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AVERTISSEMENT DU TRADUCTEUR 

SUR LA PREMIÈRE ÉDITION. 

La publication d9un commentaire suivi et continu sur toute l'Ecri
~r-e, traduit de l'allemand dans notre langue, est un fait qui semble
l·ait exiger de la part du Traducteur quelques explications. Quel but 
.;'est-il proposé dans son travail? et ce travail comment l'a-t-il exécuté? 
,·oilà cc qu'il devrait, ce semble, avant tout faire connaitre. Les pré
;accs des diverses éditions de l'ouvrage dans le texte allemand, ainsi 
que l'approbation de l'auteur, qui est en tête de ]a traduction, nous 
dispensent d'entrer sur ces questions dans de plus longs discourt:.. Xous 
nous bornerons à quelques réflexions indispensables, ou qui peuvent 
être d'une véritable utilité pour le lecteur. 

La première édition du Commentaire de !'\I. le Docteur d'Allioli parut 
en i830. Les préfaces des di-verses éditions subséquentes attestent 
qu'elle!'- étaient enlevées avant même qu'elles fussent terminées; et 
non-seulement dans le principe il y en avait une tous les deux ou trois 
ans, mais il en a fallu faire quelquefois une tous les ans, et même 
deu.~ dans une année (voy. les Préf. et notamment celles sur la 1re, la 
3e, la 4e et la 7e édit.). 

Un succès si extraordinaire, pour un ouvrage de cette nature, ne 
peut aYoir été obtenu sans une cause vraie. Un roman, un pamphlet, 
un livre de circonstance, traitant de politique, de religion ou de tout 
autre question qui préoccupe les esprits 1 peut, par accident, aYoir un 
succès immérité. l\Iais un pareil succès ne s'attache qu'aux publica
tions de circonstances, de partis ou de fantaisie, nullement à un ou
.Tage aus~i sérieux et aussi volumineux que l'est notre Commentaire. 
Le succès prodigieux qu'il a eu, et qui se soutient (voy. la Préf. sur la 
1~ édit.), ne peut s'expliquer qu'en supposant qu'il repose sw· quelque 
motif solide el sur un fondement dwable. 

Ce motif et ce fondement, on peut sans doute les trouver dans les 
recommandationc; de presque tout l'f.~piscopat d'Allemagne, en faveur 
de l'ounage de M. le Docteur d' Allioli, et surtout dans l'approbaûon 
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du Saint-Siége, dont il est revêtu. Toutefois ces rl!commandations <les 
Évêques d'Allemagne, quelque rassurantes qu'elles soient, cette appro ... 
hation même si inusitée du Saint-Siége, ne sont pas la raison dernière 
du succès de l'ouvrage; ces recommandations et cette approbation 
elles-mêmt=>s rnpposent une raison plus profonde: car ce n·~~-t pas sanc;; 
'sujet qu'une faveur si haute, si singulière, a été accordée à cet ou
vrage plutôt qu'à tant d'autres de même nature. 

En effet, les recommandations de !'Épiscopat allemand n'ont été 
accordées à l'ouvrage de 1\1. le Docteur d' Allioli, et cet ouvrage· n'a 
obtenu l'approbation du Saiut-Siégc, que parce qu'il méritait cette 
sanction extraordinaire, et qu'en répondant à un besoin de l'époque 
tellement senti, il y répondait <lig11ement (voy. la Préf. sur la t rc édit.) 

Depuis longtornp:5 l'Ailemagne est célèbre par ses vastes recherches 
de ses savants travaux bibliques. On ne saurait calculer le nombre des 
volumes qui ont paru depuis soixante ans seulement sur ces matières 
ardues. et l'on est vraiment étonné lorsqu'on fait rétle.xion au travail 
e~ à la patience qu'il a fallu pour mener à bout de pareilles entre
prises. Cependant parmi tous ces savants travaux, au milieu dt!' ces 
publications sans nomnre sur toutes sottes de questions, une lacune 
cxistnit, un besoin se taisait sentir. Il manquait une Bible vraiment 
orthocloxe, catholique dans le sens propre du mot, un commentaire 
qui, offrunt un résumé, un abrégé et comme la quintessence de tous 
ces grands travaux qui avaient été jusque-là exécutés, les mît dans 
un ouvrnge docte, il est vrai, mais renfermé dans de justes bornes, à 
la portée du commun des lecteurs, et les leur présentât comme un 
.diment sain préparé par une main habile, et dont tous les esprits 
pussent se nourrir sans danger. Cette lacune est celle quB le commen
taire cle l\l. le Docteur d' Allioli est venu combler, ce besoin est celui 
(1ue l'auteur a su satisfaire; et cela d'une manière si heureuse, si par
faite, que son ouvrage a pu obtenir de la part de l'Autorité ecclésias
tique le suffrage le plus authentique et le plus glorieux, et de la part 
tlu public, l'accueil le plus bienveillant et le plus empressé. 

L'ouvrage de 1\1. le Docteur d' Allioli comprend deux parties : la tra-
1: action du texte de la Vulgate, et le commentaire qui accompngne la 
i :a duction. Faire passer l'ouvrage entier dans notre Langue, eût été le 
·.,.eu du Traducteur, mais c'est là un vaste projet et une grande entre
prise. L'ouvrage a coûté à l'auteur vingt années d'un travail assidu et 
continuel; il n'eût pas fallu moins de la moitié de cet espace de temps 
pour venir à bout de le traduire intégralement. On a donc dû, dans 
un premier essai, se borner à la partie la plus essentielle et vraiment 
neuve pour nous, au commentaire joint à la version. Nous obserYe· 
rons à ce sujet que celte séparation ,le la version et du commentaire 
ne dimiuue en rien l'autorité de ce dernier, et ne doit porter aucune 
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atteintr à ln confiance qu'il a in!=.pin:e. Le commentaire, non moins 
que la version, a été l'objet des recomrnan<lntions de l'l~piscopat nllc
nwnd; et dans l'examen qu'elle a fait de l'ounoge, la commission 
nommée par le Saint-Siége n'a pas séparé le commentaire ùc la ver
:-iou, mais l'ouYrage entier a passé sous ses yenx: de sorte qu'on peut 
dire ave('._41vérité, que le commentaire lui-même a reçu l'approbation 
du Saint·~1ég~. au moins dans le même sens que la Théologie de saint 
Alphonse de Ligori, c'est·à·dire en ce sens que les examinateurs com
mis pour en prendre connaissance, n'y ont rien trouvé non·seulemcnt 
qni füt contraire à la foi et aux regles <les mœurs, mais qui pût paraître 
plus ou moins inexact et repréhensihle 1• 

La ,·ersion nllemande du texte des Ecritures n'ayant pas été tra
duite, il devenait dès lors nécessaire, pour la publication du commen
taire, de l'adapter à quelqu'une des versions françaises connues et 
déjà reçues pormi le clergé et les fidèles. Il s'en présentait trois à 
notre choix; celle de l\f. de Genoude, celle <lu Père Carrière et celle 
de M. de Sacy. Pour celle de 1\1. de Gcnoude, il n'était pas possible de 
l'adopter. Un écrivain de nos jours, q11i ne manque pas d'autorité en 
celte matière, a dit de cette version, que tels étaient ses imperfections 
et son défaut d'exactitude, qu'elle était mème au-dessous de la cri
tique i: jugement qui, loin de paraitre trop l'igoureux, est lui-même 
:11l-dessous de Ja vérité. 3 llestaient doue pour fixer notre choix Jes ver
sions de 1\1. de Sacy et du Père Carrière. Cette dernière est celle à la
quelle nous avons cru devoir donner la préférence, d'abord parce qu'elle 

1 L'ouvrage entier, c'est-à~ire >e commentaire aussi bien que la version: a été 
examiné en Allemagne par une commission d'Èvéque;;, nommée à cet effet par le 
Saiut-Sicge, et a été de plus, à Rome, l'objet d'un P.xamen officieux de la part des 
cardinau:ot ~lat el ~tézophanti. Voy. la leltM ùe l'auteur sur ce sujet 

s Vr,y. Glaire, Introd. à /'Ecriture sainte, l. I, p. 309. 
3 ~1. de Geuou<le à qui on peut faire le grave reproche d'avoir confondu dans la 

Tcrsion tous lt,s tP.xtes, le latin, le gri>c, l'hr.breu, sans en suivr~ aucun exacte
ment, de s'être même beaucoup éloig11é, lorsqu'il veut traduire la V11l~ate, r.t qu'il 
11c reproJuit pas wot à mot de Sacy, de la fidélité prescrite au traducteur, et 
ù'avoir ai11di méconnu le di!cret de Clément VIII relativement à la réimt11·e:;5io11 

011 reproduction, quPlle qu'elle soit, de ce te:tte (1•0,11. ce d/>crr.t t. I, p. 4 cl préf. 
sur la 1'• P.«liliou, p. 53), a manqué en outre, dans la publication <le sa Bible, au 
Jlremier d",·oir d'un interprète catholique. Non. St>Ulewent son ouvrage u'cst 
revêtu 'Je l'approhalion J'aucun évêque, pn:, même de celui de son diocèse, mais 
il a do1111è au moins une édition, siuon plusieurs, <lu texte fr:i.nçai:; seul, sans 
sou1111airPs ui remarque:; quelconqued; ce qui e:>t formellement e:outrairc ;'1 un 
déc1·1·t r:,:prè:> de la s11erée Congrégation de l'Inde:,: en date du t3 juiu 1757, et 
co11Hrmé po.r la même Congrégation le ~3 juin t S 17. La préface que ~I. de 
Gc11011<le a fort imprudemment mise en tête de l'édilion sans uotes, et ou il accu
Jnul,• tout,•, lrs objections qu'on peul faire ~oit contre la religion eu glnéral, soit 
contr•· le,; Er.ritur1'i; ,·11 p,1rlir.ulier, sans y r~µo,u.lrr. d'une m1111ii!re sall:;faisante 0'1 

a.cw..z Jévelo1-1péc, montre d'ailleurs la sage~e <le la défense <le l'Eglise. 
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ne diffère que très-peu de celle de :\1. de Sacy f; ensuite parce qu'elle 
est encore, entre toutes celles qu'on a faites depuis, mème de quel
ques-uns seulement des Livres saints, la plus docte el la meilleure que 
nous ayons. C'est aussi celle qui, par son exactitude littérale, se rap
proche le plus de ln version nllemande. On ne saurait d'ailleurs mettre 
en doute l'autorité de la version <le 1\1. de Sacy revue par Carrière. 
Les nombreuses éditions qui en ont été faites <lepuis plus d'un siècle: 
la multitude des exemplaires q11i ont passé et qui sont encore entrP. 
les mains du clergé et des fidèlés, sans qu'il se soit élevé de réclama 
tions sérieuses; l'attention qu'ont eue tous ceux qui, depuis qu'cllî 
existe, ont entrepris <le fil ire des versions nouvelles ou de publier de, 
commentaires, de la repr0dLJire intégralement ou de la suivre pied-à,· 
pied: tout cela est une preuve suffisante que si.cette version n'est pas 
parfaite sous tous les rapports, elle a <lu moin~ 11n mérite réel, et ne 
contient rien, sous le rapport <le la foi et des règles des mœurs, qui 
puisse être l'objet de la critique ou de la censure. Que si de temps en 
temps, dans quelques passag·es obscurs ou douteux, elle s'éloigne de 
la version allemande et suit cl'autr~s opinions, on a eu soin de noter 
ces diYergences, et de rnpporter en tête des remarques le sens de la 
version allemande; en sorte que même sons le rapport du sens, la 
plupart des incorrections qu'on aurait pu reprocher à la version fran• 
çaise se trouvent ainsi COl'rigées. Prenant toujours pour règle la ver
sion de 1\1. le Docteur d'Allioli, qui est la reproduction aJéquate de la 
Vulgate, on a pareillement fait disparaître les gloses intercalées dana 
le texte, lorsqu'elles n'étaient point d'une absolue nécessité, remplacé 
certaines locutions moins usitées de nos jours par d'autres, changé 
quelques phrases trop paraphrastiques par une traduction plus litté• 
raie; mais dans ces retranchements, changements ou sub$titutions, 
on a usé <le la plus grande réserve et sobriété : le texte <le l'auteur 
devait demeurer et demeure intact. 

Le t~xte lutin, qui est en regard de la traduction, est le même, sans 
aucun ch,1ngement, qnc celui sur leqnel a été faite la version allemande, 
c'est-à-<lil'e cel11i qne l'Ordinariat de 1·f;v,;ché d'Augsbonrg a déclaré, 
après un examen préalable, être en tout conforme à !;exemplaire du 
Vatican de l'année t5U3 '· 

' La versiQD, ou plutôt la paraphrase du Père Carrière, de l'Oratoire, n'est autre 
chose qu'un commentaire littéral, inslré dans /,1 versicm de hl. de Sacy, avee Lt 
texl" lnlin eu marge. . 

2 Le texte latin que l'on rP.proilult Pst celui de l'EJition valican,~, fa.ile par 
l'ordre de Clément VIII. Ainsi •1ue le recommantle Je Pape daru son décret, on a 
là<·l1é de se conformer en tout au lext,. <le cetle Mition, saus y rien changer, 
pa;,; mèmr. la plu~ pelite particule, pa,; un apex ni un sigue Je poncl11a ion. Cepeo,. 
ùuut comme lei; éditions a.·1.11~ uowbto de ce texte qui ont paru depui:; Clément VIII 
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Après ces observations, qui étaient indispensables, relativement à. 
l'autorité qui s'attache à l'ouvrage de M. le Docteur d'Allioli, et au 
choix de la ver~ion française à laquelle le commentaire a été adapté, 
il nous reste à dire quelques mots sur le commentaire même et sur la 
méthode qui, à ce qu'il nous semble, a servi <le règle à l'auteur. 

On pourra peut-être trouver le commentaire de M. le Docteur d'Al
lioli un peu abrégé, trop court; et il se rencontrera vraisemblablement 
des lecteurs qui regretteront de ne pas voir des notes plus dévelop~ 
pées, spécialement dans les Jivres historiques. Nous prions les lecteurs 
qui auraient souhaité plus d'étendue dans le commentaire, <le ne pas 
perdre de vue les réflexions qui suivent : elles ne seront pas sans uti
lité pour les mettre à même de juger et d'apprécier sainement l'appa
rent laconisme de notre auteur, et elles pourront servir aussi à les 
diriger dans l'étude qu'ils en feront. 

Aux yeux de !'Auteur, tout passage des Ecritures, clair par lui-même~ 
et n'exigeant, sous aucun rapport, pour être compris, qu'on s'y arrête, 
n'a pas besoin d'éclaircissement; et accun:uler sur ces passages assez 
nombreux, surtout dans les livres historiques, le~ notes et les réflexions, 
eùt été plus que peine perdue. 

De même qu'il n'éclaircit point par des notes ce qui est clair par 
lui-même, notre Auteur ne se répète non plus jamais. Son ouvrage est 
wi ouvrage d'P.nGemble, réfléchi, où les mêmes choses ne sont pas 
dites deux fois; et dans les occasions où il eût fallu se répéter, il se 
contente de renvoyer aux remarques qu'il a faites sur les passage1 
analogues ou parallèles à ceux dont il s'agit. Et de là la nécessité, si 
l'on veut avoir toute la pensée de l'auteur, de ne pas négliger les ren
vois, mais d'y recourir et de les consulter tous. 

Faisant toutes les remarques qu'il faut faire, mais ne les prodiguant 
point sans raison, notre Auteur qui possède à un haut degré le talent 
de l'analyse, et qui, dans son vaste savoir, a scruté et sondé toutes 
les questions qu'il traite, se renferme en outre dans la brièveté et la 
précision la plus scrupuleuse. Chez lui rien d'inutile, rien de supertlu, 
tous les mots portent, et il serait impossible de faire dans le commen
taire le moindre retranchement, sans trancher dans le vif. 

Enfin, et ce qu'il faut bien remarquer, comme il se renferme stric
tement, sanK se laisser aller à des longueurs inutiles, dans les bome1 
que lui assigne son plan, notre Auteur sait également placer aux en• 

10nt toutes phs ou moins (l\utives; comme d'ailleurs mo.lgré l'attention la plus 
aoutenue, il prut aisément échapper soit à l'imprimeur soit aux correcteurs p114S 
d'une foute, n11l doute que cette édition n'ait aussi les siennes. Le lecteur bieD
•eillant les corrigera lui-même, et n'y •erra qu'un elîet de l'inadvertance. On n'f, 
pu eu l'intention d'apporter aucun changement au texte approuvé par l'Eglise. 
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droits qui leur conviennent les notes et les discussions. Dans son ou
vrage chaque question est à sa place et renV"oyé au livre, au passage, 
au verset yui la soulè,·e et d'où elle nait naturellement. C'est ainsi, 
par exemple. que beaucoup de questions que d'autres traitent en 
expliquant ln Gr11è~e et les autres livres de l\toïse, sont traitées par 
lui soit Jau' le:- Prophètes, dans les livres sapientiaux, ou dans Job et 
les Psaumes, où elles se présentent d'une manière plus immédiate; 
soit même au sujet <les Evangiles ou des écrits des Apôtres, notam
ment des Epitres <le saint Paul, qui étant comme la philosophie de 
l'hi:;toire sainte. et même de toute !'Ecriture, fournissent de nom
breuses occasions d'aborder avec beaucoup cl'à propos les plus hautes 
et les plus importantes questions, tant de l'ancienne que de la nou
velle Loi et de leurs rapports. 

~lais s'il n'explique pas ce qui ne demande point d'explication; s'il 
ne répète point, par une inutile multiplication de notes, ce qu'il a déjà 
dit; si enfin dans les remarques qu'il fait, dans les discussions où il 
entre, usant d'une sage discrétion, il se borne à ce qui est nécessaire 
ou utile, distribue ses matières avec discernement, et ne dit pas toutes 
choses sur tout texte, notre auteur cependant ne néglige pas de com
menter avec une étendue suffisante les passa~es ou les livres qui le 
mél'itent, ni de s'appesantir sur les points qui réclament plus de dé
veloppements. Ainsi qu'on peut s'en convaincre par la seule ouverture 
du ]ivre, tout le Nouveau Testament est amplement commenté. Les 
'Prophètes, les livres sapientiaux et moraux, Job, les Psaumes, etc., 
ne laissent rien à désirer; et le lecteur attentir non•seulement ne décou· 
vrira dans Je commentaire aucune lacune, mais il admirera avec quel 
soin, avec quelle sagacité, et souvent de quel haut point de vue philo· 
sopbique, ]'Auteur, dans l'ensemble de son travail, sans rien omettre, 
sans rien oublier, a su résumer, en conde:1sant les pensées. les ques• 
tions ]es plus vastes, en toucher tous les points, s'étendre sur celles 
qui l'exigeaient, placer à propos les réflexions de tout genre qui nais
sent du sujet, et relever, en passant, jusqu'à la moindre phrase, jus
qu'à un<J ~xpression qui offre une variante ou est susceplible de 
diverses interprétations. C'est ainsi que sous sa plume la détermina
tion du·sens littéral, l'explication des sens multiples que Je texte peut 
:recevoir·, la solution <les dillicnltés qui se présentent, l'examen critique 
des diverses leçons des versions ou des textes primitifs, marchent de 
front sans embarras ni confusion. Et les explications qu'il donne ne 
sont point ùes aRscrtions hasardées, ce ne sont point des conjectures 
.ingénieÙses, si l'on veut, mais dépourvues de fondement; toujours 
motivées et., basées su:::- un fondement solide, elles apparaissent de plus 
corroborées par toutes les donnéeë de la science : tradition, histoire 
saèrée; histoire profauc, histoire naturelle, philologie, archéo1ogie, etc., 
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'tous le! secours de l'exégèse b_iblique sont mis par lui à contribution, 
el viennent se ranger harmonieusement, a l'appui des questions qu'il 
traite! dans un cadre qui ne pnraît pas très-étendu, mais où sont dis
posés ë1vec art et dans un bel ordre tous )es traits les plus saillants : à 
peu près comme ces tableaux de médiocre dimension que, au premier 
couni-d'œil, on ne jugerait pas devoir comprendre des détails trop 
vastes, en apparence, pour le cadre, mais qui, lorsqu'on les examine 
àc près, offrent une expression cornplêrn de la nature et du sujet. 

Les Préfaces de la première et de la septième édition, ainsi que 
l'A,nnt-Propos de Mgr l'Évêque <le Lintz, sont une garantie suffisante 
quo l'.\uteur n'a point négligé ce qui concerne l'en!-eignement <le l'E
glise et l'édification du lecteur. C'est en effet vers ce double but que 
se dirigent spécialement ses pensées el son attention; et tandis que, 
d'une part, il s'attache partout à prouver, à établir sur le sol ferme de 
la parole divine, et à déîelopper jusque dans leurs dernières consé
quences les enseignements cJe la foi et de la doctrine catholique, 
d'autre part, en toute occasion, sans disputer, sans faire une polé
mique irritante, souvent même sans nommer ses adversaires, il s'ap
plique à réfuter les hérésies du protestantisme, à en montrer l'oppo
sition avec la parole même de Dieµ, et à les saper ainsi par le fonde
ment. Les systèmes des philosophistes modernes n'ont pas non plus 
échappé à son regard; tous trouvent dans son commentaire leur réfu
tation, et il n'est pas une question à l'ordre du jour, pas une contro
verse pendante, qu'il ne touche, comme aussi il n'est pas une aberra
tion d'esprit des temps présents dont il ne fasse voir en quelques mots 
bien sentis, le danger, le côté immoral ou l'inanité. Et cependant, 
répétons-le hautement, instruire et écl:tirer n'est pas l'unique but que 
notre Auteur s'est proposé. Dans ses nobles travaux, il avait devant 
les yeux une fin plus élevée el plus digne de son éminente piété. In
culquer bien avant dans les cœurs, a\'ec la crainte de Dieu, le respect 
envers l'autorité, l'amour pour l'Eglise, et surtout ponr l'Eglise mère 
et maîtresse de toutes les autres, l'Eglise romaine, r• graver profon
dément dans les esprits les vrais principes de la fui aclive et de la 
piété chrétienne, c'était là surtout ce qu'il avuit en vue, parce que 
c'est tà le seul moyen de propager el d'édifier le royaume de Oieu 
parmi les peuples et dans les cœurs. Ainsi, tout en s'instruisant des 
enseignements de la foi, les ministres de Dieu en particulier puiseront 
dans la lecture du commentaire, comme à la source même, des règles 
sûres de conduite pour eux-mêmes, et des règles non moins sûres en 
outre pour la direction des âmes; car nous n'hésitons pas à dire que 
soit par les remarques de l'auteur, soit par les e:1.tra.its qu'on y lit dea 
plus grands maitres de la vie spirituelle, le commcnlaire. dans son 
ensemble, offre un fraité cle spiritualité aussi complet que solide. 
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Enfin il est un autre point de nie, digne par son importance de fixer 
l'attention du lecteur, sous lequel Je commentaire de 1\1. le Docteur 
d'Allioli se ùis.tingue des commentaires que nous avons communément 
en France entre les mains : c'est la manière de traiter les prophéties 
et d'expliquer les types et les symboles, notamment ceux de l'Ancien 
Testament. En traitant de ces matières délicates et pleines de difficu}. 
tés, deux choses étaient essentielles : réfuter les interprétations du ra• 
tionalisme qui, dans ces derniers terr.ps, a fait de si grands efforts pour 
ravir à l'Eglise la preuve qu'elle tire en sa faveur des prophéties et 
des types, et éviter en même temps, en les interprétant, la confosion 
et l'arbitraire qui trop souvent règnent là-dessus dans les commenta
teurs. 01· c'est, disons-nous, sons ce double rapport surtout qne notre 
a.utcur se distingue vraiment des commentateurs qui ju~que-là ont eu 
cours en France. ~on-seulement il établit avec une grande force de ..... 
raisouurment l'existence des prophéties, montre quelle a été la tradi-
tion de tous les siècles, même chez les Juif~. relati\'emcnt au :\lessie 
et à son I"ègne futur, et ruine ainsi le principe fondamental ùu rntio
nalisme, qui consiste à nier qu'il y ait aucune relation nécessaire, 
fondéP. sur la pensée des auteurs sacrés, entre l'Ancien et le Nom·eau 
Testament; mais, par une application savante et soutenue des règles de 
l'herméneutique, du parallélisme et de l'analyse, ;1 a su répandre de 
la clarté sur les endroits les plus obscurs de cette partie des Ecritures, 
et, tout en réfutant les explications du rationalisme, renche ses propres 
explications aussi précises que bien motivées. Qu 'il s'agisse, par 
exemple, de l'exposition d'une prophétie. il fait d'abord connaitre 
quel en e~t lP, sujet, à quelle l'Ccasion elle fut faite, et dans quelles 
limites elle est circonscrite, c'eEt-à-dire où elle commence et où elle 
finit. Après cette prem:ère opération, si nécessaire, n'eût-on pas tou
jours une entière certitude sur tous les points, pour <'ntrer dans la 
pensée du Prophète, il présC'nte l'analyse et fait l'explication de ln pro
phétie rnème .. Mais ici surtout est la difficulté, le point critique. C'est 
pourquoi ce sera aussi sur ce point que se portera la principale atten
tion du cor.1mcntateur, atin de bien saisir soit le sens uniquC', ~oit le 
sens multiple que le Prophète avait dans l'esprit, et d'en foi1·e, à l'aide 
de l'lii!-toire tant sacrée que profane, ou d'après la tradition et les 
règle::; ou l'analogie de la foi, une sûre application. i\fème méthode en 
CC' qni concerne les types, les symboles et les discours allégoriqu<>s. 
Les règles de l'herméneutique sont partout sc:-upnlcu~ement ohser
vé•!S, et l'explication n'en est jamais hasardée, nrbitmirc, mais tou
jours scicnlifiq11c, motivée, c'est-à-dire app11yée soit <:ur IL•s passages 
parallèles des Ecritures, qui s'expliquent ainsi par ellc:-;-m~mcs; soit 
sua· les usages <le la nation juive, ou snr les idioli!:m~s on maniôrcs do 
parler propres à la langur. sainte et an génie oriental; soit r111in sur la 
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·kadition, l'autorite des Pèrf'::-, ll,·s docteurs catboliqu'-.. ~ t•i... llc l'Eglise 
elle-même. C'est par cette méthode, disons-nous, que notre ,\uteur, 
en vengeant contre l'incrédulité moderne la tradition judaïque et l'en
seigncment cle l'Eglise chrétienne relativement aux prophélio3, a donne 
à son interprétation une clarté et une solidité qui ne se rencontrent 
)as toujours dans les commentat~urs; et peut-être plus d'un lecteur 
~our qui Ezéchiel, Daniel, le Cantique des cantiques, l'Apocalypsc, 
:iour ne citer que les livres principaux, n'offraient à l'esprit, en bien 
ies endroits, que des énigme3 indéchiffrables, commencera.-t-il, grâce 
lll jour que le commentaire jette sur leurs mystérieux symboles, il 
croire que ce sont là aussi des livres, non point scellés, mais ouw1·i~, 
qui brillent dans leurs sublimes profondeurs, comme les autres livres 
:3aints, <l'une lumière toute céleste et divine. 

Telle est, en p(!u de mots, l'idée qu'on peut se former du commen
taire que, malgré notre insuffisance, nous osons présenter au Clergé 
et même aux fidèles qui sont en état d'en profiter (Préf. sur ia 1re édit. 
p. 49). Nous croyons que c'est non-seulement un excellent traité élé
R1cntaire d'exégèse, mais un ouvra~e de fond, un commentaire radical, 
qui, en faisant suffisamment connaitr~ l'état des écrits sacrés, entre 
véritablement dans l'esprit et les secrets de la parole de Dieu. Nous 
11'en avions d'abord entrepris la traduction qu'en vne de notre propre 
utilité. et afin de nous rappeler ce que nous avions autrefois enseigné, 
ou étudié dans notre particulier. 1\Jais, d'une part, cles confrères éclai
rés et bië!nveillants, ainsi que d'autres personnes pieuses animées cles 
meilleures intentions, nous ayant pressé, après avoir pris connaissance 
de notre travail, cle le publier; et, d'autre part, !'Auteur lui-même, le 
vénérable Docteur d'Allioli, qui nous a constamment encouragé, aidé 
même de sa coopération, laquelle a été jusqu'à nous donner, pendant 
plusieurs mois, l'hospitalité la plus généreuse, pour lui soumettre nos 
manus~rits et collationner sous ses yeux la traduction avec le texte, 

us ayant conseillé de le livrer à l'impression, nous avons dû céder à 
telles autorités, et nous rendre à des vœux qui tous n'avaient pour 
que la gloil'e de Dieu et le salut des âmes. 

Puisse donc Dieu, en vue duquel ont agi tous ceux qui, d'une ma 
mère ou <l'une autre, ont pris part à sa publication, bénir ce modeste 
travail! Ayant si puissamment contribué à l'instruction et à l'édifica
tion du clergé et des fidèles dans les vastes contrées de l'Allemagne 
(vny. la Préf. sur la 71 édit.), il n:>us a semblé que ce bel ouvrage, 
quPJqu'imparfaite qu'en soit la reproduction dans notre langue, pour
rait aussi avoi!' son utilité en France pour les mêmes fins. Aux jeunes 
éle\'es du sanclnaire, il servira peut-ôtre, comme en tJkwagnc, d'ou-
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,Tage classique et de fond dans l'étude de !'Ecriture sainte • : ce sera 
seulement à eux à développer, chacun selon ses aptitudes et ses fa
cultés, les fils de la science sacrée qu'il leur mettra, pour ainsi dire, 
entre les mains !; à nos vénérables Confrères, aux Prêtres voués aa 
ministère pastoral, lesquels n'ont trop souvent ni le temps ni les moyens 
de compulser les grands commentaires, il fournira dans un résumé 
docte et"'lucide, avec la somme des enseignements de la foi et de la 
doctrine catholique, les matériaux pour les instructions les plus solide.s 
et les mieux appropriées aux besoins de leurs troupeaux; aux per
sonnes pieuses qui aiment la parole de Dieu, aux gens du monde enfin, 
auxquels l' Auteur a aussi pensé en composant son ouvrage (Préf. sur 
la f re édit. p. 49 et Av.-Prop. p. 30), en leur enseignant les vrais prin
cipes de la morale et de la piété chrétienne, et en leur montrant la. 
solidité inébranlable des fondements de la religion, il leur fera sentir 
avec le danger et la perversité des doctrines qui la combattent, la fu
tilité des maximes et des prétextes qu'on allègue pour se dispenser 
d'en remplir les obligations. 

Que si, du reste, un langage trop négligé, une diction moins pure 
dans la traduction, devenaient pour certains lecteurs une tentation de 
ne pas continuer la lecture qu'ils auraient commencée, nous ne leur 
dirions pas qu'il n'est pas toujours si aisé qu'on le pense, quand on 
veut être exact et précis, de faire passer l'allemand dans notre langue; 
nous n'ajouterions pas avec saint Jérôme 3, que la parole de Dieu 

1 Le Commenfaire de M. le Docteur d'Allioli est généralement adopté et suivi 
comme ouvrage classique et de rond, pour l'exégèse, dans les lycées (facultés sépa
rées de philosophie et de théologie), séminaires et universités d'Allemagne. 

! Parmi les diverses -...ranches de la science sacrée auxquelles il importe surtout 
de s'appliquer pour elt1clier scientifiquement et avec fruit les divines Ecritures, il 
faut placer au premier rang l'étude des langues bihliques, c'est-à-dire au moins du 
grec et de l'hébrm1. C'est ce dont on pourra aisément se convaincre, indépendam
ment de toute autre considération, par 1a simple lecture dn commentaire, malgr~ 
toute la réserve que !'Auteur a mise dans les remarques sur les divergences enlre 
la Vulgate et les telles primitif.,. Que les jeunes gens ne se lnisseut pas d'ailleurs 
déconcerter ~ar les mots. Tous ont pu, sans beaucoup d'effort!!, acquérir du grec 
des notions 'J.SSCZ étendues. Eh bien! il est constant que lï1~brcu est beaucoup 
moins difficile que le grec. li faut cependant se souv'lnir que pour étudier l'hébreL& 
avec quelques chances de succès et d'utilité, on doit suivre la wéthode des points
voyellcs. C'est la seule rationnelle et qui soit snivie par les savants; toutes les 
autres ne reposent que sur l'arbitraire, sont sans autorité et ne p~uvent initier à 
Ja lecture ni de la Rible hébraïque ni des travaux exégétiques modernes. Cette mé• 
thodc est aussi celle qui ol!re le moins de difficultés. \Voy. l'opuscule intitulé : Lt 
~u.ide <lum les éluder phil~-ophiques et lh/Q/ogiq~s., à l'usage dt!i êtudiauLaJ a l'U». 
,ersité de Munich). 

• E111'1t. ad Paulitl. el de ..4 r(. i»trrprelandi, 
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ftant pom les is-1101·;mts :rnssi bien que pour les savants, elle doit être 
traduite et expliquée dans un style qui ne se distingue qur_ par fa 
clarté t!l la simplicité; mais nous les prierions de se so':l~-enir de ce 
qu'ils ont souvent lu dnns le pieux auteur de l'Imitation ~ ven·tas est 
in Scri'pturis sanctis qu6:n..,,,t.Li, nùn -'!iuquetllfa. -· Quœrere potius debemm 
utilitatem in Scripturis, quam suhtilitatem sermonis. De lznit. Chr., lib 1, 
cap. Y, 11111n. l. 

A. M. D. Q. 
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UE ,\1.0NSEIGNEUR L1 ÉVÈQUE DE LINTZ 

GRÉ GO 1 RE THO JL\ S DE Z I E GLE R. 

Le plus anden li7re du monde qui soit parvenu jusqu'à nil'ls, Cùn

tient l'histoire de la création, et la manière particulière dont Dieu a 
conduil le genre humain depuis Adam et Eve, nos premiers parents, 
jusqu'tt l'entde des enfants d'fsraël dans la terre promise. Parnil les 
pt>uplc:; rliwrs qui habitaient 1e globe terrestre, lesquels, hélas! JU· 

hliaii·nt lcm·s desti11ées et leur Dieu, le Seigneur, pour implanter ~\ 
comPrYer, au moins dans un coin d~ ln t".rre. la vraie foi et la lrans
mis:::ion du culte de Dieu dans sâ. pureté, fit choix des enfants d'A · 
hraharn et de Jacob; cl tout en veillant sur eux comme sur ln prunelle 
de ses yeux, pour les faire servir de spectacle au monde, et pou!' leur 
propre instruction, les dirigeant à travers tous les dangers et toutes le~ 
vicissiludes des révolutions terrestres, il voulut, comme un père ses 
enfants, les élever, les ch:1tier et les consoler, jusqu'à ce qu'enfin la' 
sagesse et la grâce de Dieu, notre Sauveur, le Fils de .Dieu, opparzit, inJ
truisant lui-mlme les lto111mes, plein de do'J.cew· et de charité. Car comme 
il avait parlé autrefois à nos pères, en divers temps et en diverses manières 
par les Prophètes, il nous a aussi parlé en ces derniers temps par son Fils 
(Tit. m. Hchr. 1). 

Que lrs livres de l'ancienne Alliance, qui forment de beaucoup la 
plus grall(lc moitié de nos divines Ecritures, l\loïse, les Juges, les Pro
phi!tes et les livres historiqnesi aient été composés avec l'assistance de 
lJieu, c'est cc qui a été reconnu et hautement aJlfrmé, non-seulrment 
par le peuple hébreu et par la race sacerdotale, mais encore par Jésus
Christ et par les .Apôtres. Le Sauveur n'a point indiqué en par!icnlier 
les noms, Je nombre et les divisions de ces livres, mais il a seulement, 
d'une m:mil·re générale, invoqué leur autorité. Joa11., v, :m. Actor. 
xvu, H. Ce Cu.rent les Apôtrés et leurs disciples, les •!Y•··ques, qui l~ 
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premiers prirent sur eux le soin important pour la postérité, <le trans
porter ce dépût divin de l'ancien peuple élu dans l'Eglise chrétienne, 
dès qu'elle fut formée, avec tout le respect qui lui était dù. Ainsi, ins
truits par Jésus-Christ, ib transmirent au monde les anciens comme 
les nouveaux trésors de vérité r.t de consolation. 

ll n'cgl pas possible d'élever à cet égard aucun donte, puisque nous 
trouvons le canon, ou l'indication des divines Ecritures de l'Ancien Tes
tament drjà clans les Eglises apostoliques les plus anciennes el les plus 
fameuses, cl qu'avec ce témoignage concorde, jusqu'aux moindres 
détails, le témoignage décisif des premiers et des principaux adver
saires de la propagation de l'Evangile dans le monde, le témoignage 
des Juifs. 

Les preuves /es plus puissantes de la réalité de l'existence d'une 
mission céleste, ou d'un livre écrit sous la direr-tion de l'Esprit-Saint, 
ne sont pas toutefois celles qui viennent d'être citées, au moins pour 
des théologiens rigoureusemcnl catholiques, qui veulent que leur foi 
et leurs conclusions soient toujours appuyées sur l'autorité immédiate 
de Dieu. La tradition ou la transmission peut bien ëtre iJ,ne garuntie 
de srcurité, ne fùt-elle qu'humaine, pourvu qu'elle soit à l'abri de 
toute attaque, mais elle ne répond point, tant s'en l'aut, à cc qu'exige, 
ainsi que nous le disions, un théologien strictement catholitrue, pour 
la recevoir elle-même comme une tradition divine, ou comme la parole 
de Dieu. Je vais m'expliquer là-d!.!ssus avec plus de clarté. 

Les Ecritures qui, parmi nous, ont la même autorité qne celles de 
l'Ancien Testament, ne sont pas la nouvelle Alliance elle-même, mais seu
lement <les documents authentiques touchant la plupart des éYéne
mcnts et des doctrines qui se rapportent à la nouvelle Alliance établie 
par Jésus-Christ, et, pour la grande partie, elles n'offrent qu'uu aperçu 
succincl de cette utêrne .11lliance. ~ous ne lah,sons pas d'avoir toute espèce 
de raison <l'être à jamais rc!connaissants envers le Ciel pour ces pré
cieux restes, reconnaissance dont la principale marque doit consister 
en ce que nous prenions ces écrits entre les mains avec un tendre re5-
pect et la préparation nécessaire, en sorte que, conformément au mo. 
tif pour lequel ils nous ont été donnés, conformément aux vues de 
leurs auteurs, à leur esprit intime, enfin conformément même à leur 
forme extérieure, nous puissions en profiter pour notre salut. 

Nous nous permettrons de proposer quelques questions, dont la so
lution éclaircira tout ce qu'il semble y avoir en cela d'obscur. 

t O Entrait-il bien dans le plan de Jésus-Christ et de ses Apôtres, de 
faire connaltre au monde par écrit l'Evangile de la nouvelle Alliance? 
~ L'Evangile de Jésus-Christ, dans la suite des temps, a-t-il été p1·0-

pagé plutôt par les divines Ecritures que par le ministère de la précli
cation? 
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Touchant soit la première soit la seconde hypothcse. nous n'en 
sommes pas réduits ù des indices faibles ou ince1fains, l'histoire nous 
dit expressément que Jérns-Christ a ordonné t4e prêcher omlcment ROil 

Evangile à tous les peuples, Matth. xxnn. Acmr. 1, c>l qu ':w,111t toute 
écriture. il avait en effet retenti dans les trois parties du monde. Rom. x. 
Déjà ce fait incontestable rectifie l'opinion erronée selon laquelle l.'E. 

3.::µ-ile de Jésus-Christ reposerait sur les écrits du No11na1\. Teata .. 
ment, comme un édifice sur ses fondements, ou vice t•ersâ, prétcndllnt 
que ces mêmes écrits seraient l'Evangile même dans son intég-l'ité. 
L'Evangile avait déjà porté les fruits les plus glorieux, et cela parmi 
toutes les nations alors connues, av.mt même qu'une seule lettre en 
eùt été écrite; et qu'il en soit ainsi, qui pourrait le nier? mrme après 
qu'un ou deux livres appelés Evangiles eurent paru : il y a plus, même 
après q11e le dernier des Evangélistes, saint Jean eut écrit, la doctrine 
de la nouvelle Alliance continuait à être annoncée oralement: parce 
que les peuples d'alors ne pouvaient point encore lire, et parce que les 
succe!-scurs des Apôtres considéraient ce line divin comme un pré
tieux ùépàt qm était bon, qui était sans doute utile pour des personnes 
:hoi!"ies et pour les assemblées, mais qui ne devait pas être traité 

comme un écrit indistinctement destiné à tout le peuple. II Petr., /re
nœus, L, 3, Clemens Alexandrinus, Ori'genes, etc., etc. 

11 ~st clair comme le jour que l"Eglise et l'Evangile de Jésus-Christ, 
avant même l'existence des écrits divins du Nouveau Testament, floris
saient dans toutes les contrées, et avaient porté les plus grands fruits; 
il n'est pas moins certain qu'après l'entier recueil du Canon, ce qui 
peut à peine avoir été accompli avant la fin du second siècle de l'ère 
cluétionne, le culte de Dieu (la célébration de l'office divin) consistait, 
non point proprement dans la lecture des divines Ecritures, mais dans 
<les prières et des hymnes composées spécialement pour cette fin, et 
que l'iustruction catéchistique, el, par suite, l'instruction propre dans 
la foi de l'Evangile, était départie seulement par la voie orale ou par 
des symboles (professions de foi) composés expressément pour cela. 
La Bible se trouvait alors presque exclusivement enll'c les mains des 
Préposés des églises qui, les jours de Dimanches et de Fêtes, faisaient 
lire avant la Liturgie proprement dite, ou bien avant le Sacrifice, cer .. 
tains passages appropriés au jour des Evangélistes ou des Epîtres de 
baint Paul, et même des Epîtres des disciples des Apôtres, par exemple, 
de saint Clément de Rome, de saint Ignace, de saint Barnabé, lecture 
que d'ordinaire l'Évêque accompagnait d'une homélie en éclaircisse .. 
ment. Par il1i~toire de chacun des livres du Nouveau Testamem~ 1,,USst 

bien que par les vues évidentes, et par le but que se proposaient leurs 
auteurs, par la forme externe et interne de ces mêmes livres, tout lcc• 
tour atleutif reconnaitra que dans tout leur contenu, aussi bien que 
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dans clinquc partie en particuliel', et daus le contexte, on ne saurnit 
dèc:ouvrir aucune trace indiquant <1ue les divins auteurs de ces ûcrit~ 
aient eu l'intention de nous donner par écrit snr la doctrine de Jés 
t,hrist, sur les sacrements divins, sur le culte de Dieu, touclia11t l'é 
hlis~emcnt de son Eglise et son administration, touclHnt la suce 
sion des Apôtres, des instructions complètes, ou un code proprem 
dit, ou bien un catéchisme de toutes les ,·érités chrétiennes. i'\ous po 
...-ons pn1~cuul'ir avec assez de soin toutes les parties des écrits (1u Not. 
veau Te::-camcnt, nous n'y trouvons pas une seule fois la doctrine ca 
pitale, absolument essentielle, touchant le saint buptème, compléte
mcnt établie comme elle doit ètre crue et praliq11ée par l'Eglise catho. 
liquc et par toutes les confessions séparées. Jéms-Christ donne bien 
le commandement de baptiser tous les peuples, Jlatth. 28, mais il n'a
joute point pourquoi le baptême est nécessaire à tous, même aux en
fants, pour le saint. De même, saint Paul et saint Luc ne font connaitre 
dans leurs écrits ni la forme ni l'ellicacité du baptême avec la pt·éci
sion et la clarté su(fü:antcs; je parle de cette forme qui doit ètrc consi
dérée comme la substance de la chose, conditio sine qua nou, et de cette 
efficacité salutaire que nous devons croire pour avoir la connaissance 
parfaite du sacrement, et obtenir la grâce prnp1e el sacramentelle, â 
savoir, que nous recevons certainement la rémission de nos péchés et 
la sanctification de notre âme, la régénération dans le Saint-Esprit, et 
qu'en même temps, nous contractons l'obligation de nous montrer dé· 
sonnais invariablement soumis à Jésus-Christ et à son Eglise. Divers 
passages cfo=pcrsJs çà et là dans ln Bible s'accordent, il est vrai, avec 
celte doctrine, mais sans l'exprimer d'une manière complP.te, ainsi que 
cela serait pour nous nécessaire. l\Iême Ja doctrine touchant la divine 
Eucharistie, dont les quatre Evangélistes et saint Paul parlent dans 
leurs écrits plus au long que d'aucun autre objet, et que tout catho
lique tient pour être exprimé d'une manière évidente et formelle dans 
les divines Ecritures, a rencontré, il y a trois cents ans, au graud 
étonnement du monde qni lisait la Bible, une tout autre exposition 
qu'on ne lui avait donnée jusque-là, et les nouveaux interprétcs ùcs 
Ecritures füisaicnt paraitre des opinions entièrement opposées les unes 
aux autres. Or, c'est là une nouvelle preuve que la Bible ne peut pas 
être l'unique fondc:mcnl sur lequel reposent les dogmes de notre foi. 
Nous nous abstenons d'en dire davantage, bien que beaucoup de 
choses fondamentales pourraient être encore ajoutées à cc qu'on a dit. 

Cc point capital est placé maintenant dans tout son jour. Mais si, 
insistant auprès des savants qui pensent autrement, 

3° Nous leur adressions celte question, comment ils prétendent éta 
bhr la divinité des livres de leur Nou\'eau Testament? nous pcnson 
~1ns étre téméraires, et sans blesser les règles de la modestie, 



nous ne les jetterions pas dans un petit embarras. Ils nous répondent 
qu'il5 ont, aussi Lien que nous, le droit de croire à la divinité des do
cuments primitifs de la Bible. Le droit, nous ne le leur contesterons 
sûrement pas; mais quelle hnrantie apportent-ils pour l'établir? Quoi! 
·aint Matthieu, !-nint Marc, saint Luc, saint Jean, saint Paul et saint 
Pierre, n'ëtaient-ils pas en effet Apôtres, ou disciples clt;s.-\pôtres?Oui, 
ils l'étaient. i\Iais où a-t-on par écrit la certitude qnt- lOUt ce que les 
Apôtres du Seigneur ont écrit, est en effet la parole de Dieu écrite? 
~ependant nous accordons encore cela, sans aller plus loin? l\lais ce 
point est-il également certain par rapport aux fidèles disciples de! 
A potres? ~ous ne voulons encore une fois rnuleYer sur ce sujet aucune 
objection. Senlement se présente d'elle-.,.même cette question : Pour
quoi tient-on les Evangiles de saint l\larc et de saint Luc, les Actes des 
A potres de ce dernier, pour des écrits ,·raiment divins, composés sous 
la ~,rection particulière de Dieu, sans que les Epitres d'une beauté peu 
Cùm.mur.a d'un Barnabé, d'un saint Clément de Rome, dr.s saints mar
tyrs I~nace et Polycnrpe, passent pour telles? Tous ceux-ci comme 
ceux-là étaient disciples des Apôtres. Pourquoi n'ont-ils pas la même 
au!oritJ? Pourquoi leur parole n'est-elle qu'une parole humaine? une 
parole en harmonie avec la parole de Dieu, mais néanmoins nullement 
une parole émanée de Dieu, nne parole de Dieu inspirée? Le plus ha
bile homme ne saurait résoudre cette grave difficulté, s'il ne se rat
tJ.cbe au principe de foi de la théologie catholique. Dira-t-on : Nous 
recevons les premiers livres des Apôtres et de leurs disciples comme 
saints, p;1rcc que les premiers fidèles les ont honorés comme tels; mais, 
c'est là déjà un langage catholique, seulement il n'est pas encore scien
tifiquement catholique. Pour nous, nous croyons et nous honorons 
ahsolument ce que les premiers fidèles ont cru et honoré, mais nous 
en savons donner la raison, qui montre avec évidence pourquoi nous 
recevons les premiers JiHes comme diYins, et non les derniers, c'est
à-dire les Epitres de saint Clément de Rome, etc. L'm1torité des an
ciens témoignages touchant l'unanimité de l'Eglise catholique tant en 
Orient qu'en Occiùent, jusqu'au u• et au me siècle, sur cet objet d'une 
si huute importance, a-t-elle quelque poids auprès de ~crtains savant 
qui respectent les divines Ecritures, mais qui ne veulent ~rn aucune 
sorte être catholiques, dès-lors ilfi nous permettront de presser laques
tion, et de leur demander, pourquoi ils ne veulent point que des té
moignages non moins e:icplicites Je l'antiquité chrétienne aient, en fa
veur d'autres dogmes et d'autres doctrines, la même autorité? Ilefus 
qui est la preuve d'une inco,u:é iuencc grossière relalivcment à tous 
ces points de foi, qui font la di\'ergence entre eux et nous. Nous 
sommes en mesure <l'établir chnque article dn symbole de l'F:glise ca
tholique pnr des témoignages touchant la foi unanime de l'antiquité, 
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d'une manif:re hcauconp plus solillc encore qu'on ne peut le faire par 
rappo1'l au cannn des divines Ec1·ilul'cs. 

Cela Ycut lw:rncoup ùirc, lwnurcr un recueil de livres comme un 01t1:raql!· 
écrit sous la direction particuliêre et immM,atc de Dieu, 011 J,icn, ainsi que 
s~cxprimc un pieux et grand pcI"sonnngc, comme une lettre lo111ô~·e du 
ciel sw· la terre . .L\ous regardons comme ,·alal>lc le léllloig11a31! (;Î-dt.!~Sm 

meutionné 1 parce qua le sens en est tout catholique, cL q.:i· Hi11 ,iC.:t:i!p· 

tation se rnppl'oclic tout-à-fait <lu ~yslème caLLoliq11e. Le nom ùe tra
ditiou. de transmi.ssir.,11 orale est pour nous digue de toul•!S sortC's <k 
respects, nous en appelons volontiers n ce témoignage C?:Uaud il s'agit 
de la preurc ou de L'édaircissemcnt d'un point de la foi rt de la mo
rale chrétienne. Sculemeut nous prions, avant tonl 1 de nous entendre 
et de juger d'après notre principe, d'après la l'ègle que \ïncent cle Lé
r.ins appelle la ligne de la vérit,j et la règle de la foi, lincam i·eritatis 
el fidci uormam, afin que chacun puis;-;c voir la. sublimit,~, la sainteté et 
les fouùements inébranlables de notre religion .. ~ou.s ne prétendons 
pas simplement être obligés de bâtir et de nous appuyer sur uot.re sy$
tèmc~ nous croyons êll·e entièrement sûrs de notre affaire, autant que 
le lrarnil el la pénétration clc l'homme sont capables de procurer la 
ccrtituJ.e. En un mol, pour admettre que les livres. de l'Ancien el du 
NouYeau Testament ont été composés sous la direction spéciale. du 
Sainl-Esprit, nous a,·ons un ornclc divin, ou ce qui est la, même chose, 
l'oracle d'une autorité qui, duns l'ordre de la révélation., est dirigée 
par Dieu et prése1·vée par lui de toute erreur. Es.iste-t-il naiment une 
semblable autorité dans l'EgEsc chrétienne,. dès-lors nous sommes 
certains que les livres reconnus par elle sont l'œuvre de l'Esprit-Saint, 
des livres divins quant au nom et quant au fonds. La conclusion que, 
à pt"Oprcmenl pader, celle Eglise seulement peut prétendre à l'exis
tence d'un livre clivin, qui, dans sa prédication, se glorifie d'être assis,. 
tée, de la présence eL du sccow·s du Saint-Esprit,.cette conclu.sion, dis-je, 
se déduit ensuite d'elle-même avec un.e rigueur logique. Quiconque 
s'éloigne de cette Eglise~ n'a plus en faveur de l'origine di\'ine des 
livres sacrés qn'il admet, a.ucun fondement solide et qu'il puis~e sou
tenir; il doit, bon gré mal gré, rccoonait.re l'autoritc <le la tradition 
catholique, les doctrines et les révélations consr.nées par l'Eglise: 
qu'elles soient écrites. ou non. 

A moins que les pr~uves en. fa-çcur de la dignité, de la sainteté, d 
en faveur du caractère uniment divin de la parole de la Lliùle Ilf 

soient fondées sur un'! autodté infailliLlc, ln foi à celte mèr..1e IliLle 
ne peut. reposer que c;ur ln bonne foi et sur des opiuious humaines 
c'est-à-ùire, sur un fondement et sur un tcrl'uin qni ne peut nullement 
inspirer une entière confiance. Par là-mème, les doctrines puisées dans 
la Bible n'attcigucnl pas à la hauteur d'une foi véritablement divine, 
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puisque la <livinité des titres primitifs n'a pas été auparaYant complé
tement démontrée. Le christianif'me, nous ne saurions trop l'incul
quer, doit repo5er e:xclusiYcment sur une autorité divine, infaillible, 
ou bien il tl)mbe pen à peu dans les C01ïtrastes des théories humaines; 
l'Ey,rngile perd rn force et son cnl'actère essentiel, et il cesse par là 
même d'être l'Ernngile de Jésus-Christ, Galat. I, 6-7. 

Que .ces écrits sacrés de l'Ancien et du XonYc,m Testament, consi
dérés en eux-mèmes, ou dans leur nature intime, ohjectiYe, comme 
}-arle l'école, soient en effet, ùans le sens le plus strict, la parole. de 
Dieu, inspirée par !'Esprit-Saint, c'est ce qu'il est aussi facile de dé
montrer que de faire comprendre. Nous appelons diYin un lÏ\Te qui 
non-seulement contient les vérités réYélées, et les contient sans mé
lange d'erreur, mais dont Dien peut être considéré proprement comme 
1'auteur premier, U1·heber-Auto1·, parce qu'il a aidé de son assistance 
l'écrivain qui l'a composé, d'abord de peur qu'il ne commît quelque 
foute, ensuite, afin qu'il écririt tout ce qui, selon la volonté particu
lière de Dieu, devait être écrit. Déterminer a,·ec exactitude la mesure 
de cette nssistance ùivine, n'est pas une chose qui soit dans le domaine 
des cClmiaissances de l'hommP.. On doit admettre que J'influence immé
diate de Dieu a pu être tantôt plus, tantôt moins grilnde; mais tou
jours telle que l'exige la composition authentique, pour que la parole 
écrite de la Bible doive être en eile-même considérée comme parole 
de Dieu. et qlle !'Esprit-Saint doive être honoré commt! son prrmier et 
propre auteur. Une haute inlluence de cette sorte sur les facultés de 
l'âme et sur la détermination des écrivnins est ceitainement dans 
l'ordre des choses possibles. Dieu incline les pensées de l'homme du 
côté où il veut les diriger, surtout quand il s'ngit du salut du monde. 
- Snint ::\J:i.tthieu et saint Jean snvaient certainement beaucoup de 
ehos,!s, Einon tout, concernant les actions et les cnsrignements de Jé
sus; saint Marc et saint Luc ont nppris les mêmes choses des Apôtres. 
Cependant il, avaient encore besoin de J'assistnnce particulière de 
')icu 1 et de lJ. direction immédiate de l'Esprit-Saint, pour ne rien 
mêler d'humain avec le divin, et pour mentionner prt:cisément ce 
que le Seig11eur voulait nous laisser par écrit, de la m.1nière que l'on 
a dit. 

L'idée de l'inspiration des saintes Ecritures, qui, comme je le crois, 
vient d'être exposée ici a\'ec assez d'exactitude, n'est point le fruit de 
quelque invention récente, et n'appartient point non plus aux préjugés 
grossiers d'hommes et de temps snns culture. Les plus anciens et les 
plus doctes personnages des temps apostoliques nous l'ont transmise 
presque mot pour mot, nommément Clément de llome, lorsqu'il exhorte 
,es pr·éposés de l'Eglise chrétienne de Corinthe à lire attentivement la 
1,amte Ecriture, drws laquelle ils trout·ent les vrais oracles de r Esprit-. 
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Saint, l Corinth. II, 5. S.iint Justin, Je Philosophe, rlit ries homme,, .... 
uérables qui ont écrit nos livres rle l'Ancien et clu .'ionveau 'fostam,•,1• 

quïls 11'y 011t rien mis de leur propre (unds, si ce n'est l~ style, mai.~ ce ,1,.,. 
[hPu leur a inspiré. Saint lr;,néc appelle la sainte Ecl"iture un livre pr? 
r,1·emrnt inspiré par l' Esprit-Saint. 

Tel est le langag-e unanime cle tous les écrivains ecclé;;iasti,{11es ùu
'.1111 le I" siècl<.' et les siècles sui\·ants. comme chacun pcnl f:icilrrnent 
•·en convaincre par le, passages recueillis dans les théologiens . .'ious 
rem·oynn, ici à .'ioël Alexanclre, Tonrnély rt aux célèbres onvra;res 
des llén,:dictins français. - Ces hommes considéraient le texte c]p3 

Ecritures comme une lPttrc, comme <les paroles et des maximes rem
plies <le mystères: gran<l nombre ont mieux aimé sacrifier leur snll', 
l"t leur vie que de liHer les li\Tes saints aux persécuteurs. Toujours 
les héré;ies qni s'élevèrent, cherchè1ent à appuyer leur doctrine sur 
la parole <les saintes Ecritures, comme sur une autorité di\·ine, Pt qui
conque in·.iit la témérité <l'altérer le texte <les livres sacrés, était accu,é 
de péché cnntrc le Saint-E,prit. 

Il y avait chez les premiers chrétiens, comme dans les temps posté
rieur,, rn ce qui concerne le respect des <liYines Ecriturrs, une sen
sible différence entre l'estime que l'on monlr,t1l pour les lettres et le,; 
écrits des autres personnages, même apostoliques. Il n'en pouvait pas 
,]tre aulrl'ment, parce que les fi<lèles étaient <lans la persuasion qu'! 
les derniers écrits, qnelqne éclifiants, quelque utiles et quelque \"l'a:s 
qu'ils pmsent être, n'étaient toutefois que <les ouvrages d'une autol"ité 
humJine, ne pom·ant nnllement, sous Je rapport de la dignité et de la 
sainteté, être comparés aux premiers, composés a\·ec l'as;;istance im
médiate cle Dieu, et qui, par suite, devaient êlre considérés comme 
des livres <livins. ~ous de\·ons d'autant moins, lorsque nous voulons 
apprécier comme il convient la valeur intime, objective <le la Diiile, 
laisser ce fait frappant sans le prendre en consi,lëration, qu'il fournil 
la plus !,elle preuve que le premier îi;::;e, assurément le plus docte,!! 
plus pur <le l'Eglise chrétienne, a témoigné pour la Bible la mê111d 
estime souveraine :wec laquelle clepuis lors, et comme encore a11jo111·
<l'bui, les vrais croyants la reçoivent respectueusement dans toutes les 
parties <lu monùe. La foi cles premiers cl,rétiens clans un point <le cette 
importance doit assurément nous servir <le règle inrnriable. Cmnliil'n 
suis-je tranquille par l'intime conviction que j'ai, que la cloclrine 'Ille 
;e professe e,;t identiquement la mème que celle des homtal1 aposto
lir1ues ! Je prends alors entre les mains, pénétré de reconnaissance el 
ile respect, un livre qui peut être considéré comme une lettre écrite 
;lu ciel, à moi, et à tous ceux qui ont reçu l'instruction sullisante pour 
Je lire avec utilité.,\ peine se trouve-t-il quelques parties dans i·cn
remble des liHes de l'Ancien et du Nouveau Testament, sur l'orig111c 
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diYine deEquelles on ait eu des cloutes dans quelques lieux, pendant 
un certain •trmps. Bientôt, par les commnnicatious mutuellrs entre les 
principaux siéges épiscopaux, la diflieulté qui s'était élevée rut dis
paru, en sorte que l'autorité des Corinthiens, des Ephésiens, des Co
lossiens. des Alexandrins, des Romains, où les Apôtres eux-mrmes, 
par lenr pré~eDce pC'nd,nt plusieurs années, aYaient réglé a\'CC infail
lihilité cc qni devait être Je plus cher aux fidèles, fait entendre en fa
veur de notre cause et de notre syfti,mc l'oracle décisif. 

De quelque p0ids que soit la preure qne l'on Yient de déduire rcla
fh·cmenl ù l'existence réelle de lines .-raimcnt divins, et de quelque 
. di<lité que soient, appuyés sur ce fondement, les argumrnls des sa
v;rnts pour montrer que des <'.crits reconnus une fois comme divins, ne 
pou\'airnt point être altérés quant à leur substance, en face, d'un cûté, 
tl'un christianisme naissant et Yigilant, et, d'un autre côté, de pnrtis 
ennemis ou hérétiques; cependant nous ne nous en contentons point 
absolument. :'\ous exi;;eons, dans <lt'S matières dil'i; une garantie 
Rirecte, l'oracle d'nnc antol'ité accréditée par le Très-Haut, établie par 
lai, et perpétuellement subsistante. Que le Seigneur Jésus ait établi 
une semblable autorité, c'est ce qnattestent les monuments primitifs 
mêmes, dont il est ici question, quand nous ne les citerions que comme 
des documents simplement l1istoriqnes, ,lia/th. XYJJJ. 1 G. 28. Les 
Apôtres se considèrent véritablement comme un corps enscii::nant, qui 
jouit, dans le ministère de la pré,licution, cln privilégr. de l'a~si,tuncc 
divine, principalement quand ils sont il chlJihfrer en concile aYcc Pierre 
·sur les atfaircs de l'Eglise, Acto1·. I, 15. 20. I Corin/li. XII. Ephes. 1v. De 
là vient qne dans le symholc appelé symbole des Apôtres, que l'ül'icnt 
nimi qne l'Occident rapportent expressément, nuanimernenl au temps 
.lposioliqne, nous tr,1u,·0ns un article fol'mel: Je crois à l'Eglise une, 
fflinte et catl,olique, faisant suite à la confession du Père tout-puissant, 
~:n son Fils Jésus-Christ et du Saint- Esprit. Si donc les eliréticns du 
.,,., siècle comme ceux des siècles subséquents, sous tontes les zôncs, 
.mt f\té obligés il faire profession <le croire ù l'F.g·lise une et sainte, par
licnlièrcment dans le saint baptème, à l'entl'ée dans la société des 
fidèles, dès lors il ne peut plus rester ancnn doute que l'irnivers chrd
tieo n'ait dù croire autrefois comme aujourd'hui, s'il \'eut pcr~1hér,'1 
-dans la conslitution primitive de l'f.:glisc et de l'Evangile, /J un mini$
tère ecclésiastique chargé d'enseigner, Yisible et npostoli11uc. Q,1i
~onque refuse de faire à cc~ assertions irréfutaLlcs une altention ,é
ricuse et rcllécl1ic, n'a ,•érilablement poillt compris la base, la ligno 
fond:im<'ntalc de l'Evangile <lu Christ. 

L'histoire nous trace des persécutions qui ne lardèrent p:1s à se <lé
chalncr contre les Apôtres, et plus \'iolemmcnt encol'e contre leurs 

.naecsscurs sur les pl'iucipaux siégrs, un t,1blca11 plein d'lwnc-urs. Les 
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adorateurs du Crucifié se voyaient de la part de toutes les puissances 
humaines en buttr il des tourments invcuti\s par l'enfer même, et en
vironnés d'ennemis qui ne respiraient que la haine. Leur courage ne 
pouvait être soutenu qne par les consolations célestes. par les pro
mcssc>s di,·inr~. et notamment par cette conviction intime que l'Eglise, 
unr fois fonù,'c par Jésus-Christ pour tons les temps et pour tontes les 
nations, ne serai! jamais vaincue par les portes de l'enfer, c'est-à-dire 
par la viull'11cc des ennemis de la vérité. Pai~out les persécuteurs 
s'acharnaic11t ù la poursuite des pcrsonnnges les plus distingués parmi 
Je pcuplr chrétil'u, alin <le jeter la multitude orpheline dans le décou
ragement. lléjà les Apûtr~s avaient péri au milieu ùe~ supplices; les 
évèques, lcnrs disciples, étaient trainés dans les fers et dans les p1i
sons; le troupeau frappé et dispersé, était saisi de crainte et d'effroi, 
non pas t;i nt à canse de leur , ie propre, qne parce qu'ils voyaient 
l'Eglise tout entière en danger d'être pour longtemps opp1 iml\e cl la 
propagation ùe l'E,·an~ile emp<'ch,ic. Que disaient alors les EYêques 
et les prêtres aux chrétiens épournntés, pour ranimer lc11r cour;ige et 
relcYcr leur cspéram:c? ;'{c Yous laissez point tant abattre, écrit le 
martyr Ignace sur la route de llnme qui le conduit au supplice, il son 
Egfüc trouhlée d'Ephèse, ne YOUS lais,ez point abattre, le Christ, l'oint 
du Seiuneu;·, a as.mré à son Eulise dans son existence et sa pe1Ï'étuiti l'in
vincibilité. - En tout temps le Seigneur sem avec l'Eglise catholique, la 
conservant dans son esprit et dans sa simplicité 1• Laisse= les ennemis du 
salut fondre sur elle, écrit dans le premier siècle il Diognet un person
nage de distinction; quelque violence qu'ils exercent eni•ers l'assemblée 
des (idNes, quelque sûrs qu'ils se croient de leur dessein impie, ilt ne sau
raient atteind,·e l'Ealise du Christ dans son essence, ni empêcher par au
cune voie la propauation de l'Evangile, c'est la main de Dieu qui la soutient 
et la diriue. C'est cc que répète quelques années plus tard Théophile 
d'Antioche!; L'Eglise demeure ferme comm~ une -île rie rocliers au milieu 
de la mer en courroux, protégée par la force aen haut, af,11 que tous ceux 
qui ont à cœur {/!Ur salut, tru,,œent !o. vérité dans son sein. - La doctrine 
de la foi, dans l'Eglise cat!toliqur., par la providence de Dieu, trai·ersera 
pure et e;cempte de souillure le torrent das changements des temps, de h 
m&ne mamï.>re que l'univers, par un effet de la puissance du Très-Haut 
demeure inél.,ranlaule dans son être, écrit le très-docte Clément d'Alexan
drie. - L'Eglise catholique est mère et vierge tout ensemble; mère, parce 
qii'elt.. ain,e ses enfi.mtJ; vierge, parce que Jésu~-C/1rist, son époux, la 
conse,-ve pm·e et intacte, en sorte qu'aucun séducteur, aucun tyran n·aur4 

la timlrité de chercher à lui nuire. - Comme elle est la plus ancienne. 

• Arl Eµh. c. xvn - Smyrn. c. r, XVUI. 

• Ad .fontol., lib. XI, XIV. 
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elle est aussi /ri se11le vfritable. Celui qui s'éloigne de son enseig11ement, 
tombe da11s l'al,ime de l'erreul' 1

• 

Saint Irénée, écri\'ain qui appartient tout à la fois à l'ûrirnt et à 
l'Occiclent, renvoie en toute occasion ses lecteurs à l'Eglise catholique, 
dont la doct1i11e, à l'abri cle toute altération, exclut absol11ment l'hé
résie, et met en participation <ln pur et parfait E\'an1,ile, 11u'il soit 
écrit ou transmis par la voie omle. Car où est l'Eglise catholiq11e, là 
habite au,si l' E sprit-Sai11t avec toutes ses grûces ! . Notre mh·e, l'Eglise 
catholique, conserve et possMera dans tous les temps la vérité pure, parce 
qu'elle est dirigée et instruite par Dieu, et qu'elle est la seule et l'unique 
maitresse du salut. Aimi parlaient ies Evèques réunis à Carthage sous 
le granù Cyprien. Nous pasrnns ici les rxtraits des Pères puisés aux 
sources aussi pures qne consolantes des plus antiques documents, qui 
démontrent jusqu'à l'é,·i<lence qne la foi à l'infaillibilité de l'Eglise dans 
les matières qui ont rapport à la doctrine chrétienne, aussi 1,irn que 
la croyance à un ministère évangélir1ne :mlorisé et conduit p,1r Dieu, 
et, coméqucmment, entièrement infaillible, a été reçue et proclamée 
avant qne lrs quatre Evangélistes écrivissent et après qu'ils eurent 
écrit. Si quelqu'un, pour sa conviction propre, on, dans tous les cas, 
pour son édification, désire parcourir la suite, presque à perle <le vue, 
des témoins qui se présentent de toutes les contrées <ln monde cl à 
toutes les épo•rucs, on peut ouvrir les théologiens ci-dessus ml)ntion
nés, et enfin même mes prolé,~omèncs à la <logmatir1ue, ou l'exposi
tion Ju principe catholique de la foi 3• Nous n'hésitons pas à émettre 
cette asscl'tion capitale, que dans tout le domaine de l'hi,Luire, et 
entre tontes les inst:lulions positives, il n'est rien qui puisse être ét.1bli 
ausoi solidement 1ue la doctrine que Dieu, dans tous les temps, a con
s~rvé et con,cn·i,1·a ,onjours de la même sorte, l'Eglise chrétienne, pour 
tout cc qui touche à son essence, infaillible et cxcn1pte <le souillnrc. 

Cela mis en a\'ant, il nons de rient facile de démontrer la di,·ine mi
gine et h1 conserv"tion de nos Livres saints. La question: D'où l'Eglise 
sait-c:lle quels ,ont les livres qui composent le saint canon? ne reganle 
plus le point en litige. C'est pourquoi il n'y a plus qu'à demander si 
qud11ues livres, et quels livres ont été tenus pour <les écrits di,in,; par 
l'J<:gli,e catholi,p1c, à laquelle, selon le témoignage des Apûtr,•s1d des 
Pel'cs, Jésus-Christ a co,tfié le soin <le conserver le dépôt <le la fci, ou 
h1P11, cc 11ui revient an même, quels livres de l'Ancien et <ln Nouveau 
Teslnme11l ont eu proprement, principalement, p;·incipalite1·, le S.lint• 
Esrrit pour auteur. 

Sfrn,n., lib. IV, VI, Vil, 
'Cwd. l/,t·r1•s., lib. Il(, IV 
• \'ienrn.r, IS~I d l>-it3. 
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Les conciles tenus dans les troi, premiers siècles à Ilomc et à Car
thage pour différents sujets, ne nous donnent pas de la Llible une 
autre idée: Elle consiste, disent-ils, dans les écrits qui ont Dieu pour 
auteur, en cc qu'ils ont été composés sous la direction, et avec l'assi,
tance du Saint-Esprit. Le r cond concile œcuméniquc de Comtanti
nople déclare la même chose relativement à notre canon. Le pape 
Eugène IV adresse aux Arménirns le catalogue des livres contenus 
dans les di,·ines Ecritures, tel que nous le possédons. Enfin l'Egli3c 
universelle, dans le concile de Trente, Sess. IV, s'exprime à cc sujet, 
comme sur tant d'autres points de la doctrine catholique, de la ma
nière la plus précise: « Ce que Notre-Seigneur Jésus-Christ, le Fils 
de Dieu, a autrefois annoncé de sa propre bouche; ce qu'il a ordonné 
ensuite à ses Apôtres d'annoncer à toute créature, comme la source 
de toute vérité salutaire, el de la discipline des mœurs; sachant que 
celle Yérité cl cette discipline sont contenues dans les livres écrits, et 
dans les trnrlitions non écrites qui, reçues d'abord par les Apôtres de 
la bouche de Jésus-Christ lui-même, puis transmises comme de main 
en main pa1· J.,s Apôtres, sous l'inspirntion de !'Esprit-Saint, sont par
venues jus11u'ù nou~; c'est ce que le saint concile œcuménique et uni
vc1·sel Je Tren le, suivant les exemples des Pères orthodoxes, reçoit 
avec vénération. li vénère donc avec la roème piété, la même affec
tion et un respect égal, les livres tant de l'Ancien que du Nouveau 
Testament, comme ayant les uns et les autres Dieu pour unique au
teur, aussi bien que les traditions elles-mêmes, tant celles qui regar
dent la foi que celles qui se rapportent aux mœurs, comme dictées 
soit de vive voix par Jésus-Christ, soit par !'Esprit-Saint, el conservcies 
par une succession non interrompue dans l'Eglise catholique. » ,\ ce 
décret il a jugé à propos d'annexer le catalog.Je des Livres sacré,, 
afin que chacun puisse connaitre et savoir qnels sont les livres qui 
sont reçus par le synode. Or, ce sont ceux qui sont ici désignés : Pom· 
l'Ancien Testament, les cinq livres de Moïse, c'est-à-dire la Genèse, 
!'Exode, le Lévitique, les Nombres, le Deutéronome : le livre de 
Josué, celui des Juges, de fluth; les quatre livres des Rois, les deux des 
Paralipomènes, le premier d'Esdras, ainsi que le second qui c~t :ippclé 
Néhômie; Tobie, Judith, Esther, Job, le Psautier de Daviol compre
nant cent cinquante psaulllcs, les Proverbes, !'Ecclésiaste, le Cantique 
des cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiastiquc, Isaïe, Jérémie avec Darucl1, 
Ezéchiel, Daniel, les douze petits Prophètes; dcu:x livres des :llaccha
bées, le premier et le second. 

Pour le Nouveau Testament, les quatre Evangiles selon l\lallhicu, 
l\!arc, Luc et Jean; les Actes Jcs Apôtres écrits par Luc évangéliste, 
lP.s quatorze Epitres de l'apôtre Paul, les deux de l'apôtre Pierre, les 
trois de l'apôtre Jean, une de l'apûlre Jacques, une de l'apôtre Jude 
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et l'.\pocalypse de l'apûtre Jean. Si quelqu'un ne reçoit point comme 
sacrés et canoniques, en entier, a"rec tontes leurs parties, comme ils 
ont coutume d'être lus dans l'Eglise catholique, el qu'ils sont contenus 
dans l'ancienne édition Ynlgate latine, ces mêmes lines, et que, 
sciemment et a\·ec ad\·crtancc, il méprise les traditions dont il a été 
fait mention, qu'il soit anathème, c'est-à-dire celui-là n'appartient 
plus à J"Egli<e. 

Xotre diYin Sam·eur a fondé son F.f!lise sur le rocher, il a promis de 
faire sub,ister par son as;,i,tance jusqn ':i. la fin <ln monde, celle même 
Ef!li•e visible, qu'il a btilic snr le fondement des A poires, assurém~ 
très-visible et accessible il chacun. Celte Eglise doit ainsi persévérrr ·rnr 
la terre, comme elle est entrée dans son existence. Qui a drs yeux et 
ne la voit point, des oreilles cl n'entend point sa voix? JI y a des 
hommes qui nient Dien; ceux-là ont des yeux et ils ne \'Oient point, 
des oreilles, et ils n'entendent point, leur intelligence est fermée, 
frappée d'aveuglement. leur cœur perYerti. Qn'il ne se rencontre plus 
personne qui n'écoute l'Eglise de Jésus-Christ, cette Edise ancienne 
et toujours la même; dès lors tons auront, en faveur de la Diblc, avec 
laquelle ils ont cherché et poursuivent encore aujourd'hni je ne sais 
quoi dans le monde, l'unique prem·e solide et possible de sa divine 
origine et de son haut prix. Eh bien! 1 'Eglise chrétienne, à laquelle Je~ 
Apôtres et leurs successeurs ont toujours, pour I" recherche du fon
dement de la vraie foi, renvoyé les maitres et les disciples, n claire
ment et expressément prononcé sur tout l'ensemble, de même que 
sur les partie, constitutives des ·di\·ines Ecritures. Xous prenons dans 
le sein de notre i\1ère et notre Maîtresse le LiITc sacré, et nous l'ap
pelons, comme clic, la parole de Dieu, -un Livre divin, dont l'auteur 
est l'Espi·it-Saint lui-même. En fo\·eur de la vérité de notre confession, 
no11$ avons pour garant une autoiité &tahlic et constamment dirigée 
par Dieu, sans la rcconnai,sancc de laqnelle, cc qui a déjà été maintes 
fois rép :té, on ne sanrnit produire, pour la divine origine ùc la lliblc, 
aucune prem·c valable. On ne témoigne point envers les llivinc, -Ecri
tures le respect qui lem· est dû, si on les représente simplement 
.-:ommc un ounage humain q11i a en un snccès mérité, qui même a 
plus t..irù obtenu l'assentiment et 'l'approbation de Dieu. Leur aute1U' 
est Dieu lui-même. L'Eglise est loin ·de placer les formules de ser 
prières dans la ·sainte messe, les Actrs éc1·its dl)s décisions ùcs con
ciles œcuméniqucs, quo1rru'ils ·offrent une expression cxaclc et inf'ail
liblc de la foi, comme titres pri11,itifs écrits, quant il la forme, snr la 
même ligne que les divines Ecritures. l'our cc qui est de la mcsurn 
précise, comme aussi de la manière dont les écri\•ains sacrés, qnc 
nous nommons nyi(}grupl,es, ont été dirigés, éclairés ,le Ilien dans la 
composition de lenrs lines, cl excités à écrire, nous somme, anssi 
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peu en élat d'en rendte raison que de3 opérations inférieures de la 
g-rûce de Diru triomphante dam no8 cœnrs. Elle écluii-c, clic aide en
suite et elle affermit nos pieuses rtlsolutions sans faire la moindrn vio
lence à la nature, scrnhlable à nn doux atlrait et à une touche silen
cieuse. P.ir là l'homme n'est point ravalé li l'état d'une machine, ou à 
la condition d'un in~lrumcnt inanimé. En général, en cela, comme en 
tant d'autre, choses dans l'ordre de la nature et de la ré1·élation, nous 
dc,·ons conl"ci1ir qu'il y a qncl,1uc chose qui nous passe, quelque 
chose d'ass .. z intclli~ihle, mais qui n'est pas entièrement comprêhen
~ible; c'flsl-à-dire que le mode et la manière scion lesquels les écri-
1·ains sacrés ont été dirigés par l'influence divine, de telle sorte qua 
lenrs écrits pussent être avec vérité appelés la parole du Seh::neur, 
dem<'nn•ront toujours un mystère pour le monde. La direction divine 
se rapport.:? : 

1° .\ la déJ,,rmination à écrire; 
::!• .\u choi:i; des choses à écrire; 
3• .\ l'assistance pour qu'il ne se glisse rien d'inex.act, et c'est pour-

quoi· 
-i• Elle se rupporte encore à la confirmation de ce qui a été vérita
emcnt éci il. 
Si ces quatre conditions ont été rcmplie5 par Dieu, dès lors Dieu csl 

proprement, principaliter, l'auteur <le la Bible; l'auteur secondaire esl 
ensuite to,,jours un être moral et doué de rnison, )'écrivain, cclni qui 
a tracé l'éci·it, par exemple :1Iatlhieu, ;\lare, etc., etc. Lors même que 
les écrivains sacrés auraient eu connaissance en tont ou en majeure 
partie rie cc qui concernait les actions et la d')ctrinc de Jésus-Christ, 
néanmoins le Saint-Esprit pouvait encore leur inspirer immédiatement 
Je projet de faire un livre là-dessus, le choix pour racontf'r cei-taines 
choses et pour en omettre d'autres. puisque, au rapport de saint Jean, 
il n'eût pas été po,siblc de relater tout cc que Jésus-Chl'ist n enseigné 
et fait, Joan. X.XI, 25. Voilà ce que nous pouvons et devons supposer 
comme ayant en effet eu lieu. Là où des prophéties ont été données, 
comme dans !saï~. r!tC., là une révélation immédiate cle la part da 
!lieu a été en <'fl"ct nécessaire, comme à l'égard de Noé par rappo1-t 
au déluge, de :.\loïse touchant la conquête du pays de Cbanaan, da 
Dal"id, Jérémie et Daniel relativement à l'avénement et aux destinées 
du :\Jessie. - Là où il n'est pas précisément q11cstion de rendre le 
sens de l'enseignement divin, )'écrivain a très-bien pu être abandonné 
~ rnn s.tyle ordinaire. - Pour cc q11i regarde enfin l'interprélulion ,!a 
la Dible, elle appartient assurément à la même autorité, à laquelle 
l'entier dépôt de la foi, depositum (,dei, a été confié, ainsi qu'en ren
J.c11t témoignage Irénée, Yincent de Lérins et l'innurnl,r;1\ilc muliilude 
des Pères. Admettez que l'exposition des lcctours, sa1•1mls et illctrés. 
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doive aYoir autorité. bientôt nous aurons à épurer un déluge infini 
d'opinions et de contradictions des plus absurdes; et en outre, les 
idées qne nous nous formerions seraient purement lmmainrs, et par 
cette raison même elles ne pourraient nous fournir le fondement 
rationnel d'une foi vraiment chrétienne et divine. 

Finalement nous ajoutons quelques avis et quelques conseils bien
veillnnt~ t0'.1chant la lecture de la Bible, lesquels r,ourmient être très
utiles, sinon absolument nécessaires dans le temps où nou; vivons. 
afin de pré,·enir toute fausse interprétation, nous formons des \'Œ'lX 

pour qu'aucun livre ne soit plus répandu et plus la clans le monde 
que ln Bible. Mais nous souhaitons avec non moins d'ardeur que l'on 
prenne ce lin·e sacré entre les mains avec le respect el la préparation 
que réclament son contenu divin, les hauts mystères de ln révélation, 
son antiquité et la fin pour laquelle il a été donné an monde. Cette 
demande indispensable, assurément pleine de justice, pose déjà p:ir 
elle-même de justes bornes à la diffusion et à la lecture de la nih'.c. 
Dans leur activité, les sociétés bibliques semblent atoir franchi ces 
bornes, et clics sont tombées, non sans raison, auprès du monde 
chrétien qui réfléchit, dans le soupçon de joindre à ce zèle qui ne 
parle que de piété, des vues secrètes bien moins pures. l\Jais qu'il en 
soit comme je le souhaite, toujours n'est-il p~s difficile de démontrer 
que la propagation des Ecritures parmi les peuples, sans disceme
ment de personnes et d'états, est un calcul sans profit. D'après les 
éclaircissements qui ont été donnés ci-dessus, l'Evangile de Jésus
Christ ne peut ni être compris par la simple lecture de la Bible, ni 
être prop~gé comme renfermant seul et identiquement toute la doc
trine chrétienne. Puisque depuis longtemps l'expérience a fait YOit· 
clairement que les peuples et les nations, avec leur Bible à la main, 
sont loin de s'entendre sur leur foi; que de cette lecture désordonnée 
sont nés les monstres les plus hideux de l'imagination, et que de plus 
conjointement avec eux sont résultés des scènes de désordre et d'abo
mination; et puisqu'encore une fois, parmi la classe qui a reçu de 
l'éducation, il faut se livrer à une étude sérieuse afin d'ouvrir les 
saintes Ecl'itnres avec utilité et éviter bien des méprises, néccssaii·e
ment la lecture brule et illimitée de la Bible place sur la pente glis
sante des dangers et des aventures. 

Si nous n'avions déjà sur cc point les instructions les plus formelles 
de l'Eglise et de son chef, assurément ce serait pour nous un clcvoir 
de les solliciter. Qui pourrait avoir, qui aurait la témérité de toucher 
les sainlr-s Ecritures avec une main impure? Ce livre, nolam111cnt 
l'Ancicu Te,,amcnt, suppose une connaissance profonde de !ont ce 
qui regarde les contrées orientales, des langues et des 111n•urs, ,lo 
l'histoire des temp.~ primitifs, de leur caractère particnliPr rt d,•s rni-



nements. Combien imminent est le danger de tombP.r malheureuse
ment dans le doute et dans de fausses co:1clusions ! Quiconque n'est 
pas avant tout fondèrement instruit de la religion chrétienne, court 
risque de puiser duns la Bible une foi bien louche et hien faible. Il en 
est autrement de ceux qui déjà auparavant ont appris à connaître par 
la voiti 11 pnstolique (par l'instruction orale de l'Eglise) la vraie doc
trine de Jésus-Christ. Ceux-là recueillent dans ks Ecritures les trésor! 
de la vérité, s'entlammcnt des ardeurs de la piété, du feu du zèl( 
pour leur salut et pour la glaire de Dieu; mais ils ont besoin d'avoir 
toujours devant les yeux la règle de l'enseignement christiauo-catho
liquc, et ils ne doivent se plonger dans les profondeurs de ces eaux 
sacrées, qu'aussi avunt que Je leur permettent lenr érudition et leur 
farce. Qui pourrait concevoir la pensée, quand il soumet tout cela à 
une sérieuse réllexion, de ravaler la Bible jusqu'à un manuel popu
laire? La suinte Ec..:ture forme le dépôt le plus précieux des vérités 
primitivement rcvélées de Dieu, mais ce dépôl n'est accessible qu'à 
ceux qui ont pour cela une vocation spéciale, et qu'aux personnes les 
plus éclairées. Pour le peuple et pour ces hommes qui n'ont point 
reçu assez d'instruction pour lire avec fruit les saintes Ecritures, des 
extraits bien choisis et su!lisants, accompagnés de remarqu~s, ont été 
faits par des personnages pieux. Déjà au second siècle le chef de la 
célèbre ccole catéchistique d'Alexandrie donnait le même conseil 1• 

Saint Basile, ce grand docteur, disait au cuisinier de l'empereur, le
quel était continuellement occupé de sa Bible sans posséder les lu
mières requises pour en profiter : « Mon ami, ce serait mieux à toi de 
faire une bonne soupe, que de feuilleter à tort el à travers la Bible, 
qui est bien plus élevée que ton âtre !, » L'Eglise catholique, bien 
éloignée d'interdire la lecture des saintes Ecritures, a, au contraire, 
dans taus les temps poussé vivement à cette lecture, aussi longtemps 
et autant qu'elle n'a découvert dans cette pieuse pratique aucun in
convénient; il en a été autrement lorsque ce divin dépôt lui-même a 
cessé d'être éparpié par des hérétiques, qui disséminaient avec ao,. 

dace parmi les fidèles de fausses traductions, un texte altéré et Iron• 
qué : alors et dès les premiers temps de l'Eglise, les plus grands per
sonnages, un Clément d'Alexandrie, un Origène, un Chrysostôme, un 
!aint Jérôme, et dans les temps postérieurs, le docteur incomparable 
et angélique, saint Thomas, le laborieux Erasme, exhortaient déjà à 
se préserver soigneusement d'une telle démangeaison des yeux, !ol'&o 
que l'an n'était pas convenablement préparé pour cette leclure. OU)-

• Clero., Slrom., lih. VI; Pœdagog., lib. V, c. XL. 

• S. Dnsil., Tl,eod. H. E., lib. IV, c. ux. 
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conqL'C prétend lire lr.s saintes Ecritures avec utilité, doit pm;séder 
des connaissances pins qu'ordinaires 1

• 

L'F.~lise catholique, le saint concile de Trente, Grégoire IX et h. 
quatri,\me règle de l'index des liHes défendus, avaient certainement 
des motifs sufll,ants, pui,és dans l'expérience quotidienne, de modé· 
rer daus des hommes inintelligents, dépourvus de toute i11str11ction, 
la passion de toucher au plus dillicile des livres, particulièrement dans 
des tra<lnctions malheureuses, qui étaient alors mises au jour par des 
aventuriers audacieux, ou dans des vues de séduction. - Il ne fut 
proprement Jamais 'l"estion du texte original, qui, sans cela, ne pl!llt être 
lu q11e p11r les gra11ds sava11ts. C'est donc avec beaucoup de rngesse et 
d'utilil: que Pie IV conclnait qu'on ne trouve point que la lecture de la 
Bible suns discernement, en langue vulgaire, soit avantageuse, parce que, 
à raison de la léyèreté de l'esprit humain, il y a plus d'inconvinients que 
d'avantages à en attendre. Le saint Pape voulait voir la déci,ion tou
chant le" pc1sonnes qui pouvaient lire la sainte E'c1iture traduite en 
langue ,ulgaire, et la manière dont on pouYait la lire, réservée aux 
premiers pasteurs et aux curés, ou bieu encore aux conl'csseurs. C'est 
là que Joil se borner, pour ne pas dégénérer en abus, cette sainte 
pratique, <JUi. n'est to11Jours que d'une utilité relative, non absolue. 
Puissent du moins les défenseurs de 1 'usage contraire ne plus citer les 
écrivains sacrés c11 fayeur d'un sentiment qui déjà en lui-mème para:t 
douteux! Puis~ent les sociétés employer leur peine et leur argent à 
préparer le contenu cl les richesses de la sainte Ecriture, autant que 
le permettent la culture et les L1il'crs états des nations, même en 
faveur des esprits dépour\'US d'instruction, par des extmits et des 
explications choisis! Puissent-elles enfin épargner au moins au publie 
catholicp1e ces productions remplies de fautes, et, comme il parnit, 
fourmillant d'erreurs qn'on sème à dessein; car aussitôt qu'il s'en 
aperçoil, il lr.ur sait très-mau\':IÎs gré de ces marchandises falsifiées! 

Ici se présente d'ell~-mème la question : A quoi bon anc nou\'clle 
éùilion de la Dililc en langue ,·ulgaire, puisque de si grandes dillicn!tés 
s'élèvent contre la lecture qu'on en peu~ faire? Nous répondons ce que 
DDus a\'Ons déjà dit plus haut, que, dans le monde catholique, la lec
ture de la saiule Ecl'Îlure est plutôt recommandée que limitée; toute
fois, à l'égarù seulement de ceux qui en sont trouvés cnpablcs, ce que 
tout homme sage laisse au jugement de l'autorité spi~it11elle. - Par 
rappotl au texte. primitif, et même par rapport à la Yulgate latine, nul 
n'y voit la moindre difficulté, p:ircc qne tous ceux qui les lisent appar
tiennent au monde lettré. Pour ce qui concerne le~ versiom, plusieurs 
fois il y en a eu qui ont été ordonnées par l'Eglise, et de temps en temps 

1 Hier., J:.'pi1t. ad Paulin. 
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il en a paru sous sa sur\'eiliance, qui étaient revêlues d'appl'Ohations, 
afin que la parole ùc Dieu (kr:!e. aûs,i l,ie11 que la pa, ule pn)d,ëc 
oralement au penple chrétien, pût, conformément aux \'lies de celte 
mème Eglise, servir a conso!er, a édifier et à. :11•1é!iorer, à i11s11uire et 
à e:d,orter, llom. xv, 4; Il Timoth. Ill, JG. - llans le torrent ncs /!é
Aérations ljUÏ se succèdent les u11es aux autres, rien ne ch,ingc aussi 
1isém,mt ljUO la manière cle parler et d'écrire les langues vi\'antes. 
Beaucoup de mots cessent d'être en usage, et cles tennes nou\'eaux 
prennent leur place. Qui ne lit plus volontiers des expressions usitées 
tIUe clcs expressions surannées et hors d'usage? Cc mu! motif sullirait 
::iom· justifier un projet cle cette nature de <l~mi siècle en clcmi siècle. 
En outre, le présent milrite aS!'urément les mêmes ég-ards que le passé, 
et il doit èlre enrichi <les mêmes dons précieux 1• 

L'Auteur et l'Editeur de cette tracluctio:i, le Docteur et Professeur 
François d'Allioli, promet de consacrer toutes ses. peines, autant que 
cela dépend de lui, afin de donner à son entreprise, sous tous les rap 
ports, le mérite et la perfoction dont elle est susceptible. Nous pou
vons d'autant moins en clouter que sa diligence dans le travail, son 
beau talent. el ses vaste,s connaissances, Eon zèle pour la pureté de 
notre sainte religion, nous sont b,ei. cuuuus par un commerce litté
raire qui date de longu~s années. Le clergé catholique, bien qu'il soit 
également en état de lire la Vulgate latine. doit r'tendre de ce travail 
un grand soulagement dans l'exercice du ;,,u11t ministère. -li ne nous 
rcsle donc plus ici qu'à conjurer avec ardeur le dispensateur souverain 
de tous les biens, de foire que cette œuvre, qui a été entreprise 
pour sa gloire et pour le salul des fidèles, puisse êlre continuée et 
pnnenir /J. sa lin. Pour dernier conseil de la plus absolue nécessité 
pour la piété des lecteurs de cette version de la sainte Ecriture, faite 
dans notre lan::,ue maternelle, qui nous est si chère, nous devons en• 
core attirer leur attention sur une règle infiniment importante et non 
moins vraie, /J. sal'oir, que malgré toutes leurs bonnes vues, nonobs
tant la préparation qu'ils y peuvt:m apporter, ils n'aient point,Ja pré
tention d'intrrprétet la sainte t~1Hmt: u après leur sens pril'é, !t moins 
qu'ils n'aient l'entière conviction qu'ils sont tombés sur l'i11terpréla
tion uniqueme:1t vraie de l'Eglise cle Jésus-Christ, à laquelle ~st exclu• 
sivement réservé le privilége d'anuoncer et de faire obserl'er !'Evan, 
gile du Seigneur, et d'inlerpréter les saintes Ecrilures d'après la foi 
qui fait les saints, conservée viYe et 1Ucorruptible dans son sein. C'est 

• Sous avons laissé ce § dans l'avant-propos, quoiqu'il ne soil rclatir qu'à la 
Ter;ion aile.monde du tc~tc de la Vulgalb, 1,arce qu'il est de nature à faire sentir 
le Lc::ioio que uous aurions é;:?ah•menl d'w:ie nouvelle version fro.nçni..sc, faite aver. 
aoin et suivant le; rè~t•s de l'Egliae. 
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avec vérité, avec précision et bcaucimp de profondeur que le saint 
concile de Trente, comblé de la part de Dieu de tant de bénédictions, 
nous dit dans la session ci-dessus indiquée (Sess. 1v), au sujet de la 
reproduction et de l'usage de la Bible : « Ad coercenda petulantia 
ingenia dtcernit (sancta Synodus), ut nemo, sure prudentiœ innixus, in 
rebus fidei et morum ad œdificationem doctrinœ cblistianœ pertinen
tium, sacram Scripturam ad suos sensus contorquens, contra eum sen-
5Um, quem tenuil et tenet sancta mater Ecclesia, cujus est judicare 
de vero sensu et interpretatione Scripturarum sanctarum, aut etiam 
contra unanimcm concensum Patrum, ipsam Scripturam sacraru inter
pretari audeat. " Que pluûeurs aient abusé des saintes Ecritures pour 
donner à leurs misérables inventions un point d'appui et faire illusion 
à la pauvre humanité, c'est ce que prouvent les efforts anciens et ré
cents de ces l,ommes qui, quoi qu'il en coilte, veulent faire dominer 
Jeurs idées. Celui à qui Dieu a confié le ministère de la prédication de 
fEvangile, celui-là a, exclusivement à tout autre, le droit d'exposer 
la parole de Dieu écrite; car les deux sources n'ont qu ·une méme ori
gine, qu'un seul et même but et conduisent sur la même voie, à sa· 
voir celle de l'unité pour arriver à la vérité, qui doit nous rendre 
éternellement heureux. 

JJD.u, le il février tsao, 

GRÉGOIRE THOMAS, 

ÊllifW. 
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Si la nouvelle traduction de la sainte Ecriture qne l'on fait paraitre. 
ainsi que les remarques qui l'accompngnent, est annoncée, non comme 
un nouvel ouvrage, mais comme la troisième édition dn travail sur la 
lJib!e de Braun-Fe<ler 1, cela provient en partie de cc que l'idée d'une 
traduction et d'nne explication des Ecritures dans les limites où l'on 
s'est renfermé, appartient au très-méritant Braun; en partie de ce que 
l'explication authentique et catholique de )'Ecriture, aussi bien que 
la prédication authentique et catholique, de laquelle !'Ecriture est 
résultée, et selon laquelle il faut l'entendre, n'est jamais nouvelle, 
mais toujours et en tout lieu ancienne. C'est pourquoi je n'ai pas 
à m'expliquer plus au long sur les principes qui m'ont dirigé, et qui 
me dirigeront clans mon travail. Ce sont les principes catholiques, par
tout bien connus. Seulement je trouve qu'il est nécessaire, pnr rap
port à la divergence qui existe entre cette édition et l'économie du 
\ravail de Braun-Fe<ler, de placer ici les remarques suivantes : 

1° Pour ce qui concerne la traduction, j'ai suivi avec une fidélité 
scrupuleuse notre Version latine, approuvée par l'Eglise, de telle sorte 
qu'à hl. rérité je me suis efforcé de la faire concorder avec le sens <lu 
texte original, autant que le comportait le génie de la langue latine; 
mais je ne me suis jamais permis de la changer pour les concilier. Par 
r.n mélange de l'Oliginal avec le texte latin, comme on le trouve clans u 
grand nombre de traductions catholiques, et même clans l'ouvrage 
llraun-Fcder, non-seulement le but que l'Eglise s'est proposé da 

1 llraun, premier auteur catholique d'une Bible allemande, d'après la Vnlga:.., 
1v1·e 11<' court,:,:, remarque;:;, mourut en 1192. 

F1J1?1', éditPur de l'ouvrage de Braun, avec quelque:3, .égcrj c1Pu3~m~•-g, tr. 
ruort 1·11 t~t~. 
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l'édition c1'111rn traduction authentique, ne me paraît pas être atteint, 
mais il me pa1·aît jusqu'à un certain point éludé, attendu que par ces 
div rses trnductions l'on fait revivre le r.ième inconvénient nuque! 
l'Eglise s'était proposée d'obvier par l'approbation d'une version, l'in
convénient de meltre en cirr,11lation autant de trnduclions différentes 
qu'il y a d'éditions. Je suis reslé fidèle à ce principe même par rnp
port aux noms propres, que je traduis exactement d'une manière con
forme il la manière d'écrire de la Vulgate. Il n'y a que le nom ile 
Moïse que j'écri<- cl'après !'Original hébreu, .4Ioi~i, parcL qu'on ne 
tronve presque plus nulle part la première manière d'écrire 11/oyscs, 
bien qu'elle ait en sa faveur de bonnes raisons. !\lais si, d'une part, j'ai 
cherché il rendre le texte latin sans mélange avec le texte original, 
d'autre part, mes efforts ont constamment tendu à rapporter exacle
ment les divergences de ce dernier dans les remarques, toutes les fois 
que, sous le rapport du sen$, !'Original s'éloigne du Lati:1. Par là une 
traduclion du texte primitif devient superflue il ceux auq11els ce tP.xte 
n'est point accessible, et un moyen leur est mis entre les mains, pour 
juger avec une parfaite certitude de ces sortes de divergrnL 1s, et en 
même temps ponr savoir à quoi s'en tenir au sujet de ces cris av.:-ugles 
par lesquels on cherche si volontiers à déprécier la Vulgate, com,ne 
une traduction sans aut1Jrité, s'éloignant de la leçon primitive dans les 
pas$ages les plus importants. - Sous le rapport du style et du ton, 
cette édition se distingue pareillement de celles qui l'ont précédée. Si 
ces dernières, notamment la seconde préparée par Feder, oui presque 
entière ruent perdu, par le ton moderne et la recherche du style, le 
caractère sublime et aulique de l'Original, je me suis au contraire ap
pliqué, autant qn'il a été en moi, à rendre l'empreinte de l'antique 
Orient anssi reconnaissable par l'expression que par le ton dans la tra
duction allemande, que saint Jérôme, dans la Vulgate, l'a conservée, 
nonob$lant le peu de flexibilité de la langue latine, le plus souvent 

ec un si heureux succès. On ne trouvera pas du reste que la clarté 
ait souffert. L'expression orientale, simple, figurée, représentant 
tes choses au naturel selon les usages de la vie, est en clic-même 
ucoup plus claire que la construction artificielle cl guindée de nos 

riodes et l'expression abstraite de notre style. Toutefois, lor,qnC' 
uelque locution orientale s'éloigne de !los idées, clic est cxpliqnéo 

dans les remarques 1• 

, Trop som·rnl ta ,,n;5ion fr:rnçaigr, 11noi,111~ o.ssez lilU:ralc , fait <li.:p.trnitrr «:b 
!ocutiou~ oricn~aJ . .-.::, '(Ui sont ,·ommf.! l,, parfum propre Ù"' l·.J. Uililr, rL lr:a 1:crnpl~(-C 

l' ' 1 1 . 1'c • ••n. ,. ,,,.,11·, .. de ·~ )"Il'' l fra1wn1:h~. ~131~ ..-.qf 1 (\t'lflo'::0• C 'll~~l!f':i {1 11., f'II 1Hlfllllll 1 ,1 ... ,-1,; ,._ •' ,.. •" .. -• ,- , 

• · · 1 · • • 1· · , t 1 ·11· I' o n111r·llil' ·r .:.,:i 1 f•'.'.'" .J,·~ cr3 locultou.; ~e Lru11ve11L e Il ;.!•'111•:·;1 r,! .. n., Il! . ., ::- 1 .\ '· c · • ·· · · . . 
r•·l<·.~ pnrlll:ulii~a·é.~, c,ù l'ou 1nr:1.·ll'"' 1·• :-,·:1~ de ln \:' 6ate J·aprl!.:; l • ~,·cr::-1•• 1~ 1.l~: .. 

u!aw.J1·. 
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~· Quant :mx remarques p!nl'ie, "n échireiss!·mcnl, clics sont ex
traites, <lans les cmlroits qui se rapportent it la foi et aux mœnr:;, soit 
rie l'EcrHure, qui souvent s'éclaircit et s'explique elle-même, soit <les 
tl.:cisions <les conciles el des saints Pères. ftien que ces derniers, selon 
les principes catholiqucs1, ne torment nne aulorilé-infoillible que lo 
qu'ils sont unanimes <lans lr.nrs sentimPnts, ils ne taissent pas, mê 
dans le cas oit l'on ne pourrait pas démontrer leur unanimité, d'av 
un grand poids comme témoins ~péciaux: car non-seulement un gra 
nombre d'entre eux vivaient à une époque· si rapproclrêc le- ,wlh des 
Ecrivains sacrés, que le témoignage qu'ils rendent soit sm· les u;;ages 
de la langne, soit touchant l'ancien théâtre-sur lequel' les Auteurs sucrés 
combattirent, enseignèrent et éerinren~, est vraiment irréfragable; 
mais encore à raison de la sainteté qui les distingua-, ils avaient p:i.rti 
culièrement le sen:; ou\·ert à !'Esprit <livin qui règne <lans les Ecritures, 
et ils étaient les gardiens fidèles de la tradition <liYin-J et apo:;tolique, 
qui se rapporte tout aussi bien à l'éclaircissement des pnsimgcs les plus 
dilliciles de l'Ec1ilure qu'à la somme de la doctrine chrétirnne. i\!aig 
les annotation~ ajoutées au texte ne regardent pas- seulement les pas
sagus qui sont relatifs au dogme ou aux mœurs, elles regurùent tous 
les points dilli~iles qui-, dans le· sens le plus strict, ne. sout pas exclusi
,·cment du domaine de l'exégèse savante·, et qn'un lecteur ne peut 
passer, n'eùl-il en vue que l'ëdification. Dès lors !''éclaircissement de 
l'antiquité biblique était le but spécial qu'on devait sec proposer. Quti 
~i de celte manière les annotations prennent un développement plus 
étendu· que <lans l'ouvrage de Braun-Fed'cr, et si· j'ai cherché à péné
trer-plus a,·ant dans les matières bibliques, je crois cependant qu'elles 
ne dépasi;eut pas les limites qui sont p1·escrites il une· traduction en 
langue vulgaire. Elles ne sonl pas, il est vrai, pour le comrnnu du 
peuple; mais elles ne devaient· pas non plus ètre pour lui, parce qu'en 
général ce n'est pas pour lui que sont l'es Ecritures. Ge travnil sm la 
Diblc est en premier lieu <leetintl à servir de 1mmuel· aux directeurs 
catholiques des âmes qui· n'ont ni le devoir, ni l'oecnsion, ni peut-être 
le goüt de faire une étude <le l'l~criture ~aintc dm1~ le~ eornmcntaircs 
développés r.t savants; puis, il esl nn~si pour cc~ laï,p1c,,.Juttr1\R, qui sont 
assez avancés dans la connaissance de l.i 1·cligion, pon\ que la lecture 
des Ecl'iturcs puisse leur étre p1·ofitnble. Je n'ni p1.1s <l'ailleurs besoin 
d'avertir qne, à l'exemple de toL1s mes prédécesse111•s, j'ai mis à profit 
ce qu'il pou mit y avoir d'utile Jans les versions et les rernarqnes qui 
cnt pam ju~qnc-là, sr.Ion la mes me compatible nvec les limites et le 
but-de cc travail. l'a1·mi les comml'n!aircsj'ai cm <lcvoir fi:'>c1· de pré 
fércucc mes regards sur la traduction : talienne <le ,llartini, archevèque 

1 Coucil. Triù. sess. IY, 
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de Florence, parce que c'est la seule traduction en langue vulgaire 
approun;e pur le Siége apostolique. C'est encore cette ver~ion que j'ai 
sui,·ic dans l'exposition du sens plus élevé ou typi'Jue de !'Ecriture. 
Dans ces derniers temps, des catholiques même, qui ont voulu suivre 
exactement et exclusivement le système de l'interprétation grumma
tico-historique, au mépris des maximes catholiques, ont négligé cc 
,ens; mais plus récemment encore plusieurs interprètes, même parmi 
nos frèL·es séi>arés, qui sous d'autres rapports soul pareillement reve
nus à un christianisme vivant et réel, ont reconnu sa vérité primitive 
et oLJer.t,ve, et l'ont fait entrer dans leurs comment:1ircs. Et il parait 
difficile à concevoir comment on peut nier la réalité d'un sens plus 
élevé et typi<;ue. Abstraction faite de la tradition exégétique, tant des 
juifs que des chrétiens de toutes les confessions, qui parle en fa1•eur 
de ce sens, il est tellement dans la nature des cnoses, que dans l'P-chelle 
des êtres de la nature entière, aussi bien que dans les phénomènes de 
notre vie et de nos opérations intellectuelles, on peut montrer son 
analogie. 

Considérons soit les choses dans la nature inanimée, soit méme les 
phénomènes de l'ordre phyfique et moral, partout nous voyons que 
les ê.tres au degré inférieur de l'existence, de même que les phéno
mènes de l'ordre intellectuel dans la ,phère inférieure, Jai,sent déjà 
en eux-mêmes entrevoir ces mystiques relations. Ils contiennent en 
,ypc ce qui apparait développé à un plus haut degré dans une sphère 
supérieure. Une loi qui est si universellement ,·i,ible dans toutes les 
œuvrcs de Dieu, doit sans doute pouvoir se démontrer dans le royaume 
de Dieu, la plus grande de toutes les œuvrcs dil'incs 1• C'est ainsi en 
effet que le degré inférieur de dévrloppcmcnt de la religion, tel que 
l'offre l'Ancien Testament, contient déjà da11s ses imtitutions et ses 
enseignements prophétiques des relations avec le degré immédiate
ment supérieur <le la religion du .Nouveau Testament; de même que 
celle-ci, de son côlé, a aussi ses types et ses symbole, ps1r lesquels elle 
se rapporte au plus haut degré, au royaume de Dieu d.ins le ciel. 

Ces observations me paraissent snilüe. Cc sera moiutcnant a\L\'. lec
teur, f'X[)érimentés dans ces matières, à juger si 11·$ principes dont 
l'empl, .. , donné à cette édition une forme toute nouvdlc, sont exacts, 
et si dans mon travail j'en ai fait une juste aprlicati,m. Que j'aie fait 
pour cela tous mes efforts, c'est le témoignage que me rend ma cons
cience; que je sois souvent resté au-dessous de cc que je me proposais, 
c'est aussi ce que je scnb. Puissent les connaisseurs l,icnvcillants pour 
l'avancement d'une entreprise utile me faire remarquer mes fautes 1 
Je le souhaite uniquement au,si par amour du bien : car que dans un 

1 Priucipia catholica <le S. Scripturà à Micb. Wiltmnnn, p. 219. 
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trarnil, qui c,t insép:irable ,le tant <le ~acrifices. je n'aie point pu :l\. ,r 
en vue ,le jèler 1111 liyre <le pin, ,Jans le mont.le, mais cxclnsh·"rncn: 
et aL~olumcnt <le satisfaire un besoin <lcp11is lon~tcmps senti, Pt d'eru
ployr1· l, mc.rnrc <le mes forces au salut des âmes, c'est cc que je n~ 
crois pa:; aYoir besoin <le rappeler plus an long. 

Pni1,se le Dieu plein de miséricorde et de bonté faire tout scnir il co 
même salut cf il rn gloire. 

~!uoich, le saint jour de PJques 1830. 

L'AUTEUI: 

AYERTISSE3IE~T SUR LA DEUXIÈJŒ ÊDITIO:-i. 
' 

Si la >econdc édition de cet ou,-ral!e qui, par suite de l'accuc 
rablc q11ïl a r<'ÇU, (!SI demandée a,ant mr'me qu'il soit achc,é, 
rnn, le Feu! nom de !'Auteur. il croit d'autant moins être obligé 
ju- ;i,icr que déjil dans la première édition il a traYaillé a,·ec ur 
tièrc indépenrlance de l"ounage de Draun-F-,Î!cr, ,it qu'il n'a me nti 
le nom de Dr:inn dans le coup cl'œil jeté sur son traYail, qu•ar,,n d, 

J 

connaitre au pnhlic dans quelles limites seraient renfermées les rc,. 
qucs ajoutée:; an texte. 

Dans cette nouvelle édition, l'auteur s'est efforcé de CJrriger les 
fautes qui, malgré toute l'application qu'il y a pu apporter. s'é.'aicnt !!li,
~écs dans la première, notamment clans les citations. ï"··st avec peine 
qu'il \'Oit que, ton jour, occupé de ( 'achèvement de l'ouvrage, il ne peul 
pa, encore ~e tlaltcr d'une amélioration substantielle, surtout dans leq 
Jines historiques; toutefois il ne néglige rien de cc qui peut lui senir 
<laus tous les aYis qui lui arri\'cnt de plusieurs côtés sur son trarnil, 
parliculièrcmcnl dans les savantes observations du vénérable cha110;1. · 
et curé de Schwinghaimb, pour les communications duquel il se cn,it 
obligé à lui témoigner publiquement sa reconnaissance. Q 11'il ail en
core dans celle deuxième édition apporté tous ses soins pour demeurer 
fidèle aux maximes de l'interprétation catholique, c'est ce dont nucnn 
l'atholiqnc, ni même aucun protestant animé de sentiments éguitab!Ps 
ne peut lui faire un snjct de blâme. Les reproches qui lui 01~ été on 
q11i lni seraient encore a<lressés pour cette raison, ne muraient le faire 
clé,;cr de son plan." Con,·aincu que cc sont Ill les maximcii catbolirpHl6 
qui à l'origine étaient a<loptées et s11i,-ics dans l'Egli,r rhrétie11nc; 
J!Crsuaùé de plus que les temps modernes, à qucl,p1es rare; exccp!ious 
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près, se sont éloignés de la .raie ,oie dans les recherche~ sur !'Ecri
ture, il ne se laissera intimider par aucune clameur; mais p.ibible, et 
mettant en Dieu toute sa confiance, il continuera sa route. Il soumet 
tout son travail, sans réserve ancune, au jugement ùe la sainte Eglise 
Catholique Romaine, u à laquelle il appartient de décider sur le vrai 
sens et rnr l'eiqJication •des Ecritures, n et il ne rougit point de donner 
pour appui à son ouvrage, le rocher sur lequel Jésus-Christ a btiti son 
Eglise. 

Munich, Je 30 septembre, 
le jour de la f~te de suint Jérôme, i83i, 

L'AUTEUR, 

AVERTISSE)IENT SUR LA TROISIÈ~IE ÉDITION. 

Le rapide écoulement de la 5econde édition, qui a dû être préparée 
même avant l'achè"l'ement de l'ouvrage, en rend déjà une troisième 
nécessaire. On y a consacré nn soin particulier à ln ré,;sion du texte, 
et l'on a apporté tonte l'attention possible à la correction des citations. 
Il pourra bien encore avoir ·échappé quelques petites fautes, mais com
ment la fragilité humaine pourrait-elle s'en préserrer entièrement? Le 
libraire éditeur a fait ses diligences pour une digne exécution, et r 
mérite pour cela des actions ae grâces. Que Dieu, notre Seignçi.r 
accorde encore à cette édition sa sainte bénédiction. 

l\atisboDDe, le ·U janTier 1838. 

L'AUTEUR. 

AVERTISSEMENT "SUR LA QUATRIÊ.ME EDITION. 

La troisième édition de ·cet ·ouvrage sur ln flible a été si prompte
ment enlevée, et les demandes pour se la procurer étaient si pres
santes, que dans le temps même qn'elle était Il peine il moitié r.iit,,, 
des mesures pour une nouyclJc édition ont dû 6tre prises. Le vit' inté-
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rêl que témoigne le public allrma11d à la spécialité de celte traduction 
et de ce commentaire cles saintes Ecritures. a été pour le soussigné un 
motif d'autant pins pressant de consacrer à cette quatrième édition, la 
même application qu'il a donnée à la correction de la troisième, 
comme an,,i ceux qui sonl chargés de l'impression, n'ont pas fait de 
moindres ,,[forts pour que cette nouvelle édition se distingllill par 
cette Lcilt'. .-~écutil)n typographique, en harmonie avec la dignité du 
sujet, q11i leur a mérité les félicitations des acquéreurs de la troisième 
édition. 

l\alialJonne, le 5 décembre t838, 

L'AUTEUR. 

A VERTISSE~IENT SUR LA CINQUIÈ~IE ËDITION. 

Dans ln cinquieme édition de ce travail sur la Ilible, à laquelle les 
éditeurs se sont efforcés dè donner les s,·.:n, d'exécution qui convien
nent ù la parole de Dieu, on n'a apporté, comme cela se ·comprend de 
sui-même, quancl il est qt:!cstion cle changcmcn.ts ./1 faire dans un livre 
up1u·ouvé par l'autorité snpérieure, que les am,fü<r:.i.tions qni ont paru 
ç,\ et là nécessaires, pour une plus grande exactitucle d'expression 
clans le texte et dans les notes, et que Jlon pouvait introduire sans s'é
,ûigner substantiellement du fond des choses. Je rends ici des actions 
,!c gl't1ces particnli,~Tes 1t M. 'le ·co11sc'illcr ecclésiastiq11c Frnnçois de 
::,chwinghaimb, chanoine régulier de Saint-Flol'ian clans l'Autriche 
supéri<?Ul'e, cl :i 1\1. le docteur Zech, chanoine de l'ancienne chapelle de 
llati~bonnc, expression cle ma reconnaissance que je regarde comme 
un devoir de consigner ici publir1uement. Du reste, je prie Dieu de ne 
pas pril"er ce iivre à l'avenir cle ces bénédiclior,s s_pirituellcs dont il a 
'laii(nÜ j,1,qucs -là le favoriser ,d\une m1111ièrc visible. J'ni troll\·é un 
1rn11<l sujet de consolation clans les avis nombreux qni, des contrées 
o:; plns loint.iines, me sont parvenus sur cc point de la pal'! des eccl6-
1iaslir1u,•s et des laïcs : Non nabis, Domine, no11 rwbi.~, sed uomù,i tuo 
da rrtoriam I 

:L' AlITEOR. 
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AVEUTISSE1IENT SUR LA SIXIÈME ÉDITION. 

Conformément au vœu plusieurs lois manifesté, les éditeurs se sont 
déterminés à donner nnc édition de e:e travail sur la Bible avec le 
texte latin placé en regard. Je me mis montré d'autant plus disposé à 
y coopérer, qnc de toutes les éditions de la Yulgate qui juf.qu'ici ont 
paru en Allemagne. aucune ne porte le témoignage exprès demandé 
par le Siége apostoliqur, que le texte nouvellement édité est dans un 
accord parfait aYcc l'édition originale du Vatican de l'anné: l5D3. Le 
RR. Orclinarbt Episcopal de ce Diocèse possède la haute prérogative 
d'apposer cc témroignage à ces volumes en particulier, après qu'il 12 eu 
acqui's la certitude que le te;.;tc édité a été comparé par deux collateurs 
ecclésiastiques aYcc !'Original, et que, soit pour les termes, soit pour 
la ponctuation, il a été corrigé d'après cc même Original avec soin et 
avec conscience. En me faisant, à cette occasion, un cleYoir de recon
naitre puliliqucmcnt la complaisance singuliè1c avec laquelle l\Jcs
sieurs les préposés de la Dibliothèque royale de la Cour et de l'Etat à 
l\funieh, !li. le Directeur de Lichtentbaler, et l\r. le Bibliothécaire Schrct
tinger, ont mis à ma disposition, pour !'mage que je me proporni, 
d'en faire, l'édition originale dont il a été question, je me borne à 
observer que cette nom·elle édition, même en ce qui concerne le texte 
allemand, a été expurgée des fautes d'impression gui s'étaient glissél'· 
dans les éditions précédentes. 

Augsbourg, le 20 aoùt !SU. 

LE D' JOSEPll·:Fl!.ANÇOIS D' ALLIOLI. 

PRÉFACE SUR LA SEPTIEME ÉDITI'-~· 

La première édition de ce travail sur la Bible parut sous le titre em
prunté de l'ouvrage <le Ilraun-Feder, et se nomma la troisième édition 
de cc même ouvrage. L'Auteur, gm voulait donner un ouvrage tou 
no11vcnu, en agit ainsi dans l'intention de faire remartrnPr :m nnH.k 

dans qnrl!es limites les notes ajoutées au texte seraient renfermée,., 
ain,i qt1'il s'est formellement et clairement expliqué à cet égard dans 
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les préfaces sur la première et la seconde édition. Par: rapport an fon-1 
même, c'est-à-dire au texte et à son éclaircissement, il a prétendu 
faire de son ouv:age une œuvre ori~inule, entièrement in<lépendante 
de celui de Braun et de Ilraun-Feder 1, de même que de tout antre 
travail sur la Bible. L'..\utcur, dans son .lrarnil, s'est con ·:.mnnrmt 
efforcé de s'en tenir ri:;oureusement à l'explication purP!l' ;· · u1tho
lique des Ecritures, telle qu'elle a toujours partout été ac11:,, 0 •• lhn, 
l"E,;lise catholique, et qu'elle nous est pré:;entée clans ks ac,e, ,fog 
concile5 et les écdts <le:' docteurs <le l'Egfae, <les Pères ei des ,:ci·i
vains ecclésiastiques, en opposiiion non-seulement avec les explica· 
tions hérétiques, mais encore avec ces interpnÙations catholi,jurs qu 
appartiennent au <lom~ine des simples opinions d'écoles, san, pournir 
troU\·er un sol ferme dans l'Eglise même. Il a cherché en conséquence 
à se tenir éirnlerncnt éloigné et de l'interprétation de la nro-exégèse 
rationaliste, qui, il y a vingt ans, était. celle qui dominait même dans 
les chaires catholiques d'exégèse en Allemagne, et de cette interpré
tation ultrà-catl,olique, qui, pour patroner les opinions de certains 
maitres, lai,se de côté, sans y faire attention, l'ensciznemcnt :.,-énéral 
de l'E~lise, et toute son applicalion a été <le rendre témoignage à l'in
terprétation ,aini!, qui a ohlenu une au lori té unh·erselle; ,.ar il a cru 
que ce n'était que par ce moyen.qu'il pourrait, quels que fn>sent d'ail
leurs les changements qui survinssent dans les opinions <les écoles rt 
dans les manières de voir des maitres et <le !"exégèse catliolique, assu
rer à son ouvrage nn mérite durable, et lui imprimer le sceau d'une 
stabilité relative. Dans la poursuite de ce bllt, sa tâche était, il rst nai, 
moins de parler lui-mème que <le faire parler les Docteurs de \"Eglise 
et les écrivains ecclésiastiques; mais en ce point il s'est conduit de 
manière, non pas à rapporter machinalement une suite dïnterpréta
tions et de témoignages divers, mais à ne faire entendre que des voi'C 
qui pouvaient être considérées comme les échos de l'interprétation 
universelle, et, là où il n'y avait pas de témoignages qu'il pût allr-
guer, à tenir, dans son interprétation propre, le compte q •'il devait 
des sentiments communs, universellement admis parmi lt, catho-
liques. "1 

Une telle tâche était assuremcnt difficile. Que si elle n'a pas été 
remplie d'une manière entièrement sati,faisante, ce qui, dans un ou
vra![C ùe cette nature, mérite bien quelque indulgence, Dieu, dans sa 
bonté, n'a pas laissé, pour l'éditication de son royaume, d'y attacher 
une bénédiction imméritée. Depuis l'année i830 jusqu'à l'am1ée 1838, 
où il a été achevé, trois éditions sont devenues nécesrnires, et depuis 
l'année l.838 jusqu'à présent, quatre autres éditions parmi Iesquelle~ 

1 Voy. la préf. sur la vrcwière éJilion uotc 1. 
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une avec addition du texte latin, onl dù paraitre 1; et durant le cours 
de ces années !'Auteur a eu la satisfaction de recevoir de la part s0it 
d'ecclésiastiques, soit de laïques, de près et de très-loin quelquefois, bon 
uombre de lettres très-flatteuses, attestant le prix de l'ouHage, et qui 
pom·airnt bien lui faire croire que la semence confiée à la terre n'est 
pas restée sans fruit. Il11bl?1t sua futa libelli. Drâces en soient l.umhle
ment rendu.es à la Providence tout amoureuse de Dieu! 

Cette septième édition, que l'Editeur a su rendre aussi belle qu .. 
commode, est la première stéréotypée. Le temps qui s'est écoulé de
puis le commencement de l'ouvrage jusqu'à présent, a fait qu'il a été 
possible d'apporter tant au texte qu'aux explications quelques change
ments, non pas, il est vrai, substantiels, mais cependant désirables, 
en sorte que soit le texte, soit les notes, ont présentement atteint ce 
degré de comistance qui permet à l'Auteur de considérer son ounage 
comme achevé, it l'exception des petites fautes d·expression, qu'il peut 
rester à corriger, et qui, malgré l'attention la plus scrupuleuse dans 
la correction, peuvent encore s'y trouver, et s'y trouveront sûrement. 
Il soumet d'ailleurs de nouveau absolument son travail au jugement 
de hi s.::inle Eglise romaine, « à laquelle il appartient de juger ·du vrai 
sens et de l'~xplicatirm des àivines Ecritures, » et il ne rougit point da 
s'appuyer sur le rocher sur lequel Jésus-Christ a bâti son Eglise. 

Augsbourg, en juillet lS5l. 

L'AUTEUR. 

1 Outre plusieurs Mitions de la version allemande. avec des note; abr~•ë,,.. 
huitième éùition complète, avec le texte !atm fn regard, et au,si stérëo·;YP•d, 
eû te womeut soue presse. 



59 

APPROJL\. TI ONS. 

A vendo commesso la Sao lità di 
Nostro Signorc Pio Papa Ylil. a 

~!~ Zi,,gler Y cscovo di Lintz, e a 
)Ils• ,vittmann Vescovo di Cuma
na Prcvoslo di natisbonna, la re
,i,ionc della versioue tcclesc:i. 
,lclla Diblia, elle si fo <lai Sig. 
D. Gi11seppe Allioli Professo:e di 
Sacra Scrittura e di Ling-uc Orien
tali in !llonaco; cost,mùo ,clagli 
attestati autentie,i <li entrambi i 
suddctti Prelati oriµ·inalmente 
trasmessi a l\o!un, clic la vcr
sionc tedcsca del Penlateuco c 
del libro di Giosuè sin cl'ora com
pila da! menciauato Sig. Profes
rnrc, e da essi con ogni diligcnza 
e maturità esaminab, pcr esserc 
csattamcntc conforme ail antica 
\'olgata Latina autentica, sia 
escnte da qualanque cosa, cite 
passa mcritare censura, ·si per
mette da sua Sanlilà di fa!'e di 
detti Libri la publicazione; ben 
inleso pero che alla versione ac
ccnnata vi siano ne'dovuti h10ghi 
le annotazioni cavale élai SS. Pa
dri, o da -dotti e cattolici scrittori, 
seconda il Dccrcto della Sac. Con
grcgazione ·Ici!' lm.lice cmanato 
li 13 Gingno, 1757, e confcrmato 
dalla mc<lesirna Sac. Congrega
zionc li 23 Giuguo 1817. 

Monaco, li 11 maggio 1830. 

CARLO, Arcivcscovo di Tiro, 
l'i uuzio .\ postolico. 

.\t~cnrln que Sa Sainteté, nol~e 
Scigneu1·. le Pape Pie VHI, a chargé 
.i\I&' Ziegler, Evèquc de Lintz, et 
Ill•' ,vit!.lllann, E,·èl[ne de Comaac 
et prévôt de llatisbonne, <lu soin 
de vérifier l 1 \'ersion aliem inde de 
la Bible, qui est faite pur :'Il. Jm;eph 
Allioli, professeur cl'Ecrilu1·e sain
te et de langues orientales à ~lu
nich; 

Atten:lu que, d'après les témoi
gnages authen!iqnes el orir;in n:x 
Cil\'oyés à llorJJe des <lenx susdits 
prélats, il conste qne la tra,luctiun 
allemaude <lu Pentateuque et du 
livre de Josué qne lcJit siru1· pro
fe,seur a jnsqnes-là t,•1·m:n~r, et 
·qui ·a ètc p1r eux c:uminéJ :\\-cc 
so-in el ;naturité, est Pxactcment 
confo1me à l'anci,?nnc version au
thcntiqu~ vU'lt:ate la lin e, qn ', ·He ne 
rcnfcrm8 quoi ·qnc ce soit qni pni,se 
moli"l"erunc cencmre ecclési:i~ti·1ue; 
Sa 'Sainteté permet la publication 
des livres dont mention a été faite, 
à b con,li1im1 toutefois, que l.i,füe 
-vers'ron, d:ins les enJI'Oits conve
nables, ·scr:i. :i.ccomp:1gnéc de re
man1ucs qni clenout ètrc ext?·aitrs 
des SS. Pères ou d'écriv,Piu~ •docte, 
cl catholi•{'1e.;, conl'onném~ul au 
décret Je la sacrée Congrégation Je 
l'Inùcx, publié le 13 j11in 11:;1, et 
confirmée pa1· la mêurn sacrée Cou
.grégation Je ..21 juin JSl.1. 

1funich, le 1l mai 1S30. 

CHAfilES, ArchevèlJue·dc'I'yr, 
'Nonce .\postoli,1uc. 
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.,\.Yendo commesso Ja ::,nntitit di :'iostro Signore Pio Pnpa \'Ill, 1l 

l\1&1' Ziegler Ycscovo di Lintz, et a i\IB• ,vittmaun YP.scoYo di Comana 
Prernsto di natisbonna, la reYisione della Yersione tedesca della Diblia, 
che si fn da! Sigr. D. Giuseppe Allio li Profcsrnre di Sacra Gcriftnrn e 
di Lingne Orientali in :\lonaco; costando dagli attesta li anlenL'ci t!i r?1-
trambi i sudùcti Prclati oridnalmrnte trasmessi a noma, chc '-,, Yrr
sione tcde,ca dei Giudici, di Ruth c dei quattro de Re sin d'o, ~ com
pila da! menzionato Sigr. Profcssore, c da essi con ogni dilig,•nza. e 
maturità esaminata. per essere esattamente conforme ail' antica Yol
gata Latina aufentica, sia esèntc da qualunqne cosa, che pos;:a meritare 
censm·a, si permette da Sua Sanctità di fare di detti Libri la puhlira
zione; ben inteso pero che alla Yersione accennata ,·i siano ne'do,·uti. 
luoghi le annotazioni caYate dai SS. Padri, o da dolti e catlolici ::rd:
tori, seconclo il Decreto della Sac. Congrcgnzione del!' Indice rmanato 
li :13 Gin!.!;no 1ï5i, et confermato dalla medesina Sac. Conµ:re!?'azione .... ... ... 
1i 23 Giugno 18li. 

)!onaco li 15 no'l'embre 1830. 
CARLO, 

.Arcivescovo di Tiro, Nu11:io ApostoliM. 

Rimanendo proYato dai Rmi. Ziegler, YescoYo di Lintz, e ,vittmann. 
VescoYo di :\liletopoli, incaricati dalla S. Sede della rcYisione della 
versione tcdesca, che della S. Scrittnra si è cominciata a publicare 
da! Sigr. D. Giuseppe Allioli, cbe sia conforme csattamcnte ail' au-. 
tentica Ycr~ione Yolgata Latina antica la Yersionc Germanica da e;:so 
compila dei Libri dei Paralipomeni, di Esdra, di Tobia, di Giu,lilta, c 
di Ester, e che non siavi in essa alcuna cosa meritevole di cen$urn. se 
ne permette dalla Santità di Nostro Signore P. P. Gregorio X\'!, la 
publicazione, ben inteso che alla medesima si uniscano opporhm(' 
annotazioni tratle <lai Padri, o da dotti e cattohci scriltol'i secondo i 
Decreti della S. Congregazione del!' Indice dei 13 Giugno fi8ï, e 
23 Giugno 181 i. 

Monaco li 8 Juglio 1830. 
CARLO, 

.ArciL-tscovo di Tir•, l\'un:io Aposto/fr.,. 

tlimanendo provato dai Rmi. Ziegler, Vescovo d1 Linlz. ,, "'it!mann. 
Vescovo di è\lilelopoli. incaricati dalla S. Secle della re,·isionr cklla 
rnrsione tedesca, che della S. Scrittnra si è cominciata puhlirarc tlal 
Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme esaltamenle ail' amen-
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tica ,·crsione Volgata Latina antica la versione Germanica da esso 
compila dei Liùri di Giob e dei Salmi, e che non sia vi in t:ssa alcuna 
corn merilevole di censura, se ne permette dalla Santità cli :-iostro Si
gnore P. P. Gre!,Orio XVI, la publicazione, ben inteso che alla mede
sima si uniscano opportune annotazioni !ratte dai Padri, o da dotti e 
c~tlolici scriltori secondù i Decreti della S. Congregazione dell' Indice 
dei t3 Giugno 1787, e 23 Giugno t8l 7. 

~lOD~.-- ·: 16 Giugno 1832. 
CAilLO, 

Ârcivescovo di Tiro, l-,un:io Âpos/olico. 

Rimanendo provato dai Ilmi. Ziegler, Vescovo di Lintz, e "'ittmann, 
Vescovo di :\liletopoli, incaricati dalla S. Sede della revisione della 
versione Teùcsca, che della S. Scrittura si è cominciata publicare dal 
Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme esattamente all' autentica 
vcrsione Volgata Latina antica la versione Germanica da esso compila 
dei Libri dei Proverbi, Ecclcsiaste, Cantico, Sapienza, ed Ecclesias
tico, e che non siavi in esëa alcuna cosa meritevole di censura, se ne 
permette dalla Santità di ;'\ostro Signore P. P. Gregorio XVI, la publi
cazione, ben inteso che alla medesima si uniscano opportune annota
zioni traite dai Padri, o da dotti e cattolici scriltori secondo i Decreti 
della S. Congregazione dell' Indice dei t3 Giugno t787, e 23 Giu
gno t8i7. 

Monaco li 15 maggio !833. 
CAilLO, 

Arci~scovo di Tiro, Nun:io Aposlolico. 

Uimanendo provato dai Rmi. Ziegler, Vescovo di Lintz, et Zaengerle, 
Vescovo di Secovia, in cari cati dalla S. Sede della revisione della ver
sione tedesca, che della S. Scrittura si è cominciata a publicare da! 
:Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conformi;; esattamentti ail' autentica 
vcrsione Volgata Latina antica la versione Germanica da esso compila 
dei Libri d 'l~aia e di Geremia e cbe non siavi in essa alcuna cosa me
riternle di censura, se ne permette dalla Santità di Nostro Signo1e 
l'. P. Gregorio XVI, la publicazione, ben inteso che alla medesima si 
uniscano opportune annolazioni tralle dai Padri, o da dotti e cattolici 
scriltori secondo i Decreti della S. Congregazione dell' Indice dei 
13 Giugno t781, e 23 Giugno {817. 

Monaco li , marzo 183,. 
CAilLO, 

Arcfrcsco,·o di Tiro, Nun:io Apo,lolw. 
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\,:rn,: 1:::-m1o prov.:to dai Hmi. Ziegler, Vcscon1 di Lintz, e Zaengcrle, 
Vefco,·o di Sccovia, incaricati dalla S. Sede della re,i,ione della ver
sionc Tcdcsca, che della S. Scrittnra si à cominciata a publicare da! 
Sig. D. Giu~eppt: Allioli, che sia confol'me csattamcnte ail' aulentica 
versione Yolgata Latina antica la YCrsione Gennanica da esso compila 
del V'•ro dellt Lumcntazioni di Geremia e dd Libri di Darucco, Ji 
Ezechclc, e di Daniele, e che non siavi in essa alcuna co~n mcritevole 
di censura, se ne permette dalla Santità di Nostro Signore P. P. Gr2-
gorio ~VI, la publicazione, ben inleso che alla medesima si uniscano 
opportune annotazioni Imite dai Padri, o da dolti e cattolici scrittori 
secondai Dccreti della S. Congregazione dell' Indice dei t3 Giugno t 787, 
11 23 Gingno t817. 

Monaco li iS novembre 1834. 
CARLO, 

bcivescovo di. TiNJ, Nun;io Apostolico. 

Rimanendo proYato dai Rmi. Ziegler, Vescovo di Liulz, e Za~ng.erle, 
Yescovo di Secc,Yia, incaricati dalla S. Scde della re\'isione della ver
sione Tc:desca, che della S. Scriltura si è cominciata a publi,;are da! 
Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme esattamente ail' autentica 
ve1·sione Volgata Latina antica la versione Germanica da esso compila 
del Libro dei Profeli minori, e dei due dei l\Iaccabei, e cl1e non siavi 
in essa alcuna cosa. meritevole di censura, se ne permette dalla Santità 
di l'iostro Signorc P. P. Cregorio XVI, la publicazione, ben inteso che 
alla me<lesima sï uniscano opportune annotazioni !ratte dai Padri, o 
da dotti et cattolici scritton secondai Decreti della S. Congregazione 
dell' ln<lice dei i3 Giuello 1187, e 23 Giugno t817. 

Monaco li, 8 lugHo 1835. 

CARLO, 
Àrcitescovo di Tiro, 1.;u11~io Apostolico, 

llimanendo, provato. dui: ltmi..Zicgler, Ycsco\'O di Lintz, c Zaengerle, 
Vescovo di SecoYia, incaric:tti dalla S. Sede della revisio11e <lella ver
siouc Teùesca, che della S. Scritlura ~i è comincia a publicare da! 
Si.gr. D. Git1seppe Allioli, che sia conforme esatlnmente ail' autcntica 
venione \'ol~ata Latina nn1ica la Ye1·sio11e Gennanica <la esso compita 
de;:li Eva11g1·li di S. ~IattPo, S. l\larco e S. Luca, e che non siaYi in 
es-a aknna rn,a mcl'ÏleYole di ccn~ura, ~e ne permette dalla Sanlità 
ùi .'\r,stio Signore P. l'. Gregorio X\'!, la publicazione, Len iuleso che 
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alla n>erlnsima si uniscano opportune annotazioni traite dai P,1rJri, o 
da <lolti e catlolici scrittori secon<lo i Decreti della S. Congregazione 
dell' lndice <lei t3 Giugno :1787, e 23 Giugno t8J7. 

Monat.0 lit gennajo 1836. 

CARLO, 

Ar,:ive,covo di Tiro• Nun:io Apc,11 lico. 

lümanendo pro,ato dai Rmi. Ziegler, Ye~covo di Lintz, e Zaengcrle, 
Vescovo di Seco\'Ï.a, incaricati dalla S. Sede clella re,i.sione della ver
sione Tedesca, che della S. Scr:ittura si è commenciata a publicare dal 
Sigr. D. Giuseppe Al!ioli, che sia conforme esattamente ail' aulentica 
,ersione Yolgala Latina antica la versione Germanica <la esso rompita 
del Vangelll <li S. Giov:m ni e degli A tti degli A postoli, e che non siavi 
in cssa alcuna cosa merilevole <li censura, se permetle dalla Snnlità <li 
i\ostro Signore P. P. Gregorio XVI, la publicazione, ben intes'l che 
alla medesima si uniscano opportune annotaziorù traite <lai Pa<lri, o 
da dotti e cattolici scrittori seconclo i Decreti clella S. Congregazione 
dell' Indice dei 13 Giugno !ici 1, e :.1::l Giugno {817. 

Uonaco li 30 marzo 1836. 

CAnLO, 

Arcùetco«> di Tiro, Nun:iD. Aporlotiro. 

Rimanendo provato dai Rmi. Ziegler, Y escovo di Lintz, e Zacng!'r!e, 
Vescovo di Secona, incaricati dalla S. Sede della revisione clclla \·er
sione Tcdesca, che della S. Scritura si è cominciata a pnl>licarc dal 
Sigr. D. Giuseppe Allioli, che sia conforme esattamenle ail' autcn!ica 
versione \'olgatn Latina antica la versionr Germanica da esso compitr 
delle Epistole di S. Paolo ai llomant. ai Corinti, ai Galati. ngli Efe:'i, 
ai Philippesi, ai Collossesi e Tessnloniccsi, e che non sia \'i :n essa 
alcuna cosa merilevole di censur1t, se ne permette dalla Santit/1 di 
Nostro Signore P. P·. Gregorio X\'!, la p1;blicazione, ben inte,o cite 
alla mecle;,rna si uniscano opportune aunotnzioni tralte dai l'adri, o da 
dotti e catlolici scrittori secondo i lJecreti della. S. Congregazione dell' 
lnclice <lei 13 Giugno 1787, e 23 Giugno 1817. 

Mooaco li I gcnnojo 1837. 

C.\RLO, 
4.rcive.tcovo di Tiro, Sun:io ~-4postolu:o. 
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Himanendo pI'ovato dai Rmi. Ziegler,Vescovo di Lintz, e Zacngede, 
Vescovo di Secovia, incaricati dalla S. Sede delln. revisione della ver
sionc Tcilesca, che della S. Scritlura si è cominciata a publical'e da! 
:,;i0r. D. ï.insep"'l Allioli, che sia conforme esaltamenle ail' autentica 
"et·sior::,_ 1 olgala La lina autica la versione Germanica da esso corn pi ta 
:elle Epi; 'oie di S. Paolo a Timoteo, a Tito, a Filemoue ed agli Ebrei, 
aonche de 'la Jettera catiolica di S. Giacomo, della 1 e 2 di S. Pietro, 
della 1, 2, 1 di Giovanni, di quella di S. Giuda e linalmente dell' Apo
calissi ùi S. Giovam1i, c che non siavi in essa alcuna cosa meritevole 
di censura, se ne permette dalla San li là di N ostro Signore P. P. Gre
gorio X\'l, la pul.Jlicazione, ben inteso che alla medesima si uniscano 
opportune auuotnzioni lratle dai Padri, o da dotti e catlolici scrittori 
secoudo i Decrrti della S. Congregazione del!' Indice dei 13 Giugno 1787, 
e 23 Giugno 1817. 

Monaco li 5 giugno 1831. 

LUIGI SANT.\TIELLI, 

lncaricalo della Santa Secle. 

Ces approbations paraissant, dans leur teneur, ne s'appliquer qu'à la ver,iou, 
non au comment <ire, nous avons demwdé à !'Auteur quelques êclaircis;ements à 
ce sujet. Nous croyons devoir placer ici ia réponse qu'il nous a faite. 

llfONSIEUR 1 

Vous me demandez si le commentaire, aussi bien que 1a traduction 
allemande du texte de la Vulgate, a été l'objet de l'examen ùe la com
! ,1ission nommée en Allemagne par Je Saint-Siége pour prendre con
. ;ai!'sance de mon ouvrage, et de celui des Cardinaux l\faï el Mézo
phanli, à Rome. 

Je réponds affirmativement. 

AugsLonrg, ce!! ao1'1185!. 

LE D' 10SEI'H-FRANÇOIS D'ALLIOU. 
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APPROBATION DE L'AUTEUR. 

l'~ soussigné, après avoir ln avec attention la traduction franç1ise de 
œon Commentaire sur tous les livres des diYines Ecritlll'es, faile par 
:\T. l'abhé GrnAnH, prètre du diocèse d'Autun, atteste que ladite trl\

duction est en tout conforme an texte allemand et en rend fidelement 
Ir, sens 1• 

,:\ugsUonrg, le 13 mai 1854. 

D' FRA1i'Ç0IS-JOSEPII D' ALLIOLI. 

APPROilATIO~ 

DE !\!llT L'ÉVJ~QUE DE LA ROCHELLE ET DE SAI.\'TES. 

Nous sonssigné, Evêque de La !loch elle et cle Saintes, après avoir 
examiwi avec attention le Commentaire du Dncteur d'Allioli, sur l'A11cien 
et le Nouveau Testament, traduit en français par M. l'abbé Gimany, 
croyons pouvoir attester <1u'il n'a rien été publié jus 1u'ici dans notre 
langue, et sur la /Jible entière, d'aussi pur en fait d'orthodoxie, d'aussi 
sarnnt rt d'aussi complet dans son ensemble. Les commentaires sur la 
sainte F:criture n'ollt pas manqué en France : il y en a eu même beau
coup trop, si l'on considère l'esprit de secte qui animait la plupart des 
interprètes tle nos Livres saints; car, sans parler du Nouveau Testament 
de .l/011s, flétii si jnst,·meut par le Saint-Siége, des fli(le.cions moru.les 
sui· le Nuin·eau Testament par le Père Quesnel, lesquelles, à chaque page, 
sont infectées dn venin de l'erreur et tl;gncs de tous les a1rntl1è111es dont 
Plies out ét,\ frnppées, il n'est que trop certain qu'on Be pouvait lire 
111t':1Ycc p1 êcaution et défiance la 11·u.duction de la Bible pm· Sacy, et 
les édaircissemeB!s qu'il y a joints, et dans lesquels les autorilés des 
Docteurs de l'Eglise sont pliées et accommodées aux sentiments parti
culiers <lu trà ·ucteur. 011 peut diro la même chose, it plus forte raison, 
des oLscrvations som·eut fanatiques de !llésenguy, et même <ln travail 
d'ailleurs remarquaLle du Père 1\1.,u<luil, oil, parmi une infinité de 

lc3 note3 marqnées d'iln nstéri,r,11e, qui uc parlent pns le nom do l'Au
de la nole, 1. Cor. H, 2·;, aout d11 Ti:iductcur. 
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choses savantes et d'un grand intérêt, se rencontrent parfois des opi
nions peu ~ùres. Le Docteur d'Allioli a su éviter tous ces écueils. L1 
doctrine pure et sans tache de l'Eglise y resplendit de toute part sans 
mélange de préjugés funestes ou dangereux, et d'opinions hasardées. 
Il a suivi la trace du beau commentaire italien de Mgr ,1/artini, Arclie
vêque de Florence, qui avait mérité l'approbation et les éloges d~ la 
Chaire Apostolique. Il s'est même, ce nous semble, élevé au-dessus ri,, 
son modèle, et a mérité, à son tour, les suffrages favorables de la Ville 
sainte. Aussi n'avons-nous pas lieu d'être surpris que !'Auteur ait vu, 
en très-peu d'années, sept éditions successives en Allemagne de Sùl~ 

docte et précieux Commentaire. Nous espérons qu'il aura:_ même wc
cès en France, et nous souhaitons vivement que tous les ecJésiastiques 
se procurent un ouvrage aussi excellent, et qu'ils n'en indiquent pas 
d'autre aux simples fidèles quand ils croient pouvoir les autoriser à li rc 
la sainte Ecriture. 

Donné à La Rochelle, le jour de Saint-Mathias, apôtre, le 24 fé
vrier 1854. 

t CLÉMENT, 
' Evique de La Rochelle et de Sainte,. 

Après avoir pris connaissance de cette approbation, Mgr L'EvtQUE o'AUTUN •·· 
adressé la lettre suivmle au Traducteur du Commentaire. 

L'approbation du savant Evêque de La Rochelle est fort importante, 
et elle est formulée en termes qui aideront au succès du Commentafre 
de M. le Docteur d' Allio li, dont vous publiez la traduction. Je suis heu
reux de ces enccuragemcnts qui vont faire connaitre de plus en plus 
le meilleur et le plus pratique commentaire de !'Ecriture sainte. Je suif 
toujours très-satisfuit à mesure que j'avance dans celle lecture instruc, 
tive, solide et pieuse. Le résumé des Epitres de saint Paul, en tète df 
chaque chapitre, est admiruble. 1\11\f. Bouange (graud-vicaire) et Piéga! 
(supérieur du grand-séminaire) sont aussi très-contents de ce qu'ils onl 
lu. Quand tous les livres auront paru, je serai heureux et empres~é de 
recommander de nouveau ce Commentaire, que je ,•oudrais voir entre 
les ma~s de tous les prêtres, et qui sera goûté de tous les laïques sé
rieux qui veulent connnître et lire avec fruit les Ecritures, trop rn:gJi
gées par un grand nombre. Faites publier dans les journaux de Chf1lon, 
de l\lâcon et d' Autun, la lettre de l\l mseigneur Yillccourt. Yous pou
vez la faire accompagner de celle que je vous envoie. 

Crnyez, mon cher Curé, à toute mon estime et al11..~tio11 pour· 
la vie, + rmi'.:rn~nrc, 

Edque d'Aulun, de Clul/on cl de ,1/ûcon. 
Aulun, le 28 février 18~4. 
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A la précéJeute lettre de Monseigneur l'E~êque d'Autun, il n'est pas hors de 
propos d'en joindre uue autre plu, récente, que Sa Grandeur a adressée au mêmE; 
Traducteur à l'occasion d'une altaque dirigée contre sa publicalion. 

!\Ion cher abbé, 

Une re-roe religieuse ayant prétendu que les appro,,,,tions données 
par le Saint-Siége à la llible du D• d' Allio li ne regardent uniquement 
que la ,·ersion, je vous engage à publier la lettre que vous avez reçue 
de ce savant traducteur. Celle lettre prouve él'idemment que tout son 
ouvrage a été vu et examiné soit à Rome par deux éminents Cardinaux, 
soit en Allemagne par les évêques chargés de ce travail, et que par 
comériucnt les approbations ne tombent pas sur la version seule, mais 
sur l'ouvrage tout entier. - llles propres informations près de qui de 
droit m'autorisent à affirmer que les choses se sont passées ainsi que 
vous raconte le D• d'Allioli dans sa lettre. -Dans peu de temps je yous 
enverrai mon approbation de votre traduction. J'espère q-.;e la llible 
d' Allio li sera bientôt dans tontes les bibliothèques de mur. clergé, et 
que plus on la lira, plus on la goûtera. 

Croyez, mon cher abbé, à toute mon affection, 

t FRÉDÉRIC, 
Elllq~ d'Autun, dt Chdlon tl dt Mdcon. 

Autun, le 13 septembre i85S. 

LETTRE 

DE l\I. LE DOCTEUR D' ALLIOLJ. 

Monsieur I' Abbé, 

Vous me marquez que malirré mon affirmation et ma lettre sur ce 
sujet, en date du 22 août 1852, on a contesté que le commentaire qui 
accompagne ma version de la Vulgate soit muni de l'approbation du 
Saint-Siége. Je ne puis que vous répéter ce que déjà je vous ai dit: 
C'est un fait historique qu'on m'a autrefois commuuiqué à la i'ioncia
ture de l\Iunich, que les Carcliuaux !llczzophanti et l\laï. qui connais
Baient parfaitement l'allemand, ont lu mes manuscrits, et que l'appro
bation romaine n'est arrivée à la i'ionciature qu'après que les deux 
éminents prêlats eurent lu les cahiers en question. Il est vrai que l'ap
probation romaine porte à la fin les mots : A condition toute(oi..
que, etc., d'où 011 pourrait, cc semble, conclure que le comment~iJ<• 
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n'est pas appi'ÜUYé. l\Iais Rome ne donne pas d'autre approbation. 
D'autre part. puisque les évêques qui étaient spécialement autorisé~ et 
députés de Rome pour examiner tout l'om-rage, le texte et le commen
taire, n'ont pas donné leur approbation en qualité de simples Evêques, 
mais en qualité de Commissaires du Saint-Siége , il est bien clair que 
leur appr:i'latiou est une approbation romaine 1• 

LE D' FRANÇOIS-JOSEPH D' ALLIOLI. 
Uuoich, etc. 

LETTRE 

DB SON É!IIINENCE LE CARDI:\'AL DE BONALD. 

J'ai reçu aYec une grande reconnaisrnnce, Monsieur, l'exemplaire 
de la Bible d' Allio li, que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser. 
Dans ce moment. c'est dans votre traduction que je fais ma lecture de 
la sainte Ecriture. Je ne puis que réunir mes éloges, pour les notes et 
commentaires, à ceux de mes collèg·ues les Evêqne5 d' Autun et de La 
Rochelle. Quant à la version française, permettez-moi quelques obser
,qations .. ... 

t DE DO~ALD, 
Cardinal Archci•êque de Lyon, 

Lyon, le 8 a,ril 1855. 

Son Eminence, dans ses observations sur 1a T"ersion, signale denx ou trois ex
~ressions qui, quoiqu'elles se trou veut dans Carrière:,, lui paraitraiPnt devoir ètre 
changées. Ou s est empressé de faire les changements indiqués par Son Eminence. 

AFPROBATION 
DE l\fOXSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE LUÇON . 

.., 

ÜCQrES-lllARIE-JOSEPII, par la grâce de Dieu e: du Saint-Siége apos
loilqne, Evêque de la sainte Eglise de Luçon, 

A tous ceux qui les présentes verront, salut et bé116diction en Notre
Seigneur J ésns-Christ. 

Sur la demande qui nous a été adressée à l'effet de revêtir de notre 

"' L'un des évèqufls examinatf;'urs était Mgr Zicgfor, Evêque clr- Liulz, rant~t12 
m~uie ùt l'A\'ant-Propoa plaro' c·n tête ùe la Bible, où elle est YiYcment recomwao
tJt·tt an clergé allem::md. 



APPI:OBATIO~;s, G!I 

npprohalion un ouvrage inlitnlé : Nouveau Commentafre littr!ral. ,.,.iti
quc et t/11,ologigue, uvee rapport aux textes primitifs sur tou.• le.• lù•,·,·.~ de,, 
diâ11es lfr1·1ï111·es. pnr ;\I. le Docteur J.-F. d'Allioli, etc., traduit ,i,,, /'al
l/'1wmd en fmnçais sur la v1• édition, par :\1. l'abbé Gimarey, r,te., e1.1 
1 O i;rnnds vol. in-8°; 

Vu le rapport qui nous a été fait sur cet ouvrage, par suite de i'exa
men que nous en avions prescrit. 

Considérant que si la traduction et le commenlaire en langur, aile
mancie out été apprnuvés par le Saint-Siége et pnr 1.~, t.i·ès-grand nom
J,re d'Evèqucs d'Allemagne, la traduction du commentail'e en lang11,1 
fran~aise, faile par l\!. l'abbé Gimarey, a été approu ,·ée par l' A II leur 
le 13 mai l8:i4; 

Que le texte de la Vulgate est fidèlement réimprimé; que la traduc
tion du P. Carri,;res, qui n'est qu'une reproduclion ~onuncntée tlc ~elle 
de Sacy, est sutlbamment connue ; qu' clic est même et jusq u'ù 11 n cer
tain point autorisée par les nombreu$es réimpression" qui en out été 
faites, par le commentaire de l\lenochius qu'on y a souvent annexé; 
qu'elle a d'ailleurs reçu <lans le travail du traducteur français quelques 
modifications depuis longtemps <lemauùécs et de uomhreuses amélio
rations. 

Considérant de plus qu'aux termes du décret uc la sacrée Congré• 
galion de l'index, du -15 juin 1757, renouvelé le 7 janvier J83G (Ins
truction past. sur lï11dex, pages 63 et 85), les traductions de la ~ninte 
Uible en langue vulgaire $e trouvent sullisammeut autorisées, rnèuw 
pour les laïques, lorsqu'elles sont accompagnées d'annotations li rées 
des saints Pères de l'Eglise ou de savants auteurs catholiques; 

Que le Nouveau Commentaii·e satisfait à cette sage condition posée 
par notre sainte l\Ièrc !'.Eglise, et que les notes importantes ajo,tl~cs 
par le traclucteur français donnent un nouveau prix à cet ouvrag-e; 

Que du reste cc commentaire est rédigé avec une science, une cl.trié 
et une concision très-remarquables: qu'il résume bien, à son poinl de 
vue, les travaux de l'exégèse catholicpic, cc qui l'a rendu clas,iq1tc· en 
Allemagne; qu'il combat et l'hérésie cl l'impi,1té; qu'il pc11 l :·•·nd1·,· (le, 

ti·(~s-grands services au Clergé, en lui faisant aimer de plus en p: us 
l'étude et la mé<lilation dn Livre sacerdotal par l.'Xc~llencc; 

Qu'il convient en outre aux pieux fidèles d,:s:,·, ,1:,,: d'avoir une tra
duction française des snints Livres qni puisse èlre lue sans encourir les 
peines décernées p::.r l'lntlex; 

Que cet ouvrage rcmétlirra au mal causé par ces traduclions plus ou 
moins incorrectes et mêm() infidèles qui, de nos jours, ont été repro
duites eu tous les formats, sans aucun commentaire, et out été en· 
Toyécs souvent feuille par feuille, se trnuvant ainsi rxposiics à mille 
profanations; 
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\.)u'il pourra enfin diminuer les maux causés par la reproduction et 
la diffusion sacrilége des saints Livres que font les sociétés bibliques 
protestantes. 

Par tous ces motifs, nous avons approuvé et approuvons le Nouveau 
Commentaire du Docteur d'Allioli, traduit par M. l'abbé Gimarcy. 

Donné à Luçon, en notre palais épiscopal, sous notre seing, le sceau 
de nos armes, et sous le conlre-seing de notre secrétaire. en la fête de 
saint Luc, évangéliste, le 18 octobre de l'an de grâce :l855. 

' 

T JAG.-1\lAll.-JOSEPH, 
Et'l!que de Luçon. 

far mandement de Sa Révérendissime Grandear, 

Pl\uSl'ER u c,rnm1. 

Cltunol1k M1icra1re, Secrétaire. 

APPROBATION DE L'ANNOTATI0;{ SUPPLEMENTAIRE., 

PAR Ml' L'ÉVÊQUE D'AUTUN. 

Yu l'approbation donnée par nous en 181H, à la traduction faite par 
M. l'abbé Gimarey, chanoine honoraire de notre cathédrale, du Com
mentafre sur tous les livres des divines Ecl'lÏures, par 1\1. le Docteur 
J.-F. d'Allioli, prévôt de la cathédrale d'Angsbourg; 

Yu l'examen fait par notre ordre des annotations supplémentaires 
relntives à lu plupart des Livres saints de l'Ancien Testament, les
quelles ont été rédi.trées par ill. l'abbé Gimarey, et seront insérées 
dans une nouvelle édition de l'ou\'l'age précité; 

Yu le rapport à nous adressé nnr les. ecclésiastiques auxquels nous 
avions confié cet examen, et d11quc1 Il resulte que les no:1velles anno
tations sont tout-à-fait conformes à La saine doctrine et aux ri:gles de la 
momie, et plei11es de préc;;io,1, de clarté et d"utilité; 

:--ons autorisons bien volontiers ill. Gimarey à les publier, et nous 
k félicitons et remercions d'avoir si heureusement complété le trarnil 
précieux auquel H a consacré ses talents et ses veilles avec tant do 
dérnuement. 

l)onn~ à Autun, en i.ùtre palais é;,~~pal, te 5 janvier 1860, 

FilÉDl~nJC, 
Evéqut d'Autun, CM/ott et J/dco,,. 



AVERTISSEMENT 

SUR LA TROISIÈME EDITION. 

La Bible, avec le commentaire de d'Allioli traduit en notre langue, 
fut mise la première fois sous presse en 1853, et dès les premiers mois 
de l'année l 858 deux éditions étaient épuisées et la troisième, acci
dentellement retardée. devait commencer et se poursuivre avec acti
,·ité. Ce prompt écoulement d'un ouvrage de cette nature es,· une 
preuve non équivoque, non-seulement d'un bienveillant accueil de la 
part du public, mais .:iusji du mérite de l'ouvrage même. Le snccès 
qu'il avait oLtenu dans les contrées où il avait d'abord paru, faisait 
présager celui qu'il aurait parmi nous. Toutefois, la rapidité même 
de la propagation de l'ouvrage devait faire naitre des réllexions et 
amener des obserrntions. C'est aussi ce qui a eu lieu. Tout en rendant 
hommage a l'utilité de la publication, plusieurs lecteurs ont trouvé 
que dans l'Ancien Testament les livres historiques, en général, et 
quelques lines moraux, en particulier, comme les livres de la Sa
gesse et de !'Ecclésiastique, étaient un peu dépourvus de notes; 
d'autres auraient voulu sur certaines prophéties plus cle développe
ments; il en est enfin qui auraient souhaité certaines données scienti
fiques que semble généralement réclamer de nos jonrs la disposition 
des esprits. Dé~irant satisfaire, dans ln mesure du possible, à ces 
vœux divers, et sans trop consnlter notre insnllisance, nous a,·ons en
trepri, un travail d'annotation supplémentaire, travail qui est inséré 
,:ans cette troisième édition. Dans cc supplément nous avons dù nous 
ronformer, autaut qu'il ét;iit. en nous, aux vœux qui nous ava1c11t été 
exprimé;. L'annotahon supplémentaire embrasse doue d'allor<l 1011,; les 
linc~ historiques de l'Ancien Tcst11ment, sans exception; mai;, comlllc 
lem· importance le demandait, les liHes de Moyse, 11ota111111~111 la 
Genèse, out été les objets d'une attention particulio'ire : <Ir toutes lcf 
grandes qncstions qui se rattachent à ces livres fondaml'ntaux, il (·11 

c~t peu, croyons-nous, qui aient été entièrement ombcs. !Jans Je; Pro• 
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phètes, les prophéties vraiment importantes, de même que les pas
sages qui offrent quelques difficultés sérieuses, ont généralement dam 
le commentaire, tons les développements désirnbles pour leur par
faite intelli~ence; et néanmoins, lorsque quelques textes ont paru 

C ~ 

encore em·eloppés d'un re,le d'obscurité, ou que les p~Jpbéties ont 
semblé l'exiger, ces textes et ces prophéties ont reçu les développe
ments que le sujet comportait. C'est ainsi que le commentaire sur Isaïe, 
ce prophète qui est comme le type et l'abrégé c]P, tous les . autres, 
a été notablement amplifié. Parmi les livres moraux, les deux qui 
avaient été signalés, et qui seuls en effet en arnient besoin, ont égale
ment un ample supplément. Du reste, non plus que la partie dogma
tiq'l~ et la partie mornle, la partie scientifique n'a pas été négligée. 
Bien que, sons le rapport de la science, comme soas le rapport du 
dogme et de la morale, le commentaire primitif renferme une excel
lente analyse de tout ce qu'on a dit de mieux jusqu'à ce jour, on s'en 
est constamment préoccupé dans tout le cours de l'annotatit,n supplé
mentaire, et de nombreuses i-emarques de pure science, puisées aux 
meilleures sources et répandues dans tout le coi ps de l'ouvrage, se
ront. nous en avons l'espoir, bien accueillies du lecteur. Nous ajou
tons que, par un heureux concours de circonstances, :10us nous trou
vons, dès aujourd'hui, en mesure d'offrir au public une nonvelle 
publication en un volume de plus de six cents pages, avec tontes les 
cartes necessaires, comprenant m topographie complète de toute la 
Bih!e, avec rapport aux faits bibliques et historiques relatifs à chaque 
localité, drpuis son origine jusqu'à nos jours: tra\'ail consciencieux, 
fruit <le longues recherches, et entrepris par un élève et un ami intime 
de ~I. le Docteur d' Allio li, directement dans la vue <l'en faire un sup
plément scirntifique pour la llible 1• - Pour ce qui est des lines du 
.Nouveau Testmnent, on n'y a fait que de rares additions. Daus ces 
livres, commentés en général plus au long que ceux de l'Ancien Testa
ment, le travail de !'Auteur laisse ?PU de. chose à désirer, et s'il s'y 
rencontre quelques l~.cunes, l'explication des Epitres et des Evangiles 
de l'année, que nous avons récemment publiée, peut les combler. Ainsi, 
avec eP.s divers suppléments, le commrmtnirc <l'.\llioli satisfera, ce 
semble, aux exigrnces qui se sont manifestées, et remplira, à peu 
près, le but qu'on s'est proposé en lii faisant passer enc,.notre langue 
(voy. l'Av•'rtis. du trad. SUL' la tr• é<lit., p. l!l). Tel qu'il est, nous le 
sou111ctlotJs rntièremcnt el sans réserve, soit en ce qni touche le texte 
ei la trnduction. soit en ce qui concerne les additions. aux juges de 
la Foi et spécialement au Chef <le l'Eglise, le Souverain Pontife. C'est 
de l'Eë·lise que nous recevons les Ecritures; c'est il l'Eglise qu'il ap-

• L'auteur de ce travail est ~!. le D• Gratz, Yicairc générol d"Aug,bourg. 
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partient de les interpréter. li n'y a de catholicisme, el, par conséqucut, 
de christianisme, qne dans la soumission à ses jugements. 

Nous ne terminerons pas ce court aperçu sans remplir un Ùl!,·oir 
qne nous impose la reconnaissance. Depuis qu'il est à la tète du dio
cèse auquel nous appartenons, le digne et vénéré Prélat ?iui préside à 
ses destinées, n'a cessé ùe nous soutenir par stis encouragements dans . ' 
nos travaux modestes, mais non sans labeur; et, comme preuve de 
sa bienveillancr,, il a daigné les honorer dans les termes les pins expli
cites àe sa haute approbation. Nous prions humblement Sa Grandeur 
d'agréer ici l'expression de 11otr11 nrofonde gratitude. C'est danR les 
sentiments d'une sincère et entière déférence, qu'avant de les livr, à 
la publicité, nous avons soumis nos manuscrits à son apprécintion; et 
si après l'impression, il est dans l'ouvrage quelque chose d'inexact, 
ou qui sous quelque rapport que ce soit, doive être changé ou modifié, 
nous serons de mèn1~ wajou1·s disposé à suivrt, ses sages avis. 

Le 9 avril, 2• féle de Pàques 1860. 

,.,. ù>aducteur el anootnteu,,. 

:'. GI.MAltEY, 

rrêtre, chanoine bonoraire d'Aut1111. 
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que les notes détachées iu commentaire, sont du Traducteur, 



PHJtFA.CE 

SUR LE PREMIER LIVRE DE ~f OYSE 

ou 

LA GENÈSE 

Le premier et vraisemblablement le plus ancien livre de toutes les 
eamtes Ecritures est appelé, d'après la version grecque, que la Vulgate 
suit aussi en ee point, Genèse, c'est-à-dire créatian, parce qu'il contient 
le récit de la création du monde et l'origine de toutes les choses qui 
existent. Moyse, le législateur <les Israélites, suscité et éclairé de Dieu, 
le composa, selon toute apparence, avant sa fuite d'Egypte, pour en 
faire la base de sa législation divine, et pour rappeler au souvenir de 
son peuple la grande miséricorde que Dieu témoigna aux ancêtres 
d'Israël, en les choisissant parmi tous les peuples, afin de les instruire 
par une révélation immédiate, et de préparer parmi enx le grand 
œuvre de la Rédemption. 

Ce livre contient l'histoire depuis la création du monde jusqu'à la 
m011 de Joseph, fils de Jacob, et comprend un espace de 2369 ana, 
d'après la manière de compter adoptée par nous. 





LE PREMIER LIVRE DE !IOYSE 

Ol: 

LA GENÈSE 
EN HÉBREU 

BERESITH (ou BERESCHITH) I 

CHAPITRE PREMIER. 

Création du monde et de l'homme. 

J. ln principio crcavit 
cœlum cl tcrram. 

Deus 1 1. Au commcn,;"fllC'.11 '.1~!"~. créa• l.e ciel 
et '" terre. Ps. :12, 6; !3J, ~; Eccl,. t~, 
t; Act. 14, 14; li, 2I. 

1 Ec,wcliit/1 e•t dans l'hébreu le premier mot de la Genèse ; il signifie au w,11-
me11ceme1d. Les cinq livres du Pentateuque et plusieurs autres dans le texte pri
mitir, portent de mclm• le nom du mot par lequel ila commencent. 

j,. 1. - • Au commencement des temps, avant que rien n'etlt été créé (Aug. 1v 
Latcr. concil.J. Le monde n'existe donc pas de toute éternité. D'après quelques 
saints P~re• c es1 le Fila de Dieu qui est appelé ici le commencement (principium), 
parce <Jlt'il se noounc lui-même le principe, Jean 8, 15.e 

• du néant (1v Latcr. concil.), c'est-à-dire par la volonté de sa toute-pui.isance. 
- • Le dogme de la création est une de ces vérités que, de concert avec les f;cri
tures, t.out concourt à établir, l'autorité et la raison. De méme que la tradition et 
le consentement unanime du genre humain, ainsi que l'état évidemment récent du 
f,'lobc terrestre et de la société, en fournissent des preuves solides, les raisonne
ments ,iéduits de la contingence des êtres, de la néces•ité d"un fremier principe 
éternel, existant par lui-mème, qui leur ait <lcnné l'existence, de I ordre admirable 
qui rèp:ne dans la nature, du spectacle vraiment merveilleux qu'offre non-seule
ment l'union qui existe entre la matière et !"esprit, mais l'organisme même de 
l'homme, des animaux et de la moindre des plantes, tous ces raisonnements, di
son1-11ous, sont aussi vraiment concluants et sans réplique. Mais laissant de côté 
toutes ces consiJérations qui sont proprement du domaine de la philosophie1 nous 
placerons seulement ici deux ou trois réllexions toutes simples, qui n'ont nen de 
nouveau, mais qui, par leur forme et par leur ri11ueur mathématiques, sont de 
nature à faire une impression particulière sur certains esprits. - La _première se 
tire de la concaténation des divers êtres, chacun dans leur espèce. Soit donnée 
une espèce d"étres quelconque, par exemple l'espèce humaine. L'être actuellement 
existant, l'homme présent, forme le dernier anneau d'une chaine q•li se prolonge 
de génération en génération dans les siècles passés , sans qu'on puisse assigner à 
chacun de ses anneaux une autre cause d'existence que celle qw a produit l'être 
actuellement existant. Or, toute chaine, de même que toute longueur; a nécessai
rement deux extrémités, un commencement et une fin; donc en remontant d'an
neau en anneau, à travers la suite des temps , on arnve forcément à un anneau 
premier qui ne tient à aucun autre, qui ne doit point son existence à la mtme 
cnuse que les autres, qui, en un mot, a dtl être créé, fabriqué à priori, pour don
ner natSsance à ceux qui l'ont suivi, et qui forment la série des êtres de même 
esp,·,ce, la chaine des générations. - Pareillement le mouvement de translation 
de la terre autour du seleil , et son mouvement de rotation sur elle- même• sont 
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2. La terre était informe et toute nue •, 1 2, Terra nutem erat inanis et 
les ténèbres counnieut la f~ce de l'abime; v~cua, et t~nehrœ ~~nul su~er fa
et l'esprit de Dieu• était porte .sur les eaux'· c1em nhyss1 : et Spmtus Dei fere-

hatur super aquas. 

------ . ·----- -- - .. - ···--·---------------·--------------

des faits certains, que les exp,rirnces récr!"ment faites, ~on moins aue l'éton
nante précision de tons les calculs astronomtqur:; aux'}Uel:, 11:; servent Oe hnse; nr 
permettent en aucune sorte de p!acer au ran~ des hypoll1èses. Soit donc a k 
nombre des mouvements de translation ou de rotation actuellement effectué, par 
)a terre. Ce nombre a, comme tout autre nombre, ae eompose d'unités a.ïontées 
l'une à l'autre et en retranchant l'une après l'autre c1,acune de ces umté,, ce 
nombre a peut' s'épuiser, car il n'y a point de nombre infini ou inépuisable. Donc 
par la soustraction successive nou• arriverons à une seule unité, à une unité pre
mière , c'est-à-dire à un premier mouvement aoit de tra•sH1tion soit de rotation 
de la terre, c'est-à-dire encore à un premier moment non seulement de l'e,istence 
de la terre , mais de tout le système planétaireJ dont la ture rait partie. Car, et 
c'est encore là une consirlérat10n qu'il importe e ne 1•as perdre de vue, c'est un 
principe démontré en astronomie que l'harmonie dans lei mouvements du sys
tème planétaire est le ré•ultat de fa puissance attractive qui les divers corps qui 
composent ce système exercent Ica uns sur les autres, de ao!1e que l'absence d'un 
de ces corps apporterait dans tout le système la perturbatio\i, le ferait crouler, 
de même que le moindre poids ajouté ou retrauebê dans le p\ateau d'une balance 
équilibré, rompt l'équilibre et fait lever ou baisser le plateau. Donc il faut néces-
881rement reconnaitre et admettre d'une part, que tons les cor?s célestes ont reçu 
par l'impulsion d'une main invisible 1 mais toute-puissante, l1ll premier nLOuve
ment, ont été créés et lancés dans l espace ,!_'Our s'y mouvoir tint qu'il plairait à 
celui qui a créé et or~anisé le système; et, d autre part, qu'ils ont été lancés dana 
les espar.es tous à la fois, simultanément et par une seule, uni mèwe et unique 
impulsion, c'est-à-dire qu'il y eut, au commencement, un jou-.!, nn instant où 
comme parle !'Ecriture, le Créateur de toutes choses lit les lumit1aires c~lestes, eJ 
a. .. ignant à chacun d'eux son rôle, selon sa volonté suprême. - Ce n'est point ici 
le heu de parler des conceptions plue que singulières du pant\éisme moderne. 
Ces aberrations de l'esprit humain, que Dieu a permises pour le confondre, ne 
forment point proprement des dilllcultés sérieuses contre le dogme de la création, 
et ne sauraient en infirmer les preuves. Serait-ce bien sérieuserrent et de bonne 
foi, qu'en race de la lumière dn cbristiani,me, on voudrait, avfc lea idéalistes l 
faire consister toute la c~ation .J c'est-à-dire toute réalité, le m(llde physique ei 
Je monde intellectuel, dans le ~, ''l'"', dans le moi, ou, comme on dit, dans l'idée 
individuelle? on avec les éclectiques, admetlre pour être unique, comme Dieu et 
comme nature, un "'~I"/.<", un grand tout, on ne sait quel, dont'les êtres indiri
dnels ne sont que des phénomènes qui en wrtent et s'y absorbeiit de nouveau et 
sans fin? Ou enfin, avec d'autres _Partisans du i,ro:i;rès indéfini, faire, par une suc
eession imaginaire de transrormabons, passer les divers êtres par les l!tats de plus 
ni plus parfaits, jusqu'à ce que par exemple, l'homme de poisson, puis d'orang
outang, soit devenu ce qu11 esl, en attendant qu'il ae transforml de nouveau et 
pa,ose à un état pl1111 parfait encore T Toute, ces inventions de Ill philosophie da 
oos jours, de même que tant d'autres qui leur ont frayé la voi, , se sont déjà 
évanouie,, on s'évanouiront, comme ellea ont paru, avec leurs auteurs. Et en 
eff'et., si les premières notions d'ontologie et d'histoire naturelle~'en montraient 
pas le néant et l'absurdité, le bon sens populaire suffirait pour e faire bonne et 
prompte justice. Voyez Perr., édit. de- Mig., tom. 1, col. 610-618 686, note 2 et 
col. 69f~92. Voy. aussi 1!,l. h., p. 8, la note sur la nature de l'honme. 

,. 2. - • Litt. : dépouillée ef ride. - idorme· les substances d«j! choaes étaient 
encore dans la contusion, sans ordre et mêlées fes unes parmi les autres. La terl'l' 
était nn abime. de choses à créer, elle ressemblait encore à un 4èeen; elle était 
vide d'arhres, de plantes, de crutures vivantes. -

•· Cet Espnt de Dien peut marquer la vertu toute-puissante du Créateur comme 
la eourcc ffe la vie et comme le principe qui conrluit tout è. son 'achèvement. Le 
terme hébreu sui est traduit par finit porfi, ferehntur, est mecha,ep/,el. Il signifte, 
selon les uns, 1 action d'un oi.eau qui remue les ailes sur son nid, pour e~citer 
ses i;>etits à voler; eu, selon d'antres, l'action de couver des amis. Moyse s'en est 
&el'VI. pour marquer que !'Esprit tont-puiss8tll donnait la cbaleur

1 
le mouvement, 

.a forme et la vie li tout~s choses. TI y en a qui trnduisenl Sp,ritu, Dei par un 
••mt violent; mais on ne voit pas ce que ce vent a ici à faire. 

• sur les •nbstances, 1111' lei élémr,nts primitits des choses, pour tout tonner aveo 
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facla est lux. Et la lumière fut faite'. H.!br. 1 t, 3. 
3. Dixitque Deus : Fiat lux. Et 1 ~. Or Dieu dit': Que la lumière soit faite. 

4. Et vidit Deus lucem quod 4. Dieu vit que la lumière était bonne •: 

-------------- ·-----
re• mêmes élcmrnt; (Jùrôm., Ambr.). - • Quel était l'état primitif de la terre, et 
nimment s"est opérée sa fonualiou? c'est là un my;tère de la nature qui ne aera 
; 1IDais entièrement lev~ et éclairci. Les natnr•listra se partagent sur ce point en 
,leux claa,es, lrs vulcauit,ns on plutoniens, qni se représentent la terre primitive
ment en fnsion par l'action du feu , et les neptuniens, qui suppo3ent une diswlu
lion de la terre rlans l'eau. Le• vulcaniens (lrétendent que la terre, au commence
ment, était une sphère incandescente, environnée d'une épaisse atmosphère où se 
t_ronvuil tonte l'eau à l'ét&t de vapeur; IJ,Ue cette sphère ae refroidit peu à P~'!i et 
qu'au moyen de la condensation successive des vapeurs en eau , elle se solidina, 
prit une surface f<>rme avec ces aspérités connues sous le nom de montagnes. Au 
contraire, les neptuniew admettent que la terre, dons le principe, était en partie 
trnue en dissolution, eo partie pénétrée par l'eau, dnns un état qui tendait à se 
soli,lifier , et que les roches et lea montagne, qui soutiennent et atl'ermissent 
1,. corps de notrr. terre, se sont ensuite formées et coagulét':; par ùes ,•oir:; cliimi
•1111'>. Cette controveroe ne touche pas proprement le texte sacré. En elîel, ce 
,c.,te parle bien d'un abime chaotique primitif, et par conséquent d'un état de 
liquidité, mais sans faire connaitre avec précision si cet état était un elTct de la 
chnl,•ur ou de la dis,olulion de la terre dans l'eau. Saint Pierre, 2. Eµut. 3, 5, 
dit à ls vérité, 'lue la terre, à la parole de Dieu, est sortie de l'eau et subsiste 
par l'eau: K1, Î'JI i~iil:i7'l, x!ltl /i',.,/a,r~, ""'i,_,,;a-11, '1; -rc~ f,rn:ï >-.01 ~. milisans déter
miner par là de q~elle nature était cette liguidité ; car le mot grec ,f.,p si:wifle 
non seülement eau, mais liquidilé en général. La détermination dè cet état liquide 
soit par le f~n , •oit par l'eau , est un problème pour la scirnce , et c'est par la 
science qu'il faut en chercher la solution. Les deux opinion; ne sont pas du reste, 
ce sembfo, en si Bagrante cont.radiction qu'on pourrait le croire au premier coup 
d'œil : car lrs neptunieus, particulièrement les géologues de Mumch , qni ont 
remis le neptuuisme en honneur (Docte exposition de Fusch sur l'amorphis1ne 
des corfs solides. et les théories de la terre. Munich, 1850, n" !06-113), soutien
nent, i est vrai, que la formation des montagnes suppose une diasolution de la 
terre dans l'eau, mais ils ne nient point pour cela qu'un autre étdt nit précédé 
l'étnt nqueux , cl par conséquent ils n'excluent pas absolument l'action du feu 
dans la formntio1 i!e ln terre. Pareillement les vulcaniens, pressés et poussés à. 
bout par les \lreJves chimiques des neptuoiens, ne tiennent plus, comme le fai
saient autrefois Werner et son école, pour une formation de la terre par l'action 
exclusive du feµ, mais ila laissent à l'eau nne très-granùe part daus la formation 
des roches et ùu montagnes. En etl'et, on ne peut uier que la plu• grande par
tie des minéraux ne renferment de l'eau en eux-mêmes. Il pow·rait donc bien ar
river aver. le temps que les deux opinions rapprochées et comparées entre elles, 
s'accordassr•nt et convinssent que l'eau et le feu furent avec une activité égale les 
agents primitif• de la nature, que tout-à-fait l'état -premier fut plutôt une licr,i-
1lité produite par le feu mais que dans le progrès et la marche de la formation 
ulténeure, les roches et \es montagnes durent principalement leur origine à l'eau. 
D'autres plu'nonièues de la nature ramènent d'ailleura à cette priorité du feu. 
La lumière ftlt la première manifestation du déveli,p2ement de la vie; la lumière 
est le commencement de toute formation vitale, et la terre un jour sera embra
s1\e par le feu de même que la vie en général est un enchal.eement de phéno
mènes de com'bustion (Note de l'auteur). Voy. Pen., écfü. cit., tom. 1, col. 68i, 
uote a, et col. 686, note 2, 

,. 3. - ' Tout a été fait par la parole de Diev., P,. 32, 6. Ecc/i. 18, 1. ,_ 
tl I; 2, 3. Voici comment la sainte Trinité, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, dé
p oya son action dans la création! Suivant quelques saints Pères, c'est à quoi 
fait aussi allusion le mot hébreu Elohim, Dieu, qui dans ce ehapitre est employé 
pour Dieu au oombre pluriel , et qui en même temps est joint à un verbe au 
uomhre singulier. 

• Dien sépara des éléments la matière lamineuse, de laquelle plus tard ( ;. U) 
flireut formés les corps célestes (Thom.) - • Ces mota : matière lumineUlt, ne 
veulent pas dire que les étoiles ou les planètes soient des corps lumineux par 
eux-mêmes, mais seulement qu'ils ont la propriété de réftéchir ou d'exciter la lu
mière. La ,;ci~nce démontre que le ftuide lumineux, répandu dans l'immensité des 
espaces, est iodéJ?endant du soleil et des astres, qw n'en sont que les excitaleura. 

,. 4, - • parfaite, et entièrement en harmonie avoc le but qu'il se proposa.il. 



XO LA GE:'iESE. 

et il sépru-a la .lumière d'avec les ténèbres. 

5. Il donna à la lumière le nom de jour, 
et aux ténèbres le nom de nuit : et du soir 
et du matin se fit le premier jour••. 

6. Oieu dit aussi : Que le firmament n soit 
fait nu milieu des eaux : et qu'il sépare les 
eaux d'avec les eaux. 

ï. Et Dieu fit le tirmamcnt, et sépara 
les eaux qui étaient sous le firmament, de 
celles qtù étaient ;ni-dessus du firmament"· 
Et cela se fit ainsi. Ps. 135, 5. Jér. 51, 15. 

8, Et Dien donna au firmament le nom 
de ciel 13 : et du soir et du matin se fit le se
cond jour. 

9. Dieu dit enc&re : Que les eaux qui sont 
sous le ciel se rassemblent en un seul lieu: 
et que l'élément aride paraisse. Et cela se fit 
ainsi. . 

to. Dieu donna à l' ilémenl aride Je nom 
de terre, et il appela mers toutes ses eaux 
rassemblées. Et il vit que. cela était bon. 
Job 38, 4; Ps. 32, 7; 88, 12. 

t ! . Dieu dit encore : Que fa terre pro
duise de l'herbe verte qui porte de la graine, 
et des arbres fruitiers qui portent du fruit, 
chacun selon son espèce, el qui renferment 
leur semence en eux-mêmes sur la terre. Et 
cela se fit ainsi"· 

esset Lcum: et di,isil lucem a- te
nel,ris. · 

5. Appellavitquc lucem Diem, 
et tenebras·Noctem, factumque est 
vespere etmane, dies unus. 
. 6. Dixit 'quoque Deus : Fiat flr
mamentutd in medio aquarum : et 
dividnt ~quas ab aquis. 

'i. EUecit Deus firmamentum, 
divisitque aqµas qure erant sub fir
mamento, al\ bis quœ ernnt sùper 
firmamentun\'. Et fuctum est ita. 

8. Vocàvit~ue Deus flrmnmen
tum, Cœlllm ;: et factum est ..-es
pere, et mnue, dies secundus. 

9. Dixit vero Deus : Congregen
tur aqure, qml! sub cœlo sunt, in 
locum unum : et appareat arida. 
Et factum est ita. 

10. Et ..-oen~ii'Deus nridam, Ter
ram, congre.gatione~que nqunrum 
nppelln..-it Mari:\'. Et ,·idit Deus 
,1uoc\ essct 1,onum. 

l l. Et nit: G<!rminet terra her
J,nm virentem etfucientem semen, 
rt lignnm pomifœum fnciens fruc
tum jmta genuslwum, cujùs se
men in semetipsolsit super terram. 
Et factum est ita1 

y. :;, - to Les ténèbres précédèrent la lumière, et la nuit le jolr; et de là vient 
que les Juifs, comme ensuite l'Eglise pour ses fètès, comptaient e jour d'un soir 
à un autre. ,. 

>·· 6. - " le firmament, l'atmosphère (Luftkreis l'espace où eit contenu l'air). 
Dieu fil monter les éléments aqueux an dessus de l'atmosphère, l!ans les ré;(ions 
de la matière lumineuse. - • Le firmament,. firmarnenturn, en1 hébreu rakiah, 
terme qui ~ignifie ~ror,rcment et le plus souvent expansion ou é1~ndue, avec uu 
certain degré de solid1ficeation. C'e•l là anssi le sen! propre du • ,,;,_.,, des Sep
tante. Le firmament désigne d'abord la voûte du ciel, toute cet~ immensité de 
l'espace où sont semées les étoiles, puis ensuite l'atmos('hère (ni environne la 
terre. C'est tout à fait gratuitement qu'on a voulu faire ,;1~ifier ·au mot hébreu 
rnkiah un corps étendu et solide, comme si Moyse avait voum pat là nous donner 
a't entendre que dans sa pensée la voûte du ciel était un corpj ·métallique de 
fer, d'airain ou de verre. Le t.ixte ne dit rien de serubhil,lo. D'aulres ont vu dan~ 
l'hébreu ,·akiah Je sens d'attrt../ion, de force attractive. c·est lit eicore une asser
tion toute gratuite et sans fondement dans Je texte comme dans~a traduction, 

;·. 8. - 12 • Les eaux au·dessus du firmmnent marquent les nuaies , les vap6 ~,rs 
et tout,,s les matières aqueuses qui s'élevèrent dans les régioni •upérieures t!P 
l'atmosphère; les eaux au,dessous du firinament marquent eu gén~I les eaux des 
régions inférieures de l'atmosphère, et spéciuleu,ent les eaux àssées dans les 
réservoirs de la terre. C'est le firmament ou l'abuospbère qui Jiare ces eaux , 
elle tient les eaux dea régions SU(lérieures suspendue, par le res~rl de son éla,ti
cité et les eaux de la terre comprimées par son poids. Sans l'atmd!pbère toutes les 
eaux s'évaforeraient et se confondraient. · 

;,. 8. - 3 • Lü mot latin cœlum, en français ciel, vient du gret' 'to x.oi).o,, ~, 
concat1e, profond. L'ht'•breu scl,amaim, qu'on traduit aus~i par fiel, signifie llau• 
teurs, lieux élevés. '. 

j·. H - " Le règne végétal, le monde des plantes, apparait, 'ainsi que l'a déjil 
fait remarquer saint Bo.site, en troiô classes : t O l'herbe qui couvre le sol de la 
~r.rr,e; 2° l'hcrb.e à tig~s , qni porte e-emence, qui comprend surtout les cérealrs ; 
:i• 1 arbre à fruits, qm e~t comme la couronne du règ-nc Yégétal. Adam et mè1w, 
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t2. Et protulit terra herbam vi
rentem, et facientem semen juxta 
genl!s suuin, Jignumque faciens 
fructum, et habens unumquod
que sementem secundum speciem 
suam. Et vidit Deus quod csuet 
bonum. 

t 3. Et factum est vespere et 
mane, dies tertius. . 

i4. Dixit autem I)lus : Fiant 
luminaria in firmament9 cœli, et 
dividant diem ac noctem, et sin! 
in signa et tempora, et dies el 
annos: 

t 5. ut luceant i~ firmamento 
cœli, et illuminent ierram. Et fac-
tum est ita. . 

t6. Fecitque Deui duo luminaria 
magna : luminaremajus, ut prœ
esset diei : et lumnare minus, ut 
prœesset nocti : ~: stellas. 

t 7. Et posuit e,s in f,rmamento 
cœli, ut luceren super terram, 

t 8. et prœesseat d1ei ac nocti, 
et dividerenl Ju,em ac tenebras. 
Et v1dit Dens qiod esset bonnm. 

t2. La terre produisit donc de l'herl .. • 
verte qui portait d• la graine selon son e,-

r.èce, et des arbres fruitiers qui renfermaie1n 
eur semence en eux-mêmes, chacun selo .. 

son espèce. Et Dieu vit que cela était bon. 

t3. Et du soir et du matin se fit le tro; .. 
sième jour. 

_14. Di~u dit .aussi : Que des corps de lu
mière soient faits dans le firmament du ciel, 
nfin qu"ils séparent le jour et la nuit, et 
qu'ils servent de signes pour marquer les 
temps et les saisons, les jours et les an
nées 11. Ps. 135, 7. 

15. Qu'ils luisent dans le firmament du 
ciel, et qu'ils éclairent la terre. Et cela fut 
fait ainsi. 

16. Dieu fit donc deux grands corps lumi
neux, l'un plus grand pour présider au jour, 
et l'autre moindre pour présider à la nuit "; 
et il fi.t aussi les étoiles. 

17. Et il les mit dans le firmament du 
ciel pour luire sur la terre, 

18. pour présider !lU jour et 1t la nuit, et 
pour séparer ht lulJlière cl'n,·ec les ténèbrfs "· 
Et Dieu vit que cela était bon. 

- ·-·- -----·-·"··--·-·- ·-----

les aniu•aux, ay&1t été créés dans un Age parfait, où ils avaient besoin d'alimeut,, 
il est plus que probsble que les arbres , lea plantes et les herbes furent aussi 
créés dans un {:t,.t propre à leur fournir leur uourriture 

;. 14. - "Qù\s servent de mesure pour les temps, pour les jours et pour les 
années. - • La création . des luminaires du ciel marque en général J' ordre éta
bli dans le ciel, ,toilé ; mais par rapport à la terre, elle mdique surtout le système 
planétaire dont le soleil est le centre. Le soleil et la luue, par leurs divers aspects, 
offrent des signis naturels et comme des pronostics de la pluie, du beau temps , 
du froid1 des v~ts, etc. Ce sont encore des signes qui font connaitre le temps ù,, 
semer, ae leverleB récoltes, de naviguer, etc. Enftn, ce sont des signes du temps 
en ce que par ùur cours, ils rè11lent 1es jours, les mois, les saisons et les année,;, 
Cbez la plupart des peu(lles anciens, et notamment cbez les Hébreux , les mois 
étaient lunaires I c'est-à-dire déterminés par les lunaisons, commençant à la nou
velle lune qu'on appelait pour cette raison néoménie, et finissant avec la même 1~ 
naisou. 

; • 16. - 18 .' Lorsque Moyse appelle le soleil et la lune les deux grands lumi
naires du ciel, L n'établit point une comparaison de grandeur entre la lune et la 
soleil , et encoi;, bien moms entre les astres et le reste des globes célestes. Il en 
parle selon les ,pparences et par rapport à leur usage sur la terre ( y. 15 ). - Le 
soleil et la lu111 séparent véritablement ta lumière d'avec les ténel>res I loraqu'ils 
p~raissenl sur !horizon. U y a plus, le soleil est vraiment le roi du Jour, et la 
lw1e , la reine te la nuit. Aux splendeur• du soleil, tous les astres du firmaru~ut 
s'obscurcissent 1 et lui seul domine dans l'hémisphère qu'il éclaire de ses rayons et 
qu'il échauffe ae ses feux; et la lune pareillement a vraiment par sa darté la du
mmation durant la nuit, quoique sa domination soit moius absolue. Les ancien,, 
aussi ont attrihul au sole.il et à la lune la domination dans le ciel; et Pline et Ci• 
céron en parlent presciue dans Jes mêmes termes que Moyse. 

t. t8. - 11 • S agit-il dans les versets H-18 de la création proprement dite d,,s 
astres, ou simplement de leur apparition, de leur manifestation à la terre? Remar
quons la suite da récit de Moyse. D'abord Dieu crée le chaos primitif, le ciel, 1 .. 
ierre nue et ensavelie &Jus les eaux, et l'abime enveloppé d'épaisses ténèbres 
(jl. t. 2). Après cette première opération, il passe à une s.,conde, l'organisation ,!e 
son œuvre encore informe. La lumière est faite (1, 3); la lumière est séparée .:•·; 
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t 9. Et du soir et du 11111tin se fit Je qua-, 
\rième jour. · · ' · 

20. Dieu dit encore : Qu'e les eaux II pro
du isent des animaux vivants qui nagent dans 
l'eau, et des oiseaux qui volent sur la terre 
sous le firmament du ciel. · 

21. Dieu créa donc les grands poissons, et 
tous les animaux qui ont la '!Ï~ et le mou
vement, que Je, eaux produmrent, chacun 
selon son espèce, et if créa aussi tous les 
oiseaux selon leur espèce. Et il vit q 11e cela 
était bon. · 

22. Et il les bénit, en disant : Croissez et 
multipliez-vous, et remplissez les eaux de. la 
mer; et q11e les oiseaux se multiplient sur 
la terre. · 

23. Et du soir et du m11tin se fit le cin
quième jour. 

24. Dieu dit aussi : Que la terre pro
duise " des animaux vivants, chacun selon 
son espèce, les animaux domestiques, les 

t 9. E_t fa.ctum et~. V,llllpe~e, ,!Ù 
mane, dies. quartus. 
. 20. Dixlt etiam l'.>eus :. Prod11-
cant aquœ r~ptile aniµiœ -viventis, 
et volatile s11per terram sub lirm,-. 
mento cœli. 

21. Creav,tque Deus cete Sf'II,-. 
d111,, et omne!ll animam vi-ventem 
atque motabi\em, quam prod11Xi1--: 
rant aquœ in 1Pecies suas, et omnp 
volatile secUIÙum genus su11m. 
Et vidit Deus ~uod esset bon~. 

22. Benediitque eis, dicens : 
Crescite, et mult,plicamini, et re'.". 
plele aquas Jllll1is : avesque muI
tiplicentur supe; t~r.raiu. 

23. Et factu• est nspm1 et. 
,mane, dies quin\us. 

24. Dixit quoqie Deus : Produ
cat terra animaulviventeoi hi ge~ 
nere 81\o, j~en~. ~t reptilia,, et 

',. 
ténèbres , sans doute par une clarté quelconque qui se produit (,. i.) , et c'est Je 
premier jour. Dieu ensuite constitue le firmament : res élémei aqueux dorit 
l'atmosphère était chargée, se rassemblent; une partie s'élève os les régions 
atmosphériques supérieures, l'autre se maintient dans les régions · ri~ure~ (;t, 7): 
l'air est purifié des éléments qui engendraient l'obscurité, et c'e le deuxième 
jour (;. 8 ). Que va-t-il arriver désormais? La lumière traversant µn milieu plus 
pur , peut exercer une influence plus grande; par la retraite de~ ·eaux dans les 
bassins qui leur ont été préparés, la terre rerme apparait(;. 9. tOJ; 1\ terre, le ciel, 
eont désormais aptes à ln production ! les herbe, et le, plantes out produit~ c,. lt-t2), et c'es[ le troisièm. e jour (;. 13). Ainsi le, ténèbres•~ d~· ipeut d'abord 
peu à i,eu; la lumière créée au premier jour apparait successi ment et pàr 
degrés: elle forme véritablement un soir et un matm, c•e,;t-à-dir un temps de. 
ténèbres et un temps de clarté. C'est après avoir rappelé tous ces ails et exposé, 
cette marche progressive dans l'organisation terrestre, CJ,Ue l'bistoriln sacré, pas
sant à un autre ordre de cbo,es quittant la t.erre pour s occuper dq; cieux , nous 
montre enfin le Créateur complétant aussi cette partiè de son œi'vre. Dieu dit 
donc : Fiant luminaria in fi1•mamento cœli, et div,dant diem ac noclem, et sint in 
signa et tempora el dies el annos. Dans l'hébreu: Jehi meoroth, etc., sint llmina,·ia, etc., 
qu'il y ait des luminaires., - proprement des flambeaux , des corpi, répandant la 
clarté, - pour faire la aivision entre le jour et la' nuit, L'article piéposé au mot 
jour ••t au mot nuit, marque qu'il est question des jour. et des nuits mmms de tout 
le monde. Et qu'ila servent de signes, et qu'11's distingue11t les temps ()fohadim, lem, 
po,·a constitula, les fêtes, les temps d'asse.mblées pour le culte d"t Dieu), et. lef 
jours ( jamim), les saisons et les années: En outre , · en parlant ici ,q;is luminaires 
célestes, Moyse ne se sert pas comme au ,-_. 1 du o;,ot bara, il (Dieu),éa; mais du 
mot hasah, il fil, et du mot nalhan, il donna, il mil; vaithlhen, el mit1 il posa, 
il établit les luminaires dans les cieux, Îehair, ad illuminandum, po fwre clair, 
pour ré))andre la lumière, al aarelz, sur la. /erre. Ainsi les Oamb1aux célestes, 
meo,·oth, les étoiles mêmes1 chochabim, sont. ici mis. dans le firmameÎt, et apparais
sent dans un but civil et d utilité pour l'homme, dans un but astron IJl,ique, socit 
et religieux. D'ol\ l'on peut· conclure, ce semble avec vraisembla ce , que dan· 
l'œuvre du quatrième jour, l'auteur sacré entend non pas marquer la. créatiol 
même du soleil, de la lune et des ét,,iles,' mais leur apparition et lmr manüesta 
tion à la terre ; phénomène qui s'accomplit ou ne peut plus à p:opos : car. au 
auième jour, c'est-à-dire immédiatement après li!- manifestation 4e la lumière, 
viendra la création des lires vivauls, des animaux. et de l'bommp, et ces être/1. 
sans lumière ne pourraient ni se mouvoir, ni vivre. Vu11, ;. t, notp; ,. at., nol~,, 
pl. 6. 2, !, note 2, · 

,. 20, - •• Voy. ;,. 21. 
;. M. - u Vi,y. jr. 25. 
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besti~! terrre secundum, species 
suas. Factumque est ita. 

25. Et fecit Deus bestias terrre 
Juxta species suas, et jumenta, et 
omne reptile tcrr!P i.n gencre suo. 
Et vidil Deus quod esset bonum. 

26. Et ait : Fnciamus hominem 
ad imaginem et sim!litudinem nos-

r~e_tjles, et les bêtes de la lerxe, s_elon..leun 
d1nerentu espèces. Et cela se fil runsi. 

2:i. Dieu fit donc les bêtes de la terre, 
selon leurs espèce1, les animnw:: dome1ti
ques, et tous les re.l'tiles, chacun selon sOll 
espèce ... Et Dieu vit que cela était bon. 

26. Il dit ensuite : Faisons l'homme à no
tre image el à notre ressenililauce "; et q.p'il 

,-. 2~. - 1t • au t •. 20, la Vulgate traduit : Producont nquœ r•pfilè nrdm"' rit-,m. 
tis, rtc., que les ea1x produi~r1f âes reptiles ayonf vie,. etc. Le mot hi bren qu• la 
Vul~ate a rendu par reptile, est sclteretz, une gra.nde multitude qui (1Jurmille · 
c'est po•uquoi le,; elus habiles hébral•ants traùuiseut ce pasoage <l'aprè• le texte ; 
Sc11leant agu.-e rnu':!itudine besfiarum animalarum. Du rc:;tc, Ïes poisson~. aP.par
tiennent vtritaM.rnent au genre reptile : w sont dépourvus de pieùs, et Ils se 
meuvent le venlrt appuyé sur les eaux, comme les reptiles sur la terre. - Il est 
marqué que lès !"'iSsons et les oiseaux sont produits par l'eau, et les quadrupèdes 
et autres animau. terr,,stres, pnr la terre : Que le,· eau:,; produisenl .... Que la 
ter,·e produise dlll ~Ires vit"a11ts. l.a terre ni les eaux n'ont par elles-mêmes aucune 
vertu génératrifl : ce n'est qu'il la voix et par l'ordre de Dieu qu'elles donnent 
nai:-;~ance au..~ qpim;1.ux. La parole de Dieu est par ellf1 -même efficace, et il lui 
suffit <le parler four que tout soit créé: Ipse dixa1, et (acta sunt, ma11davif et creala 
nmf (Psalm. 32, 9). Chacun des éléments dont lrs animaux sont tirés reuferme 
les principe• c.institntifs qui entrent dans leur composition. - Bénir de la part 
de. Dieu, c'est cvnfrrer •!n !Jie_nfait ou qnel,{ue vertu sp~ciale. E)• bénissant les 
p013sons rt lé:s ·orneau~, Dien nnt en rux fm:5ltucl et la puLSJance d engendrer des 
êtres semblnhlc, à eux et de pourvoir à leur J,ropre conservation. - Dans le récit 
de la eréation.des êtres divers qui peuplent le ciel, les mers et la terre, Moyse 

· nous montre l'action divine allant gradnellement des êtres d'un ordre inférieur à 
ceu:t d·un ord'T sup,•rieur : l'lierbe et h'!s planLPs parai~scut en premier liru; les 
poi~sons et lœ oi::;eaux viennent eusuil~; eufin les animaux terre1drcs divi.;é:; eu 
troi.;; cnlé!,.torics : les animaux domestiques, lie!temah, plur. f,ehemoth; le~ reptiles, 
remes, et lrs }ête:; de:;, cba.mps, cltaretho eretz. - Dr-pui~ longtemps ou a fuit re~ 
marquer l'arc)rd et l'harmonie qui existent entre l'orJrr de créatiou tel qu'on le lit 
dans Moyse, ,rt l'ordre de succession de.; couched à fos,üle:;, telle.:i que la géologie 
lea a pu ohsr.·,·er. U c:;t vrai néanmoiib que 1lans ces dernier:; temps les gt!olog11es 
ont cru s'npe•cevoir que le~ couches géolo;.dqm•5 et à fodsil~s etaiP.Bt :;uperpo:;ées 
les une:; au:i: outres uvec lJeaucoup moins de régularité qu'on avJ.it cru J'abord . 
.l\fais cela ne •n nullement coutre re récit mosnlque ( Voy. r, 1. 18. 31 et le, re
marques). S~on Théodore! et la plupart des commentateurs, Dieu ne crea point 
des animaux dans tous les lieux de la terre, ui en grand nombre; il u'rn créa 
qn'un couple, un màle et une femelle de clrn11ue cspt,ce. Il n'était pas néccssnire 
que Dieu en créàt davantage. Toute:, les varif'lé.:, qu'offrent les e:;pècc::; diver::;es 
peuvrnt venir d'une ~eule, comme tous le3 hommes sont sortid d"AJum et d·Eve. 
- Le:; animn1x féroces et Vl!Dimeux, les plantf');S vt'méneusi's et qui peuveut lli~ve
nir nuisibles ..l l'homme, furrnt, on peut l'udmettre, crééd avec l~ur:; car.idèred 
propres et lPlts propriété.:, particnlièrt's; mais ni ce:-: aniruaux, ui cPs plaut•~s ne 
nui,a,nit àî'lomme dans l'état d'inno.celJce. Non seulement Adam et Eve étaient 
d'unP. excelle1:te constitution, mais ils avaient ::;ur tbùs les animaux un N11pire 
ab.:;olu; et ronnaï.:,~aut parfaitement la nature et les propriétés Je toutr~:; les 
plantea, il'd pluvaient ne p,as uaer de cellei:, qu'il~ savaient être Jnngereuses, et en 
cad qu'ils en eussent usé,. il:, püuva«~nt employ•!r les autre:, pour en i,araly3r,r 
promptemeut et s1îrcment le:; cfff>t.:,. Du reste. on sait qu'il u·esl rien dan;; la 
création qui re soit pour le bien et le service de l'homme, ,,t que lllême les b~tes 
féroêes et ,eiJimeuses, de même que le:., poi.:,011:i,. ont leur utilili! dan:; le plan de la 
Prov\ùence. hy. sur .. ette q11~st. Annal. de Phil. Chrét., I" série, tom. X, p. 365 
et swv.; tom. XI, p. 129 et smv. 

'j,. 26. - " L'àme de l'homme est l'image de Dieu par la liberté, lïmmortalitê 
et ses facultés spirituelles, mois surtout par la justice et la sainteté. E11Jws. 4, 2t, 
Coloss. 3, 10. Nous avons perdu ces dernières prérogatives par le péché, mais 
nous les recourron;; en Jésua·Cht·i:;t, si nous suivons ses commanriemcnts et ceux 
de l'Eglise. ll u'y a que l'homme juste et saint qui domine vé~ita!Mment ~ur la 
terre el sur le, eri·atures; le pécheur est leur esclave. - Dieu dit : Frusons 
COff'lp, là-'dcssus note 5, - • Les philosc;,hes qui, dans ces derniers temps, onl 
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commande aux poissons de la mer, aux oi- tram: et prœsi! piscibus mari,, et 
eaux du ciel, aux bêtes, à toute la terre, et rnlatiliùu, cœli, et bestiis, unher
à tous les reptiles qui se remuent sur la sœque lerrœ, omnique replili quod 
terre. Pl. b. 5, L 9, 6. 1. Cor. 11, 7. Col. 3, mo,etur in terra. 
to. ' . • . 1 ~ •. 

rompu avec la foi et les traditions mosalqlies' sont fombês ,'fèlativement a i'or/2 
glne et à la nature de l'homme, dans les erreurs lfll plus ~a,ès, et, on peut diré· 
aussi, les plus déplorables. Selo!} .les phili>soP.hes du xv11~ siède, <JUi, cominè ra.: 
tigués du long règne de la religion en ""{'nt et en vén1é , $ laissèrent allei, â· 
tous les emportements de la passion ant1-religieusè et de la haine du _passe,; 
l'homme n'était qu'un ani.u.\al, d'une espèce supérieure auxl!!utres, Ill$ SIIUS 
en différer essentiellement : en lui, point de. distincUon entre ~'âme el. le corn:,,. 
entre· le principe pensant et la force active , externe; .et cof· e tout est .IJ/_ :i-.. 
tière, tout se borne aussi Il la vie présente. Plusieurs mê e , pour mièù.i'. 
formuler leur système matêrialiste , niant la crtation, faisaie naitre l'hommê' 
de la fécondité propre de la terre, d'une sorte de force "é ative qu'elle· a 
perdue, mais qu'elle avait alors, ou bien encore du limon 1n fermentation,' 
d'un germe, d'un œuf, comme les grenouilles sortent du Nil. O'tlques-uns, sup
posant dans la matière une série de transformations par le Iles chaque es
pèce d'êtres a passé el passe encore en se perfectionnant touj urs de plus en 
plus (sans dire du reste sur quoi s'appuient ce~ chimériques iniil [nations, con
traires à toutes les lois de la génération, lois suivant lesquelles c que être n'en-· 
gendre que son semblable), donnaient à. l'homme pour premiers a ux le poisson, 
puis l'oraog-outàng, et le classaient ainsi parmi les bipèdes, en ln assignant une · 
fin en rapport avec son origine. - Dégoütés de ces ignobles lnve t,ions de leurs 
devanciers , les philosophes qui ont succédé uux. JJères du philosdihlsme parmi 1 
nou•, les sophistes du XIX' siècle, ont battu en brèche et sapé P.eu I'. peu le gros- ' 
sier matérialismé de leurs maitres. Aidés des idées chrétiennes, ils o~t même assez · 
he\l'l'eusement établi la distinction entre la matière et l'esprit, et mil eu vogue ·c·e: 
qu'ils ont appelé le spiritualisme. Mais ils ne se sont élevés à une'cerlai:te han-· 
teur que pour faire une chute plus lourde. Suivant eux, l'esprit exi e comme la: 
matière; mais la matière el l'esprit ne font qu'un seul tout, une substan uoique/ne
ce•saire et éternelle, se manifestant sous diverses formes, par diŒ ents phétio~ 
mènes! J!lais demeurant en soi toujours la même, toujours identique, ·n sorte '.lue 
l'être nni et l'être infini, Dieu et l'homme, la matière et l'esprit, ne so à vrai dtfo · 
qu'un seul et même tout, un "8Ste plér6ma composé d'une seule hstance. - · 
Ainsi tous les systèmes panthéistes de nos jours, quelques noms d btrur qu'fü 
portent. - Les déiste•, <!ont les doctrines se distinguent pour la fonœ des mons, 
tl'l!o_ .sités des panthéistes et d~s mat.éri~listes, au fond ne savent. n.o~plus. CJ,Uelle · 
ongme assigner à l'homme ; li faut qu ils la rattachent au récit bibhq e, ou tls se 
perdent comme les autres en suppositions égalt>ment vaines el chimér ues.-Tou
cbant la fin de l'homme surtout, s'ils lui accordent une survivance, il nient pres
que tous que le corps doive y avoir part. L'âme est immortelle, ou ~vra encore 
après avoir quitté cette vie assez longtemps pour expier ses fautes ou re.cevoir uni.-; 
récompense de ses vertus; mais le corps, j_lar la mort, périt et se dis,but pour ja
mais, car il ne saurait "/ avoir de résurrechon. - Tels sont les princi~es que l'on 
a opposés jusque-là à I enseillllement du christianisme touchant l'origpe et la fiu 
de l'homme. La doctrine de-la religion chréti~nne à cet égard étant alsez connue, 
et développée assez longuement dans le commentaire (Voy.\. Cor.15. Il les notes', 
il nous reste seulement à faire remarquer quelques-unes des conséqulnces immi·
diates qui découlent des systèmes des philosophes antichréliens. - Mabifestement, 
la première cons~quence de ces systèmes, L'est qu'ils renversent tout l'ordre sur
naturel~ et que tous les faits, toutes les preuves <le tous genres qui'.militent en 
faveur ae la religion révélée, sont comptés pour rien; l'unique répo; ·qu'on op-

ose à ces faits, à ces preuves, c'est la négation absolue de la poss rlité mèm,• 
a•une Opération surnaturelle CJ,Uelconque, négation arbitraire, sans f dement, èl 
sur laquelle l'enfaut du catéchisme n'en sait pas moins que le plus !docte philo
sophe. - li n'est pas moins évident q:ue dans les systèmes matériaistes et pan
théistes, quels qu'ils soient, toute l'existence de l'homme est bornée 1,. la Yie pré
sente, tout le bonheur pour lequel il est fait consiste dans les jouissao~s du temps, 
qu'il peut se proC'urer dans le court espace qu'il passe sur la terre; ·qu"en consé
quence, toute idée de bien et de mal, de vice et de vertu, de juste ef d'injuste, dl' 
devoir el de co11scie11ce, en un mot, toute idée de morale n'est qu'il usioH, de1~PP· 
tion, erreur. Et comn::ent, par exemple, si l'homme est dieu, s'il fa~ partie de la 



cruP~EI, ~ 

:!·~'];~: ~!Jr~ari~. f1é~s ,hODliiie~ . 27, .t)jeq' ~~ ru>nç l'hf>.~e il, s.on iOlllgC: 
ad),IJl~f~r!Jl,"~uam.:,ad 11;1;iagmer;n 11 le cr~~.\ IQ>.aJe de l'heu; et Il les cm 
tl/i, =creat1\ 1num :.,;w~q!um et mâle. et femelle. • {i:c,.li. t7, t. Matlh. 19, 4. 
feminam creavit eos. · 

28. Benedixitque illis Deus, et 
ait : Crescite, et mnlti).llicamini, 
e\ rtll',ete tei;~~111,.,e,\sQbjicit\\ _eAJII., 
et. do,ip.1nan;um. p~~us =•~, et 
v'olàtiHhus cœll, e.ft unhersis ani
œanlibus, quœ mo"Vf1ltm· 1uper ter--
rai&, . l 

28. Et Dieu les bénit, et leur dit : Crois
sez-et mnltiplier-"Vllllll ; remvlissez la terre, et 
vous J'.assujettis\Wlz, et dominez sur les. pois
sons .de Ja mer, • .&ur les oiseau.x du ciel, et 
sur tous les aniwaux qui se meuvent sur la 
te1Te. Pl . •. 8, t7. 9, t. P,. ~. . 

· 29. Dmtq'1é •l)l!lls : Ecce dedi 29. Di&n dit encore: Je vous ai donné 
l'Obis ompeln herbàm affere'ntem toutes les he'rbe~ qui portent leur graine sur 
s~1»e)/, supe.r tè~, et uni_ver~a .la terre. ,et tous .les arbres .qu.i ren[erment 
l(!fua quœ ~éJ .in semet.ipslll en e.r,,.x,mèmei leur. ,S81118nce, chacun selon 
s~1uent"111 .gtil\lll'JI ~i, ut sint vo- son espè.oe, afin qu'ils vou~ se"ent de nour--
b)d, ia· oii<mm: ,\ 11- _ -riture, 

·'1 !·l.: ) • t ,/ 
-,·::--•'f'· .... - ' -~-...,.....-.----,...,~,·-r-··- -- .. -~- ---·--·--- -----··-

1 , ', \ i '! ! • : i Jf·I 11" : " , ' , ' •' • ! • . . ' . • , , . · J, • ' 1 ' · 

sii).,,;t.,mè~ ~iMi!Jfli.r,omm.e~ d.isons-110116, pon~rait-il m~ mal agir, mal [>•mser? Le 
,u;ü r.~pui11e 4 l~tur~ di.vine. De Ji!, dons l"ordre social, plus a11e11oe idée de devoirs 
soiti!a.n.~ IR llQq,;erne_wentÎ' so\t, dans .les sujeti; : _ l'iutérêt, la paasioo, soul daus 
c~µx q111 ~ub~fl\1 le Joug, umque règle de cowimtc, de même qne dano ceux qui 
ec;>!ll,lllll\lÙ~ll ;,i_;a force brute er;t tout.e la raison de leur droit Ida sownioaii>u. -
Lr,, ,aéi,ml',. 1/,11,. vérité, .parai\ .qu premier. coup d'œil, ue pa& d~1111er lieu directe
nm~ _ lt 11Cs .. ~11équeuC0l! désasU-~uoes; mais comme .dans oe B)liÜllllt' même chacun 
e!I Jll,is,~. 4,).ùj!flulme, et peut se faire à son. gré •a croJaitllil, lill morale et sou culte. 
oi~·,~~pmbe 41f1S la même conf11sion; car il est digne de remarque que le, déi,les, 
d,·l;'uis qll'iLi llfiOllt coustitués eµ secte, n'ont pa encore conveuir entre eux d'uu seul 
pp1nt;,,,!1Qll Plll,même du pri11clpe .à. l'aide duquel l'homme pew discerner le vrai 
di.i·,,Çiiù.i:. 1.,le .l:iiln dn mal. 0111111 !OUI! le• •Y•tèmes la reliqion révélée dioparalt, le 
cul),ç-:pünlï'~-RÎ à Dieu est ~u,pp~Îllla, l'.,e ~éil;le, d111;1s l'impuissane,e de déterminer 
1n, culµ,. ex\f,llle qµelconque , n admet qu un culte mterne; el pour le panthéiste, 
cuipn1P-nl, r~')'l;maltrait•il un qulte? Dieu peut-il s'adore~, se p,rierlui-mème? peut-il 
s~_.ft•ndre,.Îl'/1,i-i:p.êwe des aclions de gràe<is pom- quelques bienfaits, ou s'adre..er 
dellJuwli~~IPID• "1:1 VW, d'qhtenir le rardon de se.tant.es? En vérité, quand on y 
ri-!J,éclut a)lec11~rnt1on1 quel Ill. onstre d erre11r~ n'est-ce pas qu'une pareille doctrine? 
Sin~µli1\re·11 Àlé la folie du.genre humain tolll entier qui, depuis l'origine ju~u'à 
no,; j"ur~, tL,;qujou,s eu ses templ"'!, ses prêtres, s,s autels et ses sacrifices. -
Tcrmt. ·.uon~: l.t.e .uote .•. déjà irop I0n1111e, .par. une dernière réflexion, mais qui n'est 
po,i.1/,L m · t,iste. Au.treto1s le,; philosophas ét.aieul .d~J hommes du monde, qui 
n'.a1,aieut. 11.<tiQn que par \eilrs écrits ou par leurs rapports sociau11, et ne pou. 
vu)J/nt.l(àt<\;,,lls esv.rits et ie.. Cll!Urs que. par. leurs livres. De nos jours, il en est 
alll,\'ement. ·~ ph. 110,iophes, les io~enteµrs et. les, propagateurs de la philosophie 
dv,i;i.t on vie;~ voir .une eaqui~, sont les éducatears mé1Des de l'enfance et de la 
je1)11ess. o •. Il , a plu, ou presqµe plus ùe pbilpsophe• de vocation, de p:énie, et, 
s'il y ,m.a,. ·sou.Len .général chrétiens; il n'.y a que de& pllilosophes de profe&
siou ; 4cs pf~ esseurs de philosop,bie. En sont-U. maiu.s à cr11indre , et leur action 
eu l'ol•elle.~mil!s. pernicieuse ?No .. 1/11 lai"6o!lll le soin d'en l·uger à oeux à qui il ap
parl-i,ci;it, N'l/l<t.4irons, nous, Ulle seule chose : o'est que 'euseignement de la plii
lo·wphie,~· 1 11, i;iature même des questions qui en sont l'objet, rentre e88entielle
:me:Ot dans '.\lQsei~'llement tuéoluf!ique el en est inséparable; et toute philosophie 
qui pré te sJlff'ranchir des doçtnnes théologiques, deviendra daugereuse, ne fi\t
ce ·qu'à raiao.,i. des diflicult.és que l'eoprlt humain reucontre à pénétrer daus les 
régions de .!11,, ;»étaph:j'sique. - Du reste, on a cherché , on le sait, à remédier au 
mal; .mais 1~ racine n en a pas ét.é extirpée; elle subsista encore; elle produit eu• 
corc dap.s cerlflins endroit,; ses ,rejetous et ses fruits; et à Dl!)ÏD• qu'on ne rlOcoure 
à d'.a.utres 111q?e.n• que ceux qu on a emploY.és, elle les prod111ra encore longtemps. 
J'oy • .P.err.,\oll!,,I, col .. 698 ..• 10:2, notes. Concile.de Lyon, p. 15-16, et la note sur l'é-
dQcat1on, }lpl1fS, 6, 3.) . · 

h2'I. . ..,.,- 'l' lj.les créa l'un après l'autre, tous les deux sépal'ément, mais le même 
jol.l,l' •. 1-.e- ré~it.r1> lP. cré.ation r.le l'h.omme et de la femme, qu'on lit au chapitre sui
rnpt, u'e.st qu AP. développement de ce qui est dit ici, pour mieux faire connaitre 
d" quelle manière chacun d'eux fut créé, 



86 LA GENl!:SE. 

30. et à t01ts Ies animaux de la tel'l'e, Il 
tous les oiseaux l\u 'Ciel, ·à tau'l ce ,qui se 
meut sur la terre, -et qui est wvant •et ani
mé, afin qu'ils aient de quoi se nourrir 13. 

Et cela se fit ainsi. · 
3l, Dieu vit tou'.es ~s choses "lu"!l 1nait 

faites; et elles étaient trh-bomres. Et <lu 
soir et mi matin se fit 1e mi ème joœ- •. 
Ectli. :19, 2l. Mere, 7, 37. 

::1/1. et r,u~ctis animantibns terrœ, 
omtiique vulucri cœli, et '11lliversis 
·qme moventur in terra, et in qui
bus est anima vrvens, ut haheant 
·ad vescendnm. Et factnm est ila. 

St. Viditqlie Beus cunda quœ 
fecerat : et mnt wlde bolia. Et 
factum est vu_pere et mime, dies 
sextus. 

,. 30. - ., • Voy. ,-. li et la remarque. - fl est vrniSl'mblalte 4u'à l'ori~ine lea 
·hommes ne se noul'l'Î""'1ieul. que 4'h. erbes et de fruits. Il suffit dte\tomparer ce qui est 
marqué ici,,-. !9, avec ce (Jffl 1'St dit, eh. 9, 3, ponr voir qu'-il . une grande dift'é
rence entre ce que Dieu J)'!"rnet& A<hœ,et ce qu'il accorde à aé et il sa postérité. 
- Les poèt.P.~ profan;-1 <i~t 1:œsi que d111111 l'~ d'or "'f: du tt & Sat,irne, ia 
chair des ammaux n entrait pomt dans k nourriture de I homm . 

;,. 31. - " • Comment faut-il entendre et compter les six jo1 de la création? 
Faut-il les prendre pour six jours naturels, pour un espace de v gt-quatre heures 
chacun. ou pour des é1,oques indéterminées de rlusieurs jour.,~ même des pé• 
rlodes ·1,lus ou mollll! longues d'aon~es, de sièdes? Les int~rp tes ne sont pas 
-d'accord sur ce• questions. Dijà Philon, le JuiF, Clément d'Alex ndrie, Origène, 
Procope de Gaze, et surtoot •aint Aui;ustin, a..,,ient intnprété f'ours dans 11n 
aens ellégoriqne. D'après ee• autorités, bon nombr,e d'anciens co .mentatelll's ont 
embrassé le même sentiment, •t Cajetan et Melchior Canus lui- ème ont y.m le 
aoutenir, oans qu'on lea ait aeCUolés de t..mérité ou même de sin arité. De là il 
toit manlfeate,nent que rien ne 1'oppe~ • œ qn'au li•u M six · rs ordinaires, 
.naturels, de vinj!;t-quatre heures, on admet.te des ér.oques 011 4,.. p es de temps 
.wdétttminées. Saint A~stin (LH cil1it. Dei, li ... t,ch. vu.) Ceitobse qu'il faut ae 
~der de prononcer à la légère eur la nature des j,,11t'S de la créa; · . • Il nous est, 
dit-il, bien diflidle, ou même impo!Sible de nou• ~rtt, et l J•lns rte nison de 
dire de quelle nature étaient ees jours. » Et, en effet, le mot 1our · t 1oin d1&voir 
dans le récit de Moyse un sens bren déternuné. Tantôt il signifie le mps de la lu
mière: et il appela la lu~re, jour (pl. h, ,. S.); tautôt il marqn tID temps in
déterminé, eomme fpl. b., 21 i.)1où Moyse lui-même dit :«Telle est r ·~ine du ciel 
et de la te1Te, et' c'e.it am01 qu ils fnreBI. créés au fe,,r où le Seign IL le eiet et 
18 terTe, et toutes les plontea des champs, etc.» Eufin il faut bien · les six joll!'II 
que Dieu mit à compli'ter son œuvre fosoent dill'ètents des jours q1 suivirent la 
erélll.ion, de no• jonl'I actuels, J;lUisque trois de ces jour• s'écoulent vaut la créa
tion1 ou du moins avant l'appar1üon des k1minairese<'lestes, du l'Oleil t de la lune, 
deetmés à _présider au jour et à la nuit 1. !lu'!f'. 3-H. On apporte, eorro~ 
rer le sentiment des él)oqnes indéterminées, les oosn,ogonies de ers peuples 
ucient, par extt0ple det Perses et des Etru.q-. Se1Gn la cosmogo des Per.es. 
telle qu'on la lit dana le Zfflda1*1a, Oroma«lè•, le premier-nè da D n trè•-hau-. 
eomm<'nça la eréalion de ee monde par ttlle de la lumière: il mit ~ à le 
eréer, et apl'ès avoir acbe"Yè eoo -,,r~ , il célébra des Rites. Il est,narqué dant 
la C08IJKll()nie étrw,qne que Dien MDpk,,a six mille 808 à eréer touUs choses. Les 
cosmogooies de• EftYptiena et des Pllénieierui olfrent des traditions qui se s'éloignent 
pu beaucoup de celle des Penes et de. Etn!squeo. Cett.e illterprébtbn, que ph,. 
aleun théologiena et interprètes œlJlotiqneo oiodemes llni•eot , a ~ndant aussi 
- cootradiet.eun. Tout en coln'enaut que les deux premiera •e1-.eu/de la Genèse 
laissent aux naturalislel et aux lltolognes Ioule latitude, de mnière l.ll'ils pe11'fMJt 
BIJl)poser anumt d'époques qu'ili jllgeroat conffnable a•anl forgapioation et la 
créntioo dei six joora, il y en a qw J!Olrtienoent qne ces aix jours ~s ne peD'Vl!ré 
être J>ris ~ pour ie• 1· 01113 naturels, poar une durée de ~-quatre henn!a. Car 
t•, disent-ils, par le cie que Dieu clléa au commencement, il faut vl;iblement -
tendre le eiel t,,l que les Héhrew< le eoonai818ient le ciel matériel, 8"oir : le soleil, 
la lune, les étoiles aaMi bien que la terre. C'est le sy•lème céleste !el qu'il exista 
depuia. Or, eela élaut "'8 su: joUN de la création sont aécessaire~ent a,i joul'I 
oeturels et ordinaires (Voy. les remuq. anr;. t, t5-t8et pl. '1. t, 1, noie 2). I' Moyi,e, 
dans son rfcit de la création, a' exprime, comme dans le reate de aea fonte, i!èleo lee 
règles de la gr_a!OID8ire, ewployant tee 1116b daoa leur acception pro Pit et communé
ment reçue. Or, à prendre lea espNeeioDB dont il se sert dans leûr aens fl!l'Mllm&li
cal, propre et ,;éoéralement admio, Oil elt comme forcément cooduil à ne voir dan1 
le• jours dont il parle, que des jolllll ordinaire. et de 'ringt,-quatre heures. 3" I.e m >I 
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CHAPITRE Il. 
" 

Le ;our du rêpns. Le paradis. Ève. Institution du mariage. 

i. Jgitnr perfecti snnt cœli et l t. Le ciel et Ill terre furent donc aeheTél 
!erra, et omnis ornatus eornm. avec tous leurs ornements t 

- - Ir __ 
}ow· dana l'héfJre~, jom, ne s'emploie jamais_ pour des époques indéte.rminées, à 
JDOins qu'il ne .eQl au p}uriP,l; ou s'il s'r.mplorn db.ns cc sens e.u sin~ulirr, H ~ a 
toujours dans ·Je contexte quelque indice de cette //.cceplion, ce qui n'a pas lien 
<'!ans les pusageii dont H s'agit; bien pins les _mots ·soir el matin, q_ui formi,nt le 
commencement it la fin ~e chacuo _ de ces jours montrent qu'il est question de 

-jours ordinail'es/orm~s par la révolntidn diurne Je la terr,,. ,• Lors même qu'on 
admetuail- que lp,uVl'c de l'organisation d~ 1~ -nature,_ en quoi consiste véritable
ment l'œuvre 4.1• six jout~, se serait accompli en six joun, ordinaires, on ne se
rait pa. en cim!rpllicti_on avec -rti. science. D'une part les fossiles que présentent 
les conc'hee so\,tcrraines, ile se succl!drnt p,as, comme on }'avait d'abord prf~:mmé, 
dans l'ordre d __ e-là création. Au milieu des vêgétau~ des couches les plus profondes, 
se rencontrent lies êtres vivants munis des_ organçs de la respiration et de la ~ue, 
et qui pour-vivre nvtlient besoin d'air et de lumiè\'e, et d'autre part, comme cha
cnn le sait, le;_ êtr,;s or~aniques que recèlent les cn_trnil_les de la terre, les plantes, 
les animaux :W'on .retrouve dans lee couche~ ~~alogiques, n'appartiennent pa:; aux 
~èces actuellement existantes : les 'espèci,s quï existent encore n''IJ'partlissent 
,,io'à la st1rfap, du f!lohe, dans les terrams diluviens: circonstance qui loin d'in
/flrmer, corr~re \explication donnée, pùisqn'.11 er/~snlle _quç là créatiôn actu.eUe 
n'e.,ptls été etmprise dans le,s êpoqne·s de destruction. Ams1 raisonnent ceux qm ne 
Teulent voif dans les six jours de ra Genèse que six jours naturels. Or, de ce par
tage d'opini(JI& résulte du m• 'ns ùne_ cà1Jséquù1ce claire: c'est que l'Eglise ni n'ad
met ni ne ri-jette aùcune de ces de~x interprét!'itions, et gne l'on peut, oon-seule
mr:>nt sans ,b4!sser là foi, 'mais sans ~ncourir o.µcuàe note de témérité, soutenir l'une 
on l'autre. Çest po,1rquoi on peul dire avec M. Frayssirioûs, Con/i!r. sur la Relig,j 
t.oœ. II, conj. 6, : « F6uillez tant que voqs voudrez d·a1,s les entra,illes de la terre; s1 
vos observllilons ne tl,•maodent pas qu_e 1es jç,ur~ de_ là créalion_ soient plus Ion~• 
qne nos jolfS ordinaires, nous côntiJ\neroils 'd'~ _suivre le se~timent pommun sur la 
dorée .de Clli jonrs ; si_ nu contraire vous décoµv'rez d'utle mouièie évide,nte que le 
globe terr~re avec ses piani es et ses animau_x doit être de beaucoup plus ancien 
qua le gelll1l ht,main-, la Gene.se n'aura rien de contrnire li cette découverte, car il 

-vous esl;p1111t1ls de_voir dans char.ml des six jours autan'! d~ périodes de temps in-
-déterminée.',,et al6rs v'Qs déeonvertes seraient le_ comweqtair.e explkatîf d'un pas-
~age dont b $e[1S n'est fias entièrement IIJté. »_ Le sav..li\ P. l'erono~ ajoute ici uno 
remar11ue roi a gon lmpô'rtaoee : « I'lolls ne ~omrhes nul!e)D~nt tenus, dit- il, de 
11orter ur jogeme,nt sur l'origine d~ monde. et sa formation Jl!lr _l'ac(!on lepJ_e et 
prôgre11S11>e1des choses seeond•s, qm ont régi le mo11de une lois constitué: Dieu, 
pnr sa puiS111,nce in.finie, p. p•1 d6r'me'r 'plus d~ force à \'action des agents naturels, 
et rendre -P,\IS p,ron,pte et plus ra'pide l'év,:>lutlon ou le développemeri_t de~ êtres; 
.et de même .!!juil a créé l'homme et les animaux dilns 1,10 âge adulte, il IL pu ég11-
lement foroêr &nà te m6me instant, et cpmme d'ljn seul jet, le monde Ju1-mèine 
-~t chacune de •• ~ par'tieô, spécialement les monlagii.es qu on appelle primitive,.» 
Voy. Perre~ de la- Cosmogo/i'{e de MO'Jse, ch. 2, _ , _ -- , . _ . _, _ 
_ ,. f, - •--Dan~ l'Mbreu ët toùt'e feur _arm'ée- t_Qutes choses. - •La-création ... 
accomplie; ~lie embràs!le \es quatre ordres de \•'e,dstence : 1• le ciel (le ~iel étoilé 
et ,Je molldt des ei;pri)-8); 2° la terre bec toutes ses 11)ante.s; 3° les_ àniman,<· 
l~ l'bo6une,,- -Maintenâilt (~. 1-6.) l'Auteur sacré vaje\er un coup d'œil ré,trospeçtâ 
et.gé!iérlÙ str l'œuvre de la créat1on · puis Il ce coµp d'œi\, J>~r_ Jeque~ tl résume 
l'œnvre . .Ju ctéateui-, li aJl'nltera I~\ f et_ sulv.),, l'histoire parltculiçre d~ l'homme, 
11ous. fa1s,.,._t çonllnttte pJus en dé!ail 1a m_ anlèr~ do_ nt _Adam ru_ t créé, commept Eve 
fut-tirée itn ~ilté de l'hômln~; et dans quelle côi:tdifü\ri _ils rur~nt. à .t"origin~. l'll!l 
et l'a11tre plaèés, Àilisi le chapitre eecoild n'est p,as une répétition ail. preniter; il 
en est la •ui'1e et ~omme l'è:q,licatll:ii1 nédissalrê. 



88 LA G ENl1:SE. 

~- Et Dieu nccomplit le se11tièmejourtout 1 2. Complevitque Deus die sep
l'oirunge qu'il a,·ait fait•; et il se repo,a le timo opus suum quod fecerat : el 

y. 2. - • • Au commencement Dieu rrta te ciel et la terre I Telles sont les expres. 
siona solennelles par lesquelles commence la Genèse, l'<QIJ""'é de l'œuvre de ta 
création. Quel est le séns de chacune de ces expressions? qua voulu nous faire en
tendre l'Ecrivaiu sucré par ces paroles? Au commencemtntt avant tous les ternpa 
(Voy. cbap. !, note i), Dieu, Elohim, plu~el de maje~é avee le verbe au sing.ulier1 · selon le l(éme de la lan~e samte; Dien, 1 être néoese&1Te1 urique, ·éternel, ex1&t&Ii~ 
par lui-même et infini; être posséd11DI· a,ec la toute inte1ligéiceJ la toute scie.nce 
et la tout~ pulssan~e; être _JJar conséquent ,nécessairement ~nt et non Il!&lièr~,. 
car ce qm est matière est dépourvu <i mtelhgence et de ~efe, et ne saurait av01r· 
pour attribut l'infinitude , tout être mn!Alriel étant par ceht irlame borné et limité. 
Dieu créa, fit passer du non-être à l'être, de l'état de possibllitl,li l'état d'existence. 
Le mot hébreu bara peut, il est vrai, signifier cecidit, excidit; l\liils il signifie aussi 
et· le plus souvent, formav!t, fin:r:it, creav.:t. Dieu, dans la cn!atl/m des êtres, n'agit 
pas sur une matière préexistante; mais il produisit la matière t en former les 
êtres divers. Cœlum et terram, le eiel et la terre; en hébreu, h-haschamalm, les 
hauteurs, veel1t-haaretz, et la terre. La particule eth indique nett eut et sans am- . 
biguité que haschamaïm et haaretz sont les compléments du vd,e bara. L'article 
dHerminatif ha placé devant schamaim .. cieu:e, ,et aret%, terre, antre avec non 
moins d'évidence qu'il s'agit de la terre proprement dite, 'Connu 'des Hébreux, et 
des cieux, connus ùe tous et que voyaient ceux auxquela 'J'Ecriv ·n sacré s'adre&
sait. Cette assertion ne peut souffrir de difficulté en ce qui regar 'la terre; l'état 
de la terre était différent de ce qu'il fut dans la suite, mais c'éiai a même tetTe. 
Elle n'est t>•s moino certaine en ce qui concerne les cieux. D'aprè le lanitage des 
Ecritures, Il faut disliuguer trois cieux: le ciel atmosphérique, le ·e1 étoilé, et le 
ciel sfjour des esprits bieubeureu.x. Nul doute .que le ciel séjour d. esprits bien
heureux, n'ait été créé au commencement des choses. Satan existait; ·il était même 
déjà tombé à l'époque de la création de l'homme, puisq_ue ce fut l qui, sous la 
forme du serpent, séduisit nos premiers parents. Le ctel atmosp · que existait 
égslement, car quelque système qu'on o.do1>tei le oystème plutonien bu le SY.stème 
vulcanien, c'est par le moyen des vapeurs de 'atmosphère qu'étiûen ·'prodmtes ces 
ténèbres épaisses qui couvraient la face de l'abime (:i'. 2). Mais le ciel toilé existait
il pareillement? fut-il créé dùs le yrincipe, au commencement? A pe· ce semble, 
v a-t-il lieu d'éu douter. Comme i pari;, de la. terre, actu.,llement ·· tante, con
nue de tous, quoique dans un état différent, Moyse sans doute parle ssi des cieux 
connus, comprenant sous cette dénomination tout ce que de son te on enten
dait sous le nom de cieux. Le sens même du mot hébreu implique cette consé
quence, car c'est là son sens l'remier et prochain. C'est aussi -le se ' qui résulte 
rlu contexte. Dans toute la smte de son récit1 Moyse le prend manif,Jement avec. 
cette acception (Voy.;-. 15. i7. 20. 28. 30). D ailleuJs l'article ha, mis ci devant le 
substantif, équivaut au P.ronom démonstratif, et il délermine l'objet ec d'autant 
plus de précision, que l Auteur sacré commence son récit sans l'avo préalable
ment iudiqué. C'est comme s'il eût dit : Au commencement Dieu crt. cette terre 
que vous foulez, mais aussi ces cieux, ces hautes régions des astres qlll vous voyez 
et que vous connaissez. Ajoutons que cette opwion, suivant laqueÙe ~eu, an com
mencemrnt, créa non-seulement la ttrre, mais tous les astres du ciel est comm8 
un lien qui unit et met en harmonie toutes les parties du récit mosa!dne. En effet, 
grâce à cette explication, laquelle ressort immédiatement du texte, to,li se soutient 
dans l'œune des six jours, tout devient clair et net. De cette man~re la terre 
n'existe plus isolée au milieu des espaces; mais créée en même temps q,e les autres 
astres, elle entre dès le principe dans le système planétaire dont elle fait· partie, et, 
comme les antres corps célestes du même système, elle subit et exeice tout à la 
fois l'influence d'atlraction dont le Créateur les a doués : tout le systèp:J.e est pon
déré et équilibré ( Voy. pl. b. f, IJ note 2). De même la lumière n'exisll, plus avant 
les astres et le soleil1 et la germmation des herbes et J'aecroissemen1 des plantes 
ne s'accomplissent pms su.ns sou action. Le soir et le matin, par lesqtie,ls chacuo 
des six jours est distingué, s'expliquent naturellement. Pù.cée tout d'kbotd, psr 
rapport au soleil, dans la position qu'elle occupe présentement, et a;1Me de son 
double mouYement de translation et de rotation, la te1Te dut dès le incipe avoir 
ses années, ses moi:, et ses jours, de même ·qu'elle les a eus depuis; bien qu'on 
aupposerait le, ténèbres, dont primitivement le chaos était enveloppé, d'une épais
aeur inconnue de nos jours, la présence du soleil au-dessus de l'horuon et sa dis
•arition devaient néanmoins amener une alternative d'une certaine clarté et d'uw, 
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requievit die septimo ab universo 
opere quod patrarat. 

3. Et benedixit diei septimo; et 
snnctificavit ilium : quia in ipso 
cP•~averat ab omni opere suo 

l 

septième jour, après avoir achevé tons ses 
ouvrages'· 

3. li bénit le sep\ième jour, et il le sanc
tifia, parce qu'il avait cessé en ce jour de 
produire taus les ouvrages • qu'il a,·ait 

obscurité plus grande. Ces coulléquences sont manifestes par elles -mêmes. Or, di
sons-le, par la simp~ et la conformité à l'Ol'dre de la nature qu'elle• Jui;s;eut 
au récit biblique, elle.1 donnent lo l'explieation dont eJleg décoweut une grande ap
parence de vérité. Il, flllt vrai que oette explicaliou admise., les six jours semble
raient devoir étre prû pour six jOW'B nœturt'IB, de vingt-quatre heures, plutôt que 
pour des époques m~terminée .. Cela pourrait Atre: mais les srstèmes qui suppo
sent des époque• ne. :font pas pour cela exclus. Depuis le principe, le premier mo
ment de la création itu ciel et de la terre, tel que nous le présentent les deiu pre
miers versets, j11sq1ùu commencement de l'œuvre des •ix jours, il put s'écouler 
un grand nombre di!· siècles, et dam le va~e de ces deux premiers versets, les 
,:léoioi:ues ont toulflilalitode pour. lelffll eyetèmeo. Enfin à tant de puissantes consi
dérations qui milil,illt en faveur de l'interprélatlon proposée, se joint encore l'au
torité de la traditi?l· Les docteurs juifs en général enseignent que la lumihe dont 
il est parlé au veJ,Jjlt 3,était le aoleil même, et que ce n'est que par récapitulation 
qu'il est fait menl\.'u de sa création dans le verset t6. Origène adopte ce sentiment 
et ,outient qu'il,ny a aucune raison de croire que les trois premiers jour, du 
monde aient été~,,.. aoleil, ·•=! lu,ie et sana étoile, (De princip., llb. IV, ch. n). 
Saint Thomao, S_ll!V{lllt eu ce po1~t le Maitre des •ent~nces1 sembl~ aussi étre de 
cet avis, quand ,\<11t que le srue1l eut alors une lumière 1mparfa1te, laquelle ne 
fut parfaife quel~ quatrième jour, Euftu les théologiens et les hommes de science 
Jes plus autorÏf''l'l des temps présents, pensent de méme, et ils croient que c'est la 
manière. la. plus~aturelle d'entendre l~ récit mos

0
alq11e. Comp. ch. 11 les re~arq. 

sur les y •. 18 eti•'· Voy. Annal. cù Phil. chrét., 3 serte, tom. fi, p. i13 etsm,. 
a • Tout ce QJ!jl créa, Dieu le créa Jl81' sa parole ~ Il dit, et toutes choses furent 

raites (Ps. 32, 9,), Ainsi, dWJs l'œuvre de la création, Dieu n•a·eu besoin ni de tem_pa 
ni de jour, colljne il n'avait pas besoin de repos a)>rès son travail. Que s'il lm a 
pin d'accomplir successivement l"œuvre de la création, Il a voulu par là nous ap
prendre d'une panière sensible .que, libre et !ndépendanf par rapport à l'objet de 
ses opérations ~ternes, comme pour Je temps et la manière, Il n'avait point été 
contraint d"ag\l:.par une aveugle et fatale nécessité. Et ainsi se trouve renversé, 
réfuté dn~s saJp.ci~e .un des points fondamentaux, le principe générateur de la 
philosophie Pl\ff11é1Sbque. · 

5·. 3. - • Di~1 se reposa, c'est,..à-dire Il cessa de créer; et il déclara le jour du 
reeo• saint, ail~ que l'homme le passàl &11ssi dans un salut repos, après avoir trs.
va,llé six jour•, -, • On a mis en doute s'il fallait rapporter l'mstitution du sabbat 
à ce passage d.e la Genèse, parce..que,.dit-o,n, il n'en est fait aucune mention ex
presse àvant Jit,yse. Ce doul.e ués.umo1m u est pas fondé. Beaucoup de choses éta
blies par des i.\mges et des coutumes plus anciennes ont été conservées et mainte
nues dans là ld mosalque, et il faut reconnaitre que la sanctification du sabbat est 
du nombre de .Cil" anciens usages. En elfet, le précepte du sabbat, 2. Moys. 20, 8. H, 
e•t formulé e~Jt~rmes qui supposent déjà sou existence : Souvenez-vous û• sawlifier 
le jour du ,al)(fJl; nulle part il n'est dit ce que l'on doit omettre, et ce qu'il est 
permis ou rre1Cnl de faire ce jour-là, ce qui est une preuve qu'on le savait par la 
coutume i i est parlé de la sanctiftcaLion du sabbat, 2. Moy,. i61 20. 30, avant même 
que la 101 relat.ve a,u sabbat e(lt é\é portée; la semaine déjà aésignée par son uom 
rropre Schehuµi, t. Moys. 29, 21. et 1. Moy,,. 1, l. tO. 8. i2., se compose d'une 
pén~de de sept 'jour~, laquelle d~vait nécessaire~!nt être remarqu!11Jle par la dis
tinction ùe quElque JOUr part1cuher. A cela se Jomt que la doct.rme touchant le 
Créateur et la U'éation ne pouvait, dllDS ces temps·reculés et primitifs, avoir d'autre 
origine que la 1évélatiou, révélation qu'on n'a aucune raison de supposer différente 
de celle doutjl s'agit dans 1. Moys. i, i: 2, 3., et c·eat aussi ce qui est clairement 
exl'rimé dans.2. MQY•· 201 8. H. On sait d'ailleurs que presque toutes les nation,, 
qm assurément n'ont p01Ut imité la loi de Moyse, ont distingué et rel!1l!dé comme 
saint' le septi~ jour, usage qui ne peut avoir eu d'autre origine que la traditiou 
primitive, el qÙJ

0 
coullrme llinsi l'institution divine du sabbat. - L'Ecriture elle

même (2. Moys. :il!, 8. H; 3i, i2. 17) nous fait connaitre quel était Je but du sabbat. 
Conformément à,ce qui e•t marqué 1. Moys. i, t · 2, 2. 3, ce repos solennel étail 
pour confesser e\ reconnaitre que bien avait créé toutes choses, et qu'à lui seul 
ét.,it d~ _le cu,Ue µe latrie ou religieux. De là vient qlle la profanation de cc sainl 
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'créés •. 2. Moy,. 20, n. 31, '17. 5. Jloys. 
5, 14, Hébr. 4, i. . . . 

4. Telle a été l'origin'll dù ciel et àe)a !erre, 
·et c'est ainsi qu'ils furent créés a11- jour où 
le Seigneur Dieu li't l'un et l'autre 8, 

quod çreavit Deus ut facerc t. 

. 'i. Is\lil su'nt ge~eraticinés éœli 
et ferrœ, qùando creat~ suri!, jn 
die quo ·recit Doriifo.us Deus cœ
lum et tetram: 

jour était comme ~a né~ntion .p1ih1i'JlJO de Î\rnion de rh-e, et spêciaieme»t· cled 
Hé]ir,'u., avec le Dieu cl'él\tenr ùe lontes phoses, punie du,dPrnier. supplice (2. Mo11s, 
35, 2. 4. Moys.15, 32; 36, 36.) A cette fin.du.sabbat en éta1tib.ordonnée une antre, 
ëji.ü étiiît de procurer 11nx nommes, surtout anx esclaves, même aux cnlmaux 
·un moyen de réparer lenrs forces,. et de.,8(1 réjol)ir dans e Pieu. lein.de bonté 
qui leur avait acco_rdé,'ce r~~os (2. Moys,.23, i2. ~' Mo.vs. 5, i. ,.i5,), Ô:1es'il.rst_mlll'
'lué, 2. M1,yr. 3i 13. 17. et Ezech. 20, 21., que .le s11bhat e le signe de I alhnuce 
entse Di.eu et les ~sràélites,.cela ne veut dire a~tre c~ose, _s'lon que le Îlien créa
teur doit être honoré pnr les IIébr,·11~1 que Iheu e:nger1t1t. es H~hreux ce culte, 
êt que les Hr,bi'eu,)I: avai.ent promis de. le lui rendre. Jhan. A cMot. sacm. Comp. 
Act. 20, 'I. N6te. Perr. tom. 1, co). 67i et note .5. . ~ . · 
.. • que '.Dieu aval!. créés en idée, et que tiar sa parole il fit p$ser à une existence 
rée1le. . . ~ ,. . -: " 
. 1. ~- - s• Comïne on 'i a aêjll rëmarquè ci-dessus, ch. l, ,-. ~·note 2, l'id~e on le 
ao~e de la créàtion se retrouve an fond des traditions de to.' les pel\Ple:;. C'est 
là un oint de croyance reli~ieuse qui a récéclé l'apparition . éme de. \on~e idée 
de ph\f os6phi~ -p~rn:u les h9mmes. Toutes fes cosmogooi_es comm ncent -par Je ~haos, 
À'.""· mot ·qui s1gn1lle proprement vacuum, vastum, h1atu1n, in;e ou m/11/um, On 
Ile peut ici rapporter les 'traditions primordiales de tous les uplea; mais i\ pe 
sern pent"être pas hors de propos de donner 1,!Jle idée de celles fS _Penplei ks · tua 
anciens, appelé. s nussi primitifs, les Ch in.ois, les Phôniciens, les Eg pt1ens _et le.~_Gf.at
déens. - l.es Llv'res saàés d•s Chinois enseil(uent très-positive 1:nt que .le moude 
n'a pas toujours existé, que l'F.lre exista'll pitr lui-mfme a pré . dé .. tous les .èir.es 
ëontingeQlS, et qu'avant que le ciel et la terre fussent sérarés, J n,atière.

1
premÎ6f8 

reposait dans un ~lat mystérieux et ineompréhensible. L action u grana .dieu; de 
\1rnl0 '(Ta-Fou, Drahma) 'fait ensuite sortir, tout ce qui est du c os et à l'ori~ne 
toüt ~tait l,rumem: et domme enseveli sons les ond:C/! {Annal. de PM, r.hl't!I., tom.VIU, 
I'~ 361.). - La tbé'ologie de, Phéniciens, dit Eusèho (Prœparat • . ., lib. I, cap. x.), 
~tablit comme principoo dè toutes choses nn air ténéhreux et ag .,, par les fents, 
Ou spirituèl (-rr1·lv,.<,u.'TC.J'11(, subtil comme un esprit}, ou l'agitation < 1_0 air.ténl!nrellx 
et le ehao~ 011 confusion, noir eomme la nuit (X•" .r.,,.,,,, ·~,,{;,;,;;).Or. tout cela 
Hoil !\&ns limites, et pendant de lon~s siécles ùemeura sans délim ;,tion. ~lai, lor11-
qne, disent-ils, l'esprit concnL de \'amour flO\Ù' oes. pr.opres pri~~ipés, et que le 

0

Jll1'lnn~è se fut opéré; cette Îlnion; ce nœnd fµt appelé le <Jrsir o,.J'am'uur ( ,.9,_,). 
Tel fut lé principe de la créalion de. toutes choses .. Pour l'esprillni-mèmè, il ne 
for.naissait pas sa créà ion; ma' ·<1e la connexion n,ème de l'esp l ('E, ,., ...;Toii 
fl',':"'.'f.:..~1tii, !~ù '!fl'l!Jf..~.TO t r1ag:uil ~ou, {i'}'i_,no ,\11'!)-:}. MfJtlt, selon (ln Ç{L\es-nns, ,e~L ~ 
limon, selon d'autres, c'est. la l!ntréfact,on d'un mélanl(e _aqueux1t de ce tné)a[9! 
Von_ t sorti,I tous les gerln_ es, toll't_u )a semence de la création. et. génération tle 
\iiutes çhosës. Voilà ce <!_Ue àit Philon. Dans la tradition j,ébr · que, vous avez 

~

'abord 1~ \érièbr~s, puis l'espr.jt. La siguiikation_ <l!' l'amour (,~9<!),se fr_ ouv,e dans 
-~hl ç.e pieu 1•n -~~uve _les .!!lémen~ commp un 01~&1/, ses œi1fs . .,lfoth est I abhpe 
es_ eanx én _mou~ernent, Ce mot, _qu, est hebre111. ,uwifle act,on;de. se mouvQ. 1,1', 

~i:>.mniotioll Oii lit _ ens_ui.t,e clan~~~ rosmogonl'e ph~uicienµe : . « ,-.e \imon devint 
~h11celant de lumlêr·e, pm le SQ eil, la lune1 les élo1les et les as es immense.; » 
if~ 11011_ voit,_ èotnine c\icz 'es !!é rellX\ Ja 11\RIÎèr.'fl existant avanÎ !'.apparition 4u 
soleil. l;ri oulr<', sn·1vant èl' q1i ml it encore dans Ensèbe (L c,) to?cbant )~ co:@o
/wnie pMtiieiPrnie, a cr#iion dés animaux esl attrih!)ée Tii, x.,, .. .,,, en,héhr. KoJ
P\·jqh _i/oéi ort,,Jehoyr.e; -:-. L~ ~osmo."om, é,ryptieune, tellè que noui .w. flli\ conqaltre 
D1?d~~e dé ~_ie,1~! a de ifiêll)~ Jes,pln, eirant!s. r~f~ports avtc r.~lielde~ _Hêbreu_ x. Qn 
t Toi\ up D1eil cr~alffuh k, c1él et la terre prm)itivemenl mêles; e \UO,uv~meqt jle 
ra!r, a ht~l~re, pulà lès ~~lrè~s,_!a S<'p_arntion du cie11,de_ la Jlltr tt ,de la. terre,_qi
lIJlle les Off!éllux, les rephres-, res po111sons. f~ tous tes au,très ~l)lmau:r; el e.olln 
l'holllii:i~. - C~ sont à peu 11,ès lr.s mêmes idée~ qui, sous des rprme~ diyê!ses, ile 
tetrouvént chez les lndous. ()he~ les Perse$ et chez les ChaldéePf la tradition est 
o,ncore plus contorme eu.réèit ,je Moyse, à cl, poioi •l\l'on. re,i

1
d~ communément 

\é légi,lillfh! d~s .. Pel'Sj!s,_Zoroes!red· cym111e un J11if qui a. lntr lli\ ll~fmi ruf les 
1d~es de sa nel1on.-Chacun sait aille•1n ce que les Grecs et s .at1ns nous oDl 
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,ï. et omll.c vi rgtiltum llg'l'i arite
°flU:nll ·orireturfo 'tetl'a, om11.at11que 
berliITTll regioriis -priusquom .g~r-
minaret: non enim }>lucl'tlt Domi
nus Deus super terram ·: et homo 
non erat qui operaretur lerram ~ 

6. Sed fons ,ascendebtt e tetra, 
irrigllllS universam uperllciem 
terrœ. 

7. Formavit igitur 'Domitius 
Deus · honiit1e,n ·&li lillll> 'rerrœ, e\ 
insplravlt 'in faeiem eju~ spil'llcn
Ium vitœ, et ractu, ftt !homo in 
1mima1n mentem. . ·· 

8. Plnnta'l'erat auaitn bomirrtts 
Deus paradisnm volvptati!; a prin
cipio ~ m. quo po!Ui\ hommem 
qui,m Î!lrfflll'M'nt. 

'5. 'lit tall'!l!s ·)!j!i plabte« dl!II •b'lia'lnpil, avtmt 
qu'ell~s !ftis!!èilt 'Sol't1~ de ta 'Ulrre, tit toutl!'I 
les hel'b~ d'e !la eampagne, 'avnnt qn'elll>i 
è~ent pe!ù,sé .. t:ar le Se1gnlfflr 'Bi!ln 'n'kvâit 
point 'eUcdl'è 'fart '!J'lelWotl" '!!lit' la ter're, •et if 
n'y avait p~in\ d'homme pour la labourer. 

'6. '!bis if! s'~it dè fa 'tme 'üne foa
taiuê ~ 'ljln 'èB 'ln'l'Ollliit 'lotttê 'li,. 'l!urllfl!e. 

7. Le Seigneur Dieu forma donc l'homme 
au 11\ml>'II 'de ~a IIM'rll, il 'l'éptrtiaft ittlr !ion 'vi
sage ull. !iourlle de vie 8, et l'ho'ln'!ne devin\ 
vhant et animé •. f. Ctlt'. f5, 45-. 

8. &!- 'te 'Sèil!'Mûr Di'eu avait )flltir!é d~s le 
commencement 1P un jardin ltélièie'üx dllni 
lequêl l'l mit lf'ltoin'ine. g&'il 'à.~ tormé. 

-----------~------~--~-
dit da•r!laes lit Ife 1"1!1 t>l'it11itif des chales. i.a ooe~ptie~ q"'îis nons 'll'l'l 'font semble 
11:r<e N'Jtièreml'Wt olllq,rée sur h Genèse. Or, à'où 1'Îeflt ·cet ncc&rd aurrrenant de 
toutes les cosmogcnies dea ·peuple& anciens avec celle de Moyse? Faur!rail-il voil' 
dans ces rapports ri frappants un effet du hasard? Chez des peuples si éloi:,:nés les 
nns des autres, .al différents de mœurs, de lois, de religions, l'id•ntité des traditiona 
accuse mnnifeslettent une commune origine; et lea diversités nccidente\les qui se 
rPmnrquent dll'lls Iles mêmes ~raditions, ne peuY<!nt Mre -oiééréea qne comm• 
des altératioos pils ou moim p!'Ofondca de Ia vé'rité q,,i BOtt6 a i\té conservée pure 
d110S le récit mO!alque chez le pê\lple dép00itai,re de la 'ffllie religion. V 01. 5, MoVe, 
note del'nière. ' t. 6.-• Da:ua·rhéb. r 'lHM vapeur ('fui rewmbe.it comme une iOl'te rosée)·. 

J. 7. - & Dieu tonna le c<M"ps de l'hGmme de la terre, et l'wima: par nne suhstan·ce 
immortelle, scmllahle à Dieu. (Ghrys.) - • Pnr le <>01'\>~ l'homme ee rattitche à le 
nature, qni voit en lui, Cèmme dane oo tableiw, r&soembMs,. 1'éduita à l'unité tous 
les traita particj]iers de ea groire (,u, micros<,ome). D'autre parl, l'e.prit <tUe le 
Cr/oaleur mit pa' insufflation dans le Cm,p!' <le l'hom""' coll'lme priecipe de la vie, 
l'élève an-dessus de la nature1 en fnit uM pet'80-lité ·dan• laquelle, comme doea 
de Dieu en sure-oit, se réumrent la ,;n\ce, kl• facultéo et leo doo• olll'n11turela, pour 
rendre l'homm~ apte à éll'e appelé an royanmc <le Oien. . . 
· • • Le texte b!breu portè proprement.: t• Formam1q,;e IJeua liomi11em 11lebam ..,._ 

giliattJflm e ,_,., Le verbe béhreu jttlMr dési@ne l'aetion d11 potier q111 \!onne la 
forme au vue ~e t.el'N! q11'il a entre lei mam•, et il se 1'841porœ à la délinétlti~ 
dea membres Œl corps oowi 111 main d11 Crét,teur. L'argile, eorte de terre humi4e 
et glntineuse. e,l œlle méme dont le potier ee eert lour ees OU'f1'81!flSS Il" et i11tuf
flavit in ,oores·,;u., sp1f'a<ulttm """' (ni,chemat cMôim e, P.,,tw e.rl ..Cdum i«1 ttnimanl 
uioenlem (vajeli '"1ad4m lentlphl8Ch chaiian), c'est,.à- ire, et .:elul qui aups,ràvaot, 
loraque aee menbrfJO venaient d'étre formés avee leura arliettlalioes âe la irubstan,ee 
de la terre, n'~:ait enc<W'e que comme un trOBC privé de ,-ie, <levint un ~ot'po ani
mé, un am"'6.l doo{ Ile la wi•, et de pl•• inh!lligent. De méme qt1e les Grecs di/1• 
tingueot i. ~•;ti k 80Vlfk de ""'• tel 'IU'il "" tro11ve dane toas les aainuttlx, el i ""'• 
fttprit, q•i eel propre à l'homme et nx intenigences p,ires, et que .lee LatiM tal• 
Nient égli.lemell uae dialinction entre /•11-, anima, et t'ui,rilJ snimllt ~ m""8; 
al11>1i les H~hl'elll, far ni,,chemallt citait,,., ,piracNl.m uit..,, semblent eetemlre l'dme 
eituls, 1111/ma a<i.111, quelle qu'elle aoit, el jlar fl«,.i,e6Ch 1 /•,1,..,, rtm0!01H1ble, '"''""" 
rationali,. Adam, eort.ant dea maltw du Créal<iur, reç11I ~es deml àmee, ajln qu'oa 
Ile puisse ~Ill lt ooDlondre ll\J'eo le rem dee animallX qui oot au .. l /e lbttjte tft ,.; .. 
mafs qnl n ont 9.11e ce souffle. C'e.t dan• ce sens que Jooèphe B pll dire; Antif, l11d ., 
lib. r, ch. 11 : « ri.eu fol'flla le oorpe et. l'homme de la terre, et u,it en 1"1.,,,..,.. u, 
i-•"j'• l'eeprlt et, l'tlme, • à ptu près ttOD!tlle Juvénal, Bal. s'f, Tefl 163 • 

..... Rlullftl 
P~nctplo lndul"llt communl~ coadllor mte (an ... UhdlJ 
·r,11a10111 enfma'\ nolit• 11nlntùm quoqllta. 

,-. 8 . .,.. to, l..i irobiètlle jour. Pl, lt, 1, t-18, 0- I'héll, 1 l>illR pl&lità tl1t olltê de 
l'Orient, un Jardin, dltOI 11 pf.y1 d'E<il!lh 



t,2 LA OE:NRSE, 

9. Le Seigneur Dieu ,a,-ait all89i produit 
de la terré touœs sortes d'arln'es beaux à le 
'Vile, et dont le fruit Mait agréable eu, gm'lt, 
et l'arbre de vie au milieu du paradis, avec 
l'arbre de la science du bim1 et du ~al u, 

tO. Dans ce lieu de délices n, il i;ortsit un 
fleuve pour attoser le ·pamdis, qui de là ·se 
divise en quatre canau,: "'· , · · 

t t. L'un s'appelle Pbison, · et c'est. celui 
qui _roule t~t aulou! du! pays d'Hévilath, où 
il vient de l or. ·Ecelt". 24, :tl>, . 

12. Et l'or de cetœ terre e!<t tt'ès-boa. 
C'est là aussi que se trouve le bdellion u et 
la pie1Te d'(myx. · · ' · . ·. 

t 3. Le seoond ,flauve s'appelle Géhon, et 
c'est celui qui Mrlle tout autour du pays 
d'Ethiopie 11• · 

i4. Le troisil!me ileù'Ve s'appelle le Tigre, 
qui se répand vers les Assyriens. Et !'Eu
phrate est le quatrième de ·ces fteuves. 

- ·--· ·-----------------

· · ·9, PJIIMl11otitquec Doriibnls ·tlèur. 
de hlll1lb ·&m?Ui, ligllum pl!Mil'ln:D 
visu, et<ad "1ellol!ndnrh·:!iÎitl~é ~-11-
gnüm etiam vitm ln• ffledië' fpJil't'l-
:!h. li~~inque \!Clett~ '~~ri et 

{O. Et .fluvius egrelliebatui: dn 
!oeG volu~tnt,is ad 'i1Tigiind'imt pn-
·:its~~ltf.i. Inde ~\vi.~itirr ~ /(un-

i 1. NoOien uni l'hison'··· jpse 
est qui cil'éllit lnnnem,tel"rllln F.e
vilath, 11bi tascitur aul'Um :· 

12. Et aûlum terràHllîuit opti-
mum est : i!iuvenitur bdêltittm, 
et lapis ouyc inu~. · · ' ' 

13. Et uo· 'li 1laviisècilndi'Ge
hon: ipse ~si 'ul .~irc'u'°it ~ikul(jm 
terram ,Etb'io • · · 

l •t Nomen ler<I' ·ftuttt!nls tertii, 
Tygris : ipse v-1it contra Assyrios. 
·Fluvius · autemtquartus, ip!le' est 
Euphrates. 1 

'~ " '! ------~-=•+-·-. 
' 1, i .-. : • '' 1~11' li • /-.. 

~·. 9. - 11 • L'arbre de vie fui ainsi appelé, parce qu'il élait des 6 à 00ll'""1'1!411' la 
vie à ceux qui en maugerllient: c'était comme le moyeu que Die, A~ail dOll,lil,~,,à sn 
créature pour la rendre immortelle. Voy. pl, b. 3, 23, note H.- L' ;br~ de la:science 
du bien et du mal (j. 11.) n'avait pas sans doute la vertu de Q mmuniquar"Jiliir~ 
si'{uement cette science. D'ailleurs Adam et Eve , ne mauquaiell point dl!( la oon
mussance spéculative d1i bien et du mal; mais ils ne le conn · aient point .en
core pratiquement, par expérience, et . ce. fut celte connaissanc. pratique, d'ex
périence, qu'ils acquirent en mangeant dll fruit défendu. Le n d'arbre de la 
s<'icnce du bien et du mal ~ pu n'avoir été donné que plus tard, . l'arbre auquel 
Dieu avait défendu à l'homme de toucher, atin d'éprouver son éissance, et de 
se foire reconnaitre comme Je créateur de toutes choses. Ù 

j·. iO. - Il Dans J'héb : Dans. le, pars d'Eden. ·Ê 
u Des ?uatre fleuves du paradis 11 u y a que les deux derniers, 'Euphrate et Je 

Tigre, qu il soit possible de montrer sur la surface actuelle de la t e. Par le Phi
son quelques-uns entendent le Phasis, dans Je voisinage de la C hide , contrée 
fertile en or; par le Gébon, l'Axus. Les saints Pères euseiJ!nent n'il n'y a plus 
possibilité pour l'homme de reconnaitre la situation du l'aradis ter tre. -•Selon 
quelques-uns, Je Phison serait Je Gange- ou l'Hyphase qw coule prèi !de !'Indus. Hé
vilah (Chevilah, le pays des richesses) serait amsi \'Jude, et Je Géb~, l'Iudwi. L'E
thiopie (eu hétr. Chousch) comprendrait le Pendschab (le pays des cilli Oeuvus).Dans 
cette hypothèse la première demeure, le séjour fortuné, berceau du.genre humain, 
se serait étendu bien avant en Orient, dans ·les contrées de la b~te A,ie. Selon 
d'autres le jardin d'Edeu était situé dans la Babylonie, en la ter*' de Chous, le 
Chusi,tau, où le Ti'lre et \'Euphrate, après s'éLre joints, se sépare•t de nouveau, 
et forment ainsi quatre f!"',lves. Mais Je sentiment Je plus probable l\lt celui de ceux 
qui placent Je jardin d'Eden dans la Colchide et au nord de l'ArmétÎll, Tout oe que 
Moyse dit du séjour de nos premiers parents s'explique assez bienjdaus cette hy
pothèse, Les 1uatre fleuves sont,dans ce sentiment, le Phasis, l'Ar.xe, l'Euphrale 
et le Ti~re qm prennent leur source dans ces contrées. Les noms di, peuples, les 
productions du pays concordent avec le r~cit sacré. La Colchide {tait sutl('ut cé
lèbre dans l'antiquité par son or, ses pierres précieuses et ses ri,hessee de tont,· 
nature. Qu'on n'oublie pas d'ailleurs que le déluge a bien pu cha,;glll' le cours di,s 
fleuves, et que dans Je laps des temps ils ont pu porter divers no111s, Remarquons 
q,ue la Vulgate traduit ordinairement le 1wm hébreu Chouach, qui 881, celui de plu• 
sieur:::; contrées lrl!s différentes~ par Ethiopie. · i t !;:•11:' 

;-. 12. - t• Un arbre rare, d où découl" une résine d'une odeur agréable. 
j,. 13. - " Dans l'hébreu : le pays de Chouscb, selon quelques-uns, un pays des 

ro11lrl•es du sud, qu'on ne saurait déterminer; selon d'autres la Scythie. 



CilAPITRE IJ. 03 
Ut, '!Mllt,, erge, DoiWll<IIII Deus Hi. Le Seigneur Dieu1 j,lrit dono l'homme 

hollilliM!I; 111,pjlilliL ewu in para- et Je miL dan,s Je purad1s de délices, afin 
diso lf1>!.\lp'41.ioi, ut open,retur, et qu(il le cultivât "' et IJll'iUe gardàt. 
Clll\Wfii.rl'L ~\IUJII ; '' :il . 

, Il\; ,{lrœG,pi,lque ei diA'Dl! : Ex !&. li lw fit allisi oe comllllladement, et 
omni ligno paradisi comede : lui dit: Mangez de tous les fruits des arbres 

du paradÏII; 
,i 7 ,. ~. lig11,o autem s9ienfüe bo- 17. mais ne mangez point du fruit de l'al'o 

ni ,fll '!llali .ne comed"!li in q110- bre de la science du· bien et d11 mal: car lo 
cumque enim die come,ji!ris ex co, jour même où vous en mangerez, vous mour-
morte mprieris. , . ,,, , . rez très-certainement ". 

l!î.Dixi\quoque.Dominuo Deus:, 18. Le Seigneur Dieu dit aussi : li n'est 
Non est bonum esse lltmiw,m ·so- pas bon que l'homme soit seul: fa.i,;ons-lui 
lmn : faci;lp11,1s ei a1fü1tori11m si- un aide semblable à lui 18• 

mile sibi. . , ' , 
19. Formatis igjt.,,, Dominus 

Deus, de humo CUl!/'lîi rutlman
tib.us Lerrie, e,t UJl.i.11rsis wlatili
bus cœli, adduxit 11•1ad Adam, ut 
~id,ret quid . vo~ft ea : omne 

f,r 

19. Le Seigneur Dieu ayant dono formé 
de la terre tous· les animaux terrestres, et 
tous les oiseaux du ciel, il les amena dc,a11t 
Adam, afin qu'il vit comment il les appelle
rait 19 ; car le nom qu'Adam donna à cha-

,. t5. - •• Non pis encore Il la s11eur de son front, mais avec agrément et plaisir. 
;. n. - 11 Quant au corps et quant à !'Il.me. - • Le comman<l,•ruent ou la dé

fense n'est point a,bitraire, mais n~cedsaire, afin de fournir à Adam une occasion 
de 111ttlltll,l!la M lilerté vis-à-vis de la volonté de Diei:, et par ur libre abandon et 
une 'llllf<'llt ·spontaœe avec la volonté très sainte du Créateur, d'alfermir •• volonté 
propre, <le· conflrlit!r son Il.me en Dieu, Je bien suiJrème, et par là d'arriver à la 
bé•tilud_e. u VOUfflfui m'avez créé snns moi, vous ne pouvez sans moi mr- sauver.)> 
Quant à la natnl'I' \iu précepte ou de la d<'fense qui est faite à nos premiers pa
rents,elle est de,~lus entièrement conforme à la raison et à la condition de ceux 
au:<qnel l<l precepe est imeosé. Adam et Eve étaient ,exrlllP,ls de r.cnclmnts mau
vms; chez eux lê~ sens avaient sans doute leurs appétits, mais la raison réglait ces 
api,étits des seoset les dominait sans peine1 en sorte qu'un précepte pur,•ment 
moral n'eO.t pa,i,•t'lé une épreuve de leur fioélité. Le Créateur les ayant placés 
dans un séjour q1e !'Ecriture appelle un jardin de délices, planté de toutes sortes 
d'arbres portant, des fruits beaux à la vue, agréables au goût, il leur défend de 
toucher li l'un de ces fruits gui _pouvait exciter leur appé(it. Quoi ùe plus r~ison
nabte qu'une tell! défense? Quo, de plus dtf!ne tout à la fms de la tonte de Oieu et 
de l'état d'inoooe1ce de sa créature? Sur l'arbre de la science dn IJien et d11 mal, etc. 
Voy, ci-deS11Us, ~' 9 et remarque. 

y. i8. - •• Da~s l'hébr,: qui soit en face de lui (qui lui convienne). 
j,·. 19 •. - n• li n'est nullement impossible que, par nn instinct spécial, que Dieu 

put. donner aux·an.in,anx, il:J se soient rassPmblés, après leur création, autour 
â'Adam, comme 1pour reconnaitre son domaine et son empire sm· eux. Les ani
maux, du·resle,,ne pouvaient être alors qu'en assez petit nombre; Dieu n'eu créa 
vraisemblab\eD1ea1t que dPux, un mille et une femelle, de chaque espèce, et peut-ètre 
n'y en&valt-il poilt ailleurs qu'aux environs du paradis terrestre. -11 n'e;t pas né
cessaire de remli'que.r <I,Ue les poissons ue se présentèrent point tous à Adam: saint 
Augustin L'l'Oit tœme qu ils ne se rassemblèrent pas devant lui, mais que l'homme 
leur hnpo.a plm,tard leurs noms respectifs, à mesure quïl les connut. Parmi le, 
aoi1nanx auxqnet, Adam imposa des uoms, Je verset 20 ne mentionne que les oi- . 
1eaux ~ les bête, de la· terre. Un plaisant a demandé à ce sujet comment Je pares
eux, qni ne (ait ·1ue deux pas par jour, a pu, depuia le moment de la création 
usqu'à celui où, Miam imposa li,s nom• aux animaux, venir d'Amérique qui est Je 

seul 1iays où il ·•e -trouve. Mais il e(lt été plus juste de demander comment ce même 
animal 11111111it pu, 4urant Je mème temps, aller du lieu de la création en Amérique, 
- D'apr&.1 le mème verset 20, Adam imposa aux animaux leurs noms avant q11'il 
~(lt une compll!lllë semblable à lni, avant la formation d'Eve ; de Hl quelques-uns 
concluent 'lu'il n'était pas encore <la11s le paradis terrestre, lorsq,u'il exerça sur 11 
création qm l'environnait un premier acte de la domiuation qu il avait reçue dl 
Créateur. · 
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20. Adam appela donc. tous liis, allimaux 
d'un nom qui leur conveuait, tant les oi
seaux du cie!,quo. lei. bêtes, de,la terre;. mais 

en1m quoo voca'l'il Admn -auime 
vi"8lllis1 ipsum, est nom en ejWi. 

20, Apellavitque Adnm nomi~ 
nibus lllli& cunota, ani.mantia; et 
unin~ "Volal1lia cœli, et omnes 

10 Comprenez par là combien sollt folles les radoterie'I_ de ceuz qui refusent au 
genre humain, à l'origine, une langue régulière. - • Adam lut donc cr~é avecle don 
de la parole. La question si l'homme a pu inventer le l~ngage est une question 
purement spéculative qui, pour un chrètten, ne peut avoit pour objet que ln pos
sibilité de cette invention. La question de fait est· tranehée~,ar l'Ecrilure qui, à c_·et 
éoard; est on ne peut plu• formelle. Mais considérée même péculativement et sous 
le rapport de la simple possibililé, la question ne peut recev . r qu'une solution n~a
tive. Qu'est-ce que la parole? l'expression de la pensée. Et q,'est-ce que ln pensée? 
la µarole interne. Il n'y a donc poip.t de pensée sans parole ; ~ comme l'homme n'a 
pu assurément inventer le langage sans y, penser, il s'en sui .~ne pour in-ventflr le 
lan~ag:e, il devait déjà .posséder la parole.~i ~c. langage étai 'd invention l~umaine, 
les langues les plus anciennes, les langues pr.1I!J1llves~ telle.s qu e chaldéen, 1 hé hreu, 
le syriaque, l'arabe et toutes les langues sém1llques, aevra1ent n1us apparaitre connue 
des langues tout à fait imparfaites; et les langues mêmes qui \e sont formées dan• 
la suite, comme le grec, le latin, le sanscrit, etc., devraient ~tre aussi bien moins 
parfaites que les langues modernes, l'italien, le frm:1çais 1 l'ail and, l'nnglais, etc. 
Est-ce là, en effet, ce que nous apprend la comparaison aes lan es de récente for
mation avec les lansnes anciennes et primitives? _Nous laisso s à des juges plus 
compétents la décision; mais nous craignons fort qu'elle ne so pas favorohle aux 
langues modernes, et que le latin ne soit jugé, pour le moins ~ussi parfait que 
l'italien, Je grec, que le français et l'allemaud, le sanscrit,que l' 1glais et Je danois. 
Pour ce 9ui est des langues orientales, incontestablement ell ont, sous le rap
port de l éner$ie , de la concision, de la majesté, et même du lolo ris et de la ri
chesse des racmes l'avantage sur toutes les langues qui les lot suivies et à le. 
f<lrmation desqueJ(es elles ont contribué. - Point de peuples tl'ailleurs chez qui 
on découvre les moindres traces d'êtres humains dépourvus de ~ngage; point ·de 
peuples qui n'aient reçu, avec ses lois et sa religion, le lnngage omme un don do 
ciel : c'est là un fnit qui est au fond de toutes les traditions. - ,nfin on sait que 
la philosophie quand il s'agit de Dien, n'aime pas qu'on remont de la cau,e aux 
effets. Ainsi elle ne veut pas qu'on dise : l'œil est-fait pour voir, l'oreille pour en
tendre. Selon ellt,, il est beaucoup plus philosophique de dire. l'hime s'est trouvé 
avoir des yeux, des oreilles et il s'en est servi ,POUr voir, pour ntendre comme 
de ses mains pour saisir les objeto dont il a besom; et de ses pie pour marcher. 
Mais quelle que soit la manière de voir de la philosophie relativ eut aux causes 
finales, uous dirons avec quelque raison: l'homme nait, il vienUau monde avec 
l'orllane de l'articulation et de la parole, organe que seul entre tms les animaux 
il lient de la nature; l'homme vient au monde, il nait avec l'intelligence et la ·fa
culté de penser, et même I selon plusieurs, avec une activité in~ectuelle innée. 
Donc dès le principe1 touJours, aepnis les premiers instants del son existence, 
l'homme_ a pensé et il a parlé; autrement il eO.t reçu de la nature ~es organes, des 
facultés qui absolument pouvaient demeurer inutiles et sans exerc~e, cer si le lan
gRge est d'invention humaine, cette invention a dO. être fortuit/; du moins elle 
n'était pas nécessaire, et elle aurait pu n'avoir pas lieu. Vaincuf par la force et 
l'évidence de ces considérations, les pavtisnns de l'origine humibie du langage 
abandonnant le système de l'homme muet d'abord, puis de l'inveition fortuite, ai 
de la formation progressive du langage, ont imaginé un système bouveau suivant 
lequel le langage aurait èté le résultat nécessaire et spontané de l'orgnnisation de 
i'homme. L'homme à l'origiue, disent les partisnns de ce système, tjoui dès les l.'re
miers instants de son existence de la 1>lénitude de ses facultés tait internes qu ex• 
ternes; et il a parlé parce que le langage était dans sn nature. Ell/,re ce système et 
le système chrétien, il n'y a qu'un mot; il suffit d'y ajouter : l'bbmme a entende 
Dieu I ui pnrler, et illuminé soudain et aidé du secours d'en haut, il' a connu le Inn• 
gage et répondu à son créateur. Cette addition esl, du reste, néceBsaire an nouveau 
système ; snns çela, il donnerait lieu à une objection insoluble. Eli effet, si t'homme, 
n,'a pas reçu le langage de Dieu, s'il a parlé seulement parce 1ue le langage htl 
était naturel, comme résultat de son organisation, il s'en suit ri~ureusement qu'il 
ne pouvait y avoir sur la terre diversité dans les lau~ues, car toue les sons, lou~ les 
eris d'êtres vivnnts qui sont dans ln nature de ces êtres, ont toujours été et seron\ 
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beatias terr12 : Ad12 vero non in
nni.ebatur adjator similis ejus. 

2d, lmmisit ergo Domillus Deus 
eoporem iu Adam : cumque ob
dormisset, tulit unam de costis 
ejus, et replevit carnem pro ea. 

22, Et œdificavit Dominus Deus 
costam, quam tulerat de Adam, 
in mulierem : et adduxit ea.m ad 
Adam. 

23. Dixitque Adam : Hoc nunc, 
os ex ossibus meis, et caro de 
carne Jl!ea : hœc vocùitur Virago, 
quoniam de viro suiq,ta est. 

il ne se trouv•it point d'aide ~ur Adam, 
qui lui fdt semblnltli, "· · · 

21. Le Seigneur !lieu ·envoya donc i, Ada111 
uu pr_of?nd sommtil. "; et lorsqu'il était en
ùorm1, 11 tira une ùe ses cotes, et mit <le la 
chair à la place. 

22. Et le Seigneur Dieu, de la cOte 1u'il 
avait tirée d'Adam, forma la femme, et l'a
mena à Adam. 

23, Alors Adam dit : Voilà maintenant 
l'os de mes os, et la chair de ma chair, 
Celle-ci s'appellera d'un nom. qui marque 
l'homme, parçe qu'elle a été prise de l'hom
me. t. Cor. Il, 9, 

24'. Quamobrem relinquet homo 24. C'est pourquoi l'homme quittera son 
patrem suum, et If!-\lrem, et ad- père et sa mère, et s'attachera à sa femme; 
hœrebit tixori suœ i et eruni duo d ils seront deux dans uue seule clmi1· 13• 

in.carne una. i .!/alla. 19, ~. Marc, IO, 7. Epi,,!,, :;, :Jt. t. 
! Cor. 6, 16. 

---------- ----···---· 

à jamais identiqu~ent les mêmes ; la nature, don• lei mêmes circoastances, et 
avec les mêmes ctuses, produit colllitamment les mêmes elfct. ( Voy. pl. b, la note 
sur le ch. 9, ;. 91;. On pourruit dt>mamler ici incidemmeut, si la langue primitive 
q~i fut. donuée à ildnm, s'c..;t perpétut!e ~hez qu_elque nati~n, ou si elle .:5'est comme 
d1ssémmée et perJue /J. Babel dans le• ùtvers dialecte• qm résultèrent de la coufu-
8Îon du langage. [..'Ecriture nou3 ùit ici que le nom qu'Adam donne à chacun dei 
animau.r es( son r<Jm. véritable. Corome certainement Moy~, par ces nom• quïl dit 
être les VfJlÎS nq_JlS de.:5 animaux, entend le:i nom::i hébrou.x· qu'il rapporte, on a 
inféré da là que a langue que le premier homme parlait étaiL l'hébreu. On trouve, 
en clfet, dans ~elle langue une conformité merve11leuse entre la nature des ani
maux. e\ les nom ,qu•il:1 porWul: c'est ce que le~ savants fonl voir par uuP. infinité 
d'étymologies Ch.ajoute que l'hébreu est la plus simple de toutes les lou~ues, et 
celle qui paralt,1voir été la source commune non -seulement des langues d'Orient, 
mai1:1, encore de .outes les autre::i langues. -Néanmoius Moy.se rend ll:i$.8Z vraL;rru
blable la secoui;I, J1niotltèse, savoir que la langue primitive s'est perdue et a ce••é 
d'èlre parlée, J9,.-qu'1J.ooua. di~ qu'au momeLI où comm•u<;a la folle •·ntreprise de 
la Lour de llahel tous le• de11cendaots de Noé parlaient la mème lan~u,,; mai, que 
Dieu pour le~ .empêcher de couti1;1uer leur3 travaux, confonJit lrmr la11g11ge (Geuè3. 
t1, 1-9 ). Ou ne laisse pas toutefois de regarder, mème d1111s cette bypotl1è•", l'hé
breu et le chald;eµ, qui Il les pl•1s grands rapport.. avec l'hébreu, comme les deux 
plus aµcie~ues !,u;.tnes du m~ud.e (Voy . .Aunat. de Phil. chr., tom. IV,_p. Uî; tom, 
Vlli, p .• QG, etc, tom. VI, p. 306, etc.). 

j,. 20, - " li lrouva tou,; les animau~
1
~~~areiUéa selon leur race, ma.ia pour lui, 

Il ne trouv~ nQmD être 'jui lu, fùt se le, aucune compagne. · 
,. 2i. - " D',jlréo la p upart des saints Pères, une extase, pendant laquelle Adam 

vit ce qui lui a·rivait (Voy. Apocalyp., ch. I, note 25). . 
j,. 2,. - " cq41me il; soul ùéjil une seule Ame par l'amour, - • Au verset 27 dll 

chapitre 1•r, .l\JO,':;l! fu.it une meution générale de la créaLion de l'homme et d~ ln. 
femme; plu,; IIIUI, j;. 7, il llOU. dit de quelle manière l'homme fut formé. B llOUS 
fait couuailre i.e, d'une mai,iére plus spéciale la création de la femme. Et rien d,, 
plus touchant q~e cette crfotion: c'e;t une image et un symbole admirable d·· l'u
Dion_ <1\IÎ doit r~/ill,P.r dan• le mariage, de la.'supériol"ité de l'homme sur la femme, 
el de l'espèce \l'egalilé qui existe cepaudaut entre le roi de la uoture et so corn-

,. p~ne •. Parmi .toc_~ lei; auimaux qu~ so?t ~assemblé:;. so.?i les yeux d:Adé\m, il u.'en 
voit aucun, qut lut re••emble et qu, •OtL digue de lut. C eat de sa chair, c est de ses 
os et de son llill~ que sera formée celle que Dieu veut, lui donner pour partager 
'10n bonheur el s~n autorité. - Pour former Eve, Dieu tira d'Adam une de se-• 
c6te:,, rnqi.::i uo1,1 pu.d saus la chair; el. il wit à la place de la chair, mn.is non pa.s 
IB!ts. uu o,. C'est pourquoi à lu vue d'Eve, Adam s'écrie: Voilà maù,tenant l'o, de 
~, os, et la cltmr de ,na chair. 
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2,;. Or Adam et sa femme étaient tous l 25. Er~t autem ~ nudu.., 
deux nus; et ils n'en rougissaient point ", Adain scilicet et uxor ejus: et non 

erubescebapL . 
1.• ·,,'''.11'. 

===================r=====,,.,.,.,="I' ,, 
CHAPITRE III. 

, l ,r I i 

Le péché et sa punition. '! ',
; ,• ),1\ 

t. Or le serpent était le plus fin de tous 
les animaux que le Sei~eur Dieu avait for
més sur la terre t. Et li dit • à la femme : 
Pourquoi Dieu vous a-t-il commandé 3 de 
ne pas manger d11 fruit de tous les arbres 
du paradisY 

2. La femme lui répondit : Nous man
geons du fruit des arbres qui sont dans le 
paradis; 

3. mais pour ce qui est du fruit de l'arbre 
qui est au milieu au paradis, Dieu nous a 
commandé de n'en point manger, et de n'y 
point touche'r, de peur que nous ne fussions 
en danger de mourir 4• 

• ..-: tJ r 1 

t. Sed et s1rpens erat callididr 
cunctis animaltibns terrre quœ 
feoerat Domink Deus. Qui dixit 
ad mulierem : tnr prrecepit vobis 
Deus ut non cot1ederetis de 01nni 
ligno paradisrY , · '· 

2. Cui respo\dit mulier : De'. 
fructu lignorumAqure sunt iu pa
radiso, vescimur \. . 

3. de fructu velo ligni, quod est' 
in medio paradisi, prœcepit nobis 
Deus ne comedertnus, et ne tan
geremus illud, ne tFte mo1~amur:· 

t 
-------------------------\- --·· .-

,. 25. - •• car le vêtement de l'innocence les couvrait (Aug.). ' 
;,. t. - t• Le serpent est donné comme le pins rosé de tous les11nimaux, vrai

semblablement parce qu'il se cache dans la poussière et dans !'ber._, et qu'en se 
rendant ainsi invioible, il attaque et mord les autres animaux qni tll!8ent devauf 
lui. Par se• replis et ses sinuosités, et par la facilité avec laquelle · se glisse el 
s'insinue partout, il est de plus une figure de l'artifice et de la rus 

• Satan se servant de lui comme d'un instrument pour tenter la me. Sag. 2, 
2i. Jean, 8, O. Apoc. i2, 9. - • Quelques-uns n'ont voulu voir da l'histoire d• 
la. tentation d'Eve par le serpent qu'une allégorie. Selon eux, le se ent ne serait 
autre que la concupiscence (jUi intérieurement se Ill sentir à la rem . Mais Moyse 
parle de la tentation et de la chute d'Eve comme d'un bit bistoriq , et c'eet le 
sentiment commun des Pères et des interprètes que le fa.il a eu lieu omme il est 
raconté. Sous la figure du serpent, c'était le démon qui parlait à femme; les 
passages de !'Ecriture auxquels la note renvoie, ne laissent aucun do e à cet égard. 
Il n'est pas impoasible que Dieu permette au démon de se servir de Ol"gnnes d'un 
animal pour articuler des sons et parler. Eve s'entretient avec le se ent sans té
moigner de la surprise. Avant sa chute, l'homme n'éprouvait de l'bo eur ponr au
cun animal; il dominait sur tous. Moyse, du reste, ne dit pas qu'Eve t le serpent; 
il est l'ossible qu'elle ne le vit pas et qu'elle entendit simplement 'voix. Dans 
toutes les traditions des anciens peuples, relativement il la. décbéancp de l'homme, 
la première faute est attribuée à la femme en relation avec le serp~t. 

a Dans l'hébreu : Dieu a•l·il bien dit? · 
,. 8. - .. La Vulgate traduit: Ne forte moriamur; le mot forte, peut-~re, indiquant 

.le doute, n'est pas dans le texte. Le texte ~rte : Mais du f,..,,t de .'arbre 'JUi est 
au milieu du jardi", et Dieu a dit : Vous n en mangere: point, et vow n'y toucherez 
point, de peur que oous ne muurriu. La mort d'Adam et d'Eve, mè:ne en cas de 
désobéissance, ne devait {las être subite et inatantanée. Le sens de là menace de 
Dieu est que s'ils mangeaient du fruit défendu, ils perdraient l'imm:>rtalité et de· 
viendraient sujets à la mort. Cette mort, du reste, devait être une 11~rt <JUi se fe. 
rait sentir dans tous les ordres de la vie: mort de la vie Je ln grâce (Conc,l. de Tr., 
ch. sess. i); mort dans la vie de l'âme (l'anéantissement de l'ordre établi par Dieu 
dans le cœur de l'homme, Rom. 7, to. Hé/no. 2, 15); mort dans le sens Je plus 
strict, séparation de l'âme et du corps el corruption de ce dernier, et enfin empire 
,le la ùouleur et de la mort à toutes les époques et dans toutes les conditions de la 
vie nRturelle. Comp. Rom. 5, i2. 8, 20. 
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& •. Dixit autcm serpens ad mu
llerèm ': 'N~qnaquam ~ôrte mo-
riemini. · · · · 

5. Scit enim Deus qudd in quo
cumque die comedcretis ex eo, 
aperientnr oculi ·vestf4:: et· eritis 
sicut dii, scientcsbonumet malum. 

6. Vidit igitur muli,r quod bo
num esset Iignum ad vcscendum, 
et pulchrum oculis, aspectuque 
delectabile : et tulit de fructu il
Iius, et comedit: deditque viro suo, 
qui comedit. . ,, 

, 7. Et aperti sllllA, ocu\i MDbo
rum : cumque ~nov,ssent se 
esse nudos, coBsue,int folia fions, 
et focerµnt sibi poiil!omata. 

8. Et cum aucliS1ent voeem Do
mini Dei deamb1Jnntis in para
diso ad auram .J.OSt mcridiem, 
abscondit se Acta._ et uxor cjus a 
facie Domini Dei· in medio ligni 
pandisi. . , 

0, Vocavitq11e Dominos Deus 
Adam, et dixit f : Ubi es Y 

!O. Qui ait : Vicem tuam audivi 
m paradiso : ft timui eo quod 
nuclus essem, e1 abscondi· me. 

Il. Cui dix il~ .Quis euim indi
cavi t tibi quod;. nudus esses, nisi 
quod ex liguo ~e quo prœcepcram 
tii,i ne comede·es, comcdisti? 

4. Le serpent répartit à la femme : Assu
r~ment ,·ous ne mou1-rcz point. 2. Co,-. 11, 3. 

5. Mais c'est que Dieu sait qu'aussitôt que 
vous aurez mangé de cc fruit, vos veux se
ront ouverts, et vous serez comme dès dieux 
connaissant le bien et le mal. ' 

6. La femme donc considéra que le fruit 
de cet arbre était bon à manger, et qu'il 
é~it beau et agréable à ln vue; et en ayant 
pris, elle en mangea, et en donna à sou 
mari qui en mangea aussi ::i. Eccli. :!fi, 33. t. 
Tim. 2, 14, 

7. En même temps leurs yeux furent ou
verts 11 tous deux; lis reconnurent qu'ils 
étaient nn11 •, et ils entrelacèrent des feuilles 
de figuier 1, et s'en firent des ceinturP,. 

8. Et comme ils eurent entendu la 'l'oix 8 

du Seigneur Dieu qui se promenait dans le 
paradis, après-midi, lorsqu'il s'élè'l'c un vent 
doux, ils se retirèrent au milieu df's ar
hres du parodis, pour se cacher de dcmnt 
sn fnce. 

9. Alors le Seigneur Dieu appela Adam, 
et lui dit : Oi1 ètcs-,·ous? 

to. Adam lui répondit : J'ai en!cn,Iu votre 
voix dans le paradis, et j'ai eu 11em·, parce 
que j'étais nu; c'est pourquoi je, me suis ca
ché. 

11. Le Seigneur lui répartit : Et d'où 
uez-vous su <[ne 'l'ous étiez nu, sinon de ce 
que "Vous alcz mnngê du fruit de l'arl,rc 
dont je vous avais dét'endu de manger? 

t. 6. - • • EvJ·êcoutc d'abord la voix du séducteur; elle prend ensuite plaiair à con
sidérer l'objet,\u'il !ni r.réoen\e; elle le désire euliu, puis elle y porte la main, elle 
succombe : tabeau fidè e de ce qui arrive dans toute espèce de tentation. Il~siste, 
promptement / la voix séductrice de la concupiscence; le plaisir que von, l' •11-
dricz à l'écouw serait déjà une faute. - Le péché d'Adam et d'Eve fat un p,d,~ 
très-wave. Ce.'ut non-seulement une faute de sensualité et de désobéissaDce, mais 
d'orgueil et derévolte contre celui dont ils tenaient tout, la vie, les biens et lo bon
heur: ils voulirent secouer le joug de la dépendance du Créateur, et devenir eux
mèmcs sembl:Jlles à des dieux; Vous sere: comme des dieux.-Le désir de se rendre 
semblable à ~eu, l'adoration de lui-même, qui porte il nier la gloire du Dieu vivant 
et Seigneur de créatures, fut aussi la faute et le principe di, la chute de Satan 
(/sui. H, H);·t voulut eutralnel' l'homme dans le même abime. C'est lil encore le 
caractêre de \•ute révolte contre la foi. Voy. !!. Thess. 2, ~-

;. 1. - • • Jeurs yeux furent ouverts à tous deux : ils commencèrent à voir la 
faute qu'ils ""'ient faite et la vanité des ~romesses du démon. Ils virent le bien 
qu'ils avaienty:erdu, et fe malheur où fü s étaient précil/ités. Ils reeo1111urent qu'ils 
étaient nus : ·. sentirent le dérèglement de leurs passions, et la révolte de leur 
chair contre ~sprit, leur confusion ; ils reconnurent leur nudité. . 

' • Au lieu I" consuerunt, le texte hébreu peut se traduire aplarunt, ils adaptertnt, 
et au lieu de plia, il porte frondes, des branches, eu sorte que l'on peut traduire: 
Et ils adaptèr11t, ils entrelacerelll des branche, de figuier, etc. 

;; 8. - • • :•n ne voit pas qu'en cette circonstance lo Seigneur ait tenu aucun 
discours. Le lJlll hébreu qui est ici dans la Vulu;ate rendu par vocem, vof.x, i;,eut aussi 
signifier son, 6ntil; et il semble qu'on doit ici 1e prendre dans ce sens, qu Adam et 
Eve entendirert je ne sais quel bruit qui leur annonçait la présence de Jéhovah. 
Dans les contr .. es méridionales, quelques heures avant le coucher du soleil{ il s'é
lé..-e un vent Uger, qui rafraichit l'air et qui a coutume de soufller toute a nuit. 
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t2. Adam lui répondit : La femme que 
vous m'avez donnée pour compagne, .m'a 
présenté du fruit de cet arbre, et j'en ai 
mangé•. . 

13. Le Seigneur Dieu dit à la femm~ : 
Pourquoi avei-vous fait œla? Elle répondit: 
Le serpent m'a trompée; et j'ai mangé de 
ce fruit, 

14. Alors le· se:gneur Dieu dit au serpent: 
Parce que tu as fait cela, tu es maudit entre 
tDus les animaux et toutes les bètes de la 
terre; tu ramperas sur le ventre, et tu man
geras la terre •0 tous les jours de ~ vie u. 

m. Je mettrai une inimitié entre loi et la 
femme, entre sa race et la tienne; elle " le 
brisera la tète, el tu tâcheras de la mordre 
par le talon "· Apoc. i 2, t. 

t2. Di1il:9ue Adaµi :,Mulier, 
quam dedisti mihi sociam, deilât 
mihi de ligno, et comedi. 

' 
13. Et dixit Dominus Deus ad 

mulierem ~uar.e hoc fecisti • ôure 
respondit : ~erpens decepit JD./l, et 
comedi. 

t4. Et at Dominus Deus ad 
serpentem :~uia fecisti hoc, ma
ledictus es i ter omuia animantia, 
et beslias t rrœ : super pectus 
tuum gradieiis, et terram come
des cunctis dîhus vitre tuœ. 

15. lnimicilas ponam inter te 
el mulierem,lt semen tuum et 
semen. illius :. psa conterel caput 
tuum, el tu i idiaheri~ calcaneo 
ejus. 

y. 12. - 9 • Adam s'excuse de son péché! Il jette la faute su la compagne q:ue 
Dieu lui a donnée, Eve; et Eve, à son tour, la rejette sur le s pent, à qui Dieu 
avait p,•rmis d'habiter parmi eux. Ainsi semblent-ils l'un et l'au! ' imputer à Dieu 
même leur prévarication! C'est ce que tout la plupart des pécheu ; ils ne peuvent, 
disent-il;, se pri,server des occasions du mal auxquelles leur con lion les expose. 
Mai:, comme nos premiers parents, souvent ils ne se rendent pa à que plus cou
paliles, et ils encou.rent la maJMictlon de Dieu. 

jl'. 14. - 10 c'est-à-dire dea plantes et des fruits couverta de ptsière. 
· 11 • Tout ce qui est ici marqué ~e rap orte principalement au dé n, auteur de la 

tentation et de la chute d'Adam et d'Fve. Cette malèdieti,m est expression ,xté
rieure de la sentence de condamnation portée par Dieu contre Sa n. - Avant le 
péché cormn~ après, le serpent rampait et se uourrissait, non pa de terre, mais 
de plantes, de fruits ou de grains couverts de terre. Néanmoins c état humiliant 
et qui l'expose à tant de dan~era, devint pour le serpent, depui qu'il eut eervi 
d'iustrument au démon, le signe de sa propre tlé~rndation, et s condition, de 
~ème q~e celle de tous les autres animaux, fut réellement pire q lie n'avait été 
Jusque-là. 

jl'. 15. - 11 Elle, la mère du Sauveur, ou bien lui, le rejeton de 1 emme, comme 
porte le texte hébreu, le Sauveur lui-mème (Théod., Aug., etc.). 

" Elle (hèbr. : il, Je rejeton de la femme) anéantira entièrement jour la puis
sance de Satan et de ses suppôts, au lieu que ceux-ci ne pourron lui faire ( à la 
femme, <JU plutot à son rejeton, hébreu) que peu de mal. - • lt est a,,s le monde 
un phénomène dont la réalité ne saurait ètre coutestèe, c'est l'exi}nce du mal, 
soit moral, soit physique. Or quelle est l'origine ou la cause du ru ? La philoso
phie, qui a voulu la chercher en dehors de la révélation divine, n pu aboutir à 
aucune solution satisfaisante. Le dualisme (la coexistence de deux rincipes, ruu 
bon, l'autre mauvais), dominant chez tous les peuple:, de l10rient, P, au::;si ab~urde 
que le pélagianisme lui-même (la négation du péché ori~iuel, et le sy•tème de la 
perfecllbilitè .par les seules force• de la nature), et n'ex1;!ique pas ~eux notre dé
gradation universelle. Ainsi, malgré tou• les syotèmes, le mélang du hie11 et du 
mal sur la terre reste un problème iusoluble, une énigme indécbi able. ill>ùs de 
même que la cosmogonie de .Moyse rend raison de tout ce qui iste daus cet 
univers, et fixe la différence essentielle qu'il y a entre le Créateur elles créatures; 
ile même son récit de la chute de nos premiers parents, en nous ontraut aussi 
la différence Q,U'il y a eutre l'état primitif de l'homme et celui de dègraùalion, 
ex()lique parfaitement comment le mal physique peut se trouver ans le moude 
sous un Dieu juste, elle péché dans l'œuvre d'un i)ieu tr<1is fois sa· , et dau, uue 
:lme créée à son image et à sa re.5.semblance. » - L1ex~tence dt1 ché originel, 
qui est un dogme de la foi, et que la raison seule laisse entrevoi~r est t!'ailleurs 
c.on~rmée par 1~ tradition universelle de tons les peuples. ChaC'un 't ce qu,, l'an· 
t1qwté nous a dit de l'à\le d'or, de ces temps heureux, où, à l'orig e des choses, 
l'h!)mme exempt des peines et des douleurs de la vie, parce qu'il norait le m111 
qm en est la source, Jouissait d'un bonheur parfait et était semb le aux <lieux. 



CHAPITRE 1ft. 91 
. t6. ~u!ieri quoquc dixit: :Mul
otiplicabo œrumnas tuas, et con
-ceptus tuos : in dolore paries ftlios, 
et sub viri potèstatc. ~ris, et ipse 
,fominàbitur tui. ' 

47. Adœ ,·ero dixij : Quia au
disti vocem uxoris tiiœ, et come
disti de ligno, ex q!prieceperam 
tibi, ne comedel'es, .ledicta terra 
in opere tuo : in I oribus come
dcs ex ca cunctis d~bus vitre tuœ. 

' 
ta. Spinas et fibulos germi-

11ahit tibi," et ccmedcs hcl'Lam 
terrœ. 

19. ln sudorè ./ultus tui ,csce
ris pane, donec fcverteris in tel'
ram de qua sum,tus es : quia pul
.,·i:; es, et in puliel'em re1lerteris. 

·16. Dieu dit aussi à· la f~wme : Je vous 
affligerai de plusieurs maux pendant votre 
grosses~e : vous enfanterei daua la douleur· 
vo~s. serez sou~ _la puissance de votre mari 1,; 
et 1! vous dommera. 1. Cor. 15, 34. 

t 7. li dit ensuite à Adam : Parce que 
vous avez écouté la '<oix de votre femme, et 
que vous avez mangé du fruil de l'arbre 
dont je vous avais défendu de manger, la 
terre sera maudite à cause de ce que voùs 
aicz fait", et vous n'en tirerez de quoi vous 
nourrir pendant toute votre vie, qu'avec 
beaucoup de travail. 

t 8. Efle vous produim des épines et des 
ronces, et vous ..-ous noul'l'ire, de l'herbe de 
la terre. 

19. Vous mangerez votre pain à la sueur 
de votre visage, jusqu'à ce que vous retour
niez en la te1·re d'où vous avez éte tiré; cru· 
vous êtes poudre, et vous retoumez en pou
dre 18• Pl. b. 18, 27. Ps, i02, 14. Eccl. l~, 7. 

20. Et voca)it Adam llO!Jlen 20. Et" Adiun donna à sa femme Je nom 
uxoris suœ, He __ ,a: eo quod matel' 

1 

d'E,e, pal'ce qu'elle était la. mère de tous 
t~:.,set runctoruo ,·iventium. les vivants 11 • 

.;lt. FecifqwqueDominu•Deus 21. Le Seigneul' Dieu lit aussi à Adam et 

• ,1;.· 
Cet âge d'or q11 se retrouve chez tous les peuple•, chez les Grecs et les Romains, 
aru;::ii bien quechez le:; Egyptien;;, le:1 ludieus et le:1 Chiuoit1; c:,t au~i, daus toutes 
les croyaul·.cs,suivi d'un u~e de Cel', d'un élat de dégrad.o.hon, etfot du péché ou 
de la révolte •• l'homme contre Di,•u. « La chute de l'homme, dit Voltaire lui
Jllême (Philo,q,hie de l'his/vire,.ch. XVII), e,t le fondement de la théologie de pres
que tous les 1enplr.;::; de l'autiquité. )> Or, d'où a pu venir cet accord. de croyance 
~ur uu püint ,out poôiti.f parlili des p~uplPd si disLaul:! les un.:s de:1 autred, si oppo
sés de car8(·td·es, de mœurs et de lois '1 Assurément si, comme le rewurque le 
savant p~re ~rronne, o·n rapproche de celte f.rt1ùilion, Loucha.ut le péché originel, 
les trad~,i'!u.s~ouchaut 1 or.igiuc du mou<l.e1 la conunuuc ~ri~ine 

1
de loui; les pru1,1IP.s, 

et uue mtimt.: t.l'aulres pmuts de la lrad1lion mo:3aique, 11 en 1·e8ulte un arµ;umeut 
2.u'on peut ben appeler évident, déwoustratif. Voy. Perronne, De l'étal primitif de 
I homme et d, la chute de nos premJers parents, tom. I, col. 7"19. - Sur la na .. 
ture et lu ira,.,misiun du péché originel, Voy. llom. 6, note 16. 

y. 16. - '' Dans l'hébreu: tes dé•iro se porteront ,·ers ton mari. 
fi. 17. - L: Dau• l'hébreu: ù cau•e de toi. - Dorénss·ant elle ne produira des 

l'ruil.s que pai uu dur travail. 
jl. 19. - ''•L'homme o'e•t manifestement qu'une ruine. Il a une intelligence 

,pour couuaite la vérité, et il Vtl. d'erreur en erreur; un cœur pouraiwer le birm, 
nt il est eulrûoé ver• le mal; une volonté pour s'attacher iL la v,•rtu, et il lui pré
fère le vice ; 

Vtdeo mellora proboque, deterlora sequor; 

.le vois ce qhl y a de mieux et je l'approuve, j'adhère à cc qu'il y a ùe pire. En
lln par son t:>l'p, destiué au bonheur et il l'immortalité, il est sujet à toute• sortes 
de uti:;èn·6 , à la mort; et pour comble dr, maux, lei:, éléments eux-mèwes, par 
leur 1111.:lewicr, leur:; révolutions et leurs désordrës, semblent se révolte1· eoutre Jui 
et cou.:,p1ri-> our :;011 malheur. Serait-ce là l'état dau:, lc(1ucl le Ct·éateur aurait à 
l'ori~iUt' pla .' le chef-d"œuvre de ses maius, et la condition qu'il lui aurait (aile, 
saus qu'il y '11 faute de sa pai·t? La raison a peine à le concevoir. - Du rc.:;tc, 
le décret éte!uel de la rédemption a empèché l'entier accompfüsement de la sen
tence de m<tt portée con.tre l'homme (Mich. 5·, 2; L Tim. I. l o ). Le chàtimrut 
même dont 1 est menacé, qui est un effet de la ju:;tice, e:;t au:;si un effot de la 
grâce, i,arce'tue c9est uue lnvitalion à 1a péuitruce. Sag. 10, L 

;. 20. - 1· Les mots : parce qu'elle était, 011 devait ùtrc , la mère de tou, 1,,. 
,mMnts, dontent la signification du nom d'Eve. Ern signifie cet/,, qni ,/,,,.ne la vit. 
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à sa femme des habits de peaux dont il les 
revêtit 18• 

22. Et il dit : Voilà Adam devenu comme 
l'un de nous, sachant le bien et le mal 19• Em
pêchons donc maintenant qu'il ne porte sa 
main à l'arbre de vie, qu'il ne prenne aussi 
de son fruit, et qu'en mangeant il ne vi,·e 
éternellement ••. 

23. Le Seigneur Dieu le fit sortir ensuite 
du jardin délicieux ", afin qu'il all/tt tra
vailler à la culture de la terre dont. il avait 
été tiré. 

24. Et l'en ayant chassé, il mit des Ché
rubins " devant le jardin de délices, qui 
faisaient dinceler une épée de feu, pour 
garder le chemin qui conduisait à l'arbre de 
-vie. 

Adœ et 111\COl'l ejus tumca& polli
ceas, et induit eos : 

22. et (lit : Ecce Adnm quasi 
unus ex nobis fn.ctus ·ost, sciens 
bonum et -111alum : nunc ergo ne 
forte mitlat,_manum sunm; et su
mat etiam c\J lig-no vitre, et come
dat, et vivatin œternum. · 

23. Et ei\iisit eum Dominu,. 
Deus de pamdiso voluptatis, ut 
operaretur tel,rnm, de qua sum11-
tus est. \ 

24. Ejecitq~Adam : et collo
cavit ante p adisum Yoluptatis 
Cherubim, et mmeum gladmm 
atque versatilen., ad custodiendam 
viam ligni ,·itœ1 

CHAPITRE IV. 

Caïn et Abel. Caïn tue son frère. Ses descendants. &th. Enos. 
li • 

{. Or Adam connut Eve sa femme, et elle 
conçut et enfanta Caïn, en disant : Je pos
sède un homme par la grâce de Dteu 1• 

L Adam vero ctpiovit uxorem 
suam Hevam : q1\é concepit ·et 
pcperit Cain, diceD,\: Possedi ho
minem per Deum . .-_ 

2. Elle enfanta de nouveau, rt mit au 2. Rursumque 'erit fratrem 

y. 21. - 1s Dieu, devant qui il n'y a rien de petit, parce que nnt lui rien 
.n'est ,:!rru1d, clans son ameur infini. t -

y. 22. - " Dieu par ces paroles tourne en dérision l'orgueil de: 'homme, qui 
avait voulu se rendre semblable à Dien (Au ., Tbéod.). · 

•• Dans une si misérable condition. - • If paraît par les paroles e ce verset-, 
qne nos premiers parents, qui avaient osé porter la main sur le fiit de l'arbre 
de la science du bien et du mal, nuque! il leur avait été défendu de toucher,- n'a
vaient pas encore i:toûté du fruit de l'arbre de vie, qooique l'usage leur en eût 
point été interdit. Il faut qu'ils ne soient pas restés longtemps dans paradis ter
restre après la création. et par conséquent qu'ils n'aient pas Jongle s perséYéré 
dans l'état d'innocence. - Combien n arrive-t-il pas souvent que n s préférons 
une joub,sance dangereuse qui nous est interdite, à une jomssanc honnête et 
avantageuse qui nous est permise ! 

)l. 23. - " Ce n'est plus que par la justice et par la sainteté que 
d'une mnnière spirituelle, jouir du paradis! Tenons-nous en garde c 
lices de Satan qni toujours ,.par les plaisirs de la chair, par le plaisi 
par l'orgueil, cherche à nous séduire : alors par la foi et par la p 
·aurons part il l'arbre de vie, qui est Jésus-Christ. Apoc. i, 7. -
forme dn royaume de Dieu sur la terre prit fin par le péché. lmmédi 
le péché, commença Je retour à Dieu, dans la patrie, par la pénite 
tion. 

us pouvons, 
tre les arti
des yeux et 
itence nous 
a première 

ement après 
e et l'expia~ 

j,. 2i. - 21 c'est-à-dire des ~Ires forts, puissants (des anges) (Chrys., g.). Les ché
rubins étaient entre autres choses aussi ln figure de la loi. 2. Moys. 25, -22. Ce n'est 
<{U'autant que nous surmontons la douleur de l'abnégation personn le, qui con
siste dans le fidèle accomplissement de ln loi, que nous pouvons pén rer de nou
veau comme de vive force, d'une manière spirituelle, dans le paradi et nous ap-
procher de l'arbre de vie. · 

)l, i. - • Caïn (hébreu Kain) signifie possession. 



CHAPITRE IV. toi 

eius Abel. Fuit autem Abel pastor 
o~iUIII, cl Cain ngricola. 

monde son frère Ahel •. Or Abel fut pasteur 
de brebis, et C1tïn s"uppliqun à ]'.agricul
ture 8• 

3. Factum est autem post mu!tos 3.· Il arriva lon~temps après, que Caïn of-
dies ut oft'erret Cain de fructibus frit au Seigneur <les fruits de ln terre. 
terrai muucra Domino. 

4. Abel quoque oUulit de p1:i- 4. Abel olfrit aussi des premiers-nés de 
mogenitis gregis sui:' et de nd1pi- son troupeau, et de ce qu'il :n·ait de plus 
bus eorum : et resp:ixit Dominus gras •. Et le Seigneur regarda Abel et ses 

-ad Abel, et nd munira ejus. présents •. Ht!br. Il, 4. 
5. Ad Cain -vero,.et ad munera 5. Mais il ne regarda point Caïn, ni ce qu'il 

illi_us, non respexit~ iratu~q_ue est lui avait oft'c11 •. C'est pourquoi Caïn entra 
Cam -vehementer, et cQ11c1dit -vu!- dans une tri,s-grande colère, et son ,isage 
tus ejus. en fut tout abattu. 

6. Dixitque DoJ1inus nd eum : 6. Et le Seigneur lui dit : Pourquoi êtes-
Quarc iratus es Y et cur concidit mus en colère, et pourquoi parait-il un si 
facies tua? grand abattement sur votre visage? 

ï. Nonne si bne egeris, rec1- 7. Si vous faites bien,·n'en serez-Yous pas 
1,ies : sin auteu male, statim in récompensé? Et si vous faites mal, ne por
Toribus peccatua nderit? sed suh tercx-vous pas aussitôt la peine de votre pé
tc crit appetitu; ejus, et tu domi- ché 7 ? Mn1s ,·otre concupiscence sera sous 
nahl'ris illius. ,·ous., et ,,ous la dominerez 8 • 

8. Dixitquc .:ain ad Abel· fra- 8. Or Caïn dit à son frère Ahel : Sortons 
trem suurn : Egrecliamur foras. dehors. Et lorsqu'ils furent clans les champs, 

• Abel veut lire vanité, chose qui passe vite. 
L 2. - • • 4!ssit6t après sou péché, Adam avec sa famille dut chercher sa nour

riture duoslr'rnvail et la culture de la terre (pl. h. 3, 11-i9). Les premiers ioa
trumcilts donfils se servirent pouvaient n'être que des pieux de quelque bois dur. 
La terre prod11snit aussi beaucoup de fruits spontanément. 

i. -i. - • •,\vaut le délu~e l'usage de la cl,air pnrall n'avoir pas été Jlermis à 
l'homme; et1i•est vraisemblable que le sacrifice offert par Abel consistmt en des 
.cho::;es tlout 1s hommes pouvaient se servir. C'est pourquoi il y a dr.s interprètes 
qui par ces pemùn•s-nés offerts il Dieu par Abel, entendent les p,·oduits les plus ex
ce/lerrls, la ltine la plus fine de ses troupeaux, et par ce qu'il y avait de pli,s gros, 
en hébreu cltleb1 le lait de ses b1·ebis. Le mot cheleb peut très bien se prendre dano 
ce sens: il es mis pour toute espèce de substance grasse. Les sacrifices que les 
enfants d'Adtn offrirent à Dieu étaient tout à la fois des sacrifices paciliques ou 
,l'action de f!âces, et des sacrifices d'expiation. Les sentiments de religion que le 
Créateur a p:avês au food des cœurs, et qui à l'origine des choses devaient être 
hien plus vif que dans les âges suhséquents, purent sans doute les déterminer à 
tém01gner a Dieu leur reconnais;,ance, en implorant sa miséricorde; mais qu'ils 
dussent l'hrnorer par des sacrifices, c'est ce qu'ils ne purent savoir que par une 
1·évélation spciale. En comparant les divers passages de !'Ecriture, où il est purlé 
Ju culte qut:les premiers parents du genre humain rendirent au Créateur, on est 
en effet cornuit à cette conséquence, qu'Adam, pnr l'inspiration et l'ordre d'en 
ltaut, non-set.lement avait réglé dans sa famille ce qui conceruait le culte ùe Dieu, 
mai::; avait d,nné à ses enfant:_;; une loi po.:;itive, qui s~ transmit ensuite <l'àge en 
àgc il leur p,stérité. Comp. pl. h. 2, 3; pl. b. 8, 20; 20, ii; 50, 2:; et les remarq. 

' Dieu conuma les présents d'Abel pnr un feu descendu du ciel, mais 110n pas 
ceux de Cnû (Jérom.). r, 5. - •. Abel, en offrant il Dieu son sacrifice, était animé d'une foi vive et 
Ll'un sentimnt sincère d'offrande de lui-même, que le Sei~ueur ne vit poinL dans 
1e cœur de ialn (Hébr. H, H). Les dons d'Abel plurent a Dieu, parce qu'Abel 
lui-m<lme lt1iétait agréable; ceux de Caïn n'en furent pas agréés, parce que celui 
qui le:; otfrai ne pouvait lui plaire. . 

y. 1, - 7 )aus l'hébreu ; le péché (la punition ùu péché) ne sera-t-il pas aus
sitot à votr6jlorte? 

• Vous de,ez réprimer la concupiscence qui vous porte au péché. Dans l'hé
breu : N'est-1 pas vrai que si vous faites bien, vous porterez haut votre regard t 
et si vous nefaites pas bien, le péché est à votre porte ; les désirs ( du péché) se 
port,~nt vers vous, mais vous dominerez sur lui. 



LA GENB5E. 

Cain se jeta sur son frère Abel, et le tun •, 
Sag. 10, 3. Matth. 23, 3!i. t. Jean, 3, 12. 
Jud. 1 t. 

O. Le Sei~neur dit ensnite à Caïn : Où esl 
votre frère Abel? Il lui répondit : Je ne sais. 
Suis-je le gardien de mon frère? 

iO. Le Seigneur lùi répartit: Qu'avez-vous 
fait? La voix du sang de -votre frère crie de 
la terre jusqu'à moi. 

If. Vous serez done maintenant maudit 
sur la terre, qui a ouvert St\ bouche, et qui 
a reçu le sang de ..-otre frère, lorsque votre 
main l'a répandu. . 

12. Quand vous l'aurez cultivée, elle ne 
vous rendra point son fruit. Vous · serez fu
gitif et vagabond sur la terre. 

13. Caïn répondit au Seigneur : Mon ini
quité est trop grande, pour pouvoir en ob
tenir le pardon. . 

14, Vous me chassez aujourd'hui de des
sus la terre; j'irai me cacher de devant vo
U'P- face, et je serai fugitif et vagab<>nd sur 
la terre. Quiconque donc me trouvera, me 
tuera. 
· 15, Le Seigneur lui répondit : Non, cela 
ae sera J.lRS; mais quiconque tuera Caïn, en 
eera puni sept fois plus. Et le Seigneur mit 
un signe sur Caïµ, afin que ceux qui le lrou
·Vf'raient ne le tuassent pomt 10, 

16. Caïn s'étant retiré de devant la face 
du Seigneur, fut Yagabond sur la terre 11, et 

Cumque essent Ill agro, eonsur
rexit Cain adversus fmtrem suuni. 
Abel, et in"rfecit enm. . 

9, Et nit Dominus ad Cain: Ubi 
est Abel fraMr tuus ?· Qui respon-, 
dit : Nescin, Num custbs Cra.tris, 
me1 sum egQ? 

10. Dixitqœ ad cum: Quid·f<'
cisti? vox santuinis fratri!I tui.rl.a-
mat ad me de terra. . 

1 t. Nunc igitur maledictus eris 
super terram; qure aperuit os 
suum, et !Usce,it sanguinem fra~ 
tris lui de man\ tua. 

12. Cum ophtus fueri~ eam, 
non dabit tibi foetus suos : v~u,; 
et profugus eris luper terram. 

13. Dixitque Clin ad Dominu111 ; 
Major est iniquitls mca, quam ut 
veniam tnerear. , · 

t i. Ecce ejicis ne hodie a fucie 
terrre, et a fueie. tua abscondar,. 
et ero vagus et p~gus in terra: 
omnis igitur qui iwcnerit me, oc
cidet me. 

15. Dix1tque ei Oominus : Ne
que.qnam ita fiel :hed omnis qui 
occiderit Cnin, sepbpl11m pnnie
t11r, Posuitque Doainus Caïn si
gnum, ut non in,rw:eret. eum 
omnis qui invenisse1 enm. 

16, Egrel!susque 'Çain II facie 
Domiui , habitavit 

1
profugu.s in 

)1. 8, - • • L'hébreu porte simplement: Et Cain parla à Abel, sanrrère, et lors
qu'ils éta,'ent dans la campagne, etr. Les mots sortons dehors n'y son: pas: mais il 
faut les suppléer ou sup.poser que les deux frères eu cnnversant sortknt en ,,ffot. 
- Abel mournt dans la foi en Dieu, dans la piété et la justice de. Il foi, et pour 
la foi qui excita le mécouœntement de son frère : le premier mort ~ la terre Ml 
aussi le premier martyr (Cyprien). MaUh. 23, 35. Hébr, t2, 21. , 

)1. 15. - 10 • Cain èst séparé (excommunié) de sa famille qui, sou Adam, son 
chef, formait l'E~lioe de Dieu, et ét11it soumise il la conduite divin~ - La mort 
d'Abel tombe en l'an t35. après qu'Adam eut été chassé du paràlis tcrr,•stre 
( Voy. 5, 3. 4). Quoique la giniéalog,e ne mentionne que Seth, cornu~ remj.Jlaçarit 
d'Abel, r.'est-à-dire le cite comme le premier père dn pPuple béni di Dieu, il e:if 
n~anmoins vrai:;emblab1e qu'Adam, outre SPth, eut encore pendant t\s~iace de ce 
siècle beaucoup d'autres fil• et tilles, et il en est de mème de Ca\n. At•i il y avait 
bien des homwes eo nombre ~ullhant pour ,·eui:t~r lr. sang sur la ~t6ooue dn. cc 
fratricide. - La punition de Caïn est moins rigoureuse .que cclll' d J\lam, d'aho,·d 
parce que Ca\n subissait Mjà, comme les autres, la peine inOigi'c à Mre 1Jrcmier 
père, ensuite parcP que sa faute, quelque énorme qu'elle f,\t, élit cepen,Jarit. 
moiudre que celle d'Adam, qui nva.it rdusé de reconnaître le domaincdu \.J'éuleur 
SW' lui, eu prétendant deveuir sembluhle à Dieu: Et eritis sicut Dii (f .. h. 3, !i.)
Quel est <lu reste ce si~ne que Dieu mit sur Caïn1 C'est ce qu'on Jil peul dire. 
C'était une marque attPstant sou péché, peut-ètrc par quelque si~l' partièulier 
et mystérieux, comme Ezéch. 9, •, ou bien seulem,•nl en général pa11Cette néfastl' 
expre:i~ion dr,g traits, qui sans qu'on s'en aperçoive excite l'effroi cL1~lwrreur. Le 
sigue <le Dieu, ou contraire, est gravé sur le front de ocs saints. Ap~ 7, i. 

j;. i6. - Il Dau• l'hébren : il habita dans le pays de Nod (de l'c'1/; c'e,t ainsi 
quo dans la suite fut appelé le pays où Caln s'~nfuit. ,: 



CHAPITHR IV~ f03 
te,ra ad orieotalèm plagam Ede:11. 

i 7. Cog»O'l>it autem Cain uxo
rem suam, qu12 concepit, el ~ 
pertt He11och : et ,adifica-.1t crri
tatem, voœvitque noàeo ejua ex 
nomine filii sm, Henœh. 

i R. Porro Henoch genuit !rad, 
et )rad gennit Ma-.iftj!J, el M1niael 
geouit Mathu,ael, .~t Mathusael 
genuit Lamech. 

i 9. Qui accepit, duas uxores, 
nomen uni Ada, el nomen alteri 
Sella. 

20. Genuitque :ada Jabel, qui 
fuit pater habitant.iim in tentorlÎs, 
atque pastorum. ·, 

21. Et nome11 htris·ejus Juool, 
ipse fuit pater ome11tium oithara 
et organo. ,1 , 

22'. Sella quo(Jle genuit Tubnl
cain, qui fmt nalle11tor et faber 
in •cuncta opera reris èt ferri. So
ror -.ero Tubal11i1-, Nocma. 

" 
23. D1xitqur Lamech uxoribus 

suis Ad"" et Selœ : Audite vocem 
menm, uxores,Lamech, auscultate 
sermonem ~IJI : quouiam oecidi 
-.irum in vuhas meum, et ado
lesœntulum i1 ,Jivorem mena. 

' ' 

il h11bita vers la régto11 orienta:Ie d'Eden u. 
i7. Et ayant connu !!Il femme, elle conçut' 

et enfanlll Hénoch. Il bâtit ensuite une ville 
qu'il appela Hénoch, du nom de son fils 11. 

18. Hénoch engendra Irad, !rad engendra 
Maviael, Maviael engendra Mathusael, et Ma
thusael engendra Lnmech, 

19. qui eut- dom: femmes .. , dont l'une 
s'appelait Ada, et l'autre Sella. 

20. Ada enfanh Jabel, qui fut père de 
ceux qui demeurent dans des tentes, et des 
pasteurs 15• 

21. Son frère s'appelait Jubnl; et n fut le 
père de ceux qui jouent de la harpe et de 
l'orgue. · 

22. Sella enfanlll nussi Tubalcain, qui eut 
l'art de travailler avec le marteau, et qui 
fut habile en toutes sortes d'ouvrages d'ai
rain et de fer ••. Noéma était la sœur de Tu
balcain. 

23. Or Lamech dit à ses femmes Ada et 
Selln : Femmes de Lamech, entende, ma 
voix, écoutez ce que. Je vais dire : J'ai tué 
un homme qui m'a blessé; f ai 11111111i11,i un 
jeune homme qni m'it oouwrt de plaies ". 

" • Cain l!Jl;se l'envie entrer dans •on cœur, et elle le rend fratricict~. Son 
crime porte lt trouble dans sa consrience; le remords qui le déchire sr, peint dans 
les traits d~ bn visa~P. et dans toute sa pPr5onne, el le rend même arro!!ant vis-, 
à-vis de Di•'U()I. 9). Mai• à 11uoi aboutira l'insolence du pécheur·/ A une vie pleine 
d'acilation et au désespoir. Tri ;te, mais frappant e"emple des suites d'une passion 
à lao1uelle ons'abandonne, lorsqu'on 11nrait pu aisément la réprimer. 
';. 17. - t:• On ne peut eoteudre la ville que blitit Cat11 d'une caverne, èar 

Je texte se s.rt du mot propM boneh, œdifir.cm.•. Mais il ne faut pas non pins •• 
ll~rer qn• ette ville que Mlil Cain étafl une cité; elle consistai! en quelques 
motlP::les hmHalioos pour lui et sa famille, proprei; à. lfiur servir d'ahri rontr~ 
les Mtes satVal(es. Caïn était ain-icultenr 11. 2.) , et ee rot parmi ses enfants que 
se trouvèren les premiers inventeurs des arts (;. 22-2•). 

;. m. - • • Dieu, par une loi expresse (Pl. h. 21 2o), avait défendu à l'homme 
de prendre ~us d'uue femme. Lameth fut le premier qui viola cette loi. Sa faute 
a t>t~ r1•gardic par les Pères de r~:glioe com01r:r un très grand crime. Le déluge 
expia en m<'loe temps le fratricide et la polygamie. (Jérom.). 

)'. iO. -. • la so1w.hP. des pa~teora m11nant une vie nom:ule. 
)'. 2~. - • Dan::. l'hébreu : J'ai tué un homme pour m,•s propres blessnrr,s, un 

jeune hom11è ,PDnr me~ propres tumeurs, c'est-à-diTe j'ai tué un homm~, et duns 
ce meurtre hn recu moi-mème de~ bles~ures ~t Jes tumeur:;. r. 2:J, - l • Li généalogie des descendants de Cain, que Moyse rapporte ici, 
avait été cojservt!e par d'ancien, monuments. De tous temps les peuples d'Orient 
out con:;ervl an~c le plud ~rand soin, snr des tablP.ttes qui se tran:;mettaient dp, 
g'i··ni!rntion m. génération dafui chaque famille, la ,iénêalogte des ancêtres. -11 est 
fait ùans 1~ 't·cit de Moyoe une mention spéciale des pcr:;onna~~s qui inventèrent 
le~ art:; d'utlité publique on rl'agrémeat. Le soin de'3 tronpr.au:t el l'agricnlture 
devaiP-ut tmt '1'aborù attirer l'atlenlion dP. l'homm~, de même que ce5 art3 iuno· 
cents qnifod. le charme de la vie du p1isteur ou du laooureur, et qui conôistent dans 
la manière ie jouer de certains instrum"nls extrêmement simples, tels que la lliite 
el le chahm•au. - La longue vie cles Patriarches antédiluviens favori•ait singu-
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2 ... On -vengera sept·fois, la mort de Caln, 
el celle de Lamecb septante fois sept fois "· 
Matth. 18, 22. . 

25. Adam connut encore sa femme; et elle 
enfant1t un fils qu'elle appela Seth, en di
sant: Le Seigneur m'a donné t9 un autre fils 
au lieu d'Abel que Caïn a tué, 

26. Il naq11it a11ssi un fils à Seth, qu'il 
appela Enos. Celui-là commença à m-voquer 
le nom du Seigneur '°. 

24. Septllplunt ultio dabifnr de 
Cain : de L~mech' vePo septuagies 
septies. i - , r 

25. Cogio-vit quoque adlmc 
Adam uxor6ln suam : et pèp~it 
!ilium, vot.tvitque nomen ~jus: 
Seth, dicen&I': Posuit mihi !}eus. 
semen aliud,tro Abel, quem ooci- · 
dit Cain. · · · 

26. Sed et ~th natus est filfüs,, 
quem vocavit lnos : iste cœpit il1-
voeare nomen IJ:omini. 

CHAPITRE y. ·\ 

Table généalogique depuis Adam jusqu'à 1\oé. 
1 

t. Voici le dénombrement de la postérité I t. Hic est lib\r generalioni/1: 
d'Adam 1• Au jour où Dieu créa l'homme, Adam .. In die .!I'\ crea.vit Deus 
Dieu. le fit 1, sa resse::'hlance. Sag. 2, 23. hor.nhiem, ad s1mptudinem Dei 
Ecc/1. 17, t. Pl. h. 1, -1: Pl. b. 9, G. : fec,t 1llum. . '.\ , : . , . 

' lièrewent le• découvertes et les inventions. - Les Egyptiens se 1aflaient aussi 
d'avoir eu parmi eux les inventeurs de tous les arts; et plus tard· lei Grecs, à lem'' 
tour, voulurent s'en faire un titre de ~Joire. Mais longtemps avantque la Grèce. 
ne fût habitée, les Phéniciens et les Chaldéens connaissaient la phpart des nrts 
dont les Grecs revendiquent l'invention; el l'Eizypte elle-mème les fçul, pour la 
plus grnnde partie, des descendants de Noé, par Mitzralm qni alla •[établir avec 
sa postérité.-Abraham, premier père de la nation juive, sortit de , en Chaldée, 
vers l'an 18D7 nv. J.-C., et les colonies qui allèrent se fixer dans les ·verses con-
trées de la Grèce venaient en général de Phénicie ou d'Egypte. 1 

y. 2,. - " Si le meurtrier de Cain doit être puni sévèrement, le \nenrtricr de 
. Lame ch sera puni pins sévèrement encore ( car je ne suis point~ fratricide 
comme Ca'in). - * Le meurtre et la crainte de la vengeance par l'effu · n du sang, 
se perpétuent dans la, maison de Caïn. Lamech a dans sa famille Tu alcaïn·, l'in
venteur de l'art du forgeron, et par conséquent des ormes de fer. n llP. doit 
pas S\1pposer1 comme le raco~te ln tradition des rabbins, q:ue Lamec.1 ai.l tué son 
premier aieut Co:111. - Que si, du reste, Dieu ne voulut 1,omt que Ca m Lmnech· 
fussent punis, par la perle de ln vie, du SRng qu'ils avaient versé, est que les 
hommes étant encore alors peu nombreux , il importait de leur cons ver la vie, 
en vue <le la propagation du genre humain. 11 y en a qui pensent que mech n'a .. 
vnit tué un homme que pour sa juste défense, et c'est ce que semble f ·c entendre 
le texte hebreu. Voy. la note sur y • .23, 

y. 25. - 19 Seth signifie ajouté. 
)1. 26. - " Les descendants déi,énérés de Cain se livrèrent aux alfuire de ln lette 

el aux plaisirs de la vie, el s'éloignèrent toujours de plus en plus e· Dien; les 
<leBcenùauts du pieux Seth s'occupèrent de leur salut, et se rêuni~aient eur rendre 
à Dieu le culte qui lui est dù.. - .• Il ne s'agit en effet ici que du Ile public. 
Le culte même exteme privé, et le culte par maisons existait déjà, c mme on le 
-voit par les sac•ifices de Caïn et d'Abel. Ainsi le culte public, social, t établi ·et 
réf;lt\ d"uu manière plus précise dans la famille d'Adam, à la troisième énèration, 
c'est-à-ùire dès qu·ene eut pris un développement suffisant pour en foi une tribu: 
Enos r.::;t l'un de ces « prédicateurs de la justice n des temps primitif dont saint 
Pforre compte huit jusqu'un déltl@:e. 2. Pier. 2, 5. 1 

y. t. - • .Après avoir exposé l'origine du monde et, pour ainsi dfe; l'arc/,éq,. 
logie ùu genre humain, l'auteur sacré rapporte succinctement la suitc~ed descen .. 
dant:i d'Atlum par t;eth jusqu'à Noé. Il ne s'arrête point aux actes de tllaque pel"
sonnage; il iudi<Jue seulement d'une manière sommaire le temps de l+,r vie, afin 



CHAPITRE V. tos 
. ,. Moaçw.um et feminam creavit 

eos, e~ .benedisit illi1 .:. et voca.vit 
nomen eorum Adam, m die quo 
-craati .suut.. . . · rr 

· 3 •. Vixit autem Adtm centum 
triginta annis : el gellllit ad ima
#nem et similitudinem suRm, To
eavit.que »omen ejns,/ielh. 

-i. Et facti sunt dies Adam, 
pest.qunm genuit s.h, octingenti 
anni : gennitque fil;ps et filias. 

5. Et factum est omne tempus 
quod vixit Adam, nnni nongenti 
trigintn, et mortu~ est. 

6. Vixit qnoqw Seth centum 
qninque nnnis, etgenuit Enos. 

7. Vixitqne Seù, postquam ge
nnit Enos, octinJl!nbs septem an
nis, genuitque fiJos et filias. 

8. Et facti sun; omnes dies Seth 
nongentorum d1odecim nnnornm, 
et mortuus est.'' 

·9. Vixil Terf- Enos nonagintn 
annis, et genn#•Cainan. 

10. Post cujts ortum Tixit oc
tingentis quiruecim annis, et ge
nuit filios et f!ias. 

Il. Factiqllf snnt omnes dies 
E\10• nongenl, qninqne anni, et 
mortnus est. , · 

2 •. 11 les créa mâle et femelle; il les bénit, 
et il leur donna le nom d'Adam au jour ol\ 
ils furent créés. 

3. Adam ayant vécu cent trente nns •, en
gendm un fils à son image et à sa ressem
blance •, et il le nomma Seth. 

4,. Après qu'Adam eut engendré Seth, il 
vécut huit cents ans; et il engendm Jes fils 
et des filles. t. Par. 1, 1. 

5. Et tout le temps de la vie d"A<lam 
ayant été de neuf cent trente ans, il n.ourut. 

6. Seth aussi, ayant vécu cent cinq ans, 
engendra Enos. 

7. Et après que Seth eut engendré Enos, 
il vécut huit cent sept ans, et il engendra 
des fil~ et des filles. 

8. Et tout le temps de la vie de Seth ayant 
été de neuf cent douze ans, il mourut. 

9. Enos ayant vécu qnatre--vingl-dix ans, 
engendra Caïnan. 

to. Depuis la naissance de Caïnan, il vé
cut huit cent quinze ans, et il engendra des 
fils et des filles. 

t t. Et tout le temps de la vie d'Enos a-yant 
été de neuf cent cinq ans, il mourut. 

qu·on pût su1/,11ter le nombre des années depuis Adum jus1n'i, Xoé et jusqu'au 
dillu:;te. De m1me.il ne fait pas connaitre exactement tons les ils et les filles qu'eut 
chaqûe patri,tche dont il parle; mais omeltnnt tous Je3 autres, il se borne à cr-u:,: 
dont, par nnesérie continue de successions, la généralion va jusqu'à Noé, et dont. 
aprés le délufl', sont issus les ancêtres d'Abraham en vue duqu<!l toute cette série 
généalogiqueest tracée; car dè• ce moment Moyse prélude d'une maniére pins 
prochaine à .'histoire de la nation hébralqne. C'est anssi __ ponr cette raison que la 
,mite des deeendants de Seth est seule retracée, non celle de Caïn. 

y. 3. - • "Des aunées pleines sont toujours attribuées aux dix générations qui 
sont ioi rappœtée3, comme si les hommes avaient constamment engcndr~ ou étaient 
tous morta mrès l'année exactement révolue, au commencement de la suivante, 
quoiqu'il y al à peine lien de douter que les temps de la génération et de la mort 
n"aient varié et ne soient tombés en différents mois. On doit ainsi admettre qu'il 
y a eu des oois soit en plus, soit en moins, dont il n'est pas tenu compte, et 'lue 
la chronologe telle qu'elle est ici supputée, n'est exacte que dans la géuéralité.-
011 remarqu, une dilférence notable entre le texte hébreu et celni des Septante 
,dans ln manêre de compter la vie des patriarches. Les Sef?lante ajoutent cent ans 
à la vie de 00,Que patriarche avant Jn naissance du prflmtcr de ses enfants; mais 
ordinairemeit· ifa retranchent ces cent ans sur le temps qui suit la naissance de ce 
111•, en· sort,que pour la somme totale des années de ln vie ils sont d'accord avec 
l'hébreu. AÎlS.l, selon l'hébreu, Adam, avant d'engendrer Seth, vécut 130 ans, et 
aprêil l'avoirengendré, huit cents ans; les Septante mettent avant Seth deux cent 
ll'enle an• 4 optés, seulement sept cents ans.-Après le déluge, depuis l'an 601 de 
Noé jusqu1àin soixante-dixième annêe de Tharé, les Septante comptent onze cent 
soixnnte-do11e ans, et ln Vulgate avec l'hébreu seulement deux cent quatre-vingt
<louze ans. LEglisc ne s'est point prononcéP. relativement à cette diver:.ité de chro ... 
oologie, et m peut ooutenir l'une et l'antre; mais celle de l'hébreu que suit la Vnl
.ga.te, a bien pins d'autorité. Le samaritain offre aussi quelques divergences, mais 
l'('.U notable:. Voy. pl. b. to, 2i et Il, t2. 

• Une imu1e d'Adam pécheur! 
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12. Cainan nuss1 ·ll'Yant .,-écu soixante et 
dix.ans, engendra Malaléel. 

t 3. Après avoir engendré Malaléel, il vé
cut huit cent quarante ans, et il engendra 
des fils et des filles. 

!4. Et tout le temps de la .,-ie dè Caïnan 
ayant été de neuf cent dix ans, il mourut. 

i5. Malaléel ayant vécu soixante-cinq ans, 
engendra Jared. · 

t6. Après 11.voir engendré Jared, il .,-écut 
huit cent trente ans, et il engendra des fils 
et des filles. 

17. Et tout le temps de la vie de Malaléel 
avant été de huit cent quatre-vingt-quin1.e 
a.Ùs, il mourut. 

t 8. Jared avant vécu cent soixante-deux 
· ·ns, engendra ··Hénoch. 

19. Après avoir engendré Hénoch, il vé
cut huit cents ans, et il engèndra des fils et 
des filles. 

20. Et tout Je temps de la .vie. de Jared 
avant été de neuf cent soixante-deux ans, il 
mourut. 

21. Or Hénoch nyant -vécu soixante-cinq 
ans, engendra Mathusalem. 

22. Hénoc marcha avec Dieu; et après 
avoir engendré Mathusalem, il vécut trois 
cents ans, et il engendra des fils et des filles. 

23. Et tout le temps qu'Hénoch vécut fut 
de trois cent soixante-cinq ans. 

24. Il marcha avec Dieu, et il ne parut 
pJ.11s, parce que Dieu l'enleva•. Ht!br. Il, o. 

25. Mathusalem ayant vécu cent quatre
vingt-sept ans, engendra Lamech. 

12. Vhit qn<ique Cainàn sep
tu&ginta aoui~, et ~enuit Mitlnleet-. 

13. Et vixit Cllman:, postquam 
genuit Malaleel, octiugentis qua
draginta ainis, gennitque filios et 
filias. ., · ·· 

t 4. Et lleti sunt omnes dies 
Cainan nonrenti decem anni, et 
mortuus estl 

to. Vixit I\Utem Malaleel sexa.:. 
ginta qttinq,\l · annis, et genuit 
Jirred. · , · 

t 6. Et vixitMnlaleel, postqu111n 
genuit Jared, \ictingentis trigmt.'l 
annis, et genul filios et filins. 

l7. Et fuctl\ snnt omnes dies 
Malaleel octlngl\ti nonaginta quin
que anni, et m<ttuus est. · : · : 

t 8. Vixitque Jted centum se'.ln
ginta duobtts anijs, et genuit Hr-
noch. \ 

19. Et vixit 'lared, postqnam 
genuit Henoch, ~lingen!is annis, 
et genuit filios et~Hias. 

20. Et facti s-.,t omnes 'die, 
Jnred nongenti sexlginta duo anni, 
et mortuus est. ' 

21. Porro Henoc'.' vixit sexaginta 
qttinque annis, et r;enuit Mathu
salam. 

22. Et ambulavi Henoch cum 
Deo : et -vixit, po quam ~cnuit 
Mathus,lam, trecc1 is anms, et 
genuit filios et fili 

23. Et facti ·sun omnes die~ 
Henoch trecenti sex, inta quinque 
anni. · 

2t. Ambulavitquc um Deo, et 
non apparuit : qma t it eumDc_us. 

2~. Vixit quoque , . thusaln ceu
tum octoginta sqit@ annis, et 
gcnuit Lamerh. 

5'. 2,L - 4 Je trausportant ùaus un lieu qni d'ailleur::i est diversemtlt détermin{• 
par les interprètes. Voy. Eccli. H, 16. - • Ou ne peut entendre d'ine mort ua
turelle ce que !"Ecriture dit ici ùe l'eulèvement ù'Hénoch. Le tenn~du texte hé
.hreu e:;t lakadt, as'sumpsit (Deus), Dieu erdet1a. C'est .la même exprfsion quj ~st 
employée 4. Rois, 2, 3, pour marquer l'enlèvement d'Elie. - Le m,sire du séjour 
d:Hénorh ne •era dévoilé que dans les derniers temps de l'Eglise d,· lieu, lor,que 
.avec Elie il reviendra sur la terre comm·~ précurseur du sécond aténpmç,,nl <lu 
Sauveur. (Mal. 4, 5. Matth. n. 10. A;wc. 11, 4-13). - Le souvenir de l'.,nlèvemcut 
d'Hénocb ne s'est pas perdu chez les peuples de l'antiquité. Etienn1 de 8yza11cc 
rapi.,orle qu'avant le déluge vivait à konium, ville de Phrygie, un ce:tain A1znacus 
(nom corrompu de l'hébreu Cltannoch, Hénoch) qui prolongea sa vie al><lelà de troi;; 
cents nus (jusqu'à troi,:; cent soixonte-cinq au~). Le;,; habitant.::, d'abntour o.ynul 
coo::mllé l'oro.cle pour savoir combiPn de tempa i:~ vivraiP.ot, ils ric~.urent pour 
réponse qu' Annacus étant mort, tous périraiPnt. Suidas fait d'Hémcb, sous 1~ 
nom de Nanacus, un roi antérieur au temps de Deucalion, lPqm~l u1ant pré,·u 1111: 
déluge, ra:,:;1'L11hla dans un t,~mple beaucoup de mnnd,•. et adre~~ à Di('tl dqs 
prji_•res accompagnl•es de larmes. ' · 
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26. Et vixit Mathu~In, post
quam genuit Lamech, s~ptingentis 
octogiuta. duobus annis, et genuit 
filios et filias. · . 

27. Et facti sunt ,mnes dies 
Mathusala nongenti se<aginta no
vem Blllli, et mortU11sest. 

28. Vixit autem La.iaech centum 
octoginta duobus amils, et genuit 
filiuw : . . 

l!9. vocavitque nopen ejus Noe, 
dicens : Isle consohbitur nos ab 
operibus et . Iaborbus manuum 
ilostrarum, in terri cui maledixit 
Dominus. Ji 

30. Vixitque ~ech, postquam 
~DUit Noe, quin,entis nonaginbl 
qu_inque annis, ,et.geD.uit filios et 
fihas. .L 

3f. Et. facti /\lnt omnes dies 
Lamech, septi1"enti septuaginlal 
~- a,nni, et,Jnortuus est. l'ioc 
"Yel'G,, j)UIU quin!'nlorum esi;ol an
nrum, gcn11it lem, Cham, et Jn
J>het. 

26. Après avoir e11gendré Lamech, il v(·
cut sept cent quatre-vmgt-deux ans, et il 
eugendra c\es fils et des filles. 

27. Et tout le temps de la .-ie de Mathu
salem ayant été de" neuf cent soixante-neuf 
ans, il moumt. 

28. Lamech ayant vécu cent quatre-vingt
deux ans, engendra un fils 

·29. qu'il nom;,,a Noé •, en disant : Celui
ci nous soula,qera parmi nos travaux et les 
œuvres de nos mains, et il nous consolera 
dans la terre que le Seigneur a maudite 6• 

30. Lamoch, après avoir engendré No(·, 
vécut cinq cent quatre-vingt-quinze ans, et 
il engendra des fils et des filles 1• 

31. Et tout le temps de_ la. vie de Lamech 
ayant été de sept cent soixante-dix-sept ans•, 
il mour11t. Or Noé ayant cinq .cents ans, en
gendra Sem, Clwn et Japhet. 

-----------------·---··-- --- -
1 

,y. 29. - • N>é signifie repos. - • Depuis Adam jusqu'à Noé, il y II dix généra
tions. Sanchonalon dans le• tradilions de PMnicie, Bérose dans celles de Chaldée, 
Man~lhon dai• celles d'Egypte, comptent le même nombre de générations avant 
le d<'ln~e ou iour le premier à~e du monde. C'e.it également ce mème nombre 
que l'on retrtitve dans les traditions de divers autres peuples. 

• ' Ce rut plt uu esprit prophétique que Lamech dODllll à oon 61s le nom de N0t', 
Noé consola mi père et ses parents par sa piété et sa vie ju•te, el par J'espérane<• 
qu'il ser11it le.père d'une race moins corromr,u•, de la.q11<,lle sorti.rail le Sauve,ir 
pfomis. Oo D1;;anrait dire •i Lam,•ch eut quel1Jue révélation relativement nu dé,.
lu~e. Selon 1's rabbins, Noé accomplit cette prophétie SOllll un autre rapport en
core, ;,avoir '!1 inventant la charrue ri en. employant les animaux pour labourer la 
terre, d'o~ ln est venu le surnom de laboureur (pl. h. 9, 20.). , 

,-. 3ft - 'Dans toute la suite de la table qénéalog;que, il n'est fait m•otioo CJUt" 
des e11f1mts nliles qui font partie de la géné~lo,:ie de Jé9118-Chriat. Lee. li, 23-38. 
C'est IIÎllôi (118 tout daœ l'Ecrilure se rapporte à lui. · 

,-. 31. - '· Les hoJllDles, diw,, le premier àge du monde, vivaient très longtemps, 
parce que bute la nature, particulièrement 111 nature humaine, n'avllit poiut en-

J core épromé cet affaiblissement que nous trc>uvons dans l'àge suivant, après le 
délu~~. Le :rand àgP. des hommes servait d'ailleurs à con~erver sans peine et :;ans 
alt<~ration, 1ar la tradiLion orale, les saints eo;;ei·~nf':IllPDt:5 et l'hi3toire jusqu'à ces. 
temp:; où t;?ctiture devint plu:, commuue ; car comme les pèr,.s voy~i.Pnt leurs 
/iescendant les pl11s reculés, il devenait impossible à ceux-ci d'altérer J.,. ensei
gnement., ef,v"1/os, sans être repris et rappelés par enx à ln vérité. - • La loo~é
vilé des _p·t!miers hommes, spécialement des Patriarches antédiluviens, quelque 
étomiante 1u'ell,! parui.:;sP, n'en e:at pa:, moins un fait hi&toriquemeut consW.té. Lr 
récit de M,y'se ne saurait être sur ce point, ni plus explicite, ni plus précis, el il 
est confirrré tant par les traditions que par les données vraiment historiques qui 
se sont cois~rvé,•s et que l'on a pu ;ecueillir sur les peuples pri:nitifs. Nestor a,•ait 
vu se succ~der trois générations, et néanmoins Homèrr lui fait dire que sa vie n' t· 
tait rien e, comparmson de celle des anci .. ns héros. Hésiode I que l'on croit avoir 
Hé conteaporain d'Homère, dit que les premiers hommes vivaient jusqu'à mille ans; 
et Varron, cP- Romain si v~r:,é dans la connai.~sanee de rautiquité, avait recbercbé 
_la can,e pour laquelle les hommes étaient supposés avoir pu autrefois parwnir " 
cet âge mancé. La lon<1ueur des règnes que les histoire.s des Egyptiens, des Perses 
des Chaldéens. des Indiens et des Chinois assignent à leu!"$ premiers rois, Mpos• 
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CHAPITRE VI. 

Jlultiplication et dépravation des hommes. Pré4:icti.on du déluge~ ,. 
Construction de l'arche. , 

l. Après que les hommes eurent com-1 . L CmnquJ cœptsseot h~mincs 
meocé à se multiplict· sur la terre, et qu'ils multiplicari s,wer tcrram, et filias, 
curent engendré des filles, · · . procrensscnt, , 

2. les enfants de Dico', '<oyant que les 2. videotes Çii Dei films homi-

"' éi:mlemeot. en faveur de la longévité des Patriarches. Il est à 0"118,J'qoer que eh02 
tous ces peuples, dont les Ol'Ïc,"Ïnes remontent aux pœmiers tem(B, ce sont d'aboro. 
les dieux qui règnent, qu'ils sont suivis des demi-dieux, puis e1fln des hommes 
et que le nomhr> des années va successivement en diminuant juAu'à l'époque de; 
descendants de Noé. Le règne des dieux et· des demi-dieux est so'ai~nt de plusieurs 
milliers d'années. En Chine, Fo-Hi, contemporain de Noé, et Chifii-Noog, son suc
,,esseur, régnent, le premier cent quinze ans, et le second cent ·qtaraote-ciiiq ans. 
En Chaldée plusieurs rois règnent cent ans, et quelqoes-wis pou,.ent les années 
de leur règne jusqu'à cent quatre-vingts. Chez les Américains, JJQ\ica vécut de,a. 
mille an•, et son successeur en régna deux cent cinquante (An~a\ol• Phil. clirét. 
tom. 4, p. 22. Hist. universelle, tom. I, in-8°, p. 2H. note 9). F. ,osèphe allègue 
.,n faveur de la longévilé dea Patriarches, outre les témoignages de ~anêlhon et de 
Bêrose, ceux de Moschu• , d'Hestiœus, de Jérôme !'Egyptien et <IOs auteurs des 
anti<juités phéniciennes (Ant. fud., liv. I. ch. m.-Annal de PJ,il., bm. Ill, p. 163 
et suivantes). - La supposit.ion qu'il s'agit, d.llls le calcul de la vi( des premiers 
hommes, d'années ou de révolutions lunaires de trente jours, ne pPlt àucuncment 
se soutenir. A ce compte, la vie des pr>miers hommes, loin de par4tre étonnante 
par sa durée, eîtt été moins longue que la vie des hommes actueTu; les Patriar
ches qui engendrèrent à cent trente, à cent cinq, à <juatre-vin~t-cli:, à soixante
dix et même à quarante-cinq ans, auraient été pères dès l'enfanèe et' il ne se 
serait écoulé depuis la création jusqu'au déluge que cent trente-huit lns. Cc serait 
avec aussi peu de vraisemblance, que l'on supposerait qu'il s'agit, dius la chrono
logie mosalque relative aux Patriarches, d'années de trois ou guatrl mois. Non
seulement on ne découvre nulle part aucun vesti<1e de cette d1visi0l du temps , 
mais elle est formellement contraire an texte de Moyse qui partout dvise l'année 
en douze mois de trente jours chacun. - On a donné, pour expli?,uer :ette longue 
vie des hommes b. l'origine des choses, différentes raisons: on I a atrihuée à la 
sirpplicité de vie, de m,eurs, d'alimentation, à l'excellence des fruits, è. une vertu 
secrète des plantes, à un climat tempéré, favorisé d'un printemps coninoel, à un 
pays boisé, à un air plus pur et plus salubre. Toutes ces raisons son' J.>lausihles. 
Il est incontestable qu'elles peuvent, même de nos jours, beaucoup cortr1boer à la 
santé de l'homme , et à la r,rolongatioo de ses jours; mais sufflsent-ell,s pour ex
r,liquer une existence de p usieurs siècles? Les naturalistes ne le penent pas; et 
il faut ssns doute qu'il y ait en d'autres causes dont l'intluence n'étai' pas moins 
grande, telles que, par exemple, la force de constitution des premiers h,mmes, une 
température différente de celle qui a existé depuis le déluge, et enfin me disposi
(ion particulière de la Providence q;ui a pu permetlre cette longévité/ ,oit pour la 
propagation de l'espèce humaine, soit pour là conservation des trndit 01s relatives 
à la création à l'état primitif de l'homme, à la connaissance du vrai Dieu et de 
son culte, traditions sur lesquelles devaient reposer, dans toute la suite :les siècle~, 
les destinées du genre humain. Voy. pl. b. 25, not. 6. 

1· 2. - • les pieux descendants de Seth (Chrys., Cyrill., Théod.). - • L'hébr. 
bene Elohim, les enfa11ts d'Elohim. Elohim, dans la langue sainte, se met ponr 
Dieu, pow- les anges en tant que ministres de Dieu, pour les jugP-s, l!!s ·magistrats 
ou les grands en tant que ses représe<1tants; et de là autant d'opinions Uverses en 
ce qui concerne les enfants d'Elohim. Selon les uns, ce sont les auges; ielon d'RU· 
tres, ce sont les maµ:istrats, les juges ou les gr&nds. Filias lwminum, léhr. filial 
Adam, les filles d'Adam. Adam désigne l'homme dans·sa condition ittflme, comme 
i•ch désigne l'homme d'un rang plus élevé. Les Septante, et après eux, sur leur 



CHAPITRE VI, to9 
num quod es.cul pulchrœ, accc
perunl ~ibi uxores ex 'omnilms, 
quas elegerant. 

3. Dixitque Deus ; ~n perma
nebit spirilus meus in homiue in 
œtcrnum, quia caro est: e1·untque 
diesilliuseentum vigiiii annorum. 

4. Gigantes autem erant super 
lel'l'am in diebus illil. Poslquam 
.enim inl$1'essi sunt fiii Dei ad fi
li:1,; hommum, illœq\e genucrunt, 
isli sunt polenles a iœculo viri fa-
n1osi. . 

li. Videns auteu Deus quod 
multa malilia honinum esset in 
terra, et cuncta ,ogitatio cordis 
intenta esset ad rmum omni tem
pore, 

6. pœnituit e1m quod homi
nem fccisset in terra. Et tactus 
dolore cordis int;În1ecus, 

7. Delcbo, i1quit, hominem, 
<1ucm creavi, a.acie terrœ, ab ho
mine usque.adanimantia, a reptili 
usque ad vohrres cœli : pœnitet 
eaim me fccise cos. 

filles des hommes • éL~ieut belles, prirent 
pour leurs femmes celles d'entre elles qui 
leur .avaient plu. 

3. Et Dieu dit : Mon esprit ne demeurera 
pas pour toujours 8 avec l'homme, parce 
qu'il est chair•; et le temps de l'homme ne 
sera plus que de cent vingt ans ', 

4. Or il ! avait des ~éauts sur la terre en 
ce temps-là. Car depms que les enfants de 
Dieu eurent épousé les filles des hommes, il 
en sortit des enfants qui furent des hommes 
puissants et fameux dans le siècle •. Ba
ruch, 3, 26. Sag. t4, 6. Eccli. t6, 8. 

ii. Dieu donc voyant que la malice des 
hommes qui vivaient sur la terre était ex
trême, et que toutes les pensées de leur 
cœur étaient en tout wmps appliquées au 
mal, Pl. b. 8, 21. Jllatth. 15, m. 

fi. il se repentit d'avoir f.tit l'homme sur 
la terre; ot étant touché de douleur jusqu'au 
fond du cœur 1, · 

7. il dit : J'exterminerai de dc~sus la terre 
l'homme 'lue j'ai créé; f exterminerai tout, 
depuis l'honime jusqu'aux animaux, depuis 
tout ce qui rampe sur la terre jusqu'aux oi
seaux du ciel; car je me repens 8 de les 
avoir faits. 

nulorilé; pJu;eurs Pères ont cru que les enfant.li de Dieu marquaient les anges qui 
curent comperce avec des fillas mortelles. Mnis cette opinion qui ne reposait que 
sur un vice de tnductioo, a bientôt été abandonnée; et c•e,t fe •cntiment commun 
que les enf<nis de Dieu sont mis pour les enfants de la race pieu•e de Seth, el que 
les filles dt1 l,ummes désignent les filles de la race maudite de Cain. On pourrait 
néaumoin, rendre aussi le sens : Les fil! des hommes puissants, des juges, voyant 
<1ue les filès plébéiennes étaient belles, prirent pour leurs femmes celles d'entre 
clics qui èur p\ure~1t. 

' la ra,e per,vcrl1c de Cain (Aug.). 
y. J. - • vlus longtemps. 
·' j>arc, qu'il esl animé de sentiments charnels (Chrys., Ambr.). 
• 1 u '1ura plus que cent vingt nns pour se convertir avant que ln punition fonde 

st.r lui ,Arn;., Jérôm.). - • Ou bien : à l'avenir, après le déluge, le nombre de; 
auuées de la vie humaine diminuera succe'1Sivement, et il sera réduit à cent vingt 
ans. Depuis Abraham jusqu'à Moyse, c'était là l'âge ordinaire des vieillards. Jacob, 
~!oy;e, Aaron, sou frère, Caleb, Josué, etc., ne poussèrent pas fins loin leurs jour.. 
- bans l'hébr. ce verset porte : Alors Jehovah dit : Mon espri ne jugera point, 011 
ne conteste1·a point à jamaùi avec l'homme; c'est·à-dire : Je n'avance rien par tous 
les avertissements que je donne à l'homme; mes réprimandes et mes menaces sont 
inutiles, el il; no se corrigent point. Je ne contesterai pas toujours, mais je les 
,·hâLicrai. C'est. le sens de l'anctenne version de Symmaque : où x.p,,., -rO 1rr!û'p.r1. p.,u 
'TtjU' it.w&p~œ,c. 

>'. 4. - • • I>e ces mariages mL'tles des hommes pieux avec des filles de familles 
impies, naquirent« des géants», des hommes violents, torts et audacieux, lesquels 
aussi se distinguèrent par leurs crimes. - Le mot hébreu nephilim semble désiguer 
des voleurs; il signifie irruentes, qui se jettent sur. C'est dnns ce sens que l'ont pris 
Aquila el Symmaque qui traduisent, le derniel" par ~•~•••<, hommes forts et vio
lents, le premier par i,u1ri,nnr,i,~,, ~ui corresl?ond exactement au Jatin irruentes. 
Ainsi il n'est nullement nécessaire d entendre ici une race d'bomme.s particulière, 
pas même de Jeur donner une stature au-dessus de la stature commune. Le mot 
gibi,orim, que la Vuli!ate rend par patentes, désigne en effet des hommes très-forts, 
courageux mais ausS1 bien en mauvaise 9u'en bonne part. 

y. G. _ 1 Dieu parle avec les hommes d nue manière humaine. 
>'• 7. - a Dieu, à l'égard de nous autres hommes, change extérieurement sa ma-
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8. »:ai& lli.i.1 trouva; gi-àce de\"ant, le, Sei-
gneur. · · ' 

9. Voici les enfants qu'engendra Noé. Noé 
fut un homme juste et parfait nu milieu des 
hommes de son temps; il mnrcho. avec Dieu, 
Eccli. 44, 17. · 

10. et il engendra troia fils, Sem, Cham 
et Ja.phe'-

11, Or la terre était corrompue de'nmt 
Dieu, et remplie d'iniquité. 

12. Dieu vo'l'ant dono cette corruption de 
la terre (car la vie que tous les hommes y 
menaient était toute corrompue), 

·13. Il dit à Noé : J'ai résolu de faire périr 
tous les hommes; ils ont rempli toute la terre 
d'iniquité, et je les exterminerai avec le. terre. 
1. Pier. 3, 20. 2. ~r. 2, 5. 

14. Faites-vous une arche de pièces de bois 
.aplanies•. Vous 'Y ferez de petiies chambres, 
et vous l'enduirez de bitume dedans et de
hors. 

m. Voici la forme que vous lui donnerez: 
sa longueur sera de trois cents coudées; sa 
largeur, de cinquante, et sa hauteur de 
.trente. 

16. Vous ferez à l'arche une fenêtre 10, et 
vous lui donnerez une coudée de hauteur. 
Vous mettrez aussi la porte de l'nrche au côté, 
et vous ferez un étage tout en bas, un au mi-
1icu, ~t nn troisième tt. 

S. NoEhei-o in,rnit gmtiam co--
nm Don\\no. · · · · 

9. Hre mot ~enerationes Ntiè : 
~oe vir jœtti~ atque perfertus fuit 
m genera1iombm sms, cum Deo 
amblrl~'rit.' · · 

10. Et ~nuit tres fllios, Sem, 
Cham et Japiet. 

t t. Corru1ta est au lem terra èo
ram Deo, et tepleta est iniquitate: 

12. Cumqm vidisset Deus ter
ràm e<sse corr'1ptam ( omnis qllijlpc 
cnro corrupent viam suam super 
lerram),' 1

'· 

t3. Dixit ad Noe : Finis riili
versœ cnrnis 1',nit coram me : re
pleta Mt terft iniquit,te a fftcie 
eorum, et ego dsperdam eos eum 
terra. 

toi. Fac tillïa11am de ligni!i lœ
,·igatis : man<giunmlas in nr~tt fti.
cics, et bitumine \nies intrinsecus 
et extrinsecus. 

15. Et sic facieseam : Treeen
torum cubitornru ~rit longitndo 
arcœ, quinquagintacuLitorum Ja
titudo, et triginta ubitorum al
titnclo illius. 

16. Feneslram in arca facies, 
et in cubito consumnnbis sum
mitatem ejus : ostium mtem arme 
pones ex latere : deorum, cama
cula et tristega facies h ea. 

uière d'agir avec nous, selon que nous le méritons; mais il ne chaHg•. pas Jui-
1u,··me, et ce chan~emPnt de couduile entre dllns ses immuables prévbio1s (Aug.). 

~·. u. - • Dans l'hébreu: de bois de sapin ou de cèdre, en général d'ui. bois ré
:-meux. 

y. 16, - '• dans la paroi supérieure de l'arche. 
11 • L'arche avait 300 coudées de lon{l', 50 de lnrize, et 30 de liauteur; il " avait 

m,e ouverture propre à donner du jour d'une coudée, une porte p;,r coté it trois 
ùta~es. Pour les [::;raêlite!i anx9,nels Moyse parlait, les dimensions Lie l'ar, hc n'a
vaient rien d'obscur, parce qu 1h; connai..;sment e:,:actement la mesure ou la valeur 
Je la coudée Il n'en e:;t pas de mème pnr rapl!ort il nous, car on n'a rien de cer
tain sur cette me:;ure. Il est probable u{•anmoms que IP.s Hébreux, au sortir de 
l'Egypte, se servaient de la coudi,e é11Yptienne. Or, le dérac é~•ypti,•n, qui est la 
coudée de l'ancienne Memphis, et dout on a retrouvé les étalons au Caire, était 
Ion~, •elon D. Cnlmet, de vin!(t ponces H/89, ou presque de vin~>t poaccs et demi, 
ancien pied-de-roi de Paris. lf<1prè:, les calcul~ établi::; sur cette bnsf', l'arch,i df'vait 
avoir par dehors 512 pieds 32/89 de lon<!ueur, 85 pieds 35/89 de largeur, el GI pieds 
21/89 de hauteur, mrsure de Paris. Toute la capacité du vai:;seau de l'arche donue 
:Ja1,600 coudées cubiques. -Dans cet immense bùliment, la Vulgate ne ruet qu'une 
feuètre d'une coudée de hauteur, ouverture évidemment insuffisaule si ou en fait 
uue fenêtre comme les ucitres, pour y introduire l'air et la lumière. J,e mol h/,t-reu 
tsolwr, que la Vulgate a ha1.luit par f"eneslram, Mgnifie lurraëre: et SPlon ph1~i"urs 
bons interprètes, il marque en effd llfif! OUVP,rtnre d'une condéC' d"' haut r.n forme 
de fenûlre, mai:; régnant tout antour <le l'arche. La Vulgate H9 exclut pa:5 ce sens. 
ll y en a qui croient que tsolwr signiti~ toit, et que l'arche avait une toiture ter.
minée en arète, dont les deux côtés nnraient eu une inclinaison d'une coudée : 
J'a_ir et la lurui•'rc se sernirnt introduit, dans l'arche par l'intervalle 'Jlli séparait le 
wil du pont. 



CHAPITftE VIT. '" t 1, F.œe ego adducam aquas di
luvii super terram, ut interticiam 
<mlD.elll carnem, in IJ1& spiritus 
vitro est subter cœlum : ùniveraa 
quœ in terra sunt, cocsumentur. 

i8. Ponamque fœdas mewn te
.cwn : et ingredieris 1rcam tu, et 
tllii lui, uxor tua, etuxores filio
rum tuorum teeum. ,. 

t 9. Et ex eunetii .an iman tibus 
univcrsa, earnis billl induees in 
aream, ut vivant teium: masculini 
sexus et feminini. . 

20. De volucrilus juxta genus 
suum, et de junent,s in gcnere 
suo, et ex omni re.ptili terrœ se
.cuù<lum genus SlUJD : bina de om
cibu,'I ingredie11,ur tecum, ut pos
sinl vivere. 

2t. Tolles ijitur tecum ex om
uibus escis, 01a,, lll&lldi possunt, 
et comportab~ apud te : et crunt 
1am tibi, qu,m illis rn cibum. 

22. Fecit,gitur Noe omnia quœ 
prœceperatilli Deus. 

li. Je vais répa!ldre les eux 4u déluge 
sur la terre, pour faire mourir toute. obair 
qui respire, et qui est viTnnte sous le ciel. 
Tout ce qui e~t sur la to;rrc sera consumé. 

i8. J'établirai mon alliance avec vous", el 
vous entrerez dau l'arehe, vous et vos fils, 
votre femme et les femmes de vos fils avec 
vou.s 11. 

i9. Vous fere& au111i entrer dans l'arche 
deux de ehaqae·espèee de tous les animaux, 
mâle et femelle, afia qu'ils vivent avec vou. 

20. De chaque espèee des oiseaux vous en 
prendrez deux; de ebaque. espèce des ani
maux, deux; de chaque o&pèee de œ qui 
rampe sur la terre, deu. Deux de toute es
pèce entreront avec vous dan~ l'arche, afin 
qu'ils puissent vivre. 

21. Vous prendrez auasi avec vous de tout 
ce qui peut se manger, et vous le porterez 
dans l'arehe, pour servir à votre nourriture 
el à celle de tous les animnux. 

22. Noé aceomplil donc tout ce que Dieu 
lui avait commandé 

CHAPITRE VII. 

Le déluge. 

1. Dixi !que Do minus ad eum : 
rn~redere tu, et omnis domus tun, 
in·· al'cam : le enim vidi justum 
coram me in genemtione hnc. 

2. Ex omnibu.s animantibus mun-

!. Le Seigneur dit ensuite à Noé : Entrez 
dans l'arche, vous el toute votre maison, par
ce qu'entre tous CP.UX qui -vivent aujourd'hui 
sur la terre, j'ai reconnu que vous étiez juste 
devant moi 1• Hébr. il, 7. 2. Pier. 2, 5. 

2. Prenez sept màles et sept femelles de 

y. i8. _ t!Je veux. vous sauver, vous et les vùtres. 
13 Prenez ùe 1'oé un exemple de justice, et apprenez, eu marchant devant Di•n, 

;·1 recourir à Jésus et â. son Eglise, qui est l'arche du snlnt; c'est ainsi qu'avec Noé 
von::; vou:::; soustrairez au jugement de Dieu. - • L'alliance primitive, qui était 
fondée sur la libre volonté de la créature, ayant été violée par 1e péché d'Adam et 
Je sa postérité, Dieu s'engage.à conLracter avec Noé l'alliance de grâce. l..a pro
me.;;e faite avant le déluge, reçut après le déluge eon accomplissement. V01J. 9, 9 
.et ::miv. 

~- !. - t • Selon la tradition, la construction de l'arche dura cent ans : c'était 
une prédication et une menace en action du châtiment dont les hommes devaient 
ètre frappés. Sûrement c'était un objet de dérision de la pnrt des incrédules de ee 
tcmps-li1, et une épreuve de la foi de Noé el des siens. Matth. 24 37. !. Pier 3, 
20. 2. Pier. 2, 5. Hèhr. Il, 7. De n,ême l'Eglise de Jésus-Christ est i-arche du .aiut 
,1vant le second et Je deruier jugement, dont elle annonce l'approche à chacun tlt 
uu monde cutier pur sa prédication et par ses institntions snlntnires. 2. Pier. 3, 
,. H. 
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tons les animaux purs•, el deux mâles 
deux femelles des animaux impurs•. 

et dis toile septenaetseptena, maseu
lum et feminam : de animantibus 
vero immundis duo et duo, masou
lum et feminam . 

3. Prenez aussi sept màles el sept femelles 
des oiseaux du ciel, afin d'en consener la 
race sur la face de toute la terre. 

4. Car je n'attendrai plus que sept jours, 
el après cela je f.erai plem·oii·. sur la terre 
quarante jours et quarante ,mils·, et j'exter
miuerni de dessus la terre tontes les créa
tures que j'ai faites. 

5. Noé fil donc tout ce que le Seigneur lui 
avait commandé. 

6. li avait six cents ans, lorsque les eaux 
du déluge inondèrent la terre. 

7. Noé entra dans l'arche, et avec lui ses 
fils, sa femme et les femmes de ses fils, à 
cause des eaux du déluge•. Mattll. 24, 37. 
Luc, i7, 26. t. Pie1·. 3, 20. 

8. Les animaux purs et impurs et les oi
seaux, avec tout cc qui se ment sur la terre, 

9. entrèrent aussi dans l'arche avec Noé, 
deux à deux, mâle et femelle, selon que le 
Seigneur l'avait commandé 1, Noé•. 

iO. Après donc que les sept jours furent 

. 3. Sed ft de volatilibns cœli 
septena et s~ptena, masculum et 
feminam : lt salvetur semen su
per fnciem miversœ terrœ. 

4. Adhnc ooim, et post dies sep
tom ego pluan super terram qua
draginta dielus et quadraginta 
noctibns : et "Clebo omnem sub
stantiam, quam feci, de snperficio 
terrœ. 

5. Foeil ergo Noe omnia quœ 
mandaverat ei D.minns. 

6. Erntqne sectentorum arino
rum qnando diln,i aqnœ inunda
-.erunl super terrau. 

7. Et ingressus 1st Noe el filit 
ejns, nxor ejus, et "il&ores filiorum 
cjus cum eo in ar~m, propter 
aqnas dilu-.-ii. · 

8. De animantibus q,oque mnn
dis el immnndis, et de volucribns, 
et ex omni quod mov,tur super 
terram, 

9. duo et duo ingressa snnt ad 
Noe in nrcam, mnsculus etfemina, 
sicnt prœcepcrat Dominus ~oe. 

iO. Cumqne transissent S>ptem 

y. 2.-• c'est-à-dire des aoin,aux que l'homme pouvait offrir. Pl. b. 8, 20. - · La 
distinction des animaux purs et impurs semble s'être introduite avec le péché, ~11 
même temps que la distinction entre la sainteté et le péché, entre la ,-ie el la moi<;, 
entre la liberté et le défaut de liberté, entre la lumière et les ténèbres, s'atîaiblis
sa;t dans la conscienee et dans la volonté de l'homme. Ain,i se gravait, par la vo
lonté de Dieu, même dans la nature dépourvue de conscience, une e,.hortation 
morale pour l'âme de l'homme. Voy. 3. Moys. Il. 

' • L'héb. porte : De Ioule Mie pw•e vous p,.endrez auprès de vous sept sept, le 
mdle et sa femelle; et de la Mie gui n'est pas pure, celle-là deux, le mdle el sa le
me/le. Par où l'on voit qu'au lien de quatorze animaux pris de chaque esr.èce, 
il n'y en avait peut-être que sept, et qu'un lieu de quatre animaux impurs, 11 n'v 
en avait que deu.."t. Le verset 3 porte de m~me relativement aux oiseaux sept sepi, 
le md/e et sa femelle. Le latiu de la Vulgate peut très-bieu se ramener à ce sens: 
- li est ordonné à Noé de prendre des animaux purs an nombre de sept, et deux 
seulement des animaux impurs, soit parce que le nombre sept était dès-lors un nom
bre sacré et mystique , soit parce que ces animaux sont d'un pins grand usage 
pour l'homme, et qu'après le déluge Noé devait en offrir à Dien en sacrifice. Pl. 
b. 8, 20.- Il est, du reste, plus que vraisemblable qu'avant le déluge les espèces 
d'animaux étaient moins multipliées qu'elles ne le furent depuis. L'accroissement 
des race•, et bien d'autres raisons, ont pu depuis lors amener plusieurs variétés qui 
n'existaient pus encore. Tous les chiens sortent d'une seule espèce, comme ton• 
les hommes d'une même souche. Voy.pl. b. y. 23, note 9. 

j,. 1. - • • Le nombre des personnes renfermées dans l'arche était de huit. V01J. 
t. Pier. 3, 20. 

y. 9. - • • Le Créateur qui, encore présentement, sait conduire au-delà des 
mers et en diverses contrées, les oiseaux émi8'rants, et le:, ramener ensuite, et qui 
donne souvent à la moindre créature nn instmct si admirable , conduisit prés de 
l'arche destinée à les sauver, tous les animaux qui ne pouvaient se tenir dans le& 
eaux, et qui ne se reproduiswent que par couples. 



CHAPITRE vn. H3 

die1, aquœ diluvn mundaveruilt 
super terram. 

it. Anno sexcenle11UD0 v,tœ 
Noe, mense secundo, septimode
cimo tlie mensis, rupti sunt om
nes fontes nbyssi magnœ, et cata
ractœ cœli apertœ sunt : 

t2. et facta est pluviasuper tcr
ram quadraginta diebus et qua
draginta noctibus. 

13. In arliculo dieiilliusingres
sus est Noe, et Sem, et Cham, el 
.Japhet, lilii ·ejus, uxor illius, et 
trcs uxores filiorum ejus cum eis, 
in arcam : 

t4. ipsi et omne animal secun
dum genus suum, universaqne ju
menta in genere suo, et omne quod 
movelnr super terram in genere 
suo, cunclumquc volatile secun
lium genus suum, universœ aves, 
omncsquc volucres, 

m. ingressœ snnt ad Noe in ar
cam, bina et bina ex omni carne, 
in qua erat spiritus vitre. 

t6. Et qnœ ingrcs,a sunt, mas
culns et fomina ex omni carne, in
troierunt, sicul prœceperal ei Deus: 
et inclusit eum Dominus deforis. 

t 7. Factum que est diluvium qua
draginta,diebus super terram : et 
multiplicatœ sunt aquœ et elc,·a
verunt arcam in sublime a terra. 

18. Vehcmenter enim inunda
vcrunt : et oumia repleverunt in 
superficie terrœ : porro arca fere
batur super aquas. 

to. Et aquœ prœ,·aluerunt ni
mis super terram : opertique sunt 
omnes montes excelsi sub uni
verso cœlo. 

20. Quindecim cubitis altior fuit 
aquasuper montes, quos operuerat. 

21. Consumptaqucestomniscaro 
qure m.ovcbatur super tcrram, vo
lucrum, QD.Îmantium , bestiarum, 
omniumque reptilium, quœ reptant 
super terram : universi homincs, 

passés, les e&lll du déluge se rupandi1·ent 
sur la terre. 

1 t. L'année six cents de la vie de Noé, lo 
dix-septième jour du second. mois 6 de Il\ 
mème année, les sources du grand ablmr. 
des eaux furent rompues, et les· cataractes 
du ciel furent ouvertes 7 ; 

12. et la pluie tomba sur la terre pendant 
quarante jours et quarante nuits. 

13. Aussitôt que ce jour parut, Noé entra 
dans l'arche avec ses fils Sem, Cham et Ja
phet, sa femm& et les trois femmes de ses 
fils. 

t4. Tous les animaux, scion leur espèce, 
y entrèrent aussi a,·cc eux, tous les animaux 
domestiques, selon leur espèce; tout ce qui 
se meut sur la terre, scion son espèce; tout 
ce qui.vole, chacun scion son cspi,cc; tous 
les oiseaux, et tout ce qui s'élève dans l'air; 

15. tous ces animaux entrèrent a,·ec Xo6 
dans l'arche, deux à deux, de toute chair \'i-
vante et animée. · 

16. Ceux qui y entrèrent étaient donc 
mâles et femelles de toute espèce, scion (jUC 
Dieu l'avait commandé à Noé; et le Seigneur 
l'y enferma par dehors. 

17. Le déluge se répandit sur la terre pen
dant quarante jours; cl les eaux s'étant ac
crues, éle.,-èrent l'arche en haut au-dessus dts 
la terre. 

18. Elles inondèrent tout, et couvrirent 
toute la surface de la terre : mais l'arclw 
était portée sur les eaux. 

19. Les eaux crtlrcnt et grossirent prodi
gieusement au-dessus de la terre, et toutes 
les plus hautes montagnes <jUi sont sous .li, 
ciel furent couvertes. 

20. L'eau ayant gagné le sommet des mon
tagnes, s'éleva encore de 11uinze coudées pins 
haut 8• 

21. Toute chair qui se meut sur la tcrm 
en fut consumée, tous les oiseaux, tous les 
animaux, toutes les hèles, tout cc qui rampu 
sur la terre, tous les hommes, Saq. -10, 4. 
Eccli. 39, 28. t. Pier. 3, 20, 

;.,. H. - • au mm• de novembre. On comptait les mois d'après l'année réglée 
sur l'agriculture, laquelle commençait en octobre avec les semailles. 

' Les eaux cachées dans le sein de la terre se réunirent aux eaux de ln mer et 
à la pluie du ciel pour submerger la terre. - .,. l.,es cataractes du ciel, tlans l'hébr. 
arubbolh lwschamaim, les fenêtres du ciel, s'ouvrirent, patuerunt. Expression figurée 
pour marquer l'immense quantité d'eau que les nuées versèrent sur la terre. L'E
<rituro dit que les cieux s'ouvrent quand il pleut, et qu'ils se ferment quand ils 
rel•sent la rluie \Luc. 4, 25). 

JI. 211. - Qui I a mesuré! L'Esprit de Dieu, par l'inspiratiOfl duquel :lloyse ~- écrit. 
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22. et généralement tout ce qui a "\'Ïe et 
qui respire sous le ciel. 

23. Toutes les créatures qui étaient sur ln 
terre, depui~ l'homme jusqu'aux bêtes, tant 
celle• qui rampent que celles qui volent 
dans l'air; tout périt : il ne demeura que 
Noi• seul, et ~eux qui étaient avec lui dans 
l'arrhe •. 

24. Et les eaux couvrirent toute la teJTe 
·pendant cent cinquante jours. 

22. et cuncta, in quibas spira.cu
lum vitre est in terra, mortun sunt. 

23. Et delevit omnem substan
tiam, quœ erat super terram , n h 
homine US'f'N' ad pecus, tam rep
tile quam volucres cœli : et del et,, 
sunt de terra: remansit autem so-
!us Noe, et qui cum eo erant iu arca. 

24. Obtiuueruntque aquœ ter
ram centum quinquaginta diebus •. 

CHAPITRE VIII. 

Les ea1,x se retirent. Noé quitte farclte et offre Urt sacrifice. 

!. )lais Dieu s'étant souvenu de i'ia.é, de 
toutes les bètes sauvages, et de tous tes ani
mam, domestiques qui étaient a,·ec lui dans 
l'arche, fit souffler un vent sur la terre, et 
]es eaux commencèrent à diminuer. 

2. Les sources de l'abime furent fermées, 
aussi hirn que les cataractes du ciel; et les 
pluies qui tomhaient du ciel furent arrêtées. 

f Recordatus autem Deus Noe , 
cunctorumque animantium, et om
nium jumentorum, qurc erant cum 
<'O in arca, adduxit spiritum super 
terram, et. lmminutre suut aquœ. 

2. Et clausi sunt fontes al,1·ssi, 
et cataract.r cœli : et pro hi hi la, 
sunt plmiœ de cœlo. 

5-, 2:1. - • • Le jugement de Dieu, qui extermina tous les êtres vivants. ne frappa 
l'horume que dans sou existence physique. Même sous les coups de la vengeaoee di
vine, ceux qui le voulurent, purent sauver leur âme; et en effet, plusieul'S rentrant 
en eux-mêmes, trouvèrent le salut. t. Pier. 3, 19. 20, note 21. Par ce pa;s11ge et 
par ce qui est dit de la création (ch. i et 2), )'Ecriture nous en;ei~c d'une ma
nière claire et positive que tous les hommes, sous quelques zônes qu'fü habitent, 
et à quelques variétés de l'espèce humaine qu'il; appartiennent, ont une oril(ine 
commun& et sortent de la même souche. Cette conséquence, qui forme aussi un 
article de la foi, a été contestée au nom de la science par '.luelques incrédules mo
dernes; mais comme il arrive toujours, la contradiction na servi qu'à faire jaillir 
la. lumière, et la science elle-même s'est chargée de réfuter les assertions de ceux 
qui l'invoquaient en faveur de leurs systèmes. Avant d'exposer les preuves en fa• 
veur de la thèse, faisons d'abord quelques observations, qu'il importe de ne point 
perdre de vue. - 1° La nature peut, par la génération, produire des m_onslres ou 
des êtres dégénérés dans l'espèce humaine, aussi bien que dans les autrr•s espèces 
d'êtres. Au rang, non pas des monstres, mais de ces hommes dégénérés, so11t les 
albinos spécialement dans la variété noire, les crétins dans toutes les variétés. Il n'y a 
d'ailleurs point d'hommes à queue; les Hottentotes n'ont point de tablier, les Am,,
ricains out de la barbe comme les autres hommes, quoique plus rare, quand ils la 
laisseutcroitre. Blumenbach, Hist. ualur. -2' La stature non plus que les facultés in
tellectuelles de l'homme n'ont pas de limites fixes et déterminées. L'idiot cl l'homme 
de génie naissent quelr1uefois du même sang, et de même que la taille humaine se 
rapetisse jusqu'à la dimen.ion de deux pieds ou dix-huit pouces, elle 1wut s'éle
ver jusqu'à sept ou huit pieds et peut-ètl"8 au-delà. - 3' Les variétés qu'offre l'e&-
pèce humaine ne lui sont pas exclusivement propres .. On les remarque- dans les 
animaux comme chez les hommes, lorsqu'ils suùh;sent les mèmcs inilueace::, de 
climat, de nourriture, de condition. Les animaux qui passent de l'état sauvage il. 
celui de domesticité ou réciproquement, en sont un exemple frappant, et c'est anssi 
ce dont offrent une preuve JJTécusable les animaux que les Espagnols importèrent 
en Amérique après en avoir fait la conquête. Voy. les Liv. 8aints ve11g. tom. i, 
p. H3 et suiv. - 4° La couleur blanche, noire, cuivrée, etc., n'est nullement in
héreute et propre à l'e.,pi,cc. Les blancs peuvent devenir noirs, et les noirs devenir 
blancs. Les causes de la colorisation de la peau sont le climat plus ou moius chnwd, 
la nourrit.ure, le genre de vie, les mœms. Au Sénégal le nègre est d'un noir d'ébène;. 



CHAPITRE VIII. IH 

· 3. Reversreque sunt aquro de 
tc1Ta euntes et tedeuutes : et cœ
perunt minui post centlllll quin
quagintn dies. 

4. Requieütque arcn mense sep-

3, Les eaux étant agitées de côté et d'nu
ll'c, se relil'èrent et commencèrent il. dimi
nuer après cent cinquante jours. 

4. F.t le Tingt-septième jourt du septième 

la teintr du l\lanrc, au nord <le l'Afrique, devientfoncée; l'hahitaut <ln midi Je l'Eu
rope n'est que brun. -5° li ne faut pas confondre les variations ar:cidenlelles de la 
racP humaine, avec ses variété:J constantes. Lee premières sont individuelles, parce 
qu'elles tiennent à des causes transitoires! particulières; les secondes sont ~énê
riques, endémiques, communes ù tel peup e, telle nation, et se transmettent par la 
génération, parce qu~ les causes en sont cotnmun~s, locales et permammtes. C'est 
uinsi que l'on n ùivisé le p;eure humain en trois ou quatre variétù:; g(\nérale:;, la 
Caucasienne la Mongole, la Noire, et, selon quelques-uns, la J\lalaye. Lr,s Améri
cains et les liabit•nls de la Polynésie et des différents archipels se rattacheut vi,;i
blement à quelqu'une de ces quatre variétés principales. Il y a crp,•ndant des na
turalistes qui udmettent un plus grand nombre de variétés constante•. - Ces 
obsPrvations faites, nous nous bornerons à trois ou quatre raisonnements pour 
établir la proposition. L'Ecriture ne saurait être, sur l'unité de l'espèce humaine, 
pJu·s expresse rt plus formelle (J., Moys. ! , 27, 2, 7. 21-27. 7, 23. Soy. !O, L Act. 
t7, 26). Or, ce qne l'Ecriture nous enseigne sur ce point est merveilleut5emeut cou .. 
firmé pur tontes les nnthropo:ioniPS ancienne:;, qui. quoique mêlée::- <lr, beaucoup 
d'erreur• et de fables, au fond reviemwnt toutes ù celle de Moyse, par les tradi
tions des peuples sur tous les continents, par les récits poétique• et les histoires 
mêmes, qui tous font partir les J?euples par migrations ou colonie• d'un point cen
tral et unique', de l'ouest de l'Asie, d'où ils se répandent sur toute la surface de la 
terre. L'Hude des lan[lues dont l'infinie variété avait d'abord paru dénoter nue diffé
rence <l'ori~ne dans l'espèce humaine, mieux approfondie en.démontre l'unité. 
C'est maintenant un fait acquis en linguistique ciue toutes les lanf(ues du globe 
peuvent ètre rapportées à deux familles principales, primitives on mère.,, la famille 
sémitique qui comprend les langues orientales et celles qui en dérivent, et la fa
mille Japlufüque qui embrase les idiomes d"Europe. Le sanscrit se rattache an grec 
et au latin, et l'allemand avec ses filles nombreuses, nous vient de !"Orient. Or, 
entre ces deux ou trois familles principales, il y a une telle nffiuitè de principes, 
de ~rammaire, de syntaxe et même de mot• et d'alphabets; les éléments consti
tutifs du langage ont tant de rapport, d'analogie, qu'on y déconvre une identité vé
ritable qui est une preuve évidente qu'au commencenent, comme dit !'Ecriture, 
les hommes n'avaient 9u'une lèvre, et par conséquent qu'ils sortent d'une souche 
commune et unique. C est la conclusion à laquelle sont a1Tivés les savants par la 
seule évidence du fait. - Enfin c'est un fait constant en physiologie que si des es
pèces différentes d'animaux peuvent se féconde1· mutuellement, les êtres qui naissent 
de ces croisements des races ou des espèces, connus sous le noms de mulets ou 
d'hybrides, sont inaptes à la fécondation, phénomène qui s'observe aussi bien 
dans les végétaux que dans les êtres animés.Or, no11-seulement les diverses varié
tés <le l'espèce humaine peuvent se féconder mutuellement; mais les enfauts qui uais
seut de ces unions ne sont nullement frappés de atérilité; ils sont fécouds Je mème 
'.\ue chaque variété en particulier, et se reproduisent avec quelque variété quïls 
s wlissent, preuve physique et sellSible qu'il n·y eut jamais qu'une espèce d"hommes, 
c'est-à-dire que toutes les branches de l'humanité appartiennent au mème arbre, 
sont sorties du même tronc. - Pour ce qui est de la difficullé tirée de la manière 
dont les iles disséminées au sein des mers, et spécialement l'Amérique, ont pu ètre 
peuplées, il y a longtemps qu'elle a été résolue. On y retrouve un mélang·• a,, pra
tiqnes et de lradit10ns païennes, juives et même chrétiennes, qui atteste que des 
migrations y ont abordé ù diverses époques et.de divers poiuts. M. Mithchell, doc
teur en médecine et professeur d'histoire naturelle à New-York, donne comme un 
fait positif que la race qui survécut aux conflits des peuples du nord de I' Amé
rique, est une race Tartare et que celle qni fut exterminée était une race Malaye. 
A l'appui de son assertion {J cite, entre autres, les faits suivants : 1° resselllhl11nce 
de traits et de physionomie; 2° affinités des idiomes; 3° existence de coutumes 
semblables; 4° 1ùentité du chien de Sibérie en Asie et du chien d'Amérique. Voy. 
Théo!. de Pe!T. De l'homme. prop. 2, etc. Les Liv. saints veng. tow. 1, p. Hl et 
suiv. Annal. de Phil, chrét., tow. 1. 2. 3. 4. 7. passim, Cuvier, Discours sur les 
,.évol. di, globt. 

y. 4. - 1 Dans l'hébreu: le dix-septième iour. 
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mois, l'arche se reposa sur les montagnes 
d'Arménie•. 

ti. Cependant les eaux allaient toujours en 
diminuant ,iusqu'au dixième mois, au pre
mier jour duquel le sommet des montagnes 
commença ,, paraitre. 

6. Quarante jours s'étant encore passés, 
Noé ouvrit la fenêtre qu'il avait faite dans 
l'arche, et laissa aller un corbeau, 

7. qui étant sorti 3, ne revint plus, jusqu'à 
ce que les ea"x de la terre furent sëchées. 

8. 11 envoya aussi une colombe après le 
corbeau, pour voir si les eaux nvnrent cessé 
de couvrir la terre. 

9. Mais la colombe n'ayant pu trouver où 
asseoir son pied, parce que la terre était 
toute couverte d'eaux, elle revint à lui; et 

timo, -.igesimo sepfüno ·die meilsis, 
super montes Armeniœ. ' ,, , , 

5. At vero aquœ ibant et ded'èS
cebant usque ad decimùril men
sem : decimo enim mense, prima 
die mensis, appo.rnerunt caculliina 
montium., 

6. Cumque transissent qundi':11-
ginto. dies, ape'riens Noe feneslr:in1 
nrcœ, quam fecerat, dimisit cor
"Yu1n. 

7. Qui egrediebatur, et non re
vertebatur, donec siccarentur ;tqua, 
super terrom. , · · ' · 

8. Emisit quoque columbam post 
eum, ut videret si jain cessassent 
aquœ super fnciem terrœ. 

9. Quœ cum non invenisset ubi 
•requiesceret pes ejus, reversa est 
ad · cum in arcam : aqme .eniril 

• Dans l'hébreu : sur le mont Ararat. - • Le mont Ararat est une montagne 
d'Arménie, dont les deux points les plus élevés sont à 16,i5t pieds au-dessus du 
nivcnu de la mer. Ils sont couverts d'une nei~e éternelle. Lo. neige commence 4 Sf~ 
montrer à la hauteur de 13,300 pieds. Le motit Ararat nvait passé jus<1u'à ces der 
niers temps, pour être entièrement innCcessible à cette hauteur; mais un voyageur 
moderne l'a gravi jusqu'à la hauteur de 13,530 pieds, où ,'selon lui; s'aperçoiven't 
encore des indices non équivoques 'l,_U'autrefois l'eau !.éjouma sur ces ctmè aé
riennes. ~ « C'est là, dit un géowaphe de nos jours, dont nous croyons devoir 
transcrire ici les paroles, c'est là la montagne de laquelle la terre, désolée et dé
pouillée de créatures vivantes, fut de nouveau peuplée d'hommes et d'animaux. » 
- Ce même géographe, a\'rès de longues considérations sur la position du mont 
Anarnl, et en général de I Arménie, par rapport à tout l'ancien monde, ajoute.: 
« Je .m'abstiens de déduire de ces comidérations auctme conséquence. J'ai voulu 
seulemeut établir les faits par lesquels il .demeure démontré que le mont Ararat 
(bien,plus, toute l'Arménie, la contrée où se trouvent les·sources de !'Euphrate, 
du Tigre et de !'Araxe) a une position au plus haut point digne de remarque·: 
i 0 à raison des eaux qui environnent la montagne (la mer Caspicunr, la meT d'Azof, 
la mer Noire, l'Adriatique, la Méditerranée, la mer Rouge, le golfe Persique1 le:, 
lacs d'Ourmiah, d'Aral, ete.). -2" Parce qu'il est situé à peu près nu milieu ·ae la 
grande suite des déserts d'Afrique et d'Asie (s'étendant dcs·côles oceitlentales d'A
frique par le Sabra, les déserts d'Asie et de Gobi, jusqu'au nord de'Pékin vers les 
mers de Chine), déserts qui par leur aspect, leur sol, leurs eaux salées ou saumà-· 
tres, et surtout par _les fleuTes nor.n~reux ".t eonsidéro.bl~s .tJn'ohsorhe !e Gobi, 
rendent plus que vraJ.Bemblable l'opm10n qu'ils 'formèrent Jadis le fond dune an7 
cienne mer; et par conséquent: -3° presque au :nilieu entre l'océan .\tlantiqueet 
l'océan Pacifique, et: - 1,• de la suite des mers intérienres depuis Gihrultar jus,1u'au, 
lac de Baïkal; à cela se joint qu'il e~t situé: - 5° au milieu de la grande li~ne de 
dilata.tion et d'expansion de la race -ca1,cosienm~, et en même temps dn la ·soi1rcc 
de la langue indogermanique, à une égale distance de l'extrémité mèridionale de 
l'Iude orientale et de l'extrémité· an nord-ouest de rlslande;·et fJU'enfin il est: -'-
60,comme le point central de la plus grande ligne de terre habitable, dans l'ancicil 
mO'llde, e,itre le cal' de Bonne-Eaµérance et le dél,•oit de Behringh. - Je ne tire, 
ainsi que je l'ai dit, ancnne consé!fuence. Puisse néatlmoins ce •Jui a été dit suffir~ 
pour faire comprendre au lecteur attentif et sérieux, c1ue ce n'est point le hasard, 
mais la sagesse, 9ui dfrigeait le juste sui· les eaux (Sog. 10, 4), et que Ct>'fnt par 
un conseil très-bwn conçu, qu'elle fit aborder l'arche de ce juste, le prédicateur 
de la justice, le second père du genre humain, sut• le mont Ararat.» · 

Y. 7. - a• Da'Gs l'hébr. : Et il laissa aller un r.r,rbell'U, et il sm·tit, sortant et ,·e
venant .. , sortant et revenant à diverses reprises, ou voltigeant çà ef 11\ autour ·,;Je_· 
rarcbe. 
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erant. super universam terram : 
extenditque mnnum, et npprehen
~m intulit in nrcrun. 
. t O. Expectatis autem ultra sep
(em dieLus nliis, rursum dimisit 
cqlumLam ex arca. 

t t. At illa venit ad eum ad ves
pernm, portans ramum olivre ,•i
rentibus foliis in ore suo. lnlelle
xit crgo Noe quod cessassent aquœ 
super terram. 

12. Expcctnvitque nihilominus 
scptem nliQs dies : et cmLsit co
lumbnm, quœ non est reversa ultra 
ad eum. 

t3. lgitur sexcentesimo primo 
anno, pt·imo mense , prima die 
mensis, in1minut.e sunt aquœ su
per terram : et nperiens Noe tcc
tum arcœ, nspcxit, viditquc quod 
cxsiccata esset superficies terrœ. 

14. Mense secundo, septimo cl 
,,igesimo die niensis, arefacta est 
ter1-n. 

Noé étendant la main, la prit et la remit 
dans l'arche •. 

JO. Il attendit encore sept autres jours, 
et 11 envoya de nouveau la colombe hors de 
l'arche. 

t t. Elle reviut à lui sur le soir, portant 
clans son bec un rnmcau d'olivier, dont les 
feuilles étaient toutes vertes '. Noé reconnut 
donc que les eaux s'étaient retirées de dea
sus 1a terre. 

t 2. Il attendit néanmoins encore sept 
jours; ét il envoya la colombe, qui ne re
vint plus 11 lui. 

t3. Ainsi l'an six cent un°, au premier 
jour du premier mois', les eaux qui étaient 
sur la terre se retirèrent entièrement 8 ; el 
Noé ouvmnt le toit de l'arche, el regardant 
de là, il vit que la surface de la terre s'était 
séchée 9. 

i4. Le vingt-scgtièmc jour du second mois 
la terre fut sèche O• 

j,. 9. - • ' Dans le symboU.me chrétien, Noé, qni prend la colombe et l'introduit 
de nouveau. dans 1'11rche, e•t la figure de Jé•us-Christ qui attire /J. lui, dans l'Eglise, 
les âmes q.ui l'aiment, et qui, au milieu des llota agités du monde, ne trouvent, 
point de heu où elles puissent se reposer. 

j{. H. - '• La colombe est la messa11ère de la paix. Gant. des Gant. 5, 12. Jsal. 
60, 8. Matt/,. 3, 16. Elle cueillit sur l'olivier, qui pousse et qui verdit molme sous 
les eaux, le frais rameau, symbole de la paix et de la réconciliation. -Le climat de 
l' Armé me, dans les parties élevées, est en général froid; mais dans les parties 
basses, et spécialement dans les vallées, il règne un.e température douce et même 
chaude. Les oliviers et autres arbres des climats tempérés y viennent très-bien. Du 
reste, quoique communément le• interprètes placent le mont Ararat, sur lequel 
!"arche se repooa, en Arménie, plusieur• cependant le placent dans les chafnes 
montai;neuses du Thibet : on sait que les montagnes du Thibet sont les plus hautes 
<lu globe. . , . 

i'. 13. - • de la vie de Noé. 
'r de notre mois d'octobre: car le peuple élu, avant la·-aortie d'Egypte, commen

cait l'année à l'automne. Voy. 2. Mo'!JB. 12, 2. 
• a Dans l'hébreu : se tarirent. 

e quoiqu'elle ftlt encore fangeuse. · 
J.:- H. - 1• • Le déluge qui a nutrefois donné lieu à beaucoup d'objections, est un 

fij1t qui aujourd'hui n'est plus contesté. Les traditions.de tous les peuple, primitifs, 
~es Indiens, des Chinois, des Perses, des Chaldéens et des Egyptiens, rappellent le 
souvenir non-seulement du déluge, mais de l'arche et de la cause de cc grand évé
nement. « Bérose, dit l'historien juif Josè)lhe (Antiq. Jud., lib. l, ch. m, et lib. I, 
t'Ontre Apion.), suivant de très-anciens écrits, rapporte les mêmes choses que Moyse 
du déluge, de l'extermination des hommes dans ses eaux, et de l'arche dans Ja.. 
quelle Noé, l'auteur de notre race, a été sauvé, lorsqu'elle se fut reposée sur les 
sommets des montagnes d'Arménie. » Jérôme !'Egyptien, qui a écrit les Antiquités 
phéniciennes Mnaséas, Nicolas de Damas, et beaucoup d'autres, font des récits 
:iemblables. Cc qu'Abydène raconte dans Eusèbe (Prépar. év., lib. lX, ch. XII) et 
dans Cyrille (lib. 1 contre Julien), du déluge et de Noé, est dans un accord merveil
leux avec le récit mosaïque (Rosenmüller, in Gen., cb. vn), - Chacun sait ce que 
la Grèce et Rome nous ont dit du délujlie de Deucalion. Les mêmes traditions se 
retrGuvent chez les peuples du nord de !"Europe, ainsi que chez toutes les peuplades 
du Nouveau-Monde, depuis la Patagonie jusqu'au Groênland. Et à l'histoire et aux 
traditions du monde se joignent, pour confirmer le récit de Moyse, les découvertes 
mêmes des sciences physiques. Quoi qu'en disent certains géogoostes de nos jours, 
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ia. Alors Dieu parla à Noé, et lui dit , 

16. Sortez de l'nrche, vous et votre femme, 
vos fils et les femmes de vos fils. 

t 7. Faites-en sortir aussi tous les animaux 
qui y sont avec vous, de toutes sortes d' es
pèces, tant des oiseaux que des bêtes, et 
i:le tout ce qui rampe sur la terre, et entrez 
sur la terre : croissez-y, et vous y multi
pliez. Pl. li. !, 28. Pl b. 9, L 

18. Noé sortit donc de l'arche avec ses fils, 
sa femme et les femmes de ses fils. 

t9. Toutes les bêtes sauvages en sortirent 
aussi, les animaux domestiq11es, et tout cc 
qui rampe sur la terre, chacun selon. son 
espèce. 

15, Locutus est autcm Deus ad 
i'ioe, diccns : 

i 6. E(;rcdere de arca, tu el uxor 
tua, filit lui et uxores filiorum 
tuorum tecum. 

l7. Cuncta ammantia quœ sunt 
apud te, ex omni carne, tam in 
volatilibus quam in bestii• et uui
versis reptilibus, qure reptant su
per terram, educ tecum, et ingl'c
dimini super tcrram : crescite et 
multiplicamini super cam. 

18, Egrcssus est crgo Noe, et 
filii ejus, uxor illius, et uxorcs 
ftliorum ejus, cum eo. 

f 9. Sed et omnia animantia _, 
jumenta, et· reptilia qure rcptant 
super terram, sccundum genus 
suum, egrcssa sunt de arca. 

le cJoiluge seul fournit une explication satisfaisante d'une multitude d'observations 
géolon;iqne:, de::; mieùx constatées. Sans parler des autres traces qui attPslent le 
pasôa·!e dPs mers en des lieux qui n'ont Jamai:; été leur bassin naturel, comment, 
par e~emple, expliquer par une autre cause quP. le déluge, l'existFmce de coquillages 
marins sur le haut des montagnP,s (tout récemment, dans le courant de février (18,U)~ 
en exécutant dr.~ fouilles sur un point situP. à ~,ooo piP.ds de di:5tancc du golfe de 
Dronthrim en Norwège, et it 1.60 pirds auw<lessu:; du niveau de la mer, les ouvrier;; 
ont trouvé le squelette complet d'une baleine, dont la majeure partie est à l'émt 
de fo.5sUcJ, la pré::;r,nce dans nos pays de dlbr1s d'animaux appartenant manift>ste
ment iL d'autres climats, la conservation dam; les glaces septentriona}P.s d'un noin
bre mème a;srz considérable de rhinocéros, d'déphants, etc., avec leur:. tissus or
gauiqu1~s, ces amas d'ossements d'animaux de nature si diverse dans des cavernes 
où il::; ne pouvaicut assurément se réfugier pour vivre ensemble·? Mais quelque 
opiuiou 11u'on adopte sur la valeur de la preuve déduite des observations de ce 
ge11ri:-, il ne faudra pas moins conclure avec le célèbre Cuvier et les maîtres de la 
science géolo~ique, u que s'il y a quelqur cho,:;e de constant en gt'!olo~ie, c'est que 
la surface de noire ::rlobe a été la victime d'une gra11de el subite révolution dont la 
il 0 te ue peut remonter au-delà de cinq ou six mille ans» (Discours sur les révolu
tions rfo globt!}; et avec un aut.re géolOJ\le .Je nos jours, cc que le faH du délu('l'

1
e 

n' 1~.:,t pa::. un fuit moins historique que if~ rè!:!;DP, <le César à Rome, et que, pour e 
nier, il raucJrait ètre stnpicJe » (Iloué, Mémoires géol. el paléont., t. I, p. !47), VO}'• 
Annal. de Ph.il. cltrét.; t. II, p. 35 et suiv.; l, XI p. 38 etsuiv.; Hislofre universel{e, 
in-8°, t. I, p. 1.07, note iO. -Pour ce qui ~st de 'universalité ùu déht!!ei les anciens 
écrivain.:> orit généralement, à peu d·e~crptions près, entendu le récit de l\loy:;e 
dans uu sen::; absolu, d'une inondation qm aurait submergé le globe entier, sa:1~ 
avoir lai:;sé il. sec aucùne de ses parties. Ceprndant s'il est vrai de ùire que lrs pa
role; de \loyse (!. .lloys. 6, 7. 12. 13. 17, etc,J peuvent se prendre dans le sens cJ'una 
univer~alité ahsolue, ce ne serait pas leur faire violence de les prendre duns un sens 
re:;treint, car il est certain que daus les Ecritures et dan.; Moy:=;t! lui-mème, les 
mèmes expre.ssions doiv1?nt, en plusieurs endroit.:;, s'entendre avec restriction (Voy. t. 
M •.vs, 2, 19. 20, Ezéch. 31, 6), 2• Il est constant que l'F:l(lise n'a jamais Mliui, comme 
do·nnè dP. foi, lfUC le déluge ait submergé absolnmtmt toutes les parties du globe, 
même cell,•s qui n'élaieut pas habitées. Or, <le lù t'opiniou qui, ,, cause de la dilli
cultê vrrlie ou ~uppo:,ée qu'il y avait à concilier l'universalité ab:.oluP avec les 
do1111t'e~ artnrdle::; de la :,c1Pnce, a Hé soutenue dans ces derniers temp~, 111ème par 
de:; ~avant:; chrétiens et catholiques, que le déluge, tel que le décrit Moyoe, n'a 
pas été absolument universel, mais limité aux pay::,. aux coutrées qui élaiPllt alors 
habité ... s, ou du moins de telle sorte que quelqu<' partie de la terre a pu rester à 
see, sans ètre ,:;nbmeL·µ:é,!. - On a i111a~in~, 11our expliquer le déluge, un gra:nd 
nolllhrf' <l1 liypothèsPs. On a drmandé surwnt comment la nature ml.rait pu fournir 
assez d'cnu ponr snbmP.rgcr la surface eut1ère ùe la terre à une hauteur de qnin2e 
coudée~, c'cst-àwùire d'environ vingt pieds aa·de:s:,us des plus hautes montagn('-:,; 
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~O. ,Edificavit autem l'ioe altarc 
'Domi 10 : el toilons de cunctis pc
·CO!'il,us cl volucrdms wtmdis, ob
tulit holocaustn super altare. 

21. Odoratusque est Dominus 
odo!'rm suavitnhs, et ait : Nequa
quam ultra malcclicam tcl'rœ pl'op
ter homines : sensus enim et co
gitntio humnni cordis in malum 
prona suut ab adolescentia sua : 
uon igitul' ultra percutiam om
.nem animnm viTcntcm sicut fcci. 

20. Or Noe th·essa un autel au seig·ueur: 
cl prenant de tous les animaux et de (Oil< 

les oiseaux purs, il les lui ofl'rit en holo
causte sur cet autel"· 

21. Le Sci;meur en reçut une odcar <Jni 
lui fut tri•s-agréahle 11, et il dit 13 : Je ne 1'i·

pandrai plus ma malédiction sur la tc1T<', ,,. 
cause des hommes, pn!'cc que l'csp1·it d,• 
l'homme et toutes les pensées de sou cœm· 
sont portées au mal dès sa jeunesse. Je 111· 

frapperai donc plus, rommc j'ai fait, tout , . ., 
qui est vhant et animé 1'•, Pl. h. ü, :;. Ma///,. 
11;, 19. 

(i . .1.V<,y.r. 7, 19. 20). Mais d'abor(l rien n11 nous n~sure qu'avant lr> délu~e le:; 1'onli
nr,nts étaiPnt au.;.-;i vastes, 1P,s moutnimc~ aus~i éle,·1·~ei; qm"' nous Jpg voyou:;. N'rst·il 
pas, au contraire, admis par la i:;:t'~olo~ie que de va:,tf",:; co11trées ont ét.1·i mi.:;f:'s iJ. Sf!1~ 
por Ja rf'traitr. des eau:'( de la mrr, et quP de grandP:; monta.znes ont Ml! formt'ic:-; 
par l'action de:; eaux dilnviP.nnes'? Nou:, lisons qu'à l'ori!!ine des choses, ln trrr•! 
n'était qu'un abime profond, et la science veut qu'elle ait été dans un ,,tat de com
plète dissolntion au milieu de:-5 eaux. QuP dPvinrent ces eaux, lor:;que Dien organi~ale 
monde, et lui donna sa forme actuelle? Si la terre a pu ètr1• une fois snlnnerue,. :;ou~ 
les ean~, n'aura-t-elle pns pu J'~tre ùrux foi:--'? - « In:ieusé.-;, dit éoergiqueiw•nt l'at1lf'l11· 
de l'hi:..;toire univer:;ellc de \'Egll::ir cntholiqne (t. I, p. i Hl), vous vous embarrass<•z 
pour Dieu, ot\ il prendrait assez d'eau pour noyer la terre·/ Jau~rz d'abord lr::; pr11-
fondeur• de !'Océan, qui ne parait qu'un golfe, un écoulement de l'immmi.r al,imi, 
son terrain qui se ereusn au sPin de la tr.rre lors de la création, et dont, an dl~ luge, 
les barrières sP rompirent (L ltlnys. 7, i t); sond·ez le:, tré.,;or:, de neig:rs el dP ~lace~ 
entassés anx <fonx pà1es; calculrz la mass~ dP3 ,,npenrs db$l~minl!e.~ dan~ l1atmos
phl!re. Un astronomP. modrrne n. t,,ouve, par la mP,surc des aurores boréales, quP lrs 
vapenro 'TUÏ lPs forment ou )es reflCtent ::N·.lè,·ent au moins ù cinq reuts lieurs d,~ 
hante•1r perp,.ndiculaire au-d~s:,u:; de nous. Et si, ajouterons-nous, apt"ès avoir r{>.uui 
tout celn, après avoir pris en con:,idération tonte:; les caU::H'S qui ont pu contrihtwi
à form11r la ma:-; .. ~c d'eau nécf':-,:;airt! pour inonder la tPrrP, il reste encor1~ qnnlqun 
emhnrrns, que l'on n'oubJie p:1:-; que le délu:;P. fut un châtiment de lajusticr diviUr"·. 
Or, quand Dieu vP.ut châtier les hommes, sa toute-puissance ss.it biP.n en trouver, 
et au he:;oin, en créer le:; moyens, saus que la ::;cience d,i::; hommr>:; pnis::;c scruter 
ses pensées et wn action. Qur la science, san~ remonter au délnrte, nous doonP 
l'explication des fléaux qui affligent notre époque, par exemple, <lrs maladies pe.;
tilentielles qui déciment nos population::., et de cc;,;_ autre:; malailir-,:; non moiH:-ï 
mystérif•uses qui enlèvent au cuJtivatrur ses récolteg'? Que si la ~cieuce uon-tieu
lement llé:;ite, mais doit s,avoner confondllf• devant ces fléaux qu'f"llc peut observer 
.sous toutes lP.s zôncs et dans tons les climat~, commentJ au :::miet d'une catastroph~ 
comme le dt"!lugc, aurait-elle la prétention de dire à Dieu : Je ne sais, je ne com
prend~i>a.-.:; par qnels moyens vous avez pu couvrir d'rau la terre entière; doue je 
ne le croirai pas 1 » Voy, les L,:v. Saints vengés, t. 1, p. 254. 287. 

1• 20. - 11 • C'est là le r.remier autel dont il soit parlé ùans l'Ecrilure; il u'c,t. 
l)as doul.r>nx nfümmoins q11 il n'y en ait eu d'<·ri~és anparavaut., cournw celui ~ur 
lequel Ahcl offrit son sacrifice. Pl. h. ,, 3. - !.'~nimal pur.que Noé offrit eu holo
cau~te, était ce septième de ~h:ique es;1ècP q~tïl avail introd~1it dau~ 1:a!·cl~e (Pl. h. 
7, ~.). - On peut demander 1c1 comme11t NoP romml le::i anuuaux q_m l'tmrut pur;-; 
aux yeux de Dh•u, et cPux qui ne l\itaient pa:d, et µourquoi il offrit les prcmit·r~, 
et non les seconds. ~lanifesh·meut l'houun·:, saus uue rc,·elation spéciale, u'anra1L 
pu faire cette distinction ni ce choix. Et ainsi est continur'~ ce qtrn l'on a ù1\jiL eu 
occa::;iou de ri•marqucr au sujet du sacrifice d"Abel et de Caïu, savoir q1w Dieu, dës 
l'origin<', fil conw1ilre h Adam ce qui 1·egw:dait son service, et régla lui-rnème h;. 
mani,\rc dont il voulait èlre honoré. 

y. 21. - " Il agréa le sacrifice. 
,. Dans l'hébreu : en lui-mème. 
u. Di,•u fit cettP. promf's::;e .à l'~ccasion d~ ~a~ri~cc de :'\oé, qnïl. d;~i~ua a!!;récr: 

ce sacrilke fut d'une Ptficac1té riche rn b·'Ut'd1d1ous, parce que, nm.-1 qne 11';; au
tres so.e!'ifi.cm, de l'A11ciPn Te;:;tament, c·,·~lait une li~urA ùu S:l('.l'iliiï~ :-::.Ul'Jlaut do 
Jésus-C!1rl.:;tJ comme l'enseignent les saints Pl!l'cs. Voy. :J. Moys. 1, i:.,Jk 1. 
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22, Tnnt que la terre durera, la semence 
et la moisson, le froid et le chaud, l'été et 
l'hiver, la unit et le jour ne cesseront point 
de s' entl'csuivrc "· 

22. Cunctis diebus te1'1'!1l, se
mentis et messis, frigus et aistus, 
œstas et hiems, nox et dies non 
requiescent. · 

CHAPITRE IX. 

Alliance de Dieu avec la race nouvelle. Malédiction de Cham • 
et de Chanaan. Bénédiction de Sem et de Japhet. 

i, Alors Dieu bénit Noé et ses enfants, et 
il leur dit: Croissez et multipliez-'l'ous, et 
remplissez la terl'e 1• Pl h. i, 22, 8, i7. 

2. Que tous les animaux de la terre, et 
tous les oiseaux du ciel soient frappés de 
terreur et tremblent devant vous, avec tout 
ce qui se meut sur ln terre •. J'ai mis entre 
vos mains tous les poissons de la mer. 

3. Nourrissez-vous de tout ce qui a vie et 
mom·ement; je vous ai abandonné toutes 
ces choses pour ètre "Votre nourriture, comme 
les légumes et les herbes de la campagne 3• 

Pl. h. 1, 29. 
4. J'excepte seulement ln chair mêlée avec 

le sang·, dont je vous défends de mangcr- 4• 

Act. 1:;, 2!J. . 

1, Bcnedixitque Deus Noe et 
filiis ejus. Et dixit ad cos : Cres
cite, et multiplicamini, et repletc 
tcrram. 

2. Et terror vester ac tremor 
sit super cuneta nnimalia terrœ, 
et super omnes volucres cœli, cum 
uni..-ersis quœ mo..-entur super 
tcrram : omnes l'isces maris ma
nui ,·estrœ tradih sunt. · 

3. Et omue quod movetur el 
vhit, erit vobis in cibum : quasi 
olera ..-irentia tradidi vobis omnia. 

,!,. Exeepto, quod cnrncm cum 
sanguine non comedetis. 

>"· 22, - 1, et il n'y aura plus en tout cela de désordre comme au temps du dé
luge. 

;·. t. - t • Cc sont là les mt\mcs paroles par lesqnelles (Pl. h. t, 2, 8. 17) Dieu 
bénit les poiosons et les bêtes. Par là Dieu assure l'homme de sa protection, et lui 
promet lll fécondité qui, dans !'Ecriture, est une bénédiction, comme la stérilité 
est une malédiction. 

y. 2, - • • Dieu ~onserve à Noé le droit et le pouvoir qu'il a donnés à Adam sur 
les animaux. C'est un phénomène bien digne de remarque que les animaux les pins 
gigantesques et les plus féroces, ceux intlmes dont la force surrasse infiniment celle 
de l'homme, redoutent jusqu'à sa présence et à ses traces : c est une suite de ce 
domaine que Dieu lui 11. donné sur toute la nature. Voy. Ps. 8, 

y. 3. - s • Dieu n'avait donné à Adam, pour nourriture, que les herbes et les 
fruits (Pl. h. t, 29); ici il accorde en outre, à Noé et à sa postérité, les animaux, 
l'usage de la viande, vraisemblablement parce que les conditions climatériques de 
la vie avaient changé, et q_ue la fertilité de la terre avait cessé d'être partout la 
même. Les saints Peres voient en outre ici une disposition préparatoire à la parti
cipation aux victimes des sacrifices pacifiques prescrits plus tard par Moyse, et le 
motif de détonrner les hommes du culte des animaux. 

fi, 1. - • pour ,·ons montrer que moi, le Seigneur, je suis le maitre de toute vie, 
et que vous devez .vous garder, d'une part, d'être cruels envers les animaux, et. 
d'autre purt, de ver"8r le sang humain (Chrys., Thom.). - • li n'est pas ,_.ulement 
détendu ici de manger de la chair crue avec son sang, mais de la cllair des ani
maux étouffés, dont le sang n'aurait pas été versé, et même du sang caillé ou cuiL 
Pour qu'il ft\t permis de manger d'un animal, il fallait donc qu'il flit égorgé, que 
son sang fùt verôé, et que les chairs fussent cuites. Prescription qui tendait tont à 
la fois à inspirer il l'homme de l'horreur pour la cruauté et l'elfnsion du sang, et 
il conserver sa santé. - L'aniliropophagie a été trop répandue dans le monde, et 
l!5 hoirihles festins de chair humaine n'ont pas encore· entièrement cessé sur la 
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5. Sanguinem enim ammarum 
'Tesfrarum reguiram de manu 
cunctarum bcstiarum : et de manu 
·hominis, de manu viri et fratris 
cjus, requiram animam hominis. 

6. Quicumque e!fuderit huma
num sanquinem, fundetur sanguis 
illius; aa inrnginem quippe Dei 
factus est homo. 

7. Vos autem crescite et multi
plicamini, et ingredimini super 
tcrram, et implete eam. 

8. Hœc quoque dixit Deus nd 
Noe, et o.d filios ejus cum eo 

9. Ecce ego statuam pactum 
meum voliiscum, et cum semine 
vesll"o post vos : 

to. et ad omncm animam vi
ventem, quœ est voliiscum, tam 
in vo!ucribus quam in jumentis 
et pecudilius terrœ cunctis, quœ 
cgressa sunt de arca, et universis 
besliis terrœ. 

t 1. Statuam po.ctum meum vo
biscum, et nequaquam ultra in
tc,rficietur omnis caro aquis di!u
vii, neque erit deinceps q.iluvium 
dissipans tcrram. 

12. Dixitque Deus: Hoc signum 
fœderis quod do inter me et vos, 
èt ad omnem animam viventem, 
quœ est vobiscum in generationes 
sempiternns : 

13. Arcum meum ponam in nu
bibus, et erit signum fœderis inter 
me et inter terram. 

5. Car Je vengera.i votre sang de toutes 
les bêtes , et je venge~i la vie de l'homme 
de la main de ~'homme, et de la main de 
son frère. 2. Mage. 21. 

6. Quiconque aura répandu le sang de 
l'homme, sera puni par l'effusion de son 
propre sani;; car l'homme a été créé à. l'i
mage de Dieu•. Mattà. 26, 52. Apoc. 13, 10. 

7. Croissez donc vous autres, et mulielie1.
vous; entrez sw· la terre, et la remphssez. 

8. Dieu dit encore à Noé, et à ses enfànts 
aussi bien qu'à lui : 

9. Je vais faire alliance avec vous, et avec 
votre race après vous, 

. to. et avec tous les animaux vivants qui 
sont avec vous, tant les oiseaux que les ani
maux, ou domestiques, ou de la campagne, 
qui sont sortis do l'arche, et a-.ec toutes les 
bêtes de la terre. 

i i. J'établirai mol} alliance avec vous; et 
toute chair ne périra plus détormais par les 
eaux du déluge, et il n'y aura plus à l'ave
nir de déluge qui extermine la terre 7• Iaai. 
54, 9. 

12. Dieu dit ensuite : Voici le siF.e de 
l'alliance que j'établis pour jamais entre 
moi et vous, et tous les animaux vivants qni 
sont avec vous : 

13. Je mettrai mon arc dans les nuées, 
afin qu'il soit le sipe de l'alliance que j'ai 
faite avec la terre . 

terre. Dans les sacrifices offert• à certaines divinités palennes, leurs adoratem'II 
mangeaient les membres des victimes tout palpitants, et ces victimes étaient quel
quefois des hommes. 

'jr. 5. - 5 si un animal vous tue. . 
;. 6. - e • Catte loi du talion, établie parmi les hommes par l'autorité même 

de Dieu, a été depuis adoptée par toutes les nations civiliaées : chez touteo le sang 
a été vengé par le sang, la mort par la mort. Loi juste et nécessaire pour la pro
tection de la société et la sécurité de l'innocence. Ceux qui de nos jours ont de
mandé qu·on effaçât du code criminel la l)lline capitale, auraient, si on les e,U 
crus, rwnené la barbarie et livré la vie de I innocent à la foreur du méchant. Qui
conque ne respecte pas la vie de son semblable, n'est pas digne de vivre. Ce qne 
l'on dit :;iu'il ne faut point, parce ~e la société a perdu un citoyen, la priver du 
travail d un autre, et qu'il existe d autres peines l'Our garantir la sécurité publi(J,oe, 
n'est qu'on sophisme : si la crainte de la mort n arrête pas la main du meurtner, 
nur autre châtiment ne le retieudra; et si vous ne privez la société du travail d'un 
coupable, vous la priverez du travail de dix innocents et de tous les autres avan
tages que leur existence lui procure. - La loi telle qu'elle est ici s'étendait aussi 
aux animaux, pour mieux faire comprendre de quel haut prix est la vie d'un 
homme, ce qu'il importait surtout d'inculquer profon4êment alors que le genre 
humain se rMuisait à quelques personnes. 
· ,-• H, - 7 pour toute la te1Te, car les désolations partielles, même de contrées 

P.!llières, ne cesseront pas. · 
t, 12. - 8 !>Our toutes les générations. . . 

. t, 13, - 9 Il n'y avaiL pas d'arc•en-ci<ll, das les temps qui précêdèrent le d6-
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H. Et lorsque j'aurai couvert le ciel de I t <i. Cumque 1obduxero nubibus 
nuage~, mon arc paraitra dans les nuées; cœh!m, apparebit areus meus in 
Eccl. +3, 12. nub1bus : 

t5. et je me souviendrai de l'alliance que 15. et recordabor fœderis mei 
j'ai faite avec ,·ous et avec toute âme qui ,,it vobiscum, et cum omni anima Yi
et anime la chair; et il n'y aura plus à l'a- -.-ente quœ carnem vegetat: et non 
venir de déluge qui fasse périr toute chair erunt ultra aquœ diluvii ad delen-
d.ans ses eaux. dum unirersam carnem. 

i6. Mon arc sera done dans les nuées; et 16. Eritque arcus in nubibus. 
en le voyant, je me resson..-iendrai de l'ai- rt videbo ilium., et recordal,01· fœ
liance étemelle qui a été faite entre Dieu et deris sempiterni qnod pnctum c~ t 
toutes les il.mes vh·antes qui animent toute inter Deum et omnem ani1nnn1 
ehair qui est sur la terre. Yiventem universœ carnis quœ e-;t 

t7. Dieu dit encore à Noé : Ce sera là le 
signe cle l'alliance que j'ai faite avec toute 
chair qui est sur la terre. 

fS. Noé avait donc trois fils, qui sortirent 
de l'arche, Sem, Cham et Japhet. Or Cham 
est le père de Chanaan. 

I 9. Ce sont lit les trois fils cle Noé, et c'est 
d'eux qu'est sortie toute la race des hom
mes qui sont sur la terre. 

20. Noé s'appliquant ù l'agriculture, com
mença à labourer et à cultiver la terre; et 
il planta une vigne 10, 

21. Et ayant bu du ,·in, il s'enivra, et pa
rut arr dans sa tente il, 

22. Cham, père de Chanaan, le trom-aut 
en cet état, et ,·oyant que ce que ln pudeur 
ol,ligeait de cacher en son père dait dé
couvert, sortit dehors, et le ,int dire à ses 
frl!1 es. 

23. l\!ais Sem et Japhet ayant étendu un 
manteau sur leurs épaules, ntarchl)rent en 

~uper terram. 
17. Dixitque Deus ad !\'oc: Hoc 

Prit signum fœderis quocl consti
tui inter me et omnem carnc1u 
:-uper terram. 

t 8. Erant ergo filii Noe, (J ni 
rµ:ressi sunt de arca, Sem, Cham 
et Japheth : porro Cham ipse est 
pater Chanaan. 

t!J. Tres isti filii sunt Noe : et 
ab his disseminatnm est omnc 
µ.:enus hominum super unive!'5an1 
terram. 

20. Cœpitque Noe vir agricola 
ncrcerc tcrram, et plauta,it vi
ucan1. 

2t. Bibensque vinum inebriatus 
est, et nudatus in tabernaculo 
suo. 

12. Quod cum Tidisset Cham· 
pater Chanaan, ..-erenda scilicel 
pall'is sui esse nuclata, nuntia,·it 
dnohus fratribus suis foras. 

23. At ,cro Seni et Japhelh 
palliun1 imposucrunt humeris sui:;, 

luge, parce qu'alor:.; la terre était humP,ctée, non par la pluie, mais par la rosée. 
Pi. h. 2, G. 6. - • li n'y a aucun doute qu'à l'époque clu déluge, un grand chan
gement daus les climats ne se soit opéré sur la. terre. Les nuées et la pluie sont 
ici _nommi,es P?Ur la première fois (Voy. 7, •· Comp, 2, 5). Le monde primitif n 
péri_ par les pl mes et les eaux d11 délu~e. Comme donc après la plnie les nuages 
se divisent, et que les rayons du soleil les pénétrant, forment l'arc-t>n-ciel, le Sei
gncm: fait de ce phénomène nn si~ne desti11é il rappeler aux peuples que désor
mais ils ne seront plu3 le:; objet:; de ses malédictious, mais de se:; béuédictions 
(S!Jr, 43, U). L'arc, clans les nuées est le si~ne symbolique du lien qui existe entre 
le ciel et Ja lerre~ entre Dieu f>t l'homme. L'éclat Jes couleurs dans le firmam~nt -est 
la fi~ure de '" gloire du Sei~eur. EzéL'I,. 1, 28. Apoc. •, 3 (Aug.). - Ilien n'em
pécbP! <lu rel:itc, de dire que l'arc-eu-cirl apparais.::ait mème avant \e déluge. Dieu 
put faire d'un phénomène naturel, Je signe df'! sou alliance surnaturelle. 

,-. 20. - 10 .. Des vignes croi..;saiént i:ans doute sans la culture des hommes et 
3po111aném~nt dans la· contrée où Noé vivait; mais Noé commPnca à cultiver ln 
vigne, à la rendre plus noble et à exprimer le jiH des rai:;ins, et il devint ainsi l'in
-yeuteur ùu vin. Le~ _Egy~tiens et plusieurs anciennes nations attribuent à Isis et 
a O.nr1::1 ce qui e::,t 1m attribué à Noé. 

JI. 21. - 1,1 Noé ne connaissait vraisemblablement pas encore la propriété em
vrante du vm. 
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et inccdentes ret.rorsum, operue
runl vereuda palris· sui : faciesque 
eorum aversœ orant, et patris vi
rilia. non viderunt. 

2i. Evigilans autem Noe ex vi
no, cum didicisset quœ fecerat ei 
filius suus minor, 

23. ait : Maledictns Chanann, 
-servus serrnrum erit l'ratribus 
suis. 

2R. Dixitque : Benedictus Do
minus Deus Sem, sit Chanaan ser
vus ejus. 

:!7. Oilatet Deus Japheth, et ha
bite! in tabernaculis Sem, sitque 
Chanaan servus ejus. 

28. Vixit autem Noe post di
luvium trecentis quiuqnaginta an
nis. 

29. Et impleti sunt omnes die, 
ejus nongcntorum quinquaginta 
annorum : et mortuus est. 

arrière, et couvrirent, en leur père, ce qui 
y devait être caché. lis ne virent rien en lni 
de ce que la pudeur défendait de voir, parce 
qu'ils tinrent toujours leur visage tourné 
d'un autre côté. 

24. N<.1é se réveillant après cet assoupisse
ment que le vin lui avait causé, et ayant ap
pris de quelle sorte l'avait traité son second 
fils, 

2:;. il dit : Que Chanaan soit maudit ", 
qu'il soit à l'égare! de ses frères !',•,clave des 
esclaves. 

26. Il dit encore : Que le Seigneur, le, 
Dieu de Sem, soit béni, et que Chanaan s01t 
son esclave. 

27. Que Dien multiplie la post,'rité de Ja
phet, et qu'il habite dans les tentes de Sem, 
et que Chanaan soit son escla,·e "· 

28. Or Noé vécut encore trois cent cin
quante ans depuis le déluge. 

29. Et tout le temps de sa vie ayant été 
<le neuf cent cinquante an~, il mourut. · 

j>. 25. - " Le fils de Cham. La punition la plus sensible pour J.,s anciens était 
ù'ètre pu11is dans leurs enfants. - • Noé ne voulut pas maudire Clmm qui avait 
recu la bPrn•diction de Dieu au sortir <le l'arche: mais il donnn sa 1u:1ll'<lil:tioa à 
Ch8rrnan qui était nn méchant. Cham se trouvait puni dans la pPr.:.mmc de son 
fils. - LamPmoire <lu patriarche Nol~ ne s'Ps t pas perduP- pnrmi I,~::. nation:; mèmc 
pal1:mnes. ChPZ les Chinois, la secte de Tao fait arrèter le d!'•lnµP par Nu-Oua, qui 
rcdr1·:-..-a lP <'iel f't tua Kong-Kong ou le mauvais principe. D'antres t!crivain~ de la 
mèm~ iiation parlent fort au long- rln rll'l1t1Ic, el sons le nom d'Yao, et selou d'autres 
sous le nom <le Fo-hi, c'est évidf'mment de Noé 9.u'il s'agit. Suivant Huet rt d'autres 
savants, NoP. r3t lP- Saturne, le Bacclms, rorus, l O:iy!!è7 le Nu::u·lm:; df' la Grèee et 
de HomP, l'O.:;iris drs Eeyptieng, le Xixuthrus des ChalaéPfü;, il e:;l aussi le \Vicb
nou, le Salyavrata des Indiens, le Cox-cox, le Xéthrus et le \\'odam des M1•xicains. 
- li e:xh,tf' ~nrtout e11tre Satunie et Nor lrs rn.pports d'annlogiP. les i,lus frappants. 
Comme N0<\ Saturne pariage le monde entre ses trois fils, Jupiter, Neptune et 
Pluton. Fil, dr \'Ort'•an et de Thétis, le dieu de la fable a p,,ur symbole uu unvire, 
et en s••sjour,:; de fètrs il faut s'enivrer en son honneur. N'rsl-ce point là Noé sauvé 
des enu""t par fo moyen de l'arche, Pt. son ivresse rnppdt'.i<:! :"1 la rnnnièrP. <lu paga
nisme1 On n'onhliern pas, dit Tertullien, que la ,·érité a été avaut la fable, et que 
-ceJle-ci n'est qnr l'altération de la prrmière. 

1• 21. - ta La béni•rliction et ln malédiction de Noé furent accomplies; car de 
Sem sortit Je peuple ,\Ju qui seul parmi tous les peuples connut Ir vrai Dieu et lui 
rendit un enlie digne de lui. Japhet fut béni par noc postérité très nombreuse, et 
habita plus tard dans les tenlPs df" Sem, car srs de~cendanls eurent les pr<'miers 
part au salut qui était sorti des Juif;. Pour Chanaaa· et les descmolants de Cham 
en :?énéral, ils furent les esclaves de tous )es deux; car les Israélites a:;sujt'·tirent 
les Chauanéens, et les autres peuples b:-us de Cham ont toujour~ plus ou moins 
subi le jou~ des peuples chrétiens tirant leur origine de Sem et de Japhet. G,0né
ralemeut les .~siali'Jues descendent de Sem, les Africains de Cham et les Eurnpéeus 
de Japhet, les autres habitants de ln terre de l'un ou de l'autre de ces patriar<'hes. 
- Si d'aillPur:, il n'y a ru de sauvé quo ce qui se trouvait 1lans ranbe, c:ela si
gnifie, comme les saints Pères l'ensC'Î!!nPnt, que hors de la -çérilable Eglise il n'y 
.-, point de salut. Comp. nnssi 1. Pier. 3, 21. 
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CHAPITRE X. 

Table qénialogique des descendants de Noé. 

i. Voici le dénombrement des fils de Noé, 
Sem, Cham et Japhet; et des fils naquirent 
d'eux après le déluge. t. Par. t. 

2. Les fils de Japhet, furent Gomer, Ma
gog, Madaï, Jnvan, Thubal, Mosoch et Thiras. 

3. Les fils de Gomer, ful'enl Ascénez, Ri
phat et Thogorma. 

4. Les fils de Javan, furent Elisa, Thnrsis, 
Cetthim et Dodanim. 

5. Ils I partagèrent entre eux les Iles des 
nations, s'établissant en divers pays, où cha
cun eut sa lnngue, ses familles et son peuple 
particulier. 

1. Hre sunt generntiones· filio
rum Noe, Sem, Cham, et J1tpheth : 
natique sunt eis filii post · dihr
vium. 

2. Filii Japheth : Gomer, et 
Magog, et Madai, et Javnn, et Thu• 
bal, et Mosoch et Thiras. 

3. Porro filii Gomer : Ascenez, 
et Riphath et Thogorma. 

4. Filii autem lavnn : Elisa. et 
Tharsis, Cetthim cl Dodanim. · 

5. Ah his diTisre sunt insulœ 
gentium in regionibus snis, unus
quisque secundum linguam suam 
et familias suas in nationibus 
suis. 

;,. 5. - t Eux et leurs desceudauts. -• Ce chapitre, connu sous le nom de cc Table 
des peuples,» comprend un coup d'œil sur la dispersion et la propagation des fa
milles ou tribus primitives sorties de la maison des Noachides sur toute la surface 
de la terre. Ce ne fut point au hasard, mais en suivant la pente de leur caractère 
en affinité avec la nature, et l'attrait inspiré par la Providence que les familles des 
peuples se dispersèrent sur le globe. Les Japhétides ou descendants de Japhet al
lèrent de l'Arménie par le Caucase, vers le nord et le couchant, et peuplèrent pa
reillement, en suivant une ligne vers l'orient, la haute Asie. Les Chouschites, les 
familles de Cham fondèrent des royaumes en Palestine; en Chaldée et en Assyrie; 
mais ils se répandirent snrtout du côté du sud, vers l'Afrique (Misra\m1 l'Egypte), 
et dans les lies et les contrées de !'Océan Pacifique. Pour 1es enfants ae Sem, ils 
fixèrent leur demeure depuis !'Euphrate et le Tigre, en s'étendant vers l'occide11t, 
après qu'ils eurent renversé le royaume des descendants de Cham au-delà du 
Jourdam. - Du reste, Moyse est le seul géographe et ethnographe des temps pri
mitifs; mais ce qu'il nous apprend de la position des premiers peuples et de leurs 
fondateurs est merveilleusement confirmé par les monuments et les données de 
l'histoire profane. li est bien reconnu aujourd'hui que l'Asie occidentale, ou plutôt 
le pays compris entre la mer Méditerranée et !'Euphrate, a été le berceau du genre 
humain. Les premiers peuples qui fi~rent dans les annales du monde sont, après 
le peuple de Dieu, les Assyriens, les Egyptiens, les Perses, les Mèdes, les Chaldéens; 
les Grecs et les Romains ne l'araissent que plus tard et même longtemps après. -
L'Orient, et en Orient, la Piilestine, a été le vrai foyer des lumières, â'où la civi
lisation a rayonné sur tout le reste de la terre; et les peuples y ont participé plus 
ou moins tard, y ont été prinuµvement plus ou moins avancés, à proportion qu'ils 
se sont trom•és plus ou moins éloignés de ce centre. Et, pour se convaincre de 
toutes ces vérités, il n'est nullement nécessaire d'être 1>rofondémenl versé dans la 
connaissance de l'antiquité ou de l'ethnographie; il suffit d'avoir lu un abrégé de 
l'histoire ancienne, et de jeter les yeux sur une carte des àges qui suivirent le dé
lu~e (Voy. Atlas de Delamarche, carte 4). Observons, en terminant, que les noms· 
hébreux ayant tous un sens, une signification, sont beaucoup plus exacts que les 
noms grec• et latins par lesquels on les traduit. Ils montrant bten mieux l'origine 
et la descendance des familles et des peuples, el ont beaucou_p plus d'analogie avec. 
les noms que ces peuples divers portèrent dans l'histoire. Amsi1 par exemple, Ja
van, qu'en hébreu on peut écrire joan, diffère à peine des lonû, les Ioniens, les 
Grecs en général. v .. y. l'explication de ce chapitre dans M. Gratz, Thidtre des div. 
Ecrit., § i3-1.8. Observons 2° que d'après les recherches faites de nos jours 
&Dar l'origine des animaux domestiques, l'Asie est 111 patrie originaire_ de la plupart 



6, Filh autem Cham : Chus, 6. Les fils de Cham, {lll'ent Chus, Mes-
et lllesraim, et Phutb, et Cha- raïm, Phu th et Chnnaan. · 
naan. 

7. Filii Chus : Saba, et Hevila, 
et Sabatha, et Regma, et Sabata
chn. Filii Regma : Saba, et Dndan. 

8. Porro Chus genuit Nemrod : 
ipse cœpit esse potens in terra, 

o. et erat robustus venator co
ram Domino. Ob hoc exivit pro
verbium : Quasi Nemrod robustus 
venator coram Domino. 

tO. Fuit autem pl'Ïni:ipium 
•·cgni ejus Babylon, et Arach, et 
Achad, et Chalanne, in terra Sen
naar. 

t t • De terra illa egressus est 
Al;sur, et œdificavit Niniven, et 
plateas civitatis, et Cho.le. 

{2. Resen quoque inter Niniven 
o,t Chale : hrec est civitas magna. 

ta. At vero Mesnûm genuit 
Ludim, et Anamim, et Laabim, 
l'iephthuim, 

t 4. et Phetrusim, et Chasluim : 
de quibus egressi sunt Philisthiim 
et Caphtorim. ' 

15. Chauaan autem genuit Si
Jonem primogenitum suum, He
thœum, 

t 6. et Jcbusœum, et Amor-
1-hœum, Gergesœum, . 

t 7. Hevœum, et Aracœum : Si-
uœum, . 

t8. et Aradium, Samarœum, 
et Amatbreum : et post hœc dis
seminati sunt populi Chananœo
rum. 

to. Factirrue sunt termini Cha-

7. Les fils de Chus, furent Saba, Héüla, 
Sabatha, Regma et Sabatacha. Les fils de 
Regma, furent Saba et Dadan. 

8. Or Chus engendra lliemrod, qui com
mença à être puissant sur la terre. 

9. Il füt un violent chasseur devant ie 
Seigneur 2• De là est venu ce proverbe : 
Violent chasseur devant le Seigneur, comme 
Nemrod. 

to. La ville capitale de son royaume fut 
Babylone, outre celles d' ArMh, Ô'Achad Pt 
de Chalanne dans la terre de Sennaar. 

t t. Assur sortit de ce mème pays •, et il 
bâtit Ninive et les rues de cette ville •, I'! 
Chalé. 

t 2. li bàtit aussi la grande ville de Résen, 
entre Ninive et Chalé. 

13. Quant à Mesraïm, il engendra Ludim 
et Anamim, Laabim et Nephtuim, 

14. Fhetrusim et Chasluim, d'où sont sor
tis les Philistins et les Caphtorins. 

t,i. Chanaan engendra Sidon, qui fut son 
fils alno, Hèthéus, 

16. Jebuséus, Amorrhéus, Gcrgéséus, 

t 7. Hevéus,. Arncéus, Sinéus, 

!S. Aradius, Samnréus et Amathéus; ,,t 
après cela les peuples des Chananéens se 
sont répandus depuis en divers endroits. 

19. Les limites de Chanaan turent depuis 

des animaux, et notamment de tous ceux dont la domestication est la plus ancienne. 
et qui sont de premiere utilité. Sur quarante-sept animaux domestiiues, dit M. Geof· 
froJ·St-Hilaire, l'auteur de ces recherches, nous en deTons six à I Europe, cinq i1 
l'Afrique; septii l'Amérique et vingt-neuf à l'Asie, et parmi ces derniers sont tous 
les plus importants, tels que le chien, le cheval, l'àne; le cochon, le chameau, le 
droJDadair,:,, la chèvre, le. mouton, le bœuf, la poule, le pigeon, etc., animaux. 
qu'on trouve de tout temps réduits à l'état domestique. Et, chose renmrquable,a!oute 
Je même savant, ce que l'on dit des animaux, il faut le dire des végétaux : l' onginP 
de la culture des principales plantes alimentaires, le blé, l'orge, la vigne, le âat
wn·, etc., se perd dans la nuit des temps, aussi bien que celle de la domestlcn• 
wn du b,1mf, du mouton, de la chi,vre, du cheval, du chameau; et c'est également 
de .J'Asie que les végétaux de première nécessité ont été communiqués aux antres 
peuples, résultat de·la plus haute importance, et qui, de même que l'ethno!lrnphie, 
vient confirmer d'une manière irréfragable cette vérité que l'Asie, et dans l'Asie, Je. 
contrées occidentales furent à l'origine le berceau du genre bumnin. Voy. l'extrait 
<lu rapport fait à l'Académie à l& fin du vol. . 

j{. 9, - • li réduisit beaucoup d'hommes sous sa puissance. 
;,. H. - • Selon d'autres : De ce pays, il (Nemrod) se rendit en Assyrie. 
• Le nom propre en hébreu est Rehoboth-lr, que la Vulgate a traduit comme ci

deesus. - • C'est le nom d'une ville distincte de Ninive. 
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le pa"'s qui esl en venant de Sidon à Gérnra 
jusqu'à Gaza, et jusqu'à ce qu'on entre dans 
Sodome, dans GomoIThe, dans Adama, et 
Séboïm jusqu'à Lésa. 

20. Ce sont là les fils de Cham, selon 
leurs alliances, leurs langues, leurs familles, 
leurs paJs et leurs nations. 

21. sèm, qui fut le père de tous les en
fants d'Heber, et le frèrn ainé de Japhet, eut 
aussi des fils. 

22, Et ces fils de Sem, furent Elam, As
sur, Arphaxad, Lud et Aram. t. Par. 1, li. 

23, Les fils d' Aram, furent Us, Hui, Gé
thez et Mès. 

24. Or Arphaxad engendra Salé S, dont 
est né Hèber. 

2;;, Hèber eut deux fils : l'un s'appela 
Phaleg, parce que la terre fut dh·isée de son 
temps;· et son frère s'appelait Jectan. 

26. Jectan engendra Elmodad, Saleph, 
A,armoth et Jaré, 

2î. Aduram, I;zal, D(•cla, 

~!!. Ebal, Abimael, Saba, 
29. Ophir, He,·ila et Jobab. Tous ceux-ci 

furent enfants dé Jeetan. 
30. Le pays où ils demeurèrent s'étendait 

depuis la sortie de Jllessa jusqu'à Séphar, 
<JtÜ est une montagne du côté de l'Orient. 

31. Ce sont lil les fils de Sem, selon leurs 
familles, leurs langues, leurs régions et leurs 
peuples. 

:12. Ce sont là les familles de Noé, selon 
les diverses nations qui en sont sorties. Et 
c'est de ces familles que se sont formés tous 
les peuples de la terre après le déluge •. 

naan ,enientibus a Sidone Gera
ram usque Gazam., donec irigre
diaris Sodomam et Gomorrham~ 
et Adamam, et Seboim, usquc 
Lesa. 

20. Hi sont filii Cham in cogna
tionihus, et linguis, et genera tio
nibus, terrisque et gentibus suis. 

21. De Sem quoque nati sunt, 
paire omnium filiorum Heber , 
Japheth majore. 

22. Filii Sem : ,Elam et Assur, 
et Arphaxad, et Lud, et Aram. 

23. Filii Aram: Us, et Hui, et 
Gether, et Mes. 

24. At vero Arphaxad genuit 
Sale, de quo ortus est Hehcr. 

25. Natique sunt Heber filii 
duo : nomcn uni Phaleg, eo quod 
in diebus ejus divisa sit terra : et 
nomen fratris ejus Jectan. 

26. Qui Jectan genuit Elmodad, 
et Snleph, et Asarmoth, Jare, 

27. et Aduram, et I;zal, et De
cla., 

28. et Ebal, et Abimael, Saba, 
29. etOphir, et Hevila, etJohab: 

oflmes isb, filii Jectan. 
30. Et facta est hnb1tatio eorum 

de Messa pcrgentibus usquè Se
phar montcm oricntalem. 

31. Isti filii Sem, secundum 
cognationes, et linguas, et rngio
ncs, in gentibus suis. 

32. Hœ familiœ Noe juxta po
pulos et nationes suas. Ab his di
visre sunt gentes in terra post di
luvium. 

Y. 24. - :; • Les Septante portent ici : Arphaxad engendra Caïnau, C<ûnan en
ge11dru Salé, Salé enge11dra Réber. Ce Caïnan se retrouve encore pl. b. H, !2; on 
le remarque également dans saint J.uc (3, 36) • .illais on ne lit ce nom ni dans l'hé
breu ni dans le samaritain, qui ont une autorité beaucoup supérieure ù celle des 
Septante. Saint Jérôme, comme on voit, ne l'a pas non plus in!léré dans la Vulgate. 
En général, dit D. Calmet, un grand préjugé contre les Septante en cet endroit, ce 
sont les fautes visibles et grossières que l'on remarque dans toute leur chronologie 
d'avant et d'après Je déluge, les anachronismes que l'on voit sur l'âge d'Arphaxad, 
depuis la . naissance de Caïnan , les additions que l'on trouve dans leur texte , les 
diversités si considérables entre leurs divers exemplaires : tout cela forme un ar
gument qui doit faire au moins douter qne ce prétendu Caïnan, qui n·est connu 
dan3 aucun texte ni dans auçune autre version, ne soit une personne supposée ou 
par li,s auteurs de la version grecque, ou par les copistes. On peut expliquer de la 
même manière, par une faute de copiste, l'insertion de ce nom dans le texte de 
saint J.uc. Quel<pies-uns .ont cru que le nom d'Hèbrenx donné aux Juifs venait du 
nom d'Héber qu on lil ici parmi les ancètres d'Abraham; mais il est bien plus vrai
semblable qlie ce nom Yicnt d'héheri, qui passe au-delà, parce qu'Abraham passa 
!'Euphrate pour venir dans la terre de Chanaan où il habita comme étranger. 

j,'. 32, 6 • Sans parler des savants travaux historiques entrepris dans les siècles pré
cédents, en vue d'établir la vérité du récit mos&lque, plusieurs savants de nos jours, 
naturalistes, astronomes, historiens, mus uniquement par le motif_de la science, 
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CHAPITRE XI. 

Toui· de Babel. Confusion du langage. Postérité de Sem. 

t. Erat autem terra lahii unius, 1 t. La terre n'avait alors qu'une seule Inn-
et se1mouum eorumdcm. gue et qu'une ·même manière de parler, 

Sag. 10, !i. 
2. Cumque proficiscerentur de 2. Et comme les enfants de Noé partaient. 

ou! démontré ces quatre propositions : !.0 Les histoires des peuples les plus aucieus 
de la terre , les Chmois , les Indiens, les Perses, les Chaldéens, les Egyptiens, ne 
remontent pas au-delà de treize ou quatorze cents ans avant Jésus-Christ; encore à 
cette époque, si l'on excepte ce que la Bible nous eu dit, n'y a-t-il dans ces his
toires rien de suivi; et quoique chez q_uelques-uns, par exemple chez les Chinois, 
on admettrait quelques dates plus anciennes, ces dates sont certainement posté
rieures à celles que Moyse assigne au déluge. - 2" Aucun des monuments 11:l!ro
uomiques chez les peuples qui ont les premiers cultivé l'astronomie, ne suppose 
une haute antiquité ; les observations suivies même chez les Chinois, ne commencent 
que vers la fin du vm• siècle avant notre ère. « Ceux qni ne connaissent pns l'as
tronomie, dit M. Delambre, peuvent se faire, de la science astronomique des Chal
déens, des E:zyptiens, etc., des idées aussi belles qu'il leur plaira •.• mais on ne peut 
rien emprunter de ces peuples, car ils n'ont rien laissé. Jamais les astronomes ne 
tireront des anciens rien qui soit de l'utilité la plus légère. Laissons aux érudits 
leurs vaines conjectures, et confessons notre ignorance sur des choses peu utiles en 
elles-mêmes, et dont il ne nous reste aucun monument. » Y01J. Cuvier, DiscouPs 
sur les révolutions du globe1 p. 266, 268. Le même savant ajoute (ibid.): « L'astro
nomie n'a commencé qu'à I époque d'Hyparque (au 1r siècle avant Jésus-Cbriot). » 
- 3° Les autres sciences et les arts, même longtemps après les premières obser
vations astronomiques, nous apparaissent enoore dans un état d'enfance; et, ce qui 
est bien di(!De de remarque, c'est que les divers peujlles, à des époques connues, 
en étaient a peu près au même point, et y avaient fait les mêmes progrès. En outre, 
les institutions politiques, les mœurs et les conlumes qui ont préS1dé à la formation 
de l'état social, attestent qu'à des temps peu reculés <les nôtres, les hommes n'é· 
laient réunis que depuis peu, et qu'ils vivaient plutôt en famiile.s et en tribus qu'en 
corps de société. - 4° Enfin la nature parle sur l'état récent du monde, comme 
l'histoire et les monuments des arts et des sciences : partout elle nous dit que ses 
causes n'ont commencé que depuis un petit nombre de siècles à produire leurs effets. 
C'est ainsi, par exemple, que les phénomènes qui servent à coustster l'âge des 
continents et de leur asl?ect actuel, phénomènes \jUi, pour cette raison, sont ap
pelés chronomètres, savmr1 l'augmentslion successive de la terre végétale par les 
<lébris des végétaux, des eboulements des montagnes, par les roches et les terres 
4[Ui s'en détachent; des tourbières, masse végétale et spongieuse qui s'accroit ra
pidement ; des aUérissements ou dépôts de limoos qui se forment aux embouchures 
iles neuves; des sables d'~te qui poussés de la Libye par les vents d'ouest, en
vahissent avec une rapidité"elfrayante les pays cultivables, les villages et les villes, 
tous ces phénomènes, disons-nous, dont l'accroissement, dans un temps donné, 
peut s'observer avec assez d'exactitude, lorsqu'on les soumet au calcul I pour re• 
monter au moment où ils ont dù commencer, nous reportent à l'époque diluvienne. 
Il en est de même encore de la marche des dunes ou monticules formés des sables 
que la mer rejette de son sein, et qui s'avancent progressivement dans les terres; 
du corail ou bancs calcaires, ouvr'ffie des polypes, qui se développent surtout sur 
la mer Rouge et dont la forme et 1 étendue changent notablement dans un temps 
très court; <les glaces éternelles accumulées sur le sommet de certaines monta.~ne•, 
et dont l'épaisseur augmente sans cesse; les mêmes observations sur ces phéuoméues 
et sur quelques autres, tels que le rongement des falaises par les Ilots de lu mer, 
la formation de .quelques lies par les alluvions iluviatiles, conduisent, disons-nous, 
au même résultat, c'est-à-dire que ces phénomènes ont commencé à une époque 
qui n'est pas très éloignée de la nôtre, et à peu près vers les temps où, après le 
déluge, les causes naturelles qui contribuent à leur formation ont pu obtenir leur 
effet. Or, qu"on pèse bien cette remarque, s'il est impossible d'expliquer l'accord, 
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du e.ôté de l'Orient 1, ils trouvèrent une 
campagne dans le pays de Sennaar, et ils y 
habitèrent. 

3. Et ils se dirent l'un à l'autre : Allons, 
faisons des briques, et cuisons-les au feu. 
lis se servirent donc de briques, comme de 
pierres, et de bitume, comme de ciment. 

4. Et ils s'entredircnt encore : Venez, fai
sons-nous une ville et une tour qui soit éle
vée jusqu'au ciel; et rendons i:,.otre ~om cé
lèbre avant que nous nous dispersions par 
toute la terre •. 

5. Or le Seigneur descendit pour voir la 
ville et la tour • que bâtissaient les enfants 
d'Adam; 

6. et il dit : lis ne sont tous maintenant 
qu'un peuple, et ils ont tous le même lan
gage; et avant commencé à. faire cet ouvrage, 
ils ne quitÏeront point leur dessein qu'ils ne 
l'aient acheTé. 

7.'Venez donc, descendons en ce lieu•, 
et confondons - y tellement leur langage, 
qu'ils ne s'entendent plus les uns les autres. 

oriente, mveneront cAmpum in 
terra Sennaar, et habitavcrnnt in 
eo. 

3. Dixitque alter ad proximum 
suum : Venite, faciamus .latcres, 
et coquamus eos igni. Habucrnnt
que lateres pro saxis, et bitumcn 
pro cœmento : 

4. et dixerunt : Venite, facio.
mus nobis civitatem, et turrini, 
cujus culmcn pertingat ad cœlum : 
et celebremus nomen nostrum 
antequam dividamur in universas 
terras. 

ti. Descendit autem Dominus 
ut videret civitatem et turrim, 
qunm œdificabant filii Adam, 

6. et dixit : Ecce, unus est po
pulus, et unum labium omnibus : 
cœperuntque hoc facere, nec de
sistcnt a cogitationibus suis, douce 
cas opere compleant. 

7. Venite igitur, descendamus 
et confundamus ibi linguam eo
rum, ut non audiat unusquisque 
vocem proximi sui. 

l'uniformité des témoi!ll)ages du go.nrc humain nous attestant par ses histoires, par 
ses traditions, par les monuments des arts et des sciences, par l'état connu ae la 
société, que la face de la terre n'a pas toujours été telle que nous la voyons, que 
l'homme ne l'habite que depuis quelques jours; si disons-uous, il est impossible 
de se rendre compte de cet accord étonnant entre des témoins si différents, autre
ment qu'en lui donnant la vérité pour base, comment expliquer la conformité du 
iémoignage de la nature avec le témoiirnage des peuples Y comment concilier cet 
accord si surprenant, et pourtant si parfait, de l'ordre physique a~ec l'ordre mo
ral, si ce n'est en reconnaissant que l'époque où l'action des causes physiques a 
commencé, est l'époque même où des colonies humaines ont commencé, ou re ... 
commencé à se répandre sur la terre, et à faire des établissements dans les lieux 
où la nature le leur a permis? 

Et voilà certes un beau et magnifique confirmatur des preuves sans nombre qui 
démontrent la véracité et la divinité des Livres saints en général, et en partinùier 
du livre de la Genèse. Voy. Cuvier, Discou1·s sur les révol. du globe. - Delambre, 
His/. de /'Astronomie. - Annal. de Plu'l. chrét., passim. - Les Livres saints ven(l_és, 
tom. I, p. f27 et suiv. - Wisemann, Accord de la Science at·ec la llelig. réi'elée. 
- Dise. sur l'Hist. 11nivers., 2° époque. - Histoire des Sciences, pac M. de Blain
ville, etc. 

j;. 2. - 1 de la partie orientale de l'Arménie, vers Babylone, au sud. - • Litt.: 
« de l'Orient. » L'Orient désigne en général, dans la Bible, tous les pays sur les bords 
de !'Euphrate (4. Moys. 23, 7.). 

jl. 4. - • Dans l'hébreu : de peur que nous ne nous dispersions par toute la terre 
(mais afin que nous nous rassemblions facilement quand, dans l'éloignement, nous 
remarquerons la tour). 

;.-. 5. - 3 Dieu n'a pas besoin de se trans,Porter en aucun lieu, car il est i:iartoul; 
mais quand il opère quelque pact des prodiges en faveur des hommes, il s y reurl, 
pac rapport aux hommes, en quelque manière présent. l'aceillement Dieu n'a pa., 
besoin de considérer, cac il voit tout; mais ses regards semblent se fixer là où ea 
providence se manifeste d'une manière spéciale (Aug.). 

)1, 7 - •' Dieu dit ici : Venez et desce .. dons etc., comme il dit pl. /1. i, 2G, lors
qu'il. voulut créer l'homme : Faisons l'homme à nofre image. On peut voir, nve(~ 
plusieurs Pères, dans cés manières de pacler au nombre pluriel, nne indication du 
mystère adorable de lu Trinité. 
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8. At!Jue.,ita div1sit eos Dominus 
ex illo Joco 'in uni versas terras, et 
cessaverunt redificare civitatem. 

9. Et idcirco vocatum est no
men ejus Babel, !JUia ibi confu
mm est labium universre terrre : 
et inde dispersit eos Dominus 
;uper faciem cunctarum regio
nnm. 

8. C'est en cette mamère que le Seigneur 
les dispersa de ce lieu dans tous les pays du 
monde, et qu'ils cessèrent de bàtir cette 
ville. 

9. C'est aussi pour cette raison que cette 
ville fut appelée Babel•, parce que c'est Il 
que fut confondu le langage de toute la 
terre. Et le Seigneur les dispersa ensuite 
dans toutes les régions •. 

jl. 9. - • c'est-à-dire confusion. - • Babel, ou Balbel, action de balbutier, con
fusion. Le récit de Moyse, touchant la tour de Babel, comprend deux faits très dis
tincts l'un de l'autre : la construction d'une tour, telle que celle dont il est parlé, 
et la division subite des lall!rues arrivée à cette occasion.-Considéré avec ses cir
constances topographiques1 1e premier de ces faits est en parfaite conformité avec 
les lieux : le bitume abonne dan~ la Babylonie, l'ancienne terre de Sennaar, et 
c'est encore aujourd'hui le ciment dont on se sert pour unir les briques qui entrent 
dans la construction des édifices (His/. univ. in-8·, tom. I, p. 294-303 notes 61-63. 
Rosel)Illül, sur ce chap., y. 3.). Ces briques, Je {'lus souvent, sont simplement dessé
chées au soleil. - La tradition de la construction de la tour de Babel, que les poètes 
grecs et latins ont conservée dans la guerre des Titans se retrouve chez tous les 
peuples, mème en Amérique (Voy. Rohrbach., Histoire de l'Eglise, tom. I, p. 178 et 
suiv.), Pour ce qui est du fait de la division des langues, il existe; et ce n'est pas 
on pnénomène peu surprenant que , pendant que tous les êtres animés de même 
espèce et douée de la voix, font entendre sous toutes les zônes et sur tous les points 
du globe, les mêm- sons, l'espèce humaine seule, guoique une et identiquement la 
même, olfre dans son langage des articulations si discordantes, et soit par là si pro
fondément divisée. Si la philosophie refuse d'admettre le récit mosalque, c'est à elle 
à expliquer ce singulier et étonnant phénomène, et à nous apprendre par 'l,llelle cause 
a pu s'etablir, et d'où vient cette prodigieuse variété de langages. M&s sur cette 
question comme sur une infinité d'autres non moins importsntes, la J!hilosophie res
tant muette, la science s'est chargée de répondre pour elle. Ainsi qu'on l'a déjà 
observé dans la note sur l'unité de l'espèce humaine, c'est aujourd'hui un fait admis 
en philologie, qu'à l'origine, primitivement, les hommes ne parlaient qu'une s,iule 
et même langue, d'où toutes celles qui aujourd'hui se parlent sur la terre sont dé
rivées, et même que la séparation des hommes qui a amené la diversité des langues 
a été subite et violente. « Il est clair, dit Herder, que la séparation de l'espèce hu
maine doit avoir été violente : non pas en vérite que les hommes aient changé vo
lontairement leur langage, mais ils ont été violemment et soudainement séparés les 
uns des autres.» (Mémoires de l'Académie roy. de Berlin, p. U1-U3.) Telle est aussi 
l'o{linion des pbilologues les moins suspects de favoriser le récit mosalque. ( Voy. 
W1semann, Accord de la science avec la Relivion, tom. 1, dise. i et 2, et surtout p. H5 
et suiv.) - En preuve de la tradition relativement à ces deux faits, nous rapl/or
terons à la fin de cette note , les paroles d'Epolème et d' Abydène, deux anciens 
écrivains profanes cités par Eusèbe (Préparation évang., liv. IX, ch. XXIV):« La ville 
de Babylone, dit le premier, fut d'abord fondée par ceux qui se sauvèrent du déloge. 
C'étaient les géants; ils élevèrent cette tour fameuse, qui ayant été renversée par la 
puissance div me, les géants se dispersèrent par toute la terre. » Le second est en
core pins ~récis : « Il y en a qui disent que les premiers hommes sortis de la terre, 
s'enflant d orgueil ù raison de Jeurs forces et de leur haute stature, élevèrent une 
haute tour dans les lieux où est maintenant Bahylone ; que, comme cette tour tou
chait _presque le ciel, les vents, venant au secours des dieux, renversèrent tout ca 
travail, et que l'on donna aux ruines le nom de Babylone. Pour les hommes, n·ayant 
eu jusque-là qu'un seul et même langage, les dieux les divisèrent par des langues 
diverses: TE~, J', On~, Op.c;;-~cé,a'a-ouç , .. 9tcé,v 110).~fJpoov ft»vii, ivux.iri~,.» 

• C'est ainsi que Dien punit l'orgùeil par le renversement du langage, du sens et 
de la foi. 0 puissions-nous bientot ramener l'unité de langue et de croyance! -
• u Il est singulièrement remarqyable que tous les événements du monde primitif: 
la création, l'état d'innocence et de bonheur, la chute, la longue vie des patriarches, 
les crimes et le châtiment par Je déluge, le nombre des personnes sauvées dans 
l'arche, quelques circonstances même qm accompagnent le déluge telles que la co
lombe envoyée de l'arche, le sacrifice de Noé descendu à terre, hrc-en-<,iel placé 
dans les nuages ea signe oe ro,conciliation, dont Homère parle presque comme Moyse, 
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m. Voiei la généalogie des enfants de iO. Hœ sunt generaliones Se 111 : 

Sem. Sem avait cent ans lorsqu'il engendra Sem erat centum annorum quall(lo 
Arphuad, deux ans après le déluge. 1. Par. genyit Arphaxad, biennio post di-
t, t7. luvmm. 

t t. Et Sem, après avoir en11:endré Ar- 11. Vixitque Sem, postquam 
Dhaxad, vécut cinq cents ans, et 11 engendra genuit Arphaxad, quingentis nn-
aes fils et des filles. nis : et genuit filios et filias. 

12. Arphaxad a-yant vécu trente-cinq ·ans, ·12. Porro Arphaxad vixit tri-
engendra Salé'· _ t~~ quinque annis, et genuit 

13. Et Arphaxad, après avoir engendré 13. Vixitque Arphaxad, post-
Salé, vécut trois· cent trois ans, et il engen- quam genuit Sale, trecentis tri
dra des fils et des filles. bus annis : et genuil filios et 

filias. 
U. Salé a-yant vécu trente ans, engendra 14. Sale quoque vi:rit tri gin ta 

Réber. annis, et genuit Heber. 
15. Et Salé, après avoir engendré Héber, 15. Vix1tque Sale, postquam ge-

vécut quatre cent trois ans, el il engendra nuit Heber, quadringentis tril.n1s 
des fils et des filles. • annis : et genuit filios et filins. 
. 16. Héber ayant vécu trente-quatre ans, 16. Vixit autem Heber trigiuta 
engendra Phaleg. quatuor annis, et genuit Phaleg. 

17. Et Héber, après avoir engencîré Pha- 17. Et vixil Heber, postquam 
legi vécut quatre cent trente ans, et il en- genuit Phaleg, quadringentis tri-
gendra des fils et des filles. gin ta aunis: et genuit filios et filias. 

18 .. Phaleg ayant vécu trente ans, engen- 18. Vixit quoci.ue Phaleg trigin-
dra Réü. ta annis, et genmt Reu. 

19. Et Phaieg, après·avoir engendré Reü, t9. Vixitque Phaleg, postquam 
vécut deux cent neuf ans, et il engendra des genuit Reu, ducentis novem an-
fils et des filles. t. Par. 1, 19. nis: et genuit filios et filins. 

20. Reü ayant vécu trente-deux ans, en- 20. Vixit autem Reu triginta 
gendra Sarug'. duobus nnnis, et genuit Sarug. 

l'ivresse de Noé et la conduite diverse de ses fils, tous les événements enfin jusqu'à 
la tour de Babel et à la confusion des langues, se répètent unanimement avec plus 
on moins de darté dans les traditions de chaque peuple, tandis que les événement; 
postérieurs à la dispersion des peuples cessent d'être généraux, se focalisent et chaque 
nce a son histoire, » (Le comte de Stolherg.) 

;. i2. - ' • La version grecque ajoute encore ici le nom de Caillan avant Salé. 
Ori y lit : Arphaxad vécut c,mt trent-inq ans, et il enger,dra Caïnan. - Voici, do 
reste, de ({llelle manière celte version distribue la vie des aleux d'Abraham, depuis 
Arpbaxad Jusqu'à Tharé, son père : 

Arphnxad, av. d'eng. 135 8ll5 après av. cng. ;oo ans. 
Cnïnan, - 130 330 
Séla, 130 330 
Héber, 131 210 
Phaleg , 130 209 
Ragaû ou RM, 132 201 
Sarug, 130 200 
Nachor, - 119 - 120 
Tharé, - 10 - , 

Par où l'on voit qu'elle accorde à ces personnages une bien plus longue vie que l'hé
breu et la Vulgate;. et spécialement qu'elle ajoute en général cent ans au temps qui 
s'écoula lr\'ant qu ils eussent des enfants. Les années de la vie d'Ari,huad, après 
qu'il eut engendré, et la vie entière de Caillan sont comprises dans le même ver
set, ce qui_s'é\oigne entièrement ~e _la_ ~èr~ dont la vie des antres nerspn
nages est distribuée\ car chacun deux ~ ~ ....... '*-•. -vo..,cae 1,1reuve que 
ce Caïnan eat une aadition. Enfin elle termine ce qui coneeme chaque personn!'_ge 
~ les mota : et il mourut, lesquels ne sont pas non plus d8ll5 le texte primitif. 

op. pl. h. l f 0, 2,, et 5, 3 et les notes. 
y,. 20. - • C'est communément vers le temps de Sarug ou de Réü qu'on place 

l'origine de l'idolàtrie. C'est en elfet vers ce temps-là, à la fin du 11" siècle, oo ao 
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2t. Vixit quoque Reu, postquam 
genuit Saru;,, ducentis scptem an
Dis : et geuuit filios et filias. 

22. Vixit vero Sarug triginta 
unis, et genuit Nachor. 

23. Vixitque Sarug, postquam 

21. Et Reü, après avoir engendré Sarui, 
vécut deux cent sept ans, et il engendra dè, 
fils et des filles. 

22. Snrug ayant vécu trente ans, engen
dra Nachor. 

23. Et Sarug, après avoir engendré Na-

commencement du m• siècle après le déluge, qu'on eu découvre les premières traces. 
Tbaré, père d'Abraham, et sn îamille adoraient des idoles (Jos. 21, 2). Ainsi au com
mencement, tout-à-fait ~u bercenu des nations, dans le~ temvs qui suivent le dfluge, 
la croyance à un seul Dieu ap~arnlt encore presque umversellement. Mais à mesure 
qu'on s'éloigne de l'époque diluvienne, les traditions s'obscurcissent; la pluralité 
,les dieux commence à paraitre· et il est consta.'lt1 par l'histoire même profane, qu'à 
partir ù'une époque assez reculée jusqu'à l'établissemeut du christianisme, le culte 
Jes idoles fut la religion de tous les peuples anciens, 1111 seul peuple excepté , le 
'!)euple juif. - La première forme de l'idolâtrie fut, scion toute apparence, le culte 
iles g{mies, puis le sabéisme, ou le culte des astres qu'on se figura i'Lre cux-mt,mes 
des génies, ou gniù/,s par des génies. -Selon Eusèbe )l'l'épara/iJn éva11géliq., liv. 1, 
,,. 6 et 9), l'idolâtrie commença en Eeypte, et de 111 s étant communiquée à la Phé
nicie, elle passa bien vil.li dans la Grèce et se répandit parmi les autres peu1les. 
Platon ne doute pas que les plus anciens dieux des Grecs n'aient été le solei , la 
June et les étoiles. Les prcm10rs dieux des Phéniciens furent Moloch, qui signifie 
,·oi; Baal, maitre ou seigneur, et Astha.'1é ou la lune. Moloch el Baal représentaient 
1e soleil. Ce sont les mêmes crnlil,irne3 que sous divers noms on retrouve primitive
ment chez les Chaldéens et les autres peuples. - Par la suite des temps, l'idolàtrie 
s'étendit aux puissances de la nature que ron personnifia sous les noms de divers gé
nies ou démous, aux hommes qui s'étaient distillgués de quelque manière, et le plus 
~uvent par leuTS crimes, puis enfin aux animaux, aux vé~l!taux qui pouvaient in
Uuer en bien ou en mal sur le sort de l'homme. !.es vertus naturelles, comme la 
valeur guerrière, la prudence, etc., eurent aussi leurs autels; mais tous les vices 
personnifiés dans autant de dieux furent Lien plus honorés et miem: servis que la 
vertu. C'est chez les Egyptiens et /es Grecs, qui ont été les peuples les plus civilisés 
,Je l'antiquité, ceux chez c1ui les sciences et les arts avaient fait plus de progrès et la 
philosophie était plus cultivée, que l'idolâtrie parait avoir eu le plus de développe
ment. Chez les Chillois d'origille chinoise, qui sont un peuple stationnaire, les tra-
' lit.ions primitives se sont conservées assez pures jusque dans les temps les plus rap
µrochés de l'ère chrétienne. Si l'on excepte le culte des aleux, qui encore n'est pas 
hien certainement idolâtrique, les partisaus de Confucius n'adorent, ce semble, que 
le Dieu du ciel, et non le ciel mfüne. il en est autrement c.les sectateurs de Bouddha 
qui viennent de l'Inde ou de la Tartarie; ceux-là sont livrés au plus grossier féti
cùisme. -Les défenseurs du système de J?hilosophle du sen• commun ont, dans èes 
derniers temps, prétendu ~e jamais l'umver, n avait été vraiment lc.lolàtre/ et que 
Je culte qu'on rendait aux idoles ~mi les païens, él&t non un culte abso u ayllllt 
pour objet l'idole même, com!"e s1 elle eût eu quelque ch.ose. de divin, mais un culte 
,·e/alif, se rapportant, sous divers symboles, au seul vr81 Dieu, à peu près comme 
le culte qu'on rend aux images de Jésus-Christ ou des Saillis dans l'Eglise catho
lique. Mais cette opinion, tout-à-fait illouïe ~~iue-là, et inventée pour la défense du 
s~stème, ne peut nullement se soutenir. doute de tout temps dans le paga
wsme même, il y eut des esprits qui comprenaient que la divinité n'avait rien de 
semblable au bots et à la pierre (Rom. l, 20. 21); mats il est vrai aussi que la foule, 
la masse des adorateurs des idoles transférait à l'image d'un homme corruptible 
et à des figures d'oiser.uo: de Mies à quatre P.ieds et de reptiles, l'honneur qui n'est 
dû fU'au Dieu incorruptible (ibid. 23), et croy8lt réellement que la divinité était iden
Wiée avec l'idole. C'est ce qui résulte clairement d'une inlinité de passages des Ecri
tures (Act. U. Gal. i, 8. Exod. 311 15.16, Lév. i1, 1. etc. fs.12, 21.-rn5, 39. Isaï~, 28, 
11. n. Jér. 3, t. Baruch. 6. Ezécn. 16, 15, etc., etc.); cest ce 911e prouve !aveu 
des palens eu...c-mêmes d"accord avec les Pères de l'Eglise; enfin e est ce qu'enseigne 
111, termes non équivoques, le concile de Trente (Sess. 25). dans sou décret sur les 
images, décret par lequel on voit que les Gentils croyaient qu'il y avait réellement 
dans les idoles quelque divinité et vertu, qu'ils leur à.dressaient des demandee, met
taient en elles leur con~ance et leur espérance, et ~e, p~ conséquent, ils faisaiooL 
profession d'un polythé1Sme proprcmellt dit, et qu ils étaient vraiment et propre
IB.CWll iiolàtres. Voy. Perron. De Mnii.le Dei, prop. 2, t. I, coL 32i et suiv. D, Cal· 
Jrtol, '"' h. 1. 
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cbor, -..écut deux cents ans, et il engendra 
des fils et des filles. 

24. Nachor ayant vécu 'Yingt-neuf ans, 
engendra Tharé. 

. 25. Et Nachor, après avoir engendré Tharé, 
vécut cent dix-neuf ans, et il engendra des 
fils et des filles. 

26. Tbaré ayant vécu soixante et dix ans, 
engendra Abram, Nachor et Aran. • { Par. 
1, 2ü. Jo,. 24, 2. 

27. Voici les enfants qu'eut Tharé : Tharé 
~ngendra Abrnm, Nachor et Aran. Or Aran 
eng·cndra Lot. 

28. Et Aran mourut avant son p1•re Tharé, 
au pays où il était né, dans l'r en Chaldée 10. 

29. Mais Abram et Nachor prirent de, 
.femmes. Ln femme d'Abram s·appelait Sarnï, 
et celle de Nachor s'appelait Melcha, fille 
d' Aran, qui fnt père de Melcha et père de 
Jescha. 

30. Or Sarai était stérile, et elle n'a-..ait 
point d'enfants. 

3 !. Tharé ayant donc pris Abram son fils, 
Lot, son petit-fils, fils d'Aran, et Sarnï, su 
belle-fille, femme d'Abram, son fils, les fit 
sortir dTr en Chaldée, pour aller avec lui 
dans le pays de Chanaan; et étantvenusjus
qu'à Hnran, ils r habitèrent 11 • Jos. 24, 2. 2. 
Esdr. 9, 7. Judith, 5, 6. Act. 7, 2. 

32. Et Tharé, après avoir vécu deux cent 
cmq nrn•, n1ourut à Hnran 12• 

genuit Narhor, ducentis annis : e 
genuit filios et filins. 

2 ,. Vixit autem Nachor ,·igint 
novem annis, et ~enuit Thare. 

2:;. Vixitque Nachor, postc1uan: 
genuit Thare, centum decem c 
novem annis : et genuit fi lios e • 
filias. 

26. Vixitque Thare septuagint.. 
annis, et genuit Abram, et Na· 
chor, et Ann. 

27. Hie sunt antem ~eneratio
ne• Thnre : Thare genu1t Abram, 
Nnchor, et Aran. Porro Aran ge
nnit Lot. 

28. Mortuusque est Aran ante 
Thare patrem suum, in terrn nati 
vitatis sul!l, in Ur Chaldœorum. 

2!l. Duxerunt autem Abram et 
Nochor uxores : nomcn, uxoris 
Ahram , Sarai : et nomen uxoris 
Nachor, Melcha, filin Aran, patl"Ïs 
Mdcha•, et patris Jeschre. 

30. Erat autcm Sarai sterilis, 
nec habebat liberos. 

31. Tulit itaque Thare Abram !i
lium suum, et Lot filium Aran, fi
Jiun1 fllii sui, et Sarni nurum suant, 
uxorem Abrnm filii sui, et cduxit 
eos de Ur Chaldœorum, ut irent 
in terram Chanaan : venemntque 
usque Haran, et habita,·erunt ibi. 

32. Et facti dies Thare ducen
torum quinque nnnorum, et mor
t111Js est in Haron. 

r. 26. - • • L'historien sacré reprend la génfalo1;1ie de Sem, pour la conduire jus
qu'à celui de ses descendants qui devait être favorisé de la vocation au royaume de 
Dieu, jusqu'à Abram, comme devant être Je premier pim, ,les croyants. Rom. 4, H. 

;. 28. - 10 • Abram, d'après l'opinion de plusieurs, n'était point le premier-né de 
Tharé selou la chair, mais par la dignité et le privilége de sa vocation. Il ne fut, se
lon eu.,c1 engendré qu'en la cent-trentième année de son père. Voy 12, i. Act. 7, 5. 
- Ur, aans la Mésopotamie septentrionale, entre Nisibe et le Tii:(rc. • 

)'. 31. - 11' La transmigration d'Abram an·iva par l'ordre de Dieu. Act. 7, 2. Thar,•, 
père d'Abram, suivit lui-mème son fils béni, pleurant ln perte d'Aran, et toute sa 
famille quitta sa patrie. D'après Jos. 24, 2, cette famille était n<lonnée au C11ltc ùe~ 
idoles; et c'est pour cette ruison qu'Abram, qni rcconnaissnit le Dieu uniqu~ et Yrni, 
fut seul appelé à passer dans le pays de Chanaan. Judith , 5, 7. - Haran (Karan) , 
au sud d'Eilesse. Ce fut là que demeura Nachor et sn famille. Voy. pl. b. 2'1, t3. 

;. 32, - "• Ajoutons encore id un mot sur les düf/>rences qui se remarquent dans 
la chronologie des premiers âges du moude. Il y a, pour ,·es âges, trois systèmes 
différents de chronologie dans le texte .hébreu, dans le texte samaritain et dans la 
version grecque des Septante : 

PREMIER AGt:1 depuis la création jusqu'au délugr : héhrru, 1656 ans; samaritain, 
i307 ans; verswn grecque, 2242 ans; et même selon ~uelques exernpl., 2262 an•. 

DEUXJ8ME AGE, depuis le déluge jusqu'à ln vocation d Abraham : hébreu, 426 ans; 
samaritain iOi.7 am•; version grecque, H97 ans. 

Ces divergences entre les dates dans les trois textes ne sont nullement acciden
telles ou fortuites, mais l'effet ù'un système arr<lté et réfléchi. C'est la remar~e que 
faisait. déjà de son temps saint Augustin. " Il parait bien, dit ce Père, que I erreur, 
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CHAPITRE XII. 

Vocatwn a Abram, et promesse qui lui est faite. Sun entrde 
en Egypte. 

i. Dixit autem · Dominus ad 
Abram : Egrederc de terra tua , 
et de cogitatione tua, et de domo 
patris tui, et veni in terram quam 
monstrabo tibi. 

2. Faciamque te in gentem ma
gnam, et benedicam tibi, et ma
gniflcnbo nomen tuum, erisque 
benediolus. 

3. Benedicam benedicentibns 
tibi, et maledicam malcdicenti-
1,us tibi, atque IN TE benedicen-

t. Le Seigneur dit ensuite à Abram 1 : Sor
tez de votre pays, de votre parenté, et de la· 
maison de votre père •, et venez en la terre 
que je vous montrerai •. Act. 7, 3. 

2. Je f&ai sortir de vous un grand peuple, 
je vous bénirai, je rendrai votre nom cé
lèbre, et vous serez béni. 

3. Je bénirai ceux qui vous béniront, et 
je maudirai ceux qui vous maudiront; et 
tous les peuples de la terre sEnoxr u,::-.1s EN 

si on peut parler ainsi, est consumte, et qu'on ~ doit voir, non l'elfet du haeard, mais 
la prémèd1tatiou. • On sait que le texte samaritain est considéré aussi bien que l'hé
breu1 comme texte primitif. Suivant plusieurs savants, il se rapprocherait même plus 
que l'hébreu de l'autographe de Moyse. C'est la chronologie du texte hébreu que l'on 
suit néanmoins, et, selon nous, elle suffit pleinement pour l'explication des faits his
toriques chez. tous les peuples anciens, quels qu'ils soient. Néanmoins l'Eglise n'a 
rien décidé au sujet de ces trois sr.stèmes chronolo~ques, et l'on a toute liberté de 
suivre celui des trois que l'on cr01t plus en harmome avec la suite de l'histoire. Le 
système du samaritai.'l et celui des Septante, J?OUr le second àge qui est le plus im11or
tant, laissent beaucoup P.lus de latitude; et si l'on ava.it quelque difficulté b. concilier 
certaines dates des traditions chinoises indiennes, chaldéennes ou égyptiennes avec 
les dates de la chronologie du texte hébreu, on pourrait s'en référer soit au système 
du texte samaritain, soit à celui de la version grecque. Du reste, toutes les diver
gences se rencontrent dans les chapitres x et XI de la Genèse. Comp. Boss., dise. 
sur l'hist. univ. Antiquité des Chinois. Voy. y. 12. et pl. h. 10, 24; 5, 3 et les rem. 

1 · 1 - • encore avant la mort de son père. - • Ce qui avait été mentionné som
mairement plus haut (11, 31), savoir que Tharé avec sa famille avait quitté Ur sa 
patrie, est ici développé plus au long. Le Seigneur dit, ou 11Iutôt avait ait, pendant 
'lu'il était encore en Chaldée, avant qu'il vint à Charan (Sur la situation de l'an
cienne Chaldée, voy. TMdtre des div. Ecrit., § 17). C'est ce que dit expressément saint 
Etienne (Act. 7ë 2). Dieu, dit-il/ apparut à Abrahllm dan& la Mésopotamie, avant 
,1u'il hab,tdt à ha,.an. Il prend e nom de Mésopotamie dans un sens large, y com• 
prenant la Chaldée, comme on le voit par les paroles qui suivent (jl. 4.) : Alo,·s sm·
tant de la Chaldée, il habita dans Charw. Il est vra.i qu'il est déjà fa.il mention de 
la mort de Tharé, ch. H, 32; mais ce n'est là qu'une anticipation, comme on en 
rencontre dans les meilleurs auteurs. Ainsi Abraham eut deux vocations : la pre
mière à Ur, en Chaldée, et la seconde qui fut définitive à Charan. C'est de cette se
,,onùe ,·ocation que l'od compte les 430 ans de {'érégrination marqués P..ar saint Paul, 
Gal. 3, !. 7, et dans 2. Moys. 12, 40, 41, et qut finissent à la sortie d Egypte. 

• ùaus laquelle l'idolâtrie s'est introduite. Jos. 24, 2. 3. Ainsi devez-vous vous sé
parer vous-mêmes de vos parents, sinon de corps, an moins d'esprit, s'ils sont un 
obstacle au salut de votre âme. !,fatth. 19, 20. 

• • L'idolâtrie se répandait sur la terre, et le culte des idoles prenait partout la 
place ùu culte du vrai Dieu. Dans sa miséricordieuse providence, Dieu voulant eon
;;crver parmi les hommes la connaissance de son nom et la vraie religion, choisit 
Abraham et sa famille pour l'exécution de ce dessein si digne de sa bonté. li n'y 
eut point en cela d'acception de personne de la part de Dieu. L'idolâtrie était un 
fait libre de la part des nommes; ils auraient pu, en faisant un bon usnge de leur 
l'aison, l'éviter et conserver la connaissance du vrai Dieu. 
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vous•. Pl. b, t8, t8, 22, 18. 26, 4. Gal. 3, 8. 
4. Abram sortit donc, comme le Seigneur 

le lui a-vait commandé, et Lot alla avec lui. 
Abram avait soixante et quinze ans lorsqu'il 
sortit d'Haran. Hébr. If, 8. 

5. li prit avec lui Saraï, sa femme et Lot, 
fils de son frère, tout le bien qu'ils possé
daient,• avec toutes les personnes dont ils 
avaient augmenté leur famille à Haran; et 
ils sortirent pour aller dans le pays de Cha
naan. Lorsqu'ils y furent arrivés, 

6, Abram passa au travers du pays jus
qu'au lieu appelé Sichem, et jusqu'à la vallée 
illustre 8, Les Chananéens occupaient alors 
ce pays-là 1, 

7. Or le Seigneur apparut à Abram, et lui 
dit : Je donnerai ce pays à votre postérité. 
Abram dressa en ce heu-là un ,mtel au Sei
gneur, qui lui était apparu. Pl. b. 13, 14. 
t5, 18. 26, 3. 5. Moys. 34, 4. 

8. Etant pa;;sé de là vers une montagne 
qui est à l'orient de Béthel 8 , il y tendit sa 
tente, ayant Bélhel à l'occident, et Haï à 
l'orient. li dressa encore en ce lieu-là un 
autel au Seigneur, el il invoqua son nom. 

tur universœ · cognationes temr. 
4, Egressus est itaque Abram 

sicut prœceperat ei Dominus, et 
ivit cum eo Lot : septuaginta quin
que annorum erat Abram cum 
egrederetur de Haran. 

5. Tulitque Sarai uxorem suam~ 
et Lot filium fratris sui, univer
samque substantiam quam posse
derant, et animas quas fecerant in 
Haran : et egressi sunt ut irent 
in terram Chanaan. C.umque ve
nisscnt in eam, 

6. pertransivit Abram terram 
usque ad locurn Sichem, usque nd 
convallem illustrem : Chananœus 
autem tune erat in terra. 

7. Apparuit autem Dominn 
A.hram, et dixit ei : Sernini tuo 
dabo terram banc. Qui œdificavit 
ibi a!tare Domino, qui apparuerat 
ei. 

8. Et inde transgrediens ad 
montem, qui erat contra orientem 
llethel, te tendit ibi tabernaculum 
suum, ab occi<lente habens Bethe!, 
et ab oriente Rai : œdificavit quo
que ibi nltare Domino, et invoca
vit nomen ejus. · 

y. 3. - • dans vous, comme dans l'auteur de la race de laquelle doit sortir le 
Messie. Gal. 3, 8. iû. - • La promesse du Messie fut faite au genre humain aussi~t 
après la chute d'Adam (pl. h. 3, 151. - Le souvenir de cette promesse et l'attente 
du libérateur se conservèrent par tradition et peut-ètre aussi par écrit, durant les 
temps qui précédèrent le déluge; et après fe déluge, la famille de Noé, dont cette 
promesse et cette attente formaient le plus précie1u héritage, les perpétua avec 
soin. Lors de leur disper•ion, les descendants de Noé n'oublièrent point ce qu'ils 
avaient apl'ris dll saint patriarche touchant leur future espérance : ils emportèrent 
avec eux I attente du Messie; et de là vient que l'on retrouve le souvenir d'un libé
rateur promis du ciel au fond des traditions primitive& de tous les peuples (Annal. 
de Phi[. chrét., t. m, IV1 V, VII, IX, X, XH, etc.). La prophétie de Balaam (i. Moy•. 
23, 24) nous offre de cette attente du libérateur parmi les nations, un bel exemple. 
- Mais ce fut surtout parmi le peuple élu, dans la postérité d'Abraham, que Dien 
prit soin de conserver toujours J)résents aux esprits le souvenir et l'attente du Messie. 
Dans plusieurs circonstances, il en renouvela la promesse à Abraham lui-mém& 
(L Moys. IB_,_ 18. 22, 18), puis à Isaac son fils (t. Moy,. 26, 2), et à Jacob (28, H). 
A son tour Moyse, dans une infinité de passages, rappelle cette promease au nom 
du Dieu très-haut (5. Moys. 18, 15); et dans la. suite des àges, à mesure !JU'approche 
la plénitude des temps, les .oracles des prophètes touchant cet envoyé divin devien
nent aussi plus nombreux, plus précis et plus éclatants. Voy. t. Moy,. i9, 8. iO. 
P,s. 2. 21. 32. 109, etc. lsai. ch. 2. 7. 11. 19. iO. 53. 66, etc. Jdrim. 23, 8. 31, .O. 
33, 16. Mich. 51 21 etc. Agg. 2, 7. 8. Zach, 9 et suiv. Malach. t, tO-t2. Dan. 9, 25-21. 
- Comp. TMot. ae Perr. (édit. de Mig.), t. 1, col. 9H et suiv. 

; . 5. - • • Les richesses d'Abraham consistaient en troupeau."<1 et sa famille dam 
fes serviteurs et servantes. Voy. pl. b. 36, 6. - Abraham n avait point encore 
J'enfouis lorsqu'il quitta Charnu. 

, . 6. - • Dans l'hébreu : jusqu'au chêne (au térébinthe) de Moré. 
1 • Alors, c'est-à-dire ddjà. 
, . 8. - • • Ce ne fut que plus tard, à l'occasion de la vision de Jacob (pl. 6.18, 111). 

que Délhel fut ainsi appelée ~ le saint patrinrche. Du temps d'Abraham, elle s·.
pelait. Luza. Moyse, qu, écrivit longtemps eprè, Aberu>'l:D et Jncob, pouvai& domlU' 
à ce lieu l'un et l'au1re de cee deux noms. 
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9, Perrexitque Abram vadens, 
et ultra progrediens ad meridiem. 

{O. Facta est autem fames in 
terra : descenditque Abram in 
1Ep;yptum, ut pereµ;rinaretur ibi : 
prœvaluerat enim fames in terra. 

t t. Cumque prope esset ut in
gredcretur /Egyptum, dixit Sarai 
uxori suœ : Novi quod pulchra sis 
mulier.-

12. Et quod cum viderint te 
A':f!-yptii, diclnri sunt : Uxor ipsius 
est : et interficicnt me, et te re
scrvabunt. 

13. Die ergo, obsecro te, quod 
soror mea sis, ut bene sit mihi 
propler te, et vivat anima mea ob 
gtfu:,.i.a1t1 ru. ... 

14. Cum itnque ingressus esse! 
A111·am !Egyptum, viderunt !Egyp
tii. mulierem quod esset pulchra 
nimis. 

rn. Et nuntiaverunt principes 
Pharaoni, et laudaverunt eam apud 
ilium : et sublata est mulier in 
domum Pharaonis. 

l.6. Abram vero bene usi sunt 
propter illam : fueruntque ei oves 
et boves, el asini, et servi, et fa
mulœ, et asinœ et cameli. 

t7. Flagellavit autem Dominus 
Pharaonem plagis maximis, et do
mum ejus, propter Sarai uxorem 
Abram. 

l8. Vocavdque Pharao Abram, 
et clixit ei : Quidnam est hoc quod 
fecisti mihi? quare non indicasti 
quod uxor tua est? 

9. Abram alla encore plus loin, marchant 
toujours et s'avançant -.ers le midi. 

1 O. Mais la famine étant survenue en ce 
pays-là, Abram descendit e en Egypte pour 
y passer quelque temps, parce que la famine 
était grande dans le pays. . 

1 t. Lorsqu'il était près d'entrer en Egypte, 
il dit à Saraï, sa femme : Je sais que vous 
êtes belle, 

12. et que quand les Egyptiens vous au• 
ront vue, ils diront : C'est la femme de cet 
homme-là; et ils me tueront, et vous réser 
veront to. 

13. Dites donc, je vous supplie, que voua 
êtes ma sœur 11, afin que ces gens-là me trai• 
lent favorablement à cause de vous, et qu'iil. 
me conservent la vie en votre considération. 

14. Abram étant entré ensuite en Egypte, 
les Egyptiens virent que cette femme était 
très belle. 

15. Et les premières personnes du pays 
en ayant donné avis à Pharaon", et l'ayant 
fort louée devant lui, elle fut enlevée d me
née au palais du roi. 

16. lis en usèrent bien à l'égard d'Ahram à 
cause d'elle; et il reçut des brebis, des bœufs, 
des ânes, des serviteurs, des servantes, des 
ànesses et des chameaux. 

17. Mais le Seigneur frappa de très grandes 
plaies Pharaon et sa maison, à cause-de Saraï, 
femme d' Abram. 

18. Et Pharacn ayant fait venir Abram, 
lui dit: Pourquoi avez-vous agi avec moi de 
cette sorte? Que ne m'avez-vous averti qu'elle 
était votre femme 13 ? 

;. 10. - e • La terre promise forme le plateau le plus élevé_ par rapport au,: 
contrées qui l'environnent. De là vient que de quelque côté qu'on allât à Jérusalem 
ou qu'on en revint, on disait chez les juifs monter ou descendre. 

; . 12. - 10 • Ce trait de ta vie d'Abraham est propre à nous donner une idée des 
mœurs ùes peuples même les plus civilisés, après qu'ils eurent perdu la connais
sauce du vrai Dieu et de son culte. Quiconque n'a pas l'esprit de Uieu, tombe so~ 
la domination de l'esprit de la chair. -Sara, lorsqu'Abraham entra dans le pays de 
Chanaan, avait bien soixante-cinq ans (pl. b. 18, 11); mais alors la vie des liommeo 
se prolongeait encore au-delà de cent ans; et Sara, qui n'avait point eu d'enfants, 
nouvait avoir conservé sa beauté. 

;. 1a. - u Ce n'était pas là un mensonge; car Sara! était la sœur de père d'A· 
brabam. Voy. pl. b. 20, 12. 

'j!. 15. - 11 • Ce nom, dans la langue égyptienne, signifie roi: c'était le titre 
commun de tous les rois d'Egypte. 

;. 18.-;- ta• Josèp_h~ (Antiq., Hb. I, eh .. Ym) fait sur ee passl!Se la réflexion~ 
suit : « Dieu arrêta l'mJuste pass,on du roi Pharaon par la maladie et le trouble qw. 
se mit dans ses affaires; et comme il eut demandé comment il pourrait être délivré 
de ces maux, les prêtres lui déclarèrent qu'ils étaient un effet de la colère divine, 
paree qu'il avait voulu faire outrll@e à la femme d'un étranger. » Les prêtres, chea 
les Egyptiena, étaient lee conseillers c!u roi et initiés IIU."< sciences occultes. Vu11. 
,,,. 6. i.l, 8. 
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! 9. D'où vient que vous avez dit qu'elle 
était votre sœur, pour me donner lieu de la 
prendre pour ma femme? Voilà donc main
tenant votre femme; prenez-ln, et vous en 
allez"· 

20, Et Pharaon ayant donné ordre à ses 
gens de prendre soin d' Abram, ils le recon
duisireni avec sn femme et tout ce qu'il pos
sédait"· 

! 9. Quam oh cansam di:risti esse 
sororem tuam, nt tollerem enm 
mihi in uxorem? Nunci i~r·erce 
conjux tua, aceipe eani, et '1a.de. 

20. Prœeepitque Ph11.rno ,rnper 
Abram viris : et deduxenmt eum, 
et uxorem illius, et omnia quro 
hahebat. 

CHAPITRE XIII. 

Abram se sépare de Lot. Promesse touchant la possession du pay~ 
de Chmiaan. 

!. Abram étant donc sorti de l'Egypte 
avec sa fomme et tout ce qu'il possédait, et 
Lot avec lui, alla du côté du midi 1. 

! . Ascendit ergo Abram de 
iEgypto, ipse et uxor ejus, et·om
nia qure habehaf, et Lot cum eo, 
ad australem plagam. 

2. Il était très riche, et il avait beaucoup 2. Erat autem dives ,·aide in 
d'or et d'argent. possessione auri et argenti. 

3. li revint par le même chemin 9u'il l>tait 3. Reversusque est per iter, quo 
venu, du midi à Béthel, jusqu'au heu où il venerat, a meridie in Bethel; us
avait auparavant dressé sa tente entre Béthel que ad locum ubi prius fixerai ta-
et Haï, bernaculum inter Beth el et Hai : 

4. où était l'autel qu'il anit bâti; et il in- 4. in loco al taris quod fecerat 
voqun en ce lieu le nom du Seigneur. Pl. h. prius, et invocavit ihi nomen Do-
12, 7. mini. 

5. Lot qui était avec Abram, avait aussi t;, Scd et Lot qui erat cum 
des troupeaux de brebis, des troupeaux de Abram, fuerunt greges ovium, et 
bœufs et des tentes. armenta, et tabernacula. 

6. Le pa-ys ne leur suffisait pas pour pou- 6. Nec poterat eos capere terra, 
-voir demeurer l'un avec l'autre, parce que ut habitarent simul : erat quippe 
leurs biens étaient fort grnnds, et qu'ils ne substantia eorum mulla, et nequi
pouvaieut subsister ensemble. Pl. b. 36, 7. bant habitare c-0mmuniter. 

7. C'est pourquoi il s'excita une querelle! î. Unde et facta est rixa inter 
entre les pasteurs d'Aill"'1lll et ceux de _Lot. 1 pastores grcgum Ahrnm et Lot. 

jr. 1.9. - H Sara ne fut poiut toudufo par !c roi, car c'était un ancien usage de 
prépnrer les femmes plusieurs mois d'avance, avant qu'elles fussent admises <lans 
les appartements du prince. Voyez Esther, 2, i2 (.Jérôm.). Abraham ne livrll point 
son épouse au caprice, mais. il mettait sa ~onfianc~ en Dieu, espérant <J.U'il délivre
ait Sara du danger auquel 11 était contramt de 1 abandonner pour éviter un plus 

grand mal (Aug., Chrys.). - • Abraham se voyait dans l'alternative ou de perdrn 
1out à la fois la vie et son épouse, ou, en s'ahaudonnant à un sort inévitable et à 
h confiance que Dieu viendm,t en temps opportun au secours de Sara, de conserver 
u moins la vie et la liberté. Dnns cette extrémik, il prit une résolution périlleuse 

t-il ellc-même
1 

mais qui pouvait se justifier par le:; circonstances. - Pharaon com
JH"it pnr Je,; plaies dont il fut frappé, qu'il s'était rendu coupable d'une faute (C-Omp. 4. 
Ruis, 15, 5). 

j,. 21\. - "• Son épo:ise et ses serviteurs; ils les accompagnèrent jusqu'aux fron
tières ,111 royaume, comme des gens auxquels il fallait se garder de toucher, de peur 
,rue si on Jr,nr faisait quelque injure1 Dieu n'en tirât une sévère vengeance. 

)·. 1. - 1 vc~~ le snd de la terre oe Chanaan. 
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Eo autem teD;l\Wre Chananœus et 
Pherezœus hah1tahant in terra illn. 
. 8. Dixit er50 Ahram ad Lot: Ne, 

q1AŒso, sit jurgium inter me et te, 
et inter pastores meos et pastores 
tuos : fratres enim sumus. 

. 9. Ecce universa terra coram te 
est : recede a me, obsecro : si ad 
sinistram ieris, ego dexteram te
neho : si tu dexteram elegeris, 
ego ad smistram pergam. 

!O. Elevatis itaque Lot oculis, 
vidit omnem circa regionem Jor
danis, quœ universo. irragahatur 
antequam S\lb.-erleret Dominus 
Sodomam et Gomorrham, sicut 
parad.isus Domini, et s1cut .Egyp
tus venientibus in Se(\"or. 

H. Elegitque sib1 Lot regio
nem circa Jordanem, et recessit ah 
oriente. : divisique sunt alteru
trum a fro.tre s uo. 

i2. Ahram hahitavit in terra 

En ce temps-là les Chnnanéens et les Phérb
séens habitaient• en cette terre • 

8. Abram dit donc à. Lot : Qu'il n'y ait 
point, je vous prie, de dispute entre TOUS et 
moi, ni entre mes pasteurs et les vôtres , 
parce que nous sommes frères • . 

9. Vous voyez devant vous toute ln terre : 
retire1.-vous, je vous prie, d'auprès de moi. 
Si vous allez à la ~uche, je prendrai la 
droite; si vous choisissez la di·oite, j'irni à la 
gauche•. 

!O. Lot élevant donc les yeux, considéra 
tout le pays situé Je long du Jourdain', qui 
s'étendait de ce lieu-là jusqu'à ce qu'on vienne 
à Ségor, et qui avant que Dieu détruisit So
dome et Gomorrhe, paraissait un pnys très 
agréable, tout arrosé d'eau comme un jnrdin 
de délices, et comme l'Egypte•. 

t t. Et il choisit sa demeure vers le Jour
dain, en se retirant de l'orient 7. Ainsi les 
deux frères se séparèrent l'un de l'autre. 

i 2. Abram demeura dans la te1~·e de Cha-

y. 7. - ••défi; car ils y habitaient encore du temps de Moyse. Selon quclqucs
uns, les Chananeeus dont il e.st ici parlé, faisaient une tribu SJ?éciale, nomade, et 
•Il!Î avait r,lusieurs fois changé de lieux. Le mot Pbéréséens s1g1ùfle habitants de, 
village,. C étaient des peuples barbares et sauvages qui habitaient loin des villes 
dans les montagnes et les forêts. Au milieu de telles populations, la division eutre 
les gens d'Abraham et ceux de Lot n'eût pas été sans danger. 

;,. 8. - • c'est-à-dire cousins germains. Voy. pl. h. H, 27. Comp. ,llatth. t, 
note 2{. 

y. 9. - • Bienheureux sont les pacifiques! Vous aussi cédez pareillement sans 
peine ù votre frère, vous fùt-il inférieur, dans la vue de wuserver la paix. 

y. 10. - • • C'est ici la première fois qu'il est parlé de ce fleuve, dont le nom 
se rencontre si souvent d11ns les Ecritures. Trois sources contribuent surtout à for
mer le Jourdain : la source de Bauias, qui surgit près de Césarée de Philippe; la 
source de Dau1 qui parait à trois quarts d'heure au couchant de Bauias, et le cow·ant 
,J'Hcshény, qm sort proprement de !'Hermon. Le Jourdain formé de ces trois at
lluents, traverse d'abord les eaux, ou le lac · de i\Iérom, fong de deux heures et 
,lemie de marche, et large d'une heure. A trois heures environ du lac ou des eaux 
de Mérom le fleuve entre dans la mer de Galilée, longue de plus de cinq lieues et 
demie, et iargc de près de trois lieues dans sa plus gran<le largeur. De la mer de 
Galilée à la mer Morte, dans laquelle il a sou embouchure, le cours du Jourdain est 
d'environ vingt-cinq à trente lieues. Quelques ton·ents affluents aui,mentent succes
sivement sa largeur jusqu'à qnatre-vin~ts pieds. En plusieurs eudrmts il est resserré 
entre des monla!Xlles; eu d'autl'es, ses nords sont couverts de broussailles et de fo
rèts qui servent de repaires aux .hyènes, aux léopards et à d'autres bêtes sauvages. 
- Dans ces dernières années, on a voulu s'assurer si le Jourdain était navigable. 
Une embarcation d'Américains1 avec des bateaux pla~ués de fer ou de cuivre, eu a 
descendu le cours. La navigat10n, depuis le lac de Tibériade jusc1u'à l'embouchuro 
dans la mer Morte, a duré dix jours, cc qui fait à peu près trois lieues par jour. Le 
neuve est très-sinueux; il y a vingt-sept cataractes qu'on ne peut franchir qu'avec 
wand péril, et. plus du double d'autres qui, quoique moins d,mgereu:-:es, sont cepe11-
daut ùes ohstadcs sérieux 11u cours ries embarcations. Thédt. des div. Ecl'it. § 11. 7. 118. 

8 • CQmme un jardin de délices; litt. : comme un ja,-din de Jéhovah, un très-hc.11t 
jardin. Et comme l'Egypte; la basse Egypte, d'où les Israélites étaient sorti;;, arrosée 
par le Nil et par des canaux, formait un pays agréable et fertile. - La plaiue <lu 
Jourdain, autour de Sodome, n'était ui moins agréable ni moins riche. 

5·. H. - 7 • Le, sens de J'hébr. est : Lot pc.rtit pour habiter à l'orient. Le Jour
dain vers lequel Lot se retira, était à l'orient par rapport aux contrées où il se trou
vait avec Abraham. 
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naan, et Lot dans le~ ville~ qui . étaient aux 
environs du Jourdam; et 11 habita dans So
dome•. 

13. Or les habitants de Sodome étaient de
vant le Seigneur des hommes perdus de 
vice, et leur corruption était montée à son 
comble. 

14. Le Seigneur ùit donc à Abram , après 
que Lot se fut séparé d'avec lui : Levez vos 
veux, et regardez du lieu où vous êtes, au 
septentrion et au midi, à l'orient et à l'oc
cident. Pl. h. 12, 7. Pl. b. 15, 18, 26, .4. 5. 
Moys. 34, 4. 

n. Je vous do.nuerai pour toujours, à vous 
et à votre postérité, tout le pays que vous 
voyez•. 

i6. Je mttltiplierai votre race comme la 
poussière de la terre : si quelqu'un d'entre 
les hommes peut compter la poussière de la 
terre, il pourro. compter aussi la suite de vos 
descendants. 

17. Parcourez présentement toute l'éten
due de cette terre dans sa longueur et dans 
sa largeur, parce que je vous la donnerai. 

18. Abram levant donc sa tente, vint de
meurer près de la vallée de Mambré, qui est 
vers Hébron •0, et il dressa là un autel au Sei
gneur. 

Chanaan : Lot vero moratus est in 
oppidis, qure erant oirca Jorda
nem, et habitavit in Sodomis. 

13. Ho mines autem Sodomitre 
pessimi erant, et pecoatores coram 
Domino nimis. 

t4. Dixitque DominusadAbram, 
postquam divisus est ab eo Lot : 
Leva oculos tuos, et vide a loco, 
in quo nunc es, ad aquilonem et 
meridiem, ad orientera et occi
denteœ. 

15. Omnem terram, quam con
spicis, tibi dabo et semini tuo us
que in sempiternum. 

16. Faciamquc semen tuum si
eut pulverem terrre : si quis potest 
hominum numerare pulverem ter
rœ, semen quo1ue tuum numerare 
pote rit. · 

17. Surge, et perambula terram 
in longitudine, et in latitudine 
sua : quia tibi daturus sum eam. 

18. Movens igitur tabernnculum 
suum Abram, venit et habitavit 
juxta convallem Mambre, qure est 
in Hebron : redificavitque ibi al
tare Domino. 

) . 12. - 8 Dans l'héiJreu ; et il étendit ses tentes jusque vers Sodome. Vous 
aussi, à l'exemple de Lot, vous cherchez sou veut à découvrir une meilleure situa
tion, et vous vous avancez jusque dans une Sodome corrompue. Contentez-vous 
donc ~e ce que vous avez, autrement vous pourriez éprouver du dommage pour 
votre ame. . 

jr. 15. - 9· pour toujours, si vos descendants sont aussi obéissants que vous l'êtes. 
Les vrais descendants d'Abraham, ses descendants spirituelsi habiteront éternelle
ment dans le pays de Chanaen, en tant que ce pays est la ngure du royaume de 
Dieu et du ciel, ainsi que l'enseignent les saints Pères. 

'fi. 18. - 10 • Le térébinthe ou chêne de Moré dont il est parlé pl. h. t2, 6, était 
au nord, dans le lieu où Sichem fut depuis bàtie, et par conséquent différeut de la 
vallée (hé~. des chênes) d~ Mambré (hébr. Mamré), d~nt il est ici question. Cette 
Yallée était au sud, près d Hébron. - Hébron fut aussi plus tard appelée Arba, on 
K1_r1ath-Arba. (pl. b. 23, 2; 25, 4; Jug. 1, 10); mais I,lébron fut son prelJ?iCr nom. -
Hebron, bâtie dans une vallée, est, comme on le voit une des plus ancienues ville11 
du monde (Comp. 4. Moys. 13, 23). Il en est souvent fait mention dans les Ecritures, 
et elle existe encore avec une population d'environ tO 000 habitants, juifs et maho
métans. C'est à peine s'il y a quelques chrétiens. A Hébron étaient les tombea1u 
de Sara et d'Abraham d"Isaec et de Rébecca, de Jacob et de Lia (Pl. b. 49, 29-32. 
50, 12. ta). Sainte Hélène, mère de Constantm-Ie-Grand, fit élever sur ces vénéra
bles monuments une église chrétienne; mais cette église a été convertie en une 
mosquée, dans l'enceinte de laquelle on montre encore les tombeaux des patriar
ches. Aucun chrétien ne peut J.lénétrer dans la mosquée. Hébron est située à cinq 
heures au sud de Bethléem qui n'est habitée que par de9 chrétiens. TMd.1. des div. 
Ecrit.,§ 109. 157. 
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CHAPITRE XIV. 

Expédition d' Abram et délfrrance de Lot. Bénédiction 
de Melchisédech.· 

t. Factum estautem inillo tem
pore, ut Amraphel, rex Sennaar, 
et Arioch, rex Ponti, et Chodorla
homor rex Elamitarum, et Thadal 
rei Gentium, 

2, inirent bellum contra Bara 
regem Sodomorum, et contra Bersa 
regem Gomorrhœ, et contra Sen
naab regem Adami!!, et contra Se
me!Jer regem Seboim, con traque 
regem Baire, ipsa est Segor. 

3. Omnes hi convenerunt in 
vallem Silvestrem, quœ nunc est 
mare saliS. 

4. Duodecim enim annis servie
rant Chodorlahomor, et tertiode
cimo anno recesserunt ab eo. 

5. Igitur quartodecimo anno ve
nit Chodorlahomor, et reges qui 
erant cum eo : percusseruntque 
Raphaim in Astarothcarnaim, et 
Zuzim cum eis, et Emim in Save 
Cariathaim, 

6. Et Chorrœos in montibus 
Seir, usque ad campestria Pharan, 
quœ est in solitudine. 

7. Reversique sunt, et venerunt 
ad fontem Misphat, ipsa est Cades: 

t. En ce temps-là, Amraphel, roi de Scn
naar 1 , Arioch, roi du Pont 1 , Chodorlaho
mor, roi des Elamitea a, et Thadal, roi des 
Nations., 

2. firent la guerre contre Bara, roi de So
dome, contre Bersa, roi de Gomorrhe, contre 
Sennaab, roi d'Adama, contre Semeber, roi 
de Séboïm, et contre le roi de Baia, qui est 
la même que Ségor•. 

3. Tous ces rois s'assemblèrent dans la 
vallée des Bois 8, qui est maintenant la mer 
Salée 7, 

4. Ils avaient été assujétis il. Chodorlaho
mor pendant douze ans, et la treizième an
née ils se retirèrent de sa domination. 

5. Ainsi, la quatorzième année, Chodorla
homor vint avec les rois qui s'étaient joints 
à lui, et ils défirent les Raphaïtes dans As
tarothcarnaïm, les Zuzite3 qui étaient avec 
eux, les Emîtes dans Savé Cariathaïm 8, 

6. et les Chorréens dans les montagnes de 
Séir 1 jusqu'aux campagnes de Pharan qui 
est dans la solitude. 

7. Et étant retournés, ils Tinrent à la fon
taine de Misphat•, qui est le même lieu que 

t. t. - 1 • de la Babylonie ou de Babylone. Voy. Tliédlre des div. Ecrit., § 11. 
~ Dans l'hébreu : d'Ellassar, un petit puys dans ln Mésopotamie. 
a des Perses. 
, • Dans l'hébr, : des Goïm. Selon Josèphe, des Galiléell8. Peut-être en générsl 

des tribus palennes des contrées à l'occident de Babylone. 
,-. 2. - 8 • Les cinq villes ici nommées sont ce qu'on appela plus tard la Pent.a

bole, ou les cinq villes de la vallée du Jourdain, f· 3. - e Dans l'hébreu : dans la vallée de Siddim. Th, de• div. EC7'it., § 111. UII. 
Voy. pl. b, rn, 2i, 

,-. 5. - • • Les peuples vaincus ici désignés habitaient au-delà du JoU1'd'1iu, danil 
le pays de Galaad ou au."< environs. Raphaltes, en hébr. Raphalm, aif!llille mânee, 
ombres des morts, et par extension, hommes terribles et au-dessus cie la stature 
ordinaire; Zuzites, en lléb~. Zouzim, fortes! f,,,.t,; Emites, en bébr. Hemi'!', tel'f'i
biles, on crudeles, lee terribles(,.: les crues; et Chorréena, en hébr. Char,, les ha
Ditants des cavemea. Lea mon es de Séir furent ainsi appelées à cause d'Esad; 
elles ne portaient pas ce nom du temps d'Abraham; mais Moyse écrivait longtemps 
p)Js tard. - Le mot traduit par Qvec eu:i:, par saint Jérôme, parait être un nom de 
lieu et la principale demeure des Zuzites : ce mot eat bel.am, qui signifie en elfel 
avec eux. 

,. 7. - • • Mispbath, ainsi a-ppelée plœ tard par Moyse. Voy. 4. Moy_s. 20 t. 
Primitivement son nom était : les soecee de CaàQa (Sanée), au sud de la Pafee
\ine. T""2t. du div, EC7'it., § s~a. 
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f:adi,s; et ils rangèrent tout le pays de~ 
.\malécites, et défirent les Amorrhéens qui 
habitaient dans .Assaonthamar 10• 

8. Alors le roi de Sodome, le roi de Gomor
rh.- le roi d'Adama, le roi de Séboim, et le 
roi 'de Baia, qui est la même que Ségor, se 
mirent en campagne, et rangèrent leurs trou
pe• en bataille contre ces princes; 

9. c'est-à-dire contre Chodorlahomor, roi 
,lois Elamites, Thadal, 1·oi des Nations, Am
,aphcl, roi de Sennaar, et Arioch, roi du 
l'ont, quatre rois contre cinq. 

10. Il y auit beaucoup de puits de bi
tume 11 dans cette vallée des Bois. Le roi de 
Sodome et le roi de Gomorrhe fw-ent mis en 
fuite; leurs gens y périrent 11 ; et ceux qui 
<'chappèrent s'enfuirent sur une montagne. 

11, Or, ayant pris toutes les 1·ichesses et 
les vhres de Sodome et de Gomorrhe, ils se 
retirèrent 13 ; 

12. Et ils emmenèrent aussi Lot, fils du 
frère d' Abram, qui demeurait dans Sodome, 
et tout ce qui était à. lui. 

13. En mème temps un homme qui s'é
tait sauvé vmt donner avis de ceci à Abram, 
Hébreu 1+, qui demeurait dans la vallée de 
)!ambrée, Amorrhéen, frère d'Escol et frère 
d 'Auer, qui tous trois a..-aient fait alliance 
a..-ec Abram. 

H .. \bram ayant su que Lot, son frère, 
avait été pris, choisit" les plus braves de ses 
seniteurs au nombre de trois cent dix-huit, 
et poursuivit ces rois jusqu'à Dan 18• 

m. li forma deux corps de ses gens et de 
,es alliés; et venant fondre sur les ennemis 

et percusserunt omnem regionom 
Amalecitarum, et Amorthamm 
qui habitabat in Asso.onthamar. 

8. Et egressi sont rex Sod.omo
rum, et rex Gomorrhe , l'exqfte 
Adamœ, et rex Seboim, necnon et 
rex Balœ, quœ est Segor : et di
rexerunt ac1em contra eos in valle 
Silvestri : · 

9 scilicet adversus Chodorlaho
mor regem Elamitarum, et Thndal 
regem Gentium, et Amraphel rc
gem Sennaar, et Arioch regcm 
Ponti : quatuor reges ad ,·ers us 
quinque. 

iO. Vallis autem Silvestris ha
bebat putcos multos bituminis. 
)taque rex Sodomorum, et Gomor
rhœ, terga ..-erterunt, cecideront
que ibi : et qui remanserant, fu
gerunt ad montem. 

H. Tulcrunt autem omnem 
substantiam Sodomorum et Go
moJThœ, et universa qme ad cibum 
pertinent, et abicrunt : 

12. necnon et Lot et substan
tiam éjus, filium fratris Abram, 
qui habitabat in Sodomis. 

13. et ecce unus, qui cvascrat, 
nuntiavit Abram Hebrœo, qui hn
bitabat in convalle Mambre Amcir
rhœi, fratris Eschol, et fratris Auer: 
hi enim . pepigerant fœdus cum 
Abram. 

14. Quod cum audisset Abrnm, 
captum videlicet Lot fratrem suum, 
numeravit expeditos vernacu,~s 
suos trecentos decem et octo, et 
persecutus est osque Dan. 

15. Et divisis sociis, irruit su
per cos nocte : percussitque eos, 

y. 7. - 1• Ils frappèrent ainsi tout le pays à l'est ~e la Pa!estine, jusqu'à l'Eu
plu-ate. - • Les Amriléc1tes, de même \Ill" les AmoJTheens, étaient des peuples pas
teurs, Chouauéens, également au midi de la terre promise. JI parait par là que 
Chodorlahomor et ses alliés fondirent par le nord sur leurs ennemis. - Asasontha
rnar, hébr. Chalzat:wn Thamar, atrium, oppidum palmarum, la ville, la place des 
pnl:tnes. 

!;. iO. - Il La vallée avait beaucoup de puits d'où sortait du bitume. 
" dans les puits de bitnme. 
y. H. - " Les rois ennemis ayant pris, etc. 
v. 13. - " • Sur !'origine de cette dénomination, voy. pl. h. tO, 24, note tO. 
Y. H. - " Dans l'hébreu : arma. · 
16 • La ville de Don ne reçut ce nom qu'après que Josué eut fait le partage de la 

1:·m! promise, lorsque les Danites s'en emparèrent (Jos. 19, 47). Mais, selon .Josèphe, 
l 11ne des. sow·ces du Jourdain était aussi appelée Dan dès la plus haute antiquité, 
et donnrut son nom à la contrée où était située Laisll, ou Leschem, premier nom de 
la ville de Dan. Du reste, Moyse ne dit pas que ce Dan dont il est ici IJUCStion fül 
u ue yJlfo. 
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et persecutus est. eos usque Hoba, 
quœ esl ad lalvam Damnsci. 

i 6 .. Reduxitque omnem sub
staatiam, et Lot fratrem suum 
cum . substantia illius, mulieres 
q,ioque et populum. 

i 7. Egressus est autem rex So
domorum in occursum ejus, post
quam reversus est a cœde Cbo
dorlahomor, et regum qui eum eo 
ernnt m valle Save, qua, est vallis 
Regis. 

durant la nuit, il les défit et les poursuivit 
jusqu'à Hoba, qui est à la gauche 17 de Damas. 

t.6. li_ ramena avec lui tout le butin qu'il 
avait pris, Lot, son frère, avec ce qui était à 
lui, les femmes et le peuple••. 

i 7. Et le roi dé Sodome sortit au-de-.ant 
de lui, lorsqu'il revenait après la défaite de 
Chodorlahomor, et des autres rois qui étaient 
avec lui dans la vallée de Savé, appelée aussi 
la vallée du Roi. 

i8. At vero Melchisedech rex {8. Mais Melchisédech, roi de Salem••, 
Salem, prœferens pnnem et vinum, offrant clu pain et du vin, parce qu'il était 
emt emm sacerdos Dei altissimi, prêtre du Dieu très-haut '°, 

i9. henedixit ei, et ait : Bene- 19. bénit Abram, en disant : Qu'Ahram 
dictus Abram Deo excelso, qui soit béni du Dieu très-hnut, qui a crlé J,, 
creaüt cœlum et terrnm : ciel et la terre; · 

20. et henedictus Deus excelsus, 20. et que le Dieu très-ho,ut soit béni, lui 
quo protegente, hostes in manihus qui par sa protection vous a mis vos ennemi, 
luis sunt. Et dedit ei decimas ex entre les mains. Alors Abram lui donna la 
omnibus. dime de tout 11 • Hébr. 7, 8-{2. 

2L Dixit autem rex Sodomo- 2L Or le roi de Sodome dit à Abram : 
rum ad Ahrnm: Dn mihi animas, Donnez-moi les personnes, et prenez le reste 
cœtera toile tihi. pour vous. 

22. Qui rcspondit ei : Levo ma- 22. Abram lui répondit : Je lève la main 
nummeam ad Dominum Deum ex- vers le Seigneur, le Dieu très haut, posses
celsum possessorcm cœli et terra,, I seur du ciel et de la terre, 

23. quorl a filo suhtcgminis us- 2:J. que je ne rece,·mi rien de tout ce qui 

:t. 15. - 17 au nord. 
y. 16. - •• • Le seul fait historique qu'on connaisse · de l'état ùe la Perse anut 

Cyrus (536 ans av. J.-C.), consiste dans ce qui est ici rapporté de l'expédition de 
Chodorlahomor ... On ignore également tout ce qui concerne les Elnmites jusqu'au 
règne de Nabuchodonosor (606 nns av. J.-C.). Ils vécurent, cc semhle, toujours tri
butaires de l'étranger, quoiqu'ils eussent sur le trône des princes "de leur nation. 
Duheux. Hist. de la Perse, p. 51. 

y. 18. - " de Jérusalem. - • Suivant la tradition, Melchisédech est le fondateur 
de la ville, laquelle fut plus tard appelée Jéhus (Jus. 18, 28. !. Par. 111 •), et Jéru
salem (liégés.). - Le roi de Salem, comme roi pacifique et en sa quahté de prêtre, 
n'a point part à l'expédition et ne contribue pomt à dépouiller les autres rois. -
L'éminente dignité de ce prêtre-roi est toute pleine de mystère, et son· nom « Roi 
de justice », n'est certainement que le titre de sa dignité spirituelle. Mel<-hisédech 
est prêtre du vrai Dieu, et en cette qualité c'est un type figurant un sacerdoce d'un 
autre ordre, le sacerdoce de l'ordre de grâce (Hibr. 7, 1 et suiv.). Son sacerdoce a 
une origine et plus ancienne et plus haute que le sacerdoce léVItique, qui selon la 
chair remonte à Abraham (Hébr. 1, 4-1). Et de même qu'en lui se montre la fi~ire 
d'un futur et nouveau sacerdoce (Ps. 109, 1 et suiv.), nous y voyons aussi un saeri
iiee véritahle1 d'un ordre supérieur, dont les éléments sont le pain et le vin. 

•• Il les ollrit à Dieu, et employa ce qui restait à. un repas à l'occasion rlu sacri
fice. Melchisédech (roi de justice), <JUi est dit aussi roi de Salem (roi de la paix), 
etait un type de Jésus-Christ, le roi éternel de justice et de i;>aix; son sacrifice élu!t 
aussi une figure de la sainte messe. Voy. Hébr. 5, 7. Puiss10ns-nous, Iltms ans:.-:i1_. 
combattre et vaincre, et ètre nourris et bénis par le prince. éternel de paix, qui 
nous a été donné! 

)'". 20. - 21 • Nonobstant sa vocation spériolc, éminente, en sorte que tou~ les 
peuples seront bénis en lui (pl. b. 26, 24), Abraham reçut la hénédid1on do Mel
chisédech; et le :\'remier père et le représentant d'Israël donna la dime au roi my!!
térieux; tant était élevé au-dessus du sacerdoce d' Abrabam et, en général, de l'an
cienne loi, le sacerdoce du roi-urètre, type du grand r,outifc-roi qui dr,-ait paraitre 
un jour! Hébr. 1, 8-12. Ps. 109. 
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3lt à vous, depuis le moindre fil jusqu'à un 
oort.lon de soulier, afin que vous ne puissiez 
pas dire que vous avez enrichi Abram. 

24. J'excepte seulement ce que mes gens 
ont pris pour leur nourriture, et ce qui est 
dû à ceux qui sont venus avec moi, Auer, 
Escol et Mambré, qui pourront prendre leur 
parl du butin, 

=~=~ ----

que ad corrigiam caligœ, non at
cipiam ex omnibus qure tua suut, 
ne dicas : Ego ditavi Abram : 

24. exceptis bis, quœ comede
runt juvenes, et partibus virorum, 
qui venerunt mecum, Aner, Es
chol, et :ltlambre : isti accipient 
partes suas. 

CHAPITRE XV. 

Promesses de Dieu à Abram 

t. Après cela le Seigneur parla à Abram 
dans une vision, et lui dit : Ne craignez point, 
Abram; je suis votre protecteur, et votre 
récompense infiniment grande 1. 

2. Abram lui répondit : Seigneur Dieu, 
'lue me donnerez-vous? Je mourrai sans en
fants; et ce Damascus est le fils d'Eliézer, 
intendant de ma maison•. 

3, Pour moi, ajouta-t-il, vous ne m'avez 
point donné d'enfants; ainsi le fils de mon 
serviteur sera mon héritier. 

4. Le Seigneur lui répondit anssitOt : Ce
lui-là ne sera point votre héritier; mais vous 
aurez pour héritier celui qui naitra de vous. 

5. Et'après l'avoir fait sortir dehors', il 
lui dit : Le..-ez les yeux au ciel, et comptez 
les étoiles, si voua l'ouvez. C'est ainsi, ajou
ta-t-il, que se multipliera votre race. 

6. Abram crut à Dieu, et ,a foi lui fut im
putée à justice•. 

7. Dieu lui dit encore: Je suis le Seigneur 
<1ui vous ai tiré d'Ur en Chaldée, pour vous 
donner cette terre, afin que voua la possé
diez. 

t. Ria itaque transactis, factus 
est aermo Domini ad Abram per 
visionem dicens : Noli timere, 
Abram, ego protector tuus sum, 
et merces tua magna nimis. 

2. Dixitque Abram : Domine 
Deus, quid dabis mihi? ego vadam 
absque liberis, et filins precurn
toris domus meœ, iste Damascus 
Eliezer. 

3. Addiditque Abram: :Mihi au
lem non dedisti se men, et ecce 
vernaculus meus, heres meus erit. 

4. Statimque sermo Domini 
factus est ad euro, di cens : Non 
erit hic heres tuus, sed .qui egre
d1etur de utero tuo, ipsum habe
bis heredem. 

5. Eduxitque euro foras, et ait 
illi : Suspi.ee cœlum, et numera 
stellas, si potes. Et dixit ei : ~ie 
erit semen tuum. 

6. Credidit Abram Deo, et re
putatum est illi ad justitiam. 

7. Dixitque ad eum : Ego Do
minus qui eduxi te de Ur Chal
dœorum, ut darem tibi terram is
lam, et possideres eam. 

;,. i. - • • On ne remarque pas qu'Abraham ait jamais joui en ce monde d',n 
bonheur et d'une félicité qui répondit, eclün la rigueur de la lettre à la ma~ili
cence de cette promesse. Et quand on l'entendrait des biens temporels des Israelitc, 
8!18 descendants, trouverait.-on dans la race d'Abraham selon la chair de quoi lajllf
tifter? Il faut donc entendre ces paroles : Je serai votre ricompense infiniment grande, 
d'une autre vie et d'autres biens que la vie et les biens de cette terre. 

;. 2. - • Je n'ai que ce serviteur, je n'ai point d'enfant propre qui puisse devenir 
mon héritier; qu'est-ce donc qui pourrait me réjouir? - • L'hébr. porte i Et le fils 
de l'intendant de ma maison, celui-ci, est Eliézer de Damas. Ajoutez : Et il ,era 
mon héritier (;. 3). 

;. 5. - a durant la nuit. 
;. 6. - ~ Sa foi aux promesses de Dieu, à laquelle étaient jointes des œuvrea ef. 

fectiv~s (Voy. pl. b. 22, l.O), le rendit juste devant Dieu. Voy. Rom. • 2, hc. 2 28. 
La fot sans les œuues est morte. . ' ' 
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8. At. illc ait: Dominus Deus, [ 8. Abram lui répondit : Seigneur Dieu, 
unde sc1re possum, quod posses- comment puis-je connaitre que je dois la pos--
1urus sim eam? séder '? 

9. Et respoadens Dominus: Su- 9. Le Seigneur lui répliqua : Prenez• une 
me, inquit, mihi vaccam triennem, vache de trois ans, une chèvre de trois ans, 
et capram trimam, et arietem an- et un bélier qui soit rle trois ans aussi, avec 
oorum triun,, turturem quoque et une tourterelle et une colombe. 
columbam. 

10. Qui tollens universa hœc, 
divisit ea per medium, et utrasque 
partes contra se altrinsecu! posuit: 
aves autem non divisit. 

Il. Descmderuntque ..-olucres 
super cadaYera, et abigebat eas 
Abram. • 

12, Cumque sol occumberet, 
sopor irruit super Abram, et hor
ror mag1ms et tenebrosus invasit 
eum. 

13. Dictumque est ad eum :Scito 
prœnoscens quod peregrinum fu
turum sit semen tuum in terra 
non sua, et subjicient eos servituti, 
et affligent quadringentis annis. 

14. Verumtamen gentem, cui 
servituri sunt, ego judicabo : et 
post hœc egredientur cum magna 
suLstantia. 

!O. Abram prenant donc tous ces animaux, 
les divisa par la moitié, et mit les deux par
ties qu'il avait coupées vis-à-vis l'une de 
l'autre; mais il ne divisa point la tourterelle 
ni la colombe 7. 

1 t. Or les oiseaux venaient fondre sur ces 
hôtes mortes, et Abram les en chassait. 

12 Lorsque Je soleil se couchait, Abram 
fut surpris d'un profond sommeil, et il tomba 
dans un horrible effroi, se trouvant comme 
tout envelopP.é de ténèbres 8• Act . . 7, G. 

13, Alors il lui fut dit: Sachez dès main
tenant que votre postérité demeurera dans 
une terre étrangère, et qu'elle sera réduite 
en servitude, et accablée de maux pendant 
quatre cents ans•. 

14. Mais j'exercerai mes jugements sur le 
peuple auquel il seront assujétis, et ils sor
tiront ensuite de ce pays-là avec de grandes 
richesses. 

)'. 8. - • Je crois cela, mais veuillez me dire encore comment li se réalisera 
(Cbrys., Théod., Aug.). 

;, . 9. - • pour un sacrifice. 
;,. iO. - ' C'est ainsi qu'à cette époque on offrait les sacrifices, lorsqu'on con

tractait alliance. - • Un sacrifice solennel doit précéder l'alliance. Comme sacrifice 
typique et universel, qui comprend tous les descendants d'Abraham, il se compose 
de toutes les victimes sanglantes du culte antique (Voy. 3. Moys. 1 et suiv., 5. ·s et 
suiv.). La division des victimes accompagne Je rit àe ra prestation du serment divin, 
sur laquelle la révélation insiste si fortement (Voy_ 22, 16). Les tourterelles, comme 
symbole de la simplicité et de la fidélité, ne sont point ,J?ar\agées (Ambr.). Abraham 
attend que son sacrifice soit consommé. li chll88e les 01Seau de proie, pour con
server li son sacrifice sa eureté. 

,-. 12. - a • Abram qw, par sa vocation et la docilité de son obéissance, avait 
pareourn la voie mystique de la purification, entre dans le degré de l'illumination, 
dom le caractère est l'extase. Le tyee, l'image d"un avenir plus éloi~é lui est mis 
devant les yeox, par la volonté divme, durant ce ravissement extatique (Comp. 2. 
Rois 7, 19).' Chacun des grands personnages qui figurent dans l'histoire du ro.Y•nme 
de Dieu, fut une fois ravi dans cee hauteurs âe la vision et de la contemplation des 
temps à venir et de la gloire de Dieu: ainsi Jacob (pl. b. 28, 12), Moyse (5. Moys. 34), 
Elie (3. Rois 19, Il). A ces exemples correspondent dans le N. T, la transfiguration 
de Jésus sur le Thabor (Matth. 17, 2) devant les yeux de ses trois ,1>rincipaux apô
tre~ le ravissement de saint Paul (2. Cor. 12, 2) et de saint Jean (Apoc. 1, 10). -:
L'enroi marque l'approche de Dieu (2. Moys. 14, 20. 5. Moys. 4, il, Comp. Matt/•. 
t7 6). 

~- 13. - a • On voit l'accomplissement de cette prophétie (2. Jf1,ys. 12, 40. 41): 
Il y est marqué que les lsrnélites furent délivrés de la servitude d'Egypte au bout 
de quatre cent trente ans. D'a,1>rès la manière ordinaire de compter~ ces quatre cent 
trente ans, gui forment le troisième âge du monde, commencent à la vocation d'A
braham, arrivée.l'an de la création 2083. Le nombre 'l'1atre cents est mis ici comme 
nombre rond. Ces quatre cent trente ans doivent ainsi s'entendre non-seulement du 
temps que les Israélites demeurèrent en Egypte, mais aussi du temps du pèlerinage 
des patriarches Abraham, Isaac et Jacob comme étrangers dans la terre de Chanaan. 
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lti. Pour vous, vous irez en paix a~ec Yos 
pères 10, mourant dans une l!eureuse Yieil-
1essc. 

i 6. Mais YOS descendants viendront en ce 
pays-ci après ln quatrième génération 11, }lar
ce 'que la mesure des iniquités des Amor
rhéens•• n'est pas encore remplie présente
ment. 

t7. Lors donc que le soleil fut couché, il 
se forma une obscurité ténéb:reuse ; il parut 
un four d'où sortait une grande fumée; et 
fon vit une lampe ardente qui pai;sait au tra
-.ers de ces hèles cli'l'isées 13• 

J 8. En ce jour-là le Seigneur fit allionce 
avec Abram, en lui disant : Je donnerai ce 
pays à votre race, depuis le fleuve c\'Ebrypte 
jusriu'au granc\ fleuve c\'Euphrate 14; Pl. h. i2, 
7. l:;, m. Pl. b. 26, 4. 5. Moys. 34, 4. 2. 
Par. 9, 26. 3. llois, 4, 2L 

iO. les Cinéens, les Cénézr\ens, les Ced
ruon{~ens, 

20. les Héthéens, les Phérézéens, les Ra
phaïtes, 

21. Les Amonl1éens, les Chananéens, les 
Gcrgésêrns, et l~s Jébuséens 15• 

iü. Tu autem ibis ad patres 
tuos in_pace, scpultus in scm·tlute 
houa. ' 

l 6. Generatione autem quarta 
revertentur hue : necdum enim 
completœ sunt iniquitates Amor
rhœarum usque ad prœsens tem
pus. 

i 7. Cum argo oooulmiaset sol, 
facta est caligo tenebrosa, et ap~ 
paruit clibanus fumans, et lampa;; 
1gnis transiens inter divisionos 
illas. 

18. ln illo die pepigit Dowinns 
fœdus euro Abram, dicens . : Sc
mini tuo dabo terram banc a !lu.,._ 
vio /Egypti usque ad tluvium ma
gnum Euphraten, 

l9. Cinœos, et Cenczœos, Ccd
monœos, 

20. et Hethœos, et Pheresœos, 
Raphaim quoque. 

2L et Amorrhœos, et Chana
nœos, et Gergesœos, et Jl'llUb<t·os. 

jl. 15. - 10 • C'était une consolation pour Abraham de penser que par AA mort 
dans une heureuse vieillesse, il irait se joindre aux. patriarches ses père:;, pour viYI·e 
avec eux durant l'éternité. C'est là que Dieu devait être sa récompense infi,lime,it 
grande (jl. il. 

y. 16. - Ü • Al'rès le 1v• siècle. Vu la longévité des hommes encore à èette épo
que, une génération était mise pour un siècle. - Le tonne génération avait, chez 
les anciens, un sens multiple. Comp. Baruch, 6, 2 et la remarq. 

,. et des autres Cbananéens qui habitent dans le pays. 
;. 17. - "La Damme est la figure de la divinité qui passa au milieu des mor

ceaux séparés des victimes, comme les hommes av1Uent coutume d'y passer lors
qu'ils faisaient entre eux quelque alliance. - • En cette occasion le Seigneur, doos 
une vision d'en haut, passe seul à travers les morceaux des victimes, parce que lui 
seul s'enga~e par promesse et par serment. 

y. 18. - '" • Les Israélites ne possédèrent pas tout d'ahord toute l'étendue de 
paJs indiquée; mais sous les rois David et Salomon, telles furent eu effet les limites 
de leur royaume (Comp. 2. Rois 8, 3-13. t. Par. 19, 1-1 !. 3. Rois 9, 26. 2. Pa,·. 8, 
3-6. 11. Ps. 60, 2, etc.). Que si les Israélites ne subjuguèrent pas toute• les villes 
dont la possession leur avait été promise, comme par ex. Sidon (Juy. 1, 21), ou ne 
les possédèrent que peu de temps saint Jérôme nous en fait connaitre la raisou 
(ln Ezeclt. 20) : « L'Arab1.;, dit-il, fa Célésyrie, etc., sont des contrées que Dieu pro
mit à Israël, à condition qu'il observerait ses commandements; s'il ne Ies reçut pas, 
c'est la faute de son incrédulité. En effet, celui qui promet n'est point en défaut., si 
celui à qui la promesse est faite s'en rend indigne, surtout lorsque l'auteur de la 
promesse propose l'alternative: Si vous voulez et que vous m'obéissiez, vous mangere:; 
les ·biens qui naissent de la terre; si au contraire vous ne voulez pay, le glait•e vous 
dévorera. Comp. 5. Moys. Il, 22-24. Jos. 1, 4. 

1. 21. - " ' Onze peuples dont la terre est ici promise aux Israélites, mais qu'ils 
ue possédèrent point entièrement parce gue leurs péchés y mirent obstacle; ca:r 
ils n'observèrent point les lois et ies conditions de l'alliance qn'ils avaient faite aYec 
Dieu. Voy. la rem. sur y 18. 1'/iédt. des dit'. h'cl'it. § 15. 128. 
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CHAPITRE XVI. 

Aga,· met Ismaël au monde. 

. t. Igitur Snrai, uxor Abram,] i. Or Saraï, fe~me d'Abram, ne lui avait 
non gcnuei·at liberos: sed habens point encore donné d'enfants; mais ayant 
ancillttm œgyptiàm nomine Agar, une servrintc égyptienne, nommée Agar, 

2. dixit marito suo : Ecce, con- 2. elle dit à son mari : Vous savez que le 
clusit me Dominos, ne parerem : Seigneur m'a mise hors d'état d'avoir des 
ingrcdere ad nncillam meam, si enfants; prenez donc ma servante 1, afin que 
forte snltem ex illa suscipiam filios. je voie si j'aurai au moins des enfants par 
Cumque ille acquiesceret depre- elle•. Et Abram s'étant rendu à sa prière, 
canti, · 

3. tulit Agar œgyptiam anci!lam 3. Saraï prit sa servante Agar, qni était 
suam, post annos decem quam ha- Egyrtienne, et la donna pour femme à son 
bitnre r.œperant in ter1a Channan, man•, dix ans après qu'ils eurent commencé 
et dedi t eam viro suo uxorem. de demeurer au pa1,s de Chanaan. 

4. Qui ingressus est ad eam. At ~- Abram la prit donc pour sa femme. 
illa concepisse se videns; despexit Mais Agar voy!nt qu'elle avait conçu, com-
dominam suam. mença à mépriser sa maltres,e. 

5. Dixitque Sarài ad Abram : 5. Alors Saraï dit à Ahram : Vous agissez 
Inique agis contra me : ego dedi avec moi injustement~. Je vous ai donné ma 
ancillam meam in sinum tuum, ' servante pour être votre femme; et voyant 
quro ..-idcns quod conceperit, des- qu'elle est devenue grosse, elle me méprise. 
pectui me habet : judicet Domi- Que le Seigneur soit ·juge entre vous et 
nus inter me et te. moi. 

o. Cui respondensAhram: Ecce, 6. Abram lui répondit: Votre servante est 
ait, ancilla tua in manu tua est, entre vos mains; usez-en avec elle comme il 
utcrc ca ut libet. Affligente igitur vous plaira. Snraï l'arant donc chàtiée, Agar 
cnm Sarai, fugam iniit. s'enfuit. 

7. Cumque invenisset. eam an- 7. Et l' Ange du Seigneur la trouvant <lans 
geins Domini juxta· fontem aquœ le dèsert, auprès de la fontaine qui est le 
in solitudine, qui est in via Sur in long du chemin de Sw·, dans la solitude, • 
dcscrto, 

8. dixit ad illam : Agar, ancilla 
Sami, unde vcnis? et quo va<lis? 
Quro rcspondit : A facie Sarai do
minœ meœ ego fugio. 

8. Il hii dit : Agar, servante de Sarai, 
d'ot', venez-vous? et 011 allez-vous'/ Elle ré
pondit : Je fuis de devant Saraï, ma mai
tresse. 

;.. 2. - • prenez-la pour femme. Dieu permettait aux patriarches de prendre plu
sieurs femmes. Voy. 1. Paralip. f, note 7 (Ch~·s., Aug. Arnbr.J. - • L'unité du 
maringe est d'ailleurs évidente ici et dans tout 1 Ancien Testarnent, par la supério
rité constante de la femme légitime (;. 6), la compo.,,<TUe de vie proprement dite ùe 
l'homme. 

• Les. épouses considéraient les enfants de leurs servantes comme leurs propres 
enfants. 

y. 3. - a• Se rappeiant la promesse divine, Sara croit, selon les droits du ma
ria:zc alors existants, devoir prendre cette précaution, qui lui permettait d'attendre 
un héritier de sa maison (Au:z.). Mais dans les desscms de Dieu, la fin de la pro
messe était d'un ordre bien plus élevé. Voy. pl. h. 12, 3; pl. b. 17, 19. 20, iO. 

y. li. - • Dans l'hébreu : Je souffre injustice à cause de vous. -_Je vous l'ai don
née pour femme, mais lorsque vous voyiez son insolence, vous auriez ùû la répri• 
IIlCr (Chrys.). 

y, 7. - ••Le désert de Sur est situé entre Cadès et Darad (;. H), et s'étendJ·us
qn'à la mer Rouge qui touche à l'Egypte. Agar, égyptienne (;,. 1), se dirigeait ans 
,a fuite tlu côté cle sa patries mais Dieu voulait quelle mil son fils au monde Jans 
la maison <l 'Ahrahom. 
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9. L' Ange du Seigneur lui répartit : Re
tournez à votre maitresse, et humiliez--vous 
sous sa main. 

t o. Et il ajouta: Je multiplierai votre JIOS
lérité de telle sorte qu'elle sera innombrable. 

fi. Et conünuant, il lui dit ; Vous avez 
conçu, et vous enfanterez un fils; et vous 
l'appellerez Ismaël•, parce que le Seigneur 
a entendu le cri de votre a.flhotion. 

t2. Ce sera un· homme fier et sauvage•; 
il lèvera la main contre tous, et tous lève
ront la main contre lui 8 ; et il dressera ses 
pavillons vis-à-vis de tous ses frères 9• 

t 3. Alors Agar invoqua le nom du Sei
gneur qui lui parlait, et elle dit : Vous êtes 
Ie Dieu qui m'avez vue. Car il est certain, 
ajouta-t-elle, que j'ai vu ici par derrière ce
lui qui me voit•o. 

t4. C'est pourquoi elle appela ce puits le 
puits de celui qui est vivant 11 , et qui me 
voit". C'est le ruits qui est entre Cadès et 
Barad. 

15, Agsr enfanta ensuite un fils à Abram, 
qui le nomma Ismaël. 

16. Abram avait quatre-vingt-six ans lors
qu' Agar loi enfanta Ismaël. 

9. Dixitque ei angelus Domini : 
Revertere ad dominam tuam, èt 
humiliare sub manu illius. 

iO. Et rursum : Multiplicans.,. 
inquit, multiplicabo semen tuum, 
~t non numerabitur pne mnlütu
dine. 

H. Ac deinceps : Ecce , rut, 
concepisti, et paries filium : voca- · 
bis9.ue nomen ejus Ismael, eo quod 
audierit Dominus afflictionem 
tuam. 

t 2. Hic erit ferus homo, manus. 
ejus contra omnes, et manus om
nium contra eum : et e regione 
universorum fratrum suorum figet 
tabernacula. 

13. Vocavit autem nomen Do
mini qui loquebatur ad eam : Tu 
Deus qui vidisti me. Dixit enim : 
Profecto hic vidi pqsteriora viden
tis me. 
· t4. Propterea appellavit puteum 
illum : Puteum viventis et videntis 
me. lpse est inter Cades et Barad. 

{5. Peperitque Agar Abrre fi
lium, qm vocavit nomen ejus Is
mael. 

16. Octoginta et sex annorum 
erat Abram quando peperit ei 
Agar Ismaelem. 

j. 1L - 6 c'est-à-dire Dieu entend. - Dieu nous regarde en voyage et dans la: 
solitude; c'est pourquoi nous devons à l'avenir nous montrer reconnaissants, et ne 
jamais nous séparer de lui. - Les saints Pères reconnaissent dans cet ange le Fils 
de Dieu. 

;. 12. - • Dans l'hébreu : Il sera comme un àne sauvage, un animal qui redoute 
beaucoup l'homme, et qui par là même est une figure tout à fait convenable des 
Arabes indomptables, qui descendent d'lsme.ël. 

8 Lui et ses descendants auront toujours la guerre avec leurs voisins. 
8 vers le. pàrt.ie orientale par rapport à eux, dans le désert d'Arabie. - • En op-· 

position avec le pe.cifiq:ue Isaac vivra dans lsmaêl l'élément guerrier de l'habitant 
du désert (Voy. 2t, 22/. Prise dans un sens plus profond, la prophétie se rapporte 
à l'opposition entre le christianisme et l'islamisme. Le premier, comme le royaume 
de pau, se rattache à Isaac et à Jacob (Voy. pi_. b. 49 et suiv.); le second eut son 
origine et sa racine dans les enfants d'lsmael, dans le règne du glaive et de la vio
lence. 

;. 13. - 10 J'..i vn sa forme sensible, lorsqu'il a disparu. Voy. 2. Moys. 33, 20. 23. 
- • Dans l'héb1·, : .•. Vous êtes le Dieu de ma vision ( qui vous êtes fait voir à 
moi). Bien plus, elle dit : Vois-je donc encore ici a~rès ma ·vision 1 - Après que 
j'ai vu Dieu ou son ange. Agar s'étonne de ce qu après sa vision,"' lie conaervJ! 
l'usoge de la vue. C'était une persua:sion générale chez les juifs, qu'on ne pouvait 
voir Dieu ou ses angesLet conserver la vue et même la vie. Pl. b. 32, 30. 5. MoyL 
18, 16. Jug_. 6, 22. 23. es païens aussi croyaient q_ue le. privation dé la vue était 
une suite de la vision des dieux, comme on le voit dans Plutarque qui, dans ses 
ParalUle,, dit de Polyzèle : « Ayant vu un spectre, d'une figure plus m, ·estueuse 
qne l'homme, il perdit la vue, et daviDt aveugle. » · 

t,. U. - 11 du vrai Dieu. 
•' Dans l'hébr.: Puteum viventi8 vuio>ÙA .i.. Dieu vivant de ma viEi·m, 1p:i ~·~:.:. 

fsit voir à moi. 
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CHAPITRE XVII. 

Alliance de Dieu avec Abram. Promesse d'Isaac. Institution 
de la circt111cision • 

. t .. Postquam ver-0 nonaginta et 
novem auorum esse cœperat, ap
Jrnùit ei Domir.us, dixitque ad 
ewn.: Ego Deus omnipotcns: am
hula conm me, et e;;to perfectus. 

2. Ponamque fœdus meum in
ter me et te, et multiplicabo te 
ehementer niœis. 
a. Cecidit Abram pronus in fa

em. 
4. Dixitque ei Deus : Ego sum, 

et pactum meum tecum, erisque 
pater multarum gentium. 

5. Nec ultra vocabitur nomen 
tmam Abram , sed appellaheris 
Abra:bam : quia JJntrcm multarum 
gentium constitui te. 
· · 6. Faciamque te crescere vehe

mentissime, et pouam te in gen
tibus, regesque ex te egredientur. 

7.• El statuam pactnm meum 
inter me et te, et inter semen 
tu um post te in generotionibus 
suis, fœdere sempiterno : ut sim 
Deus tuus, et seminis tui post te. 

8. Dabo que tibi et semini tuo 
t,erram pei·egrinationis tuœ, om
nem terram Channan in possessio
nem œternam, eroque Deus eo
l't!m. 

f. Abram entrant déjà dans sa quntre
vingt-dix-neuvième ann4e , le Seigneur lui 
apparut, et lui dit : Je suis le Dieu tout
puissant; marchez devant moi, et soyez par
fait'. 

2. Je ferai alliance avec vous, et je multi• 
plierai votre race jusqu'à l'infini•, 

3. Abram se prosterna lo visage en terre. 

4. Et Dieu lui dit : C'est moi, et je ferai 
alliance avec vous, et vous serez le père de 
plusieurs nations. Eccli. 44, 20. Rom. 4, l7. 

5. Vous ne vous appellerez plus Abram; 
mais vous vous appellerez Abraham, parce 
que je vous ai établi pour être le père d'une 
multitude de nationsf. 

6. Je ferai croitre votre race à l'infini; je 
vous rendrai le chef des nations, et des rois 
sortiront de vous', 

7. J'affermirai mon alliance avec vous, et 
après vous avec votre race, dans la suite de 
leurs générations, par un pacte éternel, afin 
que je sois votre Dieu, et le Dieu de votre 
postérité après vous. 

8. Je vous donnerai, à vous et à votre 
race, la terre où vous demeurez maintenant 
comme étranger, tout le pays de Chanrurn, 
afin gue vos descendants le possèdent pour 
jamais; et je serai leur Dieu. 

j;. i. - • • Les desseins de Dieu à l'égard d'Abraham se manifestent de plus en 
1,:us. Ce ne sera point Agar, mais Sara qui sera la mère du peuple élu. Cette pro-' 
messe remplie de bénédictions est l'alliance propre et stricte avec les descendant.a 
d'.Abrnbam. L'esprit de l'alliance est compris dans ces paroles : Marchez devant moi, 
c'est-à-dire selon la volonté et dans les voies de Dien. l'uy. Ps. 80, 14. Js. 38, 3. 
Jésus-Christ a dit : Venez et s11Ït'ez-moi. Jean, l, 43. 

J.. 2. - • • Dans l'hébr. : Et je vous multiplierai beaucoup, beaucoup - considé
r lement. - Dieu renouvelle ici l'nlliance qu'il avait faite avec Ahrabam; il lui 
donne de nouvelles assurances de sa protection; et pour marquer qu'il s'approprie 
Abraham et toute sa maison : t• il change son nom et celui de son épouse, ce qui 
est un acte de juridiction (Ps. 146, +) et une marque de l'autorité du maitre sur son 
esclave; 2" il impose à tous les mêles de sa maison le sceau de la circoncision, de 
mém~ que les maitres imprimaient sur leurs esclaves certains caractères qui les fai
llaient reconnaitre; a• Dieu s'engage, de son côté, à donner à Abraham un fils et une 
postérité nombreuse . 

. ; .. 5, - • Abram signifie père élevé, - Abraham, père d'une multitude. 
v. 6. - ••Les lsraèlites, les Iduméens, les Arabes étaient de la postérité d'Abra

b,1m,. et aussi leurs rois .. -. Pareillement le roi éternel, Jésus-Christ1 et celL"< 9:1'Î 
sont réuéoéré• en JABUA-C:.h•"! pour former un peuple royal et snceraotal. (L T1m. 
6, i5. t. Pier. 2, 9. Rom. 9, 1.) 
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9. Dieu dit encore à Abraham: Vous gar

derez donc aussi mon alliance, et votre pos
térité la gardera après vous de race en race. 
Act. 7, 8. 

1 o. Voici le pacte que je fais avec vous, 
nfin que vous l'observiez, et votre postérité 
après -.ous : Tous les mâles d" entre vous se
ront circoncis. 

11. Vous circoncirez votre chair, afin que 
celte circoncision soit ln marque de l'alliance 
que je fais awc vous. Roiii. 4, H. 3. Mogs. 
12, 3. Luc, 2, 21. · 

12. L'enfant de hait jours sera circoncis 
parmi Yous; el dans la suite de toutes les gé
nérations, tous \es enfants màles, tant les 
escla,es qui seront nés en votre maison, que 
tous ceux que vous aurez achetés, et qui ne 
seront point de votre race, seront circoncis. 

13. Cc pacte que je fais avec vous sera 
marqué dans votre chair, comme le signe de 
l'alliance éternelle que je fais avec vous". 

14. Tout mâle dont la chair n'aura point 
été circoucise, sera el.terminé du milieu de 
son peuple 8 , parce qu"il aura violé lllOn al
liance 7• 

m. Dieu dit encore à Abraham : Vous 
n'appellerez plu_s votre femme Sarai, mais 
Sara A. 

10. Je la bénirai, et je vous aounerai un 
fils né d'elle, que je bénirai ciussi. Il sem le 
chef de plusieurs nations; et les rois de di
vers peuples sortiront de lui. 

1 ~. Ahmham se prosterna le ,isage con!rc 

9. Dixit itemm Deus ad Al,ra,
ham : Et tu erbo custodics pactmn 
mcum, et semen tuum post te iu 
generationibus suis. · 

to. Hoc est pactum meul)'.l quod 
observabitis inter me et vos,. et 
semen tm•m post te : Circumride
tur ex vol>is omne masculinum :. 

11. et circumcidetis c.iro.em 
prœputii vestri, ut sit in signum 
fœderis inter me et vos, 

12. lnfans octo dierum ~i.i·curu
cidetw· in vobis, omne maséuli
num in generationilms. veslris ; 
tam vernaculus , quam, eQlptitiu.s 
circumcidetur, et quicumque non 
fuerit de stirpe vestra : . , . 

13. eritque pactum meum in 
carne vestro. in fœdus œternnm. 

14. Masculus, cujus prœputii 
caro circumcisa non fuerit, dole
bitur anima illa de populo suo : 
quia pactum meum irritum fecit. 

1 ;;. Dixit quoque Deus ad A.b1·a
ham : Sarai uxorem tuiUll uon vo.
cabis Sarài, sed Saram. . .. 

JO. EtJ.,enedicà.w.. ei, et ex illa 
<labo tibi filium cui be1wùicturus 
sum, eritque in nationes, et reges 
popu lorum orient_ur e.x eo. 

i7. Cecidit Abraham i11. facie1n 

5·. 13. - 5 Si elle u'était pas èternclle daus son signe, elle était élernelle quant à 
l'objet qui était figuré par le sigue. Or, l'objet qui était figuré était la puritioailon 
du péclié originel, et lu sanctification par la (!l"àce de Dieu (Thom.). La cin:oncision 
était encore un si1,'lle de la circoncision intérieure du cœur, de la répression de tou•. 
les plaisirs et de toutes les passions. - • Hérodote dit que la circoncision vit:nt ùcd 
Egyptiens ou des Ethior,iens, et que les Syriens de la Palestine, c'est-à-dire les Juifs, 
l'avaient empruntée de I Egypte. Mais Hèrodote vivait plus de mille ans après Moyse, 
et r.,'écrivuit que sur le rapport des prêtres égyptiens qui sur ce point, comme sur 
beaucoup d'autres de l'histoire de leur nation étaient m;l renseignés. La vérité est 
que l'ori,lille de la circoncision est celle que l'Ecriture indique ici; ce fut Uieu qni 
la pre;crivit à Abrahaw et à sa postérité, comme un signe de l'alhance qu'il faisait 
avec eux. en sorte que, pour être membre du peur,le élu, il fallait réunir ces den.--c 
choses : "être issu du sang d'Abraham, et porter e signe de la circoncision. Les 
autres peuples qui, comme le& Egyptiens, avaient aussi la circoncision, purent l'em
prunter des Juifs, de m~me que des motifs religieux, ou des raisons de santé, de 

r.ropreté, de multiplication, d,, séparation d'avec les autres nations, ek., pm·ent éga
ement la leur faire établir. 

j;. 14. - • • li perdra la vie ~e :'âme et mème celle du corps, si r.>ieu le veut 
ainsi. Ou scion d'autres : Il sera bauni du müieu de son peuple, exilé; ou bien en
core : Il cessera d' ètre considéré comme Israélite et perdra ses droits civiques. Il y 
en a enfin qni expliquent les paroles du texte de la peine de mort, et ce sentiment 
a ses probabilités. 

7 parce qu'~ n'aura point profité i.les moyens que, provisoirement, j'avais étnLlis 
pour sa sonctificallon (Aug.). . 

j,. tr.. - • Sara, signifie : ma princesse la princesse d'une famille particulière; 
mois Sara Yeut dire : princesse en génér~, c'est-à-dire une princesse qui ne sera 
pas seulement la mère d'une fmniJle nnir,.ne. mais d~ nlnd: .. .o.·.:: peuplades nombreuses,. 



CHAPITRE XYII. 

~uu1n, et risit, dicens in corde 
s11b : 'Putnsne centennrio nnscetnr 
1.,. • s . 
·, 111~ • et --..ara nonagenana pn-
det.t 

J!l. Dhitque ad Deum: Utinam 
Ismael ,·hat coram te. 

m. Et ait Deus ad Ahraham : 
Sara 11,or tua pariet tibi !ilium, 
,·ocnllisque nomen cjus Isaac, et 
constitunm pnctum meum illi, in 
fœdus scmpiternum, et semini cjus 
post eum. 

~). Supe~ Isrnae1 quoque cxau
divi te. Ecce benedicam ei, et au
p•bo .et multiplicnho cum valdc : 
dnodccitn duces gencrnbît, et fü
cinm illu'm in grntcm rnngnnm. 

:21. Pachun TCl'O menm statuam 
ad Isaac, qucm parict tibi Sara 
tempo,·c isto in anno altero. 

2t. Cumquc finitus essct sermo 
loqmmtis cum co, nscendit Deus 
ab ;\hraham. 

23. Tulit atitcm Abraham Is
mael !ilium suum, et mimes ver
nar.nlos domus stue, nniYcrsosquc 
quo; emerat, c11nctos mares ex 
omnibus viri~ clomus sure: et cir
cum,·idit carnem prœpufü eorum 
statim iil ipsa die, sicut prœcepe-
rat el Deus. · · · 

2-i. Abrahatn rtonnginta et no
vem crat annorum quando cir
eumcidit carnem prœputii sui. 

2;;. Et Ismael filius tredecim 
anno, implevernt tempore circutn
ci&ionis · sure. 

·20. Eadem · die circnmeisus est 
Abi'aham et Ismael filins ejus. 

27. Et omncs viri domus illius, 
tam vcrnaculi, quam emptitii et 
alienigenœ , pariter circumcisi 
sunt. 

terre, et il rit', en disant au fond de son 
cœur: Un homme de cent ans aurait-il d9nc 
bien un fils? et Sara enfanterait-elle à quatre.
vingt-dix ans? 

t 8. Et il dit à Dieu : Puisse Ismaël vhre 
ùe,·ant vous ! 
' 19. Dieu· dit encore à Abraham : Sara, 
votre femme, vous enfantera un fils que vous 
nommerez Isaac, et je ferai un pacte avec lui 
et avec sa race après lui, afin que mon al
liance avec eux soit éternelle. Pl. b. 18, tO. 
'.!t, 2. . 

20. Je vous ai aussi exaucé touchant Is
mael : je le bénirai, et je lui donnerai ime 
postérité très grande et très nombreuse. Douze 
princes sortiront de lui 10, et je le rendraï le 
chef d'un grand peuple. 

21. :'\lais !"alliance que je fais avec ..-ous 
s'étahlira dans Isaac, que Sal'a Tous enfantera 
tians un an en ce môme temps 11 • 

2'!. L'entretien de Dieu avec Abraham 
étant fini, Dieu se retira"· 

23. A101·s Abraham prit Ismaël, son fils, 
et tous les esclaves nés dans sa maison, tous 
ceux qu'il avait achetés, et généralement 
tous les ru,,Jes qui étaient parmi ses domcs
fi<jucs, et il les circoncit tous aussitôt en ce 
mème jour, scion que Dieu le lui avait com
mnndé. 

2 L Abraham avait quatre-vingt-dix-neuf 
ans lorsqu'il se circoncit lui-mème. 

25. Et Ismaël avait treize ans accomplis, 
lorsqu'il re~ut la circondsion. 

26. Abralrnm et son fils Ismaël furent cir
concis en un mL\n1e jour. 

27. Et en ce mème jour encore forent cir
concis tous les miles de sa maison, tant los 
esclaves nés ehez lui, que ceux qu'il avait ache
tés et qui étaient nés en lies i>tt!S étrangers. 

}. 11. - • de joie et d'admiration {Au!!.) Voy. R911l. 4, t9. et suiV'. 
y. 20. - 10 • Sur ces douze chefs de tribus qui,doivent sortir d"l•maël ""Y· pl. h. 

251, 12, et suiv., où leurs noms sont indiqués. . • . · . . . 
y_. 21. - , , 'li est digne de remarque ,yue comme le vrai Meesle, eelm qw devait 

faire avec les hommes une alliance vraiment divine, devait sortir de Se.ra, ·1e fmrx 
m~"'iie, Mahomet, est issu d'lsmaël qui fut expulsé de la famille d'Abraham et privé 
de .rou h,:•ritage (Pl. b. 2i, t4). , 

~. ::1. - " ln peroonne de Dieu qui avait apparu. 
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CHAPITRE XVIII. 

Appai·ition de trois anges. Promesse d: Isaac. Prédiction 
de la punition de Sodome. 

t. Or, Le Seigneur apparut} Abr_aham_ en 
la vallée de Mamhré, lorsqu 11 était assis à_ 
la. porte de sa tente dans la plus grande cha
leur du jour. 

2. Et ayant levé les yeux, trois hommes 1 

lui apparurent près de lui. Aussitôt qu'il Je, 
eut aperçus, il courut de la porte de sa tente 
au-devant d'eux, il se prosterna en terre; 
Hébr. 13, 2. 

3. et il dit: Seigneur, si j'ai trouvé grâce 
devant vos yeux, ne passez pas la maison de 
voire serviteur•. 

4. Je vous aÎporterai un peu d'eau pour 
laver vos pieds , et cependant vous vous re
poserez sous cet arbre , 

5. jusqu'à ce que je vous sene un peu de 
pain pour reprendre vos forces, et vou& con
tinuerez ensuite votre chemin; car c'est pour 
cela 9ue vous ètes venu vers votre seniteur. 
Ils lm répondirent: Faites ce que vous avez dit. 

6. Abraham entra promptement dans sa 
tente, et dit à Sara : Pétrissez vite trois me
sures de farine, et.faites cuire des pains sous 
la cendre~. 

7. li courut en même temps à son troupeau, 
et il y prit un veau très tendre et fort ex
cellent qu'il donna à un serviteur, qui se 
hâta de lo faire cuire. 

8. Ayant pris ensuite du beurre et du lait, 
avec le venu qu'il avait fait cuire, il le servit 

t. Apparuit autem ei Domir,ns 
in convalle Mambro sedenti in 
ostio tahernaculi sui in i1,,so fer
vore diei. 

2. -Cumque elevasset oculos, ap
paruerunt ei tres viri stantes prope 
eum : quos cum vidisset, cucur
rit in occursum eorum de oslio 
tahernaculi, et adoravit in terrnm. 

3. Et dixit : Domine, si inveni 
gratiam in oculis luis, ne tranaeas 
servum tuum : 

4. sed afl'eram panxillum aquœ, 
et lavate pedes vestros, et requies
cite sub arbore. 

5, Ponamque buccellam panis, 
et confortate cor vestrum, postea 
transibitis : idcirco enim declinas
tis ad servum vestrum. Qui diie
runt : Fru: ut !oculus es. 

6. Festinavit Abraham in tabel'
naculum a.d Saram, dixitque ei : 
Accelero, tria sa.ta similœ com
misce, et fac subcinericios oanes. 

7. Ipse vero ad armentum cu
currit, et tulit inde vitulum tenel'o 
rimum et optimum, deditque pue
ro : qui festinavil et coxit ilium. 

8. Tulit quoque butyrum et lac, 
et vitulum quem coxerat, et po-

~- 2. - i • Le caractère surnaturel uos hotu u' Abraham est exprimé dès le pr• 
mier verset : Le Seigneur apparut, etc. 

;. 3. - • Plusieurs saints Pères enseignent que, dans ses trois hôtes, Abraham re
cr,nnut le Srigneur accompagné par deux anges. - • Ce sentiment des saints Pères 
esr très bien fondé : Abraham aperçoit trois hommes, et il ne s'adresse qu'à un seul ; 
c_o,1stammont il donne.à celui auquel il parle le nom incommunicable de Jéhovah 
(1. ~3. !5. 17 .. 20. 26. etc.); dans plusieurs circonstances, les deux compagnons de 
oelm q,,e l'Ecriture appelle Jéhovah, dans ln Viùgate Seigneur, disparaissent entière
m ent. Toutes ces considérations ne semblent-elles pas dénoter que ce principal hote 
d'_A-hraham é~t en effet l'Ange de l'alliance ( Vny. ,s, ts.), le Logos ou Verbe de 
Dien,_ te méd1&tenr et l'éternel ami des hommes (Irén.), le même qui devait habiter 
r,,,rm I nous (Jean, 1, U.)? 

Y. 4. - •· Les Orientaux ne portaient point de chaussures; ils n'avaient que des 
sandales att~chées avec des courroies, à peu près comme tes religieux de certains 
or,lr es parmi nous; et comme dans ces pays chauds il y a beaucoup de poussière, 
?D s'empres~it l?rs9u'un hôte arrivait de lui laver les pieds. Voy. pl. b. 19, !. 24, 
32. Usage qm ~xislait encore du temps de Jésus-Christ. Luc 1, H., et qu'on retrouve 
m éme de nos Jours, au rapport de certains voyageurs, parmi les tribus arahes. 

,-, 6, - • des gâteaux que l'on faisait cuire ..:,us la cendre chaude. 



CIIAPITRE XVIII. 151 

1m1t coram eis : ipse vero stabat 
jnxta eos sub arbore. 

9. Cumque comedissenI, dixe
runt ad eum : Ubi est Sara nxor 
tua? Ille respondit : Ecce in ta
bernaculo est. 

lO. Cui dixit : Revertens ve
niam ad te tempore isto, vita co
rn1te, et habebit filium Sara uxor 
lua. Quo audito, Sara risit post 
ostium tabernaculi. · 

devant enx; et lm cependant se tenait debout 
auprès d'eux sous l'arbre•. 

9. Apr~s qu'ils eurent mangé1 , ils lui 
dirent : Où est Sara, votre femme? Il leur 
répondit : Elle est dans la tente. 

iO. L'un d'eux' dit Il. Abraham : Je vous 
reviendrai voir dans un an en ce même temps; 
je vous trouverai tous deux en vie 8, et Sara . 
votre femme aura un fils. Ce 9ue Sara ayant 
entendu, elle se mit à rire derrière la porte de 
la tente. Pl. h. f7, i9. Pl. b. 2l, L Rom. 9. 9. 

l L Erant autem ambo senes, H. Car ils étaient tous deux vieux et fort 
provectœque œtatis, et desierant avancés en ûge, et ce qui arrive d'ordinaire 
Sarre fieri muliebra. aux femmes avait cessé à Sara. 

12. Quœ risit occulte, dicens : 12. Elle rit secrètement en disant : April& 
Postquam consenui, et dominus que je suis devenue vieille, et (JUe mon sei
meus vetulus elll, voluptati ope- gneur est vieux aussi, penserai-Je _à user du 
ram dabo? · mariage? L Pier. 3, 6. 

13. Dixit autem Dominus ad 13. Mais le Seigneur dit li.Abraham: Poul'-
Abrahnm : Quare risit Ssra, di-· quoi Sara a-t-elle ri, en disant : Serait-il 
cens : Num vere pnritura sum bien vrai que je pusse avoir un enfant étant 
anus? vieille comme je suis? ' 

14. NumquidDeo quidquam est 14, Y a-t-il rien de difficile à Dieu! Je 
difficile? juxta cond1ctum rever- vous reviendrai voir, comme je vous l'ai 
tar ad te hoc eodem tempore, promis, dans un an, en ce même temps; je 
vita comite , et habebit Sara fi- vons trouverai tous deux en vie et Snra aura 
lium. un Ais. 

15. Negavit Sara, dicens: Non m. Je n'ai point ri, réeondit Sara, et elle 
risi, timore perterrita. Dominus le nia, parce qu'elle était tout épouw.ntée. 
autem: Non est, inquit, ita: sed Non, dit le Seiµ;neur, cela n'est pas ainsi; 
risisti. car vous avez ri•. . 

16. Cum ergo surresissent inde 16. Ces hommes s'ét.~nt donc levés de ce 
viri, direxerunt oculos contra So- lieu, ils tournèrent les -yeux vers Sodome• 
domam : et Abraham simul gra- et Abraham allait avec eux les recondui-
diebatur, deducens eos. sant••. 

,. 8. - • • Le repas qu'Abraham prépate à ses botes est abondant, mais les mets 
en sont simples et pen variés. C'était un signe d'honneur de donner à un hôte uue 
portion conoidérable (Pl. b. •3, 3!. 1. Roi•, 9, lli). - Toute cette scène patriarche.la, 
au rapport des voy'*eu_rs1 se re\'!oduit encore de nos jours parmi les tribus uo
mndes des déserts d Arabie, et, l on y rek<M1ve les méDIN mages que du temps d'A• 
braham. 

,-. 9, - • Lorsqu'ils eurênt fait semblant de manger. Voy. Tob. 12, 19, 
;. 10. - T L'un d'en:<, - le Seigneur. 
• vers la même époque dans un an. -11 y en a qni traduisent le latin vila comifc: 

alors vons serez encore en vie; exprl!Slion qui ne peut natnrellement pas plus ,··1re 
prise comme un doute que •· lloi8, .!, __ UI, puisque c'elt une promesse faite ,lr la 
part de Dieu. - • La traduction fran......., est plus confonne à l'liébreu, qui porte lit• 
:éralemeut : Je reviendrai sQrement prè& de TOUi, ,ecuwlum tempw vitœ, c'e•l·.\
Jire : et je vous trouverai encore en vie. 

,-. 15. - • Sara est reprise d'avoir ri, parce qn'elle doutait. 
;. 16. - •• • L'histoire de la réception des trois anges et de la naissance d'Isaac. 

se retrouve enveloppée et cachée dam la fable qu'Oviile raconte de Jupiter, de Mer
cure et de Neptune (Ovid. Fast.A. liv. V). Ces trois dieux voyageant un jonr parmi 
les hommes pour voir comment ua vivaient, se trouvèrent sur Ie soir proche d'une 
petite eaonne. devaut laquelle était le bon 'fieillard Hyriêe, habitant Tanagra, ville 
ile Béotie. Ryriée les· ayant aper~s, les pria d'en\rer, les logea~ lesrégala le mieni: 
qn'il put, et comme li n'avait pomt d'enfant, les dieuOolÎ_ :_réeompenee de 11& gélléo 
reusc ho!;,itlllité, lui en accordèreu\ un, et ce fils fut 
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l7. Alors le Seigneur dit : Pourrais - je t 7. Dixitque Domin11s : N,un 
cacher à Abraham ~e que je dois faire, celare potero Abraham ~Mi ~s-

turus .sum : , · · · ,. · · 
. t8.·puisqu'il doit être le chef d'un peuple t8. cum fnturus: sil·in"~entè'm 
très grand et très puissant, et que toutes l~s magnnm , ao robustiMi'n'llini ~· ' b't 
nations de 111. terre SERONT nÉNIES en lw? BENEDICENDA: sint ilit · ilto · onuië!I 
Pl. h. 12, a. Pl. b. 22, t8. nationes terrre? 

19. Car je sais qu'il ordonnera à ses en- t 9. SCMl enim quod·prœcetJlU:rlls 
fnnts et à tonte sa maison après lui, de gar- sit filiis s1:1is, et,.domui su_œ:post se;. 
der la -Yoie du Seigneur, et d'agir scion l' é- ut cw;tod1ant Tiam Dcnl'.llnt, M · fà:..: 
quité et la justice, afin que le Seigneur ac- ciant judiciuni,-et j,11tilfam : :ut' 
com,lisse en faveur d'Abraham tout ce qu'il adducatDominuspropterAbrnhrtril. 
lui a. promis. omnia qure !oculus est ad eum. 

20. Le Seigneur ajouta ensuite: Le cri de 20. Dixit itaque Domimts':'Chi-
Sodome et de Gomorrhe s'augmente de plus mor Sodow.orum et· G11inurrhre 
en plus, et lew· péché est monté jusqu'à son multi:plicatus ·est,. et peetntmil e~ 
comble "· rum aggravatum. el!t nimie, . 

21. Je descendrai, et je -Yerrai si leurs 21. Descendam, et -Yidebo utrum 
œuvres tépondent à ce cri qui est venu jus.- dnmorem qui -Y~nit ad me, opere 
qu'.à moi, pour savoir si cela est ainsi, ou si comple~erlnt ! an•non- est itn·, ut' 
cela.J1'est pas~. · seio,m. · · · '' " 

22, Alors ils ta partirent de là, et s'en al- 22 •. Con'lerteruntque se inde, ·· 
lèrent à Sodome ; mais Abraham demeura et abierunt Sodomam : Ab'ralillili · ' 
encore devant le ,Seigneur. vero ndhuc stabat coram 'Domino. 

23. Et s'approchant, il lui dit : Per.:rez- 23. Etappropinqunns ait: Num'-" 
VOU$, le juste nvoc l'impie'/ quid pe.1·des justum· cum·imp[i> !' 

24. S'il y a cinquante justes dans cette 24. Si fuerint quinquaginta jnsti 
'lille, périront-ils avec tous les autres! Et ne in civitate, peribunt simul? et-non 
pardonnerez-vous pas plutôt à la -YiHe àoause pàrces loco illi propter quinqua
de cinquante justes, s'il s'y en trouvait au- ginta j ustos, si fuerint in eo 'I 
tant? . 

25. Non, sans doute, vous êtes bien éloi- 25, Absit a te, ut rem hwc fa-
gné d'agir de la sorte, de perdre le juste cias, et occidas justum cum im
awc l'impie, et de confondre les hons 1noo pio, fiatque justus sicut · impius, 
les méchants. Cette conduite ne vous con- non est boc tuum : qui judicns 
vient en aucune sorte; vous qui êtes le juge nnmem terram, nequaquam facies 
de toute la terre, -Yous ne pourrez exercer j ,111icium hoc. 
un tel jugement. 

26. Le Seigneur lui répondit: Sije trouve 
dans tout Sodome cinquante justes, je par
donnerai à cause d'eux à toute la ville. 

2î. Abraham· dit ensuite : Puisque j'ai 
commencé, je parlerai encore à mon Sei
gneur, quoique je ne sois que poudre et que 
cendre. . . 

28. S'il s'.en fallait ci».q qu'il n'y eût cin
quante justes, perdriez-vous toute la ville, 
parce qu'il n'y en aurait que qua..ante--0inq't 
I.e Seigneur lui dit : Je ne perdrai point la 

26. Dixitque Dominus ad eum : 
: i invenero Sodomis quinquaginla 
justos in medio civitatis, dimil
tam omni loco propter èos. 

27. · R:espondensque Ahrah.am, 
ait : Quia semel cœpi, loqunr ad 
Dominum meum, cum sim pulYis 
et cinis. . . 

28. Quid si minus quinquaginta 
justis quinque fuerint? dclehis, 
propter quadraginta quinque, uui
-versam urbem f Et ait : Non de-

y. 20 •. - 11 Les péchés de Sodome sont si énormes qu'ils sont les necusuleurs Ms 
1mpies, et ~'ils me ·poussent à la vengeance. 

f. 21. - • s'ils ont en etîet commis les crimes qui crient vers moi. Dieu parJt, · 
comme un juge humain qui d'abord fait une enquête avant de punir. Mais pourquoi 
parle-t-il à~ mani~re d'es hommes, Parce qu'il fallait à l'avance préparer les -Yoie, 
l sa future mcarnation. 

t. 22. - ta les deux angu. 
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l.ebo, Ili mvenero ibi quadraginta 
quinqlole.. . 

29. Rursumque locutus est ad 
e11,U1 : Sin .antem quadraginta: ibi 
imcuU f~1·iut, quid facies? Ait : 
No 11., p,•,·e,atiaœ propter quadra
giu ta. 

:10. :'\c quœso, inquit, indi~e
l'Î,, no.mine, . si loquai": Quia si 
hmrnti fneriut trigmta? Respon
dit : ;'io.u faciMn, si invenero ibi 
trigiil..ta. 

~1 :. Quin semel, ait, cœpi, lo
quar ,ad Dominum meum : Quid 
si ibi iuventi fuerint viginti? Ait : 
Non iuterficiam pl'Opter viginti. 

32..,, Obsecro, inquit, ne irascà
ris, Domine, si Ioquar adhuc se
met : Quid si inventi fuerint ibi 
dcce.in? Et dixit : Non delebo 
propt~r deeim1. 

33. Abiitque llominus, post
qua1n cessavit loqui ad Abraham: 
et ille .rcxorsus est in locuui suum. 

--·----- --

ville, s'il s'y trouve quarante-cinq justes. 

29. Abraham lui dit encore : Mo.is s'il v a 
quarante justes, que fere1.-vous î Jo ne· ,lé
!ruirai point la ville, si j'y trourn · qnar:mtr 
Justes. 

30. Ie vous prie, Seigneur, dit Abrah~m., 
de ne pas trouver mau~is si je· parle .en
core : Si vous trouve~ dans oelto viHe trente 
justes, que ferez - vous? Si j'y en trouw 
trente, dit le Seigneur, je ne ln ,perdrai 
point. 

31 r Puisque j'ai commencé, reprit Abm
ham, je parlerai encore à. mon Smgn<'lll': Et 
si vous en trouviez Yiugt? Dieu lui dit : Jp· 
ne la perdrai point non plus, s'il y· en a 
vingt. 

32. Seignew·, ajouta Abra/ia411, no vous 
fâchez pas, je vous supplie, si je parle en
core une fois : Et si vous trouve1. dix justes 
dans cette ville? Je ne la perdni point, dit-
il, s'il y a dix justes. · 

33. Après que le Seigneur eut cessé de 
parler à Ahraham, il se retira, et Abraham 
retourna chc1. lui "· 

CHAPITRE XIX. 

' 
Destniètîon de Sodome. Délivrance et faute de Lot. 

!. Veneruntqu.e duo angeli So
domam vespere, et sedente Lot in 
foribus civitatis. Qui cum vidisset 
eos, surrcxit, et ivit obviam ci;; : 
adora-.itque pronus in terram. 

2. Efdixit: Obsecro, domini, 
declinate in domum pneri vestri, 
et manete 1bi : lamie pcdes ves
tros, et manc proficiscemini in 
viam ,·estram. Qui dixerunt : Mi
nime, sed in pfatea manebimus. 

3. Compulit illos oppido ut di
vertcrcl)t ad eum : mgrcssisque 

! . Sur le soir, deux auges I vinrent à So
dome, lorsque Lot ctuit assis à la porte de 
la ville. Les ayant vns, il se leva, alla au 
devant d'eW<, et s'abaissa jusqu'en tene, 

2. puis il leur dit : Venez,. je vous prie, 
mes scigneul"S, dans la maison de votre ser
viteur, et demeurez-y. Vous y laverez vos 
pieds, et demain vous continuerez votre che
min. Ils lui ré1wndircnt : Nous n'irons point 
chez vous, mois nous demeurerons dans la 
rue. 

3. Il les pressa de nouveau avec grande 
instance, et les for~a de wuir chc1. l11i. Apri•s 

5·. :J3. - •• Si vous reconnaissez les jugements de Dieu, priez sur le monde, prirz 
qu'au moins il .Y en ait que~es-uns de sauvés; car \!ne prière filial.e a un grnn.d pou
voir. - • La tin de lit création étant la gloire de Dieu, c'est aussi.sur ln réalisation 
,le eette, ijn que reeose la coneervation de la créature. Là où il n'y a plus de jnstier 
et ùe sainteté, il n y a non plus point de salut, mais ruine. Ce n'est qu'rn considfo
rntion dea .iustas qu.e Dieu suspend son jugement (4. Rois. 19, 34. Jér-. 5, l). 

j·, !. - 1 • Les deux qui s'étaient sépar~s d'Abraham. Le troisième, qni s·arri\ta 
de1Tière avec Abraham, ne reparait plus dans l'histoire de Lot, 
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qu'ils furent entrés en 11& maison, il leur fit 
un festin; il fit cuire des pains sans levain, 
et i11 mangèrent •. 

4. Maia avant qu'ils se fussent retirés pour 
se coucher, la maiaon fut assiégée par les 
habitants de cette ville; depuis les enfants 
jusqu'aux vieilla.rds, tout le peuple s'y 
trouva. 

5. Alol'B ayant appelé Lot, ils lui dirent : 
Où sont ces hommes qui sont entrés ce soir 
chez vous? Faites-les sortir, afin que nous 
les connaissions a. 

6. Lot sortit de sa maison, et ayant fermé 
la porte derrière lui, il leur dit : · 

7. Ne songez point, je vous prie, mes 
frères, ne songez point à commettre un si 
grand mal. 

8. J'ai deux filles qui sont encore vierges; 
je vous les amènerai, usez-en comme il vous 
plaira•, pourvu que vous ne fassiez point de 
mal à ces hommes-là, parce qu'ils sont en
trés dans ma maison comme dans un lieu 
de si\reté '. 

9. !\lais ils lui répondirent": Retirez-vous. 
Et ils ajoutèrent : Vous êtes venu ici comme 
un étranger parmi nous, est-ce afin d'être 
notre juge? Nous vous traiterons donc vous-· 
même encore plus mal qu'eux. Et ils se je
tèrent sur Lot avec grande violence. Et 
comme ils étaient sur le point de rompre 
les portes, 2. Pier. 2, 8. 

lO. ces deux hommes prirent Lot par la 
main, et l'ayant fait rentrer dans la maison, 
ils en fermèrent la porte, 

t 1. et frappèrent d'aveuglement ' tous 
ceux qui étaient au dehors, depuis le plus 
petit jusqu'au plus grand, de sorte qu'ils ne 
purent plus trouver la porte. Sag. 19, t 6. 

t2. Ils dirent ensuite à Lot : Avez-vous 
ici quelqu'un de vos proches, · un gendre, 
ou des fils, ou des filles? Faites sortir de 
cette ville tous ceux qui vous appartien
nent; 

13. llll1' nous allons détruire ce lieu, parce 
que le cri des abomination, de ces peuples 
s'est élevé de plus en plus devant le Sei
gneur 7; et il nous a envoyéspourlesperdre. 

domum illius fl!cit comnium, et 
coxit azyma : et comederunt. 

4. Prius auteni quam irent éù
bitnm, viri civitatis vallavenrnt 
domum a puero usque ad senetn, 
omnis populus simul. · · 

5. Vocaveruntque Lot, et dixe
runt ei: Ubi sunt viri qui intrôlè
runt ad te nocte? educ illos 'hue, 
ut cognoscamus eos. 

6. Egressus ad eos Lot, post 
tergum occludens ostium, ait : 

7. Nolite, quœso, fratres mei, 
nolite malum hoc facere. · 

8. Habeo duas filias, qnœ nec
dum cognoverunt virum : educam 
eas ad vos, et abutimini eis sieut 
vobis placuerit, dummodo viris 
1stis nihil mali faciatis, quia in
gressi sunt sub umbra culminis 
mei. 

9. At ilh dixerunt: Recede illuc. 
Et rurims: ingressus es, inquiunt, 
ut advena : numquid ut judices '! 
te ergo ipsum magis quam hos 
affligemus. Vimque faciebant Lot 
vehementissime : jamque prope 
eràt ut eft'ringerent fores. 

1 O. Et ecce miserunt muum 
viri, et introduxerunt ad se Lot, 
clauseruntque ostium : 

tt. et eos, 9ui foris eranl, per
cusserunt cœc1tate a minimo us
que ad maximum, ita ut ostium 
invenire non possent. 

f2. Dixerunt autem ad Lot: Ha
bes hic quempiam tuorum? genc
rum, aut filios, aut filias, omnes, 
qui lui sunt, educ de urbe hae : 

t3. delebimus enim locum is
tum, eo quod increverit clamor 
eorum coram Domino, qui misit 
nos ut perdamus illos. 

1, 3. - • • Voy. pl. h. 18, 3-8. , 
71. 5. - • Leur désir était de se livrer à l'égard de ces étrangers à des crimes contre 

nature, à un vice qui est l'opprobre de l'humanité, qni dépeuple les états et pro
voque la colère du Giel. 

1· 8, - • Le trouble où était Lot excuse jusqu'à un certain point cet.le coupable. 
proposition (Aug.). Lot eapérait aussi par ces paroles adoucir le peuple (Cheys,). 

1 En Orient, on prend la défense de ses hôtes au péril même de 1a vie. ,. 
,. H. ;;- • · d'aveu_glement en chàtiment de leur erime, et pour la d6liffallœ de 

eeux qu ils fersécutaient.. Comp. 4. Roi,, 6, 16, .4<1. 1:11 11-11. 
;. 13. - Yoy. pl. h. 18, 20. 



CHAPITRE XL't. 155 

H. Egrcssus i!:Hrue Lot, locu
tus tst ad generos suos, qui accep
turi erant filias ejus, et dixit : 
Surgite, egredimini de loco isto : 
<[Uia delebit Dominus civitatem 
liane. Et visus est eis quasi ludens 
loqui. 

l5. Cumque esset mane, coge
bnnt eum Angeli, dicentes: Surge, 
,toile uxorem tuam, et duas fi!ias 
quas habes : ne et tu pariter pe
reas in scelere civitatis. 

i 6. Dissimulanle illo, appre
henderunt manum ejus, et ma
num uxoris, ac duarum filiarum 
ejus, eo qubd parceret Dominus illi. 

17. Eduxeruntque eum, et po
suerunt extra civitatem : ibique 
locuti sunt ad eum, dicentes : 
Salva animam tuam : noli respi
cere post tergum, nec stes in omni 
circa regione : sed in monte sal
·vum te fac, ne et tu simul pereas. 

· l8. Dixitque Lot ad eos: Quœso, 
Dominé mi, 

J 9. quia invenit servus tuus 
grntiam cornm te, et magnificasti 
misericordiam tuam quam fecisti 
rnecum , ut salvares animam 
meam, nec possum in monte sal
vari, ne forte apprehendat me ma
lum, et moriar. 

20. Est civitas hœe juxta, ad 
quam pos9Um fugere, parva, et 
sa!vabor in ea : numquid non mo
dica est, et vivet anima mea ! 

2J. Dixitque ad eum: Ecce etiam 
. ÏJI. hoc suscepi preces tuas, ut non 
subvertam urbem pr9 qua !oculus 
es. 

22. Festina et salvare ibi : quia 
non potero l'acere quidquam donec 
. i11grediaris illuc. ldcirco vocatum 
.est nomen urbis illius Segor. 

f4. Lot étant donc sorti, parla à ses gc:i
dres qui devaient épouser ses filles, et leur 
dit : Sortez promptement de ce lieu, car le 
Seigneur va détruire cette ville. Mais ils s'i
maginèrent qu'il disait cela en se moquant. 

US. A la pointe du jour les anges pres
saient fort Lot de sortir, en lui disant : Le
vez-vous, et emmenez votre femme et TOI 
deux filles, de peur que vous ne périss,ez 
aussi vous - même dans la raine de celle 
ville. 

i6. Voyant qu'il différait toujours, ils le 

r.rirent par la main, car le Seigneur voulait 
e sauver; et ils prirent de même sa femme 

et ses deux filles. 
17. L'ayant ainsi fait sortir, ils le condui

sirent hors de la ville, et ils lui parlèrent Je 
cette sorte : Sauve1. votre vie, ne regardeJ 
point derrière vous, et ne vous arrètez point 
dans tout le pays d'alentour •; mais sauvez
vous sur la montagne, de peur que vous ne 
périssiez aussi vous-même avec les autres. 
Sag. to, 9. 

l 8. Lot leur .l'épondit : Seigneur•, 

l 9. puisque votre serviteur a trouvé gràœ 
devant vous, et que vous avez signalé envers 
lui votre grande miséricorde en me sauvant 
la vie, considérez, je vous prie, que je ne 
puis me sauver sur la montagne, étant en 
danger que le malheur ne me surprenne 
auparavant, et que je ne meure. 

20. Mais voilà ici t>rès une ville oà je 
puis fuir; elle est peille, je puis m'y sau
ver. Vous savez qu'elle n'est pas grande• et 
elle me sauvera la vie 10. 

21. L' Ange lui répondit : J'accorde en
core cette grâce à la 1,>rière que vous me 
faites, de ne pas détrmre la ville pour la.
quelle vous me parlez. 

22. Hâtez-vous de vous sauver en ce lieu
là, parce que je ne pourrai rien faire jus
qu'à ce que·vou1 y soyez entré. C'est po,ir 
ceUe raison que cette ville fut appelée Sl• 
gor 11. Sag. 10, 6. 

, . 11. - • dans les plaines deo villes prè• du Jounlaiu. 
,. !S. - • Lot s'a,lressa à l'ange qui auparavan, J. 12. 17.) lai avait parlé. 
;. 20. - 10 Comme elle est petite, elle n'a que peu péché; vous pouvez ainsi, par 

égard pour moi, la sauver. Dans l'hébreu : Voici qu'il y a là une ville assez ra~ 
procbée pour que je J>ui!!Se y fuir; c'est peu de chose (que ce que je vous demanèe). 
Je .vais m'y retirer, n est-ce pae pen de chose? afin de sauvep mon Ame. - Ou bien 
encore : Ec,:e Aie ciuitas ista proxima ad fugiendum illuc, et hl1IC parva est; fugif1tit 
ifitur iUuc, 11Qt1ne parua hœc e,f? et vivel anima mea. Lot prie !'Ange d'épargner 
cette petite localité où il veut se retirer, à cause de lui. - Cette traduction eot 1•hw 
littérale et plus simple que l'autre; elle rentre d8Ilil le sens de la Vul~1tc. 

~. 22. - 11 o'est,.a-dire petite, médiocre. 
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23. Le soleil se le-mit sur ln tenc, nu 
même temps que Lot entra dans Ségor. 

24. Alors le Seigneur fit descendre du 
ciel sur Sodome et sur Gomorrhe une pluie 
de soufre et de feu "· ,;. Moys. 29; 33. Isa. 
13, Hl. Jir. 50, 40. E:éth. 16, 49. Osée, tt, 
8. Amos, 4, IL Luc 17, 29. Jud. 7. 

25. Et il perdit ers ,·illrs aTec tous leurs 
hahitnnts, tout lo pa~·s d'alentour avec ceux 
qui l'hnbitnient, et tout ce qui avait quelque 
verdeur sur la terre 13• 

26. La femme de Lot regarda derrière 
elle, et elle fut changée en une statue de 

.sel n, 
27. Or Abraham s'étant levé le matin, 

-vint au lieu oit il a,·ait été aupara,ant a,·cc 
le Seigneur, Pl. h. t 8, 22. 

28. et regardant Sodome et Gomorrhe, et 
tout le pays d'alentour, il vit des cendres 
enflammées qui s'éle..-aient de la terre , 
comme la fumée d'une fournaise. 

23. So1' egressus est super ter
ram, et Lot ingressus est Segor. 

2-i. lgitur Dominus pluit snpPr 
Sodomam et Gomorrham sulp'!mr 
et ignem a Domino de cœlo : , · 

25, et subvertit civit.~tes has, 
et omnem circa region<"m, Uni
versos hahitntores urhium, et 
cuncta terrre Tirentia. 

26. Respiciensque uxor ejus p1Jst 
se, versa est i_n statuam salis. 

27. Abraham autem constiro:-<'ns 
mane, ubi stetcrat pri1's cum·no~ 
mino, 

28. intuitus · est Sodomnm et 
Gomorrham, et universam tcrr:uu 
regionis illius : ..-iditque ascen
dentem ,fn,·illittn de ten'li quii,i 
i'ornncis fumnm. · 

y. 2,. - " Litt. du cirl, de la part du Sel;meur. - D'après le sentiment nnaninu, 
des saints Pères, on voit iei u_n indice du mystère de la très sainte Trinité; c'""'t 
comme s'il y avait : Le Seigneur, le Fils de Dieu fit pleuvoir du soufre dll la part 
du Seiw,eur, Dieu le Père. - Le Saint-Esprit tloit être compris entre les d,mx, 
comme !'Esprit du Père et du Fils. - • L'hébreu et le latin porte-nt textuellement: 
Alors le Seigneur fit pleuvoir sur Sodome et sur Gomorrhe du soufre et du fen, ùc, 
111 port de Dieu, du haut du ciel. - Le mot ltébren rendu par Seigneur et Dieu est 
Jéhovah, le nom prop e de l'Eternel. · 

:t. 25. - '" Les Sodomites ne pensaumt qu'au."< choses de la tene et à la satisfat
tion de leur passion honteuse; mais tout ù coup le jugement de Dieu éclata snr eux. 
Tel sera aussi l'avénement du Seigneur. T,,,c, 11, 28-30. Consiùérez en ,,on..,quenc<> 
les temps, et ne vous riez point des avc11iss,,ments de Dieu. - ' Le feu du c.,;,1 en
veyé d'en haut enflamma le sol plein de naphte qui portait ces villes ( Voy. pl, /1. 
15, 10. 5. Mn11a, 29, 23.), et au milieu de cet emhrascment épouvnntahle, les villes 
coupnl,les s'abimèrent. C'est •ur leur tombeau que s'étend présentement la me1· 
Mm1e. Sag. 10, 1. 

j;. 26. - ".Ne. 6.~z.plua.vos regards autour de vous sur aucun objet terrestre, 
si vous êtes sur la voie du salut; vous po=iez autrement vous endurcir, et perdre 
votre salut ,Pour toujours. Luc, i7, 32. --,. • Ln fumée du soufre étouffa cette femme 
pendant quelle r•gnrdait derrière elle; au milieu de l'éruption des matières volca, 
niques, son cadavre fttt couvert d'une couche de bitume ou résine, J/Uis ensuite ru, 
sel, au moyen des exhnlai~ons ;'3Iin~s de la mer auparavant souterramc. C'est ainsi 
que cette statue demeura JUsqu aux Jours de Salomon (Sag. fO, 1.), comme un m~ 
nument servant d'avertissement contre la désobéissance et l'incrédulité. Plusieu'l'S 
auteurs anciens{ Diodore de Sicile, Strabont Tacite, Salinus, Polyhistor, parlent·de 
la ruine des vil es de la Pentnpole comme 1a Bible; et l'on retrouve une analofli& 
merveilleuse entre le récit de Moyse à ce sujet et le mythe de Philémon et de Baucis, 
tel qu'Ovidr• le raconte (Métamorph. vm, y. 616-124. Voy. Rosémül, D. Calm.ibid.) 
- La mer Morte peut avoir de dix-eept à dix-huit lieues de longueur sur quatre on 
cinq de lar~eur. l.'embarcation américaine qui dans ces derniers temps, a visité le 
Jourdain cPoy. pl. h. ta, 10), s'est aussi engagie sur la mer Morte. Mais l'excessive 
chaleur qui règne d'ordmaire entre les montagnes qui forment son bassin, des vents 
fréquents et d'une grande violence, et de plus d'abondantes exhalaisons salines, suJ. 
fureuses et méphitiques, rendent cette mer à peu près impraticable. Il est som·ent 
fait mention de la m~r Morte dans les Ecritures (Comp. 5. Moys. 3, 27. ,, 49. Job. 
3. 16. Ezéch. 41, 18. Joël, 2, 20, i,tc.). Quelques commentateurs ont avancé que la 
mer Morte existait avant que les villes coupables fussent abimées dans ses eau.~; 
mais l'opinion commune est que cette mer n'était que souterraine, et qu'elle n'a 
apparu que lors de la destruction de ces mêmes villes. Et c'est ce qui semble résulter 
de ce qui est dit ci-dessus H, 3. t3, 10. U. 



CHAPITllt l(X. • f,ï7 

29, Cum enim sulJverteret Deus 
ci'vitates .regionis illiu,, recorda
tus Abrahœ, lilieravit Lot de sub
versione w·bium in quibus habi
tàverat. 

30. Ascenditque Lot de Segor, 
et mansit in monte, dure quoque 
filiœ ejus cum eo (timuerat enim 
manere in Segor) et mansit in 
spelunca ipse, et duœ filiœ eju,; 
cum eo. 

31. Dixitque major ad mino
rem : Pater noster senex est, et 
nullus virorum remansit in terra 
qui possit ingredi ad nos juxta 
morem univer.œ terrœ. 
· 32. Veni,'inebriemus eum vino, 
dormiamusque cum eo, ut servare 
possiwus ex. patre nostro seruen, 

• 
33. Dec\crunt itaque patri suo 

bibere vinum nocte illa : et in
gressa est major, dormivitque cum 
patre : al ille non seosit, nec 
qunndo accuhuiUilia, nec qunndo 
surrexit. · 

34. Altera qnoque die dixit ma
jor ad minorem : Ecce dormivi 
heri cu1n paire meo, demu,; ei bi
bcre ,·inum etiam hac nocte, et 
ùormies cum eo, ut sahemus se
men d~ paire nostro. 

3:i. Dederunt etiam et illa nocte 
patri suo bihere vinum, ingressa
que minor filin, dormi vit cum eo : 
et ne tune quidem scnsit quando 
concuLuel'it, vel quando ilia sur
rcxcrit. 

36. Coneepcrunt ergo duœ filiœ 
Lot de paire suo: 

37. Pcperitque .majC>r·filium, 
et vocarit nomcn ejus Moab: ipse 
est r,ater Moabitarum nsque in 
prœscutem dicm. 

38. :\liuor quoque pepm·it filium, 
et ,o.:avit nomeu ejus Ammon, id 

• 

29, Lorsque Dieu détruisit los villes de 
ce pays-là, il se souvint d'Abraham, et dé
livra Lot de la ruine de ces villes· ot'J il nnil 
demeuré. 

30. Lot étant dans Ségor, eut peur s'il y 
demeurait. li se relira donc sur ln monta
gne avec ses deux filles, entra dans une m
verne, el y demeura av~c elles "· 

3 !. Alors l'ainée dit à la cadette : Natre 
père est vieux, et il n'est resté aucun homme 
sur la terre qui puisse nous épouser, selon 
la coutume de tous les pays. 

32. Donnons donc du vin à. notre père, et 
en.ivrons.-le, et dormons avec lui, afin que 
nous puis~ions conserver de la race de notre 
père f•; · 

33. Elles donnèrent donc celle nuit-là du 
vin à boire à leur père : et l'ainée dormit 
avec lui, sans qu'il scntlt ni quan,l èlle su 
coucha, ni quand elle se leva. 

3i. Le jour suivant, l'ainée dit à fa se
conde : Vous savez que je dormis hier :.vec 
mon père; donnons - lui encore du vin à. 
hoil•e cette nuit, et vous dormirez aussi avec 
lui, afin que nous consenions de la race de 
notre père. 

35. Elles donnèreut donc encore cette 
nuit-là du vin à boire à. leur père;. el la 
seconde fille dormit avec lui, sans qu'il 
sentit non plus ni quand elle se eoucla,, ni 
quand elle se leva 11. 

-36. Ainsi elles con,;urent toutes deux de 
Lot leur père. . 

3i. L'ainée enfanta un fils, et elle le uom
ma Moal, "· C'est lui qui est le père dos 
Moabites, qui sont encore aujourd'hui. 

38. La seconde enfanta aussi un ffü qu'elle 
appela Ammon, c'est-à-dire le fils de mou 

;+. 30. - n Nû lisez point ceci, jeune lecteur; car c·csl ici qu'il arrive quu la luttr~ 
- sans !'Esprit, que vous ne pourriez pas saisir en cet endroit - tue. 

)·. 32. - i& • Ce que ces filles se proposaient était de conserver la rncc lmm:iiuc 
sur la terre : elles la croyaient éteinte par la ruine de• ville• coupable• comme 
par le ùèluge. Sur Lol retombe la faute de l'ivresse qui le précipita dan• le crime 
~s qu'il en t!Ût cousc:ience. L'ivresse aéduisit celui que Sodome IÙLYuit poiut sé· 
<luit (Orig.). Voy. Eccl. 37, 34. 

~- 35. - 17 Cette act:o:a incestueuse ne peut absolument d'aucun coté ètre ex• 
cusée. Dans le• pages sacrées elle est comme une fio>ure mystérieuse ùe faims et 
du mépris dont les Juifs se sont rendus coupables à Î'égard de la loi qu·eux seuls 
po•séda.ient. · 

;.,. 37. - 1s c'cst,à-dirc ia.u du père .• 
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pwpl~ te, C'est lui' qui est le père des .Am-1 est fllius po_puli mei: ipse est. pa-
1113nitcs que nous voyons encore nuJour- ter Amm1J111tarum IIS(jlle ho~,e- · 
rl 'h :ii. . . . . 

--·'=~=== 

CHAPITRE XX. 

Sara est enlevée, puis re11due à Abraham. 

l, Abraham étant parti de là pour aller 
du côté du midi, habita entr,· Cadès et Sur 1, 
Et étant allé à Gérara pour y demeurer 
quelque temps 1, 

2. il dit parlant de Sara, sa femme, qu'elle 
était sa sœur. Abimélech, roi de Gérara, 
envoya donc chez lui, et la fit enle,·er. 

3. Mais Dieu apparut en songe pendant 
une nuit à ALimélech, et lui dit : Vous se
rez puni de mort à cause de la femme que 
vous ir-vez enlevée, parce qu'elle a un mari. 

4. Or Abimélech ne l'a-vait point touchée, 
et il répondit : Seigneur, punirez-vous de 
mort l'ignorance d'un peuple innocent,? 

5, Cet homme ne m'a-t-il pas dit lui
mème qu'elle était sa sœur; et elle-même 
aussi ne m'a-t-elle pas dit qu'il était son 
frère? J'ai fait cela dans la simplicité de 
mon cœur, et san, souiller la pureté de mes 
mains. 

O. Dieu lui dit : Je sais que vous l'avez 
fait nec un cœur simple; c'est pour cela 
que je vous ai préservé, afin que vous ne 
péchassiez point contre moi, et que je ne 
vous ai pas permis de lui toucher. 

7. Rendez donc présentement cette femme 
à son mari, parce que c'est un prophète; et 
il priera pour vous, et vous vivrez. Que si 
TOUS ne voulez point la rendre, sache1. que 
vous serez frappé de mort, vous et tout ce 
qui est à vous. 

8. Abimélech se leva aussitôt, lorsqu'il 
était encore nuit•; et ayant appelé tous ses 
serviteurs, il leur dit tout ce qu'il avait en
tendu, et ils furent tous saisis de frayeur. 

O. Il manda aussi Abraham, et lui dit : 
Pourquoi nous m·ez-vous traités de la sorte? 

~·. as. - 1e • Les mots « c'est-à-dire le fils 
l'Mbreu. 

y. t.. -'- t • VmJ. pl. lt.16! 7. 
• Cornp. avec ce cliap. p . 1,. chap. 12. 
';r. 8. - ' Dans l'Mbr. : de bon matin, 

t , Profectus inde Abraham in 
terrain australem, habita-vit inter 
Cades et Sur : et peregrinatus est 
in Geraris. 

2. Dixitque de Sara uxore sua : 
Soror mea est. lllisit ere-o Abime
lech rex Gerarœ, et tu!Jt eam. 

3. Venit autem Deuud Ahime
lech per somr.ium nocte, et ait 
illi : En morieris propler mulie
rem quam tulisti : habet enim 
virum. 

4. Abimelech vero non tetige
rat eam, et ait : Domine, num 
gentem ignorantem et justam in
terlicies? 

5. Nonne ipse dixit mihi : So
ror mea est : et ipsa ait : Frater 
meus est? In simplicitate cordis 
mei, et munditia manuum mea
rum, feci hoc. 

6, Dixitque ad eum Deus : Et 
ei,o scio. quod simpli~i corde fece-
1·1s : et 1deo cu.stodn1 te, ne pec
cares in me, et non dimis1 ut 
tangeres eam. 

7. N une ergo redde viro suo 
uxorem, quia propheta est : et 
orabit pro te, et vives : si autem 
nolueris reddere, scito quod morte 
morieris tu, et omni:, quœ tua 
sunt. 

8. Stntimque de nocte consur
gens Abimelech, vocavit omnes 
suvos suos : et !oculus est uni
versa ,·erba hœc in auribus eormn, 
timueruntque omnes viri valde. 

9. Vocavit nutem Ahi111cled1 
etiam Abraham, et dixit ci : ()nid 

de mon peuple » ne sont pos do11o 



CHAPITRE XX. 1,9 

!ccisti nobis? quid peccavimus in 
te, quia indullisti super me et 
super regnum meum peooatum 
grande Y quœ non debuisti facere, 
fecisti nobis. 

tO. Rursumque expostulans, 
ait : Quid vidish, ut hoc faceres ? 

t t. Re1pondit Abraham : Cogi
tavi mecum, diœns : Fors!tan 
non est tlmor Dei in loco isto : et 
inte1 ficient me propter uxorem 
meam: 

t2. alias autem et vere soror 
mea est, filia patris mei, et non 
filia matris meœ, et duxi eam in 
uxorem. 

13. Postqnam autem eduxit me 
Deus de domo patris mei, dixi ad 
eam : Hanc misericordiam facies 
meoum : ln omni loco, ad quem 
ingrediemur, dices quod frater 
tuus sim. 

f 4. Tulit igitur Abimelech oves 
et boves, et servos et ancillas, et 
dedit Abraham : reddiditque illi 
Saram wrnrem suam, 

15. et ait : Terra coram vobis 
e1t, ubieumque tibi placuerit ha
bita. 

16. Sarre autem dixit : Ecce 
mille argenleos dedi fratri tuo, 
hoc erit tibi in velamen oculorum 
ad omnes qui tecum sunt, et quo
cumque perrexeris : mementoque 
te dèprehensam. 

i7. Orante autem Abraham , 
sanavit Deus Abimelech et uxo
rem, ancillasque ejus, et pepere
runt: 

f8. concluserat enim Dominus 
omnem -.u!vam domus Abimeleoh 
propter Saram uxorem Abrahœ. 

Quel mal vous' ·avions-nous fait, pour avoir 
voulu nou~ engager, moi et mon royaume, 
dans un s1 grand péché? Vous ave1. fait à 
notre égard ce que vous n'auriez point dli 
faire. 

to. Et continuant encore 1es plaintes, il 
nJouta : Qu'avez-vous .envisagé en agissant 
ainsi avec moi Y 

f f. Abraham lui répondit : J'ai songé, et 
j'ai dit en moi-même : li n'y a peut-être 
point de crainte de Dieu dans ce paJs-ci, et 
ils me tueront pour a-voil' ma femme. 

12. D'ailleurs elle est véritablement ma 
sœur, étant fille de mon père, quoiqu'elle 
ne soit pas fille de ma mère; et je l'ai épou
sée •. 

13. Or depuis que Dieu m'a fait sortir de 
la maison de mon père, je lui ai dit : Vous 
me ferez cette grâce, dans tous les pays ?i:: 
nous irons, de dire que je suis votre frère. 

14. Abimélech donna donc à Abraham des 
brebis, des bœufs, des serviteurs et des ser
nntes; il lui rendit Sara, sa femme, 

m. et il lui dit : Vous voyez devant vous 
toute cette terre; demeurez partout où il 
vous plaira. 

16. li dit ensuite à Sara : J'ai donné mille 
pièces d'argent à votre frère, afin qu'en 
quelque lieu que vous alliez, vous avez tou
jours un voile sur les yeux • devant tous 
ceux avec qui vous serez : et souvenez-vous 
que vous avez été prise •. 

17. Abraham pria Dieu ensuite, et Dieu 
guérit Abimélech, sa femme et ses senante,, 
et elles enfantèrent : 

18. car Dieu avait frappé de stérilité toute 
la maison d' Abimélech, à cause de Sara, 
femme d'Abraham. 

t. 12, - • C'était alors une coutume universelle, et par-là m~me licite, d'épollier 
ses sœurs unilatérales. Selon quelques-uns, Sara aurait été fille d'Aran1 et seulement 
nièce d'Abraham; et Abraham l'aurait appelée sa sœur, selon l'usage ae ce temps-là, 
parce qu'elle descendait comme lui de Tharé Mais cette explication ne peut se con
cilier avec la déclaration qu'Abraham fait 1c1. Ce qw résulte de ce verset, c'est que 
Tharé ayant eu plusieurs femmes, Abraham était né d'une{ et Sara d'une autre. 

y. 16. - • Achetez-en un voile à votre usage afin que 'on voie que vous éle! 
mariée. C'était à ce signe que dana ces templ'-là les fe:nmes mariées se distinguaient 
des filles. 

• à cause de votre disEimubtion. Dam l'hébreu : 6t ~e vous soyez cilsilnguée 
(comme mariée). 
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CHAPITRE XX.I.. 
.. ,, .. •.1·,·, 

Naissance d'Isaac. Expulsion d: Jsmaël. Alliance avec Ahiiiiclc:~}.. .. . . 
• 

1. Or Je Seigneur 'Visita Sara, ainsi qu'il 
l'm·ait promis,· et il accomplit sa parole. 
Pl. h. 17, 19. t8, to. 

2. Elle conçut et enfanta un fils en sa 
vieillesse, dans le temps que Dieu lui avait 
prédit. Gal. 4, 23. H,ln·. tt, t L 

3. Abraham donua·•le nom d'Isaac I à son 
fils, qui lui élo.it né de Sora, 

4. et il le circoncit-le huitième jour, se
lon le commandement qh'il en avait reçu 
ùe Dieu, Pl. h. 17, to. 

;;. ayant alors cent ans : car ce fut à cet 
àge-là qu'il devint père d'Isaac. 

O. Et Sara dit : Dieu m'a donné un sujet 
de ris; quicon,1ue J'ap1wendra, s'en réjouira 
avec moi~ 

î. Et elle ajouta: Qui croimit qu'on au-
1·ait jamais pu dire à Abraham que Sara 
nounirait de son lait un fils qu'elle lui 
aurait enfanté lorsqu'il serait déjà vieux •? 

8. Cependant l'enfant crdt, et on le sevra; 
et Abraham fit un grand festin au jour où 
il fut sevré. 

9. Mais Sara ayant vu le fils d' Agar !'E
gyptienne, qui jouait i avec Isaac son fils, 
elle dit à Abraham : 

tO. Chassez cette servante avec son fils : 
car le fils de cette servante ne sera point 
héritier avec mon fils Isaac. 

1 !. Ce discours parut dur à Abraham, à 
cause de son fils '. 

12. Mais Dieu lui dit : Que ce que Sara 
,·ous a dit touchant votre fils et votre ser
' autc ne vous paraisse point trop rude : 
laites tout ce qu'elle vous dira, parce que 

1 ,, . 

t, Visitavit autem D0n1inil1i' ~à--' 
ram ·sicut prnmiserat : et implevî-t· 
qure locutus est. · · · · 

2. Concepitque, et peperit'Oli'Uin 
in senecl.tlte 1ua, tempore quo 
prredixerat ei Deus. ' 

3. Vocavitque Abraham nomen 
f,lü sui, quem genuit ei Sara, 
Isaac : " 

4 •. et ciFcumcidit eum octavo 
die, sicut prœeeperat ei Deus, 

5. cllJII, centum e$set annorum : 
har, quippe etate patris, natus est 
Isaac. ·. 

6, Dixitque Sara : Risum fecit 
mihi Deus : quicnmqne ·nudierit, · 
corridebit mihi. 

7. Rursumque ait : Quis audi
turum crederet Abraham,· quod 
Sara !actaret filium, quem peperit 
ei jam seDi? ·. 

8. Crevit igitur puer, et ahtac
tatus est . : fecitque Abmham 
"rnnde convivium in die ablacta
tionis ejus. 

9. Cumque . vidisset Sara ff
lium Agar ,Egyptiœ !udentem 
cum Isaac filio suo, dixit ad Ahra
ham: 

to. Ejice ancillam hane, et fi• 
lium ejus : non enim erit hères 
Illins ancillre cum filio meo Isaac. 

t l, Dure accepit hoc Abraham · 
pro ftlio suo. 

{2. Cui dixit Deus : :'ion til>i 
videatur asperum super pucro, et 
super ancilla tua : omnia quœ di
xerit tibi Sara, audi rnccm ejus : 

;,. 3. - • c'est-à-dire fils du ris, de la joie. 
]I", 7. - ••Dans l'hébr. : Qui aurait dit à Abraham: Sara nourrira de sou lait Jcs 

enfants! Cependant j'ai enfanté un fils à sa vieillesse. 
;,. 9. - ' li persécutait son fils, comme le dit l'Apotre. Gnl. i, 29. 
,-. il, - 'à cause d'lsmaël. - • Cc ne fut qu'avec peine qu'Abraham drnssa A~ar 

et son !ils Ismaël. Pour qu'il se résolût à ce parti rigoureux, il lui fallut l'assurnw:e 
positive de Dieu qui lui promit de prendre soin d'eux. Agar et Ismaël pouvaient 
.:ompter sur l'hospitalité des habitauts des lieux où ils se rendaicnt1 et lsmaN,ulors 
àA:é de dix-huit ou vingt ans, pouYait facilement se former un étanlissemeut avan
tageux. - D'lsmael sont sorties les tribus arabes qui peuplent encore le di·sert, el 
son expulsion dans le désert d'Arabie fut toute providentielle, 
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quia in Isaac vocabilur lib1 semen. c'est d'Isaac que sortira la l'ace qui doit por
ter votre nom•. Rom. 9, 7. Hébr. if, 18. 

13. Sed et filium ancillœ faciam .13. Je, ne laisserai pas néanmoins de ren-
in geutem magnam, quia semen ùre le fils de votre servante chef d'un grand 
t,mm est. peuple, parce qu'il est sorti de vous. , 

14 •. Slll"r.exit itaque Abraham .14. Abraham se leva donc dès le point 
m~ne, et tollens panem et utrem du jour, prit du pain et un vaisseau plein 
aqnœ, imposuit scapulœ ejus, Ira- d'eau, le mit sur l'épaule d'Agar, lui donna 
di•litque,puerum, et dimisit eam. son fils et la renvo,-a. Elle, étannortie, er
Qu;c cum abiisset, errabat in so- rait dans la solitude ùe Bersahée •. 
litudine Bersabee. , 

1.:;., Cumque couumpta esset: 15. Et l'eau qui était dans le vaisseau· 
aqua in utre, abjecit puerum sub- ayant manqué, elle laissa son fils, conéhé 
ter unam arborum, quœ ibi erant. sou, u:1 des arbres qu.i·êtaient lit, · · 

i6. Et abiit, seditque e regione Hi. :;'éloigpa de lui d'un trait d'arc, et 
procul quantum potest nrcus ja- 1 s'assit vis- à:vis, en clisant : Je ne verrai 
cere : dixit enim :. Non videbo t j>oint mourir ma" enfant. Et élevant ~a voix 
morientem puerwn : et, sedens ilans le lic11 ~ù elle se lint assise, elle se 
contra, lev:nit voeem suam et mit à pleurer. 
lie vit. 

17. Exaudivit aulA!m Doos vo- t 7. Or Dien écouta la voix de l'enfant; et 
cem pueri : vocavitque angelus un ange de Dieu appela Agar du ciel, et 
Dei Agar cle cœlo, diceiij; : Quid lui 1\it : Agar, que faites-vous là? Ne crai
agis, Agar?. noli timere : exaudi- gnez point, car Dieu :i écouté }a voix de 
~it cnim Deus vocempueride loco l'enfant du heu où il est. 
in quo est. 1 

i 8, Surge, toile puerum, et t8. Le,·ez-~ous, prer.e1. l'enfant, et tenez-
lene wanum il!ius : quia in gen- le par la >mt;a; parce qiw je le rendrRi clief 
tem magnl\ll'l faciam eum. d'un grand p,euple. 

19.Aperuitque oculos ejus Deus: i9. En m~me temps Dieu loi 01n-rit les 
qui!) .. videns pnteum aquœ, abiit, yeux 1 ; et ayant aperçu un puits plein d'eau, 
et implevit utrem, deditque puero elle s'y en alla, elle y remplit son vaisseau. 
bibere. et donna à boire à l'enfant. 

20. Et fuit cum eo : qui crevit, 20. Dieu a,1sista cet enfuut •, qui crllt et 
et moraius- est in solitudine, fac- demeura dans les déserts, et qui devint uu· 
tusque ~st juveais sagittarius. jeune homme adroit à tirer de l'arc. 

2 L Habitavitque in deserto Pha- 21, JI habita dans le désert de Pharan •; 
ran, et accepit illi mater sua uxo- et sa mère lui fit épouser une femnie du 
rem de terra ..Egypti. pays d'Egypte. · 

22. Eodem temporc dixit Abi- 22, En ce même temps Abimélech 10, ac-
melech, et Phicol princeps exer- compagué de Phicoi, qui commandait son 
citus ejus, ad Abraham : Deus armée, vint dire à Abraham : Dieu est a,·ec· 
tecum est in universis quœ ngis.

1 
vous dans tout ce que vous faites. 

23'. Jura ergo per Deum, ne 23. Jurez-moi donc par le nom de Dieu, 

1'· ,!. - • Les descendants d;lsaac s~ront tenus poùr vos vr111s enfants, car de 
cette tige doil sortir le peuple élu et Jésus-Christ lui-même. 

;:,. H. - • Agar, la servante expulsée, errante dans le désert, était la figure de 
l'fü;lise judaique; - Sara, l'épouse libre, l'image de l'Eglise chrétienne. Voy. Rom. 
9, 1. Gal. •, 24. . 

y. 19. - 1 • Pour lui faire apercevoir la fontaine oule puits voisin que, dans son 
trouble, ou parce qu'il était couvert de sable, à la manière des Arobes, elle n'avait 
pas VII, · . 

;,. 20. - • Dieu le 1>rotégeait à cause d'Abraham. Eccli. U 20. 
t. 2i. ;_ • • Pharan1 le désert autour du Sinal, entre le pays de Madian et l'Egypte, 

qui dc'lint plus tard 1a patrie d'lsmaêl. Voy. pt. h. H, 6. 
y. 22. - •• • Abimélech J.>ère-roi ou roi Gu père, titre commun au roi des Phi

listins. - Ahraham avr.it déjà auparavant séjourné quelque temns auprès d' Abimé
lecb. Voy. 20, 2. 



que 'f<>US D8 111& ferez poial de mal, Di à 
moi, ni à mes enfants, ni à ma 1'8.ce; mais 
que vous traiterez, moi et ce pa.y1 danB. le
quel vous avez demeuré comme étranger, 
avec la bonté avec laquelle je vous ai traité. 

24. Abraham lui répolldit : Je 'fous le 
jurerai. 

25. Et il fit ses plaintes à Abimélech de 
la violence avec laquelle quelques-uns de 
ses serviteurs lui avaient ôté un puns 11• 

26. Abimélech lui répondit : Je n'ai point 
6U qui vous a fait cette injustice ; vous ne 
m'en. avez point vous-même averti, et jus
qu'à ce jour je n'en ai point oui parler. 

27. Abraham donna donc à Abimélech 
des brebis et des bœufs, et ils firent alliance 
ensemble. 

28. Et Abraham ayant mis à part sepf 
petites brebis qu'il avait tirées de son trou
peau, · 

29. Abimélech lui demanda : Que veulent 
dire ces sept petites brebis que vous avez 
mises ainsi à part 't 

30. Vous recevrez, dit Abraham, ces sept 
jeunes brebis de ma main, afin qu'elles me 
servent de témoignage que c'est moi qui ai 
creusé ce puits. 

31. C'est pourquoi ce lieu fut appelé Ber
sabée ", parce qu'ils avaient juré là tous 
deux. 

32. Et ils firent alliance près du puits du 
jurement 13• · 

33. Abimélech s'en alla ensuite.avec Phi
col, général de son armée, et ils retournè
rent dans la Palestine. Mais Abraham planta 
un bois " à Bersabée, et il invoqua en ce 
lieu-là le nom du Seigneur, le Dieu éter
nel 15• 

34. Et il demeura longtemps comme 
étranger au pays· des Philistins. 

noceas . mihi, et posteris mms., 
stirpique meœ : seâ juxta miseri
cordiam, quam feci tibi, facies 
mihi, et terrœ in qua versatus es 
advena. 
· 24. Di.xi.- Al:,nmm-. : . 'Bgo 

jurabo. 
25.. Et iucrepavit Abimelech 

propter puteum aquœ quem vi 
abstulerant servi ejus. 

26. Responditque Abimelech : 
Nescivi quis fecerit àanc rem : 
sed et tu non indicasti mihi, et 
ego 'llDU audivi prœter hodie. 

27. Tulit itaque Abraham oves 
· et boves, et dedit Abimelech' : 
percusseruntque ambo fœdus. 

28. Et statuit Abraham sep11em 
agnas gregis seorsum. 

29. Cui dixit Abimelech : Quid 
sibi volunt septem agnœ istre, 
quas stare fecisti seorsum? 

30. At ille : Septem, inqult, 
aguas accipies de manu mea : nt 
sint mihi iu testimonium, ·quo
niam ego fodi puteum istum. 

3{. ldcirco vocatus est locus· ille 
Bersabee-: quia ibiuterque juravit. 

32. Et inierunt fœdus pro pùtoo 
juramenti. 

33. Surrexit autem Abimelech, 
et Phicol princeps exercitus ejus, 
reversique sunt in terram Palœs
tinorum. Abraham vero planta-vit 
nemus iu Bersabee, et mvocavit 
ibi nomen Domini Dei œterni. 

34. Et fuit colouus terrœ Palœs
tinorum diebns multis. 

'j;. 25. - 11 Pour des pasteurs nomades, dans des pays chauds, où l'on fait sou
,·ent plusieurs milles de chemin sans rencontrer de l'eau, une source est une chose 
précieuse et importante. 

; . 3!. - 11 C est-à-dire le puits du jurement. 
,-. 32. - 13 Litt. : pour le puits etc. Dans l'héb. : près du puits du jurement. 
;. 33. - ,. • Dans l'hébreu: des trunarisques. Afin d'avoir de l'ombre et de la fra1-

~heur dans l'endroit où il avait fixé ses tentes. Encore aujourd'hui les Arabes ont 
coutume de dresser leurs tentes sous des arbres. Selon quelques-uns il s'agit ici 
d'un bois sacré où Abraham voulait ériger IJll autel pour y sacrifier à bieu. La loi 
de Moyse défendit d'offrir à Dieu des sacrifices dans des oois, parce que c'était là 
llil usage païen; mais avant Moyse cette défense n'existait pas. -Abrabamdeme1-
lonatemps à Bersabée. ··· 

at' Il lui rendit eu cet endroit ses devoirs de religion. 
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CHAPITRE X~I. 

Epreuve d'Abraham. Nouvelle promesse. Histoire dB. la famille 
de Nachor. 

! '. Quœ pi1stquam gllsta su~t, 
toota.vit Deus Abraham, et dixit 
ad eum ; Abrahaui, Abraham. At 
,ille r,es_110nd.i t ; Adsum. 

2. Ait illi.: Toile filium tUlllD 
·unigenitum, quem diligis, Isaac, 
·et :vade in tel'l'8JII, visionis : atque 
ibi off'eres eum iu holocaustum 
supe1· uuum montium 11uem mons
travero tibi. 

3. Igitur Abraham de nocte con
swgens , stravit asinum suum, 
ducens secum duos juveJ:1es, ~t 
Isaac filium suum : cumque con
ddisset ligna in holocaustum, 
.al1iit ad locum quem prœceperat 
·ei Deus. 

4. Die autem tertio, elevatis 
oculis, vidit loGum procul : 

1i. dixitque ad pucros suos : 
Expectate hic cum asino : ego et 
puer ill11,c .usque propei·antes , 
·postquam adoraverimus, reverte-
1nur ad vos, 

6. Tulit quoque ligna holo
:causti, et imposuit super Isaac 
filium suum : ipse vero portabat 
in manibus ignem et gladium .. 
Cumque duo pergerent simul, 
. i .. dixit Isaac vatri suo : Pater 
mi. :u ille respondit ; Quid vis, 

t. Après cela Dieu tenta Abraham, et lui 
dit : Abraham, Abraham. Abraham lui ré
pondit : Me voici 1• Judith, 8, 22. Hebr. H, 
17. . 

2 .. Dieu ajouta : Prenez. Isaac, votre fils 
11nique qui vous est cher, et allez en la terre 
!le vision •; et.là vous me l'offrirez en ho
locauste sur une des montagnes que je TOUS 
montrerai. 

3. Abraham se leva donc avant le jour •, 
prél!ara son àne, et prit avec lui deux jeune11 
serviteurs, et Isaac son fils; et ayant coupé 
le bois qui devait servir à l'holocauste, il 
s'en alla au lieu où Dieu lui avait commandé 
d'aller. · 

4. Et le troisième jour, levant. les yeux 
en haut, il vit le lieu de loin. 

5. Et il dit à ses serviteurs : Attendez
moi ici avec l'i\ne; nous ne ferons qu'aller 
jusque-là mon fils et moi; et après avoir 
adoré, nous reviendrons à vous •. 

6. Il prit aussi le bois pour l'holocauste, 
qu'il mit sur son fils Isaac •; et pour lui, il 
portait en ses mains le feu et le couteau. 
Ils marchaient ainsi eux deux ensemble, 

7. lcrsque Isaac dit à son père : Mon 
pèt-e. Abraham lui répondit ; Mon fils, que 

t .. l.. - • • La derniüe épreuve du père des croyants parait d'autant plus grande 
,et' plus rigoureuse, ~u'elle était plus inattendue, qu'elle venait de la part ù.'wi Dieu 
jusque-là plus rernph de miséricorde, et qu"à s'en tenir aux apparences, elle tendait 
pins directement à détruire la fidélité de la promesse et à reprendre tout ce qui 
avait été donné (Voy. 21, H et suiv.). L'abandon et l"obéissance d'Abraham se sou
tinrent dans la tentation; il y a )?lus, la foi qu'il avait que la promesse s'accompli
.rait demeura ferme et se perfectwnna même en ce qu'il considéra que Dieu avait la 
puissance m~me de rappeler d'entre les morts (Hébr. tt, 19.). - Toutes les expres
. sions du récit sont ménagées de manière à exciter la sensibilité d'Abraham et à 
1"endre son obéissance plus diflir.ile et plus méritoire. 

j,. 2. - t Dans l'hébr. : dans le pays de Moria. C'est ainsi que s'appelait la mon• 
'~"Ile sur laquelle ,Plus tard le temple f~t bâti à Jérusalem. · 

y. 3. - a Dans I hébr. : de grand matin. 
y. 5. - : Abraham croyait fermement ~e Dieu1 d'un~ m3!1Ïère ou d'tme an'lre.z 

lui rendrait son fils Isaac, lors même qu il le lw sacrifierrut. Voy. Hé//r. H, n 
(Aug.). 

y. 6. - • Isaac qui, dans toute la suite de cet événement, est un type de Jésus
Christ, ressemble ici au Sauveur qui porta sur ses épaules la croix à laquelle il fœ 
.attaché (Ambr.). 



161 LA GENËSE. 

-voulez-,·ous, VoiH,, dit Isaac, le feu et le 
bois· où est la victime • pour l'holocauste 1 

S.' Abraham lui répondit : Mon fils, Dieu 
:iura soin de fournir lui-méme la victime 
qui _lui doit être oft'erte en holocauste. Ils 
continuèrent donc à marcher ·ensemble; 

o. et ils -vinrent nu lieu 7 que. Dieu avait 
montré à Abraham. Il v dressa un autel, 
di,posa dessus. le. bois,_ li~ ens~ite so_n ·. fils 
Isaac, et le m,t sur le bots qn 1l nva,t ar

·rangé sur l'autel. 

fili? Ecce, inquit, 1gms et Jiiüiit: ) 
uhi est ·.-ir.tima holocaustl Y ~ · '' · 

8. Dixit autem Abraham : Dèus 
providebit sibi 'l'ictinmhi l'ioioL 
causti, fili mi. Pergcbant el'g'o 
pariter : . , .. 

9. et wnernnt ad locutn qtiem 
ostenderat ei Deus, in· quo·· red'il. 
ficavit altare ~ et desuper 1/gna 
composuit . : . cumque · allifr'si;et 
lsaàc filium s'lium, posult eliin hi 
altare_ super struem Iignortim.. : -

10. En même temps H étendit la main, et 19. E:rtenditque · rnanuin ; e~ 
Prit le couteau pour immoler.sonïils •. · a1Tipuit glndium, u·t·•imili0Îa1·~ 

JI. Mais dans l'iristnnt !'Ange du Seigneur 
lui cria du ciel : Abraham, Abraham. li lui 
répondit : Me ..-oici. 

12. L'Ange ajouta : Ne mette1. point la 
mnin sur l'enfant, et ne · hfr faites aucun 
milL Je connais maintenant' CJUe 'l'OUS crai
µ·nez Dieu, puisque pour m'obéir vous n'avez 
point épargné votre fils unique •. 

l 3. Abraham levant les yeux, aperçut der
rière lui un bélier qui s'était emha1Tassé. 
avec ses cornes dans un buisson_; et l'ayant 
pris, il I' oft'rit en holocauste au lieu de son 
fils. 

J 4. Et il appela ce lieu d'un nom qui si
gnilie, le ·Seigneur voit. C'est pourCJuoi on 
dit encore aujourd'hui : Le Seigneur verra 
sur la montagne 10. 

15. L'An~e du Seigneur appela Abraham 
du ciel pour la seconde fois, et lni dit : . 

filium suum. '· '· .. '' 
· 1 L Et ecce Angelüs {)6miill de 

cœlo clamm·it, 'dkêns : AJN/{ .. 
ham, Alirahain. · Qui respondi_t. : 
Adsum. · · · · '·•_• 

12. Dixitqi1e ei : Noii' e:ü~das 
mnnlim tuam super puer:um;)i~
que fadas illi quidqmim': i:hml; 
cogno'l'i quod limes Deum, ~t'nôn 
pepercish unigenito filio tuo prq_p,· 
ter me. 

Hl. LevaYit Abraham. oculos 
suos, viditque post tergum arietem 
inter vepres hœrentem cornibus, 
qucm assumens obtulit holocau$-
tum pro filio. . 

14. Appellavitqilc nomen loci 
illius, Dominus vide'!: lJiide us·qub 
ho die dicitur.: In m(IDte Oominus 
üdebit. 

m. Vocavit autem i\,ngelus I)o
!11ini Abraham secundo_ de cœlo, 
dicens : .. " 

16. Je jure par moi-même, dit le ~ei- 16. Per memetipsum jurav1, 
gneur, que puisque vous avez fait c~tte ac- die.il Dominus : quia fecisti hllne 
tion, et que pour m'obéir vous n'avez -Jioint rem, et non pepercisti filio·'fob 
épru·gné ...-otre fils uni_que, Ps. _10~, O. Eccli. unigenito propter me : · •"' 
44, 2t. Luc, t, i3. Hébr. 6, 13. . . . . 

17; je vous bénirai, et je multiplierai vo- lï. benedicam tibi, et ll}_ul!i~ 
Ire race comme les étoiles du ciel et comme I plicaho semen tuum sicut itell«s 
le sable qui est sur le ri..-age de la mer. cœli, et ..-elut arennm 11uœ est in 

' ,·· ·:,,·* 

·!;;,·, 
y. 7. - 6 ""Dans l'hébreu: la b1·e_b1:,;, Yoy. Jean, i, 29. _ . ,·:-",::: 
y. 9. - 1 D'après une pieuse tradition, au mème lieu où Jésus-Christ ~'olfr!t 

(Jerôm.). . · .v,:J. 1 
jl. !O. - s C'est ainsi que Dieu montrait en figure, qu'il n'épargnerait .poilit,seli 

Fils ,unique, afin que tous crossent en lui et qu'ils ne se perdissent point, mais,'!llii.19 
eussent la vie éternelle; Jean, 3, 16. Rom. 8, 32. . · . ; ,,.:, ,t;, 

y. 12. - • Immolez aussi vous-même votre bien-aimé avec une humble, ilOÙIDii;'J 
sion; cer ainsi votre foi sera parfaite. Jac. 2, 2:1. · · -, ... ,,-

j,. 14. --1• Quand la nécessité est plus pressnnte, c'est alors.que Die11 estJe ~ 
proch~ .. - • Dans l'hébreu : ln monte Dei videbitur, ou. pr;rvidebilmr, curbbit"*,; 
prosp1c1etur; ,!--sera pourou s11r la monlere de Dieu. C'était un proverbe reçuflo
q1(on manqu8;Ït.de. ce qui était nécessaire: Il y sem po,11·v1< su~ la monllZfl'ie'rle· 
Dieu, comme il arr1..-a à Abraham. 
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litlol'C maris. :. p~ssidebit semen V-0tre postéri.tb P?.6s~dera les villes de ses 
tuum portas m1m1coru111 suorum, enneuus, Pl. h. fo, o. . . . . 

18. et BENEDICE:'iTUR in se- i 8. et toutes_ les :1atio1;1s de la terr~
1 
SERONT 

mÎlle tUO omnes gentes terrai, 1 BÉNIES par ce!m CJ~L. sortua _de VOUS , parce 
quia obedisti voci mere. 1 que wus ave1. obe1 a ma voix. Pl. h. 12, 3. 

' i 18, 18. Pl. b. 26, 4, Eccli.44,2:i. Act. 3, 25 "· 
t o. Reversus est Abraham ad ' 19. Abraham revint trouver ses . scrvi

puàos. suos, abieruntque Bersa- teurs, et ils ~·en retournèrent ensemble à 
beP. simul, et habitavit ibi. Bersabée, où 11 demeur~. · . . 

20. His ita gestis, nuntiatum 20. Après cela, on vmt. dU"e a Abraham 
est Abrahre quod Melcba quoque que son frère ;,.achar avrut eu de sa femme 
genuisset filios Nachor fratri sua. Melcha plusieurs flls, 

21. Hus primogenitum, et Bux, • 2t. Hus so:1 ainé, Buz son frère, Camuel, 
fratrem ejus, et C:unuel patrem I pere des Syriens, 
Svrorum · 

• 22. et 'cased, e~ Azau, Phel<las 
1 

• 22. Cased, Azau, Pbeldas, Jedlaph, 
quoque et Jedlaph, 1 

23. ac Bnthuel, de qu~ nata est ; 23. et ~athuel, _dont Rébe~ était fille. 
Rebeccà : octo istos genu1t Melcha, 1 Ce sont la les hmt fils que Nachor, frère 
Nachor fratri Abrahre. , d'Abraham, eut de Melcha sa femme. 

24. Concubina vero illius, no- : i4. Sa concubine, qui s'appelait Rowa, 
mine Roma, peperit Tnl,ee, et : lui enfanta Tabée, Gaham, Tahas et Maacha, 
c;aham, et Tahas, et Maacha. 

CHAPITRE XXIII 

1llort et sépultm·e de Sara 

, 1_. _vixit autem. Sara ccntum 1 
~1p;1nt1 scptem ann1s. 

2. Et _mortua es,t in civitate ! 

i. Sara ayant vécu cent vingt-sept ans, 

2. mourut en la "ille d' Ai·bée, qui est la 

·---------- --------""'"·. ----·-
ji. 18. - 11 en Jésus-ChrisL Voy. Gal. 3, 16.• . 
" • Cette bénédiction a un double objet : d'une part elle se rapporte il la pro

messe terrestre en faveur de la race qui devait sortir d'Abraham selon la chair 
(pl. h. 15, 5), à l'hérita!le du pays de Chanaan · d'autre part, elle a tmit au royaume 
ètemel de Dieu1 à l'Eglise où l'on trouve la rédemption par Jésus-Christ, le rejeton 
d'Abraham (Gat. 3, 16), auquel tous les peuples ont part.·- n est inutile d'observer 
que Dieu ne demanda JlOint à Abraham de lui immoler son fils. Plus tard, dans la 
loi de Moyse, il défendit expressément aux Hébreux de lui olli-ir des sacrifices hu
mains (5. Moys. !2, 31, etc.). Ce qu'il se proposait, en donnant à Abraham l'ordre de 
lui sacrifier son fils, était uniquement de mettre sa foi et son obéissance à la /;'lus 
grirnde épreuve à laquelle elles pussent être soumises, et par cet exemple, d ap
prendre li la postérit<l du saint patriarche qu'il fallait obéir à Dieu à tout prix et en 
tout ce qu'il commande (ji. !2). Dieu, du reste, est le maitre de la vie et de la mort; 
et quand il aurait exigé d'Abraham ie sacrifice de son fils unique, il n'aurait rien 
fait qui ne fût dans son droit : n'clte-t-il pas la vie à tous et à chacun de la ma
niêre et dans le temps qu'il lui plait, sans gue nul ait Je droit de . se plaindre? -
Le~ sacrifices humains ont été en usage chez tous les peuples, excepté les Juifs. 
Chez les Phéniciens et les Carthaginois, originaires de Phénicie, lis étaient fréquents. 
lis n'étaient pas non plus inconnus parmi les Gaulois, et dans l"lnde ils ne sont pas 
encore entièrement abolis. - Le souvenir d'Abraham se disposant à. immoler son 
fils unique, s'est conservé sous différents symboles dans la mythologie. Chez les 
Phéniciens, le dieu Saturne, ou llw:, appelé aussi lsraëli_ immolant. son fils unique, 
Jéhud, qu'il avait eu de la nymphe Anobret (Eusèbebl'rép. év., lib. II, ch. n); et 
chez les Grecs Agamemnon, se préJ?arant à sacrifier à iane sa fille lphygénie, a la 
pl3:ce _de laquehe on immole u~e biche q:ui se présente d:ene-mêl!'e, en sont des 
11ru!4tions sensibles; on pourra,t néanmoms rapporter aussi ces tra,ts de la mylhô
lol!le u vœu de Jephté. Jos. H, 3t. 
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même qu'Hébron t, au pays dé Chanaan. l Arbee, quia. èst. Hebron, in terra 
Abraham la pleura, et en fit le deuil •. Chanaan : vemtque Abr;iliam ut 

· plnngeret et fleret ea1n. 
3. Et s'étant levé, après s'être ncquittê de 3. Cumque surrexisset ab officio

ce devoir qu'on rend aux morts, il vint par- fuueris, !oculus est ad fllios Hetb, 
Ier aux enfants de Heth •, et il leur dit : dicens : . . 

4. Je suis parmi vous comme un étranger 4. Advena sum et peregnnus-
et un voy~eur · .donnez-moi droit de sépul- apud vos : date mîhi jus scpulcbri 
ture au . milieu' de vous, afin· que j'enterre vobiscum, ut sepeliàm lnortuum 
la personne qui m'est morte. meum. 

5. Les enfants de Heth lui répondirent : G. Responderunt tilii Ueth_. di-

6. Seigneur, écoutez - nous : Vous êtes 
parmi nous comme un grand prince \ en
terrez la personne qui. Tous est morte dans 
nos plus beaux sépulcres; nul cl'entre nous 
ne pourra vous empêcher de mettre dans 
son tombeau la personne qui vous est morte. 

7. Abraham s'étant levé, adora •' les peu
p_l~s de ce pays-là, qui étaient les enfants de 
Beth; 
. 8. et il leur dit : Si vous avez agréable 
que j'enterre la personne qui m'est morte, 
écoutez-moi et intercédez pour moi envers 
Ephron, fils de Seor, 

9. afin qu'il' me donne sa caverne double• 
qu'il a à l'extrémité de son champ; qu'il me 
la cè_de devant vous pour le prix qù' elle 
vaut, et qu'ainsi elle soit à moi pour en faire 
un sépulcre. . 

tO. Or Ephron demeurait au milieu des 
~nfants. de Heth, e.t il répondit à ,Abraham 
devant tous ceux qui s'assemblaient à la 
porte de la 'l'ille 7, et lui dit : · 

i L Non, mon seigneur, ·cela ne sera r.as 
ainsi ; mais écoutez plutôt ce que je m en 
vais vous dire : Je vous donne le champ et 
la caverne qui y est, en présence des en
fants de mon peuple; enterrez-y celle qui 
vous est morte. 

centes : · 
6. Audi nos, domine, princeps. 

Dei es apud nos : in electis se
pulchris nostris sepeli mortuum 
tuum : nullusque te prohiberc 
poterit quin in monumento eju& 
sepelias mortuum tuum. · · · 

7. Surrexit Abraham, et ailora
vit populum terrre, tilios videlicet 
Heth: . 

8. dintque ad eos : Si plàèct 
animre vestrre ·ut sepeliam mor
tuum meum, audite me, et· in
tercedite pro me apud Ephron ti-
limn Seor, · 

9. ut dct mihi speluncain · du
plicem, quam habet ilt extrema 
prirte ngri sui : pecunia digna, 
tradat cam mihi coram vobis i11 
posscssionem sepulchri. · 

m. Habitabat autem Ephron in 
medio filiorum Heth. Rcspondit
quc Ephron 'ad Abraham cunctis 
audientibus qui ingrediebantur 
portam civitatis illius, diccns : · 

11 . Nequnquam ita fiat, domine 
mi, sed tu magis ausculta quod 
loquor : Agrum trado tibi, et 
speluncam qure in eo est, prœ
sentibus, filiis pepuli mei, sepcli 
moriuum tuum. 

Y·. 2 .. - 1 • Sur Hébron, voy. pl. !•· 13, 18 .. et 'Jus. H, 15. . · , 
2 Litt.: Et Abraham vmt pour faire le demi de Sara et la pleurer. Ahr11haln vint; 

Quelques-uns ont conclu de 1à qu'Abraham était loin de Sara lorsqu'elle mo1,rut · 
mais c_ettc manière de parler peut. signifier: accinxit se, il se mit en devoir de fair; 
le demi, etc. - Chez les Juifs, le deuil des morts durait sept jours. Voy. pl. b. 50, tO. 

y. 3. - •: L~s Héthéens1qui habitaient dllDB !es montagnes de Juda. 4_. Mnys. rn,30. 
t• 6. - • Litt. : . Vous etes un prmce de Dieu: hébraïsme pour dire un ,grand 

pnnce. 
j;. 7. - ••En hébr. ucldacltavou, les Septante : "I"""''""• il se prosterna de

vant., etc. La prostration ~u corps jusqu'à terre est encore· aujourd'hui, clrnz les. brien
taux, non-seulement le signe de respect dont se servent ceux qui se présenlrnt devant. 
les princes et les grands, mais une manière d6 remercier et de demllllder'la permis-
sion de parler. · · · 

_y. 9. - •:.Dans l'bébr.: sa caverne .de Macbpéla, !!Om propre; comtn.~ s'il eût 
di~_: Afin qu d~e _donne la caverne q~, est dans son champ de Maèhpéla; . 

>· 10. - 7 C était u la porte de la ville qu'était la plac~ publique, où l'on rendai• 
la justice et l'on faisait les transactions. · ' · · .. 



CHAPITRE XXIII, f6i 

1.2, Adoravit Abraham coram 1 12, Abraham fit une profonde révérence 
popµio terrœ. devant le feuple du pays, 

13. Et !oculus est ad Ephron 13. et i dit à Ephron au milieu de tous: 
circum,stante plebe : Quœso, ut Ecoutei-moi, je vous prie : Je vous donne
audias me : Dabo pccuniam pro rai l'argent r1ue vnut le champ; receyez-le, 
agrù : suscipe eam, et sic sepe- et j'y enterrerai ensuite celle qui m'est 
liam mortuum meum in eo. morte. 

14. Responditque Ephron : 14. Ephron lüi répondit: 
, .. t:i. Domine mi, audi me:. Ter- t5. !\Ion seigneur, écoutez-mot : La terre 
ra, quam postulas, quadringentis que vous me demandez vaut quatre cents 
sicli~. ru:genti valet; istud est pre- sicles d'argent•. C'est son prix entre vous 
tium iuter me et te: sed quantum et moi; mais qu'est-ce que cela•? Enterre1. 
est hoc? sepe.li mortuum tuum. celle qui "ous est morte . 
. 16, Quod cum audisset Abra- 16. Ce qu'Abraham •!·ant entendu, il fit 

ham, appcndit pccuniam, qmun peser 10 , en présence des enfants de Beth, 
Ephrou postulnvcrat, audientibus l'nrll"ent qu'Ephron lui nait demandé, c'est
filiis llcth, qua!lringeutos siclos à-dire quatre cents sicles d'argent en bonn,, 
argenti erobntœ monctœ pnhlicœ. monnaie 11, et reçue de tout le monde"· 

,17. Confirmatusquc est ager 17. Ainsi le champ q11i avait é,té autrefois 
quondam Ephronis, in quo erat à Ephron, dans lequel il av:,it une caverne 
spcluncn duplex, respiens l\lam- double qui regarde !\!ambré, fut livré à Abra
bre, 1am ipr.e, qunm spclunca, et brun a,·ec tous lei· arbres •Jui étaient au
omncs arbores CJUS in cunctis tel'- tour, 
minis cjus per circuit.nm, 

18.Abrahœ iu possessionem, ..-i
deutibus filiis Beth, et cunctis qui 
intrabant portam civitatis illius. 

• 9. Atque ita sepclivit Abraham 
Saram uxorcm suam in spcl11ncn 
agri duplici, quœ rcspicicbat l'!lam
hrc; hœc est llebron in terra Cha
naan. 

20. Et confirmatus est ager, et 
antrum quod erat in eo , Abrahœ 
in possessionem monumeuti a fi
lijs Hetb .. 

fi!. et lui fut assuré, comme un bien qui 
lui devint propre , en présence des enfants 
de Hcth, et !le tous ceux qui ·venaient à la 
porte de la Yi!le. 

19. Abraham enterra donc sa femme Sara 
daus la caverne double du champ qui re
garde Mamhré, où est la ville d'Hébron au 
pays de Chano.an. Pl. b. 2a, 2ï. · 

20. Et le champ avec la caverne qui y 
était fut livré en cette manière, et assuré i, 
Abraham par les enfants de Heth, atin qu'il 
le possédât comme un sépulcre qui lui ap
partenait 13• 

------- ·-· - -·------·-·----- ·---· ----------
r. t5. - • • ,Tùut ee qu'on a dit de la valeur du sicle avant Moyse ne repose que 

sur des conjectures hasardées. Selon D. Calmet, le sicle d'argent valait 32 sols 5 de
niers, d'où les 400 sicles feraient 640 liv. 6 sols 8 deniers, monnaie de son temps. 
D'autres n'évaluent le sicle d'argent qu'à i fr. i7 c., ce qui réduirait ln valeur du 
champ à 588 fr., monnaie d'à présent. 

• Dans l'bébr. : entre nous deux. Ce n'est là pour nous deux que peu de chose 
y. 16. - 10 • Il n'y avait point encore d'argent moun:m;. On payait en petits liu

l?Ols d'un poids déterminé; d'où est venue, même chèz les Latms, l'expression : 
œs grave, un poids pesant a'nr~ent. Comp. Jénm. 31, 9. 10. 

11 environ 200 !lorius1 ou 450 fr. - • La valeur du florin varie dan1 les divers 
Etats d'Allemngue, depuis 2 fr. t4 ou 15 c. jusqu'à 2 fr. 57 ou 59 c. 

n • Dans ['hl,hreu : skie d'ar~ent passant auprès des IJ).art'lmnds. 
jl. 20. - "• Dans Je livre des Act. 7, 16, samt Etienne dit qu'Abraham acheta le 

·c4;i,mp du fils d'llémor, fils de Sichem, non d'Ephron, fils de Heth, comme il est 
ici marqué. On peut dire que dans les Actes, quelque copiste aura confondu l'ac
quisition d'un c4nmp que fit Jacob à Sichem (pl. h. 33, 1S. \. 9), avec celle que fit 
Abraham du champ d'Ephron, près d'Hébron et aura substitué le nom d'Abraham 
à celui de Jacob. Peut-être aussi qu'Ephron était le fils ainé d'Hémori. et qu'il vendit 
le champ ù Ahrahmn en son nom et en celui de son frère; enlln ttémor pouvait 
avoir deux noms, ce qui n'était pas extraordinaire, et s'npprlet· aussi Séor, comme 
ici, jl. 8. Yoy. Act. 1. cit. et les noteo, · 
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CHAPJTilE XXIV,. 

Mm·iage d'Isaac at,ec Rêbeci:a. 

. ' ' 1.' '' : . " , 

••!, (, ... ,d•, . .f1\ 1•.1 
i,i; .11::JJ!I•~ 

.. 1;:1 t t 1 

1. Or: Abraham était vieux. et' fort a'lancé . J. Et•at autem :A:brah:itir:sllli~k, 
~n àge; et le Seigneur l'avait béni en toutes dterumque mu\tc;run:, : et f)d/rlr-
ehoses. , nus ill run-etÎ!l benedixm,lt er. . 

2. li dit °donc' au plus a.n<iien de ses do- · 2·. Dixitque ad seTVUm senitïr't'* 
mestiques. qui avait l'inteooance 9ur toute cwmus suœ, q'ul· 'prœerat ~mitlll\is 
sa maison: Mettez votre main sur ma cuisse 1, 1 quœ habebat :' Pone manum· t~a·m 
Pl. b. 4i, 29, , . . · 'subter femur meum; . :· .' .. 

1. afin que je 'IOUS faese jare~'Par le Sei- l ;t; ut acljurem·te perDomii\:4tù, 
gneur, le Dieu du ciel et. de fa terre, que I Dèmn· cœli et terrœ, ut. non 'âelJ
vous ne prendre• aucune des filles des Cha- pias uxorem filio meo <\e filia Ï1ùs 
ua11é.ens, parmi Je,quelles j'habite, pour la Chanali,r.ornm, 'Inter quos habit()~ 
faire épouser ,, mon t1ls', · · '· · · . 

-1., mais 11ue vous irez au pays où sont 4'; · sed lld terram et cognat_ionc'iµ 
1ncs parents, afin d'y prendre une femtne meam proficiscaris, et indeacèi~ 
pour mün fils (saa(l. · pias uxorcm füio meo Isaac. ·" 1• 

5. Son serviteur lui répondit : Si la tille 5. Respondît servus: Si noluei1i_t 
ne veut point venir en ce pays-ci a~ec moi, mulier venire. mecum h1 terram 
voulez-vous que je vous remène votre fils , hanc, numqmd redùcere. del)eo 
au. lieu d'où -vous êtes S10rti?· · : filium tuum ad locum, de quo, lfl'. 

· ·'· · ·· · . egressus.es? .. ,. ,.,•,.,! 
6. Abraham lui répondit : Gnrdezcvous I ll. Dixitqut• Abraham : Çave -1\~T, 

Men de remener jamais·mon fils en ée pnys- quando r~ducas filium. m~lJIIl.11:;, 
1. 1 1 . ·' . 
L = . . .. 

7. Le Seigneur, .le Dieu du ciel, qui m'a '7. Dominus Deus cœli, qili tii,IH 
tire de la maison de mon père et ilu J.lllYS me de domo patris mei,. et d.ë 
,le wa-naissanre, qui m'a -parlé et qui m'a terra nativilatis meœ, qui loç,',l\llil 
juré en me disant: Je··donnemi ce pays à est mihi, et jura,it mihi, diç~JlS· ,· 
votre race, enverra lui-mème son Ange de- Semini tuo dabo terram hano : 
Iant vous, afin que vous prenie1. une femme ipse mittet Augclum suum. cir. 
de œ JJaJs-là pour mon fils. Pl. Il. t 2, 7. ram te, et acc1pies inde uxorellj., 
t 3, 15. 11i, 18. Pl. b. 26, 3. filio meo : 

8. Que si ln fille ne veut pas vous suivre, j 8. sin autem mulier nolueri t 
vous ne serez point obligé à votre serment; sequi te, non teneris jurameul!l; .. 
seulement ne remenez jamais mon fils en cc j fili um nrnum tanlum ne redu~as,· 
pays-là. illuc. . :. , . 

9_ Ce serviteur mit donc sa main sur la 1 !). Posuit ergo scnus mnnum 
cuisse d'Abraham, son maitre, et s'engagea I sub fcmore Ahta.ham domi11i sui, 
par serment à fnirc cc qu'il lui avait ordonn,é. et juraiit illi super sermone hoc .. 

r, 2. - 1 Les patriarches juraient en se touchant les reins, parce qu'il leur nmit 
lié promis que de leurs reins devait sortir le rejeton par lequel tous les peuples 
seraient bénrs \Jérôm., Ambr.). - • La forme ordinaire de· prêter serment ou de:' 
Jurer, était de ever la main au ciel (pl. h. 14, 22); le rite ici observé ne se retrou,,è<•' 
que dans le serment que Joseph fit à son père Jacob, de transporter ses ossement.· 
hors. de l'Egypte pour l'ensevelir dans le.tombeau de ses pères (pl. b. 47, 29). CeUe 
manière de Jtll'er, selon les uns, avait heu en vue du Messie; selon les autli'ês i1 
caus_e de la circoncision, comme si celui qui jurait eût dit que le pacte qu'il fai,;,ii · 
,era1t aussi _fe':'ffie et'. aussi s~cré que le p~cte de ln circoncision; enfin d'.autres 'P•l1-'" 
.ent ~ue ,, «lmt 11n s1mp_le signe de sommss,on et de dépendance. · · . 

~. 3. - 1 Ne _vous umssez pos non plus vous-même à des personnea .. qui, 4an, 1,t,
vwt le plus samt et le plus important, ne partagent pas vos sentiment&. 
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_10. Tuli~q':1e ~ecem C!!welos tic 1 !O. En Jrnlm& temps il pri_t·dix chameaux 
grege dômnu SUJ, et abi1t, ex ow- , du troupeau de son maitre, il porta avcl'f,lui 
uibus bonis ejus po_rta_ns secwn, 1 de 1oui ~ bieru;; _et s'é!an! mis en chemin, 
profectusque perrex1t m Mesopo-

1

, 1 alla dro1Î en Mesopotamie, en la ville de 
lamiam ad urbem Nachor. Nachor•. 

i 1. Cumque came!os J<l9sset i i 1 •. Etant. nrrivé surfo soir près d"un puits 
accumbere extra oppidum JUxta I hors de la ville, au temps où les filles avaient 
puteum aquœ. vespere, tempore / accoutumé de sortir pour puiser de l'eau, 
q110 ._.so!ent muliwes. ~"lldi · ad et nya.nt ,fait •reposer ses charueiuix, il dit:' 
l1aµi",l/JndamaquaJ11,,.d1X1t :. ,,· ·· 1 .. ·· · · , · · · 

· 12., Qolll.Îne Deus :do,nini, lllBÎ 12. Seigneur, Dieu d'Abraham mon maitre. 

J
:\l/r~h8.11l, occu1Te0 ab.sooroJ mihi 'aieiste ... moi aujourd'hui, ,je vous prie', ci 
_ 10die. et fac .. iµiSllrico~diam.ç.11111 {aü,es misérioor& à Abraham mon seigneur. 
domino llleQ ,\4·aharo. . . · · 

l:J. Ecce egp ~to1 p1:0Pf.. fonten , 13. Me voici près de cette fontaine, et'les· 
nqwe,. ç\, /ili!!l ltall1t;,,to1•um Jrnjus i filles des habitants de ootte ville vont sortir 
iivitatis pgrcdieµ,tµr ad. lia11rieu-- : pq11r 11wser de l'eau. . . 
dam aqi1nm.. . , . 1 • • [ • • 

14. lg(hir pµelJ:a, cui,~go dixe- .. 14. Qu~.Ia.lllle donc à IJlli je•dirai: Bais
ro ,'Inclina hydrfam tuam ut hi- sez votre vaisseau, afin•queJ·e·boive; et qur, 
!,~!'\.,,.~~ illa.re~p.on(\erjt,~ Bille, m~_.1·ép<>ndra: Buvez, etj~. onnerai nussi à 
•111111 et camehs_tu1s dabo,potu,m: hou·e •· vos chameaux, s01t r.elle que vous 
ipsa est,,. :qua!11 prœpar_asU. ~crw avez dest_inée à lsanc votre eervifeur; clje 
tuo Isaac : et per hoc intc\l1g\Kn COGlJllÛ\rlll par là. que vous aurez fait rniséri
r!uo~ fcccris, mis,ericon1i4rn ,eq1n corde à 1111.)n maltt~•. 
< om1no nwo.. . , . . . , . 
' f:;. i\ectl~m intra se ,·èr~a com- J 15. A peine avnit-il achevé de parler nins1 

plHcrat,et ecce R. el,ccca ~~rcdi·è·· 1 en lui-même, qu'il vit paraitre Rébecca, fille 
hatur, filia Bathuel, filii l\lelchœ, de Bathuel, fils de MQlcha,, femme de Na
nxorïs. N~chor1 fratris AbrahaJ11,, 

1 
chor, frère d'Abraham, q11i portRit sur son 

hàhelis' hydrmm in scapulà sua : ' 

1 

épaule un vaisseau. 
JO .• puella decora. nimis~ "irgo- 16. C'était une fille très agréable et une 

que puicherrimn, et incognita ,·i- ,·ierge parfaitement belle, et inconnne à Joui 
ro: cfescenderàt autem ad foutem, h,,mmc; clic .(:lait déjà venue à la fontaine, 
et implc.-erat l\1driam, ac rcvc1:- et apnt reni,pli so.n vaisseau, elle s'en 1·etour-
tebatui'. " · · . · uaiL . , , 

17: Occurritque cl servus, et 

1

. 17. Le. s_erviteiir allant dono au-devant 
ait : Pàuxlllum aqure mihi ad hi-' d'elle, lui_.dit : Donnez-moi un pen de,.l'eau 
bendnm prrebe de liydria tua. . que ,·ous portez danll wtre ,·aisseau, afin 

· . que je boive. , , 
"18. Qure respond!t: Bibc, do-: 18. Ell~ lui répondit: Buvez, mon sei

mirte '!Ili ':' :~elc1-iterque . deposuit ! gncm'; e.t ôtant aussitôt .son .nis•eau, et le 
hr,Mam- super ulnam suam, et, penchant sur son bras, elle lui clonna à boire. 
<ledit ei potum. . ' . . . . . . 

·J9,. ·Ctiml(Uè'iUe bibissèt; adjc- ! 19. A1irès 'lu'il eui bu, elle a.jouta: Je 
dt·:,Quin et carnelis tuis hauriam ·1 vais aussi tirer clc l'eau, pour .vos chameaux, 
aqlfaltl. do nec· cuncti hihan!. , jusqu'à ce r1u'ils aient tous bu. 

i' •. 10.,- 'à Haron. Pl; h. 27, 43; ' . " .', .· · . . 
J. ~1 .. ,.... ••Ce s'1ill't1tnit réservé mu filles. Ellùs avaient coutume de se rasscm

hleo vers ;Je soir aupr1's dnpufü. Voy. 2: ,1foys. 2, 10. On retrouve dans Hoxuè.-e lo 
IIl<!IWl·U""fl<>, et il·exlste encore aujom·d'imi en Orient, spécialement pl\fmi les.tribus 
aralte1J41 .- . ., -. ·- ' -· . , 

y: u ...... • Fail.e• que je sois heuren:t /lnns mon entreprise. . . . 
,j;, ,J,k .._ • • Eüéoer ne tenta point Dien; en demandant et en déterminant un 

sigoe,,il à@;issait ,...- inspifation particulière; comptant sur la promesse. fuite ù Ahra• 
bam,,:t--sur-Ja,pro,..ideneo qui velliait d'une manière particulière sur la maison do 
son maitre. Ln prière de Gédéon (Jug. 6, 16), et celle de Jonnthas (t .. Rois U, D), 
~Olt tollles, semblables 11 celle d'Elié2èr. · 
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20. Et ayant -.ersé dans les canaux. l'eau 
de son vaisseau, elle courut -au puits pour 
en tirer d'autre, qu'elle donna ensuite à tous 
les chameaux. 

21. Cependant le serviteur la considérait 
sans rien dire, voulant- Mvoir si le Seigneur 
avait rendu son voyage heureux, ou non. 

20. Eft'undenaque hydr.iam in 
canalibus, recurrit ad puleum -ut 
haW'iret aqu.'Ull : et hnustam om
nibus camelis dedit. 

21. Jpse autew eontemplaktur 
eam tacitus, saire volens utrum 
prosperum iter suum feci!!8tlt Do
minos, an non.. 

22. Après donc que les chameaux eurent . --22. Postquam nutem biberunt 
bu, cet homme tim des pendants d'oreilles cameli, prolo.lit vir inaures aureas, 
d'or, qui pooaient deux sicles, et autant de appendentes si&los duos, et vmil
bracelets, qui en pesaient dix 7, l las totidem pondo siclorum dccem. 

23. Et il lui dit: De qui êtes-vous fille? 23. Dixitqoo ad eam : Cujus es. 
dites-le moi. Y a-t-il dans la maison de filin? indien mihi : est in domo 
votro père du lieu pour me loger? - patris toi locus nd mnnendum '? 

24. Elle répondit : Je suis fille de Ba- 24. Quœ respondit : Filia sum 
thuel, fils de Melcha et de Nachor, son Bathuelis; filii Melchœ, quem pe-
mn,j.- perit ipsi Nachor. 

25. Il y a chea nous, ajouta-t-elle, beau- 25. Et addidit, dicens: Palca-
coop de paille et de foin, et bien- du lieu rum quoque et fœni plurimum est 
pour y demeurer. apud nos, et locus spatiosus. ad 

26. Cet homme fit une profonde inclina
ti-On, et adora le Seignenr, 

27. en disant : Déni soit le -Seigneur, ,Je 
Dieu d'Abraham, mon maître, qui n'a pas 
manqué de lui faire miséricorde selon sa 
vérité, et qui m'a amené droit dans la mai
son du frère de mon maitre. 

manendum. 
26. Incliuavit se homo, et ado

ravit Dominum, 
27. dicens : Benedictus Dowi

nus Deus domini mei Abrnham, 
qui non nbstulit misericordio.m et 
veritatem suam a domino meo, et 
recto itincre me perduxit in do
mum fratris domini mei. 

28. La fille courut donc à la maison de sa 28. Cucurrit itaque pue.lia, et 
mère", et alla lui dire tout ce qu'elle avait nuntiavit in &mum matris suœ 
entendu. omnia qure audiernt. . 

29. Or; Rébecca avait un frère nommé La-
1 

20. Habebat autem Rchecc,< !ra
ban, qui sortit aussitôt pour aller trouver cet i trem nomine Laban, qui festin us 
homme près de la fontaine. 1 egressus est ad hominem, u.I,i-eral 

• fons. 
30. · Eli ayant déjà vu les pendants d'o- 30. Cumque vidisset inaures et 

reilles et les bracelets aux mains de sa sœur, armillns in manibus sororis suœ, 
qui lui avait rapporté en même temps tout et audisset cuncla ver.ha reftr<ia
ce que cet· homme lui avait dit, il vint à lui, lis : Hœc !oculus est mihi homo : 
lorsqu'il était près de la fontaine avec les vei:tit ad ·virum, qui s!abat ju:i.h, 
chameaux; camelos, et prope fontem aquœ; 

31. et il lui dit : Entrez, vous qui êtes 1 31. dixitque ad eum: Ingredc
héni du Seigneur; pourquoi demeurez-vous re, benedicte Domini : cm·- foris 

;. 22. - 1 Le sicle d'or peut valôir un ducat, c'est-à-dire de 11 à 12 fr. - • Dans· 
l'hébreu : Et il arriva que lorsque les chameaux curent achevé de boire, l'homme 
prit un anneau du nez, _en or, un békah était son poids· et deux bracelets pour ses 
mains (de Rébecca), dix sicles d'or étaient leur poid•. -Dès les temps les plus ancien& 

_les femmes d'Orient avaient coutume, comme elles l'ont encore aujourd'hui, au rapport 
des voyageurs, de se percer les narines, et d'y attacher des auneaux on des perles. 
~omp .• Ezéc!,. i6,. Il. 12. -Le Mkah ét.mt la !l)Oitié du sicle. 2. J.foys. 38, 26. - Le 
;BJcle d or pur, smvant D. Cahnet, valait environ 23 liv. 3 s. 6 d. - Le ducat d'or 
allemand est évalué, en llll nna.ie de France actuelle, de H à 12 fr., ce qui diffère 
assez du calcul de D. Ca.Luet. Selon d'autres, le sicle d'or pourrait s'évp.luer à iO fr. 
toc. 

'ft. 28. - • ' En Orient les femme~ avaient, et out encore, des habitations_ $ép11-
rées de celles des hommes. Voy. pl. 6, y. 6i; et 31, 33; pl. h. 18, 9. 10. 
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t1tas? -prœpara.,1 domum; et locum r dehors? J'ai préparé la maisen, et . un lieu 
camali&. poor 'V(HI chameaux. 

32. Et introduxit eum in hoe- 32. Il le fit au111iW entrer dan& le logis: 
pitium : ac destravit cameloe, de- il déchargea ses chameaux, lear dontlll di, 
ditqae paleu et iœnum, etaqaam la paille et du foin, et fit luer les pieds d" 
nd lavallAios pedes .ejus, et viro- , cet homme et de oeux qui étaient venus l\~ec 
rum qui venenmt cum eo. l lui. 

33. Et appositus est ÏD. con- 33. En même temps on lui servit à man-
spectu ejus panis. Qui ait : Non ger. Mais le ~rvileur leur ci.il : Je ne Dlft1l
<"'Omedam, doaec loljUllr S&l'lllones gerai point, jusqB'II ce qae je lJOUS aie pro
meos. Re.l'fflldit ei : Loquere, posé ce que j'ai Il vom dwe. V0us le pouvez 

faire, lui dirent-ils. . 
3,1,. At ille : Servus, inquit, 34. Et il parla de oette sorte : Je llllis wer-

Abrahnm sum : TI leur d' Abrahlll'.Il. · 
35. Et Dominus benedixit do- 3,;. Le Seigneur a comblé mon maitre de 

mino meo valde, magnifroatnsquc bénédictiOIIB, et l'IL rendu grand et riche : 
Mt : et dodit ei oves et boves, ar- il lui a denné des breèi~ , des bœufs, de 
gentum et aurum, servos el ·an- l'argent, de l'or, des ~erviteurs et des ser-
cillas, camelos el asinos. "81ltes, des chl\meaux et· des ànes. 

3fi. Et peperit Sara lllOr domini · 36. Sara, la femme de mon maitre, wi a 
mei filium domino meo ,in senec- · enfanté un fils dans sa vieill8ill8; et JROU 
tute sua, deditque illi omnia que maitre lui a donné tout ce qu'il avait. 
habuerat. 

37. Et ndjuravit me dominus 
meus, dicens : Non II06Îpies uxo
rem filio meo de filiabus ·Chana
nœorum, in quorum tevra llahito: 

38, sed ad domum patris mei 
perges, et de eogna.tione mea ac

. cipies uxorem filio meo : 
3!1. ego ve,,o respondi domino 

meo: Quid si noluerit venire me
cum roulier~ 

46. Dominus, nit, in oujus con
spectu nwbulo, œiltet augelwn 
suum tecum , et diriget ~inu1 
tunm nccipiesque ,u,.orem filio 
meo de cognntione men., et de do
mo pntris mei. 

4t. lnnocens erisa maledictione 
mea oom veneris ed propinquos 
meos, et non dederint tibi. 

42-. Veni ergo lwdie ad fontem 
n,ruœ, · et dixi .: Domine Deus do
mini mei Abraham, si dixeristi 
viam meam, îr,, qua nunc ambulo, 

37. Et il m'a f:ù.t jul'f!r de-vanl lui, e~ me 
disant : Promette1-moi que vous :u.e pren
drez aucune dM filles des Chananéens, dans 
le .pays deequels j'~bite, po,ar la faiFe épou
ser à mon fils ; 

38. mo.is que ,vous ire• à la mo.ison de mon 
père, et que vous prendrez parmi ceux de 
mn paremé ,me femœe pour mon fils . 

3!1. Et sur ce que dis alors à. mon maitre: 
Mais si la fille ne voulait point venir a~ec 
moi? 

40. Il me répondit : Le Seigneur, devant 
lequel je marche, enverra s.:in anl{e avec 
vous, et vous conduira dans voue chemin, 
afin que vous preniez une femme pour. mou 
fils, qui soit de ma famille, et de la maison. 
de moa père. 

4t. Que si étant arrivé ohez mes parents.~ 
ils "ous refusent, VOUll ne serez plus obligé· 
à votre serment•. 

42. Je suis donc arrivé aujourd'hui près. 
de la fontaine, et j'ai dit ù. Dieu : Seigneur 
Dieu d'Abraham mon maitre, si c'est vous 
qui m'avez conduit dans le chemin où j'ai 
marché jusqu'.à présent, 

43. ecce .sto juxta fontem aquœ; 43. me voici pr~s de cette fontaine : que 
et ..-irgo, quœ egredietur ad ha.u- ! la fille donc qui sera sortie pour JJUiser d" 
-riendam aquam, audierit a me : 'L'eau, à qui j'aurai dit : D0&mez-mo1 UI) peu 
Da mihi pauxillum aquœ ad bi- 1 à ho ire de l'eau que .. ous portez dons ,·otre 
hendum ex hydria tua: t vnisgeau, · 

---------------
·)·. 41. - • • Litt. Vous eerez ewempt de ma malédict,ion. Le serment est appelé 

·nuesi une malédiction, parce que celui qui jurait faisait contre lui-mêm_c des impré
cations : Si je manque de fidélité, que le Seigneur me fasse ceci, et aJoule cela. Le 
pronom mea ma propre malédietion, montre de plus que celui envers qni l'on s'<, 
ùligeait,. accéptait ces imprécation•, et peut-être sn ajoutait lui•mtlme. 
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44. e~ qui i_ne répo)tdrn : Buvez' et je 1 4!,, et _dixe_rit mih): Et \u Mb~ 
m'en vais en pmser aussi pour vos chameaux, , et camehs tms .. hauriam : 1psa. ~st 
soit celle que· le Seigneur a destinée pour ! mulier quam prreparavit Domitius, 
ètre la femme du fils de mon maitre. · · filio domini mei, · · · · · · · 
. · 45, Lorsque je m'entretenais en moi-même 45. Dumqùe hrec tacitû.s inecun;a 
de cette penllée, j'oi vu paraitre Rébecca qui volverem, npparuit Rebecc.'l · i~.., 
venait avec son vaisseau qu'elle portait sur niens cum hydria, quam pon,µ:ia,t 
son épaule, et qui étant ,lescendue à la fou- in scapula : descenditque ad fon
tnine, y avait puisé de l'eau. Je lui ai dit : 1 lem, et hausit aqunm. Et aio ad 
Donnez-moi·un peu à boire. · eam : Da mihi paululum bibere; 
: 46.· Ellec nuss1tôt., ôtant son 'l'aisse,au· de I i6. Qure festinans deposuit hy

dessus son é1laule, m'n dit ; Buvez vous- drinm de humero, et dixit mihi : 
même, et je ·vais donner h.·boirc aussi à vo.s Et tu bibe, et camelis luis tribuâ.m 
chll'!'eaux. J'oi donc bu, et elle a fait boire I potum. Bibi, et adaquavit canie-: 
aussi mes chameaux. . los. 
· 47. Je l'ni ensuite interrogée, et je lui ni 1 47; lnterrogavique erun, et dixi: 

demandé: : De qui êtes-vous fille 'I Elle Cujus es filin~ Qure respondit : 
m'o répondu qu'elle était fille de Bathuel, · Filin Bathuelis sum, filii Nachor, 
fils de Nachor et de Melcha, sa femme. Je·J quem peperit ei Melcha. Suspendi 
lui ni donc mis ces pendants d'oreilles pour I itaque inailres ad ornandiun fa
pal'el' son visage, et j'ai mis ces bràcelcts à , ciem ejus; et armillas posui in 
ses bras. : manibus ejus. · · 

48. Et me baissant profondément, j'ai adoré ,. 48. Pronusque adoravi .Domi
et j'ai béni le Seigneur, le Dieu d'Abraham num, benedicens Domino Deo do
mon ·maitre, qui m'a conduit par lé d!'oit mini mei Abraham, qui pel'duxit 
chemin, pour prendre la fille•• du frère do I me !'ecto itinere, ut sumerem ti
mon maitre, et ln donner pour femme à son I liam fratris domini mei filio ejus. m.. . . , . 

49:·C'est pourquoi si voùs avez vél'itable- r 49. Quamobrem· si facitis mise~ 
ment dessein d'obliger mon maitre, dites-le ! ricordiam et veritatem eum do
moi : que si vous avez !'ésolu autre chose, i mino meo, indicate mihi : sin nu
faitlls-le-moi savoir, afin que j'aille che1·cher 'tem aliud placet, et hoc dièite 
ttne fille ailleurs 11 • ' mihi, ut vadam ad dexteram, sive 

ad sinistram. 
50. Laban ·et Bathuel répondirent : C'est : !iO. Respondàuntque Laban. et 

Dieu qui parle en cette rencontre; nous ne [ Bathuel : A Domino egressus est 
p01nons vous dire autre chose que ce qui : scrmo : non possumus extra pla
pn1·att conforme à sa volonté"· ! citum ejus quidquam aliud loqui 

i tecum. 
51. Rébecca est entre vos mains; prenez- j :;1. En Rebecca Col'am te est,' 

la et l'emmenez avec vous, afin qu'elle soit toile eam, et proficiseere, et sil 
la femme du fils de votre maitre, selon que uxor filii domiui tui, sicut !oculus 
le Seigneur s'en est déclaré. est Dominus. 

52. Le serviteur d'Abraham ayant entendu 52. Quod cum audissel puer 
cette réponse, se prosterna contre terre et Abraham, procidens adoravlt in 
adora le Seigneur. terram Dominum. 

53. Il tira ensuite des vases 13 d'or et d'ar- 53. Prolatisque vasis nrgenteis, 
gent, et des v,êtements, dont il fit présent à et aureis, ac vestibus, declit ea 
Rébecca; il clonna aussi des présents à se; Heheccre pro munere, fratribus 
frères et à sa mère. . quoque ejus et matri dona obtulit. 

5~. Ils firent ensuite le festin; ils man- 54, lnito ronvivio, vescentes pa· 

t. 48. - 10 ProJ>rement: la ,retite fille. Voy. pl. h. il, 27. 
'v. 49. - 11 • Litt. afin que j aille (hébreu : que je re~arde) à ùroite ou à gauche 
). 50. - "• Dous l'hébreu: Nous ne pouvons vous aire ni bien ni mal-absolu· 

ment rien, Voy. :H, 24. 
,. 53. - " • Sous le nom de vases, on entend généralement, d'après l'hébreu 

les bijoux, les ajustements et les autres présents qu'Eliézer donna il Rébecca. 
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riter et J.,jben.tcs manserunt ihi. 
Slirgëns àutem nmnc, locutus est 
puer·: 'ùill)iltite me, ut ,·adam ad 
domlnum meum. 

.55. Resv,puderuntqucfrat.resejus 
et mater.: Manent _puella saltem 
decc~ dies npud nos, et poste11 

gèl'ent et burent, et deme1wèrent ensemble 
ce jour-là. Or, le servitew· . s.'étant levé le 
ma.tin, leur dit : ~erlllettez-moi. d'aller re-
trou"er mon mait.1:e. • 

_ ;i~ .. 1,es fri,res. et ,la mère de Rébecca lui 
répond.iront,: Que la fille demew·e au moie.s 
dix jou1'S aYec nous; et a.près elle s'en ira. 

protlciscetur.' · 
ti/J. No)ite, ait; me retinere ,' 50. Je vous prie, dit le serviteùr, de ne 

quia l}ominus dirèxi. t ,·iam meam : me point retenu· davantag.e, puisque le Sei• 
dimittite me, ut pergnm ad do- gneur m'a con<luit d:1ns lout mou chemin ; 
minum meum. . , permettei-moi d'aller retrouver mon maitre. 

57. Et dixerunt: Vôcemus pue)- 57. JI. lui dirent : Appelons la fille, et sa• 
Jam, et qmeramns ·ipsius volun- chon.~ d'elle-mème son sentiment". 
tatem. · ~ , , 

5R .. Cumque .-ocnta veniss~t, .5~. ()n l'appela donc; ot étant venue, Hs 
sciscitati sont : .\'is ire cum ho-. lm demandèrent :_ Voulez-vous bien -nller 
mine Mo? Qme ait: Y~dam. , avec cet homme? Je le vew: bien, répondit-

- , · elle. , . _ . _ . 
~9. Qemiserunt' ergo eam, et 59. Ils ln )aissèr~nt donc alle1·, aooompa-

nutricem illius, servumque Abra- gnée de sa. nourrice, a,ec le servHeur d'Abm-
ham, et comites ejus, hnm et ceux qui l'avaient suivi; , 

GO. imprecantes prospera sorori GO. Et souhaitant toutes sortes de pror,pé-
suœ, atc1ue diceutes: Soror nostra rités à Rébecca, ils lui dire11.t : Yous êtes 
e~, crescas in mille. millia, et pas- notre sœur; cr~sez en mille et mille géué
sideitt semeu tuum port.as im111i- rations, .et que votre race $e meUe en pos-
corum tuorum. . session des villes de ses ennemis. 

G 1. lgitur Rebeccà et puellœ il- GL Rébecca et"Ses filles" montèrent doue 
lius, asce»sio camelis, se.cu\l!l sunt sm• des chameaw:, et suivirent cet .hol!UIMJ, 
,ir~in : qui festinus re,-e1:tebatur qui s'elJ. retourna en grande diligence nrs 
ad domiuum suum. sou l))llître. 

f.2. Eo autem temporc deambu- t,2. En ce même temps, Isaac se prome-
labat Isaac p.er viam quœ ducit ad nait dans le chemin qui mène au puits np
puteum, CUJUS nomen est Vhentis pelé le puits de celui qui vit et qui voit 16, 

et Videnti.s: habitabat enim in term car il demew:ait au. pnys du .midi .. 
australi : 

G~. et egrcssus ·ruerai ad medi
tuuclum in agro, inclinatajam die.: 
cunique ele,-asset oculos, vidit ca
mQlos ..-enientes procul. 

G4. Rebecca quoque, conspecto 
Isaac, descendit de camelo, 

o:;. et ait ad puerum : 011i.s èst 
ille homo qui Yenit J?~l' ngmm in 
occu1"Sum nobis '/ Di.x1tque ei : lpse 
est dominus meus. At illa tollens 
cito J?allium, operuit se. 

63.·ll était alors soi,ti dans le champ pour 
méditer 11, le joui· étant sur son dé.ctin; et nh!~ leve les yeux, il vit de loin venir les 
c eaux. 

04. Rébecca ayant aussi aperçu Isaac, de,
cendit de dessus son chameau 18, 

G~. et elle dit au serviteur : Qui est cette 
personne qui vient le long du champ au-de
vant de nous? C'est mon maitre, lui dit-il, 
Elle prit aussitôt son voile et se counitlO. · 

•' y. 51. - •• • lJan• l'hébreu : lnlerrogeons sa bouche, - sachons d'elle, non pas 
si elle consent à épouser Isaac, elle aVILit donné son consentement mais ù partir 
mssitôt. Ni Rébecca ni les autres femmes n'étaient du festin; e!Îes mangeaient 
"1 l'art dans leur appa!tement, suivant l'uS11ge des Orientaux. 

'/1 • 61. ~ 15 • Les servantes ou esclaves qui lui avaient été données en dot, selon 
'usage. Voy. pl. b. 29, 24. 29. 

;,. G2. - " Voy. pl. h. rn, u. . 
y. 60._ - 17 .pour vaquer à la prière et à la méditation. 
~: 64. - u par bienséance et l'our rendre honneur à son epoux. 
y. füi. - 10 Uue fiancée ne devait pas alors se découvrir en présence de son futur 

•pou.", arnnt qu'il fùt en effet devenu son mari. - '.Tertullien (de Velandi, virginibUI, 
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li6. Le sel"l"iteuraUa cependantmreàJ-, 66. Servus autem cuoota qu;e 
tout ce qu'il· a-vait fait. gesserat, narra-vit Isaae. · 

67 .• \lo.rs Isaac la fit entrer dans la tente 67. Qui inlNlduxit eam ÎD ta,-
<ie Sara sa mère •0, et la prit pour sa femme; hernaeulum Sarœ mûris s1ue,, et 
et l'aft'e~tion qu'il eut pour elle fut si grande, 1 aeœpi! e";ffi uxorem : et in laJlt: 
qu'elle tempéra la douleur que la mort de sa tum d1leut ea~, u~ dol<>n:m, q,w 
mère lui a-vait causée. Pl. 1,.. ch. 23. 1 ex morte matris eJUll IAlœderat;. 

temperaret. 

CHAPITRE XXV. 

Autre maru;ge et mort d'Abraham. Descendants d' Ismaël. Esaü 
et Jacob. Esaü vend son droit d'aînesse à Jacob. · 

1. Abraham épousa une autre femme• 1· t. Abraham vero aliam duxit 
nommée Cétura, t. Par. t, 32. uxorem nomine Ceturam: 

2 .. qui lui enfanta Zamram, Jecsan, Ma- 2. qù.e peperit ei Zamram et 
,Jan, Madian, Jesboc et Sué. 1 Jecsan, et Madan, et Mad.ian, et 

3. Jecsan engendra Saba et Dadan. Les 
enfants de Dadan furent Assurim, Latuzim 
et Loomim. 

4. Les enfants. de MM!ian furent Epha, 
Opher, Hénoch, AbKla et·Eldaa; tous ceux
ci furent enfants de Cébll'& •. 

,;. Abraham donna à Isaac tout ce qu'il 
possédait. 

6. Il fit des présents aux fils de ses autres 
femmes• et de son -vivant il les sépara de son 
fils Isaac, lu faisant aller dans le pays qu; 
regarde l'Orient•. 

7. Tout le temps de la -vie d'Abraham fut 
.de cent soixante et quinze ans. 

Jesboc, et Sue. 
3. Jecsan quoque genuit ,Saba 

et Dadan. Filii DadaD. fuerunt, 
Assnrim, et Latusim, et LoQmim. 

4. At vero ex Madian ortus est 
Epha, et Opher, et Henoch et Abi
da, et Eldaa. : Qmnes hi filii Cê
tur.e. 

5. Deditque Abraham cuncla· 
qu.e possoderat, Isaac : . 

6. filiis autem. concubinarum 
largitus est munera, et separavit 
eos ab Isaac tilio suo, dum adhuc 
ipse viveret, ad plagam <1rientalem. 

7. Fuerunt autem dies vitœ 
Abrahœ, centnm septuaginta quin
que anni. 

8. Et les forces lui manquant, il mourut, 8. Et deficiens morluus est in 

---------------------------------
ch. xv1) adresse am: femmes de son temps ces paroles: • Les femmes païennes d'Arabie 
vous jugeront, elles qui non-seulement se cou-vrent la té~

1 
mais encore le visage, 

de telle sorte que ne conservant à découvert qu'un œil, ènes aiment mieux ne jouir 
c_J,\le d'un demi-jour, plutôt q:ue de prostituer tout leur visage. »· Qu'e1it dit ce Père, 
sil eût été témoin de ce qm se passe parmi nous, où l'on -voit des femmes et des 
.1eunes personnes, non-seulement le front découvert, mais en cheveux et sans voile, 
paraitre dans les salons, dans les festins, dans les rues et les places publiques, et 
ju~que dans les églis~s? Comp. L Cor. Il, 5. 6. 10. 

y. 67. - to Les pnncesses, chez les peul'les pasteurs, aYaient leur tente séparée . 
. -.' Il y avait environ trois ans que Sara etait morte. 

'!· i. - 1 : après la mort de Sara, et le renvoi et peut-être aussi la mort d' Agar. 
y. 4. - • Ces fils de Cétura et ceux d1smaêl (1. 12-16) devinrent les souches 

ès principales tribus arabes. 
Y· 6. - • • Agar et Cétura, qui étaient aussi des femmes légitimes, quoique du 

eecond ordre. Voy. pl. h. !6, ! et les notes . 
. • Sa~~ A~gt1slin voit dans ce dernier mariage d'Abraham une figure de cette vé

rité, qu il n éch01t. en partage aux enfante du siècle de même qu'aux enfants de 
Cétura, q'!e des ~1ens péri~les, tandis que les e~fante de Dieu reçoivent avec 
Isaac le füen V1'8I et essentiel, l'héritage éternel. 
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9èùelllute bona, provectœque œta
tis, et pleuus dierum : congrega
tusque est ad populum snum. 

9. Et ~epelierunt eum Isaac et 
Ismael fllii · sui in spelunca duplici, 
'l'ire sita est Ï1I: agro Ephron filii 
Seor Hetb.œi, e regione Mambre, 

IO. quem emerat a filiis Heth : 
ibi sepultus est ipse, et Sara uxor 
«jus. · 

1 t. Et post obitum illius bene
dixit Deus Isaac filio ejus, qui 1,n
bitabat juxta puteum nomine Vi
ventis et Videntis. 

dans une ·heureuse vieillesse et un âge fort 
avancé, étant parvenu à. la pl'énitude de ses 
joul':l; et il fut réuni à son peuple•. 

O. Isaac et Ismaël, ses enfants, le portèrent 
en ln caverne double • située dans.le champ 
d'Ephron, fils de Séor, Héthéen, vis-à-vis de 
Mambré, 

!O. qu'il avait acheté des enfants de Heth; 
c'est là qu'il fut enterré, aussi bien que Sara 
sa femme. 

l l. Après sa mort, Dieu bénit son fils 
Isaac qui demeurait près du puits nommé k 
puits de celui qui vit et qui voit 7. 

!2. Hœ sunt generationes lsmnel I . !2. Voici le dénombrement des enfants 
filii Abrahœ, quem peperit ei Agar, d'Ismaël, fils d'Abraham et d'Agar l'égyp-
A':gyptia, famula Sarre : tienne, servante de Sara : 

13. et hœc nomina filiorum ejus 13. et voici les noms de ses enfants, selon 
in vocabulis .et geueratiouibus que les ont portés ceux qui soul descendus 
suis. Primogénitus lsmae!is Naba-- d'eux. Le premier-né d'Ismaêl fut Nabnjoth; 
joth, deinde Cedar, et Adbeel, et les autres fu,-ent Cedar, Ailhl\i:l, Mabsam, 
.Mabsam. · 1. Par. 1, 20. ,,.,,., 

H. Masma quoque, et Duma, 14. Masma, Duma, Massa;' 
et Massa, · 

t 5. Hadar, et Thema, et Jethur, 
et l\"aphis, et Cedma. 

16. Isti sunt filii lsmaelis : et 
hœc nomina per cn.stella et oppida 
eorum , duodecim principes· tri
buum suarum. 

17. Et fn.cti sunt anni vitre Is
maelis centum trigenta septem, 
deficiensque mortuus est, et ap
positus ad populum simm. 

!8. Habitavit autem ab Hevila 
usque Sur, quœ respicit A':gyptum 
introeuntibus Assyrios. Coram 
cunctis fratribus suis obiit'. 

19. Hœ quoque sunt generatib
nes Isaac filii Abraham : Abraham 
genuit Isaac : 

20. qui cum quadrnginta esset 

!5. Hadar, Théma, Jéthur, Na phis et Ced
ma. 

l 6. Ce sont là les enfants d'Isinaël, et tels 
ont été les noms qu'ils ont donnés à. leurs 
châteaux et à lèurs villes•, avant été les 
douze chefs de leurs peuples. Pl. h. 17, 20. 

l7. Le temps de la vie d'Ismaël fut de cent 
trente-sept ans; et les forces lui manquant, 
il mourut et fut réuni à son peuple. 

!8. Le pays où il habita9 fut depuis Hé
vila jusq\l'à Sur, qui regarde l'Eg)'pte, lors
qu'on entre dans l'Assyrie••; et il mourut 
nu milieu de tous ses frères. 

l 9. Voici quelle fut aussi la postérité d'I
saac, fils d'Abraham. Abraham engendra 
Isaac 

20. lequel ayant quarante ans, épousa Ré-

y. 8. - • Cette manière de parler est une preuve de la croyauce à l'immortaliU 
de l'ùme; car il ne peut être ici question d'un lieu de sépulture commun. 

j;. 9. - • • Dans !"hébreu : la caverne de Machj>éla. 
y. H. - 7 • Bersabée. ·Le puits de Celui qui vit et qui voit était dans la solitude 

,dans laquelle Agar s'était égarée, laquelle est appelée le désert de Bcrsabée. Voy. 
pl. h. i.6, H. 

'jr. i6. - • • Dans l'hébreu : Ce sont là les énfants d'Jsmaël, et tels sont leur& 
noms, bechatzerehem oub betirothq.m, pçr atria eorum et ovilia eorum. Les chatzerim 
so11t des villages consistant en tentes dressées çà et là et portatives, comme eu rot
ment encore les tribus nomades d'Arabie. Les til'otl, sont des maisons de bergers, 
·où il y a des étables. 

j;. 18. - • Entendez en même temps seo descendants. 
10 • En allant d'Egypte en Assyrie, en se dirigeant vers le septentrion et l'orient. 

Bévila ou Chavilah.,, pays situé sur l'Euphrate1 vers sa jonction avec le Tigre. Voy. 
pl. h. !O, 29. Les 1smaélites occupèrent ainsi toutes les contrées depuis l'Egypte, 
.au midi, jusque vers l'Assyrie, au nord. 



176 LA GENESE •. 

becca, fille de Bathuel, SJTien, de Mésopo
tamie, et sœur de Laban. 

21, Isaac pria le Seigneur pour sa femme, 
parce qu'elle était stérile; el le Seigneur 
l'exau~a, aonnant à Rébecca la vertu de con
ce,•oir. 

22. Mais les deux enfants dont elle était 
grosse, s'entrechoquaient dans son -ventre; 
ce qui lui lit dire: Si cela demit m'anher, 
qu'était-il besoin que je conçusse? Elle alla 
donc consulter le Seigneur", 

23. qui lui répondit: Deux nations" sont 
dans vos entrailles, et deux .peuples sortnnt 
de ..-otre sein, se divi!ieront l'un contre l'autre. 
L'un de ces peuples surmonlc•ra l'autre peuple, 
et l'ainé sera assujéti au plus jeune••. llom. 
9, IO. 

24. Lorsque le temps où elle denit ac
coucher fut arrivé, elle se trom-a mère de 
deux jumeaux. 

2:i. Celui qui sortit le premiel' était roux, 
et tout velu comme une peau; et il fut 
nommé Esaü 11 ."L'autre sortit aussitôt, el il 
tenait de sa main le pied de sou.frère. C'est 
pourquoi il fut nommé Jacob 15• Osée, 12, 
3. Jlatth. 1, 2. · 

26. Isaac avait soixante ans lorsque ces 
deux enfants lui naquirent. 

27. Quand ils furent grands, Esaü devint 
habile à la chasse, cl il s'appliquait à cul
tiver la le!Te : mais Jacob était un homme 
simple, et il demeurait 1·ctiré 1t la maison". 

28. Isaac aimait Esaü, parce qu'il man
geait de ce qu'il prenait à la chasse; mai11 
Rébecca aimait Jacob. 

29. Un jour Jacob ayant fait cuire de quoi 
manger, Esaü survint des champs, étant fort 
las, 

30. et il dit à Jacob : Donnez-moi de ces 
mets roux, parce que je suis extrêmement 
las. C'est pour cette raison qu'il fut depuis 
nommé Edom 17• 

31. Jacob lui dit : Y endez-moi votre droit 
d·ninesse 18• 

annorum, duxit uxore!ll ReJiecaun 
filiam Bathuelis Syri de Mesopq
tamia, sororem Laban. 

2 L Deprecalusque est Isaac Do
minum pro nxore sua, eo qµo~l 
essct sterilis : qui exaudi,it ewu, 
et dedit conccptum Rebeccœ ... 

22. Sed collidèbantur in. utero 
ejus parvuli, quœ ait: Si sic ipi,h, 
futurum erat, quid necesse fuit 
concipere? Perrexitque ut consu
leret Dominum. 

23. Qui rcspondens, ait : Dure 
gentes sunt in ulero tuo, et duo 
populi ex ventre tuo dividentu r, 
populusque populum superabit, et 
major servie! minori. 

24. Jam tempus pariendi adve
nerat, et ecce gemilÛ in utero ejus 
reperti sunt. 

2;;. Qui prioregressus est, ruîus 
erat, et totus in morem pellis his
pitlus : vooatumque est oomen eju~ 
Esau. Protinus alter egrediens, 
plnntam fratris tenebat manu : et. 
idcirco appellavit eum Jacob. 

26. Sexagenarius erat Isaac, 
quando nati sunt ei pnrvuli. 

27. Quibus adultis, factus est 
Esau vir gnarus venandi, et homo 
ngricola : Jacob autem vir sim
plex habitahat in tabernaculis. 

28. Isaac amabat Esau, eo qnod 
de venationibus illius -vesceretur: 
et Rebecca diligebat Jacob. 

29. Coxit autem Jacob pulmen
tum : ad quem cum venisset Esa.u 
de agro lassus, 

30. nit : Da mihi de coctione 
bac rufa, quia Oppido la11sus sum. 
Quam ob causam vocatum est no
men ejus Edom. 

31. Cui dixit Jacob: Vende mihi 
primogenita tua. 

;. 22. - u pour savoir ce que cela JlOUvait signifièr; Comment" proposa-t-elle sa 
demanùe, et comment Dieu lm répondit-il? C'est ce qu'on ne connait pas. Peut-<ltre. 
i_lriait-elle et fut-elfo éclairée d'une lumière intérieure; peut-être Dieu l'instruisit-il 
;,ar un ange ou par un songe (Aug.). · 

y. 23. - " Deux souches de deux peuples, Esaü et Jacob. . . 
• 13 le premier né à l'autre, c'est-à-dire les Iduméens aœ< Juifs. Voy. pl. h. 2i, 

note 5. 
t. 25. - •• c'est-à-dire velu. 
•• c'est-à-dire qui tient le talon. 

f
. 27. - •• Jacob demeurait volontiers à la maison, dans une J)aisible retraite . 
• 30. - " c'est-à-dire roux. Le plat roux était un brouet de lentilles d'E te • 
. 3t. - '" c'est-à-dire le privilége du pouvoir judiciaire et sacerdotal, et un~U:. 

ble héritage. 
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· :t2-' Illé respondit : En morior, · 32. Esaü lui répondit: Je me meurs; de 
•pid mihi prorlerunt primogenita 1 i quoi me s<>rvira mon droit d'ainesse 10 î 

:J3. Ait Jacob : Jura eqrn mihi. 1 33. Jurez-le-moi donc, lui dit Jacob. Esaü 
.lnrovit ci Esau, et vcndi,lit pri- , le lui jura, et lui vendit son droit d'al-
niôg-~nitn: · nessc 20. 

· :ù. Et sic acccpto pane et lentis , :H. Et ainsi ayant pris du pain et ce plat 
P.dulio, comcclit, et bibi!, et ahiit, '1 de lentilles, il mangea et but, et s'en alla, 
p111:Yipenrlens <JUOd primogenito se mettant peu en peine de ce qu'il avait 
,·cndidisset. · i ,·endu son droit d'ainesse. 

CHAPITRE XXVI. 

Voya()e d'Isaac. Esaü se marie. 

i. Orta autem fume super te1, 1 l. Cependant il arriva une famine en ce 
mm, po,,1 eam · sterilitntem quŒ pays-là, comme il en était anivé une au 
arriderat in diebus Abraham, abiit I temps d'Abraham; et Isaac s'en alla à Gé
lsaa<: ad Abimeleah regem Palœs- rara, vers Abimélech 1, roi des Philistins. 
tinorum in Gerar&. 1 

2. Apparuitque ei Dominus, et \ 2. Car le Seigneur lui avait apparu, et lui 
ait : Ne descendas in A~31'ptum, avait dit : N'allez point en Egypte•, mais 
sed quiesce in terra, quam dixerc I demeurez dans le pays que je ~ous montre-
tibi. · 1 rai. 

3. Et peregrm~re in ea; croque 3. Passez-y quelque temps comme étran-
tecum, et benedicain tihi : tibi ger, et je serai avec vous et vous bénirai; 
cnim et semini tuo tlnbo universas car je vous donnerai, à vous et à ,·otre race, 
regiones bas, complens juramen- tous ces pays-ci, pour accomplir le serment 
tum quod spopondi Abraham pa- . que j'ai fait IL Abraham votre père. Pl. h. 
tri tue. :12, 7. l5, i8. 

,1.. Et multiplicabo semen tuum f 4. Je multiplierai vos enfants comme les 
sicut stcllas i,œli : daboque poste- j étoiles du ciel; je donnerai à votre postérité 

jl'. 32. '- 1• Le droit cl"ainesse ne pent pas me procurer tlll men-être éternel sur 
la terre. · 

~- 33. - •• Ne vous !)rivez pas non plus vons-mèmes pour des plaisirs qui passent 
avec le temps, de l'héritage céleste des premiers-nés. Voy. Hébr. 12, 16. Abd. l. et 
suiv. - • Au droit d"alnesse étaient attachés la succession légitime dans la dignité 
du père (.Jans la dignité patriarcale; qui comprenait aussi la dignité sacerdotale), la 
supériorité sur ses frères et sur toute la famille, et un double héri~e dans les 
biens extérieurs (Voy. 27, 27. Ecc/i. 3, 11. 5. Moys. 21, 17). En sa qualité de pre
mier-né d'Isaac, Èsaü pouvait surtout espérer, comme son partage,Théritage d"cn 
haut, la promesse divine faite à Abraham. Le peu de cas qu'il parait faire ile son 
<lroit n'en est que plus coupable. Du reste, par le contrat passé entre lui et Jacob, 
celui-ci acquit véritablement le droit de premier-né, quoique l'action à laquelle il 
eut recours J?OUr obtenir la bénédiction de son père, paraisse difficile à justil!er. 
Mais Dieu sait tirer Je bien du mal, et Jacob expia sa dissimulation par une vie 
agitée et remplie de traverses. Voy. le ch. suiv. 

j;. 1. - • • Abimélech dont il est ici J?arlé, n'est point celui avec lequel Abraham 
fit .alliance, mais son fils. Abimélech était le nom commun des rois des Philistins, 
comme Pharaon celui des rois d'Ep:ypte. - Entre le voyage qu'Abraham fit à Gérera 
et celui d'Isaac, on compte ordinairement quatre-vin,rts ans; mais il y n entre ce 
qui arriya à l'un et à l'autre la plus grande anu.iogie. Comp. ch. 20. 21. 22 et 
iuiv. . 

jl'. 2. - • • Ce passage insinue q11"lsaac nva,t le dessein d'aller en Egypte pour se 
mettre à l'abri de la famine. L'Egypte, arrosée ~t fécondée par le Nil, e•t moins 
sujetta que les autres contrées des envll"ons, où il pleut rarement, au manque des 
récoltes et à la disette. 
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tocs ces pays que vous voyez; et toutes les· ris tuis unive1".fts regi~nes hns: ·et 
nations de la terre SERONT m\:.1E.S dans oelui DE11RD1C2NTUR m semme tuo om
qui naitra de vous, Pl. h. 12, 3. 18, 18. 22 .. ues gei!.tes terrœ, 
17. Pl. b. 28, 14. Gal. 3, 1.6. ! 

5. rarce qu'Abraham a obéi à .ma Toix,, 5_. Eo quod obedi_eriJ Ahrnhan~, 
qu'il a gardé mes ,_préceptes _et me~ com- · voc1 meœ, et custod1er1t prœce]?la 
mandements, et qu 11 a observe les ceremo- , et mandata mell, et ceremon,a.-.. 
nies et les lois quo je lui ai données.-. • legesque servaverit. 

6. Isaac demeura donc à Gérara. 1 6. Mansit itaque Isaac in Geraris. 
7. Et les habitants de ce pays~là lui de- 7. Qui cum interrogaretur a 

mandant qui était Rébecca, il leur répondit: , Tiris loci illius. super uxore sua, 
C'est ma sœur"; car il a,·ait craint de leur; rcspondit; Soror inca est. Timuc
nvouer qu'elle était sa fe~lJ!e, de p~W' qu'é-l rat_cnim c~nfi_teri quod s1bi esse!. 
tant frappés de ~a bcautc, ils ne resolussent' socmta conJug10, repu tans ne fortr 
de le tuer. i intcrficerent eum propter illius-

1 pu,Jchritudinem. 
8. Il se passa ensuite beaucoup de temps; j 8. Cumquc pcrtransissent dies. 

et comme il demeurait toujours dans le. plurimi, et ibidem morarctur, 
même lieu, il arril"a qu'Abiméleoh, roi des' prOSJ>iciens Abimelech rcx Palœs
Philistins, regardant par une fenètrc, ,·it ! tino1•um per fencstram, vidit cum 
Isaac qui se jouait avec Rébecca sa femme. 1 jornntem cum Rebecca uxore sua. 

9. Et l'ayant fait venir, il lui dit : Il ""t, 9. Et acccrsito eo, nit : Perspi
visible que c'est votre femme; pourquoi, cuum est quod uxor tua sil : cur 
anz-vous fait un mensonge, en disant qu'elle: mentih1s es eam sororcm tunm 
était votre sœur? Il lui répondit : J'ai eu i esse? Responclit : Timui ne mo-
peur qu'on me fit mourir il. cause d'elle. 1 rerer propter enm. 

!O. Abimélcch ajouta : Pourquoi nous I to. Dixitque Abimelech: Quaro 
aTez-vous ainsi imposé? Quelqu'un de nous ! imp<>suisti, nobis ? Potuit coirc 
aurait pu abuser de votre femme, et vous: qmspiam de populo cum m:orc 
nous auriez fait tomber dans un gnH>d pê-: tua, et indux~ras super nos grande 
ché. Il lit ensuite cette défense à tout son, peccntum. Prœcepitque omni po-
peuple : ! pulo, dicens : 

fi. Quiconque touchera ln femme de cet; 1 t. Qui tetigcrit hominis hujus 
homme-là, sera puni de mort •. ! uxorem, morte morietur. 

i2. Isaac sema ensuite en ce pa-ys-là, et 1 12. Sevi! autem Isaac in teJTa. 

;,. 5. - • • Je vous comblerai, dit Dieu à Isaac; des mêmes bénédictions que j'ai 
promiees à votre père Abraham, 12arce qu'il a obéi à ma voix, et qu'il a gardé : 
i 0 mes cérémonies (mischemarli); 2" mes commandements (,,.itzevotl,ai); 3• mes 
préceptes ou décrets (chU'{qualhai); l 0 ma loi (llwratlu.), Ce sont les mêmes termes 
aout Moyse se sert pour exprimer les divers genres de préceptes et de prescrip
tions que contenait la loi. On peut bien conclure de là qu'Abraham et les patriar
chesi ses enfaut.s, avaient à observer une autre loi que la loi naturelle : ils avaient 
une oi révélée, dont la loi de Moyse ne fut qu'une plus ample exposition. Non
seulement la circoncision et le sabbat, mais les cérémonies mèmes du culte exté
rieur faisaient partie de la loi révélée aux patriarches, et même de la révélation, 
faite à Adam (Voy. pl. I,. 2, 3. note 3; •, 4, note 3; 5, 26. note 3). -Jamais, à au
cune époque de l'existence àu genre humain, l'honune n'a doue été abandonné pour 
la connaissance et l'accomplissement de ses devoirs, spécialement de ses devoirs 
religieux, aux incertitudes de la raison humaine: il a toujours eu, pour l'éclairer et 
le condwre, le flambeau de la révélation. 

y. 7. - • c'est.à-dire une parente. Le mot hébreu sœur se prend en cc sens. -
• Rébecca n'était que la cousine d'Isaac (pl. h. 20, 15). - Chez les Hébreux, jus
qu'au temps de Jésus-{!ilrist les noms de sœurs ou de frère• se donnaient à tous 
les memhres d'1me même tribu, et qui plus est, de la nation, parce que tous descen
daient d'un même père. - Il y a cependant équivoque et réticence ment.ale deus 
la manière de parler d"lsanc. Vo11. pl. h. 12, 13. 19 et les notes. 

j'. H. - • • Ceci montre de plus en plus quel était déjà en ces temps-là, parmi 
les peuples idolâtres, l'état des mœurs : une femme mariée ne pouvait paraitre en 
public sana exposer son mw,i à la mort, et sane se voir elle-m~me en péril d'ètre
déshonorée, Vay. z,I. h. 131 i9 et les notes. 
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ill.a, et invenit in ipso aJlllO centu-' il recaeillit l'année même le c~mtuple : et le 
plum : benedixitquc ei Domùws, · Seig:aeur le bénit. 

13. Et locupletatusest homo, et, 13. Ainsi son.bien s'augmenta beaucoup; 
ibat proficiens atque succrescens, et tout lui profitant, il s'em·icbit de plus en 
donec magnus vehementei· etfec- plus, jusqu'à ce qu'il devint extrêmement 
tus est : . , puissant. 

n. habuit quoquc possession.es 14. Car il possédait une multitude de 
ovium et armcntorum, et fumiliœ brebis, de troupeaux de bœufs, de servi
plurimum. Ob hoc. invidentes ei teurs et de &el'Vlllltes. Ce qui avant excité 
Palrrstini, conl.t•e lui l'envie des Philistins, • 

tu. omnes puteos, quos fode- m. ils bouchèrent tous les puit~ que les 
rnnt servi patris illius Abraham, servileut"S d'Abrahnm, son pfre, · avaient 
il\o tempore obstruxerunt, im- creusés, et les remplirent de terre. 
pieutes humo : , 

16. in tautum, ut ipse Abime-, m. Et Abimélech dit lui-même i1 Isaac : 
lech diceret ad Isaac : llccede a; Rctirez-,·ous ,l'a,ec nous, parce que vous 
nobis, quoniam potentior nobis . êtes devenu beaucoup plus puissant que 
fnctus es valde. '\ nous. 

li. Et illc discedens ut ve.niret 17. Isaac s'étant donc retiré , ..-int au tor• 
ad torrpntem Gerarœ, liabil.a11et-: rent de Géram •, pour demeurer en ce lieu 
que ibi : . 1 

18. rursum fodit alios puteos,, 18. Et il fit creuser de nou..-cau d'autres 
quos foderant servi patris sui 1 puits q,,.e les serviteurs d'Abraham, sou 
Abraham, et quos, illo mortuo, i pi-rc, auient creusés, et que les Philistins, 
olim obstruxerant Philisthiim : , peu après sa mort, avaient remplis de terre; 
appellavitque eos eisdem. nomini- 1 et il leur donna les mêmes noms que son 
bus quibus ante pater vocaverat. 1 père leur avait donnés aupara,·ant. 

19. Foderuntque in torrente, et t9. Ils fouillèrent aussi an fond du tor-
repererunt aquam vi,.am. rent, et ils y trouvèrent de l'eau vive. 

20. Scd et ibi jurgium fuit pas- 20. Mais les pasteurs de Gérnra firent eu
torum Gerarœ adversus pastores core là une querelle aux pasteurs d'Isaac, 
Isaac, dicentium: Nostra est aqua; en leur disant: L'eau est à nous. C'est pour
quam ob rem nomen putci, ex quoi il appela ce puits Injustice 7, à cause 
eo qnod acciderat, voc1nit Calum- de ce qui était arrivé. 
nialll. . 

21. Foderunt antem et alium : 2t. Ils en creusèrent encore un autre; et 
et pro illo quoque ri.x.ati sunt, ap- les pasteul'!I de Gérara les ayant encore que-
pellavitque eum, lnimicitias, reliés, il l'appela Inimitié 8 • 

22. Profectus inde fudit alium 22. Etant parti de là, il creusa un autre 
puteum, pro quo non contende- puits, pour lequel ils ne disputèrent point : 
runt : itaque vocavit nomen ejus, c'est pourquoi il lui donna le nom de Lar
Latitudo, dicens : Nunc dilata vit 

I 
geur ', en. disant : Le Seigneur nous a mis 

nos Dominùs, et fecit crescere maintenant au large, et nons a fait croitre 
super terram. 

1 
en biens sur la terre. · 

23. Ascendit autem ex illo loco 
1 

23. Isaac retourna de là à Bersabée. 
in Bersabee, ' 

24. ubi apparuit ei Dominus in 1 2,1,, Et la nuit suivante le Seigneur lui 
ipsa nocte, dicens : Ego sum Deus I apparut, et lui dit : Je suis le Dieu d' Abra
Abraham patris lui, noli timere,\ bam votre père; ne craignez point, parce 
qma ego tecum · sum : benedicam que je suis avec ..-ous. Je vous bénirai, et je 
tibi, et multiplicabo semen tuum \ multiplierai votre race à cause d'Abraham, 
propter senum meum Abraham. mon serviteur. 

------------------------ --- -- -------
• ;-. t1. - • ou bien dans la vallée de Gérnrn. 

;-. 20. - 7 • Dans l'hébreu : Beer héseq, puits du combat, parce qu'ils·lui avaient 
cherché querelle. · 

;-. 2L - • • Dnns l'hébreu : sitlinal,, accusation, tentation. 
1, 2!, - • • .Dans l'hébreu : rechoboth, latit11din,s1 espaces vastes. 
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25, Il éleva donc Wl autel en ce lieu-là; . 25. !taque œdifica4it ilii alta,t·e .: 
et ayant invoqué le nom du Seigneur, il y et invocato nou1i11e Domini, · t.,.,_ 
dressa sa tente, et il commanda à ses serYi- tendit tabemaculum : prœcepitque 
teurs d'y creuser un puits. scnis suis ut fodercnt puteUII), 

·20. Ahimêlecb, Ocbo1.atb sou fa,·ori, et 26. Ad quem locum cum wir 
Pbicol, général de son armée, _vinrent de nissenl de Geraris Abimcloch, et 
Gérara en te même lieu; Ochozatb amicus illius, et Pbi,c,Q,l 

dux militum, ... 
27. et Isaac leur dit ; Pourquoi yenez- 27. !oculus est eis Isaac: Quid 

vous trom·er un homme que vous avez vcnistis ad me, hominem que,u 
chassé d'avec ,ous? odistis, et expulistis a vobis.?. 

28. Ils lui ri•pondireut : Nous avons vu _28. Qui respoµderunt: Vidimus 
que le Se(gneur est aYec ,·ous; c'est pour- tecum esse Dominum, et idc,irco 
quoi nous aYeus résolu de faire une al- nos dhimus : Sil juramentù.m ia
liance entre nous, qui sera jurée de part et ter nos, et ineam11s fœdus, , 
d'autre, 

29. afin c1ue vous ne nous fassiez aucun 
tort, comme uous n'avons touché R. rien qui 
i'ût à vous, ni rien fait qui pût· ,·ous offen
ser, ,·ous a~·ant lais~é all<'r eu paiX, combll\ 
de la béné,liction du Seigneur. 

~O. Isaac leur fit donc un festin; et après 
qu'ils eurent mangé et bu avec lui, 

31. ils se le,èreut le matin, et l'alliance 
ftit jurée de part et d'autre. Isaac les ,·econ
,luisit, éL1nt en fort bonne intelligence avec 
eux, et les laissa s'en retourner en leur pays. 

29. ut non facias _nobis quid
quam mali, sicut et nos nihil 
tuorum attigimus, nec fecimus 
quod te lœderet : sed cum paœ 
dimisimus nuctwu be11edi~tione 
Domini. 

30. Fecit crgo eis convi,·i11m, 
et post cibum et potum . 

·31. surgentes mane, juraverunt 
sibi mutuo : dimisitque eos hiw: 
pacitice i11 locum suum. 

32. Le mème jour les serviteurs d'Isaac 32. Ecce autem veneruu.t in 
lui vinrent dire qu'ils aYaient tromé de l'eau ipso die servi J;;aac, annuntillll.~e,s 
dans le puits qu'ils a,·aient creusé. ci de puteo qucm fodera11I, atqp_e 

. 1 ,licentes : Invenimus aquam. 
33. C'est pourquoi il appela ce puits Abon-1 33. Unde appellavit euro, A.bun

,lance ••; et le nom ùe Be1·sabée II fut donné dantiam : et nomen urbi imposi
it la ,·ille,_ et lui est demeuré jusqu'aujour- tum est Bersabee, usque in prœ-
,l'hui. sentem diem. 

34. Or Esaü ayant qmu'llule ans, épousr 34. Esau vero quadragenarius 
Jùdith, fille ,le Bé_er, Héthécu, et Basemath, duxit uxores, Judith filiam Beer.i 
fille d'Elon, du mème pays, Hetbœi, et Basemath filiam Elon 

ejusdem loci : . 
35. qui toutes deux s'étaient mises mal dam 3~. quœ ambre offenderaut ani-

l'esjlrit d'Isaac et de llèbecca. Pl. b. 27, JO. mum Isaac et Rebeccœ. 

CHAPITRE xxvn. 
J acoh est béni à la place d' Esaü, et il prend la fuite. 

t. Isaac étant de,·onu fo1·t vieux 1, ses 
I 

l. Senuit autem Isaac, et cnli-
yeux s'obscurcirent de telle sorte qu'il ne, gaverunt oculi ejus, et videre non 

1. 33. - •• Dans l'héhr. ; Jurement. , 
" Le puits du j11rement. · · 
;·. !. -:- 1 • ls":llc avait alors 'Cent trente-sept ans, et il en vécut encore après qua

r~nte-tro,s, car 11 est mort à l'àge de cent quatre-vingts ans. Jacob avait soixaai.
t.b.,: ans. 
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poterat : . vocavitquc . E:snu. flliu:n~ 1 pouvait plus v?ir: Il appela donc ES3:ü1 so!' 
sunm maJorem, et d1x1t e, : F1h ifils ainé, et lm dit : Mon fils! Me voir,, dit 
mi! Qui ~espondit : Adsum. 1 Esaü. 
'"\!. Col pater : Vides, i.nquit, 1 2. Son père ajouta ; Vous voyez que je 

quod sènuerim, et ignorem diem I snis fort ,lgé, et que j'ignore le jour de ma 
mortis meœ. mort. 
' a; Sumc arma· tua, pharetram et 3. Prenez vos armes, votre carquois et 
nreum, et egrederc foras: cumque votre arc, et sortez dehors; et lorsque vous 
venntu aliquid apprehenderis, aurez pris quelque chose à la chasse, 

· ,!.; fac mihi inde pulmentum, 4. vous me l'npprèterez comme vous savez 
3icut velle me nosti, et aft'er ut que je l'aime, et vous me l'apporterez, atlu 
comcdam, et benedicat tibi anima que j'en mange, et que je vous bénisse avant 
mea antcquam moriar. que je meure. 

· 5. Quod cum andisset Rebecca, 5. Rébecca entendit ces paroles; et Esaîi 
et ille abiissct in·agrum ut jussio- étant allé dans les champs pour faire ce que 
nem patris impleret, son père lui a,·ait commandé, 

O. dixit filio suo Jaco!, : Audivi· O. elle dit 1, Jacob, son fils : J'ai entendu 
patrem tuum loquentem cum Esau votre père ~ui parlait à votre l'rère Esaü; cl 
fratrc tuo, et dicentem ei : qui lm disait : . 

7. Afl'er mihi de venntione tua, 7. Apportez-moi quelque chose de voire 
·et fac cibos ut comedam, e·t bene- chasse, et préparez-moi de quoi manger. 
dicam tibi cornm ·Domino ante- atin que je vous bénisse devant le Seigneur• 
quam moriar. a,·ant que je meure. 
· 8. Nunc ergo, Hli mi,··· acquiesce J 8. Suivez donc maintenant, mori fils, le 

consiliis mcis : · j conseil que je vais vous donner. 
O. et per.,.ens nd gre~em, affer O. Allez-vous-e11 an troupeau, et appor-

mihi duos h'œdos optimos, ut fü- lez-moi deux ries meilleurs chevreaux rpw 
ciam ex eis escas patri tuo, quibus vous lrou,·ere•, afin que j'en prépare à.'!olre 
lihenter vescitur : père une sol"ie de mets qu'il aime; 

10. quas cum inluleris, et corn- tp. et qu'arr1•s que vons le lui aure, pré-
ederit, benedicat tihi ·priusqunm senlé et qu'i en aura mnng,-., il vous hé-
inoriatur. · nisse avant qu'il meure. 

H. Cui ille respondit : Nosti Il Jacol, lui répondit : Vous save• '!"" 
quod Esnn frater meus homo pi- mon frère Esaü a le corps velu, et c1ue Je 
losus sit, et ego leilis : n'ai point de poil; · 

12. si nttrectaverit me pater t2. si mon père vient donc à me touclrnr 
meus et senserit, timeo ne pute! avec ln main, et qu'il s'en aperçoive, j'ai 
me. sibi voluisse illudere, et in- peur qu'il ne croie que j'ai voulu le trom
ducam super me malcdictionem per, et qu'ainsi je n'attire sur moi .s_a malé-
pro' benechctione. diction au. lieu de sa bénédiction. 

13, Ad quem mater: In me sit, 13. Sa mère lui répondit: Mou fils, je 
ait, lstn mnlediclio, fili mi : tan- me charge moi-même de cette malédiction: 
tum audi vocem meam, el pergens faites seulement ce que je vous conseille, et 
nffer qme dixi. allez me quérir ce que je vous dis 3 • 

14. Abiit, et attulit, deditque 14. JI y alla, il l'apporta et le ·donna à sa 
matri. Paravit illa cibos, sicut mère, qui en prépara il manger à son père, 
velle noverai pntrem illius. comme elle savait qu'il le désirait. 

15. Et vestibus Esau valde bo- 15. Elle fit prendre ensuite à Jacob de 
nis, quas apud se habebat dom,, très-beaux habits d'Esaü, qu'elle gardait 
induit eum : elle-même au logis. 

t6. pelliculasque hœdorum cir- 16. Et elle lu, mit autour des mams ta 
cumdedit manilius, et colli nuda peau de ces chevreaux, et lui eu comrit le 
protexit. cou partout où il était décou..-ert. 

;. 7. - • devant Dieu, et par la toute-puissance de Dieu. 
,. 13. - • Votre père ne vous maudira p/13. Dieu détoumera ce mnllteur, comme 

j'en ai l!l certitude (voy. pl. h. 25, 23.) i mais si YûUs avez quelque doute à cet 
égard, je prends sur moi sa colère (Théoa.). 
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n. Puis mie lui donna ce qu'elleaTilitpt'é~ 1 ~7. 'fledilque pulmeutum,. et 
paré àmariger, et les pnms qu'elle avait cuits. 1 panes, quos coxcrat, lrndidit. 

t8. Jacob porta le tout devant Isaac, ~t i .ts: Quibus illatis, 1ixit: Pa~er 
lui dit : Mon père! Je vous· entends, dit , m1 .! At 11lc ,respond)t .: ~u.d.io. 
Isaac : Qui èles-vous, mon fils? 1 Qms es tu, fih nu? 

19. Jacob lui répondit: Je suis Esaü, vo- 19. Dixitquc Jacob: Ego su1n 
tre fils ainé: fni fait cc que vous m'avc1. primogrnit~s. tm.,s. Esau: feçi 1si
commandé : levez-vous, l'l~seyez-'VOU~, et ! eut prœcep1sh. mtln : sul'ge, sede~ 
mangez de ma ll8Mse, idin qne vous me I et comcdc de wnalio11e III~!\, ut 
.tonniez -.ob-e bénédimioo. •. 1 brncdicat mlhi anima tua. 

2-0. Isaac dit e11.eore i\ !!611. fils: Mais corn- 1 

• 20. Rursumc1ue lsnac ad fi.limµ 
ment avez-vom pu, mon. fris, ·en trouver si' mmn: Quomodo, inquit, tam ·cito 
lùt? li lu~ r~pondit : Die?- a -V!Jll!u que ce , un·er:ire potuisti, fili .mi? Qui r1:s
que je d.èS1ra1s se prosentât tout d'un coup : pondit : Voh:n~ns Dei fmt ut c1to 
,, moi. • ocmrreret m1ln quod volcbam, 

21. Isaac dit encore: Approchez-'Voos d'ici, 1 21. Dixitquc Isaac: Accede hue, 
mou !lis, afin que je vous touche, et que je ut tangam te, fili mi, et probem 
reoon111.ait1Se si !VOUS ôtes mon fils Esaü, ou 'utrum tu sis filiu.s meus Esu.u,, an 
non. ! non. 

22. Jacob s'approcha de son père, et Isaac ! 22. Accessit ille ad patrcm, et 
l'ayant tâté, ùit : Pffllr il& -voix, c'est la voi, ! pàlpato eo, dixit lsaa.c : Yox .'J~i
.de Jacob; mais les ·mains, 'Sont les muins : dcm, vox Jacob est.: sed Illal).Us, 
d'Esaü. 1 manus sunt Esan. 

23. Et il ne le ·reellftnut point, parce que f 23. Et non cognovit eum~ quia 
ses mains étant couvertes de poil, parurent pilosœ mnnus similitudinem ma
toutes semblables ù. celles de son ainé. Isaac joris expresscraut. Ilencdiccns e,\1,o 
le bénissant d011c, illi, ' ... 

~4. lui dit : Etes-vous mon !Ils Esaù? k 24. ail : Tu es ftlius meus Esa,u? 
lo suis, répondit Jacob. llespondit : Ego smn. 

25. Mon fils, aj@uta Isaac, apportez-moi à 25. At ille : Atîer mihi, inquit, 
manger de votre cilmssc, afin que je vous , cibos de venatione tua, .fili mi, 
bénisse. Jacob lui en présenta; et nprès qu'il I ut bencdicat tibi animamca. Quos 
,·n eut mangé, il lui présenta aussi du vin, , cum oblatos comcdissel, olitulit 
,111'il but. ! ei etinm vinum; quo hausto, 

26 .. Isaac lui dit: Approchez--vous de moi, ,
1

• _2G. dixit ad eum : Accedc .1d 
mon lils, et venex me baiser. me, et da mihi o~culum, ftli Q'.li. 

2i. Il s'approcha <le lui, et le baisa. Ed 27. Accessit, -et osculatus est 
Isaac, aussitôt qu'il out senti la bonne odem· ·t eum. Satimc1uc ut scnsil vestimen-
11ui sortait de ses hnbits •, lui dit en le bé- torum illius fragrantiam, Lenedi
nissant : L'odeur qui sort de mon fils est , cens illi, nit : Ecce odor filii me1 
semblable à celle d'un champ rempli, que i sicut odor agri pleni, cui benedi
le Seigneur a comblé de ses bénédictions. \ xit Dominus, 

28. Que Diou vous donne une abondance • 28. Det tibi Deus de rore cœli, 
de blé et de ..-in, de la rosée du ciel et de et de pinguedinc terrœ, abuadan-
ln graisse·de la terre. ltiam frumcnti et vini. 

:29. Que les )leuples vous soient assujettis, 
1 

29. Et seniant tibi populi, et 
l'i que les tribus vous adorent 6 : soyez le . adorent te tribus : esto dominus 

--------------·-------~----------
i,'. 19, - • Ni Rébecca ni Jacob ue peuYent être entièrement excusés dans leur 

manière d'agir; car qu!llld bien même Rébecca savait par révélation divine (pl .. h. 
:!o. 23.) _que J_aéob recevrait le droit _d'ainesse, et quoique Jacob, en vertu ~e.la 
,,onvent10n fa1\e (71/. h. 25, 23.) avmt a cet égard de Justes prétentions, toutefots ils 
cherchaient ù parvenir à leur but par un moyen illicite, ear la dissimulation. Ils se 
trompalent en ce point, à moins qu'ils n'ignorassent d'une ignorance invincible, qu'il 
n'est ,Pas permis de se servir de moyens coupables même pour arriver à une fin 
penmse (Chrys.). D'ailleurs Dieu permet que souvent de saiutspersonnages fassent 
<les fautes, afin de nous rendre nous-mêmes plus vigilants. Voy. f. Cor. 10, 12, 

t. 27. - • Les anciens avaient coutume de parfwner leurs habits. 
y. 29. - '' Dnus l'héb. : se prosternent devant vous, en signe de soumission. 
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!rnlrum tuorum, et incurventur seigneur de vos frères, et que les enfants 
.ante te filii matris tuœ : qui ma- . de votre mi,re s'abaissent profondément de
Jedixerit tihi, sit ille maledictus : nnl vous. Que celui qui vous maudira, soit 
iet qui henedixerit tibi, benedic- maudit Jui-mème; et que celui qui -.ous 
'tionibus repleatur. . bénira, soit comblé de bénédictions 7. 

30. Vix Isaac sermonem impie- . 30. Isaac ne faisait que d'ache-.er ces pa
-..erat : et egresso Jacob foras, venit · roles, et Jacob était à peine sorti dehors, 
Esan, . , Jorsqu'Esaü entra., 

31. eoctosque de venatione cibos i 3t. et .que présentant à son père ce qu'il 
·intullt patri, dicens : Surge, pa- a,·ait apprèté de sa. chasse, il lm dit : Levez
ter mi, et comede de venatione .vous, mon père, et mangez de la chasse de 
~llii tui, ut benedicat mihi anima votre fils, afin que vous me donniez votre 
tua. · bénédiction. 

32. Dixitque illi Isaac : Quis . 32. Isaac lui dit : Qui êtes-vous doJ1c ! 
<)nim es tu? Qui respondit : Ego Esaü lui 1·éponclit : Je suis Esaü, voire fils 
sUm · filins tu"us primogenitus ' aîné. 
Esau. j 

33. Expa'vit 'Isaac stuporc vehe-
1 

33. Isaac. fut frappé d'un profond éto11ne
·menti : et ultra quam credi po- · ment; et admirant nu-delà de tout ce qu'on 
test admir:,tns, ait : Quis igitur I en _peut c,·oire ce _qui était arri~é, il lui ~il : 
,lie ·est qm dudum captaru vena- : Qm est donc celui qm m'a deJà apporté de 
tionem attulit mihi, et comedi ex ; cc qu'il avait pris à la chasse, et qui m'a 
-0mnibus priusquam tu venires? , fait manger de tout avant que vous vinssiez! 
ibenedixique ei, et erit benedictus. 1 et je lui ni donné ma bénédiction, et il sera 

béni 8 • 

3Ji: Auditis Esau sermonibus : Ji. Esaü, à ces pamles de son père, jeta 
-patris; lrrugiit clamore magno : et 'un cri furieux; et ét.'lnt d!llls une edrème 
·Consternatus, ait : Benedic etiam . consternation, il lui· ,lit : Donnez-moi aussi 
..it inihi, pater mi. ' . ',·otrc bénédiction, mon père. 

35. Qui ait : Vcnif germanus , 35. Isaac lui répondit : Votre :îrère m'est 
tun~ fraudulenter, et acccpit be- 1 ,enu sul'(lrendre, et il a reçu In bénédiction 
nedictionem tuam. . : qui vous était due . 
.. '36. At ille suhjunxit: Juste. vo- : 36. C'est a,·ec raison, ,lit Esaü, qu'-il a été 

·catum est nomen ejus Jacob: sup- 'appelé Jacob•, car ,;oici la seconde fois .qu'il 
plnritnvit enîm me iu altera vice : m'a supplanté. Il m'a enlevé auparavant 
·primogenita mca ante tulit, et mon droit d'ainesse, et présentement il vient 
nunc secundo surripuit benedic- . encore de me dérober ln bénédiction qui 
tionem meam. Rursumque ad pa- · m'était due. liais, mon père, ajouta Esaü, 
·trem : Numquid non reservasti, 'n'avez-vous point réser~é aussi une bénédic-
alt, et rriihi bencdictionem? . tion pour moi 10 ? Pl. li. 2a, 3't. 

-~------------------------·----. - -- ----
. 7 LfS descendants de Jacob, les Juifs, subjuguèrent sous David plusieurs peuples, 

-parmi lesquels se trouvaient les Iduméens, qui tiraient leur origine d'Esaü. Voy. 2. 
Rois, 8. H. Mais cette bi'nédict,on reçut un accomplissement plus complet par Jé
sus-Christ, qui était IU. de Jacoh, et qui est venu llU monde uliu que tous les peuples 
le servent (Auf.!.). 

jr. 33. - •• Rébecca avait su par révélation (pl. li. 25, 23.) que le plus jeune de 
ses eufonts devait, dans les desseins de Dieu, être préféré à l'ainé; sans doute elle 
avait communiqué à Isaac, son mari, ce qu'elle avait appris de Dieu à cet égard. 
Isaac, reconnaissant que tout ce qui était arl'ivé avait eu -lieu par la permission di
vine, quoique les moyens employés ne fussent pas licites, confirme et ratifie avec 
pleine connaissance la bénédiction qu'il a donnée à Jacob. Du reste Esaü, par le 
peu de cas qu'il sembla faire de son droit d'ainesse, et 'J)ar l'oubli qu'il montra en 
s'alliant avec des femmes chananéennes, de la haute et divine misi!ion de sa famille, 
jnstifln les drcrets qe Dieu et la préférence accordée à Jacoh. Celui-ci, d'autre part, 
ainsi 'lue sa mère, expièrent 111 faute qu'ils avaient .commise par une vie pleine d'é
preuves et de traverses. 

t. 36. - • Qui tient le talon, c'est-à-dire supplantateur. 
•• • Esaü, qui auparavant avait montré tant d'inconsi,lératiou (25, 34.), recherebe 

, .:iutenant avec larmes et par d'instantes prièr~s la bénédiction de son père. lire-
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3;, Isaac lm répondit: Je l'ai établi ,·ofre 3i. ~espondit Js~nc: Dominum 
seigneur, et j'ai as~~jctti à ~a domination! tuum ilfum cor_isti!ul_. .et 0111,1:1es 
tons ses frèi'es. Je I a, ntferm1 dans h pos- fratres eJus s.erv1tutL 1lhus- subju,.. 
session du blé et du 'l'in; et après cela, mou' e·avi : frumento ot ,ino si.,bi1i,•1 
fils que me rcste-t-il à faire pour ,·ous? eum; et tibi post hœc, fili mi, 

' lt 'd fa . ~ u ra qm ciam .. _ _ _ _ .. 
38. Esaü lui r,·1u1rtit : N'ayez-vous donc, 38. Cui Esau : Num unam, in-

mon père, qu'une seule bénédiction? Je vous quit, tantum benedictionem ha
conjure de me bénir nnssi. Il jeta ensuite bcs, pater? mihi quoque obsecro 
de grands cris mêlés de larmes. Hébr. 12, li. ut benedicas. Cumque ejulatu ma-l gno fleret, 

39. Et Isaac en étant touché, lui dit : 1 39. motus Isaac, dixit ad eum : 
Votre bénédiction sera dans la graisse de fa ln pinguedine tenœ, et in rorc 
terre et dans la rosée du ciel II qui vient cœh desuper, 
d'en haut. Hé/»-. 12, 20, : . -

40. Vous viv,·ez de l'épée 11 ; vous servirez ' 40. erit benedictio tua. Vi-ves · in 
votre frèrn; et le temps viendra ol) vous glndio, et fratri tuo servies: -tem
secouere1. son joug ", et où vous vous en pusque veniet, cum excutinset soi-
délivrerez ". vas jugum ejus de cer~icibus titis. 

41. Esaü hnïssait donc toujours Jacob., à 41. Oderat ergo semper Jè,sa,il 
cause de cette bénédiction qu'il avait reçue Jacob pro. benediclione qua broro~ 
de son père; et il disait en lui-même : Lo 1lixeral ei pater: dixitque in col'de 
temps de la mort de mon père viendra, et I suo : Vement dies Inclus, patris 
alorsje tuerai mon frfre Jacob. Abd. 1, 10. ! mei, et occidam Jacob fl'fttrem 

1 

meum. .. , 
42. Cc qui ayant été rapporté 11 Rébecca, 42, Nuntiata sunt bœo. Rebee., 

elle en,-oya quérir son fils Jacob, et lui dit: i cœ : quœ mittens et vocans Jacob 
Voilà ,·otre frère Esaü qui menace de mus , !ilium suum, dixit ad eum : Ecce 
tuer. .

1

, Esau frnter tuus minatur ut oœi .. 
dat te. 

43, Mais, mori fils, croyez-moi, hâtez-vous ' 43. Nunc ergo, -fili mi, nuda l'fO~, 

de vous retirer vers mon frère Laban, qui I eem menm, èt consurgens fuge nd 
est 11 llaran. J Laban fratrem meum in_ Haran : 

44. Vous demeurerez quelques jours avec 1· 44. hal/itabisque cum eo dies 
l?i, .j~squ'à ce que la fureur de voire frère paucos, . donee requiescal furor 
sap!'l.1se, 11ratr1s tu1, . · 

4;;, que sa colère se passe et qu'il oublie 45. et cesset indigna ho ejus, 
ce que vous avez fait contre lui. J'em·crra, obliviscnturque eornm qua: fec1sti 
ensuite pou-r vous faire revenir ici. Pourquoi in eum: postea mittam, el addu
perdrais-je mes deux enfants en un même I cnm te inde hue : cm· utroque or .. 
jour"? : babor filio in uno die? 

----- ---------
çoit une bénédiction d'un ordre inférieur, qni se borne aux biens de la terre: œr 
Isaac ne peut plus retirer la bénédiction proprement dite, celle qui est réservée à 
l'ainé. Voy. Rom. i2, 17. 

'j:. 39. - 11 • Vous habiterez dans une terre grasse et fertile, que Dieu fécondera en 
y lai,anl tomber la pluie et la rosée. - En Orient, spécialement dans le• contrées 
chaude•, ln rosée des nuits est fort abondante ; elle humecte la terre et contribue à 
sa fertilité. 

y. 40. - 12 Yous vivrez du butin flllt à la guerre. Cela s'est accompli à l'égard 
des Arabes du désert, qui eu partie descendent d'Esnû. , 

13 • Dans l'hébr. : Et quand vous vous agiterez, Yous secouerez son joug de de..-
sus votre cou. · 

•• Les descendants d'Esaü, les Iduméens, furent assujettis par David de la po,térité 
de Jacob; mais sous Joram, roi de .Tuda; ils reconquirent leur indépendance. Yoy. 
4. Rais, B, 20. 

jl. 45. - ., Si Esaü eO.t mis Jacob u mort, le vengeur du sang aurait dà a son 
tour le tuer lui-même, ou bien il aurait pris la fuite dans quelque lieu de refuge 
et Ré.becca e,\t ai-nsi perdu ses deux fils. Tov, sur le vengeur du sang, 4, Mo11r, 35 
et smv. -



CHAPITRE XXVIII. 185 

46. Dixitq:ue Rebecca, ad haac: 1 46. Rébecca dit ensuite à Isaac : Ln vie 
Tœde. t me v,tm meœ propter filins m'est devenue ennuyeuse à cause des fille~ 
Heth ~ si· acccperit 1acob uJ<orem de . Heth; si Jacob épouse une fille de ce 
de stirpe hajusterrœ, nolo vive1•e. , pays-ci, je ne veuoc plus ..-ivre 10. 

CHAPITRE xxvrn. 

Départ de Jacob pour la Mésopotamie. Songe de l'écl1elle 
· qui touche au ciel. · 

t. Vocavit itaque Isaac 1acob, 
et henedixit eum, prœcepitque ei, 
dicens : Noli accipere conjugem 
de genere Chanaan : 

2, sed ·vade, et proficiscere in 
Mesopotnmiam Syriœ, ad domum 
Bathuel patris matrÏ<i tuœ, et ac
cipe tibi inde uxorem de filiabus 
Laban awnculi tui. 

3. Deus" autern omnipotèns be
nedicat tibi, et crescerc te fncint, 
atque multiplicet: ut sis in·turbns 
populorum. 

4. Et det tibi benedictionesAbrn
hœ, et se mini. tuo post te : ut pos
sideas terram percgrinntionis tuœ, 
quam pollicitus est a,·o tuo. 

5. Cumque dimisisset eum Isaac, 
profectus venit in Mcsopotamiam 
Svriœ ad LaLan filium Balhuel 
Syri, fratrem Rebeccœ matris sure. 

6; Videns autem Esau quod be
necliJ<isset pater suus Jacob, et m1-
sisset oum in Mesopotnmiam Sy
riœ, ut inde uxorem duceret, et 
quocl post beneclictionem prœce
pisset ei, dicens : NQn accipies 
uxorem de fi1iabus Channan : 

i. Isaac ayant donc appelé Jacob le bénit, 
et lui fit ce comman,\ement : Ne preaez 
point, lui clit-il, une femme d'entre les lilles 
lie Chanaan ; . 

2. Mais allez en Mésopotamie, qui est en 
Syrie, en la maison de Bathuel , père de 
votre mère, et üpousez une des filles de La
ban voire oncle 1• 

3. Que le Dieu tout-puissant vous bénisse, 
qu'il accroisse et qu'il multiplie votre rnce, 
afin 11ue vous soyez le chef de plusieurs 
peuples. 

4. Qu'il vous clonne, et à ,-otre postérit(, 
après wus, les bénédictions qu'il a promises 
à Ahraham; qu'il vous fasse possé<le1· la terre 
où rnus demeurez comme étranger, el qu'il 
a promise lt Totre aïeul"· 

r;. Jacob ayant pris ainsi congé d'Isaac, par
tit pom· se rendre en Mésopotamie, 11ui est 
en Syrie, chez Laban, fils de Bathm'I, Sy
rien, frère de Hébecca sa mère. Osée, 12 , 
12. 

6. Mais Esaü voyant que son père nYait 
béni Jacob, et l'avait envoyé en Mésopota
mie de Syrï e, pour épouser une femme de 
cc pays-là; qu'après lui avoit· donné sa béné
dicuon, il lui avait fait ce commandement ; 
Vous ne prendrez point de femme d'entre les 
filles de Chanaan, 

j,. i6. - •• • Dans l'hébr. : A quoi bon pour moi la vie? Voy. 26, 85. - Dieu 
permit que ce qui est rap,Porté dans ce chapitre arrivât, pour nous y montrer en 
ligure comment .Tésus-Chr1st a pris la forme d'Adam coupable, le premier-né d'entre 
les hommes, et s'est revêtu de nos péchés, pour les elfacer et nous mériter la bé
nMietion de son père (Aug.). 

; . 2. - 1 • Les hérillers de la promesse faite iL Abraham, ceux en qui elle devait 
s'accomplir et se l'erpétuer, s'allient en général avec sa famille ( Voy. pl. h. 2i), 
11iu,ee :que les traditio'.'s s'y conservaient plu.s pures, et que l'idol~trie y Hait moins 
enraëmée. Plus tnrd, il fut défendu aux Jwfs de contracter marmgu anc des Cha
nanéennes, et même avec des étrangères, quelles qu'elles fussent, à moins qu'elles 
n'embrassassent le culte du vrai Dieu. 

;,. i. - • • Isaac éclairé 8\lr les desseins de Dieu, confirme et ratifie de nouveau, 
librement et nvec pleine connaissance, en faveur de Jacob qui va se séparer de lui, 
la bénédiction d'Abraham qu'il 111.i avait donnée par surprise (Aug.). · 
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i. et que Jttcol, obéissn.nt ,, son père et à 1 i .. quodg~e _obed\~ns ~cob .pa.-
5:t mère, était allé en Syrie; i renbbus SUIS, 1sset m S.y!'lau:t •.. 

-8. ayant vu aussi par expérience que les , 8. probans quoque quod non li-
1illes de Chanaan ne plaisaient paint à r,011 : hcnter aspiceret filias Channan pa-
1,ère, Pl. k. 21i, 3a. ter s~u~ : . 

9. il alla en la maison tl.'bmaël; et outre ' 9. mt ad Ismaelem, et dont 
les femmes qu'il avait déjà, il épousa Mahé- uxorem, absque iis quas prius ha
leth tille d'lsmaël, fils d'.4.braham, e~ sœur .bel,at, Maheleth filiam Ismael nlii 
de Nahajoth. · Abmham, sororem Nabajoth. 

10. Jacob étant donc sorti de Bersabée, to. Igitur. egressus faeob de 
,11lait à llaran. Bersabee, pergebat lt.lmn. 

H. Et Mant venu en UJI.. ce,i,tain lieu , . H. Cumque venisset ad quem
comme il voulait s'y reposer après le cou- dam locum, et vellet in eo requies
cher du soleil, il prit une des pierres qui cere post solis occubitum., tuht, e 
/Jtaient là, et la mit sous sa tète, et s'endor- -lapidibus qui jacebant, et s11ppo
·mit au mème lieu. 1 nens capiti suo, dormivit in eodem 

!Ioco. 
12. Alors il,Yit en songe une échelle dont · 12. Viditque in somnis soahm1 

le pi~d était appuyé sur la terre et le haut . stantem super terram, et cncumen 
touchait au ciel •, et des anges cJe Dieu mon- illius tangens cœlum : ange los 
1aient et descendaient le long de l'échelle.. : quoque Dei nscendentes et des-

: cendentes per eam, 
13. Il ,·it aussi le Seigneur appuyé sur le 13. et Dominum innixum scalœ 

·haut de l'échelle, qui lui dit: Je suis le Sei- clicentem sibi : Ego sum D0n1inus 
gneur, le Dieu d'Abraham, votre père, et le , Deus Abraham patris tui, et Deus 
Dieu d'Isaac : je donnerai il. vous et à votre ! Isaac : tcrram, in qua dormis, 
race la terre où vous dormez. Pl. b. 35, 1. 1 tibi daho et semini tuo. 

II. Votre postérité sera comme la pous- j H. Eritque semen tuum quasi 
sière de la terre : vous vous étendrez à l'o-

1 
pulvis terrœ : dilataberis ad occi

rient et à l'occident, au septentrion et au 'dcntem, et orientem, et septen
midi; et toutes les nations <le la terre SE- ! trionem, et meridiem: et DENEDl

n.oxT nÉxrns E~ vor;s, et• dans celui qui sor- [ CENTCR 1~ TE et in semine tuo 
.tira de vous. n. Moys. 12, W. Pl. k. 26, 4 .. cunctre tribus terrœ. 

J;;. Je serai votre ·protecteur partout où 1 _15. Et ero custos tuus qctOcùm
Tous irez; je 'Vous ramènerai drms ce pays, , que perrexcris, et reducam te in 
-et ne vous quitterai point que je n'aie accom- 1 terram hanc : nec dimittam nisi 
pli tout c~ <jue j'ai dit'· 1 complevero universa quœ dixi. 

Ill .. Jacob s'étant éveillé après son som- ! -16.-Cumque evigilassetJacob de 
111ml, dit ces paroles : I.e Seigneur est vrai- 'somno, ait : Vere Dominus est in 
ment en ce lieu-ci, et je ne le saYais pas•. loco isto, et ego nesciebam. ,\ 

---·------ ··---- ·--~--~~---
y. 12. - • • Scion les uns, l'échelle qw, vit Jacob était nn symbole de la Provi

. tlence; selon tl'autrcs, de l'Incarnation. - Elle pouvait aussi être l'image du com
merce sacré qui doit exister entre le ciel et la terre, entre Dieu et l'homme, le sym
hole de l'alliance de la religion· (Basil.). Cornp. 9, !.G. Pendant l'existence de l'ancien 
Testament, ce sont les anges qui sont les médiateurs de la miséricorde divine ( 5 . 
. lfoys. 33, 2. Act. 7, 38. Gal. 31 19.), jusqu'à ce que dans la plénitude des temps le 
Fil.; de Dïeu lui-mème descenoe sur la terre (Jean 3, 1.6). 

y. t4. - r. << et » est mis pour : r!.est-à-dire en vous, c'est-à-dire dnns votre race, 
,Jans le llessie. - • Les J>romesses faites à Abraham (pl. h. 1.2, 3; 18, 18) et à Isaac 
(pl. lt. 2G, 4j, sont ici faites aussi ù Jacob. 

v. 15. -: Ce songe était destiné à rappeler en figure à l'attention de Jacob, qui 
entreprenait m_i voyage périlleux, la Providence divine, et à lui montrer que Dieu 
sali tout ce qm se pusse sur la terre, que nos vœux lm sont connus, et qu'il veille 
toujours pour notre bien. Cowp. Jean, 1, 51. Cyrille, Théodor. 

jl. 1G. - 6 ' .Je n'y pensais pus, je n'y faisais pas réflexion; on bien: Je ne savais 
pas .que Dieu se m~:mtrfl.Ît iL ~oi ~s une vision extraordinrure. - Jacob, non plus 
que les autres patriarches, n Jl'ffiora1t pas que Jéhovah leur Dieu était présent par
tout. - Combien souvent oublions-noua que Dieu est présent dai,s le lieu où DOIIS 
· rommes, et dans notre cœur 1 
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'17. Paveruq,re : QuRm terribilis 
~st, mfjU't, locm iste ! non est hic 
.ùiod nisi domn Dei , et porta 
-~œli.-

l 8. Surgens ergo Jacob mnne , 
tulit Japideœ qnem wpposuerat 

-,apiti suo, et -rirexit m trlulnm, 
tlondens oleum desupm·. 

t 9. App&llnvitquo nomen 11rbis 
-Be1hel, qure 0prius Lota vocnbatur. 

20. Vovit 1etiam votum, dicens: 
Si fuerit Deus mecum , et cnsto
dierit me in vill per quam ego 
ambulo, ot -llederit miht panem 
ad vescendum, et vestimentum ad 
iadüendnm, 

2L rcversusqne fuero prospere 
ad domum patris mei : erit mihi, 
9-ÎD'lli in Deum, 

22. et Itq,is iste, qoom eroxi in 
titulmn, vocnbitiur Domus Dt,î : 
cunctorumquc qure dederis mihi, 
decimns off'eram til,i. 

!7. Et dans la fmveur dont il se troma 
saisi, il ajouta: Que "ce lien est teM-ilile~ ! 
c'est véritatilement la maison de Dien et la 
porte dn ciel •. 

18. Jacob se levant donc le mnt,n, prit la 
pierTe <[u'il avait mise sous sa tête, et l'é
ri1gea comme un monument, répandnnt de 
t'huile dessus'. Pl. b. 31, f:J. J6. 

tO. Il donnn aussi le nom Ile Bé!hc-1"" àla 
ville qui auparavant s'appelait Luza. 

20. Et il fit ce vœu en même temps, en 
disant : ·Si Dieu dcmeurc avec moi, s'il me 
protége d,ms Je, che,min par "lequel je marche, 
et me donne du pnin Jtonr me nourrir, et 
des vètements pour me vètir, 

21. et si je retourne heureusement en 1a 
ninison de mon père, le Seigneur sera mon 
Dien u, 

'!'2. et cette pierre que j'ai dressée comnlc 
un monument, s·appellcm la Maison de Dieu; 
et je vous otrrir~;, Seigneur, ln dime de tout 
ce que vous m'anrez donn6. 

CHAPIT.RE XXIX. 

h!ariage de Jacob avec Lia et Rachel. 

l. Profectus ergo Jacob venit in 1 ! . Jacob continua soa chemin, et m'l'Îva tu 
le.1;a.m 01,ientolem. pays-qui était vers l'Orient 1• 

; . i 7. - 7 Combwn ·il est saint: combien il inspire de crainte et de respect! 
• puisque les anges montent et desoendent, qu'ils vont et viennent. 

_ >'· 18. -- • La pierre devait être un monmnent de la gràce qu'il avait ree,ue de 
Dieu ·e,n ce lieu. - • EncOl'e de nos jours, c'est la coutume dans les contrées de 
l'Orient que les voyageurs érigent en certams lieux, sur leur route, des pierres près 
<lesquelles ils font des vœux pour un heureux retour. - Jacob répand de l'huile 
sur la tète de la pierce. L'huile a été le plus nnden symbole de la consécration: 
s,·mbole qui a été en usage chez tons les peuples d"Orient, et qui d'Orient est passé 
d,ez les Grecs et les Romains. - Jacob, selon l'usage de ce temps-là, avait porté 
avec lui de l'huile pour s'en oindre et réparer ainsi ses forces pendant le voyage. 

jl. 19. - "c'est-à-dire maison de Dieu. - • Les Phéniciens, conservant jusqu'au 
nom que Jacob donna an lieu où il érigea ses monuments, appelaient anss1 be/iles, 
.S!:t1Tl.lï.,~, des pierres consacrées pR1' des onctions! sur lesquelles! selon leur croyance, 
la Divinité se reposait et qu'elle trans!)Or!onit que quefois d'un ieu à un autre. Ces 
{!ierres, selon \a tr_adition1 furent pnncipalement érigées du temps de Saturne . 
.Eusebe, Prép. eu., lib. 1, en. x. Voy. D. Cal. Rosen. 

~- 21. - 11 Je ne me contentera, pas simplement de lui rendre un culte extérieur 
et intérieur comme j'ai fait jusqu'ici; je l'honorerai d'une manière particulière par 
l'<irection d'un autel et par l'oblation de la dime. - ' Par le vœn qu'il fait, Jacob 
reconnait d'une manière explicite que c'est la providence du Seigneur qui règle et 
conduit tout cc qui nous arrive; qne c'est de sa puissance que dépendent et les 
,hommes et les autres créatures, et qu'ainsi tous les hommes sont dans l' obli~ation 
de l'honorer et de le servir. On voit nu.ssi de plus en plus, par cet exemple, là con
ùescendunce admirable dont le Seigneur usait <'nVel"d fes patriarches : il conversait 
a,~ec eux,.comme un ami avec son ami sekm l'expression de l'Er.riture. 

;.,. t. - ' • Dans la Mésopotamie. - Jacob, cc s,,mble, sortit de ln maison de son 
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2. Il cntl'a dans un champ Oll il vit un 2. Et vidit puteum in agror_f.i-e;; 
puits, et trois _troupeaux de bre_his qui se 9uoque grcges oviun~, itc<;ubap.~I',; 
reposaient aupres; car on y menait boire les JUXta eum : nam. ex 1110 adaq,.a
troupeaux, et l'entrée en était fermée par bantur pecora, et os ejus graµdi 
une grande pierre•.· 'lapide claudehatur. . 1 . 

3. C'était la coutume de ne !€ver la pierre 3. Morisque erat ut cunctis ;O!Vi-
que lorsque tous les troupeaux étaient as- bus congl'egatis devolverent l;ipi
semblés; et après qu'ils avaient bu, on la re- dem, et refectis gregibus. rursl1u1 
mettait eur l'ouvertul'C du puits. . super os putei ponel'ent. 

4. Jacob dit donc aux pasteurs: Mes frères, 4. Dixitq\le ad pastores : i'ra-
d'où ètes-vous? Ils lui répondirent : de Ha- tres, onde estis? Qui respoode-
rnn. . runt : de Haran. .. . 

~. Jacob ajouta : :Xe connaissez-vous point 5. Quos interrogans: Num<JQld, 
Laban, fils de Nachor? Ils lui dirent : Nous ait, nostis Laban filium Nnch0,1'? 
le connaissons. Dixerunt : No,·imus. . , .. 

6. Se porte-t-il bien, dit Jacob? Ils lui 6. Sam:sne est? inquit. Valet, 
répondirent : Il se porte bien; et voilà sa inquiunt : et ecce Jlachel filin ejus 
fille Rachel qui vient ici avec son troupeau 3 • venit cum grcge suo. . . 

7. Jacob leur dit : Il reste encore beau- 7. Dixitque Jacob : Ad4uc mul-
coup de jour, et il n'est pas temps de l'eme- tum diei superest, nec est towpu• 
ner les troupeaux dans l'étable : faites donc ut reducantur ad caulas greges : 
boire préseutement les brebis, et ensuite date ante potum ovibus, et siceas 
vous les remènere1. paitre. ad pastum redurite. 

8. Ils lui répondirent : Nous ne pouvons 8. Qui rcsponderunt : Non pos-
le faire, jusqu'à ce que tous les troupeauk 

I 
sumos, donec omnia pecor~ cc:m

soicnt assemblés, et que nous ayons ôté la gregentur, et amoveamus lapide. m 
pierre de dessus le puits, pour leur donner de ore putei, ut adaquemus g.rc-
à boire à tous ensemble•. · · gcs.' . 

9. Ils parlaient encore lorsque Rachel ar- : 9. Adhuc loquebantur, et eccP 
rim avec les brebis de son pète; car elle : Rachel veniebat cum ovibus patris 
menait paitre elle-même le troupeau. 'sui : nam gregem ipsa pascebat. 

!O. Jacob l'ayant vue, et sachant qu'elle to. Quam cum vidisset Jacob, 
était sa cousine germaine, et que ces trou- èt scil'cl consobrinam suam, o·res
peaux étaient à Laban, son oncle, ôta la que Laban avunculi sui, amovit 
pierre qui fermait le puits•; : lapidem quo puteus claudebatm·. 

H. et ayant fait boire son troupeau, il la : 1 t. Et adnquato grege, osculà-
baisa • en haussant sa voix et en pleurant; tus est eam: et elevata voce fle,·it, 

12. car il lui a,·ait dit qu'il était le frère 12. et indicavit ei quod frater 
de son père 7 et le fils de Rébecca. Rachel es.set patris sui, et filins Rebecel\'; 
courut aussitôt le dire à son pi>rc, at illa festinans nuntiavit patri,s11.o, 

13. qui ayant appris que Jacob, fils de sa J 3. Qui cum audisset. venissc 
sœur, était venu, courut au-devant de lui, Jacob filium sororis sure, cucurrit 
l'embrassa étroitemeut; et l'ayant baisé plu- obviam ci : complcxusquc eum et 

.... ····-. ·-------------
père fort dénué de toutes choses; il n'a ni monture, ni serviteur, ni richesses, ni 
bijoux pour offrir à son éJ>ouse. li est probable que la crainte d'Esaü lui avant fait 
hàter son départ, il ne pr1t rien pour tenir sa fuite cachée. Voy. pl. b. 32, 10, 

jl. 2. - • Voy. pl. b., ;.,. 8, note 4. 
j;. 6, - • • En ce temps-là la modestie se joignait ù. la simplicité dans les habi

tudes de la vie. Rachel, fille riche, belle et en âge d'être mar1ée, gardait les tro1,1-
peaux de son père. .. 

;. 8. - • Laisser longtemps le puits ouvert, eût exposé l'eau à une trop forte 
chaleur et au sable que le vent y aurait poussé, 

;. 10. - • • Dans l'hébreu : Jacob ayant vu Rachel, fille de Laban, frère do sa 
mère, et les troupeaux de Laban, frère de sa mère, s'approcha et ôta la pie1Te de 
dessus l'ouvert.ure du puits, etc. 

;. 11. - • Tel était l'usage reçu entre les plus proches parents. 
j;. 12. - 7 le neYen, le parent; car tons les parents chez les Hébreux s'appelaient 

frères. 
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in osCu1'\ ruens, duxit in dom.uro 
Sl':lnm; Auditisautem causis itineris, 

H. respondit : Os meum es, et 
cnro mea. Et postquam impleti 

sieurs fois, le mena en sa, maison. Lorsqu'il 
eut su de lui-même le sujet de son voyage, 

H. il lui dit: Vous ètes ma chair et mon 
sang•. Et après qu'un mois se fut passé, 

sunt dies me_nsis unius, . 
15: dixit' ci : Num quia frater 

meus e~; grati, ser,·ies mihi? die 
qnid mercedis accipias. 

t5. il dit à Jacob • Faut-il que vous me 
serviez gratuitement, parce que -..ous ètes 
mon frère 't Dites - moi donc <Juelle 1·écom• 
pense vous désirez.· 

{6, Habehat vero duas filias, l 6. Or Laban avait deux filles, dont l'nl-
nomen majoris Lia : minor vero née s'appelait Lia•, et la plus jeune Rn-
appellahatur _Rac.hel. . . , che!1°. . . , . · . 

17.· Scd Lia hppi, crat ocuhs : 1 f 7. Mais Lia avait les ICUX chassieux 11 , 

Rt1rhel decora facie, et ,cnusto au lieu que Rachel était belle et très-
aspect.u. agréable. 

· 18. Quaro diligens Jacob, ait : ' 18. Jacob ayant donc conçu de l'atrection 
Seniam tibi pro Rachel ftlia tua pour elle, dit à Laban: Je vous servirai sept 
minore, septem annis. a.us pour ~ache! votre seconde fille"· 

'19. Respondit Laban : Melius Hl. Lab~.lui répondit: Il vaut mieux que 
est ut tibi cam clem quam altcl'Î je vous la donne qu'à un autre; demeurez 
,;iro, 'litane apud me. avec moi. 

· 20. Servivit e_rgo Jacob pro Ra- 20. Jacob le servit donc sept ans pour Ra-
chel septem annis : et vidc.bantur chel ; et ce temps oo lui pa.l'aissait que peu 
ittl pauci dies prœ amol'Îs magni- cle jours, tant l'affection qu'il avait pour elle 
tùrli11e. · . était grande. , · 

' 21. Dixitque ad Laban: Da mihi 21. Après cela 11 clit à Labnn : Donnez-
nxorem meam : qùia jam tempus moi ma femme, puisque le temps auc1uel je 
impletum est, ut ingrediar ad illam. dois l'épouser est accompli. 

22. Qui, ,·ocatis multis amico- 22. Alors Laban fit les noces, ayant invité 
rum. tul'bis acl comivium, fecit au fostin ses amis, qui étaient en fort grand 
nuptias. 1 nombre. 

23. Ehcispcrc Liam filiàm suam t3. Et le soir il fit entrer Lia sa fille clans 
introdmdt acl cum, \ la chambre de Ja:cob ", 

21-. dans aucillam filiœ, Zelpham 24. et lui donna une servante qui s'appe-
nomine. Acl quam quod ex more laitZelpha.Ja.cobl'nyantprise poursafemme, 
Jacob fuisset ingressus facto mane reconnut le matin que c'était Lia ... 
vidit Liam : · 

·25. et dixit ad socerum suum: 25. Et il clit à son beau-père: D'où vient 
Qnlcl est quod faccre ,;oluisti? que vous m'avez traité de celte sorte? Ne 
i'o\me pro Rachel senivi tibi ? vous ai-je pas servi pour Rac.liel? Pourquoi 
JUin'é imposuisti mihi? m'ave:i-vous trompé? 

26. Respondit Laban : Non est 26. Laban répondit : Ce n'est pas la cou-
in Joco nostro consuctudinis, ut I turne dnns ce pays-ci de marier les filles les 
minores ante trnclnmus ad nuptias. plus jeunes avaRt les ainées 15• 

y; ·n. - 8 II/on prodie pa~ent. - C'est pourquoi vous pouvez demeurer-chez moi. 
y. -16. - • c est-à-dire fatiguée. 
10 c'eat-à-dire brebis. · 
:,. 17. - 11 • Dans l'hébreu : tendres, fnibles. 

· f;; 18_. - u • Chez ces nations, le gendre .n.i re~vait pas de dot du beau-père, 
mais le benu-p~re du gendre (Voy.pl. b. :14, 12. i. Rois i8, 23. 25. 27.). ~ Le méme 
"'"'ge subsiste encore aujourd·hui chez les Ar~bes et les Tures : ou achète les fem
mes. Cependant les parents ne laissaient pas de donner quelque chose à leurs filles, 
comme des servantes (Y. 2,. 29) et quelques troupeaux. Yoy. pl. b; :n, 25. 
· ,-;' 23. - 11 Les épouses étaient introduites voitée11, 
'JI; n. - a • Les épouses étant introduites voilées auprès de l't\pon,i:, comme cela 

·~ pratique en_core en Orient/ l'err_ eur où tomba Jacob était·trè,..possible. -Laban 
et Lia se re11dirent du reste 'un et l'autre coupables d'une grande faute. 

,. 26. - •• ~Telle pouvait étre en eft'et cette coutume; mais alGrs Laban ne de
vait pas promettre Rachel à Jacob, 
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27. Passez la semawe avec celle-a, et je' 27. Impie hebdomadaD)/f.iei:~ 
vous doruterai l'antre ensuite, pour le temps hujus copulœ : et banc·· q;u_oqu.é 
de sept aJlllées que vous me sel'Virez de noti- dabo tibi pro opere quo serYi~tirus. 
veau 1•. ' es mihi septem annis aliis.. : 

28. Jacob consentit à ce qu'il voulait, et' 28. Acquievit placito : et heb
nu Jwat d;,s sept jolll'S il épousa Rachel 17 , 

1
. domado. transacto., Rachel du,u.t 
1 u:xorem, 

29, à qni son p~re uait clonué une ser- i 29. cui pater servam B'alam tra-
nnte nommée Baia. 1 declerat. 

30. J,'cob ayant eu enfin celle qu'il avait, 30. Tandeinque potitus opfatis 
souhaité cl'épouser, il préféra ln seconde à nuptiis, amorem sequcntis priori 
l'aînée dans l'affection qu'il lui portait, et. prœtulit, serviens apuù eum sep-
servit encore Laban pour elle sept ans durant. ; tem annis aliis. · 

3i. Mais le Seigneur voyant que Jacobi 31. VidcnsautemDominusquod. 
a,·ait du mépris pour Lia, la rendit féconde,' despiccrct Liam, apcruit vulv&.lll 
pendant que sa sœur·demeumit stérile. · ejus, sorore sterili permanenta •.. 

32. Elle conçut clone, et elle enfanta un' 32. Quœ conceptum genuit ·fi
fils qu'elle nomma Ruben. 18, en disant :· Le: lium, vocavitque nomen ejus Ru
Seigneur a ,·11 mon humiliation, mon mari· ben, dicens : Viclit Dominus hu
m'aimera maintenant. : militatem meam, nunc :unabit IJ;I.C 

1 

vir meus. 
33. Elle· conçut encore, et étant accouchée 33. r:ursumque concepit et pe-

tl'un fil~, elle dit: Le Seigneur apnt connu , perit filium, et ait : Quoniam au
que j'eto.is méprisée, m'a donné ee second clivit me Dominus haberi contemp
fils. C'est pourquoi elle le nomma Siméon". lui , dedit etiam istum D;1.ihi ; 

vocavitquc nomen ejus Simeon. 
34. Ello conçut pour la troisième fois; et 34. Concepitque tertio, et genuit 

étant encore accouchée d'un fils, elle dit : alium filium: dixitque : Nunc quo
Maintenant mon mari sera plus uni à moi, que copulnbitur œihi maritus 
puisque je lui ai donné trois fils. C'est pour- meus, eo quod pepererim ei tres 
quoi elle le nomma Lévi"°· filios: et idcirco appellavit nomen 

, ejus Levi. 
35. Elle conçut pour la quatrième fois, et 1 35. Quarto concepit, et peperil 

elle accoucha d'un fils, et elle dit : Mainte-: filium, et ait : Modo confitebor. 
nant je louerai le Seigneur. C'est pourquoi· Domino : et oh hoc Tocavit eum, 
elle lui donna le nom de Juda"; et elle cessa! Judam : cessavitque parere. 
pour lors d'avoir des enfants. 

CHAPITRE XXX. 

Autres enfants et richesses de Jacob. 

i: Rachel voyant qu'elle était stérile, porta I f. Cernons autem Rachel quod 
_envie à sa sœur, et elle dit à son mari : infœcunda essct, inviditsorori suœ, 

Y·. '21. - "• .c'est-à-dire : .kprès les huit jours de noces à l'occasion de voire,. 
mariage avec Lia, vous épouserez Rachel, pour laquelle ensuite vous me servirez 
encore sept ans. Le sens de ce verset n'est pas que Jacob servit encore sept aµlres 
années avant d'épouser Rachel. 

;. 28. - 17 • Jacob épouse les deux sœurs. Ces mariages n'étaieni pas réputés inces
tueux chez les Chaldéens ni parmi les patriarches qui sortaient de Chaldée; mais pl1111 
lard la loi de Moyse les défendit formellement (3. Moys. 18, 1.8). 

;. 32. - •~ c'est-à-dire voyez, un fils! 
;. 33. - ,. c'est-à-dire audition. - • Action d'entendrè ou à'exaucer. 
;. 34. - •• c'est-à-dire adhésion. · 
j'. 35. - 11 c'est-à-dire action de célébrer, louange, 
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et ait marito suo : Da mihi libe-1 Donnci-moi des enfants, ou je mourrai •. 
ros, alioquin moriar. 

2. Cui iratus respondit Jacob : 2. Jacob, irrité, lui r~pondit : Suis-je moi 
N um' pro Deo ego sum, r1ui priYa- connne Dieu? et n'est - ce pas lui qui em-
-vit te fructu -ventris lui? pèche que votre sein ne porte son fruit? 

3. Al i!la : Habeo, inquit, fa- 3. Rachel ajouta : J'ai Baia mn senante; 
mulam Balam : ingredcrc ad il- allez à elle, afin que je rcçoiw entre mes
lam, ut pariai super genua mca, et bras ce qu'elle enfantera, et que j'aie des 
habeam ex i!la filios. eufant~ d'elle 2• 

4. Deditque illi Bala111 in couju- 4. Elle lui donna donc Baia pour femme. 
gium: quœ, , 

5. ingresso ad se viro, conce- 5. Jacob l'ayant prise, elle conçut, et elle 
pil, el peperit !ilium. accoucha d'un fils. . · 

6. Dixitque Rachel : Jndicavit I 6. Alors Rachel dit : Le Seigneur a jug·i, 
mihi Dominus, el exaudivit ,·ocem en ma faveur, et il a exnucé mn "oix en me 
meam, dans mihi filium; et idcirco donnant un fils. C'est pourquoi elle le nom-
appellavit nomen ejns Dan. . ma Dan 3 • 

7. Rursumque Baia concipicns 7. Baia con°'ut encore; et étant accouchfr 
peperit alterum, d'un second fils, 

8. pro quo ait Rachel: Compa- 8. Rachel dit de lui : Le Seif(neur m"a 
raTit me Deus cum sororc mea, et fuit entrer en combat avec ma sœur et la 
in-valui : -vocavitque eum Ncph- victoire. m'est demeurée. Gest pourquoi elle 
thali. Je nomma Ncphlhali •. 

9. Sentiens Lia quod parcre de- O. Lia voyant qu'elle a,·ait cessé d'a-voir 
siisset, Zelpham ancillam suam des enfants, donna i, son mari' Zclpha sa 
marito tradidit. senante, 

m. Qua post conceptum edente iO. qui conçut et accoucha <l'un fils. 
filinm, 

11. dixit : Fe liciter : et idcirco 
-voc:rrit nomen cjus Gad. 

{2. Peperit quoque Zelpha al
terum. 

11. Et Lia dit : A la boum, heure. Gest 
pourquoi elle le nomma Gad•. 

12. Zelpha ayant eu un second lils, 

{3. Dixitque Lia: Hoc pro bea- 13. Lia dit: Gest pour mon bonheur; cai· 
titudine mea : beatam quippe me i les femmes m'appelleront bienheureuse. 
dicent mulieres. Propterea appel-, C'est pourquoi elle Je nomma Aser7• 

la-vit eum Aser. i 
i 4. Egressus autem Ruben tem-1 14. Or Ruben étant sorti à la campagne, 

pore missis triticeœ in agrum, re- lorsque l'on sciait Je froment, trouva des 
perit mandragoras: quas matri Liœ mandragores 8 qu'il apporta à. Lia sa mère, 
detu1it. Dixitque Rachel : Da mihi à laquelle Rachel dit : Donnez - moi des 
partem do mandragoris filii tui. mandragores de votre fils. 

i5. Jlla reopondit : Parumne 15. Mais elle lui répondit : N"est-ce pas 

y. 1, - '• Rachel parle comme une femme jalouse, sans réllexion à ce qu'elle 
dit .• La stérilité était un opprobre. · · 

y. 3. - • c'est-à-dire afin que je puisse considérer ses enfants comme les miens. 
- • Selon l'usage de ces temps-là, les enfants nés dn mari et de la servante, étaient 
considérés par ses épouses comme leurs propres enfants. 

;. 6. - f c'est-à-dire juge. 
;. 8. - • c'est-à-dire combattant, lutteur. 
t. 9. - • li semble que Jacob montrait peu de réserve en wenant quatre fem

mes; mais saint Augustin l'excuse non-sewement parce que c était alors une cou-
tnme g{!nérale d"avoir plusieurs épouses, mais encore parce que Dieu le permettait. 
D'ailleurs ce n'était pomt Jacob qui cherchait à s'unir aux servantes; c'étaient ses 
femmes qui r,: poussaient. Voyez en outre Pamlip, 1, 1. note 1. 

;-. H. - • c"est-à-dire bonne fortune. · 
y. 13. '- 1 c'est-à-dire bonheur. 
jl. H. - • C'était une plante d>.e1s laquelle la superstition se figurait trouver une 

vertu secrète pour procurer la fécondité. Les interprètes ne sont pas d'accord quand 
il s'agit de déterminer quelle était cette plante. 
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assez que vous ni':tyt'Z enlevé mou mari, tibi vidctur, quocl pl'œl'ipucris.ma
~ans Tonloir encore a,·oir le:,; maudrngores ritum mihi, nisi etiam mtW.drag~ 
tic mou filst Rachel ajouta: Je consens qu'il ras filii mei tuleris? Ait Rachel : 
cl orme "'·cc vous cette nuit, pourvu que vous normiat tecum hac nocte pro DlaJJ."" 
me donniez de ces mandragores de votre fils, dragoris filii lui. 

Hl, Lors donc que Jacob, sur Je soir, re- 16. Rccleuntiquc ad vesperam 
,·euait des champs, Lia alla au- de,·ant de, Jacob de agro, egressa est in oc
lui, et lui dit: Vous viendrez a,cc moi par- cursum ejus Lia, et, ad me, iiiquit, 
ec c1ue j'ai acheté cette gràce. en donnant iutrabis : quia merccde conduxi 
les manclrag·ores de mou fils. Ainsi Jacob te pro mandragoris füii mei. Do~ 
dormit avec elle rette nuit-là. mhitque cum ea nocte Ilia. 

17. Et Dieu üauça ses prières : elle con- 17. Et exaudivit Deus preces 
çut, et elle accoucha d'un cinquième fils, ; ejus: concepitque et peperit filium 

· quintum, . 
18. dont elle dit: Dieu m'a récompensée_ , 18. et ait : Dedit Deus merce

parce que j'ai donné ma servante à mor dcm mihi, quia dcdi ancillam 
mari. Et elle lui donna le nom cl'lssachar 9• J meàm viro meo : appellavitquo 

nomen ejus lssachar. · 
l9. Lia conçut encore, et accoucha d'un 19, Hursum Lia concipiens; pe-

sixième fils; perit sextum filium, 
20. et clic dit: Dieu m'a fait un excellent 20. et ait : Dota vit me Deus dote 

Jon; mon mari demeul'era·encorc cette fois bona: etiam hac vice mecum erit 
avec moi, parce que je lui ai donné un fils nmritus meus, eo quod genucrim 
Et elle le nomma Zabulon •0. i ei sex filios : et idci.rco apelhnit 

nomen ejus Zabulon. 
21. Elle eut ensuite une fille qu'elle nom 1 21. Post quem peperit filiam, 

ma Diua. 11 • nomine Dmam. · · 
22. Le Seigneur se souvint aussi de Ha-1 22. Recordatus quoque Domi" 

chel; il l'exauça et lui ôta sa stérilité. I nus Rachelis, exaudivit eam, et 
, aperuit vulvam ejus. 

2:1. Elle conçut, et elle accoucha d'un fils j 23, Quœ concepit et pcperit fi
en disant : Le Seigneur m'a tirée cle l'op lium, d1cens : Abstulit Deus op-
probre où j'ai été. i probrium meum. . 

22. Et lui donnant le nom de Joseph", J 24. Et vocavit nomen f'jus Jo
elle dit : Que le Seigneur me donne encore seph, clicens : Adela! mihi Domi-
un second fils. nus filium alterum. 

25. ,Joseph étant né, Jacob clit à son beau- 2:;. Nato autem Joseph, dnit Ja-
père : Laissez-moi aller, afin que je retourne cob socero : Dimitte me ut rever-
à mon paJS, et au lieu de ma naissance. tarin patl'iam, et ad terram meadl, 

20. Donnez-moi mes femmes et mes en• 20. Da mihi uxores, et liberos 
fants, pour lesquels je ,·ous ai servi, afin que meos, pro quibus sen1vi tibi, ut 
je m'en aille : vous sa,cz quel a été le ser, abeam : tu nosti ser,itutem ·qua 
-vice que je vous ai rendu. servivi tilii. 

27. Laban lui répondit : Que je trouve 27. Ait illi Laban : Inveniam 
grâce devant vous; j'ai reconnu par expé- gratiam in conspectu tuo : expe
rience que Dieu m'a béni à cause de vous. rimento didici, quia benedixerit 

mihi Deus propter te : 
28. Jugez vous-même de la récompense 28. constitue mercedem tuam 

que vous voulez que je vous donne. qnam dem tibi. 
29. Jacob lui répondit : Vous savez de/ 29, At ille respondit : Tn nosti 

quelle manière je vous ai servi, et comment quomodo servierim tibi, et qua11ta 
votre bien s'est accn\ entre mes mains. , inmanibusmeisfueritpossesuiotua. 

.Y· 18.· - ~ c'est-à-dire homme de récompense, ou: la récompense est là.-• Ou 
bien : 11 obtiendra, on lui donnera sa récompense. 

Y, 20. - 10 c'est-à-dire rohahitntion, 
y. 21. - n c'est-à-dire jugement. 
t. 2.1. - 11 c'est-à-Oire ae~roh~~t.•ment. -· " Ou bien = il ajoutera. 
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30.· Modicum habuisti nntequam 30, Vous uiez peu de choses avant que je 
Ttlll1t<em ad te, et nunc dives ef- fusse venu avec vous, et présentement vous 
foetus es : benedixitque tibi Do- voilà devenu riche; Dieu vous a béni aussi
mmus ad introitum meum. Justum tôt que je suis entré dans votre maison, Il 
est igitur ut nliquando provideam ; est donc juste que je songe aussi maintenant 
eliam domui meœ. · à établir ma maison. 

3i. Dixilque Laban : Quid tibi 1 31. Laban lui dit : Que vous donnerai-je'! 
dabci,'I At ille ait: Nihil volo: sed · Je ne veux rien, dit Jacob 13 ; mais si vous 
si feceris c1uod postula, iterum I faites ce que je vais vous demander, je con
pascam, et custodiam pecorn tua. l tinuerai à mener vos troupeaux et à les 

. · garder. 
32. Gyra omnes greges tuos, et! 32. Visitez tous vos troupeaux, et mettez 

separa cunctas oves varias et sparso ! à part toutes les brebis dont la laine est de 
,·el!ere : et quodçumque ·rurvum, diverses couleurs; tout ce qui naitra d'un noir 
et maculosum, variumque fuerit, mêlé de blanc, ou tacheté de couleun; diffé
tam in ovibus quam in capris, erit rentes, soit dans les brebis ou dans les chè-
merces mea. vres, sera ma récompense 14• 

33. Respondebitque mihi cras 33. Et quand le temps sera venu de faire 
justitia mea, quando placiti tem- cette séparation, selon notre accord, mon 
pus advenerit coram te : et om- innocence me rendra témoignage devant 
nia quœ non fuerint ·varia, et ma- vous; et tout ce qui ne sera point tacheté de 
culosa, etfurva, tamin ovibus quam di,·erses couleurs, ou de noir mêlé de blanc, 
in capris, me arguent. soit dans les brebis ou dans les chèvres, me 

convaincra de larcin is. 

34. Dixitque Laban : Gmtum ha
beo quod petis. 

~15. Et separnvit in die illa ca
pr08, et oves, et hircos, et arietes, 
vru·ios ntque maculosos : cunctum 
autem gregem unicolorem, id est 
albi et nigri "elteris , tmdidit in 
manu fitiorum suorum. 

36. Et posuit spatium itineris 
trium dierum inter se et generum, 
qui pascebat reliquos greges ejus. 

34. Laban lui répondit : Je trouve bon ce 
que vous me proposez 18, 

35. Le même jour Laban mit à part lea 
chèvres, les brebis, les boucs et les béliers 
tachetés et de diverses couleurs; et il mit 
entre les mains de ses enfants tout le trou
peau qui n'était que d'u~e couleur, c'est-à
clire qui était ou tout blanc, ou tout noir 11, 

36. Et il mit l'espace de trois journées de 
chemin entre lui et son gendre qui condui
sait ses 'autres troupeaux 1s. 

,-. 31. - 1a Je ne veux aucune récompensepartieulière,maisseulementc~qui suit. 
>'• 32. - " Dans l'hébreu plus distinctement : Je passerai aujourd'hui à travers 

totra._vos troupeaux (brebis et chèvres), et je séparerai tout ce qu'il y aura de con
leur Vh<iée et de tacheté, et tout ce qu'il y aura de noir parmi Ies agneaux, et tout 
ce qui se•'u tacheté et de diverses couleurs parmi les chèvres; - ce s·ra là ma 
rérompense. - Les brebis de diverses couleurs tachetées et noires, et les chèvres 
tachetées et de couleuc variée qui naitront dorénavant, formeront ma récompense ; 
les brebis blanches et les chèvres blanches, ainsi que les noires vous demeureront. 

ÏI, 33. - " Dans l'hébreu ce verset porte : Et mon équité témoignera en ma fa
v.eur daus la suite, lorsque vous viendrez vers ma récompense et que vous la con
s1dércre,. 'fout ce qui ne sera pas distingué par diverses couleurs et tacheté parmi 
les chè,re•1 et noir (et aussi de couleu~ vari~e et tachetée) parmi les agm·aux, ce 
sera volé <ne_z moi (Je ne veux des petits q111 seront devant vous

1 
prendce que lei 

chèvres de 41verses couleurs et marquées de taches, et que les nrebis noires, de 
couleurs v1U'1ées et tachetées). 

Î', 34. - 1• Laban pouvait bien être content, car les brebis, à ciel ouvert, naissent 
presque ·toutes blanches, et les chèvres presque toutes noires. 

y. 35. - 17 d'une manière plus précise et mieux en harmonie avec le,. 3ll dan& 
l'hébreu : fü il sépara en ce jour tous les boucs de couleur variée et tachetés, el 
1"utes les chèvres de diverses couleurs et marquées de taches, tout' ce gui avait du 
hll,nc, et tout ce qui était noir (et aussi de couleur variée et tacheté) parmi le• 
brel:i.s (les agneaux), et il le remit à ses enfants. - Il n~ laissa à Jacob qu'un trou 
peau de ~reb,s toutes blanches, et les chèvres toutes noires, afin que les petits qn· 
en nalti~1ent leur ressemblassent. 

;. 36. - 18 de peur que les troupeaux ne se cenfoadiesent par leur rencontre, 
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37. Jacob prenant donc des brand,ee vertes 
<le peuplier, d'amandier et de platane, il en 
ôta une partie de l'écorce; tll sorte que les 
endroits d'où l'écorce avait été Otée pam
rent blancs, et les autres qu'on avait laissés 
entiers, demeurèrent verts. Ainsi ces bran
ches devinrent de diverses couleurs. 

38. Il les mit ensuite dans les canaux 
qu'on remplissait d'eau, afin que lorsque 
les troupeaux y viendraient boire, ils eus
sent ces branches devant les Jeux, et qu'ils 
conçussent en les regardant. 

39. Ainsi il arriva que les brebis étant en 
chaleur, et ayant conçu à la vue des bran
ches, eurent des agneaux tachetés et de di
"Verses couleurs 19• 

40. lacob divisa son troupeau'°, et il mit 
ces branches dans les canaux devant les yeux 
des béliers; les troupeaux étant séparés, ce 
qui était tout blanc ou tout noir " était à 
Laban, cl le reste à Jacob "· 

37. Tollens ergo latt>b vir,z:as 
popnlcas viri.des, et amyg-mlhn':..s, 
et ex pl..tams, ex parte decorti
cavit eas : detractisque cortieibus, 
in his qure spolie.ta fuemnt, c:andor 
apparuit : illa vero qu111 inlegra 
fuerant, viridia pennanserunt : 
atque in hune modum color elfec
tus est varins. 

38: Posui tque eas in canalihus, 
ubi effundebatur aqua : ut cum 
venissent greges ad bibendum, 
ante oculos haberent virgas, et in 
aspectu earum conciperent. 

39. Factumque est ut in ipso 
calore coitus, o,·es intuerentur 
,irgas, et parercnt maculosa, et 
-.-aria, et diverso colore respcrsa. 

40. Divisitque gregem Jacob, et 
posuit virgas in canalibus ante 
oculos arietum : erant autcm alba 
et nigra quœque, Laban : cretera 
vero, Jacob, separatis inter se 
gregibns. 

41. Lors donc que les brebis devaient 41. Igitur quando primo lem-
concevoir au printemps ", Jacob mettait les porc ascendebantur oves, poneb:tl 
branches. clans les canaux, devant les yeux Jacob virgas in canalibus aquarum 
'lies béliers et des brebis, afin qu'elles con- , ante oculos arietum et ovium, ut in 
~ssent en les regardant. 1 earumcontemplationeconciperenl: 

42. Mais lorsqu'elles devaient concevoir 42. quando vero serotiua ad-
en automne", il ne les mettait poiut devant missma erat, et conceptus extre
elles. Ainsi ce qui était conçu en automne mus, non ponebat eas. Factaque 
fut pour Laban, et ce qui était conçu au sunt ea quœ erant serotina, Laban: 
printemps fut pour Jacob "· et quœ primi temporis, Jacob. 

,. 39. - " L'artifice qu'employa Jacob pour agir sur l'imagination des brebis et 
des chèvres ne réussit pas toujours, mais Dieu dans cette occasion le rendit effica,·e 
(Cbrys.), afin cl'inclemruser Jacob du tort qui lui avait été causé pour un service 11• 
sept années (pl. h. 29, 23. 25. 21). - • Grand nombre de médecins, tant anciens 
que modernes, accordent une grande influence aux représentations de l'irnagmation 
de la mère sur l'enfant qu'elle porte. Un ancien dit : "Vides et imaginatione mu
lieris inter concipiendum formari fœtus, ita ut sa,pe mulieres statuas et imagines 
aclama-.erint, iisque similes liberos procreaver.int. » Cette influence se remarque 
plus encore dans les brebis que dans les autres sortes d'animaux parce qu'ayant 
plus de timidité et de chaleur, elles se frappent plus aisément et pius vivement. 

;,. iO. - •0 Les a,,"lleaux de diverses couleurs que Jacob avait obtenus par son 
~ce, il les sépara des brebis blanches de Laban. 

" les brebis blanches et les chèvres noires. · 
.. Dans l'hébreu ce verset porte : Jacob divisa aussi les agneau."< ( qu'il avait ob

tenus par son secret), et il tourna la face du troupeau (des brebis blanches de Laban 
qui avaient été mises à part) du côté de ce qui était ùe couleur variée ( du côté. de 
ses ngneaux de couleur variée), et tout ce qui était noir (toutes les chèvres umres 
de Laban) vers les brebis blanches de Laban; - dans le dessein d'obtenir encore, 
par un nouvel artifice, des brebis et des chèvres de diverses couleurs. - 'La parti~ 
rapportée du verset ,o ne forme '{U'un hémistiche. L'autre porte : " Et greges sib1 
secrevit, nec eas juxta oves Laban, collocavit;" pour ses troupeaux, il les sépara, "' 
il ne les plaça pomt près des brebis de Laban - de peur qu'il ne lui naquit des 
petits de leur couleur. 

,. 41. - •• dans la première saison. 
;. !2. - '"' dans l'arrière-saison en novembrf.,., 
•• Les petits de l'arrière-saison étaient faibles, parce que les mères le> portaieni 
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43. Ditatusque est homo ultra: 43. li devint de cette sorte extrêmement 
mo.dum, et halmi.t grcge, multos, 1 riche, et il eut de grands troupeaux, dee 
ijllCillas et ,crvos, camclos et asi- serviteurs et des servantes, des chameaux 
.oos. et des ânes. 

CHAPITRE XXXI. 

Fuite de Jacob avec ses femmes, ses enfants et ses troupeau:&; 
son alliance avec Laban; 

t. Postquam autem audivit verba L Après cela I Jacob entel\dit les enfants 
f1liorum Laban dicentium : Tulit de Laban qui s'entredisaient: Jacob a enlevé 
Jacob omnia quro fuerunt patris tout ce qui était à notre père, et il est de
nostri, et de illius facultâte ·dita- venu pmssant en s'enrichissant de son bieo. 
tus factus est inclytus : i 

2. animadvertit quoque faciem \ 2. Il remarqua aussi que Laban ne le re
Labau, quod non. esset erga se' gardait pas du mème œil dont il le regai·-
sicut heri et nudiustertius, . i dait auparavant. 

3. maxime dicente sibi Domino: ;I 3. Et de plus, le Seigneur même lui dit : 
Re..-ertere in terram patrum tuo- Retournez au pays de vos pères et vers votre 
rum, et ad generationem tuam, famille, et je ocrai avec vous. 
eroque tecum. 1 

4. Misit, et voca,·it Rachel et 4. Il envoya doue quérir Rachel et Lia, 
Liam in agrum, ubi pascebat gre-

1 
et .les fit venir dans le chan1p où il faisait 

ges, : pa1lre ses troupeaux, 
5; dixitque eis : Video faciem 1 5. et il leur dit : Je vois que votre père 

JJal! is vcstri quod non sil erga me ne me ref(arde plus du même œil dont il 
sicut heri et nu,liustertius : Deus me regardait ci-devant; cependant le Dieu 
autcm patris mei fuit mecum. de mon père a été avec moi; 

6. Et ipsœ nostis quod lotis vi- 6. et vous savez ,·ous-mêmes que j'ai sen,i 
rihus meis servierim patri vestro. votre père de toutes mes forces. 

7. Sed et pater vester circum- 7. li a même usé envers moi de trompe-
vronit me, et mutavit mercedem rie, en changeant dix fois • ce que je devais 
mcam decem vicibus : et !amen avoir pour récompense, quoique Dieu ne lui 
non dimi,it eum Deus ut noceret ait pas permis de me faire tort. 
•nihi. 

---------------------------------
• 

pendant le temys défavorable de l'hiver; c'étaient ceux-là qui devaient demeurer à 
Laban. Les petits de la première saison étaient forts, parce qu'ils avaient été portés 
pendaut le temps de l'été qui abonde en fourrage. - D'après le texte hébreu, Jacob 
employait son artifice lorsque les brebis vigoureuses s'accouplaient, et par consé
quent en automne, après qu'elles avaient joui des excellents pàturages d'été; ,
au contraire, il le négligeait lorsque les brebis faibles se fécondaient, c'est-à-dire au 
printemps, après les mauvais pâturages d'hiver. Au reste si Jacob se montra artifi
cieux vis-à-vis de Laban, ce fut par une inspiration divine (pl. b. 31, 9. H. 12), et 
nous voyons avec quelle fidélité Dieu récompense en particulier les services rendus 
au monde inb'Tat, et dédommage (ceux 'lui les lui rendent) avec ses propres ri
chesses, mème coutre son gré. Voy. 2. Moys. 12, 36. - • L'hébreu porte, versets 
41-•2 : Et quand les brebis étaient vigoureuses et vives, (Jacob) plaçait les bâtons 
dans 1es canao~ en présence des troupeaux {pour les échauffer par les b!itou1); mais 
quaud elles étaient faibles, il ne les plaçait )>Oint (dans les canaux). - Les brebis 
ne portant qtw cinq mois, peuvent ainsi avoir deux portées dans un an, 

;,. 1. - • • J,,coh apporte trois causes de son départ : 1° les calomnies mordanter. 
-des enfants de Laban; 2° les mauvaises dispositions de Laban lui-même, qui se tra,, 
hu,;aient par son visage; a• l'ordre formel de Dieu. 

)'. 1, - • ' Un grand nombre de fois, souvent. 
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8. Lors11u'il a clit <tUe les agnca.;_x de di-' 8. Si qunndo dilit 1' ~(!l'Ï'ôB 
verses couleurs seraient pour moi, toutes erunt mercedes tuœ : l'Driel',ant 
les brebis ont eti des a~uemu de di..-erses · omnes oves 'fnrios. fœtus; 'qü'lill\do 
couleurs; et lorsqu'il a d,t nu ?onh·a 1re qu_e 1 'fer? .e contrar1i> ait: Alba·qtl~'fl't'e 
tout ce qui serait blanc serait pou!' moi, 1 acc1pies pro·mercede, omnes gre_-
tout ce qui est né des troupeaux a été blanc"· \ ges alba J!epe•erunt. · '·' · · 

9. Ainsi Dieu a ôt~ le bien de 'fotre père 9, Tuhtque Deus sllbstari.tliim 
pour me Je donner. . . . . , patris veslri, et dedit milric .· '·." 

10. Car le temps ou les brebis cleuient \ to. Postquam emm · conteptns 
conce..-oir étant venu, f~i le,:é les ,1·eux, et ovium tempus advonm"-t; l\ha,·i 
j'ai' vu en songe que les. màles <tUi coµvraient oculos meos, et ..-idi in somnils · ,ns:. 
les femelles, étaient marquetés et tachetés I cen_dentes mares supec fe_n~i.~:fs, 
de di'ferses couleurs. var1os et maculo&Qs, et d1verso-

.· , . rum colorum. · · · ' · 
l f. Et l'ange de Dieu w·a dit Cl' songe : ·1 t !. Dixitque angelus Dei. ad me 

Jacob! )le 'foici, lui ai-je clit. in somnis : faoob ! Et ego res-
. . pondi :.,Adsum. : · '' ''"''1 

12. F.t il a ajouté : Le,·ez vos yeux, Et' 12. Qui ait: Leva oculos·fuos, 'et 
voyez que tous les màlcs qui couwent les: ,ide uni..-ersos ,masculoi; ·ttscèri.L 
femelles sont marquetés, tachetés, et cle; den tes super feminas, •'llrios," rua
coulm1rs différentes: ca,· j'ai. vu tout.ce. que, culosos, at11ue resperS10s,Vî.di èb'im 
Lahan wus a fait 4 • . ,,,, 'omnia quœ ie,cittibi Lab'a'n. · 

13. Je suis le Dieu de Béthel • où vous 13. Ego sum Deus Bethel;·ubï 
:n·ei · oint la pierre, et où vous m'a,·ez fait un~isti lapidem, et Yolum ''tovlsti 
un WEU. Sortez donc promptement de cette mihi. Nunc ergo surge, èt·~~l'è'
terre, et retournez au pa..-s de. ,otre .nais- dero de terra bac, reverteus' in 
sance. " Lett"IIIl nativitatis tuœ. " .. ·" ,: 

14. Rachel et Lia lui répondirent : Nous 14. Responlle·runtque Rachè'h!t 
reste-t-il quelque chose du bien et de la Lin : Numquid, habemùs' re~ldni 
part que· nous âc..-ons ;H·oir clans la. maison quidqua. m in faoultatibns et1•bà\~• 
de notre père? . 1 clitate domus pati'is nostri?''' ··d_: 

15. 'Ne rious a-t-il pas traitées comme des ia. Nonn<1 quasi aliena!f l'ejfü~ 
étrai,gères t ne nous a-t-il pas vendues, et ta vit nos, et vendidit, comeditq'rlà 
n'a-t-il pas mango ce qui nous était dû pour pretium nostrum? · '·. 
notre ll'avail 6 ? 

!6. Mais Dieu a pr~ ~es richesses de notre I t6. Sed Deus tulit opes pntri~ 
père, et nous les n données et à nos en-: nostri, et eas tradidit nobis, ac 

' ' 

----------,----~ -- - --- -----

y. 8. - • Dans l'hébreu le sens est moi:As bien : et ~i au contraire il dis.#t\,~ 
qui sera de diverses couleurs, ·sera '\."otre ~cornpcriSe: alors, etc. - ·Voici le verset 
tel qu'on le lit dans l'hébreu : Slil dikit cela, les tachetés (par Je corps) nequd,jjm, 
seront ta récompense, alors tous les troupeaux donnaient des petits tachetés (par Je 
corps); et s'il disait cela1 ceux qui seront marqués de taches aux jambes, T,aqtr,âdnil; 
seront ta récompense, ruors tous les troupeaux avaient de petites marques.de taellëil 
aux jambes. - Et cette leçon parait préférable ù celle de la Vulgate, 1• parce qu'il 
n'est nulle part dit que Laban ait promis a Jacob. de lui donner ce qui, naitrait·;de 
couleur blanche dans ses troupeaux. Voy. cb. 30, 31-43; 2' parce que les.term11~ 
hébreux sont ceux-là· mêmes qui sont employés dans les versets citM1 · m~is, jl~,ll.l' 
sont pas exactement ;rendus, car d'après les meilleurs· interprètes, le· prem1çr si!m\• 
fie lac/,efés par le corps ... général, et le deuxième, marqués de làcl,es àli:t_.1'àmb~Î 
reulement. . , · ·.'.'.r.h 

1· _12. - • Dieu i·évéfa à Jacob, dans une vi.sion, qu'il !'urait en p~ge les petits 
de diverses couleurs, et Il approuva ams1 l'artifice dont il usa pour s'mdemruser à 
l'égard de Laban. Voy. pl. h. 30, 37-43. . . .,, . 1.s\i~· - 5 Par l'ange, c'est donc Dieu même qu'il faut entendre .•. Voy. ?!! ·~n ~~~ 

;. 15. - • Nou~ n'avons _rien ù. 'lttenàre de l'héritage ile notre pè\ie c,: H);(pï~,.,: 
plus, ne nous a-t-il pas traitées comme des servantes, en nous ol:i!!geant avtc voUS 
à le .serv_,r pendant quatorze ans? Assurément, s'il était juste, un service •i prb1'lll8é 
mértterrut une récompense, et il devrait nous donner une dot. 
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fliiis nostris : undc omuia qure fants. C'est pour<Juoi faites tout cc que Dieu 
pr,eoepit tibi Deus, fne. vous a commandé. 

P, Surre:rit itnque lncob, et l 7. Jacob fit donc mont,w nnssitùt sçs 
impo~itis liheris .ac conjugibus suis: femmes et ses enfants sur des clrnm<•aux · 
s,upcr çam~os, abiit. i 

·J 8; .Tuhtque om111em substan-' · 18. et emmenant :i,ec lui tout cc 'lu'il 
tia!u ~uam, et g11e_ges, et. \lnid-

1 
nv~ft, sr_s troupeaux, ?t g/>nôrnlm_rn•nt c_e 

<Jtnd m lllesopotam1a ncqmsierat,: qu 11 nva,t ncqms en Mesopotamw, 11 se mit 
pcrgens ad Isaac patrem suum in: en chemin pou·r s'en aller retruuv,•1· son père 
te1Tam.ChanllllI!, i Isaac nu pnys de Chauaan. 

JO. Eo tempore ierat Laban ad i m. Or Laban étant allé en ce temps-là 
t1mdendns oves, et Hache! furatn, 'faire tondre ses brebis, Rachel Mroha les 
est idoln pntris sui. ' idoles de son père '. 

20. Noluitque Jacob con!lteri 1 20. Et Jacob ayant résolu de se retirer ,i 
socero suo quod fugeret, ,, 1 promptement, ne ,oulut point découwit· son 

. . .

1 

dessem à son beau-père. · 
2L Cumque ahiisset tam· ipse 21. Lors donc qu'il s'e.n fut allé awc tout 

'JUillll omnia quœ jurÎll sui orant, 1 ce qui était à lui, comme il avait déj,, passé 
et amne.tJ·ani;wisso pergeret con-1 Je fleuve 8 et qu'il marchait vers la monta-
tra. montem Galaad, I gne de Galaad, 
, 22. nuntiatum est Laban die j 22. Laban fut a,·erti le troisième jour que 

tertio q,uod fugeret Jacob. · Jacob s'enfuyait. 
2:l. Qui ; assumptis fratribus ! 23. Et aussitôt ayant pris """" lui ses 

~uis, pe1-secutus est eum diebus frères, il le poursuivit durant sept jours, et 
scptcm : et oomprehendit eum in le joignit à lamontagne de 1;alaa,I. 
monte Galaad. 

:U. Viditque in somnis dicen- 24. Mais Dieu lui appamt en songe, et lui 
trm sibi Deum: Cave ne quidquam dit : Prenez garde de ne rien dire d'offe11-
a~pcre loquaris contra Jacob. saut à Jacob. 

,2;, • . Jamque Jacob extenderat 2U. Jacob a,·ait déji, tcnrln sa tente sur la 
in monte tahernnculum : cumque · montagne de Galaad; et J.ahau l'y ayant 
ille eonsecutus fuisse! eum cum 

I 
joint avec ses frères, y tendit aussi la sienne. 

i'rah'ibus suis, in eodem monte 1 

Galaad fixit tentorium. 
2f.. Et dixit ad Jacob : Quare, 26. Et il dit lt Jacoh : Pourquoi a.ez-vous 

ita egisti, ut clam me abigcres 1

1 

agi de la sorte, en m'enlevant ainsi 1nes 
lilins mens quasi captivas gladio? filles sans m'en 1•ien dire, comme si c'étaient 

, des prisonnières de guerre? 
27. Cur ignorante me fugere 27. Pourquoi avez-vous pris le dessein de 

,·oluisti, nec indicarc mihi, ut vous enfuir sans que je le susse, et ne m'a-
1n·oseguerer te cum gau/lio, et vez-vous point averti, afin que je ,ous al
cantic1$, et tymJ1anis, et citharis? lasse reconduire avec des chants de joie, au 

· bruit des tambours et au son des harpes·/ . 
28.· Non es passus ut oscularer 28. Vous ne m'avez pas seulemt•ut permis 

filios meos et filias : stulte ope- de donner à mes filles et à mes fils Je der
ratus es: et nunc quidem nier baiser. Vous n'a,ez pas agi sagement. 

,

1 

Et maintena!lt 
29. valet manus mca reddere 20. je pourrais bien ,ous rendre le mal 

tibi malum : sed Deus patris ,cstri pou.r le mal; mais le Dieu de votre père me 
heri dixit mihi : C.we ne loqual'is i dit hier: Prenez bien gQrdc de ne rien _dire 
contra Jacob quidquam durius. : d'offensant à Jacob. Pl. b. 48, 16. 

:10. Esto, ad tuos ire cupiebas,. 30: Vous a,iez peut-être envie de retour-

\-. 19. - ' Dans l'hébreu : Théraphim, - les dieux que Lllban et sa famille ado
raient avec Je vrai Dieu. Selon Zacl,. 10, 2. c'étaient des figures de rli1·inités qne 
l'on consultait pour connaitre l'avenir. Selon d'autres, c'étaient des talismans, avec 
l,'sc1uels on crorait pouvoir se préserver du malheur. 

j,'. 21. - • l'Enphrnte. 
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oer vers vos proches, et vous souhaitiez de· et desiderio erat tibi domus pntm · 
revoir la mo.ison de votre père; mais poar-: lui : cur furatus es deos meos!' ' 
quoi m'avez-vous dérobé mes dieux •! ' 

3t. Respondit Jacob : Quod in
scio te profectus sum, timui Ile 
violenter auferres filias tuas. · 

3i. lacoh lui répondit : Ce qui m'a fait 
partir sans vous en avoir averti, c'est que 
j'ai eu peur que vous ne me ..-oulussiez ravir 
vos filles plll' violence. 

32 . .Mais pour le larcin dont vous m'aceu- 3!. Quod autem furti me ar-
sez, je consens que quiconque sera trouvé, guis : apud quemcumque inveur
avoir pris vos dieux, soit puni de mort en l ris dcos tuos, necetur coram fra
présence de nos frères •0• Cherchez partout, tribus nostris. Scn1tare, quidquitl 
et emportez tout ce que '\"OUS trou..-ere1. à tuorum apnd me inveneris, et au
vous ici. En disant cela, il ne snuit pas que fer. Hœc dicens, ignorahat quod 
Rachel avait dérobé les idoles. Rachel turata esset idola. 

33. Laban étant donc entré dans la tente :!3. lngressus itaque Laban ta-
de Jacob, de Lia et des deux servantes, ne bcrnaculum Jacob et Lire, et 
trouva point ce qu'il cherchait. Il entra en- ntriusque famulœ, non imenit. 
suite dans la tente de Rachel; Cumque intrasset tentorium Ra-

chelis, 
3•L mais elle, ayant cnché promptement, 3->. illa fcstinans ahscondit idoln 

les idoles sous la litière d'un chameau", 1 subter stramenta cameli, et sedil 
s'assit dessus; et lorsgu'il cherchait partout I dcsuper : sc~_la?tiquc o~ne tcn-
dans la tente sans y rien trouver, tormm, et mh1l ni'l'emcnb, 

35. elle lui dit : Que mon sei~ncur ne se. 35. ait : Ne irascatur dominu~ 
fàche pas si je ne puis me le..-cr maintenant i meus quod coram te assurgerc ne
devant lui, parce que le mal qui est ordi- queo : quia juxta consuetudinern 
naire aux i'emmes vient de me prendre. feminarum nunc accidit mihi: ~ic 
Ainsi Rachel rendit inutile cette recherche delusa sollicitudo qu:rrentis est. 
qu'il faisait avec tant de soin. 

36. Alors Jacob tout ému fil ce reproche 36. Tumcnsque Jacob, cum jur-
à Laban : Quelle faute avais-je commise? et gio ait : Quam oh culpam meam. 
en quoi vous a..-ais-je olfcns-i pour vous obli- et. oh quod pcccatum meum sic 
ger de courir après moi a,·ec tant de cha- 1 exarsisti post me, 
leur, 

1 
37. et de fouiller et renverser tout ce qui 37. et scrutatus es omnem su-

est à moi? Qu'a..-ez-vous trouvé ici de toutes I pellecli!em meam? Quid inwnisti 
les choses qui étaient dans votre mo.ison 1 . de cuncta substantia domus tme ! 
Faites-le mir _de~ant mes frères et demnt l pone hic coram fratrihus mcis et 
les vôtres, et qu'ils soient juges entre vous 

I 
fraln.·bu.s tuis, et judicent inter 

et moi. me et te. 
38. Est-œ donG pour cela que j'ai passé 38. (dcirco viginti annis fui te-

vingt années avec vous? Vos brebis et vos : cum? Oves tuœ et caprre stcriles 

;,. 30. - 9 C'est ainsi que, quelque méchants que soient les enfants dn siècle l'D
vcrs les fidèles, jlnrliculièrement lorsqu'ils se figurent que leurs dieux leur ont />Il· 
enlevés, néanmoms le Seigneur tient toujours leurs cœurs entre ses mains et le~ 
incline, comme les eaux d'un fleuve (Prov. 21, !), du côté qu'il lui plait, et leur lie 
les mams, de sorte ~e, même contre leur volonté, ils sont contraints de témoign<."r 
des sentiments d'amitié. 

;. 32. - •0 • Dans l'hébreu: Que celui chez qui vous trouverez vos dieux ne vh·e 
point; -je vous laisse le pouvoir de le foire mourir; ou bien : que Dieu lui oie, la 
vie et fusse ainsi connaitre le fait. - Parmi les patriarches, le jugement de toutes. 
les causes appartenait au chef de la famille; il n'y avait point d'autre tribunal. -
~n présence de nos frères rrconnai~sez ce qui clwz moi rst à Yous. f'aites p~rqn~~i: 
t1on en présence de nos parents que vous avez amc-11t·~~ avec vons, et voyez st Jal 
quelque chose qui vous appartienne. - La Vulgate joint les mots en prf.,ence de no.r 
frères, au mot qu'il soit puni de mort; mais la ponctuation ,lu texte ne se prête pas 
à cette traduction, et l'autre sens vaut mieux. 

j". 3,. - " Dans l'hébreu : sous ln selle d'uu chamenn. 
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non fuerunt, arietes gregis tui non I chèvres n'ont point été stérile,; je n"ai poillil 
comedi : i mangé les moutoIIS de votre troupeau; 

39. nec cnptum a bestia ostendi · 39. je ne vous ai rien montré do ce qni 
tibi, ego damnum omne redde- avait été pris par les bêtes; je prenais sur 
bain : quidquid furto peribat, a , moi tout ce qui avait été perdu, et vous en 
me exigebas : tenais com_pte; et vuus eKigiez de moi tout 

ce qui avait été dérobé. 
40, die noctuque œstu urebar, 40. J'étais brûlé par la chaleur pendant 

et gelu, fugiebatque somnus ab le jour, et tran,i de froid pendant la nuit, 
oculis meis. et le sommeil fuyait de mes yeux. 

41. Sicque per viginti annos in 41. Je vous ai servi ainsi dan, votre mai-
domo tua servivi tibi, quatuorde- son vingt ans durant, quatorze pour vos filles, 
cim pro filiabus, et sex pro gre-; et six P')Ur vos troupeaux. Vous avez aussi 
gibus luis : immutasti quoque · changé dix fois ce que je devais avoir pour 
mercedem meam decem vicibus. récompense. · 

. 4~. Nisi Deus patris mei Abra- 42. Si le Dieu de mon père Abraham, et 
ham, et timor Isaac, afl'uisset le Dieu que craint Isaac " ne m'edt assisté, 
mihi, forsitan modo n.udum me vous m'auriez peut ... tre renvoyé tout nu. 
dimisisses : afllictionem meam et Mais Dieu a regardé mon aflliction et le tra
laborem manuum mearum re- vail de mes mains, et il vous a arrêté cette 
spexit Deus, et arguit te heri. nuit par ses menaces. 

43, Respondit ei Laban : Filire 43. Laban lui répondit : Mes filles et mes 
mere et füii, et greges tui, etomnia petits-fils, vos troupeaux et tout ce que vous. 
qll,ID cernis, mea sunt : quid pos- voyez est à moi, Que puis-je faire à mes 
sum. faccre füiis et nepotibus mcis? filles et à mes petits-fils? 

44. Vcni ergo, et ineamus fœ- 44. Venez donc, et faisons une alliance 
dus, ut sit in testimonium inter qui serve de témoignage entre vous et moi. 
me et te. 

4S. Tulit itaque Jacob lapidem, 45. Alors Jacob prit une pierre, et en 
et ercxit illum in titulum : ayant dressé un monument, 

4ü. Dixitque frntribus suis : 46. il dit à ses frères : Apportez des pier-
Afl'erte lapides. Qui congrcgantes I res. Et en a!ant ramassé plusieurs ensemble, 
fecérunt tumulum, comederunt- ils en firent un lieu éle,é, et mangèrent 
que super eum : : dessus. 

47. quem vocnvit Laban Tumu-: 47. Laban le nomma le monceau du té
lum testis : et Jacob, Acenum: moin; et Jacob, Je monceau de pierres . du 
testimonii, uterque j uxta pro prie- : témoignage : chacun selon la propriété de 
tatem linguœ suœ. . i sa langue ". 

48, Dixitquc Laban : Tumulus 1 48. Et Laban dit : Cc lieu élevé sera té
i;te crit testis inter me et te ho- i moin aujourd'hui entre vous et moi. C'est 
die. : et idcirco appellntum est 

I 
pour cette raison qu'on a appelé te lieu Ga

nomen ejus Galaad, id est Tumu-
1 

Jaad, c'est-à.-dire le monceau du témoin "· 
lus testis. · , 

49. Intueatur et judicct Domi- i 49. Et il ajeuta : Que le Seigneur nous 
nus inter nos quando recesseri-1 regarde 15 et nous juge, lorsque nous serons 
m11s a n.&bis; retirés l'un de l'autre, 

·--------------·-· ---·------------
"· 42. - " Dans !'.hébreu: et "elui <jU'Isaac craint (Dieu), ne m'eût, etc. 
~- 47. - 13 Laban parlait dmlùéen, Jacob hébreu, et ils ne donnèrent pas au mo. 

nument des noms différents, mai:; un mèm?. nom signifiant lô. même chose, savoir : 
!lionceau ùu témoignage. - • Laban llappela en langue eha!daïque ou arnméenne : 
« 'legar sahadoutha »; Jacob, eu hébreu : « Galed n, avec la mème signification. 
é'est de là que la contrée montagneuse à l'est du Jourdain tire son nom de Galaad. 

,, 48. - fi • l,es mots : « C'est-à-dire ... témoin » ne sont pas dans l'hébreu. 
· ;,. 19. - ,. • Dans l'hébreu, verset 48 : ... Galarul, 49 et hammitzepl,ah (speettlam, 

la vedette); car l'un et l'autre dit : Que Jéhovah considère sp_eculetur, entre rn01 
el vous,,lorsque, etc. - Milzepltah est aussi uu nom appellatif comme Galaad; et le ·commencement du verset 49 doit ètre joint au verset 48. La syllabe lurm est 
comme l'article la en français, et le nom même est mitzeplwh. 
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50. Si voU/j maltraitez mes filles, et si 50. si afl!ixcris. ftlia& md.spet 
vous prenez encore d'autres femmes qu'elles, si iutroduxeris alins moreS' · super 
nul n'est témoin de nos paroles que Dieu, ~as : nullus sermonis nG!ltiri,tcl;ti,s 
qui est présent et ,qui nous reg.arde ''· 1· est _absque. Deo, qui prœsh'n.' s;·rll-

sp1e1t. ,: , - · , 1. ·,-. 

51. 11 dit encore à Jacob : Ce lieu élevé, 51. Dhitque rursn& ad·J:,oob ·: 
et cette pierre que j'ai dressée entre vous! En tumulus hic, et lapis quem 
et moi, . 1 erexi.inter me et te, · ·. · , .. <' 

52. nous se1·viront de témoin : ce lieu j 52. testis erit .: tumulus;•1in'-
élevé, dis-je, et cette pierre porteront té- quom, isle et lapis sintdn ·telai
.moignage, si je passe au-delà pour aller ,, timonium, si aut ego · transleril 
vous, ou si vous passez vous-même dans le ilium pergens ad te, aut tu ·P-"" 
dessein de me venir faire quelque mal 17• terieris, malum mihi cogitàns .' 

53. Que le Dieu d'Abraham, le Dieu de 53. Deus Abraham, et Dè'IJs 
Nachor 18 et le Dieu de leur père soit notre l\'achor, judicet inter nos, Dffls 
juge. Jacob· jura donc par le Dieu que crai- patris eorum. Jurnit eJ>go laciob 
gnnit lsnac. per timorem pall·is· sai lsoao· ~ 

54. Et après avoir immolé des victimes 54. immolatisque · 'Yictimis;'' iP 
sui- la montagne, il invita ses parents pour monte, vocavit fratres suôs· •1it 
manger : et ayant mangé, ils demeurèrent ederent panem. Qui rum comediBl-
là. sent, manserunt-ibi. , . 1,' 

55. Mais Laban se levant avant qu'il fit 53. Laban vero de nol!le, c11n,. 
jour, .embrassa ses fils et ses filles, les bé- surgens, osculatus · est ·fillos- et 
nit, et s'en retourna chez ùii, filins suas, .et benedixit illis• '. re-

versusque est in locum sutnni" ',' 

CHAPITRE XXXU. 
. ,, 

C1·ainte de Jacoh devant Esaü. Son combat avec l'ange de Di.eû. 

t. Jacob continuant son chemin 1, ren-1 f. Jaeob quoque nbiit itin·ci.i 
,mtra des anges de Dieu. Pl. b. 48, t6. quo cœperat : fueruntque ei ot,.; 

1 

viatn angeli Dei. , i, 

2. Et les ayant vus, il dit : Voici le cnmp 1 2. Quos cum vidisse-t, ait: Ois-
)'= .• 

-·--------
. y;. 50. - "• Dans l'héhr.: ... qu'elles, il n'y aura personne avec nous; voyêi; ....;'jii~ 

cob - c'est Dieu qui est témoin entre moi et vous. - Après notre séparat'Îon, nul 
de ceux qui sont ici avec nous ne verrait l'injure que vous feriez à mes filles; mois 
Dieu en serait témoin, et il en tirerait vengeanee. · 

y;. 52. - 11 Qu'il serve de témoin, si nous nous traitons mutuellement en· onne
mis,- si nous agissons hostilement l'un à l'égard de l'autre, - contre nous-mêmes. 
Dans l'hébr. : avec des intentions hostiles. 

J;. 53. - •••Le dieu, hébr. les dieux de Nachor. Laban joint an Dieu d'Abraham, 
au vrai Dieu, les dieux de Nachor ou les fausses divinités : Jacob jnra par le sélll 
vrai Dieu, le Dieu d'Abraham et de Jacob, qu'il appelle la crainte d'Isaac; celui 
qu'Isaac craignait et adorait. 

y. L - 1 • Allant du mont Go.laad vers le pays de Chonaan. Ibid. Anges dt D,tu, · 
- C'étaient sans doute les nui.es protecteurs de sa famille, qui lui apparurent dan 
une vision (Chrys.). Voy. 4. Rois. 6, 17. Dav. 12, l.. Comp, Pt. 33, 8. - Les patriarchœ 
étaient sous la conduite immédiate de Dieu, et il envoyait ses anges 11our l' e:técn
tion des desseins de sa providence à leur égard. Il ne fallait rien moms <Jl'lf! cetlle 
assistance perpétuelle de Dieu pour éloigner des patriarches et de leur famill,l'leë · 
divers dangers auxquels \ls étaient e~posét, et spécio.lement cel!'i de lidolàttie .. · Voy.·· 
pl. lt. 31, 19, 34. pf. b. 3o, 2. Comp. Ju~. a, 11, note 1. Ils devaient conserver m!Act 
le dépôt des vérités et des traditions dont la garde leur n,'llÏt été confiée. Vo'!J, pl. b. 
"· 24. et les notes. · ·. · 
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tra, Dei, sunt hœc : ·et nppellavit; de Dien •; et il appela ce liencH, Mahauaïm, 
nomen loci illius :dahannlm, id c'est-à-dire fo camp '· ' 
est .eastra.. 

3. Misil autem et nuntios ante 
se ad Esau fratrem suum in ter
·rnm Seia·, in regionem Edom : 

3. II emoya en même" temps des gens 
devant lui, pour donner avis de sa Yenue à 
son frère Esnü en fa terre de Séïr •, au pays 
d'Edom; 

4. prœcepitquc eis, dice:ns : Sic 4. et il leur donna cet ordre : Voici la 
loqllimini .domino meo Esau : i manière dont vous parlerez· à Esaü, mon 
llœc dicit frater. luus Jacob: Apud. seigneur : Jncol,; votre frère •, vous en mie 
L.wan peregriaatus sum, et fui li dire eeci : J'ai demeuré comme étranger 
wsque in,prresentem diem. che• Lahan, et j'y ai· été jusqu'aujourd'hui. 

5, H<1beo boves, et· nsinos, et 5. J'ai des bœufs, des ànes, des brebis, 
O'VeS, el servos, et ancillas : mit- des· seniteurs et des servantes, et j'm)rnie 
t&ljU.e .IWJlc l<igntioQem ad domi- maintenant vers mon seigneur,, afin. que je 
Ulllll meum, ut inveniam grntiam trouve g1·,\ce devant !ni. · · 
in conepectu tuo. 1 

6 •. Ii\eversique sunt nnntii. ad 
I 

Il. Ceux que Jacob a,·ait emoyés revinrent 
Jncoh, dicentes : Venimus ad Iilsnu : lui dire : Nous avons été vers ,,otre frère 
i'mtrnm t'Ullm, et ecce propet'!tt 1 Esaü, et le voici qui vient lui-mème en 
tilii in occnrsum . cum quadrin- grande h/Ue au-,levant do vons avec quatre 
gentis. ,v.iris. · cents hommes. · 

7. Timuit Jacob valde : et per- 7. Jacoli eut une grande peur •; et dans 
territus: di~isit populum qni se- la frayeur dont Il' fut saisi, il divisa en deux 
cum ,eraL, .grege; quoque el oves !iandes tous cenx qni étaient avec lui, et les 
et Loves, et camelos, in duas tur- troupeaux, les LreLis, les bœufs et les cha-
mas, mcaux, 

8. clicens : Si venerit Esau ad l 8. en disant : Si Esaü vient atta,rner une 
unam turmam, et percusserit eam, 1 des t1·oupes, l'autre qui restera sera sauvée. 
alia tnrma, quœ reliqua est, sa!-: 
vaLitur. i 

!), Dixitque Jacob : Deus patris I O. Jacob dit ensuite : Dieu d'ALrnham 
mci Abraham, et Deu:; patris mei: mon père, Dieu de 1non père Isaac, Sei
Isaac : Domine, qni dixisti mihi : ' gneur qui m'ayez dit : Retournez en votre 
Ro~erlero in lerram tunm, et in Il pays et au lieu de votre naissance, et je vous 
locnm nativitntis tuœ, et benefa,.. comblerai de hienfaits : 
ciam tibi : · 

10. minor sum cunctis misera-· !O. je suis indigne de toutes vos niiséri-
tionihns tuis, et verilate tua quam [ cordes, et do la vérité que vous avez. gardée 
explevisti servo tuo. ln Lacnlo : clans toutes le, promesses que vous awz 
meo transivi Jordanem istum, et· faites à voire ser,iteur. J'ai passé ce fleuve 
nu,ic cu111 clnaLus tm·mis regre- du Jourdain· n'aJant qu'un bâton, et je rc-
dior, tourne mnintonnnt avec ces deux troupes. 

11 . Erne me de manu frall'is 11. Délivre1.-moi de la main de mon frère 
mei. Esnu, quia valde eum timeo : . Esaü, parce que je le crains extrêmement, 

jl',, 2. - • Qui eombat pour moi contre Esaü. - Dieu ·envoya des an1;1es pour le 
délivrer de fa crainte d'Esaü (Chry•.). c·,,st ainsi qne les anges du s.,,~wur sont 
campés autour <le ceux qni le craignent (Ps. 33, 8,) : et si novs avions lès ycnx de 
l'âme ouverts, nous les verrions dans ln foi (i. l!ois, 6, 17). 

•,.Héhr. ·propreiment : Les deux camps, à savoir, le camp de Jacob et celni des 
aniieo. . 

\'. 3. - ••Ce fut par une disposition •P•'rinle de la Providence qn'Esnü alla s'é
tablir ùalls ces montagnes pendant le séjour de Jacob en Mésopotamie. Le ,ia\"s de 
Ghana.an rJ.onné à Abrahmn et à sn post,tr1té dépositaire des promesses, demeura aiu;i 
sans colllAlot:ation en posaession il Jacob. 

t. 4. - • • Dans l'hébr. : Votro servitenr. 
y. 7. - • • C,,ar Esaü étnit un homme violent, rot Jncoh se som·ennit qu'il avait au

trefois jnré sa mort (Pl. 1,, 27, H), 
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de peur qu'i, son arriTée il ne pnsse au fil ne forte "Veniens percutiat matrcm 
de l'épée h mi•re nvcc les enfants '. cum filiis. · 

t2. Vom m'nve1. promis de me combler 12. Tu locutus es quod·bencfo:-
de biens et de multiplier ma J"ace comme le ceres mihi, et di!àtares semcu 
sable de la mer, dont la multitude est in-! meum, si~ut ~renam mnris1 <J,~ 
nombrable •. 

1

. prœ multitudme numernr1 non 
potest. 

13. Jncob a"Vnnt passé la nuit en ce même\ 13. Cumque dormisse! il,i noçtc 
lieu, il sépnrn· de tout re qui était à lui cc I illa, separ:ivit de his quœ habebat, 
qu'il nvnit destiné pour en faire présent il. munera Esau fratri suo, 
E:mü, son frère : 

l 4. deux cents chèwes, vingt boucs, deux 
cents brebis et vingt béliers, 

J,i. ll'cnte femelles de chameaux avec 
leurs petits, quarante Yaches, ,·ingt taureaux, 
~ingt ùnesses et dix îmons. 

t4. caprns ducentns, hircos Ti
ginti, oves ducentas, et arictc~ 
viginti, 

15. came!°" fœtas cum pullis 
auis triginta, ,·accas qundrnginta, 
et t:rnros viginti, asinns viginti., 
et pullos earum decem. 

t 6. li envoya sépnrôment chacun de ces 16. Et misit per man us ser-
troupeaux, qu'il fit conduire par ses servi- vorum suorum Singulos seorsnm 
tcuro, et il leur dit : Marchez toujours de- greges, dixitque pueris suis : An
.nul, et qu'il y ait de l'espace entre un trou- tccedite me, et sil spatium inter 
peau et l'autre. gre~em et gregem. . 

17. li dit il celui qui marchait le premie1·: 17. Et prœcepit priori, dicens : 
Si ,·ous rencontrez Esaü, mon frère, et qu'il I Si ohvium habueris fratrem u;iepm 
vous demande : A qui êtes-vous'/ ou bien : Esau, et intcrrogaverit te, Cuj11, 
Où allez-,·ous? ou : A qui sont ces bêtes es? aut, Quo ndis? aut, Cuju-i 
que vous menez? 

1 

sunt ista quœ scr1ueris? 
18. vous lui répondrez: Elles sont à Ja- 18. respondebis: Servi foi' 1a-

cob, votre serviteur, qui les envoie pour. cob, munera misit domino mco 
pr~se~t à m~n seif!'nem· Eoaü, et il ,·irnt ! E!lllu : ipse quoque post nos vcnit. 
lm-meme nprcs nous. 1 · 

l !l. li donna aussi le mêm·e ordre au S!l-

1 

to. Similiter deàit mandata se~ 
cond, au troisième et i, tous ceux qui con- cundo, et tertio, et cunrtis · qui 
duisaient les troupeaux, en leur disant : i sequebnntur irreges, dicens : ·,iiS"'· 
Lorsque vous rencontrerez Esaü, vous lui dem verbis loquimini ad Es1m; 
direz la même chose. cmn inYcncritis emn. '· · 

20. Et vous ajouterez : Jacoh, votre ser- 20. Et achletis : lpse quoqut; 
,·item·, vic"nt aussi lui- même nprès nous. servus tuus Jacob iter nostruru 
Car Jacob disait : Je l'apaiserai par les pré- insequitur : dixit enim : Placi.ilO 
seuls qui vont devant moi; et ensuite quand ilium muneribus quœ prœcedmlt; 
je le verrai, peut-être ljU'il me regardera et postea videbo ilium, forsitau 
favorablement. propitiabitur mihi. ' 

21. Les présen!s .marchèrent donc devant, 21. Prœcessenmt itaque mupero 
Jacob; et pour lut, 11 demeura pendant cette ante eum, ipse vero mansit uocfe 
nuit dans son camp. illa in castr1s. 

22. Et s'étant !Hé de fort bonne heure, 22. Cumque mature surrexissr.t, 
il prit ses deux femmes et leurs deux ser- tulit duas uxores suas et totîdem 
vantes, avec ses ouze fils, et 1iassa le gué famu!as, cum underim fifii,, 'et 
,ie Jacob•. transivit vadmn Jncoh. . .• ,. 

--------·--· ----···· ····----·"··--------- .J~ .: 

}', Il. - '• Manière de parlr•r proverbiale, c'est-il-dire qu'il n'épar~c persoi/ne; 
y. 12. - • • Jacohjoint dans sa prière l'action de !!ràccs et la dcmandi,, ,,t ii'f'ap·

puie sur ln f\délité de Dieu _qni, lorsqu'il sortit de sa patrie, lni promit '!'te tott, Jes 
peuples ser,uent béms en lm. ro,,. pl. h. 28, H. Corn p. 5. Moys. 1; 9. C est dans la 
force de ln prière, et non dans les armes qu'il cherche avant tout son ,a'·1t e.t cclty.' 
de ses frères. Voy. l's. 19, 8. · ' · 

;,. 22,, - 9 Il pàssa par ùn sentier dans le torrent de Jacob qm se jette dalla ~ 
fourdam. a 
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23. Traductisque ODl1libus quœ i 23. Après avo1r !lut passer tout ce qui 
ad se pertinehant, j' était à lui, 

24. 111ansit soins : et ecce vir 24. il demeurn seul. Et il parut en même 
luctaLatur cum eo usque mane. temps un homme qui lutta contre loi jus-

. . . qu'au matin 10• 

2t. Qui cum videre! quod eum 2,. Cet homme voyant qu'i\ ne pouvait le 
supcrarc non po~set, tchg1t nervu1u 'l surmonter, lui toue.ha le nerf de la cuisse, 
fcmoris cj1ls, et .statim ema.rcuit. qui se sécba aussitôt 11• . 

26. Ilixitque ad eum : IJimitte, 20. Et il lui dit : Laissez-moi aller; car 
uie, jam enim ascendit aurora. f l'aurore commcncE;_ déjà a paraltre. Jacob 
Rc;,pondit: i'Îon dimittam te, nisi lui répondit 12 : Je ne ,·ous laisserai point 
l,cncdi,rris mihi. aller qne ,·ous ne m'ayez l,éui 13• 

27. Ait er~o : Quod nomen est 27. Cet homme lui demanda : Commm1t 
tibi? Respoudit : Jacob. vous appelez-,ous? Il lui répondit: Je m'ap-

; pelle Jacob. 
28. At ille : Nequaqnam, inquit, ·1 28. Et le même homme ajouta : On ne 

.Tacob appellabitur nomen tuum, ,ons nommera plus à l'avenir Jacob, mais 
set\ Israel : quoniam si contra. 1 Israël n; car si 'Vous avez été fort contre 
Deum fortis fuisti, quanto magis Dieu, co1nl,ien le serez-,·ous davantage con·· 
contra ho111ines prm,·alehis? . tre les hommes! 

29. · Intcrroga,·it cum Jacob : 29. Jacob lui fit ensuite cette demande : 
Die mihi, ,p10 appellaris nomine? Dites-moi comment ,ous ,·ous appeler.? Il 
Rcsponclit : Cur qu:11ris nomen lui r!,pon,lit : Pourquoi dcman,lcz-, ous mou 
meum? Et bene,lixit ei in eodem , nom? Et il le bénit en ce même lieu. 
loro. 

30. Vocavitque Jacob nomcn loci 30. Jacob donna le nom de Phnnucl '" il 
illius Phanurl, Jicens: Vidi Ileum cc lieu-fa, en disant : J'ai n1 Dieu face i, 
fari~ ad faciem, et saha facta est face, et 1non âme a été sauYée 16. 
anima n1ea. i 

j,. 2\. - 10 Ln plupart des saints Pères ont reconnu dans cet homme !'Ange ,Je 
Dieu (J,~ Dien-.\nge), le Fils de Dieu qni lutta avec Jacob sous la forme hnmaint·, 
pour lui apprent.lre qu'il triernphernit d'E&iü et ,le tons ses ennemis, pnisqn'H avait 
triomphé de Dieu mème (~·. 28). Toute cette lutte est aussi une figure de notre vie, 
durant laquelle nôus ne triomvJions <le nus ennemis tant intérieurs qu'extéricurs 
qu'autant que nons fai::;ons à D1~11 nne saiute violence J,ar la prière, et qu'en quel
que manière nous en triomphons (Paulin). - • Le jour écii:;if pour Jacob approche. 
:Entrera-1-il heureusement C'Il possession de l'hl•ritage sacré de ses pères, et verra
t-il la promesse s'accomr.lir? La question ne rellarde pas seulement sa personne, 
lllllis le peuple qni devmt sortir de lui, et l'avenir le plus reculé. En ce moment où 
le·salut de tous dépend du sort de Jacob, la puissance mystérieuse de Dieu se pré
sente è lui. C'est une épreuve et une lutte, comme sous un autre rapport, Abraham 
eut à eu soutenh·une (l'oy. pl. 1,. 22, t et suiv.), comme Movse la soutint (2. Mu!J. 
4, 2'l); une lutte entre la justice et la misf'.~ricorde, entre lu môrt et la vie, comme lP 
médiateur divin de la nouvelle Alliance eut à la soutenir, lorsque dans la nuit de sa 
pae.$ion il ent pas5é le torrent tle Cédron. Jean, 18, 1. Tous les divins combatt;ml::; 
ont lutté, non pour eux-mèrnes, mais en réalitû pour ceux qui, faisant partie de leur 
postérité corporelle on spirituelle, étaient appelés ù partager leurs cspéranœs de 
saint. 

;. 25. - u Afin de lui montrer qu'il ne tenait qu'à lui de demeurer victorieux. 
C'est de ln mème manière que quand Dieu se !aiase ,aincre par nous dans ln prii,re, 
il füit momir en nous la for<--e de la concupiscence, nfiu que l'esprit se fortifie dans 
nos cœurs (Paulin). 

'j;. 26. - "Avec larmes, d'après Osée, 12, 4. 
t3 Persévérez de même dans la prière jusqu'à ce que vous receviez la grâce. 
,-: 2S. - •• C'est-à-dil'e lutteur contre Di~u. - • Ou bien eucore: Prince de Dien. 

Voy. Sag. to, 12. Cette lutte d'ailleurs ne se pas.sa point se•ltement en vision, mais 
eri réahté. lsrai•I a dû combattre le rnmbat du S.,igneur contre ln puissance de la 
1?entilité et de l'enfer, ju;;qu'il ce que dans le wand rejeton qni devait sortir de !ni 
(,9, 10), la victoire de la vériti, et au salut ait été complète. 

y. 30. - 15 C'est-à-tlire visage, face de Dien. 
te délivrée de la cr1inte et fortifiée dans la confiance (Cbrys.). En outre : J'ai V1I 
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31. Aussitôt qu'il eut passé ce lieu, qu'il J 31. Ortusque est ,ei·,~lathb sol, 
venait de nommer Phannel, il vit le soleil I postquam transgress88·•est ,IlJta;.s 
qui se levait; mais il se troma boit,,ux nue! : ipso 'l'ero clnudicabat .pede. 
d'une jambe. ·• ·, "' :,,., 

32. C'est pour cette raison que jusqu'au- 32. Qunm ob oausam .11.bn, coin•, 
jourd'hui les e~nnts d'Isr~ël ne m~ngent edunt nerrnm filii Jsruih, ·· qtÜ·· 
point du nerf qm fut touche. en la cmsse de emarcuit in îemorei Jacob; \Jscfàe 
Jaco):,, et qui demeura sans momement 17• in prœsentem diem : eo quold tè~ 

tigerit nerrnm femoris · <!ju,i;; ,et' 
obstupuerit. ", i. ,. 

CHAPITRE XXXIIJ. ·•!1,.l 

Réconciliation de Jacob avec .Esaü. 

! , .Jacob levant ensuite les yeux, vit Esaü\ L Ele,ans autert, Jacob oculos 
qui s':mtn~ait avec quatre cents hommes; et suos, .,.i,lit ,·enientem Esq.u, et 
il partagea les enfants de Lia, de Rachel et I cum eo qundringeri.tos viros : di
des deux sermntes. visitque hlios Liœ et Rachel, am-

barumque famularum : . 
2. Il mit à la tète les deux servantes avec 2. et posuit utrmnqoe an_èillam, 

leurs enfants, Lia et ses enfants nu second et liberos enrum, in princ,ipio. : 
rang, Rachel et Joseph au dernier. Liam vero, et filios ejns, iu . s~

cundo loco : Rachel alitem et Jo

3. Et lui, s'avançant, adora I Esaü, et se 
prosterna sept fois en terre, jusqu"à ce que 
son frère fût proche de lui •. 

.',. Alors Esaü courut au-devant de son 
frin-c, l'embrassa, le serra étroitement, et 
le baisa en versant des larmes 3• 

seph novissimos. · '' . 
3. Et ipse progrediens adol·:n;t 

prtmus in terram septics, don.cc 
appropinquarct frater cjus. · 

4. CmTens itaque Esau ohviam 
fratri suo, ample.afus ·est cüin : 
stringensque collum ejus, et oscu:. 
!ans llevit. · 

;;. Et avant levé les veux, il vit les fcm- 5. Levatisque oculis, ,·idit mu-
mes et lcÙrs enfants, et il dit à Jacou : Qui lieres et par,nlos earum, et ait : 
sont ceux-là? Sont-ils il vous? Jacob lui ré- Quid sibi volunt isli? et si ad ·te 
ponrlit : Ce sont les petits enfants que Dieu pertinent ? Respondit : Partülï 
a clonnés à votre serviteur. 1 snnt, c1uos donavit mihi · Deus 

1 scrvo tuo. 

Dieu, et cependant je ne suis point mort, quoiqu'on dise <1ue celui qui 11 une vision 
ci'!leste doit tnourlr aussitôt. . 

~·. 32. - 11 • Dons l'hébr. le verset porte: C'est pourquoi les enfants d'lsrael n'ont 
pas coutume de manger du nerf de la hanche, qui est sur le bassin de 111 cuisse, jus
•1uï1 ce jour; parce qu'il toucha le bassin de la cuisse de Jacob, nu nnf de la hanche. 
- Les mots : et obstupuerit, et il demeura sans mouve1rnmt, ne i;'v li~ent pas. -
Selon les anatomistes, ce nerf est le nerf ou tendon sciatique, qui va 'par la cuisse et 
la jambe jusqu'au talon : on le nomme tendon d'Achille. - La loi de Moyse ne dé
fend pas de manger les nerfs de la viaud"; mais les Juifs, s'appuyant sur le fait ici 
rapporté, se sont de tous temps ahtenus et s'absti,•nnent encore de tous les nerfs qui 
sont dons les parties de derrière des animaux : il y en a même qui ne mangent pomt 
de ces parties; les autres se bornent à en iJter les nerfs (Talmud). 

v. 3. - 1 ' Se prosterna devant. - Dans l'lu'br. : et il se prost~ma à terre sept 
fois, etc. - Jacob salue son frère comme un prince. . 

• Dans l'héhr. : jusqu'à ce qu'il ft\t proche de son frère. 
,-. 4. - 3 • llnns l'hébr. : ... et le baisa; et ils pleurèrent. 
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-6. ,Et 8J1propmquanle~ ancillœ · t,. Et les servantes s'approchant avec leurs 
et fllli euum, incurvtlti sunt. enfants, le saluèrent profondément. 

,7"4.0r.œsitquoque Lia cum pue-, . 7. Lia s'approcha ensuite avec ses enfants, 
ris suis : et cum similiter adoras- et l'ayant aussi adoré, Joseph et Raehcl ra
sent, . extremi- Joseph et Rachel i dorèrent les derniers. 
a.dqravenut. · · ! 

. ~. ·Di>Jtque Esa11•: (lurenam sunt 1 8. Alors Esaü lui dit : Quelles sont ce,; 
istœ ,turynœ quas &bviam halmi? troupes que j'ai rencontrées '? Jacob lui 
Respendit : lll invenit·em gralinm ,

1 

répondit : Je les ai e. nt•oyées pour tromer 
coram domino meo. · grâce devant mon seigneur. 

9. At ille nit : Habeo plurima, 9. Esaü lui répondit : J'ai des biens en 
fr~t~r mi, oint tua tibi. ' abondance, mon frère; garder. pour vous ce 

qui est à vous. 
lO. Dixitque Jacob : Noli itn, · to. Jacob ajouta : N'en usez pas ainsi, je 

obsecro : sed si inveni gratinm in. vous prie; mais si j'ai trouvé grâce deYant 
oculis tuis, accipe munusculum I vous, recevez de ma main ce petit présent; 
de manibus meis : sic enim vicli ! ce.r.j'ai vu -.otre viilage comme si je voyais 
faciem tuam, quasi viderim vu!- .

1

. le visage de Dieu •. Sovez-moi favorable •, 
tum Dei : esto mihi propitius, • 

t i. et. sw;cipe beuedictiouem 

I 
U. et rccevc1. ce présent 9"C je ..-ous ai 

quam a\tuli tib1, et quam donavit offert, ot ,que fai reçu de Dieu qui donne 
milü. Deqs 1.dbuens omnia. Vix toutes chuses. Esaü, après ces instance, de 
fr~\r,e oomll!llle11tc .suscipienij, son frère, rer,ut a,·ec peine ce qu'il lui don-

. nait, 
,t.2, Il.il : Gr;,.dianmr simnl, e1·0- 12, et il lui dit : Allons ensemble, et je 

que socü.1s itineris lui. vous accompagnerai dans votre cbewin .. 
t~-· Dixitque Jacob : Nosti, do- t3. Jacob lui répondit : Vous savez, mon 

mi110 m,i,. quod po.rvnlos habcam seigneur, que j'ai avec moi des enfants fort 
teneros et oves et bo,·cs fœtas, petits, et des brebis et des vaches pleines; 
mecum : quas si plus in ambu-' que si je les lasse en les faisant mard1er 
!an.do feèero. laborare, morientur trop vite, tous mes troupeaux mourront en 
una dle cuµcti gregos. . un même jour. 

,1.4, , :P~œèedat dominus meus t4. Que mon seigneur marche donc dc-
aiittj: scnii1,11 suum .: e\ ego sequttr. vant son serviteur, et je le suivrai tout dou
pa11l~\iQJ. vestigia ejus, sicut .vi• cernent, selon que je verrai que mes petits 
dero parvulos meos pos~e, doneo le pourront faire, jusqu'i, cc que j'arrive 
vejl\~ .. .i.d domiuum memn in chet mon seigneur en Sèlr 7• 

Sc1rr1. 1 · _ • . • • • • 

.. rn,.,R.esponcht Esau: Oro te, ut 
de, ,piip~o qui :mec~ est, saltem 
soq~1re1µ1\D.eant ,·iœ tuœ. Non est, 
inqmt, necesse : hoc uno tantum 
indigco, ut inveniam grntian1 in 
cunspectu tuo, domine mi. 

t~. Rè.,ersus est itaque illo die 
E~~~ ,itiiv;re q\l,O :,:enerat,. in Soir. 

i5. Esaü lui dit : Je vons prie qü'il de
meure a11 mofas quelques-u:is des gens que 
j'ai avec 1110i pour vous accompagner dnns 
votre chemin. Jacob lui répondit: Cela n'est 
pas nécessaire; je n'ai besoin, mon seigneul', 
que d'une seule chose, qui est de trouver 
grâce devant vous. 

t6. Esaü s'en retourna donc le même 
jour en Seïr, par le même chèmin qu'il était 
Yenu. 

' _ ... - ' ' ·--------
,. ·8, = • ·• U l'avait appris de ceux qui les conduisaient; mais il le demande de 

nmesn, nJ!n· d'avoir une occasion de refuser les présents ae son frère. 
1i to .. ~ S1Votre bon.té m'a inspiré autaut de confiance qµe m'en aurait inspiré 

Di"11 JùiCtnénie.· · ·· · 
·•,~·<i:àrj'ai·'l'U TOtre face comllle si j'eusse vu-la face de J?ieu, parce.que vous 

m'avez été favorable: ~ La faveur <.{UC vous me témoignez m est comme une con. 
s~~n·•téleste;, · · · · · 

,-. H. - 7 C'était là la résolution que Jacob anit prise d'abord, mais il changea. 
ensuite de sentiments; peut-être pàrce qu'il craignit qu'Esaü ne se conduisit de 
nouveau en P.nnemi à son'égard. 
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17. Et Jacob vint Il Soeotb, oà avant bàti f t 7. Et Jacob venit in Soooth : 
une maison et dressé ses tentes·•, 'il ap,ela ubi redificata domo et fixis lento
ce lie11-là Soooth qui veut dire, les tentes•. riis, appellavit nomen loci 1llius 

' Socoth, id est to:bernacula. ' 
t8. Il passa ensuite jusqu'à Salem, qui 1 18. Transivitque in Salem ur

tst une ville des Sichimites 10, dans le pays i hem Sichimorum, quœ est in terra 
le Ch,inaan; et ,il demeura près de œtte Chauaan, postqnam re..-ersus est 
1ille depuis son retour de :Mésopotamie qui de Mesopotamia SFire, et hnbita-
.i,;t en Syrie. vit juxta oppidum. 

19. Il acheta une partie du champ dans 19. Emit'luc partem a_~i in qua 
equcl il avait dressé ses tentes, et en paya fixerai tabernacula, a filns llemor 

cent agneaux II aux enfants d'Hémor, père. patris Sichem, centum aguis. 
,le Sichem. 1 

20. Et avant dressé là un autel, il v in- 20. Et erecto ibi altari, invoca-
voqua le Dfeu très-fort d'Israël "· • i ,it super illll(l fortissimum Deum 

: Israel. 

CHAPITRE XXXIV. 

Outrage fait à Dina. Punition des Siclûmites. 

t. ·Alors Dina, fille de J.ia, sortit pour f. Egressa est autc111 Diua filia 
voir les femmes I de ce P•Is-fü •. Lire, ut viùcrct mulicres n,gionis 

1 illius. 
2. Et Sichem; fils d'Hémor, H6,·écn,: 2. Quaro euro ,·idis;ct Sichem 

prince du pajs s, l'ayant vue, conçut 1111 filins Hemor Hc,:ci, p1·inccps terrai 
grand amour pour elle et l'cnlern, et dormit. illius, adamnüt. e,1111 : et rapuit, 
avec elle par force et par Yiolencc. : et .tormiYit c·um illa, ,·i opprimras 

~irginem. 
3. Son cœur demeura fortement attaché 3. Et confrlutinata est anima 

it cette fille; et la ,·o!ant triste, il h\cha de <"jus euro ea, tristemque deliui,it 
la gagner par ses cnrcsses •. hlau<litiis. 

4. Il alla ensuite trom·er Hém01·, son pè•,·e, 1 .',. Et pcrgens ad Hernot· J?nlrem 
et il lui dit : Faites-moi t•pouser cette fille. sumn : Ael'ipc, inquit, mil11 pnel

Iam hanc conjugcm. 
a. Jacob ayant été averti de cette ,:iolcnce, ;;, Quoi! ,·um audisset Jacob, 

lorsque ses enfants étaient absents et occu- nbsentibus filiis, et in pasll1 peco-

----·--·------------------
;,. f7. - 8 Hébr. : dressé des huttes - pour le bétail. 
9 • « qui vent dire, les tentes» n'est pas dans l11éhrcu. 
j,. f8. - •• • D'autres trad. l'hébr. : et Jacob arriva sain c•t sauf à la yilJe ùe 

Sichem. Voy, pl. h, 12, 6. Selon la Vul~ate, le mot u Salem » (saiu, J,ien portaut), 
serait un nom propre, en sortE! que Sichem aurait été aussi appf'lée Salt•m. 

~-. f9. - 11 Dans l'hébr. : cent kesita, ce que quelqiws-uus prennent pour wie 
monnaie avec l'effigie d'un agneau. 

jt. 20. - " Dans l'hébr. : il donna à l'autel le nom du Dii,n très-fort d'Israël. -
' Litt. et il l'appela (l'autel) du Dieu fort, du Dieu ù'JsraH: Foy. 28, 22. 35, 1. 

, jt. I_. - 1 ~ Dans 1 béhr. : pour considérer les filles etc. - Dina pouvait étre âgée 
d environ qumze ans. 

1 pour voir la parure des jeu11cs personnes de la ville de Sichem dans un jour de 
fête (Josèphe). 

jr. 2. - 3 L'hébr. peut se trad. filius 1/emo,· hevœi principis terrœ. - Fils d'.Hé
mor, hévéen, prince du pays. Dans tout cc qui suit c'est Hémor, et non S.icllem, 
qui parle et agit eu prince, 

jr, 3. - • • Dans l'hébr. : et sou âme s'attacha à Dina, fille de Jacob, et il parla 
au cœur de la jelme fille. - Il chercha à s'en faire aimer. 
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rum occupatis, siluit donec redi- : pés à la conduite de leurs troupeaux, il ne 
rent. · parla de rien jusqu'à ce qu'ils furent revenus. 
· 6. Egresso autom Jlcmor patre 6. Cependant Hémor, père de Sichem, vint 

Sichem, ut loqueretur ad Jacob, pour lut parler. 
7. eece filii ejus veniebant de 7. En même temps les enfants de Jacob 

agro : auditoque quod acciderat, revinrent des champs; et ayant appris ce qui 
irati sunt vaide, eo quod fœdam était arrivé, ils eutrèrent en une grande co
rem operatus esse! in Israel, et, li•re, à. cause de l'action si honteuse que cet 
violata filia Jacob, rem illicitam homme avait commise contre Israël, en vio
perpetrasset. lant et traitant si outrageusement la fille de 

. Jacob. 
8. Locv.tus est itaque HcmoT ad 8. Hémor leur parla donc, et leur dit : Le 

eos : Sichem filii mei adhœsit cœur de mon fils Sichem est fortement at
anima ·filial vestrœ : date eam iUi taché à votre fille; donnez-la-lui, afin qu'il 
uxorem : l'épouse. 

(J. et jungamus vicissim connu-' li. Allions-nous réciproquement les uns 
bia : filias vestras tradite nobis, avec les autres; donnez-nous vos filles en 
.et lilias nostras accipite. mariage, et prenez aussi les nôtres. 

m. Et habitate nobiscum: terra !O. Habitez avec nous: la terre est en votre 
in potestate vestra est, eiœrcete, puissance; culfü·ez-la, trafiquez-y, et la pos-
ncgotiamini, et possidetc enm. sédez. 

t 1. Sed et Sichem ad patrem et 11. Sichem dit aussi au père et aux frères 
ad fralres ejus ait: Inveniam gra- de la fille : Que je trouve grâce de,·ant ,ous, 
tiam coram vobis: et quœcumque et je vous donnerai tout ce que vous dé-
statueritis, dabo. sirerez. 
· 12. Augete dotem, et munera 12. Faites monter ses droits• aussi haut 
postulate, et libentertribuam quod que ,·ous voudre,; demandez des présents, 
petieritis: tantum date mihi puel- et je wus donnerai de tout mon cœur ce que 
!am hanc nxorem. vous voudrez : donnez-moi seulement cette 

fille, afin que je l'épouse. 
13. Responderunt filii Jacob 13. Les enfants de Jacob, transportés de 

Sichem et patri ejus in dolo, sœ- colère, à cause de l'outrage fait à leur sœur, 
vientes oh stuprwn sororis : répondirent frauduleusement 8 à Sichem et à 

son père : 
f4. Non possumus facere quod 14. Nous ne pouvons faire ce que vous de-

petitis, nec dare sororem nostram maudez, ni donner notre sœur à un homme 
homini incircumciso : quod illi- incirconcis; cc qui est une chose défendue 
citum et nefarium est apud nos. et abominable parmi nous. 

15. Sec in hoc valebimus fœde- 15. l\Iais nous pourrons bien faire alliance 
rari, si ,·olueritis esse similes nos- avec vous, pourvu que vous vouliez devenir 
tri , et circumcidatur in vobis semblables à. nous, et que tous les mâles 
01une masculini sexus; qui sont parmi vous soient circoncis. 

16. tune dabimus et accipiemus 1 16. Nous vous donnerons alors nos filles 
mutuo filtas vestras ac nostras: et en mariage, et nous prendrons les ,ôtres : 
habitabimus vobiscum, erimusque nous demeurerons a,ec ,·ous, et nous ne se-
unu, populus : rons plus qu'un peuple. 

tï. si autem circumcidi nolue- 17. Que si vous ne ,·oulez point être cir-
ritis, tollemus filiam nostrom, et· concis, nous reprendrons notre fille 7, et nous 
rccedemus. 1 nom• retirerons. 

18. Placuit oblatio eornm He- 18. Cette offre plut à. Hémor et à Sichem, 
mor, et Sichem filio ejus : J son fils ; 

ji. 12. - ' • le prbc d'achat, la dot que je dois lui donner. -Chez tous les peuples 
anciens, c'était le mari qui formait la dot de son épouse, non son père ou ses pa• 
1·cnts. Voy. pl. h. 29, i8. 

ji •. 13. - • • en dissimulant1 sous un prétexte de religion, leur projet de vengeanee. 
- Les mots : • uans:i,ortés oe colère » ne sont pas dans l'hébr. 

;. n. - , Dwa était encore dans la maison de SOJl ravisseur (J. 26). 
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l 9. et ce jeune homme ne différa pas da-1 19. nec distulit adolescens quin 
vantage à exécuter ce qu'on lui avait pro- 1 statim quod pctcbatur expieret : 
posé, par~e qu'!l aimait cette ~li~ a,·ec pas-1 ~mabat e!)im puel_lam va!de., et 
sion. Or 11 eta1t le plus cOimderé dans lai 1pse emt mcl~·tus m omll! domo 
maison de son père. i patris sui. . 

20. Etant donc entrés dans l'assemblée 9 j 20. Ingressique portam urbls, 
qui se tenait i1 la porte de la ,·me, ils par- locuti sunt ac\ populum: 
lèrenl ainsi au peuple : 

2l. Ces personnes sou! des gens paisibles, 
qui veulent habiter avec nous. Permettons
leur de trafiquer dans celte terre et de la 
labourer, étant spacieuse et étendue comme 
elle est, el ayant besoin de gens qui s'ap
pliquent à la. cultiver; nous prendrons leurs 
filles en mariage, et nous leur donnerons les 
nôtres. 

2L Viri isti pacifici sunt, etvo
lunt habitare nobiscum : nego
tientur in terra, et exerceet.nt eam, 
quœ spatiosa et lnla cultoribus 
indiget : filias eorum accipiemus 
uxores, et noslras illis dab1mus. 

22. Il n'y a qu'une chose qui pourrait dif- 22. Unum est, quo dift'erturtan• 
férer un si graud bien, qui est qu'aupnra-

1 
tum bonum : Si circumcidamus 

vaut nous dernns circoncll"I' tous les mâles, masculos nostros, ritum gentis 
parmi nous, pour nou_s conformer à la cou- imitmites .. 
turne de ce peuple. 

23. Et apri,s cela leurs biens, leurs Iron- 23. Et suhstantia eorum, et pe-
peaux et tout ce qu'ils possèdent sera à nous. corn, et cuncta quœ possident, 
Donnons-leur seulement cette satisfactiou, noslra crunt : tanlum in hoc ac• 
et nous demeurerons ensemble pour ne faire quiescamus, et habitantes simul, 
plus c1u'un même peuple•. · uuum officiemus populum. 

24. lis s'accordèrent tous à. celte proposi- 24. Assensique sunt.omnes, oir-
tion, et tous les mâles furent circoncisl•. cumcisis cunctis marib11s. 

2,i. Mais le troisième jour d'après, lorsque 25. Et ecce, die tertio, quando-
la douleur des plaies est plus ,iolente, deux gravissimus vulnerum dolor est : 
des enfants de Jacob 11, Siméon et Lé,·i, qui nrreptis, duo filii Jacob, Simeon 
étaient frères de Dina, entrèrent hardiment et Levi fratres Dime, gladiis, in
dans l:t ville l'épée à la. main, tuèrent tous gressi. sunt urbem confidenter: 
les males, Pl. b. 40, G. intcrfcctisque omnibus masculis, 

26. et entres aull'es Hémor et Sichem; et 26. Hemor et Sichem pariter 
ensuite ils emmenèrent de la maison de Si- necaverunt, tollentes Dinam de 
chem leur sœur Dina. domo Sichem sororem suam. 

2ï. Après qu'ils furent sortis, les autres 27. Quibus egressis, irruerunt 
enfants de Jacob se jetèrent sur les morts, super occisos cœteri ftlii Jacob: et 
pifürent toute la ville pour ,·enger l'ou- depopulati sunt urbem iu nltio~ 
troge fait à leur sœur, nem stupri, 

28. prirent les brebis, les bœufs et les 28. Oves eorum, et.armenta, 
ânes des habitants, ruinèrent tout ce qui et asinos, cnnctaque vastantes qua, 
était dans les maisons et dans les champs, in domibus et in agris erant; 

20. et eminenèrent leurs femmes captives 20. parvulos quoque eorum et 
a,·ec leurs petits enfants. uxores duxerunt captivas. 

30. Après cette exécution si viole:nte, Jacob ao. Quibus patratis audacter, 
dit à Siméon et à Lévi: Vous m'avez mis tout Jacob dixit nd Simeon et Levi : 
en désordre, et vous m'avez rendu odieux, Turbnstis me, et odiosum fecistis 

-·-···--·-· ·-----------
~. 20. - ' : Litt. : Etant donc entr.és à la por)e - où se tenaient les assemblées. 
>·· 23. - • Les mots « pour ne faire plus qu un mèmc peuple » ue sout pas dans 

lbébr. 
~. 24. - •0 • Dans l'hébr, : Et tous ceux qui sortaient par la porte de sa ville (towo 

,es habitants) écoutèrent Hémor el Sichem, son fils; et tous les.mâles, tous ceux q1ù 
sortaicnt par la porte de sa ville, furent circoncis. Le pronom sa se rapporte à Hémor. 

]I. 25. -;-- 11 • accompagnés sans doute d'ûn certain nombre de lenrs gens. - Si
méon était alors Agé de vingt-un ans, et Lévi de vingt ans. 



CHAPITRE XXXV. 20~ 

me Clmnn:nœis et Pherczœis hal,i- au:< C:hamméens et aux Phérézéens qui lia
tatoribus torrro lmjus : nos pauci bitent ce pays. Nous ne sommes que peu,!., 
suwus: illi conp:regati pcrcutient monde, et ils s'assembleront tonspourm"nt
me et delehor ego, et ,lomus mea. taquer, et ils me perdront avec toute ma 

maison n. 
3f. Respondcrunt : Numquid ! 31. Ses enfants lui répondirent: Dcvaiant

ut scorto abuti debuere sorore nos- ils ahuser ainsi de notre sœm·, comme d'une 
tra? prostituée 1• '/ 

CHAPITRE XXXV. 

Jacob se i·end à Bétliel. Mort d'Isaac et de Racliel. 

t. lnterea !oculus est Deus ad 
Jncob : Surge, et ascende Bethe!, 
d habita ibi, f'acque altnre Deo 
•1ui apparuit tibi quando fugiebas 
Esau fratrem tunm. 

2. Jacob vero convocata omni 
domo sua, nit: Ahjicite deos alie
nos qui in medio vestro sunt, et 
n1unda1nini, ne- mutate ~cstimcnta 
,·estru. 

3. Sur gite , et ascendamus in 
Bethe!, ut fada.mus ibi ait.1re Deo. 
qui exaudivit me in die tribulntio
nis meœ, et socius fuit itineris mci. 

i. Dederunt ergo ei omnes dcos 
alienos quos habehant, et inaures 

t. Cependant Dieu parla i, Jacob, et lui 
dit 1 : Allez promptement à. Béthel; demeu
rez-y, et y d,·essez un autel au Dieu qui vous 
apparut l01·sque vous fuyiez Esaü votre frère. 

2. Alors· Jacob ayant assemblé tous ceux 
de sn maison•, leur dit : Jetez loin de ,·ous 
les dieux étrangers qui sont au milieu de 
vous; purifiez-vous et changez de vêtements•. 

3. Venez, allon, ,, lléthel, pour y dresser 
un autel à. Dieu qui m'n e.xauci, au jour de 
mon affliction, et qui m'a accompugué pen
dant mon voyage. 

4. Ils lui donnèrent donc tous les dieux 
étrangers qu'ils avaient, et les pendants d'o-

y. 30. - "Jacob témoigna plus expressément encore son déplaisir au sujet de 
l'action de ses enfants pl. b. 49, 5. 6. 7. Cette action était en effet très-coupable, 
car Siméon et Lévi se conduisirent d'une manière non seulement perfide el injuste, 
mais pleine dB cruauté et ·d'inhumanité, • et ils abusèrent de plus de l'institution 
:IDinte de la C'irconcision pour satisfaire leur vengeance impie. 

v. 31. - ta • L'imprudente curiosité de Dina, qui devint pour elle une cause de 
déshonneur, et en outre excita un désir cmel de vengeance dans ses frères utérins 
(30, 21), occasionna uu attentat qui parait avoir menacé la maison de Jacob de son 
anéantissement. Voilà les malheurs qu'engendra la légèreté de Dina et l'inconsidé
ration de son séducteur (Chrys). Le pacifique Jacob, mème sur son lit de mortJ ne 
perdra point de vue la vengeance et Je zèle excessir de Siméon et de Lévi. 1'oy. 
pl. b. 49, 6. 

;,. 1. - 1 • Dieu, toujours fidèle dans ses promesses, montre au patriarche CTui 
touche au terme de son voyage, la voie de la <lélivran,'.e1_et il l'exhorte à accompÎir 
le vœu qu'il fit lors <le sa fuite <le la maison paternelle. voy. pl. h. 28, 20-23. 

r. 2. - • • Les précautions de purification qne Jacob prescrit ici sont dignes de 
remarque : elles étaient établies depuis le principe et faisaient partie de la révéla
tion primitive (Voy. pl. 1,. 26, 5, et les notes). Moyse les recommanda·également 
dans sa loi. 

• Pent-étre ses gens avaient-ils emporté ·des dieux dans le sac de la ville (rle Si
chem); ou bien peut-être se trouvait-il des idolâtres parmi les esclaves qu'il avuit 
achetés. Des habits purs et nouveaux étaient la marque de la pénitence et d'un 
chan~ement de dispositions. Voy. 2. Rois, 12, 20. 2. Moys. 19, H. - • Ces dieux 
étrangers, en hébr. Therapltim, pouvaient être aussi les Theraphim de Rathel (31, 
10), les· pendants d'oreilles servant d'amulettes (y. 14), comme les femmes chana
née11I1es avaient coutume d'en porter. - Ce passage ne prouve donc point que l'i• 
dolàtrie se fM introdliite dans la maison de Jacob. 
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reilles qui y étaient attachés•, _et Jacob les 
cacha dans la terre, sous un térébinthe qui 
est derrière la ville de Sichem. 

5. S'étant mis alors en chemin, Dieu frappa 
de terreur toutes les villes voisines, et ils 
n'osèrent les poursuhre dans leur retraite•. 

6. Ainsi Jacob et tout le peuple qui était 
avec lui vint à Loza, surnommée Béthel, 
qui est dans le pays de Chanaau. 

'\uœ erant ÎD awibus eorum : al 
i le infodit ea subter terebinthuin.," 
quœ est post urbem Sichem. 

5. Cumque profecti essent, t~r
ror Dei invasit omnes per circui-_ 
tum civitates, et non sunt a11si 
persequi recedentcs. 

6. Venit igitur Jacob Luzam,. 
quœ est in terra Chanaan, coguo
mento Bethe! : ipsc et 01unis po

, pulus cum co. 
7. Il v bâtit un autel, et nomma ce lieu la; 7. IEdifica,itquc ibi altare, et 

maison °de Dieu•, parce que Dieu lui anit ! appcllavit nomeu loci illius, Do
apparu en ce lieu-là lorsqu'il fuyait son frère. l mus Dei : ibi enim npparuit ei 

1 

Deus cum fugeret fratrcm suum. 
8. En ce même temps Débora, nourrice 8. Eodem tempore mortua est 

de Rébecca, mourut7 , et fut enterrée sous Debora nutrix Rebeccœ, et scpultrL 
un chêne au pied de Béthel; et cc lieu fut I est ad radices Bethe! subtfr qucr
nommé le Chêne des pleurs. 1 cum : vocatumque est nomcn loci._ 

illius, Quercus ftetus. 
9. Or Dieu apparut encore 8 à Jacob de- O. Apparuit autem iterum Deus 

puis son retour de Mésopotamie qui est en Jacob postquam reversusest de Me-
·syrie, et il le bénit, sopofamia Syriœ, bencdixitquc ci, 

l.O. et lui dit: Vous ne serez plus nommé l.O. dicens: Non ,ocaberis ultra 
Jacob, mais Israël sera votre nom. Et Dieu Jacoh, sed Israel crit nomcn tuum. 
le nomma Israël 9• Et appellavit eum Israel, 

t t. Il lui dit encore : Je suis le Dieu tout- 11. di,itque ei : Ef!O Jlcus om-
puissant; croissez et multipliez-wus : ,ous nipotcus, crcsce, et multiplicarc : 
serez le chef de plusieurs nations et d'une gentes et populi ru,tionum c•x ti, 

multitude de peuples, et des rois sortiront erunt, regcs de Iumbis luis <'b'T<·-
de vous 10• dientur. 

12. Je vous donnerai, et à -.-otrc race après 12. Terramquc c1uam dcdi Abr~-
vous, la terre que j"ai donnée à Abraham et ham et Isaac, dabo tiln c t se mini 
à Isaac. tuo post te. 

13. Dieu se retira ensuite 11 • 13. Et recessit ab eo. 
14. Mais Jacob dressa un monument de l 4. Ille wro ercxit titulum la-

Y,. ~- - • Les pendants d'oreilles étaient consacrés aux divinités palennes, et la su
perstition les regardait comme un préservatif contre les enchantements. 

;-. 5. - ' • Dien était le guide et Je protecteur des patriarches. · 
't_. 7. - • • Dans l'hèbr. : et il appela ce lieu : Dieu de Déthel, c'est-à-dire qui 

ma apparu à Déthel. - Jacob _accomplit son vœu (Pl. h. 28, 22), et il confirma le 
nom que Mjà précédemment il avait donné à ce lieu. Pl. 1,. ~8, 19. 

j'. 8. - 7 • Rébecca était mère de Jacob, et était restée auprès d"Jsaac pendant 
l'nbsencè de son fils. Comment Débora, sa nourrice, se trouve-t-elle parmi les per• 
sonnes qui accomp~gnent Jacob à son retour dans sa patrie1 - Débora, alors fort 
âgée, était sans doute la même que celle dont il est fait mention pins haut, 27, 45, 
sans qu'elle soit nommée. Selon les rabbins, Rébecca l"nvait envoyée auprès de Ja
cob, en Mésopotamie, pour l'engager à revenir dans sa famille. Selon d'autres, Dé
bora, ayant appris le retour de Jacob, était allée à sa rencontre et elle mourut en 
revenant avec lui. 

'f,. 9. - • • Cette apparition est différente de celle dont il est fait mention, 'f,. 1. 
Y,. 10. - • • Voy. pl. li. 32, 28. Dieu confirme ici le nom que ùéjà. il avait donné 

à Jacob, afin de lui mspirer du courage et de Je soutenir dans les é~rcuves qu'il lui 
restait il endurer. 

j'. 11.. - 10 • Les princes d'Israël et de chacune des tribus qui fornieront la na
tion, seront vos dcscendauts; mais parmi ces princes se distinguera le grand rejeton,. 
qui sera Je roi de gioire. Voy. 4. Moy. 24, 17. Dan. 7, 27. 

j'. 13. - 11 • Dans l'hébr. : Et Dieu s'éleva d'auprès de lui, dans k, lieu où il avait 
parlé avee lui. 
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pideutn in loco quti locutus fuerat 
ei Deus : libans super eum liba
mina, et elfundéhs c,leum : 

·H. vocansque nomen loci illius, 
Bettref; 

f 6. Egressus autem inde, venit 
verno tempore ad terràm 'fUœ àu
oit·Ephratam : in qua euro partu-
riret Rachel, . 

pierre au même lieu où Dieu lui avait parlé; 
il offrit du vin dessus u, et v répandit de 
l'huile••· • 

' ! 5. et il appela ce lieu Béthel. 

! 6. Après qu'il fut parti de cc lieu-là, il 
vint au printemps sur le chemin qui mène à 
Ephrata ", où Rachel étant en travail, 

!7. ab difficul!ate partus pe- 17. et ayant grande peine à accoucher, 
riclitari cœpit. Dixitque ci obste- ,~lie se trouva en péril de sa vie. La sage
triic : Noli timere, quia et hune, lemme lui dit : Ne craignez point, car ,·ous 
hahebis !ilium. 1 aurez encore ce fils-ci. 

18. Egrediente autem anima 1 !8. Mais Racbel 'fUi sentait 'fUe la vio
prœ dolore, et imminente jam I Jence de la douleur la faisait mourir, étant 
morte, vocavit nomen filii sui Be-\ prèle d'expirer, nomma son fils Bénoni, c·est
noni, id est ftlius doloris mei : 1 il-dire le fils de ma douleur; et le père le 
pater vero appellavit eum Benja-1 nomma Benjamin, c'est-à-dire le !ils de la 
111in, id est ftlius dextr:e. droite". 

19. Mortua est crgo Rachel, et 1 19. Rachel mourut donc, et elle fut cnse
sepulta est in via quœ ducit Ephra- I velie dans le chemin qui conduit à la ville 
tam, hœc est Bethlehem. 

1 
d'Ephrata, appelée Bethléem. 

20, Erexitque Jacob titulum i 20. Jacob dressa .un monument sm· son sé
super sepulchrum cjus : hic est i pulcre : c'est ce monument de Hache! ciue 
titulus monumcnti Rachel , usque ·

1 

r on voit encore aujourd'hui. 
in prœsentem diem. 

2f. Egressus inde, ftxit taberna-1 21. Après qu'il fut sorti de ce lieu, il 
culum trons Turrem gregis. dressa sa tente au-delà de la Tour du trou

22. Cumque habitaret in illa 
rcgione, ahiit Ruben, et dormivit 
cum Baia concubina pntris sui : 
quod ilium minime latuit. Erant 
autem ftlii Jacob duodecim. 

peau 18• 

22. Et lorsqu'il demeurait en ee lieu-fa, 
Ruben dormit avec Baia, qui était fcmnic de 
son père; et cette action ne put lui ètre ca
chée"· Or Jacob avait douze fils. · 

23. Filii Liœ : primogenitus 23. Les fils de Lia étaient Ruben, l'aîné 
Ruben, et Simeon, et Levi, et Ju- de tous, Siméon, Levi, Juda, lssachar et Za-
das, et lssachar, et Zabulon. hulon. 

24. Filii Rachel : Joseph et Ben-: 24. Les fils de Rachel sont Joseph et Ben-
jamin. 1 jamin. · 

-----------·-· ---------
,. H. -" Dans l11ébr.: nesech, une libation ùe vin. - La pierre tenait lieu ,l'autel. 
n • Litt. Et Jacob érigea tilulum, un monument - qui rappelât c~tte apparition et 

la promesse divine, et qui, en même temP.s, servit d'autel sur lequel il offrit un 
sacrifice. - Ce sacrifice consista en des libations de ,in et en huile qu'il répandit 
sur la pierre. Voy. pl. h. 28, 18. 

;. i6. - •• • Dans l'hébr. : Et ils partirent de Béthel · et il y avait encore un ki
berath de pays pour al)J,r à Ephrata. - Le mot kiberati, désigne certainement une 
mesure de distance; mais on ne peut dire quel espace cette mesure comprenait. 
En comparant le lieu où était Jacob et celui où Rachel mourut, on conjecture que 
le kiberath peut équivaloir à une lieue de France, à 25 au degré.- Ephrata (fertihté) 
est un autre nom, plus ancien que celui de Bethléem (maison de pa,n) que dans la 
plénitude des temps, la _naissance du Sauveur a rendu si célèbre. Voy. Miel.. 48, 7. 
5. 1. Voy. Thédt. des div. Ee,•11., § i55. 

,. i8. - "Le fils de ma droite, sur lequel dans ma vieillesse je pourrai m'ap
puyer avec ma main droite. - • L'hébreu a seulement Benoni ... Benjamin; le reste, 
c'est-à-dire le fils de ma douleur .•. , c'est-àedire le fils de ma droite, est une glose 
du traducteur ou de quelque copiste. 

;. 2L - u • En hébr.: Migdal eder. - Une tour d'observation près de Bct!Jléem 
,. 11-0ia. n. 9. Comp. Luc. 2, 7, et suiv. 

7. 22. - " Yoy. pl. b. 49, 4. 
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. 2;;. Les fil,; de Bafo, ·se1..-ante de Rachel, ' 2,5. Filii Balœ anciUaiR,achr,ljs. 

Dan, et Neptbali. • .. · Dan et Nephlbali. . . . · 
2fi. Les fils de Zelpha, senante de Lia, l 26. Filii Zelphœ ancillœ i.it,i .: 

Gad et Aser. Ce sont li!. les fils de Ja~ob qu'il : Gad et Aser : hi sunt IHü ,Jar.ph, 
eut en Mésopotamie <JUÎ est en Syrie, 1 qui nati sunt ci in Mesopptam.\a 

. 1 Syriœ. . . ·. , 
27. Jacob vint ensuite trouve1· Isaac. son 2î. Vcnit etiam ad Isaac paJ.i;e.Ql 

j'èrc à Mamb,·é, en la. ville d'Arhé,. appelée , suum in..Jll11mbre, \'.ivita.tcm Arbe~·, 
Hêbron, où Ah1·aham et Isaac a,· •. aient. de-1 hœc es.·t I!ebron : m qua. pc. reg1·1.~ 
mcuré comme étrnngers 18• , . na\us est Ahraham et lsaar.. . . , • 

28. Isaac a,·ait alors cent quatre-Villj;'ls 28. Et completi sunt dies llsaac 
ans accomplis. . , 1 centum octogmta an.nomm. 

29. Et ses forces étant épuisées par son 29. Consumptus,1ue relate m~w-
grand âge, il 11101;1mt, et il fut joi~t il so_n j tuns est : et appos1tus ~s/ _populo 
peuple. i:tant fort neux et panenu II la pie-,, suQ senex et plenus c\1er11m : et 
nitude de ses jours; et ses ,enfants Esaü et · scpelierunt cum Es.au et,Jac,ob fi-
Jacob l'enseveliront. / lii sui. 

CHAPITRE XXXVI. :i 

Postérité d'Esaù. 

f. \' oici le dénombrement des enfants · 1. lire snnt autcm gcnci·ntiones 
d'Esaii, appelé aussi Edom. Esnu, ipse est Edom. 

2. Esaü épousa des femmes d'entre les 1· 2. Esau accepit uxores de Hlia-
1illes de Channan : Ada, fille d'Elon, . llü- hus Cbanaan . : Ada füi~m 1,1qn 
théc~, ~t Ooliba~a, fille d'An11, qui était fille ·1 H~tliœi, et Oolilm_ma, HliaUJ. A.ure 
de Sebcon, Heveen 1• fi11:e Sebeon He•ro1 : . . 

3. li épousa aussi Bnsémath, fille d'ls- 3. Basemath· quoque filinm ls• 
mnël et sœur de Nnhnjoth. 1 mnel sororem Nnbnjoth. · · 

4. Ada enfnntn Elipbaz ', Bnsémath fut 1 4.· l'epcrit autcm Ada, Eliphaz : 
mi,re de Rahuël. 1. Par. f, :;;;, 1 Basemath genuit Hahuel : · 

5: Oolihama eut pour fils Jéhus, Ihélou et ' ri. Oolibama gcuuit Jllhus ~ 
Coré. Ce sont là les His d'Esaü, qui lui na- ; !belon et Core : hi filii E,;au q~û 
•Jnirent au pays de Chana.an. 1 nnti sunt ci in wna Chan.aan,. · 

G. Or Esaü prit ses femmes, ses fils, ses ! O. Tulit autcm Esau uxores suns 
Jill es, et touws les personnes de sa maison, 1 et ftlios et filins, et omnem 1>11!
son bien, ses bestiaux, et tout cc qu'il pos- . mam domus sure, et rnbstantiam, 
sédait en la terre de Chanaan, s'en alla en. et pccora, et cuncta qure h:1bcu, 
1111 autre _paJs 3, et se retira d'auprès de son i poterat in terra Chnn.aan: et ahiit 
frère Jacoh. · in alteram reg'ionem, 1·ecc><SilfJUe 

, a fratre suo Jacob. · 
7, Car comme ils étaient extrêmement riches : 7. Di\·ites enim orant vald?;_ et 

• 

;. 27. - 18 • Isaac s'était transporté de Bersabée (28, lO) près du-tombeau de ;s 
ancêtres, pour y attendre son demier moment. , · . , . , 

j.. 2. - 1 Ci-dessus 26, 3i, les femmes d'Esaü on\ d'autres noms, mais-œ :n'é'1>ît 
pas pour· cela d'autres femmes; car il est 85Sez ordinaire 'Ill• les personnllgél dlls 
divines Ecritures portent J?lusieurs noms. - . , . : 

;,. •· - • · 11 y en a qm pensent que cet Eliphaz est .cet ami de Job qui, aTI!c 
<!eux autres compaf!nons, voulut le consoler : selon d'.autrss, ce serait son aïeul, otl 
son bisaïeul. Voy. j;. 33. . . . . .. 

j.. 6. - 3 • dans l'ldumée, où il avait été .déjà auparavant, parce qu'il avait. callllé 
d,u mé~ontent.ement à ses :rarents (Pl. /,, 32, 3.). Mais après la mort de son p~-ill 
• y retira de nouveau et d une manière définitive. 
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;i~'!l habltare non pQteraut.: ~ec I ils ne J.lO~va!e~t demeurer. ensemble, et la 
•'!~hnebat eos tena l.'erei,rmatio-1 terre· ou Ils ctat~nt ~ortune etrangers ne pou
ms eorum prre mult1tud1ue gre-' vat! les contemr, a cause de ln multitude 
gµtn., de leurs troupeaux• . .Pl. h. 13, G . 
. . s: ,Habitavitque Esau ln monte 8. Esaü, appelé 11ussi Edom, habita sur )Il 
Selr, ipse est Edom. · montagne de Séïr. Jos. 24, 4. 

9, Ha:, autem sunt generationes O. Or ,·oici la suite de la postérité d'Esaü 
·Esâµ patris Edom in monte Seir, 1

, père des Iduméens, s,ir la montagne de Séïr '. 
·· 10. et hrecnomina filiorum ejus: 1 10. Et voici les noms de ses enfünts: Eli

Eliphaz filins Ada uxoris Esau : phaz, fils d'Ada, femme d'Esaü, et Rahuël, 
Rah,ud . quoque filins Basemath !lis de Basémath, qui fot aussi sa femme. i. 
üxoris ejus. 1 Par. !. 34. 

11. 1rueruntque Eliphaz filii : 1 l !. Les fils d'Eliphaz furen!Théman, Omar, 
Thelnal), Omar, Sepho, et Gatham, Sépho, Gatham et Cénez. 
et Cenez. 
· . 12. 'Erat autem Thamna, con- 12. Eliphaz, fils d'Esaù, avait encore une 
eu bina Elipha1. filii Esau : q:ua:, femme nommee Thamnn, qui lui enfanta Ama
peperit ei Amalech : hi sunt filii I Jech. Ce sont là les petits-fils d'Ada, femme 
Ada uxoris Esau. d'Esaü. 

13. Filii autem Rahuel: Nahatb 13. Les fils de Rahuël ful'ent Nahath, 
et Zara, Samma et Meza : hi filii Zara, Samma et Méza. Ce sont là les petits-
Basemath uxoris Esau. fils de Basématih, femme d'Esaü. 

14. Jsti quoque erant ftlii Ooli- H. Jéhus, lhélon et Coré ful'ent ftls d'Oo
bama filiœ Anre filiœ Sebeon, uxo- libama, femme d'Esaü; elle était fille d'Ana, 
ris Esnu, quos genuit ei, Jehus et · petite-fille de Sébéon. 
)belon et Core. 1 

15. Hi duces filiornm Esnu : 1 15. Les princes d'entre les enfants d'Esaû' 

·;, 1. - ·' • l,a Palestine entière etit bien sans doute suffi pour nourrir les trou
peailx tl'Esail et de Jacob; mais la Palestine n'était pas encore au pouvmr des des
tènilants d'Abraham: ses anciens habitants, les ChananMns, possédaient tout le pays 
et Jacob et Esaü n'y étaient qu'à titre d'etrangers. Ce ne fut pas du reste sans uu 
etfet spècial de la providence de Dieu qu'Esaü prit de lui-même le parti de se re
tirer devant Jacob et de lui laisser en partage le pays de Chanaan, promis à la pos
térité ,l'Ahrobam. Voy. pl. li. 32, 3, et les notes. 

JI. 15; - ••Cc qui regarde les princes d'entre les enfnnts d'Esaü est divisé en 
_trois sections: la première, depuis le 'ji. 15 jusqu'à 'fi. 30; la deuxième, depuis le 
y. 31 jusrpt'à y. 39; el la troisième, depuis le ;. 40 jusqu'à JI. 43. - Dans la pre
'l'.llière section, ces chef?,, au nombre de quatorze sont désignés sous le nom d'Alou
pltim: dans ·1a seconde, où ils sont 1;1.u nombre de huit, sous le nom de J.ltelaclu"m; 
et dans la troisième, qui en comprend onze, ils sont de nouveau désignés sous le 
nom d'A loupltim. Le mot Alouphim vient, d'Eleph, mille, et marque ùcs chefs de 
famille; il correspond exactement au grec ;r,,,,,.p;toi, chefs de mille. Le mot Melech, 
pluriel Melachim, signifie roi. Les Alouphim étaient donc des chefs de famille ou de 
lribu, qui exerçaient un pouvoir subordonné à celui des rois, à peu près comme on 
·en vit plus tard parmi les Israélites. Il est certain que du temps de Moyse, telle était 
]& forme du gouvernement chez les Iduméens. Comp. 4. Moys. 20, H, et 2. Moys, 
l.5, 15. Il est mutile d'observer que ces Aloupilim ou chefs de famille ne se succé
dèrent pas tous les uns aux autres, mais qu'il en existait plusieurs à la fois, autant 
qu'il y avait de familles principales ou de tribus dans la nation. - Quant aux hu;t 
Melachim qui paraissent s'être succédés depuis ln mort d'Esaü jusqu'au moment o'.l. 
Moyse écrivait: i• il n'est pns certain CJ,Ue ce mot marque des rois tels que nous nous 
les fi~ons : Moyse lui-même, qui n était pas roi dans le sens propre du mot, est. 
appelé Jle/ecl, daos le Deutéronome (ch. 33, 5.), et Abiméleeh, fils de Gédéon, qui 
nêtait qu'un juge d'Isroèl, reçoit la même dénomination (Jug. 9, 6.) Comp. Jug. 
t1, 6; 21, 25. Mais quand on entendcait par ces Melachim, des rois proprement 
dits, ces rois étaient électif:; et non successifs; on ne voit pas gu'aucun d'eux ait 
eu son fils pour successeur, et chacun avait pour capitale une ville différente. Des 
troubles, des révolutions ont pu ainsi abréger leurs règnes; et d'ailleurs il n'est 
pas impossible de placer huit rois successifs dans l'espace de deux cent trente-huit 
ans. Il en est enfin qui prétendent que plusieurs de ces rois régnèrent simultané
ment sur les Iduméens ( Voy. pl. b. -,,. 3i, note t.); ce qui est d"autant plus pro-
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ful'enl les fils d'Eliphaz, fils ainé d'Esaü : le 
prince 'fhéman, le prince Omar, le prince 
Sépho, le prince Cénez, 

l(i. le prince Coré, le prince Gathan, le 
prince Amalech. Ce sont fa les petits-fils 
d'Eliphaz qui étaient dans le pays d'Edom, 
et les petits-fils d'Ada. 

17. Les enfants de Rahuël, fils d'Esaü, 
fu,-e11t le prince Nahath, le prince Zara, le 
prince Sammn, Je prince Mér.a.. Ce sont là les 
princes sortis de Rnhuël au paJS d'Edom, et 
ee sont les petits-fils de Basémath, femme 
d'Esaü. 

Filii Eliphaz primogen1ti Esliu : 
dnx Theman, dux Omar, dux Se~ 
pho, dux Cenez, 

Ill. dux Core, dux Gatham, dux 
Amalech : hi ftlii Eliphaz in terra 
Edom, et hi filii Ada. · 

t 7. Hi quoque filii Rahnel filii 
Esau : dux Nahath, dux Zara, <lux 
Samma, dux Meza : hi aulem duce1.; 
Rahuel in terra Edom : Ïsti lili i 
Basemath uxoris Esau. 

IX. Les fils d'Oolibama, femme d'Esnü, 18. Hi autcm filii Oolibama 
furent le prince Jéhus, le prince lhélon, Je uxoris Esau : dux Jehus, dux lhe
prince Coré. Ce sont là les princes sortis , Ion, dux Core : hi duces Oolibama 
d'Oolil,ama, fille d'Ana et femme d'Esaù. 1 filire Ana, uxoris Esau. 

19. Voifü les fils d'Esaü, appelé aussi) 19. lsti sunt lilii Esau. et hi du
Edom 6 , et ceux d'entre eux qui ont été ces eorum: ipse est Edom. 
princes. 1 

20. Les fils de Séïr, Horréen, qui habi- i 20. lsti sunt fini Seir llorrœi, 
laient alors ce pays-là', sont Lothan, Sobal, 1 habitatores terrre: Lotan, et Sob.n.1, 
Sébéon et Ana. 1. Par. 1, 35. et Sebeon, et Ana, 

21. Dison, Eser et Disan. Ce sont là les 21. et Dison, et Eser, et Disan; 
princes Horréens, fils de Séïr, dans le pays : hi duces Honrei, filii Seir in teri'a 
d'Edom. 1· Edom. · 

22. Les fils de Lothan furent Hori et Hé- 22. Facti sunt autem filii Lotan: 
man; et Lothan avait une sœur nommée ! Hori et Herman: erat autem soror 
Thamna. ! Lotan, Thnmna. · 

23. Les fils de Sobal furent Ahan, Mana- 1' 23. Et isti filii Sobal: Alvan et 
hat, Ebal, Sépho et Onnm. Manahat et Ebal, et Sepho et Onam. 
, '24. Les fils de Sébéon furent Aïa et Ana. ! 24. Et hi filii Sebeon : Aja et 
C'est cet Ana qui trouva des eaux chaudes j Ana. Isle est Ana qui invenit atjuas 
dans la solitude, lorsqu'il conduisait les ânes calidas in solitudine, cum pasccret 
de Sébéon son père. 'asinos Sebeon patris .sui: 

2,i. Il eut un fils nommé Dison, et une fille ) 25. habuitque filium Dison, et 
nommée Oolihama. , filiam Oolibama. 

2(;. Les fils de Dison furent Hamdan, Esé- 26. Et isti filii Dison: Hamdan, 
b.~n, Jèthrnm et Charnu. et Eseban, et Jetrnm, et Charan. 

27. Les fils d'Eser fureut Balaan, Zavan et 27. Hi quoque filii Escr : Ba-
Acan. laan, et Zavan èt Acan. 

2,3. Les fils. de Disan f1tre11t Hus et Arum. : 28. Habuit autem lilios Disan : 
1 Hus et Aram. . 

29. Les princes des Horréens furent eeux 29. Hi duces Horrœorum : dux 
qui suivent: Le prince Lothan, le prince So- 1 Lotan, dux Sobal, dux Sebcon, 
bat, le prince Sébéon, le prince Ana, 1 dux Ana, • . .. 

30. le prince Dison, le prince Eser, le' 30. dux Dison, dux Escr, <lux 
prince Disan. Ce sont fa les princes des Hor-1 Disan : isti duces Horrreorwn q11i 
réens qui commandèrent llans le pays de Seïr. impe1·averunl in ten·o. Seh·. . · 

3!. Les rois qui régnèrent au 1mys d'E- : ::JI. Reges autem qui regna~c-
. ' 

----·------

hable qu'à l'époque où les Israélites entrèrent dans ln terre promise, chaque village 
du pays de Chanaan avait encore son roi. Voy. Jos. 12, 23. note!. Voy. aussi la r'e
marq. sur r,. 31. 

y;. 19. - 6 Les divines Ecritures répètent souvent qu'Esaü est Edom, é'est-à-dire 
cel~i qui est animé de sentiments teJTestre9. - .. Edom signifie ru.fum, roux, de ·1a 
racme adam, mbuit; mais par dérivation, il se rapproche de Adam {nom d'homme), 
~é do la terre. 

j;. 20. - • '1vant qu'Esaü y arrivàL 
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rU)ll in terra Edom antcquam ha- ' dom, avant que les enfants d'Israël eussent 
berent rcacm lilii Israel, fuerunt hi: un roi, furent ceux-ci 8 : 

· 32. Ucla tilius Beor, nomenque 32. Béla, fils de Béor; et sa ville s'appe-
urhis ejus Denaba. lait Dénaba. 

· 33. Mortuus est autem Bela, el 33. Béla t'tant mort, Jobab •, fils de Zara, 
regn.~vit pro èo Jobab filins Zarre de Bosra, régna en sa place. 
de Bosra . 

. 34. Cumque mortuus esset Jo
bàb, regnavit pro eo . Husam de 
terra Themanorum, . 

3:;. Hoc quoque mortuo, rcgna
vit pj,o eo Adad filins Badad, qui 
percussit Mcdian in regionc Moab : 
et nomen urbis ejus Avith . 
. 36. Cumque mortuus essetAdad, 

regnavi t pro co Scmla de Masreca. 
37. Hoc quoque mortuo, regna

_vit pro eo Saul de fluvio Roho
both. 

38. Cumquc et hic obiisset, suc
cessit in regnum Bolanam filius 
Achobor. 

39. Isto quoque mortuo, regnavit 
p_ro eo Adar, nomenque urbi• ejus 
Pliau : et appellabatur uxor ejus 
Mcetabel, filin Matred filiœ Mezaab. 

..O. Hrec crgo nomina ducum 
Esau, in cognalionilms, et locis, 

· et vocabulis suis : dux Thamna, 
dux Alva, dux Jetheth, 

34. Après l:t mort de Jobab, Husam, qui 
était du pays des Thémanites, lui succéda 
au royamne. . 

3:i. Celui-ci étant mort, Adad, fils d.e Ba
dad, ré~na après lui. Ce fut lui qui défit les 
Madianites au pa,·s de Moab. Sa ville s'appe-
lait Avith. • 

36. Adad étant mort, Semla qui était de 
Masréca, lui succéda au royaume. 

37. Après fa mort de Scmla, Saül qui était 
des em·it·ous du fleuve de Rohototh, régna. 
en sa place. 

38. Saül étant mort, Balanan, fils d'AchQ
bor, lui succéda au royaume. 

39. Après la mort de Balanan, Adru· ré
gna en sa place. Sa ville s'appelait Phaü, et 
sa femme se nommait Méétabel, fille de Ma
tretl, qui était fille de Mézaab . 

l;O. Voici donc les noms des princes sortia 
d'Esaü, selon leurs familles, les lieux de 
leur demeure, et les peuples qui en ont été 
nommés : Le prince Thamna, le prince Alva, 
le prince Jéthcth, 

1. dux Oolibama, dux Ela, dux 41. le prince Oolibama, le prince Ela, le 
Phlnon, . prince Phinon, 

'-12: dux Cencz, <lux Theman, , 42. le prince Cénez, le prince Théman, 
dux Màbsar, le prince Mabsar, 

,i3. dux Magdiel, dux Hiram : 43. le prince Magdiel, et le prince Hiran. 
hi duces Edom habitantes in terra Ce sont li, les princes sortis d'Edom, qui ont 
impcrii sui, ipse est Esau pater habité dans les terres de _son empire : o'est 
Id1,1mœorum. le même qu'Esaü, qui fut le pore des Idu-

méens. 

--------- .. ---··-----------
jr. 31. - • Esaü et sa postérité étaient grands sur la terre, pendant que Jacob et 

les siell& erraient cà et là comme des étrangers; ces derniers étaient 1'image des 
justes qui vivent sur la terre comme des étrangers,· parce qu'ils ont à espérer une 
patrie meilleure. - • La dignité royale n'exist,it ).'as encore dans Israël lorsque 
lloyse écrivait. Pourquoi donc cette 1istc des rois d Eùom est-elle ici rapportée avec 
'cette remarque de !'écrivain, que tous ces rois avaient régné dans Edom.av~nt que 
les enfants ù'lsraêl eussent un roi, Scion quelques-uns, cette table des rots d Edom, 
<jUi semble interrompre d'une manière inopportune le récit de Moyse, et qui se dis
tingne de son s~le. est une glose qui n étt\ ici intercalée par quelque copiste, peut
ètre an temps d Esdras. Mais, dit un exégète peu suspect de trop accorder au texte 
sacré, cette difficulté s'évanouit si l'on se rappelle ce que ~loyse rapporte (pl. h. 35, 
f_l,), savoir que Dieu avait promis à Ja,cob que des rois ~ortiraie!'t de ":" race. ~ 
que Moyse veut dire par ces paroles, c est que les ldumeens avatept ~éJà ces hwt 
rois avant que Dieu fit cette promesse à Jacob. Ces rots du reste n étaient que des 
c1'ef,s de familles qui gouvernaient chacon leur petite tribu, et qui purent exister 
~fmultanément

1 
ce que le texte sacré laisse assez entendre en rappelant les noms 

des. villes où euacun d'eux habita. Voy. y. la e.t la remarq. 
·· y. 33. - • D'après plusieurs saints Pères, ce Jobah était Job lui-mêma, ce parfait 
modèle de patience. 
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·CHAPITRE XXXVII. 
'f.' 

Joseph est, par suite de la jalousie qu'ils lui portent, veÎitlll'· 
pai· ses frères. ·· · · 

t. Or Jacob habitait dans ·1a terre de Cha-1 L Habitnit. autem Ja110b,: in 
uaan, oll son père a,·ait été colll1nc étranger._ terra Clial'l;aau, in qua pater- tiU\11'4 
· _ · pei~egriuatus est. .. . . , .. 
· 2. Et wici ce qm regarde sa famille 1• Jo- , 2. Et hai sunt generatiQnas ejus;: 

scpb, àg"é de seize ans, et n'étant encore Jo:,cph cum sedeci1n esset anno
qu'enfanf, conduisait le troupeau a,·ec ses rum, pascebat gregem cum fratri
frères, et il était a.ec les enfants de Baia et bus snis adhuc pu~r :,et er11t cm11 
de Zclpha •, femmes de son père. Il acrusa: filiis, Balai et Zelphai uxorum. patris 
alors ses frères devant son père d'un crime i sui: accusHitquc fratrcs suos upud 
i,normc. patrem crimine pcssimo. 1 

3. lmti•l aimait Joseph plus que tous ses J 3. Israel autem diligebatJoseph 
antres enfants, parce qu'il l'a,·ait eu étant déji, 1 super omnes filios suos,. eo q,wd 
Yicux; et il lui avait fait faire une robe de in senectute genuisset eum : ~-
plusieurs couleurs 3• . . . citque ei tu~icam pplymit;1m. 

4. Ses frères >"oyant donc que leur père 4. Videntcs autem .µ·atr~~ ejus 
l'aimait plus que tous ses· autres enfants, le quod a paire plus cunetis. filüs 
haïssaient', et ne pomaient lui parler avec amaretur, oderant emu,. Jtfc .po
tiouccur. 

1 
terant ei quid,1uam pacifice. loqui, 

~- Il arrh'n aussi que Joseph rapporta 11 ses 1 5. Accidit quoquc ut ,i,;11111 som
frères un songe qu'il avait eu, et qui fut ),1 nium rcfcrret fratrihus sui,.: quw 
semence d'une haine encore plus grande 5 1 causnmajoris odii semil).ari.um fuit..· 

0, Car il leur dit : Ecoutez le songe que O. Dixitque acl cos: Andite som-
j'ai e11. nium meum quocl vidi : 
· 7. Il me semblait q ne je liais awc ,·ous ùes 7. Putabam nos li gare. manipll-
gerbc~ tlnus le champ; que ma gerbe se le,·a los in agl'o : et quasi cousurgerc 
et se tint d,,hout, et que les YÔlrcs étant au-, manipulum meuw., et starc., yes-
tour de ln mienne, l'adoraient. trosque 1Ili11Jipul-0s drc11m~tuntes 

· .' adorare manipulum meum. , . 
·----·--·--r----·----- ---- ------------ ·-·--·· ---

y. 2. - 1 • Dans l'hébr., Et voici les "énérations de Jacob,-voicil'histoire <lè sa 
famille. - J}hi8toriell'sacré n coutume âe commencer ain::-i, aprè:.; la mort d'un pa
triarche, l'histoire de sou fils. Cmnp. pl. 1,, 25, 10. 11. 12. 10; 3ii, 29; 31, 1. - Le 
récit de ·ce qui arriva à Joseph est la préparation ù la transmigrntion de là famille 
~~m~~. ..· 

• • Ilala et Zelpha étaient les femmes du second ordre de Jacob et los servantes 
de Rachel et de Lia : Jose[)h, fils de Rachel, conduisait, avec les fils. de Ilala et de 
Zelpha, les troupeaux de Jacob. li semhle que les enfants des. femmes du premiru· 
orilre n,·aient quelque préséance sur les autres . 

. ~·. 3. - ' • I.e terme hébreu est passim; il signifie, selon les uns, une tuniqnc 
longue ayant des manches et descendant jusqu'aux talons; selon d'antres, une ft,. 
nicruc f:ifte de pièces mpprochécs et de couleurs diverses. Il y a toute apparenco, 
'lue cette robe, soit par sa forme, soit par sa couleur, était le signe de quelque di,
tmction. 

y. 4. - '••Leur haine aYait quatre causes : 1° l'amour de pré,liledion <le le\lr. 
père; 2° la délation de leur crirrie; !1° la tunique de diverses couleurs; 4° les song&.r•·. 

~. !.L - :; • Les songes de Jos.eph étaient du nombre de ceux qui pl'oviennent tle 
l'inspiration, et qui ont vraiment un caractère divin et prophétique. Dien peut foiJ,, · 
connaitre sa volonté anx hommes de la manière qu'il lui plaît, et il est certain,qu'il 
l'a fait souvent connaître par les songes. Comp. Luc, 2, 19. Cela ne veut point dire 
11ue !'Ecriture engage à avoir foi aux rùves, pas plus qu'elle ne conseille d'sjoute1· 
foi à tous ceux qui orétendcnl que Dieu leur a pal'lé, g_uoiqu'elle nous ensciµue 
qu'il a parlé en effci /;, Moyse, aux patriarches, etc. - En plusieurs endroits d,:,s 
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8 •. Respo11derunt tratres ejus : 8. Ses frères lui .repoudireut : Est-ce que 
Nu1nquid rex nostcr eris? aut suh- vous serez notre roi, et que nous serons sou
jiciemur ditioni tu:e? H:ec ergo mis à votre puissauce? (;es songes et ces en
cau,asomuiorum atquesermonum, tretiens allumèreut donc encore danntao:e 
invidi:eet odiifomitem ministravit. l'envie et la haine qu'ils avaient contre lÙi. 

9, Aliud qnoque vidit somnium, 9. Il eut encore un autre songe qu'il ra-
quod narrans fratribus, ait: Vidi pcr conta à ses frères, en leur di,ant : J'ai cru 
sonmium, quasi solem, et lunam, voir en songe que le soleil et la lune, et onze 
et stellas undecim, adorare me. étoiles m'adoraient. , 

lO. Quod cum patl'i suo et fra- JO. Lorsqu'il eut rapporté cc songe à son 
tribus retulisset, incrcpa,'it cum père et à ses frères, son père lui en fit réJ 
pater suus, et dixit: Quid siLi füit 'primande, et lui dit : Que voudrait dire ce, 
hoc somnium quod vidisti? num songe que vous awz eu? Est-cc que ,·ofre 
ego et mater tua, et fratres tui ado- mère•, vos frères et moi nous vous adorerons 
rabimus te super terram? sur la terre? , 

t t. lnvidebant ei igitur fratres , 11. Ainsi ses frères étaieni transportés 
sui : pater vero rem tacitus consi- · d'em·ic contre lui; mais le père considérait 
derabat. : tout ceci dans le silence. 

12. Cumque fratres illius in pas-: 12, li arriva alors que les frères de Joseph 
cendis gregibus pntris morarentur : s'arrêtèrent n Sichem, où ils faisaient paitre 
in Sichem, : les troupeaux de leur père. 

13. dixit ad eum Israel : Fra- l3. Et Israël dit à Joseph: Vos frères font 
tres tui paseunt oves in Sichimis : paître nos brebis dans le 1iays de Sichem; ve
veni , mittain te ad eos. Quo res- nez, et je vans enverrai vers eux. 
poodente, 

t i. Prœsto sum, ait ei : Vade, 
et vide si cuncta prospcra sint erga 
frntres tuos, et pccora : et renuntia 
mihi· quid ngatur. Missus de valle 
Hcbron, venit in Sichem; 

l ;;, invenitque cum vir crrnntem 
in ngro, et interroga,;t quid qu:e
reret. 

l 4. Je suis tout prêt, lui dit Joseph. Jacob 
ojoieta: Allez, et voyez si vos frères se por
tent bien, et si les troupeaux sont en bon 
état;. et vous me rapporterez ce qui se P!'sse. 
Ayant été enwyé de la vallée d'Hébron, il 
,·int à Sichem; 

15. et un homme l'ayant trouvé errnnt da,is 
un champ, lui demanda ce qu'il cherchnit. 

Hi. At ille respondit : Fratrcs 16. li répondit : Je cherche mes frfres; 
meos r(oœro: indica mihi ubi pas- je vous prie de me dire oü ils font paitre 
cant grcges. leurg troù.penux. 

17. Dixitqne ei Yir: Reces,erunt 17. Cet homme lui répondit : Ils se sont 
de loco isto: audiYi aulem eos di- retirés de ce lieu, et j'ai entendu qu'ils '" 
centes : Eamus in Dothain. Pcr- disaient : Al.Ions vers Dotlmïu. Joseph alla 
rex\t ei-go Joseph post fratres suos, donc après se, frères, et il les trouva à Do-
et .invenit eos 111 Dothain. thaïn. 

t8. Qui cum vidissent eum pro- 18. Lorsqu'ils l'eurent aperçu de loin, 
cul, antequam nccederet ad eos, I a,,ant qu'il se fût approché d'eux, ils réso-
CO"ita'\'erunt ilium occiclere : lurent de le tuer; 

10 .. et mutuo loquebantur: Ecce I t 9. et ils se disaient l'un à l'autre : Voici 
somniator venit: notre songeur7 qui vient. 

2,0. veni!e, occidamus eum, et 1 . ~O. Allons, tuons-le, et l!l jetons ~ans cette 
mittamus 111 c1sternam veterem : v1e11le citerne 8 : nous dirons 'Ill une bête 

Ecriture. Dieu défend même d'une manière positive d'ajouter foi aux songes, ou de 
contm!te..' cenx qui se mêlaient de les interpréter. Voy. 3. Moys. 12, 26; B. Moys. 18, !O. 

;: m.-•• Le songe put avoir eu lieu eaeore ~u ".i".ant de Rachel. Comp. 3,;, 19. 
Pe\ll•ètre aussi par la mère de Joseph, Jacob veut-11 designer Daia, servante de Rachel. 
, ;. 19. - 7 • Dnne l'hébr. : Balw1 hnchalmnoth, Dominus somniorum, celui qui a 
des songes ou qui est· habile à feindre des songes; ou bien encore qui est notre 
maitre en songes. . . . . , . 

;. 20. - • dans unr. citerne qm eta1t dans un état tel '1" elle 11e pouvait plus con
tenir l'eau de pluie. 
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sauvage l'a dévoré; et après cela on verra à 
quoi ses songes lui auront servi 9. 

2 t. Ruben les ayant entendus parler ainsi, 
tâchait de le tirer d'entre leurs mains, et il 
leur disait : Pl. b. 42, 22. 

22. Ne le tuez point, et ne répandez point 
son snng; mais jetez-le dans cette citerne qui 
est dans le désert, et conservez vos mains 
pures •0 , Il disait c~ci dans le dessein de le 
tirer de leurs mains, et de le rendre à. son 
Jlère. 

dicemusque : Fera pessima deTOra
vit eum : et tune apparebit iJUid 
illi prosint somnia sua. · · 

2 t. Audiens autem hoc Ruben, 
nitebatur liberare eum de mambus 
eorum, et dicebat: 

22. Non interficiatis animam 
cjus, nec elfundatis sanguine.m : 
sed projicite eum in cisternam 
hnnc, qure est in solitudine, ma
nusquc vestras servate innoxias : 
hoc autem dicebat, volens eripere 
eum de manibus eorum, et red-

1 
dere patri suo. 

23. Aussitôt donc qu'il fut arrivé près de ses 

1 

23. Confcstim igitur ut pervenit 
frères, ils lui ôtèrent sa robe de plusieurs ad fratres suos, nudavemnt 1;um 
.:ouleurs qni descendaitJ·usqu'aux talons; tunica talari et polymita: 

2L et ils le jetèrent ans cette vieille ci-1 24. miseruntqne eum in cister-
terne 11, qui était sans eau. nam veterem, qure non habcbat 

aquam. 
2;;. S'étant ensuite assis pour manger, ils 1 25. Et sedentes ut comederent 

vil'ent des Ismaélites qui passaient, et qui panem, viderunt lsmaelitas viato
venant de Galaad, portaient sur leurs chn- res venire de Galaad, et camelos 
meaux des parfums, de la résine et de la eonim portantes aromata, et resi-
myrrhe ", et s'en allaient en Egypte. nam, et stactcn in -~·:gyptum. · 

26. Alol's Juda dit à ses frères : Que nous 26. Dixit ergo Judas fratribus 
servira d'avoir tué notre frère, et d'avoir suis : Quid nobis prodest si occi
caché sa mort? derimus fratrcm nostrum, et cela

27. Il vaut mieux le vendre à ces Ismaé
lites, et ne point souiller nos mains ; car il 
est notre frère et notre chair. Ses frères con
sentirent à ce qu'il disait. 

~erimus sanguincm ipsius? 
27. Melius est ut venumdetur 

lsmaelitis, et manus nostrre non 
polluantur : frater enim et caro 
nostra est. Acquie,·erunt fratres 
sermonibus illius. . . 

28. L'ayant donc tiré de la citerne, et 28. Et prretereuntil,,us Madl@i-
voyant ces marnhands Madianites _13 qui pas- lis negotiatoribus, extrahcntes 
saicnt, ils le vendirent vingt pièces d'nrgl'n(l'- cum <le cisterna, vendiderunt :eum 
aux Ismaélites, qui le menèrent en Egypte. (smaelitis, vigenti argenteis : qui 
Sag. 10, i3. duxcrunt eum in 1Egyptu111 .... 

2U. Ruben étant retourné à la citcme, et, :W. Rever,usque Ruben ad cis-
n'y ayant point trouvé l'enfant, · tcruam, non invenit r.ucrmJ1 ;· 

30. déchirn. 1J ses vêtements, et "int dire il 30. et scissis ,·c.stlbus . .pcrgen:i 
ses frères : L'enfant ne parait plus, et moi ad fratres suos, ait : Pner non 
où irai-je? comparet, et ego quo ibo t 

9 • Dans l'hl!br. : ce que deviendront ses songes. . 
)1. 22. - 10 • Dans l'héhr. : etne portez point ·vos mains sur lui. Ainsi pl. b. j,. 27, 
}I. 21,. - 11 • Le mot « vieille » n est pas dans l'hébreu. 
Y; ~5. - u " Les mots hébreux., désignant les mal'chandises des marchands is

maeh_tes, sont Necliot, Tseri et Loth. On n'en sait pas au juste la signilication. ·Le 
prmmer, neclwt, parai_t marquer le storax, résÎne odoriférante qui découle a·qn 
arhre; le second, tseri, le baume; le troisième, loti,, le ladanum suc gluant qru 
s'ama:,se sur les feuilles du cistuslédum. ' · ' 

· jl. 28. - " • Les marchands appelés ci-dessus (v. 25. 27.) lsmaélites, soht lei 
,appelé~ Madimütes. Le pays de Madian faisait partie des contrées habitt'es par lea 
lsma,,htes : ~·est comme si l'on disait : des Franrais et des Lyonnais. Comp. lug. 
8, 22. 2~. 26. 

u environ dix florins, ou 25 fr. 70 c. 
;,. 30. - 11 • Signe de deuil de tout temps en usage parmi les Orientaux, et spé-

cialement parmi les Juifs. · 
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· , .3,t. Tulerunt autam tunicam 1 3t. Après cela ils prirent la robe de Joseph, 
ejus; ,et m · sanguine hœdi, quem et -!"ayant trempée da.ns le sang d'un che-
occiderant, tinxerunt : . vreau qu'ils avaient tué, 

.all, :mit.t,entes,qui ferreat ad pa- \ 32. ils l'envoyèrent à son p/,re, lu.i faisant 
tftlm; et diœrent; Hano inveni- 1 dire par ceux qui la lui porta;ent: Voici uni, 
mus : vide utrum tunica filü lui robe que nous avons trouvée : vo1ez si c' e,;t 
sii,, an nQn. celle do votre fils, ou non. 
,,,lJ •. (}uam cumagnovisset pater, 33. Le père l'ayant r.eeonnue, dit.C'estla 

ait : Tunica filii mei est, fera pes- robe de mon fils; une bête cruelle l'a dé
sima oome,lit eum, bestia devora- voré, une bête a dévoré Joseph. 
vil Joseph. 

J,I,. Scissisque vestibus, indutns 
est t.ilicio, .Jugens filium snmn 
multo tempore. 
. , 35 ... Congregatis autem cunctis 
liberis ejus ut lenirent dolorem 
p.,tris, neluit consolationem aeci
per.e, sed sit : Deseendam ad fi
lrum, me.um lugens in inîernum. 
Et illo perseverante in lletu, 

34. Et ayant déchiré ses vêtements, il se 
couvrit d'un cilice 11 , pleurant son fils fort 
longtemps 17 • 

as. Alors tous ses enfants s'assemhlèrent 
pour tâcher de soulager leur pi,.e dans sa 
douleur; mais il !Ml voulut point rece'Voir de 
consolation, et il leur dit : Je pleurerai tou
jom·s jusqu'à ce qne je descende avec mon 
fils nu fond de la terre 18• Ainsi il continua 
toujours de pleurer. 

· 36. Madianitœ vendiderunt Jo- 36. Cependant les Madianites vendirent 
·silph in ,Egy.pto Pntiphari cnnu- Joseph en Egypte à Putiphar, eunuque 19 de 
oho Pha,aonis, magistro militum. 1 Pharaon, et général de ses troupes . 

.. /. 

CHAPITRE XXXVIII. ., 

En/ ants de Juda et son inceste. 

l, Eodem temporc dcscendens , 1. En ce même temps Juda quitta ses 
Jiidas 'a fratribus suis, divertit ad frères, et Yint chez un homme d'Odolla 1, 
"1'Mlm Odollnmitem, nomine Hi- qui s'appelait Hiras. 
hli'n. 

2. Viditque ibi filinm hominis 2. Et ayant vu en ce lieu la fille d'un 
Cha,mtnœi, vocabulo Suc: et ac- Chanaéen, nommé Sué, il l'épousa, et vécut 
iieplà: uxt>re, ingressus est ad eam. avec elle. t. Par. 2, t. 

3.'Quœ·concepit, et peperit fi- 3. Elle conçut ensuite, et elle enfanta un 
lium, <li vocavit nomen ejus Her. fils qui se nomma lier. 

j'; 31. - 10 • Dans l'hébr. : d'1tn sac. C'était là aussi un signe de deuil dont Jacob 
offre le premier exemple, mais dont il est ensuite fréquemment fait mention dans 
les Ecriture~. Comp. 2. Rois, 3, 31. 3. Rois, 21, 27. N(hém. 9, 1, Esther,•, t, et 
:miv. 

17 • Hébr. per dies mu/los-pendant vini,t-deux ou vingt-trois ans,jusqu'à ce 'lll'on 
lµi eût appris que Joseph était en Egypte vivant. 
· . ~- '35,, - '" Litt. dans l'enfer, - dans les limbes où les anciens patriarches at
···lfnd,'lit11t l'avénemcnt. du Libérateur. Voy. Ps. 6, note 7. 
·. ' ;".'36. - 10 • PuUphar qui avait une épouse, u'i:tait pas eunuque dans le. ilellll 
i;ropre du mot; mms on apJ;lelait eunuques tous ceu.,c qui vivaient à la cour et étaient 
u,,i:·s~vice du roi. A la digmté de général des gardes <ln prince, Puliphar joignait 
;!ufiite celle de grand intendant des prisons. Voy. pl. b. 39, 20. 40, 3. 1. 
· · },. f. - 1 • Odolla (Odullam) nu sud <le la Judée; le siége d'un prince cbananéen. 
Voy. Jos. t2, 15. i5, 35. - li ~st fait mention de Juda et de sa postérité plutc\t ~e 
de. celle de ~es frères, .parce que de Juda, par Thu.mar, devait naître d'abord David, 
p111s le Messie. Comp. Ruth. •, 18. Math. 1, i. 
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4. Ayant conçu une seconde fois, elle eut! 4. Rnrsumqne concepto fœt,u, 
encore un fi\s qu'elle nomma Onan. 4. Moys. 1 natum !ilium ,ocavit Onan. 
26 Hl ' '" 1 ' . ' 

li. Et elle en enfanta encore un troisième,! ~. Tertium quoqne j,rpùit, 
qu'elle nomma Séla, après lequel elle cessa ,

1 

quem appellavit Sela. CJUO iiato, 
d'avoir des enfants•. . parere ultra ccssa,·it. · · · · · 

ü. Juda fit épouser il Her, son fils ainé, 6. Dedit autem Judas uxore,u 
une fille nommée Thamar. primogcuito suo Hcr, nomi1HÏTha-

ma1·. · 
7. Her, fils ainé de Juda, fut un très-mé- 7. Fnit quoque Hcr primogeni-

chant homme; et le Seigneur le frappa de tus Judte, nequam in couspectu 
mort. 4. Moys. 26, !(). l. Pa,·. 2, 3. Domini: et ab co occisns est. 

S. Juda dit encore à Onan, son second fils: 8, Dixit ergo Judas ad Onan fi. 
Epousez la femme de votre frère, et vive1. linm snum : lngre.dere ad u1ore111 
avec elle, afin que ,·ous suscitiez des enfants fratris tui, et sociarc illi, ut ·sus-
à votre fière•. cites semen fratri tuo. 

9. Ouan -.oyant la femme de son frère, et• !J. Ille sciens non sibi nase[ !\
sachant que les enfants qui naitraient d'elle; lios, introiens ad uxorem frah'is 
ne ~el'llient pas à lui, empêchait par une ac-: sui, semen l'uudabat in terram, 
tion ext!crn/;/e qu'elle ne dc,lnt mère, de peur: ne libcri fratris nomine nnscêrè1l
qu'on en ~it naitre des enfants qui porteraient I tur. 
Je nom de son frère•. ' 

JO C'est pourquoi le Seigneur le frappa, !O. Et idcirco percussit enm 
parce qu'il faisait une chose détestable•. Dominus, quod rem detestabilem 

faccret. 
li. Juda dit doncàThamar,sa belle-fille: li. Quamobrem dixit Judns 

Demeurez veuve dans ln maison de votre; Thamar nnrui suœ : Esto ,idn:< 
père, jusqu'à ce que mon fils Séla devienne • in domo patris tui, donec crescat 
grnnd, car il nvait peur que Séla ne mourût I Sela filins meus : tnnebat enim 
aussi comme ses autres frères. Ainsi Thamar; ne et ipse moriretur, sicut fratrcs 
retourna demeurer dans la maison de son cjus. Quœ abiit, et hnbitavit in 
père 6• · : domo pntris sui. 

12. Beaucoup de temps s'étant passé, la 12. faolutis autetn mulhs dil'-
fille de Sué, femme de Juda, mourut. Juda, : bus, mortua est filia Sue uxor 
après l'avoir pleurée et s'étre consolé. de celte Judœ : qui post luctum consola
perte, alla. à Thamnas avec Hiras d'Odolla, tionc suscepta, ascendebat "ad ton
le pasteur de ses troupeaux 7, pour voir ceux sores ovium suarum, ipse et Hiras 
qm tondaient ses brebis. opiho gregis Odollamites, in Tham-

nas. 
13. Thamar nyantété a,·ertie que Juda son l3. Nuntiatumque est Thamar 

. beau-père allait à Thamnas pour faire tondre 
I 
quod socer illius ascenderet Ill 

ses brebis, 1 Thamnas a,l tondcndas oves. 
l4. quitta ses habits de veuve, se couvrit l4. Qure, depositis vidnitntis 

d'un grnnd voile, et s'étant déguisée, s'assit I veslibus, assumpsit theristru111: et 
dans un carrefour 8 sur le chemin de Tlmm- ! mutato habitu sedit in bivio iti-

----------·- ------------
;·. 5. - '• Dans l'hébr. : ... Séla; et elle était à Kesib (nom de lien), lorsqu'ell,, 

le mit uu monde. 
j·. 8. - • Quand un mari mourait sans enfants, son plus proche parent devait 

épouser sn veuve, et le fils qni naissait de ce mariage était considéré comme la pos
térité du défunt. - • Cette loi fit pins tard partie de celles <le Moyse. 5. Moys. 25, 5. 

j'. 9. - • Il ne voulait point avoir d'enfants qui ne portassent poiut son nom. 
;-. !O. - •' Nous voyons ici et y. 71 par le ehàtiment de Hcr et d'Onan, les mal· 

~eurs qu'attirent sur les familles certams crimes, hélas! trop fréqnents même de nos 
JOUl'S. 

,·. 11. - ••Voy. 3. Moys. 22, 13. 
)'. 1!. - 7 • Dans l'hébr.: avec lieras, son ami. -Les mot:;(< après l'avoir pleurér • 

ne sont par dans le texte. 
;,. H. - 8 • dons l'hébr. : et s'assit ù la porte d'Enaïm (des fontaines). Voy. Jot 
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lieris, qµo<J. ducit Tlrnm.1J.am.: co · nas, parce que Sel;, étant en ,\ge d'être ma
quod. crevisset. Sein, et non cum rié, Juda ne le lui a,·ait point fait épouser. 
accep1.~.:iet maritum. 1 

i?,· uuam cum ,idi5set Judas, m. Juda l'avant vue,. s'imagina que c'était 
susp1c<1tus es\ esse mcrBtr,cem : une femme de mauvaise vie, parce qu'elle 
up,er\lerat enim ,ulturu suum, ne a nit cou.ert son• ,isage, de peur d'être rc-
agiips/:~r~tur. . connue. 

·rn. lngrcdiensque ad enm, ait: 16. Et s'approchant d'elle, il lui parla pour 
I;Jimittc me ut coearu tecum: ncs- la faire consentir au mauvais désir qu'il 
ci_ç~,:i.t eniru quog nurus sua essct. a.ait; .car il ne sa,nit pas que cc f,it sa belle
Qua 'respondcute: Quid clabis mihi fille. Elle lui répondit : Que me <lonuercz
ut fruari_s _concu.bitu m~~? 1,·ous pour cc que vous. me. cl~manclez? , 
. ,17, D1x1t_: Millam hbi hœdum: 17, Je vous enverrai, dit-il, un chevreau 

de gregibus. Rµrsumquc illa <li- 1 ,le mon troupeau. Elle répartit: Je conscu
cëlitc : Patiar quocl vis, si clcdr,ris lirai à ce que vous voulez, pourvu 11ue wus 
l/lihi arrhaboncm, douce millas me donniez un gage, en attendant que vous 
.'iJlOd polliceris. m'envoviez cc que vous me promettez•. 

!8, Ait Juda.~: Quid tibi vis pro 1 18. Que voulez-vous que je vous donne 
anhnbùnc dan? Resr.ondit: An- pour gage, lui dit Juda? Elle lui répondit: 
nulum tuum, et arm,llam, et ha- Donnez-moi votre anneau, ,·otre bmcelet1•, 
culumquem manu tenes. Ad unum et le bâton que vous tenez à la main. Aymt 
igitur coituru mulier concepit, clone connu Juda une seule fois, elle couQut 

. . ,
1 
de lui, 

19. et surgens abiit : deposito- !O. et s'en alla aussitôt; et ayant quitté 
qu11 habitu, quem sumpserat, in-1 l'habit qu'elle avait pris, elle se revêtit de 
dida est ,idml;ltis vestibus. · ses habits de ,cuve. 

20. ?tlisit autcm Judas hœdum ' 20. Juda cnwra ensuite le chevreau par 
per pastorem suum Odollamitem, . son pasteur, qui était d'Odolla, afin qu'il 
ul. recipcrct pignus quod dederat I rctin\t le i;age qu'il . avait douné à cette 
mulieri ; qui cum non invenisset femme. Mais ne l'ayant point trouvée, 
enm, 

21. interroga,it homines loci 
illius: Ubi es~ mulicr 11ure sedebat 
i11 bivio? Rc.pondentibus cunctis : 
~o.n fuit iu loco isto mcretrix; 

, l-\2· re,c1·sus est ad Judam, et 
i4f1t -ei : Non imeni cam : sed et 
Jioinines loci illius dixerunt mihi, 
),llj~qWlm sedisse ibi scortum. 

21. il dema.nda aux habitants de ce lieu : 
Où est une femme qui était assise dans cc car
refour? Tous lui répondirent qu'il n'y aYait 
point eu en cet endroit de femme débanch,\c. 

22. Ainsi il retourna à Juda, et lui dit : 
Je ne l'ai point trouvée; et même les habi
tants de ce lieu m'ont dit que jamais femme 
de mauvaise vie ne s'était assise en cet en
droit. 

23°. Ait Judas: llabcat s.ibi, cerle 23. Juda dit: Qu'elle garde ce qu'elle a 11 ; 

mcndacii argucre nos non potes!: elle ne peut pas au moins m'accuser d'n,oir 
ego misi hœduru quem promise- mmqué à ma parole "· J'ai envoyé le chc
ram, et tu non imenisti eam. \ ueau que je lui avais promis, et ,·ous ne 

l'a!ez point trouvée. 

.. - -- ---- ------------- ----- ----·-·---------
f:i, 3i. Selon d'autres : ù l'ouverture des yeux (Enaïm signifie : yeux, de même que 
(outaines), dans un lieu où les chemins se divisant, le voyageur doit regarder quelle 
route il doit suivre. . 

J. 17. - • • Tout ce que nous lisons ici y. U-17, est entièrement conforme à ce 
'l"" les auteurs profanes nous disent des moyens qu'employaient les femmes de 
wauvaise vie \'our séduire les hommes. Comp. Jén!m. 3, 2. Ezécli. 16, 25. 

y. 18'- 10 Dllllll l'hi,br. : votre sceau et votre cordon. - En Orient, l'anneau 
sert de sceau. et on le porte attaché à un cordon sur la poitrine, entre l'habit de 
dessus et celui de dessous. Comp. Can/. des Car,t. 8, 6. · 

;. 23. - 11 le gage que je lui ai donné. 
u • lions l11ébr. qu'elle le garde, de peur que nous ne soyons un su,jel de mépris. 

- Si vous la recherchiez avec trop de soin, la chose pourrait s'ébrmter, et je me 
'Verrais ainsi exposé au mépris 
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24. Mais trois mois après, on ,·int dire il· 24. Eeoo autem post tres men
Juda : Thamar, votre belle-fille, est tombée ' ses nuntiaverunt Judœ, dicentes : 
en fornication, car on commence à s'aperce- j Fornicata est Thamar nu!"lls tua, 
-voir qu'elle est grosse. Juda répondit: Qu'on: et videtur uterus illius intumes
la produise en public, afin qu'elle soit brû- j cere. Dixitque Judas : Producite 
Iée "· ·. , eam ut comburatur. 

2,;. Et lorsqu'on la menait au supplice, i 25. Quœ cum duceretur aù pœ
elle en-rnya dire à son beau-père : J'ai conçu: nam, misit ad socerum suum, di
de celui à qui sont ces gages. Voyez à qui~ cens : De viro., cujus hrec · sunt, 
est cet anne~u, ce bracelet et ce bàton. 'I concepi : cognosce. cujus sit annu-

1 lus, et armilla, et baculus. 
26. Juda ayant reconnu ce qu'il lui avait! 26. Qui, agnitis muneribus, ait. 

donné, dit: Elle a moins de tort que moi 11, 1 Justior me est : quia non tradidi 
parce que j'ni manqué, en ne la faisant point I eam Sela ftlio meo. Attamen ultra 
épouser à Séla mon fils. Il ne la connut point: non cognovit eam. 
néanmoins depuis. , 

2î. Comme elle fut sur le point d"nccou-, 27. Instante ~utem partu, appa
cher, il pnrut qu'il y avait deux jumeaux ruerunt gemini in utero : a1<1ue 
dans son sein; et lorsque ces enfants étaient 

I 
in ipsa etfusione infantium, unus 

1irès de sortir, l'un des deux passa sa main,, protullt innnnm, in qua obstetrix 
à laquelle la sage-femrr.e lia un ruban d'é-' ligavit coccinnm, dicens : 
carlate, en disant : 1 

28. Celui-ci sortira le premier. 1 28. Iste egredietur prior. 
29. l\lais cet enfant ayant retiré sa main, 29. lllo vero retrahi;nte manum, 

l'autre sortit. Alors la sage -femme dit : egri,ssus est alter : dixitquc mu
Pourquoi avez-vous rompu le mur "? C'est lier : Quare divisa est propter te 
pourquoi il fut nommé Pharès 16• maceria? et ob hanc causam vo

30. Son frère, qui nvait le rubnn d' écar
late à ln mnin, sortit ensuite, et on le nom
ma Zara 17 • J. Par. 2, 4. 

cavit nomen ejus Phares. 
30. Postea egressus est frater 

ejus, in cujus manu erat cocci
num : quem appellavit Zara. 

----·-- --- ------
)/. 2L - 13 Thamar, comme la future épouse de Séla, appartenait ù la famille de 

Juda, q:ii en sa r1unlité de chef pasteur indépendant, voulait faire ,Punir Thamar de 
sa prostitution. - • Thamar était coupable â'inceste, et même d adultère; car, en 
,·ertu de la loi du lévirat, elle était considérée dès lors comme l'épouse de Séla 
(,·. 11). Il est probable qu'on eût lapidé Thamar avant de la fail"e brûler; cette peine 
tut celle que Moyse décema pins tard contre la fiancée qui s"était laissé souiller par 
un autre. 5. J.lf01Js. 1.2, 21. - Juda, ce semble, condamna bien vite Thamar; peut
être lui était-elle odieuse /J. cause de la mort de ses deux fils, Her et Onan. - Le 
gage qui servit de témoignage contre lui-mème, l'empêcha de donner suite à sa. 
sentence. 

,-. 26. - " Elle n'avait point péché par un plaisir honteux; elle se proposait sim
plement d'avoir un enfant (Jérôm.). Néanmoins son J;léché était plus grand que ce
lui de Juda; car elle commit non-seulement.une formcation, mais encore un iuceste. 

>·· 29. - i:s Pourquoi as-tu rompu la membrane pour sortir avant ton frère'? 
10 c'est-à-dire l'llpture, division de la membrane dans laquelle tous les deux étaient 

enveloppés. 
;t. ~J. - 17 c'est-ü-dirc Orient, parce qu'il avait paru le premier. Ph~rès, l'aieul 

d~ llavid et de J~sus-Christ lui-mèmc (Vo11. IJ!. b. !9, 8, 9. fO.), était ainsi le pre
mier-né. 

• 
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CHAPITRE XXXIX. 

Chasteté et captivité de Josepn. 

1. lgitur Joseph ductus est in 
JEgyptnm, emilque eum Putiphar 
ennuchus Pharaonis, princeps ex
ercitus, 'Vir œgyptius, de manu 
Ismaelitarum, a quilms perductus 

l. Joseph ayant donc été mené en Egypte, 
Putiphar, Eg-yplicn, eunuque de Pharaon el 
général de ses troupes, l'acheta des lsmaé
lites qui l"y a,·aient amené 1• 

erat. 

1 
2. Fuitque Dominus cum eo, 2. Le Seigneur était avec lui •, et tout lui 

et erat vir in rnnctis prospere I réussissait heureusement : il demeurait dans 
agens : habita,·itque in domo do- lu maison de son maitre, 
mini sui., 

3. qui optime nowrat Domi- 3. qui savait tri·s-bien que Je Seip,eur 
nnm esse cum eo, et omnia, quœ était avec lui, et qu'il le farnrisait et Je bé
gercret, ab eo dirigi in manu il- 'nissait en toutes ses actions. 
lins. 

4. Invenitque Joseph ll""atiam 4. Joseph ayant donc trouvé gri,ce devant 
coram domino suo, et mimstrabat son maître, se donna tout entier à son ~er
ei, a quo prœpositus omnibus gu- 1 vice; et axant reçu de lui l"autorité sur toute 
bernabat çredita1n sibi domum, j sa maison, il la gou"îcrnait et prenait soin 
et universa quœ ci tradita fuerant : 'de tout ce qui lui avait été mis entre les 

5. benedixitque Dominus do
moi A-:g,plii propter Joseph, et 
multiplicavit tam in redibus quam 
in agris cunctam ejus substan
tiàm: 

6. nec quidquam aliud novcrat, 
nisi pancm quo vescebatur. Erat 
autcm Joseph pulchra facie, et 
decorus aspcctu. 

mains. 
ti. Le Seigneur bénit la maison de !"Egyp

tien i, cause de Joseph, et il multiplia tont 
son bien, tant à la ville qu'à la campagne : 

6. en sorte qu'il n'avait d'autre •oin que 
de se mettre it table et de manµ;cr 3 • Or .Jo
seph était beau de üsage et très-agréable. 

7. Post multos itaque dies in-1 7. Longtemps après, sa maîtresse jeta les 
jecit domina sua oculos suos iu yeux sur lui •, et lui dit: Dorme, avec moi. 
Joseph, et ait : Dormi mecum. . 

8. Qui nequaquam acquiescens [ · 8. Mais Joseph ayant horreur de consentir 
operi nefario, dixit ad eam : Ecce à une action si criminelle, lui dit : Vous 

;,. l.. :_ t • L'historien sacré revient à cc qui regarde les destinées ,fo Joseph, 
dans lequel nous trouvons d'une part des exemples des plus éclatautcs vertus de 
fidélité, de zèle dans le service jusque dans les plus petites choses, de pureté et 1l'in
nocence, de confiance en Dieu, d'une Rrandeur d'âme que le malheur u'nhat \wint. 
de mêjllc que d'humilité, de piété et d amour envers Dieu et ses frères daus 'i,clat 
même de la plus haute élévation et, d'autre part, un admirable enseil(Jlement touchant 
la conduite de la Providence, d'abord relativement à la maison d'Israël, et ensuite 
par rapport au royaume de Dieu dans toute la suite des temps. Pl. b. 46-48. Act. 1, 
9-H. 

,. 2. - • • La grâce divine l'accompagnait toujours, aplanissant devant lui toutes 
les difficnltés et le rendant agréable à tons. 

j. 6. - ••Manière de parler proverbiale : le sens est que Putiphar ayant confié 
à loseph le soin de toutes ses affaires, s'en rapportait tellement à sn probité que, sans 
loi faire rendre aucun compte, il n'avait d'autre souci que de se mettre il table et 
de jouir des biens que Joseph lui ama.ssait. 

;. 1. - • • C'est par les yeux ordinairement que le péché entre et commence 
dans le cœur. Voy. Sages. 10, i3. Ps. 10,, 18. i9. 
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~oyez que mon maih'e m'a coafié toutes . dominus meus, on,nibus,111ib» Vt'
<'hoscs, qu'il no sait pas wèmc ce quïl a ' ditis,, ignorat quid ])iweat Ïll;WIIIIP 
dans sa maison, 1 isua : . - · ·· ... 

O. <111'il n'y a rien qui ne soit en mon O. nec quiùquam est quo4.sll«!,U 
pom·oir,. et que. m'ay:'nt ~Î$ tout entre les ! i~ m~a si~ ~teshttc, vol non.{ra
mains, 11 ne s est reserve que ~ous seule didei-1t m1J11, pr1Bte1· te, quai. U"Q.1' 

qui êtes sa femme. Comment donc pourrais- ejus es :. quomodo ergo po•<iu~1 
je commettre un si grand crime, et pécher hoc malum fücere, et peooare :l.11 

contre mon Dieu? Deum meum? 
iO. Cette femme rontiuua durant plusieurs iO. Hujuscemodi verl,is per sill-

jours à solliciter Joseph par de sembla!Jles gulos dies,- et mulier molesta erat 
varoles, et lui à résister 11 son infâme désir. adolescenti, et ille recusa!Jat. slu

prum. 
J 1. 01· il ann·a un jour que Josepli étant l l. Accidit autem quadam die, 

entl'e dans la maison, et y faisant quelque ut intrnret Joseph domu1ù, et 
chose, sans que personne fût présent •, operis quippiam ahsque arbitris 

1 

forcret : 
J2. sa maitresse Je prit pat· son manteau, 12. et illa apprchensa lacinia 

et lui dit : Dormez ,wec moi. Alors Joseph 1,·estimenti ejus, dir.cl'et : Dormi 
lui laissant le manteau entre les mains, [ merum. Qui l'elicto in manu ejus 
s'enfuit, et sortit du logis: pallio fugit, et egressus est foras. 

l ~- Cette femme vo1ant qu'elle avait le ! 13. Cumque vidisset mulier ves
mantcau entre les main~, et qu'elle avait été lem in_ manibus suis, et se esse 
m<'prisée, coutemptam, 

H. appela les gens de sa maison, et leul' 14. vocavit ad se homines do-
dit ; li nous a amené ici cet Hébreu pour ! mus suœ, et ait a<I eos: En iutro
nous faire insulte : il est ,·enu à moi dans i duxit ~irum hebl'reum, ut illude
le dessein de me corrompl'c; et m'étant · ret nobis : iagressus est ad me, 
mise à crier, 1 ut roirct mecum : oumque ego 

1 succlamassem, . 
_ln; lorsqu'il a entendu_ ma V?ix, il ~·a j. (~·. et au~isset voccm meam, 

laisse son manteau que Je tenais, et s est rehqmt palhum quod tene!Jam, 
enfui dehors. et fugit foras. 

lü. Lors donc que son mari fut retoumé !O. In argumentum ergo fidei 
en sa maison, elle lui montra le manteau retentum pallium ostendit marito 
qu'elle nnit retenu comme une preme de 1·e,·ertenti domum, 

. sa fidélité, 
17. et lui dit : Cet esclave hébreu que I l 7. et nit : lngressus est ad me 

vous nous avez amené est ,·enu pour me I scrvus hcbrrous, quem addn:i:isti 
faire ,iolence; . ut illuùeret mihi : 

l 8. et m·a~ant entendue crier, il m'a laissé l 8. cunH1ue nudisset me cla-
son manteau que je tenais, et s'est enfui mare, rcliquit pallium <1uod tene-
dehors. barn, et fugit foras. 

l O. Le maitre, trop crédule 8 aux accusa- 19. His nuùitis dominus; et ni-
tions de sa femme, entra, à ces paroles, mium credulus verbis conjugis, 
dans une grande colère, iratus est ,·aide : 

20. et fit mettre Joseph en la prison 7 oi, 20. tradiditque Jùseph in car• 
l'on gardait ceux que Je roi faisait arrètttr. ccrem, ubi vincti rcgis cqstodie-
11 était donc renformé en ce · lieu-là. Ps. bantur, et erat ibi clausus •. 
i04, J8. 

)·. H. - '• Ce n'est jamais sans danger qu'on demeure seul ave~ une r,ersonne 
tl'nu sexe différent. Nunqu11111. sol us cum sola sedeas, était une maxime des Saintii. 

}'. 10 - • • Le manteau que sa femme avait entre les mains était bien pl11tot un 
témoignage contre elle que conlre Joseph. Un jenue homme plein de vjgneur n'el\t
il pas pu, s'il e,it ~té coupable, arracher des mains d'une femme cc vètem~nt <{UÎ 
devait servir à le convaincre d'un crime qui le compromettait si frnt a1tx yeux ilil 
son maitre 1 · · 

y. 20. - 7 Cette p1·ison /,tait dans la maison de Putiphar, ch, iO, 3, •· 
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,· !f. Puit atitê111 f!Mninus cum 
Meph, et 111isertus illius dedit ei 
gratiam in conspectu principis 
èatteri1. 

2t. Mai1 le Seigneur fut nvee Joseph : il 
en eut compassion, et il lui fit trouver grâce 
devant le ffOuverneur do la prison •, 

22. qui lui remit le soin de tous ceux qui 
y étaient enfermés. Il ne se faisait rien que 
pnr son ordre. 

n. Qui tradidit in manu illius 
nniversos vînctos qui in custodia 
tenebantur : et quidquid fiebat, 
sttb ipso erat. 

23, Nec noverat aliquid, cunetis 23. Et le gouverneur lui a-yunt tout confié, 
·ei · ereditis : Dominus enim erat . ne prenait connaissance de quoi que ce soit, 
tum 1llo, et omnia opera ejus diri-1 parce que le Seigneur était avec Joseph, et 
gebat. . qu'il le faisait réussir en toutes choses . 

. CHAPITRE XL. 

Joseph explique attx prisonniers leurs songe!, 

t. His ita gestis, accidit ut pec
areat duo .ew,uchi, pi.ncerna re
gis ,Egypti, et piator, domino suo. 

2, .lratusque contra eos Pharao 
(nam .a:lter pincernis prœerat, alter 
piatoriblls }, 

t . Il arriva ensuite que deux eunuques 
du roi d'Egn1te, son grand échanson et son 
panetier, otfensèrent leur seigneur 1• 

2. Et Pharaon étant en colère conh-e ces 
deux officiers (dont l'un commandait à ses 
échansons, et l'autre à ses panetiers•), 

3. les fit mettre dans la prison du gèn~ral 
de ees troupes, où Joseph était prisoll.llÏer. 

. 3 • . mieil eos in .carcerem prin
eipi, militum, in quo erat vinctus 
et Joseph . 

. •· At custo1 earceris tradidit .f:. Le gouverneur de la prison les mit 
eo.1 Joseph, qui et minislrabat eis .. entre les mains de Joseph qui les servait. 
Aliquantulum tempo ris füuerat, 1 Quelque temps s'étant passé, pendant lequel 
et illi in. cu&tedia tenebantur. ils demeuraient toujours prisonniers, 

S. Videruntque ambo somnium 5. ils eurent tous deux un songe en une 
nocte una juxta inlerpretationem même nuit, qui étant expliqué, marquait ce 
congruam sibi : qui devait arriver à chacun d'eux •. 
. &. ad quos oum introisset Jo- 6. Joseph entra le matin où ils étaient, 
aeplt mane, et vidi&set eos tristes, et les ayant vus tristes, 

7. sciscitatus est eos, dicens : 7. il leur eu demanda le sujet, et lelll' 
Cor tristior est hodie solito facies dit : D'où vient 4P1e votre visage est plus 
vestraY abattu aujourd'hm qu'à l'ordiilllireY 

8. Qui responderunt : $omnium 8. Ils !ni répondirent : Nous avons eu un 
vidimus, et non est qui interprete- songe, et, nous n'avons personne pour nous 
tur nobis. Dixitque ad eos Joseph: 1 l'expliquer •. Joseph leur dit : N'est-ce pas 

, ;. 21. - • qui était Putiphar lui-même. Voy. çb. 18. 1. 
;. t. - • ' La faute dont les deux officiers étaient accusés devait être très-grave, 

car le chef des panetiers fut puni de mort. · 
;. 2, - • • Ces d.if!nilés étaient des places fort considérables; ceux ~i en étaient 

revètus devaient touiours être J?,rès de la personne du.monarque, et lui mspirer assez 
de confiance pour qu'il crut qu ils ne chercheraient pas à lui 6ter la vie par le poi
lOll • . On ne les confiait qu'aux fils des prêtres les plus illustres. 

1· 5. - ••Chacun d'eux eut un songe en rapport avec ses fonctions, et qui lui 
présageait ce qui devait lui arriver. Voy. pl. h. 11, H. · 

1· 8. - • • Cette inquiétude marque la coutume qu'ils avaient de consuller les 
devin,ret la confiance qu'ils mettaient dans ces interprétations (Pl. b. U, 8). Cette 
superstition était très-commune non-seulement chez les Egyptiens, mais chez tous 
lu peuples de l'antiquité. Joseph ne ressemblait point aux interprètes palcns; il 
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à Dieu qu'il appal'lient de ·dQilller l'iuter
prétation des so11gu 5? Dites-moi c.e que vow 
avez vu. 

9, Le grand échanson lui rapporta le pre
mier. son songe en ces lermu : Il me sem
blait que je voyais devant moi un cep de 
'l'ignoe, ù 'l . t . . . . t • o I y avait rois provms qui pous-
saient peu à peu, premièrement des bou
tons, ensuite des fleurs, et à. la lin des ra.i-
1ins mô.rs; 
· 11. et qu'ayant dans la. main la coupe de 
Pharaon, j'ai pris ces grappes de raisins, je 
les ai pressées dans la coupe • que je tenais, 
et en ai donné à boire nu roi. 

t2 .. Joseph lui dit : Voici l'interprélntion 
de votre songe : Les trois provins de la 
vigne marquent trois jours, 

13, après lesquels Pharaon se souviendra 
du service que vous lui rendiez; il vous ré
tablira dans votre première charge 1, et vous 
lui présenterez à boire, selon que vous aviez 
accoutumé de faire aupa.ravant dans le l'tlllg 
que vous teniez. 

t4. Seulement sou-Yenez-vow de moi, 
qWlnd ce bonheur 'l'IIUS 1~ra arrivé, et rea
d!lz-moi ce bon office, de supplier Pharaon 
~·il daigne me tirer de la prison où je 
luis, 

t5. parce que j'ai été enlevé par fraude 
du PllolS des liébreu,x 8, et que ro11 m'a ren
fermé ici étant innocent. 

16.. Le gr.ui.d panetier vo,aat qu'il auil 
interprété ce songe si lllgement, lui dit : 
J:ai eu aussi un songe : li me aemblalt que 
je portais sur ma tête troi.s corbeilles de fa
rine, 

i 7. et qu'e11- celle qui était au-dessus. des 
autres, il y avait de tout ce qui peut 1'ap,
prl\ter avec. la. p,te pour ~nir sur une table, 
et que les oiseaux en vena.ient manger. · 

18. Joseph lui rép<1:n.dit : Voici l'iulerprè
lation. de votre songe : Les trois corbeilles 
signifient que 'IOU& nec encore treis jours, 

Numquid non Dei 1111t lllterp1'8la• 
tio? referte mihi quid "Yideritis. ,. 

9. Narravit prior, pnepositus 
pinoernarum, · 90lllllium suum : 
Videbam coram me vitem, 

to. in qua erant Ires ,Propagi
~s, crescere paulatiP1 in gem
mas, et post flores uvas matures
cere: 

11. calicemque Pharaonis i11 
manu mea. : tuli e~go uvas, et 
expressi in calicem quem tenebam, 
et tradidi poculum -Pharaoni. 

t2. Respondit Joseph : Hœc est 
interpretatio somnii : Tres propa
gines, tres adhue dies sunt : 

13. post quos recordabitur Pha
rao mmisterii tui, et restituet te 
in gradum pristinum : dabisque 
ei calicem juxta oflicium tuum, 
1ieut ante facere consueveraa. 

U. Tantum memento mei, cum, 
bene tibi fu.erit, et laciu m!Nlum 
misericordiam, ut su11geru Pha
ral)ni ut eliueat me de ISto carcere : 

i 5. quia furto subiatus, Alll de 
te•ra Hebra,erwn, ,el hic iunocena
in lacum missus sum. 

i6. Vidons pistorum · ~ister 
quod prudenter soami•m dissol .. 
-Yisset, ai.t : Et ego vidi BOmnium, 
quod tria cawstra. fllriiuabberem 
super caput meum: 

i 7. et in uno eaniatro qaod el'at. 
excelsius, porlare me omnes ciboa
qui llunt arte pistoria, inesque 
comaed1m1 ex eo. 

18, Hespondit Joseph : Hea est 
interpretatio soumii : Tria. eanis-
tra, Ires adhuc dies sunt : 

n'attendait!& connaissance de l'avenir que du vrai Dieu. - La Providence envoya ces. 
songes aux officiers da Pharaon, af!n de faire connaitre Joseph; car elle f&1t tout 
tourner à I' uécution de ses deeaeins , même les faiblesses de I esprit humain. t'Ju 
reste, ~u raprort d'Hérodote, les Egyptiens eux-m6mes étaient penuwlhs qne !'Ill\. 
de de~nner n appartenait à aucun homme1 mais 'l'enait uniquement de certains dieux. 

• L'mterprétâ6on de& BOlllle& est un aon de Dieu, et Dien m'accordera. la gr6œ 
d'interpréter les vôtres. · . 

;. 1 !. - e 'Il semble que c'était alors l'usage de pressurer les raisins, IIID8 les faire· 
fermentu, dans la coupe dil roi. En ell'et, &Tant l'époque de Psammétichus, tes 
Egyptiens ne buvaient point de Tin et n'en faisaient point de libations am dieu.i:,; 
parce que les prêbres leur enseigoo.ien1 que le vin renfermait quelque chose de pesti
lentiel a.ya.nt été inventé par Typhon, le génie du me!. 

,. i3, - T • Da.us l"hébr. : il élèvera votre tête. C'est le même sens. 
,. ts. - 8 ' Joseph cache la faute de Hl Û'èEes. VO!f.·37, 28. 
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. . UI .. _ po1.t quo• aui'ere t Pharao 
caput l_uu1D, ac suspell.det te in 
cruce, et lacerabunt volucre1 car-
1189 tuu, 

t 9. apm legqlMlls Plioraon vous fera cou
per la tète, et voas fera e11SUi te attacher à 
une croix 9 où les oiseaux déchireront votre 
chair. 

20, Le troisième jour suivant étant celui 
de la nais1111nce de Pharaon 10, il fit un grnnd 
festin à 11811 seniteurs, pendant lequel il se 
!HJU~int da grand éehanllOn et du grand pa
netier. 

28, .Exinde dies tertius natali
tius Pharao:nis erat : qui facien1 
grande convivium pueris suis , 
reconlatus est inter epulas ma
gi!tri. pincernarum, et pistoruin 
prme1pia, 

21. Restituitque alterum in Jo. 2L Il rétablit l'un dans sn chnrge, afin 
cum suum, ut ponrigeret ei poeu- qu'il continuât à lui présenter la coupe; 
lum: 

22. alterum suspendit in pnw- 22. et il fit attacher l'autre à une croix : 
bulo, Id conjectorÎII veritas pro- ce qui vérifia l'interprétation que Joseph 
l,aretur. nait donnée à leurs songes. 

23. Et tamen suocedentibus 1 23. Cependant le grand échanson !le voyant 
prosperia, pnBpositus piWl&rnarum rentré en faveur après sa disgrâce, ne se 
oblitus est interpretis sui. 10-.vinl plus de son interprète. 

CHAPITRE XIJ. 

Joseph ezpli<p,e les songes de Pharaon, 
· d la plus haute dignité. 

et il est élevé 

t. Post duos annos vidit Pharao 
somnium. Putabst se 1tare super 
tluvium, 

2. decuo ucendebanl septem 
boves, brai, et cra!!Slle nimis : 
et pasee antur in locis palustribus. 

3. Aliœ quoque septem emer
gebant de llumine, fœd:e eonfecte
que macie : et paacebantur in ipsa 
omnis ripa in locis virentibus : 

i. devoraveruntque cas, qua
rum mira 1pecies et habil•do eor
porum erat. Ei:pergefactus Pilarao, 

5; rursum dormi vit, et vidit 

f. De!IJI ans après 1, Pharaon eut un songe, 
JI lui semblait qu'il était sur le bord du 
fleuve •, 

2. d'où sortaient sept vaches fort belles 
et extrèmement gr$88es, qui paissaient dans 
des maréœges; 

3. qu'ensuite il en sortit sept autres toutes 
d:\figurées et extraordinairement maigres, 
qui paissaient sur le bord du même fteuve, 
n àes lieux pleins d'herbes •; 

i. et que ces dernièrM dévorèrent les pre
mières qui éte.Jent si passes et si belle&. 
Pharaon s'étant éveillé , 

5. se rendormit et il eut un second songe : 

,.. 19. - • à une potence en forme de croix. Dans l'hébr. : à un bois. Les El!}'P
tiens,.JÏll8i que d'autres peuples de l'anti'{lllté, décapitaient d'abord les criminehl; 
el, eDlllita ponr la llétrÎ88Ure iJa suspenda,ent lelll'I cadavres au poteau. 
~). 20. - 10 • L'usege de dlébrer le jour de la o•i-nce des princes remonte à ln 

)llus haute antiquité. Ces félel étaient ordinaires dalllt '-ut l'Orielll. Comp. 2. Muh. 
1,J- Matth. 16, 6. 

). t. ~ 1 • Deux ans entiers çrès que le chef dù -Uers eat été remla en li
llirtè. - Sur les sonl!es, voy. pl. h. 31, 5, note t; ,n, a, et les notes. 

1 • o'•lrà-dire du Nil. Voy. 2, Moya. 1, 3, 
, ; :,. - • Les vaches, ~e des années de ferlilité et de lltérilité, sortirent da 

léuvè du Nil, parce qu11 c est dq débordement de ce lleUTe que dépend la rertilit.t 
de l'Egypte. - • Dans l'hébr. : qui se tenaient à c6té des vaches (grasses), sui· le 
bord du fleuve. 

;.-. ,. - ~•Dans l'hébr, : Alors les vaches déllKUrées et maigres en chair dév~ 
meut lei sept vaches belles à voir et grasse~; et l>hani.on te rliYeilla. 



228 LA GENÊSE. 

Il vit sept épis pleins de · grains et très
beaux, ~ sortaient d'une même tige. 

6. Il e~ vit aussi paraitre sept autres fort 
maigres, qu'un vent bn11ant avait dessé
chés'· 

7. :t eu dernier, dévorèrent les premier! 
qui étaient si beaux. Pharaon s'étantéveillé, 

alterum somnium : Septem splca, 
pullulabanl in culmo uno plenœ 
atque formosœ : . 

fi. a!iœ cinoque totidem · spicœ 
tenues et percussœ uredine orie
bantur, 

7. devorantes omnem pricirùm 
pulchritudinem. Evigilans Pharaô 
post quietem, 

8. fut saisi de fraveur; et ayant envoyé 8. et facto mane, pavore per-
dès le matin chercher tous les devins et tous territus, misit ad omnes ronject9-
les sages d'Egvrte e, il leur raconta son res .tEgypti, cunctosque .. :p;l'utes: 
songe, sans qu'i s'en trouvât un seul qui : et accersiti.s. narra,·it sommùm, 
pdt l'interpréter. nec erat qm mte~pretaretur. . ., 

9. Le grand échanson se rappelant enfin 9. Tune dernum reminiseens 
alors ses souvenirs, dit : Je confesse ma pineernarum magister, ait : Con-
faute ' : fiteor peecatum meum. · 

to. Lorsque le roi étant en colère contre to. Iratus rex servis suis, me 
ses serviteurs, commanda que je fusse mis et magistrum pistorum retrupi 
avec le grand panetier dans la prison du gé- jussit in carcerem principis mili-
néral de ses troupes, tum : 

H. nous edmes tous deux en une même li. ubi una nocte uterque vidi,, 
nuit un songe qui nous prédisait ce qui mus somnium prœsagum futi,iro-
nous arriva ensuite. · rum. .. 

:12. Il y avait alors en cette prison un 12. Erat ibi puer hebrœus, ejÜs, 
jeune homme hébreu, serviteur ilu même dem ducis mil,tum famulus : cui 
général de votre armée, auquel ayant rn- narrant.es somuia, 
conté notre songe, 

:13. il nous dit tout ce que l'événement 1 :13. au\livimus quidquid post~a 
confirma depuis; car je fus rétabli dans ma rei probavit eventus : ego cnim 
charge, et le grand panetier fut pendu à reddilus sum ~flicio meo : et îll6 
une croix. suspensus est m cruce. 

:14. Aussitôt Joseph fut tiré de la prison 14. Protinus ad regis imperium 
par ordre du roi; ou le rasa, on lui lit chan- eductum de earcere Joseph toton
ger d'habits, et on le présenta devant ce derunt : ac veste mutata, obtul~ 
prince 8• runt ei. . . 

{5. Alors Pharnon lui dit : J'ai eu des 15. Cui ille ait : Vidi somnia,. 
songes, et je ne trouve personne qui les in- nec est qui edisserat : qua, audhi 
terprète. Mais l'on m'a dit que vous avez te sapientissime conjicere. 
une grande lumière pour les expliquer. 

:16. Joseph lui répondit : Ce sera Dieu, et 
non pas moi, qui rendra au roi une réponse 
favorable&, Mattl,.. to, 20. 

17. Pharaon lui raconta donc ce qu'il avait 

:16. Respondit Joseph : Absque 
me Deus respondebit prospe,a 
Pharaoni. 

i7. Nnrravit ergo Pharao q11od 

------------------------·------
;. e. - 1 • Ce vent est l"Eurns qui, par son haleine chaude, est très-nui•ible à 

l'E~ypte ; il souille des vastes et br11lantes solitudes de l'Arabie. 
; . 8. - • ' Les sages sont ici les prêtres qui interprétaient !"Ecriture sacrée pn 

Jiéroglyphique : ils s'adonnaient aux sciences occultes. Voy. i, Moys. 1 et les notes, 
j;. 9. - 1 ' Dans l'hébr. : Et le grand échanson parla à Pharaon en disant : .Je 

111e rapr.elle aujourd'hui mon péché. -li entend son ingratitude et \•oubli du bi~n1 
lait qu'll nvait reçu de Joseph dans la prison. Pl. h. W, 23. . . , .. , 

;. H. - 8 ' Joseph, dans sa prison, avait laissé croitre sa barbe et ses cbevea'< 
en signe de deuil, aout il portait aussi les vêtements 

1
. et il n'était pas JN!fmis de 

paraitre en cet état devant le roi. Comp. E,th, •, • et es notes. . 
jr. 16. - 1 Ce ne sera pas moi, mais Dieu qui vous révélera le salut que J·•at à 

vous faire connaitre. Joseph voulait dire : Ce ne sera point par les huulères 'une 
pr.évoy"!'ce naturelle, mrus par les lumières que Dieu me donnera, que je vou,s .e.:l~ 
phquerat ces ~ongca. . 
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•idcrat : Putabam me stare super 
rîparµ ft~i;ninis, .. 
·fil. cf septem boves de amne 

co~c.ende~e, pu!chras' nimis, et 
o'hiMs carnibus : qu:e in pastu 
pa!'ddis 'virecta carpebant; . 

,1n7 et e~ce, . ha~ sequebantur 
alire septem boves m tantum de
fo'rines et marilent:e, ut nunquam 
tales in_ terra A•:gypti viderim : 

. 20. qua,, devoralis et consump
tis priorihus, 

21. nullum saturitatis dedere 
,estigium : ~cd .. simili macie et 
acrualore torpebant. Evigilans, rur
p~ sopore dcpressus, 

22. vidi somn'ium: Septem spicœ 
~üllulabaut in culmo <mo plen:e 
~tqiie pulcherrimœ. 
· 23. Aliœ quoque septem tenues 

et percuss:e uredine, oriebantur e 
stipula : 

~ i. qum priorum pulchritudi
nem clcvora,·erunt. Narravi con
jr.l'loribn3 somnium, et nemo est 
qui edisserat. 

2a. Respondit Joseph : Som
nimn regis unum est : quœ fac
tums ,ist Deus, ostendit Pharaoni . 

. ~li. Septem boves pulchrre, et 
èeplem spic,e pleure : septem uber
tatis anni sunt : eamdemque vim 
somnii comprehendunt. 

·21. Septem quoque bons tenues 
atqne macilen!3l, quai ascenderùnt 
post eas, et septem spic,e tenues, 
11! verito urente percuss,e, septem 
anrii veritur,e sunt famis. 

28. Qui hoc ordine complebun
tur : 

~9. Ecœ septem anni venient 
fertiUtatis magne in universa 
terra A<:gypti : . 

M. quos sequentur septem anm 
alii tant,e sterilitatis, ut oblivioni 

vu. li me semblait, dil-ü, que j'étais sui· le 
bord du fleuv~, 

i~. d'où sortaient sept vaches fort belle• 
et extrêmement gruses, qui paissaient 
l'herbe dans des marécages; 

19. et qu'ensuite il en sortit sept autres 
si défigurées et si prodigieuèement mai
gres, que je n'en ai jamais vu de telles eu 
Egypte. 

20. Ces dernières d6vorèrent et consumè
rent les premières ", 

21. sans qu'elle, parussent eu aucune 
sorte en être rassasiées; mais au contraire 
elles demeurèrent aussi maigres et aussi 
affreuses qu'elles étaient auparavant 11• M'é• 
tant éveillé, je me ren,tormis, 

22. et j'eus un second songe. Je ,·is sept 
épis pleins de grains et très-beaux, qui sor
taient d'une même tige. 

23. li en parut en même temps sept au
tres fort maigres, qu'un vent brûlant avait 
desséchés; 

24. et ces derniers dévo,·i.•rent les 1ire
miers qui étaient si beaux "· J'ai dit mon 
songe à tous les devins, et je n'en tro,ne 
pçint qui me l'explique. 

2ii. Joseph répondit : Les deux songes du 
l'Oi signifient la nième chose 13 : Dieu & 
monh·i, il Pharaon ce qu'il fera dans la suite. 

21). Les sept belle, vaches et les sept q>is 
pleins, mal'queut la même chose, et signi
fient sept années d'abondance. 

2i. Les sept vaches maigres et défaites, 
qui sont sorties du fleuve les premi/,res, et 
les sept épis maigres et frappés d'un vent 
hri11ant, marquent sept autres années d'une 
famine qui doit arriver. 

28. Et ceci s'accomplira de cette sorte ": 

29. Il viendra premièrement sept années 
d'une fertilité extraordinaire dans toute n:-
gypte, . . . d . . d' 

30. qm seront sumes e sept autres une 
si grande stérilité, qu'elle fera oublier toute 

, ·j'. ·20. - tt • Dans l'hébr. : Et les sept vaches maigres et cht\tives dévorèrent les 
sept premières vaches qui étaient nras,e,. 
•,:,-: !i;·..:." • Dans l'bi,~r. : et eÎtes entrèrent dans leur ventre; et l'on ne s'a• 
pè~l point qu'elles étaient entrées dans leur ventre; et leur aspect fut mauvais 
comme auparavant. 
''~: ,2q; ~·n • Dans l'hébr. : et les épis maigres absorbèrent les sept épis beaux. 
Et j'ai dff. etc; · 

y. _25. - "• Dans l'héhr. : Le songe de Pharaon n'est qu'un. Ces deux songea 
ir;;;i·ro1u- qu'ttn, lis ont la même signification. 
·•:,: '!lt: ~ •• Dans l'hébr. : C'est là la chose que je dis à Pharaon : Dieu fait 

vbtr·ll''l'hll'taon r.e qn'fl fera. 
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l'abondance qui raura ·précédée; car la fa-. tradatur cuncla re~ abundaata: 
mine consumera toute la terre. consumptura est erum rames ·oa• 

~ t. Et cette fertilité extraordmarre sera 
wmme absorbée par une extrême indi-
gence'"· . 

32. Quant ,u second songe que vous avez 
eu, qui signifie la même chose, c'est une 
marque que cette parole de Dieu sera ferme, 
qu'elle s'accomplira infailliblement et bien
tôt. 

33. Il est donc de la prudence du roi de 
choisir un homme sage et habile, à qui il 
donne le commandement sur toute l'EgyJ'.t!! 

34. afin qu'il établisse des officiers 
toutes les proTinces ••, qui, pendant les sept 
années de fertilité qui vont -venir, amassent 
dans les greniers publics la cinquième partie 
des fruits de la terre ; 

35. que tout le blé soit mis sous la puis
sance du roi, et qu'on le garde dans les 
Tilles, 

36, afin qu'il soit rése"li pour les sept 
années de ln famine qui doit accabler l'E
gypte, et que ce pa.ys ne soit pas consumé 
par la famine •. 

37. Ce conseil plut à Pharaon et k tous 
868 ministres : 

38, et il leur dit : Où pourrions-nous 
trou-ver un homme comme celui-ci, qui fût 
ttussi rempli qu'il l'est de !'Esprit de Dieu? 

39. li dit donc à Soseph : Puisque Dieu 
-vous a fait Toir tout ce que vous nous avez 
dit, où pourrais-je trou-ver quelqu'un plus 
sage que -vous, ou même semblable à vous Y 

40. Ce sera -vous qui aurez l'autorité sur 
mn maison : quand vous ouvrirez la bouche 
pour commander, tout le peuple vous obéira"; 
et je n'aurai au-dessus de Tous que le trône 
et la qualité de roi. P,. 104, 21, t. Mad. 2, 
53. Act. 7, 10. 

H. Pharaon dit encore à Joseph : Je vous 
établis aujourd'hui pour commander à toute 
l'Egypte. 

42. Et il Ota 10n anneau de 1a main, et 
le mit en celle de Joseph 18 ; il le fit revêtir 

nem terram, 
31. et ubertatis mll@llitudh1em 

perditura est inopiœ magnitudo .•. 

32. Quod autem Tidisti secwulo 
ad eamdem rem pertinen1 som
nium : firmitatis indicium est, 
eo quod fiat sermo Dei, et .,.,lo
cius impleatur. 

33. Nunc ergo proTideat rex Ti
rum sapientem et industrium,. et 
pralficiat eum terrœ ..Egypti ~ 

34. qui constituat prœpotéto1 
per cunctas regiones, et quintaœ 
partem fructuum per septem &IIIIOI 
ferlilitatis,. 

35 qui Jam nune futuri 11lllt, 
congreget m horrea : et omne (ru. 
mentum sub Pharaonis potei;tate 
condntur, serveturque in W'bi.11111, 

36. Et prœpnretur futurœ septem 
annorum fami, quœ oppresmra 
est ..El!îptum, et no.a. COllSUllletur 
terra mopia. . 

37. Placuit Pharaoni consilium 
et cunctis ministris ejus 1 

38. locutusque est ad eos: ~ 
invenire poterimus talem 'Virum, 
qui spi ri lu Dei plenus sil Y 

39. Dixit ergo ad Joseph : Quia 
ostendit tib1 Deus omnia quœ !o
culus es, numquid sapïentiorem 
et consimilem tui innmre poteto? 

40. Tu eris super domum me~, 
et ad lui oris imperium cuw,tua 
pojlulus obediet : .. uno lantwa re-
gw solio le prœced•m, ,, 

·)1;1 

41. Dixitque rursus Ph:,.ra;; Id 
Joseph : Ecce, constiltii te super 
universam terram .t:gypli. · 

42. Tulitque annulum ~ mlnu 
sua, et dedit tum in manu èjus : 

. . f' 

; . :t· 

;. 31. - '"Par suite de l~urie dea temps qui suinont, on ne COUsèrvera 
plus aucun souvenir de l'abo ce qui aura régné dans ltt paya, tant· la Dléœuité =~~. ,·. 

;,. 3L - " • Dans l'hébr. : ... d'E!!r.J>le, Que Pharaon ruse cela, et qll:il Auflilisse 
des :•réposés P.!l' tout le paya, et 'jtl'JI alllll9le le cin~ui.èmed&wtern•(ckis fruila 
'de la terre) d Egypte pendant les sept années de fertilité. - Ce cinqoi~ll"'8it 
.sans ùoute ~tre pré1'r•é en sœ dea redevancea ordinainw,. ,: ' .· , .,.,.. 

;. iO, - " ' Dans l'hébr. : et tout mon peuple d.iaposera - da!NI Mloil "llll&re 
bouche - -vos ordres. · · · · ' 

:t. 12. - 11 li y avait dans l'anneau un sceau avec le nom 4a roi, Ceiui,~avali 
cet anneau avec le sceau pouvait donner des ordrea au nom du prince. - • 1-
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vesti,itque eum 11ola byssina, et 
eollo torquem auream circ11mpo~ 
mit. 

43. Fecitque eum ascendere su
per cuJTUm suum aetlnndum, cla
mante pra,cone, ut omaes coram 
eo genu llecterent, et pnepositum 
- seirent uni-.e1'811 lerrll ,Egypti. 

44. Dixit quoque rex ad Joseph : 
Ego sum Pharao : absque '80 im
perio non mo,ebit quisquam · ma
num aut pedem in omni terra 
..Egypti. 

45. Vertitque nomen ejus, et 
vocavit eum li~a œgyptiaca , 
Salvatorem mund1. Dedit que 11li 
•xorem Aseneth, llliam Putiphare 
sacerdotis Heliopoleo,. Egressus 
est itaque Joseph ad terram A::gypti 

46. (triginta autem annorum 
erat quando stetit in eoaspectu 
regis Pharao11i1), et circuivit om-
1181 'regiones ..Egypti. 

17. Venitque-·fertilitas seplem 
annorum : et in manipulos re
daelal segetes eongregs 1111 sunt in 
horrea iEgypti. 

48. Qlnnis etiam frugum abun
dantia in singuli1 urbibus eondita 

· est. 
49. Tantaque fuit abundantia 

tritici, ut arene maris coœquare
. tur, et copia mensuram uceileret. 

50. Nati sunt autem Joseph filii 
duo antequam ve-niret fames : 
·41uos peperit ei Aseneth, filia Pu
·tipbare sacerdotis Heliopoleos. 
· St. Voenitque nomen primo
geniti, Manasses, dicens: Oblivisci 
me fecit Deus omnium laborum 
meorum, et domus patris mei. 

d'une robe de fin lira '!, et lui mit au cou 
un collier d' M'. . 

43. Il le lit monter sur l'un de ses chars, 
qui éwt lti -ad après le sien, et ftt crier 
par un héraut, q_ue tout le monde fléchit le 
genou devant lm, et que toua reconnussent 
q,,'il a'tait étt établi pour tom.mander à toute 
l'Egypte. 

44, Le roi dit encore à Joseph : Je. suis 
Phtuun •; DU! ne l'l!muera ni Ie pied ni·la 
main dans toute l'Egypte que par votre com• 
mandemeat, 

' 
45, Il ehangea aut11i eon nom, et il l'ap

pela en langue émtienne 11 le SauTeur du 
monde 11• Et il lm fit épouser Aseneth, flllo 
de Patiphar, prtltre d'Héliopolis 11, Aprèi 
cela Joseph alla visiter l'Egypte, 

U, (il 11.rut trente ana lorsqu'il pamt de
vant le roi Pharaon) et il ftt le tour de toutea 
les proTiuoos de l'Egypte. 

47. Les sept années de fertilité vinrent 
donc; et le bfé ayant été mis en gerl>es, fot 
serré ensuite dans les greniers de l'Egypte. 

48. On mit au98i en résene dans tout~, 
les Tilles cette grande abondance de graios. 

49. Car H y eut une si grande quantit6 
de froment, qu'elle égalait le sable de l:i 
mer, et qu'elle ne pouvait pas même se me-
surer. . 

60. A'ftlllt que la famine ..t11.t, Joteph eut 
deux enfants ile sa femme Aseneth, ftlle de 
Putiphar, prélnl d'Hélwpolis. Pl: 6. 46, 20, 
48, 5. . . 

51. Il nomma l'ainé, Manll!llé "', ea di-
1!8.nt : Dieu m'a fait oublier tout met Ira• 
vaux et la maieon de moP, pèn!. 

distinctions honorifiques de Joseph étaient de diverses sortee : t• le sceau royal; 
t" l'habit de lin fin et blanc , qui était réservé aax ~s at au roi; 3• la chaina 
4'er ligae disünetiC du grand ]uge; !• la proclame.Uon aoleaaeUe ·et l'homma~• 
qui !·accompagnait. - Dans l'hébr. le ,. l3 porte: Et il le fit monter sar uu aecood 
èlw:; el r- cria devaut lui I Flêchiaaa le 88JlOU (flf/6. Abel'Kh); et il l'établit 
am toute la ttirre d"Egypt& 
. 11 Litt. : de b,,_., - d.a lin le JIM fin. 

t U. - • • Je suis le roi : 1 mol BMIU1ient le wu.main pon'nllr • 
• 45. - • • CP.• mota ne sont pas cfans l'hébreu. 
Tsaphnath - Pahenéaeb, c'eol-à-dire libérateur d11 peupla (Jérôm,l, 

a Ln Cü\e eacenlotale était eu Egypte la caste noble. - • Dula l'hébr. : prétr11 
4e H<liD. Hon (.oleil, ville du soleil - lMllopells) dans la baise Egypte. Coml!· Jl
rtm. 0 1_ t3. - Co l'utipbar ut dillérent du lllllltre de Joseph. Son nom ne I écrit 
111111 à,,. .... e.muière, el il "-itJ1rtln, 1111 leu que le maitre de Joseph était 
chef dea gardes du roi et Intendant des prlsom. Pl. li, 39, 11; 60, ,o. 

... ,. lt, - "' 11'11~...U,e qui. fait nllller, 
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52. li nomma ie se.cond Ephraïm ••, en 
disant : Dien m'a fait croitre dans la te1Te 
de ma pauvreté '". 

,i3. Ces sllpt années. de la fertilité d'Egypte 
étant donc passées, 

5-i. les sept années de stérilité vinrent 
ensuite, selon la prédiction de Joseph; et 
pendant qu'une grande . famine aflligeait 
toul le monde, il y avait da pain dans toute 
l'E:;rvpte. 

:d. Le peuple étant pressé .de la famine, 
c, ht il Pharaon, et lui demanda de quoi vi
·ne. Mai,; il leur dit : Allez trou~r Joseph, 
et faites tout ce qu'il vous dil'R. 

56. Cependant la famine croissait tous les 
Jours dans toute lo. terre : et Joseph ouwant 
tous les- greniers, vendait du blé aux Egyp
tiens, .parce qu'ils étaient tourmentés eux-
nièmes <le la famine. · 

5i. Et on ,·ena.it de toutes les provinces 
en Egypte pour achetu de quoi vivre, et 
pour trouver quelciue soulagement dans la 
rigueur de cette famine. 

52. Nomen quoqùe sec).ln4i'\'l'r 
pellavit Ephraïm, dicens : Çrës/ji·e 
me fecit Deus in term pauper(.\ti~ 
meœ. · · - , · . 

53._ }gitûr t~n~(itis "'~n't'fm 
ubertat,s amlfs, qm fùe1·~§t .l,lj, 
JEgypto: , .. 

54. cœperunt venire septem 
anni inop1:e, quos pr:edixer!'l )<>
seph : et in uriîverso orbe f!i:!'!e• 
pr:evaluit, in cuncta aut~m ~erra 
JEgypti panis erat. , 

55. Qüa esuriénte, clàmavlt p~~ 
pulus ad Pharaonem,.alimenta pec
tens. Ouibus ille. resl/on~it : . lie ~.d 
Joseph : et qutdqmd 1pse . voJ>,1~ 
dherit, facite. . , . ; ,'.i 

56. Crescebat autem qùotu'iîe 
fümes in omni terra.: aperuitque 
Joseph universa horrea, et veµ,~e.-. 
bat JEmtiis : nam et il!Qs_ ~/}" 
presserai fames. .. . . , . , , 

57. Omnesque provmc,:e ..-e,H~< 
bant in JEgyptum, · ut. em~~çi:i,I 
escas; et malum inopiœ temJ)C:~1~;-: 
rent •. 

' • ·.J . -

·--;---··-,+...:.~ 
1 1 ,.J 

CHAPITRE XLII. ·' 1 il'• 

1 ~- i, ·: 

,i'·' 

Premier voyage des en/ a11t:, de Jacob en Egypte. 

t. Cependant Jar,·, ayant ouï dire qu'on I t. Audiens autem Jacob' q11qd 
tendait du blé eu t:gypte, dit à ses enfouis: alimenta vcndcrentur in A<;gypto,. 
•ourquoi ètes-vous négligents 1 ? i dixit fiiiis suis : Quare neglij;itj~.?. 

2. J'ai appris • qu'on vend du blé en 2. Aùdivi quod triticurn ,·e11urn,. 
!gypte; alle~-y acheter ce qui nous est né- ·detur· in JEgypto: desceudite, et 

cessaire, afin que nous puissions vivré et emite nobis necessaria, ut po1'<1i
que nous ne mourjons pas de faim. mus vivere, et non consumamur 

inopia. · ' 
3. Les· dix frères de Joseph allèrent donc 3. Descendentes igitur fro.lr~s. 

en Egypte, pour y acheter du blé ; Joseph decem, ut emere11,t frn,. 

4. car Jacob retint Benjamin avec lui, 
,iyant dit i, ses frères qu'il rraignait qu'il ne 
lui _arrivât <1uelque accident dan, le cl,.emin. 

mcnta in lEgypto, · ' 
4. Benjamin domi retenle a·Jn

coli, qui dixerat fratribus •ejus ·: 
Ne forte in itinere quidquam pa
tiatur mali : · . · · 

5. Ils entrèrent dans l'Egvpte uvoo les 5. in~ressi sunt terrain ~gjpü 
autres cjui y allaient pour acheter du blé, cum alhs qni pergebaut ad e~~ 

----- --------·----,,,-,.": ,c,,-,,, 

'! ,:'•.:J 
y. '52. - " c'est-il-dire doublement fécond. 
•• • D1111s l'hébr. : de mon alliiction. 
jl. 1. - 1 • Dans l'hébr. : Pourquoi vous regardez-vous les uns !_es _tutr. e_s? .. '.C-:, 

C'est la mème chose. 
,. 2. - • • Daus l'béhr.: Et il dit: Voilà que foi appris, etc, ~, .-_a,-, 
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du.m . F.1'8,t. a11,tem fames in terra 
~~m, .. 
''','li': · 'lo~~ph ;rat j>rinceps i11. 
'llilitil.'' gypli, atquc ad ejus nu
tuw, frumen\a; popul.is vendeban
*r .,1f;,U.,11!que adoriusent euw fra-
tres sui, . . 

7_. et agnovisset eos,. quasi ad 
«1iëiios durius loquebatur, inter
rb~'\iis er,s : . Unde venistis? Qui 
respon\l~(unt : D~ terra Chanaau, 
ut' emamus 'victui necessaria. 

. ~. Et ta.w~n fr,atres ipse.oognos
cêI!s,. l)·q~ est cognitus ab eis. 
; ·'9. ;'.Ïl~tord\}Jµsque somi;ûorum, 
qu;è'aliquand/i v.iderat, ~it ad.e~s: 
11:x'ploratores estis : ut '1'1deatis m
liç11iQra terr~ .venii!is. 
":. '! '" ' . " 

""10.' Qui dixerÙnt: Non est ita, 
dôlnlriè, sed servi lui venernnt ut 
emerent cibos. . . , 

il. Ownes filii unius viri su-
111iilt: pati'fici venimus, nec quid
qûà'ili f:um,1li tui machinantur 
uïli1i: '' ,. . 

i2. Quibus ille respondit : Ali
ter est : iw,nunita terrie hujus 
oonsiderare venistis. 

13. At illi: Duodeciw, inquiunt, 
servi lui, fratres sumus, filii ~iri 
unius in terra Chanaan : minimus 
cum patre nostro est, alius 11011 
est super. · 

14. Hoc est, ait, quod locutus 
sum : Exploratores estis. . 

'i5i J11m nunc experimentnm 
vestrl. ~piam : 'per sâlulem Pha
raorlis n61i. 'egrèdiemini hinc, do
neè' 'teriiat fi'ate\o' ,·ester mini mus.' 

i' • 

parce que. la famine était dans le pays do 
Chanaan. 

6. Joseph commandait dans toute l'Egypte, 
et le blé ne se vendait aux peuples que par 
son ordre. Ses trlires l'ayant adoré •, 

7. il les reconnut; et leur parlant assez 
Ndement, comme· à des 'étrangers •, il leur 
dit : D'où venez-vous't Ils lui répondirent : 
Du pays de Chanaan, pour aeheter ici de .. 
quoi vivre . 

8. Et quoiqu'il co11.ndt bien ses frères, il 
ne fut poiut néanmoins connu d'eux •. 

9. Alon se souvenant des songes qu'il 
avait eus autrefois, il leur dit : Vous étes 
des espions, et vous êtes venus ici pour con
sidérer les endroits les plus faibles de l'E
gyple. 

jO. Ils lui répondirent : Seigneur, cela 
n'est pas ainsi ; mais vos serviteurs sont ve-
nus ici pour acheter du blé. _ 

11. Nous 1ommes tous enfants d'un seul 
homme; nous venons avec des pensées de 
paix, et vos semleurs n'ont aucun mauvais 
dessein. 

12. Joseph leur répondit : Non, cela n'est 
pas; mais vous êtes venus pour remarquer 
ce qu'il y a de moins fortifié dans l'Egypte. 

f 3. lis lui dirent : Nous sommes douze 
frères enfants d'un même homme dans le 
pays de Chansan, et vos serviteurs. Le der
nier de tous est avec notre. père, et l'autre 
n'est plus au monde. 

14, Voilà, dit Joseph, ce que je disais • : 
Vous êtes des espions. 

15. Je m'en vais éprouver si vous dites la 
vérité. Vive Pharaon! vous ne sortirez point 
d'ici jusqu'à ce que le dernier de vos frères 
y soit venu. 

,-;· '1[·:.:.:: i'•' s:ét~nt prosternés· dev~t !ni jusqu'à terre, selon l'usage lorsqu'on 
abordait les princes. - C'est dans le même sens qu'il faut entendre ce mot toutes 
les fois qµ'il s'agit des hommages rendus à un homme.~ C'était là cependant l'ac
coniplissement du songe de Joseph. Pl. h. 37, 7. 9, 

;,. 7. - ·• • Dans l'hlibr.: 6. et les frères de ,Joseph viµrent, et ils se prosternèrent 
devant lllli la facê contre terre. 7. Et Joseph vil ses frères et illes reconnut; mais il 
se canduisit à'leur égard comme un étranger, et leur parla durement, et leur dit etc. 

>"· s. - ~ • Joseph n'avait que seize ans 1orsr1ue ses frères le vendirent (Pl. h. 
37, 2.), ·,t il en avait trente lorsqu'il fut mis par Pharaon à la tête de l'Égypte 
(H, 46.J. Si on y ajoute les sept années de fertilité qui précédèrent la famine, on 
am'li'w moins vingt-un ou vingt-deux ans pour le temps depuis lequel ses frè,·es 
•e l'ai>'llleot point vu. Pendant ce long eapace de temps, les traits du visage de Jo
seph avaie_nt sen~ .do'!te bien changé.,.L'édat dont il était environné ~t l'éléyation 
où Ir étàn, contr1bua1ent encore à hlluswn : enfin la volonté de D1e11 étBlt que 
Joseph demeurât inconnu, afin que tout ce qui lui avait été révélé par rapport à 
sa famille •accomplit à la lettre. 

i,, H, - • • Puisque vQua feignez d'avoir un antre frère qui n'o•st point avec 
vous, il 'est ëlair que 'tout ce que vous JT'e dites de la droiture do vos intentions 
est faux (,-. 20). 



LA GENESE. 

! 6. Envoyez l'un de vous pttur l'y ame
ner : cependant vous demeurerez en prison 
jusqu'à ce que j'aie reconnu si ce que vous 
dites est vrai ou faux; autrement, nve Pha
raon '! vous êtes des ~spiona. 

i 7. Il les fit donc mettre en priaon pour 
lrois jours. 

{8, Et Je troitièine jour il lea fit aortir de 
prison, et leur dit : Faites ce que je vous 
dis, et vous vivrez : car je crains Dieu •. 

l 9. Si vous venez ici dans un esprit de 
paix, que l'ua de vos frère, demeure lié 
dans la prison; et allez-vouS-i!n, voua tlfltru, 
emporte& eD. TOtre pays Je blé que vous avez 
acheté, 

l 6. Hittite ex vobis unum, et 
adducat eum : vos autem eritis in 
vinculis , donec probentur qua, 
dixistis utrum vera an folsa sint : 
alioquiu per salutem Pl)araonis 
exploratores estis. 

l 7. Tradidit ergo illos custodie 
tribus diebus. 

l 8. Die autem tertio eductis de 
carcere, ait : Facite ~ue dixi, et 
vivetis : Deum cnim bmeo. 

!9. Si pacifici estis, frater ves
ter unus ligetur in carcere : vos 
autem abite, et !erte frumenla 
que emistis, in domos vestras, 

20. et fratrem vestrum mini
mum ad me addneite, ut possim 
veslros probare sermones, et non 
moriammi. Fecerunt ut dixera,t, 

20, et amenez-moi le dernier de vos frè
res, afin que je puisse reconnaitre si ce que 
vous dites est véritable, et .que voua ne 
mouriez point. lis firent ce qu'il leur avait 
ordoD.Ué, Pl. b. 4'3, 3. 5. 

2!. Et ils se disaient l'un il l'autre : C'est 2L et locuti sunt ad invicem : 
justement que D.oua soufl'l'Olll tout ceci, parce 'Merito bœc patimur, quia pecca
que nous avons péché contre notre frère; et vimus in fratrem nostrum, viden
que voyant la douleur de son àme lorsqu'il tes angustiam anime illius, dum 
no.us priait d'avoir compassion de lui, nous deprecaretur nos, et non audivi
ne l'écoulàmes point : c'est pour cela que mus : idcirco venit auper nos ïata 
nous sommes tombé, dans cette affiiction •. tribulatio. 

22, Ruben, l'un d'entre eux, leur disait : 22. E quibus uuus Ruben, ait : 
Ne vous dis-je pas alors : Ne commettez Numquid non dixi vobis : Nolite 
point Wl si grand crime contre cet enfant'f peccare in puerum : et non au
Et cependant vous ne m'écoutâtes point. distis meT en sa.nguis ejus exq~
C'est 1011 sang maintellllnt qui nous est re- ritur. 
demandé••. Pl. h. 37, 22. 
. 23. Or ih no savaient pas que Joseph les 23. Nesciebant autem quod in• 
entendit, parce qu'il leur parlait par un tru- t.elligerel Joseph : eo quod per in-
chement. terpretem ~oqueretur ad eos. 

2i. Mais il ae retira pour un peu de temps, 2i. Avertitque se parumper, et 
et versa dea larme,; el étant revenu, il leur ftevit : et reversus locutus est ad 
parla, eos. 

25. et il fit prendre Siméon II et le fit 25. Tollensque Simeon. e1 Ji.. 
lier devant eux,· et il commanda à BeB offi- gans illis pnesentibus, jUBBit Dli
ciers d'emplir eun IIIICa de blé, et de re- nistris ut implerent eorum saccos 
mettre dans le aac de chacun d'eux l'argent tritioo, et reponerent pecuniu 
.qu'ils anient donné, en y ajoutant encore singulorum in sacculiB auis, dati• 
des vivrea !K!ur se nourrir pendant le che- supra cibarüs in viam : qui face-
min; ce qut rut exécuté auW1itôt. ru11t i.ta. 

26. Lea frères de Joseph s'en all~ent 26. At illi portante, fru111ellla 
donc, emportant leur blé sur leurs Anes. in uinis tNis, profeeü sunt. 

27. Et l'un d'eux apat ouvert aon tac 27. Apertoque uns 118.0CO, ut 

,-. 16. - 7 • le le jare par la vie d., Phar.wn. - C'est un aerment par le aalut 
du roi, co!IIDle les Romains juraient par le aal11t des Céaars. Le mt\me usage a ... 
siaté parmi lea Persea juaque d111ts ces derniers temps. 

,. t8. - 8 et je ne veux point faire périr ~s innocenta. 
,. 21. - 1 La punition ouvre les yeux que le crime avait fermes (Grég.). 

122. - ID• Il faut que llOWI mourriona, parce, que nous avons tué notre frm. 
25. - 11 • Siméon dont le naturel crael (Pl. lt. 31, 25.)1 avait peuH!lr9 él.6 la 

p cipale caue des mauvais traitements dont Joseph fut l'oojet. · 



CIJAPITRE XLU. 

daml jumento pabulum a diver
sol'io, contemplatus peculliam Ill 
ore saceùli, 

28. dixit fnatribus 111i1 : Red
dita est mihi peeunia, en habetur 
in sacco. Et obstupefacti turba
tiqUe, mutuo dixerunt : Quidnam 
est hoc quod fecit nobis DeusT 
· 29. Veneruntque ad Jacob pa
trem suum in terram Challlllln, 
et narraverunt ei omnia quae acci
dissent sibi, dicerites : 

30. Locutus est nobis dominus 
terre dure, et putavit nC11 explo
ratores esse provincie. 

3 !. Cui respondimus : Pacifici 
1nmus, ne ullas molimlll' insi
diu. 

32. Buodeeim fnltres uno patre 
'g'ènr.i. summ : unus non est super, 
minimus cum paire nostro est in 
terra Chanaan. 
• · 33, ()Ili ait nobis : Sic probabo 
~dd pacilid sitis : Fratrem ves
-trum unum dimittite apud me, et 
1iibaria dom!bus vestris nece!llll8.ria 
1111.miœ, et nbite, 

3i. frntremque "feslrum mini..,_,n adducite ad me, ut aciam 
. quo'd non _sitis exploratoo:es : . et 
4litul1!, qui ten~tur ,n Tineuhs, 
:racipel'é p091iti:s: ac deineeps quœ 
'YUltis, emendi habeatis licenliam. 

35. His dictis, cum frumenta 
efl'underent, sin~li repererunt in 

· ore saccorum hgatns pecunias : 
e:derritisque 11imul omnibu.s, 
. , ·36, dint pater Jacob : Absque 

· ·Jiberis · me · e~se fecistis : Joseph 
noit est super, Simeon tenetur in 

· 'O'i~ulis, et Benjamin auferetis : 
111!. 'me luee omnia mala reelde
:·r,mt. 
·" ·S7. Cui respondit Ruben : Duœ 

, ·-filios meos œterfice, si no11 re
·,èxe.-e iUum tibi : trade illum in 
manu mea, et ego e11IU tœi retti

···tùam, 
38: :.\t fie : Non desœndet, iD-

·,; 

dans l'h&tellerie, pou donner à manger ~ 
10n Ane, vit son argent à l'entrêe du sac, 

28. et il dit à ,es fr~res : On m'a rendu 
mon argent; le voici dans mon sac. lia {u. 
rent tous sa11i1 d'étonnement II et de trouble, 
et ill s'entredisaient : Quelle est cette con
duite de Dieu sur nousT 

29. Lorsqu'ils furent arril'és chez Jacob 
leur père, au pays de Chanaan, ils lui ra
contèrent tout ce qui leur était arril'é, en 
disant : 

30. Le maitre de ce paya-là nous a parlé 
durement, et il nous a pns pour des espions 
qui venaient obsener le royaume. 

3f. Nous lui avons répondu : Nous som
mes gens paisibles et très-éloignés d'avoir 
aucun mauvai, dessein. 

32. Nous étions douze frère,, enfants d'ùn 
même père. L'un n'est plus au monde, le 
plus jeune est avec notre pm au pays de 
CJ,anaau. 

33. li nous a répondu : Je 'l'llllX épronnr 
s'il est vrai que vous n'ayez que des pen
sées de paix. Laissez-moi donc ici l'un de 
vos frères; prenez le blé qui vous est nécea
saire pour vos maisons, et vous en allez; 

~.. et amenez-moi le plus jenne de 1'01 
frères, aftn que Je 11che que vous n'êtes 
point des espions; que vous puissiez ensuite 
remener al'ec vous celui que je retiens pri
sonnier, et qu'il vous soit permis Il. l'avenir 
d'acheter ici ce que 'VOUS voudrez. 

35, Après avoir ainsi parlé, comme ils J~ 
taient leur blé hors de leurs sacs, ils trou
vèrent chacun leur argent lié à l'entrée du 
sac u; et ils en furent tous épouvantés. 

36. Alon Jacob leur père leur dit : Vous 
m'avez réduit à être sans enfants. Joseph 
n'est plus au monde, Siméon est en prison, 
et vous "foutez m'enlenr BenJamin, Toua 
ces cain: aon\ retombés sur moi. 

3'1. Ruben hli répondit : Faites mourir 
mes deux enfants, si je ne vous le ramène; 
confiez-le.-moi, et je l'OUS le rendrai. 

38. N<1n, dit Jacob, m.ou ll\1 !l"m. point 

·,'.ii ·;. 28. - 11 • Dau1 l'hébr.: et ·leur cœur a'en alla - ils fvent tous troubl.!s. , 
.... ,., ,.. 35, - 1& • Pl. 71. (,., 11) Il est dit qu'un seul ayant ouvert son sac à l'hôtel, 7 

trouva aon argent; pl. b. ü 2t. Juda racont" la choie comme si tous l'anlent 
trouvé en même temps et d'ans le même lieu; et enfin ici il semble qu'fü ne s'en 
&(!.erçorent que lorsqu'ils furent auprès de lear père. Le moyeu, de condier l~~l 

e 'fil/a est làllS doute que quel'l_uet-1,,.. purent trouver leur argent à I hôte11 mais qu 1la 
.i ft\!' s'aj,el'çurent que toas lavaient rapporté qu'à la maison, loraqu'ils furent de 

retour. 
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nec vous. Son frère eat mort, et il est de
meuré seul ••. S'il lui arrive quelque mal
heur au pays où vous allez, v~us 

0

nrr,hlerez 
ma vieillesse d'une dovleur qui m emportera 
dans le tombeau. 

quit, filius meus vobiscum .: f1-a
ter ejus mortuus est, et ipse solua 
remansit : si quid ei ad..-ers.i acci
derit in terra ad qnam pergitis, 
deducetis canos meos cum dolore 
ad inferoa. 

CHAPITRE XLIII. 

Second voyage des en( ants de Jacob. !!Ti Egypte avec BertJamin. 

f. Cependant I la famine désolait extraor-
dinairement tout Je pays. . 

2. Et Je blé que les enfants de Jacob avaient 
apporté d'Egypte étant consumé, Jacob leur 
dit : Retournez, et achetez-nous quelque 
chose pour notre nourriture. 

3. Juda lui répondit : Celui qui commande 
en ce pnvs-là nous a ·déclaré sa volonté avec 
serment," en disant : Vous ne ve.rrez point 
mo!} visage, à moins que vo~s n'runeniez avec 
vous le plus jeune de vos freres. 

4. Si Tous Touiez donc l'envoyer avec nous, 
nous irons ensemble, et nous achèterons ce 
qui vous est nécessaire. 

5. Que si vous ne le voulez pas, nous n'i
rons point; car cet homme, comme nous 
'fous l'avons dit plusieucs fois, nous a déclaré 
que nous ne verrions point son visage, si 
nous n'avions avec nous notre jeune frère. 
Pl. fi. 42, 20. . 

6. Israël leur dit: C'est pour mon malheur 
que vous lui avez appris que vous aviez en
core un autre frère. 
· 7. Mais ils lui répondirent : 11 nous de
manda par ordre toute la suite de notre fa
mille : si notre père vivait, si nous avions 
encore un frère : et nous lui répondlmes con
formément à ce qu'il nous avait demandé. 
Pouvions-nous deviner qu'il nous dirait : 
Anlllnez avec vous votre frère 't 

8. Juda dit encore à son père : Envoyez 
l'enfant • avec moi, afin que nous puissions 
partir, et avoir de quoi vivre, et que nous 
ne mourions pas, nous et nos petits enfants. 

9. Je me charge de cet enfant, et c'est à 

t. lnlerim fames omnem ter
ram vehementer premebat. 

2. Consumptisque cibis quos ex 
M~pto detulerant, .dixit Jacob. ad 
fihos suos : llevertimini et enüte 
nobis pauxillum escarum. · 

3. Respondit Judas : Denuntia• 
vit nobis.vir ille sub attestatione 
jurisjurandi, dicens : Non vidcbi
tis fàcieœ meam, nisi fratrem ,·es
trum minimum adduxeritis vobis
cum. 

4. Si ergo vis eum mittcre no
biscum, pergemus pariter, et etne
mus tibi necessaria : 

5. sin autem non vis, non ihi
nius : vir enim, ut sa:pe dillÎm»s, 
denuntiavit nobis, dicens : Non 
videbitis faciem meam absque fra
tre vestro minimo. 

6. Dixit eis Israel : ln meam 
hoc fecistis miseriam, ut indioare
tis ei et alium habere vos fratrem. 

7. At illi responderuut : lnte"rroa 
gavit nos homo per ordinem nos
tram progeniem: si pater vivcrct: 
si haberemus fratrem : et nos 1·.cs
pondimus ei consequcntcr juxta 
1d quod fuerat scisc1tatus : num
quid scire poteramus quod dictu
rus esset : Adducite fratrem ves
trum vobiscum? 

8. Judas quoque dixit patri suo: 
Mitte puerum mecum, ut proficis
camur, et possimus vivere : ne 
moriamur nos et parvuli nostri 

9. Ego suscipio puerum : de ma-

( 38. - " d,• Rachel, Qui ne ~it a~ monde que Joseph et _Benjamin. . 
>'. 1. - • • Pend:rnt _que .lncoh d1t'féra1t de per~ettre gue Beninmm allât en F,~ypte. 
y. 8. - • • llenpmm l?~uva1t avoir alors envll'on vmgt.-quatre ans; 111Ai,; il était 

Dé lont,'1.emps aprc~ sr.~ Jreres. . 



CHAPITJ:J,; XI.Ill, 23i 
mi' 111~1\ require ilium; ms1 re
duxero, ,et reddidero eum tibi, ero 
petcati reus in te omui tempore. 

· tO. Si non intercessissct dilatio, 
jam vice altera venissemus. 

t t. Igitur Israel pater eornm 
dixit · :ui eos : Si sic necesse est, 
facile quod vultis : sumile de op
timis terrœ fructibus in vasis ves-
1ris, et defertc viro munera, mo-
4'icum resinœ et mellis, et storn-
1is, stactes, el terebinthi, et amyg
ialarum. 

t 2. Pecuniam quoque duplieem 
ferle vobiscum : et illam, quam 
invenistis in sacculis, rt· 1 . n:.ate, ne 
forte errore factum sit : 

t 3. sed et frntrem vestrum tol
Jite, et ile ad virum. 

H. Deus autem meus omnipo
tens faciat vobis eum placabilem : 
et remittat vobiscum fratrem ves
thlm quem tenet, et hune Benja
min : ego autem quasi orbatus 
absquc liberis ero. 

m. Tulerunt er~o viri mnnera, 
et pecuniam duphcem, et Benja
min : descenderuntque in h:g)'p
tum, et steterunt coram Joseph. 

' Hi, Quos cum ille vidisset, et 
Benjamin simul, pr:r-cepit dispen
satori domus suœ, dicens : Intro
duc viros domnm, et occide victi
mas, et instrue convivium, qno
niam mecum sunt comesluri me
ridie. 

t7. Fecit il\e quod sihi fuerat 
impcratum, et introduxit viros do
mum. 

f8. lbique e:tlerriti, dixerunt 
mutuo : Proptcr pecuniam, quam 
rctulimus prius in saccis nostri:;, 
mtroducti sumus : ut dcvolvat in 
nos calumniam, el violenter suhji
ciat servituti, et nos, et asinos 
uoslros. 

moi à qui vous en demanderez compte. Si je 
ne le ramène, et si je ne vous le rends, je 
consens que vous ne me pardonniez jamais 
cette faute. · 

!O. Si nous n'avions point tant différé, 
nous serions déjà revenus une seconde fois. 

H, Israël leur père leur dit doue: Si c'est 
une nécessité absolue, faites ce que vous vou
drez. Prenez avec vous des plus excellents 
fruits de ce pays-ci, pour en faire présent à 
celui qui commande, un peu de résine, de 
miel, de storax •, de myrrhe, de térében
thine et d'amandes •. 

f 2. Portez aussi deux fois autant d'argent 
qu'au premier voyage, et reportez celui que 
vous avez trouvé dans vos sacs, de peur que 
ce ne soit une méprise. . 

13. Enfin menez votre frère avec vous, et 
allez vers cet homme. 

H. Je prie mou Dieu, le Dieu tout-puis
sant, de vous le rendre favorable, afin qu'il 
renvoie avec vous votre frère qu'il tient pri
sonnier, et Benjamin ~ue je vous conûr. Ce
pendant je demeurerai seul, comme si j'étais 
sans enfants. 

ta. Ils prirent donc avec eux les présents, 
et le double d'argent, avec Benjamin; et 
étant partis, ils arrivèrent en Egypte, où ils 
se présentèrent devant Joseph. 

t 6. Joseph les ayant vus, et Benjamin avee 
eux, dit à son intendant : Faites entrer ces 
personnes chez moi; tuez des victimes ', et 
pr~~arez un f~stin, parce qu'ils mangeront à 
nudi avec mot. 

f 7. L'intendant exécuta ce qui lui avait ét6 
commandé, et il les ût entrer dans la mai
son. 

18, Alors étant saisis de crainte, ils s'en
tredisaicnt : C'est sans doute à c.,use de cet 
argent que nous .avons rempol'lé dans nos 
sacs qu'il nous fait entrer ici, pour faire re
tomber sm· nous ce reproche, et nous oppri
mer en nous réduisaat en ser,itude, nous et 
nos ânes. 

t. 11. - 'une espèce de résine gommeuse. 
• • D"aulr. trad. l'hébr. : un peu de baume (tsori) et un peu de sirop de raisiu 

(debasch), des aromates (nechoth), du laudanum (loth), des pistaches et des amandes. 
- , Le baume est commun en Arabie; le mot debase/1 qui signiOe miel, se prend 
aussi pour toutes sortes de fruits doux; les pistaches sont des espèces de noix qu'on 
oueille sur un arbre appelé pistaci11m. Sur la signification des mots tsori, nP.choth, 
et Loth, voy. 7,/, /1. 37 25. - « qui commande » n'est pas dans l'hébreu. 

1- 16. - s • Dans l'hébr.: macfa,.e mactationem et parare, c'est-à-dire macfa mac
(foner11 tl para. Tuez ce qu'il faut tuer ,l>Our recevoir splendidement ces étrange_r"' 
li n'est pas que•tion de victimes. - L mfinitif en hébreu, de même qu'en lutm, 
110 met souv<•nt pour toua lea autre• temps, · 
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t2. C'est pourquoi étant 011C11re à la porle, 
Ils s'approchèreat de l'~te11dut de Joseph, 

20. et lui dirent : Seigneur, nous vous 
suppliona de nous écouter. Nous 10IDD1es 
déjà venus une fois aJlheter du blé; Pl. i. 
42, 3. 

lit. et après l'avoir aeheté, lonque nous 
fdmes arrivés à l'hôtellerie, en ouffllDt nos 
aacs, nous y trouvâmes notre argent, que 
nous vous rapportons maintenant au même 
poids. 

22. Et nous -.ous en rapportona encore 
d'autre, pour acheter ce qui nous est néces-
11ure; mais nous ne snons en aucune sorte 
qui a pu remettre cet argent dans nos sacs. 

23. L'intendant leur répondit : Ayez l'es
prit en repos, ne craignez point. Votre. Dieu 
et le Dieu de votre père vous a donné des 
trésors dans ,os sacs; car pour moi, j'ai reçu 
l'argent que vous m'a,ez donDé, et j'en suis 
content•. Il fit sortir aussi Siméon, et le leur -· H. Après Iet1 a-.oir fait entrer en la mai-
lOD, il leur apporta de l'eau; ils lavèrent 
leurs pieds, et il donna à manger à leurs 
Ines. 

25. Cependant ils tinreJ1t leurs présents 
Cout prêts, attendant que Joseph entràt sur 
le miili, parce qu'on leur a-.ait dit qu'ils de
nient manger en ce lieu-là. 

26. JoseJ>h étant donc entré dans sa mai
son, ils lm offrirent leurs présents qu'ils te
naient en leurs Dlllins, et ils l'adorèrent 7 en 
se baissant jusqu'en terre. . 

27. li les salua aussi, en leur faisant bon 
'!iage, et il leur demanda : Votre père, ce 
6on ,ieillard dont ,ous m'aviez parlé, ,it-il 
encore? Se porte-t-il bien? 

28. Ils lui répondirent : Notre eère, ,otre 
serviteur, est encore en ,ie, et li se porte 
bien : et en se baissant profondément, ils 
l'adorèrent. • 

29. Joseph levant les ye11:1, ,it ~enjamin 
son frère ', fils de Rachel sa mère, et il leur 
dit : Est-ce là le plus jeune de -.os frères 
dont wus m'll'iez parlé? Mon fils, ajouta-t-il, 
je prie Dieu qu'il vous conserve et ,ous soit 
toujours fa,orable. 

30. Et il se hàta de ,ortir, parce que ses 

t 9. Quamobrem in .ipsit 1orillus 
aecedentes ad dispensatoren1Hio
mus 1 

20. locuti sont : Oramus, do
mine, nt audias nos. 1am linte 
descendimus ut emel'elllus escas 'I' 

2t. quibus emplis, c:mn -.tnillS&
mus ad diversoriu.m, aperuQllus· 
saccos nostros, et invemmus pe-
cuniam in ore ,SIICOOl"Ulll ~ IJllllDl 
nunc eodem pondere reporlni.
mus. 

22. Sed et aliud attuli11111s a.t<
gentum, ut emam11S quœ nohi& ne
cessaria sont : non est in nostra. 
conscientia quis po1111erit eam, hl 
marsupiis nostris. 

23. At ille respondit : Pax w
biscum, nolite timere : Deus -.es. 
ter, et Deus patris nstri, dedit 
,obis thesauros in saccis -.estris : 
nam pecuniam, ~U:b dediatit 
mihi, probatam ego eo. Eduxi\
que ad eos Simeon. 

24. Et introdu&U& domwn, altu
lit aquam, et la,erunt pedes suos, 
deditque pabulum asinis eorum. 

25. llli ,ero paraballt munera, 
donec inip-ederetur Joseph meri
die : auclierant enim quod ibi co
mesturi essent panem. 

26. Igitur ingressus est loseph 
domum suam, obt1&leruntque ei 
munera, tenentee in maaibus ms: 
et adoraverunt proni in terram. 

27. At ille, clementer r,isahua
tis eis, interrogavit eos, dice.as : 
Sahusne est pater nster senex, 
de quo dizera\is lllihi? Adhue ,i
vit? 

28. Qui respondenmt : Sœpes 
est servus tuus pater noster, adhuc 
vi-.it. Et incun.iti, ad01 ate1Unt 
eum. 

29. Attollens autem Joseph ocu
los, ,idit Benjamin fratrem suum 
uterinum, et ait : lste est frater 
nster parl'ulus, de quo diuratis 
mihi? Et rursum : Deus, inquit, 
misereatur tui, fiii mi. 

30. Festina,itque, quia commo-

f
. 13. - • • Dans l'hébr. : votre argent est venu à moi - je l'ai reçu. Les mot& 

• en &nia content» ne sont pas dans Je texte. · 
. 26. - '• Voy~/>/. h. 42, 6 • 
• 29. - • • Le 1118 de aa mère - de llachcl. 
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ta fuennt Yiscera ejus super fra
tre suo, et erumpebant lacrymœ : 
et introiena cubiculum llevit. 

31. Rursumque Iota mcie egres-
1111S, continuit se, et ait : Ponite 
pmes. 

32. Quibus appositis, seorsum 
Joseph, et seorsum fratribus, 
..t:gyptiis quoque qui vescebanlur 
simw, seorsum (illicitum est enim 
..t:gyptiis comedere cum Hebrœis, 
et profanum putant hujuscemodi 
0011-vhium) 

33. sederunt coram eo, primo
genitus juxta primogenita sua, et 
minimas juxta œtatem suam. Et 
mirabantur nimis, 

34. sumptis partibus quas ab eo 
acceperant : majorque pars venit 
Benjamin, ita ut qumque partibus 
excederet. Biberuntque et ine
briali snnt cum eo. 

entrailles avaien\ été émues en voyant son 
frère, et qu'il ne pouvait plus retenir ses, 
larmes. Passant donc dans nue autre cha111-
bre, il pleura. 

31. Et après avoir lavé son visage, il re
vint, se fusant violence, et il dit : Servez li 
manger. 

32. On servit Joseph à part, et ses frères 
à -part; et les Egyptiens qm ma~eaient avec 
lw, furent 01118' servi& à part • tcar il n'est 
pas permis aux Egyptiens de manger avec 
les Hébreux, et ils croient qu'un feslÎD. de. 
cette sorte serait-profane) 10. 

33. Ils a'usirent oonc en présence de Jo
seph, l'alné le premier, selon son rmg, et le 
plus jeune, selon son Age 11. Et ils furea.L 
extrêmement surpris 11, 

34. en voyant les parts qu'il leur avnit 
données, de ce que la part la ph1.s ~rande 
était venue à Benjamin; car elle était cinq 
!ois plus grande que celle des autres 1•. lis 
burent ainsi a.veç Joseph, et ils 6.reat grande 
chère 11. 

CHAPITRE XLIV. 

Joseph accu!e Benjamin de vol. 

Prœcepit autem Joseph dis
pensatori domus suœ, dicens : Im
pie saccos eorum frumento, quan
tllQl possunt capere, et pone peeu
niam singulorum in summitate 
sae,ci; 

2. Seyi,hum nutem meum ar
genteùm, et pretium quod dedit 
tritici, pone in ore eacei junioris. 
Faetumque oat ita. 

i, Or Joseph donna cet ordre à l'intendant 
de sa maisoa., el lui dit : Mettez dans les 
sacs de ces personnes autant de blé qu'ils en 
powront tenir, et l'argent de chacun à l'en
trée du sac; 

2. et mettez ma coupe d'argent à l'entrée 
du sac du plus jeune, avec l'argent qu'il a 
donné pour le blé. Cet ordre îul donc el.é
culé. 

J. 32. - • Les EljYptiens ne m.mgêrent point av~c Joseph, parce qu'en Egypte· 
c'l!tait une prérogative des rois et des hanta personnages, de manger à une ta.hie •~e. . ' 

Jo parce que les Hébreux mangeaient des animaux qw étaient honorés d un culte 
divh, par les Egyplienll. 

t 33. - 11 Tous étaient assis par rang d'âge. 
li• Dans l'bébr. : ..• s~rpria cbac_un o. !'_égard de son vo~in_, c'_est-à--dire mu,. . 

tuellement, soi~ parce q~'ils se -voyaienl. tr&té~ avec tan~ ~ dis_tinction, soit J!llfC& 
qu'îls ne ponv&ent expliquer comment ils avaient été &1ns1 placés par ranil d'âge. 

)'. 34. - ,. C'était là une marque singulière de distinction; car les rois a'Egypte 
eux-mêmes dans les festins ne se faisaient servir qu'une portion double.· 

•• Cela signifie dans le lan~age de~ Ecriture~: ol ils for.en\ rassasiés (Aug.), voy. 
Ps. 6o, 1.0, ou bien encore : 1Js se lmssèreut aller à .la JOie. Voy. Agg. 1, 6. !'~ou. 
u., 25. - • Litt. : Ils burent et s'emv,·èrent a-vec lw - dans le sens de la. vera1011. 
et de la. note. 
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3. Et le lendemain dh le matin, on les 
laissa aller avec leurs ânes. 

4. Lorsqu'ils furent sortis de la ville, 
eomme ils n'avaient fait encore que peu de 
chemin, Joseph appela l'intendant de sa mai
son, et lui dit : Courez vite après ces gens, 
arrètoz-les, et leur dites : Pourquoi avez
vous rendu le mal pour le bien? 

5. La coupe que vous aver. dérobée est 
celle dans laquelle mon seigneur boit, et 
dont il se sert pour deviner 1 ; vous avez fait 
une très-méchante action. 

3. Et orto mane, dimitsi mnt 
cum asinis suis. · 

4. Jamque urbem exierant et 
processerant paululum : tune f<l" 
seph accersito dispensntore do
mus: Surge, inquit, et pcrsequere 
viros, et apprehensis dici!o: Quare 
reddidistis mnlum pro bono? 

5. Scyphus, quem furati estis, 
ipse est in quo bibit dominos 
meus, et in quo augurari solet : 
pessimam rem fecistis. 

6. Fecit ille ut jusserat. Et ap
prehensis per ordinem !oculus est. 

6. L'intendant fit ce qui lui avait été com
mandé; et les ayant arrêtés, il lenr dit tout 
ce qu'il lui avait été ordonné de leur dire. 

7. Ils lni répondirent : Pourquoi mon sei- 7. Qui responderunt : Quare sic 
gneur parle-t-il ainsi à. ses serviteurs, et les lo(Jliilur dominus noster, ut servi 
croit-il capables d'une action si honteuse? tm tantum flagitii commiserint? 

8. Nous vous avons rapporté du pays de 8. Pecuniam, quam ioveoimus 
r naan l'argent que nous trouvâmes à. l'en- in summitate saccorum, reporfa
trée de nos sacs. Comment donc se pournit- Yimus ad te de terra Chnunan : et 
il faire que nous eussions dérobé de la mai- quomodo consequens est ut furati 
son de votre seigneur de !"or ou de l'ar- simus de domo domini lui nurum 
gent? vel argentum? 

9. Que celui de vos serviteurs, quel qu'il 9. Apud quemcumque fuerit in-
p1,isse être, à qui l'on trouvera ce que vous ventum servorum tuorum qu6d 
cherchez, meure; et nous, nous serons es- quœris, moriatur, et nos erimus 
claves de mon seigneur. servi domini nostri. 

to. li leur dit: Oui, que ce que vous pro- fO. Qui dixit eis : Fiat juta 
noncez soit exécuté. Quiconque se trouvera I vestram sententinm : apud quem
nvoir pris ce que je cherche sera mon escl,.ve; 1 cumque fuerit inventum, ipse sit 
et pour vous, vous serez innocents 1• servus meus, vos autem erilis in-

noAii. · 

;. 5. - 'Joseph s'exprime ici d'apl"è8 les idées des Egyptiens, qui étair,nt pat 
rapport à lui dans cette persuasion (Aug., Thom.). - Nous. lisons de plw,ieoro 
peuples anciens qu'ils avaient des coupes au fond desquelles, après qu'elles avaleur 
été remplies on prétendait découvrir les secrets de l'avenir. - • JI est évident, par 
toute la conduite de Joseph envers ses frères, qu'il voulait les éprouver, les sur
prendre el les jeter dans l'étonnement, en cherchant un prHexte d'abord pour 
voir, puis pour retenir Benjamin auprès de lui. On ne doit donc pas prendre trop 
à la lettre les paroles dont il se sert, ni expliquer ses actions dans un ai,Lre sens 
que celui qui résulte des circonstances. ll y règne en général une dissimulation qui, 
considérée en elle-même, serait à peine excusable, mais qui eu égard à ses vues et 
à ses intentions, n"a rien de mauvais. De là il suit que quand il parle de 88 science 
divinatoire nu mo1en de oa coupe, il s'exprime plutôt selon les idées vulgaires que 
selon la réalité. D ailleurs après l'interprétation âes songes des olliciera de Pharaon 
et de ceux de Pharaon lui-même, Joseph devait nécessairement passer parmi les 
Egyptiens pour un grand magicien, et rien ne l'empêchait, (\,ans lei occasions, de 
se prévaloir de sa rêputation. Enfi'li d'habiles interprètes pensent que les ·mots hé-. 
breux que la Vulgate a traduita par : • in quo attguràri sole/, avec laquelle il 1 
coutume de deviner » peuvent signifier « BBVOÙ", connaitre par sa perspicacité n11-
turelle »; et ils rendent en conséquence tout le verset de cette manière : N'est-ce 
P.88 là la coupe dans laquelle boit mon maitre f Et lui (mon maitre) ne devinera-!· • 
Il pa,; à son sujet? - ne cowprendra-t-il pas où elle est ce qu'elle est devenue, 

y. to. - • • Dans l'hébr. : ..• exécuté. Que celui chez Îeqnel elle (la coupe) sera 
trouvée, soit mon esclave. - Qu'il en soit comme vous voulez; cherehons et voyons 
li la coupe se trouvera. Toutefois la peine que voue prononcez contre vom est tror, 
rigoureuse : il sulfüa que celui chez lequel la coupe serait trouvée, soit retenu 
comme esclave. 
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1 L ltnque festinato deponcntcs 
iJ1, ,t.er~aIQ saccos, aperucrant sin
guli. 
. f 2 • .Quos scrutatus, incipiens a 

major,e usque ad minimum, inve
ni,t scypl)um in sacco Benjamin. 

''}i Àt Üii, scissis vestibus, one
ratisque rursum asinis, reversi 
sl.laj in oppidu'11 . 

. fi. Primusque Judas cum fra
tribus ingressus est ad Joseph (nec
dum enim do loco abiernt) omnes
q1111 ante eum pariter in terram 
corruerunt. 

f 5. Quibus ille ait : Cur sic 
agere voluistis? an i!Jnoratis quod 
non sil similis mei m augurandi 
scientia? 
,,.46. Cui Judas : Quid responde

J,Ül1u~, inquit, domino mco? vel 
·t~iJ loquemur, nul juste poteri
mus obtendere? Deus invenit ini
qllitalem senorum tuorum : e~ 
omnes servi sumus domini mei, 
el nos, et apud quem inventus est 
scypbus . 

. i7. Respondit Joseph : Absit a 
me ut sic agam : qm furatus est 
scvphum, ipse sit servus meus : 
vos autcm abite liberi ad patrem 
vestrum. 

18. Accedens autem proprius 
Judas, confidenter ait : Oro, do
mine mi, loquatur servus tuus ver
hum in auribus luis, et ne irasca
ris famulo tuo : tu es enim post 
Pharaonem 
· m.· dominus meus. Jnterrogasti 

pnus servos tuos : Habetis patrem, 
aut fmtrem? 

20. Et nos respondimus tibi do-

1 f. 1111 déchargèrent donc aussitôt Jeurs 
sacs à terre, el chacun ouvrit le sien. 

12. L'intendant les ayant fouillés, en com
mençant depuis le plus grand jusqu'au plus 
petit, trouva la coupe dans le sac de Benj~ 
min. 

13. Alors ayant déchiré leurs vêtement,. 
et rechargé leurs Anes, ils revinrent à la villP 

14. Juda se présenta le premier avec sel 
frèr~s dev~nt Joseph (q_ui n'él:'il pas encore 
sorti du heu où Ji était), et lis se proster
nèrent tous ensemble à terre devant lui. 

15. Joseph leur dit : Pourquoi avez-voua 
agi aiosi avec DioiY Ignorez-vous qu'il n'y a 
personne qui m'égale dans la science de de
viner 8? 

16. Juda. lui dit : .Que répondrons-nous à 
mon seigneur? que lui dirons-nous, et que 
pouvons-nous lui représenter avec quelque 
ombre de justice pour notre défense? Dieu a. 
troµvé l'iniquité de vos serviteurs •. Nous 
sommes tous les esclaves de mon eeigneur, 
nous et celui à qui on a. trou-Yé la. coupe. 

t 7. Joseph répondit : Dieu me garde d"a
gir de la sorte : que celui qui a pris ma 
coupe soit mon esclave; et pour vous autres, 
allez en liberté trouver votre père •. 

18. Juda s'approchant alors plus près de 
Joseph, lui dit avec assurance : Mon seigneur, 
permettez, je vous prie, à votre serviteur de 
vous dire un mot, et ne vous mettez pas en 
colère contre votre esclave; car après Pha
raon, 

19. c'est vous qui êtes mon seigneur. Vous 
avez demandé d'abord à vos serviteurs: Avez-
vous encore votre père, ou quelque autre 
frère? Pl. h. 42, fi. 13. 

20. Et nous vous avons répondu, mon sci-

1· 1;,. - • • Dans l'hébr.,: quelle est l'action qne vous avez faite 1111 Ne saviez
v;>us pas qu'un homme qui est comme moi Je devinerait sflremeot (divi,u,fl(fu dit>i
Mret)1 Joseph parle selon les usages de J'E:zypte, où les augures étaient communs. 
Il devait jusqu'au bout feiudl'e d'être Egyr.tien. 

;. t6. - • C'est Dieu qui nous punit : 11 permet que ce malheur nous arrive 9' 
punition du crime que nous avons commis à l'égard de notre frère. 

;. f7. - ••En jetant ses fr~res ~ans ces an~01sse~, l'in.tenlion de ~oseP.h n"étail 
p<:\lnt <le les pumr du mauv8ls tr8ltement qu ils lm avaient autrefois fait éprou
ver i il voul81t voir quels étaient Jeurs vérilobles sentiments à l'égard de leur père, 
et surtout à l'égard de Benjamin. Car s'il; n'eussent pas eu pour leur père un 
au1our sincère, d s'il~ nvaienl aussi porté envie à Benjamin, ils n'auraient pas re
f,~é rle le laisser en Eg).'pte, à cause de la faute dont il paraissait s'étre rendu 
coupable. Joseph aurait vu en cc cas de quelle manière il aurait dti s'y prendre 
pour ar;iver à ses fins, qui étaient de guder Benjamin auprès de lui et de faire 
venir Jacob et sa famille en Egypte. 
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gneur : Nous avona un père qui est lieux, et 
un jeune frère qu'il a eu daDI sa vieillesse, 
1ont Je frère qui était né de la même mère 
e.t mort; il ne reste plus que celui-là, et son 
Pfft J'aime tendrement. 

21. Vous dites alors à voa serviteors : Ame
aez-le-moi, je serai bien aise de le Toir. 

22. Mais nous vous répondîmes, mon sei
gneur : Cet enfant ne peut quitter son père; 
~ •'il le quitte, il le fera mourir. 

13. Vous dites Il vos serliteurs: Si le der
•ier de vos frères ne lient avec vous, vous 
J!I! nrrez plus mon lisage •. PI. 1,. 43, 3. 5. 

21. Lors donc que nous fûmes retournés 
ters notre père, votre serviteur, nous lui 
npportàmes tout ce que vous aviez dit, mon 
••gneur. 

25. Et notre père nous ayant dit : Retour
liez en Egupte pour nous acheter encore un 
peu de blé; 
· 26, nous lui répondlmes : Nous ne pou

·,ona y aller. Si notre jeune frère l vient avec 
nous, nous irons ensemble; mais à moins 
qu'il ne vienne, nous n'osons nous présenter 
devant celui qui commande. 
· 27, Il nous répondit : Vous savez que j'ai 

eu deux· llls de RacJ,el, ma femme. Pl. li. 
311 24. · · 28. L'un d'eux étant allé aux champs, vous 
m'avez dit qu'une bête l'avait dévoré, et il 
ne parait pomtjusqu'à cette heure. Pl. h. 37, 
13. 33. 

29. Si vous emmenez encore celui-ci, et 
qu'il lui arrive quelque accident dans le che
min, vous accablerez ma vieillesse d'une af
liction qui la conduira dans le tombeau. 

30. Si je me présente donc à mon père, 
fftre serviteur, et que l'enfant n'y soit pas 
(comme sa vie dépend de celle de son fils), 

mino meo : Est nobis pater senei:, 
et puer parvulus, <JUi m senectute 
illius natus est; CUJUS uterinus fra
ter mortuus est : et ipsum solum 
habet mater sua, pater vero tenere 
diligit eum. 

2t. Dixistique servis luis : Ad
docile eum ad me, et ponam ocu 
los meos supér ilium. 

~. ~-=;;;:::::-=.= ~:::.=.::: :neo: 
Non potost puer relinquere patrem 
suum : si enim ilium dimiserit, 
morietur. 

23. Et dixisti servis luis : Nlsi 
venerit frater vester minimus vo
biscum, non lidebitis amplius fa
ciem meam. 

24. Cum ergo ascendissemus ad 
famulum tuum patrem nostrum, 
narravimus ei omnia quœ locutlts 
est dominus meus. 

25. Et dixit pater !!Osier : Re· 
,,·ertimini, et emite nobis parum 
tritici. 

26. Cut diximus : Ire non pos
sumus : si frater noster miniums 
descenderit nobiscum, prolicis~
mur simul : alioquin illo absente, 
non audemus videre faciem viri. 

27. Ad quœ ille respondit : Vos 
scitis quod duos genueril miht 
uxor mea. 

28. E15ressus est unus, et dixis
tis: Beslla devoravit cum: et huc
usque non comparcL 

29. Si tuleritis et istnm, et ali
quid ei in via contigerit, dedu
cetis canos meos cum mœro1'e ad 
inferos. · 

30. Jgitur si intravero ad servum 
tuum patrem nostrmn, el puer 
defueril (cum anima illius ex bu
jus anima pendeat) 

3f, lorsqu'il Terra qu'il n'est point avee 31. videritque eum non esse 
nous, il mourra, el vos serviteurs accable- nobiscum, m01'ietur, et deducent 
ront sa vieillesse d'une douleur qui le mè· famuli tui canos ejus cum dolore 
ura au tombeau. ad inferos. 

32. Que ce soit donc plutôt moi qui sois 32. Ego proprie servus tuus sim, 
votre esclave, puisque Je me suis rendu I qui in meam hune recepi fidem, 
r.&ution de cet enfant, et que j'en ai répondu et spopondi dicens : Nisi reduxero 
l. mon père, en lui disant : Si je ne le ra- eum, peccati reus ero in patrem 
mène, Je veux bien que mon père m'impute meum omni tempore. 
cette faute, et qu'il ne me la pardonne ja-
mais. Pl. li. 43, 9. 

33. Ainsi je demeurerai voir• esclave, et 33. Manel>o itaque servus hm1 
je servirai mon seigneur à la place de J'en- pro puero in minislerio domini 
fant, afin qu'il retourne avec ses frères. , mei, et puer ascenclot cum frntri-· 

1 bus suis. 



CHAPITHE XLV. 213 

34. Non. enim possum redire ad 
,pntr.em meum, niisente puero, ne 
cnlamitatis, quœ oppressuro. est 
_patrem meum, teslis assistam. 

34. Car je ne puis pM retourner vers mon 
père sans que l'enfant soit avec nous, de 
peur que je ne sois moi-même témoin de 
l'extrême affliction qui accablera notre père e, 

CHAPITRE XLV. 

Joseph se fait connaître. _Retoul' de ses f1'ères. 

1. Non se poteral ultra cohibere 
:Joseph mult,s coram astantibus : 
onde prœcepit ut egrederentur 
euncti foras, et nullus interesset 
alienus agnitioni mutuœ. 

2. Elevavitquc vocero cum fletu: 
~am audierunt JEgyptii, omnis

, itne dom us Pharaonis. 

3, Et dixit fratribus suis : Ego 
"S1IDl Joseph : ndhuc pater meus 
\'ivit? Non poterant respondere 

:fttires nimio terrore perterriti. 
~. Ad quos ille clementer : Ar

cedite, inquit, ad me. Et cum ar
<eessissent prope. Ego sum, oit, 
Joseph, frater vester, quem ven
didistis in JEgyptum. 

L Joseph ne pouvait plus se retenir; et 
pprce qu'il était environné de plusieurs per
sonnes, il commanda que l'on fit sortir tout 
Je monde, afin que nul étranger ne fût pré
sent lorsqu'il se ferait connnltre à ses frères. 

2. Alors les larmes lui tombant des veu:r, 
il éleva fortement sa voix, qui fut ent~n luc 
des Egyptiens, et de toute la maison de l'ha-
rnon. 

3. Et il dit à ses frères.: Je suie Joseph. 
Mon père vit-il eneoreY Mais ses frères ne 
purent point lui répondre, tant ils étaient· 
saisis de frayeur. 

4. JI leur parla a ver. douceur, et leur dit: 
Approchez-vous de moi. Et s'étant appro
chés de lui, il njouta : Je suis Joseph, votre 
frère, que vous o.vez vendu pour l'Egypte. 
Act. 7, !3. · 

5. Ne craignez point, et ne vous affii~ez 
point de ce que vous m'avez vendu pour cire 
conduit en ce pays-ci; car Dieu m'a envoyé 
en Egypte avant vous pour votre salut. 

5. Nolite pavere, neque vohis 
. durum esse videatur quod vendi
. rustis me in his regionibus : pro 
ealute enim Yestra misit me Deus 
ante vos in JEgyptum. 

6. Biennium est enim quod cœ- 6. li y o. déjà deux am que la famine a 
pit fames esse in terra : et adhuc commencé sur ln terre, et il en reste encore 
quinque anni restant, quibus nec cinq, pendant lesquels on ne pourra ni la-
arari potetit, nec meti. bourer ni recueillir 1• 

7. Prœmisitque me Deus ut re- 7. Dieu m'a fait venir ici avant vous, pour 
servemini super terram, et escas YO\IS consener la vie, et afin que vous puis

. ad vivendum habere possitis. , siez avoir des vivres pour subsister. 
8. Non vestro consilio, sed Dei 8, Ce n'est point par votre conseil que 

voluntate hue missus eum : qui j'ai été envoyé ici, mais par la volonté de 
Jecit me quasi pntrem Pharaonis, 1 Dieu, qui m'a rendu comme Je père de Pha
et dominum universœ domus ejus, 1 raon •, le grand-maitre de sa maison, et le 

. ac principem in omni terra JEgypti. prince de toute l'Eg'Jple. 
9. Festinate, et ascendite ad 9. Hàtez-vous d'aller trouver mon père, 

,. 3i. - e '. Les sentiments qu~ Juda témoigne ~nv":rs Denja~in . et envers s~:in 
·père sont véritablement beaux. C est un gage etîecttf <l un rej1en!Jr smcère au suJet 
du mauvais traitement dont Joseph a-mit été l'objet et du c :agrin que son vieux 
r,ère en avait ressenti. Comp. 37, 35. Joseph pouvait dès-lors s'ouvrir à ses frères; 
ils méritaient •on estime et sa confiance. On remarquera qu'ils ne proférèrent pas 
un mot de 11laiote contre Benjamin. 

;. 6. - 1 • si e~ n'est en quelques lieux sur les bords du Nil; dans les antre• 
~ontrêee il y avait stérilité par défaut de pluie. 

,. 8. - • comme son pourvoyeur et son maitre, 
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et dites-lui : Voici ce que -vous mande votre 
tlls Joseph : Dieu m'a rendu le maitre de 
toute l'Egypte; venez me trouver, ne diffé-
rez point; · 

to. vous demeurerez dans la terre de 
Gessen '; vous serez près de moi, vous et 
vos enfants, et les enfants de vos enfants, 
tos brebis, vos troupeaux de bœufs, et tout 
ce que vous possédez. 

11. Et je vous nourrirai là (parce qu'il 
reste encore cinq années de famine), de 
peur qu'autrement vous ne périssiez avec 
toute votre famille et tout ce qui est à vovs. 

12. Vous voyez de vos yeux, et mon frère 
Benjamin voit aussi de ses yeux, que c'est 
moi- mème qui vous parle de ma propre 
bouche•. 

13. Annoncez à mon père quelle ·est la 
gloire dont je suis ici comblé, et tout ce que 
vous avez vu dans l'Egypte : hâtez-vous de 
me l'amener. . • 

14. Et s'étant jeté au cou de Benjamin, 
son frère, pour l'embrasser, il pleura; et 
Benjamin pleura aussi en le tenant em
brassé. 

m. Joseph embrassa aussi tous ses fr~1·es, 
il pleura sur chacun d'eux; et après cela ils 
se rassurèrent pour lui pa~ler. 

16. Aussitôt il se répandit un grand bruit 
dans toute la cour du roi, et on dit publi
quement que les frères de Joseph étaient 
venus. Pharaon s'en réjouit avec toute sa 
maison. 

17. Et il dit à Joseph qu'il donnàt cet 
ordre à ses frères : Chargez vos ânes de blé; 
retournez en Chanaan; 

t 8. amenez de là votre père avec toute 
votre famille, et venez me trouver. Je vous 
donnerai tous les biens de l'Egypte, et voUs 
serez nourris de ce qu'il y aura de meilleur 
dans cette terre. 

t 9. Ordonnez-leur aussi d'emmener des 
chariots de l'Egypte, pour faire venir.leurs 
femmes avec leurs petits enfnnts, et dites
leur : Amenez votre père, et hàtez-vo11s de 
revenir le plus tôt que vous pourrez, 

patrem meum, et di'cetis ei : Hft'c 
mandat filins· tuus Joseph :·' T)ij(l• 
fecit me dominum universœ terril' 
A-:gypti : descende ad me, 'ne 'mo
reris, 

l O. et habitàbi9 in terra Gess~n :: 
erisque juxta ·me tu, et ftfü ttil\ 
et filii filiorum tuorum, oves tu..-, 
et nrmenta tua, et uni-versa quœ 
possides. · · 

t l. lllique te pascam (adbde 
enim quinque aimi residni sunt 
ramis) ne et tu pereas, et dollllls 
tua et omnia ~nœ possides. · · ' '· 

12. En ocuh vestri, et oculifril
tris mei Benjnmin, vident qut>d 
os meum loqun tur àd vos. · · '' · 

13. Nuntiate patri meo uni,er
sam gloriam meam, et cuncta qi\'a
vidistis in A-:gypto : festinate, et 
adducite eum ad me. · · 

14. Cumque ample:.atns ~ci
disset in collum Benjamin ·fr11trls 
sui, flevit : illo quo<J.ue similiter 
8ente super collum eJUS. ' 

15. Osculatusque est J~ 
omnes fratres suos, et plorntit 
super singulos : post quœ ansi slint 
loqui ad eum. · ·'" 

16. Auditumque est, et celebri 
sermone vulgatum in aula regi-9 : 
Venernnt frntres Joseph : et gn
visus est Pharao, atque omnis· Ja
milia ejus. 

t 7. Dixitque ad Joseph ut im
peraret fratribus suis, dh,ens' : 
Onerantes jumenta, ite in terram 
Chanaan, 

t 8. et tollite inde pall'8m "'f1lll
trum et cognationem, et venite 
ad me : et ego dabo vobis omnia 
bona A<:gypti, ut comedatis me
dullam terne. 

19. Prœcipe etiam ut toilant 
plaustra de terra A<:gypti, ad sub
vectionem parvulorum suormn ac 
conjugum : et diolto.: Tollite. ·pu
trem vestrum, et properatc quan
tocius venientes. 

" ;,. fO. - ' • Gesoen (hêbr. Goschen), la contrée entre le rivage oriental du ·Nil 
,et. le g.olfe Ara~ique, avec les villes de Phiton et de Ramsès (Voy. 2. Moya:. 4, Ü.J, 
.ou étaient de nches pâturages pour les troupeaux. Voy. n, 6. . · 
: ;,. 12. - •' Ne v.ous troublez .Point; vous .vo;1_ez bien gue c'~tmt inoi-m~e qui 
,'l>ous pari~ : les traits de mon visage , ce qm s est passé JUsqu'1cl, la langue l)atei-
nelle aussi que vous m'entendez parler, tout est de nature à vous convaiucre'que 
ee n'est point un autre qui s'entretient nec vous saus mon nom. · · 1 



CHAPITRE XLVI. 

-. ,:io. Nec dii,nittatis quidquam de 
tiupelle~li vestra : quia ournes 
Qfl'l" ,..-Egypli vestrœ erunt. 

,, ,ZI. Feeeruntque filii Israel ut 
cis mandatum fuerat. Quibus 
ùodit Joseph plaustra, secundum 
Pharaouis imperium : et cibaria 
i11. itiuere. 

22. Singulis quoque proferri 
j,1ssit binas stolas: Benjamin vero 
ùcdit trecentos argenteos cum 
qtJinque stolis optimis,: 

20. sans rien loisser de ce qui est dans 
vos maisons', parce que toutes les richesses 
de l'Egypte seront à vous. . 

2i. Les enfants d'Israël firent ce qui leur 
nvait été ordonné. Et Joseph leur fit donner 
des chariots, selon l'ordre qu'il en avait reçu 
de Pharaon,. et des vivres pour le chemin. 

22. Il commanda aussi que l'on donnât 
deux robes 8 à chacun de ses frères; mais il 
en donna cinq des plus belles à Benjamin, 
et trois cents pièces- d'ar~ent. 

23. II envoya autant d argent et de robes 
pour son père, avec dix ânes chargés de 
t.out ce qu'il y avait de plus précieux dans 
!'Egyvte, et autant d'ânesses qui portaient 
lu blé et du pain pour le chemin. 

. .~3. tantumdem pecuniœ et ves
tium miltens . patri suo, addens 
-11t P-Sinos decem, qui subveherent 
,ei,;,, omnibus divitiis ..Egypti : et 
totïdem asinilS, triticum in itinere 
panesque portantes. 
, .,U. Dimisit ergo fratres suos, 2i. Il renvoya donc ses frères, et leur dit 

~ 1proficiscentibus ait; Ne irasca- à leur départ : Ne vous mettez point en co-
uuni in via. 1ère pendant le chemin 7• 

25. Qui ascendentes ex ..Egypto, 2a. Ils vinrent donc de l'Egypte au paJS 
venerunt in terram Chanaan ad , de Chanaan, vers Jacob leur père . 
. p;1\rem suum Jacob . 
. , -.26, Et nuntiaverunt ei, dicen
tes : Joseph filins tuus vivit : et 
~jl&e dominatur in omni teri·a 
',t;gypli, Quo' audilo Jacob, quasi 
, 411- gravi somno evigilans, tamen 
non credebat eis. 
,; 27. llli e contra referebant om

ncm ordinem rei. Cumque vidis
nÇt plaustra, et universa quœ mi
~erat, revixit spiritus ejus, 

, . .2~. et ait : Sufficit mihi si adhuc 
j9seph filius meus vivit : vadam, 
,#,cvi/le~o illum antequam moriar. 

26. Et ils lui dirent cette nouvelle : Votre 
fils Joseph est vivant, et commande ,Jans 
toute la terre d'Egypte. Ce que Jacob ayant 
entendu, il se révellla comme d'un profonil 
sommeil •, et ceeendant il ne pom-ait croire 
ce qu'ils lui disaient. 

27. Ses enfants insistaient au contraire, 
en lui rapportant comment toute la chosll 
s'était passée. Mais ayant vu les chariots, d 
tout ce que Joseph lui envoyait, il reprit ses 
esprits, · 

28. et il dit : Je _n'ai plus rien à souh~i
ter, puisque mon fils Joseph vit encore; j'i- · 
rai, et je le verrai avant 11ue je· meure._ 

CHA.PITRE XL VI. 

Jacob va en Egypte. 
lj,· 

.. , t. Profeotusque Israel cum om-1 (. Israël partit donc avec tout œ qu'il 
nil,us 11uro hobebat, nuit ad Pu- avait, et Tint au Puits du jurement 1 ; et 

. - -· -- --------- ---- ----·--·----
;. 20. - • de ce qui est nécessaire pour votre établissement .. - Dans l11éhr. : 

•lue vos meubles ne vous deviennent poiut un sujet de peine. - • Litt. : Que votre 
œil n'iipargne point au sujet de vos meubles; - c'est-à-dire n'ayez aucun souci si 
l'OUS laissei voa meubles, et ne vous alllii,ez paa si voua venez à. les perdre. 
: i·. 22 •. --'' Dans l'bébr. : il donna auSSI à. chacun d'eux des habits de rechange. 
y. 2~. - 7 • Dans l'hébr, selon d'autres : Ne craignez poiut dans le chemin. 

,.j, •• 21>, - a •,Dans l'hébr., selon quelques-un&: •.• entendu, son cœur demeura 
Crpià, pw;ce qu'il ne les crut point. 

, ;, •. L .,.. 1 • à Bersabée où Abraham et Jacob avaient fait leur séjour hahitueL 
Pl. h. 21, 33 et suiv, 26, 23. 
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amnt immolé en ce lieu des victimes au 
Ii'ieu de ,on père Isaac, 

2. il l'entendit dans une vision pendant la 
nuit, qui l'appelait, et qui lui disait: Jacob, 
Jacob. li lui répondit : Me voici. 

3. Et Dieu ajouta : Je suis le Dieu très
puissant de votre père : ne craignez point•, 
allez en Egypte, parce que je vous y rendrai 
le chef d'un grand peuple. 

4. J'irai là avec vous, et je vous en ramè
nerai lorsque vous en reviendrez s. Joseph 
aussi vous fermera les yeux de ses mains ~. 

5. Jacob étant donc parti du Puits du ju
rement, ses enfants l'emmenèrent avec ses 
petits-enfants et leurs femmes, dans les 
chariots que Pharaon avait envoyés pour 
faire venir le ban vieillard, Act. 7, 15. 

6. avec tout ce qu'il possédait au pays de 
Chanaan; el il uriva en Egypte avec toute 
sa race, Jas. 2.i, 4. Ps. !04, 23. [saï. 52, 4. 
. 7. ses fils, ses petits-fils, ses filles, et tout 
ce qui était né de lui. 

8. Or voici les noms des enfants d'Israël 
qui entrèrent dans l'Egypte &, lorsqu'il y 
vint avec Loule sa race. Son fils ainé était 
Ruben. 2. Aioys. 1, 2. 6, 14, 4. Mays. 26, 5. 
1. Par. 5, !. 3. 

9. Les fils de Ruben etaient Hénoch, 
Phallu, Hesron et Charroi •. 

l O. Les fils de Siméon : Jamuel, Jamin, 
Ahod, Jachin. '-ohar. et Saül, fils d'une 

teum juramenti : et mo.ctatis ibi.. 
victim1s Deo patris sui Isaac, 

2. audivit eum per visionem 
noctis vocantem se, et dicentem, 
sibi: Jacob, Jacob. Cui respondit: 
Ecce adsum. 

3. Ait illi Deus : Ego sum for
tissimus Deus patris tui : 11oli 
timere, descende in .Egyptum, 
quia in gentem magnam faciam te 
ibi. 

4. E~o descendam tecum illuc, 
et ego mde adducam te reverten
tem : Joseph quoque ponet manus 
suas super oculos tuos. 

5. Surrexit autem Jacob a Puteo· 
juramenti : tuleruntque 'eum filii 
cum parvulis et uxoribus suis in 
plaustris qure miserai Pharao ad 
porlandmn senem, 

6. et omnia qure possederat in 
terra Chanaan : venitqne in A!:gyp• 
tum euro omni semine suo, 

7. filii ejus, et ncpotes, llliœ, 
et cuucta simul progenies. · 

8. Hœc sunt autem nomina filio
rum Israel, qui ingressi sunt in 
,Egyptum, ipse euro liberis suis, 
Primogenitus Rubeo. 

9. Filii Ruben : Henoeh et: 
Phallu et Hesron et Charroi. 

!O. Filii Simeon : Jamuel e\. 
Jamin et Ahod, et Jachin et So-

--·-· - . - ------------------·----------

;. 3. - • • Dans le moment douloureux o,). il faut qu'il s'éloigne du pays da sa 
pères, Jacob reçoit la consolation d'en haut avec rapport à ce qui est marqué eh.. 
i5, 13. Quoique le saint patriarche füt appelé par son fils, cepenùant il pouvait ea~· 
core Jouter si sa retrai:e en Egyrte plaisait à. Dieu qui lui avait promis la possea
sion ùe la terre de Chanaan, et i pouvait craindre quo cette promesse glorieu.e 
ne demlmràt sans effet. Mais le dessein de la Providence, en conduisant Jacob et 
les siens en un pays étraniier, était de former de cette famille de simples pasteun 
un grand peuple et de l'imtier à l'agriculture et aux arts de l'Egypte, 

;. ,. - • vos descendants et vos ossements. Voy. pl. b. 50, 5, 
• lorsque vous mourrez. Cette promesse eut son accomplissementlonqua laa de&

ceudants de Jacob retournèrent dans la terre de Chanaan. 
;. 8. - • • Selon l'opinion eommune des commentateurs, parmi les membres de

la famille de Jacob marqués dans le dénombrement qui suit (jt. 8-21.) pluaieura n'~ 
!aient pas encore nés lorsqu'il arriva en Egypte : par exemple une partie des en
fants de Denjamin (;. 21) qui, à cette époque, u'avait que vingt-trois ou vingt-quatr3 
ans, et ceux de Pharès, Hesron et lfamul ~. 12); mais ces membres non encore· 
nés sont mis ici par anticipation{ parce qu'ils vinrent au monde avant la mort de 
Jacob qui arriva dix-sept ans pus tard (67, 28). - On remarque entre les noms. 
marqués dans ce chapitre et ceu."t qu'on lit ,. Moys. 26, 12 et 1. Par. !, 26, quel
•1ue ù:fférence; mais on sait que parmi les Hébreux, la même personne portait 
souvent plusieurs noms. Jacob s'appelait aussi lsraél, et Esail est souvent désigné· 
sou; le nom ù'Edom. - La version grecque des Septante encore ici s'éloigne no-
bblement du texte hébre11 et de la Vulgate; mais en gênera!, ainsi que l'are~ 
:f.!.; saint Jérôme, cette version est très-inexacte et très-fautive ( Voy. pl. h. u 1 tJ,. 
1 réf. •ur les Pa., note iur l'étude de l'hébr, Voy. aussi· Act. 7, H et les notes), · 



CHAPITRE XL VI. U7 

bar, et Saul filius Chanaanitidis. 

i f. Filii Levi : Gerson et Caath 
et Merari. 

i2. Filii Juda : Ber et Onan et 
Sela et Phares et Zara : mortui 
sunt autem Her et Onan in terra 
Chanaan. Natique sunt filii Pha
res ~ Hesron et llamul. 

13, Filii Issachar: Thola et Phua 
et Job et Semron. 

i 4. Filii Zabulon : Sared et 
Elon et Jahele 1. 

{ 5. Hi filii Lia quos genuit in 
.Mesopotamia Syriœ cum Dina filia 
su.i; omnes nnimœ filiorum ejus 
et filiarum, tri1ünta tres. 

1 o. r 1111 1,aa : Mpmon et Haggi 
et Suni et Esebon et lleri et Arodi 
et Areii. 

l 7. Filii Aser : Jam ne et J esua 
et Jessui et Beria, Sara quoque 
soror eorum. Filii Beria : Heber 
et ll.elchiel; 

18. hi filii Zelphœ, quam dedit 
Laban Liœ fifüe suœ : et hos ge
müt Jacob sedecim animas. 

19. Fi!ii Rachel uxoris Jacob : 
Joseph et Benjamin. 

Ili). Natique sunt Joseph fifü in 
terra ,Egypti, quos genuit ei Ase
ll~ filia Putiphare sacerdo\is He
liol)9ieos : Manasses et Ephraim. 

21. Filii Benjamin : Bela et 
Bechor et Asbel et Gera et Naa
man et Echi et Ros et Mophim et 
Opnim et Ared. 

2ft, Hi fllii Rachel quos genuit 
Jacdb : omnes animœ, quatuor
decim. 

·~3. Fili Dan : Husim. 

24. Filii Nephthali : Jasiel et 
Guni et Gesel et Sallem. 

25. Hi filii Baire, quam dedit 
Laban Racheli filiœ suœ : et hos 
fe~it Jncob : omnes animœ, sep-

·~,. CUDc_tœ animœ, _quœ in
gr~ sunt cum Jacob 1n Ai:gyp
tu11t,. et egressœ sunt de femore 
illiu~, abaque uxoribus filiorum 
ejn!S; se.ugiuta sex. 

! 1,,.: . . 

femme de Chanaan. 2. Moga. O, 15; f. Par. 
4, 24. 

Il. Les fils de Lé-,i : Gerson, Caath et 
Mérari, f. Par. 6, !. 

12. Les fils de Juda : Ber, Onan, Séta, 
Pharès et Zara. Ber et Onan moururent dans 
le pays de Chanean. Les fils de Pharès étaienl 
Besron et Hamul. f. Par. 2, 3. 4, 21. 

13. Les fils d'lssacliar : Thola, Phua, Job 
et Semron. 1. Par. 1, t. 

t 4. Les fils de Zabulon : Sared, Elon et 
Jahélel. 

15. Ce sont là les fils de Lia, qu'elle eut 
en Mésopotamie qui est en Syrie, anc sa 
fille Dina. Ses fils et ses filles étaient en tout 
trente-trois personnes e •. 

16. Les fils de Gad étaie111 Séphion, Haggi, 
Suni, Esébon, Héri, Arodi et Aréli. 

17, Les fils d'Aser: Jamné, Jésua, Jessw_ 
Béria, et Sara leur sœur. Les fils de Béria : 
lleber et Melchiel. f. Par. 1, 30. 

18. Ce ,sont là les fils de Zelpha, que La
ban avait donnée à Lia sa fille, qui étaienl 
aussi fils de Jacob, el qui faisaienl seize per
sonnes. 

19. Les fils de Rachel, femme de Jacob,, 
étaient Joseph et Benjamin. 

20. Joseph étant en Egypte, eut deux fils 
de sa femme Aséneth, fille de Putiphar, 
11_rêtre d'Héliopolis, Manassé et Ephraïm. 
Pl. h. 41, 50. 

21. Les füs de Benjamin furent Béla, Bé
ehor, Asbel, Géra, Naaman, Echi, Ros, Mo
phim, Ophim et Ared. t. Par. 1, 6, 

22. Ce sont là les fils que Jacob eut de 
Rachel, qui sont en tout quatorze personnes. 

23. Dan n'eut qu'un fils, qvi se nomma 
Husim. · 

2i. Les fils de Nephthali élainl JasieJ. 
Guni, Gésel et Sallem. 

25. Ce sont là les fils de Baia, que Labaa 
a'Tait donnée à Rachel, sa fille, qui étaiell& 
aussi fils de Jacob, et qui (ailaiertl en tolll 
sept personnes. 

26. Tous ceux qui vinrent en Egypte aTec 
Jacob, et qui étaient sortis de-lüi, 1&119 
compter les femmes de ses fil.a, ataieat ea 
tout soixante-six personnes 1• 

0. ... . 
;,. \~ . .....,. • =s y comprendre Her et Onan, qui moururent dll.US le pays de Gba-

~2.~. _.-_1 pon COUlJJrÎ:i Jacoj !t:1-~éme. 
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27. Pour les enfants de Joseph,' qui lui 
étaient nés eu Egypte, ils étaient deux. Ainsi 
toutes les personnes de la maison de Jacob 
qui vinrent en Egypte, furent au nombre de 
aoixante et dix 8• 5, Moys. 10, 22, 

28. Or Jacob envoya Juda devant lui vers 
Joseph, pour l'avertir de sa venue, afin qu'il 
vint au devant de lui en la terre de Gessen. 

29. Quand Jacob y fut arrivé, Joseph fit 
mettre les chevaux à son chariot, et vmt au 
même lieu au devant de son père; et le 
:voJant, il se jeta à son cou, et l'embrassa 
en pleurant. . 

30. Jacob dit à Joseph : Je mourrai main
tenant avec joie, puisq.ue j'ai vu votre vi
aage, et que je vous laisse après moi. 

31, Joseph dit à· 1es frères, et à toute la 
maison de son père ; Je m'en vais dire à 
Pharaon que mes frères et tous ceux de la 
malson de mon père sont venus me trouver 
de la terre de Chanaan, où ils demeuraient; 

32. que ce sont des pasteurs de brebis 
qui s'occupent à nourrir des troupeaux, e1 
qu'ils ont amené avec eux leurs brebis, leurs 
bœufs, et tout ce qu'ils pouvaient avoir. 

33. Et lorsque Pharaon vous fera venir, 
et vous demandera : Quelle est votre occu
pation? 

34. Vous lui répondrez : Vos serviteurs 
sont pasteurs depuis leur enfance jusqu'à 
présent, et nos pères l'ont toujours été com
llle nous. Vous direz ceci, pour pouvoir de
meurer dans la terre de Gessen, parce que 
les Egyptiens ont en abomination tous les 
pasteurs de brebis •. 

27. Filii autem Joseph, qui natr 
sunt ei in terra ..Egvpti, nnim:e 
dure. Omnes animœ domus Jacob, 
quœ ingressm sunt in ..ESJptmn, 
fuere sevtuaginta. . 

28. M1sit autem Judam ante· se 
ad Joseph, ut nuntiaret ei, et oc-
curreret in Gessen. . 

29. Quo cum"pervenisset, Juncto 
Joseph curru suo, ascendit obviam 
patri suo ad eumdem locum : vi
densque euin, irruit super collum 
ejus, et inter aniplexus tlevit. 

30. Dixitque pater ad 1oseph : 
1am lœtus moriar, quia vidi faciem 
luam, et superstitem te relinquo. 

31. At ille !oculus est ad fratres 
suos, et ad ornnem domum patris 
sui : Ascendnm et nuntiabo Pha
raoni, dicamque ei : Fratres mei, 
et domus patris mei, qui erant in 
terra· Chanaan, venerunt ad nie : 

32. et sunt viri pastores civiuni, 
curamque habent alendorurn gre
gum : pecora sua, et armenta, et 
omnia qure habere potuerunt, ad
duxerunt secum. 

33. Cumque vocaverit vos, et 
dixerit : Quod est opus vestrum? 

3i. Respondebitis : Viri pas
tores sumus servi tui, ab iufüntia 
nostra usque in prresens, et . nos 
et patres nostri. Hœc autem dice
tis, ut habitarc possitis in terra 
Gessen : quia detestantur A!:gyptii 
omnes pastores ovium. ·· 

CHAPITRE XL VII. 

Jacob dans la terre de Gessen. Disette en Egypte. Appl'oche 
de la mort de Jacob. 

t. Joseph étant donc allé trouver Pharaon, 1 t. lngressus ergo Joseph nun
lui dit : Mon père et mes frères sont venus tiavit Pharaoni, dicens : Pater 
du pays de Chanaan &'l'ec leurs brebis, leurs meus et fratres, oves eo1·um et 

,. 27. - • avec Jacob, Joseph et ses deux fils(;. 26). 
1. 3i. - • car les pasteurs tuaient les animnux que les Egyptiens tenaient pour 

de..'i dieux. - • Les Ep;yptiens néanmoins nourris:mtent ausSf des troupeaux, comme 
on le voit au chap. suiv. 1· 17. lis avaient même beaucoup de brebis, de chèvres et 
de bœuf;, non pour en manger mais pour leur a;.rément et l'utilité qu'il; eu re
tir,uent. Parmi Je; sept class«s dans lesquelles toute la nation égyptienne était ùi
'l'isée, il y avoit aus;i la cln..sse ùes pasteurs, et ce n'était pas la moinR houorèe, 



CHAPITRE XLVII. 

111;,:µenta, .et cuncla quœ possident, troupeaux, et tout ce qu'ils possèdent, et 
~e11e1·unt de terra Chanaan : et ils se sont arrêtés en la terre de Gessen. 
ecce cons.istunt in terra Gessen . 

.. l:.'Extremos quo.que fratrum 2. Il présenta aussi au roi I les cinq der-
suorum quinque viras constituit niers de ses ft·ères • : 
,;or/lpl rege : 

3. quos ille interrogavit : Quid 3. et le roi leur ayant .lemandé : A quoi 
habetis operis ! Responderunt : vous occupez-vous! ils lui répondirent : \'os 
Pastores ovium sumlls servi tui, serviteurs sont pasteurs de brebis, comme 
i,t, no,, et patres nostri. l'ont été nos pères. 

4: Ad peregrinnndum in terra 4. Nous sommes venus passer quelque 
tua venimus : rp10niarn non est temps dans vos terres, parce que la fümine 
herba gregibus servorurn tuorum, . est si grande dans le pays de Chanaan, qn'il 
ingra,escente fmne in terra Cha- 1 n'y a plus d"herbe pour les troupeaux de vos 
naan : petimusque ut esse nos ju- 1 serviteurs.• Et nous ~ous supplions d"agréer 
beas servos tuos in terra Gessen. que vos serviteurs demeurent dans la terre 

5. Dixit itaque rex ad 1oseph : 
Pater tuus et fratres tui venerunt 
ad te. 

6. Terra ..Egypti in ronspectu 
tuo est : in optima loco fac eos 
ha)Jitare, et \rade eis terram Ges
sen. Quod si nosti in eis esse ,·iros 
induslrios, constitue illos magis
tros pccorum mcorum. 

7. Post hœc introduxit Joseph 
patrem suum ad regcm, et statuit 
coram eo : qui benedicens illi, 

8. et' interrogatus ab co : Quot 
sunt dies annorum vitre tuœ 1 

9. respondit : Dies J.leregl'ina
tionis meœ centum trigmta anno
rum sunt, parvi et mali, et non 
pervenerunt usque ad dies patrum 
meorum quibus peregrinati sunt. 

f O. Et benedicto rege, egressus 
est foras. 

f 1. Joseph vero patri et fratri
bus suis ded,t possessionem in 
..Egypto in optimo terrœ loeo, Ra
messes, ut prœœperat Pharao. 

de Gessen. . 
5. Le roi dit donc à Joseph: Votre phe et 

vos frères sont venus vous trouver. 

6. Vous pouvez choisir dans toute l'Egypte; 
faites-les demeurer dans l'endroit qui !'ou, 
paraîtra le meilleur, et donnez-leur la h•n·e 
de Gessen. Que si vous connaissez qu'il v ait 
parmi eux des hommes habiles, donucz-ieur 
l'intendance sur mes troupeaux 4• 

7. Joseph introduisit ensuite son père <le
vant le roi, et il le lui présenta: Jacob salua 
Pharaon, et lui souhaita toute sorte de pros
pérités 5• 

8. Le roi lui ayant demandé quel ,\ge il 
avait, • 

9. il lui répondit : Il y a cent trente nus 
que je suis ,·01ageur; et ce petit nomhre 
d'années ,tell n'est pas venu jusqu"à égaler 
celui d~· AI1Dées de mes pères, a été traversé 
de beauconp de maux. 

t O &t après avoir souhaité toute ~orte de 
bonJ,.,ur au roi, il se retira. 

t t Joseph, selon le commandement de 
Pharaon, mit son père et ses frères en pos
session de Ra,nessès 8 dans le pays le plus 
fertile de l'Egypte. 

parce qu'elle soignait les animaux sacrés. Mais les Egyetiens n'aimaient pas les 
pnsteurs étrangers, parce que ceux-ci ne partageaient pomt leur superstiiion, sur
tout à l"él!ard des brebis, car la brebis était eu grande vénération dans la religion 
des Egyptiens, Sur la terre de Gessen, voy. Tl,édt. des div. Ecrit., § 6i. 65. 

;. 2. - • de peur que le roi n'en fil des soldats. 
• • Dans l'bébr. : Et de tout le nombre de ses frères, il prit cinq hommes, et les 

présenta devant Pharaon. . 
1· i. - • • L"herbe avait manqué dans le pays de Chanann plus tôt qu'en E:,vpte, 

parce que le pays est pins élevé, et que les contrées où la famille de Jacob· pou
vait habiter (les Chananéens possédaient les plu, fertiles) étaient ;,lus arides. 

j>'. 6. - • • Voy. pl. h. la note sur i6, 3+. r. 7. - • • en le saluant selon l'usage par la formule : Vive le Roi/ ou bien: 
Vivez IL jamais, ô Roi ! 

". ! 1. - • • Ce Ramessès est différent de la ville de Rarnsèa que les Hébreu:,; 
bàtirent (2 • .lloys. 1, H.). Dans l'hébreu les deux noms ne sont pas écrits de la 
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Il!, Et il les nourrissait avec toute la mai
son de son père, donnant à chacun ce qui 
lui était nécessaire pour vivre. 

13. Car le pain manquait dans tout le 
monde, et la famine affligeait toute la terre, 
mais principalement l'Egypte et le pays de 
Chanaan. 

14. Joseph ayant amassé tout l'argent qu'il 
ami! reçu des Egyptiens et des Chananéens 
pour le blé qu'il leur avait vendu, le porta 
nu trésor du roi. 

15. Et lorsqu'il ne restait plus d'argent à 
personne pour en acheter, tout le peuple de 
l'Egypte vmt dire à Joseph : Dounez-nous du 
pain; pourquoi nous laissez-vous mourir faute 
d'argent? · 

lü. Joseph leur répondit: Si vous n'ave1. 
plus d'argent, amenez vos troupeaux, et je 
,·ous donnerai du blé en échange. 

17. Ils lui amen~rent donc leurs troupeaux, 
et il leur donna du blé pour le prix de leurs 
chevaux, de leurs brebis, de leurs bœufs et 

·de leurs ânes; et il les nourrit cette année
là pour les troupeaux qu'il reçut d'eux en 
échange. 

18. lis revinrent l'année d'après, et lui 
dirent : Nous ne vous cacherons point, mon 
seigneur, que l'argent nous ayant manqué 
d'abord, nous n'avons plus aussi de trou
peaux; et vous n'ignorez pas qu'excepté nos 
curps et nos terres, nous n'avons rien, 

l 9. Pourquoi donc mourrons-nous à vos 
yeux? Nous nous donnons à vous, nous et 
nos terres; achetez-nous pour être les esclaves 
du roi, et donnez-nous de quoi semer, de 
peur que la terre ne soit réduite toute en 
friche, si vous laissez périr ceux qui peuvent 
ln cultiver 7• 

20. Ainsi Joseph acheta toutes les terres 
de l'EgyFce, chacun vendant tout ce qu'il 
po,sédail, à cause de l'extrémité de la fa
mi,ie : et il acquit de cette sorte à Pharaon 
toute l'Egy?te •, 

21. ave~ tous les peuples, depuis une 
extréu.itè du r1ryaume jusqu'à. l'autre ', 

- ·--···· --------------

12. Et nlebat eos, omnelnfJUe 
domum patris sui, prœbens ciharia 
singulis. 

13. ln toto enim orbe panis 
decrat, et oppressera! Cames ter
ram, maxime ,Egypti et Chanaan. 

14. E quibus omnem pccuniam 
congrcgavit pro venditione fru
mcnti, et intulit eam in œrarium 
regis. 

1:.i. CumfJue defecisset emptori
bus prelium, venit cuncta ,Egyp
tus ad Joseph, dicens : Da nobis 
panes : quare morimur coram te, 
deficiente pecunia 1 

1 ü. Qui Lus ille respondit : Ad
ducite pecora vestra, et dabo vo~ 
Lis pro eis cibos, si pretium il.on 
habetis. 

17. Qure cum adduxissent, de dit 
eis alimenta pro equis, et ovibus, 
et bobus, et asinis : sustrntavit
'(Ue eos illo anno pro commuta
hone pecorum. 

18. Venerunt quoque anno se
cundo, et dixerunt ei : Non cela:
Limus dominum nostrum <p1od 
deficiente pecunia, pecor.a siwul 
defecernnt : nec clam te est, quod 
absque corporibus et terra nihil 
habeamus. 

19. Cur ergo moriemur te .i~ 
dente1 et nos et terra nostra tui 
erimus : eme nos in servitutem 
regiam, et prrebe semina, ne per
ennte cultore redigatur terra in 
solitudinem. 

20, Emit igitur Joseph omn~m 
terram ,Egypti, vendentibus sin
gulis possessiones suas prre ma'
gnitudine famis. Suhjecitque eam 
Pharaoni, 

21. et cunctos populos ejus, a 
novissimis terminis .1:gypti usque 
ad extremos fines ejus, 

même manière .. Ramessès dont il s'agit ici est le nom de la contrée appelée ·aussi 
Goseu. C'est un nom -égyptien qui signifie la con/rie des pasteurs, ou iles hommù 
pas/eurs (PEM-:!X!lK). 

,-. 19. - 1 • Dans l'hébr. : Pourquoi monrrous-nous à vos yeux, nous et notre 
terre? Achetez-uous nous et notre terre pour du pain; et nous serons nous et noire 
terre les esclaves (les serviteurs, ha/;adim) de Pharaon; donnez-nous de la semence, 
et nous vivrons, et nous ne mourrons pus; et la terre ne sera pas déiolt\e. , 

;. io. - • c't,,t-à-tlire et Pharaou en devint propriétake, tandis qu'oupnrivall\ 
il n'en avait q1:I' le haut <l.omaine. · 

1- 21. - 9 Dmu l'hôbr. ·: A!1.1:1i to~t !e p:iyJ a,,p:i.!·ti:lt en propre à P!rn.r110~, 8-! !l 



CHAPITRE XL\11. :!lit 
22. prœter te~ram sace~dotu~, 1 22. excepté les seules terres des prêtres, 

qure a rege trad1ta fuerat e,s : qm- qm leur avaient éte données par Je roi· car 
bus et statuta cibaria ex horreis on leur fournissait une certaine quantité de 
publicis prœbeba~tur, et idcireo blé des greni~n1 pub.lies; c'est pourquoi il1 
non sunt compuls1 vendere posses- ne furent pomt obhgés de vendre leurs 
sioncs suas. terres 10. 

23. Dixit ergo Joseph ad popu- 23. Après cela Joseph dit au people: VouJ 
Ios : En, ut cernitis, et vos et ter- voyez (JUe vous êtes à Pharaon, vous et toutes 
ram vestram Pharao possidet: ac- vos terres. Je vais donc vous donner de quoi 
cipite semina, et serite agros, semer, et vous sèmerez vos champs, 

2i. ut fruges habere pos~itis.. 24. afin que vous puissiez recueillir des 
Quintam partem re~i dabitis : qua- grains. Vous en donnerez la cinquième partie 
tuor reliquas permitto vobis in se- au roi; etje vous abandonne les quatre autres 
n\eutem, et in cibum familiis et pour semer les terres, et pour nourrir vos 
liberis vestris. familles et vos enfants 11, 

25. Qui responderunt : Sains 25. Ils lui répondirent : Notre salut e1t 
nostra in manu tua est : respiciat entre vos mains. Regardez-nous seulement, 
nos tantum domiaus noster, et Jreti seignèur, d'un œil favorable, et noue seni-
serviewus regi. rons le roi avec joie. 

fit passer le 1euple dans d'auues villes, depuis one extrémité de l'Egypte jusqu'i 
!"autre.-Par il Joseph montra que Pharaon él.ait vrairnentle propriétaire de l'Egypte, 
et ,1u'il pouvait donner le pays à qui bon lui sembbit · par là encore les Israè!il.e, 
qui avaient obtenu la terre de Gessen, se virent à l'abri Je tout reproche.-• Il serai: 
dillicile, pour ne p115 dire impossible, de lllétenniner aujourd'hui avec préci;ion jusqu'.\ 
quel point lo changement de la propriété du pays en bien• de la couronne avai'. 
déjà i t,i pri'paré auparavant par l'ancienne coutume qui, dans cette circonstance, 
deviut une loi formelle et fondamentale de l'Etat, et quelle influence cette espèol, 
<le location ou de vassalité qui s'établit, _put avoÎI' daris ce., temp..-là sur l'agncal
ture. Toutefois le tribut d'un cinquième (1. 25), payé au trésor public et en outre 
pour le bien commun, dans les temps de disette, parait peu de chose dans un paya 
qui produit de trente à cent pour un, si le peuple n'avait pas d'autres impôts à 
supporter. - Ajoutons qu'il faut juger de tout cela plutôt d'après les mœura da 
lewps et les usages des monarchies orientales, que d'après nos idée,1 actuelles et 
cc qui se pratique sous no• gouvernements. 

;. 22. - 10 • Dana l'hèbr. : Il n'y eut que la terre des prêtres qu'il u'acheta,1>0lnt 
parce qu·uu décret fut rendu en faveur des prêtre., par Pharaon, en sorte qu'ile 
véèwent de ce que Pharaon leur assigna : c'est pourquoi ils ne vendirent pas leur 
terre. - Chez tous les .Peuplea ancieus, les édifices reli;!ieux et l'ordre sacerdotal 
étaient dotéa et leurs biens inviolables. On aurait cru déroger au respect dl\ Il. 111 
religion et nuire à l'Etat en amoindrissant l'iniluence des prêtres par la position 
l'récaite qui résulte du régime ·des subventions. Un clergé salarié par l'Etat étant 
a .l& merCl de tous les parti; qui se succèdent daus le gouvernement, n'est plu,1 
un clergé indépendant et re•pecté : il est de plu• réduit à l'impuissance de rien 
entreprendre de grand et de vraiment utile pour la religioo et pour le peuple. Que 
seraient la plupart des Etats de l'Europe, la France par exemple, si la clergé eùt 
toujours été réduit à la détresse où il est réduit depuis l'aliénation de ses 6iena'! 
Léascsdémies, les hôpitaux, les asiles de toua genre,, pour l'enfance et la vieilleue, 
n•e-nt jamais été fondés, et leo basiliques et autre., édifices, chefs-d'œuvre dé 
l'art et la gloire de la piété de nos pères l n'orneraient sôrement ui les bOID'f!8 ni 
les cités. li faudra bien, si l'on .. eut ~ ever la aociél.é, rendre à la aeuJe force 
IIIGralisaDte, et par cooaéquent civilisatrice et bi.enfaisanlll 1 faction dont on l'a cL!· 
oauillée, et lui refaire une position telle qu'elle puisse agir nee J.i.t,erta, et reoon
'jilé:rlr avec le reepect des peuple& son in!Iuenee salutaire. Les Etat.. qw. &ttaqoecl 
• Église, en portant atteinte à aou iJildépeudllllœ et à se• p'1SSessiOlli1 sapent ew;
IW!mea lee fondements sur lesquels ila reposent. Ch.lse 1'<ml.1'1{118ble., Ma aeulsEtat.., 
qui .de nos jours encore se sont vus à l'abri des révoluti"n.B, ou qui aom parveu,u 
l 111811.riaer les agitations des perLurhateun, aout ceux où le de.réé a couaervé aou 
1111elenne position, ce qui est 'frlli même des Etats protestante. 

J. 2;. - 11 Joseph rend aux Egyptiens Jeure champs, et vraisemblablement &DUi 
les animaux pour qu'il, pui;sent les œltiver. D ne réserve que la cinquième pan,. 
des rn·•nus comme tribut. C'e•t avec cette bonlà que se conduisit Joseph! 
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26, Depuis ce temps-là· jusqu'aujourd'hui, : ~6. Ex eo tempore mque iu pt;lt:
on J.aie aux rois daus toute l'Egypte la cin- sentem diem, in W1;ite1,sa ,WATIII 
quieme partie du rivenu du terre,; et r.eci .f.:gypti, regibus quinla pftlS,SPl.vj
"st comme passé en loi, excepté la terre des tur, et factum est quasi in l~gellJ,, 
prètres, qui est demeurée exempte de cette absque terro sacerdolali, '!~Ill Ji-
sujétion "· bera ab hac conditione fuit. 

27, Israël demeura donc en Egypte, c'est- 27. Habila'Vit ergo lsraêl ·in 
à-dire dans la terre de Gessen, dont il jouit ..Egypto, id est in terra Ges11e11,.11t 
comme de son bien propre, et où sa famille possedit eam · : auotusqu.e est, .et, 
s'accrut et se multiplia extraordinairement. multiplicatus nimis. . . , · . , 

28. li y 'Vécut dix-sept ans, et tout le temps • 28. Et 'Vixit in ea decem et s~p-
de sa vie fut de cent quarante-sept ans, lem annis : fad.ique sunt omnes 

dies.vitœ illius c~ntum QWldragiqta 

29. Comme il 'Vil que le jour de sa mort 
approchait, il appela son fils Joseph, et lui 
<lit: Si fai trouTé·gràce devant vous, mettez 
'VOtre main sous ma cuisse 13, et donnez-moi 
cette marque de la bonté que 'Vous avez pour 
moi, de me promettre avec vérité, que wus 
ne m'enterrerez point dans l'Egypte; 

30. mais que je reposerai avec mes pères, 
que vous me transporterez hors de ce pays, 
et me mettrez dans le sépulchre · de mes an
cètres "· Joseph lui répondit: Je ferai ce que 
Yous me commandez. Pl. li. 33, 17. 

31. Jurez-le-moi donc, dit Jacob. Et pen
dant que Joseph jurait, Israël adom Dieu, Be 
tournant 'Vers le chevet de son lit 1•. 

septem ann.oru.Dl. :., 
29. Cumque appropinquarece~. 

neret diem mortis suœ, 'Vocavit 
fi.lium •suum Joseph, et dixit ad 
eum : Si inveni gratiam in .con~ 
spectu tuo, pone , manum fo
sub femore meo : &t facies mibi 
misericordiam et vetitatem, uJ. non 
sepelias me in 1Egypto : 

30. sed dormiam eum patribus 
meis, et aufems me de terra.hae, 
oondasque in sepulehro, majerwn 
meorum. Cui respondit Joseph · 1 
Ego faciam quod jussisti. • · 

31. Et ille : Jm'a erg9, i.n(fuit, 
mihi. Quo jurante, adonavit Israel 
Deum, OOU'Versus ad leotuli·. c.~put. 

CHAPITRE XLVIIJ. 
' . ·1·· .;! :; 

Jaco!J adopte Ephraïm et Manassé, et il les bénit,".' · · .. , :· 
. . : : ,-,.,,,, 

• . . :.- .. ! 1 

f. Après cela on vint dire à Joseph que 1 1, His ita t,-nsactis.1 nu. ntiatu. m 
son père était malade. Alors prenant avec est Joseph quod œgrotar,et p11otef 

;. 26. - li • Dans l'hébr. : Et Joseph établit cela· comme loi jusqu'à ce jour sur 
1a terre d'Egypte en faveur de Pharaon pour le cinquième (cinquième du reven.u); 
il n'y eut '{Ue la terre des prêtres qni ne fut.pas à Pharaon. - Gette loi, portée par 
Jooeph subit peu de cbangem1111t dans la suite. Les. rois d'Egypte ,tiraient d'es .<mamps 
1/>urs princif:':ll œven'!'s~:et ils n'imposaient aax peuples que de faibles ilnpôw. .. 
· ,, 29, - . JUN!Z-11101, Yoy. pl, Ji. lli, 2, , · , ·IU 

; . 30. - u • La terre de promission, figure et gage de la patrie céleste ,et. téler
nelle (Hébr. U, fi), est pour le saint patriarèhe une terre sacrée : sacrée i>U' les tom-. 
beaUJt de ses ancêtres; IO&'ée par la déclaration de la part de Dieu qu'elle ,se~,le 
lieu permanent de son royaume ; eacrée Jlm.'· la grande attente de la rédemption. iet 
de la résWTection dea morts (Chrys,) ; c est pour cela que le patria1·che so~te 
ai ardemment reposer dans le tombeau de ses pères. Puissions-noue ooupisor,1111ec 
la même ardeur après la P.atiie d'en haut ! · . .. , 

j;. ~1. - •• c'est-à:dire il pencha la tête en a,~i~re, s'appnyan~ sur le, couesùi..de 
BO!) lit. Dans la vers1ou !>'?eC!l'le le '!8~ est c~lm-c1 : lsraëf s'mcliDa devant l' e.xtré
m1té du sceptre de Joseph, c est-à-dire 11 rendit hommage à l'autorité royale. d,,Jo... 
aepn, et dans la dignité de Joseph, à la puissance souveraine du Cbrist,,~07.,Hébr, u, 21. · . . 
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1ml!i"'I qui; a~sumptis duobus filiis 
Marutsse,et ·~)>b.r:tïm, iYe. pel'fexit. 

2) Bictmnque est seni : Ecce fi
lills' · 'tUUs Jo•eph venit ad te. Qm 
confort11.<tus sedit in Jectulo. 

8. Et itigresso ad se, ait : Dens 
omnipmens apparuit· mihi in Luzn, 
,1uœ- est in terra Chanaan : bene-
dixitque mihi, , 

,!.·. et 1.it : Ego te àugebo et mul
tiplioabo, et faciam te in turbas 
popnlorum : daboque tibi terram 
banc, et semini tuo post te, in 
possessione,m sempiternam. 

5. Duo ergo filii tui, qui nati 
sunt tibi in terro ..Egypti antequam 
hwc, venirem ad te, mei erunt : 
Epmaim et Manasses, sicut Ruben 
et Simeon, reputabuntur mihi. 

6, Relir1uos autem quos genue
ris ,post eos, lui erunt, et nomine 
fratmm suorum voeabuntur in pos
semjonibus suis. 

7. Mihi enim, quando veniebam 
de·d'lfesopotamia, mortua est Ra
che~ hli terra Chnnaan in ipso iti• 
liere, etatque vernum temJJUS ; et 
ingrediebnr Ephratam, et sepelivi 
- juxta viam Ephratœ, quœ alio 
nomine nppellatnr Bethlehem. · 

8. Vidons autem filios ejus, _dixit 
ad eum : Qui sunt isti Y 

9. Respondit : Filii mei sunt, 
quos donavit mihi Deus in hoc 
Joco. Adduc, inquit, eos ad me, 
ut henedicam illis. 
'' 'Ht: Oculi·enim Israel ealigabant 
Ji'iti', ni'mhhienectute, et clare vi
dere. non poterat. Applicitosque ad 

-~:---- ---- -·--
,•1:·' 

lui ses deux fils, Manas.é et Ephrnïm, il alla 
le voir. 

2. On dit donc it Jncoh : Voici votre. fils 
Joseph qni vient vous trouver. Jacob repre
nant ses farces, se mit sur son séant dans 
son lit. 

3. Et il dit à 1oseph, lorsqu'il fut entré : 
Le Dieu tout-puissant m'n appnru à Luxa', 
qui est nu pnys de Chauaau; et m'aynnt béni, 
Pl. à. 28, ta, 

4. il m'a dit • : Je ferai croitre et je mul
tiplierai beaucoup votre race; je vous rendrai 
Je chef d'une multitude de peuples, et je 
vous donnerai cette terre, à vous et à votre 
race après vous, afin que vous la possédiez 
pour jamais •. 

5. C'est pomquoi vos deux fils, Ephraïm 
et Manassé, que vous avez eus en Egypte 
avant que je vinsse ici avec vous, seront à 
moi, et ils seront mis au nombre de mes en
fants, comme Ruben et Siméon •. Pl. h. 
41, 50. 

6. Mais les autres que vous aurez après 
eux, seront à vous, et ils porteront le nom 
de leurs frèrea dans les teiTes qu'ils possé
deront '· 

7. ,Car lorsque je revenais de Mésopotamie, 
je perdis Rachel, qui mourut en chemin au 
pays de Chanaan : c'était au printemps, à 
l'entrée d'Ephratl\ •, et je l'enterrai sur le 
chemin d'Ephrata, qui s'appelle aussi Beth
léhem 7• Pl. h, 35, 19. 

8. Alors Jacob voyant les fils de Joseph, 
lui demanda : Qui sont ceux-ci? 

9. Joseph lui répondit : Ce sont mes en
fants, que Dieu m'a donnés en ce pays-ci. 
Ap}Jrochez-les de moi, dit Jacob, afin que je 
les bénisse. 

to. Car les yeux d'Israël s'étaient obsour
cis à cause de sa grande vieillesse, et il ne 
pouvait bien voir. Les ayant donc fait ap-

---·· -··---- .•. ---------

7, ·8;"- ••Loza - Bétbel. Pl. k. 28, 15 et suiv. 
- ,,\l',-,1. - • * Jacob rappelle cette promusse, afln que ceux qui étaient présent,; et 
tousi .. as, descendants comv.rissent que la terre de Cha.naan leur avait été donnée de 
Dieu, et qu'il avait le drmt de la partager et d'admettre dans cet héritage les enfants 
de 1011eph • 

.,,.,11 l:.es descendants de Jacob selon la chair possédèrent Je pays de,Chanaan ju&
,qwautemps de Jésus-Christ; ses descendants selon l'esprit, les chrétiens, Je pos.sè• 
,c!enli,e,n tant qu'étemel, comme étant la figure de l'Elllise et de la patrie céleste. 
,,.,jti.,,J;. - • lia auront droit à mon héritage, non en quàlité de mes petits-fils, mais 
c11mme,,mee propres enfant.s. 

j,. 6. - • Ils ne formeront pas de tribus distinctes, mais ils auront leur partage 
6anas1e& tribus d'Ephraïm et de l\lanassé. · 
, (t,,1. ,_ • • Dans l'bébr. : ... Chanann, à un ki~rath de pays pour aller à Ephrata. 

•V-011~ pt., h, 35,. i6. 
· :, i \Rll!lllèl étant morte jeune! et ne m'ayant pas donné d'.autres enfants, je désire 
reoounaltre ses deux petits-fi s comme rue, enfants .--""~ 
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prud,er de•lui, il les embrassa et les baisa, ! se, deosculatus, et circumplerus 
cos, 

H. et il dit à son fils : Dieu m'a voulu jj. dhit ad !ilium suum : Non 
donner la joie de vous voir; et il y ajoute sum fraudatus aspectu tuo : insu
encore celle de voir vos enfants •. per ostendit mihi Deus seméll 

. !2. Joseph les ayant retirés d'entre les 
bras de son père, adora en se prosternant en 
terre •. 

13. Et ayant mis Ephrnim à sa droite, 
c'est-à-dire à la ~auchc d"lsraël, et Manassé 
à sa ~auche, c'es't-à-dire à la droite de son 
père, tl les approcha tous deux de Jacob, 

14. lequel étendant sa main droite, la mit 
sur la tète d'Ephraim to, qui était le plu, 
jeune, et mit sa main gauche. sur la tête de 
Manassé, qui était l'ainé, changeant ainsi se, 
deux mains de place 11 • 

15. Et bénissant les enfants de Joseph, 1i 
dit : Que le Dieu devant lequel ont marché 
mes pères Abraham et Isaac, le Dieu qui mE 
nourrit depuis ma jeunesse jusqu'à ce jour; 
Hébr. Il, 21. 

16. que !'Ange qui m'a délivré de tous 
waux ", bénisse ces enfants; qu'ils portent 
mon nom, et les noms de mes pères Abra
ham et Isaac, et qu'ils se multiplient de plus 
en plus sur la tene. Pl. h. 31, 29. 32, 2. 
11/atth. 18, !O. 

. 17. Mais Joseph voyant que son père avail 
mis sa main droite sur la tête d'Epbraïm, 
en eut de la ~ine; et prenant la main de 
son père, il tacha de la lever de dessus la 
tète d'Ephraïm, pour la mettre sur la tête 
de Manassé, · 

tuum. .,. 
i 2. Cumque tulisset eos Joso(lh 

de gremio patris, adora,·1t prouus 
in terram. 

13. El posuit Ephraim ad dexle
ram suam, id est ad sinislrnrh 

·Israel : l\Ianassen vero in sinistra 
sua, ad dexteram sci!icet patris, 
applicuitque ambos ad cum. 

H. Qui extendens mrinum 
dexteram, posuit super caput 
Ephraim minoris fratris : sinis
tram autcm super caput l',fanassc, 
qui major natu erat, comuiu!ans 
ma.nus. 

la. Benedixitque Jacob filiis Jo
seph, et ait : Deus, in cujus con
spectu amlmla,·erunt patres mei 
Abraham et Isaac, Deus qui. pasoit 
me ab adolesccntia mea usquc in 
prœsentem diem : · 

i 6. Angelus, qui eruit me de 
cunctis malis, benedicat pueris 
istis : et invocetur super eos no
men mcum, nomina quoque pa
trum meorum Abraham et Isaac, 
et crescant in multitudinem S\\(ler 
terram. 

17. Videns autem Joseph quod 
posuisset pater suus dextel'3JJ1 
manum super caput Ephraim , 
graviter accepit : et apprchensl\m 
manum patris levare conatus est 
de capite Ephraim, et transferre 
super caput .Manasse. 

18. en disant a son père :. Vos mains ne 18. Dixitque ad· patrem : Non 
sont pas bien, 1:101 plre; car celui-ci est ita convenil, pater : quia hic est 

------~------ ·-----·-

;_. H. - s • Dan, l'héhr. : Je n'espérais point voir votre race; el voilà que Dieu 
-ma fait voir même votre postérité. 

,-. 12. - • * remercient son père de la faveur qu'il lui faisait d'adopter ires en
fants, et en rendant aussi des. actions de grâces à Dieu. 

'JI. H. - to * On voit par cet endroit l'antiquité de la coutume d"rmposer les mal119 
pour bénir ou conférer quelque dignité. Cet usage a toujours persévéré parmi les 
Jnifs, et il a'passé cre la synago/llle dans n:glise qui remploie dans plusieurs saerec 
ments , et spécialement dans la consécration de ses ministres. - La main droite fi. 
gmc la prérogative du rang (Ps. 109, 1), la force (Ps. 43, 4), la sainteté (Ps, i9, MJ, 
la charité et la plénitude des bénédictions (Ps. H, 5. l.O), el l'élection ponr la gloire 
(P,. H7, 1.6. Mallh. 25, 33). ' 

11 Dans tes divines Ecritures les pin, jeunes frères sont souvent préfétés à le.,n 
ainés. C'était, s~lon les saint•Pères, une figare de la préférence que les Gentilsderuent 
obtenir plus tard ,ur les Jnifs. 

,-. 16. - " le Fils de Dieu, qui apparut aux patriarches comme un ange, et qui 
.les prolé-geait dans les dangers. Athan., Amhr., Aull. (Voy. pl. h. 32, 2i.J . 



CHAPl'fRE XLIX, 255 

primogenitus, pone dexteram tuam 
111per cnput ejus. 

i9. Qui renuens, ait : Scio, fili 
mi, scio : et iste quidem erit in 
populos, et multiplicabitur : sed 
frater ejus minor, major erit illo : 
et semen illius crescet in gentes. 

20. Benedixitque eis in tempore 
illo, dicens : In te benedicetur 
Israel, algue dicetur : Facial tibi 
Deus sicut Ephraim, et stcut Mn
:oasse. Coustituitque Ephraim ante 
Manassen. 

2i. Et ait ad Joseph filium 
IUUm : En ego morior, et erit Deus 
"fobiscum, reducetque vos ad ter
ram patrum nstrorum. 

22. Do tibi partem manu extra 
fratres tuos, quam tuli de manu 
Amon-hœi .in gladio et arcu meo .. 

l'ainé; mettez votre main droite Bllr ·sa tête. 

i 9. Mais refusant de le faire, il lui dit : 
Je le s. ais bien, mon fi!s1 je le sais bien : 
celui-ci sera aussi chef <les peuples, et sa 
race se multipliera; mais son frère, qui est 
le plus jeune, sera plus grand que lui, et si 
postérité se multipliera dans les nat,on! "· 

20. Jacob les bénit donc nlors, et dit : 
lsraêl sera béni en vons, et on dira : Que 
Dieu vous bénisse comme Ephraim et Ma.
nassé u. Ainsi il mit Ephtalm devant Ma
nassé. 

21. Il dit ensuite à Joseph son fils : Vous 
voyez que je vais mourir; Dieu sera a'\'eC 
vous, et il vous ramènera au pays de vos 
pères. 

22. Je vous donne de plus qu'à vos frères 
cette part de mon bien <Jue j'at gagnée sur 
les Amon-béeus II avec mon épée et mon 
arc"· 

CHAPITRE XLIX. 

Prophétie et mort de Jacob. 

t, Voœ:rit autem Jacob filios 
snos, et ait eis : Congregamini, 
ùt annuntiem qure vcntura sunl 
tobis in diebus novissimis. 

2. Congregamini, et audite, filii 
Jacob, audite Israel patrein vu
trum: 

f. Or Jacob appela ses enfants, et leur 
dit·: Assemblez-vous tous, afin que je vous 
annonce ce qui doit vous arriver dans les 
dern:ers temps 1• 

2. Venez tous ensemble, et écoutez, en
rants de Jacob, écoutez Israël voire père '· 

; ~ t9. - u La tribu d'Ephralm fut une des plus nombrenses et des plus puissanles
1 la première dans le royaume des dix tribu; qui se forma dans la suite · et de la 

Tient que les Prophètes désignent fréquemment ce royaume sous le nom d"Ephra1m. 
Voy. Isai. 7l 2. • 

7. 20. - , ~ Quand dans Israël on voudra bénir quelqu'un, on dira etc. 
,-. 22. - 11 qui se l'étaient injustement appropriée, après que Jacob l'eut achetée 

4es Sichimites. Pl. h. 33, t9. Jus. 2t1 32. 
li • Dans l'hébr. : Je vous donne ae plus qu'à vos frères schechem cchad - une 

ipaule ou une partie principale, ou bien encore la uule ville clt Sée/,em que j'ai 
prise des mains de l' Aworrbéen, etc. - L'hébreu est susceptible de tous ces sen a; 
mais dans quel'!W'. sena qu'on le prenne, il est hors de doute gu'il s'&!(it de la 
ville ou du territoire de Sichem, que Jacob avait acheté (Pl. li. 33. t9.). Aprt's 
que la famille des pal.riarchea s'en fut éloignée, l~s Amorrhéem, c'est-à-dire en gé
néral les peuples cI18Danéens du voisinage, a•en étaient, ce semble, emporéa, et il 
fallut que Jacob s'en remit en possession à main armée. - Sichem échut en ell'et 
à Joaeph dans son fils Ephraim. Jo,. 21, 2t. 13. 

;. l. - ' dans l'avenir en général. 
;. 2. - • • Les paroles ùe bénédiction de Jacob, C&Dttque sublime, rempli de vues 

ltl"Ophétiques snr I avenir le plus lointain, forment comme la conclusion de la rèvé
la&ion pat.riarchale. E11e1 sont en même tempe le testament que Jacob laisse à se, 
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3. Ruben,· mon fils ainé, vous étiez tou! 
ma force 3, et vo11s êtes devenu la .Principale 
cause de ma douleur •. Voris devie: être le 
plus favorisé dans les dons', el le plus g~d 
en autorité 0• . · 

4. Vous vous ètes répandu comme l'eau 7• 

Vous ne croitrez point •, parce que vous 
avez monté sur le lit de voire père, et que 
vous avez souillé sa couche •. 

5. Siméon et Lévi sont. frères 10, iu.stru
ment.s d'un carnage plein d'injustice 11 • 

6. A Dieu ne plaise que mon âme ait au, 
eune part à leurs conseils, et que ma gloire 
soit ternie en me liant avec eux, parce qu'ils 
ont signalé leur fareur en tuant des hom.mes, 
et leur volonté criminelle en renversant leur 
ville 12• 

7. Que leur fm·eur soit maudite, parce 
qu'elle est opiniâtre; et que leur colère soit 
en exécration, parce qu'elle est dure et in
flexible. Je les diviserai dans Jacob, et je 
les disperserai dans Israël 13• 

8. Juda, vos frères vous loueront; votre 
main mettra sous le joug vos ennemis '' ; 
les enfants de votre père vous adoreront"· 

9. Juda est un jeune lion. Vous vous êtes 
lev,·, mon fil~, pour ravir la proie 18• En 

3. Ruben primogenitus meus, 
tu fortitudo mea, et 1ir.~nçipi!,l,Ul. 
doloris mei : p~ior i11 dol\Ïs, .,lll;l~ . 
jor in imperio, 

4. eft'usu.s', es sicut ac1ua,. 110~ 
crescas : quia, ascenùisti cuLil.e pa
tris tui, et m~culasti stratum ejus. 

l . : i 

5. Simeon et Levi fratres : vasa' 
iniquitatis bellantia. ·: 

6. In consilh\m eorum non ve
niat anima mea, et in cœtu i.llo~ 
rum. non sit gloria me.a :. quia. in 
furore sno occid.emnt. vil'uru, et 
in voluntate sua sulfoderunt ID\l~ 
rum. . · 

7. Maledictu.s furor eorum, quia. 
pertina~ : et indignatio eorum, 
quia dura : dividam eos in Ja.:ob, 
et dispergam eos in. Israel .. . . . 

8. Juda, te laudabunt frall'es 
lui : manus tua in cervicibus ini
micorum tuorum, adorabunt te 
filii patris tui. · 

9. Catulns Ieonis Juda: ad prœ
dam, fili mi, ascendisti : requies-

----·---· 

eufants, les pèl'es et les chefs d'Israël, et la profession sole\,nelte de sa foi et de sen 
espérance au Messie et au royaume de Dieu. Ce discours d'adien a son autitype ou 
son imitation, non pas tant dans Moyse, 5. Moys. 32-33, que dans le discours d'a
dieu de Jésus-Christ à ses douze apôtres, et dans la prière qu'en sa !jUalité de grand
prétre, le Sauveur adressa à son Père pour eux et pour toute l'Eglise. Jean, H-17. 

;,. 3. - • parce que vous avez été engendré à la fleur de mes années. · 
• de mes soucis paternels. 
• Comme le premier-né, il devait vous échoir un double héritage, la dignité sa

cerdotale et l'autorité judiciaire. 
• en pouvoir spirituel et temporel. 
t. !. - 'Vous ressemblez à une eau qui s'écoule et qui se perd; car vous avl!r 

perdu les privilèges de votre droit d"ainesse. 
• ni en pouvoir ni en population; votre tribu sera l'une des plus faibles. Vov. li. 

Moys. 33, G. ·. ,,, 
· • vous vo~s è!es souillé par un inceste avec Béla, sa femme secondaire. Pl. 1,. 35, 
22. 1. Pamhp. "{ 1. 

;. 5. - 10 éga ement méchants. 
" Voy. pl. h. ch. 34. Jacob maudit ici l'action de Siméon et de Lé1't' qu'il aTBlt 

Mjà blà!née aussitôt après qu'ils l'eurent commise. Pl. h. 3,, 30. · 
j·. 6. - " Ce dernier membre porte dans le texte primitif: et par leur bon plaisir 

(dans leur malice réfléchie), ils ont estropié un taureau, c'est~-dire de jeunes 
hommes. 

j,. 1. - 13 Ils n'auront point dans le pays de Jacob, dons le pays de Chanaan, de 
>rtiou particulière, mais ils seront confondus pnrmi le reste de 1eurs frères. V 6y. 
s. 19, 1. 211 1. 
)'. 8. - t4 ,'ous surmonterez tous vos ennemis. 
" ils s'indineront devant vous comme devant leur souverain. Juda f,1t dnn~ la 

suite la tribu-chef (Jug. 1, 2. 20 18.). Ces paroles trouveut un acromplissement'plus 
co.mplet dans Jésu~-Chl'ist, qui descendait de Juda selon la chair; car tous les peuples 
lm ont, dans la smte des temps, rendu hommag-e. · 

1· 9. - 18 vous fondez sur votre proie. David, qui était un rejeton de Juda, fut 
un prmce guerrier et conquérant. · 
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clllt!i'·ecèubuisti ut leo, et quasi· vous repo,iant, vous vous ète! couché comme 
lett'tfa, ·quis suscitnbit eum? un lion et une lionne 11 : qui osem le 1·é· 

. veiller 18! t. Par. :i, i!. 
IO. NoN AUFERETPR sceptrum i 10. LE scEPTRE NE SERA POJ:'IT ÔTÉ de 

<le' Juda, ·et tlùx de femore ejus, , Juda ••, ni le prince de Sil postél'Ïté, jusqu'it. 
doriec · véniat qui mittcndus est, : ce ~ue celui qui doit étre e1noyé soit ,·cnu; 
et ipse erit expectatio gentium. Il etc est lui qui sera l'attente des naf.ious "· 

Il. Ligans ad vineam pullnm 11. li licm son ànon 1, ln vigne; il liera, 
suum, et ad vitcm, 'ô fili mi, asi- 1 ô mon fils! son ânesse à la ü,gne "· Il lo.er:t 
nam suam. Lavabit 'in vino stolam i sa robe d1ms le vin, et son mm1teau dans le 
,nnm, et in sanguine U'l"œ pallium , sang des raisins "· 
&uum. . . . I 

·12. Pulchriores sunt oculi ejus 12. Ses yeux sont plus beaux que le ,·in, 
vino, et dentes ejus Jacte candi-, et ses dents plus blanches qa.e le ·lait"'· 
tliort:s. - 1 

l3. Zabulon in littore maris 
lfabitabit, et hi statione navium 
pfrtingens usque ad Sicloncm. 

H. Issrrcbar asinus fortis accu
bans inter terminos. 

-13. Zabulon habitera sm· le ri,-age de h 
mer, et près du port des navires, et il s'é
tendra jmqu'll Sidon •\. 

14. lssnchar, comme un 1\ne fort et dur 
au travail, se tient dans les bornes de son 
pariage "· 

15. Vidit requiem quod esset m. Et voyant que le repos est bon, et que 
bona: et tcrram quod optima: et I sa t~rrc est excellente; i! a baissé l'épaule 
supposuit humermn sunm ad por-1 sous les fardeaux, et il s'est assujetti i, pnye1• 
tandum, factusque est tributis ser-, les tributs '"· 
,·iens. 

•' qui a des petit, qu'elle ne laisse pas ravir. 
u qui osera troubler s.in repos 1 - * 'Juda sera le dominateur pm·!Ill ses frères, et 

il combattra à leur tète. 'L'obJet de la promesse faite ici à Juda, comme celui de 
1a vromesse qui avait lité faite à Abraham et à Isaac (22, 17. ), est double , la 
glomt extérieure, y. 9. 10, et la bénédiction éternelle, spirituelle.'/· B. 12. Sous ce 
rapport, elle. a reçu un plll'fait accomplissement dans le conquérant navid, sorti de 
la tribu de Juda, et dans Jésus-Christ. r. iO. - 11 La royauté et la qualité de chef et de commandant. 

•• jusqu'à ce qu'arrive le Messie (ainsi tous les anciens, aussi bien juifs que chré
tiens). Cette prophétie fut effectivement accomplie au temps de Jésus-Christ; car 
pçu avant la naissance de Jésus-Christ, les Juifs perdirent I autorité sou.,.craine, 1m 
Etranger, un Iduméen, Hérode, étant monté sur le trône. Voy. 2. Liv. des Mach., 
note .dernière. - * Le symbole du pouvmr législatif et de la direction du peuple dans 
la pàix et dans la guerre, passera par héritage à Juda, l'aleul de David, et demeu
rera dllllS sa maison, jusqu'à ce que vieillie« Celui qui doit ètre envoyé" (Voy. 2. Jlfoys. 
i, l.3.), en hébr. « Schiloch. » Suivant d'autres interprétations , « jusqu'à ce que 
vienne I' Auteur de la paix. » Sous ces deux noms, la foi de la Synagogue, de même 
que celle des Pères de l'.Eglise cbrét.ielllle, a entendu le Sauveur du monde. Voy. 
lrn'ie, 9, 6 • .lfalth. 21, 9. lue, 7, 19. 

y. H. - "' Les saints Pères entendent ces paroles et !es suiv. non de .Tuda, mai• 
,.lu ~essie, qui lit,son entrée à Jérusalem sur le petit ,rune ùnesse, pour y sonŒbr. 
,l/r,1//1. 21, 2. 

'!! Jésus,,,Christ fut rougi dans son sang. Voy. Isaïe, 63. 
y. 12. - " C'est là, dans un sens plus élevé, une description de la beauté de Jé

slls--Christ, notamment après sa résurrection. - * Tout ceci néanmoins et ce qui pré
,,ède, jl'. 11, peut aussi s'expliqu~r de la f~rtilité de ln contrée qui devait échoir il 
Ju<Ja :. ce que, cc semble, le patriarche avait en vue en même tèmps que ses pensées 
oe portaient sur le Messie. . 

)'. 13 .• -" Il habitera proche de la mer (Jos. 19, l0-16), et il fera le conunerco 
avec Sidon, renommée J?OUr son indusb.·ie. 

J;. H. - 25 entre les limites des autres tribus, le• autres tribus formant autour èa 
lm une enceinte. 

;. 15. - .. il se laissera opprimer dans 10n fertile territoire, plutôt que de faire 
la guerre. Voy. t. Par. 12, 32. 
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· {6. Dan jugera son peuple aussi bien que . i6. Dan judicabit populum 
les autres tribus cl'lsraël "'. Juum sicut el alias tribus in Israel. 

17. Que Dau devienne un serpent dans le 17. Fiat Jlan colube1· in ,•ià, 
cfiemin ~8, et un cérriste dans le sentier, qui ~erastes in semita, mordens un
mord le pied du che-val, afin que celui qui gulas equi, ut cadat ascenso1· ejus 
le monte tombe à la renverse. retro. 

18. SEIGNET'n, .J'ATTEl';DRAI LE SAl.UT que 18. SALUTARE tnum expectabo, 
'Vous dc,·ez enYoyer· 29 • Domine. 

Hl. Gad combattra tout armé à la tète l:l. Gad accinctus prœliabitur 
d'Israël 30, et il retournera ensuite couvert ante eum : et ipse accingetur re-
dc ses armes 31 • lrorsum. 

20. Le pain d'Aser sera excellent, et les 20. Aser, pinguis punis ejus, et 
rais y trouveront leurs délices 32 • · prrebebit dehcias regibus. 

21. Nepbthali sera un cerf qui s'échappe, 21. Nephthali, cervus cmissus, 
et la gràce sera répandue sur ses· paroles 33 • et dans eloquia 1mlchritudinis. 

22. Joseph croîtra" et se multipliera tou- 22. Filius accrescens Joseph, 
jours de plus eu plus .. Sou visage est beau I filins accrescens et decorus as
et ag-rfoble; les filles ont couru sur la mu-1 pcctu : filire discurrerunt super 
raille 35 • murum. · 

23. Mais ceux qui étaient armés de dards 23. Sed exasperaverunt eum, 
l'ont piqué nYec des paroles aigres, l'ont et jurgati sunt, im·ideruntque illi 
querellé, et lui ont porté envie 86• ilnbentes jacula. 

24. Son nrc est. demeuré dnns le Très- 24. Sedit in Forli arcus ejus, et 
Fort 37, et les chaines cle ses mains et cle dissoluta sunt vincula brachioruni 
ses hms ont éti, rompues par la main du et manuum illius per manus po
Tout-Puissant, Dieu de Jacob 38• Il est sorti teutis Jacob: inde pastor egressus 
,le là pour être le pasteur et la force d1s- 1· est lapis Israel. 
raël ao. i 

y. 16. - ., Du milieu de Dan sortira aussi un juge et un libérateur, à savoir Sam
son, Jug. 15, 20. - Dan signifie juge. 

y. 17. - 28 Il sera rusé et artificieux dans ses entreprises. Voy. Jug. ch. 18. 
~-. '18. - " Le pieux patriarche témoigne son espérauce du vrai Libérateur, dont 

SatllSf'll! n'était qu'une fi{!ure. , 
~-. 1fl. - •• Devant Dun et les autres tribus, excepté Ruben et Manas.sé qui se 

réunirent à Gad. Voy. Jos. 1, 12-15. 
" Placé sur les limites du pays, exposé aux incursions de l'ennemi, il leur oppo

sera une vigoureuse résistance. - * On peut aussi traduirq : Gad couvert de ses 
armes combattra devant lui (devant Dan); et lui-m~mc se revêtira de ses annes eu 
arrière : et c'est à cette traduction que convient la note. · 

y. 20. - " Le territoire qui écherra à Aser donnera de précieuses productions. 
y. 21. - 33 Ces paroles s'accomplirent dans Ilarac, de la tribu de Nephthali, oui, 

timide dans le principe, combattit ensuite vaillamment et chanta avec Débora un 
magnifique cantique. Voy. Jug. 4. 

~·. 22. - 3.0. Joseph signifie celui qui ajoute, qui donne l'accroissement: car d"a
prés le chap. 48, 5. Jacob mit les deux fils de Joseph, Ephraïm et ll!auassé, au 
n.omùre <le ses propres enfant;. 

" pour le voir. - * Dans l'hébr. le verset porte : Filius (ramus) fructifer Jose
ph,,s, filius fructifer ad /'onfe,n; filiœ (propagines ejus) ascendunt super mu,·um. Jo. 
seph est un fils (un rameau) fécond, c'est un rameau près d'une fontaine; ses filles 
(les rameaux de ce cep) montent sur Je mur. Rien de plus ordinaire daus la lanflue 
hM,ra·tqne que de voir les branches et les ram ... ~aux. des arbres on de la vigne c.lési
gllés sous le nom de fils ou de tilles. Voy. Ps. 1.27, 3, etc. La comparaison est CJ.u. 
puwl<':c d'une vigne plant~e près d'un mur, et qui en se développant le couvre 
Jlh([Lt'au sommet. C'est unti image gracieuse pour exprimer cette pensée, que par 
les ll'ibus d'Ephraïm et de Manassé, les desccudaut, de Joseph seraient fort nom
breux. 

y. 23. - 30 Ses frères !"ont attaqué par des discours qui l'excitaient et le blhsaient, 
Pl. '1. 37, 8. 

j·. 2L - 37 Litt. : Son arc se repose sur le Fort - sur Dieu. 
:.1s Di!.:'U l'a dr'-livr(a <le sa ca11th-ill•. 
'' C'est ain:;i que Dieu a rut tourner son esclavage an bien d'Isr.1ël. Pl. b. 501 ·2h 



CHAPITRE XLIX. 259 

:25, Deus patris tui erit adjutor 2;;. Le Dieu de.votre père sera votre pro-
tuus, .et omnipotens benedicct tibi iecteur, et le Tout-Puissant ,·ons comblera 
benedictioniLus cœli desuper, be-1 des bénédictions du haut du ciel, ùcs [H'ué
nedictionibus abyssi jacentis dcor-1 dictions de l'abime d'en-bas, des Lénéd1c
sum, benedictioniLus uberum et 

1

, lions du lait des mamelles et du fruit des 
vuh-œ. entrailles •0 • 

26. Benedictiones patris tui con-/ 26. Les b(,nédictions que vous donne votre 
fortatœ sunt Lenedictionibus pa- père surpassent celles qu'il a reçues de ~es 
trum ejus : douce veniret dcsidc- pères, et elles durer011t jusqu'à cc <1uc le 
rium collium reternorum : liant désir des collines éteruellcs soit accompli "· 
in capite Joseph, et in vertice Na- Que ces bi•néc\ictions se répandent sur la 
zarrei inter fratres suos. tète de Joseph, et sur le haut de la tète de 

27. Benjamin lupus rapax, 
mane comedet prœdam, et ves
pere dividet spolia. 

28. Omnes hi in tribubus Israel 
duodccim : hœc locutus est eis 
pater suus, bcnedixitque singulis, 
benedictionibus propriis. 

29. Et prœcrpit eis, d1ccns : 
Ego congregor ad populummcum: 
scpelitc me cum patribus mcis in 
·spelunca duphci quœ est in agro 
Ephron Ethœ1, 

30. contra lllambre in terra Cha
naan, quam omit Abraham cum 
agro ab Ephron Hethœo m posscs
sionem sepulchri. 

celui qui est un Nazaréen entre ses frères'•'. 
27. Benjamin sera un loup ravissant; il 

dé,·orera la proie le matin, et le soir il par
tagera les dépouilles ". 

28. Ce sont là les douze;,, dans les tribus 
d'Israël. Leur père leur parla de cette sorte, 
et il hénit chacun d'eux en leur donnant les 
bénédictions qui leur étaient propres. 

29. Il leur fit aussi ce commandement, et 
leur dit: Je vais être réuni à mon peuple'"; 
Jnse,·elisscz-moi avec mes pères dans l'autre 
double •• qui est dans le champ d'Ephron 
Hélhécn, 
· 30. qui regarde Mambré ~1, au pays de 

Chanaan, et qu' ALraham acheta d'Ephron 
Héthéen, a,ec tout le champ où il est, pour 
y avoir son sénulcrc. Pl. h. 23, 17. 

Eccli. 49, 11. - • D'après le latin le sens est : Joseph dans sa force ne sera pomt 
abattu par les artifices et le nombre de ses e[lllemis. L'arc est le symbole du coural'(e 
vainque1u-. Voy. Job, 29, 20. Le Dieu fort de son père l'a délivré de ses liens (33, 
20. 46, 3.). - L'bébr. peut se traduire : 23 ... envie, 24. Mais son arc est demeuré 
dans la force et les bras de ses mains sont agiles, ses bras sont agiles à tendre 
l'arc, par la vertu des mains du Fort de .Jacob. De là (Joseph a été) le pasteur, la 
pierre d'Israël. - Joseph a êtù en butte à l'envie et à la jalousie; on a cherché à le 
perùrc, mais il a espéré en Dieu; Dieu lui a prêté secours; et après ,\tre sorti triom
phant de ses épreuves, il est devenu l'appui et le nourricier de sou père et ùe toute 
sa famiùe. 

j;". 2:;. -,- ,o • La première partie des b~nédict\ons à l'ég!'fd de Joseph, a pour objet 
la plénitude du bonheur tt•mpm·cl. Les b,mM1ct10ns du ciel sont la rosee et la plme 
(pl: h-. 27, 28.); les l,énédict10ns de l'abime d'en bas, sont celles de la mer, des 
sources et du sol (o • • lloys. 33, 16.), et les bénédictions du lait des mamelles et du 
fruit des entrailles, sont la fécondité dans sa famille et de tous les êtres vivants qui 
lui appartiendront. Mais au verset 26, les vues du patriarche s'élèv~n\, et elles se 
porteut sur les biens du salut et de la grâce, comme dans la bénéd1ct10n de Juda. 
l'oy. y. 8. Les collines éternelles marquent en général la création qui soupire après 
le Sauveur. 

y. 2G. - u jusqu'à ce que vienne la plus grande de toutes les grâces, le Messie, 
que toutes les créatures attendent. Rom. 8. 22. 

•• sur celui qui est consacré à Dieu parmi ses frères. 
;. 27. - "~e roi Saül, issu de 1~ tribu ~e Be~jamin, fit de f(l"ands,butins dans se, 

guerres. 1. Rois, H, n, 15, 7. Plusieurs samts Peres (Aug., Ambr., Jerôm.) trouYc11t 
dans ce passa"e une prédiction des grandes conversions que saint Paul, qui était 
également de 

0
1a tribu de Benjamin, a opérées. 

j-. 28. - •• chefs. 
j;. 29. - •• dans les limbes. 
48 • ce n'est pas dans l'hébr. 
;. 30. - 41 • Dans l'hébr. : dans l'autre qui est dans le champ de Machpflah (pl, 

A. 23, 9.) qui regarde lllambré etc, 
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31. C'est là qu'il a été ense,-e\i avec Sarn, 1 3L lbi sèjleliel'llllfeom';'lft !lm-
• femme. C'est aueAi. oil Isaac a été enseveli ram uxorelll ·eJus : · ib~:·se'pufttili' 
avec Rébecca sa femme, et oil Lia est en• est Isanc cum Rebecœ· 'êonjugl!' 
~ore ensevelie. sua : ibi et Lia cond1ta jacet'.' ! ",:' 

32. Après avoir ach.eTé de donner ces or- 1!2. Finitisque mltlldatl~ '~uil'l'us 
dres et ces instructions .à ses enfants, il joi- dlios instruebat, eollcglt pë\Jé!i' 
µ,-nit ses pieds sur son lit", et mourut; el suos supel'.lectuluDi, ët olillt·:·arpi! 
11 fut réuni avec son ponple. . positn,que esf\ad p~putom. su'p~J, 

,, \i•. 

CHAP)TRE L. 
,1 •• 

,:,: 1 

Sépulture de Jaoob. ,Mo1·t de Joseph, ·. 

11: ,!;I, 'l 
'·; · J! 111 

.. ;!_1 • '.: 

'·1 '; !.1'1 
• 1 • ;i i t 

-!.,Joseph voyant son père expiré, se jeta L Qliod cernenti Joseph, '}'bit 
1ui· son visage, et le baisa eil pleurant. ,aper faciem patris ifleJI$ eb;-dcd!l'-

JUlons eum. · · ·: :·, .::: 
2. li commanda aux mêdecins 1pùl avait 

1 

2, Prœoepitque smis-
0

iUi1;,liif,j 
à Mon servioe, d'embaumer le corps de son jicm ut a:romatibus tondirtnt·,p,,J 
père. · · · · 

1

1nm, · " ·. '""<! 
3. Et ile exéeutèrent l'ordre qu'il leur ·3. Quibus ju- expleatibuJ•; 

avait donné; ce qui dura quarante joun;, I transiel'unt quadragin-ta die,-i,1i~tlt 
parce que c'était la coutume d'employer ce quippe mbs erntcadannnnlconlli
tempe pour embaumer les corps morts. Et' torum : 8entque eum ,iti:s'J.»~• 
l'Egypte pleura Jacob soixante et dix jours'· ,eptuagin!Jt diebus. · ·, ;,,,w-

4.' Le temps du deuil étaat passé, Joseph 4. Et Olll(lleto planahls 1el:hr.,tc, 
dit aux officiers de Pharaon• : Si j'ai trouvé locutus est, Joseph ,a4 fani1fün11, 
;.;ràce devant voua, je vous prie de repré- Phnraonis t Si inveni gratibnii a 
,;enter au Ni, conspect11 :vestro , loqtlimi!Wi '1111 

auribus Pharaoni,,:. · ·:1. 11,;i/c,rr 
5. que mon père -m'a dit en exigennt le 5. eo quod pater meus •adjatla-

serment: -Vous voyez que je meurs; pro-! verit.me, dmens: E11 morio~,.,inJ 
mettez-moi que vous m'ensevelirez dans mon sepulchro meo quod · fodi œibi, iq• 
sépulcre que je me suis préearé au pays de: terra Cbanaan, sepelies me. &
Cllanaan. J'irai donc ewievebr mon père, et cendam igitur, el sepeliam patrem, 
je 1·eviendrai aussitùt. Pl. h. 41, 29. meum, ac revertar. ,.,,.,.,,_ 

6. Pharaon lui dit : Allez, el ensevelissez . 6. Dixitque ,ei PbUoao : AJc)eada, 
votre père, selon qu'il vous y ,.a engagé ·par et sepeli patrem tuum ·sicut o, 
serme!l~- juratus es. 

7. Et lo-.,;que Joseph y alla, les premiers 7, Quo ascendente, ierunt cum 
officiers • de la maison de Pbarnon, et les eo omnes seues domus Pharaonis, 
plus grands de l'Egypte l'J accompagnèrent cunctique majo1·es natu teme .tJ:-• 
tous. gypti : '· :dt 

----- ----~-----------------·-····*~ 
.: • ti 

,. 32. - 4' Jacob, pendant qu'il parlait, était assis sur le côté de son lit,1è9''piedli' 
pendllnts en dehors. Lorsqu'il eut fini, il se coucha, et retira ses pieds dapg·ij1,,n1'f!:1 

jl, 3, - 14 On employait à r embaumement des corps soixnnte-db: jours;· cotti#rè11111
1 marque l'historien profane Hérodote, et comme l'insinue ici Joseph. -,- L'art'li'\'!l}'IC 

boumer les corpe était très-avancé chez les Egyptiens, et on embaumnit pre~"~tteés 
les morts. ·Pendant les deux mois que le Nil demeure répnndu, il est lll(ticilè'-lfe lt!à'1 

i!'hwner, et l'embaumement était une préraution de salubrité. Les ~otnies·fuf>. 
bennes ou les corps embaumés qu'on retrouve encore dans ·tes anciens toiµbl!ilttl, 
.sont COD.nue de tout le monde. " : ·, ','1''"·'! 

,. 4. :-- • Jo_seph ne pouYait point paraitre lui-même devant Phare.on, plirë' tfl!Jè" 
oon deuil durait encore. ·. ··, • , .-,r,, 

,. 7. - • l,itt. : les anciens, c'est-à-dire les principaux offlc-iers, eompllràÏ!l~ii-l'l' 
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.,J,. di>w,\111-Jtseph, cwn fratribus 8, avec la maiaon de Joseph et tous ses 
I\IJÎfk,~i;qu,e: p~rvulis fit ·greg_ibus, frère& qui- le suivirent, laissant au pays de 
alg!ffi1,,ar11Wu.l11;~ · qu.lll, d&elique- Ges&en leurs petits enfants et tous leurs 
r:ilit •.1'· ,!ll~ra- GeS$en •. : troupeaux. 
a;~;,ijithuiLquoque ,in comitatu 9. li y eut aussi des eàariots et des cava-

Cllloîl'Uf Ill ,13quites ,;/. et facta est lien qui le suivirent, et il se trouva là une 
lll',!ia,llfm 1Dodica, ,:· . grande multitude œ personnes. . 

,;#:0,.,, ,V.l\lUliuntque ad aream iO. Lorsqu'ils fuent venus à l'aire• d'A-
Atad, quœ sitn est trans Jorda-1 tad, qui est située au-delà du Jourdain•, ils 
JlfilJl : . ubi celeb!lilltes exequias y c~lébrèrent les funérailles pendant sept 
pfanctu magno atque vehementi, Jours avec beaucoup de pleurs et de grands 
imple..-erunt septem dies. ,;ri&. Eecli. 22, 13. 

H. Quod cum vidissent habi- ·u. ·ce que les habitants du pays de Cha
tatores terrre Chanaan, dixerunt : naan ayant vu, ils dirent : Voilà un grand 
Plnnctus magnus est isle !Egyp- deuil Pl\rmi les E~ptiens. C'est pourquoi 
tiis. Et idcirco voeatum est nomen ils nommèrent ce héu le Deuil de l'Egypte •. 
loci illius, Planctus /Egypti. 
,: J2 .. Feool'llnl ergo filii- Jacob si- t2. Les enfants de Jacob aeoomplitent donc 
~i-11ra11ieperllt ei,·-: · . ce qu'il,,Jeur avait oommandé : 

13. et portantes eum in termm 13. et l'arant port~ au pays de Chanann, 
~aan, sepdierunt eum in spe- ils l'ense\lthrent dans l'antre double ' qu'A
ltwciuiuplioi; qunm ement Abra- braham. a.vait acheté· avec le champ qui re
ham cum agro in possessionem garde Mambré, d'Ephron Héthéen, pour en 
~epuldwi ab Epliron Hethreo con- fa.ire Je lieu de son sépulcre. Act. 7, 16. 
trn. :füciorti Mambre. · · · Pl. A. 23, 17 • 
. ;ijA,,·,l\ov11ti1nS1Jue est Joseph in 14. Aasllittit quo Joseph eut enseveli son 
~tplllln cum llratrib1ts sms, et pèi·e, il reto11~ en Egypte avec ses li•è'res 
omni comitatu, sepulto paire. '· ~t tonte sa suite. 

·•{li;,Quoemortuo, timentes fra- 15. Après la mort de '3cob, les frères de 
fftstllijus1 ~t ,mlltuo eollequentes : loseph curent peur, et ils fcntredirent: Jo
Ne îttM, memor sit •injur,œ qunm ,eph pourrait bien présentemenfse souvenir 
pnssilll' .eetf et reddat nobis omne :le l'injure qu'il a soull'erte, et nous rendre 
malum quod fecimus,, tout le mal que nous lui avons fait. 

-rMiI,mod1t1Yerunt ei dicentes : 16. lis lui envoyèrent dire : Votre père, 
llaten,tuu& pra,cepi.t ,nobis ante- nant de mourir, nous a commandé • 
qùain: 111oriùtor, · ., . . . 
--t7. at•hœc tibi vernis· illius di

œl!elllu.s : tlbsecr1> ut oblivisc.aris 
sceleris fratrum tuorum, et pec
œli,atq11e mnJitiœ quam e:rnrcue
rUllll ill .. tc : MS qooque oramus 

17. de vous dire de sa part : Je vous con-
1ure d'oublier le crime de vos frères, et cette 
malice noire dont ils ont usé contre vous. 
Nous vol!!! conjurons aussi de pardonner 
cette iniquité aux serviteurs du Dieu de· votre 

-,nrr·· --:"'..---- ··-----T'·"··-·---- · -···--.-------· · ·· ----------

,~j ,,.-, UHi'' - ' · · · · 
JlD4 vi,eillards, c'est-à-dire aux eomtes du moyen âge. - * L'allemand offre un jeu 
de mots qu'on ne peut rendre en français : anhlich unfern Grauen, d. i. Grafen des 
Mittelalters. 

j,. 10. - • Les aires, en Orient, sont des places libres et élevées. 
• • L'hébr. peut se traduire : qui est au passage - sur le bord du Jourdain. li faut 

qge.Joseph et oa suite ne soient pas allés dans le pays de Chanaan par le chemin.le 
P.~·,wurt1.mais qu'ils aieu.l pris la route du désert en traversant le pays de Moab. 
P-lffll~e JOS<!ph ctaignailril que les rois voisins des Philistins et des Iduméens ne 
111,\,>'~fusaasent Je passage. 

-i\'~JU,:....,. ~ • Da11s rhébr. : A~el Mitzraim, qui est au paasage du Jourdain. - Le 

,
i 4 .. bel,: comme il est écrit dans Je texte, signifie plaine, champ couvert d'herbe. 
r'4·= ,1. • Hébr. : dans la caverne du champ de Mach_Pelah qu'Abraham etc. 
,;J~; . .,.... •._'.11.s.enible _que les frères de Joseph font ici. un mens~nge, en em?;l,ant Je nom de leur père ; car 11 est probable qu. e Jaeob ignora loUJours que J~ 

a.vait. été nndu par eux; ni les coupables, ni Joseph ne voulurent Je hù décou
vrir; de peur de lé contrister. Le patriarcne s'en serait d'ailleurs pleinement rapporté 
à,)~ çl~ence de son fils Joseph. 
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p,,re. Joseph pleura a!anL enLen.du ces pa- i ut servis Dei palris tui diœittas 
rotes. · iniquitatem banc. Qui.bus. a1,1diti1 

flevit Joseph. 
18. Et ses frères étant venus le trouver, 

se prosternèrent devant lui en l'a~orant, et 
lui dirent : Nous sommes '\'OS serviteurs. 

m. Il leur répondit : Ne eraignez point; 
pouvons-nous résister à la volonté de Dieu 9? 

18. Venenmtque ad eum t.a.
tres sui : et proni adorantes in 
terram dixerl\nt : Servi tm sumus. 

1 O. Quibus ille respondit : l'io
lite time re : 11mm Dei possumus 
resistere volunla.ti? 

20. Vous avez eu dessein de me faire du 20. Vos cogitastis de me ma. 
mal; mais Dieu a changé ce mal en bien, lum : sed Deus vertit illud in ho
afin de m'élever, comme vous voyez main- num, ut exaltaret me, sicut in 
tenant, et de sauver plusieurs peuples 10• prœsentiarum cernitis, et salvos 
Pl. h. 45, 5, faceret multos populos. 

21. Ne craignez point ! je vous nourrirai, .21. Nolite timere : ego pascam 
v.ous et vos enfants. Et il les consola 11, en vos et parvulos vestros; consola
leur parlant avec beaucoup de douceur et. tusque est eos, et blande ac leni-
de tendresse. Pl. h. 47, 12. · ter e!t !oculus. 

22. Il demeura dans l'Egypte avec toute 22. Et habitavit in JEgypto cum 
la maison de son père, et il vécut cent dix omni domo patris sui : vixitque 
ans. Il vit les enfants d"Ephraïm jusqu'à la, centum decem annu;. Et vil.lit 
troisième génération. l\lachir, fùs de Ma-1 Ephraim filios usque ad tertiam 
nassé, eut aussi des enfant~ qui furent éle- generationem. Filii quoque Ma
vés sur les genoux de Joseph "· chir filii Manasse nati sunt in f!1!-

nibus Joseph. · 
23. Joseph dit ensuite à ses frères : Dieu 23. Quibus transactis, locutus 

vous visitera après ma mort, et il vous fera est fratribus suis : Post mortem 
passer de cette terre à celle qu'il a juré de meam · Deus visitabit vos, et as
aonner à Abraham, à Isaac et à Jacob. cendere vos faciet de. terra ista ad 

24. Et lorsqu'il leur eut dit : Dieu vous 
visitera; il ajouta : Transportez mes os avec 
vous hors de ce lieu 13, et promettez-le-moi 
avec serment. Jos. 24, 32. 

25. Il mourut n àgé de cent dix ans ac-

terram quam jura.vit Abraham:, 
Isaac, et Jacob. 

24. Cum~ue adjurasset ·eos at
que dixisset : Deus visitabit vos : 
asportate ossa mea vobiscum de 
IOCO isto : 

25. mortuus est, explelis cen 

· ;. 19 - • Tout ce qui est arrivé, c'est Dieu qui l'a permis, et ainsi je vous tiens 
pour innoeents. - • Dans l'hébr. : en effet, sms-je donc à la place de Dieu? Est-ce 
moi qui ai été cause de tout ce qui est arrivé? N'est-ce pas Dien qui l'a ainsi voulu 'P 
C'est le même sens que la Vulgate. Voy. pl. h. 30, 2; 45, 8, 

; . 20. - 10 de la faim et de la mort. 
;. 2t. - tt • Hébr. : et il parla à leur cœur. Voy. pl. h. 3i. a. . 
;. 22. - 11 Mème les enfants de Machit, ses arrière-pelits-fils, il les vit et il pot 

les prendre sur ses genoux. Comp. pl. h. 30, 3. 
j,. 24. - 18 • et eneevelissez-moi avec mon père et mes ancêtres. - La gloire de 

l'Égypte n'avait point rendu Joseph indifférent à l'égard de la prometSe faiLe à ses 
pères et à leur héritage. Sur le point d'entrer dans le repos de ses ancêtres, la foi 
lui ,découvrant l'avenir, il crut avec certitude que la postérité d'Abraham ne devait 
pas fixer son séjour permanent dans nne terre étrangère, et que c'était dans le pa.ys 
de Chan88Il que l'avenir glorieux du royaume de, Dieu devait se manifester et se 
réaliser dans elle. Vo11. 41;. .30. Héhr. H, 22. Comp. 2. Moys. 13, 19. los\ 24, 32, 

j,. 25. ~ " Les samts !'ères ont trouvé dans Joseph une des figures es plus par
fwtes de Jésus-Christ. Joseph fut en butte à l'envie et à la haine de ses frères; Jésùs 
le fut à l'envie et à la haine des Juifs. Joseph fut envoyé à la recherche dt ses 
frères; Jésus fut envoyé par son Père qni est dans le ciel, pour chercher ce qui 
était perdu. J osepb fut vendu par ses frères au prix de vin~ pièces d'argent; Jé
sus fut livré pour trente. Joseph ne se défendit point lorsqu il fut accusé; Jésus se 
tut devant ses accusateurs. Joseph était en prison entre deux malfaiteurs, dont l'un 
rentra en grâce, l'autre fut conaamné; Jésus était attaché à la croix entre dewc 



. CHAPITRE L. 2G3 
tum • decem -vit:e sure an~is. Et I romp lis; et son corps ayant été emhaumé, 
c~nmtus a_romaltbus, repos1tus est fnt uns dans un rercueil en Egypte "·. 
11i'locu\o m Mg-ypto. 

l!)curtriers, dont il nbarnlonna !'ml à son sens perverti, fit p;r/1.cc à l'autre. Joseph 
a.u..sortir de la prison,.fut éli,vé à une dignité éminente!· J~_sns, après sa r,\surrec~ 
tion, reçut tout pouvoir dans le ciel e.t sur ·la tetTe. Josep 1 dehVTR des peuples 11om-
1Yr,m:t de:la mort causée par: une famme pressante; Jésus délivra les atfamés si;>iri
tuels par le pam fla1 sa doctnne. Joseph se réconc1ha avec ses frères; JéslL> un Jour 
Peœvra. les Juifs . .wis son Eglise, lorsqu'ils reconnaitront leur injustice. C'est ainsi 
q,1e La vie de Jés~s-Christ ne se renouvelle pas seulement dans les fidèles de la nou
~elle .Alliance; le~ pieux personnages de l'ancien Testament nous la montrent en
core en .figure, et il est le soleil de justice qui dans l'universelle diffusion de ses rayons, 
les envoie non-seulement en avant, mais enco-re en anière, · 

" ' A ln mo!l de Joseph ~nit pro"l'r~n_ient la période dite patrinrchnle. _Cette 
ipérlode fut aussi celle de hl rehg,on pnmrt,ve on de la 101 non écrite. En quo, con-
9is!8il·cette religion de• premiers pères dl1 genre homain et de leurs ùesceodaots 
jn,;qU'à Moyse? qael• étaient son symbole ses règles de mœurs, sou culte 7 - La 
religion de noa premiers parents, et celle des patriarches, dont la Bible nous a con
~é. l'histoir~, était purement et entièrement révélée; révélation en partie faite à 
t~ODlIDe de vive voix de la part de Dieu, en partie comprise dnns les principmL~ 
:iâ'.its et daos fes principaux événements des temps primitifs. Ainsi, d'une part Dien 
parle et·converse avec Adam et Caïn, avec Noé et ses enfants, avec Abraham et sa 
'P'6stérité1 et en s'entreten&nt avec eux, il les instruit et les dirige dans les voies 
·qù/ils <11>1vent ~ivre; roais1 d'autre part, il les instruit et les dirig6 aussi par ses 
«awes, extérieures et sensibles, el de cette sorte il se révèle à eux, pour ainsi dire 
d'Ùne manière plns explicite que par la parole. En effet, par In création, Dieu appa
~ il l'homme comme l"ètre nécessaire, éternel, poss,,dant la toute sagesse avec la 
4lute puissance, comme !"onique et premier auteur de tonte créature et le maitre ab· 
·solu. de tontes choses; par la peine infligée à Adam et à Eve, de b1ême que pnr le 
cn/1.tlmeiit de Ca'in, il se manifeste comme un Dieu souverainement bon, juste et 
·~;·ven:l'eur· dn mal e'I rémtmérateur du bien; et Jllns tard les mêmes eoseigoe
<Jlllmt11 -t incuiq:nés de manière à ce que le •onvenir ne s'en efface jamais, soit 
par le déluge, soit piil'l la destruction de Sodome et de Gomorrhe. Or, comme par 
.ees -muvres, Dieu awreod à l'homme qu'il est esprit, en tant que possMant 
taus MJs 3Uributs qui .ne conviennent qu'à une substance spirituelle, il se mo.nifl!Ste 
·!l!'core de la même manière dans la création de l'homme. L'homme est fait à. 
1 image cle Dien Jiar resprit de ·vie qu'il lui inspire. ·D'où un autre dogme fonrlameo
talJ. le dogme de l'immortalité de l'llme, et d'une antre vie heureuse pour les bons 
et mafliéùrellse· pour les méchants (comp. Hébr. 11). La Providence divine se montre 
d'ailleurs dans tout l'ensemble dn récit mosalqne, et la souveraine directiou qui 
appartient à Dieu dans les choses humaines ne pouvait être proclamée plus haute· 
mo,nt et pins nettement qne dans l'histoire d'Abel et de Caio, de Noé et d'Abraham, 
c&•llMlllb · et de ;Joseph ~- Et à ces points de croyance, qu'on peut appeler natu
)!'ê,., :quoiq'lle ré•élét!, parce qu'ils sont f&ndés sur la nature des chose•, se joignaient 
'dl!!I-W,tilés J'l'Ul'eDlent poeitives et snrnatnre!les, savoir , 1° l'état dïnnocence dans 
lequel nos premiers parents forent créés; 2• ta déchéance de l'homme, on le péché 
originel; 3° · enfin la promesse d'on lihératetll' 1 et la foi requise au libérateur promis 
pour atTiver à la justification. Tel étcit en snllstance le symbole de la religion pri
'Dlitite, symbole entièrement révélé, et que· l'homme n'eut point à chercher péni
blement par les efforts de la raison. - La utorale n'était ni moins clairement détinie, 
'Ili l'ftl>ffls. pure. Les dix préceptes du Décalogue n'étaient pas dans la religion des 
'tiah>im'ebe9 nn· enseignement inconnu. Avant qne Moyse les proclamât <ln haut du 
~-et··fès•J'llpportàt du haut de la monœ,gne gravés du ~oi!?t de Dieu sùl' la pierre, 

lifè' étaienl éoriœ dans les tables de la religion des patriarches et pratiqués par ces 
-~:,i pè!'l!onnages·. ,La eondoite llltÎnte que· tom; ont tenue en est une preuve sans 
'Té!ililtoe, ear tout entière elle est fondée sur ces règles essentielles de la moralité 
hünià'ine. Les devoirs envers Dien que le Déca1ogue impose sont implicitement corn· 

·l!t'ls<i!Bn•·la foi en un seul Dieu, dans l'obéissance exigée d'Adam et d'Eve el dans 
'lli'alaotitlcatlon du septième jour. Les devoirs envers le prochain sont renfermés 
,.-aan,,j Ieli paroles que Dieu adresse à Cain après le meurtre d'Abel et dans la conduite 
••'il' tl-· à son é~rd. La liberté de l'homme, hase de tonte morale, est de plus 
·fbrlll~llemâot enseignée. (Gen. 4, 7.), de sorte que l'homme, ponr _bien faire, n'avait 

1. · "'à-1& voulow et· il ·obéir. Il savait qu'en se roamteoant dans _l'obe~ssnnce. et daus la 
1 lifJüe .de l'amour mutuel, de la concorde et de la vertu, il iowrait meme sur la 

'.,.1.- .J: ,, 
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terre d'une vie hcmeuse; tandis que lé vice et le crime attireraient sur lui toute• 
sortes de maux en cette vie d'abord, puis ensuite en l'autre : l'exemple d'Enoch 
était là pour rappeler à tous les esprits celte vérité fondamentale; aussi voit-on que 
Balaam, tout méchant qu'il était, souhaitait cependant mourir de la mort du juste. 
- Comme la règle de la croyance et celle des mœurs, Dieu fit immédiatement con
naitre à l'homme la manière dont il voulait être honoré. Le cwte consistait dès lors 
ù peu près comme sous la loi écrite, dans les prières, dans les sacrifices, dans le 
serment fait au nom de Dieu, dans les vœux et même dans la dime (Voy. L Moys. 
4, 3. 4; 8, 20; 12, 7. 8; 13, 4. 18; H, 20; 15, 8. 30, etc.). Les rites mùmes 
des sacrifices étaient fixés, et les victimes qu'on devait otli-ir déterminées. Il y a 
lieu de croire que la distinction entre les animaux purs et impurs que l'on voit 
exister dès le temps de Noé et avant le délu~e, avait pour but 1/rincipal de faire cün
naltre quels étaient ceux qu'on devait immoler à Dieu.-La circoncision prescrite à 
Abraham comme signe de !'allia11ce avec Dieu, ne faisait point proprement partie 
du culte de· Dieu, mais c'était cependant aussi une cèrémonie religieuse. Le culte 
intérieur qui devait animer le culte extérii,nr, résultait de tons les enseignements 
divius non moins que des rapports qui uuissent l'homme à Dieu. Le culte extérieur 
fut d'abord pratiqué par famille; mais lorsque les hommes se furent successivement 
multipliés, le cwte de famille fut transformé en culte public et social; et il semble 
que ce fut Enos qui, par l'inspiration d"en haut, opéra cette transforination (!. Moys. 
4, 2G.) : la consécration du septième jour et sa destination au service de Dieu, était 
le fondement du culte de Dieu tant privé qne public (L Moy,. 2, 2. 7, 4. 10. 8, 12. 
2~. 27.). C'est là, en abrégé, ce que les Ecritures nous apprennent de la religion 
primitive et du culte que les hommes, durant la période patriarchale I rendirent à 
Dieu, culte et religion dont les principaux traits sont conservés dans es traditions 
de tons les jlCUJlles, et que Melchisédech, Loth et Job pratiquèrent comme les pa
triarches s01t d avant, soit d'après le déluge. Or, de cet aperçn, quelque succinct 
qu ïl soit, on peut bien tirer avec certitude cette conséquence : li est do11c vrai que 
dans la religion primitive, le cwte comme la morale et Je symbole, tout fut un ensei
gnement JlOSitif et divin. Dans la religion des patriarches comme dans celle de Moyse, 
il n'y avait rien de naturel : le surnaturel <tominait et animait tout, la foi, la mo
rale et Je culte; et il le fallait bien. Adam et Eve ayant été créés dans un état de 
suruaturélité et pour une fin surnaturelle, les relations qui les unissaient à Dieu de-· 
vaie11t ètre de même 11ature; et il était nécessaire que dans l'accomplissement de 
leurs devoirs, ils fusser..t ordonnés d'u11e manière conforme à leur état et à leur fin. 
Cependant les philosophes chrétiens, les théologiens mêmes distinguent, dans l'an
cien Testament, la loi de nature et la loi écrite, et dans Jeurs écrits ils traitent d"a, 
bord de la religion au point de vue rationnel, puis au point dé vue révélé. Prenons 
garde : les philosophes chrétiens et les théologiens ne renient pas la raison, et ils 
ne prétendent pas qu'aidé par les lumières de la foi, l'homme ne puisse par les lu
mières naturelles 'établir les vérités fondamentales de toute religion; mais en mème 
temps ils démontrent que la raison était insuffisante pour conduire l'homme dans les. 
voies du bien, et que la révélation était nécessaire. En outre, le mot loi écrite, dont 
les théologiens se servent, dit tout. Avant Moyse la loi était révélée comme aprè~ 
IIIO!'se; mais elle n'était pas écrite, du moins. comme elle le fut après la promulga
tion qui cu fut faite sur le Sinal. La tradition, la longévité des patriarches, peut-ètre 
aussi des mémoires de familles, étaient des moyens sumsants pour la conserver. La 
&impüciti, mème de cette loi contribuait à sa conservation, et l'on sait que la Provi
dence di\·ine, par une action incessante et sensible, veillait à ce qu'elle se conservàt 
pure. Ainsi le mot de loi de natu,·e employé par les théologiens, ne veut pas dire 
loi naturelle, loi connue seulement par la raison. Les théologiens ancieu:;, qur.l~ 
qu'ils soient, eussent été fort étonnés si l'on était venu leur dire, que de leurs écrit
il résultait que les hommes, an commencement, abandonnés à eux-mêmes, privés des 
secours de la révélation, avaient dû se faire à eux .. mêmes leur religion, et formcr 
par les lumières de la raison seule, leur foi, leur morale et leur culte. PrinciJ?e pure
ment rationaliste, contraire aux faits, contredit var les Ecritures, et en opposillou nvec 
les traditions de tous les peuples, et qm u a .ialllllÎS été admis ni enseigné daus les 
écoles catholiques. Camp. Bergier, Dict. théol., art. Relig., not. Cours compl. de 
Tbéol., tom. 2, G69, etc. 
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Il 

Le second line de l\Ioyse, dans la ~ers1011 grecqne, est inlilnli! 
E:rode, c'est li dire sortie, parce qu'il contient le récit de la 8ortÏ<J 
d'Egypte des enfants d'Israël. L'histoire de la sortie sous l\loyse, le! 
miracles par lesquels Dieu. malgré la dureté de tête et l'infidéli!<i des 
Israëlites, signala leur départ, et l'exposition des premiers principes 
de ln religion hébraïque et de hi. constitutil)l1 ,de leur Etat par la loi 
sur .le Sinaï, c'est là ce qui forme le sujet du livre. Il comprend Ull 

espace de lfü ans, et conduit ainsi l'histoire depuis l'an dt1 monde 
li369, oit finit le livre précédent, jusqn'à l'an 2514. 





LE SECOND LIVRE DE :l\IOYSE 

Dl' 

• 

L'EXODE 
EN HÉBREU 

VEELLE SCiiEMOTH. 

CHAPITRE PREMJER. 

Multiplication et oppression des Israélites. 

t. Hrec sunt nomina filiorum 
Israel qui ingressi sunt in lEgyp
tum cum Jacob : singuli cum do
mibus suis introierunt : 

2. Ruben, Simeon, Levi, Judas, 
3. Issachar, Zabulon et Benja

min, 
4. Dan, et Nephthali, Gad, et 

Aser. ' 
5. Erant igitur omnes animre 

·eorum qui egressi sunt de remore 
Jacob, septuaginta : Joseph autem 
m lEgypto eral. 

6. Quo mortuo, et universis fra
lribus ejus, omnique cognatione 
illa, 

7. filii Israel creverunt, et quasi 

t. Voici les noms des enfants d'Israël qw 
vinrent en Egypte avec Jacob, et qui y en• 
trèrent chacun avec sa famille : t. Moy,. 
46, 8. 

2. Ruben, Siméon, Lévi, Juda, 
3. lssachœr, Zabulon, Benjamin, 

4. Dan, Ncphthali, Gad et Aser 1, 

5. Tous ceux qui étaient sortis de Jacob 
étaient donc en tout soixante-dix personnes•; 
foseph était en Egypte. 

6. Après sa mort et celle de tous ses [rè• 
res, et de toute cette génération •, 

7. les enfants d'lsraël s'accrurent et se 

,-. 4. - ' • L'ordre dans lequel les enfants de Jacob sont ici désignés n'est paa 
l'ordre de leur naissance, car dans ce cas Beniamin devrait être le dernier; mais 
c'est l'ordre de famille. Les six premiers sont les enfants de la première épouse de 
Jacob, c'est-à-dire de Liai Je septième, Benjanùn, est le fils de la sec!)nde épouse, 
c'est-à-dire de Rachel : Joseph, son ainé, était en Egypte; les deux suivants sont 
ceux de la troisième épouse, de Baia, servante de Lia;· les deux derniers sont le• 
fils de la quatrième épouse, Zelpha, servante de Rachel, Comp. t Moys. 29-30. Sur 
le nombre de ceux <{Ui entrèrent en Egypte voy. t. Moys. 46, 26. 

;. 5. - • y compr1S Jacob et Joseph avec ses deux fils. Voyez t. Moys. 46, i6. 27. 
;. 6. - a • Toute la génération de ceux qui entrèrent en Egypte avec Jacob -

L' 02p&Ce de temps ici marqué dut être assez long; car Lévi vécut cent trente-sept 
IIDB, comme Moyse nous l'apprend plus bas 6, 16, et il n'avait que soixante ans 
,orsque Jacob mourut. JI survécut ainsi à son père soixante-dix-sept.em. 
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multipliorcnt comme s'ils eussent. germé de 
la tc•Te; et étant devenus extrènlellient forts, 
,:s remtilircnt , le · pays • o,i ils étaient:· Ps. 
IOI, 21. Acl. 7, t7. 

8. Cependant il s'éleva dans l'Egypte un 
roi nouveau, à qui Joseph êtnit inconnu •; 

• 
9. et il dit it son peuple : ·voug 1voycz que 

germinantes multipliçiti su.nt.";· ije 
robornti nimis, implcyownt't~r:. 
ram. · · ·· · · 

,,,' ;.• .. 

8. Surrexit interea rox· Ï1o~·~s 
super Mgypt~, qui i/;n0,wiat 
Joseph : · · . · . ; -

o. et nit ad populuin imti.m, : 
Ecce, populus tlliorum Israel ruul
tus, et fortior ubbis est. 

le peuple des enl\mts d'Israël est devenu 
très-nombreux, et qu'il est plus fort qùe 
nous 6• 

10. Opprimons-les donc ave·~ sagesse 7, de to. Veniie, sapienter oppr,m~-
peur qu'ils ne se multiplient encore davan- mus eum, ne forti, multiplicetùc : 
tage, et que si nous nous trou-vons surpris et si ingrucrit con1ra nos bcllum, 
de quelque gue1Te, ils ne se joignent ;, nos addatur inimicis nostris, expug!lll-7 
ennemis, .et qu'après nous avoir vaincus, ils • tisque nobis egrediatur de terra. 
ne S(')rtent de l'Egypre e. · . · · t . ·•.. • . . ,. 

t t. Il établit donc des intendants des ou- 1 · t t. Prœp~suit itaq'ue eis 1;nasis, 
vrnges, afin qu'ils accablassent les Hébreux . tros operum, ut affiigercnt eo,,; 
de fardeaux. Et iJs bâtirent à Pharao~ des i oneribus : œdiftcaveruntque .111:~~, 

. ·----.·-----· .. - -~--- -r--··-- ..... ·-·-·-.·"1 ··. :+-
~- 7. - ••,Le puys où il~ étalent, la terre de Gessen. n n·y a point d'hyperboJe 

dans.ces paroles; c1U' puisqu'il y IIVllit, au sortir de l'Egypte (/JI. b. 12, 37.), 800,00'II 
hom1~ies eu fiat de ·porler. los àrmes parmi les )sraélitcs, il fallait qode peupfo- · ~n
titlr fut au uom)lre de près de a,000,000, ce qui eta1t plus que s1tffi"81ll ·r,bur remplir 
li, district qe Gessen. - La multiplication de la population ~ Egypte eeUr~H';ip1de, 
lorsou'aucune cause ne s';r, op11ose. Au rappot1 d'Aristo~, .les fera™!! égyplMilllin 
mettî,ieut uu mo11de jusqu à trois et quatre enfants à la fois., Ce~ grllJl.ile, I.Qllitipl~
tion des Hébreux nvait ccpe1_1danl ~elque.chose <l~ provid~ntiel. Dieµ ,qui iow,µi 
en t\nre nn pwple, ne ..-oula1t pas, neanmoms les lrnsser trop Ionfllemps en Eg,yte, 
d~ peur qu'il• n'mibli883enl ln terre promise, et que l'idoliltric egyptienne ne'iet!ît 
parmi eux de trop profoudu• racines. . · · · 

;. 8. - • • Selon quelques-uns, ce nouveau roi était aussi d'uno nouvelle ·dynu
tie qui, après avoir expulsé celle qui 1·.égnail auparavant, s'était mise en posse,sion 
de la oignité royale. Le peuple d'Israël lui devint suspect et odieux par cette raison 
mème que ses prédêcesseura lui avaient été favorables. v,,y. 41, 1. li n'ii;nornît pas 
ce qui re~ardait la personne de Joseph, maie il n9 voulut plus se souvenu, des: ser
vices qu'ilm•ait.reudus à l'E!(ypte.. . . ,,. 

y. 9.·.;.. '• Void ûne parole di~ne de remarque. Les Israélites arrivé• oo Egypte 
depuis moins d'un siècle, au nombre de so,ixnntc-<lix personnes, sont,.}>Jns fo1·1j;; ·ll!lft· 
les sujets du roi. Ce roi n'ftait donc pas possesseur de toute n,;gypte.; l'li(!;yptê ,é.\~ 
donc divisée en plusieurs petites monarchies, et par conséquent le• liste.s <l!lf..,T'!Ïli 
d'Egypte que donne Manéthon, eu ndmettruit qu'elles soient exact.es, ce qui.es~;p},;.. 
que· douteux, ne sont donc pus des listes de rois qui se succédaient sur un µai\1110 
tron.<:i mais de rois qui régnaient simultanément sur des trône• ditrérenl&. Voy . . JM 
i2l. :!"J., et la noie. · . . .... ,,, 

y: 10; - 7 •· Dans l'hllhr;: Allons! usons d'adresse,(de.ruse) à.sonégnrd-.CQ~W 
ce peuple - de peur qn'il ne se multiplie, etc. - Il semble que le roi d'Egypljl n'.<r
sait user d'une violence ouverte à l'égard des Hébreux( à cause de leur grand llQœ
bre, el qne ce fut pour cette raison qu'il eut recours à 'artifice, afin de Ios empoober 
de se multiplier. C'est âinsi qu'il les fit d'abord accabler de travaux à peine suppao, 
tables·(~. 11-H.); qu'ensuite il ordonna aux S!lges-femmes de tuer lé• enfanl.s -màlei 
à leur naissance, à l'insu des mères (;. 16) · et qu'enfin il permit à tous les li,,'7(lf.ie11s 
de jeter dan• le Nil les ~rifants màles des Èlébreux (11. 22.), dont ils potmai~i :11e 
rendre maîtres en secret; car c'est de cette manière que quelques uqs c,nteude&1t:«t 
ordre barbare.· · _ . . ) ,! i1 t.· 

8 • Selon quelques interprètes, le sens du d1lcours du'roi e•t : de peur qu11-,si 
nous avons la g,w~c, ils ne se joign~!)t à no~ ennemis," ne fassent~ g11eue :COJllœ, 
nous et ne nous Ynmquent; ou que s ils ne triomphent pas de no~ ds.11e relol!l'iJlmt 
dans ln terre de leurs pères, et que par là nous nous voyions privés des .&'flWlalftl 
que nous tirons de leurs travaux. - Nouvelles circonstances qui font conjeolurer 
que les force, du roi d'Egypte n'étnient pas très·gl'\llldes, et que pur conséquent se& 
Etats n'avaient pas une grande étendue. 
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jabernncl\l,orum Phal'8o~i , Phi- [ villes pour servir de magasins, savoir Phi-
thom et l'tamesses. · thorn et Ramessès •. 
· '· 12. · · Quantoque 'opprimebant 12. Mais plus on les opprimait, plus leur 
eos, tanto magis multiplicabantur, nombre se multipliait et croissait. 
et crescebnnt : . 

"13. oderantque _f\lios Israel A':- 13. Or les Egyptiens haïssaient les enfant, 
gyptii, etaffiigebant illudentes eis: d'Israël, et les aftligeaient en leur insultaut; 

• 14. atque ad amaritudiuem pcr- 14. et ils leur rendaient la vie ennuyeuse, 
dùcébant vitam oorum operibus en les employant à des tranux pénibles d~ 
diiris luti et lateris, omnique fü.- mortier et de briques, et à toute sorte d' ou
mulatu, quo in terne opel'ibus 

I 
wages de ten-e dont ils étaient accablés 10, 

prcmebantur. 
· '!5. Dixit autcm r~x A':gypti 15. Le roi d'Egypte pa.rlanussi aux sages

ob!itetricibus _Hcbrœorum, quarum femmes 11 qui accouchaient les femmes des 
uha vocal,atur Scphora, altera Hébreux, dont l'une se nommait Séphora, 
Phua, et l'autre Phua, 

16. prœcipiens eis : Quando 16. et il leur fit ce commandement: Quand 
abstetricabitis Hebrœas, et partus vous accoucherei les femmes des Hébreux, 
tempus advcnerit : si mascnlus nu moment où l'enfant sorhra ", si c'est un 
füçrit, interficite eum: si fcmiua, . enfant mâle, tuez-le; si c'est une fille, lais-
rèSei'vate. · · · [ sez-la vivre. . 

! 7. Timuerunt autem ohstetri- \ 17. Mais les sages-femmes furent touchées 
ces Deum, et non fecerunt juxta I de la crainte.de Dieu, et ne firent point ce 
-p!'il!i!<,pfum regis ,Eg'!pti, sed con-· que le roi d'Egypte leur avait commandé, 
se1;~a,bant mare,. mai• elles conservèrent les enfants milles . 
. 18- Quibus-ad-ee ac~rsitis, ,·ox 18. Le roi les ayant doue fuit Tenir, leur 
ait-:- Qaidnam et!l· hot quo.! facere dit : Qnel a été votre dessein, lorsque ,·ous 
wmislis; -et pueros servaretis? a,·ez (•pargné niusi les enfants màlcs? 
·»}!K''Quœ· responderunt : Non 1 19. Elles lui réponù,ireut: Les fem1n111, 
•)!#t,,Bf'hfœœ sic1:1t.&~)-·ptiœ. mu: des Hèùreux ne soul pas coo1wc .. colles.d'E
llliiW ,, l_!lSœ emm ol)sletr1cand1 gypte; car elles. savent clles-memes oum~ 
JÎà'bimt scientiam, et priusqunm ment il faut accoucher 13 ; et avant r1ue nous 
VI\IIÎ&llllla ad ens, pariunt. : soyons ,·enucs les trou.-er, elles sont déjà. 

., .,_ ·. ' accouchées. 

"" r _:· ... 
,,: fi'.',...;.• les villes où- se trouvaient les magasins royaux. - • Ainsi qu'on l'a 

observ~ {. MoY,•· n, 36, i!tc.,. les ressource.~ des rois d'Ef!ypte consistaient en gmn~e 
plitllè'~ les revenus des biens-fonds qn 1ls possédaient en propre. Pourrecue,lhr 
111, ~m!t-lel! produits de leurs domaines, ils avaient des villes qw leur servaient de. 
d~·l)li' dé ·greniers. - 'Les villes de Phithom et de Ramessèa, que bâtirent pour 
~t'l1~ les Hébreux~ étaient situées, la première, SUI' la fronüère du coté de L\rn
mè;' a,hreconde, dons Ill ten-e de Gesseu. 
'1:,n. c.;..1• • Encore aujourd'hui en Egypte, en Palestine et en Perse, les maisons 

et,1ès êdifiees sont bâtis en briques. - Selon Josèphe, les Israélites, outre la fabri
cation des briques, étaient employés à creuser des canaux pour conduire les eaux 
dtl' 'Nil •dm,s les champs, à ennronner les villes _de murs, à élcv~r <les dil'(lles ponr 
dn-ij!er le.·cours du lleu.-e.·On les employa aussi à la coustructrnn <les pyrmmdes, 
lee'for~nt ainsi d'nue mnn_ière providentielle à apprendre les d!vers arts, et il s'hq
llll1kt"ffl trnvail et à la fatigue. - On a retrouve dans ces dermers temps, dans les 
PJl't!lI1!des,- des peintures qui représentent les ijéhreux fabriquant des briques et 
p,ll'lllllt 'des· f'nrdeau:,:. 
,.,.,,ts, :..:1. ·•• • Çuelqucs-uns ont ilvancé que ces sages-femmes étaient égyptiennes; 

DM.isllfê':têi:t~·hébren porte· expressément obstetric{bus hebrœis, aux sage:s-fcmrnc;-; 
d!tllWè''leidflébreux. - Le roi ne s'adressa qu'à deux de ces sages-femmes; mais il 
est hors de doute qu'il leur recommanda de comqmniquer ses ordres aux autrns : 
dl!U:t'!llges-fèmrnes ne pouvaient suffi're polll' les accouchements des femmes durn 
umi,\IOPnfotit,il aussi considérable. L'or~re d_u roi parait av~ir été donné entre l~ 
nllÛl!li~ d'All/--on et celle de Moyse, qw arriva trois ans npres; car Aaron fut élc,'c 
S1111Jidlmger par ses parents. 

'1•1fo;·1.=·1> • Dans l'bébr. : ... et que vous les verrez sur le siége de l'enfnntemeut. 
j'-. lll.- :..- "' • Dans l'hébreu : .... car elles sont pleines de vi~, robustes. · 



270 L'EXODE. 

20. Dieu fit donc du bien à ces sages
femmes ", et le peuple s'accrut et se fortifia 
extraordinairement. 

21. Et parce que les sages-femmes a-vaient 
craint Dieu, il établit leurs maisons 15• 

22. Alors Pharaon fit ce commandement 
à tout son peuple : Jete, dans le fleuve tons 
les enfants mâles qui naitront, et ne réser
-vc, que les filles 16• 

20. Bene ergo rec,t Deus obste
trieibus : et crevit populus, con,. 
fortatusque est nimis. 

21. Et quia timuerunt obstetri
ces Deum, '!lditlcavit eis domos. 

22. Prœcepit ergo Pharao oumi 
populo suo, dicens : Qui<lquid 
masculini sexus natum fuerit, in 
flumen projicite : quidquid femi-

, nini, reservale. 

CHAPITRE 11. 

Naissance de Moyse, son éducation, sa fuite et son mariage. 

!. Quelque temps après ', uu homme • de . !. Egressus est post hœc vir de 
la maison de Lévi ayant épousé 3 une femme domo Levi : et accepit uxorem 
de sa triLu •, stirpis suœ. 

2. sa frmme conçut et enfanta un fils; et 2. Quœ concepit, et peperit fi-
voyant qu'il était beau, elle le cacha pen- lium : et videns eum elcganlcm, 
dant trois mois'· Hebr. H, 23. aLscondit tribus mensibus. 

3. Mais comme elle vit qu'elle ne pouvait 3. Cumquc jam celare non p09o 
plus tenir la chose secrète, elle prit un pa- set, sumpsit fiscellam scirpeam, 
nier de jonc, et l'ayant enduit de; bitume et et linivit eam bitumine ac picc 
de poix, elle mit dedans le petit enfant, posuitque intus infantulum, et 
l'exposa parmi. des roseaux sur le bord du exposuit cumin carecto ripœ flu-
fleuve 6, minis, 

4. et fit tenir sa sœur ' loin de là, pour 4. stantc procul sorore ejus, et 
voir ce qui en ani'"crait. considerante eventum rei. 

5. En ce même temps la fille de Pharaon J 5. Ecce autem descendchat filia 

y. 20. - " Dieu récompensa, non leur mensonge, mais leur bonté de cœur; car 
Dieu ne laisse rien sans récompense (Aug.). 

'/1. 21. - "Il leur accorda des enfants. Compar. 5. Moys. 25, 9. L Rois, 2, 35. Ou 
bien encore : il les établit dans un état de prosjlérité. Voy. Ps. 126, L 

j,. 22. - " • Ordre tyrannique, qui ne pouvait s'adresser a,u parents mêmes des 
victimes gu'il atteignait, mais am, Egyptiens. Voy. jl. 10, note. - Les Lacédémo
niens avaient des lois qui leur permettaient de tuer les enfants de leurs esclaves 
eux-1rn'mcs1 de peur que leur nombre n'augmentât trop (D. Ca\mct, Rosenmül). 
L'usage baruare d'exposer les enfants qui naissent avec quelque::, défautst ou qui 
sont à charge, règne encore dans toute la Chine et dans les empires qui smvent ses 
lois. 

'/1. L - t Ces mots « quelque temps après » ne sont pas dans l'hébreu. 
• nommé Amram. Voy. pl. b. 6, 18. 
3 avant l'ordre de Pharaon (pl. h. 1, 22); car Aaron, le fils ainé sorti de ce nia-

riage, put être élevé sans dilliculté par ses parents. 
• Jod,abad1 sa cousine, Voy. pl. b. 6, 20. · r- 2. - & ae peur qu'il ne fi)\ jeté dans l'eau. 
'JI. 3. - • • Les Egyptiens fabriquaient eux-mêmes de petites nacelles de joncs 

pour naviguer sur le ·Nil. - Les bords de ce fleuve sont couverts d'al~ucs appelée, 
sari; elles n'ont pas moins de deux coudées de haut et d'un pouce d épaisseur, ,•n 
sorte qu'elles peu-vent aisément servir à la confection des nacelles. - !'lacé au mi
lieu de ces herbes dans sa nacelle, l'enfant n'était l'as exposé au péril prochain de 
périr; sa sœur, de plus, veillait sur lui, et l'on avait choisi l'endroit où l'on saHlit 
que la fille de Pharaon a-vait coutume de vewr. 

; i - T Marie. Voy. 1. Parai. 6, 3. 
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Phnrnonis ut. Iavarctur in flurninc : ' 1·iu.t au fleuve pour s~ baigner 8, accou1pa
et p_u~llœ CJUS _grad1l'l,autur_ p_cr 1 ~nec de ses. filles,. qm marchaient le luug 
crqnùmcm alve1. Qu:r cum v1d1S- ! du Lord <le l eau. Et ayant aperçu ce panier 
set tisccllnm in paprrionl'., mi:;it parmi les 1·o~eaux, elle envoya u1w dt! ses 
nnam e fanmlalms suis : et alla- lilles qui lo lui apporta. Act. 7, :Il. Ilebr. 
tam 11, 23. 

6. aperiens, ccrnensque in ca 6. Elle l'ouvrit, et trouvant dedans ce petit 
pnrvulun1 ,·agirntem, 111isn·ta t•jus, enfant qui criait, elle fut touchée de c.om
ait: De infautilms H<'l,ra•urnm est I passion, et elle dit : C'est un des enfants 
hic. 1 des Hébreux. 

i. Cui soror pueri: Vis, inquit, 7. Alors la sœur de l'enfant • lui dit: 
ut vadam, et vocem tibi mulie-

1 
Vous plait-il que je vous aille quérir une 

rem lkbrœam, quœ nutrire possit femme des Hébreux qui puisse nourrir ce 
infantulum? petit enfant? 

8. Respondit : Vade. Perrexit 8. Elle lui répondit : Alle,. La fille s'en 
puella et vocarit matrem suam. alla donc, et fit venir sa mère. · 

9. Ad quam locuta fi lia Phnrao- 9. La fille de Pharaon lui dit : Prenez cet 
nis : Accipc, ait, pucrum istum, enfant et me le nourrissez, et je Yous en ré· 
et nutri mihi: ego daLo tiLi mer- compensel'ai. La mère prit l'e11fünt et le 
cedem tuam. Suscepit mulier, et nourrit; et lorsqu'il fut asse, fort, elle le 
nulriîit puerum: adultumquc tra- donua à la fille de Pharaon, 
didit filiœ Pharaonis. 

to. Quem illa adoptavit in lo- to. qui l'adopta pour son fils 10, et le 
cum filii, ,cc,,·,ilquc nomcn ejus nomma Moyse, parce <1uc, disait-elle, je l'1u 
lllo)"scs, diceus: Quia de aqua tuli tiré <le l'eau 11 • 

eum. \ 
11. In <licbus illis postquam { {. Lorsque Moyse fut devenu grand", il 

crcvcrat MoJses, egrcssus est ad. sortit pour aller voir ses frèrès 13• Il vit l'nf
fralres suos : ü<litquc afllictioncm l lliction où ils étaient, et il trouva que l'un 
eonnn, et virum œgJptium pcr-1 d'eux, Hébreu comme lui, était outragé par 
cutientcm qucu1<lam de llcLrœis' un Egyptien. llebr. 11, 24. 
fratl'ibus suis. 1 

{2. Cumque circumspe,isset, {2. Il regarda en mème temps de tons 
hue atque illuc, et nulluu1 adosse i côtés, et ne voyant personne auprès dé lui, 
vi<li:-sct, pr.rcussum 1Ef,J'plium I l1 tua l'Eg}pticn, et le cadrn. dans le salJlc u. 
abscondit saLulo. 

,-. 5. - • • L'hébr. porte litt. : Et la fille de Pharaon acscendit pour laver ve>'s le 
fleuve, et ses jeunes filles marchaient sur le côté du fl~nve. Le::; mots po-ur laver vers 
le fleuve sont entendus par plusieurs dans le sens de la Vnl~atc, comme, si la !illu 
de Pharaon fût venue au fleuve pour se laver, pour se bm~11cr; mais d auln'::i les 
entendent comme si la fille de Phal'aon fût venue pour laver, par ex. du li11~11, <laus 
le fleuve. Cette action n'mmüt rien tlc contraire aux mœurs de ces temps aucieus. 
Dans Homère, li'ausicaé, tille d' Alcinoüs, va avec ses sernwtcs laver du liuge à la 
mer. · 

;-. 7. - ••Elle s'appelait Marie, ou Méria. Camp. pl. b. 15, 20. et 4. Moys. 2G, 5\1. 
;. tO. - 10 • Dans 1'hébreu : Et fuit illi i11 {ilium, elle le cousiùéra comme wu 

fils. - Elle l'aima et le fit instruire avec soin comme s'il eût été son propre !ils. -
Pnr là la Providence ménagea à Moyse deux préci!:ux. avantages : lllle instrudi1JH 
&oignée et un certain prestige qne son rang lw dolllla sur tous ceux <le sa nation. 

11 Le mot Moyse siguifie sauvé des eaux. - • Le mot Moyse n'est pas llébreu1 
mai:; égyptien. Josèphe dit à ce sujet : On lui donna un now analogue à ce qui lut 
était ari'lVé, lorsqu'il fut exposé sur l'eau: car les Egyptiens appellent l'eau 0011, et 
uses ceux qui sont sauvés <les eaux. 

r. H. - " Il était alors àgé de 40 ans. Voy. Act. 1, 23. 
•• • ceux de sa nation, les Hflireux. On n'avait pas laissé ignorer à. Moyse quelle 

était son origine. 
;·. 12. - .-, D'après saint Etienne (Act. 7, 24. 25.) et plusitlurs saints Pères (Au~., 

Thom.), Moyse fut intérieurement autorisé par Dieu à tuer !"Egyptien, aliu de faire 
par là comprendre à ses frères qu'i\ serait leur libérateur. 
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l 3. Le lendemain il trouva deux Hébreux 
qui se querellaient; et il dit à celui qui ou-
1ra:;eait l'autre: Pourquoi frappez-vous votre 
frl:re '! 

1 >, Cet homme lui répondit : Qui vous a 
i•tal,li sur nous pour prince et pour juge? 
,•,t-ce que vous voulez me tuer comme vous 
Imites hier un EgJpticn? Moyse eut peur, et 
il dit : Comment cela s'est-il découvert? 

15. Pharaon en ayant été averti, cherchait 
à faire mourir Mo-ysc ; mais il se cacha, et 
s'enfuit au •"•,·s de Mndian 15 où il demeura 

. ' ' et s'assit p1'èô d'un puits. 

13. Et egressus die altero con
spexit duos Hebrœos rhanfes : 
dixitque ei qui facicbat injuriam : 
Quare _pe:cutis pr~ximu'!" tuum? 

14:. Q1i1 rcspond1t : Qms te C?U· 

;tituit principem et judiccm supc1· 
nos? num octidcrc me tu vis, 
sicut heri oocidisti ,Egyptium ? 
Timuit Moyscs, et ait : Quomodo 
palam factum est verbum istùd t 

i5. Audivitque Pharno sern:io
ncm hune, et quœrebat occidere 
Moysen: qui fugiens de conspeclu 
ejus, moratus est in terra Madiau, 
et sc(lit juxta putcum. 

i6. Or le prêtre de l'l!ndinn u avait sept 16. Emut nutem saccrdoti Ma-
filles, qui étant venues pour puiser de l'eau, dian septem filiœ, quœ ,·cnel'llnt 
et en ayant rempli les canaux, voulaient . ad hauriendam aquam : et imple
füire boire les troupeaux de leur père. ' tis canaliùus adaquarc cupichant 

grcges ~atris sui. 
li. '.\fois des pasteurs étant survenus, les ·11. :Supervcncre pastores, et 

chassi,reut. Alors Mo1sc se levant, et prc- ejecerunt eas: surrexitquc Moyses, 
nant la défense de ces filles, fit boire leurs et defensis puellis, adaquavit oves 
brebis. earom. 

J8. Lorsqu'elles furent retournées chez 18. Quœ cum revcrtissent ad 
Hague! leur père, il leur dit: Pourquoi ètes- Rague! pntrem suum, dixit ad 
,·ous revenues plus tôt qu'à l'ordinaireî eas : Cur vclocius venistis solito'l' 

i9. Elles lm répondirent : Un Egyptien !O. Rcspondcrunt: Vir œgyp-
nons a délivrées de fa violence des pasteurs, tins libcmvit nos de manu pa8to
~t il a mème tiré de l'eau avec nous, et a · rum : insupcr et hausit aquam 
donné à boire à nos brebis. 1 nobiscum, potumquc dedit o,·il>us. 

:!O. Où est-il? dit leur père. Pourquoi 20. At ille : t.:bi est? inquit. 
avez-vous laissé aller cet homme? Appelez-J, Quarc dimisistis hominem? Vocale 
le, aiin que nous le fassions manger. cum ut comedat panem. 

2i. Moyse lui jura donc 11 qu'il demcu-1 21. Juravit ergo Mo-yses quod 
rerait avec lui. Il épousa ensuite sa fille Sé- habitaret cum eo. Acccpitque Se• 
phora. Pl. b. i8, 2. 3. t. Par. 23, m. phoram filiam cjus uxorem : 

22. Et elle lui enfanta un fils qu'il nomma 22. quœ pcpcrit ci filium, quem 
Gersam ••, en disant : J'ai été voyageur dans vocavit Gersam, dicens: Advcna fui 
une terre étrangère. Elle eut encore un autre. in tcrraalicna. Altcrum vero pepc
fils qu'il nomma Eliézer ••, en disant : Le l rit, qucm vocavit Eliezer, dicens: 
])icn de mon père, qui est mon protecteur,. Deus enim patris mci adjutormcus 
m'a délivré de la main de Pharaon. ; cripuit me de manu Pharaonis. 

_ j.·. 15. - " • La terre de l'rladiau, hébr. Midian, tirait son nom d'un fils de Cdura, 
,1crnière épouse d'Abraham (t. Maya. 25, 2.). C'était WJe contrée de l'Arabie Pétrée, 
au midi et à l'orient de la tetTe de Chauaan, qui s'étendait le lonit de la mer Rouge. 
- Le culte du vrai Dieu s'était conservé dans cette tribu issue d'Abmlium, et sor 
drnf, de même que les patriarches, exerçait auss,i les fonctions du sacunlocc. Or 
voit par là comment Moyse put entendre le langage de ce prêtre, cl ••iller "'"" 
difficulté à sa famille. · 

;,. !6. - 16 w1 prètre du vrai Dieu, comme Melchisédech, Job et les patriarche.,. 
Ce p1·être, qui plus bns (jo. 18) est nppelé Rague!, était, selon quclques-WJs, graial
père des jeunes filles, père de Jéthro, a qui ces filles devaient uppurtenir,_et le rite! 
de la famille (Voy. 4. Moys. 10, 29.). Selon d'autres, Jéthro et Rague! étu,eut deux 
nom~ d'une seule.et même personne. 

;. 21. - 17 • D'autr. trad. l'hébr. : Moyse consentit donc à demeurer, etc. 
;. 22. - 18 c'est-à-dire pèlerin, étranger. 
19. c'est-à-dire Dieu, mon protecteur. - • Le reste du verset : • en disant .... de 

Pharaon, » ne se lit pas dans l'hébreu. 
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~3. Post mnltum vero tempol'is. 23, Longtemps apr~s le roi d'Ei,;vple mou
nior\uus est rex .tEgypti: et inge-, rut •0 ; et les enfants d'Israël gémissant sous 
miscentes filii Israel, propter opera 'i le poids des ouvrages qui les accablaient, 
,·ocifernti sunt : ascenditque cla- crièrent, et les cris que tirait d'eux l'excès 
moi· corum ad Deum ab operibus. de leurs travaux s'élevèrent jusqu'à Dieu. 

24 .. Et audh·it gemitum eorum, 24, Il entendit leurs gémissements, et il 
ac rccordatus est fœdcris quod se sou.in! de l'alliance qu'il ayait faite arec 
pepigit cu1u Ahra!).am, Isaac, et Abraham, Isaac et Jar.oh. 
Jaco!,. · 

25. Et rcspcxit Dominus filios 25. Et 1\ Seigneur regnrda les enfnnts 
Israël, et cognovit cos. d'Israël, et 11 lcs reconnut po11r son peuple"· 

- -- ----,..-,-.,-,--,---c 

CHAPITRE III. 

Le buisson ardent. Vocation de Moyse. 

i. Mo1ses autem pascebat o-.es I L Cependant Moyse conduisait les brebis 
Jethro · soceri sui sacerdotis Ma- de Jéthro 1 son beau-père, prêtre de Madian; 
dian : cumque minasset gregem et ayant mené sou troupeau au fond du dé
ad interiora deserti, -.enit ad mon-! ;ert, il -.int à la montagne de Dieu, Horeb•. 
tem Dei Horeb. J 

2. Apparuitque ei Dominos in 2. Et le Seigneur • lui apparut dans une 
flamma ignis de media rubi : et i flamme de feu qui sortait du milieu d'un 
-.1debat quod rubus arderet, et buisson •; et il voyait brûler le buisson san~ 
non oomhureretur. qu'il fût consumé. Act. 7, 30. 

3. Dixit crgo Moyses : Vadam, 3. Moyse dit donc : Il faut que j'aille rc-
et -.idebo visionem banc magnam, connaitre quelle est cette mencille que je 
quare non comburatur rubus. vois, et pourquoi ce buisson ne se consume 

point. 
4. Cernens autem Dominus quoù 

pergeret ad -.idendum, vocavit 
eum de medio rubi, et ait : 
Moyses ! Moyses ! Qui respondit : 
Adsum. 

--------

4. M,tis le Seigneur le voyant venir pour 
considérer ce qu'il voyait, l'appela du milieu 
du buisson, et lui dit : Moyse, Moyse. Il lui 
•èpondit : Me voici. 

y, 23. - to • Longtemps après, c'est-à-dire après les quarante ans que :\Ioy:--ti pa2, . ..;a 
dans le pays de Madian (pl. b. 7, 7. Act. 7, 23). - Le >'ai d'Egypte moul'ut à savoir 
le roi qui voulut faire mourir Moyse à ca11se de !'Egyptien qu'il avait tué (r. 15). -
Entre ce roi et celui qui avait commencé à opprimer les Hébreux, il y en avait e11 

encore deux autres. 
y. 25. - 11 li les cônnaissait bien déjà auparavant, mais il les reconnut alors comm,• 

ceu:"< pour la délivrance desquels, d'après ses décrets éternels, le temps était ar
rivé. 

j'. i. - t • Voy. pl. h, 2, i6. On peut croire que Jétbro était fils de Ragucl, prê
tre et chef des Madianites. Tant que Rague! -.ëcut, il était le chef de la famille, et 

. c'est pourq11oi, d'après les usu~es de ces temps anciens, les filles .de Jéthro sont 
aussi appelées lés filles de Rague!. · 

• • ·Le mont Horeb et le Sinaï sont voisins, et forment deux pics d'une seule et 
même montagne. L'Horeb est appelé la montagne de Dieu, ou bien par p,·alepse, 
parce que Dieu devait y donner plus tard sa loi, ou bieu à cause de son élévatwn, 
scion la manière de parler des Hébrcm:. Voy. Ps. 35, 7. 

y. 2. - • le Fils de Dieu, sel ou le plus grand nombre des saints Pères. Dans l'hé
breu, l'ange de Dieu; car c'est lui qui est proprement l'ange, le messager de Dieu 
auprès de:1 hommes. -

\ • Dieu apparait sous la forme et au milieu d'un feu, comme dans la nnér qui 
plus tard servit de guide au peuple, et ,~omme dans la _promulgation de b loi ;111· le 
Smat. Comp. pl. b, 19, 18. P,·. OG, 3. L .éclo. 1, 4 et smv. 
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5. Et Dieu ajouta : N'approchez pas d'ici; 1 5. At iUe : Ne appropries,· f~-
<6tez les souliers de vos pieds •, parce que le quit, hue : solve calceam'dntilm 
lieu où vous êtes est une terre sainte. de pedibus tuis : locus eniJl!, in 

quo stas, terra sancta est. 
6. li dit encore : Je suis le Dieu de votre 6. Et ait: Ego sum.Deus J;i.aîris 

père, le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac et lui, Deus Abràham, J?eus lsaac1 ~t 
· le Dieu de Jacob. Moyse cacha son visa::te, Deus Jacob. Abscond1t Moyses 'ta
"llarce qu'il n'osait regarder Dieu•. Mattk. 22, ciem suam : non enim aùdebat 
32. Marc, i2, 26. Luc, 20, 37. aspicere contra Deum. . . · 

7. Le Seigneur lui dit: J'ai,u l'aflliction 7. Cui ait Domimis :Vidi à.tflic-
de mon peuple qui est en Egypte; j'ai en- tionem populi mei in .iEgypto, et 
tendu le cri qu'il jette à cause de la dureté clnmorem ejus audivi proptcr du-
de ceux qui ont l'intendance des travaux. ' ritiam eorum qui prœsunt opcri-

. bus : 
8. Et sachant quelle est sa do11leur,je suis 8. et sciens dolorem ejus,.des-

descendu 7 pour le délivrer des mains des I cendi ut libercm eum de mauib.us 
Egyptiens, et pour le faire passer de cette 1Egyptiorum, et cducam de te~,·a 
terre en une terre bonne et spacieuse, en Il illa in tel'ram bonam, et spatio
une terre où coulent des ruisseaux de lait et sam, in termm 11uœ tluit Jacte .et 
de miel •, au pays des Chananéens, ,:les ·Hé-. melle, ad loca Chananœi, et Ue
théens, des Amorrhéens, des Phéréséens,. thœi, et Amorrhœi, et Phere~œi, 
des Hévéens et des Jébuséens. 1 et Hevœi, et Jebusœi. · 

9. Le c,·i des enfants d'Israël est donc venu 9. Clamor ergo Jlliorum Israël 
jusqu'à moi; j'ai vu leur affliction, et de fenil ad me : vidique afllictioneµi 
quelle manière ils sont opprimés par les zorum, qna ·ab ,Egyptiis oppl'i-
Egyptiens. muntur. 

!O. Mais venez, et je vous enverrai vers !O. Sed veni, et mittam .'te ad 
Pharaon, afin que vous fassiez sortir de Pharaonem, ut educas populum 
l'Egypte les enfants d'Israël, qui sont mon meum, filios Israël, de .iEgypto. 
peuple. Ps. !04, 26, · 

il. Moyse dit à Dieu : Qui suis-je, moi, 
pour aller vers Pharaon, et pour faire sortir 
de l'Egypte les enfants d'Israël 9f 

C!. Dieu lui répondit.: Je ser111 avec vous •0, 

et ce sera là le sig-nc qui vous fera connaître 
que c'est moi qui vous aurai envoyé: lors11ue 

---·-------- --- - ..... 

i i. Dixitque Moyses ad Deum.: 
Quis sum ego ut vadam ad Pha
raonem, et educam filios Israel <le 
k:gypto? 

12. Qui dixit ei : Ego cro te~ 
cum : et hoc habcbis siguum, CJ\lOd 
miserim te : Cum c<luxeris po.pu~ 

;. 5. - • • oter ses souliers était un signe de respect; et do là vient que los pr.t\r 
tres ne devaient remplir les fonctions saintes dans le sanctuaire que les .pieds 1111s. 
Comp. pl. h. 30, 19. - n faut, disait Pythagore, que celui qui sacrifie aux Dmux, 
ôte sa chaussure. Pythagore avait emprunté cette maxime des Egyptiens. Le rne,ut> 
usage règne encore chez les peuples d'Orient, et spécialement chez les maho"méta.u;, 
qui n'entrent que les pieds nus dans leurs mosquées. . 

j,. 6. - ••craignant que cette vue ne lui caûsàt la mort. Voy. i. Moys. J6,..13. 
j,. 8. - 7 • Dieu parle à la manière des homme~, comme il arr~ve, soµvept. da.DS 

les Ecritures. Voy.!. Moys. 111 5. · . . . . . : . . .,. 
8 • Dans les Ecritures, une terre où coulent des torrents de lait. et de miel. est un,e 

1.erre fertile en tontes sortes de productions, et surtout en pâturages pour.les li·ou,. 
peaux. - J.a terre de Chanaan était spacieuse en comparawon du district de Gcs.ct1, 
:>ù. les Hébreux résidaient, et aussi parce qu'il y avait alors peu ou poinL de. royml-' 
mes qui l'égalassent en Hendue. - On ne doit pas juger de l'aue1enne Palestine 
sous le rapport de sa fertilité d'après ce qu'elle est aujourd'hui, Depnis plus de dix
huit siècles qu'elle a vu s'éloigner ses anciens habitants, et qu'elle est ravagée par 
les guerres, ou laiss~e inculte par ses barhnres possesseurs, elle a bien pu perih:o 
de ses avantages. Les anciens, du reste, s'accordent à en parler comme d)me .~OJr. 
tt-ée fertile et agréable, et pcut-ètre ne faudrait-il p~s de grands eil'orts pour en fllirA 
de nouveau un pays aussi beau qua fertile. Voy. Apoc. B, 12, note 10. " 

-;. H, - • • Admirons et imitons, s'il se peut, la modestie de Moyse. 
t. 12, - to Je vous seconderai en opérant des·merveillea. 



CHAPITRE III. 

\lllll mcum de A::mto, immola-1 vous aurez tii·é mon peuple de l'E['Ypte, Yous 
"l,i~ lleo super montcm istum. offrirez à Dieu un sacrifice sur cette mon-, 1·ta 11 . gne . 

tl. Ait Moyses ad Deum : Ecce; 13. l\loyse dit à Dieu : J'irai donc Ycrs les 
~go vaùam ad filios Israël, et di- : enfants d'Israël, et< je leur dirai : Le Dieu 
cam éis : Deus patmm vestrorum' de vos pères m'a envoyé vers vous. Mais s'ils 

· roisit me ad vos. Si dixcrint mihi: me disent : Quel est son nom"? que !cor 
Quod est nomen ejus? quid dicam répondrai-je? 
tis'! 

14. Dixit Deus ad Monèn: EGo 14. Dieu dit à l\lovse : JE surs CELn QUI 
sn1 Ql:I sn1. Ait : Sic Ïliccs filiis I EST 13. Yoici, ajouta-t:il, ce que vous diréz 
Israel : Qn EST, misit me ad ,·os. l aux, enfants d'Israël : CELUI QUI EST m'a en

voye vers vous. 
lli. Dixitquc itcrum Deus ad, lii. Dieu dit encore à Movse : Vous direz 

:Moysen : Hœc dices filiis Israel : 'ceci aux enfants il'lsraël : Lé Seig-neur ", le 
llominus Deus patmm vestrorum, Dieu de vos pères, le Dieu d'Abraham, le 
Deus Abraham, Deus Isaac, et. Dieu d'Isaac, le !lieu de Jacob m'a emoyb 
Deus Jacob, misit me ad vos: hoc: vers vous. Cc premier nom est celui que j'ai 

·nom·en mihi est in œternum, et tbns toute l'élemiti,; et celui-ci est le nom 
hoc memoriale meum in gencra- I qui me fera connaître dans la suite de tous 
tionem et g·enerationcm. 

1 
les siècles. 

16. Vade, et congrega scniores I ttl. Allez, assemblez les anciens d'lsmël 1•, 
Israel, et cliccs· ad cos : Dominns, et dites-leur : Le Seigneur, le Dieu de vos 
_Deus patrum vestrorum apparuit pères, m'est ap11aru. Le Diet•. d'Abraham, le 
mihi, Deus Abraham, Deus Isaac, 1 Dieu d'Isaac, le Dieu de Jaccb m'a dit : Je 
et Deus Jacob, dicens : Visitans suis venu vous visiter, et j'ai vu tout ce qui 
visitavi vos, et vidi omaia quœ: vous est arrivé en Egypte. 
acciderunt Yobis in A::gypto. ·t' . ' 
·. 17. Et ,foi ut cclucam vos de l. 7. J'ai r~solu cle vous tirer de l'oppres-

af!lictione .!Egypti, in terram Cha- sion d~s Egyptiens, et de Yous faire passer 

u Autant je vous predis avec certitude que vous m'offrirez un sacrificA sur cette 
montagne, aut• 1t est-il certain que vous tirerez vos frères d'Egypte. Voy. l. lt()is, 
2, 24 ; 4. Rois, 19, 20. - • Le sens de ce verset peut être aussi : Ne craign~z rien, 
je a.erai avec vous, et vous avez ce signe (le signe du buisson ardent) que c'est moi 
~î vous envoie. Lorsque vous aurez fait sortir le peuple de l'Egypte, vous rendrez 
liouneur à Dieu sur cette montagne. -:.... Vous lui olfrirez un sacrifice. 

y. 13. - " • Moyse et les Israélites connaissaient le Dieu de leurs pères sous le 
nom de Dieu tout-puissant, ùe Dieu créateur, de Dieu d'Abraham, de la terreur d'I
saac; mais ils pouvaient ne pas le connaitre par son nom propre et incommunicable. 
En oull·e en demandant à Dieu son nom, Moyse pouvait désirer simplement savoir 
sous quel ·nom il devait le désigner, atin que quand il parlerait e.-.1x braélites, il eùl; 
quelque chose de précis à leur dire. Les dieux des Egyptiens avaient tous des noms 
particuliers, et il fallait que le peuple d'Israill pût discerner de ces faux dieux le 
'riritnhle. Voy. pl. b. 6, 3 et la note, 

y. H. - ta Litt. : Je suis celui qui suis. - Dans son Apocalyp. i, 8. saint Jean 
nous explique ces mots, lorsr1u'il appelle Dieu Celui qui est, Celui '{Ui a été, Celui 
qld sera, l'EteI'llel par conséquent, !'Immuable, !'Etre nécessaire, qw existe pnr lui
même, et par lequel tout existe. Le nom hébreu Jéhovah exprime tout cela par ses 
b'ols syllabés, dont chacune marque un temps différent, et qui toutes ensemble 
marq1wnt l'éternité de !'Etre, - ' Ce nom dériYé de haiah, fuit, il a été, et mis à 
la troisième personne pour la première éheieh, renferme trois temps : l'iod pris du 
futur, le chelem ilu participe, par lequel les Hébreux expriment le temps présent, 
et· le karttets du pnss1\ de sorte que le nom entier marque Celui qui a tuujours été, 
'JUÏ est, et qui sera tonjow·s le mr.!me. Roseumüller. 

,. i5. - "Duns l'hébreu : ./éh01,ah, que les chrétiens rendent par le mot « Sei
gnetrr .. i> .._ • Les Juifs non plus, depuis la destruction du temple de Jt,111~'llem, ne 
p!'ononeent pins le nom adorable de Jéhovah; iorsqu'ils le rencoulreut dans les 
b.ritures i)g lisent à ln plnce Arlùnnï, qni correspond e:xactenwnt à ::'5t'Ïf!Henr. 

) 16. ~ 1$ • les c}lefs des tribus ou des familles qui avaient la principale auto
rité i,ormi les 1oraélites.·Quelrrues-tms on_t cru que dès-lors les anciens formaient un 
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au pa,s des Chananéens, des Héthéens, des nanœi, et Hethœi, et .A.nwrrluei, 
Amori·héens, des Phéréséens., des Hévéens et Pherezœi, et llcvœi, el.I~busœi, 
et des Jébuséens, en une terre où coulent ad te1Tam tluentcm hu:k et luëliè. 
des ruisseaux de-lait et·de miel"'· ·· · ·, ·, "' .-

.. '" , 'dl l8. Ils écouteront votre voix, et vous irez, l8. Et aud,ent vocemtua111 i m-
vous et les anciens d'lsmël, vers le roi d'E- gredierisquc tu, et seüiores ~fFJICI, 
gyple; vous lui direz : Le Seigneur, le Dieu ad regem . A':'gJ pti, et . 4H,:e,, ,','nd 
di,s Héh!-eux, nous a app~lés. C'est pour11uoi eum : Dommus Deus Hehrœoru111 
nous sommes obligés d'aller trois journé,cs vocnvit nos : ihimusviaq\i!riuô, 
de chemin dans le désert, pour sacrifier au dicrmù in s·olifudinem,' u~ iniq~o,-
Seigneur notre Dieu 17• lemus Domino Deo nostro. · '" ''! 

l 9. Mais je sais que le roi d'Egypte ne l9. Sed ego scio quod': 11o#'tft 
vous laissera point aller, s'il n'y est contraint mittel ,os rH A!gypti ut e~\i•<fi1si 
par une main forte 18• • per manum vnl,dam. , 

1 1, 
20. J' étendr&i donc ma ·main, et je frappe- 20. Extendam enim m,nfl!JI 

rai !Egypte par Ioules sortes de prodiges que menm, et petculiam lEgyptum \l1 
je lcrai au milieu d'eux; et après cela il votls j cunctis mirnbilibus mcis, quœ't':.~i:
lui;;;era aller. Lu, us sum in medio eorum : 'post 

1 hœc dimitlet vos. " · , 
2l. Je ferai trouver gràce· Il. ce peuple 1 21. Daboque gratiai;n' 'i_foj.>~I!> 

dans l'esprit des Egyptiens; et lorsque Yous. huic coram JEgwtiis" : et çutµ 
partirez, vous ne sortirez pas les mains vides; i egrediemini, non exibitis _vacyi : 
Pl. b. H, 2. l2, 35. 'I . . , · 

22. mais chaqne femme demandera à sa
1 

22. sed postulabit m\\lier (v1;
voisine et à son hôtesse des vases d'or et clna sua et ab hospita su11,,,)'.itSa 
d'argent, tt des vètemenls; vous en habit e- 1] nrgenlea et aurea, ac veste~.: t~; 
rez vos fils et vos filles, et vous dépouillerez I néttsque cas snpcr .ftlios et _fi ·. 
l'Egypte 19• vestras, et spoliabitis 1Egy~M1· 

·.· 11J11di 

CHAPITRE IV.· 

Moyse reçoit le don d'opérer des mfracles. 
de son fils. · 

La circonci~an. · ·, . 
. ,, 

f. llfoysc répondit, et dit: Ils I ne me crol- f f. Respondens Moyses, a.il: Non 
ron.t Jlns, ~t ils n'écout.eront point ma vo\x, ! crcdcnt mihi, ne!lue audient. VQ
mn,s ils diront : Le Seigneur ne vous a pomt • cem meam, sed d1cent : Non ap-
apparu. 1 paruit tibi Dominus. , 

2. Dieu lui dit donc : Que tenez-vous en 2. Dixit ergo ad eum : Quid est 
votre main î Une verge, lui répondit-il. I q?od tenes in manu tua? Respo,q7 

dit : V1rga. , ... , .. 

conse.il pour gouverner les lsr11élites sous le bon plaisir de Pharaon. Il est terta111' 
du moins que les Hébreux avaient~ mrrne eu E::?ypte, une organisation particulière: 
c'est ce qui résulte clairement de l'ordre observé à leur sortie d'Egypte et dans leurs 
campements dans le"S déser',s d'Arabie. 

;. 17. - •• e'est-à-dire où tout est en surabondance. 
jl. 18. - 17 • Vov. pl. h, ;. 12. Moyse ne dit qu'uiw partie de la vérité; Une cl.es. 

vait pus Mcouvrir le dessein de Dieu, mnis le roi ne laissa pas d'uvoil· à cet égard 
des soupçons. Il n'y avait point de mensonge dans les paroles de Moyse. 

~- HJ. - 1a • par d'éclatants prodige:-; q1rn jfi terni <laus mn puh;sance. , 
)". 22. - 1e En dedommugement de YOS biens que vous abondonuez, et comme 

récompense justement méritée pour vos ùurs travaux (Saqe.,se, 10, 17 .), je vou~ 
livre \es vases et les vêtements des Egyplil·ns, sur lesquels j ai le droit Euprême cle 
propriété. . 

;, 1. - 1 les Israélites, le vulgaire, le peuple incrédule, bien que les aw;id~ 
croiront, comme voua l'avez dit. l'oy. pl. li. 3, 111. 



CH.\PITRI!! lV, 2i1 

· i:s~~ 'îl/illque Qyminus : Projice : '3. Le Seigneur· ajouta : Jetez-la à terre. 
·likiil"lii, tcri:âw. Projecit, et versa i Moyse la jeta, et elle fut changée en ser
esi '1n · coluhrum, ita ut fugeret I pent, de iOrle que Moyse s·onfuit. 
Mol'ses. 1 . , 
,l' 4."tli'xltque Dominus : Extende ·

1 
i. Le Seigneur lui dit encore : Etendez 

,li_i&n'jim''tuam, et apr.rehende eau- ,otre main, et . prenez ce serpent par la 
:~.:,'ejµ;;1 ~xt~~d,t, et tenuit, q_ucue. Il étendit la _main et le prit, et aus-
~f.~qu~ .est m V\rga•':1· . . s1t~t sa vcr!!'e rede!mt verg~.. . . 
· /;;· 0\ credant, 1nqmt, quod ap- 5. Le Se19ae11r I\JOUta : J ai fait ceci, afin 
p:illnerit' .tlbi Dominus Deus . pa- qu"ils croient que le Seignêur, le Dieu de 
l;liu~, sùorùm t. Deus Abraham, lew·s père~, 'io~s a apparu, le Dieu d'Abra-
iierts Jsaa,c, et 11eus Jacob. . hlUD, le Dieu d Isaac et le Dieu de Jacob. 

·.· ll_/'Dixifque Dominus rur,sum: . 6. Le Sei_gn.eur lui dit enëore : Mci;e, 
.llit!e,, m~1:1m:n . tua,~ . in ~inu':11, ,otl'e main '11-IIS .votre sein .. Et l'arant mise 
fill).Jl:'!,·Quam cum m1s1sset m sic! dans son sem, il l'en retira pleine d'une 
Jiu~~-, '_protulit leprvsam instar! lèpi·e blanche cumme la neige. · 
:n'Nis. 
·:·· 't: · 1t~tralie, ait1 . m.a':1um tuam 7. Remette_,, dit le Sei!l'neur! votr11 m~D. 
Il! smum tuum. Retrax,t1 et pro- dans votre sem. Il la remit, et 11 l'en retira 
fül'iit'~eruui, et erat similis carni toute semblable au. reste de son corps. 
i-'c)îqtiœ. . . . . 

·s:· Si· non crediderint, inquit, 8. S'ils ne vous croient pas, dit le Sei-
ti~i, 1/:ffl:u~. a'!dierint sermo.l!-e~ .g~eur, _et s'il4;n'écou,tent pns la voix du pre
~)grll Pf!Or\S,, crcd~nt verbo s1gn1 .mier mtrl!,Cle, ils ccoutoront celle du second•. 
s~,ucihis. · · ' · 
. "' .,: <)uod ·.ü"nec ditobus quidem 1 9. Que s'ils ne croient point encore à ces 
H 1);i!tjt.î'f' · crediderint, ncque .au- 1 de~x miracles, et s'ils n'écoutent point votre 
dl\!Witt 'Vocem tuam : sumc aquam, voix, prenez de l'eau du fleuve, répandez-la 
fl.uminis, et effund~ eam super, sur la terre; et tout cc que vous aurez puisé 
aridain, et quidquid hauseris de I dans le lleuve sera changé en sang. 
Ouvio,. vertetur in sanguinem. · 

m. Ait Moyses : Obsecro, Do- tO. Moyse dit : Seigneur, je vous p:·ie de 
min~~.~~~ s~m eloquens ab hcri co,isidérer que j~ n'a.i jamais eu la facilité de 
et àU<fruSfüttrus : et ex q~o loc~- I pader; ~t. élepms .memc que v~us avc1:, C?Ill• 
tus es ad servum tuum, 1mped1-' mencé a parler a votre serntcur, J a, la 
tioris et tardioris linguœ sum. langue encore moins libre et plus embar-

. , rossée. 3 • 

·-':·'\ ''l'lii;1t boniinus ad eum : .. H. Le Seigne11r lui répondit: Qui a faiL 
@s ·1lë):!t os'"Jiominis? aut quis la bpuche .. de l'hom.me? Qui a formé le muet 
r.lliHea!ns est m11tum et' surdum, et le sourd, celui qui voit et celui qui est 
îJ~e,D;tf. ~t ~UIU? nonne. cg~ t aveugl~? N:lli;t-cc,pas lll?i? 
. J2':.'. fiè .. _,g,tur, et ego ~ro m ~2. Alle~ do11c;,Jc ~erai dans votre bouche, 
oilè''ltu : doceboque te quid lo- et Je vous apprendr,u ce que vous aurez Il 
•iuaris. · · · · dire. Matth. iO, 20. 

i3. At ille : Ohsccro, inquit, i3. Je vous prie, Seigneur, répartit Moysr.1 
J,!11.!JliÏJ'C,, J.\li!tc f!ll!lll.l: ·m~sumu; es. em1oyo1. .cetw. que vous devea envoyer •. 

·1·1-'1:~·:_~l....:-~· 
- !li . ~· ', 1 

y. 8. - • • Dieu parle par les mirac\es .. Ceµ,: qui i;ontjcï' rapportés devaient servi.. 
à .l'"fferl)lisscment de la foide \\jôyse _daus so~ ,ministère i et leur réitération, à coll·' 
\;ÜW,étl!,lc péll[lfo et Pharaon de s11 m1ss10n d,vme (Voy- )1. 9), 
V'1A'O; :..:..·• " Mpyse par là veut dke que les, excuses qu'il apportait pour se dé,· 

•·-hargl!r de la mission ([lle _Dieu luiïmpo.;ait, n~étaient po.int des prétextes sans fon""' 
i!_e.m_ent, ~uis_qrfo 'Cri _n'dait pas depuis peu ·seulèmen~, ou depUis qua ·Dien lui avait 
p:li-!~J' qu·il ayillt la .)làrole, <liflicile et la langue em!,arrassée, mais aepuis longtemp~ . 
~-''tleu~..;tre Ue('\bis son enfance. . . 
'"t'1.:'Ht1'(.W'~ Sc1'~it~ur, puisque vous voulez envoyer 1m libérateur, qui doit nous 

,1_.-·lbïrer d'un eschvape encore plus dur, euvoyez-le dès maintenant, u.fin qu'il uolllo 
,ft'l~ a113si do 1' csctavage que nous endurons. Ainsi communément lei saint~ Piires.. 
Voy. l. Mnys. 49, iO. - • Dans l'hébr,; Bt tlizit: Quœso, Domine, mitle, quœso-
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' H. Le ·seigneur se fâcha contre Mo)'SC 5, H. Ira tus Dominus in llfovsen, 
èt il lui dit : Je sais qu'Aaron votre frère, ait : Aaron frater tuus Lcvites, 
fils de Lévi•, s'expriruc aisément; il va ,·e- scio quod cloquens sil : ecce ipse 
nir au devant de vous, et qunnd il vous cgrcditur in occursum tuum,_ ,·i-
verra, son cœur sera plein de joie. densque te lœtabitur corde. 

:15. Parlez-lui, et mettez mes paroles dans. 15. Loqucre ad eum, et pone 
sa bouche. Je serai dans votre bouche et dans ' vcrba mca in ore ejus : et ego cr<> 
lâ sienne, et je vous 1nontrerai cc que vous in ore tuo, et in ore illius, et os-
aurez à faire. Pl. b. 7, 2. tcndam vobis quid agcrc dcbcatis. 

:IG. ·Il parler:. pour ,·ous au peuple, et il iü. lpse loquetur pro te ad po...: 
sera votre bouche 7 ; et vous, vous le c011,- ptùum, et erit os tuum : tù autem 
duirez dans tout ce qui regarde Dieu •. cris ci in bis quœ ad Deum per

tinent. 
:17. Prenez aussi cette verge en votre main; i7. Virgam quo que banc sume 

car ce sera avec elle que vous ferez des mi-
1 

i': manu tua, in qua facturus es 
racles. ,1gna. 

18. Moyse s'en alla donc, et retourna chez\ 18. Abiit Moyscs, et re,ersus 
Jéthro, son beau-père, et il lui dit: Je m'en- est ad Jethro socerum suum • 
vais rMrou.er mes frères en E0~·ptc, pour dixitque ei : Vadam, et rcvcrtar. 
voir s'ils sont encore en vie. Jéthro lui dit : ad fratres meos in A-:1nptum, ut 
Allez en paix. videam si adhuc vivant. Cui ait 

Jethro : Vade in pace. 
19. Or le Seigneur dit it l\!oyse, lorsqu'il 

étai: encore il Madian : Allez, 'retournez en 
Enpte; car ceux qui voulaient vous ôter la 
vie sont tous morts. 

20. Moyse prit donc sa femme et ses fils, 
les mit sur un âne, et retourna. eri. Egypte, 
perlant à sa main 1:,, verge de Dien. 

2:1. Et le Seigneur lui dit, lorsqu'il re
tournait en Eg·ypte : Ne manque, jlas de 
faire devant Pharaon tous les miracles que 
je ,·u11s ai <lonné le pouvoir de faire. J'en
durcirai son cœur •, et il ne laissera point 
aller mon peuple. 

19. Dixit ergo Dominus ad 
Moysen in Madian : Vade, et re
\'Crtere in h:gyptum : mortui sunt 
enim omnes qui qwuebant .ani
mam tuam. 

20. Tulit ergo Moyses uxorem 
mam, et filios suos, et imposuit 
cos super asinum, reversusque est' 
in IEgyptum, portans virgam Dei 
m manu sua. 

2:1. Dixitque ei Dominus revor
tenti in IEgvptum : Vide ut omnia 
ostenta qure posui in manu tua, 
facias coram Phara.one : ego 1ndU 
rnho cor ejus, et non dimittct l!•J
pulum. 

per manum mittes; sous-entendu ejus quem mittes. Et il dit : Je vans en prie, Sei
gneur, envoyez, je vous en prie, par la main (de celui q:ue) vous devez envoyer. 
Ce que les Septante ont rendn : Envoyez-en un autre y:m soit prop,e à cet emvloi. 
- La maiu llllll'que le pouvoir, l'autorité; et le sens hltéral peut ètre : Seigueur:, 
je vous en prie, revêtez de votre J?OUvoir, pour cette mission, quelqu'un qüien soit 
plus digue et pins capable que moi. 

y. 1 ,. - " Moyse refusait sa mission par humilité, et Dieu entra à son é~nrd dans 
une colère semblable à celle que nous montrent que1<1ucfois des pères à l'égard de 
leurs cnfants;afin de relever leur courage (Bas., Grég., Jérôm.), 

_e de la tdbu de Lévi. Voy. pl. li. 2, i. 
i;-. iü. - 7 • Dieu qui a promis d'ètre dans la bouche de Moyse et d'Aaron, c'est

à-ilire de leur suggére1: ce qu'ils devraient dire ()·, 15), ajoute ici que si Moyse ne 
peut pas parler, Aaron parlera pour lui : il se,-a sa /,ouche; il l'instruira, et Aaron 
répétJra ce qu'il lui aura dit. 

~ Dana l'hébr. : vous lui tiendrez lieu de Dieu; c'est-à-dire vous lni manifesterez 
ma volonté. 

y. 21. - • En punition de son impénitence, je lui retirerai ma w.ùce. (A.ug,). Voy. 
Rom. 2, 5. 9, 18. c·est une manière ordinaire de parler dans la Bible, de _dlre que 
Dil!U fait ce quïl permet seulemeut. ~ * L'endurcis.;ement du cœur con~1ste dan• 
l'abus.,réitéré, voloutuirc,. d~ la grâce, ~t dans la ré~istance .à la volo,:ité d~ Dico. 
Or, Dieu, dans sa long1UU1111té, ue cluUi1112t pWi tout-a-coup avec la derwère ri.sueur. 
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22. Dicesque. ad eum : Hrec dicit 22. Vous lui parlerez donc de cette sorte: 
Dominus : Filius meus primoge- Voici ce que dit le Seigueur: Israël est moD 
nit us Israel. fils a!ué 10. · 

28. Dix.i tibi ; Dimitte filium 23. Je vous ai dit : Laissez aller mon fils, 
meum ut serviat mihi; et noluisti 1fin qu'il me rende le culte 1ui m'est dû· 
dimittere eum : ecce ego interfi- et vous n'avez point voulu le aisser aller f. 
ciam 'filium tuum primogenitum. c'est pourquoi je vais tuer votre fils ainé. 

24. Cumque esset in itinere, in 24. Moyse étant en chemin, le Seigneur 
dh'ersorio occurrit ei Dominus, se présenta à lui dans l'hôtellerie, et il vou-
et volebal occidere eum. lait lui ôter la vie 11, 

25. Tulit illico Sephora acutis- 25. Séphora prit aussitôt une pierre très-
simam petram, et circumcidit, aiguë, et circoncit fa chair de son fils; et 
prœputium filii sui, tetigitque pe-: touchant ses pieds ", elle lui dit : Vous 
des 'l,Ïus, et ait : Sponsus sangui- 1

1 

m'êtes un époux de sang"· 
miril"tu mibi es. 
· 26. Et dimisit eum postquam 26. Alors le Seigneur laissa Moyse, après 

dixcrat : Sponsus sangumum, oh Il que Sépbora eut dit : Vous m'êtes un époux 
circumcisiouem. de sang, à cause de la circoncision. 

27'. Dixit autem Dominus ad 27. Cependant le Seigneur dit à Aaron : 
Aaron : Vade in occursum Moysi, Allez au devant de Moyse jusque dans le 
in desertum. Qui perrexit obviam' désert. Et Aaron alla au devant de lui sur 
ei iu montem Dei, et osculatus 

I 
la montagne de Dieu 1•, et il le baisa. 

est cum. · ! 

28. Narravitque Moyscs Aru:on i 28. Alors Moyse raconta à. Aaron tout ce 
omnia verba Domini quibus mi-\ que le Seigneur lui avait dit en l'envoyant,. 

------ --·-·-· --···---------------

mais c,Jl'rant souvent et de différentes manières sa gril.ce, et manifestant sa volonté; 
Je. ,l'écheur considère cette conduite de Dieu comme une confirmation de son état; 
et c'e'st' poürquoi on peut dire, dans un sens impropre, que Dieu endurcit le cœur;. 
malii en effet c'est proprement l'homme qui le fait (Cotnp. 8, 15.), en se rendant a 
la ·lm insensible li toutes les opérations de la grâce, et incapable de comprendre la. 
manifestation de la volonté de Dieu. 

,-. 92. - 10 Parmi tous les peuples, je veux régénérer Israël le premier, c'eslrà
dir,e, J,e conduire à ma vérité et à ma Justice. 

jr. 21. - 11 L'ange du Sei:,ueur menaçait Moyse de la mort, parce qu'il avaii si 
longtemps différé la circoncision de son plus jeune fils. Voy. L Mops. i7, i2. -
• Cette négligence, dans les circonstances oû Moyse se trouvrut, n'étrut /?as peu de 
chOl!e. Il a1I111t en Egypte, où il devait se présenter au peuple comme I envoyé de 
Dieu; il devait engager les Hébreux à s'attacher de 1,>lus en plus an Dieu de leur 
pêt-e, et à se mettre avec confiance sous sa protection, pour sortir de l'Egypte. 
Comment aurait-il pu remplir une semblable mission, si lui-même, dans sa propre 
fo,mµle, eO.t permis qu'on négligeât le signe de l'alliance avec Dieu, le siwie de la 
cfréondsion? Il parait cependant que la faute de cette négligence retomhmt surtout 
sur Séphora. - En cas de nécessité la cirèOncision, de même qne parmi nous le 
baptême, pouvait être donnée par une personne quelconque. Ce fut par exception 
que SéP,hora se servit d'une pierre aiœuil pour cette opération. Comp. Jos. 5, 2. -
Dans l Mtellerie, béhr. Ba111alon, in /oco pernoctationis, d1111s l'un de ces lieux en 
pleil;I air, ou près d'une caverne, oû dans ces contrées les voyageurs dressent leur 
tente pour y P'.'sser la nuit. li ne peut être question d'hôtellerie dans le seus que 
ce mot a parnn nous. 

;,. 25. . 11 Litt. : et elle toucha ses pieds - du Seigneur, n'osant _Par respect les 
embrasser tout-à-fait, demandant pardon, altendu que c'était elle qm était coupable 
dn retard; car c'était vraisemblablement elle qui avait dissuadé Moyse de circoncire 
son. fils avant sa troisième année, selon l'usage des Arabes . .:... • Voyez la note pré
cédente. 

13 Je viens, ô Seigneur, de vous offrir du sang et pnr ce sacrifice 1·e me suis de 
nouveau mariée avec vous. - • L'hébreu porte : itt sumpsit Sepbora si icem acutum7 
et lll)lputavit prœl,lutium filii sui, et tetigit pedes ejns (filii), et dixit: Tu enim spon
suf sangnlnum mihi. - Teti(Jil pro percussit, scilicet, silice acuto; pedes, seu mon 
he)lrœo, honestatis gratin,. ienitalia e/us .. : Etenim sponsus, etc. Mos est feminarum, 
àlt AJ,en-E3ra m. h. 1., hlmm postquam c1l'cumc11us est, vocare sponsum(Rosen.), 

. t. 21, - " ..- le mont Horeb. 
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et les miracles qu'il lui anit ordollllé de ; 1erat eum, et signa q11œ 1118.ll<ia· 
!aire. i verat. 

29. Et étant arrivés tous deux, ils firent 29. Veneruntque simul, ~t con-
assembler tous les 111ciens d'entre Les en- gregaverunt cunctos seDiores tUio-
fants d'Israël. ~um Israel. , . 

. 30. Et Aaron rapporta tout ce que le Sei- · 30. Locutusque est Aaron omnia 
· gueur anit dit à Moyse : et il lit des mira- ,erba quœ dixerat Dominos ad 
.cle, devant le peuple ••. Moysen : et fecit sig!la coram po-

. pulo, .. · 
31. Aussi lo peuple le crut. Et ils com- 31. et credidit populus. Audic-

prirent que le Seigneur avait visité les en-1 runtque quod vis1tasset Dom.ions 
fants d'Israël, et q11'il avait regardé le11r af-: filios .. Israel, et quod respe1<1ssrt 
fliction; et se prosternant en terre, ils l'a- i afilicti.onem illorum : et p1·oni ,1,lo-
dorèrent. 1 raveEunt. · 

====--======================c=-.. --- -~ ... -
. i' 

CHAPITRE; V. 

Jloyse n'est point écouté par Pharaon, et le peuple est exposè 
à une oppresaion encore plw dure. · · · 

t. Après cela Moyse et Aaron vinrent; t. Post hœc ingressi sunt Moyses 
trouver Pharaon, et lui parlèrent en ces ter-1 et Aaron, et dixerunt Pbaraoni : 
mes : Voici ce que dit le Seigneur, le Dien. Hœc dicit Dominos Deus Jsfaçl : 
d'Israël : Laissez aller mon peuple, afin qu'ilji Dimilte populnm. menm .ut ,;a~ri-
me sacrifie dans le désert'· ficet mihi in deserto. '·. ·' 

2. !\lais il répondit: Qui est le Seigneur•., . 2, At ille respondit : Quis est 
pour que je sois obligé d'écouter sa voix, et Dominus, ut audi.am voc:e,n1 c~·s, 
ae laisser sortir Israël? Je ne connais point et dimittam Israel? nescio Il<!ini
le Seigneur, et je ne laisserai point sortir num, et Israel non diruittalh'.. 
Israël. i 

3. Ils lui dirent encol'e : Le Die11 des Hé-' 3. Dixeruntque : Deus Hebl':CO• 
brcux nous a ordonné d'aile,. ll'ois journées! rum vocavit nos, ut eawns "iam 
de chemin dans le désert •, poUI' s~crifier · tl'ium dierum in solitudinem, et 
au Seigneur notre Dieu, de peur que nous I sacl'ificemus Domino Deo nostro : 
ne soyons frappés par la peste ou ·par l'épée.! ne forte accidat nobis pesfü nut 

• gladius. . , 
.i. Le roi d'Egypte leur répondit : Moyse 1 4. Ait ad eos rex ,Egypti : 

et Aaron, pourquoi détournez-vous le peuple Quare, Moyses et Aaron, sollici-
ùe leurs ouvrages? Allez à votre travail. i tatis populum ah operibus suis? 
. 1 ite ad onera vestra. 

~- Pharaon dit encore • : Ce peuple s'est 5, Dixitque Pharao : !llultus est 
fort multiplié; vous voyez que cette popu- populus terrœ: videtis quoù t'!rLa 
lace s'est beaucoup accl'ue. Combien crol- ! succreverit : quanto magis ~i .de-

;,. 30. - •• • Moyse donna aux Israélites des preuves de sa umsion, en opfrant. 
:es miracles que Dieu lui avait ordonné d'opérer (Voy. jr. 2·9). 

;,. L - 1 • Dans l'hébr. : afin gu'ils célèbrent une fête dans le désert. - On of• 
frait, aux jours de fêtes, des sacrifices; et en Egypte même, les Hébreu.~ n'omet-
ta1cut point ce devoir envers Dieu. · · 

l', 2. - • • Hébr. Jél1ovah. - Pharaon pouvait bien connalb'e le Dieu dll$ lié
Dreux; mais il n'était J>a& disposé à obéir à sa voix. 

,-. 3. - 8 ' Vo!f, pl. /,. 3, i2. 18. Dans rhébr. : ... Le Dieu des Hébreu.~ est iu
•·oqué, o:u appele sur nous .. - Nous sommes sou peuple .et nous porion~ sou uorn. 
- Nous 1rons donc à trois Journées de chemin, etc. 

,-. &. - • • à ses préposée, à ceux qu'il avait établis sur les travaux de& Hébrèu.x. 



CHAPITRE V. 28! 

def[tis eis requiem ab opetibus Y I trait-elle da-.antage,-si on lui relàchait quel-

[ 
que chose de son travail? . 

·· :O: P,'œccpit ergo in die_illo prœ- 6. Le roi donna d~nc ~e Jour-là mème 
tëet_is ~perum et éxactor1bus po-

1 
cet ordre à ceu:x qui ava1eBt l'intendance 

puh,. d1cens : J des ouvrages du peuple, et qui exigeaien_ t 
.,·: ·· · d'eux les travaux qu'on leur avait imposés 

· 'et leur dit,: ' 
7'. ·Nequaquam ultra dab1tis pa- 7. Vous ne donnerez plus, comme aupa

leas. ~opulo :id confici~n~O!i Iate- ra!ant, de pail\e à C': penP.le pour faire leurs 
re~; · s1cut prms : sed 1ps1 vadant, 1 bnques &, mais qu'ils adlent en chercher 
et 'èo\\lgnnt stipulas. : eux-mêmes. · , 
·--·s; Et-mensurarn laterum, quam 8. Et vous ne laisserez pas d'exiger d'eux 
ptim faciebarit, imponetis super la même quantité de briques qu'ils rendaient 
eos, nec minuetis quidquam : 'Va- 1uparavant, sans en rien diminuer; car ils 
cant enim, et idcirco.vociferantur, n'ont pas de quoi s'occuper, et c'est pour
dicentes : Eamus, et saerificemus quoi th crient, et ,e disent l'un à l' a11lre : 
Deo nostro. Allons sacrifier à notre Dieu. 

O. Opprirnantur operibus, et 9. Qu'on les accable de travaux; qu;ils 
explcant ea : ut non acquiescanl fournissent tout ce qu'on exige d'eux, afin 
verbis mendacibns. qu'il!; ne se repaissent plus de paroles de 

to. Igitur egressi prœleeti ope• 
rum et exactores, ad populum di
:xerunt : Sic dixit Pharao : Non do 
vobis paleas : 

H. ile, et. colligite sicubi inve· 
nire poteritis, nec minuetur quid
quam de opere vestro. 

mensonge, 
to. Alol'II ceux (I.Ui avaient l'intendance 

des ouvrages, et qui les exigeaient, dirent 
au peuple: Voici l'ordre de Pharaon: Je ne 
vous donnerai plus de paille. • 

f 1. Aller., et cherchez-en où vous pourrez 
en trouver; et néanmoins on ne diminuera 
rien de vos ouvrages. 

12. Le peuple se répandit donc dans toute 
l'Egypte, afin d'amasser des pailles. 

. f ~, Dispersusque est JlOpulus 
Jl!lf ·omnem terram iEgyplt ad col
l!g~pdas pale as. . 
·· i3. Prœf.ecti quoque operum 13. Et celllt qui avaient l'intendance des 
insiabant , dicentes : Complete iravaux, les pressaient, en leur disitnt : Ren
opus vestrum quotidie, ut priu, dez tous les jours la même quantité de l,ri
liièèrc solebatis quando dabantur. ques que vous rendiez lorsqu'on vous don-
vopis paleœ. Il nait des 11a11les. 
·'U. Flagellatique sunt qui prœ-' n. Ceux donc qui étaient commis sur les 

è~nt operibus ftlior_um _Israel, ab 1 ,uvrages des enfants d'Israël 6, furent battu~ 
exat. torlbus Pharaoms, d1centtbus: 1 de verges par les exacteurs de Pharaon, qu, 
Quare non impletis mensuram la- leur disaient : Pourquoi n'avez-vous pas 
tei-um sicut prius, ne.c heri, nec rendu, ni hier, ni aujourd'hui, la mème 
ho die? ! quantité de briques que vous faisiez aupa-
. •·· j ravant? · 

t :;. Venernntque prœpositi fi- [ i 5. Alors ces gens qui commandaient aux 
liôrum Israel, et vociferati sunt · enfants d'Israël pour les faire travaille,•, vin
ad Pharaonem, dicentes : Cur ita' rent crier à Phamon, en lui disant : Pour-
agfs éontra servos tuos? : quoi traitez-vous ainsi vos serviteurs? 

16. Paleœ non dantur nobis, et 1 16. On ne nous donne point de paille, et 
lateres simili ter imperantur : en on nous commande de rendre le même nom
ftmuli tui flagellis eœdimur, et, ·bre de h1•irmes nu'auparavant. Nous somme!' 

.,. 7. - ••Les anciens nous apprennent que telle était la. manière de fabriquer 
Les briques! qu'on faisait ensuite sécher ou cuire na soleil. La. paille servait do lien 
'POUt tenir a terre ferme. Les Egyptiens, encore de nos jours, emploient pour bàtir 
des hriciues séchées au soleil, car- dsns ces contrées la pierre est rare. · · 

,. H, - • Ceux que les officiers 9°Ue Pharaon. avait prèposês aux c!'rvées, a_vaicnt 
eüx•mémes, sous leur propre surveillance, établis sur le peuple. - Ces preposés 
en second étaient des Juifs, qui devaient surveiller les travailleuI'8, et étaient res
p~les de l'exécution des travaux. 



282 L'EXODE. 

battus de verges, nous qui sommes vos ser
viteurs, et on tourmente injustement votre 
peuple. · · 

i7. Il leur répondit ; Vous avez trop de 
loisir; et e' est ce qui vous fait dire : Allons 
sacrifier au Seigneur. 

18. Allez donc, et travaillez : on ne . vous 
donnera point de paille, et vous rendrez 
toujours la même quantité de briques. 

m. Ainsi ceux qui étaient commis sur les 
ouvrages des enfants d'Israël, se trouvèrent 
dans une grande extrémité, à cause qu'on 
ne voulait rien leur diminuer du nombre 
de briques qu'ils étaient auparavant obligés 
dè fournir chaque jour. 

20. Et ayant rencontré 7 Moyse et Aaron 
qui s"étaient tenus près de là, attendant que 
ces Jsrnél'ites sortissent d'avec Pharaon, 
· 21. ils leur dirent ; Que le Seigneur voie 

ceci, et en soit le juge; car vous nous avez 
rèndus un objet d'abomination devant Pha
raon et devant ses serviteurs, et vous lui 
avez donné une épée pour nous tuer. 

injuste· agitur contra populum 
tuum. 

t7. Qui ait; Vacatis otio, et id
circo dicitis ; Eamus, et sacrifiM
mus Domino. 

t8. Jte ergo, et operamini: pa
lere non dabuntur "Yobis, et red
detis consuetum numerum · late• 
rum. 

i9. Videbantque se praipositi 
filiorum Israel in malo, · eo quod 
diceretur eis ; Non minuetur quid~ 
q?am de lateribus per singulos 
dies. 

20. Occurreruntque Moysi et·. 
Âaron, qui stal>ant ex adverso, 
egredientibus à Pharaone : · 

21. et dixerunt ad eos ; Videat 
Dominus et judicet, quoniam fœ
tere fecistis odorem · nostrum co
ram Pharaone et senis ejus,. et, 
prrebuistis ei gladium, ut occide• 
ret nos. 

22. Moyse étant retourné vers le Seigneur, 22. Reversusque est Moys~ ad 
lui dit : Seigneur, pourquoi avez-vous af- Deminum, et ait : Domine, cur 
fligé ce peuple? Pourquoi m'avez-vous en- afllixisti populum istum? quare, 
nyé 8 ? misisti me? 

23. Car depuis que je me suis présenté '23. Ex eo enim quo· ingressus· 
de,ant Pharaon pour lui parler en votre sum ad Pharaonem ut loquerer · 
n:om, il a tourmenté encore plus votre peu- \ in nomine, tuo, afllixjt populum 
pie, et vous ne l'avez point délivré. tuum ; et non !ibernsti eos, · 

CHAPITRE VI. 

Dieu console ~Moyse, et Moyse, le peuple. Généalogie de Movsè · 
et d' Aaron. 

i. Le Seigneur dit à Moyse 1 : Vous ver- ' i. Dixitque Dominus ad Moy·
rez maintenant ce que je vais faire à Pha-1 sen : Nunc videbis qure facturus 
raou; car je le contraindrai par la force de sim Pharaoni : per manum enim 
mon bras à laisser aller les Israélites, et ma fortem dimittet eos, et in manu 
main puissante l'obligera de les faire lui- robusta ejiciet illos de terra sua.. 
même sortir de son pays •. 

;,. 20. - 7 • Ceux qui étaient préposés aux ouvrages, et qui étaient aussi Israé
lites (j'. H, note), ayant rencontré, etc. 

'j,. 22. - • Ce ne sont pas là des paroles de colère, mais de prière et d'un tondre 
sentiment d'amour envers ses semblables. 

;,. i. - t • Ou bien par un ange, ou bien, ce qoi est plus probable, par une ins
piration intérieure, car on ne voit apl'araltre ici aucune figure. 

• • La eortie d'Egypte et la condmte du peuple sont très-souvent représentées, et 
cela avec la plus grande force, comme le fait de. Dieu, non comme le fait du peuple, 
ni de Moyse ou de Pharaon. Par là Dieu se fait connaitre comme le Seigueor de 
loutea choses, comme celui qui dan.s le p~cipe a tout créé. 
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1, Locutusque est Dominus ad 2. Le Seignell.l' parla eneore à Moyse, et 

l\loysen, dicens : Ego Dominus lui dit : Je suis le Seigneur 
3. qui apparui Abraham, Isaac, 3. qui ai apparu à Abraham, à Isaac, et 

et<Jacob, in Deo omnipotente : et 

1

. à Jacob comme le Dieu tout-puissant; mais 
nomen meum AnoNAI non indi- je ne leur ai point fait connaître mon nom• 
cavi eis. d' Adonaï. 

i. Pepigique fœdus cum eis, ut 4. Et j'ai fait alliance avec eux, e11 · leur 
darem eis terram Chanaan, terram : promettant de leur donner la terre de Cha
peregrinationis eorum, in qua fue- naan, la terre dans laquelle ils ont demeuré 
runt advenm. comme voyag·eurs et étrangers •. 

5. Ego audivi gem.itumflliorum 5. J'ai entendu les gémissements des en-
lsrael, quo iEgyptii oppresserunt fauts d'Israël, parmi les travaux dont le, 
edi: et recordatus som pacti mei. Egyptiens les accablent, et je me suis souvenu 

de mon. alliance.. 
6. Ideo die filiis Israel: Ego Do- 6. C'est pourquoi dites aux enfants d'Is-

minus qui educam vos de erga-, raël: Je sms le Seigneur, c'est moi qui .vous 
stulo ...Egyptiorum, et el'll.nm dei tirerai de la prison des Egyptiens, qui vous 
servituto : ac redi.mam in brachio délivrerai de la servitude,· et .qui vous ra
excelso, et judiciis magnis. chéterai en déployaat la force de mon bras,. 

et en faisant éclater la sévérité de mes juge
ments. 

7. Et assumam vos mihi ia po. 7. Je vous prendrai pour mon peuple, et 
pulum, et ero vester Deus : et je serai voire Dieu.; et vous saurez que c'est 
scielis quod ep;o sum Dominus l moi qui suis le Seigneur votre Dieu, lorsque 
Deus vester qui eduxerim vos de I je vous aurai délivrés de la prison des Egn-
ergastulo ,Egypliorum : tiens, 

8. et .induxerim in terrwn, su.- 8. et que .je Tous aurai fait entrer dans 
per quam levavi manum meam ut cette terre que j'ai juré• de don.ner à Abra
darem eam Abraham, Isaac, et Ja. ham, à Isaac et à Jacob; car je vous la don
coh : -daboque illam -vobis possi· nerai, et 'ltous en mettrai eu possession, moi 
dendnm, ego Dominus. qui suis le Seigneur. 

9 .. Narra vit ergo l\loyses omuia 9. Moyse rapporta donc tout. ceci aux e11-
filiis Israel: qui non acquieverunt fants d'Israël; mais ils ue l'écoutèreut point, 
ei, propter angustiam spiritus, et à cause de leur extrême affliction, et ùe 
opus durissimum. l'excès des tranux dont ils étaient accablés. 

iO. Locutusque est Dominus ad iO. Dieu parla ensuite à Moyse, et lui dit; 
Movsen diceus : 

li. Ingredere, et loquere ad 
Pharaonem regem iEgypti, ut di
mittat füios lsl'ael de terra sua. 

H. Allez trouver Pharaon, roi d'Egypte, 
et parlez-lui, afin qu'il permette aux enfants 
d'Israël de sortir de son pays. 

,. 3. - • Dans l'hébr. : Jéhovah. - Les patriarches m'ont bien connu comme le 
Dieu tout-puissant (1. Moys. 17, L 19, 24.); muis comme le Seigneur (Adonai si
gnifie Seigneur), comme !'Etre immuable (pl. h. 3, et la note), accomplissant fidèle
ment ses promesses, comme Jéhovah, ils ne m'ont pas connu, parce <J.U'ils n'ont 
pas 'i'u l'accomplissement des promesses, notamment da ln. promesse prmeipale da 
la'pos5"lSsion du pays. Quoique le nom de Jéhovah exprime tous les tem~s (pl. h. 3, et 
la note), sa forme première est néanmoins celle du temps futur; et c est pourquoi 
Jéhovali signifie principalement : celui qui sera, <Jui doit venir, qui futurus est, 
c'est-à-dire celui <JUi transfère son être dans l'avemr, qui accomplit d8D8 l'avenir sa 
parole, qui appartient aussi à son être. - • Le nom de Jéhovah n'était pas inconnu 
anx patriarches. Plusieurs fois, comme on le voit dans le texte hèbreu, Dieu s'est 
mQlll.ré à eux, et ils l'ont enx-mémes iuvoqué sous ce nom. 1.. Moys .. 15, 1. 18, 6. 
22, H. Mais ce nom àdorable ne leur fut point proprement connu par expériL•nce. 
Jéhovah. veut. dire : !'Etre é~ernel, vrai, fidèle, co1:1stant et immuable dans sa )>arole, 
et Dieu n'avait pas accomph,. du temps des patrJarches, les promesses qu li leur 
avait f~es. concernant leur :eostérité. 

,. ~. - • • La servitude d E:zypte, la sortie de ce pays et la possession du pay• 
de, Challllan par la postérité d'Abraham, sont des faits. prédits. l. Moys. 15, 13-18. 

,. 8. - • que j'ai promise avec serment à vos pères. 
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i2. Moyse répondit au Seigneur : Vous 
-voyez que les enfants d'Israël ne m'écoutent 
v.olnt; c?mment donc Phamon ~· é~ut«_,ra!t· 
il, prin<'1palement étant, comme Je sms, mc1r
concis rles Iè,·res 8 î 

i3. Voilà cc que le Seigneur dit à Moyse 
et à Aaron, lorsqu'il leur donna ordre d'aller 
trou-ver les enfants· d'Israël, et Pharaon, roi 
d'Egypte, pour faire sortit· de l'Egypte l;is 
enfants d'Israël. 

14. Voici les noms des princes des maisons, 
selon l'ordre de Jeurs familles 7• Les enfants 
de Ruben, fils ainé d'Israël, furent Hénoch, 
Phalln, Hesron et Charroi. i. Moy,.· 46, 9. 

t 2. Respondit Moyses eoni1111 Diw: 
mino : Ecce filii Israel non"
diunt me : et . quomod&' au.dlet 
Pharao, prœsertim, cum ineirclllll
cisus sim labiis t . , ; · 1 • 

f 3. Locutnsque est ,OomidusëM 
Moysen et Aaron, ·et dedit-ii4il
tum ad filios Israel, et •d Pha.rali
nem regem Mgypti, ut edueêront 
fil10s br3:el de te~ra. Mgypti. '.' , 

14. lst1 suntprnicrpos domorum 
per familias suas. Fihi Ruben p,Ï"' 
mogenm lsraelis : Henoch · 'èl 
Phallu, Hesron et Charml : · •: '. i 

4. Moys. 26, 5. 1. Par. 5, 3. 
J 5. Ce sont là les familles de• Ruben. Les f5. hœ cognationes Rttben. ;F-I-

enfants de Siméon fm·ent Jamuel, Jamin, !fr Simeon : Jamuel et Jamin;, et
Ahorl, Jachin, Soar et Saül, fils d'une iemme Ahod, et Ja.chin, et Sour, et Saut 
de Chanaan. Ce sont là les fümilles de Si- filins Chananitidis : hm progenieil 
méon 8• t. Pat·. ,}, 24. Simeon. , , · 

16. Voici les noms des enfants de Lévi, etl 16. Ethœcnomtnafiliorum E.ovi 
la suite de leurs ·familles. Ses enfants -furent: per cognationes iuas : Getson•ie, 
Gerson, Caath et Mérari. Le temps de. la vie i Caath el Merari. Anni autcm· 1"i1Ql: 
de Lévi fut de cent trente-sept ans. i Levi fuerunt centum triginta llcp-

! tèm. . . ;: . :: 
i7. Les enfants de Gerson f!,rent Lobni et i 'i7. F11ii Gerson: L&bni et 841'-' 

Sémeï, qui eiirent chacun 'le:irs ·familles.! mei, per cognation11s stias,·.' ·, ;,,, 
i. Par. 6, 1. 23, 6. ·· · I·"' t. 

i 8. Les enfants de Caath furent Amram, i 8. Filii Oaath : Amrrtm,' 'et 
lsaar, Hébron et Oziel. Le temps· de la vie [SMr, et Hebron, et ·Oifol : 1tnni' 
de Caath fut de cent trente-trois ans. 4. Moys, q,mque vitœ Caath, centùm 'tri-
3, 19. 26, 57. 58. !. Par. 6, 2. 23, 12. ginta tre11. , · · . , "·/ ,; .. 

19. Les enfants de Mérari furent Moholi et •t9-. Filii Merarl, : 'Moholi"!et· 
Jlusi. Ce sont là les enfants sortis d<l Lévi, Musi : hœ cognatiGllell Lo.vit po_r 
chacun dans sa famille. familia.s suas. ' · , ' 

20. Or Amram épousa Jochabed, fille de 28. Aeoopit antem Amrnin ùllo-
son oncle paternel. dont il eut Aaron et 1 :"e"' Jo~habcd patrue!em suam · ,i-

y. !2. - • n'étant point éloquent. 
)1. t.. - ' Moyse veut ici intercaler sa généalogie et celle d'Aaron, mais il ne 

commence pas par Lévi, le chef de sa tribut mais par Ruben et Siméon. C'est par 
un sentiment de modestie, pour ne pas avoir l'air de vouloir donner la préférence 
à sa tribu sur les antres (Aug.). - • Observons que la suite des descendants de Ru
ben et de Siméon n·est ici donnée que sommairement, l,\ndis que celle de Lévi est 

. dttaillée, et qu"il n'est fait aucune mention des autres enfants de Jacob. C'éla.it un 
usage assez ordinaire, non-seulement chez les Juifs, mais encore chez les Arabes, 
d'omettre souvent plusieurs familles ou membres de famille, au milieu de la généa
logie d"une race. Et c'est ce qui explique les lacunes que l'on remarque dans Ruth, 
5, 20-22., et nola.mment dans saint Matth. !, 8, etc. De même, Moyse a coutume, 
dans les généalogies de toutes les tribus, de ne cite'r que les deux premières géné-
rations C{Ui étaient entrées en Egypte (c'est-à-dire le fils et le petit-fils de Jacob), -el 
les deux dernières (c'est-à-dire celui qui était sorti de l'Egypte et son père}, et de 
passer sous silence toutes les générations intermédiaires. 

,-. :15. - a • Moyse fait ici connaitre la descendance de Lévi, ainsi que celle fi' Aa
ron · mais parce que Ruben et Siméon étaient fils de .la même mère, Lia, 'i\t lb 
ainés de Lévi, il donne aussi en abrégé la suite de leurs descendants. - Le mtlin~1tt· 
était venu O)l Moyse et Aaron devaient accomplir leur mission auprès de Pharllôn 
et du peuple hébreu; il n'était 8as sans intérêt ni hors de propos dans son .b.is.fuii'e~ 
de dom1er ici leur genéalogie. n sait quelle importance les Orientaux attricheri{ •· 
ce point de l'histoire d'un homme. · ' 



CHAl>tTRE Vti; 

9.U111 peperit ei Aaron et Moysen. ' Moyse. Et le tempg que vécü! Amram fut de 
F lll'l"u11litue nnni vitre Amram, , coot trente-sept ans. 
centwn œlguua sept6Jll . 

. 21 •. Ji'ifü quoqua Isaar ; Core, 21. Les enfants d'Isaar furent Coré, Népheg 
et Nepheg, et Zechri. et Zéchri. 

et ,Eli~han, et Sotbri. . saphan et Sétbri. 
:22.,,Fîlii quoque Oziel : Misael, 

1 

22. Les enfants d'Oziel furent Misaël, Eli-

.ta.,,.Accepit autem Aaron uxo- 23. Anro11 épousa Elisabeth, fille d' Ami-
rew, ,Elisnbclh, fiham Awinadab, i nadab, sœur de i'iahason, dont il eut i\adab, 
sororem: Nabnson, quœ peperit ei Abiu, Eléazar et Ithamar. 
NadlÙI, ei Al,iu, et Eleazur, . et 
llbwinar. . 

,-24. fülii quoque Core; Aser, et 24, Les e.11fants de Coré furent Aser, Elcana 
Elcana, et Abiasapb : hœ sunt co- et Abiasaph. Ce sont là les familles sorties 
gnationes Corito.rum. ' de Coré. 

2~- At vcro Eleazar filius Aaron 25. Eléazar, fils d"Aaron, épousa une dt·s 
ar.eepit uxorem de filiabu• Phu-1 filles de Pbutiel, dont il eut Phinées. c., 
ÜIL :· qua: peperit ei Phinees; hi, sont Hi les chefs des familles de Lévi,. qu, 
SIi.Dl principes familiarum levitica-,1 eurent c~Q\111 leurs enfants. 
Tllffi pet cognationes SU3Sa ; 

26, Isle est Aaron et Moyses, · 26, Aaron et Moyse sont ceux auxquds le 
quibu~ prrecepit Dominrn; ut edu~ Seigneur &ommanda de !aire sortir de l'E
ccrenL lilio~ lsrael de terra .Egjp\J gypte les enfants d'Israël, selon leurs bandes. 
per· .tur.maij suas. . 

27. Hi sunt, qui loquuntur ~ 27. Ce sont eux qui parlèrent 11 Pharaon, 
Pharaont>uuegem Mirrpti, ut edu- roi d'Egypte, pour faire sortir de l'Egypte. 
cant filios. l&rael de A':gypto : isl& les enfants d'Israël. Moyse et Aar,in furent 
est Moyses et Aaron, ceux qui lui parlèrent, 
· 28.,,m,.die qua lqcutus est Do- 28. lorsque le Seigneur donna ses ordres 

minus ad,Moysen, in terra lEgypli. ~ Moyse da!)s l'Egypte. 
29. EL locutus est Dominus ad 29, Car le Seignem· parla à Moyse, et lui 

.Moysen, dicens : Ego Dominus : dit : Je suis le Seigneur; dites à Pharaon, 
Joquei-11 ·. 11d Pbaraonem regem . roi d'Egy.pte, tout ce que je vous ordonne de 
..f:1npti," onul.Îa quœ ego loquor ! lui diro. 
tib"" 1 .:ti, ,Et ,ait l\loyses coram Do-1 30. Et Moyse répondit au Seigneur: V,;,us 
mine,. :. En incircumcisus labiis, voyez que je suis incirconcis des lèvres; com
sum, quofnodo audiet me Pharao?: ment Pharaon m'écoutera-t-il 9? 

CHAPITRE VII. 

Changement du bdton en serpent, et de l"eau en sang. 

t. Dixitque Dominus ad Moisen: : t. Alors le Seigneur dit à Mo.-se : Je vous 
Ecce constitùi te Deum Pharaonis: \ ai établi le Dieu de Pharaon 1; et Aaron, 
et.Aaron frater tuus erit propheta votre frère, sera ,·otre prophète '· 
tuus. • 

f .IQ. '- • Les versets 29. 30. sont une répétition qui fait suite au verset 13; il• 
sonL placés ici pour renouer le 61 du discom·s qui avait été interrompu par les gé
néalogies. 

jl. L - 1 Je vous ai donné la toute-puissance et autorité pour opé,·cr ùes prodiges 
devaut Pharaon, et le châtier comme Je le ferais moi-m~me. 
- • votre frère fera connaitre plus au long ce que vous lui suggérerez. 
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. 2. Vous direz à Aaron tout ce que je vous· 2. Tu loqueris ei omnia. qc.ie 
orclonne de dire ; et Aaron parlera à Pha- , mando tibi : .et ille 1011.uctur ad 
raon, afin qu'il permette aux enfants d'Israël 

I 

Pharaonem, ut dimitlat filios ls,,nel 
de sortir de son pays. Pl. li. 4, i5, de terra sua. 

3. Mais j'endurcirai son cœur 3, etje signa-- 3. Sed ego indurabo cor ejus, 
lerai ma pui~sance dans l'Egypte par un grand et multiplicabo signa et osteuta 
nombre de prodiges et de me!"Veilie11. mea in terra lE~,pti, 

4. Et Pharaon ne vous écoutera point. J'é- 4. et non audiet vos : immit-
tendrai ma main sur l'Egyptt; et apri,s y lamque manum meam superEgyp
avoir fait éclater fa sévérjtc de mes juge- tum, et educam exercitum et po• 
mcnts, j'en ferai sortir mon armée et mon pulum meum filios Israel de terrà 
peuple, les enfants d'Israël. 1Egypti pcr judicia maxima. 

5. Les Egyptiens apprendront !IUe je suis / 5. Et scient A':gyptii quia ego 
, le Seigneur, après que j'aurai étendu ma, sum Dominus qui extcndel'im,ma" 

main sur l'EHpte, et que j'au,rai fait sortir 

I 
num rr_ieam super 1Egyptum, · ~t

ics enfants d'Israël du m1heu deux. eduxer1m fihos Israel de medio 
eorum. 

ll. Moyse et Aaron firent donc et se con-1 G. Feoit itaquc Moyscs et Anrn. 
,luisirent scion que le Seigneur le leur avait sicut prreceperat Dominus ~ · ita 
-0rclonné. egerunt. 

7. Moyse avait quatre-vingts ans 4, et Aaron 7. Erat autem Moyses octoginta 
quatre -vingt-trois, lorsqu'ils parlèrent à annorum, et Aaron ooto~inta 
Pharaon. trium, quando locuti sunt ad !)ha• 

s: Le Seigneur dit encore à. Moyse et à 
Aaron: 

9. Lorsque Pharaon V01ilS dira: Faites des 
miraclts devant nous 5, vous direz à Aaron : 
Prenez .votre verge, et jetez-la devant Pha
raon, et elle sera changée en serpènt. 

10. Moyse et Aaron étant donc allés trou
ver Pharaon, firent ce que le Seigneur -leur 
avait commandé. Aaron jeta 6 sa verge· de
vant Pharaon et ses serviteurs, et elle fut 
càangée en serpent. Ps. !04, 27. 

raonem. 
8. Diritque Dominus ad J\loyscn 

et Aaron: · 
9. Cum clixerit vobis Pharao : 

Ostendite signa : dices ad Aaron :. 
Toile virgam tuam, et proj;iec tllUn 
coram Pharaone, ac vertetur CÏ!l 
colubrnm. 

iO. lngressi itaque Moyses ~t 
Aaron ad Pharaonem, feceruµt si
eut pra,ceperat Do minus.: tulit.que 
Aaron virgam cornm Pharaone1 ~t 
servis ejus, quœ versa est in colu
brum. 

t!. Pharaon ayant fait venir les sages et' H. Vocavit autem Pltarae i;aM 
les magiciens 7, ils firent aussi la même pieutes et maletlcos : et fecerunt 
choso par les enchantements du pays, et par, etiam ipsi per incantntiones rofi·yp
les secrets de leur art 8• 1 tiacas et arcana quœdam similitcr. 

;,. 3. - •' Voy. pl. h. ,, 21. 
;. 7; - • • dont il avait )?assé quarante à la cour de Pharaon, et les quarante 

autres dans le pays de Madian, auprès de Jéthro, son beau-père. Pl. h, 2, Il.. Act. 
~~-30. · 

jl. 9. - • Prouvez votre mission par des miracles. 
;. 10. - • Litt. : prit. - Dans l'bébr., le chald. et le grec : - jeta. 
jl. Il. - 7 dont les chefs étaient Jannès et Mambrès. Voy. 2. Tim. 3, 8. 
• Les enchanteurs égyptiens opérèrent leurs prodiges par la vertu de Satan. Or, 

Satan n'opère que des apparences de {'rodiges, c'est-à-d1re qu'agi,ssant dans les ti
mites des lois de la nature, il fait illusion aux spectateurs en sorte qu'ils se per
suadent voir en effet des prodiges surnaturels. Voy. 2. Thess. 2, 9. Matth. 24, 24. 
Dans l'occa,:on prés.ente, s.~tan, _d'après plusieurs S9.!llts 1:'ères, fascina les yenx des 
spectateurs, de mamère qu ils prirent des bàtons qm avruent été jetés en présence 
de l'assemblée, pour des serpents. Ou bien encore, il mit subtilement à la J>!ace des 
~âtop.s ?,es serpents apportés d'ailleurs, et vice versà (Jérôm., Gré~. Nyss.). - • Dima 
1 ant1qu1té, la recherche des forces secrètes de la nature était censidérée comme l'objet 
et !'occupati?n spécial~ de l'instruction, et c'est pourquoi c'étaient surtout les t11rtu
rahstes que Ion nppcla1t sages. Or cette pénétrat10n ou connaissance des mystères de 



CHAPITRE VII. 287 
i2. Projecemntque singuli vir-' 12. Et chacun d'eux ayant jeté sa vcrgi,, 

sas 1.uas, qure versre sunt in dra- clics forent changées en serp,•nts · mais la 
oones : sed devomvit virga Aaron verge d'Aaron dévora Jeurs verges'•. 
virgas eorum. 

ta. lnduratumque est cor Pha
raonis, et non audivit eos, sicut 
prœceperat Dominus. 

U.. Dixit autem Dominus ad 
lloysen : Ingravatum est cor Pha
rnonis, non vult dimitterc popu
lum. 

13. Alors le cœur de Pharaon s'endurcit 
et il n'érouta point Movsc et Aaron sclo~ 
que le Seigneur l'a,ait Ôrdonné 10• ' 

14. Et le Seigneur dit à Moyse : Le cœur 
de Pharaon s'est endurci; il ne -veut point 
laisser aller mon peuple. 

15. Vade ad eum mane, ecce t,;. Allez le trouver dès le matin: il sor• 
egredietur ad aquas : et stabis in tira pour aller sur l'eau, et vous vous tien
ooeursum ejus super ripam flumi- drr:< sur le bord du fleuve pour venir au
nis : et virgam, qure conversa est tlérnut de lui. Vous prendrez en votre main 
Îll draconem, toiles in manu tua. la verge qui n été chang,•e en serpent, 

f6. Dicesque ad eum : Dominus f6. et vous lui direz : Le Seigneur le Dieu 
Deus Hebrœorum misit me ad te, des Hébreux m'a envoyé vers vous, pour 
dicens : Dimitte populum meum vous dire : Laissez aller mou peup!t•, afin 
ut sacrifice! mihi in deserto, et qu'il me sacrifie dans le désert : et jusqu'à. 
U5que ad prresens audire noluisti, présent vous ne m'avez point voulu écouter. 
· i7. Hœc igitur dicit Dominus: 17. Voici donc cc que dit le Srip1c11r : 
ln hoc scies quod sim Dominus: Vous connaîtrez en ceci que je suis Je Sc;
ecce percutiam virga, qure in manu gneur : je vais frapper l'eau de cc tlcuvc 
mea est, aquam fluminis, et ver- avec la verge que j',ii en ma main, et elle 
tetur in sanguinem. , sera changée en sang. 

i8, Pisces quoqne, qui sunt in 18. Les poissons aussi qui soul dans le 
flnvio, morientur, et computres- fleuve mourront; les eaux se corromp, 011t, 
cent aquœ, et nftligentur .t:gyptli et les Eg-i,ptiens souffriront beaucoup eu J,u-
bibentes aquam tluminis. ! vant de l'co.u <lu fleuve. 

la nature était le point ou le moyen par lequel se formaient, soit qu'on en cM cons
cience, soit qu'on l'ignorât, des relations avec les puissances diaLn1iques qni ùomi
naient d'une manière :i>•rticulière dans le paganisme. Ainsi parut l'art des cnchon
tements (la magie) qui était surtout pratiqué en Chaldée. De 1'i -vient que snuveut, 
dans les divines Ecritures, les noms de sages, d,enclumteu:is, de mogidcus, de Chal
déens sont synonymes. - Dieu permit l'imitation de trois prodiges (Camp. jl. 22 et 
~. 7.), soit par illusion, soit par la magie naturelle ou cliaholiquc, afin de rendre sa 
puissance d'autant !;'lus sensible aux yeux de Pharaon. Camp. 8, 19. La tradition 
anit conservé Jusqu au temps de l'apôtre saint Paul les noms des deux enchunteurs 
égyptiens quis opposèrent à Moyse; ils s'appelaient Jannès et Mambrès. 2. Tim. 3, 
8. Comp. 2. Thess. 2, 9. - Il est à remarquer que les dix plaies dont Dien frappa 
l'Egypte ont des rapports naturels avec l'état physique du pays et le, fléaux qui 
ordinairement l'affligent : il n'y aurait guère d e,:ception que pour les deux der
nières, les ténèbres et la mort subite des premiers-nés. Tucore peut-on dire qne 
les nuages de sable que les vents soulèvent il certaines époques de l'année, produi
sent de véritables ténèbres, et que la i;>este qui ravage si souvent ces contrées, rap
pelle l'extermination des enfants des fü:yptiens. Mais quoique Dieu, pour exercer 
ses jugement~ se serve des causes natùrelles, des phénomènes qui sont comme in
digènes et endémiques, les plaies d'Ep;yptc, considérées avec leurs circonstanc"s de 
teQ}ps, de lieux, de manières et d'ocefl.s10ns, n'en sont pas moins des faits euti0re
illent miraculeux et qui ne peuvent ~tre attribués qu'à la puissance divine. Voy. les 
notes qui suiv. 

t. 12. - • • Le serpent, dans lequel la verge d'Aaron avait été changée, dévora 
4>.s ve.rges des magiciens, c'est-à-dire les serpents dans lesquels ces verges avaient 
ét.) transformées. 

;,. 13. - 10 • Pharaon avait demandé à Moyse et à Aaron un prodige comme 
]!,lffluve de la volonté et de la toute-puissance de leur Dieu1 et comme témoignage 
lle,leur mission divine; mais afin d'en détruire la force, il 1e fit imit,,r par ses en
cbiwteurs. - Cependant la verge d'Anron ayant dévoré celles de ses mnqicicns, 
l!baroo.o. aurait dù comprendre que le Dieu véritable était favorable aux lléb,·eu.'<, 
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m. Le Seigneur dit encore à Moyse : Dites 
à Aaron : Prenez votre verge, et étendez 
"Votre main sur les eaux d'Eg)'pte, sur les 
fteuves., sur les ruisseaux, sur les marnis et 
sur les eaux de tous les lacs, afin qu'elles 
soicnt-rhaugl•c::; en sa_ng, et qu'il n'y ait que 
du san1, en toute l'Einptc, dans tous les wis
seaux, ou de bois, ou de pierre. 

t9. Dixit quoque Domino• ,Ad 
Moyscn : Die ad Aaron ; ;l'oll~ 
virgam tuam, et cxt;ndc. m~nlÎnl 
tuam super aquas A<;gypt,a; el ~u
per lluvios eorum, et ri vos a( })Dr 
ludcs, et on!ncs Jac'!s agu~r.\lJi!i 
ut ,·ertantur 1n sangmncm : 1~t .'~i; 
cruor in omni terra A!gypti, 4n 
in lig11cis vasis qunm in saxci~~,d 

20. l\!ovse et Aaron firent donc ce que Je 20. Feceruntque Moyscs' et Aar 
SNgncur "tcm· avait ordonné. Aaron élevant i ron sicut prroceperot D0mi1iüs': '1it 
sa vc1·g,•, frappa l'eau du fleuve devant Pha-

1 
ele,·ans virgam, percussit aqu_am 

raon cl st•s ~en·itcurs, et l'eau fut changl~e 
I 

Iluminis coram Pharaone et seMis 
en san;.; 11. Pl. b. fi, 5. Pss. î7, 44. 104, 29. ejus, qure versa est in sanguinem. 

21. Les poissons qui étaient dans le fleuve ' 21. Et pisccs, qui erant in flu
moururcnt; Je fleuve se corrompit; les Egyp- mine, mortui sunt: computruit
tiens ne pournicnt boire de s~s eaux, et il y que fluvius, cl non poterant .E
eut <ln sang dans tout le pa,·s d'ÈgJ·ptc 11• µypt:i bibcre aquam fluminis, et 

• fuit sanguis m Iota terra A::gypti. 
22. Les magiciens d'Egypte firent la même 22. Fccel'llntque similiter ma-

chose avec leurs enchantemenf6 l3; et Je cœur letici A::gyptiorum incantationibl!B 
de Pharaon s'emhircit. Il n'éomta point I suis; et mdurntum est cor Jljia,,. 
Mo:sc et Aaron, selon que le Seigneur l'a-, raouis, ,wc andiüt eos, sicul prlllt 
vait ordonné. S"lf· f7, 7. 1 ceperat Dominus. ,. " 

j;. 20. - 11 • Suivant le rapport des voyogeors qui ont séjoumè en Egypte, •t'ha> 
que nunée lrs enu,c du Nil, lorsqu'elles prennent leur accroissement, c'cst;.il-tiire 
vers la fin do juin et au commenœment de juillet, prennent une teinte rongeâtre,~ 
s'épaississent comme du lait, soit i> cause du. lÎIIIOIJ. emporté du sol rol,l(le 111i;;1:a,. 
thiopie qu'elles )lllrcourent, soi\1 ,comme d'autres le prétendent, parce quelles !\Ont 
chargées de petits insectes d'où résulte ce reflet. Ce_ phénomène est purementnu
turel; mais il n'a rien de commun avec le miracle opéré J;la.I' Moyse, si ce n'est l'a~ 
nalogie de ln couleur des eaux. - En général tous les raisonnements qu'on a lait~ 
pour prouver 9.ue, dans les dix plaies d'Egypte, il' n'y avait rien qui ne firt confonnl! 
à la suite et ù 1 ordre des phénomènes de la natUl'e dans cette contrée, tombent 
devant nue seule considération : Ces phênomènes naturels, ordinaires en E,,")'J)te, 
auxquels on voudrait assimiler les plaies sont, pour la plupart, ,produits so.it, P!ll: 
l'accroissement des eaux du Nil et leur débordement, soit par leUI' retrait,o daJli. l~ 
lit du fleuve ( Voy. les remarq. sur cha~ue plaie). Or l'accroissement du Nil com
mence il l'équinoxe d'été, poUI' finir à 1 équmoxe d'automne; et la retraite des eau.,: 
qui commence ù l'équinoxe d'automne, durant il peu près le même temps, est cdliic 
piète vers la fin de décembre. Depuis cette époque jusqu'au mois de juin de l'nmu!ë 
suivante, c'est-à-dire aussi pendant six mois le Nil coule dans son ht; il fait nae 
chaleur, à certains moments1 excessive. et iÎ n'y a ordinairement point de pluies, 
si ce n'est quelq11es pluies dorages. Màintenant à quelle époque de l'nonée s'accom• 
plirent les prod4(es de lloyse, ou, en d'autres termes, à guelte époque de l'année 
eUl'cnt lieu les pfaies d'Egypte'! On a prétendu, il est vrai, que les dix plaies durent 
bien exiger l'espace d'une rumée, et qu'ainsi la série des phénomènes <le la nattlfè 
put se produire selon l'ordre des plaies, comme il nrrive d'ordinaire. ~lois lorsqu'on 
lit attentivement le texte de Moyse, on voit clairement que les 0/laux se succëdaient 
rapidement, et que les dix plaies durent se produire dans l'espace <à'un moi• ou 
d'un mois et demi. Et connue la sortie des Hébreux hors d'Egypte aJTiva Yers le 
milieu d'avril, c~ fut visiblement dans le commencement de ce mois et durnnt le 
mois ùc mars que l'Egypte fut frappée des di:I: plaies. Tel est aussi le sentimcut de 
tous les commentateurs chrétiens, sans exception. Ainsi. malgrC l'analogie qni se re
murquc entre les dix plaies d'Eizypte et les phénomènes <le la natUl'e dans cette con
tri•c, point de possiùilitl, de confondre ces deux ordres de faits. Com1>. ;-. H, not,\ S. 

~,. 21. - " • 11 est néanmoins plus probable que le chan~ement des eaux en s.wg 
Dû sï•tcmJit pns nux eaux souterraines. Voy. j-. 22. 24. Cmiip. Sages. H, 5-3. 

~-. 22, - "' Voy.~- il. Les enchanteurs prirent l'eau qu'ils chnnp;èrcnt dnns lle1 
puits 11u·o11 uvait crei,si•s O·, 21). Cc fut Satnn <J.niproduis,t cette apparence de ch~n-
8t!.lllt·11t.. Voy. nule 8. 



CHAPITRE vm . 
. J~. A,·erfüque se, et ingrcsst~s f 23. JI se. retira· ~e devant eux, et enlm 
ils\ 11.omum suam, nec apposmt · dans sa mmsou, et 11 ne fléchit point encore 
dfr ~trnm bac Tice. · 1 son cœur pour cette fois. 
<2~. Foderunt nutcm omnes 24. Tous les Egyptiens creusèrent !1t te1Te 

-Emtii pcr circuitum fluminis fe long du fleuve, et y cherchèrent de l'eau· 
~qtiam 1i.t hibenmt: non.cnim po- pour boire, parce 1u'ils ne pouvaient boire 
têr:i'.rit. bibere de aqua fluminis. de l'eau du fleuve •. 

2'5. linpletique sunt septem 25. Et il se passa sept jours entiers, de-· 
diqs, postquam pcrctissit Dominus puis la plaie dont le Seigneur a'\'ait frappé 
thi\'ium. le fleuTe • . 

CHAPITRE VIII 1• 

Plaies des grenouilles, des moucherons et des mouches. 

' ' Dixit quoquo D0minu11 ad 
lfo'.Ysen : lngredere ad Pharao• 
nem, et clices &d eum : Hœc dieit 
Do minus: Dimitte populum meum, 
ut sacrificet mihi : 

f. Le Seigneur dit encore i, Moyse: Allez 
trouver Pharaon, et lui dites : Voici cc que 
dit le Seigneur : Laissez aller mon peuple, 
afin qu'il me sacrifie. 

2. sin autem nolueris dimit- 2. Que si vous ue voulez pas le laisser 
tere, ecce ego percutiam omnes aller, je frapperai toutes vos terres •, et je 
ter.minos .tuos ranis, , lu co,w1·irai de grenouilles 3• 

. 3. Et ebulliet fluvius ranas ; 3. Le fleuTe en produira uue infinité, qui 
ffUE' nscendent, et ingredientw entreront ùans ,·oti·e maison, qui monteront 
dbmum t1>am, et cubiculum lec•' dans la chambre où vous couchez et sur vo
tüli tui, et super stratum tuum, tre .lit, qui entreront dans les maisons de Tos 
et in domos servorum tuorum, et serTitem-s, et dans celles de tout votre peu
i.n. populum tuum, el in furnos pic, qui passeront ju~que dans vos fours, et 
tiips,·,et in reliquias ciborum tuo- jusque sm· les restes de vos viandes. 
?WD,I , 
·,:6,,et ad te, et, ad populum 

tttum, · et ad omncs servos tuos, 
ihttlibunt mnœ. 

'. ~. Di.xitque Dominus ad Moy
s~ ; D1c ad Aaron : Extende ma
lllUlil tuam supei· iluvios ac super 
1'ÎT1Gs:, et paludes, et educ ranas 
ilUJ>0r .ter.ram ,E~pti. · 

'&. Et extend,t Aaron manum 
~ aquas ,Egypti, et ascende
lil~ ranœ, operueruntqne ·te1Tam 
Mrji13ti. 
, .. 7. Fecerunt autem et malefici 
, .. 

4, C'est ainsi que •vous serez tourmentés 
de ces grenouilles, vous, votre peuple et tous 
TOS serviteurs. 

5. Le Seigneur dit donc il Moyse : Dites 
à Aaron : Etendez votre main sur les fletivcs, 
sur les ruisseaux et sur les marais,' et faites 
venir des grenouilles sur la terre d'Egypte. 

6. Aaron étendit sa main sur les eaux 
d'Egypte, et les grenouilles en sortirènt, ·et 
couvrll'ent la terre d'Egypte. 

7. Les magiciens firent aussi la 1rn1rue chose 

fi. 2i. - •• dtiril.llt une semaine (jl. 25). • 
• • Dans l'hébreu, le chapitre vn a 29 versets, et comprend eucore lo verset i du 

ch. vm de la Vulgate. 
'1. 2. - • tout votre pays. 
• • Lorsque le Nil a pris son accroissement, et surtout après que so, eaux se sont 

retirées, les grenouilles naissent en grand nombre dans les étang, et les .endroits 
marécageux que peu à peu elles abandonnent. Mais la plaie des grenouilles dout 
Moyse frappa l'Egypte, arriva au mois de mars, avant même que les eaux du fleuve· 
commencent à s'eiltler, et elle eut cela d'extraordinaire et de miraculcnx, que ces· 
animaux parurent subitement, en <l\18Dtité prodigieuse, et que, contre leur instinct 
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par 1eur;; encnantements; et ils firent venir per incaJ1tatio!Mls sullS sltnilifaer .. 
des grenouilles sur la terre d'Egypte•. Sa1. , eduxeruntque ranas super terrRDJ 
17, 7. ' 1 A<:gypti. ' 

8. Pharaon appela ensuite Moyse et Aaron, 1 ~. Vocavit autem Pharao Moy-
et leur dit : Priez le Seigneur, afin qu'il me, sen et Aaron, et dixit eis : Oi:alo 
délivre, moi et mon peuple, de. ces gre-j Dominum ut auferat ranas a. me 
nouilles; et je laisserai .aller le peuple, afin et a populo meo : et dimittam po-
qu'il sacrifie au Seigneur. i pulum ut sacrificet Domino. ·. 

9. Moyse répondit à Pharaon : Marquez-! . 9. Dixitque Moyses ad Pharao
moi le temps auquel vous voulez que je prie, nem : Constitue mihi quando de• 
pour vous, pour vos serviteurs et pour votre, precer pro te, et pro serYis tuis, 
peuple, afin que les grenouilles soient chas-' et pro populo tuo, ut aLigantur 
sées loin de vous et de votre maison, de rame a te, et a domo tua, et a 
vos serviteurs et de votre peuple, et qu'elles servis luis, et a populo tuo : et. 
ne demeurent que dans le fleuve. tantum in flumine remaneant. 

to. Demain, répondit Pharaon. Je ferai, 10. Qui respondit : Cras. At 
dit Movse, ce que vous me demandez, afin ille : Jvxta, inquit, verhum tuum 
que vous sachiez que rien n'est égal au Sei- faciam, ut scias quoniam non est 
gneur notre Dieu. · sicut Dominus Deus noster. 

H. Les grenouilles se retireront de vous, li. Et recedent rame a te, et a 
de votre maison, de vos serviteurs et de vo- domo tua, et a servis tu1s, et a 
tre peuple, et elles ne demeureront plus populo tuo : et tantum in ilumine 
que dans le fleuve. remanehunt. 

12. Moyse et Aaron étant sortis de devant 12. Egressique sunt Moyses, et 
Pharaon, Moyse cria au Seigneur pour ·ac- Aaron a Pharaone : et clama'\'it 
complir la promesse qu'il avait faite à Pha- Moyses ad Dominum pro spon
raon de le déliuer des grenouilles au jour sione ranarum quam condixerat. 
qu'il avait marqué. Pharaoni. · 

{3. Et le Seigneur fit ce que Mo1se lui {3. Fecitque Dominus juxta. 
avait demandé; et les grenouilles mouru- verhum Moysi : et mortuie sunt 
rent dans les maisons; dans les villages. et ranœ de domihus, et de villis, et 
dans les champs. de agris. 

14. On les amassa end~ grands monceaux, t4. Congregaveruntque eas in 
et la terre en fut infectée. immensos aggeres, et computruit 

ta. Mais Pharaon vo'yant qu'il avait un 
peu de relâche, appesantit son cœur, et il 
n'écouta point Moyse et Aaron, comme le 
Seigneur l'avait ordonné. 

t 6. Alo~s le Seigneur dit à· Moyse : Dites 
à Aaron : 'Etendez votre verge, et frappez la 
poussière de la terre, et que toute la terre 
de l'Egypte soit remplie de moucherons. 

17. tls firent ce que Dien leur avait dit. 
Et Aaron tenant sa verge, étendit la main, 
et frappa la poussière de la terre, et les 
hommes et les bêtes furent tout couverts de 
moucherons, et toute la poussière de la terre 
fut changée en moucherons dans toute l'E
gypte •. Ps. to4,, 31. 

terra. 
15. Videns autem Phamo qood 

data esset requies, ingravavit cor 
suum, et non audivit eos, sicut 
prœceperat Dominus. 

{ 6. Dixitque Dominus ad l\foy
sen : Loquere ad Aaron : Extende 
virgam tuam, et percute pulve
rem terrœ : et sint sciniphes in. 
universa terra ./Egypti. 

{ 7. Feceruntque ita. Et extendit 
Aaron manum, virgam tenens : 
percussitque pulverem terrœ, et 
facti sunt scimphes in hominibus, 
et in jumentis : omnis pulvis ter
rœ versus est in sciniphes per to
tam terrnm ./Egypti : 

naturel, elles se répandirent sur terre, {'énétrèrent jusque dane les apjlartements, et 
enlln qu'elles périrent comme elles avaient parn, dune manière subite et dans le 
temps même que Pharaon avait fixé. 

'J,. 7. - • Voy. pl. h. c. 7, H. - • Les magiciens firent aussi sortir des grenouilles 
du Nil ou de quelque marais i mais ils n'en firent sortir qu'on fort petit nombre. 
Us purent se servir d'un appat, ou agir par le maléfice du démon. 

t, i1, - 1 • Lee moucherons dont il est ici ~eation étaient, selon tonte appa-
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'f8,, Fecenmtque similiter ma- t8. Les magiciens voulurenttaire la mèmc 
ltlfiti inœntationibus suis., ut edu- chose .par leurs enchantements, et produire 
cerent sciniphes, et non potue- : de ces moucherous; mais ils ne le purent•; 
ntnli: erantque sclniphes tam in 'l les hommes et les bêtes en étaient couverts. 
hoorinibus quam in jumentis. , , 
-,:~9·. Et dixerunt malefici ad 1 19. Ces magiciens dirent donc à Pharaon: 
!'i,aHonem : Digitus Dei est hic, C'est le doigt de Dieu qui agit ici. Mais le 
induratum!lue est cor, Pharaonis, cœur de Pharaon s'endurcit; et il n'écouta 
et -non aud1vit eos sicut prœcepe- point MoY,e et Aaron, comme le Seigneur 
rat, Dominus. l'avait ordonné. 
-20. Dixit quoque Dominos nd. 20. Le Seigneur dit aussi à Movsc: Lewz

llt&!ee»: Consurge diluculo, et sta vous dès la pointe du jour, et· préscntcz
coram Pharaone: egredietur enim vous devant Pharaon; car il sortira pour al
ad aquas, et di ces ad eum : Hœc Ier sur l'eau, et vous lui direz : Voici cc que 
dicit Dominus : Dimitte populum' dit le Seigneur : Laissez aller mon peuple, 
meum ut sacrifice! mihi. 1 afin qu'il me sacrifie. 

•lai. Quod si non dimiseris eum, 2L Que sr vous ne le laissr,z point aller, 
eecc ego immittam in te, et in; je vais envoyer contre vous, contre vo's scr
scrv?s tuos, et in populum tuum, 1 viteurs, contre votre peuple, et clans vos, 
et in domos tuas, omne gcnus, maisons, des mouches de toutes sortes , ; et 
musarum : et implebuntur do-

1 

les maisons des Egyptieus, et toits les lieux 
mus A:gypliorum muscis diversi où ils se trouveront, seront remplis de tu11-
gcneris, et universa terra in qua: tes sortes de mouches. 
iuerint. 

22. Faciamque mirabilem in die. 22. Et je rendrai en cc jour-li, la tei'l'c clc 
illa terram Gessen, in qu!l populus · Gessen, où est mon peuple, une terre mira
mcu~ est, nt _non sint 1bi n:iusc11: : 1 culcuse, où il ne se trouvera a_urunc clc .ces 
et scias quomam ego Dommus m mouches, afin que vous sachiez que c est 
medio terrœ. moi qui suis le Seigneur de toute la terre. 

23. Ponamque divisionem inter 23. Je séparerai ainsi moa peuple d'awc 
populum menm et pop'ulum tnum: votre peuple : demain cc miracle se fera. 
cras erit signum istud. . 

2,1,. Fecitque Dominus ita. Et i 24. Le Seigneur fit cc qu'il a,ait dit. I'uc 
Vllllit musca gravissima in domos, multitude de mouches très-dangereuses vi11t 
Pharaonis et sen·orum cjus, et in i dans les maisons de Pharaon, de ses serYi
omnem tcrram iEf(ypti : corrup-1 leurs, et par toute l'Egypte; et la terre fut 
taque est terra ab hujuscemodi corrompue par cette sorte de mouehes. Say. 
muscis. 16, 9. 

rence, d'espèces dilférentes; on croit cependant qu'il s'agit surtout des moucherons 
rampants, - Les moucherons naissent et se multiplient ordinairement dans les pays 
chauds, dans les endroits humides, marécageux, remplis de détritus ou de corps en 
putréfaction. Après la retraite des eaux du Nil, et même pendant qu• elles se reti
rent, il y en a beaucoup en Egypte; et nul doute qu'en cette occasion les amas de 
grenouilles mortes n'aient encore contribué à les nmltiplier. Mais à la manière dont 
les choses se passent ici, on voit clairement que le fléau n'avait pas une cause na
turelle : ce n'était pas non plus la saison où les moustiques infestent d'ordinaire 
l'Egypte. - Cette plaie est distincte de la quatrième dont il est parlé 'f;. 21. 

y. l.8. - • • Cette impuissance des magiciens à imiter la troisième plaie, était 
nue faveur toute spéciale de Dieu, laquelle avait pour fin de convaincre Pharaon 
de la puissance du Dieu des Hébreux, que les enchanteurs reconnurent aussitôt. 

'f;. 21. - T • c·est ce que semble indiquer le mot hébr. harob (mixtion, mélange). 
On le traduit ordinairement avec la version grecque par ;tuYO,..uns,, cynomyiam~ mus
cam caninam, la mouche canine: espèce de mouche ùont la piqllre est douloureuse, 
et qui s'acharne sur sa proie sans qu'on puisse l'en éloigner. - Les mouches sont 
un Iléau de tous les pays chauds, et l'Egypte, après la retraite des eaux du Nil, 
vers le mois de septembre ou d'octobre, en est infestée. Mais la plaie des mouches 
dont Moyse frappa Pharaon arriva au mois de février ou au commencement de 
mare, et ce f&it, considéré dans toutes ses circonstances, est évidemment miracu
leux. Voy. )l. 22. 23. 30. 31. 
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2:;. Alors Pharaon appela ~ovse et Aaron,: 25. Vocin-itque Pharao llloysen 

et leur dit : Allez sacrifier i\ votre Dieu dans' et Aaron, et nit eis : Ite et saèi'i-
ce pays-ci. 1 fiente Dco wstro ,in' terra hac. · · · 

26. Moyse répon~it : Cela ne se.peut point· . 26. ~t ait M~ysc_s : Non. potest 
faire; car nous sacrifierons au Seigneur no- ,ta fier, : abonunaholleS emm .iE
tre Dieu, des animaux dont la mort paraitrait gyptiorum immolnbimus Domino 
une abomination aux· Egyptiens •. Que si, Deo nostro; quod si mactaveriuilis 
nous tuons dennt les yeux des Egyptiens,: ea quœ colunt A::gyptii coram eis, 
cc qu'ils adorent, ils nous lapideront. j l'apidibus nos obruent. . 

27. Nous ir?ns dans le dé~ert trois jom:-,
1 

27 •. Via~ tri~m dierum p~rge
nées de chemm, et nous saer1fie1·ons au Sei- · mus m sohtudmem : et sMnfica
gneur notre Dieu, comme il nous l'a corn- i bimus Domino Deo nostro, sicut 
mandé. Pl. h. 3, 18. ·1 prœcepit nobis. . . · 

28. El Pharaon lui ,lit : Je vous laisserai 28. Dixitque Phnrao : Ego di-
aller dans le désert pour sacrifier au Sci-, mittam vos ut sncrificelis Domino 
gneur votre Dieu; mais n"allez donc pas.; Deo vestro in deserto : verumla
plus loin : priez Dieu pour moi. i men longius ne nl,eatis, rogate pro 

·, u1e. . 
29. Moyse 1·épondit : Je prierai le Sei-\ 29. l'.:t ait Moyses : Egressus. a 

gneur aussitôt que je serai sorti d'auprès de, te, orabo Dominum : et ·rece'det 
vous, et demain toutes les mouches se reti- m.usca a Phnraone , et a servis 
rnront de Pharaon, 'de ses serviteurs et de suis, et a populo ejus crns : ve
son peuple. Mais ne me trompez donc plus, run1tnmcn noli ultra fallcre, ut 
en ne laissant point encore aller le peuple non dimittas populum sacrifica~e 
pour sacrifier au Seigneur. . Domino. . · . 

30. Moyse étant sorti d'a'l'CC Pharaon, pria · 30. Egrcssusquc Moyses a Phll-
le Seigneur, , l:nonc, omvit Dominum. . 

31. qui fit cc que MoJse lui avait demandé; , · 3.1 :. Qui fecit juxta verbum il~ 
et il chassa toutes les mouches de Pharaon, ' Iius : et nbstulit muscas a Pha
de ses serviteurs et de son peuple, sans qu'il , l'/\OUe, et a servis suis, et a ,po
••n restàt une seule. i imlo ejus : fion superfuit ne upa 

1 
quidem. " 

'32. Mais le cœur de Pharaon s'endurcit, ·. 32. Et ingravatum.est cor Phll
en sorte qu'il ne ,·oulut point permettre en- 'l rnouis, ita ut nec hac quidcm vicjl 
core pour cette fois que le peuple s'en allàt. dimitteret 1iopulum. · ... _____ ,___...,._.__ 

CHAPITRE IX. 

La peste, les ulcèi·es , la 91·êle. 

. t. Le Seigneur ,lit à Moyse : Allez trouver 
Pharaon, et lui. dites : Voici ce que dit le 
Seigneur le Dieu des Hébreux : Laissez aller 
mon peuple, afin qu'il me sacrifie. 

2. Que si 'fous refusez de m'obéir, et si 
vous le retenez encore, 
. 3. je vais étendre ma main sur vos champs; 

et les chevaux, les àues, les chameaux, les 

i.. Dixit autem Dominus ad 
Moysen : Ingredere ad Phar~onem, 
et loquere ad eum : Hœc dicit'Do
minus Deus Hebrœorum : Dimitte 
populum meUIU ut sacrifice! mihi, 

2. Quod si adhuc renuis, et, ,re
tines eos : 

3. ecce mnnus mea erit super 
agros tuos : et super equo!, et 

jl. 26. - 8 Notre sacrifice paraitrait a1L"< Egyptiens très-criminel, car nous sacri-
fions et nous offrons des animaux qu'ils honorent comme des dieux. ·. 
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nsi»os, et cmnclo~, et ho,·es, et hœufs et les Lrebis se;.ont fmppëo d"uue peste 
oves, pestis "îalde gl'tn-is. très-daug-ereuse '· 
, J. Et fuciet D0111inus mirahi!P, -!.. Et .1c Seigneur fera un miracle pour 
1qter: posscssiones Ismcl, et pos- discerner ce qui appartient aux enfants d'Is
~cssio~s .iEgyptiorum, ut nihil raël d'avec cc qui appartient aux Egvptiens, 
Jl!lll\Îno percal e.~ his quro pcrti- en sorte <IUe de tout cc que possèdent les 
qç.n!ad filios lsrn.cl. enfants d'Israël, rien ne périra. . . 
· 5. Constituitquo Domiuu, tem-1 !i. Le Seigneur en a marqué lui-même le 
pus. diccns : l:1fü facict Dominus tcmrs; et il déclare que ce sera demain 
YC~hum istud iri terra. \ qu'i fera cette mc"·cillc sur la terre • 
. _· o. Fecit cr;:;-o Domiuus verhum 1 6. Le Seigneur fit donc le lcnclemain ce 
·11oc· altcrn die : mortuaci.ue sunt , qu'il avait dit : toutes les bètcs des Eg,p-
011mia animantia iEµ-yptwrum : 1 tiens moururent, et nulle de toutes ceiles 
do anilllalibus w1·0 filiornm Israel . des enfants d'Israël ne pént. 
ij\hil omnino p<'riit. . 1 . . 

·7. Et nùsit Pharao ad viden-, 7. Pharaon envoya ..-oir; et l'on trouva 
tlum : nec erat quidquam mor- ! que rien n'était mort de tout ce que possé
,tuum cle bis qure possidchal Israel. 1 dait Israël. !\lais le cœur <le Pharaon s'eu
lqgravatumque est cor Pbaraonis, ! durcit, el il ne laissa point aller le peupk. 
'çtnon dimisit populum. 1 

· 8. Et dixit Dominus ad Moysen : 8. Alors le Seigneur dit i, Moise el it 
et Aaron : 'follite plcnas manus Aaron: Prenez plein vos mains de la cendre 
dneris de camino, et spargat ilium qui est dans la cheminée, et que Mo,se la 
Moyses in cœlum cornm Pharaone. jette au ciel devant Pharaon; • 

,9, Sitquc pulvis super omncm 1 9. et quo cette poussière se répan,le sur 
lcrram .iEgypti : crunt enim in : toute l'Egypte. Il s'en formera des ulcères 
bominibus' et jumcntis ulcera, et 'et des tumeurs dans les hommes et Jans les 
vè&i,cro turgentcs, in uni,ersa terra 'animaux par toute J"Egiplc. . 
l'Êgvptî. 
_ .~O. Tuleruntque cinercm <le fO. Ayant donc pris de la cendre. de la 

tafoino, et stetcrunt coram Pha- cheminée, ils se présenti,rcnl de,·aut Pba
r.aiwe, et sparsit ilium Moyscs iu ! rnon, et Moyse la jeta au ciel; eu mèmH 
clœ!un1 : fuctaquc sunt ulccra ,·e- temps il se forma des u!ci•rcs et des tumem·s 
'slcàrum turgcntinm in homini- dans les hou:imes et dans les animaux. 
bus, et jumentis : 

tt. nec poterant malefici stare i 1. Et les magiciens ne pouvaient se tenir 
t'.Oram Moyse propter ulcera quro deTlml Moyse, 1l cause des ulcères qui leur 
in illis cran!, et in omni terra étaient venus •, comme à tout le reste des 
.iEgypti. 1 Egyptiens. 

t2. Indura,it11ue Dominus cor ! t2. Et le Seigneur endurcit le cœur d~-

,. 3. - • • Les épizooties, les pestes et toutes les maladies qui ntt.aqneut les ani
maux ou les hommes, soul de tous les temps et de tous les lieux. Plf,t à llie11 que 
nous en eussions de nos jonrs des preuves moins convaincantes! Cependant il est 
~de dire que les pays du Levant, et en particulier l'Egypte, sur la fin de !"été, 
SOJJt plus exposés ù ces fléaux que les contrées du nord. Pour ce qui re{larde l'E
~·pte .en particulier,. les miasmes qui s'élèvent du limon déposé par le Nil à sou 
déliordement, la mort des insectes qui périssent par essaims, peut-être aussi !"usage 
de 'certnins fruits crus pour les hommes, et r.our "les animaux un mauw,is fourrage, 
tont'eela et bien d'autres causes tirées de I hygiène ou du défaut de propreté, y 
occasionnent de fréquentes épidémies et épizooties. Mais ce n'est pas Je cas de cher
che~ dans ces maladies épidémiques la cause de la plaie de la peste, ou de cel!i, 
tics µ\ci)res dont .Moyse raconte ici !"origine et les elfets : il est visi!lle que, dans 
son· récit, toutes les circonstances tiennent du surnaturel et dn miracle (>·· ~. 1; 9-111. 
D'ailleurs on n'était pas alors dans la saison où les épizooties et les maladies épiùé
nilqùes sévissent en Egypte. Voy. pl. I,. 1, 20 et la rem . 

.-. H. - ••Les enchanteurs sont ici humiliés une ti·oieièmc fois comme pl. h. 
7/12, lorsque Jeurs verE[CS r,irent _dévorées pàr !o. verge d"Aaroo, et s, ts, où ils 
reconnurent cux-mèmes leur impmssim~·c. 
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l'harnon, et il n'écouta .poi!lt Moyse et Aaron, PhllJ'llonis, et non audivit eoe, 
scion que le Seigneur l'avait prédit à Moyse. sicut loc11tus est Dominusad Mny

{3. Et le Seigneur dit encore à Moyse : 
Levez-vous dès le point du jour, et présen
tez-vous devant Pharaon, et lui dites : Voici 
ce que rlit le Seigneur, le Dieu des Hé
breux : Laissez aller mou peuple, ufin qu'il 
me sacrifie. 

H. Car c'est maintenant que je vnis faire 
fondre toutes mes plaies sur votre cœur, sur_ 
vos serviteurs et sur votre peuple, afin que 
vous sachiez que nul n'est semblable à moi 
dans toute la terre. 

J:i. C'est maintenant que je vais étendre 
ma main, et frapper de peste 3, vous et votre 
peuple, et vous périrez de dessus la terre. 

16. Car je vous ai établi pour faire éclater 
en vous ma toute-puissance, et pour rendre 
mon nom célèbre dans toute la terre •. 

t7. Quoi! vous retenez encore mon peu
ple, et vous ne voulez pas le laisser allerî 

l Il. Demain, à cette même heure, je ferai 
pleuvoir une horrible grêle, et telle qu'on 
n'en a point vu de semblable dansl'Egypte, 
depuis qu'elle est fondée, jusqu'aujourd'hui. 

sen. 
t 3. Dixitqne Diminua ad ,Moy

sen : Mane consurge, et -sta co:ram 
Pharaone, et dices ad eum ,: ,Hme 
dicit Dominus Deus Hebrœorua : 
Dimi tte populum meum ut SIICri• 
ficet mihi. · 

toi. Quia in hac vice mittam 
omnes plagas meas supel' • cor 
tnum, et super servos tuos, et 
super populum tnum : ut scltts 
quocl non sit similis mei in omni 
terra. 

t5. Nuno enim extendens ma
n.um percutiam te et populmn 
tuum peste, peribisque de terra. 
. Hl. Idcirco autem posui te, 
.ut ostendam in te fortitudineln 
meam, et nnrretur nomen meum 
in omni terra. 

t 7. Adhuc retines popul~m'Jne
um : et non vis dim,ttere eum~·· 
. Hf. En pl11am lll'8II ha.c ipsa àorn. 
grandinem.multam nimis, qu~Iis 
non. fuit in Mgypto, a die· qua 
fundata est, nsque in prœsens tem~ 
pus. 

l 9. Envoyez donc dès maintenant à la . l 9. Mitte ergo jam nunc, et eon
campagnc, et faites-en retirer vos bêt.es et grcga jumenta tua, et omnia ·qnœ 
tout ce que vous y avez; car et les hommes hnbes in agro : bomines enim, et 
et les Létes, et toutes les choses qui se trou- .iumenta, et universa quœ inventa 
Yeront dehors et qu'on n'aura pomt retirées· fuerint foris, nec congregata··dè 
des champs, mourront étant frappées de la n~Tis, cecideritque super ea gmn-
grêle. do, ruorientur. . 1 

• 

20. CmJx d'entre les ser,·iteurs de Pha.raon 20, Qui timuit verbum Dotnlnl 
qui craignirent la parole du Seigneur, firent de servis Pharaonis, fecit confugtte 
retirer leurs serviteurs et leurs bètes dans servos suos et jumentn in domos: 
leurs maisons. 

21. Mais ceux qui négligère:1t ce que le 21. qui autem Mglexit sermo-
Seignrur avait dit, laissèrent leurs serviteurs nem Domini, dimisit servos ·mos 
et leurs hèles ,hms les champs. et jumentn in agris. 

22. Alors le Seigneur dit il. Moyse : éten- 22. Et dixit dominos ad Moysen: 
,lez votre main vers le ciel, a.fin qu'il tombe Extende mnnum tuam in cœlum; 
une grèle dans toute l'Egypte sur les hom- rut fiat grando in unive,-sa term 
me,s, sur les bêtes et sm· toute l'herbe de la ! A,gypti super homines, et super 
campagne. [jumenta, et super omnem herbam 

2'.l. lloyse ayant levé sa verge vers le ciel, 
le Si,i~ncllr fit fondre la grèle sur la terre 
au ruilieu des tonnerres et des feux qui bril-

agri in terra Mgypti. 
23. Extenditque Moyses virgam, 

in cœlum, et Dominus dedit tom-' 
trua, et grandinem, ac discurr~-~-: 

j;. -15. '- 3 Sous le nom de peste on doit entendre ici toutes les plaies que Dien 
nt tomber snr Pharaon, depuis ce moment jusqu'à son extermination dans la mer 
Rouge. 

y. \~. - • Si Dieu souq~e lea méchants, ce n'est pas sans utilité; c'est qu'ils ser-· 
vent d avertissement et d epreuve aux bous (Aug.). Voy. Rom. 9, {7, 22, · 
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11i11: fulgurn super terram : pluit- ! laient de toutes paMs : le Sei_gneur fit pleu
.(Jlle Dominus grandinem super · -.oir ln grèle sur la te1·re d'Egypte•. Sag. 16, 
terrnm ,Egypti. 16. rn, 19. ' 

:!'4. Et grnndo et ignis mista; : 2i. La grêle et le feu mêlés l'un avec 
~1·iter ferebantur : tantœque fuit! l'autre tombaient ensemble; et cette grêle 
magnitudinis, quanta ante nun- \·fut d'une telle grosseur, qu'on n'en nvaitja
quam apparnit in universa terra , mais vu auparavant de semblable dans toute 
iEgypti ex quo gens · illa condifit ·1 l'étendue de l'Egypte, depuis l'établissement 
est. de son peuple. 
·, 25. Et percussit grando in otnni 25. Dans tout le pays de l'Egypte la grêle 

.terra h:gypti cunct.1. quœ fuerunt . frappa de mort tout ce qui se· trouva clans 
fa agris, ab homine osque ad j11- iles champs, depuis les hommes jusqu'aux 
u1entum : cunctamque herba.m • bêtes. Elle fit mourir toute l'herbe de la 
.agri percussit gmndo, et omne li-

1

' campagne, et elle rompit tous les arbres • 
. gnum regionis confregit . 

. 26. Tantum in terra Gessen, ubi 26. Il n'y eut qu'au pays de Gess~n où 
,<Uaut filii Israel, gmndo non ce-1 éto.ient les enfants d'Israël, que cette grêle 
'1idit, 1 ne tomba pomt. 

27. l\füitque Pharao, et vocavit 27. Alors Pharaon envoya appeler }Ioyse 
Jl<>ysen et AarGn, diœw, nd eos : et Aaron, et lenr dit: J'ai péché encore cette 
Peccavi etiam nunc : Dominus jus- fois : le Seigneur est jnste; moi et mon 
tus : e:;;o et populus meus, ,impii. peuple nous sommes des impies . 

. 28,. Orale Domiuum ut desinant 1 28. Priez le Seigneur, afin qu'il fàsse ces
tonih'>la .Dei, et gnndo ut dimit- 'ser ces grands tonnerres et la grêle, et que 
ta;n Vil>!, et nequaquam hic 11ltra · je vous laisse aller, sans que vous demeuriez 
-maneatis. • ; ici davantttge. . 
, 29, Ait Moy&es : Cum egressus f 29. Moyse lm répondit : Qand je serai 

fuero de urbe, extendam palmaJ; 
1

. sorti de la ville, j'élèveni mes mains vers 
meas ad Dominum, et cessnbmlt le Seigneur; et les tonnerres cesseront, et il 
toaitrua, et grando non erit : ut I n'y aura plus de grêle; afin que vous sachiez 
~ quia Domini est terrn. que la terre est au Seigneur. 

30. Novi autem, quod et tu, et 1 30. Mais je sais que vous ne craignez point 
1,eni tui, necdum timeatis Domi- encore le Seigneur Dieu, ni vous, ni vos 
.B11m .Deum. se1'Viteurs. · 

31. Liuum &go et hordeum 31. Le lin et l'orge furent donc gàtés, 
lœsum est, eo quod hordeum esset parce que l'orge avait déjà poussé son épi, 
vj1·e119, et Jiru,m jam folliculos et qtu le lin commençait à monter en graine. 
germ.inarct : 

32, tri.ticnm autem et f,u• nOB 32. Mais le froment et les blés ne furent 
sunt hesa, quia serotina erant. point gàtés, parce qu'ils ét.~ient plus tardifs•. 

33. Egressusque Moys~ a Pha- 33. Aprè.s que Moyse ent qnitté Pharaon 
raone e:,;; urbe, tetend,t manus et fut sorti de la ville, il éleva les mains vers 
ad Dominum : et cessaverunt lt: le Seigneur; et les tonnerres et la grèle ces
nitrua et grando, nec ultrn stilla- rsèrent, sans qu'il tombàt plus une goutte 
'<il plnvia super termm. 1 d'eau sur la terre. 

-·---

t. 23. - • • Il tombe assez ordinairement de la grêle en Egypte durant les mois 
de janvier, de février et de mars; néanmoins il 1ù~n tombe pa:; tous ]es ans, ni à 
jour lbrn, co!""'e Moyse, éclairé de Dieu, prédit. ici qn'~lle tombera. La grêle ordi
naire n'a po,nt non plus les elfets désastreux qm sont 1c1 marqués, et surtout elle 
nè fait pomt d'excepti.vn (JI. 26). - Le verset 1.9 nons montre d'ailleurs comment 
Dieu, alors mème q11:'il ~e voit coutrt1;int d~ la~s~er to~nber les _coups de sa justice, 
les adoucit par sa 1mséricorde, ce qm a fait dire à sarnt Augnstm : Telle est la boute 
de Dien : alors mème 1u'il se met en colère, il tempère sa colère par sa miséri
·oorde, et adoucit ainsi e châtiment . 

. jl. 32. - • • En Ef!ypte, comme dans la Palestine, l'orge mO.rit ordinairement au 
mois de mars, et le froment et le blé au mois d'avril ou au commencement de mai : 
1e& céréales ne uemeurent guère an-delà ùe six mois en terre. L'accroissement du 
Nil commence immédiatement après la récolte. 
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3-i. Mais PharllOn voyant que la pluie, la\ 31. Vidlms .. au.te111 .Phuao:4~. 
grêle et le;; founerres étaient c~ssés, aug- I c~ssasset phivia, et grand»,.c[;to.,, 
menta encore son péché. mtrua, aux,t. peccotum :.. :,,,.,_ ;1, .. 

35, Son cœur et celui de .ses s~n:iteurs ! 35. et i.Bg1'1l..-atum,est,oor.:f',i•~; 
s'appesantit et .s'endurcit d.e' plus en 1/lus ; __ et I e! s~rvorum i~li~si et. _iJMlumlum· 
il ne laissa pomt aller les enfants d Israel, mm,s : nec d1mmt lihos Israel, 
selon que le Seigneur l'avait ordonné par , sicut prœc~perat .Dominus.pli·_uîl\• 
Movsc. : num l)lojs1. .,. .. ..:ao• 

CHAPITRE X. 

Sauterelles, ténèb1'es, · 
1 .,. 

t. Alor,; lo Seigncm• dit i, Moyse . Allez 1 t. Et dixit Dominils .id Mo'_y~fil :. 
trouver Phamon; en!· j'ni rn'.lurci so!l cœnr, In$re~ere ad. Phar:1oncm ~ 't(Jt~ 
et cclm <le ses serntcurs, alin que JC fnsse , emm mdur:rn cor eJus, _et scrffi'.. 
éclater les prodiges de ma puissanee en· sa :rum lllius : ut faciam ~igna: me~ 
11ersonne 1 , · l·hœc in eo, · · · ··;·'· · 

2. et que vous ràcontie-t à vos enfants et :: 2. et narres in auribus jllii tbi, 
aux enfants de vos enfants, de combien de !. et nepohlm tuorum, quotics con-' 
1ilaies j'ai frappé les Egyptiens, et combien -trh·crim .f:~tios, èt · signa tri!'l, 
ôc men,eilles j'ai faites pn)·111i ·eux, et que ·,l'eceriin in e1s: et scintls qUià,eg'o 
vous sachiez que je suis le Seigneu!' •. : Dominos. , . ·. · .' 

3. Moyse et Aaron vim·ent donc trouvei· : :1. Introierunt e1·go Môyses et 
Pharaon, et lui dirent: Void ce que dit le Aaron ad Pharaonem, et·d1xe1'\lb1 
Soigneul', le Dieu des Hébreux : Jilsqn'lt I ei : Ham dicit Dominos Deus 'ffl!s 
,1uand refuserez- vo11s · de ,·ous · ·nssujettir à ' ln~ornm : Usquequo non vis 'sriJ\L 
moi Y laissez aller mon peuple, afin qu'il me 1jici mihi Y dim1tte populum meu.n1, 
sacrifie. i ut' sacrifket mihi. · · · 

4. Que si ,·ous résistez encore, et si ,·ous i · \. Sin autem 1·esistis, et non ".i.~' 
ue voulez pus le laisser alll'r, je ferai venir : dimittcrc eum : ecce ego ind,tctitli 
,lemain des sautere.lles dans votre11&Js 3• Sr19. : cras locustam ln fines tuos : '· '. ' 
tû.,9. : .,, .... , 

G. qui couvriront la surface de la terre~, a. quœ operiat superflciem trr
en sorte qu'elle ne paraitra plus, et qui man- ,· rœ, ne quiclquam ejus apparl!.~I, 
geront tout ce que la grêle n'aura pas gâté : sed comedatur quod residuui:n _fue
car elles rongeront tous les arbres qui pous- ! ri.t grnndini : con·o~et ~~im _·01ti~ 
sent dans les champs. i ma hgnà quœ germmant m agris. 

6. Elles ,·empliront rns maisons, les mni- ! 6. Et implcbunt dom os· tuas, ~'I 
sons de ,·os seniteurs et de Ion~ les Eg-yp- , senorum tuorum, et omniun, 

,·; 1. - • • Voy. pl. I,. l, 2. note. . . 
;.. 2. - • • Les ploies dont men- fr-.rpr.a l'Egy11te avaient ainsi, dans ses dessèû·is 

providr.ntids1 une double lin : la première, de contraindre Pharaon à laisser partir 
•on peuple; 1a seconde, de graver profondément dans le cœur des Israélites la cou
viction que le Dieu d'Israël était le seul vrai Dieu. 

y. ;. - '• En Erzypto,, comme dans la Pdestine, et en ~énéral dans les contrées 
m1viro1111antes, les sauterelles sont pour les récoltes un. des J;llus terribles flo!aux. 
Par rapport à l'El;?;'ptc, elles y viennent d'Arab.ie ou de la ~ubie, cai· elüs oo n~
sent pas dans l'E~yptc mêinc. Comp. Joël, 1, ;. 2, 2-8 et les notes. - L'espèer. 
de sautcreU.•s dont li sa:zit iei est l'arbch, mot hébreu qui signifie muJtitude, muJ
tiplication, ou qui se multiplie, parce que ces sauterelle~ vont ordinairement c:U. 
e.~~aims t'•[mis et coni-.id,'.•rahles. : ., .... _·,, 

;·. 5. - > • Dans l'h(·hr. : l"œil de la terre, - cc que les uns entendent dans_ lt, 
sens <le la Vul,:mt11, les nu1re;o:. 1lt~i-\ r:wons dn :=:.ol,~il. t·omwc .:;i llov~c eùt vo·alu. dird, 
que l"L'S nuées di\ ~nutr·r•·ll1•;,; oh...:l·m·,·Îr:iieut l":iir. · .. . 
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&g,yptiorum : 11uantam non .-id~- '·liens; en sorte que ni YOS p1·r~, ni .-os 
"1llt ·pn.tlro• tui, et nYi, ex qno aïeuls n'en ont jamais rn une si gmud,, 
orti sunt sup~r tcr,.·am, usque in qunutité, depuis le temps qu'ils sont nés sm· 
pn11,entcm diem. Avcrtitque se, fa tcfre jusqu'aujourd'hui. Mo,·se •~ détour-
et,e!l'l'esinu est a Phnrnoue. 1ia aussitôt de devant Pharaon, et se retira • 
. 1- ... -- ' . Sa!J. 16, 9, 
· •7.; Dixe1'unt anl!•m se1'vi Plia- 7. Mais les seniteurs de Pharaon clireut it 

raonis ad emn : Vsquequo pntie- ce prince : Jusqu'à quaml soulfrirons-aous 
mur hoc scanclnlum : climitte ho- ce scandale? Laisse?. aller ces gens-là, afin 
llli.aes, ut sacrificent Domino Deo qu'ils sacritient au Seigneur leur Dieu. N,• 
suo ; uonne vitlcs quod perierit ,o)·ez-,ous pas que l'Egypte est toute per-
..Egyptus 't .. 

1 

<lue? . 
8. Revoeaveruntque Moysrn et 8. lis rappelt•rent donc Moise et Aaron 

Aaron ad Pharaonem : qui clixit pour parler à Pbarnon, qui hmr dit : Alle, 
eis ; lie, sacrificate Domino Deo · sacrifier au Seigneur ,·otre Dieu; muis •1ui 
vestro: quinnm sont qui ituri suut? sont ceux qui y doh-eut aller? · 

!!-.,\i.t Moyscs : . Cwn parrnlis 9 •. Moyse [iu répondit: .Nous irons a.-ec 
Il.Osiris et senioribus per1,em11s, t nos petits enfants et nos vieillards, awc nos 
cuiri .filiis e.t filiahus, cum o,ihus : fils et nos tilles, a,ec nos brebis et tous nos 
et armentis : est euiiµ solcmnitns i troupeaux : car c'est la fète solenncllo, du 
Domini Dei nostri. . 1 Seigneur notre Dieu 5• • 

10. Et rcspondit Phnrao : Sic , lO, Phamon lui répartit : Que lo Seigneur 
Dominos sil ,·obiscum, quomodo \ soit avec vous, en la même manière que j•· 
egp'dimittnm .-os, et pnrvulos ,·es- i \"O\lS laisserai aller a,ec vos petits enfants•. 
tro~. Cui dul!iu.m est quod pessime Qui. doute que vons n'ayez en cela uu tri-s-
cog,tetis'? mallîais dessein? 

i!,.Npp. fiel il1, sed ile tnntum H . . 11 n'.011 sera pas ainsi; mais aU.,1. seu-
vi_\j, ,el s~cr/ûcat~ poll\ino.: hoc lc~ent, ,·ons a~trcs hommes, et sacrifiez au 
etuni. et 1ps1 pchshs. Statunquc Seigneur; car c est ce que vous aw, clemau
ej,qR\i sunt de conspectuPharaonis, dé ,ous-mêmes '. Et aussitôt ils furent chas-

sés de devant Pharaon. 
f~'."'bixit autem Dominos a4 ·1 12. Alors le Seigneur dit it Moyse : EtPn

~oy~~n : . Extende manum Inam . dcz ,·otre main sur l'Egypte pom· füi1·e venir 
SJlpet tçrram 1Egypti .nd lomstam, l tes sauterelles; afin qu'elles montent sur 111 
ut ascend. a.t super eam. , et devoret .

1 

terre et qu'elles dé.-orent toute l'herbe 1111i 
omnem herham f[Uœ residua foe- est restée après la grêle. Ps. IOi, 3I. 
rit ~ndini. . 
)~ . .',.Et extendit Moyse,; ,·irgnm; 13. Moyse étendit donc sa verge sur h~ 

sné11r ,terram. i'.Egipti : et Dominus ' terre d'Egypte, et le Seigneur lit soufller un 
in\\UJÎI ventum urcntem Iola die I vent brûlant 8 tout le jour et toute la nuit. 
ill..~ -~t noctc : et mane facto,. wn- 1 Le matin ce ,ent brûlant fit élever los sau-
t{s' l!l'ens Ieva,·it locustas. 1 te relies, . J.(. Quœ ascendemn\ super uni- 14. qui ,·inrent fondre sur toute l'Egypte, 
versam terram A':gypti : et sede-

1
,·nrrètèrent dans toutes les terres des Egyp

runt in cunctis finibus 1Eg·yptio-
1 
tiens en une quantité si elfroyable, que ui 

mm innumerabiles, qualcs ante dennt ni après on n'en ,·it jamais un si 
illu,d tempos non fuerant, nec pos- \' grand nombre. 
tc;i, !uturai sunt. 
'." . 

-: ,. 1 j '. I· 

j;,., ,oc" - • Tout notre peuple doit prendre part à la fête que nous souhilitolls cé-
• lfhli"1' en l'honneur de notre Dieu; nos tron1ieaux mêmes doivent putir avec nous, 
afln,.·qtte nous pUissions choisir parmi eux les victimes. 

),,, 10, - • Ces paroles contiennent une moquerie amère. Puisse votre Dieu rem
plir vos vœnx aussi bien que moi! - voulant dire qu'il se garderait bien de cou-
descendre à lenr demande. . 

t,.lf, - 1 • Moyse avait demandé que Pharaon laissât pnrtir no11-seul,·U1e11t le• 
homme•, mals tout le peuple avec leurs tronp.,anx. J>l. I,. 8, t. 26. 27. U, t. etc. 

'f,. 13, - • 'Dans l'hébr. : un vrnt d'Orient. v,,y. Joèl, t, 1. 
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H,. mies ·cuuvrirent toute la surface de la t 5. Operuermitque · nnl'ters;!m 
terre, et gitèrent tout. Elles mangèrent toute superficiem tertre, vastu\tes ''om
rherbe et "tout ce qui se trouve de fruits sm nia. Devorata est igitm·· herb_a. 

· les arbres qvi étaient échappés à la grêle; et teme ,· et quidquid pomorum· 'ln 
. il ne resta absolument rien d11 vert, ni sur arborlbus fuit; qure grando df!in-
les arbres, ni sur les herbes de la terre dans se rat : nih ilque omnino ' vi~s 
toute l'Egypte. · :'relictu.m est in lilj'nis et. iil ~~rbis 

· 'teiTre m cuncta Ac.gypto. · '· 
16. C'est pourquoi Pharaon se hâta de 1 !6. Quaro oh rem fcstinus~ 

faire venir Moyse et Aaron, et il leur dit : rao vocavit Moyscn et Aaron~ et 
J'ai péché contre le Seigneur votre Dieu et dixit eis : Peccavi in Dorninum 
contre vous. Deum vestrum, et in vos. · : · '· 

ii. Mais pardonnez-moi ma faute encore n. Scd nunc dimittite pccca~um 
-cette fois, et priez le Seigneur votre Dieu, mihi ctiam hac vice, et"rogate ))p
aftn qu'il reHre de moi cette mort. 

1 
minum Deum _vestrum, ut aufl/.i;"I! 

· a me mo11em 1stam. 
t8. Moyse él'lnt sorti de devant Pharaon, 1 18. E~ssusque Moyses de'cons-

pria le Seigneur, pectu Pharaonis, oravit Domin~m-
19. qui, ayant fait souffler un vent très- m. Qui flare fecit veiitum ~b 

vfolent du coté de l'occident• en!Ha les sau- occidente vehementissimum, et 
terelles, et les jeta daus la mer Rouge. Il arreptam locustam projccit in mare 
n'en demeura pas une seule dans toute l'E- Rubrum : non remansit ne un.a 
gwte. , quidem in cunctis finibus A;:g,pt1. 

20. ,dais Je Seigneur endurcit le cœur de 1 20 .. Et induravit Dominus cor 
Pharaon, et il ne laissa point encore aller le~ Pharaonis, nec dimisit filios Israel. 
-enfants d'Israël. · 

21. Le Seigneur dit donc à Moyse : Eten- 21. Dixit autem Dominus ad 
dez votre main vers le del, et qu'il se forme Moysen : Extende mannm tu'111l. 
sur la terre de l'Egypte des ténèbres si in cœlnm : et sint tenebrre super 
<\paisses, qu'elles soient palpables 1°. terram .4;:gypti, tam densre ut pal-

. I pari queant. . . 
22. Moyse étendit sa mnin vers le ciel, et 22. Extenditque Moyses matium 

<les ténèlires horribles couvrirent toute la ! in cœlum : et factre surit tenebl're 
terre de l'Egypte. pendant trois jours 11• ! horribiles in universa terra A!:gyp-

1 ti tribus diebus. 
23. Nul ne vit son frère, ni ne se remua 23. Nemo vidit fratrem suum, 

du lieu ni, il était; mais le jour luisait par- nec movit se de loco in quo erat: 
tout où habitaient les enfants d'Israël. Sag. , ubicumque autem habilabant filii 
t7, 2. 18, l. I' Israel, lux erat. . · 

24. Alors Pharaon fit venir Moyse et Aa- 24. Vocavitque Pharao Moysen 
ron, et leur dit : Allez sacrifier au Seigneur; , et Aaron, et dixit eis : lte, sacri
que vos brebi~ seulement et vos troupeaux i ficale Domino : oves tantum vestrœ 
demeurent ici, et que vos petits enfants aillent · et armenta remaneant, parvuli ves-
avec vous. I' tri cant vobiscum. 

25. Moyse lui répondit : Vous nous don- :W. Ait lloyses: Hostias quoque 

v. i9. - 9 • Dans l'hébr. : du côté de la mer - de la mer Méditerranée qui, par 
rai>port il l'Egypte, est nu couchant et au nord. · . 

y. 21. - 10 c est-à-ùire le nuage épais qui les occasionnera. Voy. Sayesse, 17, i.. 
5. Ps. 77, 49. 

y, 22. - 11 • Le Snmum, ou vent dn Msert, qui ordinairement so\lffle en Egypte 
entre la f~te de··Pd'J"CS et celle de la Pentecôte, cause quelquefois, par la cliale!ll"' 
brtîlaute qu'il occas10nne et le poussière !'{U'il soulève, de véritables ténèbres : c'est 
à peine si l'on peut voir à quelques pas devant soi. Il ne dure que trois ou quatre 
jours avec une grande violence; maîs il est toujours fort dan~ereux, et devient sou
vent pestilentiel. - li n'est pas marqué que les ténèbres, qui formèr,•nt la ueuvième 
plaie, eussent été occasionnées par aucun vent; en outre elle~ précédèl'ent l\~poque 
où le Samum souffle, et elles ne se répandirent pas dans les lieux où JrnJ.itaicnt les 
Hébreux (Y. 23). · · 



CHAPITRE XI. !99 
,ef~œustn dabis nobis, quœ 
olîe111J;11UJ1 Domino Deo nostro. 

;.,21\, CullCti gregef pergent no
bis1,WJ1, .:,. non. remanebit ex eis 
Wl,!pll11,, ~ quœ necessaria sunt in 
~m Domini Dei nostri : prœ
serti,il cuw ignoremus quid debeat 
immolari, donec ad ipsum locum 
Jlel!'fel!ia!nns .. 
.. ri' i ' 

. 27, lnduravit autem Do minus 
.-01· PhamonÎli, et noluit di111ittere
~~. 

., ~8. Dixitque Pharao ad Moysen : 
&pede a tne, et cave ne ultra 
videas faciem meam : quocum.que 
die, appparueris mihi, morieris. 

29. Responctit Moyses • !ta fiel 
ut locutus es, non videbo u!tm 
facillm tuam. 

nerez a•ssi des hosties et des IMllocaustes, 
pour les offrir au Seigneur notre Dieu. 
, 26. Tous nos troupeaux mnreheront avec 
nous, et il ne demeurera pas seulement une 
ç.orue de leurs pieds, .parce que nous en 
avons nécessairement besoin pour le culte 
du Seigneur notre Dieu; et d'autant plus 
que nous ne savons pas ce qui lui doit être 
immolé, jusqu'à. ee que nous soyons aJTivé~ 
au lieu m ème 11• · 

27. Mais ~ Seigneur endurcit le eœur de 
Pharaon, et il ne voulut point les laisser 
aller. 

28. Pharaon dit donc à Movse : Retirez
vous, et gardez-vous bien de paraitre jamais 
devant moi; car en quelque jour que ce soit 
que vous vous montriez à. moi, vous mour
rez. 
. 29. Moyse lw répondit : Ce que vous or
.donnez sera. fait; je ne verrai plus jamais 
cvotre visage ta. • 

CHAPITRE XI. 

Menace de mort contre tous les premiers-nés. 

· f. Et dixit Dominus ad Moyseo.: 
Adhuc una plaga tangam Pharao
ncm et JEgyptum, et post hœc di
J!]ittet vos, et exire compellet. 

2. Dices ergo omni plebi ut pos
tulat vir ab amico suo, et mulier 
a ,·icina sua, vasa argentea et au
œa. 

3. Dabit autem Dominus gra
tiam populo suo coram ..EgyptiL5. 
l<"uitque Moyses vir nmgnus valde 
in terra ..Egypti coram servis Pha-
1'\ll/llÎS et onmi populo. · 

.,. Et ait : Hœc dicit Domio.us : 

t. Le Seigneur dit ·1t Moyse : Je ne frap
perai plus I)haraon et l'Egypte que d'une 
seule plaie; et après cela il vous laissera 
aller, et vous pressera mème de sortir. 

2. Vous direz donc à tout le peuple: Que 
chaque homme demande à son ami 1 , et 
chaque femme à sa voisine, des vases d'ar
gent et d'or. Pl. 1,,. 3, 22. Pl. b .. 12, 35. 

3. Et le Seigneur fem trouver grâce à son 
peuple devant les Egyptieo.s •. Or Moyse était 
devenu très~grand dans· toute l'Egypte, tant 
nui yeux des serviteurs de Pharaon, que de 
tout son peuple• Eccli. 46, t. 

4. Et il dit•: Voici ce que dit le Seigneur: 

y. 26. - " • Moyse dit vrai, mais il ne dit pas toute la vérité; il cèle ce que la 
prudenc.e lui commandait de celer. 

j;'. 29. - " sans être appelé par vous. - • Il semble qu'avant de se retirer de 
devant Pharaon, Moyse dit encore les paroles du ch. 11, i-9. ' 
· y. 2. - t • Le mot hébreu signifi~ ami, il est vrai, mais il se met aussi pour 

vai1in, et en général pour le procbam, 
.. )l. 3, - • afin qu'ils ne fassent aucune difficulté de vous tout donner pour le jour 
d~ la fête. - • Le peuple égyptien, ni les gens de Pharaon, n'étaient pas opposés 
àu départ des Israélites (pl .. h. tO, 7). - La ,considération dont jouissait lllùyse était 
smtout fondée sur les prodiges éclatants qu il avait opérés. 

· :,· La considération dont jouissait Moyse contribua à disposer les Emtiens à re
n~tre volontiers leurs vases. 
· 'j- .\ .. -.•avant qu'il se retirùt dd devant Pharaon; car cc qui est dit;-. i. 2. 3. 

lm fut révélé avant sa sortie. 



300. l.'E\Ol)E. 
· .t,, : ll!H 1 ' 

Je soriirai sur le minuit•, et je parcourrai 1 ~lc,lia nocte eg1·edioo: in 4JP.llllll; 
l"Egvptc 8 ; , .;,·, :;'li,,,l .l' 

5." et to'ns les premiers-nés mourroat dans :;. et morietw· ,OIWUI, FÏIIWHA,. 
les ·terres des E!;'·ptiens, depuis le premier- nitum in terra .IF;gy~or.um-1 .1, 
né de Pharaon ,jui .est· assis sm· son trône, primogmiito Pharaoni!i,rl)JIÎ, 11Woot 
jusqu'au premier-né de la ser~ante qui toume in ,olio ejus, usque. ad' pr,\m11g11-
la meule clans .le moulin, et ju,;qu'aux pre- nitum aneillœ quœ esLad.,~ol~, 
niers-ilès dès bi'tes. · · et omniaprimogenitajumontn~. 

6. li s'élèvera un grand cri dans toute 6, Eritq11e cL~mor. magn~,,ju 
l'Egypte, et tel que ni dc,·ant ni après il n'y Ui;\Ï\·er5:1. ICI'!'[\ A-:gypti, qu;a.li~,~,, 
en eut et n'y en aura jamais un semblable, ant.e fuit, ruic 11ostea. futurns,"1'it, 

i. Mais parmi tous les enfants d'Israël/! 7,..Apud onwcs ;,.utcm llli~t'Li
depuis les hommes jus<Jn"am, bêtes, on n'en- i racl non mutiet cnnis ab homine 
tendr1t' pas se~lcment ~111 · chion crier, afi.,n i us_qµe ad P.e~us : ut s~s q~~lllo 
que 'mus sachacz combien grand est le m,- ·! mm,culo d1~1dal D0mm11s .A;~,p
rade par lequel le Seigneur discerne Israël I tios et Israel. 
d'avec les Egyptiens 7 • · 1 · 

8 . .\lo1's toiis ,·os seniteurs que vous rnyqi / 8. Dcsccudentque omncs ,~~1·,vi 
iri ,·iend.ront 'à moi, et ils m'adoreront en lui isli ad me, et adwahunt,me., 
disant : Sortez, vous et tout le peuple qui dicentes : Egredere .tu, .. et. qµi,u.i~ 
vous est s~is. Et après cela nous sortirons. populus qui subjectus e,,;i, t.i,bi • 

. post hœc ee-rediemur. . . · 
O. Et Mo!JSC se retira de de,·ant Ph.u·aQ/l 9. Et exavit a Pharaone .. ii,atw; 

dans une très-gmn<l'c colère. Or. le Seig·nc.1\1' nimis. Dixit autem Dominus,, ,ad 
dit à Mo)·sc : Pharaon ne vous écoutera poin.!, lllnsen : Non audiet ,·os Ph~·;w, 
afin qn'il se fasse 1111 graud nombre de pro- ut mulla sigQ.a lillll{ i11, t.erra 
digrs dans l'Egypte. .! l ,Egypti. . 

m. '.lloysc et Aaron firent de,·ant Phnraou . fO. Moyses autom et _,\ru;1111 Jq
tous les prodiges qui sont éc. rits dans ce livre.. cerunt omnia osteuta qtlal. l!C~%~' 
Mais le Seigneur endurcit le cœur de Phaa sunt, coram Pharaonc. Et i ~ 
rao'n; et ·il ne permit point aux enfants d'Is- ; ra,it Dominus cor Pharaonis, nec 
raèl de sortir de ses terres. i dimisit filios Israel rle terra sna. 

CHAPITRE; XII. 

L' ag11ea1ipascal. '.1/ort des P,/'qmiers~nés. Çommmccmei2( · du'âépà~·t. 

L Le Sc.il,!'neur dit aussi ,, Moi se et ,, ' 1. Di~it quoqoo DominÛs. ,.;i.d 
Aai·on ,\nus l"Egvpte .: · }foysen et Aarou in term,,Eg.ypli,: 

2. Cl' mois-ci i t--Cl'fl }lQUJ' v.om; le. comu1eu- 2. Meu~is isto, 'Tobis · printi-

- [, -·'-il ·. ·.:. 

:.ï • de la !mit prüd1aînè, lt savoir celle qm suivit le qt1at9rzième jOUr ·dt1 ..niÔ~,de 
Nisan (foy. 12, 12, ete.). . . . .:. 

• Je viendrai eu t: 0 ,pte. Yoy. i. Moys. 11, 5. et les notes.- . . . . . . · 
jl. 7. - 7 • Le texfc samal'itain, ici et au jl. 3, ajoute quelques rélltlxions 'l!'i 11e 

se lisent pas dans le texte hébreu. Selon D. Calmet, ces additions paraitrai6Jl,l,1èt
autlae11tiques; mais d'après les meilleurs critiques, ce sont des gloses ajotù~!IS- au 
te,xte·rrimitir. Et ·en etret, il ne faut que les lire r,our s'apercevoir que ce iiO~' oo,,. 
l1ors-d o:mne qui s'éloignent également et du sty e de .Moyse et du laconisme qnl1111· 
retrouve dans tout ce. qui sort ùe ln bouche ·ùe Dieu. - 011 n'entendra ptu un ,;/ai~n 
i:rier; l'xpression lH''JVcrbiule, pour <lire: il règnera une profonde paix et Ulile,tran,,, 
<11Jillité parfaite. . . · ... , 

)·. 2. - 1 appt·lé Ni~au, qni corre3pontl il la moitié de notre mois .. do mi;rr.$;:~~à 
la moitié ,fovr1l. - • Ce mois ne fut appel(• Nisan que depuis le retoùr tle la.oapti
vité; nnnt celle {•por1ue, il s'appelait le mois .4hi6 (pl, b. i:J, i.', c"•!sl-i1-dire le mois 
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pium mensium : primus crit iu 
d!~jjglilt4' rt!iùi. ' 

3. Loquimini ad unht~rsuw cœ
t11}b'1ftli'olrt1n\:'lsrael, et ilicitc cis: 
Dcclttlt(1"1fiè mensis bujus tollat 
111b~lllsqrte ·agnnm pcr fa1'ni!ias 
et>dtltnlls ~uas. . · 

cemcnt des mois : cc sera, le. premier des 
ri10is 4.le l'annl•e 2, 

3. Parlez à toute l'assemblée des enfants 
,\'Israël, et diles leur : Qu'au dixième jour 
t.fo ce mois 3 chacun prt•nne. un agneau 4 pour 
s~ .famille et pour s,t maison. · 

'•
1,il"Sln \lutem · minor est numc- ', 4. Que s'il ii'y a pas dÙn,s (a maison assez 

1•û,1"1tf~uffi~ère possit ad -;e~ccn- 1 d,e personnes pour mal!fr~r l'agneau, il, ,,i1 
dUdl'"agtillm, assumet .~1c111u111 !'rendra de chez S!JU rn1sm, dont la ma1sou 
sUûm' qui junctus est domtü su,m, tient à la sienne•, aulJnt qu'il eu faut pour 
jirrt:i "~tlmerüm animarum 1uœ ,pouYoir manger l'agneau•. · 
snffie~l'e possnnt ad esum agm. 

!W·Erit autPm agnus ab:;qtic ma
culli;',mà\ltului;'; auniculus : juxta 
qtlctô ritum tollctis et hœdum. 

' _5. Cet agneà.u sera sins taclw1; ce se.ra un 
mâle, d il n'aura qu'un an•. Vous pourrez 
a\tssi prendre un chcwcau qui ait ces mêmes 

. qualités•. ' . . . 
6. Et senabilis eum usque ad' 6. Vous le garderez Jusqu'au qna!QrÛèJllO 

<(liartalli decirnam· ,liem mcusis i Joùr de ce mois,· et toute la multitude des 
lnljbs :. immolabitque eum un·1.· •

1 

ë.nfants ,l'Israël l'immolera au soirJ0
, 

Ye1'5e, mnltitudo filiorum Israel ad •· 
'Ve,qteram. ' · · · · · 

7. Et sument de sanguine eju,,, 7. Ils prendront de son sang, et Ils en 
ac ponent super utrumque pos-' mettront sur l,'un et l'autre poteau, et sur.le 
tem, èt 'in supcrliminaribus domo, ijaut des portes des maisous, où ils umug:e• 
1'llm,· in quiLns ·comedent illum, l'ont: , 
· 8. Et eilent carnes nocle illa: s; Et cette même nuit ils en mangeront 

:lSSa3 igni, et azJmos panes cuin I la chair rôtie a\l feu, et des pains sans le-
lactucis ngrestibns. · lvain n, avec d~s laitues sauvages 11• . . 

· 9. Non comcditis ex eo erudum 9. Vous n'en mangerez rien qui soit cr11., 
quid, nec cortum ar1ua, sed tans ou qui a.il été cuit dans, l'eau, m;iis scule.s 

·l' ,. ' . • 

,,,,,_,,,. __ -·· ---~~-
des éeis. - Il parait que l'année sacrée fut instituée ear Moyse, et qu'avant celte 
imfitüfion ·1es Israélites ne connaissaient que l'année civile. Celle-ci commençait au 
mois de Tl,isri, qui correspondait à la dernière moitié de septembre et à la pre
mière d'octobre. Voy. 3. Moys, 23, 5 et la note, · 

• de Tannée ecclésiastique; car l'année civile commençait en automne. , 
;,. 3. - • On le mangea le quatorze (voy, jr. 6). 
• • Le mot hébreu est sceh, qui signifie aussi bien. qne chèvre qµ'une bl'Cbis. (j,. 5). 

'J; 'l\"·""- ·• 'Que chacun invite un nombre suffisant de personnes pour· manger J'a-

gn:~uSelon les rabbins, qui sont d'accord eu .ce!~ ayec, Josèf~e, il ne d~vait, pas y 
aTOil" moins de dix personnes pour manger un agneau pusca , et souvent il s'en trou
vait: JU!!6u'à vingt. 

;": 5,.:.., • Dans l'hébr.: 11,amim, entier, intègre, parfait, sans dèfaut. Il ne s'agit 
point ici des taches qui pouvaient exister 'dans la couleur du poil. Comp, 3. 1lloys. 
;.'2, i9. 20. 

• • Le mâle, parmi les animaux, est ordinairement préférable à la, femelle, On 
pouvait· •oft\'ir· rm agneau dès qu'il avait atteint huit jours; mais il ne devait pa,; avoir 
plus d'un an. 3. Mays, 22, 19-27. 

• au lieu d'un agneau. , , 
·t.'~L· - ••'Dans l'hébreu : entre les deu.'< soirs, c'est-à-clire entre le Melin et le 

Cl!llèhlé~·du soleil. - • Les Hébreux faisaient commencer le jour civil a,t\ crucher 
du· soleil. Voy. i. Moys. 1, 5. note 8. - Et ceci peut servir. à expliquer pourquoi il 
est dit tnntôt qne Jésus-Christ et les Juifs immolèrent ln Pàf[uc le quatorzièmejour, 
tllmA\t qu'ils l'immolèrent le quinzième ~our, . . , 
· ;;. 8. "'- u • Les pains sans levain étaient des espèces ile petits gâteaux faits seu

lelliént•·t1é O~nr de farine et d'eau. Ils sont considérés comme les symholés. de !'in• 
corruptihilité et de la justice. f. Cor. 5, 8. - Les herbes alllères ét.aient destinée& 
à'rilppèle'I' an' peuple les jours de ses épreuves. 

Il: 'illle espèeè 'de snlade amère. 
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ment r6ti au feu. Vous en mangerez la tête tnm assum 1gni : caput culh · pç;.; 
avec les pieds et les intestins. dibus ejus et intestinis vor'ab1tis. 

tO. Et il n'en demeurera rien jusqu'au I to. Nec remanebit quidq11iini .ex 
matin. Que s'il en reste quelque chose, vous 

I 
eo u~qu_e mane; si qu!d resi4~.'i.Llt 

le brt'llerez au feu 13. · fuerit, 1gne comburells. 
1 t. Voici comment vous le mangerez : t t. Sic autem comedetis ilium\ 

\'ous ceindrez vos reins; vous aurez aux renes vestros accingetis, et cal-· 
pieds des souliers, et un bal.ton à la main ", ceamenta habebitis in l'edil:iùs, 
et ..-ous mangerez à la hâte: car c'est la Pâque, tenentes baculos in mambus, . ~l 
c'est-à-dire le passage H du Seigneur 16, comedetis festinanter : est eni/ll 

Phase (id est transitu.s) Dominï. · 
t2. Je passerai cette nuit-là par l'Egypte; t2. Et transibo per terram 

je frapperai dans les terres des Egyptiens ,1.;gypti nocle illa, pcrcutiamquc 
tous les premiers-nés, depuis l'homme jus- omne prirnogenitum in terra 
qu'aux bètes, el j'exercerai mes Jugements JF:gypti nb homine usqne ad pecusf 
sur tous les dieux de l'Egypte 1 , moi qui j et ln cunctis diis ,1.;gypti faciam' 
suis le Seigneur. · judicia, ego Dominus. 

t3. Or le sang sera un signe qui me fera t3. Erit autem sanguis vobis in 
connaitre les maisons où vous demeurerez; signum in œdibus in quibus erili:, ~ 
je verrai ce sang, et je passerai outre; el la et videbo sanguinem, et trausibo 
plaie de mort ne vous touchera point, lorsque vos : nec erit in vobis pfoga dis
j'en frapperai toute l'Egypte. perdens quando percusscro terram 

.tEgypti. 
t4. Ce jour vous sera un monument éter

nel 18, et vous le célébrerez de race en race 
par un culte perpétuel, comme une fête· so- · 
lennelle à ln gloire du Seigne_ur 1•. 

ta. Vous mangerez des pains sans levain 
pendant sept jours; dès le premier jour il 
ne se trouvera point ,de levain dans vos mai
sons. Quicofül ue mangera du pain avec du 
leuin depuis le premier jour jusqu'au sep
tième, périra du milieu d'Israël "'· 

t 6, Le premier jour sera saint et solennel, 
el le septième sera également une fêle véné-

14. Habebitis autem hune diem 
in monumentum : et celebrabilis 
eam solemnem Domino in gen.e
rationibus vestl'is cultu sempi-
lerno. · 
· 15. Septem diebus o.zyrna come

detis ; in die primo non erit fcr
mentum in domibus vestris : qui
cumque comederit fermentatum, 
peribit anima iHa de Israel, a pri
mo die usque ad diern septimum. 

t 6. Dies prima eril sancta atquc 
solemnis, et dies scptima eadem 

:,. 10. - " • 01), ne devait en manier que ce qui était mangeable; la peau, les oa, 
les ongles et t-0ut ce qui dans l'animal ne pouvait servir à l'usage de l'homme, était 
consumé par Je feu, atill de prévenir toute profanation de la part des étcangers. 

:,. H. - "comme des voyageurs, afin de pouvoir partir incontinent après l'avoir 
mangé. 

1, Vous le mangerez dans un équi11ement de voyageurs, el promptement, parce 
que bientôt aura lieu le passage du Seigneur, après lequel vous devrez partir. C'est 
à co.use de ce passage (r. 12. 13.) devant les maisons dans lesquelles l'agneau était 
mangé, que l'agneau même s'appelle le passage (Hébr. : Pesacl,; Chald. : Pasclia; 
Grec et Lat. : Pascha)~ l'agneau du passage. - En allemand il se nomme Osterlamm 
d'Ostern, c'est-à-dire t'agneau de l'Oi'ient, du Levant. 

16 • « C'est-à-dire le passage du Seigneur » n'est pas dans l'hébreu. 
:,. 12. - n Selon samt Jérôme cette nuit-là même toutes les idoles des Egnitiens 

tombèrent à terre. ?,lais par les idoles on peut entendre les principaux, les serv1te1Jrs 
de Pharaon. 

y. H. - "du passage. · 
,. Ce culte de Dieu dure encore, et il durera Jusqu'à la fin des temps· car les 

chrétiens aussi célèbrent le pissage, la clémence du Seigneur, non plus à fa vérité 
par la participation à un llo"lleau charnel, mais en union et en participation à leur 
Yéritable agneau pascal, Jésus-Christ. Voy. l.. Cor. 5, 7. 

,. 15. - 10 • il ne fera plus partie de mon peuple: il sera privé de tous les droits 
civi~es qui appartiennent à un membre du peuple d'Israël, el de plus il sera excom
JDUlllé, banni aes assemblées religieuses. ·eomp. l.. Movs. n, U, 
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feJ!.iv1,te veneralii)is : n1hil ope- rable.. V011S .ne feret: a11ouné ·œuvre sen-ile 
ris Ja.c1e lis in eis, exceptis bis q11ie durant ces sept jours, excepté ce ·qui regardt 
àd ,esccndum pertinent. . le manger u, 
··n. Et àbservabitis azyma :. in .i7, Vous observerez donc ce qui regarde 

eiid'em enim . ipsa die cducam !es pai_ns s~ns levain; car en ee même jonr 
exercitum vcstrum de te1·1·a ,Egy- Je ferai sortir toute 'foire armée de l'Egypte, 
pti: 'ét cu_stodie lis diem istum in et vous observerez ce jour de race en race 
génerationes vcstras ritu perpetuo. par un culte perpétuel. , 

{lj,. Primo mense, quarta de- {8. Depuis le quatorzième jour du premier 
cima· die mcnsis ad vesperam, mois, sur le soir, vous mangerez des pains 
cômëdetis az1ma, 11s,1ue ad diem sans levain, jusqu'au soir du vingt-ct-uni~me 
vizesicparu prinrnll,I ejusdem men- jour de ce même mois. 3. Moys. 23, r;, 
sis ad ve.speram.. 4. Mo111. 28, 16, 

i~ .. Septem .diebus fermentum {9. li ne se ll'&u"<era point de !P.vain dans 
non invenietur iu domibus ves- vos maisons pendant sept jours. Quiconque 
tris : qui comederlt fermentatum, 1Uangera du pain avec du levain périra dn 
peribit anima cjus de cœtu Israel, milieu de l'assemblée d'Israèl, soit qu'il soit 
taµ,. de ad,enis quam de ind.igenis étranger ou naturel du pays. 
terroo. ' 

~O. Omne fermcntatum non co
medetis : in cunctis habitacu!is 
vèstris cdetis azvma. 

· 21. Vocavit auÏem Moyses omnes 
scniores filiorum Israël, et dixit ad 
cos : Ite tollcntes animal per fa
milias vestras, et immolate Phase. 

22. Fasciculumque hyssopi tin-
gite in sanguine qui est in limine, 
et aspergite ex eo superliminare, 
et utrumque postem : nullus ves
trum egrediatur ostium domus 
suœ usque mane. 

23. Transibit enim Dominus 
percutiens ,Egyptios : cumque vi
derit sanguinem in superliminari, 
et in utroque poste, transcendet 
ostiuru domus, et non siuet per
cussorem ingredi domos vestras 
etlœdere. 

20, Vous ne mangerez rien avec du levain: 
Vl)US USerOI de pain sans levain dans toutes 
\'Os maisons. 

2i. Moyse appela ensuite tous les ancien~ 
des enfants d'Israël, et lem· dit: Allez prendre 
un· agneau " dans chaque famille, et immo
lez la Pàque. 

22. Trempez un petit bouquet d'hysop<' 
dans le snng que vous aurez mis sur le seuil 
de votre porte 23, et vous en fere1. une asper
sion •ur le haut de la porte et sur les deux 
poteaux. Que nul d'entre vous ne sorte hor~ 
de la porte de sa maison jusqu'au matin "'· 
Hébr. Il, 28. 

23. Car le Seigneur pnss~ra en frappant 
de mort les'Egyptiens; et lorsqu'il verra c,· 
sang sur le haut de vos po1·tes et sur les deu>. 
poteaux, il passera la porte de volte maison, 
et il ne permettra pas à l'exterminateur d'en
trer dans vos maisons et de vous.frapper. 

24. Custodi verbum istud legi- 24. Vous garderez cette coutume qui doit 
timum tibi et filiis luis usque in être inviolable à jamais, tant pour vous que 
œternum. pour vos enfants. 

25. Cumque introieritis terram, 25. Lorsque vous serez entrés dans la tene 
quam Dominus dalurus est vobis ! que le Seigneur vous donnera selon_ sa pro
ut pollicitus est, observabitis cere-1 messe, vous observerez ces cérémomes. 
monias istas. 

i. 16. - ,i • Ceci ne regarde que le premier et le septième jour; les cinq jours 
intermédiaires on iouvait vaquer à ses travaux ordinaires, excepté toutefois Je jour 
du sabbat, lorsqu 11 tombait dans cet intervalle. On ne laissait pas d'offrir chaque 
jonr les victimes légales. Voy. 3. Moy,. !!3, 8. 

fi, 21. -. "un agneau ou un chevreau. 
; . 22. - " à savoir dans un bassin. · 
" • de· peur que les Egyptiens ne v~ua soupconnent d'être les auteurs d~ la mort 

de leurs enfants. - Ou bien, selon d autres, de peur g_ue vous ne tombiez vous
mêmes sous les coups de l'ange exterminateur. - Ceci ne re!'!arde ~e la _nuit qui. 
précMla la sorlie d'Egypte; dans la terre de Chanaan on n observait pomt cette 
défense de sortir. 
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. 26, El quand vos enfants ,·ous diront: Que_l / 26. Et cum dh;ru:iut ,:obi~ ;filii 
est ce cult.l religieux"? · . vestri : Quœ est ista religiqft ·. 

2ï. mus leur direz : C'est ln victime du 27. dicetis eis : Victi~ tnasï,. 
passage iliI Seigneur; lo,·squ'il passa les mai-1 tus Domini est, .quando tranijivit 
sons des enfants d'Israël ,\ans l'Egypte, frap- super ùomos fihorum liltntl !n 
pant de .mort les. Egyptiens et délivrant nos IEgypto, pcrcutiens IEgypti'!II, et 
maisons. Alors le peuple se prosternant ep. domos nostras liberans. lru:lll'Q-
terrl), adora. . · tusque populus adoravit. . . 

28. Les enfants d'Israël étant sortis, fü·ent 28. Et egressi filii Israel fecc-
cc que le Seigneur avait ordonné à Moyse et runt . sicut prœceperat DomiaW\ 
à Aaron ". Movs, et Aaron. : 

2\1. Sur le milieu de la nuit, le Seigneur 29. Factum est autem in noctis' 
frappa tous les premiers-nés de l'Egypte, medio, percussit Dominus omne 
depuis le premier-né de Pharaon qui était primogenitum in term IEg-ypti, a 
assis sur son trône, jusqu'au premier-né d.e prhnogenito Pharaonis, qui in sono 
la femme escla,·e qGi ùtait en prison, et jus- ejus sedebat, usque ad l'rilno
qu'au pr.emier.-né de toutes l~s bêtes. Pt. 4, genitum captivre qure emt Ill car
i!, :;. Ps. JM, 36. .. cere, et oœne primogenitum ju• 

mentorum. · 
. 30. Pharaon s'étant donc levé la nuit,.au111i JO. Surrexitque Pliarao notte, 

bien que tous ses sen-itcurs et tous les EgyJ>' et omnes servi ejus, èunctaque 
tiens, il s'éleva un grand cri dans toute·l'ij- ,Egyptus : et ortus est êlâinor 
gypte, parce qu'il n'y a'l'àit aucune· maiso,il magnus in IE~pto : nequs ellÎm 
où il u·y l'Ût un mort"'· ! erat domus in <Jua non jaceret 

1 mortuus. 

- ···-- .. 

y. 26. - " •Toutes' les fètcs, clans i'anciehùe comme dans la nouvelle allmÙ~e, 
ont un double objet, d'honorer Dieu, et de rappeler quelqu'un de ses bienfaits, -
Chez les Juifs les enfants n'étaient pas conduits au temple par Jeurs parents, et ils 
n'avaient point part au repas de fa victime de Pàques avant l'âge de do~e iD8, 

Comp. Luc, 2, 2,. - Ce serait aussi l'âge auquel il conviendrait, en général, d'ad-
mettre les enfants chr,,tiens à la première .communion. . 

y. 28. - •• Le sacrifice de l'agneau pascal était une figure du sacrifice. de Jéliul
Christ. C'est lui qui est l'agneau sans tache (1. 5.) (t. Pier. t, i9.), dont le uag, 
par le signe qu'il imprime en nous (Apoc. 7, 3. 14.), nous soustrait u J'esclavage du 
péché et à ln mort éternelle (Aug.). Recevons-le dans Je saint Sacrement, mais seu
lement après une sérieuse préparation (1. Co>'. U, 28.), avec un cœm· azyme (T, 8.), 
dans la simplicité et dans la justice (2. Cor. t, t2.), les reins ceints ()1, 11..), avec 
des. disposiyons. pures (1.. Pier. t1 t3. 22.), préparés pour Je dél!8rt. (11. U.} comm4 
des pèlerins et des vo:yageurs (1. Pier. 2, H.), qui n'ont pas ici-bas de demeurt 
permanente (Epi,. 2, 19.). 

'fl. 30. - •1 • De toutes les maisons dans lesquelles se trouvaient des pre!IIÎers
ilés, il 11'y en avait aucune oû il n'y eût un mort. li n'y avait pas des premiers-oé1 
généralement dans toutes les mai•ons. On peut aussi entendre par premiers-nés les 
enfants, quels qu'ils fussent, Cjlli de:vaient succéder à leurs pères dans les dnlita pa
ternels. Enfin, d'après 13, 15, il parait qu'il n'y eut de frappés de mort que les pre
miers-nés mâles. - Les plaies dont, par l'ordre de Dieu et sa vertu tcute-pui$88Dle, 
Moyse frappa l'Egypte, furent-elles universelles? S'étendirent-elles à tente l'Egyple 
et a toutes les corifrèes connues depuis sous le nom de terre d'Egypte "I Cette qu~ 
tion en présuppose plusieurs autres, et la solution dépend de la manière dooi ces 
dernières seront résolues. Les questions préalables que suppose la .questioo..pro
posée, sont celles-ci : 1° Quelle était1 à l'époque où les Hébreux furent tirés de ser
vitude, l'étendue de l'Egypte? 2° LEgypfe à cette même époque, formait-elle 111111 
seule et uni1ue monarchie, ou bien était-elle divisée en plusieurs petits royaUJDesY 
On sait que 'Egypte fut longtemps partagée en 'luatre royaumes, dont les capitales 
étaient Thèbes, Thaln1 la Sais des Grecs1 Memphis et Toms. Et il parait bien 'lue le 
Pharaon qui opprimrut les Hébreux, n était pas un prince fort puissant, puisque 
pour justifier son oppression, il disait: Voici le peuple ,des enfants â'lsraëll1ombrc,u: 
et plus fort que nous; venez, opprimons-le par prudence, de peur qu'il 11e se multiplil, 
et que si une guerre 5'urvient contre nous, il ne se joigne ù no$ ennemis, et _q11,'~ 
nous avoir va.incus, il ne sorte de l'Egypte (pl. 1,. i; 9. tO.). 3• Quel est (e seus de 
cette locution dont se sert Moyse : dans toute l'Egypte, dans toute la terr, d'Emt,r 
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,3t,'' Vo,eatis{(llC .Phnr~o !lfoyse 'I ~!. Et Pharaon ninnt_'fait v.·énir_ êette "!t\me 
et Airo• nocfe, ait : Surg,te et nuit Moyse et Aaron, 11 lelir dit : · Retirez
~ëilirmni· a populo meo, vos et I vous promptement d'avec mon peuple, vous 
liliic l!irilel : ile, imutolate Domino et les enfants d'Israël; allez sacrifier au Sei-
,icatilmitl!!; · · · 1 gneur, comme voùs le clîies: ·. 

H.·' ·Oves vestras et armenta 1· 32'. ·Menez avec vous vos brebis et vos trou
-~ nt pet.ieratis, et abeuntes I peaux, selon que !ous l'avez ~ema'\dé ;' et en 
be11ed1c1te nuh1. · · vous en allant, priez pour mot. · 

3!J. Urgebantque lEg)'ptii popu- '. 33. Les Egyptiens p1·essaient aussi le 
llli&- ·dli terra -erire velociter; di- peùple de sortir promptement de leur pays, 
centes : Omnes mortemur. . en disartt : Nous mourrons tous. · 

-·---·-· -·--- ... ---------
tr. ·P.J;s, 2.12.13. 20; 9, 6.11. 22. 2;; 10,'o: B, 23; 11, G.). Il c~t inconteslable 
Cittè souvent dans les Ecritures, les termes tout, tous, toute, toutes, se preunent dans 
tiieB des sens ditférents, et que quelquefois ils ne signifient que « quelques-uns de 
tootes les sortes; • ou une parue notable moralement prise pour le tout.(Comp. 
~ ,-.,a.24, lO; 4. Roi8, 8, 9; Soplwn. 2, H; Matth. 41 23; Luc;·H, 24; Act. 27 1.7. 
iO, 12, etc.). C'est ainsi, du reste, que dans tous les écnts, et dans toutes les langues, 
il 511 rencontre des locutions sous for111e générale, qui, d'après le contexte et la na
ture du sujet, doivent s'eptendre dllllS nn sens restrein,t. Et manifestement, dans œ 
~e même qui nous occupe, c'est. ain~i qu'il faut prendre certaines expressions 
de llloyse. Par ex. : après nous avoir dit que toutes les Mies des Egyptie11s, moo
......ent de la cinquième plaie, la peste (9, 6.), il ajoute im111édiatement (;,. 25), que 
la grlle, septième plnie, frappa toùt ce qui était dans les champs, depuis lea hommes 
jusffU'aux animaux. De milme, qooîqu'il soit marqué que la @'êle frappa toute l'herbe 
des champs et brisa tau, les a,·brea de la contrée (9, 25), il est dit néanmoins que 
les saflleretlea, qui forment la huitième plaie, dévnrerent toute l'herbe de la terre el 
tous les fruits des arbres (l.O, 15.). Enfin Aaron étend sa verge, frappe la poussière, 
#•f<llite /rJ pot19•ière de·la terre est èlmvertie en mouchert>ns dans toute la terre d'E
~-~· U). Or, qui __ ne ,·oit qu'ici \a partie. est néce.ssaiyement mise pour le tout, 
'et i{\ur,tmzte la poumere de la terre, 'dans toute la terre d Egypte, ne peut s'entendre 
41"" d'~ grande pff!!ic de la poussière? - De ces observ11tion,s prélimi~aires dé
coole, ~ ooe première conséquence que nous noterons tout d abord. Dune part, 
puisque les expressions les plu·s générales peuvent, et doivent quelquefois se prendre 
daRS = sens restrei11t et limité, ou ne dmt pas, 'à moins que le contexte l'exige, en 
Pl'f(ffl' ia signification dan~ toute sa rigueur; et, d'autre part, puisqu'on ignore quel\es 
élnient soit l'étendue, soit la division politique de i'Et9"Pte à l'époque où les Hébreux 
en-·sol'IIIN!nt, on ne peut déterminer avec précision !'étendue de ;pays marquée par 
les mots : dans Ioule. l'Egypte, dans loure la terre d'Egypte. AJoiltons que, pour 
DOUB, ce· qn'il y a de plus vraisemblable, c'est qu'encore à l'époque dont. il s'agit, 
"'8 · 11uatre monarchies continuaient à exister. Ce fut Sésostris qui réunit l'Egypte 
- m, seul sceptre; et, selon l'opinion 111 plus probable, la sortie d'Egypte eut lieu 
sons Aménophis, père de Sésostris. - Pour ce qui est maintenant de chaque plaie 
e1t ,particulier, il est certain, en premier lieu, qu'aucW1e ne s'étendit au pays ùc 
Geosen, qu'habitaient les Hébreux. C'est ce dont rend témoignage l'auteur du livre 
de la Sage9'e (ch. 11.); et Moyse lui'inème, en les décrivant, le déclare expressé· 
1118nt (pl, h. 9, 4. 26!· 8, 18; 10, 23; U, 1.). La cérémonie de l'agneau pascal, càt 
~aillems ·un mêmoria éternel de la protedion miraeule11se dont les Hébreux furel)t 
l'objet dans la dixième et dernière plaie (12, 13. 23. 29 ·etc.). Mais en dehors de la 
afec de Gessen; jusqu'où s'étendirent les plaies d'Egyptë? D'après ce quï précède, 
on -peut aisément les resserrer dilns les limites du royaume de. Tariis et même à la 
eontré& où' était·fa capitale, et aux pays circonyoisiri~. La premièr~· p(aie_ scul@,rcau 
ebang,!e .··efi sang (pl; h. 1, H. 21.) semblerait offrir quelque d1fficulte. Mais.avec 
l!llfflqtie attention, on s'aperçoit bien vite que quelque soit la généralité ~ès termis 
dont · Moyse se sert, il est nécessaire d'y mettre des limites. En effet, 1 ordre que 
reçoit· Moyse d'opérer ce miracle (4, 9), non-seulement en home l'Hcndue, mais 
11embl9 .te restreindre à une quantité d'eau plus ou moins grande soi~ du fleuve du 
Nil; soit même puisée dans le Nil et répondue sur la terre. En outre, d'après fout1e 
COQtexte, les magiciens qui imitèrent ce miracle, opérèrent leur prodige immédiil.tc
JIH!ttl ·après celm de Moyse. Or, si déjà toutes les eaux, dans toute l'Egypte, étaient 
devénuee dll sllllg, comment les magiciens purent-ils faire ce que J,foyse avait fait? 
Ce9',JJ,ntli mêmes : el ils (les magiciens) firent de même, donnent assez clairement il 
estendl'e ,que les expressions du te:i:te doivent se prendre dans WI sens restreint; 
•ar lee magiciens n'opérèrent certainement leur prodige que sur un peu d'eau qui 
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34, Le peuple pl'it de.1ui la fatillll qu'il 
avait pétrie avant q11'elle fl)t !Mée, et la 
liant. en des !ll&nteawi:, la mit sur ses épaules, 

35. Les enfants d'kraël fireat aussi ce que 
Moyse leur aw.it ordonné, et ilis deman
dère11t aux Egyptiens des ...ses· d'argent et 
d'or, et beaucoup d'habits. Pl. /J, 3, 22, 
H, 2. Ps. i04, 37. 

36. Et le Seigneur rendit faTonbles à son 
peuple les E~µens, aiin qu'ils .leur pl'è-e 
tassent c.e qu'ils demandaient 28 ; et ils dé
pouillèrent les Egyptiens '". 

37. Les enfants· d'Israël partirent donc de 
Ramessès, et vinrenl à Socotb, étant près de 
six cent mille hommes de pied, sans les en
fants 30• 

38. Ils furent suivis d'une multitude in
:nombrable de r,tit peuple 31 ; et ils avaient 
:nec eux une mfinité de· brebis, de trou
peaux et de bêtes de toutes sortes. 

M. Tolit igiturpopulmreon&tlèr
sam farinam aatequam fermenta. 
retur .: et ligans ,i:n pallii&, po911it• 
super bumeros l!IUlS. , ·, 

35. Feceruntque filiHaœtsilut, 
prœeeperat Mo,ses : et peliffllllllt 
ai. .t:gyptiis vasa a.rgentea et a~ 
vestemque plurimam. 

36.. Dominus auiem dedit gra
tiam populo coram .E~il1, ut 
oommodarent eis : et spofiaverollt 
A':gyptios. 

3i. Profectique sunt. ftfü krael 
de Ramesse in Socotb, -eà 
fere millia peditom morumi aht-
que parndis. ' , 

38. Sed et TUlgus Jll'omiSCVD,jj 
innumerabi!e ascendit cum · ei1, 
oves et armenta et animantia di~ 
versi geileris multa nimis. 

avait été apportée devant Pharaon. Conclmms donc que st Moyse lit qœlque dlo• 
de plus que· 1es magiciens de Pharaon, le mincie qu'il opéra se restre~t eepen, 
dant à l'eau ~résente sous les yeux du roi; et comme Pharaon se trouvw.t alors sur 
le bord du fleuve (JJ 15. 16),. on peut croire qu'il n'y eut de changées en sang que 
les eaux de la partie du Nil qni était devant Pham on, en y comprenant I' ean des 
canaux, des étangs et des vases du voisinage. Dans cette interprétation, les poissbos 
qui meurent (7, 18), sont ceux qui se trouvaient au moment du prodige daœ la 
partie des eaux du Nil oà le changement se lit; les Egyptiens qui ue pure11t .aire 
ile l'eau du fleuve, sont ceux qui étaient actuellement CÙlll8 I& méwe eelllbft que 
Moyse; et les eaux des rivières, des étangs, des vases, etc., sont, comme on .. ra 
déjà remarqué, les eaux des canaux, des étangs, des vases de la contrée qni avoi
sinait la c:1p1tale. Il O:y a en Egypte qu'un seul fleuve, le Nil. Lu fleu,•es, les él""(J•, 
les rit•ières, dont il est fait mention 7, 19. 8, 5 ne peuvent désigner que les éfaD!ls, 
les canaux et autres cours d'eau artificiels pratiqués dès la plus haute antiquité, 
pour l'irrib'lllion. Les eaux de ces étangs et Cllll8BX sabireat dans les limites· IDlll'-
quées, le même changement que les uux d11 Nil. , · · 

)l. 36. - "• L'hébr. l'eut se traduire : Et le Seigneur fit trouver ~ à,son 
peuple aux yeux de l'Egypte (des E:Yr.tiens), et ils les contraignaient daecep&er~ 
cc qu'ilô demandaient. - Comme les ptiens pressaient eux-mêmes les Israélites 
de partir, leur intention n'étaient pas e leur prêter mais de leur donner les objets 
que ceux-ci demandaient; ils n'avaient qu'une crainte, c'était d'être eux-mêmes 
victime• de la vengeance dn Dieu d'Israël. 

" Dieu permit aux L;raélites d'eml'orter les vases et les vêtements qu'ils aVBienl 
empruntés, comme le prix du sal&1re dont les Egyptiens leur étaient redevables 
pour les corvées qu'ils avaient faites) et aussi comme dédommagement pour les 
maisons et les plantations qu'ils abo.naoanaient aux Egyptiens. 

1 j;. 37. - 30 • D'après le nombre des hommes en état de porter les vmes, .les
, quels forment ordfuairement dans un peuple la cinquième partie de la population, 

on peut conclure que le nombre total des Israélites était, au sortir de fEgypte,cll 
près de trois millions. Vo;r. 4. Moys. 1, 16. - Dans les temps qui précédèreBI leur 
départ, les Israélites n'étaient pas tous dans un même lieu, ni même dSDs la lem 
de Gessen; ih! étaient disséminés dans les diverses contrées de l'Egypte pour-y tn
vailler. Ramessès fut leur point de ralliement, leur point de départ et leur pN
mièrc station; Socoth fut là seconde. - Pour ce qui est de la «Jnestion, oonunent 
les Hébrelll purent, durant leur eéjour, se multiplier à ce pomL IJO§, pl. 1,. t, 1 
11ote. 

j;. 38. - ., • Dans l'hébr. : EL de pms un mélanJ;te nombreux (de people) mooll 
avec eux. - Par ce mélange les uns entendent iles prosélytes, on adeples·d• la 
religion juive d'origine étrangère; d'autres, les Egyptiens.qui n'ayant riea à pente, 
et touchés par les miracles qu'avait opérés l\loyse, "" joignirent aull lanélifes, Sar 
les prosélytes voy. Matth. 23, U note 19, 
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,ait. Cour.unique farinam, quam 
<hadum dAI .Egypto conspersa.m tu
lennt : et fecerunt subcineri.cios 
panes azymos : IUMl1Ml eniln pote
rail>& f.emlenlari oogentibas eiüre 
~.ptiis, et nullam facere sinen
t.ilillll lllQi'aJD : nec pulmenti quid
quaw occurrerat pl'lllparare. 

40. Habita.tio autem filiorum 
hrael qua manserunt in .tEgypto, 
fw,t quadringentorum triginta an-
11orum. 
· il. Quibus expletis, eadem die 

egreSIIWI est omnis exercitus Do
mini de terra A:gypti. 

42. Nox ista est ob&enabiliJ 
Domini, quando eduxit eos de 
~rra .;Egypti : banc obsenare de
hen.l omnes ftlii Israel in gener11-
tionibus suis. 

43, Dixitque Dominus nd Moy
-sên et Aaron : Hœc est religio 
Phl\Se ·: Omnis alienigena non cg
medet ex eo. 

44. Omnis autem senus cmpti
tius circumcidetur, et sic comedet. 
' ~a. Ad vena et mercenarius noa 
edent ex eo. 

,lô. · ln una domo comedetur, 
llllO elreretis de carnibus ej us foras, 
nec os IUius confringetis. 

47. Omnis cœtus filiorum Israel 
fa.ciel illud. 

4,8. Qµod si q11is perel51'inorum 
in vestram voluerit trans1re colo
niam, et faA:ere Phase Domini, cir
cmmldetnr prius omne masculi-
11ti111 ejns, et tune rite celebrabit : 
èritqne sicut indigena teme : si 
quis autem circumcisus non fue
rit, non vescetur ex eo. 

311, 118 firent ettire la farine 4Jll.'ils avaient 
emportée, il y avait du· temps, to11te pétrie, 
de 1:Egyp_te; et ils en firent des pains 1181111 
levam cuits sous la cendre ••, parce qu"ils 
n'avaient Pli les faire lner, les Egyptiens le• 
contraignant de partir, et ne leur permettant 
pas de tarder ua moment : et ils n'avaient 
pas eu aon plus le telllpa de rien préparer à 
,manger. 

40. Or le temJlS que les enfants d'Israël 
avaient demeuré dans l'Egypte fut de qlll,tra 
cent trente ans 83 ; l. Moy,. l5,.f3. 

4t. !ipr<!B lesquels toute l'année du Sei
gneur sortit de l'Egypte en un même jour. 

42, Cette nuit da.ns laquelle le. Seigneur 
les a tirés de l'Egypte doit ètre consacrée en 
fhonneur du Seigneur, et tous .les enfants 
d'ISta.ël doivent l'ob!erver dans la suite de 
tous les lges. 
. 43. Le Seigneur dit aussi Il. Moyse et à 

Aaron : Le culte de la Pàque s'observera. de 
cette sorte : Jljul étranger n'en mangera. 

44. Tout esclave que l'on aura acheté sera 
circoncis, et après cela il ea mangera. 
· t5, Mais l'étranger,. et le OMlrcenaire n'ea 
mangeront point. 

46. L'agneau se mangera dans une même 
maison; vous ne porterez point dehors de 
sa chair, et vous n'en romprez aucun os "'· 
4 . . Moys. 9, 12. 

47. Toute l'assemblée d'lsraël fera la 
Pâque. 

i8. Que si quelqu'un des étrangers veut 
vous être associé, et faire la Pâque du Sei
gneur, tout ce qu'il y aura de màle avec lui 
sera circoncis auparavant; et alors il pourra 
la célébrer, et il fera comme uu habitant de 
votre terre : mais celui qui ne sera point 
circonciS', n'en mangera point se. 

----.. -----------------------
,. 39. - 111 c'est-à-dire des glteanx cuits sons la cendre. 
;-• .,.. - .. Voyez Gal. 3, t6. 17. - Comme le séjour commence avec Jacob, ce 

œmbre de i30 ans comprend tout le temps de la vie de ce patriarche, de méme 
que Je temps passé dBllB le désert, teo-'ls durant lequel les Israélites étaient comme 
en exil, loin du pays qui leur étai destiné. Ils demeurèrent en Egypte environ 
400 '118, ainsi qu'il avait été prédit t. Moy,. t!I, !3. Le séjour dura à. peu près de
paiJ l'an du monde 2t30 jusqu'à l'an 2560. - Selon d'autres, ces 430 ans com
mencent Il. la vocation d'Abraham (1. Mohs, li.). Dans ce sentiment le temps consi
<léré comme séjour des Israélites en Egypte, ne fut proprement que de 215 ans. 

;. 45. - •• l'ar exemple les marchands, qui étaient palens, et qui ee trouvaient 
pour ·raison d affaires parmi eùx, ou bien les artisans de pays étrangers et pris à 
l!ll!J8S (1 • .S.) • 
. J. '6 •. - Il afin qu'il fût une image parfaite de Jésus-Christ, dont les os ne furent 

pas non.plus brisés. Voy. Jean, 19, 36. 
;., , 18, - as • L'hébr. peut ee trad11ire : El quand un étranger habitera avec toi 



308 · L'f;XODE. 

-i9. La même loi se gardera pour les hahi
bu~ts du pays, et pour les étrangers qui de• 
meurent avec vous. 

.. 50, Tous les enfants d'lst'llël eJ1écutèrent 
ce que le Seigneur avait commandé à Moyse 
et à Aaron. 

51, Et en ce même jour le Seigneur fit 
11ortir de l'Egypte les eufanb! d'Israël par di
,·Qrses bandes. 

49. Eadem le:o. erit ind;gen~ et', 
colono qui peregrinatur apud' vos., 

. ' ' ~_ 1.' 

50, Feeeruntque ontdè!i fllii 1 

Jsrnel sieut praicepernt llomin'us, 
Movsi et·Anron. ,', 11 11 ,: 

51. Et eadem die eduxit 11)bittl'•, 
nus filios Israel de·terra •;f:gypti 
per turmas suns. · · 

,,: 1d1,· 

1. • li I i ·-

CHAPITRE XDl. •;1· ,,111' 

. . . , 11: 

Consécration des premiers-nés. La colonne de nuée et de feu • 
• • 1 l 

t. Lù Se1gneur parla encore à Moyse, M ' l. Locutusque est Dominu~' ·~a 
lui dit : :lloysen, dicens : 

2. Consacre1.-moi tous les premiers-nés 2. Sanctinca mih1 omne prÎW;O• 
qui ouncnt le sein de leur mère parmi les genitum· quod apcrit vulvaro . Îjl 
enfants d'Israël, tant des homme•. que. de\ filiis lsr~el, tar_n de .. ho~nÎ~-1/1> 
hèles; car toutes choses sont à mot 1• Pl. b; guam de Jumcnhs: mea.sunt erum 
34, 19. 3. Moys. 27, 26. 4. Moys. 8, 16, omnia. 
Luc, 2, 2:~. · 

3. Et Mo1se dit au peuple : S0u,·enc1.-votis 
de cc jour anqncl ~01r, êtes sortis · de l'E
gypte, et de ln maison d'esclavage : so1ùe
nez-vous que le Seigneur vous a tirés de ce 
lieu avec un brns fort·, et ~:i.rdc'z-,ous de 
manger du pnin avec dn levain'· . 

.i, Vous sortez aujourc\'hm dans ce mois 
des bl,'s nom·eaux •. 

!;. Et lors,1uc le Seigneur ,·ous au'ra fait 
entrer dans la terré dPs Chartanéens, des llé
théens, des AmoiThéens, des Hé,éens et des 
Jébuséens, qu'il tl jrtré à vos pères de vous 
donner, dans cette terre où coulent des ruis
seaux de lait et de miel, vous célébrerez en 
ce mois ce culte sacré •. 

· 3. Et aii Moyses nd popu1um:: 
?.!cm~ntole diei hujus inqua;esi:~f· 
s1 cst1s de iEgypto et de domo ser
,·itutis, quoniam in manµ forti 
eduxit vos Dominus de Ioco isîo : 
ut non comedntis fcrmentatuiù pa-
nem. . .,, 

4. Hodic egredimiui mé~~ :n~ 
,1u·um fruguu1. . . . . ; . 
. · ,; . Cumquc infroduxèrit Jè :Ù°". 
minus in terram Channnœi et ll.e· 
lhœi et Amorrhœi et Hetil',Î et Jê:. 
busœi; quam jura,it patribus luis 
ut ,foret tibi, terram fluentem 
!acte et mellc, celebrnbis hune 
morcm sacrorum mense _isto. 

(lsraél), et. qu'.il ~eru (,:oudra faire) Jo Pùquç en l'honn?ur de J éhovnh, quf !<Î.'!L 
mà!e a lw soit ctr:oncIS ... Non-seulement 1w-même, mats tous les m4les 9oi;so,n\. 
dans sa famille ou ·qui lui appartiennent, doivent se faire circoncire. - Selo~l'.~n
sei~nement des rabbins; lP.s femmes en ce cas recevaient un haJ?têmc. Le' · ~! 'é' 
qui se déclarait prooélvte ne· pouvait d0nilleu"s contraindre ses serv1teùrs dû C$ l3;iBa· 
à t1e foire circoncire, forsqn'ils avaient attc_1 .. ~ ràgc. de treiz~ ~n·s. . · .. · · .. ·.

1
'; 

1', 2. - 'Tout est à moi par le souverain domaine que j'ai sur toutes c~~~~; 
mais vous consacrerez d'une manière ::ipéciole les premier~ués à mori 5erVîèo ,'fq}};, 
jl. 11. 12.), parce que je les ai·préservés de la mort eh Egypte. - ·, 

;. ~L - .2 à. la fête de Pâques. · ' 1
;'

11
' ~ 

;,. 4. - • dans le premier mois du printemps, temps auquel, en Orien~, ~ t 11, 
déjà <les orl(es ml'lr,•s. Voy. pl. h. 12, 2. · ' ' ' ',/'' 

y. 5. -: • • On voit par là que la loi touchant la manduca(iou de l'h~riè'a1,i"j\~,6ll1 
et des pa_lllS azymes, non plus que celle relative aux premier~-nés, n'bbÎig,hi!l w~ 
les lsraéhtes pendant les quarante ans qu'ils passè'rent dans· le dèsett.' ·....:. S'cJ1 ! ~s. 
noms des cinq peuples ici désign~s, sont compris tous les peuples du pays dè CU..-
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,. 6,. ~m die.bus .vesceris nzy- 6. Vous mangerez des pains sans le\'ain 
1~: e~in die septimo el'it solem- pendant sept jour,;; et le septième sera la 
nitas Domini. fête solennelle du Seigneur•. 
, . :, . Aai111a comedeti,; scptem die- . 7. Vous mangerez des pains sans levain 

~,;,non apparebit apudte aliquid pendant sept jours; il n'v nura rien chez 
fermeutatum, nec in cunotis fini- vous où il y ait· du levain,· non plus ·qu'en 
bµi; .t,11is. toutes vos terres. 
. ,8. l)ia,rab.isqne filio tuo in di11 8. Et l'jl ce jonl'-là vous en ferez le récit 1, 
illo, dicens : Hoc est quod fecit votre fils, et vous lui dire• : C'est là ce que 
mihi Domious quando egressus le Seigneur m'a fait lorsque je sortis de 
sum de ,Ei;ypto. . l'Egypte. 

9. Et er,tquasi sigoum in manu 9. Et ceci sera comme no signe dans votre 
tua, et quasi mooumentum ante main, et comme un monument devant vos 
oculos tuos : et nt !ex Domini sem- j yeux, afin que la loi du Seigneur soit lou
per sit in ore tuo, in manu enim jours dans votre bouche, parce que le Sei
forti eduxit te Dominus de JEgyp- gne~r vous a tirés de !"Egypte avec un bras 
to. fort , 

fO. Custodies hnjuscemodi cul- tO. Vous obsen·crcz cc culte tous les ans 
tum statuto tempore a diebus in ~u jour qui vous a été ordonné. 
dies. · 

H, Cnmque introdùxcrit teDo- . IL Et lorsque le Seigneur vous aurn fait 
minus in terra!ll Chaoaoœi, sicut çntrer eu la terre des Chananéeos, selon le 
juravit tibi et patribus tuis, et de- serment qu'il en a fait, à vous et à vos pères, 
<lérit tibi eam: èt qu'il ,·ous l'aura donnée, 

12. separabis omne quod aperit 12. vous sépat"crez pour le Seigneur tout 
vulmm Domino, cl quod primiti- ce qui ouvre le sein de sa mère, cl 1011.s les 
mm est in pecot"ibus luis : quid- premiers-nés de ,·os bestiaux', et vous con
quiil habueris masculini sexus, sac1·erc1. au Seig111•11r tous les mâles que 
consecr:ibis Domino. vous aw·ez' P. b. 22, 29. 34, 19. Ezéck. 44, 

. 30. .• 
!S. l'rimogenilum asini muta-' 13. Vous éGh.111get"ez le premier-né de l'âne 

bis ovè ·: quod si non redemcris, pour une brebis•; que si vous ne le rachetez 
intcrficics. Omne au lem primoge- point, rnus le tuerez. Et vous rachèterez 
nitum hominis de filiis luis, p1·etio avec de l'argent tous les pt"emiel"s-nés de vos 
redime·s. enfants 10• 

14. Cumque interrogaTerit te 14. Quand donc rnlre fils vous interrogera 
filios'tuits cras, dicens : Quid est un jour, et vous dira : Que signifie ceci Y 
M~t rüspondebis ci : hi manu Vous lui répond.-cz : Le Seigncnl' nous a 
forti eduxit nos Dominus de terl'a tit"és de l'Egypte, de la maison de se.-·itude, 
/Egypti, de domo SCl'Titutis. avec un bt"as fort. · 

naan : !'Ecriture ne marque pas toujours exactement les noms de tous ces peuples, 
qui étaient fort nombreux. Voy. Jus. 12, 23. - Sur la terre où coulent des ruis
seaux de lait et de miel, uoy. pl. h. 3, 11. 

;-. 6. - • Lill. : sera la soleonitè du Seigneur; - un jour de fête solennelle. Voy. 
pl. b. il!, 16. 

;,. 9. - • Que la solennité de la Pâque vou.s rapl)elle la dt\livranec dout vous 
avez été l'objet, aussi vivement que si c'était une cédule qui en contint le récit, et 
qu.i° fl'it toujours placée devant vos yeux. Dans les derniers temps les Juifs ont pris 
ceci au pied de la lettre, et ils s'attachaient véritablement aux mains el devant les 
ve1.1:r. des cédules sur lesquelles étaient écrits les principaux préceptes de la reli-
giô~ Voy. Matth. 23, 5, . 

't, U. - 1 .Parmi les animaux purs, qu'il était permis tle vouer el de manger. 
1 pour victimes et pour le sP.rvice de Dieu . 
. ,. 13. - • parce que l'ùne était rangé parmi les animaux impur•, qui ne pou• 

vaieht être m mangés ni o!ferts. 
10 Les premiers-nés devaient ètre chargés des fonctions concernant le culte de 

Dieil; mais parce que Dieu y destina spécialement la trihu de Lév!1 au lieu de 
servir au temple, ils devaient payer nue certaine somme ,!"argent. v oy. 4. Moy,. 
18, 16 •. 
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Hi, Car Pharaon é1ant endurci, et ne vou- 15. Nam cnm indnratus '-ësset 
lant pas nous laisser aller, le Seigneur tua Pharao, et nollet nos dimtltet'è, 
dans l'Egypte tous les premiers-né~, depuis occid!t Dominos om~e prin_ulgêd.1-
les premiers - nés des hommes , JUS~~ ~ux t~m ID te_n:a ..Egyptt, a ~r1moge_
premiers-nés des bêtes. C'est pou'"'{u01 J'nn- n1to ~omm1s osque. ad_ ~og6llt
mole au Seigneur tous les mâles qui ouvrent tum .1umentorum: 1dc1rco 1mmolo 
le sein de leur mère", et je t'achète tous !Ils Domino omne quod aperit vulvam 
premiers-nés de mes enfants. • mnsculini sexus, et omnia primo

genita filiorum meorum redimo. 
t 6. Ceci donc sera comme un signe en 

votre main, et comme une chose suspendue 
devant vos yenx pour exciter votre souvenir, 
parce que le Seigneur nous a tirés de l'E
gypte avec un bras fort. 6, M-iJ•· ~' 8. 

i 7. Or Pharaon ayant fait sortir de ses 
terres le peuple ,! l,raël, le Seigneur ne les 
conduisit point par le chemin du pa)'S des 
Philistins, qui est voisin, de peur qu'ils ne 
vinssent à se repentir, s'ils voyaient s'élever 
des guerres contre eux 11, et qu'ils ne rctom~ 
nassent en Egnite. 

t8. Mais il leur fit fail-e nn long circuit 
par 1-e chemi11. du dé9ert, qui est près de la 
mer Rouge. Les enfants d'Israël sortirent 
ainsi en armes" de l'Egypte 14• 

t 9. Et Moyse emporta ausei avec lui les os 
de Joseph, selon que Joseph l'avait fa,t ·pro
lllettre avec serment aux enfants d'Israël, en 
leur disant : Dien voue visitera; emportez 
d'ici mes os aver, vous. t. Moya. 50, 24. 
· 20. Etant donc sortis de Seçoth, ils cam
pèrent à Etham, à l'extrémité de la soli
tude••. 

21. Et le <;eigneur marchaitilevant eux 
pour leur montrer le chemin, paraissant dn
n.ilt le j&ur en une colonne de nué~, et pen
dant la nuit en une colonne de feu, pour 
leur servir de guide le jour et la nuit; 4. 
Mo,s. t4, fi: i. &dr. 9, t9. t. Cor. to, t. 

t6. Erit igitur quasi Rignum in 
manu tua, et quasi appensum 
quid, ob recordntionem , inter 
oculos tuos : eo quod in manu fprti 
eduxit nos Deminus de iEgypto. 

t7. lgitur oum emisisset Phareo 
populum, non eos duxit Deus per 
viam terrœ Philisthiim qua, vioim, 
est : reputans ne forte pœniterct 
eum, si vidissct adversum se belln 
consurgere , et reverteretur in 
..Egyptnm. . 

t R. Sed ciroumduxit per viam 
deserti, que est juxta mlre Ru
brum : et armati ascenderunt filii 
Israel de terra ..t:gypti. 

t9. Tulit quoquè Moyses ossa 
Joseph· secum: eo quod adjura86et 
!llios Israel, dicens : Visitabit vos 
Deus, etferte ena mea hinn vo
biscum. 

20. Profectique de Socoth eas
tramentati sunt in Etham, in ex
lremis finibus solitudinis. 

2 t. Dominus autem prœcedebat 
eos ad ostendendam viam , per 
diem in columna unbis, et per 
nootem in columnt ignis : ut dux 
esse! itineris utroque tempore. 

y;. t5. - 11 • premiers-nés. 
;,. n. - 11 s'ils se voyaient tontrsin&s de s'ouvrir un passage par la force des 

armes. 
y;. t8. - 13 • Hébr. cl,amuschim, expressiou dont le sens est fort incertain. Selon 

les uns, elle signifie : tout p1·fts, tout âisposis au combat; selon d'autre~! en mar
chant sur cinq f'angs, "'•.U"'"11i(op·•r, comme traduit Théodoret; enfin la vWQate l'a 
rendu par armati. - Les Hébreux toutefois ne devaient avoir que peu d'armes 
quand ils sortirent de l'Egypte. La condition à laquelle ils étaient réduits, ne leur 
permettait que difficilement de s'en pl'Oeurer. · 

,. • En traversant le pays des Philistins, le people aurait pu se tell.tre en si~ 
jours sur les confins de la terre de Chanoan; mais il entrait dans les décrets de Die11 
d'alfera,ir les Israélites dans la confiance par le passage de la mer Ronge ·et par 
l'anéantissement de l'armée égyptienne, et de leur faire faire un long séjou1 dans
le désert. 

y. 20. - " à l'entrée du désert. - • Les Hébreux, durant lenr migration dallll le 
désert, firent quarante-deux stations: Socoth fut la seconde et Etham la troisième. 
- Il semble qu'Etham était la dernière ville de l'Egypte, en tirant vers l'Anbioi et 
qne le désert 'i_ui était à l'ertréinlté de la mer Rouge prenait son nom de cette 'fi le, 
car on l'appelwt le désert d'Etham. Voy. Thédt. de• tfiv. Ecrit.,§ 89. , · · 
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· ,22 . . N~·arn deroit eolumna 
llllbi$ fA!;;m, nec ~olumna ignis 
per IUlctem, core.m populo. 

22. Jamais la coloDDe de nuée ne manqua 
de paraitre de'Vnnt le peuple pendant le jour, 
ni la colonne de feu pendant la unit te. 

',q:1::1 

CHAPITRE XIV. 

Passage de la mer Rouge. Destruction de Pharaon. 

t. Locutus est autem D011:1inus 
·ad, Mo!"fln, dicens : 

2. Loquere filiis Israel : Re.ersi 
ustnmetentur e regione Phihahi
PC>th, quœ est inter Magdalnm e• 
mare contra Beelsephon : in con
spMtn ejus castra ponetis super 
DUlre. 

l . Le Seigaeur parla e:ooere à Moyse, et 
lui dit : . 

2. Dites aux enfants d'Israël qu'ils 1·e
touruent el qu'ils campent devant Phihahi
roth, qui est entre Magdala et la mer vis-à
vis de Béelséphon : vous camperez vis-à.-m 
de ce lie11 sur le bord de la mer i. 

3; Dicturusque est Pharao super 3. Car Pharaon va dire des enfants d'IsœëI: 
filiis Israel : Coarctati sunt in ter- Ils sont embarrassés en des lieux étroits, et 
R, conclnsit eos desertum. renfermés par le désert. 
; · 4. · Et irururaho cor ejus, ac per-. 4. Je lui endurcirai le cœur, et il vow; 

sequetur vos : et glorificabor in· poursuivra; je serai glorifié dans Pharaon et 
Pharaone , et ·in omni exercitu dans toute son armée; et les Eg-ypt.iens sau
ejus; 1lcientqne .Egyptii quia ego ront que je suis le Seigneur•. Les en.f.ants 
8lûn llomiffllS. Feceruntque ita. d'Israël firent donc c& que le Seigueur leur 

' avait ordonné. 
5. Et nuntiatmn est regi Mgyp- 5. Et l'on -vint dire au roi des Egyptiens 

tiorum quod fugisset populus, . que les Hébreux a-vaient pris la fuite. En 
lmDJutatumque est cor Pharaonis I mème temps le cœar de Pharaon et de ses 

· et senorum eju• super populo, et· ser-.itew-s-fut ch~é à l"~gard de ce peuple, 
dixeruat : ' Qu1d .. oluimus facere et ils dirent : A quoi avons-nous pensé, de 
ut dimitten,mus Israel, ne servi- laisser ainsi aller les lsr.aéliW!s, afin qu'ils ne 
1et nobis? nous fussent plus asSlljélis? 

6, Junm ergo currum, et om- 6. Il fit doue préparer sou ehariot, et prit 
nem popnlnm !IUBlll assumpsit se- avee lui tout sou peuple. 
CilJB; ' 

7. Tulitque sexcllntos currus 7. li emmena aussi six cents çhariots choi-
electos, et quidquid in .4-:gypto . sis, et tout ce qui se trouva de chariots dans 
CliFl'll1tm f11it ·: · et duces totius 'l'Egypte, avec les chefs de toute l'armée'· 
exercitus. 

8. lndurav1tque Dominus cor 8. Le Seigneur endurcit le cœur de Pha-
'Pharaonis ~is !Egypti, et per- , raon, roi d'Egypte, et il se mit à poursuivre 
&ecutus est filios Israel : at illi iles enfants d'Israël. Mais ils étaient sortis 
cgressi erant in manu excelsa. j sous la conduite d"une main puissante. 

jl. 22. - te• Voy. pl. b. H, 20. note 9. 
jl. 2. - ' Les Israélites étaient arrivés près de Suez, à l'extrémité septentrionùe 

. di! la. mer. Rouge, lorsque Dieu leur ordonna de se replier vers le sud, afin de lon• 
ger la mer jusqu'à l>Jùhahirotb. 

;. +- - • • Voy. pl. h. 13, !8. note U. Pl. b. ;. 16-18. . 
, )', 7. - ••L'armée des Egyptiens était puissante. - Les chariots de !!Derre, 
armés de fnulx, é~ient en graud usage chez les anciens, et spécialement chez les 
~tien& ~1.les peuples d'Asie, les Perses, les Mèdes; les Synens. Un chariot n 'é, 
tait, ordinairement moulé que par deux hommes, un combattant et un cocher. Le 
~iot était lancé à toute vitesse à travers les rangs de l'enuemi, et pen,Jant que 
le ~!Xllbattant lanÇllit sea traita, les faulx. moÎ8SOWlaient hommes, chevaux e~ cha
meaux. 
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9. ~ue persequere1Üur'',f;
S1'Ptii vestigia prœcedentiun,~: rë:! 
pererunt eos ·in castris super' rita'l'è': 
omnis œqoitatus et currus Phariloc 
nis, et universus exereitos; tl\'i\!lÎ · 
in Phihnhiroth contra Beelsephob. 

1,·,· 

9. Les Emtiens poursuhant donc les Is
raélites qui étaient âevant, et. marchant sur 
leurs traces, les trouvèrent dans leur camp 
sur le bord de la mer. Toute la cavalerie et 
les chariots de Pharaon, avec toute son ar
mée, étaient il Phihahiroth , vis-à-,·is de 
Béelsépbon. L Mach. 4, 9. Jos. 24, 6. , 

iO. Lorsque Pharaon était déjà. proche, les tO. Cumque appropinqtiassct 
enfants d'Israël levant les yeux, cl_ ayant Phnrao, levantes tilii Israel oculo~, 
aperçu les Egyptiens derrière .eux, furent videront ,Egyptios· post se : ct',ij~ 
saisis d'une grande crainte. lis crièrent au muerual valde : clamaverunhJ,ll,c 
Seigneur•. ad Dommum·, · · · · 

U. et ils dirent à Moyse : Peut-être qu'il H. et dixerunt nd Movsëii'·~· 
n'y avait point de sépulcres en Egypte, et Forsitan non crant sepulchra in 
c'est pour cela que ·vous nous avez amenés ,Egyplo, ideo tulisti nos ut wori
ici, afin que nous mourions dans la solitude.

1 

remur-in solitudine : quid hoc fa
Quel dessein •aviez-vous, quand _..-ous nous c11re voluisti, ut ·educeres nos ex 
avez fait sortir de l'Egypte'f . I .-Egypto? 

t2. N'était-ce -pas là ce que nous '\'OUS di-
1

. t2. Nonne istc est sermo, quem 
sions étant encore en Egypte : Retirez-vous, loquebamur ad te in .t:gyplo, di
de nous, afin que nous servions les Egyp- · centes : Recedc a nobis, ut servia'
tiens? Car il valait beaucoup mieux que.nous· .mus 5.:gyptiis? mnlto enim meliu~ 
fussions leurs esclaves, que de mourir dans I erat servire cis, qunm mori iu so-
ce désert. , litudine. 

13. Moyse répondit au peuple·: Ne cra1. i t3. Et ait Moyses ad populum: 
gnoz point; demeurez fermes, et considérez Nolite timere : state, et videtc ma
les merveilles que le Seigneur doit faire au- gnalia Domini quœ faeturus Eist. 
jourd'hui; car ces Egyptiens que vous voyez hodie : ..Egyptios enim, quos nunc 
âevant vous, ..-ous ne les '\'errez plus à. l'a- videtis, nequaquam ultra videbltis 
venir. usque in sempiternum. . · · 

t4. Le Seigneur combattra pour vous, et 14. Dominus · pugnalJit pro "o· 
vous demeurerez dans le silence.- bis, et vos tacebitis. · · 

t5. Le, Seigneur dit ensuite à Moyse; t5. Dixitque Dominus ad Moy~ 
Pourquoi criez-vous ,·ers mois ? Di.tes aux sen : Quid clamas nd me? Loquerc 
enfants d'Israël qu'ils marchent. filiis Israel ut prot1ciscantur. 

t6. Et pour vous, élevez votre verge, et t6. Tu autem eleva virgam 
étendez votre main sur la mer, et la divisez, tuam, et extende mauum tuam. 
afin 11ue.. lcs enfants d'Israël marchent it sec super mare, et dîYide illud : ,nt 
au milieu de la mer. gradiantur filii lsra,el in mcrno 

17. J'endurcirai le cœur des Egyptiens, 
alin qu'ils vous poursuive11t; et je serai glo
rifié dans Pharaon ot dans toute son armée, 
Jans ses chariots et dans sa cavalerie. 

mari per siccum. 
17. Ego autem indurab& oor 

,Egyptiorum ut persequantur vos: 
et ,glorificnbor in Pharaone, el in 
omni exercitu ejus, et in curribus. 
et in equitibus illius. , , 

t8. Et les Egyptiens sauront qne je suis 18. Et scient .t:gyptü quia e.g~ 
le Seigneur, lorsque je serai ainsi glorifié sum Dominus, cum glorificatus 
dans Pharaon, dans ses chariots et tians sa fuero in Pharaone, et in curribm1 
caulcrie. • atque in cquitibus cjus 

j'. 10. - • Les lsraelites étaient tn elJet dans la· plus triste situation; car à},;.: 
rient ils avaient devant eux la mer, au sud, les déserts d'Egypte, ù l'occident une' 
montagne étroitement fermée et le désert, et au nord, sur leurs traces, les 8gyxt, 
tiens; il juger des choses hnmainemeut, ils étaient perdus sans ressource. ._. ': 
;. l5, - • • Scion quelques-uns, ces cris, attribués ici à ·Moyse, étaient ceux d1i'. 

pcupl~; seio'! d'autres, il s'agit des· cr~ du cœur, d~ l'ardent désir qu'avait Mqy;i,e, 
de voll" le Seigneur vemr au sceo111"s d Israèl et glorifier BOU nom. - Moyse n'1gii9;
rait pu quels. étaient à cet égard les desseins du Seil!Uenr (t. 13. U). · '! 



CHAPITRE XIV. 31:l 

J9 •. T.oll1111sque se an!l'elt1S D~\, m. Alors I un:,ê de I!i?u e qui marchait' 
ql!,l.p~œcedchat castrn Israel, nbul clcnnl le c~mp des lsr~chtcs,. alla derrière 
po;;,l 11os : et cwn eo pnriter co- eux ; et en môme temps la colonne de la 
lu\l\~a .. n11bis : pri-Ora dimittcu•, , nuée quitta.nt la tête du peuple, 
po,t Jeri;.uw 

20, ,stetit,·inter castra ,+:gyptio- 20. se mit aussi dcrrièrn, entre le camp 
rum èl castra Israel: et crat nubes des Egyptiens cl le camp d'lsmël; et ln nuée 
tenebrosa, et illumiuans ·noctem, était ténébreuse', et éclairait la nuit•, en 
ita ut àd se imicem toto noctis sorte que les deux armées ne purent s'ap-
tcmp.ore accedere non ,·alcl'l'nl. procher dahs tout le temp;; de la nuit•. 

21. Cumque exteudissct Moyscs 21. ~lone avant étendu sa main snr la 
maûum super mare, ubstm;t,illud mer, le .·scigiicur l'entrouvrit, en faisant 
Dom.inus, llante vento .,·ehementi sounter' un vent ,iolcnt et brûlant pendant 
et tircute Iota uocte, el nrtit in toute la nuit, et il la sécha; et l'eau fut di-
sicc11m_: di,isaquc est aquo.. · visée en deux 10. . 

22. Et ingrcssi sunt, lilii. lsmel · 22. Les enfants d'Isrn.ël marchèrent il sec 
pér mecli4m sicoi maris: erot enim an milieu de la mer, ayant l'eau à droite et 
aqna quasi murus a dextra eorum à gauche, qui leur senait comme d'un mur. 
cl lai.a. Ps. 77, 13. JOi, 3i. 113, 3. Hébr. Il, 29. 

~~- Pcrsequentesque Mmtii 23. Et les Égyptiens qui les poursuivaient, 
ingressi snnt post cO>!, et omnis entrèrent après eux au milieu de · la mer, 
equitatus Pharaonis, currus cjus 11.vec toute la ca,·alcrie de Pharaon, &es cha-
et cquitcs, per medium ma1·is. riots et ses cbernux. 

24. Jamque ad~enerat vigili1t 1 2-I,. Mais lorsque l:1- veille du matin fut 
mat.utina, et ecce respiciens Domi- vcnne 11 , le Seigneur ayant regardé le oamp 
nus super castra lEgyptiorum per rdcs Egyptiens au travers de la colonne de 
colunmam ignis et nubis ilitcrfe- feu et de la nuée, fit périr toute leur ar-
cit exercitum eorum : l·mée "· 

25 .. et sub,erlit rotas curruum, \i 25. li ren,crsa les roues des chariots, et 
fcrebanturque ·in profundum. Di-, ils furent entrainés dans le {oud de la iMr. 
xerunt ergo lEgyptii : Fugi~mu~ ' .\lors les E1n·pticns s'entrcdircut: Fu.yonH IM 
Jsraelem : Domiuus enim pn:;nat ! Israélites, parce que le S.,igncur ooml,nt pour 
pro eis. contra nos. : eux contre. nous. 

:!G. Et ait Dominus ad Moyscu · i 26. Et le Seigneur dit à Moyi;e : Etendez 

;, t9; - • • L"ange représentant tle Dien, qui était cac:1é daus la nuée et la di-
riŒtmit. 
). SO, - ' pour le• Egyptiens. 
8 pour les Israélites. 
• La coloDne de nuée jetaiL une telle ·obscurité sur le camp des Eicyptien,. que 

dans cette nuit profonde ils ne rouvli.ient rien entreprendre coutre les Israélites ; 
à l'égard des l:lraélites, elle le.a éclairait, afin qu'ils pussent traverser la mer . ...:. 
• Moyse. parle évidemment de la eolonne de feu et de nuée comme d'un miracle 
opéré par l"intervention immédiate de Dieu. Ceux-là seulement peuvent en con
tester la réalité, q_ui sont d~cidés à re,;a~der oon:ime des _mythes ou des récits po,·
tique1; tous. les fatts merveilleux des d1v10es Ecriture&. Ni une perche au bout <lû 
laqllt!lle on auraiL placé une torche, ni uu signal quelconque qu'on aurait voulu 
donaii~ ,au .camp des Israélites de toute autre manière, au moyen du feu ou de la 
fumée, n'aurait pu produire rien de semblable à ce que nous lisons (ch. 13, 11.) 
de la coloDne qui servait de guide au peuple hébreu (Comp. 4. Moys. 15, 2a. rn, 
u. t3. 33. 34. U, 25. 5 . • tloys. t, 33.). 

;. 21. - 10 • Les eaux furent divisées en deux par la puissance dMno; et le Tcnt 
violent et brôlant qui souma dessécha Je fond limonenx de la mer. Ce vent est 
eelui d'Orient, ventus kadim. · 

;-. 'll\; -,- u: Les ~ébreux divisaient la nuit en trois veilles : la première était 
depulo.'ie coucher du soleil jusqu'à dix heures (s~lon notre manière de compter); 
la seçpnde, depuis dix. heurei du soir jusqu'à deux heures du matin; la trlli,,ièmc, 
depdls' d~ux. heures jusqu'à six. La nmt et le jour n'avaient jamais ni plus fli moino 
de cfu'œe lleures.;. mais la lol)guoun des heures variait suinnt les saisous. 

" p\iffos éclairs et la tempél.e. Voy. Pa. i6, 18. 
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votre main sur la mer, afin que les eaux re- Extende manum tuam snper mare, 
tournent sur les E!p1>tiens, sur leur chariots ut revertantur aquœ_ ad ..Egyptios 
el sur leur cavalerie. super eurrus et equites eorum. 

27. Moyse étendit donc la main sur la . 27. Cumque extendisset Moyses 
mer; et dès la pointe du jour elle retournai manum contra mare, reversum 
nu même lieu où elle était auparavant. Ainsij est primo dilueulo ad priorem 
lorsque les Egyptiens s'enfuyaient, les eaux: locum : fugientibusque .Egyptiis 
vinrent au-devant d'eux. , et le Seigneur les 

I 
occurrerunt aquœ, et involvit eos 

enveloppn au milieu des flots. Dominns in mediis fluctioos. 
28. Les eaux étant retournées de la sorte, 28. Reversœque suu.t a~-; et 

couvrirent et les chariots et la ca-.alerie de operuerunteuJTUS et equites ouneti 
toute l'armée de Pharaon, gui était entrée exercilll• ,Pharaonis, qui sequentes 
dans ln: mer en poursuivant Israël; et il n'en ingreS11i fueront mare; neo,,unus 
échappa pas un seul 13. quidem superfuit ex eis. 

2!1. Mais les enfants d'lsraêl passèrent à 29. Filii autem Israel perrexe-
sec au milieu de la Ulilr, ayant les eaux à runt per medium sicci maris, c 
droite et à gauche, qui leur tenaient lieu de 

I 
aquœ eis el'ant quasi pro more a 

mur. dextris et a sinistris : · .. 
30 En ce jonT-là le Seigneur délivra Is- 30. liberavitque Dominos in 

raël de la main des Egyptiens. die illa Israel de manu .Egyptio-

31. Et ils Tirent les corps morts des Egyp
tiens sur le bord de la mer, ·et les effets ile 
la main puissante que le Seigneur aw.1t éten
due contre eux : alors le peuple craignit le 
Seigneur, il crut au Seigneur, et à Moyse 
son serviteuru. 

rum. 
3 t. Et videront ,Egyptios -r

tuos super littus maris, et,mannm 
magnam quam exercuei,at Dmni
nus conlra eos; tiaruitque pa,pnlus 
Dominum, et credidennrtDomiao, 
et Moysi servo ejns. 

· j,. 28. - •• • Manéthon, auteur d'one histoi,e. d'Egypte, qoi vivait sou les·,Pto
·lémées, et dont on n'a que des fragments, assure que le roi d'Egypte échappa à 
cette catastrophe, et qu'il régna depuis. - L 'héhr. porte litt. : No.,. relietus tllt ialer 
'10s usque ad """"'• ce qùe quelque• Juifs traduisent : li n'en resta que juqu'à 1m. 
JI ne resta que Pharaon. On a tenu compte de cette opinion dans la note U ~ le 
ji. 3t; mais elle parait peu en harmonie· aveo le texte de Moyse. 

j,. 3l. - " Le paS3age des Israélites à traven, la mer Rouge était une ligure .du 
haptùme (1. Cor. 1.0, t.J. Le Seigneur dans le baptême nous délivre de nos l)éehés, 
comme il délivra les Israélites de leur perte au passage de la mer. Après le )>Jlp, 
téme il nous reste l'épreuve des tenlat1ons et de divers dangers pour le aalllt, dont 
nous avons une image dans le désert périlleux que les Israélites eurent il travener. 
- • Le passage de la mer Rouge par les Hébreux est on fait historique. Cooei4éré 
dans toutes les circonstances qui l'accompagnent et que nous lisoas dans .. Je, récit 
de Moyse, c'eat aussi un des plus grands prodige& que Dieu Bit op_érés en faveur 
de son peuple, et c'est la raison pour laquelle, en W1e inllnité d endroits, Moyse 
renent sur cette marque signalée de la protection divine, en vue d'exalter et de 
célébrer la puissance et !& bonté de Dieu. - On a eherohé à expliquer œ. mi
racle éclatant par des causes naturelles: mais toutes Jas, hypothèses qa · on aja,agi
nées ont si peu de consistance, qu'un ra.tiooaliste décidé n'h~llite pas à dire 4t11'il 
n'y; en II aucune qui l'explique d'une manière tant soit peu. satisfaisal!M (Uuask, 
Histoire du peuple juif, p. 123). Une seule de ces hy.pothbee paraitrait noll'·'IUel
que vraisemblance: c'est celle d'après laq_uelle, la mer, pendant le rellm, 811111M pu, 
à. la faveur d'un vent violent du nord qw aurait refoulé s.ia ewx et dtlllécl,é son 
lit, oll'rir lDI passage aux Israélites près de l'isthme de Suez, où le golie n'a, que 
.ltuit cents pas de large. Mais toutes les circonstances d11 réoit de Yoyse·contc.....,nt 
cette supîmsition. Quoiqu'on admetlrait nec quelqwia-uns qne les laraélites, en 
quittant I' te, se dirigèrent vers le nord du golfe Arabique, polll' en fail'e le1om 
par Suez, les ieux mêmes indiqués au j,. 2. sont une preuTII que les Hébrewt.flll'lmt 
repous,,és ver• le sud par l'armée égyptienne, et qn'ila se.trouvèrent au boro 4e la 
mer en un endroit où elle avait une grande largeur. Et que d~vieodraient,-4ans 
l'hypothèse dont il s'agit, lea murs d'eau élevée à droite e~ à !l"ucbe peod1111t que 
les Hébreux passaient T Le llux et le reflux de la mer près. de I illbme de Sues sont 
à pe,ne sensibles, et un ventl quelque violent qu"il tilt, n'auraii pu ni refou!M· les 
eaux, ni dessécher le lit de a mer, de 11181lière à fourDir Wl pa.N88e à p,11 de 



CHAPITRE XV. 

CHAPITRE XV. 

Cantiq11e de Moyse. Campement à Mara et d Elim. 

t. Tune cecinit Moyses et 6.lii f. Alors Moyse et les enfants d'Israël chan
Israel carmcn hoc Domino, et t.èrenl ce cantique au Seigneur, et ils dirent: 
dixerunt : Cantemus Domino : Chantons des hymnes au Seigneur, parce 
gloriose enim magnificalus est, qu'il a fllil éclater sa grandeur et sa gloire, 
equum et ascensorem dejecit in et qu'il a précipité ùaus la mer le cheval et 
mare. le cavalier. Sog. 10, 20. 

2. Forlitudo mea, 11l laus mca 2. Le Seigneur est ma force et le sujet de 
Deminus, et fnctus est mihi in mes louanges, parce qu'il est devenu mon 
salutem : iste Deus meus, el !l'lo- sauveur; c'est lui qui est mon Dieu, et je 
rificabo eum: Deus patris mei, c, 1 pulilierai sa gloire; il est le Dieu de mon 
exnltabo eum. père, etje relèverai sa grandeur. P,. i 17, 14. 

· 3. Dominos quasi vir pugnator, 
-nipotens nomen ejus. 

i. Currus Pharaonis et exerci
tuni ejus projedt in mare : elccti 
principes ejus submersi sunt in. 
mari l\ubro. 

5. Abyssi operuerunt eo,, cks-

[saï. 12, 2. 
3. Le Seigneur a parv comme un guerrier : 

son nom est le Tout-Puissant. 
4. Il a précipité dans la mer les chariots 

de Pharaon et son armée : les plwi grands 
d'entre ses princes ont été submel·gés dans 
la mer Rouge. 

5. Ils onl été ensevelis dans les abimes; 

2J000;000 de personnes. On dill,il est vrai, que par une protection spéciale de Dieu, 
le Eellax en cette occasion fut ien pins considérable que àe ooulA111M, qu'au lieu 

. 4e l!ix heures il put en durer douze, et !1'1e le v ... t était aussi d'une violence ex
traoNlinaire. Mais puisqu'on veut f01re d1sparaltre le miracle que rap~orte Moyse, 
poaNtUol en supposer un dont il ne parle pas T Ponr ce qui est de l aveu~lement 
ile Pliaraon et de eon armée, qni, malgré le pro~, s'avancent entre les flots sus
pendllll, il est SUl'J?renant sans doute; mais qn'on n oublie paa que le cœur du roi et 
ie eon people était end1D'ei (j'. 6. 1.), et à quoi ne poussent pa& la l'Ureur et le désir 
de I& nngeance stimulé par la cupidité t On l'eut dire anssi que les Egyptiens, sur 
qui la colonne de nuée projetait ses ténèbres (j,. 20), Oil bien ne virent pas les eaux 
iim!fl'fées et crurent ètre sur la tem, fünne, ou bien que s'ils les 'tirent, ila se igu
ffl'enl qu'elle& demeureraient en cet état, et les favoriseraient dans la poursuite du 
peuple. Observons : J• que Moyi,e n'ignorait pas que Dieu avait résolu de glorifier 
IIOD nom, à l'occasion du r.assagc de la mer, par un miracle éclatant (~. 2-4. l.3. et 

· eh. 13, note t41; !" que I Ecriture dit bien que les chariots et la cavalerie de Pha
l'llon lbNDI. eo(!ioutia dans les ilots, mais qu.elle ne dit pas qa'abeolument toute son 
année, et Pharaon lui-mème, aient péri; qu'aimi. il est absolument possible que le 
Pharaon, adversaire de Moyse, ait, avec one partie de ses troupes, échappé ·à la 
mort, soit que Dieu l'ait retiré de la mer, soit qu'il n'ait p ... marché jusque là avec 
son armée, soit encore1 ce qui est plus probable, qu'étant resté sur le nvage pen
otant que ses troupes cnerchaient à O{'érer leur passage, il n'ait été que témoin de 
l'effroyable catastrophe qm les fit périr dans les flots. - Dans tous ces cas, il serait 
taajoarB vrai, dans le style des Ecritures, que Pharaon lui-même y fut secoué, 
abattu, anéanti avec son armée (Ps. 135, 15.). La tradition du passage de la mer 
R<mge par les Hébreux~~ s'est _pas perdue .d!"'• les âges suivants ~hez les Egyptiens 
et les autres peuples vo1Sms. Diodore de Sicile·(!. 3, ch. 40), Ju&tm (L 36, ch. 3), 

·Strabon (1. l.6, ch. 2), Artapan cité par Eusèbe (Prépara!. év., 1. 9, ch. 21) eL 
llanéthQll (Syncd. chronograpn., p. 40) en parlent d'une manière non obscure, quoi
qu'ei, y mèlant des circonstances inexactes. Les .Arabes qui habitent sur la mer 
llouge donnent à une vallée qui se termine à la mer par une petite baie, le nom 

· de Tiab•beni-lsraêl, ou la route des enfants d'Israël. lis la nomment aussi Bédé, 
c'est-à-dire événement inoul et nouveau. Bédé est le lieu où les commentateurs 

· ltxem ordinairement le pasB!'lle des Héhl'eux (Voy. Rohrbach., Hist. de l'Egl., t. t, 
p. lU6 et IIUiv.) • ..tnnal de ph1l. chré'-, 4• série, t. U, p. 243). 
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ils sont tombés comme une pierre jusqu'au ceuderunt in profuD.dum. -quui 
fond des eaux. !api,. 

6. Votre droite, Seigneur, s'c,t sigualée,. U. Dcxtcra tua, Domine, mag11ir-
et a fait éclater sa force; ,·otre droite, Sei- oficaln est in fortitudine : 4eMern 
gncur, a frappé l'ennemi. tua, Domine, percussit inimicum. 

i. Et vous avez renversé vos adversaires 7. Et in multitudine glo.l'iœ,tuœ 
par la grandeur de votre gloire 1 : wus a,·ez deposui,ti a,h·ersarios tuos ; mi'
~nvoyé voire colère, qui les a dévorés comme sisH iram tuam, quœ devora-vit eqs 
une paille. · · sicut stipulam. , .. 

8. Vous a-.ez excité le '\'ent de votre fu- 8_. Et in spiritu furoris lui ·cou~ 
1·em·; et à sou s,mftle· les eaux se sont res- 11,'regatœ sunl aquœ : stetit uD.da 
serrées; l'eau qui coulait s'est arrêtée •; ks lluens, ,congregatœ snnl abyssi _in 
abimes des eaux se sont amoncelés au milieu medio mari. 
de la mer. 

9. L'ennemi a dit : Je les poursuinai, et 
je les atteindrai; je partagerai leurs di,
poni!les, et mon i,me sera pleinement satis
faite; je tirerai mou épée, et mri main les 
fera tomber morts. 

10. Vous avez répandu votre souftle, et la 
mer les a engloutis : ils sont tombés comme 
<in plomb au fond des grandes eaux. 

t t. Qui d'entre les forts est semblable à 
vous; Seigneur? qui vous est semhlahle, 1, 
,·ous qui êtes tout éclatant de sainteté, tcl'
rible et digne de toute louange, et qui faites 
des prodiges? 

-12. Vous avez étendu ,·otre main, et la 
terre les n dévorés. 

13. Vous vous êtes rendu par votre misé
ricorde le conducteur du peuple que ,·ous 
avez racheté; et vous l'avez pol'té par lOll'c 
pui,sance jusqu'au lieu de votre demeure 
srunte 3• 

O •. Dixit iuimicus : J>ei·scq~11r' 
et comprebcn,lam, dividam •polia, 
implebitur anima men: evaginaho 
gladium mcum, interficiet ~os 
111nnus mea. 

10. Flavit spiritus tuus, et ope
ruit cos marc : submersi sunt 
quasi plumburn iu aquis vchemc11-
t1bus. 

t 1 • ·. Quis similis lui in ~ol'tibus, 
Domine? quis similis tui,, mag11i
tic11s in sanctitatc, terribili,;, <1tquc 
lnudabilis, facicns mirabilia? 

t 2. Extcndistï manuu1 tuam, .et 
dcVo:·avit eos terra. 

13. Dux fuisti in misericordia 
tua populo quem rcdemisti ; . e.t 
porL1sh eum in fortitudi1J,e wa, ad 
habitaculum sanctum tuum. · 

14. Les peuples se sont éle-<és, et ont été 14,, Ascenderunt populi, et irati 
en colè1·e; ceux qui habitaient la Palestine sunt : dolores obtinuerunt habita-
ont été saisis d'une profonde douleur. tol'es Philisthiim. 

15. Alors les princes d'Edom ont été trou- m. Tune conturbati sunt prin-
blés; l'épouvante a surpris les forts de Moab; cipes Edom, robustos Moab obti
ct tous les habitants de Chanaan ont séché nuit tremor : obriguerunt omnes 
de crainte •. habitatores Chanaan. 

16. Que l'épou,·ante et l'effroi tombe sur 16. lrrunt super eos formido el 
eux, Seigneur, à cause de la puissance de p:wor, in magnitudiue brachü tui : 
votre bras; qu'ils de,·iennent immobiles liant immobiles quasi lapis, donec 
comme une pierre jusqu'à ce que votre pcrlranscnt populus tuus, Domine, 
peuple soit passé, jusqu'à ce que soit passé ilonec perll'anseat populus tuus 
ce peuple que vous vous êtes acquis. iste, quem possedisti. 

17. Vous les introduirez, et ,·ous les éta- 17. lntroùuccs eos, et plantabis 
blirez, Seigneur, sm· la monla!'JIC de '\'Oire: in monte hereditatis tuœ, firwis-

' - -··-·-•"' --------·---------
y. 7. - 1 • de votre puissance. - Il entend par là les éclairs et les tonnerres qui 

,;clatèreRt contre les Egyptiens du côté de la nuée qui les séparait des Israélites. 
; . 8. - • • Dans l'hèor. : les courants se soul arrêtés connue en un monceau. 
y. -13. - 'jusque dans la terre promise, le pays de Chanaan. Notre texte parle 

ici prophétiquement de choses futures comme si elles avaient déja eu lieu. 
y. 15. - • • Le poète sacré parle a11 pas,é, parce qu'il c•t en même temps prir 

phète, e.t que les foits polll' lui sont comme accomplis. 
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simo habitaru!u tuo quod .opr;ra-; héritage, sur cette _de11:1eure tr~11-ferme que 
tBs· es, ~mme : sauctuarm~ 

1
.,·ous vous èt~s preparce vous-même, dan• 

tuum, Domme, quod firma,erunt, ,·otrc sauctua1rc, Seigneur, que vos mam, 
maaus tuœ. ont affermi •. . .. 

t8. Dominus regnabit in œlcr- f~. Le Seigneur régnera dans l'éternité et 
num et ultra. · au-delà. ·' 

·t!J. lngressus .est enirn ~ques : {9. Car Pharaon est entré à chevat.dan• 
'P~rao cum CUJTtlms et cqu1hbus la mer avec ses chariots et ses cavaliers; et 
ejus. in :ma.rc : et red?xit ~1;1[>Cr 

I
le Seigneur a f'.tit retourner sur eu. x les eaux 

cos Dommus a<inas ni:ms: fllu '!u- '.le ln mer :. mais les enfants d'lsrai'I ont·passé 
tem Israel nmbnla,·erunt pe.r sic- a sec au m1heu des eaux. . 
ctim in mcdio eju.<. · · 1 

· · 20. Sum'psit ergo Marin'prophe- , 20. Marie,.p~ophétesse, sœ11r d'Aarou, prit 
tissa, soror Aaron, tympanum in, donc un tambour à sa main, et toutes les 
manu sua; cgressœque Slllll omn~s i femmes marchèrent après clic avec des tam
nrulieres post eam cum tJmpams I bours, formant des chœurs •. 
et choris. 

2i. Quibus prœcincbat, diccns : i 2L Et M~rie chantait la pre.1»ièrc 7, eu tli
Cantcmus Domino, gloriose cnim, saut : Chantons des b~,nnes a,1 Scig·1w111·, 
magnificatus est, equum et ascen-1 parce qu:il a signalé sa grandeur d sa µ-Joire, 
sorem ejus dejccit m mare. j d qu'il a Îrécipité dans la mer le ~hcn,l et 

ln cavalier . 
22. Tulit autcm Moyscs Isi-itcl · 22 .. Après donc que Moyse eut fait sortir 

de mari Ruhro, et cgrcssi sunt in l les Israélites de ln mer Roui,;e, ils entrèrent 
deserfum Sur : amhulave!'untque, au Ùés,•rt dé Sul' •; ot ayaitt marché trois 
tribas llit'bus per solitudinèm, et: jours dans la solit111lc, ils ne ll'o1m,ié11l point 
non in'fcniebant aqnam. ' d'eau. 

23. Et vcncnint ïn Mara, nec 23. Ils arri,è1·c11t ù llara; et ils ne pou-
poterant hihere aqnas de )!ara, eo nient boire des eaux de Marn, parceqn'clb, 
quod esscnt amarœ: 1imle et con~ ütaieut amères. C'est pourquoi on lm donm, 
gruum loco nomen imposuit, ,·o- uu nom qui lui était propre, en l'appelant 
ctms Ilium Marn, id est, amaritu- ~fara, c'est-à-dire ,unc,·tume 10• 

dinem. 
24, .. E! mnrmnra,·it popnlns cori

tra Movsèn, di<·chs: Quid '!iibemus? 
25. 'At ille clamavit ad Domi

n'tlhl; qui .ostendit ci ligm!m: quod 
cum·' mis1ssd in aqnas, ljl dnlre-

~l·· Alo1·s le peuple murmm·a cor.Ire l\lcy;;;o, 
en disant : Que boirons-nous! 

25. Mais Moyse rria an Seigneur, le11U(•l 
lui montra un bois qu'il jeta dans les cnux; 
et les eaux. dc,·iun•1lt i!on'e!'s 11 • Dieu hmr 

;:. i;. - • ', Ou pe~l cnten,lr~ celn du 8.it~al, et mieu~ encore du mont Sion, dont 
Movsc pnrle en esvrit d,• pr,,pbétic. Le mont Sion est d'ailleurs mis pour tonte la 
Jmiée et toute la lerr,. de Chanaan, qui était llll pays de montagnes. 

,. 20, - • • C'était rusage dès les tenips les plus anciens chez les Hébreux, ljUO 
les femmes chantassent an son des instrument~ Jeg louanges de Dieu el des bomnll:'~, 
et exécutassent en même temps des dnnses. Comp. Jug. •, ~- Ps. 67, 26. Cdlcs 
q11i 0W111lnilmt uinai i•taient assez ordinairement appelées proph,',t.,sscs. Comp. 1. 
Par. 25, t. 2~ a. 

;.,. ·21. - 7 • llans J'hébr. , l,;l lllarie leur répondait: Chnntez i, ln gloire de Jé)10-
vah, cl~. ,..,- Le cantique fut, cc semble, chanté ù deux chœur, : un ehœur d'hom
mes nvaut à sa tète ,Moyse, chantait une ou. plu.;ieuro stcophc•, et. nu chœnr de 
felfitoes présidé par llarie, reprenait comme refrain le premier ""rsct. - Marie est 
appelée' sœur d'Aaron plutôt q:ue de Moyse, parce qu'Anron Huit J•lus àgé qu" 
llfoyse, ·et qu'il était né imméchatcment après elle. 

• et le re,te, comme pl. h. y. 1. . . . 
j,, n; ~ • • Sur est Je désert situé à l'orient de la. mer Roui,1e, appartenant, à· 

l'ArabUi'Pétrêe. , 
y. 23,; ""-''° • • c'est-·àSdire amertume, » n'.est pas dans l'hébi:eu. - C'est par an

tieïpation' que le lien où les Israélites arrivèrent est appe~ ici llfum; !lloys,, ·d'ail• 
leurs écrivit sprés l'hénement. , . 

;,;,15, "-' 11 Les·saints Pères ont reconnu dans ce bois la vertu de la cl"Oix de· 
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dollll& en c:e lieu des p,éceptes et des ordon
Jlllllces 11, et il ? tenta son peuple, Judith, 5, 
ta. Eccli. 38, 5. 

26. en disant : Si vous écoutez la voix du 
Seigneur votre Dieu, et si ,:ous faites ~e qui 
est juste devant ses yeux;. s1 vous obéissez à 
.ses commandements, et s1 vous gardez tous 
ses préceptes, je ne vous frspperai point de 
toutes les langueurs dont j'ai frappé l'Egypte, 
parce que je suis le Seigneur qm •ous a gué
ris. Jér. i, 23. 

27. Les enfants d'Israël vinrent ensuite à 
Elim, où il y avait douze fontaines, et soixante 
et dix palmien1; et ils campèrent auprès des 
«ux. ,!,. Moy&. 33, 9. 

dinem versœ sont : ihi Cdn.sb'toit 
ei prœcepta, atque judicia, et lhi 
tentavit eum, · · 

26. dieens : Si audieris vooein 
Domini Dei toi, et quod rectum 
est cornm eo feceris, et obedieris 
mandatis ejus, custodierisque 
omnia prl!lcepta illius, cùnctum 
languorem, quem posui in ..Egypto, 
non inducam super te : ego enim 
Dominos sanator tuus. 

27. Venerunt autem in lffim 
filii Israel; obi erant duodecim 
fontes aquarum, et septua~nta 
palmœ : et castrametati sont jUxla 
aquas. · 

CHAPITRE XVI. 

Murmures du peuple. Les cailles. La manne. 

t. Toute la multitude des enfants d'Israël 
étant nartie d'Elim, vint au désert de Sin •, 
qui est entre Elim et Sinaï, le quin1.ième 

je.or du second mois, depuis leur sortie d'E
gJpte. Sag. H, 2, 

2. Et les enfants d'Israël étant dans ce dé
sert, murmurèrent tous contre l\loyse et 
Aaron, 

3. en leur disant : Phl.t à Dieu que nous 
fussions morts dans l'Egypte par la main du 
Seigneur, lorsque nous étions assis près des 
marmites pleines de viandes, et que nous 
mangions du pain tant que nous voulions! 
Pourquoi nous nvez-vous amenés dans ce d~ 
sert pour y faire mourir de faim tout le 
peuple? 

4-. Alors le Seigneur dit à Moyse : Je vais 
·vous faire pleuvoir des pains du ciel : que le 

t. Profectique sont de Elim,. ~ 
venit omnis multitudo fijiornm 
Israel in desei'tum Sin, quod est 
inter Elim et Sinaï : quintolil:.
cimo die mensis secundi, poat,.. 
quam egressi sont de terra .t:gyptï. 

2. Et murmuravit omnis AOn
gregatio filiorum Israel \\ODtra 
Moysen et Aaron in soUtudil)e, 

3. Dixeruntque filii Isro.el ad. 
eos : Utinam morlui essemus per 
manum Domini in ter-ra ~gypti, 
quando sedehamus super oll,a~cap,, 
nium, et comedehamus .Pancm in 
saturitate : cur eduxishs nos in 
desertum istud, ut occideretis om
nem multitudmem fame Y 

4. Dixit autem Dominos ad 
Moysen : Ecce, ego pluam _vobis 

Jésus-Christ, qui adoucit toutes les amertumes de cette vie. - • Dn reste, la vertu 
de ce bois pour adoucir les eaux était naturelle, puisque le Saint-Esprit, après avoir 
dit dans l'Ecclésiastique, chapitre 8, 4. que c'est le Très-Haut qui a créé les re
·mèdes, el que l'homme sage n'en aura point d'éloignement, ajoute aussitôt : L'a
m,,rtnme de l'eau n'a-t-elle pas été adoucie par le bois que Moyse y jeta1 (Aug.) 
Sacy. Cependant les interprètes s'accordent assez à voir dans ce fait un miracle. 

" • On ne sait point qnels J?réceptes el quelles ordonnances Dieu donna en ce 
lieu à son peuple. Il ne saurait élre g,uestion du système des lois de Moyse, qui ne 
fure11t données que plus lard sur le Smal, et durant le séjour dans le désert. D y 
a toute apparence, et c'est l'opinion la plus généralement adoptée, que les lois et 
les préceptes dont il est ici parlé se bornent à ce qui est marqué au verset suivant. 
- Dieu tenta son peuple en ce lieu; il commença li mettre son obéissance à l'é
preuve. 

'Jr. L - 1 ' Un antre désert appelé Sin (probablement Tsin) était situé prèa àe ia 
mer Morle, 4. Moy,. 20, t. 
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~ .de. cœlo ~ egrediatur popu
\qj, e.t colligat qwe sufficiunt per 
singulos dies, ut teDlem eum 
~~ ll!llbulet i.a lege mea, an 
uoµ., , . . 
, ;;. ,~ autem sexto parent quod 
infe"'!l1 : et sit duplum quam col
Ii.g~rl\ solebllllt per singulos dies. 

peuple aille en amasser ,ie qui lui suffira 
pour ehaque jour ·1, afin que j'éprouve s'il 
marche, 011 non, dans ma loi •. 

6. Qu'ils en ramassent le sixième jour 
pour le garder ebez eux •, et qu'ils en re
cueillent deux foi& autant qu'en un autre 
jour•. 

IL Dixeruntque Moyse• et Aaron 6, Alol'S Moyse et Aaron dirent à tous le@ 
ad omri.es filios Israel : Vespere enfants d'Israël : Vou& saurez ce soir 8 que 
$CÎ:<1Vs quod Dominus ediuerit vos c'est le Seigneur qui vous a tirés de !'E-
de .terra ..Emti : · gypte 1; 
: . 7. et mane videbitis gloriam 7. et 11ous verrea demain matin éclater la. 
Domini : a.udivit enim murmur gloire du Seig11eur, parce qu'il a entendu 
..-estrum contra Dominum : nos vos murmures contre lui. Mais qui sommes-
11ero qnid sumus, quia mussitastis nous, nous autre,, pour que vous murmuriez 
contra nos? contre nous 8? 

8. Et ait Moyses : Dabit vobis 8. Moyse ajouta : Le Seigneur vous don-
Dominus vespere carnes edere, et nera ce soir de la chair h manger, et au 
mane panes m saturitate : c,o quod matin il vous rassasiera de pains, parce qu'il 
audier1t murmurationes vestras a entendu les paroles de murmure que vous 
quibus murmurati elltis contra I avez fait éclater contre lui; car pour nous, 
enm ; nos enim quid sumus? nec qui sommes-nous? Ce n'est point nous que 
contra nos est murmur vestrnm, 1 vos murmures attaquent, c'est le Seigneur. 
sed tontra Domiuum. 

9. Dixit qnoque Moyses ad 9. MoJse dit aussi à Aaron : Dites à toute 
~ ~·.Die universœ congreg.a- l'assemblée des ûn~~uts d'Israël :_ Approchez
ti811i 'fihonnn Israel : Acced1te vous devant le Seigneur •; car il a enteuùu 
eoram Domino : andivit enim , vos murmures. 
mûrmur vestrum. 

10. Cumque loqueretur Aaron lO. Et lorsqu'Aarou parlait encore à toute 
ad omnem cœtum flliorum Israel, l'assemblée des enfants d'Israël, ils regar
respexernnt ad solitudinem : et i dèrent du côté du désert; et la gloire du 
eece gloria Domini apparuit iu , Sûigneur parut tout d'un coup sur la nuée 10• 

nobe. 
H. Loeutns est autem Dominus 

ad- Moysen, dicens : 
t~. Audivi murmuratioues filio-

11. Alors le Seignew· pai·la à Moyse, et 
lui dit : 

12. J'ai entendu les mmmures des enfants 

; . !. - • m&is pas davantage. 
• afin que j'éprouve l'obéissance du peuple. · 
;. 5. - • une partie pour le septième jour, le sabbat, pendant lequel il n'est pas 

-permis de rien faire. he suième jour, notre vendredi, fut appelé, pour cette rai-
:;on, jour de la préparation (Parascévé). · 

• a6n ,qu'il puisse y en avoir assez pour le jour du sabbat. 
y. 6. - • par un nouveau miracle. 
• • Assurément les Israélites ne pouvaient pas ignorer que c'était le Seigneur qui 

les avait tirés de l'Egypte; mais agités par l'esprit de trouble et de révolte, ils écla
taient en murmures contre Moyse et Aaron. Le double miracle des cailles et de la 
manne devait arrêter leurs plawtes, et leur servir de nouvelle preuve qu'ils étaient 
sous la conduite de Dieu. 
· ;. 7. - s Nous n'agissons assurément qu'au nom du Seigneur! 
;. 9, - • devant la co_lonnc de nuée, dans laquelle il est présent. Voy. Pa. 98, 

1. Pl. b. 33, 9. - • ou b11m devant la tente où se tenaient les assemblées or 'inaires 
pour les affaires de religion et le culte de Dieu; car avant l'érection du tabernacle 
du .Seigneur1 il y avait une tente qui est nommée la tente de l'assem6/r!e, et qui fut 
transportée hors du camp depuis le péché commis daus l'adoration du veau d'or, 
Pl. b. 33, 7. · 

y. tO. - 10 se rendit visible au peuple. 
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d'Israël; ditcs-leW': Yous mangerez ce soir'! rnm Israel, loquere nd eo11.:. Vet
dc la chair, et au matin vous serez rassasiés pere comedetis carnes, et .mqne 
de pains; et vous saurez que je suis le Sei-

1 

saturabimini panibus : scietisque · 
gneur votre Dieu. quod ego sum Dominus , Deas 

vester. . ...... 
13. Il vint donc le soir un gTand nombre 'I {3. Factum est ergo Tespcr,e, 

de cailles qui couuirent tout le camp; et le et ascendens coturnix, cooperuit 
matin il sc trouva aussi en bas une rosée castra : mane quoque ros jacuit 
tout autour du camp 11 • 4. Moys. Il, 31. per circuitum castror!lw· 

14. Et la surface de la tenc en étant cou- 14. Cumque operu,sset e11perü-
'\'Crte ", on vit paraitre dans le désert 11uel- ciem terrœ, apparuit in solitudine. 
<JUC chose de menu et comme pilé au mor- minutum, et quasi pilo t11SU1DJ•'Îll 
tier '", qui ressemblait à ces petits grains de similitudinem pruinœ super tei,
geléc blanche qui tombent sur In terre. ram. 
4. Muys. il, 7. Ps. îî, 2i. Sag. IG, 20. 
Jean, ü, 31. 

1 :;. Ce que les enfants d'lsra~l ayant vu, 
ils se dirent l'un à l'autre : Manhu? c'est-à
dire : Qu'est-ce que cela "? car ils ne sa
vaient cc que c'était. Moyse leur dit : C'est 
lit le pain que le Seigneur vous donne à 
manger. t. Cor. 10, 3. 

IG. Et voil'i ce que le Seigneur ordonne : 
Que chacun en ramasse cc qu'il lui en faut 
pour manger 1:i. Prenez-eu un gomor 18 pour 
chaque personne, selon le nombre de ceux 
qui demeurent dans chaque tente. 

Hi. Quod cum vidisseat filii 
Israel, dixerunt ad invicem , : 
Man bu? quod signifient : Quid e9t 
hoc? ignorabant enim quid esaet. 
Quihus ait Moyses : Isle est eanis, 
quem Dominus dedit vobJS , nd 
vescendum. 

16. Hic est sermo,. quem: prm
ceeit Dominus : Colligat u111111-
qmsque ex eo quantum sufficit .ad, 
•escendum : gomor per singula 
capita, juxta numerum animarum 
vestrarum quœ habitant in tab
uaculo sic tolletis. 

;,. !3. - 11 • li faut comparer avec ce qui est marquê ici de la chute des cailles, 
ce que Movse eu dit au livre des Nombres, H, 3-1 et suiv. On s'est elforcé de faire 
disparaitre" tout miracle du récit de Moyse. Les cailles, dit-on, sont· en :grande 
!JUantité en Ei!)'pte et dans les parties de l'Arabie où les Hébreux étaient campés; 
l époque où elles tombèreul autour de lem· camp est précisément celle du pas.sage 
périodique de ces volatiles, et l'ou voit encore le mème phénomène se répéle• de 
nos jours dans ces cailles ~i, fatiguées d'un long trajet, se laissent encore prendre 
à la main, sur le rivage de la mer, dans ln même saison où elles servirent de nour
riture aux Hébreu.,:. - Que le phénomène se produise encore présentement, comme 
on le rapporte, cela peut être : la Providence fait assez communément tourner les 
phénomènes naturels à l'accomplissement de ses desseins, ainsi qu'on l'a vu an 
sujet des plaies d'Egypte. !\lais dans le. fait de la chute des cailles, comme dans 
celui des plaies dont l'Egypte fut frappée, tout démontre l'intervention immédiate 
de Dieu : le fait est prédit, et la prédiction se vérifie à point nommé; les cailles 
poussées pur un vent qui les dirige vers Je camp des Israélitesl s'abattent et se, 
reposent précisément autour du camp; elles tombent non-&eu ement en grand 
nombre, mais en qunutité telle qu'elle et\t pu alimenter deux millions de per•onnes 
pendant plusieurs Jours, etc., etc. Qui donc, à moins d'être entièrement aveuglé, 
ne verrait dans ce concours de circonstances un effet spécial de la puissance di
vine, un fait vraiment miraculeux? Observons que Je miracle des cailles ne fut que 
trnnsitoire, et non J.'ersévérnnt comme celui de la manne, et que, pour les conser
ver, les Hébreux n eurent qu'à les faire dessécher au soleil, sur Je sable brillant, 
ou à les saler, comme cela se pratique encore dans ces contrées. Voy. le, Livre, 
Saint, t·e11gés, tom. I p. H7 el suiv. 

Y, H. - " Dans l'hébr. : Lorsqu'elle eut disparu {la rosée), on vit, etc. 
13 Dans l'hébr. : blanc comme ile la neige. 
f· 15. - ''• • Les mots « c'e•t-à-dire •.. 9ue cela?» ne sont pas dans l'hébreu. 
)i. 16. - "Une mesure d'environ huit livres, ce qui était plus que suffisant poar 

le plus fort mangeur. 
10 • Le gomor est la mesure dout il s'agit dans ln note 15. 
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-t'1; Feceruntque•ita filii lsmcl: [ 17. Les enfants d'Israël firent ce qin l~ur 
et·•ooUe!'erurrt, · alios plus, alius, a,·ait · été ordonné; et ils amassèrent les uns· 
111inuo.' · · plus, les autres moins. 

:t8\iEtmen11i suntadmensuram 18. Et l'ayant mesuré à la mesure du go~ 
gom~r : nec_ qui plus co(leg~rat, mor, celui qui en a"Vait plus.amassé ~·en ~ut 
halJU~ ·amphu• : nec qm mmus pas da"Vantage; et celm qm en avait moms 
pu,averilt, reperit minus : sed sin- préparé n'en avait pas moins 17 ; mais il se 
gùli'juxt& id quod edere poterant, trouva que chacun en avait amassé 10 selon 
congrega"Verunt. · qu'il en pouvait manger. 2. Cor. 8, 15'. 

t9 . . Ilhitque Moyses ad eos : m. Moyse leur dit : Que personne n'en 
Nullil.s • relinqual ex -eo in mane. garde jusqu'au matin••. 

20, (lui non audierunt eum; sed 20; Mais ils ne l'écoutèrent point; et quel-
dimi$erunl qniù.am ex eis usque ques-uns en ayant ~ardé jusqu'au matin, ce 
mane, et scatere cœpit vermibus, qu'ils avaient réserve se trouva plein de vers, 
atque eomputruit : et iratus est et tout con·ompu. Et Moyse se mit en colère 
contra eos Moyses. contre eux . 

. ·21. · Colligebanl autem mane · 21. Chacun donc en recueillait le matin 
singuti, quantum sufficerc poterat autant qu'il lui en fallait pour se nourrir; et 
atl ,-oscendum : cumque incaluis-, lorsque la chaleur du soleil était venue, elle 
set·•ol, liqueflebat. ' se fondait . 

. 1lt. Jn die autem sexta college- 22. Le sixième jour ils en recueillirent, 
runt eibos duplices, id est duo I nue fois ph:s qu'à l'ordinaire, c'est-i,-dirc 
:,:omor pcr singulos homines : ve-. deux gomors pour chaque personne. Or tous 
ueru11,t antem omnes principes· les princes du peuple en "Vinrent donner avis 
molt\tudinis , et narravcrunt' à Moyse '°, 
Movs,: 1 

':fa. Qui ait eis : Hoc est quod 1 . 23. qui leur dit: C'est ce que le Seigneur 
looutns ·est Dominus: Requies sab- a déclaré : Ce sera demain le jour du sabbat, 
bati sanetificata est Domino cras; dont le repos est consacré au Seigneur ". 
quodcumque operandum est facile, Faites donc aujourd'hui tout ce que vous 
et qnre eoquenda sunt coquite : ' avez à faire. Faites cuire tout ce que vous 
quidquid autem reliquum fuerit, nez à cuire, et gardez pour demain matin 
reponite usque in mane. ce que vous aurez réservé. 

~:!,. fecer.untque ita ut .pnece- 24. Et ayant fait ce que Movse leur avait 
i>&iii ,Moyses, et non eomputruit, commandé, la. manne ne se corrompit point, 
neque "Verµùs inventus est in eo. et on n'y trou"Va aucun ver. 

25. Dixitque Moyses: Comedite 25. Moyse leur dit ensuite": Mangez au-
illud hodie : quia sabbatum est jourd'hui ce que vous avez gardé, parce que 
Domini : non imenictur hodic in I c'est le sabbat du Seigneur, et que vous n'en 
ag:ro. · · trouverez pomt aujourd'hui dans les champs. 

26. Sex diebus colligite: in die 26. Recueillez dnnc pendant les six jours 
aulem septimo sabbatum est Do- la manne; car le septii•me jour c'est le sab
mini, idcirco non invcnietur. bat dU"Seigneur : c'est pourquoi ,ous n'y en 

· trouverez point. 

,-. i8. - 11 Quelque&-uns en recueillaient plus, d'autres moins, et néanmoiu:; 
chacun n'en avait qu'autant qu'il en fallait pour son usage. 

ts selon ses besoins, chose merveilleuse (Chrys.J. 
f;. 19. - 1• • Ce précepte a"Vait pour but d'épron"Ver la foi des Israélites, et de 

réprimer leur inqmète sollicitude pour ce qui avait rapport à leurs besoins tempo
rels. . 

f;. il, - •• que le peuple avait obéi. - • Selon d'autres, pour apprendre de lm 
pourquoi cela leur avait été ordonné; car Je Seigneur n'avait pas encore déclaré 
que c était à cause du sabbat qu'il avait commandé d'en recueillir le double le jour 
du Parnscévé ce que Morse fait connaitre aux princes. 

f;. 23, - s!'nemain est le jour ùu repos consacré à l'honneur et nu culte du 
Seigneur. - • Le sabbaf existait donc et était célébré parmi les Israélites a vaut 
qne la loi fut r,romulguée sur le Siual (;. 28. 29.J. Comp. l. J,foy,. 2, 3. note. 

1, 25. - " e même septième jour. 
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27, Le septième jour étant Tenu, quel
ques-uns du peuple allèrent '3 pour recueillir 
de la manne, et ils n'en. trouvèrent point. 

28. Alors le Seigneur dit à Moyse : J119-
qu'à quand refuserez-vous de garder mes 
commaudewents et ma loi? 

29. Considérez qne le SeiglleuF a établi le 
sabbat parmi vous, et qu'il -.ous doune. pour 
cela le sixième jour une double oourriture. 
Oue chacun donc demeure chez. soi, et que 
iÎul ne sorte de sa place au septième jour .. , 

30. Ainsi le peuple garda le sabbat au 
septième jour. 

31. Et la maison d'Isra<il donna à cette 
nourriture le nom de Manne. Elle ressem
blait à la graine de coriandre .. ; elle était 
blanche, et elle avait le goût qu'aurait la 
plus pure farine mêlée avec du miel. 

32. Or Moyse dit": Voici ce qu'a ordonné 
le Seigneur : Emplissez de manne un gomor, 
et qu'on la garde pour les races à venir, 
afin qu'elles sachent quel a été le pain dont 
je vous ai nourris dans le désert, après que 
vous avez été tirés de l'Egiplc. 

33. Movse dit donc à Aaron : Prene, un 
'l'ase, et mettez-y de la manne, aillant qu'un 
gomor en peut tenir, et le placez devant le 

27. Venitqne septima dies : et 
egressi de populo ut colligerent. 
non invenerunt. 

28. Dixit autem Dominus ad 
Moysen : Usquequo non vultis 
custodire mandata mea, et lcgem 
meam? 

29. 'tïdete cnm Domfnns dede• 
rit vobis snbbatum, et propter hoc 
die 86ta tribuit vobis cibos du
plices ; maneat unusquisque apud 
semetipsnm, nnllus egrediatur de 
looo suo die septimo. 

30. Et sabbntizavit populus die 
septimo. 

3i. Appellavitqne domus !!!l'nel 
nomen ejus Man: quod erat quasi 
semen coriandri album, gustus
que ejus quasi simile cum melle .. 

32, Dixit autem Movses : Iste 
est sermo, quem prœcèpit Domi
nus : Impie gomor ex eo, et cns
todiatur in futuras retro gcnera
tiones : nt noverint panem, qno 
alui vos in solitudine , quaudo 
educti estis de terra JEgypti. 

33. Dixitque l\loyses ad Aaron: 
Sume vas unum, e.t mille ibi man, 
quantum polest capere gomor : 

,-. 21. - •• c'est-à-dire ils allèrent le ,eptiême jour, etc. 
y. 29. - •~•Que l'on ne sorte pas du camp le J·our du sabbat, ni pour aller 

chercher la manne, ni pour antre chose. Selon les octeurs juifs, il n'était pas per
mis, le jour du sabbat, de s'éloigner de plus de deux mille coudées de sa demeure. 

}I, 31. - " Elle était ronde comme, etc. - C'est Je cette manne miraculeuse que 
cet.te substance douce, qui eu Arabie découle des feuilles de certains arbres, a plus 
tard tiré son nom de manue. - • Le mot manne, manna, vient de la question que 
firent les Hébreu.,: à la vue de cette substance : Man hou? Qu'est-ce que cela? -
Encore présentement on récolte autour du Sinaï, et dans quelques autres parties 
de l'Arabie, sur un arbrisseau, une espèce de résine ou gomme, qui résulte da 
suintement de l'écorce ou de la feuille piquée par certains insectes; et de là les 
rationalistes n'ont pas manqué d'expliquer, par ce moyen, d'une manière toute 
naturelle, la manne qui tomba pendant les quarante ans que les Hébreux passèrent 
dans _le 1é~ert. ~ suflira, pour que la futilité d'une telle explic~tion saute aux y_eux, 
de faire 1c1 un simple rapprochement, entre cette manne du Smaï et la nourr,turc 
envoyée aux enfants d'Israël. Le suintement sucré on la manne du Sinaï, qui dé
coule des brauches du tarpha (tamarix mannifera), ne nourrit pas, mllls opère 
comme nue médecine purgative; on ne le trouve en Arabie qu'en très petite quan
tité, seulement aux environs du Sinaï, et il se conserve fort longtemps. Pour ce qui 
est de la nourriture en forme de grai111, que !'Ecriture appelle manne, elle ne· se 
récoltait point sur une plante, mais elle tombait du ciel; elle tombait chaque joui." 
à l'exception du sabbat; elle tombait en quantité considérable; chacun ne pouvait 
en recueillir qu'une mesure; elle ne se co11servait qu'on jour, et une fùis seulemeut 
la semaine à cause du sabbat,. deux jours; le seul vase plein qni fut déposé dans 
l'arche d'afiiance, se conserva ~ perpétuité!· le~ Israélites eurent la manne non
seulement autour du Smal, mUlll dan~ tous es lieux de leur marche, et elle ne cessa 
qu'au jour de _leur arrivée dans le pays de Chanaan (Jo.s. 5" t2.), lorsqu'ils enrent 
pour se nouITir un pain véritable. Voy. Thédt. de, dio. Ecrit. § 90. 

,. 32. - •• Moyse ne dit et n'écrivit ce qui est marqué dans les y. 32-36, qoe 
lorsque déjà le saint tabernacle avait été constrniL 
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. et r.el")ne ooram Domino, ad ser
nndum in generationes vestras, 

34. sicut prrecepit Dominus 
,Moy.si. Posuitque illud Aaron in 
tabernaculo reservandum. 

35. Filii autem Israel oomede
runt man quadraginta annis, donec 
venirent in terram habitabilem : 
boc cibo aliti sunt, usquequo tan
gerent fines terrœ Chanaan. 

Seigneur 17, afin qu'elle se garde pour les 
races à venir, 

34. selon que le Seigneur' l'a ordonné à 
,!il.oyse. Et Aaron mit ce vase en réserve dans 
le tabernacle. 

35. Or les enfants d·lsraêl mangèrent de 
la manne pendant quarante ans, jusqu'à ce 
qu'ils vinssent dans la terre où ils devaient 
habiter. C'est ainsi qu'ils furent nonrris,jus
qu'à ce qu'ils e~trassent sur les premières 
terres du pays de Chanaan 18• 2. Esdr. 9, 21. 
Jllditll, 5, 15. 

36. Gomor autem 
est ephi. 

decima pars 36. Or le gomor est la dixième partie de 
' l'éphi. 

CHAPITRE XVII. 

Eau du rocher. Victoire sur les Amalécites. 

t. Igitur profecta omnis multi
tndo filiorum Israel de deserto Sin 
per mansiones suas, juxta sermo
nem Domini, castrametati sunt in 
Rnpbidim, ubi non erat aqua ad 
bibendnm populo. 

2. Qui jurgatus contra Moysen, 
ait : Da nobis aquam, ut bibnmus. 
Quibus respondit Moyses : Quid 
jurgamini contra me? cur tentatis 
Dominum't 

3. Sitivil ergo ibi populur. pr111 
aqure penuria, et mnrmuravit con
tra Movsen, dicens : Cur fecisti 
nos exire de A;;gypto, ut occideres 
nos, et Jiberos nostros, acjumenla, 
siti? 

4. Clamavit aulem Moyses ad 
Dominum, dicens : Quid faciam 
populo huic? adhuc paululum, et 
lapidabit me. 

5. Et ait Do minus ad Moysen : 
Antecede populum, et sume tecum 
de senioribus Israel : et virgam 
qua percussisti lluvium, toile in 
manu tua, et vade. 

t. Tous les enfants d'Isrël étant partis du 
désert de Sin, et ayant demeuré dans les 
lieux que le Seigneur leur avail marqués', 
ils campèrent à Raphiclim, où il ne se trou
va point d'eau à boire pour le pe'uple. 

2. Alors ils murmurèrent contre Mo.yse, et 
lui dirent: Donnez-nous de l'eau pou1· boire. 
Moyse leur répondit : Pourquoi murmurez
vous contre moi? Pourquoi tentez-vous le 
Seigneur•? 4. Jlloys. 20, 4. 

3. Le peuple se trouvant donc en ce lieu 
pressé de la soif et sans eau, murmura 
contre Moyse, en disant : Pourquoi nous 
avez-vous fail sortir de l'Egvpte, pour nous 
faire mourir de soif, nous éi nos enfants, et 
nos troupeaux? 

4. Moyse cria alors au Seigneur, et lui 
dit : Que fera.i-je à ce peuple? Il s'en faut 
peu qu'il ne me lapide. 

5. Le Seigneur dit à Moyse : Marchez de
vant le peuple; menez avec vous des anciens 
d'Israël; prenez en votre main la verge dont 
vous avez frappé le fleuve, el allez j11squ'à 
la pierre d'Horeb. Ps. 77, t5. t. Cor. tO, 4. 

~- 33. - l'I devant l'arche d'alliance. Voy. pl. b. chap. 25. 
71. 35. - •• Les saillis Pères nous enseignent q,ue la manne était une figure de 

l'adorable Eucharistie; Jésu..cbrisl, faisant allusion à cette nourriture, se nomme 
lui-même le vrai pain descendu du ciel, qui donne la vie au monde. Jean, 6, 33. 

jl. i. - 1 • Entre la station de Sin et celle de Raphidim 6tait la station de Daphea 
(i. Moys. 33, t2), et seJon quelques-uns, encore celle d'Aluz. - Moyse ne men
tionne pas toutes les stationsi parce qu'apparemment il en comprend plusieurs sous 
1IJl seul noml. ou que dans celles qu'il omet il ne se passa rien de mémorable. 

;. 2. - • l'ourquoi doutez-vous que Dieu puisse vous secourir? V"!f, 7. 7. 
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6. Je me trouverai là moi-même présent 
devant vous ; vous frapperez la pierre, et il 
en sortira de l'eau, afin que le peuple ait à 
boire. Moyse fit devant les anciens d'Israël 
ce que le Seigneur lui avait ordonné. 

7. E.'l il appela ce lieu la Tentation•, à 
canse du murmure des enfants d'Israël, et 
parce qu'ils tentèrent là le Seigneur, en di·· 
sant ~ Le Seigneur est-il au milieu de nous, 
on n'y est-il pas• ? • 

8. Cependant Amalec • vint à Raphidim 
pour combattre contre Israël. 5 .. Moys. 25, 
t7. Judith. 4, 13. Sag. H, 3. 

9. Et Moyse dit à Josué 6 : Choisissez des 
hommes, et allez combattre contre Amalec. 
Je me tiendrai demain sur le haut de la 
colline, ayant en main la verge de Dieu. 

6. En ego stabo ibi coram te, 
supra petram Horeb : percutics
que petram, et exibit ex ea aqua, 
ut bibat popuius. Fecit Movses ita 
coram senioribus Israel : • 

7. et vocavit nomen loci illius, 
Tentatio, propter jurgium filiorum 
Israel, et quia tentaverunt Domi
num, dicentes : Est ne Dominus 
in nabis, an non? 

8. Venit autem Amalec, et pu
gnabat contra Israel in Raphidim. 

9. Dixitque Movses 11.d Josue : 
Elige viras, et egressus, pugna 
~outra Amalee : cras ego stabo in 
~ertice collis, habens virgam Dei 
in manu mea. 

~O. Josué fit ce que Moyse lui avait dit, 10. Fecit Josue ut !oculus erat 
et 11 combattit contre Amalec. Mais Moyse, Moyses, et pugnavit contra Ama
Aaron, et Hur montèrent sur le haut de la lec : Moyses autem et Aaron et 
colline. Hur ascenderunt super verticem 

i collis. 
H. Et lorsque Moyse tenait les mains /ile- i IL Cumque levarct Moyses ma

vées, Israël était victol'icux; mais lorsqu'il, nus, vincebat Israel : sin nutem 
les abaissait un peu, Amalec avait l'avantage. paululum rcmisissct , suprrahat 

Amalec. 
12. Cependant les mains de Moyse étaient 

lasses et appesanties : c'est pourquoi ils 
P.rirent une pierre, et l'ayant mise sous lui, 
il s'y assit; et Aaron et Hur lui soutenaient 

12. Manus autem ~lo1si crant 
graves: sumenles igitür lapiùcm, 
posuerunt subter eum, iu quo ·se• 
dit : Aaron autem et Hur susten-

j. 7. - a Dans l'hébreu: Massa et Meriba, c'est-à-dire Tentation et Cootestatiou. 
• Comme la manne figurait le pain céleste qui devait apparaitre en Jésu ... Cliri:it, 

de même l'eau du rocher élait la figure du breuvage spirituel, de la grâce céleste 
de !'Esprit-Saint. Voy. L C01·. 10, 3. Jean, !, 10. 7, 38. - • Nous voyons, par le 
miracle de l'eau qui coule du rocber d'Horeb, que, de même que Dieu, en toute 
occasion, dit à Moyse que c'est sans aucun mérite, et sans la cOOJlératioo du peuple., 
mai,; uniquement par s8. miséricorde et par sa main toute-pwsS9.llle q1ùl l'a. tiré 
de l'Egypte, Moyse, de son côté, a bien soin de déclarer en présence des lsraélitesi 
qu'il 11'cst que l'instrument de ln main de Dieu, et qu'ninsi, tons les miracles qu.'i 
opère, il ne les opère que dans la vertu divine. C'est dans cette vue CJ.U'il demande 
à Dieu ce qu'il doit faire ,Pour le peuple (j,. 4), et qne Diell se rend visible, et, par 
sa présence, atteste que I eau ne coule que par miracle. Un interprète juif observe 
que Moyse prend avec lui (j,. 5.) plu$ieurs d'entre les anciens d'Israël, afin qu'ils 
servent ile témoins, et qu'ils voient que c'est lui-même qui a fait que l'eau est sortie 
du rocher, et que nul ne puisse dire qu'il y avait déjà d11ns les temps anciens des 
fontaines en ces lieux-là. 11 se sert aussi au bàton avec lequel il frappa le fleuve 
pour changer l'eau en sang, contre sa nature, afin de faire comprendre que, contre 
la nature du rocher, il en fera jaillir de l'eau. Aujourd'bui cependant, le mont 
~oreb est arrosé p!I.I' des source., et il y a, dit-on, des jardins dans ses vallées, où 
il croit de la vigne et des légumes. Mais en admettant même la vérité du récit de3 
voya11eurs, en ce qui regarde les eaux que l'on voit aujourd'hui sur !'Horeb, cela. 
ne fmt rien au récit de Moyse, car nous ne savons si les Hébreux se trouvaient à 
proximité de ces sources, si même elles existaient eu ce temps-là, et si l'eau y est 
en abondance suffisante pour abreuver un peuple si nombretL~. 

j,. 8. - • Les Amalécites descendants d'Esaü (!. Moys. 36, 12.), qui habitaient 
dans le désert. · · 

j, • 9. - • • Josué, fils de Nun se distinguait dès-lors par sa lidélit~ et son cou
rage. P!I.I' là il mérita de devenir ie successeur de Moyse et d'être choisi pour faire 
la eonquête de 111. terre de promission. 4. Moys. 13, 17. Jas. 1, li. 
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taliant manus cjus ex utraque, les mains des deux côtés. Ainsi ses mains 
parte. Et factum est ut manus il-: ne se, lassèrent point jusqu'au coucher du so
liu non Jassarentur usque ad oc- ' leil. 
casum solis. . 

ta. Fugavitque Josue Amalec, 13. Josué mit donc en iuite Amalec, et fit 
et populum ejus in ore gladii. passer son peuple au fil de l'épée'· 

i4, Dixit autem Dominus ad 14. Alors Je Seigneur dit à Moyse: Ecrivez 
Movsen :· Scribe hoc ob monimen- ceci dans un livre l, afin que ce soit un mo
tum in• libro, et trade oribus Jo- nument, et faites-Je entendre ,, Josué : car 
sue : delebo enim memoriam j'effacerai la mémoire d'Amalec de dessous 
Amalec sub cœlo. le ciel •. 

15. JEdificavitque Moyses alla- m. Moyse dressa là un autel, qu'il appela 
re : et vocavit nomen ejus, Domi- de ce nom : Le Seigneur est ma gloire 10 ; 

nus exaltatio men, dicens : car, dit-il, 
16. Quia manus solii Domini, et 16. ln main du Seigneur s'élèvera de son 

bellum Domini, erit contra Ama- trône contre Amalec, et le Seigneur lui fera 
lec, a generntione in generatio- ·Ja guerre dans la suite de toutes les races"· 
nem. 

;. i3. - 7 Deux choses nous donneront la victoire sur nos ennemis - la prière 
et le combat. Celui qui ne les réunit point, n'arrive point à la terre de promission. 

j'. 14. - • • Saus entrer ici dans un e"amen approfondi sur l'antiquité de l'art 
d'écrire, il est certain que chez divers peuples d'Orieut. notamment chez les Egyp
tiens et les Phéniciens, si voisins de la Palestine, cet art remontait bien au-delà de 
Moyse. Les inscriptions en langue hiéroglyphique et même démotique on vulgaire, 
qu'on retrouve sur les plus anciens monumrmts de l'Egypte, ne laii:;sent auc:un 
doute ponr. ce qui concerne cette contrée, et les traditions les mieux fondées, de 
111ê111e que les monuments les pins respectables, permettent de porter Je même 
jugement· de la Phénicie. La langue phénicienne étnit, comme on sait, la langue 
hébraiiqne même; et sans doute les enfants d'faraël qui, durant leur captivité en 
Egypte, purent bien se familiariser avec la langue et l'écriture du pays qu'ils habi
taient, n'oublièrent pas la Jan::n,e de leurs pères, ni lettr manière d'écrire. - Les 
matériaux dont on se servait, outre la pierre et les tablettes de cire, étaient la toile 
égyptienne, le papyrus, les feuilles de palmier et les peau". Comme on le voit par 
ce qui est marqué des voiles du tabernacle 12. Moys. 36, 19 etc.), les Hébreu" sa
vaient bien préparer ces dernières. li est d ailleurs fréquemment parlé dans les 
livres de Moyse d'ustensiles de cuir, ou de vêtements de peaux (3. Moys. 13, 48 etc.), 
et les prêtres mêmes employaient à lenr usage les peaux de• holocausw.s (ibid. 7, 
8~ ete ). - Selon toute vraisemblance, la première manière d'écrire fnt la liiéro
gtyphiqui, mais l'écriture en caractères alphabétiques remonte elle-même à la plu.s 
haute antiquité. On la retrouve employée, dit Champollion, sous des formes ré~u
lières, dans les plu.s anciens monuments de l'Egypte et de la Nubie; car la même 
langue, qui est la langue copte, était commune aux deux pays - et souvent les 
inscriptions sont écrites en caractères hiéroglyphif!ues et alph:Jiétiques placés les 
uns sous les autres. - Les anciennes relations des H,,breux et des Arabe• sulfiraie11f; 
donc, à défaut de tonte autre preuve, pour nous convaincre qu'au temp• de Moy:r 
fart d'écrire n'était nullement ignoré par les enfants d'Israël : il plus forte raiso1 
Moyse, élevé dans tous les arts et tontes les sciences des Egyptiens, devait-il con
n&ttre cet art et y être versé. Voy. l'Egypte, parChampollion-Fi~eac, p. 211, § xv11. 

• • Cette prédiction se trouve vérifiée dans les livres de• liais (1. Roi.,, 13, 3), où 
Dieu recommande à Saül de détruire entièrement ce peuple. - Les mots : Failes
le entendre à Josué, signifient : Dites-le lui, faites lm counaltre en partieulier la 
aentence que j'ai portée contre Amalec. - Dieu avait dès-lors résolu de douncr à 
Moyse, Josué pour successeur. 

;'. i5. - 10 Dans l'hébr. mon étendard. - Moyse semble Cuire allusion à la 
Yerge de Dieu, qu'il portait ù la main, et qu'il élevait comme un étendard lore
qu'Iaraël triompha d' Awalec, 

j'. 16. - 11 Dieu du haut de son trône étendra toujours sa main contre Amalec, 
et e,ombattra contre lui jusqu'à ce qu'il soit. e"terminé. , 



L'EXODE, 

CHAPITRE XVIII. 

Excellent conseil queJéthro ctonne à Moyse. 

i. Or Jéthro, prêtre de Mailia.n, et beau
père de Moyse, aîant appris tout ce que Dieu 
avait fait en faveur de ~o~se e_t de. son p~uple 
d'Israël, et comment 11 l'avait lait sortir de 
l'Egypte, . . . 

2. prit Séphora, femme de Moyse, qu'il 
lui avait renvoyée 1, 

3. et ses deux fils, l'un desquel avait été 
nommé Gersam, son père ayant dit : J'ai 
été voyageur en une terre étrangère; Pl. h. 
2, 21. 22, 

4. et l'autre Eliézer, l\loyse ayant dit en
core : Le Dieu de mon père a été mon pro
tecteur, et il m'a sauvé de l'épée de Pha
raon. 

;;, Jéthro, beau-père de Moyse, vint donc 
le trouver avec ses enfants et sa femme dans 
le désert, où il avait fait camper le peuple 
près de la montagne de Dieu •. 

6. Et il envoya dire à Moyse : C'est Jé
thro, votre beau-père, qui vient vous trou
ver, M·ec votre femme et vos deux enfants. 

7. Moyse étant allé au-devant de son beau
père, se baissa profondément devant lui, et 
le baisa; et ils se saluèrent en se souhaitant 
l'un à l'autre toute sorte de bonheur. Jéthro 
entra ensuite dans la tente de Moyse, 

8. qui raconta à son beau-père toutes les 
mencilles que le Seigneur avait faites contre 
Pharaon et contre les Egyptiens en faveur 
d'lsrël, tous les travaux qu'ils avaient souf
ferts dans le chemin, et la manière dont le 
Seigneur les avait sauvés. 

9. Jéthro se réjouit beaucoup de toutes 
les grâces que le Seigneur avait faites à Is
raël, et de ce qu'il l'avait tiré de la puissance 
des Egyptiens ; 

l O. et il dit : Béni soit le Seigneur qui 
vous a délivrés de la main des Egyptiens et 
de la tyrannie de Pharaon, et qui a sauvé, 
son peuple de la puissance d'Egypte. 

11. Je connais 3 maintenant aue le Seigneur 

i. Cumque audisset Jethro, sa
cerdos Madian, cognatus Moysi, 
omnia quœ fecerat Deus Moysi, et 
lsraeli popu!Q suo, et quod eduxis
set Dominus Israel de .tEgypto : 

2. tulit ~ephoram uxo.rem Moyai 
quam rem1serat : 

3. Et duos filios ejus, quorum 
unus vocabatur Gersam, dicente 
paire: Advena fui in terra alicua. 

4. Alter vero Eliezer : Deus 
enim, ait, patris mei adjutor. meus, 
et eruit me de gladio Pharaonis. 

t;. Venit ergo Jethro cognalus 
Moysi, et filii ejus, et uxor ejus, 
ad Moysen in desertum, ubi erat 
castrametatus juxta montem Dei. 

6. Et mandavit Moysi, dioens : 
Ego Jethro cognatus tuus venio ad 
te, et uxor tua, et duo filü tui 
cum ea. 

7. Qui egressus in occursum 
cognati sui, adoravit, et osculatus 
est eum : salutaveruntque se mu
tuo verbis pacificis. Cumque iD
trasi;et tabernaculum, 

8. narravit Moyses cognato suo 
cuncta quœ fecerat Dominus Pha
raoni, et .tEgyptiis propter Israel: 
universumque laborem, qui acci
disset eis in itinere, et quod libe
raverat eos Dominus. 

9. Lœtatusque est Jethro super 
omnibus bonis, qute fecerat Domi
nus Israeli, eo qnod eruisset eum 
de manu .tEgyptiorum, 

10. et ait: Benedictus Dominus, 
~ui liberavit vos de manu J':gyp
l!orum, et de manu Pharaoais, 
qui eruit pepulum suum de -
.tEgypti. 

t t. Nuno eognovi, quia magnus 

y. 2. -;- 1 d"E~yllle dans ~c pays_ de Madian, soit parce qu'il souhaitait se OOll88-
orer enllèrement a sa vocallon, soit pour soustraire son épouse et ses enfants à la 
foreur de Pharaon. 

,-. 5. - • d'llorcb ou de Sinal. 
Y, 11. - 3 

' Je connais mieu.,: encore qu'auparavant. Jéthro légua à sa postérité 
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Dominus super omnes deos : eo 
.quod superbe egerint contra illos. 

t2. Obtulit ergo Jethro cognatus 
Moysi hofocaùsta et hostias Deo : 
"Veneruntque Aaron el· onmes se
niores Israel, ut eomederent pa
nem cum eo coram Deo. 

13. Altera autem die sedit 
:Moyses ut judical'et populum, qui 
.assistebat Moysi a mane usque ad 
-.esperam. 

1 +. Quod cum vidisset cognat us 
-ejus omnia, scilicet qure agebat in 
populo, ait : Quid est hoc quod 
lacis iu plebe : cur soins sedes, et 
omnis populos prrestolatur de ma
ne usque ad "Vesperam î 

m. Cui respondil Moyses: Venit 
ad me populos qurerens senten
tiam Dei. 

16. Cumque acciderit eis aliqua 
disceptatio, veniunt ad me ut ju
dicem inter eos, et osteudam prre
cepta Dei et leges ej us. 

17. At ille : Non bona.m, inquit, 
rem facis : • 

t8. stulto labore con5umeris et 
tu, el populus iste qui tecum est: 
ultra vires tuas est negotium, so
l us illud non poleris sustinere. 

t9. Sed audi verba mea atque 
eonsilia, et erit Deus tecum. Esto 
tD populo in bis qure ad Deum 
pel'tiuent, ut referas quie dicuntur 
.ad eum : 

20. ostendasque populo ceremo
nias et ritum colendi , viamque 
per quam ingredi debeant, et opu~ 
quod facere det.eant. 

est grand au - dessus de tous les dieux, 
e@mme il a paru lorsqu'ils• se 1ont éleTés si 
insolemment contre son peuple• Pl. 1,,. ~, 
14. ~. 7. to, to. t+, 8. 

12. léthro, beau-père de Moyse, offrit 
donc à Dieu des holoc3.\lstes et des hosties; 
et Aaron et tous les anciens d'Israël vinrent 
manger du pain avec lui devant le Seigneur•. 

t3. Le lendemain Moyse s'as,;it paurrendre 
justice au peuple, qui se présentait devant 
lui, depuis le matin jusqu'au soir. 

li. Et son beau-père ayant w tout ce 
qu'it faisait pour ce peuple , lui dit : D'où 
vient que vous agissez de la sorte à l' égttd 
1u peuple Y pourquoi étes-'\'ous seul assis 7 , 

et tout le peuple attend-il ainsi depuK le 
matin j11sq11'au soir î 

t 3. Moyse lui répondit : Le peuple "9Î6llt 
i moi pour consulter Dieu. 

t 6. Et lorsqu'il leur arri-re f{Uelque difi
rend, ils viennent à moi, afin ~ j'ea sois 
le juge, et que je leur fasse eonnaltre les 
ordonnances et les lois de Dieu. 

17. Vous ne faites pas bien 8 , répondit 
Jéthro. 

t8. Il 'f a de l'imprudence à 'VOUS COMU
mer ainsi par un travail inutile, -.ou& et le 
peuple qw est avec "V<llls; cette entreprise 
est au-dessus d.e vos forœs, et "90116 ne P",l'
rez la soutenir seul. 5. Moys. t, 12-

t 9. Mais écoutez ce que j'ai à vons dire, 
et le conseil que j'ai à vous ~. et lloeu 
sera avec vous. Donnez-vous au peuple pour 
toutes les choses qui regardent Dieu, pour 
lui rapporter les demandes et les besoins du 
peuple, 

;.!O. e.t pour apprewe aa peuple les céré
monies, la manière d'honorer Dieu, la voie 
par laquelle ils doivent marcher, et ce 11u'ils 
doivent faire t, 

sa foi et sa piété; car c'est de lui qu'étaient issus les Réchabites (1. Pal', 2, 55), 
dont Jérémie (35) loue l'abstinence et l'obéissance. 

• les Egyptiens . 
. • les Israélites. Suppléez : ils ont été h11miliés de la même manièt'e. - Pharaon 

ToalaU faire pét'ir tous les petits enfants dans l'eau, il y périt lui-même avec son 
Mmée. 

;. l.2. - • manger à la ldoire de Dieu les dons otrerlB en sacrifice, qui o'étaient 
pas oonswnés par le feu. Le troisième livre de Moyse foal'lli.t les éclatrciesements 
touchant les différenle!' sortes d'offrandes. - .* Nous voyons par ce pas8"ge et p~r 
beaucoup d'autres, qn un grand nombra de rites, dont Moyse fit plus tard des lois 
pour les sacrifices, étaient usit.es méme avant la loi; ils appartenaient à la rMé
lation primitive. 

;,. u. - T • pour ,eatœdre le pettple et juger &eB ditrérends (1. U. 16.). 
;. l.1. - • Cette manière de rendre la jusbce ue me plait pas. 
,. %0. - • • Soyez l'avocat du peuple auprès de Dieu, et réciproqwimeot l'inle1· 
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21. Mais choisissez d'entre tout Je peuple 
des hommes fermes et courageux qm crai
gnent Dieu, qui aiment In vérité, et qui 
soient ennemis de l'avarice; et donnez la 
conduite aux uns de mille hommes, aux 
autres de cent, nu.x autres de cinquante, et 
f.UX autres de dix. 

22. Qu'ils soient occupés à rendre la ,jus
tice au peuple en tout temps; mais qu'ils 
réservent pour vous les plus grnndes affaires 
et qu'ils jugent seulement les plus petites : 
ainsi ce fardeau qui vous accable, deviendra 
plus léger, étant partagé avec d'autres. 

23. Si vous faites ce que je vous dis, 'vous 
accomplirez Je commandement de Dieu ; 
vous pourrez suffire à exécuter ses ordres, 
et tout ce peuple retournera en paix à sa 
maison 1°. 

24. Moyse ayant entendu son beau-père 
parler de la sorte, fit tout ce qu'il lui avait 
conseillé. 

2ii. Et ayant choisi d'entre tout le peuple 
d'Israël des hommes fermes et courageux, 
il les él,ablit princes du peuple, pour com
mander les uns mille hommes, les autre~ 
cent, les autres cinquante, les autres dix. 

26. Ils rendaient justice au peuple en tout 
temps; mais ils rapportaient à MoJse toutes 
les affaires les 1/lus difficiles, jugeant seule, 
ment les plus aisées. . 

27. Après cela Moyse laissa aller son beau 
père, qui s'en retourna en son pays. i. Moys 
tO, 29. 

2t. Provide antem de,, om111 
plebe 'Viros potentes , et timc1ùcs 
Deum, in quibus sit verilM, et 
qui oderint nvaritiam, et constitue 
ex eis tribunos, et centurioncs, et 
quinquag~narios, et decanos, 

22. qui judicent populum omui 
tempore : quiclquid autcm majus 
fuerit, rcfcrant ad te, et ipsi q:ii
nora tantummodo judic.ent : Je
viusque sit tibi, partito in nlioM 
oncre. 

23. Si hoc feceris, implehis im
perium Dei, et prœcepta e,ins ·1fo
teris sustentare : et omnis hic po
pulus revcrtetur ad loca sua cuni 
pace. 

24. Quibus auditis, Moyses feoit 
omnia quœ ille suggesserat. 

25. Et electis Yiris strcnnis '·c1e 
cuncto Jsrnel, constitnit eos p1·in
cipes populi, tribu nos, et ccutu
riones, et quinquagenarios, et ile• 
canos. 

26. Qui judicnbaot plcbem omni 
tempore : quidquid nutem gr:win• 
erat, referebant nd enm, faciliora 
tantummodo judicantcs. ' . ' 

27. Dimisitquc co0·1rnlt11i1 suu1,1: 
1 
qui revenms abiil in terram suam, 

CHAPITRE XIX. 

Dieu s'entretient avec M.oyse sur le mont Sinaï 

t. Le troisième jour du troisième mois 1 
depuis que les enfants d'Jsraël furent sortis 
de l'Egypte, ils vinrent au désert de Sinaï•. 
1. Moy,. 33, t5. 

t ,· Mense tertio egressionis Jsmel 
de terra ~gypti, in die hac vcne
runt in solitudinem Sinaï. 

prète de Dieu auprès du peuple, afin que le peuple apprenne d& 'Vous ce que Diell 
prescrira relativement au gou'VeI'llemenlJ à la religion et aux règles des mœurs. 

;. 23. - •• • Dans l'hébr. : Si vous faites cela, et que Dieu 'Vous l'ordonne, alors 
vous achèverez en demeurant (vous terminerez toutes les affaires), et tout~e peuple 
aussi arrivera en son lieu en paix. - Jéthro ne demande pas 9ue Moyse suive son 
a'Vis avant d'avoir consulté Dieu. - Si les affaires et les différends du peuple 
n'eussent pas été promptement terminés, ces délais auraient pu occasionner des 
inimiti~s et des troubles. - Par le lieu où le peuple va, on peut entendre le pays 
de Chanaan. · 

y. 1. ..,.. • Dans l'hébreu : Dans le même jour du troisième mois, c'est-à-diTe le 
troisième jour, etc. · 

• Le mont Sinn! est situé dans la presqu'ile arabique comprise entra le goli. 



CHAPITRE XIX. ~2!) 

.~, N~m profecti de Raphidim, \ 2. Etant partis de Raphidim, et arri.-(•s ea 
e(p,ervenientes usque in dcscrtum cc Msert, ils campèrent au mtlme lieu; et 
Sinaï, castrametati sunt in eodem Israël y dressa ses tentes vis-il-vis de 1., 
loco,jbique Israel fixit tentoria. e ! 'llontagne. 
regione montis. ' 

------- -·------·------- ---------

de ~Ûez et Je golfe d'Akaba, autrement le golfe Œlanitique. Dans sa partie méridio
nale cette presq,iîle est toute montagne~se,. tandis 'l':1'au nord elle s'étend en plaine 
dans un vaste desert. Les montagnes/rmc,pales qm se trouvent dans la partie du 
midi;sont., en allant du sud au nor , le mont um-Schomar, le plus élevé de la 
péninsule, le mont Horeb, le mont Sinaï au nord-est du mont Horeb, le mont de 
!d.oyse au nord du Sinaï. C~a trois montagnes, l'Horeh, le Sinal et le mont de Moyse 
sop,t très-rapprochées; le pic le plus élevé du Sinaï est appelé le pic Sainte-Catherine. 
Enl4i,. tout-à-fait au nord, sur la limite du désert, s'élève le mont Serbal, vaste e"t 
immense cône, isolé de la chaine montagneuse et dont le sommet atteint 6,000 pieds 
au-llessus du niveau de la mer. Près dn Serbal s'étend la vallée de Phiran ou de 
Phararl, délicieuse oa:;is bien arrosée et d'une grande fertilité. Un voyageur alle
mand, Lepsius, qui1 dans ces dernières années, a visité l'Egypte, puis la péninsule 
d'Arabie, a prétenau que le· mont Sinaï n'était autre que le mont Serbal, et que 
c'était .sur cette ~ernière montagne que Moyse avait reçu ln loi. En effet, dit-il, la 
vallée de Pharan eta1t très-propre pour le campement des Hébreux qui purent aisé
ment Y. passer un an. Là croit, avec beaucoup d'autres fruits, l'arbriôseau qui porte 
1a·o:rntine; un ruisseau d'une eau limpide et abondante pouvait servir à abreuver le 
camp et, comme à sa source il sort d'un rocher, il rappelle très-bien le rocher 
dont \ioyse fit jaillir de l'ean. La position du mont de Moyse, au contraire, n'a au
cun· <le· ces avantages; c'est une espèce de cul-de-sac, avec un terrain pierreux. et 
aride, qui, encore auiourd'hui, offre à peine de l'eau pour abreuver deux mille 
hommes. Or, entre deux sites dont l'un offrait tant d'avantages, tandis que l'autre 
en ét&il . entièrement dépourvu, Moyse a dti nécessairement se décider pour le 
P.remier en choisissant une station 01?- il des:ait séjo'!rner nn an entier. Ajoutez,.con
tiliue-t-11, que le mont Serbal portait aussi autrefois, à cause du culte d'une idole 
~i y. était_ particulièrement h?norée, le no,m de mO)!tagne _de Dieu, que les in~
cnpboD.s I srnaït1ques dont plusieurs sont pa1ennes, mais aussi quelques-unes chre
tiemes, se rencontrent à l'approche du Serbal, en bien plus grand nombre que 
vers le mont de Moyse ou !'Horeb. Enfin, la tradition qui fait du mont de Moyse 
la montagne sur laquelle la loi fut donnée, ne remonte pas au-delà du v1• siècle, 
époque à laquelle l'empereur Justinien y fonda une église et un monastère. Ce sont 
la les J.>rincipales raisons par lesquelles le moderne voyageur cherche à appuyer 
son opinion. Mais cette opinion, malgré les efforts qu'il fait pour la rendre plau
sible, ne soutient pas l'examen. La tradition qui fixe le mont de Moyse comme la 
montagne sur laquelle Moyse monta, ne date pas de Justinien : ce ne fut qu'en 
vertu de cette tradition que l'empereur chrétien y fit bâtir une église et un mo
nastère. Du reste, Eusèbe, saint Jérôme, Cosmas Speusippe, vivaient avant Justi
nien, et ils tiennent que le mont Sinal est biep celui ·que l'on connait encore sous 
ce nom. Moyse n'aurait pas appelé monta~ne de Dieu, une montagne ainsi dési
gnée. à· CJ1Use du culte d'une idole; et pms la montagne sur 1a1uelle la loi fut 
donnée n'est pas appelée simplement la montagne de Dieu, mais a monta~e de 
Jébova. Les inscriptions sinaïtiqnes, en général1 n'ont pas encore été déchiffrées, 
et l'on ne peut en tirer aucune induction, ni aans un sens, ni dans un autre. Les 
avantages de la position n'étaient pas ponr Moyse nn motif de camper dans un 
lieu plutôt que dans un autre. C'était l'ordre de Dieu qui le dirigeait, et Dieu vou
lait surtout montrer à son peuple qu'il l'avait sauvé in brachio extenso et manu 
excelsa, Pour ce qui est de la manne qui se voit près du Serbal, ce n'est pas celle 
dont les.Hébreux furent nourris (Vay. pl. h. i6, 31); et le ruisseau qui conle dans 
la vallée de Pharan pent encore moins être considéré comme l'eau sortant du ro
cher à la station de Raphidim (Pl. h. 17, 7). En général, le récit de Moyse ne peut 
ae ccincilier avec l'hypothèse nouvelle, qui est de plus contredite pa,· tous les autres 
vo,~eurs., même les moins suspect:; a'une rigoureuse orthodoxie. L'un d'eux, qui 
a éga.Lenwnt parcouru la péninsule dans ces dernières années, assure mdme que 
11ar sa, nature, la oonlrée près du mont de Moyse est, à raison de la sûreté dont on y 
Jouissait, de sa fraiche température et de ses aspects alpestres, pl,1s propre que la 
vallée ,d,e Pharan pour un .long séjour du peuple. En outre, dit-il, la sainte mon
tagne du Dieu d'Israël n'était pas située dans le territoire ou.la contrée d'Amalee, 
comme le Serbal, mais dans le territoire de Madi3n qui était au sud-est, car il est 
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:J. Moyse monta ensuite pourparler à Dien', 
car le Seigneur l'appela du haut de la mon
tagne, et lui dit : Voici œ que vous direz à 
la maison de Jacob, et ce que wus annon
cerez aux enfants d'Israël : Act. 7, 38. 

3. :Moyses autem a.scendit -4 · 
Oeum, vocavitque eum Dominus de 
monte, et ait : Ha,c dices dowui 
Jacob, et annuntiabis fi!iis Israel : 

4. Vos ipsi vidisfü, quœ fecerim 
,Eg,ptiis , quo modo portaveriw 
,os super alas aquilarum, et as~ 
sumpserim mihi. .. , 

.\. Vous avez vu vous-mèmes ce que j'ai 
fait aux Egyptiens, et de quelle manière je 
vous ni portés, comme l'aigle porte ses aiglons 
sur ses ailes 4, et je vous ai pris pour être à 
moi. 5. Moys. 29, 2. 

:;. Si donc vous écoutez ma voix, et si vous 3. S1 crgo auclieritis vocem 
gardez mon alliance, vous serez le seul de meam, et custodierilis pactu111 
tous les peuples que je posséderai eomme meum, eritis mihi in peculiYm 
mon bien propre; car toute la terre est à de cunctis populis : mea est elW;D 
moi•. Ps. 23, L omnis terra. . 

6. Vous serez pour moi un royaume sa- 6. Et vos eritis mibi in regnum 
cerdotal et une nation sainte•. ë'est là ce I sacerdotale, et gens sancta : hzc 
que vous direz aux enfants d'Israël. sunt verba quœ loqueris ad lilÂ8II 

Israel. 
7. Moyse étant donc ,cnu vers le peuple, 7. Venit Moyses : et roaVO<;atis 

en fit assembler les anci.ens et leur e,posa majoribus natu pop111i, exposuit 
tout ce que le Seigneur lui a.rait commaadé omnes setmones quos mandaverat 
de leur dire. . 1 Dominus. · .. 

8. Le peuple N'pondit tout d'une voix : 1 8. l\esponditque omms pop!Ù.IN 
Nous ferons tout ce que le Seigneur a dit 7. simul : Cuncta quœ locut11S ellt 
Moyse rapporta au Seigneur les paroles du Dominus faci.emus. Cumque retu
pcuple. lisse! llfoi·ses verba populi ad 0.-

miumn, 
9. Et le Seigneur lui dit : Je vais venir à 9. ait ei Dominns : Jam nune 

vous 8 dans une nuée sombre et obscure, wniam ad te in ca!i~ine nubis, ut 
afin que le peuple m'enrende lorsque je ,·011s I audiat me populus tquentem ù 
pal'lerai, et qu'il vous croie dms toute la te, et rrcclat libi in pe.rpeluwu. 

--------------------·- ·-
expressément marque (2. Moys. i, 19), qu'à Madian le Seigneur ait à Moyse d'aller 
en Egypte, et d'en amener le peuple pour lui offrir un sacri~ce sur celle mootagne, 
rHoreb et le Sinaï, à Mndian (2. Moys. 3, 1. 12.). Selon le docteur John Wilion, 
qui a égalemeut- visité les tieux saints dans ces derniers temps, on d.Jit reconnaitre 
dans le Serbal, non le Sinal, mais le mont de Pharan dont il est aussi souvent fait 
mention dans la Bible (Comp. L Moys. H, 6. 21, 21. !. Moys. 10, \2. 13~ i. 4. 27. 
5. Moys. 33, 2. Habac. 3, 3,). Sur la •talion d1l Sinaï, voy. TMâtre des aiv. Ecrit. 
§ 83. 90. . 

y. 3. - s sur le mont Sinal. • 
y. 4. - • • Lorsque l'aigle tire ses petits de leur nid, il vole sous eu,:, de peur 

qu'ils ne tombent sur les rochers, et qu'ils ne s'y tuent. Comp. Deut. 32, H. 
5.-. 5. - 0 • Tous les J?Cuples sont la possession du Seigneur; mais parmi tous 1ea 

autres peuples, il a. choisi Israël comme sa possession particu.lière, à laquelle il Yeut 
.donner tous ses soms. ~ . 

~-. 6. - • V 011S devez vous dévouer sans partage à mon service, comme si vous 
,\liez tous mes µrêtres et des personnes qw me sont toutes consacrées. Le peuple 
d'l:-n-aël devait être ia figure de r,ette consécration qui doit dh;tiugner les chrétiens, 
et de cc sacerdoce en vertu duquel chaque chrétien doit s'offrir à Dieu en esprit et 
sans réserve. Voy. t. Pier. 2, 9. Apoc. t. ~- . 

y. 8. - 7 • Dieu1 Jéhovah le Dieu d'lsraêl, avait déclaré par Moyse qu'il· serait 
et le Dieu et le Rot dea Israélites (7'• 5. 6.). Le pe11ple ayant approuvé cette décl11-
ration par son consentement, il résulta de là gue le cnlte des antreo dieus, des 
dieux des Gentils, était. considéré ~-omme un crime de lèse-majesté. C'est pourquoi 
aussi on a dit a.vee rai:;on que le gouvernement des Juifs était une lhéocralùt; maù 
c'est tout-à-fait improprement qu'on appelle théocratique un gouvernement comme 
ceux de nos jours, lors même qll'il mvoque en sa faveur le droit diS"iu. Vo1. 
/tom. f, L note 1. 

t. 9. - • descendre du ciel. 



CHAPITRE XIX. 33l 

NttntJa'it ergo Moyses verba po
pili ~d Dominum. 
· to. Qui dixit ei : Vade ad po

pulüm, et sanctifica illos hodie, et 
cras, laventque vestimenta sua. 

H. Et sint parati in diem ter
tium : in die enim tertia descen
de! Dominus ooram omni plebe 
super montem Sinaï. 

t2. Constituesque (erminos po
Jllllo per circuitum, et ,lices ad 
e1>s: Cavete ne ascendatis in mon
tl!'Bl , nee tangatis fines illius : 
omnis qui tetigerit montem, morte 
mor,etur. 

rn; Manus non tanget cum, sed 
l$d1bns opJ.lrimetur, aut coufo
dw!tur jacuhs : sive jumentum 
fuerit, sive homo, non vive!; cum 
cœperit clangere buccina, tune as
cendant in montem. 

H. Descenditque Moyses de 
monte ad populum, et sanctiflcavit 
eum, Cumque lavissent vestimen-
1:a sua, 

f5, Ait ad eos: Estote parati in 
diem tertium, et ne appropinque
tis uxoribus vestris. 

16. Jamque advenerat tertius 
dies; et mane inclaruerat: et ecce 
eœp.erunt :wdiri tonitma;acmicare 
fulgura, et nubes densissima ope-

suite. Après que Moyse eut rapporté au Sei
gneur les paroles du peuple•, 

to. il lui dit : Allez trouver le peuple, et 
sanctifiez-le aujourd'hui et demain; qu'il;; 
lavent leurs vêtements", 

t t. et qu'ils soient prêts pour le troisième 
jour: car dans trois jours le Seigneur descen
dra devant tout le peuple sur la montagne 
de Sinaï. 

t2. Vous marquerez tout autour des li
mites pour le peuple, et vous leur direz : 
Prenez bien ~arde de ne pas monter sur la 
montagne, m d'en approcher tout autour"· 
Quiconque touchera la montagne, sera puni 
de mort. Hébr. 12, 18. 

t 3. La main ne le touchera point, mitis il 
sera ou lapidé ou percé de flèches : soit 
que ce soit une bête de service, ou un 
homme, il perdra la vie. Quand la trom11ette 
commencera à sonner, qu'ils montent alors 
à la montagne"· 

t 4. Moyse étant descendu de la montagne, 
vint trouver le peuple et le sanctifia. Et 
après qu'ils eurent lavé leurs vêtements, 

t5. il leur dit : Soyez prêts pour le troi
sième jour, et ne vous approchez point de 
vos femmestS. 

t6. Le troisième jour étant arrivé, sur la 
matin, comme le jour était déjà grand, on 
commença à entendre des tonnerres, et à 
voir briller des éclairs; une nuée très-épaisse 

• ce qu'il avait répondu à ce sujet. 
t- rn. - •• L'homme devant paraitre pur devant Dieu, les Israélites, le peuple 

sacerdotal, étaient astreints à laver leurs corps et leurs vêtements, et ils s abste
n·aient de l'usage du mariage, dans lequel, eu égard à la fragilité humaine, il est 
rare q11°il ne se mêle pas quelque désordre. 

t. t!. - "• La raison de cette défense était, d'un côté, d'inspirer aux Israélites 
un plus grand respect envers la majesté divine; et, d'un autre coté, d'environner 
Moyse de plus d'honneur et d'une considération particulière, par la permission 
donnèe à lui seul de monter sur la montagne. - Des limites avaient été fixées 
pour le peuple, et il lui était interdit, sous peine de mort, de les dépasser. 

jl. t3. - 11 • Tant qu'il n'y aura que des éclairs et des tonnerres, le peuple se 
tiendra dans le camp; mais lorsque le son de la trompette ~ommencera a se faire 
entendre, alors qu'il s'avance jusque vers les limites fixées au pied de la mon
tagne (Y'· ii.). 
· t. t5. - li• Voy. pl, h. note 10, - Presque tous les peuples d'Orient croyaient 

qu'il y avait dans l usage même légitime du mariage une souillure gui 'tendait 
i'homme indigµe · d'approcher de Dieu. Les prêtres égyptiens, en part1culier, s'en 
abstenaient pendant plusieurs jours à l'approche des grandes solennités. Le mème 
.usage ~·mtroduLlit même parmi les Grecs, et plos tard parmi les Romains ; et en
core, de nos jours les Mahométans qui font le pèlerinage de la Mecgue, vivent dans 
1a continence. - Pourquoi les chrétiens qui se disposent à participer aux sacre
Dlènts les plus saints, ne se feraient-ils pas llJl point de religion d'une réserve dont 
~s Infidèles et des pa'lens mêmes s'étaient fait une règle lorsqu'ils devaient toucher 
a'là: choses saintes? L'Eglise les y exhorte, et la piété, de mème que le respect dà 
â,Ull; mystères les plus augustes, semblent demander d'eux cette attention. Néan
moins que les directeurs des àines, avant de donner une décision en pareille ma
tière, examinent bien devant Dieu ce qui, dans tel et tel cas particulier, est le plus 
expédient. 
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couvrit la montog!le, la trompette ,onna avec rire montem, clangorque buccinll!I 
grand bruit, et le peuple qui était dans le vehementius perstrepebat : et ti-
camp fut saisi de frnveur. muit populus qui ernt castris. 

i 7. Alors Moyse le· fit sortir du camp pour i 7. Cumque eduxisset eos Moy
aller au-devant de Dieu, et ils demeurèrent ses in occursum Dei. de loco castro-
au pied de la montagne. rum, steterunt ad radices monti•. 

iS. Tout le mont Sinaï était couvel't de i8. Totus autem mons Sinni 
fumée, parce que le Seigneur y était des- fumabat : eo quod descendisset 
cendu au milieu des feux; la fumée s'en Dominus super eum in igne, et ns
étevait en haut comme d'une fournaise; et cenderet fumus ex eo quasi de 
toute la montagne inspirait de la terreur"· fornace : eratque omnis mons ter-
5, 1/oys. -l., 11. ribilis. 

i9. Le son de la trompette s'augmentait i9. Et sonitus buccinœ paulatim 
aussi peu à peu, et de,enait plus fort et plus crescebat in majus, el prolixius 
perçant. Moyse parlait à Dieu, et Dieu lui teudebntur : Moyses ]oquebatur, 
ré11ondait". et Deus respondebat e1. 

20. Le Seigneur étant descendu sur le 20. Descenditque Dominus su-
mont Sinaï, sur le sommet de la montagne, pcr montem Sinaï in ipso montis 
appela Moyse au lieu le plus haut. Et lors- vertice, el vocavit Moysen in ca-
qu'il y fut monté, cumen ejus. Quo cum ascendissct, 

21. Dieu lui dit: Descendez ve1·s le peuple, 21. dixit ad eum: Descende, et 
et déclarez-lui hautement ma volouté, de conlestare populum : ne forte velit 
peur que dans le désir de voir le Seigneur, transcenderc tcrminos ad viden
il ne passe les limites, et qu'un grand nombre dum Dominum, et peraat ex c,i• 
d'entre eux ne périsse. plurimn multitudo. 

22. Que les prêtres 18 aussi qui s'appro- 22. Sacerdotes quoque qui ac-
chcnt du Seigneur, se sanctifient, de peur cedunt ad Dominum, sanctificen-
qu'il ne les frappe de mort. tur, ne percutiat eos. 

23. Moyse répondit au Seigneur: Le peuple 23. Dixitque Moyses ad Domi-
ne pourra monter sur la montagne de Sinaï, num : Non potcrit vulgus ascen
parcc que vous m'avez fait vous-même cc dere in montem Sinai : tu enim 
conunandcment très-exprès, en me disant: testificatus es, et jussisti dicens : 
:Mettez des limites autour de la montagne, et Pone terminos circa montem, et 
sanctifiez le peuple. sanctifica ilium, 

24. Le Seigneur lui dit: Allez, descendez. 24. Cui ait Dominos: Vade, des-
Vous monterez ensuite, vous et Aaron avec ccnde: ascendcsque tu, et Aaron 
vous .. Mais que les prètres et le peuple ne tecum; sacerdotes autem et po
passent,point les li~ites, et qu'ils ne montent pulus ne transeant terminos, nec 
pomt ou est le Seigneur, de peur qu'il ne ascendant ad Dominum, ne forte 
les fasse mourir. interficiat illos. 

25: Moyse descendit donc vers le peuple, 25, Descenditque MoJscs ad po-
et lui rapporta tout ce que Dieu lui avait pulum, et omnia narra,·it eis. 
~n. 1 

. j'. 18. - ." • Le Psalmiste (P•. 67, 9,) uous dit : La terre fut ébranlée, et les 
Cieux fondirent en ea•1 devant Je Dieu ùe Sinal, devant Je Dieu d'Israël, Comp. 
P•. 4a, 3. 5, J.toy,. 33. 2. 

X, 19. - " Moyse pria Dieu de lui accorder la loi, et Dieu lui promit de la lui 
donner . 
. r. 22. - 18 c'est-à-dire les premiers-nés, que Dieu s'était réservés P."ur son ser

vice. Voy. pl, h. 13, 2. Pl. b. 24, 5. •· Moy,. S, t6. - Le sacerdoce d Aaron n'était 
pas encore institué. 

~-- 25. - 17 • Le Seigneur fit à Moyse toutes les recommandations (!UÏI lui plut 
de lui faire pendant que Moyse était sur la montagne, et Je peuple ne les recut pas 
«umeùrntement; car Moyse descendit auprès du peuple, et alors Dieu luf dit ce 
qm smt, cc que tout le peuple entendit aussi. Pl. b, 20, iS. 5. Moys. 51 22. · 
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CHAPITRE XX. 

Les dix commandements. 

t: Locutus est Dominus cunctos t. Le Seigneur parla ensmte de cette 
sermones hos : sorte : 

2. Ego sum Dominus Deus tuus, 2. Je suis le Seigneur ,·otre Dieu, qui ,;ous 
qui eduii )e de terra ./Egypti, de ai tiré de l'Egypte, de la maison de servi-
domo serv1tutis. tude. 5. Moys. 5, 6. Ps. 80, 1 t. 

3. Non habebis deos alienos co- 3. Vous n'aurez point de dieux <\!rangers 
ram me. devant moi. 

4. Non facies tibi sculptile, ne- 4. Vous ne ferez point d'image tadlée, ni 
que omnem similitudinem quœ aucune figure de tout ce qui est en haut dans 
e$t in cœlo desuper, et quœ in le ciel, et en bas sur la terre, ni de tout ce 
térrn deorsum, nec eorum quœ. qui est dans les eaux sous la terre 1• 3. Moys. 
sunt. in aquis sub terra. 26, t. r;. Moys. 4, t5. Jos. 24, 14. Ps. 06, 7. 

5. Non adorabis en, neque coles: 5. Vous ne les adorerez point; et vous ne 
e150 sum Dominus Deus tuus for- leur rendrez pas le souverain culte : car je 
tis, zelotes, visitans iniquitatcm suis le Seifrneur votre Dieu, le Dieu fort et 
patl'um in filios, in tertiam et jaloux•, qui venge l'iniquité des pères sur 
qùartam generationem eorum qui les enfants jusqu'à la troisième et quatrième 
odenmt me : génération dans tous ceux qui me haïssent•, 

)1. 4. - ' ' Ces versets contiennent, d'une part, la proclamation du dogme de 
l'unité de Dieu, et, d'autre part, la prohibition de l'idolâtrie sous une forme quel
conque. - Toutefois la défense de faire des images ou des statues n'est pas abso
lue, comme quelques interprètes l'ont prétendu, car il y avait dans le tabernacle 
même et dans le temple les figures des chérubins ; mais il était seulement défendu 
de faire des images ou des figures soit du vrai Dieu, soit des faux dieux des na
tions. 

5·. 5. - • qui ne souffre aucun dieu avec lui. 
• p8ree que les enfants naissant d'ordinaire avec les mêmes mauvaises inclina

tions, imitent leurs pères. Comp. Ezéch. 18. - • Ce que nous avons vu jusqu'à 
présent, la création, la chute de l'homme, la promesse du Rédempteur, le déluge, 
la confusion des langues, la vocalion d'Abraham, l'histoire d'laaac, de Jacob, de 
Joseph, les plaies d'Egypte, la délivrance d'Israël, le passage de la mer Rouge, la 
wlonne de feu et ùe nuée, la manne du désert, l'eau de la pierre d'Horeb, tous 
ces faits, sans doute, sont bien ces effets grauds et terribles dont parle le Psalmiste, 
et qùi annoncent la gloire du Seigneur, et publient la puissance de son bras. Mais 
ces faits, cependant, ne forment que comme la préparation au fait de la manifes
tation du Dieu très-haut sur le Sinaï, d'où il fait éclater sa majesté en proclamant 
ses lois et ses arrêts. Or là, ce qui démontre sa présence, ce qui la rend sensible 
et frappante à tous les yeux et à toutes les oreilles, ce n'est pao seulement le té
moie-na,ge de Moyse, le son de la trompette, la voix même de Dieu : ce sQnt les 
êclall's, 1es tonnerres, la montagne en feu et toute fumante, et tout cet appareil 
qne nulle langue ne peut décrire, que nul pinceau ne peut peindre, et qui dit à 
2,000,000 de témoins : « Oui, Jéhovah, l'Eternel, Je Dieu trois fois grand et trois 
• fois saint est là qui dicte ses lois. Mortels, écoutez-le et observez ses commande
» ments. » Et de même que tout ce g:ui précède dans l'histoire sainte sert de pré
paration à la promulgation de la 101 sur le Sinaï, cette promulgation est aus•i 

· comme le fondement sur lequel repose tout le reste des livres samts, où elle est 
célébrée de mille manières différentes. La fête de la Pentecôte a été instituée pour 
en perpétuer le souvenir. Les trois premiers commandements se rapportent n= 
dhoirs de l'homme envers Dieu; lei! cinq suivants aux devoir, des hommes entre 
eux; les deux derniers à la moralité intérieure de chacun, et comprennent les de
voirs de l'homme envers lui-même, Ces dix eommandemi,nts, qui ne som pas 
moins obli~atoires sous la nouvelle que sous l'ancienne loi, forment ainsi l'abrégé 
et la base ae toute la morale. 
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6. et qui fais miséricorde dans la suite de 6. et faciens misericor~ ia 
mille générations iL ceux qui m'aiment, et millia his qui diligunt mé, et eus-
qui gardent mes préceptes. todmnt prrecepta mea. 

7. Vous ne prendrez ~oint en vain le ·nom 7. Non assumes nomcn Domini 
du Seigneur votre Dieu ; car le Seigneur ne I Dei tui in vanum : nec enim ha
tiendra point pour innocent celui qui aura bebit insantem Dominus euro qui 
pris en vain Je nom du Seigneur son Dieu. assumpserit nomen Domini Dei 
3. llfoys. ID, J2. !i. Moys. 5, 11. llfatth. 5,33. sui frustra. 

8. Somenez-vous de sanctitler le jour du 8. Memento ut diem sabbati 
sabbat•. Pl. b. 3!, !3. 5. Moys. 5, !2. E:,ich.; sanctifices. 
20, !2. , 

9. Vous travaillerez durant six jours, et 9. Sex diebus operaberis, et fa. 
Tous y ferez tout ce que vous aurez à faire. cies omnia opera tua. 

!O. Mais le septièmejour estle jour du repos iO. Septimo antem die sabba.-
consacré au Seigneur wtre Dieu. Vous ne 

I 
tum Domini Dei lui est : non ra

ferez en ce jour aucun ounage, ni vous, ni: cies omne opus in eo, tu, et filius 
voll'e fils, ni votre fille, ni votre serviteur, tuus et lilia tua, senus tous et 
m votre servante, ni vos bêtes de service, m ancilla tua, jumentum tuum, et 
l'étranger qui sera dans l'enceinte de vos advena. qui est intra portas tuas. 
'filles•. 

! 1. Car le Seigneur a fait en six jours le 
ciel, la terre et la mer, et tout ce qui Y· est 
renfermé, et il s'est reposé Je septième jour. 
C'est pourquoi le Seigneur a. béni le jourdn 
sabbat, et 11 l'a sanctitlé. 1. Moy,. 2, 2. 

t2. Honorez ,·otre père et votre mère, afin 
que Tous Yiviez lon~!emps sur la terre que 
Je Seigneur votre uieu vous donnera'. 5. 
Moys. 5, !fi. Mauh. !5, 4. Epk.. 6, 2. 

· · f f. Sex enim diebus fecit Domi
nos cœlum et terram, et mare, 
et omnia quœ in eis sunt, et re
quievit in die septimo, idcirco be
nedixit Dominus diei sabbati, et 
sanctificavit eum. 

12. Honora pntrem tuum el ma
trem tunm, ut sis longœrns super 
terram, quam Dominus Deus tuus 
dnbit tibi. 

;,. 7. - • Vous ne le prononcerez pas autrement qu'avec respect, par eonséqaent 
point par légèreté, pour des promesses vaines; bien moins encore en. abwerez
vous pour le mensonge. 

j'. 8. - • • Le sabbat, ou Je jour clu repos du Selgnem, était chez les Juifs le 
samedi i parmi les chrétiens, le jour du repos est le dimanche à cause de la ré
surrechon de Jésus-Christ. - Le sabbat eustait et était observé parmi les lsl'llêlites 
avant la promulgation de la loi, car il remonte à l'origine même du monde. YtJy'. 
JÙ• h. t6, 23, et t. Jloys. 2, 3. 

jr. iO. - • • Vo,. t. Moy,. 2, 3. - Le sens de ce verset est : Vous n'exereeres 
aucun métier, VOID ne ferez aucune œnvre servile pour en tirer un intérèt 
temt1orel. Lorsq\1.8 les aaciens citent cette loi, ils mettent ordinairement cette ex• 
cepü.on : prœlerquàm quod ad ani211an, pertinet, ou bien : prœte,·quàm quœ omissa 
nocerenl; vous ne ferez le jour du sabbat aucu11e œuv,e servile, 31 ce n'est dans les 
choses où la vie est en danger, ou dont l'omission est un wave dommage. Voy. 
Natth. t!, t-t4. Do.ns les temps postérieurs, les docteurs juifs cbar15èrent l'obser
vation du jour du sabbat d'une infinité d'obligations minutieuses qw la rendaient 
comme impossible. 

jr. 12. - ' • Après les préceptes qoi regardent Dieu, !'Ecriture propose immt!dia
tement celui qui regarde les parents, parce qu'après Dieu, ce sont eux qni mérite11t 
le mieux notre amour et nos respects. IIODOl'er ses parents, c'est non-seul-.ment 
leur parler avec respect, leur obéir maie les assister autant qu'on peut dans leur,; 
besoins spirituels et temporels. - ~ précepte relatif aux de..-oirs des enrants à 
l'égard des 11a.rents est comme le fondement et le lien de toute la société humaine; 
car celui qw respecte et aime ses parents, aime aussi ses frères eomme étant nés 
des mêmes parents que lui; et celui qllÎ aime ses frères aime •~• proches à cause 
de ses aleux qui sont communs aux uns et aux autres, et de là découle toute la 
série de• obligations mutuelles dan• l'ordre soci81. Au lieu de ces mots : a,'in gw 
voua vwiez longtemps sur la terre, l'hébreu porte : afin qu'il, (\"Otre père et Totre 
mère) prolongent vos jours sur la ten·e, etc., à savoir par leurs prières. - La loi 
(pl. b. 21, Hi. 17.) ordouue qu'ou punisse de mort ceux qui frapperont ou qui 
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J ~. JSon owid.e&. 
14. Non mœchaberis. 

t3. Vous ne tuerez point. 
1 U. Vous ne commettrez point de fornica• 
J lion 8• 

15. Non fw·tum facies. 1 ffi. Vous ne déroberez {>Oint. 
i6. Non loqueris contra proxi- 16. Vous ne porterez pomt de faux témoi-

mum tuum falsum testimonium. gnage contre votre prochain. 
i7. l'ion concupisces domum 17. Vous ne désirerez point la maison de 

proxi~i tui: nec desiderabis u1;0-
1 
votre prochain; vo'!s ne d~sircrez point sa 

rem eJus, non senum, non anc1l- i'emme, n1 son serviteur, n1 sa ser,·ante, 111 
lam, non bowm,' non asinum, nec son bœuf, ni son âne, ni aucune de toutes 
omnia qure illius sunt. les choses qui lui appartiennent. Rom. 7, 7. 

{8. Cunctus autem populus vi
de,bal voces et lampades, et soni
tum buccinre, montemqu.e fuman
tem : et pcrterriti ac pavore con
cussi, steterunt procul, 

t3,- 9. 
18. Or tout le peuple entendait les ton

nerres et le son de la trompette, et voyait 
les lampes ardentes, et la montagne toute 
couverte de fumée. Et dans lo. crainte. et 
l'effroi dont ils étaient saisis, ils se tinrent 
éloignés, 

to. dicentes Movsi: Loquere tu, 19. et ils dirent à Movse ;. Parlez-nou1> 
nobis, el audiemus: non loquatur vous-même, et nous vous ·écouterons: mais 
nobis Dominus, ne forte moria-; que le Seigneur ne'.nous parle point, de peur 
mur. . i que nous ne mourr1~os. . 

20. Et ait Moyses ad populum : 
1 

20. Moyse répondit au peuple : Ne cra,
Nolite timere : ut eoim probaret gnez point; car Dieu est venu pour vous 
vos venit Deas, et ut terror illius éprouver, et pour imprimer sa crainte dans 
csset in vobis, et non pecearetis. vous, afin que vous ne péchiez point. 

21. Stetitque populus de longe. 21. Le peuple demeura donc bien loin; et 
Moyses aulem accessit ad ealigi- Mo')'se s'approcha de l'obscurité où Dieu 
nem in qua erat Deus. était', ~- M01Js. 18, t6. Hébr. 12, {8. 

22. Dixit prœterea Dominus ad 22. Le Seigneur dit encore à Moyse : 
Moysen :· Brec dices filiis Israel : 1 Vous direz ceci aux enfants d'Israël: Yoos 
Vos vidistis quod de cœlo !oculus avez vu que je vous ai parlé du ciel. 
sÏDI vobis. 

· 23. Non facietis dtos argenteos, 
nec deos anreos facietis '<obis. 

24. Altare de terr'a facietis mihi, 
et olferetis super eo holocausta el 
pacifica ,-eslra, oves vestras et 
boves, ia omni loeo in quo me
moria fueril nominis mei : veniam 
ad 1e et benedicam tibi. 

!5. Qnod si altare lapidem fc
cerls mihi, non redificabis illud 
d~ sectis lapidibus ; si enim len
.. ~is cultrum super eo, polluetur. 
-··-- ---------·-·-

23. Vous ne .. ous ferez point ,le dieux 
d0argcnt, ni de dieux d'or. 

2i. Vous me dresserez un autel de terre, 
et vous m'offrirez dessus vos holocaustes, 
vos hosties pacifiques, vos brebis et vos bœufs, 
en tous les lieux où la mémoire de mon 
nom sera établie : je .. iendrai à vous et je 
,ous bénirni. Pl. b. 27, 8. 38, 7. 

25. Que si vous me faites an autel de 
piel'l'6, vous ne le bâtirez point de pierres 
taillées 10 ; car il sera souillé si vous ! em
plo1ez le ciseau 11 • 5. Moys. 27, 5. /0&. 8, 31 • 

------------ ---·-·- ---
maudiront leurs père et mère : au contraire, à ceux qui leur porteront le respect 
qqj leur est dO., elle J>lOmet le plus grand de tous les biens, une longue vie. Les 
bii!ns ltemporels n'excluent pas, du reste, les biens spirituels. 

1. H. - s Vous ne commettrez en génél'&l 11Ucune impureté (Aug.) . 
• 21. - • • Dieu est tout à la. foi• environné de lumière et d'obscurité : de lu

Illl re, en ce que son existence ae révèle à l'homme avec la clarté de l'évidence 
(Rom. i, i9-2i.); d'obscurité, en ce que quelqu'évidente que soit son existence1 il 
eSl incompréhensible dans sa nature : ce qui a fait dire à saint Paul que Dieu na
bite µne lumiere inaccessible (i. Tim. 6, i6.J. 
;; 25. - 10 Sur des pierres polies on eôt pn aisément graver des signes supersti

tieux et idolâlriques, à la manière des peup1es étrangers. 
u • Dieu ne veut pas qu'on lui élève un autel de pierres taillées ni d'aucune 

autre matière précieuse, afin d'ôter aox Hébreux, trop enclins à l'idolàtrie, toute 
occasion d'y gra,èr des figur,,s auxquelles ils auraient pu plus tard rendre un culte 
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26, Vous ue monterez point par des degrés \ 26. Non ascendes per gro.dug ad 
h. mon autel, de peur que votre nudité ue alta1·e mcum, ne reveletur turpi-
soit découverte "· . tudo tua. , . . 

CHAPITRE XXI. 

Lois civiles. 

t. Voici les ordonnances de justice 1 que : { '. Hœc sunt judicia quœ propo-
'\'ous proposerez au peuple•. nes eis. 

2. Si vous achetez un esclave hébreu, il . 2. Si emeris servum hebrœum, 
vous servira durant six ans, et la septième sex anuis serviet tibi : in septimo 
aunée a il sortira libre, sans vous rien dou· egredietur liber gratis. 
ner. 5. Moys, 15, {2. Jér. 34, i4. 

idolâtrique. - Les sacrifices dont il est fait mention dans le r, 24, furent prescrits 
par la loi; mais avant la loi même, on eu offrait de semblables à Dieu. !. Moys. 4, 
4, 8, 20. 15 17. - Au lieu de : en tous les lieux où la mémoire de mon nom sera 
établie on \it dans l'hébr. : en un lieu quelco11que où je ferai ressouvenir de mon 
nom, dans le lieu, quel qu'il soit, que j'aurai de$tiné à mon culte. - Il n'était pas 

r.ermis aux Hébreux de sacrifier ailleurs que dans le tabernacle, et plus tard dans 
e temple; ce ne fut que par excel'tion et comme par dispense, que quelques pro

phètes offrirent des sacrifices en d autres lieux. Comp. 1 Rois, 7, 9. - Chez les an
ciens peuples aussi, les premiers autels furent eu terre ou en gazon, et c'était une 
loi que le fer, comme instrument de mort, devait être éloi3né des choses consa• 
crées à Dieu. 

;,. 26, - 11 Avec des tuniques sacerdotales aussi courtes qu'on les portait alors, 
la bieneéence aurait pu facilement être blessée s'il eO.t fallu monter à l'autel par 
un grand nombre de degrés. . 

;,. t. - t les lois judiciaires, civiles. 
• • Le Décalogue, qui est comme l'expression et l'abrégé du droit de la nature, 

est pour tous les temps et pour tous les peuples; et, dans sa généralité, il ne ces
sera j"amais d'obliger. Mais pour ce qui est des lois qui suivent, et eu général de 
tout e corps des lois positives de Moise, il est manifeste qu'elles n'étaient que ponr 
les Israélites, et qu'elles n'obligent point les chrétiens, si ce n'est eu tant que quel
ques-unes d'entre elles renferment des prescriptions fondées sur Je droit naturel, 
ou sont renouvelées par Jésu,;.Chri3t ou les apôtres. De là toutes les lois purement 
judiciaires, toutes les lois rituelles ou relatives aux sacrifices et autres pratiques 
extérieures de religion, de même que les lois touchau! les devoirs ou les droits des 
citoyens dans la république hébralque, l'agriculture, l'hygiène, la propreté, ete., 
toutes ces lois, disons-nous, n'étant que ))Our les Juifs tant qu'ils e.xisteraient en 
corps de nation, ont perdu, depuis l'établissement de la loi évangélique, leur force 
obligatoire. Du reste, quelque parfaite q_u'elle fO.t eu égard aux temps où elle fut 
donnée et aux lois des autres peuples, s1 ou la considère par rapport à la loi évan
gélique, la législation mosalque·avait ses imperfections: c'est amsi, par exemple, 
qu'elle prend bien, il est vrai, les précautions requises pour empêcher qu'on ne 
cause au prochain aucun dommage; mais elle est moins explicite sur l'amour qui 
lui est dû, sur la bienfaisance, sur Je pardon des injures. L'esprit de ces préceptes 
est dans le Décalogue; mais les préceptes mèmes ne se trouvent bien dèveloprés 
que dans les livres moraux, tels que !'Ecclésiastique et les Proverbes. Beaucoup de 
ses ))rescriptions sont aussi accommodées à la contrée et au climat, et regardent 
spéctalement la nature et la situation de la Palestine. Enfin on remarquera que les 
Israélites devant, t.!ans les desseins de la Providence, s'adonner bien plus à l'agri
culture qu'au commerce, les lois de Moyse ont surtout pour but de la favoriser et 
d'en procurer le <lévelopp 0 ment. Moyse a dû aussi reteuir un grand nombre d'an
ciennes lois appartenant à la révélatwu primitive! et faire passer en lois plusieurs 
usages reçus dans sn nation. Sur l'abrogation de a loi mosalque voy. Act. 21, 20-2~. 
Gal. 2, 12-14. · r, 2. - 3 • qui était la même pour tous. D'où la délivrance de la servitude al"ri• 
vm~ tsntM plus tôt, tantôt plus tard, selon que la septième ann_ée était 11lu• oa · 
moms éloignée. 
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3 •. Cum qW1Ii veste intrnverit, 3. Il s'en ira de chez wus avec Je même 
Clllll· tali exent : si habens uxorcm, . .habit qu'il y est entré ; et s'il anit une 
et uxor egredictnr simul. femme, elle sortira aussi avec lui. 

4. Sin autem dominus dederit 4. Mais si Slln maitre lui en a fait épouser 
illi uxorem, et peperit filios et fi- une dont il ait eu d~s fils et des filles, sa 
lias : mulier et Jiberi ejus erunt femme et ses enfants seront à son maitre•; 
dhmini sui, ipse !vero .. exibit cum et pour lui, il sortira avec son habit•. 
vestitu suo. 

5. Quod si dixerit servus : Di-1 5. Que si l'esclave dit: J'aime mon maitre, 
ligo dominum meum et uxorem i et ma femme et mes enfants; je ne veux 
ac Jiberos, non egrediar liber : : point sortir pour être libre : 

6. offeret eum dominus diis, et 6. son maître Je présentera devant les 
applicabitur ad ostium et postes, dieux', et ensuite l'a1ant fait approcher des 
perforabitque aurem ejus subula:. poteaux de la porte', il lui percera l'oreille 
et erit ei ser,us in sreculum. • avec une alène 8 ; et il demeurera son esc.Jave 

pour toujours. 
7. Si quis vendiderit filiam suam 7. Si quelqu'un a vendu sa fille pour être 

in famulam, non egredietur sicut servante, elle ne sortira point comme les 
ancillœ exire consueverunt. , autres servantes ont accoutumé de sortir•. 

8. Si displicuerit oculis domini 1 8. Si elle déplait au maitre auquel elle 
sui cui .tradita fuerat, dimittet: a'tait été donnée, il la laissera. aller 10 ; mais 
eam : populo autem alieno ven- i l'a1ant ainsi méprisée, il n'aura pas Je pou
dindi non habebit potestatem, si I voir de la vendre à un peuple ~tranger 
spreverit eam. 

9. Sin autem filio suo despon- 9. Que s'il l'a fait épouser à son fils, tl la 
derit eam, juxta morem filiarum I[ traitera comme l'on traite d'ordinaire les 
faciet ibi. . filles. 

to. Quod si alteram ci acceperit,: iO. Mais s'il fait épouser à son fils une 
pro.-idebit puellœ nuptias, et ,·esti- autre femme, il donnera à la tille cc qui lui 
menta, et pretium pudicitiœ non est do. pour son mariage, et des vètements, 
negabit. et il ne lui refusera p'1s le prix de sa virgi-

nité 11 • 

j'. 4. - • • Selon quelques interprètes, les mariages eritre esclaves étaient dis
sous par la. volonté du maitre. - Ce point est un de ceux dans lesquels on voit 
le mieux combien la loi hangélique est plus parfaite que la loi mosaique. - Selon 
d'autres, cependant il s'agirait dans ce cas du mari.age d'.un esclave hébreu avec 
une femme chauanéenne, mariage qui était nul de plcm droit. 

5 c'est-à-dire seul, sans sa femme ni ses enfants. f" 6. - • c'est-à-dire les juges, qui rendent la justice à la place de Dieu. 
de sa maison. . 

• en signe qu'il est comme cloué ,pour servir perpétuellement et être obéissant. 
Toutefois un tel esclave ne laissait pas d'obtenir sa liberté dans l'année jubilaire. 
Voy. 3. Moys. 25. - • Dans le principe, tous les Israélites avaient les mêmes biens 
et les mêmes dr,,its1 et. les peuples étrangers seulement pouvaient devenir leurs 
esclaves. Dans la smte, le droit fut changé : i' un Juif put aussi passer sous la 
servitude d'un autre, lorsqu'il tombait dans la pauvreté, 3. Moys. 25, 39.; 2' les 
parents purent, en cas de nécessité, vendre leur::; enfants. ;t. 7.; 3° celui qui ne 
pouvait payer ses dettes, était livré au créancier (4. Rois, 4, 1.); 4° le voleur qui 
ne pou'<ait restituer, tombait au pouvoir de celui à qui il avait dérobé. 22, 3. Néan
moms tous ces esclaves devaient être relâchés lorsqu'on dounait pour eux Je prix 
fixé, ou à la septième année, c'est-il-dire en l'année sabbatique. On voit que chez 
les Juifs, la condition des esclaves était beaucoup meilleure que chez aucun autre 
peuple. 

jr. 7. - • Une jeune fille hébraïque que son maitre, ou le fils de son maitre ont 
destinée pour être leur épouse (f. 8. 9. i0.)1 ne doit pas pouvoir se retirer la 
septième année (1• 2.) comme les esclaves ordmaires. 

j'. 8. - •• il permettra qu'elle se rachète. - • Le Keri du texte hébreu marque 
gu'il l'avait destinée pour être sa femme ou celle de son fils; mais le Chetib porte 
la négative. 

;. iO. - " il lui fournira une dot pQur prix de sa virginité. Dans l'hébr. le 
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H. Que s'il ne fait point ees trois choses,· tl. Si tn:t ista non fecerit, e1;re
elle sortira sans qu'il en puisse tirer d'ar-. dietor gmtis absque pecunia. 
gent••. 

12. Si quelqu'un frappe u111 homme avec t2. Qui percussit hommcm ,·o-
ie dessein de le. tuer; qu'il soit puni de Jens occidere, morte moiiatur. 
mort. 3. Moys. 24, 17. 

t3. Quant à celui qui ne lui a point dressé 13. Qui autem non est insidia-
d'embûches, mais entre les mains duquel tus, sed Deus ilium ·tradidft in 
Dieu l'a fait tomber••, je vous marquerai un manus ejus : constituam tihr lo
lieu où il pourra se réfugier. 5. Mnys. 19, 2. eum i.n quem fugere deheat. 

14. Si quelqu'un tue son prochain de de,;- 14. Si quis per industiiam occi-
seiu prémédité, et lui ayant dressé des em- derit proximum suum, et per in
hûches, vous l'arracherez de mon autel pour sidins : ab altari meo evelles eum, 
le faire mourirn.. ut moriatur. 

15. Celui qui aura frappé son père où, sa f5. Qui percusserit patremsuum 
mère, sera puni de mort15• au! matrem, morte moriatur. 

t6. Celui qui aura enlevé un homme et t6. Qui furalus fuerit homi-
l'aura vendu, s'il est convaincu de ce crime 16, nem, et vindiderit eum, com-ietu, 
sera puni de mort. i noxm, morte moriatt1r. 

17. Celui qui aura maudit son père ou sa i li. Qui maledixerit patri suo 
mère, sera puni de mort. 3. Moys. 20, 9. 1 vel mah'i, morte moriatur. 
Prav. 20, 20. Afatlh. t5, 4. Marc, 7, to. 

f8. Si deux hommes se querellent, et que t8. Si rinti fll'f!rint viri, et 
l'un frappe !"autre avec une pierre ou avec percusserit alter proximum suum 
le J?Oing, et que le blessé n'en meure pas, lapide ve} pugno, et ille mortuus 
mais qu'il soit obligé de garder le lit; non fuerit, sed jacuerit in lectulo: 

t9. s'il se lève ensuite, et qu'il mar,he 19. si surrexerit,ctambnlaverit 
dehors s'appu1ant sur son bâton, celui qui foris super baculurri suum, inno
l'aura blessé sera regardé comme innocent; cens erit qui percusserit, ita ta
mais il sera obligé de le dédommager pour men ut operas ejus et impensas in 
le temps où il n'aura pu s'appliquer à son medicos restituat. 
travail, et de lui rendre tout ce qu'il aura 
donné à ses médecins 17 • 

20. Si un homme frappe son esclave ou sa 
servante avec une verge, et qu'ils meurent 
entre ses mains, il se.ra coupoble de crime 1s. 

20. Qui percusserit servum 
suum -.el aJlciHam virga, etmorfui 
fuerint in manibus ejus, c.1,in1inis 
rous· erit. 

21. Ma.is s'ils survivent un ou denx jours 2f. Sin autem uno die vel' duo-
après, il n'en sera point puni, parce qu'il les bus supervixerit, non subjacebit 
a achetés de son argent 19• pœnœ, quia pecunia illius est. 

22. Si des hommes se querellent, et que i 22. Si rixati fuei~nt viri. et J)C'r-

sens est : S'iJ en 11rend encore une autre pour sou fils, il ne refusera pas de lai 
donner l'entretien, le vêtement et la cohabitation. 

'j;. H. - a même. avant la -septième année. 
'j;. 13. - •• par accident. 
;. H. - 1• S'il se réfugie au pied- de mon autel, que ce ne soit pas là pour lui 

un lieu de sùreté. Voy. 3. Rois, 2, 30. 31. · 
j'. 15. - •• • quoique la blessure ne soit point mortelle, pourvu qu'elle soit no

table. - Moyse ne parle point iei du parricide, comme s'il eùt jugé ce crime· im
possible .. Comp. 5. Moys. 21, 18 et suiv. 

j'. 16. - " ea jwrtice. · 
jl. 19. - 11 • Celui qui l'aura frappé sera exempt de la peine de mort, pare<! que' 

aux yeux de la loi, la mort du blessé est présumée n'avoir pas été la suite de ses 
blessures, mais d'une autre cause; cependWlt il réparera les dommages et intérets. r 20. - 18 ~ qu'il soit puni de mort, selon les un&; d'une amende ou d'une autre 
peme non capitale, selon les autres. · 

,-. 2f. - •• Il les avait achetés, et il avait par conséquent le droit de les ehât!èr-. 
S'il a été au delà de la mesure et des bornes de la modération dans le cliâtiment, 
il ne doit pas expier celle fallte de && vie, 



CHAPlTRE XXI. 339 

eusseril t1uis mu\ierem prœgnan- l'un d'eux ayant frappé une femme grosse, 
tem et aborH,um quiùem fcccrit, · elle accouche <l'un enfant mort, sans qu'elle 
sed ipsa ,ixcrit : subjacebit damuo; meure elle-même, il sera obligé de payer ce 
quant m maritus mulieris expe-1 que le mari de la femme voudra, et ce qui 
tierit, et arbitri juclica,·erint. aura été ordonné par les arbHres. :;. Muya. 

2:;, 11. 12. 
23. Sin autcm mor, ejus fucrit 23. )lais si la femme en meurt, il rendra 

subsccuta , rcddct animam pro ,·ie pour vie, 
~~ . . 

24. oculum pro oculo, dr.ntem 1 2 \. œil pour œil, dent pour dent, main 
pro dente, manum pro manu, pc-: pour main, pied pour pied, 
dem pro. pedc, i 

2:;. adustioncm pro adnstione, , 25, brûlure pour brûlure, plaie pour plaie, 
vulnus pro ,·ulnere, livorem pro, meurtrissure pour meurtrissure •0 • 3. Moya. 
lhore. 2I. 20. ;;, Moys. {9, 21. Matt/,. ;;. 38. 

2G. Si percusserit quispiam ocu- 2il. Si un homme donne un coup dans l'œil 
lum servi sni aut ancillre, et lus- à son esclave ou à sa servante, et qu'ensuite 
cos eos feccrit, dimilteteos liberos ils en perdent l'œil, il les renverra libres 
pro oculo quem cruit. pour l'œil qu'il leur a fait perdre. 

27. Dentem quoque si excusse- 27. li renverra encore libres son esclaYe 
rit scrvo vcl ancillre sure, simili ter ou sa servante, s'il leur fait sortir nne dent 
dimittet eos libcros. de la bouche. 

28. Si bos cornu percusserit 28. Si un bœuf frappe de sa corne un 
,irum aut mulicrem, el mortui r homme ou une femme, et qu'ils en meurent, 
fuerint, lapidibus obrnetur: el non Je bœuf sera lapidé", et on ne mangera 
comcdentur carnes ejus, domi!lus point de sa chair; mais le maitre du bœuf 
'luoque bovis innocen• erit. sero. jugé innocen!. 

;!~. Quod si bos cornupeta fue- 20. S'il y a déjà. quelque temps que le 
,rit :w heri et nud.ii.stertius, et bœnf frappait de la corne, et que fc maitre 
contestati sunt dominnm ejus, nec ne l'ait point renfermé après en avoir été 
1·ecluseriteum, occideritque virum averti, en sorte qu'ensuite il tue un homme 
aut mulierem : et bos lapidibus ob- ou une femme, le bœuf sera lapidé et le 
1·uetur, et dominum ejus occident. maitre puni de mort . 

. 3,0. Quod si pretium fuerit ei 30. Que si on le taxe à une somme d'ar-
imp1J.Situm, dabit pro anima sua gent", il donnera pour racheter sa vie tout 
m,i\lquid fuerit postulatns. ce qu'on lui (lemandera. 

31. Filium quoque et filiam si · 31. Si son bœuf frappe aussi un garç.on ou 
f,QJ;nu pereuS!lerit, simili senten- une fille, le même jugement aura lieu. 
ÛII' sµtl)acebit. 

32 Si serrnm ancillamque in- 32. Si un bœuf frappe un esclave ou une 
vaserit, trigenta siclos ar~enti do-1 servante ' 3, il payera à leur maitre trente 
mina dabit, bos -.:ero lnpictibus op- ,icles d'argent", et le bœuf sera lapidé. 
primetur. 

;t.· 25. - •• • La loi du talion est juste en elle-même, car celui qui sciemment et 
de propos délibéré nuit à son prochain, souffre justement le mal qu'il voulait lui 
flLire, - Néarimoins ceUe loi1 selon l'opmion ln plus commune, même parmi les 
doclenra juifs, ne doit pas s entendre à la lettre, comme si celui qui ôtait, par 
01xewple un œil à son prochain, eûL toujours étê condamné à perdre un œil. DBI1$ 
l.a. pratique on infligeait au coupable une peine corporelle plus ou moins sévèrè, 
selon la gravité de sa faute, perne qui pouvait même en plusieurs cas étre com
muée en une amende pécuniaire. Camp. 5. Moys. i9, 2L - Solon donna aux Atbé
uiens une loi semblabfe, et ou trouvaitrdans les lois des douze Tables, chez les Ro-
lil!lin•, des dispositions analogues. . 

jl. 28. - 11 alln d'imprimer par là l'horreur du meurtre. 
,-. 30. - •• Que s'il est condamné à payer une certaine somme, - par les juges, 

qui dans cette occasion pouvaient commuer la peine de mort en une ll{llCllde 
péCUl!iiùre. 

,Y. 32. - •• en sorte qu'ils en meurent. 
~ environ r[tlÎnze florins. - 'A peu près 38 fr. 85 c. de notre monnaie.- C'étai& 
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33. Si quelqu'un a ouverts~ citerne,,. ou 1 33. Si_ quis aperuerit cisternam, 
creusé la terri, sans la couvrir, et qu il y I et foderit, et non operuer1t eam, 
tombe un bœuf ou un ~ne, . · 1 cecideritque bos aut_asinus in eam, 

34. le maître de la citerne rendra le prix , 34. rcddet domrnus c1sternre 
i.e ces bêtes, et la bète qui sera morte sera , pretium jumen~o"?m: ciuod autem 
pour lui. 'mor!uum est, 1psms er1t. 

35. Si le bœuf d'un homme blesse le bœu. 1 35. S, bos ahenus bovem aile
d'un autre, et qu'il en meure, ils vendront ; rius vulneraverit, et ille mortuus 
le bœuf qui est vivant, et ils en partageront [ fuerit : vedent bovem vivum, et 
le 111·ix entre eux : ils partageront de même I dh·ident pretium, cada,·cr autcm 
le bœuf mort. mortui inter se dispertient. 

36. Que si le maître, sachant qu'il y a,ai1 36. Sin autem sciebat ·quod bos 
déjà. quelque temps que son bœuf frappait cornupeta esse! ab beri et nudius
de la corne, n'a pas eu soin de le ~arder, il : terhus, et non custodivit eum do
rendrn bœuf pour bœuf, et tout le bœuf mort minus suus : reddet bo,·em pro 
stra. 11our lui 2;.;. bove, et cadaTer intcgrum accipict. 

CHAPI'ffiE XXII. 

Autres lois. 

t. Si quelqu'un vole un bœuf ou une bre- ' t. Si quis furatus fuerit bovem, 
bis, et qu"il les tue, ou qu"il les vende, il aut ovem, et occiderit vel ,cndi
rendra cinq bœufs pour un hœuf, et quatre derit : quinque boves pro uno bo,e 
brebis pour une brebis 1• 2. Rois. i2, 6. restituet, et quatuor oves pro una 

ove. 
2. Si un ,oleur est surpris• rompant la 2. Si effringens·fur domumsiTe 

porte d'une maison, ou 11erçant la muraille suffodiens fuerit inventus, et ac
pour~, entrer, et qu'étant blessé il en meure, , cepto vulnere mortuus fuerit: per
ce lui qui l'aura blessé ne sera point coupable , cussor non erit reus sanguinis .. 
desam~. 1 

3. Que s'il a tué le Yoleur en plein jour, 3. Quod si orto sole hoc fecerit, 
il a commis un homicide, et il sera puni de homicidium perpetravit, et ipse 
mort'. Si le Yolcur n'a pas de quoi rendre morietur. Si non habuerit quod 
ce qu'il a dérobé, il sera ,·cndu lui-même. pro furto reddat, ipse venunda-

' bitur. 

le vrix d'un esclave. Ce fut aussi à peu près le montant du ·prix' que Jndas vendit 
1e Sauveur. 

5·. :lü. - " • Pour comprendre cette loi, il faut savoir ce qu'étaient les citernes 
dans ces contrées. C'étaient des puits profonds, couverts de iirandes vierres, sur 
lesquelles on jetait de la terre, et on ne les ouvrait que lorsqu on en faisait appro
cher les animaux pour les y abreuvtr. Lors donc qu'on laissait ces puits ouverts, 
les animaux pouvaient aisément y tomber. - Ce sont là des exemples qni appren
nent que les dommages causés pnr une négligence coupable doivent être réparés. 

t. L - t .. Le vol des autres objets, or, argent., etc., était en général puni par 
la restitution du double; le vol d'un animal est puni plus sévèrement. La rai.;on 
qu'on en donne, c'est qu'il est plus facile de dérober des animaux qni, en Orient, 
demeurent les jours et les nuits à la campa~nc, et qu'en outre ils sont, parmi !lll 
peuple d'agriculteurs, d'une plus grande iftilité. Le bœuf surtout était. tellement 
estimé dons ces temps anciens, que chez plusieurs peuples il était défendu de le 
tuer (y. H.). 

j,. 2. - • durant la nuit. 
y. 3. - • • parce qu'il était incertain si le malfaiteur venait pour voler ou pour 

tuer. Celui qm dans ce e::is tue l'agresseur excède les limites d'une légitime défense .. 
- Le voleur de nuit peut ~tre tué impunément, parce qu'on ne peut le reconnaitre, 
que la défense est plus difficile, et que ses ùesseins sont inconnua. 
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_i. Si inventum fuerit apnd eum 1 -1. Si ce qu'il avait dérobé se trouve en-
quo,I furatus est, vivens, sive bos, 1 core vivant chez lui, soit que ce soit nn bœnf, 
sivc asinus, sive ovis : duplum ou un àne, ou une brebis, il rendra le 
restitue!. _ ! double•. 

5. Si !rescrit quispiam agrum vel 1 :i. Si un homme fait quelque dégât dans 
vinc,m, et dimiserit jumentum: .in champ ou dans une vigne, en y laissant 
suum ut dcpascatur aliena: quid- 1 ,,lier sa hèle pour manger ce qui n'est pas à. 
quid opt;mum habuerit in agro i lui, il donnera ce qu'il aura de meilleur dans 
suo, vcl in vinea, pro damni œsti- 1 son champ ou dans sa vigne, pour payer le 
matione restituet. 1 domll...lge, selon l'estimation qui en sera faite. 

6. Si egressus ignis invcnerit' G :,i le feu gagnant peu à peu, trouve des 
spinas, et comprchenderit acervos .\pinf s, et prend ensuite à un tas de gerbes 
frugum , sirn stautes segetes in de li'cé, ou aux blés qui sont encore sur pied 
agris, reddct damnum qui ignem danr, les champs, celui qui aura allumé le 
succcnderit. -, .feu payera ln perte qu'il aura causée. 

7. Si quis c_ommendaveritamico' 7. Si cruelqu'un met en dépôt de l'argent· 
pecuniam, aut ,as in cnstodiam, . chi IL son ami, ou quelque meuble en garde, 
et ab eo qui suscepcrat, furto ablata: et qu'on le dérobe chez celui qui en était le 
fuerint : si invenitur fur, duplum di;positaire, si l'on trouve le voleur, il ren• 
reddet. , cira le double. 

8. Si latet fur, dominus domus: 8. Que si le toleur ne se trouve point, le 
applicabitur ad cleos, et jurabit' maître de la maison sera obligé de se pré
quocl _non extenderit manum in sentcr devant les dieux 5, et il jurera 6 qu'il 
1·em proximi sui, n'a point pris ce qui était à son prochain, 

9. ad pcrpetrandam fraudem, 9. et qu'il n'a point eu de part à ce vol, 
tam in bo,·e, qmun in asino, et o,'e soit <1ue ce soit un bœuf, ou un âne, ou une 
ac Yestimento, et quidquid clam- brebis, ou généralement quelqu'nutre chose 
num infcne potes!: ad tleos ntrius- qui :lit été perdue. Les dieux 7 examineront 
que causa perveniet : et si illi ju- ht cause de l'un et de l'autre; et s'ils con
dicaverint, duplum restituet pro- daurncnt le dppositaire, il rendra le double 
ximo suo. à celui à qui était le clépôt. 

10. Si quis commenda,erit pro-1 !O. Si un homme donne à garder à un 
ximo suo as1num, bovcm, olcm, autre un âne, un bœuf, une brebis, ou quel
et omne jumentum ad custodiam, 1 que autre hèle, et que ce qu'il avait eu en 
et mortuum fuerit, aut de!Jilita- 1 garde meure, ou dépérisse, ou soit pris par 
tum, vel c,~ptum ab hostibus, les ennc,mis, sans c1ue personne l'ail vu, 
nullus?ue hoc viderit : 

! !. JUsjurandum eril in meclio, 
quod non extendcrit manum ad 
rem proximi sui : suscipietque do
minus juramentum, et ille red-
4.ere non cogetur. 

12. Qnod si furto ablatum fue
ri_t., restitue( damnu~ domino ... 

! 1. il fera serment devant les juges qu'il 
n'a point pris ce qui n'était pas à lui; et le 
maître de ce qui aura été rerdu s'en tien
dra à ce serment, sans qu'i puisse le con
traindre de payer la perte. 

12. Que si ce qu'il avait eu en garde est 
àérobé, il dédommagera celui à qui il ap~ 
partenait", i. Moys. 3!, 39. 

-ta, Si comestum a hestia, de- !3. Mais s'il est mangé par une bête, il 
ferai ad eum quod occisum est, et rapportera au propriétaire ce qui en sera 
rion restitue!. resté, sans être obligé à. rien rendre. 

_ H .. 'Qui a proximo suo quidquam !4. Si quelqu'un emprunte d'un autre 

'~r,c--.....-.--~----~- --· 

y,'_'4 . .,.;_ ' non le quintuple (r. 1), parce qu'il pouvait peut-être avoir encore. la 
volouté ue restituer ce qu'il avait dérobé. 

jr. 8. - • les juges. Voy. pl. h. 2!, 6. 
s • Il est donc permis de déférer le serment à un accusé; et, d'autre part, le ser

me11t peut donc ètre admis comme preuve de son innocence. 
)"~, ·9. -. 7 les juges. · 
y, t2. - • parce que dans l'enlèvomcnt de la chose apparait une trop grande 

négligence. 
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quelqu'une de ces choses, et qu'elle vienne 
à dépérir, ou à mourir en l'absence du pro
priétaire, il sel'a obligé de la. rendre·. 

liorum mutuo postulaverit , et 
debilitatum aut mortuum Îllcrit 
domino non prresente, redJere 
compclletur. 

t5. Que si le maitre s'y trouve présent, 15. Quod si impr.csenforum 
celui qui se servait de la bète ne la resti- dominus fuerit, non restitue!, 
tuera point, principalement s'il l'avait louée maxime si conductum ,enerat pro 
pour en payer l'usage qu'il en tirerait. mercede operis sui. 

16. Si quelqu'un séduit une vierge qui 16 Si seduxerit quis "<irginem 
n'était point encore fiancée, et qu'il 'a cor- necdum rlesponsatam, donnierit
rompe, il lui donnera de quoi se m 1rier •, que cum ea : dotabit eam, et ha
et il !"épousera lui-mème 10• 5. Moys. '. 12, 28. bebit eam uxorem. 

t7. Que si le père de la fille ne vc tl pas 1 17. Si pater virginis darc no
la lui donner, il donnera nu père antan\ d'ar- luerit, reddet pecuniam juxla 
gent qu'il en faut d'ordinaire aux filles ~our modum dotis, quam virgines ac-
se marier. cipere consueverunt. 

t8. Vons ne souffrirez point ceux qui u ·ent 18. Maleficos n.m paticris Yivere. 
de sortiléges et d'enchantements 11, ·et, 1us I 
kur Oterez la vie"· 

l 9. Qui coierit cum jumento, 
morte moriatur. , 

20. Qui immolai d,is, occide
tur, prreterquam Domino soli. 

t9. Celui qui aura commis un crime abo
minable avec une bête sera puni de mort. 

20. Quiconque sacrifiera à d'autres dieux 
qu'au seul Seigneur véritahle, sera puni de 
mort "· 3. Moys. t9, 4. 

21. Vous n'attristerez et n'affligerez point 21. Advenam non contristabis, 
l'étranger, .parce que vous avez été étran- neque affliges eum : ad,·enœ enim 
gers vous-mêmes dans le pays d'Egypte. et 1psi fuistis in terra .tEgypti. 

22. Vous ne ferez aucun tort à la veuve et 22. Vidure et pupillo non noce-
à l'orphelin. Zack. 7, to. bitis. 

23. Si vous les offensez en quelque chose, 23. Si laiseritis ees, voeifera-
ils crieront vers moi, et j'écouterai leurs cris; 

1 

buntur ad me, et ego audiam cla
morem eorum : 

24. et ma fureur s'allumera contre vous: I 24, et indignabitur furor meus, 
je vous ferai périr par l'épée, et vos femmes percutiamque vos. gladio, et erunt 
deviendront veuves, et vos enfants orphelins. uxores vestrre viduœ, et lllii vestri 

pupilli. 
25. Si vous prêtez de l'argent à ceux de 25. Si pecuniam mutuam dede-

mon peuple qui sont pauvres parmi vous, ris populo meo pauperi qui hahitat 

,. 16. - • • Lett. il la dotera, il lui formera une dot, comme le mari a cou
tume de faire à l'égard de la femme qu'il doit épouser, et il l'épousera en effet. Si 
toutefois le père de la fille séduite ne veut pas la donner au séducteur (J. 17), il se 
contentera d'une indemnité de cinquante sicles. 5. Moy,. 22, 28. 

10 e'l!la pouvoir jamais s'en séparer. · 
;. 18. - 11 qui exercent par la vertu de Satan, au service duquel ils se sont dé• 

voués,. différents artifices. • 
"• L'hébr. porte : Vous ne laisserez point vivre une femme adonnée à la magie. 

Le législateur a mis une femme au lieu d'un homme, parce qu'on trouve plus de 
femmes que d'hommes parmi ceux qui se livrent aux pratiques de l'art magique ; 
.mai~ la loi s'applique aux hommes aussi bien qu'aux femmes. - Du reste, si la 
peine de mort est décernée contre les magiciens, ce n'est pas sans raison : ces 
sortes de personnes abusent ordinairement de la simplicité du peuple pour l'exécu
tio,n de mauvai.i desseins; et dans ces t.emps-là les magiciens attribuant en géuéra,.\ 
les effets vrais ou supposés de leurs pratiques dangereuses aux faux dieiu, la magie 
pouvait devenir pour les Israélites une occasion proèhaine d'idolâtrie. Coülp. 
a. Moys. 211, 27. 5. Moys. 181 10. · 

:W· 20. - 13 • La conservation du culte du vrai Dieu était la fin de toute ln loi, el 
1\dolàtrie était ainsi le plus grand crime qu'un Israélite pût commettre. De plus, 
Dieu était proprement le roi d'Israël (Pl. h. 19, 8.), et sacrifier aux faux di11UX, 
c'était se rendre coupable du crime de lèse-majesté. . 



· CHAPlîlill XXIII. H3 

tecum, non urgebis eum quasi vous ne les presserez point comme un exac
ènctor, nec usuris opprimes. i teur impitoyable, et wus ne les accablerez 

point par des usures ". 
21î. Si pignus a proximo tuo 26. Si votre prochain vous a donm, son 

acceperis vestimentum, ante solis habit pour gage, vous le lui rendrez a'fant 
oecasum reddes ei. que le soleil soit couché. 

27. Ipsum enim est solum quo 27. Car c'est le seul habit qu'il a pour se 
operitur, indumentum carnis ejus, vêtir, c'est celui dont il se sert pour couvri'l' 
nec habet aliud in quo dormiat : son corps, et il n'en a point d'autre pour 
si clamaverit ad me, exaudiam' mettre sur lui quand il dort : s'il crie vers 
eum, quia miscricors eum. ' moi, je l'exaucerai, parce que je suis bon et 

' oompati&sllllt ". 
28. Diis non detrahes, et prin-'i 28. Vousneparlerezpointmal des dieux 19, 

cipi populi tui non maledices. et vous ne maudirez point les princes de 
rntre peuple. 

· 29. Decimas tuas et primitia.s. 29. Vous ne différerez point à payer les 
tuas non tardabis reddere: primo-! dimes et les prémices de vos biens, et vous 
genitum filiorum tuorum dabis ,

1

. me consacrerez le premier-né de vos fils 17• 

mihi. Pl. h. l 3, 2. 12. Pl. b. 34, 19. Ezéch. 44, 30. 
30. De bobus quoque et ovibus 30. Vous fere, la même chose de vos 

similiter facies : septem diebus I bœufs et de vos brebis : vous les laisserez 
sil cum matre sua, die octava red- 1 sept jours avec la mère, et vous me les ofl'ri-
dcs ilium mihi. J rei le huitième. 

31. Viri sancti eritis mihi: car-! :JI. Vous serez saints, et consacrés parti
nem, qu:e a bcstiis fuerit prœgus-1 culièrement à mon service. Vous ne mange
L'tta, non corncdctis, sed projicic-l rez point de la chair dont les bêtes auront 
üs ca.nibus. mangé avant vous 18, mais vouS la jetterez 

aux chiens ". 

CHAPITRE xxm. 
Lois touchant les trihUnaux, les fêtes et les sacrifices. 

t. Non suscipies vocem men-, t.. Vous ne recevrez point la parole de 
d~cii : nec j unges manum tuam ut mensonge, et vous ne prèterez point ln main 
pro impio dicas falsum tcstimo- à l'impie, pour porter un faux témoignage· 
nium.. en sa faveur. 

2. Non sequeris turbam ad fa- 2. Vous ne vous laisserez point empor-
ciendum malum : nec in judicio, ter à la multitude pour faire-le mal; et dans 

-----·--- -------
,. 25. - 11 vous n'exigerez point l'argent avec rigueur et e,r,ec usure. Voy. les 

notes sur 5. Moys. 23, 19-20. 
'jl. 21. - " Le pauvre, en Orient, dort dans son surtout, qui est une espèce de 

manteau dont il s'enveloppe. Il n'y a qu'un cœur inhumain qui puisse le lui ravir. 
t,. 28. - " des sup~rieurs - des juges. · 
·,. 29. - 17 en sorte que vous le racbetiez. Pl. h. U, 13. 

·· ,. 31. - 1s • La chair des animaux qui meurent d'eux-mêmes, ou à. laquelle des 
bèt es sauvages touchent, est ordinai.rement malsaine, ce qui est cause que mème 
parmi nous on n'a pas coutume d'en manger. En outre, en Arabie et dans la Pales
tirie rien ùe plus fréquents que les loups, les chacals ou les chiens enragés; or, la 
ro.ge, c'est-à-dire l'hydrophobie, se communique ais6ment à. l'homme qui man!:(e 
de la chair qu'un animal atteint de cette mala,lie à mocdu.l. La plup&rt des peuples 
d'Orient ont dans leurs lois des prescriptions semblables. 

11 Votre sainteté intérieure doit ee manifester 8ll .dehors par la pureté légale. 
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le jugement, vous ne vous rendrez point à' plurimorum acquiesces sententiœ, 
l'avis du plu;; grand nombre pour vous dé- ut a vero devies. ·, 
tourner de la vérité 1• 

3. Vous n'aurez point aussi de compassion 3. Pauperis quoque non mise,. 
du pauvre dans vos jugements •. reberis in judicio. . 

4. Si vous rencontrez le bœuf de votre \ 4. Si occurreris bovi inimici 
ennemi, ou son âne lorsqu'il est égaré, vous, tui, aut asino erranti, redue ad 
le lui ramènerez. 5. Moys. 22, t. eum. 

5, Si vous voyez l'âne de celui. qui vous 5. Si vederis asinum odienti1 te 
hait tomber sous sa charge, vous ne passerez jacere sub onere, non pertransibis. 
point outre, mais vous l'aiderez à se relever 3, sed suhlevabis cum eo. 

6. Vous ne vous écarterez point de la jus- 6. Non declinabis in judicium 
tice pour condamner le pauvre •. pauperis. 

7. Vous fuirez le mensonge. Vous ne ferez 7. Mendacium fugies. lnsontem 
point mourir l'innocent et le juste, parce que et justum non occides: quia aver-
j'abhorre l'impie. Dan. 13, 53. sor impium. 

8. Vous ne recevrez point de présents, 8. Nec accipies munera, qua, 
parce qu'ils aveuglent les sages mêmes, et etiam excœcant prudentes, et sub
qu'ils corrompent les jugements des justes. vertunt verba justorum. 
5, Moys. 16, 19. Eccli. 20, 32. 

9. Vous ne ferez point de peine à l'étran-, 9. Peregrino molestus non cris: 
ger: car vous savez quel est l'état des étran- ,citis enim advenarum animas : 
gers, puisque vous l'avez été vous-même dans quia et ipsi peregrini fuistis in 
l'Egypte •. t. Moys. 46, 6. terra lEgypti. 

10. Vous sèmerez votre terre pendant six 10. Sex annis seminabis termm 
années, et vous en recueillerez les fruits. tuam, et congregabis fruges ejus. 

1 l. Mais "ous ne la cultiverez point la sep- 11. Anno autem septimo di-
tième année, et vous la laisserez reposer, afin mittes eam, et requiescere facies, 
que ceux qui sont pauvres parmi votre peuple, ut comedant pauperes populi tui: 
'troment de quoi manger •, et que ce qui et quidquid reliquum fuerit, edant 
restera soit pour les bêtes sauvages. Vous bestiœ agri: ita facies in vinea, et 
ferez b même chose à l'égard de vos vignes in o\iveto tuo. 
et de vos plants d'oliviers. 3. ltfoys. 25, 4. 

12. Vous travaillerez durant six jours, et 
le septième vous ne travaillerez point, afin 
que votre bœuf et votre âne se reposent, et 
que le fils de votre servante et l'étranger 
aient quelque relâche. 

13. Observez toutes les choses que je vous 
ai commandées. Ne jurez point par le nom 
des dieux étrangers, et que leur nom ne 
,orle jamais de votre bouche. 

14. Vous célébrerez les fêtes en mon hon
neur trois fois chaque année 1• 

12. Sex diebus operaberis: sep
timo die cessabis; ut requiescat 
bos et asinus tuus: et refrigeretnr 
filins ancillœ tuœ, et advena. 

13. Omnia quœ dixi vobis, cus
todite. Et per nomen externorum 
deorum non jurabitis, neque au• 
dietur ex ore vestro. 

14. Tribus vicibus per singulos 
annos mihi festa celebrabitis. 

f, 2, - 1 • Que1q11e soit ,e nomnre d'adnerents ou de défenseurs qu'ait le me
chant, ou une cause injuste, gardez-vous de vous !a1sser détourner de la vérité et 
de la justice par l'autorité du nombre; car la voix de la majorité n'est pas toujot1r. 
la voix ùe la vérité, ni celle de r équité. 

jl. 3. - • mais vous vous montrerez impartial, que ce soit un riche ou un pauvre, 
sans compassion intempestive. Voy. 3. Muys. 19, 15. 

jl. 5. - ' avec celui q:ui vous hait. 
;. 6. - • pa.r cumplaisance à l'égard du riche. 
;. 9. - • • Etait considéré comme étranger quiconque n'appartenait point au 

peuple hébreu par son origine, ou l'ar la réception de la circoncision : celui qni 
se trouvait dans ce cas, n'avait ainsi point de droit à demeurer dans Je payo de 
Chanaan, il y était seulement toléré. 

jl. H. - 6 de ce qui croit de soi-même. Voy. 3. Moy,. 25, 7 et les rem. 
JI, 14. - 1 La fèle ùe Pâques, celle de la Pentecôte et celle des Tabernacles. 
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·,t!I. Solemnitatem azimorum: 15 .• Vous garderez la fêté solennelle de~ 
custod1es. Septem diebus comedes pains sans levain. Vous mangerez, comme je 
azyma, sicut prœcepi tibi, tempore vous l'ai ordonné, des pains sans levain pen
mensis novorum, quando egressus dant sept jours, dans le mois des fruits nou
es de ..Egypto : non apparebis in veaux, auquel temps vous êtes sortis d'E
:ompectu meo vacuus. gypte. Vous ne vous présentere1. pas dennt 

moi les mains vides . Pl. h. 13, 3. 4. Pl. 

16. Et solemnitatem messis pri
..-îtivornm operis tui, quœcumque 
seminaveris in agro; !!-olemnita
tem quoque in exitu anni, quando 
congregaveris omnes fruges tuas 
de agro. 

t7. Ter in anno apparebit omne 
masculinum tuum coram Domino 
Deo tuo. 

b. 34, 22. 5. Moys. rn, 16. Eccli. 35, 6. 
16. Vous célébrerez aussi la fête solen

nelle de la moisson et des prémices de votre 
travail, de tout cc que vous aurez semé dans 
le champ 9 ; et la troisième fête solennelle à 
la fin de l'année, lorsque vous aurez recueilli 
tous les fruits de votre champ 10. 

17. Tous les mâles qui sont parmi vous 
viendront se présenter trois fois l'année de
vant la Seigneur votre Dieu 11 • Pl. b. 34, 23. 
5. Moys. 16, 16. 

t. 8. Non immolabis super fer- 18. Vous ne m'offrirez point sur du le-
mento sanguinem victimœ mere, vain u le sang de la victime qui m'est im
ne.c remanebit adeps solemnitatis: molée 13 , et la graisse de ma solennité ne 
mere usque mane. 1 ~eme.'.'rera point jusqu'au lendemain. Pl b. 

; 34, 2,. 
1.9. Primitias frugum terrœ tuœ · 19. Vous viendrez offrir en la maison du 

defe1·es in domum domini Dei tui. ' Seigneur votre Dieu, les prémices des fruits 
Non coques hœdum in !acte ma- de votre terre. Vous ne ferez point cuire le 
tris suœ. ·chevreau lorsqu'il tette encore le lait àc sa 

• mère'"· Pl. b. 34, 26. 5. Moys. i4. 21. 
20. Ecce ego mittam Angelum ! 20. Je vais envqyer mon Ange, afin qu'il 

meum, qui prœccdat te, et custo-' marche devant vous, qu'il vous garde pendant 
diat in via, et intro,lucat in locum l 1e chemin, et qu'il vous fasse entrer dans la 
quem paravi. terre que je vons ai préparée. 

21. Observa eum, et audi ,·ocem 21. Respectez-le, écoute, sa voix, et gar-
ejus, nec contemnendum putes.: dez-vous bien de le' mépriser, parce qu'il ne 
quia non dimittet cum peccaveris, pardonnera point lorsque vous pécherez ", 
et est nomen memn in illo. et qu'il parle en mon nom 16• 

22. Quod si audicris vocem ejus, 22. Que si vous entendez sa voix, et que 

--------~--· ------

, .. 15. - s En OriC'nt., celui qui paraît devant quelque granù personna~e~ doit 
p01'ler un présent; Dien demandait. moins des offrandes que des dispositwns de 
sainteté. Les premières ne devaient être que le signe et l'exorcss1on des dernières. 

j{. f6. - • Voy. 3. Moys. 23, 15-li. 
10 Voy. 3. Moys. 23, 3.-36. 39-43. 
j;. 11. - 11 • L'obligation de se présenter dans le sanctuaire ei d'y offrir des dons 

et des offrandes, avait pour but de maintenir et de cimenter l'union et la société 
religieuse entre toutes les tribus. - Quoiqu'il ne soit ici question que des hommes, 
lea femmes devaient également paraitre devant Dieu aux fêle!' indiquées (ti. Moys. 
16, 13. H.). Mais la loi doit s'entendre dans un sens moral, de sorte que tous ceux 
qui pour des raisons légitimes ne pouvaient l'accomplir, en étaient dispens!,s. C'est 
ainsi que tous les chrétiens sont tenus d'assister à la messe les jours de dimanches 
et de fêtes; et néanmoins il est plusieurs cas dans lesquels cette obligation cesse. 

)1. 18. - "tant qu'il restera dans la maison quelque levain. Voy. pt. h. J2, 10. 
ta de l?agneau pascal. 
)1. 19. - "Litt. : dans le lait de sa mère, c'est-à-dire pendant qu'il est encore 

à 1 .. mamelle maternelle; car il serait trop jeune pour être offert et mangé. Ou 
•ien : Ne le faites pas cuire avec le lait de sa mère; car c'est là ce que font les 
Sentils, et par là ils se livrent à des pratiques superstitieuses. 

y. 21. - " de celte manière. 
" li tient ma place, et à ma puissance; il y a plus, ma substance mèwe est en 

·lui. Voy. la note sniv. ' 
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vous fassiez tout ce qù~ je ..--0.~s d_is, j.e_ serai; et_feceris 0~1!in_ (!Ure l?qiior, ini
l'ennemi de -vos ennc.m1s, et J affligerai ceux I m~nR e1'0 m11n1c1s tms, et affh-
<JUi vous aflligent. 5. Moys. 7, t t. gara afilif;entes te. 

23. Mon Ange marchera devant vous 11 : 23. Prrecedetqne te Angeliis 
iJ vous fera entrer dans la terre des Amor- meus, in introducet te ad Amor
rhéens des Hdhéens, des Phéréaéens, des rhœum, et Hethamm, et Phere
Chana~éens, des Hévéens et des Jébuséens; zœum, Chananreumque , et He
car je les exterminerai. Pl. b. 32, 2. Jos. 2i, vœum, et Jebusreum, quos ego 
i t. eonleram. 

24. Vous n'adorerez point leurs dieux, et 24. Non adorabis deos eorum, 
vous ne leur rendrez point de culte. Vous nec coles cos : non facies opera 
n'imiterez pei.nt leurs_ œu,Tes, mais 'fous l~s e~rum, sed desb·ues oos, et con
-détrui,·ez, · et vous briserez leurs statues. ~. frmges statuas eorum. 
,lloys. 7, 2,i. 

'21). ,·.ous sen·iroz le Seigneur votre Dieu, 
aiin ,iue je bénisse le pain (file vous man• 
.g-e1·ez et les -eaux que -.ou~ boirez, et _que je 
bannisse toutes les maladies du m1beu de 
:vous. 

25. Servletisque Domino Deo 
vestro, ut bencdicam panibns tuis 
et aquis, et aufcram infirmitatem 
de medio tui. 

26. Il n'y aura point dans -.-0tre terre de 26. Non erit infœcunda, nec 
femme stérile et inféconde, et je remplirai sterilis in ·terra tua ; numeMl'fll 
le nombre de vos jours 15• 1 dierum tuorum implebo. 

17·. Je ferai marcher dcuut Yons la ter- : 27. Terrorem meum mittam in 
reur de mon nom; j'exterminerai toue les · pnecnrsum tnum, et occidam om
peuples nu pays desquels mus entrerez, etje nem populum, ad quem ingredie
femi fuir tous vos ennemis tlevant vous. : ris : cunctorumque inimicornm 

tuorum coram te ter'ga vel'lafll ~ · 
28. J'enverrai d'abord des frelons 19 qui 28. emittens rabroues prius, qui 

mettront en fuite les H1tvéens, le Chana- fugabunt Hevreum, et Chananreum, 
néens et les Héthéens, avant que vous en- et Hethœum, nntequalli introens. 
triez. ti. Moys. ï, 20. j 

29. Je ne les chasserai [18.S drvant 'Votre faoe 29. Non ejiciam eôs a fncie tua 
en une seule année, de peur -que la terre anno uno : ne terra in -solitudi
ne soit réduite en solitude, et <1ue les hèles nem redigatnr, et c.-escant contra 
se multipliant, ne se soulèvent contre vous. le bestire. 

30. Je les chasserai peu à pen de devant 30. Paulatim expellam eos de 
vous,jusqu'àceque vous croissiez en nombre, conspectu tuo, donec ang·en.ris, et 
et que vous Yous rendiez maîtres de tout le possideas terram. 
pays. 

31. Les limites que je vous marquerai se-' 31. Ponam autem terminos tuos 
ront depuis la mer Rouge jusqu'à la mer des_ a mari Hubro usque ad mare Pa
Philistins •0 , et depuis le désert jusqu'au lœstiomm, et Il deserto usque a4 
fleuve 21 • Je livrerai entre ,·os mains les ha-· th1'·ium ~ tradam in manibus ..-es
bitants de cette terre, et je les mettrai en· tris httbitatores terrre, et ejiciam 
fuite devant vous. eos de conspectu vestm. . 

32. Vans ne ferez point d'allianc.e avec 32. Non inibis cum eis fœd~ 
em, ni avec les dieux qu'ils adorent. Pl. b .. nec cum diis eorum. 
:H, 1;;. ;;. ilfoys. 7; 2. 

jl. 23. - 11 Cèt Ange était le Fils de Dieu, qui n'a avec le Père qu'une EBu!e et 
mème uatnt'e (note 1.:1), rt qai, pour cette Taison, porte son nom, Jéovah. C'Hait 
cet Ange libérateur (1. Moy,. 08, 16i, qui depuis a dit de lui qu'il est la voie, la 
vérité et la vie. Jean, 14, 6. Cet Ange accompagnait les lli,brcux dans la teITC ;p,-o-
mise, pour mnrquer qu'il est le guide qui noua introduit dans le ciel. · 

~-. 2G. - 18 • Je vous accorderai une longue vie sur la terre. An contraire, fa-
br~gerai le:; jour:;; de~ impies. Ps. 5-l, 2-i. 101, 25. 

~-. 28. - 1~ Voy. Jo.r. chap. d1~rnier, ~·. i2. 
;-. 31. - "° jusqu'à la mer MM!terranée dans le voisinage rfo Sidon. 
" d,•puis le dé,crt ,ur les bords de la mer Ronge, jusqu'à !'Euphrate. 
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33. Non habitent in terro. tua, 
ne forte peccnre te füciant in me, 
si servieris diis eorum : quod tibi 
certe erit in scandalum, • 

33. Ils n'habiteront point dans votre terre, 
de peur qu'ils ne vous portent i, m'offenser 
en servant_ les die\lX qu'ils adorent : re qui 
sera certamemeut pour wus un sujet de 
scandale 22, 

CHAPITRE XXIV. 

Obéissance du peuple. Confirmation de l'alliance, 

t. Moysi quoque dixit: Ascende {. Dieu dit aussi à Moyse • : Moatez ver& 
ad Dominum tu, et Aaron, Na-' le Seigneur, von. et Aaron, l\'adabet Aùiu •, 
dab, et Abiu, et septuaginto. senes. et les soixante-dix anciens d'Israël, et vous 
ex Israel, et adornùitis procul. ' adorerez de loin. 

2. Solusque Moyses ascendet ad 2. Le seul Moyse montera oi, est Je Sei-
D1>minum, et illi non appropin- · gneur; mais pour les autres, ils n'approch~
quabunt : nec populus asccndet ront point; et le peuple ne. montera point 
cum eo. avec lui. 

3. Ve nit ergo Moyses, et nnn-a- ' 3. Moyse "rint donc rapporter nu peuple 
vit plebi omnia verba Domini, ! toutes les paroles et toutes les ordonnances 
atque judicia : responditque om- l du Seigneur; et le peuple répondit tout 
nis populus una voce : Omnia, d'une voix : l'ious ferous tout ce que le Sei
vcrba ·Domrni, quœ Jocutus est, 1 gneur a dit. 
faciemus. 

4. Scripsit autem M6yses uni- 4. Moyse écrivit toutes les ordonnances da. 
-versos sermones Domini: et mane Seigneur; et se levant dès le point du jour, 
consurgens œdificavit altare ad il dressa un autel au pied de la montagne, 
radices montis, et dllOdeoim titu- composé de douze pien-es ', selon le nombre 
los per duodecim tribus Israel. des douze tribus d'Israël. 

5. lllisitque juvenes de füiis 5. Et ayant envoyé des jeunes gens d'entre 
Israel, et obtulerunt holocausta, les enfant! d'Israël, ils offrirent des holo
immolaveruntque "Victimas pacif,- caustes, et ils immolèrent des "Victimes pnci-
eas Domino, vitulos. fiques au Seigneur, savoir des veaux. 

6. Tulit itaque Moyses dimidinm 6. l\lojse prit la moitié du sang qu'il mit 
partem sanguinis, et misit in cra- en des coupes, et il répandit l'autre sur 
teras. : partem autem residuam l'autel. 
fudit super altare. 

7. A.<sumensque -volumen fœ-: 7. JI prit ensuite le livre où l'alliance était 
deris, legit audiente populo : qui: (,iwite, et il le lut devant le peuple, qui dit 
dixerunt: Omnin qua, !oculus est I après l'avoir entendu : Nous ferons tout l'e 

;. 33. - 2! • Le culte des idoles auquel les Chananéens sont adonné~, ou bien 
leurs rnœurs corrompues, deviendront pour voos une occasion de chute dans les 
mêmes désordres. Voy. 4. Moys. 25, 1. 2. Jug. 2, 2 et suiv. 
· ;,. 1. - t Après que Dieu eut donné à Moyse et à Aaron sur la moutagne·(Pl. h. 

t9,. 24.) toute~ les lois contenues depuis le chapjtre 20-2it, il lenr ordonna, avaut 
qu'ils .de,cend1ssent, pour to!-'t _porter à la connaissance du peuple,. de. remonter 
Jorsqu 1ls auraient conclu l alliance, accompagnés de Nadab et d Abm et de, 
toi:J,anle·dix. anciens. 

• • les fils ainés d' Aaron. 
;,. 4. - 3 • D~ns l'hébr ... un autel sous la montagne, et douze monuments tilulos 

(hébr. Matztzebah), sdoo,. etc. : ce que les uns <,ntendent d'un seul autel composé 
ae douze pierres, et les antre• de douze petits autels en pierre ou terre èrii,és à 
côté de l'autel principal, celui-ci représentant Oieu, les autres les donze tribus 
d'l.araêl. 
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•1ue le Seigneur a dit, et nous lui serons · Dom in us, faciemus, et erimu1 
ol>i,issants. , obedientes. · 

8. Alors prenant le sang, il le répandit snr, 8. Ille vero sumptum san~uine':11 
le peuple, et il dit : Voici le sang de l'ai-, respçrsit in populum, et ait : Hic 
Iiancc que le Seigneur a faite a-rec. ,,ous, sous est sangui~ fœderis quod pepigit 
les couclitions que je vous ai proposées•. Hèbr. Do minus vobiscum super cunctis 
~W. ~=~~h~. 

9. Moyse, Aaron, Nadab, Abiu, et les O. Ascenderuntque Moyses et 
soixante-dix anciens d'Israël étant montés•, Aaron, Nadab et Abiu, et septua

10. ils virent le Dieu d'Israël 6 : et son 
marrhe-pied paraissait un ouvrage fait de 
saphir, et ressemblait au ciel lorsqu'il est le 
plus serein. 

li. La main de Dieu ne frappa point ces 
princes quis' étaient avancés, ayant laissé bien 
loin derrière eux les enfants d'Israël 7 ; mais 
après avoir vu Dieu, ils burent et mangèrent. 

t2. Or le Seigneur dit à Moyse : Monte1. 
nu haut de la montagne où je suis, et vous 
y demeurerez; je vous donnerai des tables 
,Je pim,·e, et la loi et les commandements, 
afin que vous instruisiez le peuple. 

t3. Moyse se leva ensuite avec Josué qui 
le servait, et montant sur la montagne de 
Dieu, 

14. il dit aux anciens : Attendez-nous ici 
jusqu'à. ce que nous revenions avec vous. Vous 
avez avec vous Aaron et Hur; s'il survient 
quelque difficulté, vous vous en rapporterez 
à eux. 

m. Moyse étant monté, la nuée couvrit la 
montagne 8 : 

16. la gloire du Seigneur reposa sur Sinaï, 
l'enveloppan_t. d'une nuée pendant six jours, 
et le septième jour Dieu appela Moyse du 
milieu de cette obscurité. 

t 7. Ce qui paraissait de cette gloire clu 
Seigneur était comme un feu ardent au plus 
haut de la montagne, qui se faisait von· à 
tous les enfants d'Israël. 

ffl. Et Movse passant au travers de la 
nuée •, monia sur la montagne, et y de
meura quarante jours et quarante nuits ••. 
~- illoys. 9, O. 

ginta de senioribus Israel : 
· iO. et ,·ldcruut Deum Israel : 

et sub pedibus ejus quasi opus la
pidis sapphirini, et quasi cœlum, 
euro serenmn est. 

11. Nec super eos qui procul 1:e
ccsserant de liliis Israel, misit ma
nnm suam : videruntque Deum, 
et comedemnt, ac-biberunt. 

12. Dixit autem Dowinus ad 
Moyse : Ascende ad me iu mon
tcm, et esto ibi : daboque tibi ta
bulas lapideas, et legem ac man
data quœ scripsi, ut docea.s eos. 

13. Surrexerunt Moyses et Jo
sue minister ejus : ascendcns,pie 
Moyses in montem Dei, 

14. senioribus ait : Expcctate 
hic donec revertamur ad vos. Ha
betis Aaron et Hur vobiscuu1 : ~i 
quid n,1tum fuerit quœstionis, re
feretis ad eos. 

15. Cumque ascendisset Moyses, 
operuit nubes montem, · 

JO. et habitavit gloria Domini 
super Siuaï, tegens ilium nube 
sex diebus : septimo autem die 
vocavit eum de medio caliginis. 

17. Erat autem species gloriœ 
Domiui, quasi ignis ardens super 
,·erticem montis, in conspectu fi-
liornm Israel. · 

18. Ingressusque Moyses me~ 
clium nebulœ, ascendit in mon
tcm : et fuit ibi quadrnginta clie
bus, et quadraginta noctibus. 

j·. S. - ~ Moyse scella l'micienne A1liance avec le sanrr des victimes comme 
Jésus-Christ a, s~ellé l'Al!iance nouvelle avec son J>rvpre saÎ.g. Voy. Jlatth. 26, 28. 

y. 9: - • awst que Dieu leur avait ordonné de faire, après avoir contracté 
alliance avec le peuple. Voy. la note sur le y. 1. 

y. 10. - • sous une forme sensible, vraisemblablement celle d'un homme. 
y. 11. - 7 pour_ s'approcher du Seigneur; il ne permit pas qu'il leur arrivât 

a,ncun mal; ~ais ils conservèrent la vie, et ils mangèrent et burent, bien qu,, ce 
fut une

0
op1mon commune que nul ne pouvait voir Dieu sans mourir. Voy. Jug. 

131 22. ,. Moys. 5, 24. 
;t. 15. - 8 Moyse demeura. ~ur une hauteur, ,nt!eudant_ les ordres du Seigneur. 
,. 18. - 9 Il monta, au milieu des nuées qm I environnaiant sur le sommet de 

la montagne toute brillante de lumière. ' · 
10 

• Dans cc nombre de quarante jours, sont compris les six que lofo:,,se atlendü 
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CHAPITRE XXV. 

Ordonnances concernant le culte de Dieu.· 

t. Locutusque est Dominos ad 
lfoysen, dicens : 

2. Loquere filiis Israel, ut toi
lant mihi primitias, ab omni ho
mine qui olferet ultroneus, acci
pietis eas. 

3. Hœc sunt nutem quœ acci
pere debetis : Aurum, et argen
tum, et œs, 

4. hyacinthum et purpurnm, 
coccumque bis tinctum, et bys
sum, pilos caprarum, 

5. et pelles arietum rubricatas,. 
pe!lesque ianthinas, et ligna setim: 

1. Le Seigneur parla donc à Moyse, et lui 
dit : 

2. Ordonnez aux enfants d'Israël de met
tre à part les prémices 1 <[U'i!s m'offriront; 
et vous les recevrez de 1ous ceux qui. me 
les présenteront avec unu pleine volonté 2• 

Pl. b. 35, 5. 
3. Voici les choses que -.ous deve1. rece

.oir d'eux : de l'or, de !"argent et de l'ai
rain, 

4. de !'hyacinthe, de la pourpre 3, de l'(,
carlate teinte deux fois •, du fin lin ', des 
poils de chèvres, 

5. des peaux de moutons teintes en rouge•, 
et d'autres teintes en violet 7, et des bois de 
sétim 8, 

G. oleum et luminar1a concin- 6. de l'huile pour entretenir les lampes, 
nanda : aromata in nnguentum : des aromates pour composer les huiles et 
et thyminmnta boni odoris : , des parfums d'excellente odeur; 

7. l&pides "onychinos, et gem- [ 7. des pierres d'onix et des pierres pré-

avec Josué., avant que Dieu !ni parlàt (y. 16.). - Moyse fut tout ce temps sans 
prendre de nourriture; mais Josué qui n'était r.as monté jusqu'au haut de la mon 
tagne, put se nourrir de quelques fruits qu'il y trouva et de l'eau ùe quelques 
foiltaines; car les voyageurs assurent qu'il y a des eaux et des arbres fruitiers à 
quelque hauteur du Sinal. - Les Juifs cabalistes ou traditionnalistes enseignent 
que Moyse reçut de Dieu, pendant le jour, les préceptes de la loi écrite; et pendant 
la nuit, les traditions ou la loi verbale. - Les Juifs caraïtes, c'est-à-dire qui s'en 
tiennent au texte des Ecritures, n'admettent pas ce• traditions. 

jl. 2, - 1 les premiers dons pour le culte de Dieu, pour l'érection du tabernacle 
ou temple portatif. Dans l'hébr. : l'o!Trandc d'élévallon1 théroumah, ainsi appelée 
de la manière de l'offrir, parce qu'en l'offrant on tenait l'offrande haute, comme 
si l'on el\t voulu la présenter à Dieu. 

• • Tous les dons pour le temple, de même que les dimes pour les prêtres, n'é
taient pas exigès, mais on recevait seulement ce que chacnn offrait de bonne vo
lonté; de là vient que lorsqu'il est question de les recueillir, on fait à cet égard 
des recommandations souvent réitérée::, et pr,~ssantes. 

jl. 4. - • de la laine bleue de-ciel et de couleur de pourpre. 
• des étoffes de laine cramoisie, doublement coloriées, par elles-mêmes et p1r 

le Ill. 
• • du coion fln et blanc. Les couleurs employées dans la confection du tabernacle 

et les vêlements sacrés, sont toutes symboliques : le bleu est le signe du ciel, comme 
le siége de Dieu; le rouge foncé de la pourpre, est la couleur royale, comme sym~ 
bole de la dommation; l'écarlate, proprement le rouge clair, éclatant, est la cou
leur du sang el du feu, et c'est l'image de la vie; le byssus était d'un blanc éblouis
sant,. et c'esi la couleur de la lumière, d'une pureté parfaite, de la gloire. 

j;. 5. - • • Dans l'hébr. des peaux de moutons rouges. On voit encore en Orient 
des moutot1s dont la toison jaunâtre tire sur le rouge; mais il s'agit ici de ces 
peaux qu'on fQhriqne encore en Turquie et dans le Jllaroc, et qui sont connue• 
parmi nous sous le nom de maroquin rouge. 

7 des peaux de phoques ou chiens marins. 
1 du bois de s~hittim; c'est une espèce d'acacia, 
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cieuses, pour orner l'éphod et le rational 9 • i mas ad ornandum ephod ac ratio
nale. 

8. Ils me dresseront un sanctuaire ••, afin 8. Facientque mihi sarictua-
•iue j'habite au milieu d'eux, rium,et habitabo in medio corum: 

9. selon la forme très-exacte du tabernacle 9. juxta omnem sirnilitudinem 
•JJle je vous montrerai, et de. tou~ les vases tabernaculi quod oste".dam tihi, 
~µi y serviront au culte sacre. Vo1c1 la ma- et omnmm vasorum m cultum 
;1ière dont vous ferez ce sanctuaire 11 : ejus : sicque fac.ietis illud : 
1(ébr. 8, 5. '1 • 

iO. Vous ferez une arche de bois de sé-1 tO. Arcam de lignis setim com-
tim ", qui ait deux coudées el demie de pingite, cnj~s lon.gitudo ~abeal 
long, une coudée et demie de large, et une duo~ et selill~ c_u~1tos : fat1tudo, 
coudée et demie de haut 18• : cub,tum et durudmm : altitudo, 

, cubitnm similiter ac semissem. 
{ {. Vous la couvrirez d'un or très-pur "' ·, il . Et dcaurabis eam a uro mun

en dedans et en' dehors; vous y ferez au- , dissimo intus et foris : faciesq_ne 
desms une couronne d'or qui régnera tout supra, coronam auream per Ctr• 
autour. cuitum ; 

i2. Vous mettrez quatre anneaux d'or aux: i2. et quatuor circulos aureos, 
qµatre coins de l'arche, deux d'un côté et I quos pones per quatuor arcœ an-
deux de l'autre. 1 gulos : duo circuli sin! in latere 

, uno, et duo in altero. 
{3. Vous ferez aussi des bâtons de bois 13. Facies quoque vectes de !i-

de sétim, que vous couvrirez d'or;. gnis setim, et operies eos aura. 
H. et vous les ferez entrer dans les an- t4. lnducesquc per circulos qui 

neaux qui sont aux côtés de l'arche, afin sunt in arcre lateribus, ut portetur 
qu'ils servent à la porter, in eis : . 

i5. Les bâtons deweureront toujours dans i5. qui semper erunt in circulis, 
les anneaux, et on ne les en tirera jamais. nec unquam extrahéntur ab eis. 

{6. Vous mettrez dans l'arche les tables 16. Ponesque in arca testifica· 
de la loi 15 que je vous donnerai 18• tionem quam dn.bo tibi. 

i7. Vous ferez aussi le propitiatoire 1T d'un 17. Facies et propitiatorium de 
or très-pur. li aura deux coudées et demie auro mundissimo : ducis cubitos 
de long, et une coudée et demie de large. et dimidium tenebit longitudo 

ejus, et cubitum ac semissem la
titudo. 

;. 7. - t Voy. pl. b. 28, 6-21. 
; . 8. - 10 une tente consacrée au culte de Dieu. 
;. 9. - u selon ridée que je vous en imprimerai dans l'esprit, et d'après leil· 

choses célestes qu'il doit re)lrésenter. 
;. 10, - "• L'arche é&ait le symbole 'risible de la présence de Dieu parmi soo. 

peuple (;. 8.). - Les Egyptiena avaient également l'arche d'Osiris et celle cfbi•, 
dans lesquelles étaient renlermés les objets les plus sacrés de leur culte; et on en 
retrouve également !"usage chez les Phéniciens, les Troyens et les Grecs. 

" La coudée hébraïque se mesurait depuis le co1,1de iusqn'au poignet, et équin· 
lait à peu près à notre pied. Comme le mot qui est ID1S pour coudée signifie aossi 
« bras, » on pourrait aussi entendre la longueur du bras jusqu'au poignet. 

;. H. - •~ * La manière de dorer ou d'argenter, chez les anciens, consistait i 
couvrir de lames d'or ou d'argent les objets que l"on voulait ainsi orner. 

;. 16. - Il Dans l'hébr. : le témoignage, - les tables de la loi. Elles sont appe· 
lées le témoisnage, parce que Dieu par la loi ee rend à lui-même témoignage daDt 
nos cœura. 

ta * Les tables de la loi étaient les monnments authentiques, le !émoi~•, d~ 
l'alliance conclue entre Dieu el le peuple hébreu (34, 29.); de là le nom d arcb.e 
d'alliance donnée à l'arche sainte, et celui de tabernacle du témoignait• que portait 
le saint tabernacle. 

;. l.1. - "C'était proprement Je couvercle deatinê à couvrir l'arche. Il estappel6 
Je trône de grâce (en hébr. : Je couvercle de propitiation). parce que c'était de là qua 
les oracle• miséricordieux de Dieu étaient rendus an peuple. 
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18. Duos quoqne cherubim au- 18. Vous mettrez aux deux extrémiks de 
reos et productiles fncie,, ex utra- l'oracle deux chérubins 18 d'or battu : 
que parte oraculi. . 

19. Cherub unus sit in latere 19. un chérubin d'un côté, et l'autre de 
,mo, et alter in altero. 

1 
l'autre. 

20. l:trnmque latus propitiatorii 1 20. Ils tiendront leurs ailes étemlues des 
tegant, e,pandentes alas et ope-. deux côtés du propitiatoire et de l'oracle, 
fientes oraculum, respiciantque I dont ils le couvriront, et ils se regarcleront 
se mutuo vcrsis vültihns in pro- 1 l'un l'autre, a,ant le visage tourné vers Je 
pitiato1·ium quo opcricnda est arca, propitiatoire qui couvrira l'arche, 

21. in qua pones testimonium 21. où vous mettrez les tables de la loi 
quod dabo tibi. 

1 

que je vous donnerai. 
22. Inde prœripiam, et Joquar 22. C'est de là que je vous donnerai mes 

ad te supra propitiatorium, ac <le ordres. Je vous parlerai de dessus le propi
medio duorum cheruhim,qui ernnt ! tiatoire, du milieu des deux chérubins '[Hi 
snper arcam teslimonii, cuncta 1

1 

seront au-dessus de l'arche du témoignage, 
qure manùa!Jo per te filiis Israel. pour vous faire savoir tout ce que je vou-

drai commander aux enfants d'Israël 19 • 

23. Facies et mcnsam de liŒnis 1 23. Vous ferez aussi une table de bois de 
:-~tin1, habcntem duos cul.utos l'on- sHim, qui aura deux coudée!- tle long, une 
gitudinis, et in latituc\ine cubi-1 coudée de large, et une couùèe et demie de 
tum, et in altitudine cu!Jitum ac I haut. 
sen1issem. 

2 L Et inaurabis eam auro pu- 24. Vous la cou..-rirez d'un or très-pur, et 
rüsimo : faciesque illi labium au- vous y ferez tout autour une borclure d'or. 
n~um per circuitun1, 

'.!5. et ipsi labio coronam in- 25. Vous appliquerez sur la bordure une 
terrasilem altam quatuor digitis : couronne de sculpture ;, jour, haute de C[Ua
et super illam, alteram coronarn Ire doigts, et ~ous mettrez encore au-dessus 
omrcolnm. une autre couronne d'or. 

26. Quatuor quoque circulos 1 26. Vous ferez aussi quatre anneaux d'or, 
,mreos pr:cparnhis, el pones eos, que vous mettrez aux quatre coins de la 
ro quatuor angulis ejusdem mensœ i table, un à chaque pied. 
pcr singulos pedes. 1 

27. Suhter coronam erunt cir- 27. Les anneaux d'or seront au-dessous 
culi aurei, ut mittantur vectes de ln couronne pour y passer les bàtons, 
per eos, et pcssit mensa portari. afin qu'on s'en sene à porter la table. 

28. Ipsos quoque vectes facies 28. Vous ferez aussi de bois de sétim ces 
de lignis setim, et circurndabis bâtons sur lesquels la table sera portée, et 
auro ad subvehendam mensam. 1 vous les couvrirez d'or. 

29. Pai'Bbis et acetabula, ac: 29. Vous ferez aussi d'nn or tr~s-pur des 
phialas, thuribula, et CJalhos, in i plats, des coupes, des encensoirs et des tasses 
quibus oll'erenda sont libamina, dans lesquelles vous mettrez les liqueurs 
ex auro purissimo. que l'on doit m'offrir. 

30. Et pones super mensam 30. Et vous mertrez sur cette table les. 
panes prnpositionis in conspectu pains de proposition ••, qui seront toujours 
llUlO .t1emper. exposé§ devant mor. 3, Moys. 24, 5. ü. . 

3t. Facies et candelabrum duc- 31. Vous forez aussi un chandelier de l'or 
tile de auro mundissimo, hastile, le plus pur, battu au marteau, avec sa ti~e 

.,..·f8. - u Des figures symboliques composées des figures de !'Lomme, de l'ai~le, 
dt1 lion et du bœuf. Elles représentaient particulièrement la toute-puissance et la 
~e de Dieu. Voy. Ezl!ch. t. 

·jt. ~: - 19' • Tout ce que Moyse décrit ici, 'fi. tS-22, a un sens symbolique : cela 
II011S repr<!sente Dieu incompréhensible dans sa nature, risible cependant dans ses 
œuvres, se ré••lant par la loi, et nous donnant ses ordres par le ministère des anges. 
Comp. Ezl!ch. 1, .;, note 8. 

'fi. 30. - •0 • Dans l'bébr.: pane, facierum, ou faciei, les pains de la face-.parce 
qn'ils étaient placés sur la table devant l'arche ou devant la face du Seigneur. 
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et ses branches, les coupes, les pommes et ' ajus, et calamos , scyphos, et 
les lis qui en sortiront • . · spbœrulas, ac lilia ex ipso pr.

dentin, 
32. Six branches sortiront des côtés de sa 

tige, trois cl'un côté et trois de l'autre. 
32. Sex calami egredientur de 

iateribus, tres ex uno latere, et 
tres ex altero. 

33. Il y aura trois coupes en forme de 33. Tres scyphi quasi in nucis 
noix", avec une pomme et un lis à une des , modum par calamos singulos, 
branches; il v aura de même trois coupes ' sphrerulaque simul et !ilium : et 
en forme de "noix, avec une pomme et un ; tres similiter scyphi instar nucis 
lis à une autre branche : et toutes les six in calamo altero, sphrerulnque 
branches qui sortiront de la tige seront de simul et lilium; hoc erit opus sex, 
la même sorte 23• calamorum, qui producendi sunl1 

de hastili. 
34. Mais le chandelier même n aura qua-' 34. ln ipso autem candclabro 

tre coupes en forme de noix, accompagnées erunt quatuor SC)'phi in nucis 
chacune de sa pomme et de son,lis. 

1
, modum, sphœrulreque per singu
las, et lilia. 

35. li y aura trois pommes en trois en-i 35. Sphœrulre sub duobus en
droit., ", et de chaque pomme sortiront' !amis per tria loca, qui simul sex 
deux branches, qui feront en tout six bran-; fiunt, procedentes de hastili uno. 
ches naissant d'une mème tige. ; 

36. Ces pommes et ces branches sortiront, 36. Et sphrerulre igitur et ca
aonc du chandelier, étant toutes d'un or, !ami ex ipso erunt, universa duc-
très-pur, battu au marteau. 1 tilia de auro purissimo. 

37. Vous ferez aussi sept lampes que vous 37. Facies et lucernas septcm, 
mettrez au-dessus du chandelier ••, afin et pones eas super candelabrum, 
qu'èlles éclairent ce qui est vis-à-vis. ut luceant ex adverso. 

38. Vous fere1. encore des mouchettes et 38. Emunctoria quoque, et ubi 
les vases destinés pour y éteindre ce qui 

I 
qure emuncta sunt exti.nguantur, 

aura été mouché des lampes, le tout d'un Uant de auro purissimo •. 
or très-pur ". . 

39. Le chandelier avec tout ce qui sert à 39. Omne pondus candelabri 
son usage, pèsera un talent d'un or très- cum universis vasis suis habebit 
pur .. • talentum auri purissimi. 

40. Considérez bien toutes choses, et faites 40. Inspice, et fac secundum 
tout selon le modèle qui vous a été montré exemplar quod tibi in monte mon
sur la montagne. Hébr. 8, 5. Act. 7, 44. l stratum est. 

jr. 31. - " qui doivent être fondus d'une seule pièce avec le chandelier. 
jr. 33. - n !Jans l'hébr.: de la forme d'une amende. 
23 Chaque braucbe doit avoir trois ornements en forme de calice, qui auront en 

bas, à leur nab;::::auce, un bouton, puis se termineront en une coupe artistemeot 
travaillée en forme de fleur de lis. Les branches elles-mêmes traverseront d'ailleurs 
les coupes. 

jr. 34. - •• à la tige. . 
jr. 35. - •• Littéralement : sous les deux branches, qui feront etc. En trois en-

droit:, de la tige. " 
jr. 37. - " sur la tige et les six branches. 
y. 38. - •7 • Lo chandelier est J'image de la lumière divine éclairant Je monde 

par son Eglise : il doit être d'un or très-pur et entretenu par les prêtres, pour 
marquer que la vérité révélée est sans mélange d'erreur, et que c'est par l'orsane 
dea prêtres ~u'elle doit se conserver et se propager. Comp. Apoc. 1, 12 20. 

;,. 39. - • environ 4397 •{' ducats en poids.'-- • Le ducat autrichien vaut envi 
ron 11 Ji'. 86 c. de notre monnaie. - Ce qui porte le talent d'or à 4397,50 X U,86. 



CHAPITRE XX\"I. 

CHAPITRE XXVI. 

Le saint Tabernacle. 

i. Taberuaeulum ,·crn ita fa- 1 1. Vous fo, c1. le taLcl'lladc rn cette n,a-
cies : Deccm corliuas de blsso l'e- '1 nièrc 1 : Il ,, aura tlix ridPaux de fin lin re
tortn, et ~ya~intho, ac. pllrpura, t~1::-, de cou'!enr 1l'h~·aci!1the, de pourpre et 
coccoque lns tmcto, ,,wmtas opcl'c tl ccarlate tcmte deux fois. lb ~cl'onl parst:-
plumnrio facies. mi'•s d'ouvrage~ de Lroùcri,\ ·.:!. 

2. Longitudo cortinœ uniu:- ha- 2. Chaque ri,kau aura ,·iugt-huit eoudées 
bchit ~iginti octo cuhitos: lati- ùe long, et quatre de large. Tous les ri
tmlo, quatuor cuhitorum crit. 1 deaux seront d'une 1nêmc wesnrc. 
l:nius mensurœ fient uni\crsa 
teuloria. 

3. Quinque cortinœ sihi jun- 3. Cinq de ces riùeaux tiendront l'un it 
geutur mutuo, et alim q11ill(p1c l'autre, et les cinq antres seront joints de 
ncxu silllili cohroreLunt. mêm1; a. 

4. Ansulas hyaciuthinas in la- I. \"ous mettre, aussi des cordons d"h,il-
krilms ne summitatiLus facies rinlhc aux rùt(s et à l'c:\.tr{·mité (\es· 1·i
tortinarum, ut possint in'\"iccm demn ·\ afin qu'ils puissent s'attncher l'un 
copula.ri. à l'nutrc. 

:--; . Quinquagcnas ansulas cor- 5. Chaque rideau aura riuquautc corclon~ 
tina baheLit in utraque purte, ita de chil'JUe cùté •, placés de telle sorte ,1ue 
im,rrtas, ut ausa contra ansnn1 lors<111'on approrhera les rideaux, les cor
wniat, et altcrn alteri pos,it up- dons de l'un répondent à ceux de l'autre, et 
tari. 1 qu'on les puisse attacher ensemble. 

G. Facies et fJUilH(Uagiuta ·cir- G. Yous ferez aussi cinquante anneaux 
culos aurco:,:, cp1ih11s cortiuarum I ù'or 6, qui serviront à joindre ensc1nLlc le~ 
,·cla jungcnda suut, et u11um ta- deux ,·oile.s composés des rideaux, afin qu'il 
bemaculum fiat. ne·s·en fasse •1u'un seul tabernacle 7• 

7. Fncics et saga ci}icjua uudc- Il 7. Vou~ ferez encore onze couvertures tlt• 
cim, ad operieudum tcctum tabcr-

1 

poils de chè,-rcs, pour con,Tir le dc!-~Us ,lu 
nnculi. , t:Jlwruacle 8 • 

)·. 1.. - 1 Le taLermwle formait un carré long t.·ompo~é de trois muraillrs en 
planches, sur lesqnel1'·s l!taient tendu8 un tapis de grand prix, et en outre troi::; 
nutres couverture~. Il Hait divisé en deux compartiments rrgulie~, dont l'un était 
appelé le Saint, et foutre le Saint tics Saints. 

• D'après l'hébr. : de ligures de chérubins. - • l."héLr. peut se troduire: ... deuxfois, 
chérubins, ouvn!ge <17«.h, our,·ù:r habile (cc,gitu.ntes): par où on entend uu ouvrage de 
(li"ve~es couleurs, avec de:; ti~ures de chCruhins, et travaillé avec art. - On a déjû. 
remarqué (J_Ue Dieu uvait permis que les Hébreux) t.lnmnt leur séjour eu Egypte, 
fussent appliqués à toutes wrtes de travaux,.afin qu'ils eu-:-sent occasion d'npprl'.ndre 
les arts qui étaient cultivés parmi les Egyptiens. Or les Egy{'liens pu.ssuieut pour 
avoir été le:s inventeurs Jcs ouvrage$ <lu genre de ceux dont li est ici question, ot 
ils y excellaient, comme l'attestent Pline et Hérodote. On peut faire la mème re
marque au sujet de tous les autres arts dont 1a connaissance était requis,, pour la 
construction du tabernacle, et de tous les objets qui 8ervuient un culte t.le Dieu. 

; • 3. - ' de sorte q11°il ,m résulte deux grands tapis. 
y. •· - • unx dem, Lords, qui se joindront, lorsque les deux tapis seront placés 

à coté l'un de l'autre. 
). 5. - ~ ù chacun des deux bords. 
j;. li. - • des ~nn~aux! des '!l,rafes, dans lesquellt•s passaient les cordons, et qui 

par ce moyen nmssment es tapis cutre eux. 
7 un se.ul tapis ou rideau. · 
,-. 1. - • onze tapis de poils de cbè,Tes, p~ur en couvrir le taJ)is précieux donl 

il yient d'ètre fait mention. 



au. L'EXODE. 

. 8. Chacune de ces couvertures aura trente 
coudées de long, et quatre de large; et elles 
seront toutes de la mème m~sure. 

9. Vous en joindrez cinq ensemble sépa
rément, et les six autres s~ tiendront aussi 
rune à l'autre séparément, en sorte que la 
1ixième puisse se rabattre par devant le 

.8: Longit?do sagi u)!in~.h~~~i.l 
tr1gmta cub1tos : et latitudo, qua
tuor_: œqua e!'it me~ura sliq~l'Ùm 
omnium. 

9. E quibus quinque junges 
seor.sum, et sex sibi mutuo copu
labis, ita ut sextum sagum in 
fronte tecti duplices. 

toit 9• , 

m. Vous )Jlettrez aussi cinquante cordons tO. Facies et quinquagin!aanw 
aux bords d'une de ces couvertures, afin in <ira sagi unius, ut conjungl 
11u'on la puisse joindre avec l'autre; et cin- cum altero queat: et quincjliagirita 
quante aux bords de l'autre, pour l'attacher ansas in ora sagi alterius; ut tum 
à celle qui la touchera. altero copuletur. · . · 

fi. Vous ferez · aussi cinquante boucles fi. Facies et quinquagin~' fi~ 
d'airain, par lesquelles vous ferez passer oes bnlas · œneas, qmbus ~u~antur 
cordons, afin que de tous ces rideaux il ne ansre, ut unum ex ommbu, ope-
se fasse qu'une seule couverture. . . rimentum fiat. 

f2. Et parce que de ces couvertures des- {2, Quod autem superfuerit in 
tinées à couvrir le tabernacle, il y eit aura sagis qure parantur tecto, id est 
une de sm·plus 10, vous en emploi6rez la unum sagum quod amplius est, 
moitié pour couvrir le derrière du taber- ex medietate ejus openes poste-
na_cle u. riora labernaculi. · · · 

t 3. Et comme ces couvertures d'éborde- 13. Et cubitus ex una parte 
ront d'une coudée d'un côté, et d'une cou- !Jendebit, et alter ex altera,. qui 
dée de l'autre, ce qui pendra de surplus, plus est in sagorum longitudine, 
servira à couvrir les deux côtés dn taher- utrumque )atus tabernaculi prci-
nacle 11, tegens. 

t4. Vous ferez encore, pour le toit u, une 14. Facies et operimentum aliud 
troisième couverture de peaux de moutons tecto de pellibus arietum r~brica
teintes en rouge; et par-dessus vous y en tis : et super hoc rursum ahud 
mettrez encore une quatrième , de peaux operimentum de ianthin.îs pellî-
teinles en bleu céleste 1\. bus. · · 

15. Vous ferez des a.is de bois de sétim 15. Facies et tabulas stantes ta-
pour le tabernacle, qui se tiendront debout. bernaculi de lignis setîm, 

t 6. Chac,m de ces ais aura dix coudées de t 6. quœ singulre denos cubil?s 
haut, et une coudée et demie de large. , in longitudine habeant, et in lati-

. [ tudine singulos ac semissem. 
i 7. Chaque ais aura une rainure et une , i 7. In lateribns tabulœ, dure 

;. 9. - 9 Dans l'hébr.: à l'entrée du tabernacle. Lorsque vous placerez les cou• 
vertures sur le tabernacle, ou proprement sur Je tapis precieux, vous n'en laisserez 
pas l'extrémité pendre, étendue au devant, à l'entrée du tabernacle, mais vous la 
relèverez à moitié. 

1· 12. - 10 Les couvertures avaient quatre coudées de largeur, et il y en avait 
onze, ce qui formait une largeur totale cfe quarante-quatre couôées. Et comme roor 
couvrir le tapis (précieux), il ne fallait que qUArante coudées (1. t. 2.), il restait en 
BUiflus quatre coudées ou une couverture entière. . 

• La moitié du surp(us formait deux coudées; elles devaient pendre dans la partie 
de derrière du tabernacle, sur Je taJ>i• précieux; l'autre moitié se trouvait en avant, 
où deux coudées étaient relevées O'· 9.). 

1· 13. - 11 La longueur du tapis était de vin~huit coudées (;. 2.), et celle de la 
couverture de trente coudées (1. 8.). Si donc Tes deux côtés ilu tapis, c'est-à-dire 
les deux moitiés de la longueur, devaient être couvertes par le voile de dessu~ lldy 
avait en excédant deux coudées, ou une coudée sur chaque moitié du tapis ( e 
chaque côté). 
· ;. U. - " une seconde couverture pour le tapis - • placée IIUl la couverture 
clea onze tapis de poils de chèvres. 

•• de peaux de phoques ou chiens marins . 

• 



CHAPITRE XXVI, 31i5 

languette 1,, a6n qu'ils s'emboitent l'un dans 
l'antl'c; et tous les ais seront disposés de 
cette même manière 11• 

incastrnturœ fient, quibus fabula 
alteri labulœ connectatùr : atqne 
in hune modum. ounctœ tabulœ 
parabuntur. 

18. Quamm viginti erunt in 18. li y en aura vingt du eôté méridional 
latere meridiano quod vergit nd qui regarde le vent du midi. 
austrum. 

19. Quibus quadraginta bnses 
argenteas fundes, ut binœ bases 
singnlis tabulis per duos angulos 
subjicinntur. 

19. Vous ferez fondre aussi quarante bases 
d'argent, afin que chaque ais soit r,orté sur 
deux bases qui en soutiennent es deux 
angles 11• 

20. Il y aura aussi vingt ais au second cllté 
du tabernacle qui regarde l'aquilon. 

2.0. ln latere quoque secundo 
tabernaculi quod vergit ad aqui
lonem, viginti tabulœ el'Wll, 

.2t. Quadraginta habentes bases 21. Ils seront soutenus sur quarante bases 
argentent; binœ bases singulis ta- d'argent, chaque ais en ayant deux pour· le 
bulis supponentur. porter. 

22. Ad occidentalcm vero pla- 22. Mais vous ferez six ais pour le côté 
glUQ tabernaculi facies sex tabulas, du tabernacle qui regarde l'occutent, 

23. et rursum alias dua.s quœ ; 2~. et deux autres qui seront dressées aux 
in angulis erigantur post tergum I angles du derrière 19 du tabernacle 11. 

tahernaculi. 
24. Eruntque conjunctœ n deor- 2i. Ils seront joints depuis le b1ts Jusqu'au 

~um 11sque sursum, et unn omnes haut, et ils seront tous emboités l'un dans 
compago retinebit. Duabus quoqne l'autre "· Les deux ais aussi qui seront mis 
tt,.bnli& que in angulis ponendœ aux augfos, seront joints de ln même mà
sunt, similis junctura servabitur. nière 11 • 

25. Et erunt simul tabulœ octo, , 25. Il y aura huit ais en tout, qui auront 
bases earum argenteœ sedecim, seize bases d'argent, chaque ais en ayant 
dnabus hasibus per unam tnbulam ! deux pour le soutenir. 
suppufatis. : · 

2fl. Facies et vectes de lignis 1

1 

26. Vous ferez aussi des barres de bois 
,setim quinque ad continenda.s ln- , de sétim, cinq pour tenir fermes tous les 
bulas in uno latere tnhernaculi, : ais d'an des cOtés du tabernacle, 

27. et quinque alios in altero, Il 27. cinq autres pour l'autre çOté, et cinq 
.et ejosdem numeri ad occidentn- ,le même pour ceTui qui regarde l'occident. 
lem plagam: 

28. qui mittentur per media.·, 28. Elles s'appliqueront de travers contre 
tabulas a snmmo usque ad snm- ! tous ces ais, depuis un bout jusqu'à l'autre•~. 
mum. 1 

y. 17. - 1; de sorte que, comme l'on dit, l'an présentait la rainure, l'antre l'arête 
,ou In. languette. 

•• D'après cela les deux cotés des ais auraient ét~ probablement disposés de ma-
11ière C[Ue l'un s'emboltàt par le bord (l'arête) daus Ill feuillure (la rainure) de l'autre. 
~lais dans l'hébreu le sens de ce verset est tout ditférent : Un ais aura deux teno11s 
<jUi soient vis-à-vis l'tm de \'autre1 et ainsi tous etc.; où il n'est peut-être pas c1nes
t1on d'une jonction des deux cùtes les uns avec les autres par des tenons, mms de 
tenons placés au pied des ais ou planches (Y. 19.). 

y. 19. - n par le moyen des deux tenons. 
t. 23. - •• au couchant. 
19 c'est-à-dire qui soient placés, comme les ais angalaires, aux deux coins des sb: 

ais de derrière. · r. 2't. - •• c'est-à-dire tous les ais de derrière. 
"· Dans l'hébreu Je verset porte : Ils (les ais angulaires) seront pareils depuis le 

·~~~mqn'en haut, etliés par w, anneau (avec les aia latémux, afin que la fermeté des 
. es aagmentàt la solidité du tout). Ain.si tous les deux formeront les deux angles. 

1, 28. - u c'est-à-dire elles tiendront la longueur de tout le mur formé par les 
,ais latéraux. Selon l'hébreu, il n'y a que la barre da milieu qui doit courir par tous 
lea ail.. 



L'EXODE, 

29, Vous couvrirez les ais de lumcs d'or, 
et vous y ferez des anneaux ll'or pour y pas
ser des barres de bois qui tiendront ensemble 
tous 1~ ais, et ces ba!l'res de bois seront 
aussi couvertes de lames d'or. . · 

30. Vous dresserez le tabernacle selon le 
modèle qui vous en a été montré sur la mon· 
tagne. Pl. h. 25, 40. 

29. Ipsas quoque tahulas'.d,è~l\
rabis, et fundes in eis ànnùl'i>~ 
aureos, per quos vectes ta:brilàta 
contineant : quos operics Jam,ni• 
aut·eis. ·· 

30. Et eriges tabernaculumjµ;t\'!, 
exemplar11uod tibi in monte II\Ol)S,. 
tratum est. · 

3·1. Facies et velum de hrncll\
tho, et purpura coccoque bis iincto, 
et bysso retorta, opere plumario 
et pulchra varietafe contextum ; 

3l. Vous ferez nussi un voile de coulew· 
,l"hvacinthe, de pouq,re, d'écarlate teinte 
deux fois, et de fin lin retors, oit vous tra
cerez un ouvrag-e de broderie, avec une 
~g·réable "8l'iété ~1• 

32. Vous le suspendrez à quatre colùnnes 32. quod appendcs ante' quatuor 
de bois de sétim,, 11ui seront couverte! d'or, columnas de !ignis setim, quœ 
et qui auront cles chapiteaux d'or ·et des ipsœ quidem deauratœ erunt, · et 
bases d'argent. ' habcbunt capita aurea, sed bases 

argenteas. . . 
33. Le voile se tiendra aux colonnes par 33. Inseretur autem vel\lW. per 

des anneaux "· Vous mettrez au-ded,ms du circulos, infra quod pone~ .1rcam 
voile l'arche du témoignage, et le voile sé- teslimonii, quo et Sanctuarjuqi, 
parera le Saint d'1tvec le Saint des Saints"· ctSanctuariisanctuaria dhidentur. 

3+. Vous mettrez aussi le propitiatdli-e sur 34; Pones et propitiatoriûm su-
l'arche dans le Saint des Saints. · per arcam testimonii in Sanclo 

sanctorum : ,, 
35. Vous mettrez la table au deh'ors du 33. mensamquo extra Yelum. ·: 

voile, et le chandelier vis-it-Yis de ln table, et contra mensam .candel~bnrn~ 
au cùté du tabernacle qui est au midi, parce in latere tahcrnaculi meridiari1i : 
que la table sera placée du cûté du scpten- mensa cnim stabit in parte aqu'i-
trion. lonis. 

36. Vons ferez aussi un voile pô\tr l'en- 3ù. Facies et trntorlum in i11--
lréo du tahemarle, qui sera cl'hyacinthe, de troilu tabernaculi de lipèintho, 
pompre, d'écarlate deux fois teinte, de fin et purpura, coccoque bis hnç!o, 
lin retors, sur lec1uel vous ferez un omrage et bisso retorta, opcre plumarii. 
de broderie. 

37. Le voifc sern suspendu à cinq colonnes 3i. Et quinque columnas dea\t-
de bois de sétim couwrtes d'or, dont les rabis liµnorum sctim, ante qu,\s 
chapiteaux seront d'or et les bases d'airain.· ducctur tcntorium: quamm rru11l 

J capita aurea, et based ameœ. 

CHAPITRE XXVII. 

L'autel des holocattstes. Le parvis. La lampe. 

f. Vous ferez aussi un autel de bois de i l. Facies et altare de lig·ni.s S<'
sétim 1, qui aura cinq coudées de long et . tim, quod habebit 11uinque ·culJl
autant de large, c'est-11-dire qu'il sera carré, : tos in lon!l:itudine, et totidem '·Jn 
et aura trois coudées de haut. Pl. b. 38, L latitudine,v id est quadrum, et 

1 tres cubitos in altitudine. ,. 
----··:,...:_.;.i_..i.;_;_ 

1 1'1'' 

)', 3l. - •• avec des chérubins travaillés à l'aiguille ou au tissu. . :c"i , . 
}', 33. - " Dans l'hébreu : et placez le rideau sous les croc·hats avec lesquels k 

ta~s ~t la couverture· doivent être joints (t, 6. H.). , .,, , .. 
1 oy. ;. !. , . ,. , 

)', t. - 1 • Il s'agit ici, non pas de l'autel des parfums, qui était dans le Saint, et 



CHAPITRE XXVII. 357 

,2,., Coruun autcm pe,· quatuor ' 2. Quatre corues s'élèveront des qullh'e 
aiigtil'ls ex ipso crunt : et operies coins de l'autel •, et vous le couvrirez ·d'ai• 
mu,I rore. rain. 
'·3; Faciesque m usus cjus lehe- 3. Vous ferez pour l'usage de l'autel des 

WS' àd 'suscipiendos cineres, et for- vaisseaux qui serviront à en receToir les 
cipe,s at'lue fuscin:,ilas, et igwum cendres, des tenailles, des pincettes, des 
rl'l:eptac_ula; omma ,11s.'l eic œ1·e brasiers; et vous ferez toutes ces ehoses 
fabrlcnb,s. d'airain. 

L t:iaticulamque in modum re- 4. Vous fe1·ez aussi une grille d'airain en 
lis roneam : per cujus quatuor an- forme de rets, qui aura quatro o.nnenmc 
\.'1.tlos erunt quatuor anuuli renci, d'airain nux qualre coins. 
- ;;. <[UOS pones subtcr arulnm ;;, Et vous Ill mettrez au-dessous du fover 
altaris :· cl'itque craticula usque nd de l'autel. La grille s'étendra jusqu'au mi-
altaris medium. lieu 1\e l'autel 3• 

Il: Fa,·ies et wctes altaris ùe li- 6. Vous fertlz aussi pour l'autel deux b,l
gtiis setim duos, quos operies la- tons de bois de sétim, que vous couvrire• 
minis mneis : de lames d'airain. 

7. etinducespercirculos,ernnt- 7. Vous lesfere1. passer dans les anneaux• 
que ex utroque latere altaris ad des deux côtés de l'autel, et il~ serviront iL 
pot·tandum. le poiter. 

·s. Non solidum, sed inane et 8. ·\'ous ne ferez point l'autel solide, mais 
crtvum intrinsecus facies illud, si- il ser:c ~ide et creux nu-deùnns, selon le 
cnt tihi in monte monstratum est. modèle qui vons en a été montré sur la 

1 

mont.~KDC. 
n. Facies et atrinm t.~bernaculi, 9. Vous fere1. aussi le parvis du taber-

m cujus australi plaga eonh'a me- i nacle •. Cc parvis aum <lu côté dn midi des 
ridilèm erunt tentoria de Lysso ridcau>i de fin lin retors : chaque côté aura 
rc!orta : centum cuLitos nnum : cent co,dées de long. 
Iatus tenebit in longitudine. 

JO. Et eolumnas viginti cnm to. Vous y poserez vingt colonnes d'airain 
ba:;ilms totidem rencis, quœ rapita avec lew·s bases tle la même 1natière, qui 
cnm rœlatnris suis hahebunt ar- anront leurs rhapiteanx • el leurs oruements 
gentea. d'argent 1 • 

11. S,militer et in latcre aqui- 11. Il! aura de méme du côté de l'nqui-
lonis per longnm t'l'unt IPntoria ! Ion des rid.,anx de cent coudées de louis, 
ecntmn rubitorum., coluumm ,·i:- i avec vingt colounel! qui auront chacune leur, 
~inti, et hases reneœ ejusdcm nu-! bases d'airain, leurs chapiteaux et leurs or
nwri, et capita carum cum t.>rela- 1 nements d'argent. 
turis suis argcntca. 1 

12. ln lalitudine w1·0 alrii, 12. La largeur du panis qui regarde l'oc-
quod respicit ad occideutem, erunt I cident aura cin,ruante coudées, le long de 

sur leqnel on brùlait des parfums soir et matin, mais de l'autel des holocaustes sur 
lequel tons les holocnustes Haient 'brûlés et les autres sac1'Ïficcs offerts, et qui Hait 
placé dans le parvis des prètres. 

y. 2. - • comme symbole de la force, de la protection que l'on cherche au pied 
de l'autel. Voy. 3. Rots, 1, 50. Lu~. 1, 69. 

jl. ü. - • sôrte de banquette qui environnait le milieu de l'autel, à l'extrémité dr, 
laquelle la grille était assujettie, et atteignait jusqu'à terre, de peur qu'on ne p,'it 
toucher du pied les côtés de l'autel. 

t. 1. - • aux coins de la grille. 
~- o. - • 1me place publique autour de la tente, formant le carré, environnée de 

n,Jonnes auxquelles étaient attachés des rideaux qui tenaient lieu_ de murs. Celte 
place fermée de tous les côtés formait avec la tente sacrée le temple portatif, qu'on 
nomme d'ordinaire tabernacle, - • L'Auteur distingue entre la tente sacrée ou le 
pavillon, et le tabernacle. Pnr tabernacle, il comprend tont, la tente et le parvis. 

;-. 10: - • Peut-ètre des crampons pour les traverses, les trin(lles. 
7 Dans l'hébr. : avec lenrs hâtons ou traverses, - avec lesqnels les colonnes étoicnt 

riunics par le huut, et qui servaient iL tendre les ridcan:sc. 



laquelle vous mettrez des rideaux et dix co- tentoria per quinqunginta cubitos, 
Jonnes avec autant de bases. et columuœ decem, basesque toti

13. La largeur du parvis qui regarde l'oc
c1dent aura aussi cinquante coudées. 

14. Vous y mettrez des rideaux d'un côté, 
dans l'espace de quinze coudées, et trois co
lonnes avec autant de bases. 

15. Vous meltl'ez de l'autre côté des ri
deaux dans le mème espace de quinze cou
dées, avec trois colonnes et autant de bases. 

dem. 
H. ln ea quoque atrii lalitu

dine, qua, respic1t ad orientem, 
quinquaginta cuhiti erunt : 

14. in quibus quindecim cubi
torum tentoria lateri uno deputa
buntur, columnœque b-es et base~ 
totidem : 

15. et in Jatere altero eront 
tentoria cubitos obtinentia quin
decim, colunmœ Ires, et bases to
tidc m. 

16. A l'enh•ée du parvis, dans l'espnce de 16. In iutroitu vero atrii flet 
vingt coudées, ,·ous mettre, ries rideaux tentorium cubitorum -.iginti ex 
d"hJacinthc et de pourpre, d'écarlate. teiute \ hyacintho et purpura, coccoque 
deux fois, et de lin lin retors; le tout en bis tincto, et bysso retorta, open, 
ou nage de broderie. Cette ent,·ée aura.quatre plumarii : eolumnas hab~bit qua-
colo1mt~s, a'l'ec autant de bases. tuor, cum basibus totidem. 

tï. Toutes les colonnes du parvis' seront 1 17. Omnes columnœ a'trii per 
revêtues tout autour <le lames ü'argerit; elles I circuitmn vestitre eruut nrgentc1!-
m11·unt .I~m:s ck\piteaux d'argent et leurs I hu1~inis, capitibus argcuteis, et 
hn~es d auam. bas1hus œne1s. 

1 R. Le parvis anra cent coudées de long, 18. ln longitudine occupnbit 
cin11uante de larg-e et dn<j de haut. Ses ri- atrium cuI,itos centuln, in Jntitu
cleaux se fcroat de fin lin retors, el les bases dine quin<ju:iginta, nltitudo quin
scront d'afrain. que cubitorum erit; fictque de 

Lysso retorla, et habebit bases 

l O. Tous les vases qui serviront à tous les 
usages et à toutes les cérémc.nies du taber
nacle, et tous les pieux 8 qui seront employés, 

. tant au tabernacle qu'au pnnis, s,1·ont d'ai
rain. 

œne.1s. 
tu. Cuncla msa talJtrnnculi in 

ornnes usus et cwremonias, 1.nm 
pnxillos ejus quam atrii, ex œre 
facies . 

20. Ordonnez aux enfants d'Israël de vous 20. Prmcipe filiis Israel m alfe-
apporler l'huile la plus pure des olives qui rnnt tibi oleum de arboribus mi
nuront été pilées au mortier 9, afin que les ,·arum purissimum, pï-loqne con-
lampes brûlent toujours . tusum : ut ardent lucernn semper 
. 21. dans le tal,emncle du 1ùmoignage, 2 t. . in tnberuaculo testimonii, 
hors le voile qui est suspendu devant l'arche eitrn velum quocl oppansum est 
du témoignage. Aaron et ses enfants pince-, testimonio. Et collocabunt eam 
1·ont les lnml_les, afin qu'elles luisent jus- Aaron et ftlii ejus, ut usque mane 
qu'au matin aevant le Seigneur 10• Ce culte 1· lucent coram Domino. Perpetuus. 
se continuera toujours, et passera de race irit cultus per successiones eorum 
en race parmi les enfants d'lsmël. a filiis Israel. : 

i·. 1 O. - 8 Ces pieux étaient enfoncés en ten'e pour y attncber, à l'aide de cordes 
(.pl. ~- 3~, 18.), les extrémités des voiles qui couvraient la tente, et les rideau.'< du 
pan·1~. 

j,. 20. - 9 L'huile extraite d'olives broyées a ·meilleure odeur et meitletl'r goût 
que celle qui est exprimée d'olives pressurées. · · · · 

)1. 21. - 10 · D'après ce qui est marqué ,tans les ch. 26 et 21, le tabernat'le; long 
de_ trente coudées, haut. et large de dix, était divisé en deux parties, le Saint et le 
Samts des Samis. Le Samt des Saints avait dix coudées de lougneur et le Saint en 
avmt .vmgt. De trms côtés, savoir au nord, au midi et au couchnnt. il était clos avec 
~es ais ou planches portant sur des bases d'argent; à l'orient êtait la porte d'entrée : 
li n'y. avait de ce cùté que cinq cololllles couvertes de lames d'or, et desquelles 
pendait ur. vmle que l'on soulevait pour outrer. -Snr l'ememble de• ais d"·encèinte 



CHAPlîRE XXVIII. 

CH:APITRE XXVIII. 

Vêtements sacerdotaux <l Aaron et de ses en( ants. 

· · t. Applica quoque ad te Aaron 
fratrem tuum cum filiis suis de 
medio fi.liorum Israel, ut sacerdo
tio, fungantur mihi : Aaron, Nadab, 
d Abiu, Eleazar, et lthamar. 

!. Faites aussi approcher de vous Aaron 
votre frère avec ses enlants, en les séparant 
du milieu d'Isrnël, afin qu'ils exercent de
vant moi les fonctions du sacerdoce : Aaron, 
Nadab, Abiu, Eléazl\r et lthamar 1• 3. Moys. 
9, 2. 

2. Faciesque vestem snnctam 2. Vous ferez un vêtement saint à Aaron 
Aaron fratri tuo in gloriam et de- wtre,frère, pour la.gloire et l'ornement. 

3. Et loqueris cunctis sapienti- 3. Vous parlerez à tous ceux dontle cœur 
corem.. 

1 bu,; corde, quos replevi spiritu est doué de sagesse, que j'ai remplis de 
prùdentire, ut fnciant vestes Aaron, ! l'esprit de prudence, afin qu'ils fassent des 
in quilius sanctificatus ministre! 1,·ètelJ)ents. à Aaron votre frère, et qu'étant 
mlh1. ainsi &anctifü>, il me serve dans son minis-

! !ère • 
4. Hree autem erunt vestimenta 4. ~oici les ,·èfements qu'ils feront : Le 

quro facient: Rationale, et sui:er- ration~!, l'éphod', la robe de dessous l'é
lmmerale, tunicam et lineam strie- r,110d, la tunic1ue de lin qui sera plus étroite', 
tam, cidarim et ba\teum. Fncient a mitre et la ceinture. Ce seront là les vè
:•e.stimenta sancta frntri tuo Aaron tcments saints qu'ils feront pour Aaron votre 
et filiis ejus, ut sacerdotio fun- frère et pour ses enfants, afin qu'ils exercent 
gantur mihi. devant moi les fonctions du sacerdoce. 

5. Accipientque aurum, et h-ya- 5. Ils, y emploieront l'or, l'hyacinthe, la 
çinthum, et purpuram, coccumque pourpre, l'écarlate teinte deux fois, et le fin 
bis tinctum, et byssum. Lin. 

maient adaptés cinq rangs d'anneaux par lesquels passaient autant de leviers ou bâ
t,ens .destinés à consolider les ais et à faciliter h transport du tabernacle. - Le toit 
eu pavil,lon était formé de quatre couvertures : une très-précieuse, artistement tra
vaillée (avec des chérubins), que l'on voyo.it en haut à l'intérieur : sur cette pre
mière couverture en était une seconde en po~s de chèvres, puis sur celle-ci une 
frol!!ième de peaux de hèles teintes en rouge, !!t enfin une quatrième de peaux de 
·phoques. A l'intérieur un voile séparait Je Saint du Saint des Saints, dans lequel il n'y" 
avait qoo l'arche. Dans le Saint se trouvaient la table des r.ains de proposition, le 
ebanàe1iar à sept branches et l'autel des r.•rfmns. Voy. p • b. 30, 6. - Devant le 
tal,emade, ou, ponr miem, dire, autour (P . b. 40, 31), éto.it le parvis; il avait en 
lo~eur cent coudées, et cinquante en largeur. Il était aussi environné d'ais et de 
courtines ou rideaux, mais par les côtés seulement1 car il était tout ouvert. par Je 
haut, et il se divisait en parvis extérieur, qui était aestiné au peuple, et en parvis 
intérieur, gui était réservé aux prêtres. C'était là, dans le parvis mtérieur, à peu 
près au milieu et devant le tabernacle, qu'était placé l'autel des holocaustes, car cet 
~tel, il cause du feu, de la fumée, des évaporations et de l'odeur des victimes qu'on 
cy ~ brûler, devait ètre placé à découvert et au grand air. - Le saint tabernacle 
esi souvent appelé la demeure, à savoir de Dieu (Voy. 29, 45.); ou« le tabernacle 

. 4~ la, reunion, de l'assemblée» (33 7.) parce que Dieu y bisait connaitre ses vo-
lontés au grand-prêtre (25, 22.); ou le ta'&i,.,.ac/e du témoignage, parce que les tables 

. ,il~ la. !Qi, c'e•l-à-dire le témoignage en faveur de l'alliance, y étaient conservéP.s. -
- ~oy. 25, 16. - U n'.était P,as orâonn~ de t~nir toujo•1rs les sept lampes du chaooe
, -lien allumées, mws il devwt y en avoir to11,1ours au moms une. Voy. 25, 31, 
, .,-:.,. - • enfants d'Aaron. · · · 

j!. 3, ,- • des habits _pour toutes les fonction.; sacerdotales." 
: ; •. •··- • l'éphod, vêtement précieux. 
. ' raabit de dessous. 
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6, lis fcro11t l'éphod d·or, c.1·h,oointhe, de 
pourpre . d·t\carlate teiute deux fois, et de 
lin li11 1'.etors, dont l'ouuag~ sera tissu,dtt 
wl!lan CTC de ces couleurs ;; . 

7. L'éphod, par le haut, a 11111. deux ouver
ture11 sur les épaules, qui répondront l'une 
,, l'autre, et ces om·ertures s·ètendant, vien
,lront se rejoindre •. 

S. Tout biuvrage .~era tissu avec variété 
d'or 7 d'hvaciuthe, de pom·pre, d'écarlate 
teinte' deux fois et de fin lin retors. 

9. Vous prendre, aussi deux pierres d'o~ 
nvx où ,-ous rrrn:vcrcz. les noms des enfunts 

r ' · .. 8 o - i d Israel • · 
IO. Il v au111. six noms sur une piei•re, et 

six snr l'autI·e, scion 1'01·dre tic leur·nnis
sn.ucc 9 • 

11. Vous y emploierez l'art du scu1pteur 
el du lapidaire; vous y graverez les ·noms 
des enfants d'Israël, après n,·oir enohàssé 
les pierres ,lnns ror. ' 

t 2. Vous les mettrez sur l'éphod 16 de côté 
et d'autre, COUlllle Un IDO!ll!Illent poor les 
enfants d'Israi\l ". Et Aaron porte ru' leurs 
noms devant le Seigneur, g1·n,·és lm' les 
deux pierres qui seront sur ses (Ïmules, 
pour en renouveler le souvenir. 

13. Vous ferez aussi des boucles d'or", 
H. et deux petites chaines d'un ·or très

pur, dont les anneaux soient enlacé, les uns 
dans les antres 13, que vous ferc, entrer 
dans ces boucles. 

6. F,1cieul anleni supèi-li,11;11~ 
raie de anro et hvacintho et pnJ';; 
pura, coccoque bis tiucto, èi J,.y~so' 
retorta, opcre polimyto. , , , , 

7. Duas oras junctas habebil iJ!, 
utroque làtere sùmmitatum, uU.ii. 
unum redeant. · · . · 

8. lpsa quoqne t_cxtura etcù'ni:t,'l 
otieris variet.,s erit' ex auro , .. ,et 
h~acfntho, el purp_urn, _COCCQ'}UC 
bts '!mcto, et bysso relorta. . , , , , 

?· Sumcaquc duo~ lapides ony
chmos, el sculpes m cis 11-om,iua 
filiorum Israel : 

to. ,ex. 110111.ina in lapide uµA. 
et sex 1·ehqua in altero, juxta o,·~ 
dineni nath·itatis corum. ; · '.'·, 

11. Opcre sculptoris et 'c:clnt,,µ,, 
gemn~srii, sculpes cos 11oniinihu• 
liliornrn Isi·nel, inclusos anro.,\lih 
que drcumdatos : 

12. el pones in nlroqup .. latm·c 
snperhumcrnlis, mcmor~c, filiis 
Israel. Portnlntquc Aaron )1.0111:ina. 
corumcoran1 Domino supArutr,m- · 
que hnmerum, ob rccordali,onem, 

13. Facies et uuciuos e;i/àq,.;·; 
14. cl duas catenulas ex 1\\11'11, 

puris~imo sibi in,icem cohœrenl.()s. 
quns inscrcs uncin_i~! · 

la. Vous ferez aussi le rationo.1 du jnge-1 ta. Rat.iouale •1uo11ne judicii fa.
mool 1-., qui sem tissu, comme l'éphod, d'or, 1 cies opcre polimito juxt.1 .tcitu-

)•. 6. - ;; 1/~phod consistait en deux moitiés, dont rune pendait en avant; l'autre 
en arrière. Les deux parties étoient réunies par des bandelettes qiti passaient sou::; 
les aisselles, on des liens qui embrassaient les épaules, sans manches, et elles nttd
gnaieut jusqu'aux cuisses, mais pas tout-à-fait jusqu'aux genoux. ". 

;-. 7. - • par le moyeu des bandelettes enserrant les aisselles. 
;,. ~. - 7 Daus l'hébreu : Et il y aura ?U .lie~, avei, lequel il, sera attaché, d"un 

travail semblable en or etc. - Ce lien assuJethssait. au corps le vctcment part.lgé eu 
deux parties. , . 

jl. 9. - • des douze tribus. . . 
j;. 10. - • Ruben, Siméon, Juda, Dan, Nephtali, Gad, sur une pie,Te; ,\ser.. 

Issachar, Zabulon, Ephraïm, Manassès, Beujmnm sur l'autre. Le nom de Lévi·n·e.si''y 
trouvait point, car les prêtres et les lévites représentaient leur propre tribu. · 

y. 12, - 10 sur les bandelettes des aisselles (y. 7.). . . 
11 • Litt. comme un mémorial pour les enfants d'Israël, t•afln que le grand pr<ilre et 

le peuple se souviennent de la foi et de la vie vertueuse des patriarc!Jes, et qu'il, 
les imitent; 2° afin qne dans ses prières le grand-prêtr,~ ait présent le_ ~ouvenil· des 
,Jouze tribus issues des patriarches; 3° afin qu'il n'oublie jamais qu'il doit porter Je 
peuple danEï son cœur et snr ses (ipaules: dans son cœur, par l'amour et la chru'ilé; 
snr ses épaules, par la patience dans les soins et les peines inséparables de J;, <li• 
,;nilé poulificale. . , 

;-. 13. - n aux pierres. . . 
t. U.. - 1.3 <{lli soient d"une ègale grandeur. · 
~- t:.i, - u nu moyen J.nquel Dien fora connaître au grand pr,!tre son jugement, 

,:;,.1 vükmt.(•. C'était un ornemènt placé sur la poitrine, n~~njdti 1• au moyen ù~ 
dcnx a111wan:t à ,::;ca coins fl1pl·ricurs, desquel:; parlaient deS eh~incs d'or ,v. li.). 
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rnm supP-rhumcrali:;, r~ am·o, 
li~:tcintho, et (llll'pm·a, cocco,11w 
Ili!< tincto, et hysso rctorta. 
· rn. Quadrangulum l'l'it et du

plex : mensuram palmi hnhebit 
tnm in longitudinc quam in lati
;ndine. 

d'hyarinth~, de pour\irc, d'écarlate teinte 
deux fois, et de fin in retors, 111èlés en• 
s,,mblc it lils tissus de ditférentes couleurs. 

i6. Il .scm ca,·r~ et doùble; et il aura la 
1,randeur d'une palme, tant en longueur 
<[u'cn largeur. · 

17. Vou~ y mettrez quatre rangs de piene, 
préeieuses : nu premie1· rang, il y nura la 
sa,•,.loine, le topaze et l'i•mer:iudr; • 

17. Poncsque in eo. quatuor 
~rtlines lapidum : 111 primo ,·e.rsu 

,·rit lapis sardius, et topazius, et 
•mara1;,d1Lq : 

18. m secundo ,·arlrnncnlus, sap- 18. au second, l'escarboucle ", Je saphir 
phirus, et jaspis : et le. jnspe "; 

tO. in tertio Iiguriu~, achatc~, HJ.l"nu tl'oisième, le ligure, l'agathe et 
et :lmethystus : l'améthyste; 

20. in quarto chryso!itns, ony- 20. :nu iuatrième, le chrysolite, l'onyx cl 
r,hlnns, et bcryllus; inclusi am·o le boryl 1 •. Ils s,,ront enchàssés dans l'or, 
cmnt ·per onlines suos. selon leur rnng- 18• . 

21. Habcbnutquc nomina filio-· 2t. [Vous y mettrez les noms des eufnnt; 
ruin Israel : <luot.l,~cim nomiuilms d'Israël : leurs douze noms y seront MI"aV(!~, 
1,:1,làllllntur, singnli lapifll'S DOllli-; chnqu~ llOffi SIII' chaque pierre, selon J"or,(re 
uibus singulorum per duo,lccim · des douze tribus. 
tribus. 

22; Fades in ratiollllli caten"s 22. Vous ferez pour le rational deux pe-
~ibi invir,~1u cohœrcntes ex auro. lites chaînes d'un or lrl~s·pnr 1,., dottt les 
pnrissimo : · anneaul soient cnlar(,s l'un dans l':rntre, 

23. él duos annulos et aurros,; 23. el deux :urncanx d'or que vous met
quos poues in utraque rationalis I b·ez au haut du rntional, à ses deux côtés. 
smntnitate : 1 

~4. c':ltenasque aureas jnnges 2\. Vous joindre, les deux chaines d'or 
antinlis, qui sunt in ma.r.i;inibus : dans ces t.lcux annr.aux qui seront aux exh·l!-
ejus : 1 miti,s du ,rational; 

25. et ipsarum c:1tenarmn ex- [ 2:.i. et 1ûUS attarherrz lr.i. rxtrémité de ces 
trema duobus copulabis uncinis in deux chaines il deux agmfcs d'or qui scroul 
utroqtte latcre supcr·humcrnlis aux deu, ,côtés de l'éphod qui répond au 
r1nod ·rationale respicit. rationa 1 '°. 

26. Facies et duos annnlos nu- 26. Vous ferez aussi rleux anneaux d'or, 
reos, quos poncs in summitatihu~ que vous mettrez nu, deux "ôt(,s d'en bas ,lu 
rationalis in oris quro e rcgionc mtional, Slll' les hords qui répondent à l'i,
snut superhumcralis, et posteriom I phod Jl!lr dérrii•rc "· 
1•ju~ a!-pirinnt. 1 

2'7. ~ee non et alio!ii dnos :111- l 27. Vou~'. ferez encore (!eux aulrrs an-

qni allaient juf;q11'11nx petites agrafes de l'éphod et l'y attachaient; 2° au moyen dt 
•lenx annP.nux :'t :-e:; (~Oms inférit~ltrô, desquels partaient deFi rubans hlru de riel qui 
I,• fi:tnicnt. par derrière il l'éphod, au-dessus.de la ceinture (Voy.~-. 8. d'après l'béhr. 
,-t noie 7.). · 

)·. t8. - n un ruhi.;. 
s& Daus rI1l•hr1in : un juhalon, c'est-à-dire un onyx. 
;,, 20. - 17 Dans l'hébreu: un jus~e. · 
11 • Sur la couleur de toutes ces pwrres pr,;cieuses voy .. ·lpoc. 2i, 19. 20. - Il cr. 

,•:-t pln~ieurs dout on ne connait pa::; les noms avct~ certitude, le texte étant iule1._ 
prëté diverB1~11wnt . 

.-. ~2. - 10 ks mèmes dont Mjà il a été question ;,. H. 
t.' 25. - 20 Dans l'hMncn : et attachez les Ùlmx autres extrérnih'is des deux 1~hnh1rs 

Aux tlcnx pPtite:; al:?rnrrs, et plac,~z-les eu avant, ~ur lu partie ùe l'éphod COU\Timt 
leta (•panics (l'nitc~-lc:, \la:;:;er des anneaux aux ogral'e~, par devant.). 

\·. 2G. - il c'cst-à-chrc : pincez deux autre::; anneaux anx. coin~ inférieurg, mais 
nOn pas <le telh) i:.m·tù qu'on pui~se le~ nrercevoir, mai~ sous te rebord, de manière 
4LU'i1~ suicnt cachtci c11tre le 1·ational d 1,··phoù. 
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neaux d'or, que vous mettrez aux deux et.-: nulos aureos, qui ponendi sunt i1t 
tés du bas de l'éphod, qui répondent aux utroque lalere superhllolD8l!di& 
deux anneaux d'or du bas du rational, afin deorsum, quod respioit .contra fa~ 
que l'on puisse ainsi attacher le rational oie~ junclur&l inferiol'i1, ~ aptari 
avec l'éphod n, po1s1tcum superimmeral.i, .. , ,.· 

28. par le moyen d'un ruban de couleur 28. et. stringatur r~tionale -
d"hyacrnthe qui passera par les anneaux de nuhs _sm~ corn n~ul!s supetthu 
l'éphod et par les anneaux du rabonni, afin merahs vit.ta hyacmthma, .ut ma• 
qu'ils demeurent bien liés l'un avec 1•autre 23, neat junctura fabrefncta, et a S6 
et que le rational et l'éphod ne puissent être invicem rationnle et _superhume-
séparés. raie nequeant sepnrar,. 

2n. Aaron portera les noms des enfants. 29. Portabitque Aar,in nomina 
d'Israël sur le rational du jugement, qu'il i filiorum Israel in rationali jud\cii 
aura sur sa poitrine lorsqu:il entrera dans 

I 
super pectns suum, (fllnndo m

ie sanctuaire, al,n qu'il serve d'un aionu- greliietur sanctuarium, memorinle 
ment éternel devant le Seigneur. coram Domino in œteNW.m. 

30. Vous graverez sur le rational du juge-! 30. Pones nutem in rationali 
ment: Doctrine et Vérité", qui seront.sm·: juclicii Doctrinnm et Vcritatem, 
la poitrine d' Aaron, lorsqu'il entrera devant j quœ erunt in pectore Anron quando 
le Seigneur; et il portera toujours sur sa ingredietur cornm Domino : et 
poitrine le jugement des enfants d'Israël de- gestabit judicium flliorum Ismel 
vant le Seigneur. ,, in pectore suo, in conspectu Do-

mini semper. 
31. Vous ferez aussi la tunique H de l'é- 31. Facies et tunicam llllperhu-

pbod. Elle sera toute de couleur d'by•cintbc. 
1 

merali~ toi~ byacinthi&am, . 
32. Il y aura en haut une ouverture au: 32. m CUJUS mecho supra er1t 

milieu, et autour un bord tissu comme on a 
1

, capitium, et ora per gyrum ejus 
coutume d'en faire aux extrémités c!es vête- texlilis, sicut fieri solet in ext..e-
ments, de peur qu'il ne se rompe. 1 mis veslium partibus, De facile 

. mmpatur. · 
33. Vous mettrez au bas et to11t autour 1 3~. Deorsum vero, ad:pedes ej,,9-

dc la même robe, comme des ,grenades' !lem tunicœ, per circuitum, quasi 
faites d11yacinthe, de pourpre et d"ècarlate; mala puniea facies, ex hyaointlio, 
teinte deux fois, entremêlées de i;onne1les, j et purpura, cocco bis tirullo, ,lDix-

tis in medio tintinnnbulis, 
34. en sorte qn'il y aura une sonnette d'or! 31,. ita ut tiatinnabulum sit an-

y. 21. - "Placez deux autres anneaux à la partie postérieure de l'&phod da,;s la 
région au-ùessus de la ceinture, précisément à l'endroit où la ceinture des deux 
côtê::S, en avant et en arrière, fixe. Je pectoral. 

y. 28. - " Dans l'hébr.: afin qu'il demeure ferme sur le ceinturon de l'éphod. 
j:. 30. - "Dans l'hébreu : lumière et perfection. D'autres autrem. Comment ces 

mot_s se trouvaient-ils sur_ le ration.al? c'est ce que l'on ne sai1 pas (Aug., Grég., 
Cyr,11.1 Jerom.). Us figuraient la science et la samteté que le grand prètre de.,ait 
posséaer. Par ceJ mèmes paroles Dieu faisait connaitre, ainsi qu'il en est souvent 
fait mention dans !'Ecriture,'"' volonté au grand prêtre; non pas à la vérité dfl .ma
mère qu'il y eût en elles quelque signe extérieur indiquant ce que Dieu vo.ulait 
mms de telle sorte que, dans fes cas douteux, le grand prêtre était éclairé d'un; 
lumière intérieure, lorsque revêtu de tous les ornements de sa dignité, il portait en 
outre ces _paro_l_es •11~ lw. - • Le ~- 30. porte dans l'hébreu: Et dabis (pones) ,super 
ratwnale Jud1cu Ounm et Thumllllm, et erunt SUJ?er corde Aaronis cum.intrabit hl 
conspeetum Jehovœ, et portabit Aaron judicium filiorum Israel su11er corde suo-w 
conspectu Jehovm semper. :--- Les mofs Ourim et Thummim signifient lumièrei el 
perfections; ce qm, peut-être, abstract,on fuite du symbolisme, ne désigne aut.ra 
chose que la heaut~ et l'éclat des pierres précieuses. On ne voit J>•s sur 911oi Ol);·ae 
f~nde pour sontemr que ces mots marquent quelque objet particulier, diat.inct de& 
pierres mêmes. 

>"· 31. - " sous l'éphod. - La tonique avait des. manches et descen~,jÙsqu.'~· 
d~Hous des genoux. 



CHAPITRE XXVIII. 

r81JJD · et melem punieum : t11r
Allll"1"" tintinnabulum aliud au• 
reum et mah1m puniomn. 

S5. Et vestietur ea Aaron in of
ficio ministerii, ut audiatur eoai
tss qua.ndo ingredietur et egre
dietur ,ianctunrium in ·conspectu 
Domini, et non morilltur. 

36. Facies et Jaminaœ de auro 
puris,imo : in qua sculpes opere 
coolatoris : Sanctum Domino. 

et une grwade •, une sonnette d"or et· une 
grenade·. 

35. Aaron sera revêtu de cette robe lol'll
qu'il fera les fonctions de son ministère, 
afin qu'on entende le ·son de ces sonnettes, 
lorsqu'il entrera dans le sanlll.uaire devurt 
le Seigneur, ou gn'il en sortirtt, et qu'il ne 
meure point 11• &di. 45, t 1. 

36. Vous ferez aussi une lame d'un or 
très-pur, sur laquelle vous ferez graver par 
un ouvrier habile : LA SAINTETÉ EST Ar: SE1-

, GNEl'R, 

37. Ligabi,que eam vitla hya- :n. Vous l'attacherez sur la tiare aTec un 
cinthina, et erit super tiaram, ruban de couleur d'hyncinthe, 

38. immioens fronti pontifiois. 38. sur le front du souverain pontife. Et 
Portabitque Aal'on iniquitates eo- ! Aaron portera toutes les iniquités que les 
rum, quœ obtulerunt et sanctiflca- enfants d'Israël commettront ùans tous les 
verunt filii Israel, in cunoti,i mu-

1 

dons et tou• les présents qu'ils olfl'Îl'ont et 
neribus et donnriis suis. Erit au- qu'ils consacreront au Seigneur. Il aul'a tou
tem lamina semper in fronte ejus, jours cette lame devant le front, afin que le 
ut plncatns sit eis Dominus. Seigneur leur soit fa\'Orable "· 

a9. Stringesque tunicam bysso, 39. Vous ferez aussi une tunique étroite 
et tiaram byssinam facies, et bal- de fin lin '"· Vous ferez encore lu tiare de 
teum opere plumarii. fin lin"", et la ceinture 31 sem un ouvrage 

. de broderie. 
40. Porro liliis Aaroa tunicas '1 40. Vous préparerez des tumques de lin 

lineas parabis, et balteos ac tiaras pour lei fils d" Anron, des ceintures et des 
iu gtoriam et decorem : tiares pour la gloire et pour l'ornement. 

4,1. Vestiesque bis omnibus Aa- 41. Vous revètirez Aaron, rotrn frère, et 
ron fmtrem tuum et filios ejus ses fils avec lui, de tous ces vêtements. Vous 
eum eo. Et cunctorum consecrabis leur sact'erez les mains ù. tous, et vous les. 
manus, sanctificabisque illos, ut sanctifierez 3', alin qu'ils exercent les fonc-
sacerdotio fungantur mihi. tions de mon sacel'doce. 

j·. i,. - " • Il y aura alternativement une sonnette d'or et une grenade. 
,.-. 35. - " c'est-à-dire ce retentissement des J1onnettes est prescrit sous peine de 

mort. 
j;. 38. - •• parce que lui, qui était le saint du Seigneur, apaisait Dieu à leur égard 

pour le:5 manquemeflts qu'ils commettaient darndeur3 sacrifirt~s. 
j;. 39. - •• d'après l'hébr.: travaillée en résean. Cette tunique adhérait au corps, 

elle avait des manches, et descendait jusqu'aux clavicules. · 
.. semblable au turban. 1 
11 pour la tunique étroite. Les deux bouts tol\ù>aient en avant dans la longuenr 

de 1a tunique jusqu'en ba•. 
jl. Il. - " Da.us l'hébreu : Et oignez-les et consacrez-les. - • Les vêtements sacrés 

IJl!e les prêtres devaient porter dans l'exercice de leurs fonctions, étaient : 1° les. 
caleeoos (v. 42.); 2° la robe descendant jusqu'aux talons, laquelle 3• était ajustée au 
corps au 1noyen d·une ceinture; et 4° la coiffure élevée, la mitre, le birret (,·. ,o.l. 
Or le grand prètre étant comme le représentant de. tous les rapports dans lcsque s 
m:u éiait il l'égard du peuple d'Israël, et le peuple envers Dieu (l1l, 6.), il fallait 
qu~ tous ces rapports fussent aussi représentés symboliquement dans les ornemems 
de sa dignité. C'est pourgnoi, outre les vêtements dont on vient de parler, lesquels 
éurlént les insignes du simple sacerdoce, il avait encore 5' la tunique plus courte 
slfl" ln robe allant jusqu'aux talons (;,. 3i.), qui le distinguait pror.rement comme le 
}'l'être supérieur aux autres; 6° l'éphod (y. 6.), au moyen du!luel Il portait les douze 
trihus sur ses épaules (1. i2.), c'est-à.-dire sur sa responsalnlité (•· llfoys. H, 11.); 
7• le rational du jugement (Y· 15.), par lequel il paraissait comme Juge sur les douze 
tribus d'Israél, qu'il portait par amour sur son cœur (1. 29.)ï sur le rational du juge
llleffl ét.aieiit 111 t!lljZesse et la vérité, et lorsqu'il était revêtu ae cet ornement, le grand 
prêtre était favorisé d'une illumination particulière d'en haut, ce qui donnait à ses 



L'EXODE. 

42, Vous leuT ferez aussi ,\es cale~ons de 
lin, pour couwir ce 1ui n'est pas honnête 
,lnns le corps, depuis es reins jus11u'au bas 
de~ cuisses. 

42. Facies et fewinalia lio.811a 
ut opi,riant carncm turpitudinis 
suœ, a reuihus usque ad feJDOra ! 

-,3. Aaron et ses enfants s'en serviront 43. et utentur eis Aaron et iifü 
lorscj11'ils entreront dans le tabcr::rncle du ejus qunndo ingredieutur la\,ema. 
témoignage, ou lorsqu'ils approcheront de culum tcstimonii, .-el quando ap
l'autel pour senir dans le sanctuaire 33, de , propinquant ad altare ut minis
peur qu'ils ne soient coupa\,les d'iniquité, ! trent in sanctuario, ne iniquitntis 
et qu'ils ne meurent. Cette ordonnance sera 1 •·ci moriantur. Legitimum sempi
stable et perpétuelle pour Aaron et pour sa ternum crit Aaron, et seruini ejus 
postérité après lui. i post eum. 

CHAPITRE XXIX. 

Consécration des P·•·êtl·es. 

f. Voici ce que .-ous fcrc1. pour cousacrer · l. Sed et hoc facies, ut mih.i in 
pro'·tres Aaron et ses fils. Prenez du troupeau saccrdotio consecrentur. Toile vi
un ,eau et deux béliers qui soient sans tulum ile armento, et arietes duos 
tache, innnaculatos, 

2. des pams sans levain, des gâteaux aussi 2. Panesque azymos, et crustu-
sans le"Lin, arrosés d'huile, des toqrteaux 1am abs'lue fermento, quœ con
de mème sans le.vain, sm· liisquels on aura spersa s1t oleo : lagnm, quoqtte 
versé de l'huile. Yous ferez toutes ces choses azyma oleo lita: de simila triti'cca 
de la plus pure farine de froment. -cuncta facies. 

3. Et les ayant mises dans une corbeille, 3. Et posita in canistro oft'el't\s: 
vous me les offrirez. Vous amènerez le' ,·eau vitulum autem et duos nrietes. 
et les deux béliers; 

·•· "t vous ferez approcher Aaron et ses 4. Et Aaron ac filios ejus appli-
enfants de l'entrée du tabernacle du témoi- cabis ad ostium tabernnculi testi
~nage; et lors,1ue vous aurnz la,·é avec de monii. Cumque Jayeris patrem 
l'eau le pl•rc et ses enfants, cum tilii~ suis a,1ua, 

:;. vous rel"ètircz AnJ'on de cc!o ,ëtement~, 5. indues Aaron Testimentis 
c'cst-à-di1·e de la tunique de Jiu ', de ln suis, id est, linea et tunica, et su
robe, de l'éphod et du rational, que vou& perhumcmli et rationali, r1uod 
lierez avec la ceinture '; constringes balteo. 

fi. et vous lui mettret. la tiare sur la tète, 6. Et poncs tinram in capite ejus, 
et la lame sainte sur la tiare. et laminam sanctam super tiaram, 

7. Vous répaudre1. ensuite sur sa tête de 7. et oleum unctionis fondes 
l'huile de consécration, et il sera sacré de super caput ejus : atque hoc ritu 
cette sortû 3• consecrabitur. 

8. Vous ferez aussi appl'Ocher ses enfants; 8. Filios quo,1ue i\lius applica-
Tous les reYétirez de leur tunique de lin, et . bis, et indues tunicis lineis, cln-
vous les ceindrez de leurs ceintures; ! gesquc baltco, 

. - . ---- - -·-- ··- ------- . ---
oracles un caractère prophétique; s• la coiffure plus élevée, la tiare, et sur la tiare 
la lame d'or ('<. 36.), insignes qui figumicnt la réunion de toutes les supériorités el 
Je to~s les pouvoirs, qui en faisaient le !loi-Prêtre et le Prètre-Roi du Seigneur. c,. 38, .• 

y. -'t3. - 33 Voy. pl. b. 30, 1. 
;: . a. - • de la tunique étroite. 
• de l'éphod. Voy. chap. 28. 
;.,. 7. - 3 Le grand prétre seulement recevait l'onction sur la tète; lea autrea 

1irL\lfe3 ne la rereî'aient qu·aux mains. . 



CHAPITRE XXIX. 36.l: 

9. Anrou scilicet et'!ibcros cjus,' 9. ce que vous ferez i, Anro11 et à ses en
et ''lmponcs cis mitrns : eruntque fants. Vons leur me tirez ln mitl'e sur la tèt,· · 
sneerdoles mihi reli.;aonc perpe- et ils seront mes pl'ètl'cs pour me reudrt•. u,~ 
tua. l"ostquam initinveris manus culte perpétuel. Après que wus aurez eon-
cornm, sacré leu1'8 mains,. 

i'O.· npplicaLis et vitulum cornm iO. vous amènerez Je veau devant le ta-
Libernaculo tcstimonii. lmponent- beruncle dn témoignage, et Aa1"011 et sr•s 
que Aaron et filii ejus manus su- enfants mettl'ont leurs mains snr sa t<'·te '•, 3. 
pe.- cnput illius, , Aloys. 1, 4. 

1 L et mactaùis eum in cou-\ 11. et vons le sacl'ifierez deva11t le Sci
spcctu Domini, juxta o,tinm tahcr- µ;neur, à. l'entrée du tahcrnaclc uu témo,-
naruli tcslimonii. \ gnnge. . 

-12. Smnptumqne de sanguine I i2. Vous prendrez du ~aug du \'.eau, (JLH~ 
,·ituli, poncs super cornua altaris vous mettrez a,·cc le doigt sm· les corne:,; de 
digito tuo, reliquutn autein san- l\ l'autel, et "Vous rc.··panLlrez le reste du ~aug· 
guincm ,fuwlcs juxtn lmsim ejus. au pied du mèmc autel. · 

13. Sumcs et mHpcm totum qui 1:1. IVous prendrez aussi toute la !(l'nissc 
operit intcstina, et rcticulum je- qui couvre les eutraillcs, et la mcmhmuc 
coris, ac duos rcncs, et adipcm qui e11,veloppe le foie, avec les Jeux r!'ins 
qui super cos est, d otferes inccn- et la graisse qui les cou,Tc, f"t. ,·ous lr:o- of-
sum super altarc : frirez enlesbrûlantsnrl'autel. 3. Al6ys. a, :1. 

1 *· carnes vero vituli et corium fit. Mais vous brûlerez dehors, hors du 
et . fimum comburcs foris cxlm camp, toute la chair du ,·eau, sa peau et si·s 
c~.st;i, co quod p1·0 i'eccnto sit. excréments, parce que c'est une hostie pour 

le péché '. 
i~. [num quoque arietem. su

mcs, super cujus cnput ponent 
A,,i·on cl filii ejus m:mns. 

f.fj. Qucm cunt n1ncl1n·eris, toi
les de sani,uinc ejns, et funucs 
circa a\tare. 

1 î. lp,;um autcm arictcm scca-· 
L,s in frnsta, lotaque intcstina 
ejus ac pedes pones super conl'isas 
cal"Ilcs, et super cnpul illius. 

18. Et offcres totum nrietem in 
inccusum super altare: oblatio est 
Boniino, odot· sua\is~inms "Vlt'timœ 
Domini. 

1 !). Toiles quoqne arietcm altc
rum, super cujus capnt Aaron et 
fil,i cjus poncut manus. 

20. Qucru cum immolnveris, 
sumcs de sanguine ejus, et pones. 
super extremum auriculœ dextrm 
Aaro,n, cl filiorum cjus, et super 
polliccs mauus connn ac pcdis 
dcxtri, fmu.lesquc '°'nnguinmn su
per altare per circuitum. 

l,i. Vous prendrez nussi un des héE,•r,, l't 
Aaron et ses enfants mettront lems mail!s 
sur sa Ute. 

tG. El lorsque vous l'aurez immolé, •O\is 
prciulrcz de son sang, et ,·ous le rt~paud1·c1. 
,mtour de l'autel. 

li. Vous coupcrc1. ensuite le !,(•lier p:,r 
morceau:..; et c11 a)·ant la,·(~ lC's iutcstiu:; t'I 
les pieds;vous les mettrez sm· ks parties d,· 
son corp~ 1_quc "ous aurez ainsi coupées_. ('l 

sur sa tète. 
18. Et ~ous ollHrt:z le bélier en le hnè

lant tout entier sur l'autel : car c'est l'ol,la
tiou du Scigneu;, et une hostie dont. l'o,!,,u,· 
lui est très-agréable. 

l9. Vous prendrez aussi J'ant1·c hl'!,c1·, et 
Aaron et sès enfant:; mrltront lem~ main~ 
su,· sa tète. • 

20. Et l'a!ant égorgé, vous p1·,·ndre1. de 
son sang, et .-ous en 1nt~ttrc1. sur le IJa:,; t.le 
l'oreille droite d'Anron et de ses euf:mts, 
sur Je pouce de lenr main 8 et d" leur pietl 
droit, et ,·ons 1·épandrc1. le res-tc du sang 
sur l'autel tout autour. 

j'. fO. - • ?ar ce.ttc cé~émonie ils confe5:,aient l~u~·:, pl'O[Jl'es péché.\t, et il:; recon
naissaient qn'tls étaient dignes de la mort que la v1ctm1e soutfrmt. 

y, H. - • c'est-à-dire un sacrifice pour le péché. Voy. Hé!,,·. 13, 12. li v avait un 
saerilice pour le péché réuni à un b_olo~u~te, parce qu'il 1.1e sullit pas d'_expie: 1,, 
péché, il faut encore renoncer aux mclinations dont le peché est la smte. ~ oy. 
3. Mo'Js. !. note !. . 

y. 20. - • nlin que, pour ainsi parler!, depuis les pieds jusq:l'il la tèw, ils soieu\ 
entièrement consarrl•s à Dieu, pour lui o éir en tout, et :,gir eu tout pow· lui. 



L'ElffiDE. 

21. V-OV.s p~endrex aussi. du sang· qui est 
sur l'autel, et -de l'huile de· conséeralion 7 ; 

vous en fer~ l' Mpersion sur Aaron ét· sur 
ses vètementa, sur ses enlmt& et sur leurs 
vêtements; et après les avoir wnsacl'és nec 

U. Cwnque tnleris de· sanguiliu 
qui est super altare; et' de,· oleb 
unctionis, asperges Aaron· et vèstes 
ejus, filios et vestimenta eorum. 
Consecratisque ipsis et -.:estibus, 

leurs vèteœenlll, · 
22. voas prendre.< la graisee du· béliel'I la 22. toiles adipem de cielii; et 

queue, la graisse qui eouue les entrailles, caudam et arYinam, quœ opevlt 
la membrane qui env.eloppe le foie, les deux vitalia, ac reticulum jecoris, et 
reins et la graisse qui est dessus, et l'épaule duos renes, atque adipem qui su
droite, parce que c'est un bélier de con&&- per eos est, armumque dextrum, 
~ration f, eo quod ait aries· eonsecrationis : 

23. Vous prendrez aussi UD8 ,partie 4'un 23. tortamque pnnis unius, 
pain, un des gàteaux frottés· d'huilfl, un crustulam eonsper88m oleo, Iaga
tourteau de la corbeille des -azymes qui aura num de canistro azymorum, quod 
i\té exposé devant le Seigneur : positum est in conspectu Domini : 

24. vous metwez teutes ces cb011es sur les 24. ponesque omnia super ma-
mains d'Aaron· et de ses fils, et vous les nus Aaron et llliorum ejus, et 
Sllllctifierez en éln«nt ces dons • de~ant le sanotificabis eos elevans cM'ant 
Seigneur. Domino. 

25, Vous reprendrez ensuite touœs ces 25. Suscipiesque univers& de 
dioses de leur& mains, et vous les bri1terez nianibus corum : et incendes ·su
snr l'autel en holooau&te, pour répandre une per altare in holoeaustum, odo
-0deur très-agréable-dewmt le SeigneUP, parce rem sunvissimum in conspeetu 
que c'est son oblation. Domini, quia oblatio ejus est. 

26. Vous prendrez aussi la poitrine du 26. Sumes quoque pec!Usculum 
bélier qui aura seni à la c&nsécn.tion d' A:a- de ariate-, quo initia tus est Aaron, 
ron, et vous la sanctifierez en l'élew.nt de- sanctificabisque illud e!eutmn 
Vflllt le Seigneur, et elle sera réservée pour coram Domino, et cedet in partem 
votre part. tunm. 

27. Vous sarrctifierez 10 aussi la, poitrine 27. Sanctificabisque et ·peclus-
1ui a été consacrée, et l'épaule que"•ous au- culum romecratum, et arumm 
rez séparée du bélier, quem de ariete separnsti, 

28. par lequel Aaron et ses enfants auront 28. quo initintus est Aaron et 
été consacrés; et ces partiu seront réservées filii ejus, ecdentque in partem 
du oblations des enfants d'Israël, pour ètre Aaron et filiorum ejus jure perpe
la part d'Aaron et de ses enfmrts par ·un tuo a fl)Jis Israel : quia primit1va 
dr&it perpétuel, paree qu'elles silnt comme sunt et initia de Yictimis eorUm 
les prémices et les premiàres parties des pacificis quœ olferunt Domino. 
victimes pacifiques II qu'ils otrrent au Sei-! 
gneur. 
, 29. Les enfants d'Aaron porteront après 29. Vestem autem sanctam, qua 

sa mort les saints vêtements qui lui auront utetur Aaron, habebunt filii ejus 
S&rvi, afin qu'en étant re-.êtus, ils reçoivent post eum, ut ungantur in ea, et 
l'onction sainte, et que leurs mains soient ·consecrentur manus eorum. 
consacrées au Seigneur. l 

30. Celui d'entre ses enfants qui aura été 30. Septem diebus utetur ille 
ét,ilili pontife en sa place, ét qui entrera qui pontifex pro eo fuerit consti-

;. 21, - 7 Voy. pl. b. 30, 23. 
je. 22. - • Les entrailles et la graisse sont la figure des inclinations sensuelles que 

lœ prêtres doivent immoler à Dieu sans réserve (Théod., B&s.). · 
je. 2i. - • Par l'agitation {hébr. : l'élévation) on entend une élévation·(on mon"9-

ment) en forme de croix dans la direction de• quatre points cardinaux, rite par le· 
quel on présentait les o1frandes à Dieu comme 11t1 souverain maitre du monde. 

je. 27. - 10 Vous mettrez à JlBTI, de côté. 
'fr. 28. - 11 A l'avenir la po1triD.e et l'épaule appartiendront aux prêtres, comme 

dons (dans l'hébreu : comme des offrandes d'élévation, qui sont élevées devant Dieu) 
que lea Israélites présentent à Dieu. 



CHAPrl'RE XXIX. 367 

~de- fili1s ejus, et~ ill!lt'e-1 dMIS le ~acle duléntôignagé pour exer
d~~r -lab~rnamdwn !,e&limonu ut cer ses fonctions dans le sanctuaire, portera 
11Unistr11t. m Saool.tnu·ie. . ces vét-nts pendant sept joun . 

.. ,H, Arieiem aulem eelll&craüo- 31. Vous prendffz aœ1Si le bélier qoi'sera 
nis .tollea, et coques llll?Be& ejw olfert à la. consécration du pontife, et vous 
in loco sancto : en ferez emre la chair dans le lieu saint u 

32., 1ty.ibw; Ulll)eml' Aaron et 31!. dont Aaron IDAll!ern ane ses enfants: 
fiUl ejus. l'anes quoque, qui !111111 Ils ma~erent aossi à l'eRtl'ée du tabernacle 
in eaei&tro, in. vestibulo ta.berna- do témoignage les pams qui seront demeurés 
cqli testiwo!}ii comedeJ1.t, d..,,. la co~beille, 3s Moy,. 8, 3t. 24, !). 

Mutth. 12, 4. 
~- ut sil placal>ile &aerificium, 33. afin qoe ee soit un sacrifice qui rende 

et sanctificelÙUr ,olfe1-entium ma- Di8'l fnvonlble, et que les mains de ceux qui 
~ Alienigena nP11 -.escetur e:i: les olftent soieJl:t sn:netillées ••. L'étnnger u 
IIÎti, qui ~ sunt. ne mangera point de ces ~iandes, parce 

. qu'elles sont saintes. 
)4·. Q\lod si rerneve~it de car- 3·k. Que s'il demeore qnelqoe chose de 

nibw;, oon~i:ratis, si-.e de, panihus cette ·chair cowiacrée ou de ces pains jus
~ mane, combures reliquiu qu'au matin, vous bl'1Uerez au fen tous ces 
i~ni : non comedentur, quia eaae- restes : ·on n'en mangera point, parce qu'ils 
tiüca.ta sunt. scmt aru:tillés. 

, 35 .. Omnia quœ prœcepi tibi , 33 • ., V om aure1 soill de t'lire tout ee que 
facies super Aaron et filüs e,;.. je voll!I commnnde touchant Aaron et ses 
Seplem die bus elllll6Crahis manus enfu.l! ". Vous ronsecrerez leurs mains pen-
eorum : , dant sept jours 16, 

, , . :Ill- -11~ vituù,m pro peceato of- 36. et 'fous offrirez chaq1Je jour un veau 
feres per singulos. 1Üe11 ad e:i:pian- pour !\expiation du péché. Lorsque vous 
~~- Mun~bisque allal·e cum aw·ez immolé l'hoslie de l'expia,tion, vous 
i.m11Jo\a~eru11 expiatioais hostiam, purifierez l'autel, et vous y ferez les onctions 
et unges illud in sanctificatioeem. saintes pour le sanctifier 17• 3. J',foys. 8, 2. 

,;17. Septem diebus e&piabis al- [ 37. Voos purifierez et sanctifiere1. l"au-
1'J:I\, et sanctw.eabi.s, et erit Sanc,-

1

. tel 18 pndant sept joul.'8, et il sera très-saint. 
tom sanctorum; omnis, qui teti- Quiconque le touchera se sanctifiera ••. . 
gerit illud sanctificabitur. . 

!• 3t. - "daus le parvis du .aint taberoacl~ 
y. 33. - •• en tant qµ'ils touchent li:• viande~eaintes, oft'ertes poor fe:i:piatioo de 

péché. l 
"Celni qui n'est pas prêtre del& race d'Aaro,. 
,-. 35. - " • En recueillant les rites par lesquels se fit la consécration des prêtres, 

on voit qu'ils reviennent à ceci: i' l'élu est revêtu des habits de sa d4lnité; 2" il 
reçoit l'ouclion_ le grand prêtre sur la tête (;,. 7.), les antres, ,un mains(,-. 9.); 3° il 
paiticipe aux sacrifices otferts (r. il.). Or trois S8'lrifioes sont offerts dans cette con
sécration : un sacrifice d' e:i:piabon, un sacriliee d'bolocaœte et un sacrifice paciftqne. 
C'est que le prétre à consacrer doit avant tout se purifier de ses souillures, puis se 
dévouer entièrement à Dieu et enfin témoigner au Seigneur sa reconnnillsance, 
en lui demandant les gràces dont il aura besoin po11r remplir dignement le ministkre 
qui l:8i est confié. - Il oe parait pas, du reste, que les prêtres du second ordre 
aient reçu dans la suite l'onction; mais le grand prétre la recevait toujours, au moins 
jns'{u'à la captivité de Babylone, ear, selon les rabbim, on ne renouvela point 
l'hmle d'onction qui avait été composée par Moyse, lors<J!l'il n'y en eut plus. Le 
grand prêtre fut depuis lors consacré par les habits de sa dignité. Tous · ce• rites 
de la consécration des prétres se renouvelèrent pendant sept j oun consécutifs; et 
la c.onsécration de l'autel se lit aussi par des purifications et des onctions qul du
rsent le même tem_ps. - Il n'est personne qui ne remarque l'anslol'lie frappante 
,iu'il y .a entre ces rites et ceux qui s'observent dans la consécration des autels, et 
turlout dans l'ordination des prêtres daDS l'Eglise catholique. 

" avec les rites ci-dessus indiqués, par les sacrifices et par l'onetion • 
. j; •. 36. - 17 le consacrer par l'onction. · 
. _;. a1. - ta Vous offrirez .sur l'autel des sac.-ifices d'expiation. 

11 Dans l'hébreu : sera sawL 
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38. Voici cc que vous ferez "' sm· l'autel: 
Vous sacrifierez chaque jour, snns y man
quer, deux agneaux d'un an 21,4. J}foys. 28, 3. 

39. un le matin, et l'autre le soir "· 

38. Hoc e,t q1,od f,teie,; in _!!l~ 
tari : Agnos aanieulos duos-prf
singulos dies jugiter, 

:Jlt .. unum agnmn nrnne, et al
terum wspere, 

40. decimam pnrtem sinûlœ 
conspersœ oleo tuso, quocl habeat 
mensnram quartam partem hin, 
et ~inum ad lihaudum ejusdrm 
mcmmrœ in agno uno. 

40. Vous offrirez a,·ec le premier agneau, 
ln dixième pa,·tie •• de la plus pure farine de 
froment, mèléc avec de !'.huile d'olives pi
lées, plein le quart de la mesure appelée 
hin ", et autant de ,fo pour l'offrande de 
liqueur"'· 

41. Vous offrirez au soir le second agneau, 41. Altcrum ,·ero agn11m olferes 
comme un sacrifice d'une e~cellcnte odeur, ad vespcramjuxta ritum matuliuœ 
en la même manièl'e que nous avons dit que ohlationis, et juxta ea qure di:&i-
dcvait se faire l'oblation du matin"· , mus, et odorem sua,·itatis : 

42. C'est le sacritlce qui doit ètre offert 42. sacrificium est Domino, 
an Seigneur, par une succession continuée oblatione perpetua in .,:.rencrationei,; 
de race en race, à l'entrée du tabernacle du vestras, nd ostium 1abrrnan1li tes
témoigu:q;·e Ùc\ant le Seigneur, oùfai résolu timonii coram Domino, ul,i cons-
de pal'ler à vous. · tituam ut Ioquar ad te. 

43.· C'est de là que je donnerai mes ~rdres 4:l. lloique prœcipiam filiis Israel, 
pour les enfants. d'Israël, et l'autel. sera et sanctificahitur altare in glori:t 
sanctifié par ma g-loil'c. mea. 

44. Je sanctilicrai aussi le tahernacle du , 44. Sanctifiraho et tah,•mac11-
téinoig-nage :nec l'autel, et Aaron arec ses I Ium testimonii cum oltari, et 
fils, afin qu'ils exercent les fonctions de mon. Aaron cnm tlliis suis, ut sncerd<>-
sacerdocc. : tio funa:antur mihi. 

41i. J'habiterai au milieu des enfants d'ls-1 4,i. Et haloitaho in mcdio filio-
raël, et je serai leur Dieu; , rum Israel, croque eis Deus, 

46. et ils ronnaltrout que je suis le Sei-; 4G. et scient quia e:ro Dominns 
gneur leur Dieu, qui les ai füés de l'Egypte,] Deus eorum, qui ednxi eos de 
afin que je clcmeurasse au ipilieu d'eux, 1noi !1 terra J~g~·pti, ut rnanerrrn inter 
qqi suis le Seigneur leur Dieu. · illos, ego Dominus Deus ipsorum. 

-----·------ - -··- -------·-·-··--· ·- -·---·----
;. 38. - 20 pour le ser,·icc religieux de chaque jour. ~ 
11 • Outre h.•$ sacr1fic(~S que la loi prescrit pour certaines solennités ou dnm; Je~ 

occasions détel'lllinées (Voy. 3, Moys. 5-7; 12·15 etc.), elle veut que tnus les jours, 
soir et malin, on offre à Dieu eu holocauste le sacrifice d'un agucau. Tou~ le~ jour:-
Dieu a sur ses créatures le mème droit; tous les jours, par eonsCquent., l'homme 
doit l'adorer, Je prier, lui offrir ses actio11s de grâces; et parce que tous les jours il 
transgresse sa 101, tous les jours 1rnssi il doit implorer sa démener. De là le sacrifice 
perpétuel de deux ai;ncaux immolés .l'un le matin, l'autre Je soir de chaque jour; de 
là les sacrifices quotidiens de parfums, symbole de la prière qui s'exhale d'un cœur, 
pur, sacrifices que les prêtres offraient é~alement tous les jour~, soir et matin. - Mai~ 
combien est plus digne de Dieu le sacrihce de la loi nouvelle, qui aussi, soir et matin 
c'est-à-dire perpétuellement, et ù tous les instants sur quelque point du ~lohe, fait 
monter vers le ciel avec leurs adorations et leurs prières, les actions de grÙcl'~ et le::: 
supplications des hommes! - Sur les sacrifices sunglaut::1 voy. :J. !tloys.1, 17, note. 

1, 39. - "Dans l'hébreu : entre les deux soirs,. c'est-à-dire eutre trois et si.\C 
heures, selon notre manière de compter. Voy. pl. 1,, 12, 6. 

~·. 40. - " la dixième partie d'un épha (Voy. 4. Atoys. 28, 5.), un peu plus de 
troi:) litres. - • L'épha, mesure pour les choses sèches, èoutenuit, selon le;:; raùLins., 
432 œufs de poule. 

" Le hin, mesure des liquides! est la sixième partie du bath. - • Le bath, mesure 
pour les choses liquides, avait a même capacité que l'éphu. D. Calmet dit que le 
bath était égal à environ 29 pintes 1/2 de Paris. La pinte ne diff:•rnit guère du litre. 

" Les offrandes de liqueurs étaient répandues au pied de l'autel. 
,. 41. - " L'offrande de chaque jour du chrétien est la prière du matin et du 

,mir. - • Dans l'hébr. : Et t.·ous offrirez le :1eco11d agneau entn! les deux sofrs; tJOUI 
le traiterez selon l'offrande du malin et sa libation, afin que ce soit un sacrifice d'~ 
gréable odeur pour Jéhot•Bh (in odorem odorandum cremationis Je/101:œ). · 
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CHAPITRE XXX. 

Âûtel des parfums. Le trihut. Le bassin pour les purification, 
·· · des pretres. L'huile des onctions. Le parfum ou l'encens. 

1. Facies ci.uoque ait.ire ad ado- i l. Vous ferez aussi un autel de bois de 
lendum thymiama,de lignis setim, : sétim, pour y brûle!' des parfums. 

t. ·habens cubitum lon~itudinis, · 2. 11 aura une coudée de long et une cou
et alterum latitudinis, id' est qua- ; dée · 4e large, afin qu'il soit carré. Il aum 
drangulum, et duos cubitos in alti- J deux ·coudées de haut, et des cornes sorti
tudine. Cornua ex ipso procedent. · ront de ses angles 1• 

3. Vestiesque illud auro puris-' 3. Vous couvrirez d'un Ol' ll'ès-pnl' la 
si~, tam eraticulam ejus, quam i table •. de cet autel, et les quah·e côtés a,eo 
parietes per oircuitum, et cornua. ' ses cornes. Et ,ous y ferez une couronne • 
Faciesque ei coronam aureolam d'or qui régnera tout autour, 
per gyrum, 

4. et duos annulos anl'eos sub 
corona per singula laiera, ut mit
tantur in eos vectes, et altare por
tetur. 

4. el deux anneaux d'or de chaque côté 
sous la comonne, pour y faire entrer les bà
tons quf sen iront à le porter. 

5. Ipsos quoque vectes facies de 5. Vous ferez aussi les hâtons de bois de 
lignis setim, et inaurabis. . sétim, èt vous les couwirez d'or. 

6. Ponesque altare contra ve- O. Vous mettrez cet autel ,-is-à-,is du 
lum, IJUOd ante arcam pende! tes- voile qui est suspendu de,·,mt l'arche du té
timomi coram propitiator10 quo moignage, de,ant le propitiatoire qui couvre 
tegitur testimonium, ubi loquar I' arc!&e dU: témoignage, où je wus parlerai•. 
tibi. 

7. Et adolebit incensum supel' 1 7. Et Aaron • y brûlel'a de l'encens d'ex
eo Aaron, suave fragrans, mane. cellente odeur 6 : il le brûlera le matin lors
Quando componet lucernas, in- . qu'il acconnnodera les lampes; 
cendet illud : 

8. et qdando collocabit eas ad 8. et lorsqu'il les allumera nu soi1• 7, il 
vesperum, uret thymiama sempi- brûlera encore de l'encens deYant le Sei
ternum coram Domino in genera- gneur; ce qui s'observero. continuellement 
tiones vcstras. parmi vous dans la succession de tous les 

âges•. 
9. Non ofl'eretis super eo thy- 9. Vous n'offrirez point sur cet autel des 

miama compositionis a!terins, nec parfums d'une autre composition; Yons n'y 
oblationem et victimam, nec liba- présenterez ni oblations, ni victimes, et vous 
bitis libamina. : n'y ferez aucun sacrifice de liqueurs . 

.. - ---··----------
;,. 2. - • a1L-.c quatre coins. 
;. 3. - • sa surface. 
3 • un rebord, une corniche 
;. 6. - • • Dans l'hébr. : ..• où j'aurai mes entrevues avec vous (ubi conveniam tib{ 

illic). 
;,. 7. - • ou bien un prêtre ordinaire. Voy. Luc, l, ~-
• • li n'y avait point ae grille sur l'autel des parfums; le prêtre y déposait l'en

censoir on csssolette rempile du feu de l'autel des holocaustes, et y répandait le 

por,ur·- 7 • Ce sont les prêtres et Aaron lui-même, qui soir et matin doivent. 
préparer et allumer les lampes du chandelier. Il n'est point de soin qui convienne 
mieux à un :prêtre et à un pasteur que celui de la lampe qui doit brûler nuit et jour 
devant le Samt des Saints de la loi nouvelle. 

• c'est-à-dire de génération en génération. 
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10. Aaron priera une fois l'an sur les 
c.,rncs de l'autel, en y répandant du sang 
de l'hostie qui aura été offerte pour le pé
ché•; et cette expiation continuera toujoun 
parmi vous de race en race 10• Ce sera. là un 
culte très-saint pour honorer le Seigneur. 

1 l. Le Seignew· parla aussi à Moyse, et 
lt1i dit; 

l~. Lorsque "\'ous ferez le dénombrement 
des enfants d'lsrnël, chacun donnern quelque 
cho:,c au Seigneur pour :e prix de sen âme 11, 

c,t ils ne seront point fr:,ppés de plaies, lors
que te dénombrement aura été fait "· · 

13. Tous ceux qui seront comptés dans ce 
di-uombrement, donneront un demi-sicle, 
selon la mesure ùu temple 13 • Le sicle a vingt 
oboles "· Le clemi-sicle scm offert au Sei
i,11,•111·. 3. Moys. 27, 2a. 4. Moys. 3, 47. 
Ezech. 4:i, 12. . 

10. Et deprecabitur Aaron sùner 
cornua ejus semel per annum; in 
sanguine quod oblatum est · pro 
peooato, et placabit super eo in 
generationibus v~stris. Sanetum 
sanctorum crit Domino. 

t t. Locutusque est Dominus ·ad 
Moysen, dicens : 

12. Quando tuleris summam 
ftliorum Israel juxta numerum, 
,lnbunt singuli pretium pro ani
mabus suis Domino, et non erit 
plaga in eis cum. fue1int recen&iti. 

13. Hoc autem dabit omnis qui 
transit ad nomen, dimidium sicli 
juxta mensuram !empli. Siclus vi
ginti obolos habet. Mellin pars 
sicli o!feretur Domino. 

l I. Celui qui entre dans ce dénombrement, 14. Qui habetur in numeto, a 
c:·est-à-dire qt1i a vingt ans et au-dessus, ,·iginti annis et supra, daliit pre-
donncra ce prix. , tium. 

1 ti. Le riche ne donnem pas plus d'un ! 15. Dives ·non acldet ac! medium 
<kmi-sicle, et le pauvre n'en donnera pas I sicli, et pauper nihil minuet. 
111.oins. ; 

IU. Et ayant reçu l'argent qui aura été; 16. Susccptamque pecuniam, 
donné par les enfants d'Israël, vous l'em- : quai collata est a filiis Israel, tra
·ploicrcz pour les usages du tabernacle du ides in usus tabernaculi testimonii, 
témoignage, afm que cette oblation porte le · ut sil monimentum eorum co
~eigncur ,, se souvenir d'eux, et qu'elle ram_ Domino, et propitietur ani-
ser,c i, l'expiation de leurs âmes 15• mabus eorum. 

li. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 17. Locutusque est Dominus ad 
lui dit : Moysen, dicens : 

18. Vous ferez aussi un bassin cl'airnin 18. Facies et labrum reneum 
élevé sur une hnse pour s'y laver; et vous le cnm basi sua acl lavandum : po
mcttrez entre le tabernacle du témoignage · nesqne illucl inter tabernaGu!um 
et 1:antel 16. Et après que vous y aurez mis\ testimonii et altare. Et missa aqua, 
de l eau, 

"· iO. - ' sauctifiera l'autel avec du sang, c'est-à-dire apaisera Dieu, une fois 
dans l'année, à la fète solennelle de !'Expiation. Voy. 3. Moy•. 16, 18. 

10 de génération eu génération... · 
y. 12. - 11 pour lui rendre hommage, comme au maitre souverain de la vie. -

• On n'est point d'accord sur la question de savoir si ce tribut fut.perpétuel, ou exii;,, 
uuc fois seulement. Le premier sentiment parait le plus probable. Ou voit en ellet 
qu'Es<lras, après Je retour dé la captivité, en exigea une partie, les Juifs étant troJ> 
pauvres pour le payer tout entier (2. Esdr. 10, 32.); et les Juifs sous la domination 
romaine le payaieut également {Matt!,. 1.7, 23.). 

H Voy. 4. Jiloys. 1, 2. 
j•. 13. - •• On conservait <lans le sanctuaire un sicle qui était comme l'ét.alon des 

poNnans l'hébreu : vingt gara, c'est-à-dire grains. Son poids pouvait équivaloir à 
une <lemi-ouce; comme monnaie frappée, il valait un demi"llorin, euviron i fr. 29 c. 
- • D'autres évaluent le sicle d'argent à I fr. 41 c. 

,l·. 16. - " • On voit par là que les petites redevances imposées au peuple chré
tien pour les usages de ses églises ou l'entretien du culte .divin, n'ont rien de con
traire à la loi de Dieu. 

y. 18. - 18 <lans le parvis - • près de l'autel des holocaustes. Les prêtres étaient 
pieds nus dans le temple pendant qu'ils· remplissaient leurs fDnctions. - Dans la 
primitive Eglise, il y avait à l'entrée du lieu saint un bassin ou une fontaiue~ dan& 
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-19, lnnbunt in ea Aaron et filii 
cjus manus suas ne pedes, 

i9. Aaron et ses fils en laveront Jeun 
mains et leurs pieds, 

20. lorsqu'ils devront entrer au tabernacle 
du témoignage, ou quand ils de,ronl appro
cher de l'autel pour y offrir des parfums au 
Seigneur, 

. 20. quanào ingressuri sunt ta
nernnculum testimonii, et quando 
.u;cessuri sunt ad nltare, ut oft'e
mnt in eo thymiama Domino, 

21, 11.e fo1•te moriantur; legi
limum sempiternum erit ipsi, et 
sellliBi cjus per suocessiones. 

21. de peur ~u'autrement ils ne soient 
punis de mort 1• Cette ordonnance sera 
éternelle pour Anron et pour tous ceux de 
sa race qui lui dc.ivent succéder. 

22. Lecutusque est Deminus ad 1 22; Le Seigneur parla encore à Moyse, 
nloysen, 

· 23, dicens : Sume tibi aromatn, 23. et lui dit : Prenez des aromates, le 
primai myrrhœ et electœ quingen- poids de cin1 cents sicles de la myrrhe la 
tos siclos, et cinnamomi medium, première et a plus excellente 18, la moitié 
id est ducentos quinquogintn si- moins de cinnamome, c'est-à-dire le poids 
cles , calami similiter ducentos de cieux cent cinquante sicles; et de müme 
quinquagintn, deux oent cinquante sicles de canne " : 

2-i. casiœ autem quingentos si- 24. cinq cents sicles de canelle "au poids 
clo~, in ponderc sanctunrii, olei cln sanctuaire, et une mesure de hin d'huile 
de oli,;elis mensuram hin : d' olivo ". 

25. Faciesque unctionis oleum 25. Vous ferez dé toutes ces choses une 
,,aoctum, ungnentum compositum huile sainte pour servir aux onctions, un 
opere unguentarii, · pnrlum composé selon l'art du parfumeur. 

26. et unges ex eo tabern•rnlum 1 26. Vous en oindrez Je tabernacle du té-
wstimonii, et arcnm testnmenti, moignage, et l'arche du testament, 

. 27. mensamque cum vnsis suis, 27. la table avec ses vases, Je chandelier 
nndelnbrum, et ustensilia ejus, et tout œ qui sert à son usage, l'autel des 

.llaria thymiamatis, parfums, 
28. et bolocausti, et universam 28. et celui des holocaustes, et tout ce qui 

upellectilem quœ ad cultum eo- est nécessaire pour Je service et le culte qui 
um.pertinet. s'y doit rendre. 

29. Sanctificabisque omnia, et 29. Vous sanctifierez toutes ces choses, et 
.runt Sancla sanctorum: qui teti- elles deviendront saintes et sacrées. Celui qui 
6erit ea, sanctificabitur. y touch~ra sera sanctifié"· 

30. Ani·on et filios ejus ungcs, 30. Vous en oindrez Aaron et ses fils, et 
anctiflcabisque eos, ut sacerJotio vous les sanctifierez, afin qu'ils exercent les 

mngantur mihi. fonctions de mon sacerdoce. 
31. Filiis quoque Israel dices : 31. Vous direz aussi aux enfants d'Israël: 

Hoc oleum unctionis sanctum erit Cette huile qui doit servir aux onctions me 
mihi in generationes vestras. sera consacrée parmi vous, et parmi les en. 

fants qui naîtront de vous. 
32. Caro hominis non ungetur 32. On n'en. oindra point la chair de 

laquelle les fidèles se lavaient les yeux avant de pénétrer dans la maison de Dieu. 
Nos bénitiers en sont un reste et une imitation. 

y. 21. - 11 à cause de leur impureté. 
;,. 23. - •• Le suc qui découle le premier et de lui-même de l'écorce de l'arbris· 

seau qui porte la myl1'he, est la myrrhe la plus excellente. 
" • Les aromates ici indiqués croissent tous en Arabie ou dans la Palestine. Le 

cinnamome est un arbrisseau dont l'écorce a une très-bonne odeur. La cnnne odo 
IBnte (calamus ~romaiicus) est une espèce de roseau qui, au rapport de Plille, étail 
commun en Syrie. 

j,. 24. - •• l'écorce aromatique d'un arbre des Indes orientales. 
SI Voy. pl, lt. 29, 40. 
j'. 29. - u • Dans le style des Ecritures. l'expression éire sanctifié a dem: sens 

elle peut .signifie,· contracter un ca~actere de sainteté ou une souillur.e par une faute 
7'" 9n voit par ce qm est. mm:que dan~ ces versets, que tous les mstruments ,1,11 
eta1enl destmés au culte de Dieu, devaient être ,,onsacrés par l'onction de !'!Juil 
~in~. • 
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l'homme ", et vous n'en ferez point d'autre 
de même composition, p8.l'ce qu'elle est 
sanctifiée, et que vous la considérerez comm.e 
sainte. 

33. Quiconque en composera de semblable, 
et en donnera à un étranger •~, sera exter
miné du milieu de son peuple os. 

34. Le Seigneur dit encore à Moyse : Pre
nez ,les aromates, du stacté ", de l'onyx 21, 

du galbanum " odoriférant, et de l'encens 
le plus luisant, et que le tout soit de même 
poids. 

35. Vous ferez un parfum .composé de 
toutes ces choses selon l'art du parfumeur, 
qui étant mèlé avec soin 29 sera très-pur et 
ti·ès-dignc de m'être offert. 

36. Et lorsque ,·ous les aurez battue, et 
réduites toutes en une poudre t5ès-fine, vons 
en mettrez devant le tabernacle so du ttmoi
gnage, au lieu où je vous appm·altrai. Cc 
parfum vous deviendra saint et sacré. 

ex eo , et juxta compositionem 
ejus non facietis aliud, quia sanc
tificatum est, et sanctum erit vobis. 

33. Homo quicuruque tale com
posuerit, et dcderit ex eo, alieno, 
exterminabitur cie populo suo. 

34. Dixitque Dominus ad Moy
sen : Sume tibi aroruata, stacten 
et onycha, galbanum boni odoris, 
et thus lucidissiruuru, œqualii 
ponderis erunt omnia : · 

35. facies que thymiama compo
situm opere une;uentarii, n1i.\l.um 
diligenter, et purum, et sanctifi
catione dignissimum. 

36. Cumquc in tenuissimum 
pulverem universn contudcrjs, 
pones ex eo coram tabernac1;lo 
testimonii, in quo loco appa1 eùo 
tibi. Snnctum sanctorum erit TO• 
bis thJminma. 

37. Vous n'en composerez point de •scm- 37. Talem compositionem non 
blable pour volt·e usage, pm·cc qu'il est con- fncietis in 11sus vestros, quia sanc-
sacré nu Seigneur. tum est Domino. 

38. L'homme, quel qu'il soit, qui en fera 1 . 38. Homo quicumque feéerit 
de même pour avoir le plaisir d'eu · sentir si mile, ut odore illius perfruatur, 
l'odeur, périra st du milieu de son peuple. pcribit de populis suis. . · · 

y. 32. - •• • Un homme, quel qu'il' soit, ne pourra s'en oinùre. - l,e• prêtres 
mèmes ne s'en servaient pomt, si ce n'est dans leur consécration. - De savoi,: si 
cotte huile n'a jamais été renouvelée, comme le veulent les rabbins, et si celle que 
composa Moy:;e se conserva miraculeesemcnt, c'est une qu~stion oiseuse : la défense 
qui est ici faite d'en composer de semblable ne doit s'entendre qu'en ce sens, que 
nul ne devait en faire pour l'employer fl. des usages privés ou profanes; mais point 
du tout en ce sens, que lorsque celle qui fut composée par Moyse, viendrait à man
quer, on ne ptlt la renouveler. 

j,. 33. - • à quelqu'un qui n'est point prêtre. 
" • On ne le traitera plus comme un lsrnëlitc; il ne participera plus aux préro

gatives de sa nation : il sera excommunié, retranché de son peuple, selon l'expres
sion du texte. 

J. 3l. - "• Hébr. nall,apli, gutta, puis, par extension, une liqueur aromatique 
qui ùécoule de la myrrhe et du cinnamome, liqueur que les Grecs appellent ,,..~xT,, 
(<1'T•/'.", stilb,). - Du cinnamome et rie la myrrhe broyée découle une huile qui est 
appelé stacté1 parce qu'elle découle par ~outtes. (Théophraste.) 

'7 un coquillage qu on recueille dans l'Inde et qui exhale une excellente odeur. 
•• la résine d'un arbrisseau qui croit dans la Syrie, et dont l'odeur met en fuite 

les serpents et les m.ouches. 
y. 35. - •• ' Hébr. at•ec du sel. - Le sel d'-vait être joint à tout sacrifice· offert 

sur l'au~e.l (3. Moys. 2, 13.); c'est donc avec raison que le texte hébreu l'e~ige ég,i
lement 1c1. 

y. :rn. - ao Dans l'hébreu : devant la loi. 
y. 38. - " 'Dans l'hébr. sera l'etrancM. Voy. y. 33 et la noie, 
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CHAPITRE XXXI. 

Qui doit êli'e cliargé de la construction rltt tahel'nacle. Ohsel'vatio,i 
· · du sabbat. Les deux tables de pierre. 

t. Locutusque est Dominus ad 
1\loyscn, dicens : 

2. Ecce, vocavi ex nomine Be
;eleel lilium l'ri filii Hui' de tribu 
Juda, 

3. et implcvi eum spiritu Dei, 
;,npie.nlia, et intelligcntia, et !:iCÏCn
tia in omni operc, 

t. Le Seigneur pal'la encore à Movse, et 
lui dit: · 

2, J'ai nppelé nommément Béséléel, fils 
d'üri, qui est fils de llur 1 de la tribu de 
Jucln; 

3. et je l'ai rempli de !'Esprit de Dieu, 
de sagesse, d'intelligence et de science pour 
toutes sortes 1\'ouuages •, 

4, ·pour invculer tout ce que l'art peut 
füire a-vec l'or, l'argent, l'niram, 

4. :ul. excogitandum quidquhl 
fübl'eficri potest ex auro, cl ar
gento, et œl'c, 

5. marmol'c, et gcmmis, et di- 5. le marbre, les picrl'es précieuses et 
wrsi tate lignorum. tous les bois différents. 

G. Dcdiquc ci socium Ooliah G. Je lui ai donné pou!' compagnon Ooliab, 
filium Achisnmech de tribu Dan. fils d'Achisamech, de la trilm de Dan; et 
Et in corde 0111uis eruditi posui j'ai répandu la sagesse dans le cœur de tous 
sapientiam: ut faciant cuncta qnœ les artisan, habiles 3, afin qu'ils fas.,ent tont 
pncc<'pi tibi, cc quo je vons ai ordonné de faire : 

7. tabernacnlum fœderis, et ar- 7. le tabernacle de l'alliance, l'arche du 
cnm testimonii, et propitiatorium, témoignage, le propitiatoil'e qui est an-des
quod super cam est, et tuucta sus, el tout ce qui doit senil' dans le taber-
Tn~a tabcrnaculi, naclc; 

S. meusamque et vasa cjus, ~- la taLle avec ses vases, le chandelier 
candclabrum pul'issimum cum d' OI' très-pur arec tout ce qui sert à sou 
-.Rsis suis, et altnt'Ü\ thyminmatis, usage, l'nntel des parfums, 

~. et holOCl\usti, et omuin vasa U. e1 l'autel des holocaustes a,·ec tom 
eorum, labrum cmn basi sun, leurs ,·asc~, et le bassin avec sa La~c; 

t O. vestes sanctas in miuisterio 10. les vètements saints destines au mi-
Aaron saccrdoti et filii, ejus, ut· nistèro du grnnd-prètre Anron et de ses fils, 
fungau tur officia suo in f-iacris; afin qu'ils soient revêtus d'ornements sa

crés eu exel'çant les fonctions de leur sacer
doce; 

H. olcum unctionis, et thy- H. L'huile d'onction et le parfum aroma-

f. 2. - t • Sur Hur l!O!f. pl. h. 17, 10. i. Pnr. 2, 20. 
j,. 3. - • • Dès la plus haute antiquité, l'Egypte cultivait le• sciences et les arts. 

Les s;mmts de tous les siècles l'ont visitée pour •'Y. instruire, et ils ont admiré ses 
monuments, tëmoins toujours Buhsistant d'une civilisation avancée. Les savants de 
no:3 jours l'ont vi5itéc comme les anciens, et ils y ont découvert de nouveaux trésors 
qui étaient depui• lou!ltemps enfouis sous des l'Uines. Parmi les débris des monu
ments sans nombl'e qm couvrent le sol égyptien, il en est plusieurs qui portent les 
cnrnctères des siècles les plus reculés; beaucoup datent même ù peu près de l'époque 
ùe la cnptivité des Hébreux. Or il est plus qu'évident que durant un s~jour de plus 
de deux siècles parmi le• Egyptiens, les Israélites occupés il toutes sortes de travaux, 
ne durent pas demeurer étrangers aux connaissances de l'Egypte. Il est vrai néan
moins que nonobstant l'habileté qu'ils pouvaient avoir iicquise dons les arts et les 
sciences. les ouvriers qui furent employés à la construction du tabernacle et à la 
confection de tous le!; ouvrages dont il est ici parlé, furent encore as3-istés d'une 
manière particulière de fa lumière et de la sagesse d'eu haut. 

t, 6. - • à ""voir de ceux qui travailleront sous la direction des deux artistes. 
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tique qm doit servir au sanctuaire. Ces pe1·
sonnes exécuteront tout ce que je "ous ai 
commandé de faire. 

12. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

13. Parlez aux enfants d'Israël, et dites
leur : Ayez grand soiu d'observer mon sab
bat •, parce que c'est la marque que j'ai 
établie entre moi et vous, et qui doit passer 
,près vous à "os enfants, afin que vous sa
chiez que c'est moi qui suis le Sei?neur qw 
,ous sanctifie. Pl. h. 20, 8. Ezecti. 20, 12. 

14. Obsenez mon sabbat, parce qu'il doit 
vous titre saint. Celui qui l'nun viol~ sera 
puni de mort. Si quelqu'un travaille en ce 
jour-là, il périra du milieu de son peuple. 

1;;. Vous travaillerez pendant six jours; 
mais le septième jour est le sabbat et le re
pos consacré au Seigneur. Quiconque tra.
rnillera ce jour-là, sera puni de mort.· 

16. Que les enfants d'Israël observent le 
,abbat, et qu'ils le célèb,·ent d'âge en àge. 
:::·est un pacte éternel • 

t7. entre moi et les enfants d'Israël, et 
me marque qui durera toujours : car le 
;eigneur a fait en six jours le ciel et la 
terre, et il a cessé d'agir au septième. i. 
tloys. 1, 3L 2, 2. 

18. Le Seigneur ayant achevé de parler 
Je cette sorte sur la montagne de Sinaï, 
Jonua à Moyse les deux tables du témJi
:nage •, qui étaient de pierre, et écrites du 
Joigl de Dien 7• ,;. Moys. 9, 10. 

miama aromatum m sanctuari(I, 
omnia qnœ prœcepi tibi, fücicut. 

12. Et locutus est Dominns ad 
Moysen, dicens : 

13. Loquere filiis Israel, et di coi 
ad eos: Videte nt sabbatnm meum 
custodiatis : quia signum est inter 
me et vos in generationilms ves
tris : ut sciatis qwa ego Dominus, 
qui sanctifico ,os. 

14. Custotlite sabbatnm menm; 
sanctum est cnim ,obis : qui pol
lneril illnd, morte morietnr : qui 
fecerit in eo opus, peribit anima 
illius de mcdio populi sui. 

15. Sex diehus facietis oous : in 
die septimo sabùatnm est, Î·eqmes 
saocta Domino : 01nnis qui fec9rit 
opus in hac die, morietur. 

16. Cnstodiant filii Israel sabha
tum, et celebreni illud in genc.ra
tionibus suis. l'actnm est sempi
tcrnnm 

17. inter me et filios Israel, si
~numqne perpctnnm; sex enim 
diehns fecit Domiuns cœlum et 
tcnam, et in septimo ab ,0pC1·e 
cessa vit. 

18. Deditque Dominus Moysi, 
complctis hujuscemodi sermoui
bus in monte Siuai, duas tabulas 
testimonii lapideas, scriptas d.igito 
Dei. 

CHAPITRE XXXII. 

Le veau <for. Punition de cette idoldt,·ie. 

1. Mais le peuple voyant que Moyse diffé
rait longtemps à descendre de la montagne, 
s'assembla en s'ékvanl contre Aaron, et lui 
tlit : Venez, faites-nous des dieux• qui mar-

1. Videns antem popnlns qnod 
moram fnceret dcscciidendi .de 
monte M9yses, congregatns ad
Tersns Aaron, dixit : Surge, f;ic 

,. 13. - ••Dans l'hébr. ,abbata """', m6• M1.bbat,, mes jours de filles. - Léa 
Israélites auraient pu se lijl;urer que le travail pour les choses sacrées, desfmé•s au 
coite de Dien, était licite. C'est pourquoi Dieu renouvelle ici la défense de travailler, 
même à ce qui regardait son culte, les jours de sabbat, et cels sons peine de mort 
(1, H.). ' ' . 

y. 16. - • • qui doit durer aussi longtemps que subsistera la foi que je vous donnf!;· 
et dont le sabbat est le fondement. · · 

y. 18. - • des ,1ix commandements. ' 
• par la toute-puissance de Dieu. Voy. pl. h. 8, tl, Ltic, H, 20. · · 
;. 1. - • comme nous en avions en Egypte. - •1>aos l'hébreu : Surge, fac n6'ii1 
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"' 

nobis deos, qui nos prœcedant : 
Moysi cnim huic "îiro, qui nos 
eduxit de terra .tEgypti, ignoramus 
quid acciderit. 

2. Dixitque ad eos Aaro11 : Toi
lite ina.ures aureas de uxorum 
filiorumque et liliarum -ve11trarum 
auribus, et atferte a,l me. 

3. Fecitqua populus quro jus
:;erat., clcfcrens 1naures ad Aaron. 

rhent de-.ant nous; car pour ce qui est do 
~loyse, cet homme qui uous a tirés de n:
gypte, nous ne s.wons ce qui lni est arrivé. 
Act. 7, 40. 

2. Aaron leur r,'.pondit: Otez les pendanls 
d'oreilles de -vos fommes, de Vüs fils et do 
vos filles, et apporter.-les-moi •. 

3. Le peu11le fit ce qu• Aaron lui avait 
commandé, et lui apporta les pendants d'o
reilles •. 

4. QuH cum ille accepisset, 1 4. Aaron les ayant pris, les jctn en fonte, 
formavit opere fusorio, et fecit ex et il en forma m1 vettu. Alors les Israélite,; 
eis vitulum conflatilem; dixerunt- dirent: Voici ws clieux, ô Israël! qui von,; 
<1t1c : Hi sunt dii lui, l_srael1 qui ont tiré de l'Egypte. Ps. 10:;, .m. 
te eduxeruut ile terra lEgypti. 

5. Quod cum -vidisset Aaron, ;;. Ce qu'Aaron ayant vu, il dressa un au-
:eclificavit altnre coram eo, et prœ- tel dexnnt le veau, et il fit crier par uu hé
conis voce chunavit dicens : Cras rault ·: Demain sera la fète solennelle du 
so1emnitas Domini est. Seigneur •. 

6. Surgentesque mane, obtule- 6. Et s'étant levés du matin, ils offrirent 
runt' holocnusta, et hostins paci- des holocaustes et des hosties pacifiques. 
ficns, et scdit populus manclucare, Tout le peuple s'assit pou1· manger et pour 
et l>il>ere, et sUl'rexerunt ludere. boire, et ils se levèrent ensuite pour jouer'· 

1

1. Cor. 10, 7. 
7. Locutus est autem Dominus 7. Alors le Seigneur parla à Moyse, et lui 

ad Moysen, dicens : Vade, des- dit : Allez, desr.cn1le1.; car votre peuple, que 
cendc : peccavit populus tuus, vous avez tiré de l'EgJpte, a péché. 5. /lloys. 
qucm eduxisti de terra .iEgypti. 0, to. . 

R. Recesserunt cito de via, quam 8. lis se sont retirés bientùt de ln voie 
ostenclisti eis : feceru».tqve s1bi que vous leur aviez montrée; ils se sont fait 
vitulum conflatilem, et adorave- un -veau jeté en fonte, ils l'ont acloré; et lui 
runt, atque immolantes ei hos- immolant des hosties, ils ont dit : Ce sont 
tias, dixernnt : lsti sunt dii tui, là vos di.euxt.. Israël, qui vous ont tiré de 
Israel, qui te eduxerunt de terra l'Egypte. 3. lloù, 12, 28 . 
.Egypti. I 

O. Rursumque ait Dominus ad 9. Le Seigneur dit encore à. Moyse : Je 
Moysen :· Cerno quod populus iste , vois que ce peuple a la tète dure : Pl. b. 33, 
t!urre cervicis sil : ! 3. 5, ,Voys. o, 13. 

IO. dimitte me, ut ira91latur ; to. laissez-moi faire •, afiu que la fureur 

Elohim - Par ce mot Elohi,n il ne faut pas entendre, ce semble, plusieurs dieux,• 
mai3 un seul; car Aaron ne fit qu'un seul veau d'or, et non plusieurs simulacres. 
A la vérité, le verbe dont Elolnm est le sujet, est au pluriel, qui eont ante nos; 
mais E/or.im est lui-mème tm pluriel de majesté, et il se joint assez fréquemment 

. à un verbe au l!luriel daus •. les endroit. mêmes où il s'agit du seul vrai Dieu. Voy. i. 
,Yo_p. 20, 13; 3,, 7. Voy_. >. 2, note. 

r. 2. ~ I' Aaron leur fit cette demande qui devait leur coilter beaucoupi afin de 
les détourner de leur projet (Aug., Théod.); néanmoias a pécha parce qu il ne s'y 

op~ P"", a.~so~umétaie~t-il: · t il 1 · ta·t 1 'à f • ··1 1 ' ;r. 3. - ..,.llSl priS, e ne m res 1 p us qu aire ce qu I s von a1eut 
"t. 5, - •Le-veau qu'Aaron forma avec cet or, était fait iL l'image du dieu Apis 

,fe~ l>gyptiens. Aaron, du reste, n'avait point intention de représenter, pOl' cette 
id.oie, le dieu des EglpLiens, muis Jéhovah, le Dieu d'Israël {f, 5.). Néanmoins il 
péeho., car il devait s opposer au désir <lu peuple au péril de sa vie. Le y. 6; est 
a~si une preuve qu'il y avait Oil de tout temps un culte organiaé et de tradition 
permi les Hébreux. 

;. 6. - • poor se livrer il des jeln et ù la danse, à la manière des palens. 
;. 10. - • Dieu montre ici combien il estime ses saint. el leur prière (Cyril., 

Gréj;,). 



3i6 L'EXODE.; 

de mon indignation s'allume contre eux, et furor meus contra eos, et die!«nm 
que je les extermine; et je ,·ous rendrai le eos, faciamque te in genlem imig-
chef d'un grand peuple. nam. .. 

1 t. :\fais Moyse conjurait le Seigneur son H. Moyses autem omba:t · IIJ9.' 
Dieu, en disant : Seigneur, p9µrquoi votre minum Deum suum, dicens: Cur, 
fureur s'allumc-t-elle contre totrc peuple, Domine, iroseilur furor tuus con
que vous avez fait sortir de l'Egypte, a,·ec Ira populum tuum, quem edii:dsti 
une grande force el une main puissante? 4. de terra .Egypti, in fortitudine 
Aloys. H, 13. Ps. 10:;, 23. magna, et in manu robus1A? '· · 
. 12. Ne pcrmetter. pas, je vous prie, que 12, Ne, quœso, dieant./Egyplii: 
les Egyptiens disent : JI les a tirés d' Eaypte Callide eduxit eos, ut interfineret 
avec adresse pour les tuer sur les monta- in . montihus, el deleret e terra : 
gnes, et pour les exterminer de la terre. ! quicscat ira tun, et esto 11lncnbilis 
Que votre colère s'apaise, et laissez-vous super nequitia populi tui. 
fléchir pour pardonner à l'ini<1uité de ,.,-otrc 
peuple. 

ia. Som·enez-vous d'Abraham, d'lsanc el 
d'Israël vos serviteurs, auxquels vous ,wez 
juré par vous-même, en disant : Je µmlti
plierai votre race comme les étoiles dµ. ciel, 
et je donnerai à. votre. postérité toute cette 
terre dont je Yous ai parlé, el ,·ous 11' pos
séderez pour jamais. L Moya. 12, 7. 1~, 7, 
48, 16. 

14. Alors le Seigneur s'apaisa, pour ne 
point faire à son peuple le mal dont il venait 
de parler. 

1 ;;, Movsc retourna donc de dQssus la 
montagne; portant en sa main les deux ta
bles du témoignage, écrites des deu côtés. 

13. Recordare Abrahnm, Isaac, 
et Israel, servorul)l tuorum, qili
bus jurasti per temctipsum, di
cens ·: Multiplicabo semen vestrnm 
sicut stellas cœli : el univer.mm 
terram hnnc, de qun !oculus sum, 
dabo semini vestro, et possidebitis 
cnm semper. · 

!4. Plncatusque est Dominus ne 
facerel m:ùum quod !oculus fue• 
rat adversus populum suum. 

fo, Et reversus est Moyscs lie 
monte, portans duas tabuf.ts tes-· 
timonii in manu sua, !>.'l'ipta! ex 
ulraque parte, · · 

16. Elles étaient l'ouvrage du Slligneur, 16. el factns opere Dei : ·scripc 
comme l'écriture qui était gravée sur ces tura quoque Dei crut sculpta in 
tables était aussi de la maia de Dieu. tabulis. 

i7. Or Josué entendant le tumulte et les 17. Audiens autem Josue tu-
cris du peuple, dit à Moyse : On entend multum populi vocifornntis,. dtfit 
dans le camp les cris de personnes qui com- ad l\Ioysen : Ululatus pugnro au-
batt.ent. ditur in castris. 

18. Moyse lui répondit : Cc n'est point là 18. Qui responclit : Non est 
le cri cle personnes qui s'exhortent au com- clamor adhortanlium ad pugmim, 
bat, ni les voix confuses de gens qui pous- neque vociferatio compellenti11111 
sent leur ennemi pour le mettre en fuite; ad fugam, sed vocem eantnntium 
mais j'entends les ,·oix cle personnes qui ego audio. 

,chantent. ' 
m. Et s'étant approché du camp, il vit le !!). Cumque appropinqunssetad 

veau et les danses. Alors il entra en une castra, vidit vitulum, et chol'QS : 
grande colère : il jeta les tables qu'il tenait iratusque valde, projecit do manu 
à la main, et les brisa au pied de la mon- · tabulas, el confregit cas ad radi-
tagne 7. cem montis : 

'20. Et prenant le veau qu'ils avaient fait, 20. arripiensque vitulum quem 
il le mit dans le feu, et le réduisit en pou- fecerat, con1bussit, 'el contrivit 
cire•; il jeta cette ·poudre clans l'eau, el il, usque ad puhercm, qucm sparsit 

;.. i9. - 7 Moyse agit ainsi par inspiration de Dieu, pour marquer que la loi 
ancienne devait un jour faire pince à la loi nouvelle (Aug.). 

;.-. 20. - 8 le piédestal en bois du veau; le veau lui-même, il le fit fondre, et le 
réduisit en poussière. - • L'Ecriture ne dit pas si le veau était gros ou petit, massif 
ou creux, tout en or ou en bois cou'l'ert de lames d'or. On peul, en consi,qnenee, 
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111!!aquam , el dedil ex eo potum . en fit boire aux enfnnl• d'Israël 9. 5. Moy,., 
fi]illio.f5rael. 9, 21. 

21. Dixitque ad Aaron : Quid 2t, Moy,e dit ensuite à )ioroa : Que vou§ 
tihi fccil -hic populus, ut induceres a fait ce ptuple 1•our nvoii· attiré sur lui uu 
s~cr cum peccatum maximum 't. si 'grand péché? 

22. Cui ille rcspondit : Ne in-1 22. li lui répondit : Que mon Seigneur 
dignetur Dominus meus: tu enim ne se mette pns en colère; cor vous con
no,~i populum islum, quod proous I naisse• ce peuple, et vous 1ave: combien il 
sil ad mnlum : 1 esl porté au mal. L Jean, 5, t9. 

~3. dixerunt mihi : Fac uobis · 23. lis m'ont dit : Faites-uous des dieux 
,ieos,qui nos pr:Pcedant: buic enim i qui marchent devant nous; car nous ne sa
Mo~i, r1ui nos eùuxit de lern1 .E- I ~ous ce qui est arrivé à ce Movse qui Mus 
gypli, ne,cimus quid acciderit. a tirés do l'Égypte. • 

24. Quibus ego dixi : Qais ,-es-1 24. Je leur ai dit : Qui d'entre vous n de 
trum habet aurum? Tulerutt, et l'or 't lis l'ont npporté et me l'ont donné; jo 
dederunt mihi : et projeci illud / 'ai jeté clans le feu, et ce v~nu en est sorti 1o. 
in i.;01?11.1, 01,TcsJusque est hic ,·i-
~~~ . . 

j5. Viùl\lls ergo Moyses popu- J 25. Moyse voyant donc que le peuple était 
lu_m ,p1od csset uudatus (spolht- demcœ·é tout nu 11 ( car Aaron l'avait dé
veral eoim eum Aaron propter pouillé' par cette al>omination honteuse "• 
ignpmininm sordis, et inter hostes et l'nnlt mi• tout nu au milieu de ses en-
nqdum constituerat), ncmis) ", 

. . 20. et stans iu porta castrorum, 26. se tint à la porte du camp, el dit : Si 
a,t : Si quis est Domini, jungntur quelqu'un est au Seigneur ", qu'il se joigne 
mi.hi, Congreg-atique sont ad eum i, moi. Et les cnfünts de Lévi 11 s'ét.~nt tous 
omnes filii Lc,·i : assemblés autour de lui, 

.27. quibus ait: Hœc dicit. Do- 27. il leur dit: Voici ce que dit le Sei-
mhrns,Dcus Israel: Ponat vir gla- gneur, le"Dieu d'Israël: Que chaque homme 
dimn SUftel' femar suum : ile, et mette son épée à son côté. Passez et repas
redite de porta usque. ad portam I scznu travers du camp d'une porte à l'autre, 
per 11!edium caslrorum,et occidat et que ch:1eun tue son frère, son ami, et ce-

-·-·- . ---··--·--
aùmetlre l'une quelconque c!c ces snp,o;ilions, sans aller contre le texte sacré. Lea 
Hébreux, qui avaient dépouillé les Egyptieu• depui• quelque, n10is seulement, ne 
dcv'11îent ï>as manquer d or pour faire une idole de ce genre. - Pour foire boire le 
veau d'or aux J;raélites, comme il est marqué, Moyse put le faire fondre, ou bien 
après l'avoir fait chauffer à une haute température, le réduire en pouBSière avec la 
lime, ou en fragments tenus eu le broyant d'nne manière quelcooque, soit nu 
moulin, soit au marteau ou nu ciseau (4, Moys. 9, 20.). On a vu des persouuea 
nvaler des louis d'or tout entiers. - Il est, du reste, constant que les Phéniciens, 
les El!Yptieos, connaissaient depuis longtemps l'art de faire fondre les mét&ux, et, à 
plus lorte raison, de les rendre malléables. Il semble même, nu rapport de Pline, 
J. 84, qu'ils devai~nt fabriquer l'eau ,·égale, au moyen de laquelle on rend l'or po
table. Voy. Les Lw. saints veng., t. 1, p. 40 • 

. • a6n de rendre par là l'idolâtrie méprisable et ridicule; car quels dieux étaient
ce que ceux que l'homme pouvait anéantir? Il• pouvaient en outre conclure de là, 
eu péaétranl dans le seus figuratif, comment, par l'idolâtrie., ils buvaient le pêché 
comme !"eau. Coinp. Job, 15, 16. 

; • U. - 10 • Aaron atténue sa faute par ses paroles, a Ou de cnlmer la colère de 
&on frère, comme si ce n'e\11 point été à dessein et avec intention, mais par une 
aorte de nasard que le .veau fut formé. 

,-.-1s. - 11 dépouillé, ·privé de Dieu par son péché. 
"par le culte des faux dieux qui, dans les Ecritures, sont au,si appelés des 

dieux de fange. 
11 auxquels sans Dieu il ne pouvait plus résister. 
;. !6. - •• pour venger son honneur. · 
"• La plupart, ceux qui n'avaient pomt p::• part au péché du peuple; qnelques

uns néanmoins s'étaient Jaiués entrainer par l'exemple d'Aoron, qui é:.nit aussi 
enfant de Lévi. Du reste, les zélateurs n'épargnèren1 pas tes Lévites coupable,. 
Yoy. ,. 29. 
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lui qui lui est plus proche 16• :.. Mogs. 33, 9.1 unusqu/sque fratrem, et all!i_~, 
· , et prox,ruum sumn. 

28. Les enfants de Lévi firent ce que Moyse i 28. Fecenmtque filii Levi jnxta 
avait ordonné, et il y eut environ vingt-trois, serm&tlllm Moysi, cccideruntqne 
mille hommes de tués en ce même jour-là 17• ! in die ill11. qaasi -.iginti tria millia 

• 1 àominum. .' . 
29. Alors MoJse leur dit : Vous avez cha- 29. Et ait Moyses : Consecrastis 

cun consacré vos mains au Seigneur en tuant manus vestras hodie Domino, 
votre fils et votre frère ", afin que la béné- unusquisque in filio, et in fratre 
<liction de Diea you, seit donaée. suo, ut detur vobis benedictio. 

30. Le leademaill Moy!!e dit au peaple : 30. Facto autem àltero die, lo~ 
Vous a'llez oewmis un très-grand péché; je cntus est llloyses ad populum : 
monterai vers le Seigneur, pour -.oir si je Peccastis peccatum maximum : 
pourrai en quelque manière le fléchir et nsoondam ad Dominum, si quo 
-obûnir le pardon do voire crime. modo quivero eum deprecari pro 

: sœlere vestro. 
31. Et étant retourné vers le Seigneur, il 1 31. Reversusque ad Dominum, 

lui dit : Ce peuple a commis un très-grand , ait : Obsecro, peccnvit populus iste 
péché, et ils se so11t fait des dieux d'or; peccatum maximum, feceruntque 
mais je vous conjure de leur pardonru!r cette sibi deos aureos : aut dimitte eis 
faute; banc noxam, 

32. ou, si vous ae. le faites pa&, effacez- 32. aut si non faeis, dele me de 
moi de votre liue que vous avez écrit 19• liliro tuo quem seripsis1i. 

33. Le Seig11eur lui. répendit; J'effacerai 33, Cui respot1dit Dommus: Qui 
de mon Jiue celui qui aura péché contre pellcaverit mihi, delebo euw de 
moi'°· libro meo : 

34. Mais poul' vous, allez, et conduisez ee 34. tu autem vade, et duc popu-
peuple au lieu que je vous ai dit : -mon lum istum quo locutus sum tibi : 
ange marchera devant voas. Et au jour de nngelus meus prœcedet te. Ego 
la vengeance, je visitera, et plUlirai ce péché autem in die ultionis visitabo et 
qu'ils ont commis. hoc peccatum eorum. 

35. La Seigneur frappa donc le peuple 11 35. Percussit ergo Dominus po-
pour le crime du .-eau qu'Aaron leur avait pulum pro reatu vituli, quem fe-
fa1t. ccrat .AarCin. 

'fi. 27. - H Que chacun tae les aaorateurs des faux dien,c qni ne se sont point en
core retirés dans leurs tentes, mais qui continuent audacieusement à se livrer dans 
le camp à un culte idolàtrique, l'llssent•m ses plus proches parents et ses frères. 

;. !iS. - 17 D'aprè• l'bébl'. : environ trois mille hommes. - Le nombre v~ 
ci.<JessUll marqué ne s'est glissé dans la Vulgatt que par une faute de copiste, s01t 
d'après!. Moy,. 25, 9., soit parce que .d'après 1. Co,. to, 8. on n joint la lm du 
verset huitième en conte. xte avec les adorateura des idoles du verset septième. 

y. 29. - ,. en exécutant les ordres de Dieu, sans épargner ni vos enfants ni vo~ 
frt~rcs. · 

;,. 32. - •• du livre dtls viVllllts. - Les saintg, si cela était possible, et autant 
que ce serait un moyen licite et l'unique moyeu, sacrifieraient volontiers leur bon
h~ur éternel, si par là ils pouvaient procw-er le salut des 4mes et la gloire de 
Dieu. Voy. Rom. 9, 3. (Clirys.). 

1. 3J. - •0 • Celui-là sera po.ni de mort," qui l'IIUI'a mérité. 
:,. 35. - "d'aprèa les uns, sur lieu et place, par uue peste; d'npres les autr 

plua tard; pe111lanl lenra courses dans le désert. 
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CHAPITRE XXXIII • 
.. ,,J' 

Consternation dtt peuple. Le Seigneur leur fait grdce en /aveur 
:· · de Moyse. 

t. Locutusque est Dominns ad ' t. Le Seigneur parla ensuite à Movse, et 
Moysen, dicens : Vade, a~cende lui dit : Allez, sortez de ce lieu, vous et 
de loeo islo tu, et populus tuus votre peuple que vous avez tiré de l'Egypte, 
quem eduxisti de terra ,Egypti, et allez en la terre que j'ai promise avec ser
in ·terram qnam juravi Abraham, j ment à Abraham, à Isaac et à Jacob, en di
lsa11c, et Jacob, dicens : Semini 'saut : Je donnerai cette terre à votre r~ce, 
tuo dabo eam : t. Moy,. 12, 7. 

t. et mittam pnecunorem tui 2. et j'enverrai un ange pour vous servir 
angelum, ut ejiciam Chnnanamm, de précurseur, afin que j'eu chasse les Cha
et Amorrhœum, et Hethœum, et nanéens, les Amorrhéens, les Héthéens, les 
Phere,œum, et Hevamm, et Jebu- Phérézéens, les Hévéens et les Jébuséens; 
~um, Pl. h. 32, 9. 5. Moys. 1, 2t. Jos. 24, i t. 

3. et intres in terram lluentem 3. et· que vous entriez dnns un pays où 
!acte et malle. Noa enim ascendam coulent ·des ruisseaux de lait et de miel. Car 
teoum; quia !lopulus darœ cervicis je n'y monterai pas avec vous, de peur que 
es: œ furle disperdam te in via. je ne vous extermine pendant le chemin, 

4, Audiensque populus sermo
nem mmc pcc,imum, luxit : et 
nullus ex more indut.us est cultu 
suo. 

- 5. Daitct,.1e Dominus ad Movsen: 
Loquere fifiis Israel: Populos dune 
cervicis es, semel ascendam in 
medio tui, et delebo te. Jam nunc 
depone ornatum tuum, ut sciam 
quid faciam tibi. 

parce que vous êtes un peuple d'une tète 
dure•. Pl. h. 32, 9. 5. MmJs. 9, t3. 

t. Le peuple entendant ces paroles si fd
cbeuses, se mit it pleurer; et nul d'entre 
eux ne prit ses habits et ses ornements ac
coutumés•. 

5. Car le Seigneur dit à Moyse : Dites aux 
enfants d'Israël : Vous êtes un peuple d'une 
tète dure; si je viens une fois au milieu de 
vous, je vous exlermiuerai. Quittez donc pré
sentement tous vos ornements, afiu que je 
sache de quelle manière j'en userai avec 
vous •. 

6. Deposuel'llnl ergo filii Israel 6. Les enfants d'Israël quittèrent donc 
orW1tum suum a monte Horeb. leul'l! ornements au pied de la montagne 

'::t. Moyses quoque tollens taber
naculum, tetendit extra cnstra 
procul, vocavitque nomen ejus, 

d'Horeb. 
7. Mo1se 11.ussi prenant le tabernacle, le 

dressa bien loin hors du camp •, et l'appela 
le Tabernacle de l'alliance 6• Ettous ceux du 

;,. 3. - 1 Si je marchais moi•méme avec vous, sans la médiation de l'ange in, 
tcrcesseur, je me verrais contraint, par vos prévarications, à vous exterminer dans 
la route. 

v. i, - • eu •ÏJ!Ile de truteeee. 
~- 5. - 'Ce n'est point là un ordre nouveau, mais un ordre qui avait été donné 

au~vant, et dont le ;. i, montre déjà l'accomplissement. 
"fi• 7. - • Jusque-là Dieu avait été comme un roi parmi les l9raélites, et il mar

chait voilé sous la colonne de nuée devant la tente de Moyse an milieu du camp; 
désormais il ne voulait plus être parmi eu.'< comme roi(,-. 3,)j_ c'est pourquoi llloy•e 
prit une tente et l'établit hors du camp pour y attendre uieu-Roi, <J.Ui devait J 
rendre •es jugements. - • La tente que Moyse prit, n'était pas celle qm rut depuis 
appelée tabernacle : le tabernacle n'était p119 encore érigé. Voy. ch. 40. et pl. T,. 
16, 9 et les rem. 

• Dans 11,ébr. : Tente des assemblées. 
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peuple qui a,aieut quelque difficulté, sor- i Tabemnculum fœderis. Et omoi5 
tnient hors 1\u camp pour aller an tabcruacle populns , qui hnbebat aliquam 
de l'alliance. quœstioni,m, egredicbalur ad tn-

bernaculum fœderis, extra castra. 
8. I.orSIJUC Moyse sortait pour aller au ta- 8. Cumque cgrcderclnr Moyscs 

bcmacle, tout le peuple se levait, et chacun ad tabernaculum, surgebat uDi
se tenait à l'entrée de saïcntc, et reµ-ardait, wrsa plebs, et stabat unusquisque 
Moyse 1mr dc1;ri1'rc, jtLSIJU'à cc qu'il fût eu- 1 in ostio papiliouis ~ni, aspici~baut
tré dans le u,ucruacle. que tcrgum ~oys,, douce mgrc-

9. Quand Moyse était enll'é dans le taber
nacle de l'allianr.e, fa colonne clc m1~e des
reiulait, et se tenait i, ln porte, et le Sei9neur 
parlait avec )loyse. 

10. Tous les enfants d'Israël voyant ()UC la 
rolonnc de nuée se tenait à l'entrée du ta
bernacle, se tenaient aussi eux-mêmes it 
l'entrée de leurs tentes, et y adoraient•. 

deretur tentorrnm. . 
!). (ngres.so aulem 1110 tabcrna

culum fœderis, descendcl,a t co
lumna nubis, et stabat ad osUwn, 
loquebaturque cum Moyse, 

to. cernentibus universis quod 
columna nubis slaret ad ostium 
tabernaculi. Stabantque ipsi, et 
adorabant per fores tabernac11lo
rum suorum. 

1 L Or le Seigneur parlait i, Moyse face i, 1 t. Loquebatur auteiu Domi-
facc, comme un homme a accoutumé de nus ad Moysen facie ad Caciem, 
parler ,, sou ami. Et lorsqu'il retournait sicut sole! Ioqui homo ad amiè.ùm 
dans le camp, le jeune Josué, fils de Nun, suum. Cmnque ille reverteretu,: 
qui le senait, ne s'éloignait point dt\ tahcr- . in castra, miuister ejusJosue filius 
oncle 7 • Nun, puer, non recedcbn~, de ta-

bcrnaculo. 
l2. Or Moyse dit au Seigneur: Vous me 12. Dixit autem Mo,·scs ad Do-

commaude, d'emmener cc peu1,k, et vous minum : Prœcipis ut educam ·µo
ne me dites pas qui vous devez enrnyeravcc puluin istum: et non indicas mihi 
moi •, 11uoic1ue vous m'aye, dit : Je vous quem missurus es mecum, prœ
counais par 'Votre nom, et vous ave1. trouvé · sertim cum dixeris : Novi te. ex 
grllce devant moi O• nomine, et imenisti gratin,m co

13. Si donc j'ai trouvé grâce devant ,·ous, 
faites-moi voir votre visage to, afiu que je 
,ou~ connaÎ!:-SC, et que je trouve grî1cc dc
,-ant ,·os !eux. Regardez fa,·orablcmcnt cette 
grande multitude qui est votre peuple. 

rnm me. 
13. Si ergo inveni gratiaJD in 

conspectu tuo , ostendc mihi. ta
cicm tuam, et sciam te,_ et in,·c
niam gratiam ante oculos tuas: res
pire populnm ILrnm gcntcm h:mc. 

_ .......... ·--·--· --.. ·------.. -------------------- --
j,. !O. - • • Lol'sque Aloyse sortait pour aller au tabernncle, tout le peuple se let(Jit 

- pour lui renùre hommage comme au représentant de Dieu et comme à son càef 
et ù son guide. - Ils adoraient à la pu!'ie de /eul's tentes; chacun adorait Dieu en 
se tenant dehont, ou plntôt en se prosternant ù terre il I entrée de sa tente, e1 eu 
se tournant du culé du tabernacle ~ue llloyse avait transféré hors du camp. 

Y. 11. - 7 • Le Seigneur (dans l !téb,·. lé!tovalt) parlait à Moy.,e face à face, et 
comme un homme a coutume de parler ù son ami: paroles touchantes, qui nous 
mnrqueut avec quelle familiarité l'Eternel daignait s'entretenir uvcc son serviteur. 
Moyse pouvait avoir devant les yeux une image sensil,Je de la présence de Dien, ln 
colonne de nuée on uu ange; mais il ne voyait point l'essence divine(~. 20. 23.)d.a 
jem,e Josué, puer. Héb,·. naliar, c'est-à-dire le serviteur, le ministre de Movsc; ~ous 
le rapport de l'âge Josué n'était plus jeune. Comp. Pl. h. 24, 13. • · 

~·. 12. - ••Le Seigneur avait dit: Mon ange marchera devant vous; mais u.n.·a
vait pns désigné quel devait être cet ange. Moyse demande à Dieu qu'.il daigne. lui 
faire connaitre quel sera cet ange qui guidera le peuple; et peu à peu il en vli:,t à 
refuser tous les autres guides, et à ne vouloir pour conducteur que Dieu lui .. mêmc.: 
c'est ce ~ue signifient les mots du >·. suivant : Monfre:-moi t•otre face ou t'OS vo(es, 
comme sil disait : Soyez rous-m~me notre guide. 

9 quoique vous ayez dit que je suis votre favori, etc. Ve.xprüss.ion est empruulé~ 
des rois U'Orim1t. 

;. t~. - 10 Vous-même comme guitlc. Dans l'héb. : montrez-moi vos Yoiea. 
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H. Dixilque Dominus : Fades H. Le Sei~neur lui dit ; Je mru-d1erai eD 
men p1·œcedet te, et requiem daho personne 11 dernnt vous, et je vous J'l'OCU· 

tibi; rcrai le repos 11• 

15.'Et ait Moyses: Si non tu 1;;. Moyse lui dit: Si vous ne marche• 
ipsc t>J"~cedas, ne e<lucas nos de ,ous-mème <levant nou,, ne uous fuites poiut 
loco 1sto. ~ortir de œ lieu. 

t6, '1t1quo enim scire potcri- to.· Car comment pounons-nous' savoir, 
mus ego et po1mlus tuus iuveni:.;:;e moi et \'Ohe 1,cuplc, ,1ue nous aYouro h'ouvé 
nos ·gr•Hiam in couspcctu tuo, ul~i gràce ùm:ant ,·ous, si ,·ous ne marchez ,nec 
ambulaveris nohiscum, ut glorili- Ùous, afin que nous soions en honneur et en 
cemu,: ab omnibus populis qui gloire parmi tous les peuples qui habitent 
ba·bitant super terrnm? sur la terre? 

t7 .. Dixit. autem llominus ad 17. Le Seigneur dit à MoJSC : Je forai ce 
lloysen : Et vcrbum istud, (JUO que vous ,·enez de me demander; car mus 
locutus es, faciam: iuvenisti enim ! avez tro~yé gr/tee devant moi, etje vous con
grotiam coram me, et teipsum · nais par.votre nom. 
nôvi ex nomine. 1 

t 8. Qui ait : Ostende mihi glo- 18. Moyse lui dit : Faites-moi voir mire 
riam tuam. gloire 13• 

19. Resl!oudit : Ego ostendam 19. Lç Seigneur lui répon<lit : Je ..-ous 
omne 'bonum tibi, et vocabo in ferai voh· toutes sortes de J,iens " : je pro
nom'ine Domini coram te : et mi- noucerai .<le,ant vous le nom du Seigneur"; 
serebor cui volnero, et clemens je ferai miséricorde i, qui je Toudrai, et j'u
ero in quem mihi placuerit. serai de, clémence enwrs qui me plaira. 

Rom. 9, t ti. 
20. Hursumque ait : Non po- 20. Dieu dit eucore: Vous ne pom·i·cn·oir 

teris videre fuciem meam : non mon visage, car nul homme ue le ,·errasnns 
cnim videbit me homo, et vive!. mourir 16• 

2t. ·m iterum : Ecce, inquit, 21. II ajouta: li y a un lieu où je suis, où 
est locus apud me, et stahis supra vous vous tiendrez sur la pierre"; 
petram; 

22. Cumque trnusibit gloria ' 22. et lorsque ma 1,Ioire passera, je vous 
mea, ponam te in foramine petrœ, \ mettrai dans l'ouverture de la pierre '", et 
et protega1n dextera men, donec je vous couvrirai de rua n1aiu 1\ jm,qu'à ce 
transeam : i que je ~ois p~ssé, . . . 

23. tollamque manum meam, : 23. J ôterai ensmte ma mam, et vous me 
et videbis posteriora mea : facic1u : verrez par dcnière; mais vous ne pourrez 
autcm meam ,idcrc non poteris. ! voir mon üs~ge '°· 
-----·- - -- -

J;. H. - 11 moi•mème. Dieu, à ln p!'Îère ùc Moyse, rt.trnete la menace qu'il aYail 
faite de ne plus habiter parmi les lsraêlites, et ùe ne plus les. accornpagner. 

· 11- ll' satisferai vos vœux. 
,. 18. - ta • La gloire est mise ici pour la majesté, la perscnuc ou la suhstauec. 

Les Septante ont traduit : •p.~tl.vunn p.o, l!'t~uT~v, montrez-vous vous-1m!me ù nwi. -
Dieu parlait à Moyse d'une voix corporelle, mais voilé sous la nuée; il n'apparais
sait pas à ses yeux. C'est pourquoi Moyse lui demande de dissipm· les ombres et 
de lui montrer la clarté de sa face. Ma1S nul !tomme n'a jamais vu Dieu (1. Jetm. 
i, 12.). Comp. t. Tim. 6, 16. 

,. i9. - •• Je vous montrerai en figure tous mes biens. - ' Tous mes attributs. 
V011. Si, 5-7, où c'est Dieu qui parle, 

1\ Dans l'hébr. : Je crierai devant vous : Jébcwnh. Je ·vous révélerai !"amour qu'a 
pour les hommes la Divinité se manifestant à eux. l'oy. pl, b. M, 6. 

, : !i!O. - " Aucun mortel ne peut me voir tant qu'il vit sur la terre; car la vision 
de Dieu est réservée aux habitants des cieux (Jérém., Gréf/. de Na:.). 

,'. 21. - 11 au sommet d'un pic de la montagne, où j'ai coutume <le me montrer 
à v.iltis (Pl. b. 3i, 2.). Pincez-vous sur le rocher qui est derrière ,·ous, et qui a une 
œvel'lle. 

;,. ~- - 1, je ferai en aorte que vous entriez dans Je creux de la pierre. 
•• je vous Muvrirai d'un nuage, jusqu'à ce que etc. 
,. 23. - •• D'après plusieurs saints Père,, par Je dod, le derrière de Dieu, il faut 
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CHAPITRE XXXIV. 

Nouvelles tables de la loi. Rayons de glwe sU'I' Je visage• 
de Moyse. 

!. Le Seigneur dit ensuite : Faites-nus i, Ac deinceps : Prœcide, ait, 
deux tables de pierre qui soient commé les tibi duas tabolas lapideas instar 
premières, et j'y écrirai les paroles qui étaient priorum, et scrib.am super eas 
,ur les tables que vous avei rompues. 5. verba, quœ habuerunt tahulœ quas 
Moys. JO, t. · fregisti. 

1. Soye• prêt dès le matin, pour monter 2. Esto paratus llllllle, ul as-
aussitôt sur la montagne de Sinaï, et vous cendas statim in lllQnlem Sinai, 
demeurerez avec moi 1 sur le haut de la mon- stabisque mecum super nrticem 
taa"ne. montis. 

·a. Que personne ne monte avec vous, et 3. Nullus ascendat tecum, lll!C 
qne .nul ne paraisse sur toute la montagne; viùeatur quispiam pc,· lQtum mon
'lue les bœufs mêmes et les brebis ne paissent lem : boves quoque et oves non 
point vis-à-vis •. pascantur e contra. 

4. Moyse tailla donc deux tables de pierre, 4. Excidit ergo duas tabulas la-
telles qu'étaient les premières; et se le,ant pideas, quales antea fuerant: et 
"'·ant le jour ", il monta sm· la montagne de , de nocte consurgens ascendit in 
Sinaï, portant avec lui les tables, selon que I montem Sinaï, sicut prœceperal ei 
le Seigneur le lui avait ordonné. i Dominus, portans secum tabulas. 

5. Alors le Seigneur étant descendu· au 5. Cumque descendisset Domi-
milieu de la nuée, Moyse demeura avec lui', nus per nubem, stetit Moyses cuw 
,•t il invoqua le nom du Seigneur '· eo, invocans nomen Domini. 

ü. Et comme le Seigneur passait devant 6. Quo transeunte coram eo, 
Moyse, il dit • : Dominateur souverain, Sei- ait : Dominator Domine Deus, 
µ·neur Dieu, qui êtes plein ùe compassion et misericors et clemens, patiens el 
de clémence, patient, riche en miséricorde, multœ miserationis, ac ,;erax, 
et ,·éritable; · 

ï. qui conservez et faites sentir votre mi- 7. qui custodis misericordiaut 
séricorde jusqu'à mille générations; qui etl'a- in millia : qui aufers iniquitatem, 

entendre l'humanité de Jésus-Christ et son royaume divin sur la terre. Dieu pot 
montrer- à Movse, sous une forme symbolique, les futures miséricordes (1.19.), 
qu'il a apportées dans son Eglise sur la terre. - • C'est là un lan~e figuré, par 
lequel Dieu voulait faire entendre à l\loyse que so. face, c'est-à-dire sa divine essence, 
ne peut se voir en cc monde, mais qu'on la voit seulement par ses effets. -Ce que 
l'on traduit par posteriora mea, mes derrières, peut aussi signifier dans l'hébr, : 
ve~ii,qia mea, les traces de mon passage. Voy. ch. 34, 5-7. 

y. 2. - • vous m'o.ttendrez. 
j·. 3. - • ' de la montagne. Dieu prescrivit tout cela afin d'inspirer plus de crainte 

et de respect à ce peuple grossier et à la tête dure. 
0 c'est-à-dire de g-rand matin, • 
~-. ti. - 4 Dans l'hébr. : il s'approche. de l\loyse. 
'Dans l'héhr. : et (Dieu) fit entendre le nom de Jéhovah. 
j.-. 6. - 'D'après l'héhr. c'est Dieu qui dit : Jéhovah, Jéhovah, le Dieu miséri

cordieux, Je Dieu ... et ainsi de suite jusqu'au,-. 8. à la troLsième personne etc. 
- • Ces versets portent : 5. el descendit Jehoval, in nube, et .,tetit cum i//o (Moyse) 
illic; et clamavit P'" nomen Jehovah. - 6. Et transi•1it Jehovah coram illo, et cla
mavit: Jehouali, Jehovah, Deus potens, miserator et misericors, tardus ad lram, et 
mu_ltus miseric01Yiia et veritate; - 7. servans misericordiam ad mille, au{ertf!S i,ai-
qu,tatem, el culpam et peccatum, sed justificando non juslificabit, visila118 iniqu,talem 
pat,·u~ super .tilio• el super filios filio1·um, super nepotes tertiœ et quarlœ ge~ 
,·ationz.s? 
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et seelera, atque peccata, nullus
que· apud te l'er se innocens est. 
(}ni reddis miquitatem patmm 
filiis ac nepotibus, in tertiam et 
quartam progeniem. 

8. Festinusque Moyses, curvatus 
est prouus in terram, et adoraus 

cez l'iniquité, les crimes et les péchés; devanl 
lequel nul n'est innocent par lniamème 7, et 
qui rendez l'iniquité des pères aux enfant, 
et aux peti.u-ent:a.nts, jusqu'à la troisii,me et 
la quatrième génération. 5. Jfoya. 5, O. to. 
Jér. 38, 18. Ps. 142, 2. 

8. Dans cet instant llio1se se prostema 
coutre teITe, et adorout, 

O. il ajouta : Seigneur, si j'ai trou'fé µ-r:lcH 
devant vous, mai·chez, je vous supplie, awc 
nou,; {puisque ce peuple a la tète dure); ef
facez nos iniquités et nos péchés, et possl
dez-uous comme wtre héritage. 

O. ait : Si imeni gratiam in 
conspectu tuo, Domine, obsecro 
ut gmdmris nobiscum ( populos 
enim d11rre cervicis est), et auferas 
iniquitates nostras atque peccata, 
uosque possideas. 

iO. Respondit Dominus ; E:;-o 10. Le Seigneur lui répondit : Je ferai ol-
inibo pactum videntibus cuuctis, : liance avec ce peuple i1 la vue de tout le 
signa faciam quœ nunqm,m visa; monde; je ferai des prodiges qui n'ont ja
sunt super tcrram, nec in ullis 'i· mais été vus sur la terre, ni da1>.s aw:un.e 
geutibus : ut cernai populos istc, . nation1 afin que ce peuple, au milieu lluquel 
in cujus es media, opus Domini 'f Yous eles, considi,re l'ouvrage terribk qu.e 
terriliile quod foclurus sum. tloit faire le Seigneur. 5. Moys. 5, 2.. Jér. 

1
32, 40. 

! 1. Ohser·rn cuncta quœ hodiü Il. G,1rdez toutes les choses que je Tous 
mando tibi; ego ipse ejiciam anlc I ordonne aujourd'hui 8• Je chasserni moi
faciem tuam Amorrhœum, et Cha- même devant vous les Amorrhéens, les Cha
n:mœum, et llethœum, Phere- nanéens, les Héthéens, les Phérézéens, les 
z;pum quoque, et Hevreum, et Hévéens et les Jébuséens. 
Jebusœum. 

t2. Cave ne unquam cum ha
bitatoribus terne illius jungas 
nn1icitias, (IUée sint tibi in ruinam: 

i3. sed aras corum destrue, 
confriuge statuas, lucosque &uc
cide : 

i4. noli adorarc Deum alicnum. 
Dominus zelotcs nomcn cjns, Deus 
est œmnlator. 

t5. Ne iueas pactum cum ho
minibus illarum regionum : ne, 
cum fornicati fuerint euro diis suis, 
et adoraverint simulachra eorum, 

t2. Prenez garde de ne jamais faire amitié 
avec les habitants de ce paJs, ce qui cause
rait votre ruine. 

13. Mais détruisez tous leurs autels, brisez 
leurs statues, coupez leurs bois 9 • 

14. N'adorez point de dieu étranger. Le 
Seigneur s'appelle le Dieu jaloux : Dieu veut 
être aimé uniquement 10. 

! 5. Ne faites point alliance avec les habi
tants de ce pays-lit, de peur que lorsqu'ils 
se seront corrompus avec leurs dieux, et 
qu'ils auront adoré leurs statues, quelqu'un 

;;-. 7. - 7 Dans l'héhr. : mais qui ne pardonne pas to,tjours. D'autres trad. : qui 
ne laisse pas imp,mî. D'autres : devant lequel nul n'est innocent. 

:t. H. - • • à TOUS, 6 mon peuple. Car Dieu s'adresse ici à Moyse comme au 
délégué et au représentant du peuple. Par l'adoration du veau d'or, le peuple avait 
comme apostasié, abjuré Je culte du vrai Dieu, et cessé de reconmlltre le Seigneur 
comlllil son roi. Le Seigneur, de son côté, avait voulu exterminer le peuple apos
tat et rebelle; mais Moyse, par son ardente prière, avait fléchi la colère divine et 
mème obtenu la promesse <J,Ue le Seigneur continuerait à l'avenir à considérer Israël 
comme sou peuple, ainsi qu il l'avait considéré jusque-là (jl'. 9.). Cependant, tout en 
consentant à faire ce que Moyse lui demandait le Seigneur rappelle sommairement 
(j". 11-26) les préceptes et les ordonnances qu'il av~t donnés ~ux. Israélites, en jeur 
enjoignant de nouveau de les observer fidèlement, sils veulent JOmr de sa protecllon. 

;. 13. - • C'était dans les ténèbres des forêts ~ue les Gentils avaient coutume 
d'exercer leur culte, et d'honorer leurs dieux par !impureté. • 

y. H. - 10 Les rapports de Dieu à l'égard ile l'âme sont ceux d'un é,POUX à ré
gaTd de eon épouse; c'est pourquoi il prend le nom de Dieu jaloux et qtu ne souffre 
point de rivol. 
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d'entre eux ne vous invite 11 manirer des vocct le quispin.m nt contedns de 
viandes qu'il leur num immolées. Pl: h. 23, immolntis. 
32. 5. Moys. 7, 2. 

i6. Vou·s ne ferez point épouser leurs filles 16. Nec uxorem de filiabus'eci-
à vos fils, de peur qu'3près qu'elles se seront mm nccipies liliis tuis : llè, post
corrompues elles-mème~, elles.ne portent vos 

I 
q?a~ ips_œ futrin~ fornica~œ, for

fils à. se corrompre nuss1 comme elles, a'Vec : mcar1 fucunt et fihos tuos m dcos 
leurs dieux. 3. Rois, Il, 2. 5. Moys. 7, 3, 'suos. · 

! 7. Vous ne ferez point de dieux jetés en i7, Deos contlatiles non facies 
fonte. tibi. 

t8. Vous observerez la fète solennelle des 
1 

!8. Solemnifatem aryinorum 
azymes. Vous mangerez sept jours durant des 

I 
custodies. Septem diebus.ves.èer.is 

p,ims sans levain, au mois des nouvenux 111.!mis, sicut prœcepi tibi, 'În tem
fruits, comme je ,·ous l'ai ordonné; car vous pore mensis novorum : mense 
êtes sortis de l'Eg1pte au mois où commence , enim verni temporis ègressus es 
le printemps. Pl. h. i-2, t5. 1 de .tE~pto. 

! 9. Tout mâle qui sort le premier du sein 19. Omne quod aperit vuham 
de sa mère sera à moi; ks premiers-'llés de generis masculini, mcum erit. De 
tous les animaux, tant des bœufs que des cunctis nnimantihus, mm de bo-
brebis, seront à mo,. Pl. h. 13, 2. bus, quam de ovibus, mcum erit .. 

20. Vous rnchètcrez avec une brebis le 20. ·Primogcnitum asini redîmes 
premier-né de l'ùnc; que si vous ne le ra- : ove : sin autem nec pretium pro co 
chetez point, vous le tuerez. Vous rachèterez dederis, occidetur. Primogenitum 
le prewie,·-né de vos fils; et vous ne paraitrez filiorum tuorum redimes : nec ap
pas devant moi les mainsvides. Pl. h. 13, i 3. parebis in conspectu meo vacuus. 

21. Vous travaillerez pendant six jours, et 2!. Sex diebus opembcris, die 
le septième jour vous cesserez de labourer septimo cess:tbis arare et met~re. 
la tene et de moissonner. Pl. h. 20, 8. O. · 

22. Vous célébrerez la fête solennelle des 22. Solcmnitatem hcbdom3da-
semaines, en offrant les prémices des fruits mm facies tibi in J>rimitiis fru
d11 la moisson du froment; et vous ferez ln g11m messis tuœ tr1ticeœ, et so
fète des dépouilles des fruits, à la fin de lemnitatem, quando redeunte antù 
l'année, lor,;qu'on les aura tous cueillis 11 • tcmpore cuncta conduntur. 
Pl. h. 23, i 6. 

23. Tous vos enfants mâles se présenteront 
trois fois l'année dc,·ant le Seigneur tout
puissant, le Dieu ,!'Israël. 

23. Tribus temporibus anni ap
parebit omne masculinqm tuunt 
in conspeetu omnipotentis Domini 
Dei Israel. 

24. Car ,lorsque j'aurai chassé les nations 2->. Cum enim tulcro gentes a 
de devant votre face, et que j'aurai étendu facic tua, et dilatavero terminos 
les limites de votre pa!s, si vous montez, et tuos, nullus insidiahitur terrœ 
si "ous vous présentez trois fois l'année de- tuœ, ascendcnte te, et apparente 
vaut le Seigneur votre Dieu, nul ne formera I in conspectu Domini De, tui ter 
des entreprises secrètes contre votre pays 12• in anno. 

25. Vous ne m'offrirez point avec du le- l 25. Non immolabis super fer
vain le sang de la victime _qui m'est im- mento sanguinem hostiœ mere : 
molée 13, et il ne restera rien de l'hostie de neque residehit mane de victima 
la fète solennelle de P,iques jusqu'au matin. solemnitatis Phase. 

26. Vous offrirez les prémices des fruits 26. Primitia& frugum terne tu111 
de votre terre dans la maison du Seigneur olferes in domo Domini Dei tui. 
votre Dieu. Vous ne ferez point cuire le che- Non coques hredum in Jacte ma
"Vreau, lorsqu'il tette encore le lait de sa tris suœ. 
mère. 5. Moys. 26, 2. Pl. h. 23, i 9. 

; . 22. - u la fête des Tabernacles, à la fin de l'année civile. 
,. 2!. - •• Dieu promet que pendant la célébration des trois filles lllUIUelles, au• 

eun ennemi n'entreprendra d'attaquer les Israélites. 
;. 25. - " Yo~. pl. h. 23, ta. 
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~7. DiJitque Domiuus ad llov
sent : Scribe tibi verba hœc, qÜi
hus et tecum et cum Israel pepigi 
fœdw;. 

27. Le Seigneur dit encore it Moyse : Ecri
,·c.z po':°' vous ces paroles, pnr lesquelles j'ai 
fait alhauce avec vous et avec Israël. 

28. Fuit ergo ibi cum Domino 28. lllovse demeura donc quarante jours et 
quedi:a,ginta dies et quadraginta 

1

. quarante "nuits avec le Seigneur sur la mon
nocte, : panem non comedit, et tagnc. Il ne mangea point de pain, et ne but 
aquam non bibi!, et scripsit in : point d'eau; et le Seigneur écrivit sur les 
tabulis :verba fœderis decem. tables les dix paroles de l'alliance n. Pl. /1. 

~O. Cumque dcscenderet Moyses 
de monte Sinai, teuebat duas ta
bulas testimonii, et ignornbnt quod 
COTl\uta esset facies sua ex con
sortio sermonis Domini. 

24, 18. 5. Moys. 4, t3. 9, 9. t8. 
29. Après cela Moyse descendit de la mon

tagne de Sinaï, portant les deux tables du 
témoignage; et it ne savait pas que son ..-isag~ 
jetait des rayons de lumière" ~i lui étaient 
restée de l'entretien qu'il a..-a1t eu avec le 
Seigneur. · 

30. Videntes autem Aaron et 30. Mais Aaron et les enfants d'Israël, 
fiÜi Israel cornutam Mo..-si faciem, voyant que le visage de Moyse jetait des 
timuerunt propc accedùc. rayons!,craignirent d'approcher de lui. 

31. Vocalique ab eo, rcYcrsi 3t. Moyse appela donc Aaron et les princes 
snnt tam Aaron quam principes de la synagogue, qui revinrent le ti·otner. 
synagog;e. Et postquam !oculus Et après qu'il leur eut parlé 
est ad eos, \ , 

3.2. veneruut ad cum etiam 32. tous les enfants d'Israël vinrent aussi 
omues filii Israel : quibus prœce- vers lui, et il leur ordonua toutes les choses 
pit cuucta quœ audierat a Domino I qu'il avait entendues du Seigneur sur la 
m JllODte Smai. 1 montagne de Sinaï. 

33. Impletisque sermonibus, po- 33. Quand il eut ache'l'é de leur parler, il 
suit :vel.~en super faciem suam. mit un voile sur son visage ••. 2. Cor. 3, t3 . 

. 34 .. Quod ingressus ad D,,mi- 34. Lol'5qu'il entrait dans le tabernacle, 
uum, et loquens cum co, aufc- et qu'il parlait avec le Seigneur, il ôtait ce 
reba! douec exiret, et tune loque- voile juS<ju'i, cc qu'il en sortit, et il rappor
batur ad füios Israel omnia quœ tait cnsmte .aux enfants d'Israël toutes les 
sibi fuerant imperatu. choses que Dieu lui avait commandé de leur 

dire. 
~5. Qui videbant faciem egre-1 35. Lorsque Moyse sortait, les Israélite~ 

dicnlis Moysi esse cornutam, sed voyaient que son visage jetait des rayons; 
operiebat ille rursus füciem suam, 1 mais il le voilait de nouveau toutes les fois 
si qµ.wdo loquebatur ad eos. 'qu'il leur parlait. 

,. 28. - " • Dieu écrivit les dix préceptes sur les tables, et Moyse les diverses 
ordonnances. Voy. 5. Moys. 10, i. D'après le texte hébreu1 cc ne fut pas le Seigneur, 
mais Moyse, qm cette fois écrivit sur les tables les dix paroles de l'alliance. Le 
premier verset semble insinuer que ce fut le Seigueur; mais les mots : J'écrirai su,· 
les table,, etc.L peuvent signifier : J'écrirai par le ministère de Moyse ou pa,· ton 
ministère, car uieu parle à Moyse lui-même. 

y,. 29. - u • Saint Jérôme a traduit : Afoyse i7narait que sa face était col'llue, 
parce qu'il a cru que le verbe b~~r. karan, dérivant. du nom keren, co;nc, siwii
fi~t avoir des cornes : de là l'op1mon que Moyse avait des cornes au visage. Mais 
le mot keren, par analogie, signitie aussi rayo1l, comme on le voit dans Hahac. 3, , .. 
où il es.t dit que la foudl'c a des cornes. Les Arabes, encore de nos jours, d.ésignent 
les rayons du soleil levant sous le nom de cornes de daim ou de cl,evreuzl. - Le 
mot hébreu karan, est donc mis ici pour radios emisit, splenduit, il a brillé, lancé 
des rayons, ce iu'indique su~samment, d~ r~.ste,}c mot. hor, ci•t_is1 pe~u, \lui en 
est le sujet. Les Septante ont bien traduit : ou ;c -Jiu, G-r, J'elot;:«Q"J'Ol.l ,, o{,, 'Tov ;tpi:.tµ~'Tc;t 
,roii 1Tlloo-"1rau «v'fotÏ : il ne savait pas que l'aspect de la peau de sa face était 1•esplendis
sant. ·- La lumière dont la face de Mo:yse resplendissait était le signe des lumière• 
intérieures dont il était favorisé. Son visage demeura dans le même état jusqu'à sa 
mort ce qui servait à laj concilier le respect du peuple (Ambr.). . ;. sa. - ,. Moyse cette fois publia les commandements de Dieu avec la face 
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• 1 ;, 

CHAPITRE XXXV. 

Le sabbat. Recouvrement de la taxe ou du tribut. Choi:t' 
des ouvriers. · · 

i. :lloyse ayant donc assemblé tous les I t. Igitur congregata omni t.urba 
enfante d'Israël, leur dit : Voici les choses· l\Uorum Israel, dixit ad eos 
que Je Seigneur a commandé que l'on fnsse. ' Hœc sunt quœ jussit Dominu 

fleri. 
2. Vous travaillere• pendant six jours, et' 2. Sex dicbus facietis opus : 

le septième jour vous sera saint, étant le · septimus dies erit vobis sanctus, 
sabbat et le repos du Seigneur : celui qui . sabbatum, et requies Domini : 
fera quelque travail en ce jour-là, sera puni qui fecerit opus in eo, occidetur. 
de mort 1• · 

3. Vous n'allumerez point de feu dans 3. Non suecendetis ignem in 
t1mtes 'l'OS maisons au Jour du sabbat•. omnibus habitaculis vestris ,pcr 

.i. Moyse dit encore à toute l'assemblée 
des enfants d'Israël : Voici cc que le Sei
gneur a ordonné. li a dit : 

diem sabbati. . . 
4, Et ait Moyses ad onjllem 

catervam filiorum Israel : hie est 
sermo quem prœcepit Dorninu;, 
dicens ; . 

5. Mettez à part chez vous les prémices 5. Separate apud ~os ptimitins 
de ws biens 3 pour le Seigneur. Vous lui Domino : Omnis voluntarius et 
otfrirez de bon cœur et avec une pleine vo- ' prono animo oft'erat eas Domino : 
lonté, l'or, l'argent, !'.airain •, ; aurum et argentum, et œs, 

6. !'hyacinthe, la pourpre, l'écnrlde teinte 1 6. hyacinthum et purpuram, 
deux fois, le fin lin, les poils de chèvres; eoccum.que bis tinctum, et bys, 

sum, pilos caprarum, 
7, les peaux de moutons teintes en rouge, 7. pellesque arietum rubrica• 

des peaux violettes, des bois de sétim; tas, et ianthmas, ligna setim, 
8. de l'huile pour entretenir les lampes, 8. et oleum ad luminaria con• 

et pour composer des onctions et des par- einnnnda, et ut confieiatur un
rums d'excellente odeur; · .

1 

guentum, et thymiama suavissi· 
mum, 

9. les pierre~ d'onyx et les pierres pré- 1 O. lapides onJchinos, et ~emmas 
cieuses, pour orner l'éphod et le rational. ! ad omatum superhumerahs el ra· 

t O. Quiconque parmi vous est hnbile à 
1ravailter, qu'il vienne pour faire ce que le 
Seigneur n commandé, 

tionalis. 
to. Quisquis vestrum sapiens 

est, veniat, et facial quod Doml· 
nus imperavil : 

découverte et rayonnante1 afin d'inspirer aux Israélites plus de respect pour la loi; 
mais depuis ce moment il ne leur parla plus que le visage com·ert. Pour quelle 
raison? c'est ce que nous apprend samt Paul. 2. Cor. 3, 13. 

1· 2. - 1 • Voy. pl. /1. 31, t3, H. 
1, 3. - • ' pour !.'réparer et faire cuire vos aliments. A la fête de Pàqnes et aux 

sutres fétes, il n'était pas défendu d'allumer du feu pour cette fin, comme on le 
'Voit par ce qui est marqué plus haut eh. 12, 16; mais cela n'était pas permis le 
jour du sabbat.· Le sahbnt, comme toutes les fêtes, commençait la veille, après le 
cou.cher du soleil, et se terminait.Je lendemain au soleil couchant· il n'était pns 
difficile de préparer des aliments pour cet espace de temps. Il n'était' pas, du reste, 
défendu de faire du feu peur se préserver du froid 

y. 5, - a Voy. pl. h. 25, 2. 
' • Tous les vases ou meubl~s sacrés Ici mentionnés !Ont décrits depuis le ch, 15 

jusqu'au ch. 30, 
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H. tabernnculum scilicet, et 1 !. savoir : le tabernacle avec le toit et 

tcetum ejus, atque operimentum, la couverture •, les anneaux, les ais et les 
annulos, et tabulata cum vectibus, , barres de hou, les pieux • et les bases; • 
paiillos et b,,ses : 

1 12. 01·c.~m et vectes, propitin-, 12. l'arche avec les bàtons, le propitia
torium, et velum quod ante illud toire et le voile qui doit être suspendu de-
oppnuditur : , vaut !'arche; 

13. mensam cum vectibus etl 13. la table avec les bâtons, et ses vases 
vasis, et propositionis panibus: 1 et les pains qu'on expose devant le Sei

i gnenr; 
.f4. c.~ndelabrum ad luminaria 14. le chandelier qui doit soutenir les 

sustenlandn, vasa illius et lucer- lampes, tout ce qui sert à son usage; les 
nas, et oleum ad nutrimenta. lampes et l'huile pour entretenir le feu; 
• • 1 1gnmm : , 

15. altare thymiamatis, et vec-: 15. l'autel des parfums avec les bâtons, 
tes, et oleum unctionis et tby-

1 
l'huile pour faire les onctions, le parfum 

miamn ex nromatibus : tentorium. composé d'aromates; le voile suspendu à 
ad ostium tabernaculi : i l'entrée du tabernacle; 

16,. altare holocausti, et cratil 16. l'autel des holocaustes, sa grille d'ai
culam ejus amenm cum vectibus. rain avec ses bâtons, et tout ce qui sert à 
et vasis suis : labrum et ha,im son usage; le bassin avec sa base; 
ejp; · i 17: cortinas atrii cum columnis. 17. les rideaux du parvis du temple avec 
el br.sihus, tentorium in foribus: leurs colonnes et leurs bases, et le voile de 
-veslii,uli, l'entrée du vestibule; 

ts. paxillos tabernaculi et atrii 18.·les pieux du tabernacle et da. parvis 
èoo1 funicu lis suis : avec leurs cordons 7; 

19, vestimenta, quorum usus 19. les vêtements qui doivent être em-
êst in ministerio sanctuarii, vestes ployés au culte du sanctuaire, les ornements 

· Al!ron pontificis ne filiorum ejus, destinés au pontife Aaron et à ses fils, afin 
11.\ sacerdotio fanga.utur mihi. qu'ils exercent les fonctions de mon sacer-

doce. 
:zq. Egressaque omnis multi-\ 20. Après que tous les enfants d'Israël 

tudo .filiorum Israel de conspectu i furent partis de devant Moyse, 
Moys,, · , . 

2.1. obtulerunt mente promptis-' 21. ils offrirent au Seigneur avec une vo
tima alque devota primitias Do- l lonté prompte et eleiD.e d'aft'ection, les prè
mino, ad faciendum opus taber-' mices de leurs biens, pour tout ce qu'il y 
naculi testimonii. Qu1dquid ad\ avait à. faire au tabernacle du témoignage. 
cultum et ad vestes sanctas neces- Et pour tout ce qui était nécessaire pour le 
sarium erat, culte sacré et pour les ornements sacerdo-

taux, 
22. viri cum mulieribus prœ- ! 22. les hommes avec les femmes donnè

buerunt rrrmillas et inaures, an-. rent leurs chaines, leurs pendants d'oreilles, 
nulos et dextralia : omne vas au- ' leurs bagues et leurs bracelets; tous les 

. reum in ùonaria Domini separatum 'i vases d'or furent mis à part pour être pré-
est. sentés au Seigneur 8 • 

···--- -----· -----·· ---·--·---------~--------
t. tl. - • la tente avec son tapis précieux et les trois autres couvertures. 
" les tenons (ou gonds) à ln partie inférieure des Ilia. 
y. 1s. - , Voy. pl. h. 27, 19. 
,. 22, - s • Les Israélites avaient, ce semble, conservé d'assez beaux restes de 

l'ancienne OJ.'ulence de leurs ancêtres; ils l'avaient même augmentée en Egypte 
où, à la vérité, ils furent opprimés dans les derniers temps, mais sans êtré ilé
pouillés de leurs biens, ni réduits à la pauvreté; car ils vivaient même assez splen
ilidement. 2. Moys. !6, 3. 4. Moy,. H, 5. Il y a J.'lus I comme ils se disposaient à 
partir, ils avaient obtenu des Egyptiens une infimlé d objets d'un grand prix ( Voy. 
pl. h. 3, 21

1
22; 12, 35. 36); et il n'est point incroyable que les Israélites aient retiré 

<le la mer, orsque le, Egyptiens y furent suh1'181'1té1, de riches dépouilles que le• 
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23,. Cenx qui avaient de J'hyaciuthe, cle la 
pourpre, de !"écarlate teinte deux foi,, du 
lin lin, des poils de chèvres, des peaux de 
moutons teintes en rouge, des peaux violettes, 

24. de l'argent et de l'airain, les offrirent 
au Seigneur, avec des bois de sétim pour 
divers usages. 

25. Les femmes aussi qui étaient habiles, 
donnèreut ce qu'elles avaient filé d'hyacinthe, 
de pourpre, d'écarlate, de fin lin, · 

23. Si quis hnbebat h;aciu· 
tlmm, et purpurnm, coccumqne 
bis tinctnm, b!ssum et pilos ca
prarum, pelles arietum rubric.,
tas, et ianthinas, 

24. argenti œrisque metalla, 
obtulerunt Domino, lignaque sc
tim in varios usu~. 

25. Sed et mulieres doctœ, qllll: 
neverant, dederunt hyacinthHllll 
purpuram, et · vermicului/J ,', :~8 
bvssum., · 

26. et de poils de chèues, et donnèrent • 26. et pil~s caprarum, ~panic 
tout de grand cœnr. propria cuncta tribuentes. · ' 

27. Les princes oft'rirent des pi!,-ri'es d'o· 27. Principes vero o)Jtulerunt 
nyx et des pierres précieuses pour l'éphod lapides onychinos, et. gemmas ad 
et le rational, superhumerale et rabonale,,, ,' .. ' 

28. des aromates et de l'hnile, pour en- 28. aromataque et olemn ad 111-· 
tretenir les lampes, et· pour préparer · des , minaria concinnanda, et ad ~~ 
onctions, et composer le parfum d'cxe~Ilente ' parandum unguentum, ac.: tby~ 
odeur. · ' miama odoris suavissimi C~P.WQ· 

1 nendum. 
29. Tous les hommes et toutes les fem- · 29. · Omues viri et mµli~res 

mes firent leurs· off"randes de bon cœur, pour· :nente de.-ota obtulerunt donaria, 
faire les ouvrages que le Seigneur a\tait or- ut ficreut opera qua, ju,scrat Doy,i
donnés par Moyse. Tous les enfants d'Israël nus per manum Moysi. Cuiicti filii 
firent ces off"randes au Seigneur· a..-ec une Israel Yoluntaria Domino ~dit~0 

pleine volonté. verunt. · ' .. , , , , ., 
30. Alors Moyse dit aux eufünts d'Israël : 30. Dixitc1ue Moyses a4, "fillos 

Le Seigneur a appelé par un choix particu- Israel : Ecce, vocavit l)omiµus ex· 
lier Béséléel, fils d'Uri, qui était fil~ de Hur, nomine Beselerl filium .oi:i. lilii 
de la tribu de Juda; Pl. h. 31, 2. Hur de tribu Juda. . 

3i. et il l'a rempli de l'e"sprit de Dieu, de 31. (mplevitque eum ' spiiitµ. 
sagesse, d'intelligence, de science; et d'une Dei, sapientia et intelligenha, et 
parfaite connaissance, ,cientia et omni doctrin.a, . 

32. pour inventer et pour exécuter tout, 32. ad excogitandum, 'et,laçl,CJJ.~ 
ce qui peut se faire en or, en argent et en · dum opus in aura et argciito, 'et 
airain; ! rore, . . 

33. pour tailler et graver les pierres, et 1 33. sculpendisque lapidil>11~è-e~ 
pour taus les ounages de menuiserie. To11t I opere carpentario; q. uidquid fiiurO'. 
ce que l'art peut inventer, adinYenir1 potest, . ·, , .. 

34. il le lui a mis dans l'esprit : et il lui 34. de dit in corde ej11s .: 09h11, 
a joint Ooliab, fils d' Achisamech, 'de Ir. tribu , quo que filium Achisamech de t~1L11 
de Dan. 'I Dan : 

3:i. l! les a remplis tous deux de s~gesse 35 .. ambos erud_ivit -~~pientia_, 
pour faire toutes sortes ·d'ouvrages qm peu-' ut faciant opera nbietaru, po\fW!,~ · 
vent se faire en bois, eu étolfes de dîff"é-1 tarii, ne plumarii, de hyaciptlio
rentes couleurs, et en broderie d'hyacinthe, : ac purpura, coccoquc !lis Ji,nc(o, 
de ~ourpre, d'écarl_ate tein!c dc1~x fois, et i et bysso, et te_xant omnia,_ac ll!l"" 
de lm lm, afin qu'ils tranillent· a tout ce 

1
, quœque reperrnnt. ,, 1 

qui se fait avec la tissure, et qu'ils y_ ajou
tent tout ce qu'ils pourront inventer de non-

1 veau. , 
• 1 . 1 1 

·-·- ----- ··--------···. 

eaux rejetèrent sur le rivage. Enfin, on· ptut ajouter qu'ils ne manquàlent polDt 
d'objets que, dans un commerce mutuel avec es peuples voisins, ils pouvl!iellt 
échanger avec d'autres qui étaient né~essaires pour la confection du tabernacle et 
d• tous les Yases, ornements ou meubles sacré&. 
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., I•. CHAPITRE XXX VI. 

Ei·ecûon du Tabernacle. 

1. 1-'ecit ergo Beselecl, et Ooliab, i f. Bt\séléel travailla. doue à tous ces ou-
ét omnis vir sapiens, quibus dedit · nages a,ec Oolia.b et .tous les hommes ha
Dominus · sapientiam et intellec- biles à qui le Seigneur a,·ait donné la sagesse 
tam, ut scirent fabrc operari qure et l'intellig·encc, afin qu'ils sus,ent faire ex
in usus sanctuarii necessaria sunt, 1 cellemment ce qui était nécessaire pour l'u
ct quœ prœcepit Dominus. sage· du sanctuaire, et tout ce que le Seigneur 

~- Cùmque vocasset eos Moyses, 2. Car Moy;e les ayant fait venir aYec 

1 

avait ordonné. Pl. h. 26, t. . 

et omnem erud,tum ..-irum, cui tous les hommes habiles auxquels le Sei
olederat Dominus sar,icntiam, et' gneur nuit donné la sagesse, et ceux qui 
•1ui ;;ponte sua obtu cran! se ad' s'étaie11t offerts d'eux-mêmes pour travailler 
faricndum opus, à cet quvrage, t. Par. 21, 29. 

3. tradidit eis universa donaria 3. il leur mit entre les mains toutes les 
filîorum Israel. Qui cum iHstarent oblations des enfants d'Israël. Et comme ils 
opcri, quotidie manc vota popnlus s'appliquaient à avancer cet ouvrage, le peu
olfcrebat. pie offrait encore tous les jours au matin de 

nouveaux dons 1• 

· i: Unde artifices vcnirc corn- 4. C' èst p""rquoi les ouvriers furent obligés 
pulsi, ' 1 · 

j. dixcrunt Moysi : Plus offert, 5. de venir dire à Moyse: Le peuple offre 
Jiopu,lus qnam neccssarium est. plus qu'il n'est nécessaire. 
· O. Jussit ergo Moyses prreconis 6. Moyse commanda donc qu'on fit cette 

<0ce cantari : Nec vir nec mulicr déclaration publiquement par la voix d'un 
rp1idqnam offerat ultm in operc hérault •: Que nul homme, ni nulle femme 
Snnduarii. Sicque r.cs~atum est a, n'offre plus rien à. l'lneuir pour les ouvrage;. 
mnn•sribus offcrendis, du sanctuaire. Ainsi on cesc,a d'offrir des 

: présents, 
7. eo quod oblata sufficerent et 1 7. parce 11ue cc qu'on a mit déjà offert 

superabundarcnt. \ suffisait, et c1u'il y en n,·ait mùme plus qu'il 
n'en fallait. · 

8. Fcccruntqnc onmes corde sa- 8. Tou~ ces hommes dont le cœur était 
pieutes ad explcndum opus !aber- ,·empli de sagesse pour travailler aux ou
naruli, cortinas deccm de bysso nages du tabernacle, firent donc dix rideaux 
rctorta, et hyacintho, et purpura, de fin lin retors, cl'hyaciuthe, de pourpre et 
r,occoque bis tincto, opere vario,. d'écarlate teinte deux fois, le tout en bro
c! arle poli·mita : ·

1

. derie, d 11'un ouvrage excellent de djfl'é-
renteo couleurs. Pl. h. 26, t. · 

9. quàrum una habcbat in lon-1 9. Chaque rideau a.mit vingt-huit coudées 
gih:idine viginti octo cubitos, et in de long, et quatre de large : et tous les ri
latitudine quatuor : una mensura· deaux étaient d'une nième mesure. 
nat omnium cortinarum. 1 

IO. Conjunxitque cortinas quin- 10. Ciuc1 de ces rideaux tenaient l'un i, 
que, altnram alteri, et alias quin·· 1 l'autre, t< !:Js cinq autres étaient de mèn1c 
,1ue sibi invicem copula.vit. ' joints ensemble. 

H. Fccit et tmsas hvacinthinas' 1 t. L'un des rhleaux avait des cordons 
in ora cortinœ uuius ëx utroque i d'hyaciuthc sur le hord des deux côtés, et 

v. 3. - 1 • des dons volontaires. 
j·, 6. - • • Dans l'héhr. : Et Mo!1•e ordo11na; et l'on fit passer la voix (l'ordre) 

1-1a,· le rmnp1 en disant, etc. 
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l'autre rideau avait de même des cordons j latere, et in ora cortilllB allerius 
au bord, 1 similiter, 

!2. afin que les cordons se trouvant vis- !2. ut contra se invicem veni
à-vis !"un de l'autre, le9 rideaux fussent rent ansœ, et mutuo jungerentur; 
joints ensemble. ·1 

13. C'est pourquoi ils firent au!ISÎ fondre 13, nnde et quinquaginta fndit 
· cinquante anneaux d'or, où se pussent atta- j circulos aureos, qui morderenl 
cher les cordons des rideaux, afin qu'il ne I cortinarum nnsas, et fieret unum 
s'en fit qu'un seul tabernacle. i tabernaculum. 

!4. lis firent aussi onze couvertures de 1 14. ~'ecit et saga undecim de 
poil~ de chèvres, pour servh· de couverture I pilis caprarum ad operiendum 
et de toil au tabernacle. Pl. la. 26, 7. · tectum tabernaculi : 

1 ,;. Chacune de ces couvertures avait trente· 15. unum sagum in \ongitudinc 
coudées de lonp, et quatre de large, et clics habebat cubitos trigintn, et in la
étaient tontes ae môme mesure. titudine cubitos quatuor : uniu,; 

mensurœ erant omnia saga : 
t6. lis en joignirent cinq ensemble, et les 16. quorum quinque junx,t 

six autres séparément. seorsum, et sex alia separatim. 
l7. lis firent aussi cinquante cordons au l7. Fecitque ansas qumqua

bord de l'une des couvertures, et cinquante gintn in ora sagi unius, et quin
nu bord de l'autre, afin qu'elles fussent quaginta in ora sagi alterius, ut 
jointes ensemble. sibi invicem jungerentur. 

18. lis firent encore cinquante boucles !8. Et fibulas œneas quinqua
d'airain, pour les tenir attachées•, afin qu'il ginta, quibus necteretur tectum, 
ne s'cu fit qu'un toit et qu'une seule cou-.! ut unum pallium ex· omnihus sa-
verture. i gis fieret. • 

!O. lis firent de pfüs une couverture du 19. Fecit et opertorium tnher
tabernncle de peaux de moutor.s teintes en naculi de pellibus arietum rubri
.rouge; et par de!ISus encore une antre de catis : nliuclque desuper velainen
penux teintes en bleu céleste. Pl. h. 20, 14. tum cle pellibus ianthinis. 

20. lis firent aussi des ais de bois de sétim 20. Fecit et tabulas tabemacnli 
pour le tabernacle, qui se tenaient debout. de Jignis setim stantes. 
Pl. la. 26, 15. 

2 t. Chacun de ces ais avait dix coudées 1 21. Decem cubitorum emt Ion
de loug, et une coudée et demie de large. · gitudo tabulœ unius : et unum ac 

semis cubitum latitudo retinebat. 
22. Chaque ais avait une languette et une 

rainure, afin qu'ils entrassent l'un dans 
l'antre. Tous les ais du tabernacle étaient 
faits de cette sorte. 

23. Or il y en avait vingt du côté méri
dioual, qui regarde le vent du midi, 

22. Binœ incastraturœ erant' ·per 
singulas tabulas, ut altera alteri 
jungeretur. Sic fecit in omnibu~ 
tabernaculi tabulis. 

23. E quibus viginti ad pla
gnm mer1dianam erant contra 
austrum, 

. 2f. ~vec quarante bases d'argent. Chaque 24. cum quadroginta basibus 
ars était porte sur deux bases de chaque argenteis. Dure ba.~es sub uua ta
côté des angles, à l'endroit où l'enchàssure bula ponebantur ex utrnque parte 
des côtés se termine dans les angles. , angulorum, ubi incnstraturœ late-

rum in angulis terminantur. 
25. lis firent aussi pour le côté du !aber- 25. Ad plagam quoque taber-

nacle qui regardait l'aquilon, vingt ais, naeuli, quœ respicit ad aquilo-
nem, fecrt' viginti tabulas, . 

26. avec quarante bases d'argent, deux 26. cum qundraginta basibus 
bases pour chaque ais. argenteis, duas bases per sin~las 

tabulas. · 
27. Mais pour le côté du tabernacle qui 27. Contra occidentem vero, id 

t. I.~. - • les couvertures (ou voiles de dessus). 
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est ad eam partem tabernaculi, 1 est à l'occident, et qui regm·de la nier •, ils. 
quro mare respicit, fecit sex ta- n'y firent que six ai;, 
bulns, 

28. et dnas alias per singulos] 28. et deux autres qui étaient dressés aux 
anµ-ulos tabernaculi retro : j angles du tabernacle, par derrière. 

211. qure junctre eranl a deor- 29. Ils étaient joints depuis le bas jusqu'au 
sum usque sursum, et iu unam Il haut, et ne composaient qu'un corps tous 
compaginem pariter fereba.ntur. ensemble. lis gardèrent cette disposition 
Ita fecit ex utraque parte per an- : dans les angles des deux côtés. 
gulos : . 1 

·· ao . . ut octo essent simul tabulai, 1 30. li y avait huit ais en tout, qui avaient 
el haberent bases argenteas sa.-1 seize hases d'argent, y ayant deux bases 
deeim; binas scilicet bases sub pour chaque ais. 
siugulis tabulis. · 

3t .. Fecit et vectes de lignis se- 31 . Ils firent aussi de grandes barres de 
tim, qu.inque ad continendas ta- bois de sétim, cinq pour traverser et tenir 
bulas unius lateris tabernaculi, ensemble tous les ais d'un des côtés du ta-

' bernacle, 
32. et quinque alios ad alterius 32. cinq autres pour traverser et tenir 

lateris coaptandas tabulas : e1 ensemble les ais de l'autre côté; et outre 
extra hoe, quinque alios vectes ad celles-là, cinq autres encore pour le côté du 
occidentalem plagam tabernacuh tabemacle qui est à l'occident, et qui re-
contra mare. garde la mer . 
. ,33 .. Fecit quoquevectewalium, 33. Hs firent aussi une autre barre qui 

qui per medias tabulas ab angulo passait par le milieu des ais depuis un coin 
usque ad anguluw perveniret. jusqu'à l'autre •. 

, J,b, lpsa au lem tabulata deau- 34. Ils couvrirent de lames d'or tous ces 
ruit, fusis basibus earum argen- ais soutenus sur des bases d'argent qui avaient 
teôs,.Eteirculos eorumfecitaureos, été jetées en fonte. Ils y mirent de plus des 
per quos .veetes induci possent: 1 anneaux d'or, pour y faire entrer les barres 
<JUO& et .ipsos laminis aureis ope- tle bois, qu'ils couvrirent aussi de lames 
ruit. . • d'or. 

35. Fecit et velum de hyacintho, i 35. Ils firent un voile d'hyacinthe, ifo 
et pul'pura, vermiculor ac bysso i pourpre, d'éc,l'late, de fin lin rntors, le tout 
retQfla,,opere polymita1'io, va.rium I en broderie, el d'un ouvrage admirable par 
atque distiw::tum : son excellente variété. Pl. h. 26, 31. 
.,,36dit,qaatuor columnas de li- 36. Ils firent quatre colonnes de bois de 

IJillÎS se\im, quas cum capitibus. sétim, qu'ils couvrirent de lames d'or, avec 
Qlll!ur.a.vit • fusis basibus· earum I Ieurs chapiteault •; et leurs bases étaient 
nrgenteis. d'arµ,·eut. 
_ 37. Fecit in tentorium in in- 37. Ils fire11,t encore le voile pour l'entrée 
~. IP!bemaculi ex hyacintho, du tabernoole, qui était d'hyacinthc, de 
purpura, vermiculo, byssoque re- poi,rpre, d'écarlate, de lin lin retors, le tout 
to~, opere 1,Iumarii : en broderie. Pl. h. 26, 36 . 
. , .JS, , et, .columnas quinque cum 38. Ils firent nussi cinq colonnes avec leurs 
cJpiti~ 11uis, "filas operuit aura, chapiteaux; ils les couwirent d'or, et leurs 
~squa earum fudit œncas. bases furent jetées en fonte et fuites d'airam. 

·-----·--------
. "j,,J•Jr. _... 'e'!I faee de la mèr Mkditen·anée, située à l'occident. 

,-. 33. ~ ' • Dans les chapitres précédents où il eat parlé de la construction du 
!11J;emacle,, il n'eBI pas fe.it mention de cette barre. 
,.,~,.,:i/J~ """·" • qui élaie1;1t d'or. V~Y.· pl. h. 26, .32. - Tous ces _chapitres jusqu'au 
(iUaranbème, De sont qu une répét.ition de ce qm a été marqué ci-devant. 
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CHAPITRE XXXVII. 
.-, , ;.,r 

. . . • . ~- i 

Constritction de ,l'arche, de /,a table dl4 clumdelie1·, de l" autel , , 
des parfums, composition de fhuile des onctions. 

t, Béséléel fit aussi l'arche de bois de sé- j f. Fecit autem Bc~eleel et arclllD 
liw. Elle ayait deux coudées et demie de , de lignis setim, habeatem duos 
long, une coudée et demie de large, et une I semis euhitos in loogitudinepet· 
coudée et demie de haut : il la couvrit d'un I cubitum ac semissein ·Ïll.·latitu,;.1 
or tr'ès-pur dedans et dehors 1• Pl. h. 25, {O. dine,.altitudo quoque,uniuseubili 

1 fuit et dimidii : vestivitque eam 
; J auro pncissimo intus ac foris. . 

2. Et il fit une couroane d'or qui régnait i 2. Et fecit illi corona.m aurealli 
tout auto.ur. . 1 pcr gyrum, · ,: ' 

3. Il fit jeter en Conte uatre an.M&lll d'or, 3. conflans quatuor mnulos' au•• 
aux quatre coins de l'ar:S:e, deux d'un oot6 , ,·cos per quatuor angulos eju& : 
..t deux de l'autre. , : ! duos .annulos in latore unovet 

j duos in altero. , · ·' · 
-i. Il fit aussi des bâtons do bois 1l~sétim, 1 ,4. Veetes quoque feoit de ligiiis 

qu'il couvrit d'or, . _ j setim, qu.os ve:;tiYit auro,- ··. 
r;. et les fit entrer dans les anneaux qui . a. et quos misit in annules; qui: 

,',taient aux côtés de l'arche pour la .porter. l' erant in la,teribus Rl'llre ad pœ'lall" 
, dum. eam. ;<•1- • ,;'!·, 

· 6. Il fit encore le propitiatoire, ,t;'est-à- 6. Fecit et propitiatorium,. id' 
,lfrc l'oracle•, d'un or très-pur, qui a~ait I est oraculum, de auro ,mmi4il"i 
,feux coudées et demie de long, et une cou- simo, duorum cubitol'Um et diinj.. 
Jée et demie de large; I' dii in longitudine, et :cubifr :ic 

semis in lalitudine. · . · , , · · '· · : 
7. comme aussi deux chérubins d: or battu, 7, Duos et.iam Chorobùn:1 ·,c11 

•1u'il mi~ aux deux côtés du propitiatoire : j auro duclili, q??S p~~uit ex u~.i· 
Pl. h. 25, J 8. . que parle prop1llatom ; · , •.: 

8. un chérubin à l'extrémité .d"un des 8. Cherub unum in summib1ti!· 
,\eux c,,ks; et l'autre chérubin à l'extrémité unms partis, et Chœrub àltorum·, 
,le l'a_ulre côté : ainsi chacun des deux ché- in summitnte partis alterius•:d-
1·ubins était à l'une des extrémités du propi- Cherubim in singe lis BUIJ!Dlildli-
tiatoire. bus propitiatorii, · · • .,. 

O. Ils étendaient leurs ailes dont ils cou- 9. extendentes alas, et, ·'6gente!i: 
,,·aient Je propitiatoire, et ils se regardaient propitiatorium, seque muruo 14i 
run l'autre, aussi bien que .le propitiatoire. illud respicientes. · •' " 

tO. Il fit encore une table de bois de sé- to. Fecit et mensam de lif!n1,r 
tim, qui avait deux coudées de long, une setim in Iongitndine du61-um·cu" 
,:ou,lion de. large, et une coudée et demie de bitorum, et in latitudine !uniù5 
haut. Pl!,. 25, 23. cubiti, qure hnbebat in altitudillt 

cubitum ac semissem. 
1 L Il la cou'l'rit d'un or très-pur, et il v , tt. Cireumdeditque eam '~ 

fit tout autour une bordure d'or. • j mundissimo, et fecit illi lall:iuill 

1 

am·eum per gyl'llm .: · · '"' '' 
12. Il appliqua sur la !.>ordure une cou- 12, ipsique· labi~ coronau:I an-

1·oune d'or Je sculpture à jour, haute de I ream interrasilem quatuo1•, dlgl• 

y, 1. - • • Comp. pl. 11. 25, !-38. 
r. 6. - ' l'orade, le lieu d'ol't Di€U 

26., ~~. 

--------- --- . 

pmait, rendait ses oraoles. Voy. pl, '" 
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rorum, et super eamdem, alterom quatre doigts, et il œit encore au-desslli 
COl'Obnm n:urcam. une autre couronne d'or. 

13. Fudit et quatuor cireulos 13. Il fit fondre aussi quatre anneaux d'or 
aureo~, quos posuit in quatuor nn- qu'il mit aux quatre coins de la table, un à. 
gulis per singulos pedes meusœ chaque pied 

H. contra coronam : misitque 14. au-dessous de la couronne •; et il '\' 
in eos 'Yeotes, ut possit men.a por- fit passer les bàtous, afin qu'ils servissent l, 
tari. , porter la table. 

15. Ipsos quoque ,·ectes fecit de 1 15. Les bàtons qu'il fü étaient de bois de 
lignis setim, et circumdedit eos 

1

, sétim, et il les couvrit de lames d'or. 
auro. 
, 16. ,Et vasa ad diversos usu& I 16. Pour les dift'érents usages de cette 

mense, ruietabula, phialas et eya- table, il lit des plats d'un or très-pur, des 
th.os, et. thuribula, ex auro puro, : coupes, des encensoirs et des tasses, pour y 
in quibusolferenda sunt libnminn. 1 met_tre les oblations de liqueurs qu'on offrait 

. . à Dieu. 
17. Feeit et candelabrum ductile l 7. Il fit aussi le chandelier de l'or le 

de auro mundissimo. De cujus plus pur battu au marteau. li y avait des 
vecte calami, scyphi, sphœrulreque branches, des coupes, des pommes et des 
ac lilia procedebant : · lis qui 8ortaientde sa tige. Pl. h. 23, 31. 3;;, t 4. 

18. sex in utroque latere, tres 18. Six branches sortaient des deux côtés 
calami .ex parte una, et tres ex de sa tige, trois d'un côté et trois de l'autre. 
altera : 

19. tres soyphi in nucis modum 19. Il y avait trois coupe, en forme de 
per calamos singulos, sphœrulœ- noix, avec des pommes et ,·:es lis en l'une 
qu~ simul et lilia : et tres scy- des branches; et trois coupes de même en 
phi instar nucis in calamo ni- forme de noix, avec des pommes et des lis 
tero, sphœrulœque simul et lilia. en l'autre branche. Et toutes les six brnnches 
,Equum ernt opus sex calamomm, qui sortaient de la tige étaient travaillées de 
qw. proeedcbant de stipite candc- même. 
labri.· : . 

20, Ill. ipso autem vecte erant i 20. Mais la tige du chandelier avait quatre 
quatuor scyphi in nucis modum, coupes en forme de noix, accompagnées cha
sphœrulœque per singulos simul cune de sa· pomme et de son lis •. 
cl lilia ; 

21. et sphœrulœ sub duobus 1 21. II y aYait trois pommes en trois en
calamis per loca tria,. qui simul droits de la tige, et de chaqne pomme sor
Stn. ifiunt calami procedentes de . laient deux branches, qui faisaient en tout 
vecte uno. 1 six bronches naissant d'une mème tige. 

22. Et ephœrulre igitur et c.a- 1 22. Ces pommes et ces branches sortaient 
!ami ex ipso erant, universa duc- 1 donc du chandelier, étant toutes d'un or 
tilia. C!I: anro purissimo. 1 très-pur battu au marteau. 

:23. Fecit et lucernns septem 
1 

23. Il fit aussi d'un or très-pu,· sept lampes 
cum emunctoriis suis, et vasa ubi a.-ec leurs mouchettes, et les vases destiné,; 
,,"l quœ emuncta sunt extingulln- ; pour v éteindre cc qui avait été mouché des; 
tur, de auro mundissimo. : lampe"s. 

;M. Talentum auri ar.pendebat 24. Le chandelier a,·ec tout ce qui servait 
cnndelobrum cum ommbus vasis . à. son usage, pesait un talent d'or. 
suis. 1 

2o. Fecit et alta1·e thymiamatis ! 25. Il fit encore l'autel des parfums de 
de-lignis setim, per quadrum sin- i bots de sétim, qni avait une coudée en carré, 
gulos habens cubitos, et in alti tu- 1 et deux coudées de haut, et d'où sortaient 
,!lue. dll0S : e cujus angulis pro- 1 lcs cornes aux angles. Pl. h. 30, t. 
cedebant cornua. 

t. H. - • nu-dessons de la couronne, sous ie rebord. 
j'. 20. - ' c'est-à-dire d'un lis. Voy. pl. h. 25, 3!, 
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26. Il le couvrit d;un or très-pur, avec sa 
grille, ses côtés et ses cornes. 

26. Vestivitque illud auro pu
·rissimo, euro craticula ne pà1;111ti-
bus et cornibus. · 

27. Il fit une couroo.ne d'or qm régnai!· 27. Fecitque ei coronam aureo
tout autour; et il y avait des deux côtés, 1am per gyrum, et duos :mnulo, 
au-dessous de la couronne, deux anneaux nureos sub Corona per singuln lu
d'or pour y faire entrer les bâtons qui de- tera, ut mittantur in eos vectes, 
yairnt servir à porter l'autel. et possit altare portnri. 

28, li fit ces bê.tons de bois de sétim, et 2g, Ipsos autem vectes fecit de 
les couvrit de lames d'or, lignis setim, et operuit lamirii, 

aureis. · 
2~. li composa aussi l'huile pour en faire 29. Composuit et oleum ad sanc-

les onctions de consécration, et les parfums tificationis unguentum, et thy
composés d'aromates très-exquis, selon l'art miamn de aromatihus mundissi-
dcs plus habiles parfumeurs. , mis, opere pigmentarii. 

CHAPITRE XXXVIII. 

L'autel des holocaustes. Le has$in pour les purifications. 
Le patuis. 

! . Béséléel fit aussi l'autel des holocaustes i i. Fecit et nltare holocansti de 
de J,ois de sétim, qui avait cinq coudées en , lignis setim, quinque cuhitorum 
carré, et trois de haut. Pl. h. 20, 24. 2, Pa,·. ! per quadrum, et trium in altitu-
i, !i. . 1· clin~ : .. 

2. Des cornes s'élevaient de ses coins; et 2. cujus cornua de anguTis pro-
il le couvrit de lames d'airain. cedehnnt, operuitque illud lnmjnis 

, œneis. . . 
3. li fit d'airain plusieurs vaisseaux difl'é- 1 3. Et in usus ejus pnravi! ~1 

rents pour l'usaµ-e de cet autel, des chau- œre vasa diversa, lebetes, forcipes, 
diè•res, des tenailles, des pincettes, des crocs fuscinulas, uncinos, et ignîum rc-
et des brasiers; ceptacula. . ' 

4, une grille d'airain en forme de rets, et : 4. Cratie11lnmque ejus in mo
au- dessous un foyer au milieu de l'nutel 1• 'I dmn relis fecit œneam, et subtfr 

eam in altaris medio amlnm, ·' 
5, li jeta en fonte quatre anneaux qu'il 5. fusis quatuor nnnu\is pedoti-

mit aux quatre coins de cette grille, pour y. dem retiaculi summitates, ad im
l'"sser des bàtons pour porter l'autel. 1 mittendos vectes ad port,ndu!li: 

6. Il fit aussi ces bâtons de bois de sétim, ' 6. quos et ipsos fecit de lignls 
il les couvrit de lames d'airain, . j setim? et ~peruit. lam_inis œn.c\S ·: 

7. et les fit passer dans les anneaux qm ! 7. mdux1tque 111 c1rculos, ·qm 
sortaient des côtés de l'autel. Or l'autel n'é- in lateribus altaris eminebanT; 
tait pas solide, mais il était composé d'ais, 'Ipsum autem altare non erat.so!i
étant creux et vide au-dedans. , dum, sed cnvum ex tabufis;' et 

: intus vacuum. . . 
8. Il fit encore un bo.ssiD. d'airain avec sa 8. Fecit et labrum œneum c.~tn 

base des miroirs des femmes • qui veillaient basi sua de speculis mulierufil.i 
à la porte du tabernacle 3• Pl. li. 30, i8.· · ,;me excubabant in ostio tabetlm

culi. 

----------------------- ,,_ -·· -- .... 

5·, 4. - 1 Par foyer 11 faut entendre ici la pince sur le sol, sous le châssis et diins 
l'eneeinte 1e ln griUe: Voy. pl. h. 27, ?· -:- Dans l'hébr. : comn,ie 27, 5. . . 

Y, 8. - - Les miroirs des anciens n étaient pas en verre, mais en métal. ... 
• Les femmes se rassemblaienL devant la tente de• assemblées (voy. pl. h, :13. 1. 
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O .. Fecit et atrium, in cujus 9. Il fit de plus le p.~rvis : au côté du 
austrâli plaga erant tentoria d~ midi il y avait des rideaux de fin lin retors, 
bysso retorta, cubitorum centum,: dans l'espace de cent coudées•. Pl. h. 27, 29. 

10. columnœ œnea, viginti cum 10. Il y avait vingt colonnes d'airain avec 
basibu_s suis, capitn columnarum, leurs bases; el les chapiteaux de ces co
et lota operis cœlatura, argentea. lonnes avec tous leun ornements étaient 

d'argent•. · 
11. lEque ad septentrionalem • 11. Du côté du septentiion il y avait des

plag-am tentoria, columnie, Lases-1 riden= qui tenaient le même espace. Les 
que et capila columnarum ejus- 1 colonnes avec leurs bases et leurs chapiteau:< . 
clem mensurœ, et operis ac me-' étaient de même mesure, de même métal~ 
ta Ili cran!. et lr:naillé• de même. 

{2. ln ea vcro plas-a, quœ ad 12. Mais au cûtti du parvis qui regardait 
occidentem respicit, fllerunl tcn- l'occident, les rideaux ne s'étendaient que 
toria cuhitorum quinquai:;inta, co- dans l'espace de cinquante coudées; il y 
Jumnœ decem cum bas1bus suis avait seulement dix colonnes d'airain avec 
œneœ, et capita columnarum, et, leurs bases; et les chapiteaux des colonnes 
totn operis cœlatura, arµ-rntca. : avec tous leurs ornements étaient d'argent. 

i3. Porro contra oricntem, '. 13. Du côté de l'orient, il mil de même 
quinquaginta cubitorum para vit' des rideaux qui occupaient cinquante cou-
tentoria : : dées de long, 

i4. e quibus, quindecim cubitos · f.>. dont il y Rvait quinze comlées d'u1t 
columnarum trinm, cum basibus côté, avec trois colonnes- et leurs bases; 
suis, unum leneLat latus : 

15. et in parte altera (quia in-. 15. tl quinze coudées aussi de l'autre côté 
te1· utraque introitum tabernaculi avec les rideaux, trois colonnes et leurs 
focit) quindecim œquc cubitorum bases : car au milieu entre les deux, il fit 
ebnt tentoria, columnœque tres, · l'entrée du tabernacle. 
et hases lotidem. 

16. Cunctn atrii tentoria byssus tG. Tous ces rid,1nux du pnrvis étaient 
1:ctorta texueral. tissus de fin lin reto1·s. 

i7i Boses columnorum fucre i7. Les bases des colonnes étaient d'oi
œnere, capita autem earum cum rain; leurs chapiteaux avec tous leurs orne
cunèlis cœlaturi;; suis ar9entea : ments étaient d'argent, et il couvrit les co
~cd et ipsas colmnnas atril vestivit, lonnes mêmes du parvis de lames d'argent. 

argent~.· · · · 1 i 18 Il r.11 d ·1 · ·1 ·t · l' t · t8. Et m mtro,tu CJUj opere p u- i · • 11 e grnn vo, e qui e a1 a en ree 
inàrio îccit tc11lo1'Ïum ex hyacin-1 du parvis d'un ouvra,:e de broderie, d'h)·a
tho, purpura, ,crmiculo, ac hysso cinthe, de pourpre, d'écarlate, el de fin lin 
retorta, quod lrnbcbal viginti eu-: retors ; il avait vingt coudées de long et 
bitos in longiludine, altitudo vero cinq coudées de hnul •, selon la hauteur de 
quinque cubitorum erat, juxta, tous les rideaux du parvis. 
menSuram, qn::un cuncta atrii ten- '\ 
toria habehant. 

19. Columnœ autem in ingressn, 19. Il y avait quatre colonne; à l'entrée 
fuere quatuor cum basibus œneis, 1 ùu taberuacle, avec leurs bases d'airain; et 
capitaque earuni et cœlaturœ ar- leurs chapiteaux, ainsi que leurs ornements, 

· genteœ. 1 étaient d'argent. · 
20. Paxillos quoque tabernaculi 20. li fit aussi des pieux d'airain pour 

c.t ntrii per gyrum fccit œneos. mettre tout autour du tabemncle _el du 1_1arvis. 
it. Hœc sunt instrumenta ta- 21. Ce sont là toutes les parltes qm com-

be'tnnculi testimonii, quœ enume- posaient le tabernacle du t~moignage, que 

lorsqu'elle était dressêe, soit pour y exercer auelque ministere, comme nettoyer, 
oroer, etc., soit pour prier. 

f 9. - • selon la longueur des côtés. 
j,. lO. - • Voy. pl. /1. 27, lO. 
,. t8. - • ou bien de large. 
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Moyse commanda à lthamar, iils (l'Aaron, le\ !'llta snnt j~~ta. pr~ceptnm ~.ti~ 
grand prêtre, de donner par compte aux, ,n rœremonus Le~(tarum per lh~-
Lévites, afin qu'il• Pn fussent chargés •. · nnm tthamar, filn Aaron saèër-

• dotis : · · · ·· 
. 22. Béséléel, tils d'Uri, <1ui était fils de · 22. quœ Beseleel filins 'Uri filii 

)for, de la tribu de Judas, aoheva tout l'on• Hur de tribu de Juda, Domiuo·per 
vmge, selon l'ordre que le Seigneur en amit Moysen juhente compleverat, 
donné par la bouche de Movse. · 

:!3. li eut pour compagnon Ooliab, fils 23. juneto sibi Aoeio Ooliab 6Iio 
.d'Achisamech, de ln tribu de Dan, qui savait Achisamech de tribu Dan : qm et 
ttussi tmvailler excellemment en bois, en ipse artifex lignorum egresnus 
t>tofl'es tissues de fils de d1ft'erentes couleurs, fuit, et polynutarius atque plu
et en broderie d'hyacinthe, de pourpre, d'é- marins ex hyacintho, purpura, 
carlate et de fin lin. vermiculo et hysso. 

:H. Tout 1'01· qui fut emplo'Vé pour les ou- 2i. Omne aurum quod expen-
vrages du sanctuaire, et qui fut offert à Dieu sum est in opere Sanctuarii, et 
dans les dons volontaires du peuple, éùiit quod ohlatum est in <lnnarns, vi
de ,·ingt-ncuf talents, et de sept cent. trente ginti novem tnlcntorum fuit, et 
sicle,, selon la mesure du sanctuaire 8• septingentormn triginta siclorum, 

• ad memmrnm Sanctuarii. 
:!:i. Ces oblations furent faites par ceux 1 25. Oblatum est autem ab bis 

•tui entrèrent dans le dénombrement, ayant I qui transierunt ad numerum, a 
, ingt ans et au-dessus, et qui étaient au 1 ,iginti annis et supra, de sexcenlis 
,wrubre de six cent trois mille cinq cent cin- tribus millibus, et <Jning·entis quin-
<1uante homme portant les armes•. quaginta; armatorum. 

:W. li y eut de plus cent talents d'argent •0, 26. Fuerunt prrot.,•rea eentum 
dont furent faites les bases dn sanctuaire, et talenta argenti, ,,- qnibus contlal:e 
l'entrée où le .-oi!e était suspendu. sunt bases Sanctuarii, et iutroitus 

i ubi velum pende!. 
2;. Il lit cent hases ùe cent talents; cha-1 2i. Centum hases factœ sunt de 

•1ue hase était d'un talent. !alentis centum, siugulis tnlentis 
: per bases singulas l'iupputatis. 

28. Il employa mille sept cent soi:1.ante et 1 28. De mille autem septingentis 
•1uinze sicles ù'ar~ent aux cha11iteaux des j et septuaginta quin<jne, fecit ca
colonnes, et il rc\'ètit ces mêmes colonnes, pila columnarum, ,1uas et ipsas 
.t,, lames d'argent. . i V<'stivit nrgcnto. 

:!!J. On offrit aussi soixante-douze talents 1 2\l. A':ris quoquc oLlata sunt 
<l'airain, et deux mille qua•r~. cenli sicles 11, .

1 

talent.~ septuaginta duo millia, et 
quadringenti supra sicli, 

30. <Jui furent employés à taire les bases: ~O ex quihns fusa, sunt ha.es 

v. 21. - 1 Des parties distinctes du tal>crnacle <'laient assignées aux Lévites, 
Jmrec que c'était à eux qu'il appartenait de le ,zurder, de dresser et de lever te 
pavillon sacré. - • Il ne faut pas oublier que l'auteur distingue entre le tabernacle 
et la tente de !lieu. - Le tahernncle comprend tout, la tente et le. parvis. 

;. 2i. - 8 Vo!/, pl. I,. 2:i, 39. 30, 13. - • li y a ici dans l'hébr. un verset entier 
qui n'est pus dans la Yulglte. Il porte : cc Et ar:.;entum visitatorum in cmtu, tOO la· 
!enta, et 17i5 sicli, juxta siclum sanctuarii. " Et l'argent olfert par ceux qui furent 
passés en revue moulait à 100 talents et fî75 sicles, selon le sicle du sanctuaire. 
Voy. vers. 26., note. 

y. 2;;. - ••Si de ces 603/iSO hommes chacun donna un demi sicle, ce qui étnit 
peu de chose, on eut ,me somme de 301,7i5 sicles; le talent .-aiait 3,000 sicles, 
d'où la somme ci-dessus formait !00 talents et 1775 sicles. - On distinguait d'ail
leurs le talent et le sicle d'or, le talent et le sicle d'argent, et le L~lenl et le sicle 
d'airain, qui tous étaient respectivement égaux en poids, mais fort différents en 
vsleurs. Comp. pl. I,. 35, 22 et la note et 25, 39. 

;:,. 26. - to Dans l'hébr. : 100 talents et 1775 sicles. Ce qui formait un total de 
301,775 sicles; car le talent comprenait :J,000 sicles. - Voy. uote 8. 

,·. 2tl. - tt Dans !'hébr. : il emplovn 70 talents eu, 100 sicles. Ln nombre ci-dea
sus parait avoir •'té introduit dans la.Vulgate par la transposiiion ,le la ,·irgnle .. 



CHAPITRE XXXIX. ~u~ 

"· 1 

W-,Ù!F.QÎJII tahc1·Daculi testimonii, i, l'entrée <lu tubemncle du témoignage et 
et lll~r~ a;mewn cum craticu.la s~a, l'autel d'.oirnin_ avec sa grille, et tous 'les 
Qljl~IDJJl!C ~asa quœ ad usum eJus .-ascs qui devn,ent ,cn1r à son usatl'e , 
pertinent, · · · 
, :~i r ,et J,ascs l'trii tom in circuitu ! :Ji. et les boses du parvis qui étnit tout 

qirnm, ill Ï11gressu ejus, et paxilli i autour et il l'entrée, avec les pieux qni s'em
tabernac.uli atque atrii per gFuw. 1 ployaient autour d11 tal>iirnacle et du parvis. 

CHAPITRE XXXIX. 
ul,1 

Habits sacerdotaux. 

' .{. , Do, hyacintho·· ~ero et p&l'• l i. Bé,;éléel fit aussi tl'hrncinlhc, de pour
pum, vermiculo ac bysso, fellit I pre, d'écarlate et de fin 'lin, les vêtement, 
-.estd\' •tpiibus· induerotur ·Aaron dont· Aaron de'l'ait être revêtu dans son mi
qffllndd ·minlsti,a;bat· fo snnotisi si- nistèro saint 1, selon l'ordre que Mo,·sc rn 
eut prœcepit DomilI\ls Ml)y'Si. · nvait reçu du Seigneur. ' 

2. Feeit igitur suparhumemlc 2. Il fü donc l'éphod d'or, ,\'hyacinthe, ,J,, 
tkl auro1·h'Jllcil'ltbo, et purpura, coc- , pourpre, · d'écarlate teinte · ,\~ux fois, et ,le 
coque ·bÏ!I tincto, et bys>!O rétortn, fm lin retors, 

,ai, .opè~c. ·polymitu•io, incidit- i 3. le tout étant cl'un ouvrng·e tissu dé <!if~ 
que bracteas aureas, el extenuavil i férentes couleurs, il coupa des feuilles d'or 
i• :!lia ut possent torqueri cum fort min.tes qn'il réduisit en His d'?r, pom· 
p1'iol'Um ·colorum suhtegmine, les faire 'entrer dans lo. tissure de ces antre;; 

: "," fils de plusieurs couleurs. 
4. duasquc oras sibi invicem 4. Les deux côtés de l'éphod vouaient se 

copulatas in utroqne lntere sum-1' joindre au bord de l'extrémité d'en-hnut. 
milatum, · · 

5. et ·l\alb!um ex, eisdem colo- i 5. Et il fit ln ceinture du mi•lnngc des 
rihus, sièut prrecepcrat Domiuus : mê!11es couleurs, scion l'ordre qnc Moi·sc en 
MG-j1si'..1 . · i avait rr~-u ·du Seigneur. 

- 6., Pirrnvit et <!nos lapides ony· 1 6: Il tailla deux pierres d'onyx qu'il en
chinos, astrictos et inclusos aoro, cbàssn clans de l'or, sur lesquelles les noms 
et l!Cùlptos orte · gMDmnrin nomi-

1 

des enfants d'[sra/il furent écrits selon l'art 
nlbus 1iliorum lsmcl : · du lapidaire. 

7. posuitque eos in lnteribns 7. Il les mit aux deux côtés do, l'i·phod, 
supemnmera!is, in· monimentum · comme un monument pour les enfants d'ls
filforuw Israel, sicut prœcepcrat l raël, selon que ic Seigneur l'avait ordonné 
Dominus Moysi. , à Moyse. 

8.,F-e.cit et mtionale opcre poly-1 8. 11 fit le ·rationnl tissu du mélange ùc 
mito jucxta opus snperhumeralis,, tils diil'érents comme l'éphod, c\'or, d'hp
cx auro, l1pcintho, pu'î'um, coc- 1 ciuthe, de pourpre, cl'écarlate tc.intc deux 
coque bis tincto, et bvsso retortn: 1 fois, et de fin lin retors, · 

9i quadrangulum, c\uplcx,'mcn-

1 

.. !J, dont la forme était carrée, l"étoffo ,loulilo 
surre palmi. el la longueur et la lnrgem· de la mesure 

.. d'un palme. 
to. Et posuit iu co g_cmmarum I i~- Il mit dessus quatre rangs de_ pierres 

ordines .quatuor. ln primo versu ! précieuses. Au premier mng 11 y n,·att la sar• 
crat·l;nrdius, topo7.ius, smnrngdus. i cloine, la topaze et l'émeraude; 

H. lu secundo, carbuuculus, 1 i L au second, l"escnrbot1rlc, le saphir et 
sapphirus, et jaspis. l lc jaspe; 

--- - -- ----

'fi, L - t • Litt ... ,"Jvélti lorsqu'il scn·ait dam· le •anctuaire. Sur :,,ut ce qlll 
est ici marqué. Comp. pl. /,. 28, ~-13. 
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t2. w INlisi.ème, le ligure, l'agathe et {2; ln tertio, ligurius, adiatet, 
l'améthyste; : et amethystus. · 

t3. au quatrième, le chrysolithe, l'onyx t3 .. In quarto, chrysoµtlllile, 
et le béril; et il les enchàssa dans l'or cha- i onychmus, et beryllus, c1Plll1ID• 
eune en son rang. 1 dati et inclusi auro per ordmes 

i soos. 
t4. Les noms des douze tribus d'Israël ·1 U. lpsique lapides d.odeoim 

étaient gravés sur ces douze pierres pré- sculpti erant nommibus duodecim 
cieuses, chaque D.Om sur chaque pierre. tribuum Israel, singuli per nomina 

1 singulorum. 
rn. Ils firent au rational deul: petites j 15. Fecerunt iu rationnli et ca-

.:halnes d'un or très-pur, dont.les chainons I tenulas sibi invicem oohairent.es, 
-étaient enlacés l'un dans l'autre; j de auro purissimo : · 

i6. deux agrafes et autant d'anneaux d'or. 
1 

t6. et duos uncinos, totidem11uc 
Ils mirent les anneaux nux deux côtés du annulos aureos. Porro annulos po
rational, sueront in utroque latere l'Mio

nalis, 
t7. et ils suspendi1'611t les deux chaines t7. e quibus pooderent d1111 

d'or qu'ils nttacllèrent aull a.grues qui sor- 1 œtenœ &lll'Cal, quas inseruerunt 
taient des angles de l'éphod. i unciun,',ui in superbumeraliun-

i gulis eminebant. . · 
t8. Tout cela se rapportait si juste devant ·1 t8. Hœc et ante et retro ilAeaa

et derrière •, que l'éphod et le rational de- . veniebant sibi, ut superhumerale 
meuraient liés l'un avec l'nutre 3, : et rationale mutuo necterentur, 

t 9. étant resserrés vers la ceinture, et I t 9. stricta ad ha,lteum;· ,et 1111• 
liés étroitement par des a1meaux, dallJI les- nulis fortins copulala, ·qUOS· jua
quels • était passé un ruban d'hyacinthe, gebat vitta à!acinthlna, ne !axa 
afin qu'ils• ne fussent point là.ches, et qu'ils tluerent, et a se invieem IDOT8· 
ne pussent s'écarter l'un de l'autre, selon rentur, siout priecepit Dommos 
{JUe le Seigneur_ l'avait ordonné à Moyse. Moysi. 

20, Ils firent aussi la tunique de l'éphod 20. Fecerunt quoque tunicam 
toute d'hyacinthe : superhumeralis tolam hyaoiothi• 

21. il y avait en haut une ouverture au 
milieu, et un bord tissu autour de cette ou-
verture; . 

22. Au bas de la robe vers les J?ieds, il y 
avait des grenades faites d'hyncmthe·, de 
pourpre, d'écarlate et de fin lin retors; 

23. et des sonnettes d'un or très-pur, qu'ils 

nam, 
21. et capitium in supersi 

parte contra mfldium , oramque 
per gyrum capi tii texfüem : . 

22. deorswn au,tem ad pedes 
mala punica e.x hyaeintlao, pnr• 
pura, vermicula, ac hJSSO returta: 

23. et tintinnabula de auro pu• 

;,. t8. - • devant, à l'endroit où les chaines étaient attachées au,c liem qui 
emhrassaiei:it les épaules, et derrière, à l'endroit où les cordons do bas (voy. pl. h. 
j8, 28.) étaient attachés, vers le dos, aux anneaux au-dessus de la ceinture. 

• Dans l'hébr. l& manière dont le pecto. rai était adapté à la ceinture e&t décrite 
bien. plus l~nguement. ~ompar. ch. 28, 26-29. - • L'hébr. reprend (vers. iS-21.) en 
-Oé~l l~s diverses parties du rational et de l'éphod et explique comment .elles 
s'ajustaient entre elles. On pourrait traduire le texte ainsi mot à mot : ,. n. El 
posuerunt duas catenas ex auro super duos annulas ad extremitates rationalis. -
71. 18. Et d:nas extremitates duarom catenarum posoerunt super duas fundas, el 
posuerunt illas super partes humerales ephod, e regione anteriori. - j'. Ul. EL 
fecerunt duos annulas ex auro, et posuerunt SU,Per duas extremitates rationalii, 
Juxta oram eius, quœ est ad transitum ephod, mtrinsecus. - ;. 20. Et.Cecenmt 
duos .annulos e~ a:iro, e.t po~uerunt illos super duas partes humerales epbod iuli'a, 
e reg10ne antenon, ad Junclionem ejus supra prope vinculum ephod. - ,. 21. Et 
obhgav~runt pectorale per annulos ephod, euro vinculo hyacinthino, ut maoereL 
super vmculu~ ephod, et non avelleretur pectorale de super ephod ut precepit 
Jehovah Moys1. ' 

1. 19. - • lesquels anneaux. 
• à savoir l'éptiod et le pectoral. 



CHAPITRE XXXIX. 39!! 

'l'i5shno, que posuerunt intllr ma-1 entremêlèrent nvec l~s grenaècs tout aulollt' 
logranala, in extl'ema parte tu- du bas de la robe. 
llieœ, per gyrum : 1 
, '!i. tintinnabulum autem nu- 24. Les sonnettes d"or et le• grenades 

reum, et malum punicum, quibus étaient ainsi entremêlées; et le P.ontife étnit 
ornatns incedebat pontifex qunndo l'evêtu de cet ornement, lorsqn'il faisait les 
miaisterio fungebatur, sicut prz- fonctions de son mmistère, selon que le Sei-
ceperat Dominus Moysi. gneur l'avait ordonné à Moyse. 

-25. Fecerunt et !unir.as byS11inas 25. Ils firent encore pour Aaron et pour 
opere textili Aaron et filiis ejus : ses fils des tuniques tissues de fin lin, 

26. et mitras eum coronulis 26. des mitres de fin lin, avec leurs pe-
suis ex hysso : lites couronnes, 

27. feminalia quoque linea, 27. et Jes caleçons qui éla1ent de fin lin, 
byssma: 

28. ciligulum vero de bysso re- 28. avec une ceinture d'un mélange de 
torta, hyaeinlho, purpura, ac ver- fils différents d'un fin lin relors, d'hyacinthe, 
miculo bis tincto, arte plumaria, de pourpre, et d'écarlate teinte deux fois, 
sicut prœceperat Dominos Moysi. selon que le Seigneur l'a-.ait ordonné. 

29. Fecerunt et Iaminam sacne 1 29. lis 6rent la lame sacrée et digne de 
-venerationis de auro puriS&imo , , toute vénération, d'un or très>pur, et g-ra
scripseruntque in ea opere gem·· vèrent dessus en la ma.wère qu'on écrit sur 
mario : Sanctum Domini : les pierres précieuses : La sainteté est au 

Seigneur • 
. 30. et strinxerunt eam cum mi- 30. Il l'attachèrent à la mitre avec un ru-

tra villa hyacinthina, sicut prœce- ban d'hyacinthe, comme le Seigneur l'avait 
perat Dominos Moysi. ordonné à Moyse. 

Ji. Perfeclum est igitur omne 31. Ainsi tout l'ouvrage du tabernacle et 
opus tabernaeuli el teetitestimonii: de la tente du témoignage fut achevé. Les 
feœruntque filii lsaael euncta quœ enfants d'Israël firent tout ce que le Seigneur 
prrecepernt Dominus Moysi. avait ordonné à Moyse. . 

32. El obtulerunt tabernaeulum 32. lis offrirent • le tabernacle avec s:i. 
et tectum et univer.;am supellecti- couverture, et tout ce qui servait à son usage, 
lem, annulas, tabulas, vectes, co- 'les anl',eaux, les ais, les bàtons, les colgnnes 
lnmnas ae bases, avec leuni bases; · 
.. 33. opertorium de pellibus arie- 33. La couverture de peaux de moutons 

tum rubricatis, et aliud operimeB·· teintes en rouge, et l'autre couverture de 
tum de ianthinis pellibus, peaux violettes; 

J4. velum, arcam, vectes, pro- 34. le voile, l'arche, les bàtons, le propi-
pitiatorium, tiatoire ; · 

35. mensam cum vasis suis et 35. la table avec ses vases, et les pains 
propositionis panibus : toujours exposés devant le Seigneur; 

36. candelabrum, lucernas, et 36. le chandelier, les lampes et tout ce 
uslellSilia earum cum oleo : qui y devait servir avec l'huile; 

37. altare aureum, et unguen- 37. l"autel d'or, l'huile destinée aux onc-
tum, et thymiama ex aromatibus: tious, les parfums composés d'aromates, 

38. et tentorium in introitu ta- 38. cl le vcile à l'entrée du tabernacle; 
bernaculi: 

39. altare œneum, retiaculum, 39. l'autel d'airain, avec la grille, les bâ-
vectes, et vasa ejus omnia: lnbrum tons, et toutes les choses qui y servaient; le 
cum basi sua : tenloria atrii , et . bassin avec sa hase, les rideaux du parvis, 
-columnas cum basibus suis : i et les colonnes avec leurs bases; 

,t.O. tentorium in introitu ntrii, • ,m. b voile à l'entrée du parvis, ses cor
funiculosque illius et paxillos. 1 dons et ses pieux. Il ne manqua rien de tout 
Nihil ex vasis defuit, quœ in mi- 1 ce que Dieu avait ordonné de faire, pour le 
nisterium tabernaculi, et in tectum I ministère du tabernacle et pour la tente de 
fœderis, jussa sunt fieri. l'alliance. 

;. 3~ - • à Moyse. 



L'E.XODE. 
' . 1. 

U. les enfant9 d'Israël ofl'iire)lt aussi les i .4t, Y estes quoquc, quil!lll! .Wl
vètements dont les prêtres, Aaron et ses fils, , cerdotes utuntur in Sanctuario, 
devaient se servir Aaron scilicet ~t filii e,ju,s,, ... : . r 

42. dans le sanctuaiTe, selon que le Sei-\ ,,2. obtulerun\ fili~.Jsl'l!eJ..,iw:M~ 
gneur l'avait ordonné. , prrecepernt Dommus. " ,. , . ,. , . % 

43. Et Moyse ,·oyant qu<; toutes ces choses 1 4~. 9ure postquaJll Mo.1.s~ ~ 
étaient achevées, les 7 bi,mt •. ·. ta. ~,dit corupleta, heMdixilie•\!<, 

CHAPITRE XL. 

Erection du tabernacle. 
. .,. 

{. Le Seigneur parla ensuite à Mo,vse, et! t. · Locutusque est Domi'aus ad 
lui dit : • '1 Movsen dicens : ·. · 

2. Vous dresserez le tabernacle du. témoi-. 2. Mense primo, prima ·die 
r;nage au premier jour du premier mois '· •

1

. ~ensi~! eriges talrernaculum tès-
t1monu, ·· 

3. Vous y mettrez l'arche, et vous sus- i 3. et pones in• eo arcam; demit-
pendrez le voile au-devant. ! tesque ante illam velum : : ' ' ·· · 

4. Vous apportere1. la table, et vous met-J 4. et illata mensa, pones super 
trez dessus ce que je vous ni commandé •,: eam qure rite r.rœc~tà sunt;'Q,n
selon l'ordre qui ~ous a étê prescrit. Vous delabl"llm stab1t 1)Uffi lucern1s mis, 
placerez le chandelier avec ses lampes, · 

5. et l'autel d'or sur lequel se br11le l'en- 5. et altare·aureum •in quo·'ltdO.::· 
cens, devant l'arche du témoigna11e. Vous letur incewmm; r-0rnni·arca tes\i
mettrez le- voile à l'entrée du tabernacle, moni;, Tentorinm in 'introitlJ. tft.,; 

bemaculi pones, "'' · ' 

·-.-,·:,~.· 

;, .• a. - 7 • Selon quell1,ues-uos, les ouvriers; selon d'autres, les ouvrages q'6i 
avaient été exécutés et qu 11 approuva; selon d'autres encore, le peuple qui dV!lit 
fourni si libéralement tout ce qu'il fallait. L'hébreu favorise ce dernier sene·;· car le 
mot.qui dési~e l'ouvrage est au singulier féminin, et le pronom·les (otam),est au 
pluriel mascuun. . , . , .. . 

• les enfauts d'Israël. - Les saints Pères voient dans le tabernacle et ,ses <!i,crses 
parties une figure de l'Eglise de Dieu, qui a été londfo par ·1esus.Cbr1st..'Les ra.(t 
ports les plus saillants qui existent entre l'un et l'antre so .. t les soivauts." l'..e 'taller~ 
nacle était un tout dont lea diverses parties s'adaptaient parfaitement entre ellès;' 
le royauµie de Jésus-Christ, l'Eglise est uni dans tous ses membres par la chari~; 
qui est le lien de la perfection (Coloss. 3, U.). Le .pavillon divin était couvert de 
dilférents voiles, au dehors par iles voiles grossiers et sans beauté; au.declans,'pat• 
des voiles d'une rare beauté et três-ornés. Dans l'Eglise, les vrais fidèles sout .e:..t\!-. 
rieurcment sans renommée et sans distinction; mais intérieurement ils sont qécorés 
de beaucoup d'ornements et de saintaté (Cantique des Cantiques, 1, 5. Ps, 44, H, 
15.). Au dedans de la tente sacrée était l'arche de la loi, la tnhlc avec les pains de 
proposition, l'autel des parfums et le chandelier; dans l'Eglise est Jésu...Christ, 
notre loi, dans lequel sont cachés tous les trésors de la sagesse et de la science 
(Col. 2, 3.). C'est lui qui est le pain di\·in, toujours présent sur la table et gui donne 
la vie (Jean, 6, 35), le parfum toujours fumant de la prière qui apaise Dieu (Jean, 
1 7, 9, i. Jean, 2 L), et le chandelier à sept branches par les sept dons de son E11. 
prit (/saie, 11, 2./. Autour de la tente sacrée, extérieurement, se trouvait le l!.!',11'.i.s 
pour tous les Israélites et pour les étrangers qui habitaient parmi eux; dans l'llW~ 
est un parvis bien plus spaciem encore pour la participation il la grâce de .Jê111111-
Cbrist; car Jésus-Clirist est venu pour tous (Co/. i, 28.), et s'est offert sur la cro~, 
comme sur l'autel des holocaustes placé dans le parvis, pour tous ceux qui Yeulellt 
profiter de son divin sacrifice. 

1. 2. - 1 au premier jour du mois de nisan, qui était le premier jour de là se
conde aunée depuis la sortie d'E~pte. 

;,. 1. - • les pains de proposihon. 



CHAPITRE XL. -iOl 

·JW.é!llnte illud altarc holocansti: r 6. et au-ùcnut ùu rnile l'autel des holo_ 
. ot1,'.H ' · 

1 caustes; 
7, labrum inter alfare et tnbcr- i. le bassin que ,·ous remplirez ù"eausel'tl 

ri~uin, qnod implebis aqua. entre l'autel el le tahcmaclc. 
8. Circnmdabisque atrium !eu- · 8. Vous entourerez de rideaux le pa"·is el 

tot™J et·ingressum cjus. sou entrée. 
9. Et· nssumpto unctionis olèo !I. Et prenant l'huile ùcs ouctions, mu, 

unges tabernaculum cum ,·asis en oindrez le taLeJ'naclc aYcc ses ,·ascs, atiu 
suis., ut ~anctificentur : •]n'its soieut sandili{•s 3; 

tO. altarc holocausti cl omnia 10. l'autel des holocaustes et tous ses 
vas.a cjus : Yases, 

t l. labrnn1 cum basi su:L : oin- · H .. le bassin a\·cc sa Lasc : vous consn
ni11 unctiouis oleo con;!'crahis, ut 'r ncrc• - toutes choses avec l'huile clcstinûe 
sint saucl:t sanctorum. · . 110111· les onctions, afin qu'elles soient saintes 

i2. Applimbisquc Ao1•on et fi
lios ejus ad fores tabernaculi tes
timonii, ttt lotos aqna, 

i3. indues sanetis vestibus, ut 
miuistrent mihi, et unctio eorum 
in sacerdotium sempitcrnum pro
ficiat. 

14. Fecitque Moyses omnià quœ 
prro~eperat ùominu. 

t 5. lgitur mense primo anui 
secundi, prima die mensis, collo
catnm est tabernaculum. 

t 6. Erexitque Moyses illnd, et 
posuit tabulas ac bases et vec:es, 
statuitque columnas, 

li. et expandit tectum super 
fabernaculum , imposito desuper 
operimento, sicut l)ominus impe
ra,-erat .. 

18. Posuit et testimonium in 
arca, subditis infra vectibus, · et 
orar.ulum desnper. _ 

19. Cumque intulisset arcam in 
tabcrnaculum, appendit ante eam 
velum, :ut expleret Domini jussio-
ncm. 

et. sacrt•cs. 
t2. Vous ferer, venir Aaron cl ses fils ,, 

l'entrée du tabernacle ùu témoignage; et les 
av,mt fait laver ùans r~au, 

"13. l'ous les rc,·1\tirc1. t.lt's vètf.•mcnts· saint~, 
alin qu'il!"o nw sen·ent., P.t que leur ont'liun 
passe pour jamais dans tous · les prètres qui 
leur succôde1·1.mt .... 

14. Et Moyse fit tout ce que le Seigneur 
lui aYait eommnndé. 

15. Ainsi Je tabernacle fut dressé Je pre
mier jour du premier mois de la seconde 
année. · · 

tü. Moyse l'a~ant dressé, il : lit les ais 
avec les hases et les barres de bois, et. il 
posa les colonnes. 

17. li étendit le toit au-dessus du taber
nacle, et mit de,sus la couverture, selon que 
le Seigneur Je lui avait commandé. 

18. li mit le t~moignage 5 dans l'arehe, 
au-dessous, des deux côtés, les bàtons, et 
l'oracle au-dessus. 

IO. Et ayant porté l'arche dans le taber
nacle, il suspendit le voile au-ùe-.-ant, pour 
accomplir (e commandement du Seigneur. 

20. Posuit el mensam in taber- 20. li mil la table ùaus le tabernacle dti 
naculo testimonii ad r.lagam sep-

1 

t,•moignage, du côté ùu se_ptcntion, hors du 
tentrioualem extra ve nm, voile, _ 

21. ordinatis coram propo~i- 21. et plaça dessus en ordre dc,·ant le Sei-
lionis panibus, sicut prrecepcrnl _qnew· leg pains qui rle,-aient être toujours 
Dominus lloxsi. 1 e1posés, scion 11ue le Se:0neur le lui arait 

\ commandé. 

y. 9. - ••Dans r,··glise également on consacre ou l'on bénit tous les objets qui 
sen·ent au 1,ulte de Dieu. _ 

:V, 13. - • • Litt ••. et que leur onction (leur consécmtion) seroe pour le sacerdoce 
;, jam.ais.·-:- Les chefs, les premiers pères de 111 race. sacerdotale reçurent. seuls 
l'mictrnn samte, laquelle passa à leurs descendants ; mrus le grand prètrn était ton
joùrs consacré, afin de pouvoir remplir les fonctions de celui qui l'avait précédi·. 
Voy. 3. Jlloys. s, ~. l.2. - D'autres cependant 1·cndcnt le sens: afin que cette onc
tion les renrle prêtres tant qu'ils vivront. 

y. t8, - • • les tables de la loi. - L'oracle n'est autre chose •1ue le propitiatoire. 
Voy. pl. h. 25, t7. 20. 



402 L'EXODE , 
22. Il mit aussi le chundcliet· dans le ta- 1 22. Posuit el cawlelabrlllll in 

bel'nacle du témoignage, du côté du nùdi, 
1 

taberna~ulo testimonii. e regioae 
vis-i,-vis de la table; wensa; in plll'le australt, · 

23. et il y disposa les lampes selon leur 1 23. locatis per ordinem luœrnia, 
rang comme le Seigneur le lui avait ordonné. 1 juxta pt'receptum Domini. 

24'. Il mit encore l'autel d'or sous la tente 24. Posuit et al tare am·euw sub 
du témoignage devant le voile •, tecto testimonii contra velum, 

2;;. et il l>l'ûla dessus l'encens composé 25. et adolevit super eo inœr..-
d'aromutes, selon que le Seigneur le lui avait su.m aromnt}lm, sicut jussernt Do-
commandé. 1 mmus Moyst. 

20. 11 mit aussi le voile à l'entrée du ta- 1 21i. Posuit et tentorium in in-
l>ernacle du témoignage, · . : lt:oitu taberu.aculi tcstimonii, 

27. et l'autel de l'holocauste daW1 le vesti- · 27. et altare bolocausti in ves
hnle du témoignage, sur lequel il ofl'rit !'ho- tibulo teslimonii, ofl'erens in eo 
locauste et les sacrifices, selon que le Sei- holocaustum, et sacrificia, ut Do-
gneur l'avait commandé. minus imper:n·ernt. 

28. Il posa aussi le bassin entre le !aber- 28. Labrum quoque statuit inter 
nacle du témoignage et l'autel, et le remplit tabernaculum testimonii et altare 
d'eau. - implens illud aqua. ' 

20. Moyse et Aaron et ses fils y lavèrent 

1 

20.Lavel'untqueMovsesetAaron 
lems mains et leurs pieds, ac filii ejus mauus suas et pedes 

30. avant que d'entrel' dans le tabernacle 
1 

30. cum ingrederentur tectu~, 
de l'alliance, et de s'approcher de l'autel, i fœdm'is, et accederent ad altare, 
comme le Seigne ut' l'a,·ait ordonné à Moyse. ; sien! prœceperat Dominus lllo\Si. 

31. 11 dressa aussi le panis autour du ta-' 31. Et'exit et atrium per gr.:um 
bernacle et de l'autel, et mit le voile à l'en-. tabernaculi et altaris, ducto in in
trée. Après que tontes choses eure.it été 'I troitu ejus tentorio. Postquaru 
achevées, . omnia perfecta sunt, 

32. une nuée couvrit le tabernacle du té- 22. opuuit nubes tabernaculum 
moignage, et il fut rempli 7 de la gloire du . testimonii, et gloria .Domini iw-
Seigneur. 4. Moys. 9, l :;. 3. 1/ois, 8, !O. i plevit illud. . 

3:J. Et Moyse ne pouvoit entrer dans la 
1 

33. Nec. poterat Moyses ingredi 
tente de l'alliance, parce que la nuée cou-· tectum fœùcris, nube operiente 
vrai! tout, et que )a majesté du Seigneur omnia, et majestate Domini co
èclatait ùe toutes parts, tout ~tant couvert rle ruscante quia cuncta nubes ope-
celte nuée. 1·uerat. 

3.i, Quand la nuée se retil'ait du !aber- 34. Si quando nubes tahernacr-
nacle, les enfants d'Israël partaient en ordre lum deserel>at, proficiscebanlLr 
par diverses bandes 8 ; • filii Israel pcr turmas snas : 

3,i. si elle s'arrêtait au-dessus, ils demeu- 35. si pendebat dcsuper, manc-
raient dans le même lieu •. 1 bant in eodem loco. · 

36. Car la nuée du Seigneur se reposait 30. Nubes quippe Domini iocu-
sur le tabernacle durant le jour, et une baba! per diem tobernaculo, et 
flamme y paraissait pendant la nuit, tous les ignis in nocte, vidcntibus cuncti, 
peuples d'Israël la voyant de tons les lieux populis Israel per .cunctas Wl).11· 
où ils logeaient. siones suas. 

y. 2, - '• Sous la lente - dans le Saint, en face du voile qui sépare le Saint 
du Saint des Saints. 

~·. 32. - 7 visiblement. 
y. 34. - • suivaut toutes leurs divisions. 
y. :l5. - • • La colonuc de nuée servait de guide aux enfants d'Israël : lorsqu'elle 

s'élevait de dessus le tabernacle et se mettait en mouvement, les Israèlites la sui
vaient en ordr,•, comme Moyse les avait placés; et lot'S<JU'clle se reposait en quei
que lieu, les Israélites s'y arrêtaient et fixaient en ce heu leurs tentes. La colonne 
IJ,UÎ présentement dirige les peuples chrétiens dans le désert de ce monde, où il est 
s1 facile de s'égarer, c'est l'Eglise. C'est là le sanctuaire d'où le Sei~eur leur fait 
entendre sa voix, et d'où il rend ses oracles. Heureux sont les peuples qui en en .. 
tendant la voix du Seigneur, n'endurcissent nas leur cœur ! (Ps, 94 1 8.) , · 



PREFACE 

SUR LE TROISIÈME LIVl\E DE MOYSE 

ou 

LE LÉVITIQUE ' 

Le troisième livre de Moyse, dans la Version grecque et dans la Ver
sion latine, est appelé Lévitique, parce qu'il contient particulièrement 
les lois et les rites que les Lévites devaient observer dans l'oblation des 
divins sacrifices et dans la célébration des fêtes. Dieu révéla ces lois et 

1 • Le Lévitique est a[pelé en hébreu Vaikera, parce qu'il commence par ce 
mot qui veut dire : et i (Dieu) appela (Moyse). C'est l'ordinaire que les Hébreux 
désignent chaque livre des Ecritures par le mot initial de ce mème livre. - Dans 
la version grec9.ue des Seplmlte et dans la Vulgate, ce livre est nommé Lévitique, 
parce qu'il contient par ordre et en détail to.ut ce qui concerne le ministère et les 
fonctions des enfants de Lévi1 ou ues pretres. ùn peut le diviser en trois parties : la 
première qui comprend depms le chapitre premier jusqu'au huitième, traite en gé
néral des ditrérentes espèces de sacritices que l'on devait olfrir à Dieu. La seconde, 
qui com1•rend depuis le chapitre neuvième jusqu'au vingt-troisième, traite de ceux 
qui devaient offrir des sacrifices, des animaux purs et aes implll'a, des impuretés 
des hommes et des femmes et des cérémonies pour les purifier, de diverses sortes 
de péchés, et de la manière de les expier. Enfin, la troisième {'Ortie, gui comprend 
depuis le chapitre vingt-quatrième jusqu'à la fin du livre, traite des Jours de fùtes 
et de sabbats! du culte dn tabernacle, des dimes et des vœux. Voilà en abrégé ce 
que contient e livre du Lévitique. - D'après Ussérius, tout ce qui est rapporté 
dans le LéYitique, s'est passé depuis le 22 avril jus'lu'au 2i mai de l'an du monde 
2514 (av. J.-C. 1490) : ce qui correspond à la mmtié du premier mois et à la. 
moitié du deuxième mois de la deuxième mmée depuis la sortie d'Egypte. Comp. 
pl. b. 21, 34. et 4. Moy,. 36, i3. - Pour ce qui est des institutions qn on voit, et 
des rites qui sont prescrits clans ce livre, il en est un grand nombre qui appatticn-
11ent à la révélation primitive, faite à Adam ou aux patriarches, ce qui explique 
pourquoi on en retrouve de tout semblables chez les Egyptiens et chez les autres peu· 
ples de l'antiquité, notamment en Orient; il en est d'autres qui étaient spécialemen• 
appropriés aux besoins et aux dispositions d'esprit et au caractère du peuple hé
breu; il en est enfin qui ne conviennent qu'aux temps, aux lieu."< où ce peuple 
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ces rites à Moyse aussitôt après l'érection du tabernacle, à différentes 
reprises, vraisemblablement dans le courant du premier mois de la se
conde année après la sortie d'Egypte, puisque le quatrième livre de 
Moyse commence au premier jour du second moifi clc la deuxième 
année. 

vivait et devait habiter, et il la fin pour laquelle Dieu l'avait. choi,1, Cc serait donc 
se tromper et commettre unc irave méprise que de juger des lois et des institutio11s 
que Moyse donna aux Israélites sortaut de l'Egypte, d'après nos mœurs, oc~ lois et 
les idées de notre temps : pour faire une juste appréciation de ces lois, quelles 
qu'elles soient, il convient et il est nécessaire de se reporter nu temps où le légis
lateur vécut, et de se rappeler 9.uel était alors l'état de l'esprit humain et de la so
ciété en géuéral , et en particulier quel était le peuple que Moyse avait i, consti
t~er e! à régir ([oy. Prèf. ·'.féné_rale sur le.s .Evanij, Dise .. sur l'hist. univ. 1.r•.part. 
3 et 4 époq., 2 part. ch. a. Dict. des Hercs., dise. préhm.). - Du rest,,, sil est 
vrai, d'une part, ainsi qu'on vient de le dirP, que le contenu du Lévitique est tel
lement propre à la natiori à laquelle Moyse imposait des lois, qu'on s'npcr°'oit aisi·
ment qu'il lui était uniquement destiné, il n'est pas moins ....-rai, d'autre pnrt, quu 
,,e livre ne doit nullement ètre négligé par les chrétiens. Car non-seulement il d 
fréquemment fait mention! dans les outres livres de \"ancien Testament, des cbos<'i 
qui out rapport au culte é,füque ; mais mème dans le nouveau Testament il S( 

rencontre une multitude de passages <J,Ui, sans la conu.aissanec du culte lévitim1e, 
ne peuvent point ètre compris, ce qm a lieu surtout dans !"Epitre aux Hébreu,. 
qui consiste presg,ue uniquement dans le rapprochement des mstitutions du culti 
légal avec les institutions du culte, ehrëticn. 

-
.,, 

I 
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··--· ·--· ===-c.============ 
CHAPITRE PREMJER. 

Lois pour les holocaustes 1• 

t. Voca,·it autew Movscu, et 1 1. Le Seigneur appela Moyse, et lui par
locutus est ci Dominus Je !aber- lant du tabernacle du témoignage, il lui dit; 
naculo testimonii, dicens : 

2. Loqucre filiis Israel, el dices 
a,) eos ; Homo, qui obtulerit ex 

2, Vous parlerez aux enfants d'Israël, et 
v&us ieur direz : Lorsque quelqu'un d'entre 

-----------····-------- ------------------- --------
' Les Jsraélitr•s avaient deux sortes de sacrifices : les sacrifices sanglants pris du 

règne animal, et les sacriticcs non Bllllf:llar.ts fournis par le règne vé~étal. - Les 
sacrifices sanglants étaient des immolat10ns de victimes, et ils se divisaient i o en 
holocaustes, qui, à l'exception de la peau, étaient entièrement consumés par Je feu 
sur l'autel, et figuraient l'entier abandon il Dieu; 2° en sacriflces pacificiues, ou sa• 
crifices de prière et d'action de grâces! dont une partie seulement était brillée, le 
reste Jtait servi dans des repas que 'on prenait à l'occasion des sacrifices, en 
signe de la reconnaissance qm est due à Dieu pour les bienfaits qu'on en a reçus, ou 
que l'on peut en recevoir; 30 en sacrifices pour le _péché et pour le délit1 dont on 
br1\lait une partie sur l'autel, l'autre partie h->rs du camp, on 9.u'on laissait aux 
prôlres, - pour l'expiation des péchés. - Voyez sur la fin et I efficacité des sa
crifices des Israélites Hébr. iO. D'après le passage cité, les sacrifices n'opéraient 
gu'une expiation extérieure, civile. Pour la justification intérieurei devant Dien, 
l lsrnélite ne l'obtenait que par .la foi aux promesses de Dieu, parmi esquelles était 
eomprise principalemlnt la promesse du libérateur (!. Moys. i5, 6. Hébr. 11.). -
• Comme l'œuvre des mains de Dieu, l'homme doit reconnalt,·e sn dépendance du 
Créateur; n'ayant rien de lui-même, il doit recourir à la prière pour obtenir de ce
lui dont il tient tout, ce dont il a besoin; après le bienfait reçu, l'action de grâces 
est pour l'homme un autre devoir; enfin faible et sujet à offenser Dieu, lorsqu'il a eu 
Je. malheur de l'écher, il est tenu de solliciter son pardon. Nous ne dirons pa.1 que 
l'homme doit mmer Dieu, s'appliquer à le connaitre et s'attacher à lui. L'rutèlli
gence, la faculté d'aimer, la volonté dont il est doué, proclament ces vérités assez 
hautement. Ainsi quatre devoirs principaux sont imposés à l'homme il l'égard de 
Dieu : adoration, prière, action de grâces et supplications, devoirs qui joints à ru
mour, c9nstitne11t proprement dans leur ensemble, les actes et les pratiques dq 
culte tant interne qu'cxteme. Or, chez tous les l'euples, c'est principalement par le 
sa,.~rifice que cc~ devoirs essentiels de toute reh~ion ont été rendu~ à la Divinité. 
Les s1crifices qu'offrirent dès l'origine Abel et Cain, et ceux qu'offrirent pins 11brd, 
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-.ous ot1'r1ra au Seigneur une hostie • de bêtes vobis hostiam Domino , ùe , :peco
à quatre f,ieds, c'est-il.-dire de 1,œms et de rihas, · id est de bol>ui, .et ovibu1 
brebis •, ors, 411-ie, qu'il otrrira' ces vie- olferens victimas, • 
ti1nes, 

ù lew· exemple, Noü et ses enfants (1. Moys. 8, 20-21), Abraham, Isaac et Jacob 
(1. Moys. 12, 8. 15, 9-12. 21, 27. 26, 25. 28, \8. 311 5, 34, 14 etc.> nous sont 
une preuve qne panui lea patriarcàes l'usage des sacrifices a été coustaut .. 11 ~ a 
été de même chez tous les peuplet1; et pour nous restreindre aux exemples QUe 
nous fournit !'Ecriture, en remontant aux temps les plus anciens, Job et Melcb1sé
dech, Géthro et Balaam, vivaient p8fllli les Gentils, et ils ollraient des sacrifices 
nu vrai Dieu, de même que les peuples au milieu desquels ils coulaient lcnr vie 
en offraient aux idoles. Comp. 4. Moys. 23, 25. - Le sacrifice, comme acte fonda
mental de la religion, a donc été per.Pétuellement et universellement en uaal!", 
Moyse l'a également prescrit dans sa 101; et l'on admire avec quelle précision sont 
résumés daus les sacrifices de la loi mosaïque, les quatre grands devoirs de la, re• 
ligiou. Voyez ci-dessus. - Mais pourquoi des sacrifices sanglants? Oui, des sacri
hces sanglants; et l'effusion du sang clans ces sacrifices n'était pas sans une si-
1-<nificnt!on profonde. Par le péché, par se révolte contre Dieu, le pécheur se rend 
coupable d'un crime qui mérite la mort : c'est un crime de lèse majesté diwre. 
Or, le principe oo la vie résidant daus le aang, ne fallait-il pas que le coupable ex
piât par l'effusion de son sang le crime qu'il avait eomnus? Aiusi, aprè• aa dé
chéance par le péché d'Adam, l'homme coupable devait ~urir, l'effusion ,de SOD 
sang était deYenue nécessaire. Ce!)l'ndant, par uu effet de sa bonté, Dieu a eol)Senli 
à une substitution de victime; au lien du sang humain, il s'est contenté du sang de• 
ho~cs et des taureaux; mais à condition toutefois que le coupable confessât que 
lui-même avait mérité <l'être immolé : condition qui nous explique pourquoi dans 
tous sacrifices pour le péché, celui pour qui il était offert mettait la main sur la 
tête de la victime. Par fü il déclarait qu'il la substituait à sa place, et la chè.Tgeait 
de l'upw.iou de son iniquité (Voy. ,-_ 4, pl, b. 4, '4, i5-24 etc.) - On •le "Voit, DR 
sens profond était caché daua l'elfusion du sang qu'on versait pour houo~r la Diri
nité, pratique que chez toutes les nations on retrouve à peu près.11vec l~s mtl!lles 
rites. Et plût à l)ieu que l'on 'u'elltjwuais immolé, chez les ootions infidèles, que dl,• 
victimes choisies _parmi les animaux:, et que l'on Mit toujours épargné le sang de 
l'homme ! (Voy. la note sur 4. Rois 23, !.O.) Mais le choix même et l'immolation de 
victimes humaines avait quelque chose de plus profond encore et de pins mysté
rieu,c. C'était une reconnaissance explicite , d'une part, de l'in9Ulfumice du sang 
des animau.'t pour l'expiation des péchés de l'homme, et, d'autre part, de la ne
cessité de l'etfusiou du sang du coupable lw-œème. Aiasi reconnaissait-;m, par les 
crnantés les pins rropres à insJ;>irer l'horreur, qu'il fallait pour rendre à Uie111111e 
,complète sat1sfaetion, une hoau.e à'un pl118 grand pri,, une victime dans le• vein~• 
<le laquelle t'oulùt ,le sang du coupable : on appelnit par là même la grande vicU. 
me qui sm· Je Calvaire s'est suœhbMe à tous }es hommes, au genre humain (Camp. 
Ps. 2f. Isal. ch. 53). Voy. Soirées de St-Pétersbourg, Des sacrifices. Nicolas, Et1,1.de. sur 
le sacrif. - Pour ce qui est des ri.t.es noml'llre,a, dont la toi de Movse voulut que 
les saerifices d les t,m\J"es. pralittlles l'eli@ieu.se s fussent accompR::-,"Uès., µ,s,. avaient 
leur raison soit daus la Qature de [homme, qui doit m•nifester au denors J~ seu,. 
timents de reli:tion qui l'animent intérie11rement, soit dans les exigence~ 'uu·,wltei 
public, qui réclame des rites fixes et dét.eTminés. Ces rite•, d'ailleurs, pour .. \ .. ,plµ, 
part, n'étaient pa.s nouveau.~; dans. les sacrifices qu'il• otlrirent à Dien, ,le$ .l)llr 
triarcl1es les avaient obsesvés. Eulin, il fallait flapper vivement les yem: d'\ll\ {MIU• 
pie alors encore /!)'ossier et cbarnei; et tout eu r&v,,rllissaut que le culte qtti.sW'b!~t 
plaisait à Dieu, était le culte de l'esprit et du cœur, ce que llloyse fait en foute oc
casion, il fallait l'eneJ,aiuer pour aiasi dire au cuit" du vrai, afin de l'ewpêcllllr ~ 
tomber dans .le culte des idoles, vers lequel l'entra.1naient non-seulement ~ pep
cbants, mais les exemples de teus les &11tres peuples. Voy. préf. note; pl. 6, 5;,6;,1, 
Comp. t. Rois. 15, 22; 4. Rois. 23, 10; lsai. 66, :f. etc. : , 

y. 2. - • • l:"rsque ~!qu'un ,otînra spoatR11_éimnt, non d'après le J?ré!ll)pfil, d,e; 
la loi. li y avait des sa.c,~fices J)l"eocr1ls par la lot et des sacrifices voloutau·cs. Cil!llP• 
2. J,fr,ys. ·22, 29. Une T,oslie I hébr. korhnn, un dou., une offrande quelcouqUll 'fiùte à 
l)ien, quf ce soit un animai ou des fruits lie la terre. - Les animaux qu'il. é_t,il 
1w1 mis d offrir eu sacrilice, avaient déjù été dési/!nés à Abraham (\. .lloys, 101 !f,); 
ou plutôt Dieu les avait iait eonualtre dnas la réTélation primitive fait.e à .4aam. 
(\. .11oys. 4, 4. i, 2. 8, 20.). , 
· • ou de boue,. l'o!J. ;;. 10, 



3. si holocaustum fuerlt e,jus 
oblatfo, itc de armento, masculum 
immnculntum otferet ad ostium 
tabernaculi testimonii, ad plaean
dum sibi Dominum : 

4. ponetque manumsupercaput 
hostiao, et acœptabilis erit, atque 
in espiationem ejus proficieW1 : 

5. 1mmolabitque v1tulum coram 
D0mi11o, et o1ferent lllii· Aaron 
:!3éerdoies sanguinem ejus, îun
dentes per altaris circuitum, quod 
est ante ostium tabernacoli : 
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3. 11 !!On oblation est un holoc~uste, et que 
ee soit un bœnf, il prendra un màle qui soit 
saIM1 tache •, et l'offrira l Ili porte du taber
nacle du témoignage, pour se rendre favo
rable 1& Seigneur•. 2. Jloys. 29, fO. 

•· Il mettra la main sur la tête de l"hos
tH! •, et elle sera reçue, et lui servira d'ex
piation. 

5. Il immolera le veau devant le Seigneur; 
et lei prêtres, enfants d'Aaron, en o1friront 
le sans, en le répandant autour de l'autel 7 

qui est devant la porte du lal)crnaele. 

6. detractaque pelle hosüœ, ar- 6. Ils ôteront la peau de !"hostie•, et ils 
tus in trusta concident, .en couperont les membres par morcc,1ux. 

7. et snbjicient in altari ignem, i. Ils mettront le feu sous l'autel•, après 
,tr,1e lignorum ante composit11.: , y avo!r auparavant préparé le bois; 

8. et membra quœ sunt ce,a, i il. Jls arrangeront dessus les membres qm 
desuper ordinantes, caput Tiide- auront étë coupés, sa,·oir la tête, et tout ce 
licct, et cuncta qu111 adbaereat qui tient au foie ", 
jecori, 

9. intestiuis et pedibus lotis 
aqua: :1dolebitque ea sacerdos su
per allnre in holocaustum et sua,. 
"Vero o'dorem Dommo. 

9. les iotestins et les pieds ayant éth au
paravant lavés dans l'eau : et le pTètre les 
br~lera u sur l':mtel, pour être au Seigneur 
1111 holooaMte et UM oblation d'agréable 
odeUI' 

fi\., Quod si de pcro,ri1Mt9 obla- fO. Que si l'offrande de bètes à quatre 
tio est, de ovibus sive de cnpris pieds est un holocauste de !Jrcbis ou de 
holocnusturn, masculum absque ckhres, celui qui l'otl're choisil'a un m/tle 
llllftllnta off'eret : sans tache ; 

t t. immolabitque ad latus al- H. et il l'immolera devant le Seigneur, 
taris, quod respic1t ad aquilonem, au côté de l'nutel qui regarde l'aquilon; et 
~or:un Dorurno : sanguinem vero les enfants d' Aaron en répandront le sang 
illius fundenl super al tare ftlii I sffl" l'autel tout autour "; 
Aaron per circmtum : 

--- --------· --------------~-
,. S. - • • On ne pouvait offrir en holocaustes que de; anim~ux mâles et sans 

tache, c'est•à-dire sans défaut de corps, qui ne fussent ni mnlndes, ni boiteux, 
etc:; - dans les sacrifice• eucharistiques ou pacifiques, il n'était pas interdit d'offrir 
<les femelles. · 
· • Dnns l'hébreu: .•. du témoignage, afin qu'il soit pour lui Bb'l'éable au Seigneur. 

y. 4. - • pour se mettre à la place de la victime et faire sur elle la confession 
<le ses péchés ; car quoi<1ue l'holocauste fl'lt offèrt d'une manière spéciale en signe 
de' ,ro11~lssion envers Dieu et de l'entiùre oblation que l'homme faisait de lui-même, 
hl jWlèrè pour le par,lon des oécbés ne laissait pas· d'y être jointe, parce que 
l'bfün'mê; dans son étal de déchéance, ne peut accompli.-aucune pratique reli'(ieuse, 
s&111s se Temettre avant tout dans l'esprit sa condition de pécheur, sa récondiation 
:n'~ fJieà, et son amdioratiou. c·est pourquoi les holocaustes étaient aussi des sa
crifices d'expiation. Comp. pl. b. t6, 2i. 

1• 5. - 1 pour signifier que l'homme doit immoler il ln volonté de Dieu toutes ses 
facultés, son cœur avec toutes ses inclinaüons et ses désirs charnels ; car le sang 
.,~·re principal sié~e de la vie animale; el e'e•t ponrquoi Dien le demande. 

,-•. ·6. - • Voy. pt. b. 7, 8. 
y. 7. - • • Après l'oblation <ln premier sacrifice, le feu clc rantcl des holocaustes 

ml· d\lt plus s'éteindre (Voy. pl. b. 6, ta.), mais brMer sans cesse; il ne fallait que 
r èUtret.,nir. 

,,·e. '--••Il y en n qui entendent l'hébreu de route lm graisse, d'autres du tronc, 
,i.·9.' ~ u c'est-à-ùire tous les œorceanx. · 
jt. H. - n • l'.'elfusion du sang qui dans tout saeriftce d'animaux est prescrite 

eottnne néc~ssairc, est selon les sainla Pères, une figure de la uécessité de la œort 
de Jr.sus-Christ. Comp. llébr. 9, 22, 
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t2. ils en c_ouperont les. mem?,ves, la tête' t2. divideutquc ll!emL1..,,:~1, 
et tout ce qu1 tient au f01e, qu ils a~ng~- et Olllnin qure a?hie1;~j1l J~ffl~~.; 
ront sur fo.bois, nu-dessous duquel ils do,- ~-! :iionent sul'.er !1gn_~, q'UÎ(Îwi~p~ 
vent mettre le.feµ. , . . Jletend_ns es\.1gms:, ; ... 11, .oi,;: 

· t3. Ils Ja,·eront dans l'eau les -mtestms ~ t3. mteshna vero e.t.lle~~!i!îll
Ies pieds; et le prêtre hri\lera sur l'autel buut aqua~Et oblata. omiua llfl~e
toutes ces choses offertes, pour être au Sei- bit. sacerdos super altaf~~ ~;IIÏll1rr 
:;neur un holocauste et lffl s11Cri{ice de Irè,;- caust~m et odo_rem sµa-.:~,i.n\11.u 
agréable odeur.. . : Dolllmo. .,,., .. ,;,.,!, 

H. Que si l'on offre en holocauste au,Sei• t4. ~i autem rl~ avilm~, ,hoJo-
g·neur des oiseaux, savoir, des tourterelles, causti. oblatio fueri_t PPl,llin,q,,,PII 
ou des petits de colombe 13, · · ·. turtur1bns; aut pulhs columbre,, .. 

t5. le prètre offrira l'hostie à l'autel; et m. offétet eam sacerdos a4.al· 
lui tournant nvec violence ln tète en arrière tare : et retorto _ad c,ollqiµ_ c;,,pite, 
,'llr le cou, il lui fera une omerture et- une.\ ac rupto vulne1·1s loco, dec1,11·re1·r 
plaie, par la~uelle il fera couler le -sang. sur, faciet san!l'uinem sqpër :cr_epjdi. 
le bord de I autel "· · · · · · nem altans : , . ' • , , , . r ' •. 

16. il jettera la petite vessie du gosier et t6. vesiculam vero !;11tlwis, et 
les plmncs auprès de l'autel, du côté de l'o- plumas projiciet prope altare ad 
rient, au lieu où )'.on a accoutumé de jeter orientalem plagam, in loco iu quo 
les cendres; cineres eft\mdi soient, . . 

17. il lui rompra los ailes sans les, cou- 17. confringetque ascell~i èjn.,,. 
per ••, et sans diviser l'hostie avec !e-fe~, et, et non secabit, neque _ferrq .~iJi
il la bri\lera sur l'autel a11rès a11101r mis le del eam, et adoleb1t super allare,. 
feu sous le bois. C'est un bolooausle olfert lignis igue supposito. Holocaus
au Seigneur, et une oblation qui lui est d'une tum est et oblatio suavissimi o~o-
odeur très-agréable. ris Domino. · 

CHAPITRE II, . 

Lois pour les oblations. 

I.·'>. 

, \1 i, ) ';. '. I,~ 

1;. 
IP. 

;'\Il,.,) 

t. Lorsqu'un homme présentera au Sei- i t. Anima cum ol,tnh•rit obln
gneur une oblation en sacri,lire ', son obla- , tio,nem sacrificii Domino; · simib 
lion sera de, P'!re fari?~, sur laquell~ il ré- \1 erit ejus oblatio; fundctque SIIJICr 
pandra de I hmle, et li mettra de I encens ca111 oleum, et ponet tbus, · · 
des8118 •. 1 

---------· ·-·-·--·------. 
y. U. - 13 Dieu choisit ainsi les petits animaux et les oiseaux pour victimes, 

afin que les Israélites pannes pussent aussi offrir des sacrifices, Ces climt'Ses ,,ic
l(~es, par lcll!'s qualités naturelles, étaient encore de belles figures du Sau.cur 
s uumolnnt lm-même (Bède). , , . " · 

!· f5. - 14 Dans l'hébreu : contre le mur (la paroi) de l'autel. La déchirur• se 
f,usait avec l'ongle du pouce. , . 

';. 17. - "il brisera, mais il ne détruira pas son individualité, comme une.figure 
pour celui qui otfrait le sacrifice. . " , 

y. 1. - 1 Il était prescrit d'otfrir aussi des fruits et des légumes, afin que mllm~ 
les plus pauvres d'entre les Israé,lites pussent faire à Dieu des holocaustes. - • Dlt1111 
l'hébr. :Lorsqu'uue dme (un homme) présentera u11 don d'oblation (lrorban mioc/whJ 
à Jelwvali, simile erit do1mm ejus, son do11 sera de la fleijr de farine, elot ..,,,L~ 
mot minchah se met en général pour tout sacrifice non sanglant, pris du rÏlf!lle wé, 
gétal. Or, on offrait comme sacrifices de Cette nature : i"' des satrifice.,. en)aliuttmls, 
qui pouvaient consister e~ pains sans le~ain, en petits gàœaux . en épis, -ell:~,: 
en lfour de froment et d orge, le tout accompagné d'huile d'olive, de sel ~. d:ci.t 
cens; 2° des sacrifices de liqueurs ou libations, qui consistaient en vin on lmile•1 .· 

' L'hui\e, en Orient, sert pour la pâtisserie, comme le beurre parmi nous . .L"e. 
cens figurait la prière s'éle,·ant ,·ers Dieu. 
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2, ne deferct ad fllios Aaron' 2.11 la portera aux pr~ll'es, eufautsd'!aron · 
iitl\l'doté~': quoriun unus tollrl: et l'un d'eux prendrn une poignée de la ra: 
il.i,?IRdm·,:i,tcuum similm et olei,, rine, et de l'huil.e, et tout l'encens; el il les 
itfltt,tfittj 'lhus, et pouet wemo- · fera brll.ler sur I autel en mémoire de l'obla
·iale,super altare, in odorem Slla-[ tion 3, el comme une odeur très-agréable au 
~~~l'.!ufu J)omino. . . ! Seign~ur. . . , · t ·'1~od, autell} rehquum fue.rit ! 3. Ce qm restera du sncrifice sera pour 
il!· 1;liçi'ific10, erit Aaron et fiho-, Aaron et ses enfants, et sera très-saint, comm8 
!lrill''t\jft!l,"Sanctum sauctornm de: vena11I des oblations du Seigneur'· Ecc/i, 
>hiationibus Domini. 1 7, 34. 
"k Cum· autem obtuleris s11cri- 4. Mais lorsque vous offrirez 'un sacrifice 

il'élum · c.octum in clibano : tlc si- de farine cuite au four, savoir, des pains 
miln; panes scilicet nbst[Ue fer- Mns le-min •, dont la farine aura été mèlée 
menl'o, roh•persos oleo, et lagana. d'huile •. et de petits gâteaux sans levain, 
3Z!füa olèci'lita. : arrosés d'hnile; 

·5, SI oblntio tua fuerit de snr-1 5. •i votre oblation se fait d'une chose 
ta-gllie,· sirilil'œ conspersœ oleo et I frite dans ln poële, savoil' de lieur de farine 
1bsque fermento, • . ' détrempée rlans l'huile et sa1. , levain •. 
· · 6, .di:l'lll.es eam minufatim, et\ 6. vous.'la couperez, pa: petits morceaux, 
l\t'!ldes' super eam oleum. 1 et vous repandrez de I hllile par-dessus. 

· '1. Sin autem de crnticula fuerit, i. Que si le sacrifice se fait d'une chose 
sacrificium, œque simila oleo con-1

1 

cuite sur le gril, vous mêlerez aussi la fleur 
,pcrgetllr : de farine avec l'huile 8 ; · 

·~. gunm otfcrens Domino, !rodes 

1 

8. et l'o!îrant au Seigneur, vous ln ijlettrez 
mnnibus sarerclotis. entre les mains du prètre, 

1). Qui wm ol,tulerit earu, tol!et li. qui l'a'\'ant offerte•, ôtera du sacrifie•· 
memoriale de sacrificio, et ado- i re qm en doit êlre le monument ••, et le 
lebit super altare, in odvrcm sua-· brûlera sur l'autel, pour être d'une odeur 
vitatis Domino; agréable .au Seigneur. 

tO. quidquid autem rcliquum iO, Tout ce qui en restera sera pour Aaron 
est, erit Aaron, el filioruni ejus, et J"'llf. ses .fils, comme une chose très-sainte 
Sanctum sanctomm de oblationi- i qui vient des oblations du Seigneur. 
bus Domini. 1 

t 1. Omnis oblatio, quœ otl'er- ·1 H. Toute oblation qui s'offre au Seigneur 
tur Domino, absque fermento flet, se fera sans levain 11, et vous ne brûlere, 
nec q~idqu_am fe1:menti ac ~ellis; point sur l'~utel nj de levain, ni _de miel " 
adolebitur m sacrific10 Dommo. , dans le sacrifice,qu on offre au Seigneur. 

t2-, Primitins tnntum eonnn t2. Vous les offrirez seulement comme des 
oll·e~eils ae. munera : snpcr altare prémices et comme des dons 13 ; mais on n•· 
vero' non .'imponontur in odorem les mettra point sur l'autel pour ètre uno 
sua~itatis. oblation d'agréable odeur. 

v.,2 •. ,-,3 e\·sl.-â-ùire pour offrande. L'oll"rande est appelée mémorial, parce 
q,i"..Jle, deroit foire ressouvenir Dieu de ses promesses mioer.icordieuses. · 

;;, 3. ·-' • comme un don consacré· à Dieu, dont ceux qm tiennent la pince da 
Dieu ù,•,·aicnt seuls manger. VCf!/. pl, b. 22, 10. H, , 

>·· 9, - • afin de rappeler en figure i• celui qui fait I' olîrandP qu'il doit. Mre p_ur ; 
car le levain est le symbole de la com1ption du cœur (1. Cor. 5, 8.); l'huile et I en
cen,.fiw,reut l'onction spirituelle et la prière. 

• Litt : ... leYain arrosés d'huile, - proprement mô\és ù"huile. 
1,,5.,_ 7 nue espèce de bouillie frite·. 
y,:,'/; - • une espèce de gâteaux ruits sur le gril. 
y,.,9, -· • Jlnns l'hébreu : et quand il l'aura plac/:c sur l'autel, il ôtera etc. 
•• w,e pnrtie de l'offrande comme mémorial: 
j,·,'H,"'" li l'Cf//. pl. , •• )1. 5. 
11'..1.e ,uiiel ·est ia figure de la sensualité et de la Yolnpté, qui, il la vérité, est dour,i 

on goùt,.roois dont les suites sont amères. Celui qui fait un sacrifice doit en être 
déll"l!é (Théod.). . 

y. i2. - 13 Les Isral,lites avnnt de manger des fruits qu'ils recneillaienti devaient 
en ~ll'rlr une lé~ère portion ail Seigneur. C'est ce que l'on désignait sous e nom de 
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t3. Vous MsnisO'llnerez avec le sel fout ce t 3. Quidquid obtuleri1 sacri• 
que ;ous offrire1. en saclifice, ~t vous ne re- licii, s_ale c_ondies, nec a!-ile~• $al 
trancherez point de votre sacrifice le sel de fœderis. De, t~1 de llllllfifiOI\O tuo. 
1:at1ia~" que votre Dien a faite avec -.ous. ln omni ohlattone tua olîereJ -1. 
Vousolfrirez le sel dans toutes vos oblatious 15• i 
,llorc, 9, 18. : . . ,· 

14-. Que si vous présentez au Seigneur une i 14. Si autem obtu.\eris JDUUùS 
oblation des préœ1ces de vos grains, des. épis ! primarum ~r!lgum lua~um . Do. 
qui sont encore yerts, v~us _ les fel'eZ rôtir au I IDlllO ~e ~p1~1s adhuc v':enüb~, 
feu, vous les briserez ams1 que le blc-fro- i toneb1s 1gm, et confrmges •.n 
ment, et vous off'rirez ainsi vos prémices au I morem farris, et sic off'eres. pu• 
Seigneur, · 1 mitias tuas D0mi11o, 

t5. répandant l'huile dessus, et y mettant i !~. fundens supra oleum, et 
l'encens, parce que c'est l'oblation du Sei-1 thus imponens, q11ia oblatio Do• 
gneur. 1 mini est, 

16. Le prêtre brûlera, en mémoire du pl'é-
1 

16. de qua adolebit sacel'dos i..l 
sent qui ama été fait à Dieu, nne partie du\· memoriam muneris, partem fafr11 

· froment qu'on aura brisé, et de l'huile, et fracti, èt olei, ac totum th.ua. 
t01.1t l"enœns. 1 

CHAPITRE m. 
Lois pour le sacrifice pacifique. 

t. Que si quelqu'un veut offrir uae hostie! t. Quod si hostia pacifioôl'Llm 
padtique 1, et que son oblation soit de bœufs,: fnerit ejus oblatio, cl de ·babli~ 
soit mâle ou femelle, il en oifrira n,1 Sei· ~oinerit o!ferre, m3rem siYe' fe
gneur qui soient sans tache •; minam, immacumtll oft'eret' Ml'àlll 

Domino. 
2. et il mettra la main sur la tète de sa 

1 

2. Ponetque manum sope,r cil
-.ictime 3, ui sera immolée à l'entrée du put vietimœ sure, ~ inimoJabi
tabernacle ~u témoignage ; et les p•ètres, tur in introitu tahemaculi ·té~-

. ' 

----- -···------ - -------------~~. 
prémiceo. Les pr.mice.t appartenaient en ·entier aux prêtres. Voy. i. 11/oys·. ,18, 
U-H. 

y,. 13. - " Le sel est la figure tk, l'incorroptibilité, et par !il même de la· staM?ilê 
de l'alliance. Voy. 4'. Moys. !8, 19. 2. Par. 13, 5. 

ta • Par conséquent aussi dans l'oblation de parfum (2. Afoy.,. 30, 35.). 
;,. !. - 1 Les sacrifices pacifiques étaient offerts afin de rendre à Dieu les 11.CWI<!& 

<le grâces qui lui sont dues pour les bienfaits que l'on a recns de lui, ou pour.en 
obtenir de nouvelles faveurs. Ces sacrifices sont ainsi désiµnés, paree que les fié• 
breux, par le mot de Jl&ix, désignent tons !es biens. Une partie de ces sacrifices était 
brillée, une partie était abandonnée aux prêtres, le reste était se"I dans des repas 
qui étaieut destinés à entretenir l'uuion et la fretemi!é. , . 

• • Sans défaut. - Le sacrifice sanglant consistait en animaux. Lei saerillees d'a
nimaux à quatre pieds n'étaient que de trora espèces : t• la vache, le taureau, le 
veau, qui ne font qu'une espèce (bakar); 2• la chèvre, le bouc el le chev,eau; 
3° la hl'ehis, le bélier et l'agneau, qui, en hébreu, sont compris avec les chèvres, 
etc., sous un seul terme (tsen). Quant aux oiseaux, on n'immolait que des cok>m~ 
ou des tourterelles. Cependant, pour la cérémonie de l"expiation des lépreux ()'l .. b,. 
14, •), on offrait a_ussi des passere.aux, ou, en général, de petits oiseaux (lsi~r}. 
Dans tous les sacrifices sanglants, de mê!lle que dans les sacrifices oon sari ont;; 
(Pl. h. 2, !.), Dieu n'exigeait que ùes animmix ou des prodoclions qui étaieu ,ùans 
l'UB8ge ordinaire ùcs Israélites et qu'ils pouvaient se procurer sans peine; cnr l'a.e,. 
complisseme_nt des devoirs de la religion devait être à la portée ùe tous, du pau>'re 
comme dn n('_he. 

;,. :!. - ' Voy. pl. h. 1, !. 
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timonii, fundentque filii Aaron enfanli d' Aaron, répandnnt le ll1lll8' autour 
,acerdotes ·sanguinem per altari11 de l'autel. 
cii'cuitum. 

· 3·. Et olferent de hostia pacifi- 3. Ils olîrii'ont I\U Seigneur la graisse qui 
œruril in oblationem Domino, couvre les entrailles de l'hostie pacifique, et 
adipem qui operit vitalia, et quid- tout ce qu'il y a de graisse au dedans, 2. 
quid pinguedinis est intrinsecus : Mor~. 29, t3. 
""f · duos renes cum adipe quo i. les deux reins avec la graisse qai cou
teguntur ilia, et reticulum jeco- vre les flancs, et la taie du foie avec les 
1is cuni renunculis, reius '; "' 

5. adolebuntque ea super altare 5. et ils feront bn1ler tout cela sur l'autel 
in bolocaustum, lignis igne sup- en holocauste •, après avoir mis Je feu 8ous 
posito, in oblationem suavissimi le bois, pour être une oblation d'une odeur 
odoris Domino. très-auréable au Seigneur. 

6. Si vero de ovibus fuerit ejus 6. Que si l'oblation d'un homme se fait 
oblatio et pacificorum hostia, sive de brebis, et que ce soit une hostie pacifi
masculum ob"tulerit, sive feminam, que, soit qu'il offre un mâle ou une femelle, 
immaculata erunt. ils seront sans tache. · 

7. Si ag-num obtulerit coram l 7. S'il eft're un agneau devant le Seigneur, 
Domino, 1 ' 

8. ponet manum suam super' 8. il mettra la main sur la tète de sa vic
caput vietim:e sure : qure immola- ! lime, qui sera immolée à l'entrée du taber
bitur in vestibulo tabernaculi tesli- · nacle du témoignage; les enfants cl' Aaron 
monii : fundentque filii Aaron san- 1 ()D répandront le sang autour de l'autel, 
guinem ejus per circuitum altaris, 

9. Et otferent de pacificorum 
hostia sacrificium Domino : adi
pem et caudam totam 
.. j 0, e11m renibus, et pingue

di11em qu:e operit ventrem atq,.~ 
UJlive1·sa '!i!alia, et utmmque re
nlll!culum cum adipe qui est juxta 
ilia, reticulumque jecoris cum re
nunculi11, 
. H· .el!ldolebit ea sacerdos super 

altare .in pabulam ignis et obla
tionis Domini. 

12. Si capra fuerit ejus oblatio, 
et obtuler1t eam Domino, 

13. ponet manum suam super 
ca~t ejus : immolabitque eam in 
introitu tabernaculi tesfimonii. Et 
fondent filii Aaron sanguinem 
ejns per altaris circuitum. 

· g, Tollentque ex ea in pastum 
ig~is. dominici,. adipem qui oper_it 
venlrem, et qm teg,t u111versa v,
talia : 

!). et ils. olîriront de cette hostie pacifique, 
en sacrifice au Seigneur, la graisse et la 
queue entière•, 
, to. avec les reins 1 e-t la graisse qui cou

vre le ventre et toutes les entrailles; l'un et 
l'autre rein. nee la .~aisse qui couvre les 
flancs, et la membrane du foie avec les reins•; 

11. et le prêtre fera brOler ll>ut cect sur 
l'autel, pour être la pMure du feu, et servir 
à l'oblation qu'on fait au Seigneur, 

12. Que si l'offrande d'un homme est une 
chèvre, et qu'il la présente au Seigneur, 

!3. il mettra la main sur sa tète, el l'im
molera à l'entrée du tabernncle du témoi
gnage; les enfants d'Aaron en répandront Je 
•ang autour de l'au.tel, · 

li. et ils prendront de l'hostie, pour en
treteni.- le feu du .Seigneur, la· graisse qui 
eouvre le ventre et-toutes les entrailles, 

;i'. 4. - • Outre les reins ils doivent encore séparer l'épiploon, 
'-· t: - • La graisse et les reins sont la figure de la vie sensuelle, que l'on doit, 

par;t'\!connaissanoe, immoler à Dieu. D!IJls l:laébr. : su, l'holocauate, c'est-à-dire l'ho
kiea:,:iste quotidien (Pl. h. 16, 12.) ou particiniu. Selon l'hébreu, les parties grais
senses des victimes pacifiques étaient mi•es sur les morceaux de l'holoeauste, et 1e,t 
nhs et tes autres consumés en même temps par le feu. 

:;. 9. - • La queue des brebis, en Orient, n'est pas simplement de- la ebair, mais 
nn: morceau très-gras, que l'on mange comme du. bt!!urre aveo du pain. 

;.·fO. - 'Au lieu de eela il y a dans l'hébr.: on la séparera de l'échine. 
• Voy. pl 1,. j, • ._ 
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15. les deux reins avec la taie ·e qui est '1 t5'. duo; renunculos · cunJ:, ~êl.i-
1lessu, près des flancs, et le. graisse •0 du foie culo, qnod est super eos, .illX!a 
aTec les reins 11; ilia, et ar,inam jecori~ Cl)!J'. r11s 

uunculis : , .. 
t6. e~ le prêtre les fer~ bnller sur l'autel, t 6. adol~bitq~e e~ sup~r ~~ta.re 

afin qu'ils soient la nourriture du feu, et une sacerdos, m nhmomnm 1gu.u;, et 
oblation d'ngréable odeur. Toute la graisse' suavissimi odoris. Omnis ad!IJI" 
appartiendra an Se\gnenr; . . Do11!iu! erit . . , -. .. , . 

li. par un droit perpétuel de race en . t 1. Jure perp_etuo 1~ gen~rat1!/'
race, et dans toutes vos demeures : ·et vous. mbus, et cunctis hnbttacuh;i )'~.s
ne mangerez jamais ni sang, ni graisse a, 1 tris : nec sangui!lem nec ar.lipem 

l omnmo comedehs. 

CHAPITRE IV. 

Loi's to·uch.ant le sacrifice pour le péclié. 

' 1. Le Seigneur parla encore à ·Moyse, et !. Locutusqne est Dominu;;. ad 
lui dit : · Movsen, dicens : , 

2. Dites ceci aux enfants d'lsrnël : Lors- 2. Loqnere filiis. Isrnel: An;wa, 
qu'un homme a péché par ignorance 1, et a qure peccaverit per ignorantiam, 
,iolé quelqu'un de tous les commandements et de universis mandatis Doinini. 
du Seigneur•, en faisant quelque chose qu'il qnre prœcepit nt non Herent, quid-
u défendu de faire 8 : piam fecent : . , . 

3. si c'est le prêtre <1ni a reçu l'onction' 3. si sacerdos, qui unctu~ e.t. 
suinte •, qui a péché en faisant pécher le pcccaverit, delinquere .fac~ns po
penple· •, il offrira au Seigneur pour son pulum, oft'eret pro pcccnto i;uo ~i-
péehé un veau sans tache; tulum immaculatum Domi_no : 

'•· et l'ayant amené à l'entrée du taber- 4. et adducet ilium ad o,ti.um 
nacle du témoignage devant le Seigneur, il tabernaculi testimonii wram Do
lai mettra la main sur la tète, et il l'inimo- mino, ponctque manum' super 
lera au Seigneur. · cap ut cjus, et immolabit A'.lum 

Domino. 
ü. Il prendra aussi du sang du veau, qu'il 5. Hauriet quoque de .. sanguinc 

y. m. - • Dans l'hébr.: avec la graisse. 
10 Dans l'hébr. : l'épiploon. 
ll Daris l'hébr. comme pl. h. ;,. 4. - • L'hébr. pourrait se trad. : Et duos reues, 

et pinguedincm qua, super eos, quœ super ilia, et majorem lobum super jeeur, su
per duos renes, auferet ea. 

~-. 1i. - " Par la graisse il faut eutendre les parties graisseuses dont il a Hé 

r.arlé ci-dessus; il n'était pas défendu aux Israélites de 1uanger de la ~raisse avce 
es autres viandes : c'est ce qui a été observé pl. I,. ~-. 5. - Touchant la défenl!e 

de manger du sang, voy. l. 11/oys. 9, 4. Pl. h. t, 5. 
,-. 2. - • ou bien par inadvertance, même coupable. 
• r.roprement des défenses. 
3 il doit offrir un sacrifice pour le péché. Il n'y avait que cc n qu en.re1gne.itla 

loi par ignorance, par inadvertance, qui pût se purifier de la coulpe et se libltrer 
de fa peine par un sacrificœ d'expiatim• quiconque transgressait la loi de propos 
délibéré et publiquement, étail,comme''rebelk, à Dieu, puni de mort. Voy. 4. Moys. 
!.5, 30. A l'égard d'un tel coupable, il n'y avait que sa propre mort qui pût lui servir 
d'expiation de sea fautes, pourvu encore qu'il la souffrit dans un esprit de péniJ 
tence et dans la vue des promesses de Dieu. 

,-. 3. - • le grand prêtre. Voy. 2. Moy,. 29, 7. 
'. Dans l'hébr. : ... s'il pèche pour le délit élu peuple. - Le peuple tombe ordi· 

na,rement dans les fautes qne commcltent ses prêtres. Voy. 1. Rois, 2, 17. 
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'lituli, inferens ilium in taberna- eortera da~s le tabernacle du l.t!moignage; 
mll11m1 lestimonii. 
'·6, Cumque. intinxeHt digitum 

il1' Sé.li~11ille, asperget èo septies 
coram Domino contra Yelum Sane
tnaltli. 

6. et ayant trempé son doigt dans le s11.11....-, 
il en fera l'aspersion sept fois en présen.:e 
du Seigneur devant le voile • du snnctuail'", 

•·, 7, Pen~que de eodi,w sanguine · i. il mettra de cc m•'mc sang sur le;; 
super cornua altaris tb-ymiamatis cornes de l'autel des parfums d'une odeur 
gratissimi Domino, quod est in très-agréable au Seign.,ur, lequel est dan< 
faliernlt<!ttlo testimonii ; omnem ' le tabe_rnade du témoignai:,c; et il répandm 
31tt'em 'l'eliquum sanguinem: fun-, tout le reste du saug· au pied de l'autel des 
det: !Il: bas1m altaris holoeausti. in· holocaustes, qui est à l'entrée du tabernacle. 
introitu tabernacufi. 

8. Et adipem vituli auferet pro 8. Il prendm la graisse du veau offort 
peœato; tam eum qui ,·italia ope- pour le péché 1, tant celle qui couvre les 
1·it, quam omnia qure intrinsecus entrailles, que toute celle qui est au de-
«unt : dans • ; 

9. duos renuuculos, et reticu- 9. les ,!eux reins, la taie qui est sur les 
lum quod est super cos juxta ilia, reins, près des tlancs, et la graisse du foie 
et adipem jecoris eum renum·.ulis, avec les reins 9 , 

tO. sic.ut aufertur de vitulo hos- 10. comme on les ûte du wau de l'hostie 
liœ pacificorum : et adolebit ca. hacifique; et il les brûlera sur l'autel des 

h l 
. 1 • 

"uper Rlfare o oeaustl. , olocaustes. · 
H. Pellem vero et omnes carnes, 1 !. Et poul' ce qui est de la peau et de e- àpite et peù1lms ctintcstinis toutes les chail's, a,ec la tète, les pieds, les 

.-, tltno, · intestin~, les excréments, 
,. t2:· et reliquo corpol'e, effcret 12. et tout le rcole. du corps, il les em, 

1!lllm b\stra in locum mundum, portera bors du camp dan,s un lieu net, où 
ubi cineres effundi soient : incen- l'on a accoutumé de répandre les cendres, 
detqne ea super lignornm stru,•m, et il les brûlera sur du bois où il aum mis 
qulll' ·ln loco · effusorum dnernm le feu, afin qu'ils ,:oient consumés au lieu 
oremàlmilt11r. où les cendres sont jetées 10• 

tll; (luod'si omnis turba Israel 13. Que si tout le peuple d'Israël est tombé 
j~mverit, et per imperitiam fo-

1 
dans l'ignorance, el qu'ayant fait quelque 

m~··qti6d contra mnndatum Do-1 chose co~tre le commandement du Seigneur, 
tJtWli- est; sans savoir que ce fût un mal 11, 

""U. et· postea intellexel'it pec- 14. il reconnaisse ensuite son péché, il 
cntum suum, otferet pro peccato offrira pou!' son péché un veau qu'il amènera 
suo ·"ilnlum, mldncetque eum ad à l'enll'ée du tabernacle. 
ostium tabe!'naculi. 

t5. Et ponent scniot·cs populi I5. Les plus anrii,ns du peuple mettront 
manus super caput ejus coram lcul's mains sui' la tùtn do l'hostie devant le 

\·. G. - 6 le voile intérieur. 
t. 8. - 1 pour le sacrifice d'expiation . 

. " a-iedRns de• intestins. 
· ,;r,:9. - • · Vo11. pl. h. 3, t5. 
;. 12. - •• en signe <J.UC le péché exclut <le l'as.semblée et comme figure que 

Jésus-Christ <levait mourir en croix hors de la ville. Voy. Hé6r, l.3, H, t2. 
j;. t3. -"" Si ceux qui, par suite d'un avertissement, avaient reconnu qu'ils avaient 

"!olé la loi, ou qui de toute autre manière s'étaient al?erçu• qu'ils avaient par mé
ga-rde commis quelque délit, eussent pu se figurer qu ils n'avaient besoin d'aucune 
ellpllltlon1· it serait aisément arrivé de là qu'insensiblemen~ ils auraient négligé 
t09lils les loi•, ou même qu'ils auraient regardé comme superllu de s'en instruire. 
~e1t-dmuHrvee beàucoup de sagesse, q11'a6n de stimuler le zèle des Israélites ponr 
18,l(l(l))naisaallee et l'ohservation de la loi, Moyse imposait une amende même à 
,:eux qui péchaient par i~noranee ou par m,\gal'dc. Il va sans dire qu'il ne s'agit 
ici que des fautes en matière de rites, ou eu toute autre matière dans laquelle Tes 
l'alltes ·n!étaient pas punies par une peine plu,; gra,·e. 
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Sei~r; et ~ant immolé le nau en ltt Dommo. lmmolatoque vitu~ ia. 
présence du. Seigneur, conspectu Domini, . 

i6. le prêtre, qui a re()U l'onction, portera i6. inferet saœrdos, qui uQCtw. 
du sang au -veau dans le tabernacle du té- est, de sanguine ejua Îll. taber-1111-
moigntlge; culum testimonii, . · 

i7. et ayant trempé son doigt dans ce i7. tincto digito aspergellJi scp-
sang, il fem sept fois l'aspersion den.nt le ties contra -velum, · 
voile : 

1 R. il mettra du m~me sang sur les cornes! ! 8. ponetqu~ de eodl:m san
de l'autel, qui est devant le Seigneur, dans ·1 gume m corn~bus. altar1s, qul'd. 
le tabernacle du témoignas-e; et il, répMdra est ~ora°:'. Dom!no Ill tabernacll).l) 
tout le reste du sang au pied de l autel des tesJ1monu : reh9uum a~tem ~
holocaustes, qui est à l'entrée du tabernacle 'i gumem fundet JUXta bas~ altar_lS 
du témoiirnage. holocaustorum, quod est m .. oslio 

C , tabernaculi testimonii. 
m. Il en prendra toute la graisse et la: rn: Omnemq_ue ejus adi~in 

brillera sur l'autel; 1 tollet, et adoleb1t super ;µtare ; 
20. faisant de ce veau comme il a été dit 20. sic faciens et de hoc vilNlll 

qu"on ferait de l'autre 11 : et le prêtre priant quo modo ~ecit et prius :, et .. ~o, 
pour eux, le Seigneur leur pardonnera leur g"!1te. pro e1~ sacerdote, prop*us 
péché 18. · erit e1s Dommus. 

21. Le prêtre emportera aussi le veau . 2 !. lpsum autem vitulum 6" 
hors du eamp, et le brûlera comme il a été \ feret extra castra, atque combu
dit du premier, parce que c"est pour le péché I rel sicut et priorem -vitulum , 
de tout le peuple. quia est pro peccato multitudinis. 

22. Si uu prince •• pèche, et qu'ayant fait 22. Si peceaverit princeps, et 
par ignorance quelqu'une des choses qui fecerit unum e· pluribus per igno
sont défendues par la loi du Seigneur, 

1 
rantiam, quod Domini lege p1-o-

l hibetur, , 
23, il reconnaisse ensuite son péché, il 1 23. et postea intellexerit pec

olfrira pour hostie au Seigneur, un bouc ·1 catum suum, offeret hos. tiam ,Do. 
sans tache, pris d'entre les chèvres. mino, hircum de eapris immacu-

latum. · 
24. Il lui mettra la main sur la tête; et' 24. Ponetque manum suam 

lorsqu'il l'aura immolé au lieu où l'on a super caput ejus : cumque im111.o., 
accoutumé de sacrifier les holocaustes devant laverit eum id loco ubi solet mac
le Seigneur, parce que c'est pour le péché 1•, tari holocaustum coram Domino, 

quia pro peccato est, 
25. le prètre trempera son doig'l dans le 25. tinget sacerdos digitum in 

sang de l'hostie offerte pour le péché; il en! sanguine hostiœ pro peccato, tan
touchera les cornes de l'autel des holo- ! gens cornua altans holoeausti, et 
eaustes, et répandra le reste au pied de I reliqm,m fundcns ad basim ejus. 
l'autel. 

26. li fera brûler la graisse sur l'autel, 26, Adipem vero adolebit supra, 

j;. 20 .. -. " * Il est digne de remarque que le sacrifice pour un péché de tout le 
p_euple eta,t le 11:ême, et s'offrait à une exception près tJ·. '15.), avec les même• 
l'ltes que le sacrifice pour le péché du grand prêtre seul. C'est qu'a,u yeux de Dieu 
1~ péché du seul grand prêtre était aussi énorme que le péché du peuple tout en
tier. - Sur.le pardon du péché en vertu de la loi, voy. lléb,-. 10 el 1es notes. 

~· •.. de I antre ; et a1ns1 le prêtre les réconciliera, et il leur sera pardonné. 
y. 22. - " * Un juge, un grand, un chef de tribu ou de famille, ou tout antre 

personnage exerçant quelque commandement civil ou militaire. - L'expiation des 
fautes de ces per~onnages est distinguée de l'expiation des fautes des particuliers on 
des personnes pnvées, parce que les fautes qu'ils commettent sont d'une plus grande 
..!O~équencc~ et o,nt, à ~aison du mauvais exemple, des suites bien plus fâcheuses. 

} · 24. - '.' 11 n y avait que dans ces sacrifices que le prètre, tenai1t la place de 
D!eu, arros.mt les cornes de l'nutel, et qu'au lieu du sang on de la vie du pécheur, 
Dieu agréait le song de la victime. 



CHAPITRE V. 
sicut in victimis pacificorum fteri 
solet: rogahitque pro eo sacerdos, 
et JJTO peccato ejus, et dimittc
tur ei. 

27. Quod si peccaverit anima 
pcr ignorantiam, de populo terrœ, 
ut facial quidqunm de his· quœ 
Domini lege prohibentur, atque 
delinqunt, 

comme on a accoutumé de faire aux vwtimes 
pacifiques : et le prêtre priera pour lui lll 
pow- son péché••, et il lw sera pardonné. 

27. Que si quelqu'un d'entre le penple 
pèche par .ignorance, et qu'a!ant fait quel
qu'une des choies qui sont défendues par 
la loi du Seigneur, et étant tombé en faute, 

· 28. et cognoverit peccatmn 28. il reconnaisse son. péché, il oft'rira 
suum, offerct cnpram immacula- une chèvre saus tache; 
1am. 

29. Ponetque manum super en- 29. il mettra sa main mr la tête de l'à-Ostie 
put hostire quœ pro peccato est, et I ·1ui s'offre pour Je péché, et il l'immolera 
1mmolahit cam in Joco holocausti. 

1 

au lieu destiné pour l'holocauste. 
30. Tolletque sacerdos de san- ' 30, Le prètre ayant pris avec son doigt 

guine in digito suo : et tangens I du sang de la chèvre, en touchera les cornes 
cornua altaris holocausti, reli- 1 de l'autel des holocaustes, et répandra le 
quum funclet ad basim ejus. · reste au pied cle l'autel. 

3t. Omncm autcm adipem au-1 31. Il en ôtera au••i toute la graisse, 
ferens, sicut auferri sole! de vie- comme on a accoutumé de l'ôter aux vic
timis pacificorum, adolehit super, limes pacifiques; il la fera brOler sur l'autel 
altare in odorcm suavitatis Do- l demnt le Seigneur, comme une ob/11tio11 
mino : rogabitque pro eo, et di-1 d'agréable odeur: il priera pour celui qui a 
mittc!tn· ei. · commis la faute, et elle lui sera pardonnée. 

:12. Sin autem de pecoribus ob-1 32. Que s'il offre pour le péché une ,·ic
tulerit victimam pro pcccato, ovcm lime de brebis, il prendra une brebis qui 
scilicet immaculatam; soit sans tache; 

33. ponet manum super caput 33 .. il lui mettra ln main sur la tête, et il 
ejus, El immolnLit eam in loco l'immolera au lieu où l'on a accoutumé cl'é
ubi soient cœdi holocaustorum gorger les hosties des holocaustes. 
hostiœ. 

34. Sumetque sacerdos de san- 34. Le prêtre ayant pris avec son doigt 
guine ejus clig·ito suo, et tangens I du sang de la brebis, en touchera les com,•s 
comua altal"is holocausti, reii-1. cle l'autel des holocaustes, et répandra '" 
·quum fundet ad basim ejus. 1·este au pied de l'autel. 

35. Omncm quoque adipe·m au- 3ü. Il en ôtera aussi toute la graisse, 
ferens, sicut auferri sole! adep,; comme on a accoutumé de l'ôter au bélier 
arietis qui immolatur pro pacificis, qui s'offre pour l'hostie pacifique; il la hrt'l
cremab1t super altare in incensum lera sui· l'autel comme un encens offert nu 
Domini : rogabitque pro eo, et pro Seigneur : il priera pour celui 17 qui offre 
peccnto ejus, et dimittetur ei. et pour son péché;. et il lui sera pardonné"· 

CHAPITRE V. 

Lois touchant le sacrifice pour le delit 1• 

t. Si peccaverit anima, et au-\ t. Si un homme pèche, en ce qu'ayant 
dicrit voccm jurantis, testisque I entendu quelqu'un qui faisait un serment, 

;·. 26. - 10 Dans \'bébr. : le P.rêtre le purifiera de son Eéché. 
;.. 35. - 11 Dans l'hébr. : et 11 le réconciliera - le purifiera de son péché. 
u Sur la nature du pardon voy. pl. h. ch. '1, note 1. 
l C'e•t ainsi que ces sacrifices sont appelés dans le texte)lébreu. Notre version latine, 



J.E J.É\lTIQl'E. 
; ·f!i , ~,,v 

et pou..-ant ètre li-moin ,k. la ch~se, ou ~ou.r, fn~rit qnod a~t. ÎJ>.SC ~i<\it,,~li~/Nlr 
l'nvoir vnr, ou pour ('U ••h·r. lrt~s-a~snre, 1l, sein~ r~t ~ rn~1 11u1u·an1r1t, por-,, 
ne '\""eut pas en rendre témoi~nagt·, il p· ot- 1 tahit iuiquitatem stuun. ~· '-' - di.~ · 1 

ter;_ "st ui:ii!::~~~ touche· à une ·1·hose im- 2. Artim~· qure t,•ti;;èf{~j~j~ 
pure, comm11 serait un nnimal tué par une. imm11ndun1;·11i,-e <1110J, .oc.ç1s1W1,,o. 
bète, ou qui· soit morte de soi-nième, ou: hcstia est, aut per ~c mo~·II\\IW, 
quelque reptile •; encore qu'il ait ouhli,'•, ant qu<'dlibet aliud rcpli,l~ ;., et 
cette impureté •, il ne laisse pas d'être cou- oblita fuerit immundiliœ su.\?,,"e& 
pnhle, et il a commis une faute. 1 rst, et dclîquit : . ...·.,, .. 

3. Et s'il a touché 11uelq11e chose d'nn j 3. et si tctigerit 'luidquaqi 4e 
homme qui soit impur, scion toutes les im-: immunditia hominis, jux.ta,,011,1..
puretés dont l'homm~ peut êtr~. souilh), et; ne~ impuritatcm q!m pollui so\ct, 
que n'v a~·nnt pas pr,s gnrtlc d abord, 11 le I ohlitnque cognowr,t 1•osl~I\, suh-
recQDW1isse ensuite, il sera coupable de pé- : jncchit delicto. · ,: . 

1 • • 
ché. · 1 · .. • 

.,. Si '?-n homme a!?nt juré r..t prononcé 1 -i. A~ima .!lute . jm·awl'Îb · et 
de ses levres, et confirme par ;;crmcnt et• protutcnt ln\Jns sms, ut vel QJ.:i.le 
par sa parole qu'il ferait quelque chose de I quid faccret, wl bene, et idip,sum 
bien ou de mal•, l'oublie ensuite, et après jm·nmcnto et scrmuue firma,·çrjt, 
cela se ressouvient de sa fnutc, · ohlitaque postea intellcxc"rit d:e-

. · lictum suum · · 
ti. qu'il fasse pénitence pour son péché•, 5. · ~gal p~•uitcntiam 1u·~ pi;é-

. · cato, . . 
6. et qu'il prenne d'cull"c les troupeaux 1 6. et offcrat de gregibus agijàni 

-._.:...-- -·---· -·· 

qui en cet endroit s'éloigne eu génêral beaucoup du texte, fàit à peine mentloii .de 
ces sacrifices dans les deux chapitres suivants, les confondant avec les sacrifices 
pour le péché .. Dans Je chapitre septième elle les désigne cependant sous le nom de 
sacrifices pour un méfait (v.ro delicto), l,'ar opposition aux ,acriflces pour lé péché 
(pro peecat.o), de sorte qu 11 semble. qu.elle fasse consister la ditl'érenoe entre h!a 
sacrifiées pour le pi:ehé et les sacriftces pour le délit en ce que les premiel'il é!aial 
offerts pour les fautes légères, et les seconds pour les fautes plus considérables, ce 
gui toutefois ne s'accorde pas généralement avec le• différentes circonstances dllllS 
lesquelles les uns ou les antres de ces sacrifices élaient offerts. Que l'on com
pare les cas où on les offrait, et peut-être la dilférence qui les distingue parnitra-t
~Jle être celle qui suit. Le• S11criflces po1<r le péclié étaient olfcrts pour des /a.ull?s que 
l'on co111111ettait, et pour dea états qu'on ~rouvalt en· soi plutot par un ell'.efdc la 
fragilité (pl. /,. 4, 3. 13. 22. 27.), que par I entrainement des occasions extérièuré~: 
le• sacrifices pour le délit étaient olfel'ls ponr les fautes et les états qui étaient'pJu[At 
occasionnés \'ar des causes extérieures, personnes (~. !.. 4.) ou choses C,. 2 .. 3 .. .(5. 
chap. 6, t-7. , que par la fragilité propre;· de sorte que dans les violations de Ja. lt. 
et dans les cas de la première esJ)éce, c'est surtout de lui-même que l'homme \i(e 
sa culpabilité, c'est lm qui se rend coupable; dans les autres cas, sa culpabilité eil 
p!utàt occasionnée par des C(lllses externes. .. 

j;. 1. - • Dans l'hébr. : et qu'il porte son iniquité; - s'il néglige la dénonciation 
obliiiatoire auprès du jup;e. Ln conclusion q_ui se rattache à ce verset et aux ttgîj 
suivants, est d'après l'hébreu, renvoyée au ,. 5. . 

Y. 2. - ' Dans l'béhr. : le cadavre d'un reptiJe impur. V,,y. pl. b. ch. U. , 
• 6j"li ·:.: ~ :~ctée sans le savoir, et sans recourir aux prescriptions h\gales ~ur 

se pw·iher, ar,r.';:: ~), a. ai. c:::.inaissance de son impureté. Dans l'héhr. : et ~e !l 
'"-':'le lui soit cachee, il e1t impur, il ~ commis un délit. · , . · '. 

). ,. - • llll~ ~ 1,w homme), qui en général fait des serments et d~s prO!I)~• 
ù la légère, sans les a...cvmr,,;1. Par ce mal dont il est ici parlé, il fant entelll:lre un 
mal naturel, par exemple une :punition1 des je~es etc.; il ne 1/ent ètre qneslloo 
d'un mal moral, qu'il n'est jama1S permis de faire, lors méme qu on s'y est enl!81lê 
par promesse. 

y. 5. - 6 Dans l'hébr. : S'il se rend coupable d'un délit par quelqu'une ile ces 
c~os~s (Y· t-,.) \• il f_ern l'uveu (au v.rêtre devant Dieu) de ee en quoi il a .Pll~é. 
Ams, dél11 d= anc1eu Te,tameut, 11 y avait une confession des p~ehés pri'scl'ill 
~~~- . 



CHAPITRE V. 

li,e cai;>ram, orabi\que prg ea s11-
eétdcli' et pro pe'ccato ejus : . . ,, •·· '" 

' 7. IÏD autem non poiuèrit of,. 
ren:e vecus, olferat ,duos tu~tures, 
,el duos pullos columharum, Do
millli;· nrtum pro peccato, et nlte
riitn 'ln holocaustum, 

8. d:tbitque cos sacerdoH ·: ql\i 
primum offerens pro peccato, re
torquebit caput ejus ad pennulas, 
lta ut collo hœreat, et non penitus 
abrumpatur. · · .. 

une jeune brnhis, ou une chèvre, qu"il oft!rîra; 
et le. prêtre priera pom·. lui et .pour sou 
péché'·· 

7. Mais s'il n'a pas le mo~en,d'oft'rir ou 
une brebis, ou une chèvre,· qu'il offre au 
Seigneur deux tourte1·elles,. ou deux petits 
de c.olombes, l'un pour le péché •, et l'autre 
en holocausle; Pl. b. i2, 8. lue, 2, 24. 

. 8. il les donnera au prêtre, qui, oll'oont le 
premier pour le péché, lui fera retourner la 
tête du côté des, a\lcs, en sorte néanmoins 
qn"e\lc demeure toujours attachét au cou, 
et qu'elle n'en soit pas. tout-à-fait ttl'l'll

chée .. , 
O. Il fera ensuite l'aspersion du· sang de 

l'hostie sur les côtés de Taute!, et il en fera 
distiller tout le reste au pied, parce que c'est 
pour le péché •. 

'!J. Et ·asperge! de sanguin·~·ejÜs 
parietem altaris; quidquid autem 
reliquum fuerit, faciet distillare 
ad fundamentum· ejus, quia pro 
peccato est. 
· IO; 'Alterum vero adolebit in 10. li briilcrt l'aulre,'et en fera un holo-

holocauslum, ut fleri so[et : ro- causte, selon l.A co.utume •0 ; et le prètre 
gabitque pro eo sacerclos ét pro priera pour cet homme et pour son péché, 
peccato ejus, e.t dimittetur ei.. et il lu, sera pardonné 11 • 

· rt. Quod si non quiverit manus 11. Que s' 11 n'a pas le mo!en d'offrir deux 
ejus duos oft'erre turtures, aut tourterelles ou deux petits de colombes, il 
duos pullos columbarum, otferel 011,·ira pour son péché la dixième partie d'un 
pro pecca!o suo similœ partcm éphi " dr. fleur de farine. li ne l'arrosera 
epbi decimam; non millet m eam point d'huile 13, et il ne mettra point d'en
oleum, nec thuris aliquid impo- cens dessus n, parce que c'est pour le péché. 
net, quia pro peccato est; · 

. 12. tradetquc eam sacerdoti : 12. Il la présentera au prêtre, lequel en 
qui plenu1n ex ea pugillum bau- prendra une poi,e;née, ln briil~ra sur l'autel 
riens, cremabit super nltnre, in I en mémoire de celui qui l'aura offerte ", 
lll6nimentum ejus qui obtulerit, 

5·. ô. - r Dans l'héhr. le verset porte : et il awé1wru son sacrilice du dêlit pour 
soo péché, une femelle des 111enu• troupeaux,, une· lirebis ou une chèvre, comme 
victime pour le péché, et le prètre le purifiera de son péché. - De ce que dans ce 
passage ainsi que dans d"autres endroits, le sacrifice pour le délit est aussi désigné 
sous ie nom de. sacrifice pour Je péché, il ne s'ensuit.pas, comme quelques-uns l'ont 
un que ces deux sacrifices ne soient point distincts i mais il s'ensuit seulement que 
l'on ne croyait pas qu'il y eût de sacrifice pour le aélit sans péché, ni récipro~e
m.en.t_, .de sacrifice pour le péché sans ~élif. - •. Les _'I; 5. et 6. por~nt. dans I hé~ 
breu : :.. et erit quando dehctum adm1ser1t (dehquer,t) per unum ex 1sbs, tune con
fitebitur quod peccnvit iu eo (per illuù). - 6. Et adducet victimam pro dilecto ip
sius (Ascham) Jehovœ, propter peccatum quod P.eccavit, feminnm de grege, ovelJI 
vel pullum caprnrum pro peccato, et purificahit 11lum sacerdos a peccato. 

jl. 1. - • Dans.l'hébr. : un pour le sacriflce pour le péché. 
jl. 9. - • Dans l'hébr. : parce qup c'est un sacrifice pour le péché. 
j,. m. - 10 Voy.pl. h. ! , H-11. Le sacrifice pour le péché est suivi d'uu holocauste, 

parce qu'il ne suffit pas de se purifier .de ses péchés, mais qu'il est de plus requia 
de .se conserver pur par mie offrande entière de 5oi-mème ù. Dieu. · 

u 'Dans l'héhr. comme pl. h. ~. 26. 
j,. H. - •• c'est....-dire un gomor. Voy. 2. Mo11s. f6, !6. 
11 il n'y aura aucun signe d·e joie, parce que l'on doit être pénétré de tristesse à 

causé du péché. 
" parce que le péché ne rtpand point une bonne odeur, mais qu'il ne s'en ex

llale qu'une odeur fétide. 
j. 12. - " que Dieu Sf Nnvkut de lui. Dans l'héhr. : comme mémorial et comme 

aàcrifice pour le pècM, 



118 LE Lf:VITIQUE, 

~3. priant pour lui, et.expiant •a fa.le";\ t3. rogans pro illo eJ espi11111, 
et il aura le reste ·comme un don. reliquam vcro partem 1pse habe-

. bit in munere. , · " 
U. Le Seigneur parla encore à Moyse, et lui 14. Locutusque est Dominos ad 

,dit : Moysen, dicens : · 
15. Si un homme pèche par ignorance 15. Anima, si prœvaricans cere-

eontre les cérémonies dans les choses qui manias, per errorem, in bis q•z 
1ont sanctifiées au Seigneur 17, il offrira Domino sunt sanctificata peccaYe· 
pour•sa faute un bélier san11 tache, pris du rit, offeret pro delicto suo arietem 
milieu des troup~aux, qui peut valoir deux immaculatum de gregibus, qui 
sicles ••, selon le pojps du fanctuaire 19. emi potest duobus siclis, juxla 

16. Il restituera le tort qu•il a fait, en y 
ajoutant par dessus une cinquième partie, 
qu'il donnera au prètre, lequel offrant le 
bélier, priera pour lui, et son péché lui sera 
pardonné. 

17. Si un homme pèche par ignorance en 
faisant quelqu'une des choses qui sont défen
dues par la loi du Seigneur •0, et qu'étant 
coupable de cette faute, il reconnaisse en
euite son iniquité, 

t 8. il prendra du milieu des troupeaux un 
bélier sans tache, qu'il offrira au prêtre, 
selon la mesure et l'estimation du péché •1 : 
lé prêtre priera pour lui, comme ayant fait 
cette faute sans la connaitre; et elle lui sera 
pardonnée, 

19. parce qu'il a péché par ignorance contre 
le Seigneur "· 

pondus Sanctuarii : 
16. ipsumque quod intulit dam

ni restituet, et quintam partèm 
ponet supra, tradens sacerdoti, 
qui rogabit pro eo offerens ari&
tem, et dimittetur ei. 

17. Anima si peccaverit per 
ignorantiam, feceritque unum ex 
his qure Domini lege prohibentur, 
et peccati rea intellexerit iniquita
tem suam, 

18. offeret arietem immacula
tum de gregibus sacerdoti, juxta 
mensuram restimationemque peo
cati : qui orabit pro eo, quia nes
ciens fecerit : et dimittetur ei, 

t 9. quia per errorem deliquit 
in Dominum. 

CHAPITRE VI 1• 

Continuation. L'holocauste de chaque jour. Le feu perpétuel, 
· 0 ff randes et sacrifices des prêtres. 

t, Le ·Seigneur parla à Moyse, et lui dit : 1 L Locutus est Dominus ad 

I .Moysen, dicens : . 
2. L'homme qui aura péché, et qui, mé- 2. Anima qure peccaverit, et, 

t. 13. - 18 Voy. pl. h. ,-. 10. remarg;. · 
,-. 15. - 17 S'il apporte quelque délru dans l'offrande des dons ,qui appartiennent 

aux prêtres, s'il ne paye point certaines parties des dimes, des pr€mices etc. 
u du prix de deux sicles. Voy. 2. Moys. 30, 13. 
tt Voy.pl. h. 27, 25. 
t. 17. - •o Selon toute apparence il est ici question des prescriptions cérémo

nielles, des rites, par le mépris desquels l'homme qui les né~li~e tombe dans la cul· 
pabilité par une cause externe. Dans le chap. i, 21. il s agit d'infractions en des 
points de morale. 

t. 18. - 01 estimation qui sera faite par le prêtre, - de manière que le bélia' 
devait être d'un prix plus ou moina grand selon la nature du péché. 

,. 19. - 11 Dans l'liébr. : c'est un sacrifice pour le' délit, parce qu'il a commis aD 
délit contre le Sei œneur. 

1 • Dans l'hébr. "ie chap. 5 a vingt-six versets, et comprend jusqu'à chap, 7, t-7, 
de la Vulgate inclusivement. 



CHAPITRE VI. 4f9 

CD.11tfmpto Domino, · negaverit prisant le Seigneur, aura refusé h son pro
proiimo suo depositum quod fi dei chain ce qui avait été commis à sa bonne foi, 
ejus creditum fuerat, Tel vi ali- ou qui aura par violence ravi quelque chose, 
quid e:dorserit, aut ca!umniam ou qui l'aura usurpé par fraude et par trom-
feccri t, i perie •; 

3. sive rem perditam invenerit, i 3. ou qui ayant trouvé une chose qui était 
.et inficians insuper pejcravcrit, perdue, le nie, et y ajoute encore un faux 
.et quod.libet aliud ex pluribus fe- serment; ou qui aura fait quel,1u'autre faute 
Cl!rit, in quibus soient peccare ho- de toutes celles 3 que les hommes ont accou-
mincs., tumé de commettre; 

4. convicta delicti, reddet 4. étant convaincu de son péché •, 
:S. omnia qure per fraudem 5. il rendra en son entier tout ce qu'il a 

Toluit obtinere, mtegra, et quin- voulu usur11er injustement : il donnera de 
tam insuper partem aommo cui plus une cmquième partie à. celui qui en 
damuum mtulerat. était le possesseur légitime, et à qui il avait 

6. Pro peccato autem suo ol!eret 
.arie\em immaculatum de grege, 
et dabit eum sacerdoti, juxta resti
mationem mensuramque delicti : 

7. qui rogahit pro eo coram Do
mino, et dimittetur illi pro sin
gulis qure faciendo peccavit. 

8. Locutusque est Dominus ad 
2\loyscn, dicens : 

9. Prrecipo Aaron et filiis ejus : 
Hrec est lex hofocausti : Crema
bitur in altari Iota nocte usque 
mane : ignis ex eodem altari erit. 

iO. Vestietur tunica sacerdos 
et feminalibus lineis : tolletque 
cineres, quos vorans ignis exussit, 
et ponens juxta altare, 

H. spoliabitur prioribus vesti
mentis, indutusque aliis, elîeret 
eos ex1ra castra, et in loco ruun
dissimo usque ad favillam con
aumi faciet. 

12. Ignis autem in altari semper 
ardebit, quem nutriet sacerdos 

voulu faire tort •; 4. Moy,. 5, 7. 
6. et il offrira pour son péché un bélier• 

sans tache, pris du troupeau, qu'il donnera 
au prêtre, selon l'estimation et la qualité de 
la faute : Pl. h. 5, t 8. 

7. le prêtre priera pour lui devant le Sei
gneur, et tout le mal qu'il a fait en péchant 
lui sera pardonné 7. 

8. Le Seigneur parla encore à llioyse, et 
lui dit : 

!J. Ordonnez ceci à Aaron et à. ses fils : 
Voici que !le est la loi de l'holocauste 8 : li 
brûlera. sur l'autel toute la nuit jusqu'au 
matin 9 ; le feu sera pris de l'autel même •0• 

to. Le prêtre étant vêtu de sa tunique 
par-dessus le vêtement de lin qui couvre ses 
reins, prendra les cendres qui resteront après 
que le feu aura tout consumé; et les mettant 
près de l'autel, 

t 1. il quittera ses premiers vètements, en 
prendra d'autres, portera les cendres hors 
du camp, el achèvera de les faire entièrement 
consumer. dans un lieu très-net. 

12. Le feu br1i1era toujours sur l'autel, et 
le prêtre aura soin de l'entretenir, en y met-

,. 2. - • Dana l'hébr. : Si quelqu'un pèche et commet une faute contre Jéhovah, 
~t s'il ment à l'égard de son ~rochain pour un dépôt, ou pour une convention, ou 
pour une chose dérobée, ou sil commet quelque injustice à l'égard de son prochain. 
- Il s'agit de ces sortes de péchés qui étaient cachés, qui ne pouvaient être portés 
devant les tribunaux, et pour lesquels les seuls rem.ords de la conscience portaient 
le pécheur à faire pénitence. , 

;. 3. - • d'autres vols . 
. ;. •· - ••Lorsque, par le jugement du prêtre auquel il aura dévoilé sa cons

cience, il sera constant qu'il y a eu délit dans son action. 
,. 5. - • Dans l'hébr. : ... tort au jour du sacrifice pour le délit; par conséquent 

,de suite, sans délai. Voy. Malth. 5, 21,. 
;. 6. - • Dans l'hébr. : comme sacrifice pour le délit. 
1· 7. - 1 et il recevra le pardon de ce en quoi il s'est rendu coupable. 
;. 9. - • de l'holocauste offert le soir de chaque jour. Voy. 2. Moys. 29, 39. 
·t ei:t sorte qu'on place continuellement les uns après les autres, les morceaux de 

1a. victime. 
•• ·gue l'on ne prenne point le feu ailleura. 
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tant chnque jour, Jp mnlin, du. bois, sui· le- 1 s~bjiciens. lignn_ mane per ,s/ng/.l!ot 
quel avant posé l'holocauste 11, 11 fera brûler I dies, et, 1m;ios1to holocausto,. ~e
par-dessus la grnissc des hosties pacifiques"· 1 super adolebit ndipes paciflcru'Um, 
. t 3. C"est Hi le feu qui brûlera touj1Jurs 13. Igni, est iste perpetuus, qui 

sur l"r,ulel, sans qu'on ·le laisse jamais nunquam dcficiet in altari. 
éteindr• 13, 

14, Voici la loi du sacrifice H et des of- li.· Hœc est lex sacrificil ~Ui
frande~ d9 fleur de furine " que les lils bamentorum, quœ otfcrcnt filii 
d'Aaron oft'J·iront devant le Seigneur et Je- Aaron coram Domino, et coram 
vant l'autel. altari. 

!5. Le prêtre prendra une poignée de la 
1 

_15. Tollet sacerdos pugil!u111,ii.-
plus pure îarine, mêlée avec 1 huile, et tout mdœ, quœ conspersa est oleo, et 
l'encens que l'on aurn mis dessus, el les fera. totum thus, quod super siwiJam 
bri\ler sur l'autel, comme un lllllnument I positum es\ : adolebitqµe ill@ in 
d'une odeur trh-agréaLlc au Seigneur. Pl. 

1 
altari·m monhnenlum odo1•is SINI-

A. 2, 2. . 

1

. vissimi Domino : 
16. Et 11ow· ce qui ,·este de la,plus.pw·e 16. reliquam autem,par/#11,ii-

farine, Aaron le mangera sans levain nvec : milœ comedet Aaron . cum Gliil 
ses fils, et il le mangera dans le lieu saint, , suis, absque ferwento : et collWllet 
dans le panis du tabernacle. , f in loco sancto atrii tnberllil~uli., . 

Ji. On ne mettra point de levain dans r 17. lùeo autem non. fermenta
cc.ttc f.u·inc, .parce qu'on en prend une partie, bitw:, quia. pnrs ejus in J)o111,ilu 
qu't,n offre comme un encens au Seigneur. 1 offertm· incen:;um. S:!,nc\µi,n ~ 
Ce •cra une chose tl·ès-sainte comme ce qui I torum erit, sicut.pro peccato atque 
s'o,!rJ pJu1· le péché et pour la faute "'· l delicto. . , · ., , . 

18. Il n'y nura que les mâles de la race t 18. Mares lnntum stir.pil ,\J!;OD 
d'Anron qn, en mangeront 17 • Co sera là une; comedent illud. Legiliinum.,-~ 
loi éternelle touchant les sacrificee du Sei- i sempiternum erit m gene1ationi• 
gucur, qui 1i.asscm parmi Yous de race en ·

1
, bus ,·estris de sncrif1ciis Qo,lllipi; 

race : que tous ceux qui toucheront à ces omnis qui tetigelit ill;,, ~ancqfi
choses soient saints et purs. ! cah1tur. · . ..· ,i ... , 

to. Le Seigneur parla encore i\ Moyse, et 1 !9, Locutusque est DOJ1Jp1us,ad 
lui dit : 1 Moysen, diccns : 

20 Vo.ici l'oblation d'Aaron et de ses tlls 20. llœc est oblatio A,'fon,, et 
qu'ils dohcnt olfi·1r au Seigneur le jow· de , filiorum ejus, qull.lll olf~l'/1 del,eal 
leur. onction. lis offriront pour sacrifice per-1 Domino 1n die nw:tiouis ~. ,De
pétud'" la dixième partie d'un épbi de lleur: cimam partem epbi olfur1111! .. &Î• 
de fariM, la moitié le matin, et l'autre moi-1 mihe in sacrilicio . sempi~no, 
tié le ~air : 

1
1 ''!cdium eju, manc, et medium 
, PJUS vcspere : 

y, 12 .. - ''. l'hol~causte qui él~t offert chnqu~ ~atiu et qui_ vraise,inblobl<illl1llll 
brùl~,~ JUs11u mi soir,, comme celm du ai;r brùla1t Jusqu1au malm (j'. 9.). Celle per, 
pélmtc du sacrifice hgurmt la rer.onna1ssance perpétuelle, et l'abandon cou.stanl 
ile nous-mémcs i1 Dieu, auquel nous sommes- obligés. C était en outre une.l1cllt 
flg1,re dés supplications incess&ntes de Jésus-Christ priant pour obtenir le par· 
don des pécl1eurs. . ·. 

!' et des .autres victimes, qui toutes élnient consumées sur l'holocauste el avec 
lui comme un~ excellente figure que la consécration de soi-même ù Dieu.doU èµ1 
Je _fondement de tous les senliu.ènts pieux. . · . · 

1 t?. - "Après l'avéneme:it de Jésus-Christ, le feu sacré continua à britler 
d'une manière spirituelle, comme il le dit lni-mème dans Luc, 12, 49. , , · .. 

v. U. - 14 de chaque jour, · 
•• Litt. : et des oO'rnudes de liqueurs. Ces derniers mots ne sout pas clans l'l!~!JrfD, 
t• n. - 18 Dans l'hébr.: comme un sacrifice pour le péché et poµr le ~Jjt. 
"1· 18. -,. 17 L'offrande ( Voy.pl. /1. 2, t. remarq. t.) appnrtenait tpute li Dieu; r'd 

pour cela qn'.•·11~ devait Gtrc consumée en _partie par les Oamme~,'.en partie par..let 
tirétres, qm ctaient les représentants de Dieu. · 

î:, 20. :- 18 par c~nséquent non· pas seulement le jour de leur consécration, mail 
tous les Jours depms cette époque. 
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·!h· quœ in sarlngine oleo con- ' 21. elle sera mèlo\e avec l'huile t0 et se 
sph,a 'fri~etnr. Offerct àn~e~1 eam c1ür.a da,!~ la poèle .. Le prèh·c r1ni a_u:a snc
ettlldttm, rn odorem snav1ss1mnm ccdc lq1t1meme!!1• q •on père l'oll'r!!'a tonte 
Domino, chamle '°, pour être d'une octcur trè,-a~réable 

S 
. 0 

22. sacerdos qm jure patri snc
ccsserit, et tota crcmabitur in 
altnri. · 

au c1gncur, 
22. et elle brîtlera tout entière snr l'autel. 

29. Omne enim sacrificinm sa- 23. Car tons les sacrifices des prêtres se-
cerdotum igne cousnmetur, nec , ront consumés pa1· le feu, et personne n'en 
quisquam eomedet ex eo. 1 mangera "· 

24. Locutus est autem Dominus 24, Or le Seigneur parla à Movse, et lui 
ad ·MOJ~en, dicens : dit : • 

21;. Loqucre Aaron et filiis ejus: 25, Dites ceci à Aaron et à ses fils : Voici 
lslà est !ex hostire pro peccato : ln la loi de l'hostie pour le péché "· Elle sera 
loco ubi offertur holocaustum, immolée devant le Seigneur, au lieu· où 
immolabitur coram l)omino : l'holocauste est offert. C'est une chose très-
Sanctutn sanctorum est. sainte : 

2&. · Saç_erdos qui offert, corn- 26. et le prêtre qui l'offre la mangera dans 
edet eam lh loco sancto, in atrio le lieu saint, dans le parvis du tabernacle"· 
tabernaculi. · 

27. Qnidquid tetigerit carnes 27, Tout ce qui en aura touché la chair 
ejus, sanctiflcabitur. Si de · san- ~em sanctifié. S'il rejaillit du sang de l'hostie 
guine illius vestl.s' fuerit asp~rsa, sur un vêtement, il sem laTé dans le lieu 
lavabitur in loco sancto. saint "· 

28. Vas autem fictile, in quo 28. Le vaisseau de terre dans Ic,111el elle 
cocta· est, conrringetur; quod si aura été cuite, sera brisé"' : ,rue si Je Yais
va~ à>nenm fuerit, defrical.Jitur, seau est d'airain, on le nettoiera avec u-rand 
et lnvabitur aqua.. · '. soin, et on le lavera avec l'eau. 

29. Omnis masculus de genere, 29. Tont màle de la nec sacerdolale man• 
sacerdotali vescetur de carnibus: gera de la chair de cette hostie, parce qu'elle 
ejus, qnia Sanctum sanctorum ! est très-sainte. 
est. . ! 

30, HO&tia enim quœ cœditur: . 30. Car quant à l'hostie qui s'immole pour 
pro pèccato, ·cujus sanguis infertur i le péché, dont on porte le. sang dans le ta
in' twemaculum testimonii ad , bernacle du témoignage, pour faire l'expia
ei]>faû.dum in Sanctuario, non·, tion dans le sanctuaire 18, on n'en mangera 
eomedetur, sed comburetur igni. !)Oint, mais el)e sera brûlée pa1· le feu " 

, Pl. h. 4, 5. Hebr. ,13, li. 

------ -------
y. 21 - t• Dans l'hébr. : détrempée d'huile. 
10 Daus l'hébr. : en morceaux, comme en général toutes les olfmnùcs. Voy. pl. h. 

2, 6; . 
'1, !:!. - 2t pas mème les prêlres, parce qu'ils faisaient cette offrande pour enx-

mêtries. · ·· • 
y. 25. - n pour les princes et les particuliers (Pl. h. i, 22-35); car les antres 

,acrifices pour le péchc (Pl. h. l, 12-21} s'offraient avec des rites différents. 
y;·26. - "parce que Dieu faisant disparaitre le péché, tout le saerificc pour le 

péché, tant ce qui dans le sacrifice était destiné il être mangé, lui' appartenait et 
Jl"f c"nsé1juent à celui qui tenait sa J>lace, au ~rtltre. . 

,t; 27. - " de peur que les endr01ts sanctifies par le sang ne fus; ,ut profanes 
par l'U:mge ordinaire 9!!'on en faisait. 

y. 28 .. - ,. parce qu il en conserverait l'odeur. 
,, ;JO:-•.• à savmr le-sacrifice pour les péchés du grand prètre et ùe l'nss~m

Llée. foy. pl. h. i, 12. 21. 
n part~e que duoB cette o~casion !e gra~d prèt.re n'apparaissait pas sitnplcm~·Bt 

~otlllil'e le reo1·ése11tant de Dieu, mrus ausst comme pécheur, 
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CHAPITRE VII. 

Du sacrifice pour le àr.lit, àe l"hqlocauste, des oblations et ,les sacri
fices pacifiques. Défense touchant la graisse et le sang. Poitrine 
d'agitation et épaule d'élévation. 

t. Voici la loi de !"hostie pour la faute 1 ; t. Hœc quoque !ex hostiœ pro 
cette hostie est très-sainte. delicto, Sancta sanctorum est : 

. 2,. C'esl pourquoi dans le même lieu où l'on 2. idcirco ubi immolabitur ho-· 
oft'rira un holocauste, on y immolera aussi locaustum, mactabitur et victima 
une victime pour la faute : son sang sera pro delicto : sanguis ejus per gy-
répandu autour de l'autel. rum altaris fundetur. 

3. On en oft'rira la queue et la graisse qui 3. Oft'erent ex ea caudam et 
couvre les entrailles, adipem qui operit vitalia : 

4. les deux reins, la graisse qui est près 4. duos renuneulos, et pingue-
des flancs, et la taie du foie avec les reins•., dinem quœ juxta ilia est, rcticu

5. Le prêtre les fera brûler sur l'autel : 
c'est le sacrifice pour le péché consumé par 
le feu devant le Seigneur. 

6. Tout mâle. de la race sacerdotale man
gera de la chair de cette hostie dans le lieu 
saint, parce qu'elle est très-sainte •. 

7. Comme on oft're une hostie pour le 
péché, on l'offre de même pour la faute ; 
une seule loi sera pour ces deux hosties : 
l'une et l'autre appartiendra au prêtre qui 
l'aura offerte. 

8. Le pr~tre qni oft're la.victime de l'ho
locauste, en aura ·la peau •, 

9. Tout sacrifice de fleur de farine qui se 
cuit dans le four, qui se rôtit sur le gril, ou 
qui s'apprête dans la poète, appartiendia au 
prêtre par lequel elle est otferte : 

iO. soit qu'elle soit mèlée avec l'huile, 
soit qu'elle soit sèche, elle sera partagée 
également entre tous les fils d' Aaron •. 

H. Voici la loi des hosties pacifiques qui 
s'offrent au Seigneur. · 

i2. Si c'est une oblation pour l'action de 
gràces, on offrira des pains sans levain mê
lés d'huile, des gâteaux sans levain arrosés 
d"huile par dessus, de la plus pure farine 

lumque jecoris cum renunculis. 
5. Et adolebit ea sacerdos super 

altare : incensum est Domini pro 
delicto. 

G. Omnis mnsculus de sarcrdo" 
tali gcnere, in Jaco sancto vescetur 
bis carnibns, quia Sanctum sanc
torum est. 

7. Sic.ut pro peccato oll'crtur 
bostia, ita et pro dclicto : nt, ius
que hostiœ !ex una erit : ad sacer
dotem, qni eam obtulerit, perli
nebit. 

8. Sacerdos qui oft'ert bolocau'sti 
victimam, habebit pellem ejus. 

9. Et omne sacrificium similœ, 
quod coquitur in clibano, et quid
quid in craticula, vel in sartagine 
prœparatur, ejus erit sacerdotis a 
quo offertur : 

to. sive oleo conspersa, sive 
arida fuerit, cunctis filii!< Aaren 
mensura œqua per singulos din
detur. 
- H. Hœc est !ex hostiœ paciûco-
rum quœ oft'ertur DomiJlO. , 

i2. Si pro gratiar·wu actioae 
oblatio fuerit, otferent panes ahs 
que fermento compersos . oleo, el 
lagana azyma uncta olco, tQt · 

"1 .· 

,. t. - 1 Dans 11iébr.: touchant le sacrifice pour le délit. Voy." pl. l,;5, tarn:·8~ 
t-7, où sont détaillées les circonstances dans lesquelles ce sacrifice était preicr!I, 

,. 4. - 1 Dans l'héhr. : •.. foie; on la séparera (la taie) avec les teins. · · · 
t- 6. - • parce qu'elle appartient toute à Dieu. Voy. note 28 du ch. préeé41, ' · 
,. 8. - • Dans les outres sacrifices il lui revenait encore d'autres parties. · · · 

. ;. to. - • !,es ohl~tions cuites (r. 9.) appnrtenaient au prêlre qui oll"rllit; les ohlio 
lions non cuites étaient partagées entre toua les prêtres qui étaient empl?yés. 1 
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tamque similam, et collvridas olei 
adm1Stione conspersas : • 

.. f.i. panes quoque fermentatos, 
cum hostia gratiarum, quœ im
molatnr pro pacificis : 

t4. ex quibus unus pro primi
ÜÎII -0ft'eretur Domino, el erit sa
œrdotis qu: fundet hostiœ sao
guinem; 

t5. cujus carnes èadem come
dentur die, nec remanebit ex eis 
qnidqull.lll usque mane. 

t6. Si voto, vel sponte quispiam 
obtulerit hostiam, eadem simi
liter edetur die : sed et si quid in 
crastioum remauserit, vesci lid
tum est: 

t7. quidquid autem tertius in
vene.rit dies, ignis absumet. 

l 8. Si quis de earnibus victime 
pacificorum die tertio comederit, 
i~rita flet oblatio, nec proderit of
ferenti : quin potins quœcumque 
anima tali se edulio contamina
verit, prœvarieationis rea erit. 

t 9. Caro quœ aliquid tetigerit 
immundum, non comedetur, sed 
comburetur igni : qui fuerit mun
dus, vescetur ex ea. 

qu'on aura fait cuire•, et de petits tourteaux 
arrosés et mêlés d'huile. . 

t 3. On offrira aussi des pains où il v a du 
levain avec l'h:ostie des actions de grtices, 
qui s'imm·ole pour les pacifiques 7• 

t4. L'un de ces pains sera offert au Sei
gneur pour les prémices•, et il appartiendra 
au prêtre qui répandra le sang de l'hostie. 

t5. On mangera la chair de l'hostie le 
même jour •, et il n'en demeurera rien· jus
qu'au lendemain •0 • 

t 6. Si quelqu'un oft're une hostie après 
avoir fait un vœu ", ou bien volontaire
ment ••, on la mangera aussi le même jour; 
et quand il en demeurera quelque chose 
pour le lendemain, il sera permis aussi d'en 
manger 13 ; 

t7. mais tout ce qui s'en trouvera de reste 
au troisième jour, sera consumé par le feu t4. 

t8. Si quelqu'un mange de la chair de la 
victime pacifique le troisième jour, l'obla
tion deviendra inutile, et elle ne servira de 
rien à celui qui l'aura offerte; mais au con
traire quiconque se sera souillé en mangel\llt 
aiusi de cette hostie, sera coupable du vio
lement de la loi. 

t9. La chair qui aura touché qùelque 
chose d'impur " ne se mangera point, mais 
elle sera consumée par le feu; ceh,i qui 
sera pur 16 mangera de la chair de la victim& 
pacifique. 

10. Anima polluta quœ ederit, 20. L'homme qui étant souillé mangera 
de carnibus hostiœ pacilicorum,, de la chair des hosties pacifiques qui.auront 
quœ. oblata est Domino, peribit de I été offertes au Seigneur, périra du milieu 
popuJis suis. . ! de son peuple. . 

21,. i:;, quœ tetigerit immundi-: 21. Celui qui aJant touché à quelque 
tiam 'homiois vel jumenti, sive I chose d'impur, soit d"un homme ou d'une 

' ' 

; . 12. - • détrempée d'huile. L'huile qui est d'un emploi si fréquent eat le sig11e 
de la joie. Voy. pl. h. 5, H. note 14. · 

;. ta. - , non point un sacrifice _pour être offert sur l'autel (Voy. pl. h. 2, li.), 
mais pour les repas sacréa el pour les prêtres. · 

;. 14. - • parce qu'on ne devait user de quoi que ce soit, sans que Dieu qui l'a 
donné, n'en. eût reçu la première portion. Dans l'hébreu ces dons sont dé•igués 
sous ite nom de dons d'élévation. Voy. 2. Moys. 25, 2. note. 

;. 15. - • ou en fera un repas de charité (de paix). 
,.. •parce qoe le repas n'était pas un repas commun, mais qu'il entrait dans le rite 

de l'oblation du sacrifice. 
;-. 16. - tt Si quelqu'un a promis d'offrir un sacrifice pacifique, ponr obtenir 

qui,lque raveu~ etc. · . . 
n ou bien s'il l'oft're en eft'et, même avant que sa pnère ait été exaucée. 
13 Comme ce sacrifice pacifique était un sacrifice de prière, et que la prière, p-0ur 

~tre exaucée, doit être persévérante, il convenait que l'oblation du sacrifice fût 
coutiuut~ jusqu'au second jour • 

. y. n - •• Au seeond jour finira l'action du aaerilice ; ce qui resterait encore 
pourra étre consumé par le feu à cause de sa consécration. · 

;. 19,-tS de légalement impur, par exemple si llil insecte impur était tombé 
deseus. 

Il! celui qui sera légalement pur prendra part au festin, (1. 16.) 
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bè(e, .011 gé1;11e1·:ùcmc111 à toute autre chose 1,omnis r~i -quœ P?llse1•e' potes~f'4:t 
qm peut somller, ue laisse pas de manger de 1comeder1t de huJUseemodi• ça~ .. 
ce.Ile chair, périra du milieu·_de son [leuple. bus, intei•ibit de po[1Ul1s. ~iS', '.: r.' • 

22. Le Seignew· parla encore à Movse, et 22. Locutusque est' Dolilrll,lll'H· 
lui dit : " l\loysen, d1œns : , · · • 
.. 2~ .. Dites aux enfants d'Israël : Vous ne · 23. Loquere filiis lst1111,I 1•!A,.di-· 

mangerez point la graisse de la brelris, du pcm ovis, et bovis, et capr;e, ·non 
])œuf et de la chèvre 11. ccimedetis, ·. ,., ; ,.,. 

24. Vous vous servirez pour divers usages 18 24. Adipemcndaveris :inortioini, 
de la graisse d'une bête qui sera morte et ejus animalis quod n:bestia. oap
d'eile-mème, ou .de celle qui a été prise par tum est, hnbebilis in va1'1os· U8U$. 
u11e autre bête ". . , ; . 

25. Si quelqu'un mange de la graisse qui 25. Si quis adipem, qui oft'e1Ti 
doit être offerle devant le Seigneur comme debet in inœnsnm Domiai;: oom
saprifice. consumé par le feu, il périra du ederit, peribit de populo suo. 
milieu de son peuple. 
, 26. Vous ne prendrez point aussi pom· 

votre nourriture du sang d'aucun animal, 
tant des oiseaux que des troupeaux. 

27. Toute personne qui aùra mant du 
sang; pfrira du milieu de son peuple • 

28. Le Seigneur parl11 encore il, :Moyse, et 
Iuidit: , 

29. Parlez aux enfants d'Israël, et dites
leur : Que celui qui otfre au Seigne.ur une 
hostie pacifique, lui otfre en même temps 
le sacrifice, c'est-à-dire les libations dont 

26, Sanguinem quoque: omnis 
animalis noa surnetis in ,çibo, 1Ml 
de àvibus quarn de pecoribllS,, '· 

27. Ornnis anima, quœ ednit 
sanguinem , peribit de , popalis 
suis. î~.,..;. 

28. Locutusque · est Dommus,ad 
l\loysen, dioens.: , '. · · ' ; 

29. Loquere filiis Israel, dicen&: 
Qui offert victimam pncificorum 
Domino, oft'erat simul et _sallrili
cium, id est, Iibamenta ejus. 

elle doit être accompagnée 21 • 

30. li tiendra dans ses mains la graisse ef 30. Tenebit manibus adipem 
la poitrine de l'hostie; et lorsqu'il aura con- hostiœ, et pectusculum : cumque 
sacré l'une et l'autre au Seigneur en les of- ambo oblata Domino consecrave-
fraut, il les donnera au prêtre ", · rit, tradet sacerdoti, 

3L qui fera brûler la graisse sur l'autel; 3l. qui adolebit adipem super 
et la poill;inc sera pour Aaron· et pour ses altare, · pectusculum llnreill. erit 
tils. Aaron et filiorum ejus;· .·,·:·' · 
. 32. L'épaule droite de l'hostie · pacifiqt1e 32. armus quoque dexter\ de 

;qipartien,jra aussi au . prétre, comme les pncilicorum hostiis cedet in·· pri-
promices 2• de l'oblation. miti,s sacerdotis., .,, .. 1,. 

33. Celui d'entre les fils d'Aaron qui aura 33. Qui obtulerit sanguinèM et 
oft'ert le sang et la g,..issc, aura aussi l'é-

1 

adipem, filiorum -Aaron, ipse 'ila-
paule droite pour sa portion. . bebit et ·armum dextrum ln pllr-, 

. tione sun. ·, ' · · ·1 
• 

. ' , ':.''li~'. 

. )'. 23. - 17 ni .~8 ces animaux qui étaient offerts, ni des autres; car la gitàissè. est 
,.onsacrée au Se1~neur. Voy. pl. li. 3, 5. 16. 17, . , .. ·.. , 

y. 2i. - 18 mais ( ajoute le texte hébreu) il ne vous est pas per111i& d'en 
'manger. 

19 et déchirée . 
. ,. 21. - 20 v,,11• pl. h. 3, 5. rs. n. . 
y. 29. - " Dans l'hébr. : Celui qui o!Tre au Seigneur son sacrifice fl!lcifiqtl.;, 

présentera (lui-même) au Seigneur son don (}', 30. ~2.) de son sacrifice paci
fiq_ue. 

'fi. 30. 7 21 .D~ns l'hébr. : il présentera de ses J?ropre.s main.s l'obJation \lu Sei
gneur ';{\Il dot~ etre ~onsumée P!'f ,le .feu, la graisse avec la poitrine.: la P''Ïl"""· 
afin quelle soit a:l1lee, comme I ag1tabon devant le Seigneur. - Sur cette cïirémo-
tue voy. 2. J.llmrs. :W, 24. · . ::. 

jl. 32. - " Voy. pl. h. y. H. La poitrine et l'épaule demeuraient au• pt<Mnl, 
tomme symboles de la sagesse, du coura~e et de la force qui doivent -M,·e' le. 
•erLus. propres du prêtre. 

1 
c - • 



CHAPITRE VIII.· 

!,3~~,,lhlfluscul\llll ewm eleva,. · 3+. Cor j'ai r(,ier\·é de la chah· des hos-; 
tillell~ e,l.ar111um sepamtionis, tuli lies paoifü1ues d,is enfünts d'Israël, 'la poi~ 
a filii~.;brae\.de hostiis,eornru pa- trine, qu'on élève de'l'ant moi .. , et l'épaule 
ail\ci~ ,e\,d11di Atu•on ·sncerdoti, et qu'on ea a s6pnrée n, et je les ai données 
6Iiis ejus, lege pcrpctua, ab i>llllll au prêtre Aaron et à ses fils, par nu:. loi qui 
IM)pulo lsnel. sera toujours olJscrYée pa1· tont le l'euplc 

,,, d'Israël; · ' 
35. Hœc est unctio Aaron et fi. 35. C'est là l'onction d'Anron '" et de ses 

liorutn .. e:j,us in ,eœremoniis Do- ·fils dans les cé1'émonies ·du Seigneur, nu 
mini, die qua obtuLit eos Moyses, jour où Moyse les p1·ésenta detant lui 11 

ut 8RC6"dotio fungerentur; pour exercer les fonctions dn sacel'doce; 
36. et quœ prœcepit eis dari 36. et c'est ce que le Seigneur a ·com• 

Dominus a filiis Israel reli,;ioue mandé IJUX enfunts d'Israël de leur donner 
pMpetua ill gène1·ntionibus suis. 1 par 1tne · -Obsertation religieuse, qui doit 

· · · I P:~ser d'àge en âge dans toute· leur posté-
. l'ile. · · 

. .37,, Isla e,i. !ex holocausti, et ·1 37. C'est là la loi de l'holocauste, dn sn• 
-ificiil pro pcocnto atque deficto, crifice pOllr le péché et pour fa faute, et ilu 
et P"'., ·e:o~ratione et pncilico-

1
, sac~ifice des consécrations et des Tictimes 

tum,~10twus; , pac1fiques, 
. , ·as ... quam constituit Dominus · 38. que le Seigneur donna il Moyse sur 
Moysi in monte Sinaï, quando ' la montagne de Sinaï, lorsqu'il ordonna aux 
maRduib liliis Israel ut oOmTent: enfants d'Israël d'oft'i-ir leul's oblations au 
obh,tiônes suas Domino in deserto i Seigneur dons lc·désert de Sinaï. 
~innb,· · ·· . 

Il . 

·-·-· . ..____ 

CHAPITRE VIII. 

Consécration des prêtres 1 • 

. r,'f. ~utusque· est. Dominus ad 
Movsen, diccns : · 
. ,.2,. T1JUe Aaron cum filiis suis, 
11e,;tes eornm, et unctionis oleum, 
vitulum pro peccato, duos arietes, 
œTl!Îdb'um cum azymis, 
.,:,8 .. et. congregabis omnem cœ
ium e,d. ostiwn tabemaculi. 

i·. Fecit :lloyses ut Dowinus 
imperaverat. Congregataque omni 
lllrba ante fores tabernaculi, 

·. S. ait : lste est sermo, quem 
jussit Dominus fieri. 
· · Il. Stnlimque obtulit Aaron et 
filios ejus. Cumque lavisset cos, 

7. ,esti,it pontiftcem . suhucula 
.J,Îl\11'.";l,Ccingen, eum bnlleo, et 

1. Le Seigneur pa.1'111 encom à Moyse, et 
lui dit : 

2. Prene, Aaron avM ses fils, leurs vête
ments, l'huile d'onction, le veau pour le 
péché, deux béliers, et une corbeille de pnin 
sans levain, 2. 11/oys. 29, 35. 40, 13. 

3. et assemblez tout le peuple à l'entrée 
du tabernacle. 

4. Moyse fit ce que le Seigneur lui a,1,it 
commandé ; et, ayant assemblé tout le peu
ple devant la r.orte du tabernacle, 

5. il leur dit : Voici ce que le Seigneur 
a ordonné que l'on fasse. 

6. En même temps il présenta Aaron et 
ses fils; et, les ayant la,és, 

7. il revêtit le grand prêtre de ln tunique 
de fin lin, et le ceignit l\vec la ceinture; il 

-----------------------~--
....... ,1f, ., 
.. ,.ÎI- 3,,-s' ,,"t)a1t, l'Mbr. : la poitrine d'agitation. V<YY; ,. 30. note. 

•. ,.i~ Uai1" l'llèbr, : l'épaule d'élévation. Voy. jl. U. 32. 
· ;15; - •• Dans l"hêbr. : la portion, aiGsi que la Vulgate elle-m,\mr,. tr•tlnit le texte 

.il&o.,,t. Al•-.y•. 18, 8, 
, . , ,q )e,.s ,COn$acra. 

· • • Ce chapitre e..t à peu près la répétition du chapitre 29 de !'Exode. 



LE Li;:VITIQUE. 

le revêtit pl\l' dessus de la robe d'hyacinthe, 
mit l'éphod sur la robe; · 

8. et, le serrant avec la ceinture, il y at
tacha le rational, sur lequel étaient eu mots : 
Doctrine et Vérité. 

9. Il lui mit aussi la tiare sur la tète; et 
sur ln tiare, contre le front, il mit la lame 
d'or consacrée pour la sanctification, selon 
que le Seigneur le lui avait ordonné. 

indu~ns eum tunica hyacinthina. 
et desuper humerale imposliit, 

8. quod astringens cingulo àp
tavit rationali, in quo erat Doo-
trina et Veritas. ' 

9. Cidari quoque texit caput : 
et su11er eam, contra frontem, po-
suit laminant auream consecra
tam in sancti6catione, sicut prœ-
ceperat ci Dominus. · . 

to. Il prit aussi l'huile d'onction, dont il 1 10. Tulit et unctionis oleum, 
mit sur le tabernacle et sur toutes les choses , quo Iinivit tabcrnaculum cum 
qui servaient à son usage •; 1 omni supellectili sua. 

H. et avant fait sept fois les aspersions j tt. Cumque sanctificans asper
sur l'auteî• pour le sanctifier, il y versa, ssiset altare septem vicibus, unxit 
l'huile aussi bien que sur tous ses vases; et l illud, et omnia vasa ejus, labrum
il sanctifia avec l'huile le grand bassin, avec que cum bas1 sua sanctificavit oleo. 
la base qui le soutenait. , 

12. Il répandit l'huile sur la tête d'Aa- 12. Quod fundens super caeut 
ron •, dont il l'oignit et le consacra; Ecc/i., Aaron, unxit eum, et consecrav1t: 
-i5, 18. 1 

13, et ayant de même présenté les fils, 13. 6lios quo1ue ejus oblatoi; 
d' Aaron, il les revêtit de tuniques de lin, ' vestivit tunicis ineis, et ciIUit 
les eeignit de leurs ceintures, et leur mit, balteis, irnposuitque milras, ut 
des ..aitres sur la tète, comme le Seigneur jusserat Dominus. 
l'avait commandé. 

1 i. Il offrit aussi un veau pour le péché; 
et Aaron et ses fils ayant mis leurs mains 
sur la tête du veau, 

U. Obtulit et vitulum pro pec
cato; cumque super caput ejus 
posuissent Aaron et filii ejus, ma
nus suas, 

15, Moyse l'égor!Jlla, et en prit le sang; . 15. immolavit eum : hauriens 
il y trempa son doigt, et en mit sur les sanguinem, et tincto digito,, teti
cornes de l'autel tout alentour • : et l'aJant, git cornua nltaris per g~rum; quo 
ainsi purifié et sanctifié, il répandit le reste · expiato et sanclificato, fuùit reli• 
du sang au pied de l'autel. quum sanguinem ad lundamenta 

16, Il 6t brûler sur l'autel la graisse qui 
couvre les entrailles, la taie du toie, et les 
deux reins avec la graisse qui ? est attachée; 

t7. et il brûla le vean hors du c:imp, avec 
la peau, la chair et la fiente, comme le Sei
gneur l'avait ordonné •. 

18, li offrit aussi nn bémr en holocauste; 
et Aaron avec ses 61s lui ayant mis leurs 
mains sur la tète, 

ejus. 
16. Adipem vero qui erat super 

vitalia, et reticulum jecoris, duos-:
que renunculos cum arvi,mlis 
suis, adolevit super altare : 

17. vituTum. cum pelle et car• 
nibus, et fimo, cremans e:dra 
castra, sicut prreceperat Dominus. 

18. Obtulil et arietem in h11lo• 
caustum : super cujus caput cum 
imposuissent Aaron et /ilii ejus 
manus suas, 

;. to. - • pour les soustraire aux u.sa0<>es ordinaires, et les consacrer au cul.le·~ 
l)ieu. . , 

j,. H. - • l'autel des holocaustes. , 
j,.'t2. - • en •i~e qu' Aaron est le chef des prêtres, duquel découle tout'poù,.oir 

de consacrer et d•off'rir. 
jl, t5. - • afin de le sanetifler, et de le rendre agréable à Dieu.; car par le péché 

de l'~omme toute la nature fut souillée, corrompue, et devint désagréable aus. y~:,; 
da Dieu. Voy. t. Moy,. 3, 17. 6{ 12. t3. . ,., 

'fi. t7. - • Le sacrilice pour es péchés du grand 'prêtre n'était ainsi Pl!& cen~ 
1wué comme celui des 1,articulieri ( 61 ll9. ) , Voyez-eu la eause pl. li, ,, JO, 
note. 



CHAPITRE VIII. U7 
• 

t9.. immolavit eum, et fudit t9. il l'égo1·gea, et en répandit le eaug 
sangliinem ejus per circuitum al- autour de l'autel. 
taris. 

20. Ipsumque arietcm in frusta 20. Il coupa aussi le bélier en morceaux, 
èoncidens, caput ejus, et artus, et en fit brdler dans le fen la têle, les 
et adipem adolevit igni, membres et la graisse, 

21. lotis prius intestinis et pe- 21. après ell avoir lavé les intestins et lea 
dibus i totnmque simul arietem pieds; et il brdla sur l'autel le bélier tout 
incenctit super altare, eo quod entier, parce que c'était un holocauste d'uD& 
esset holocaustum suavissimi odo- odeur très-agréable an Seigneur, comme il 
ris Domino, sicut prœceperat ei. le lui avait ordonné. 

22. Obtulit et arietem secun- 22. Il offrit encore un second bélier pour 
dum, in consecratione sacerdo- la consécration des prêtres; et Aaron avec 
tum : posneruntque super caput: ses fils lui avant mis- leurs mains sur la tête, 
ejus Aaron et filii ejus manus 'I · 

suas! 
23. quem cum immolasse! i 23. Moyse l'égorgea; et prenant de son 

)loyses, sumens de sanguine ejus,, sang, il en toucha l'extn\mité de l'oreille 
tetigit extremum auriculre dextrœ i droite d'Aaron, et le pouce de sa main droite 
Aaton, et ~oll'cem man us ej us I et de son pied. 
dextrœ, simJ!iter et pedis. 1 

24. Obtulit et filios Aaron; cum- 24. Aya.nt aussi présenté les fils d' Aaron, 
qne de sanguine arietis 1mmolati · il prit du sang du· bélier qui avait été im
tetigisset extcemum auriculœ sin- 1

\ molé, en toucha l'extrémité de l'oreille 
gulorum dextrœ, et pollices ma- droite de chacun d'eux, et· 1es pouces de 
nus ac pedis de,tri, reliquum fudit leur main droite et de leur pied droH, el 
super altare per circuitum : répandit sur l'autel tout autour le reste du 

25. adipem vero, et caudam, 
omnemque pinguedinem quœ 
operit intestina, reticulumque je
coris, et duos renes cum adipibus 
suis .et armo dextro separavit. 

26. · Tollens autem de canistro 
azymorum, quod erat coram Do
mino, panem absque fermento, et 
collyridam conspersam oleo, laga
numque, posuit super àdipes, et 
armum dextrum, 

27. tradens simul omnia Aaron 
et filiis ejus. Qui postquam leva
verunt ea coram Domino, 

·.28. rursum suscepta de mani
bus eorum, adolevit super altare 
holocausti, eo quod consecrationis 
esse! oblatio, in odorem suavita
tis, sacrificii Domino. 

29. Tulitque pectusculum, ele
l'a.ns illud ooram Domino , de 
ariete colll!llcrationis in partem 
lliram, sien! praiceperat ei Domi
nus. 

3,0. i\,ssumensque unguentum, 

sang. 
25. Il mit à part la graisse, la queue et 

toutes les graisses qui couvrent les intes
tins, la taie du foie, et les deux reins avec 
la graisse qui y est attachée, et i: épaule 
droite; 

26. et prenant de la corbeille des pains 
sans levain, qui étaient devant le Seigneur, 
un pain sans levain, un tourteau arrosé 
d'huile, et un gàteau, il les mit sur les 
graisses de l'hostie, et sur l'épaule droite; 

27. il mit toutes ces choses entre les 
mains d'Aaron et de ses fils, qui les éle-.è
rent devant le Seigneur 1• 

28. Moyse les ayant prises de nouveau, et 
reçues de leurs mains, les brûla sur l'autel 
des holocaustes, parce que c'était une obla
tion pour la consécration, et un sacrifice 
d'une odeur très-agréable au Seigneur. 

29. Il prit aussi la poitrine du bélier im
molé pour la consécratiou, et il l'éleva • 
deTant le Seigneur, comme la part qui lui 
était destinée, selon l'ordre qu'il en avait 
reçu du Seigneur. 

30, Ayant pris ensuite l'huile d'onction•, 

,. 'n. - • Dans l'hébr. : Il remit tout etc., et il l'agita comme UB8 agi(ati,m.de
nnt l_e Seigneur. Voy. 2. Moys. 29, 21. · 
··'J. ll!t. ·- • Dans 11iêhr. : il l'agita. 
· t. 30 '-- • l'huile sainte des onctio111. 



tll8 LE Li;;VITIQUE. . . 
et le sang qui était sttr l'autel, il fit l'asper
sion sur Aaron et sur ses vêtements, sur les 
fils d'Aaron et sur leurs vètements. 

31. Et après les avoir sanctifiés clans leurs 
vêtements ••, il lenr oroonna ceci, et leur 
dit : ·Faites· cuire la chair des victimes de
vant la porte du tabernacle, et la mangez 
en ce mème lieu. :Mangez-y nussi les pains 
de consécration, qui ont été mis dans la cor
beille, selon que le Seigneur me l'n ordonné, 
en disant : Aaron et ses fils mangeront de 
ces pains; 2. Moys.· 29, 32. l'i. b. :U, 9, 

32. et tout ce qui restera de cette chair 
et de ces pains, sera consumé por le feu. 

33. Vous ne partirez point aussi de l'en
trée du tabernacle II pendant sept jours, 
jusc1u·au jour où le temps de votre consé
crntion sera accompli; car la consécration 
s'achhe en sept jours, 

34. comme on a fait présentement 11, afin 
que les cérémonies de ce sacrifice fussent 
accomplies. 

35. Vous demeurerez jour et nuit .illlll! le 
tabemaole, en veillant devant le Seigneur, 
de peur que vous ne mouriez ·: car il m'a 
été ainsi commandé. 

36. Et Aaron et ses fils firent tont ce que 
le Seigneur leur avait ordonné par Mo}'se. 

et sanguinem qui erat in :iltaPi, 
aspersit super Aaron et vesti~Qn1a·, 
ejus, et super filios illius ao ""<estes 
eorum. 

3t. Cumque sanctill=ser ees 
in vostitu suo, prœcepit eis;' ,t!i,.' 
cens : Co51uite carnes an1e fot'l!s 
tabernaculi, et ibi comedito •eas; 
panes quoque consecrationis etlire, 
qui positi sunt in canistro, sieut. 
prœcepit mihi Dominns, dicens I· 
Aaron et lllii ejns romeclent eus 1 

,,., 'I 

32. quidquid autem. reliquum' 
fuerit de carne et panibus, ignis 
absumet. 

33. De,ostioquoque tabernaeuli 
non exibitis septem diebus, ·ns~11e' 
ad diem quo complebitur tempus 
consecrationis veslrœ ; aeptem., 
enim diebus fmitur consecratlo : 

34, sicut et impr:ESentiarum 
factum est, ut ritus sacrillcih»m~· 
pleretur. 

35. Die ac nocte .manebilill ·i'D. 
tabernaculo observantes oustoditls· 
Domini, ne moriamini : sic enim· 
mihi prœceptmn est. · 

· 36. Feceruntque Aaron •et•lllii 
ejus cuncta quœ locutus, est' •l)o., 
minus ner manum Mo'ISi·. · ' 

====================,_~_,...,._,,==· ..... --~l~\ 
' . 'T, ~ .• 

CHAPITRE IX. 

Prermer 9flc·rifice et première bénédiciion d'Aaron. ·· 1 

1, Le huiti~me jour, Moyse appela Aaron 
et ses fils, et les anciens d'Israël 1, et il dit 
à Aaron : 

----·-·----

f. Facto autem oclavo,dit, TO
oavit Moyses Aaron · et -lllios ejœ;, 
ac majores natu Israel, .disitquo 
ad Aaron : '" · 

;,. 3\. - 10 Il est dit q;ue les prêtres· sont sanctifiés aans leurs vêteme.nts, po,;r 
signifier que ce n'est qu avec leurs vêtements qu'ils peuvent exercer leur ministère, 

;. 38. - 11 • Ceci ne doit pas s'entendre de l'entrée du tabernacle mème, mais 
de l'entrée du parvis. li n'était permis aux prêtres ni de dormir, ni même de s'as
seoir dans le tabernacle proprement dit. C'~L'Ût du reste égalemcut dans le pa,·vls 
q!'e, les prêtres olfrireut tous les sacrifices sanglants, qn'ils Brent cuire les chair..,dits 
v1ct1mes et préparèrent les repas sacrés. - Il fut prescrit aux prè1res de demc,~·er 
,lurant sept jours dans le tabernacle, afin que cela leur servit d'avertissemenH1n~ 
désormais U. étaient consacrés à Dieu qui en sept jours avait créé toutes chos•s .. 

y. ~~· - Il Les sacri6ces que vous av,ez olferts aujourd'hui, vous le&· ofl\'irez (c'e$l 
ce. qu 11 faut suppléer) clmcnn des sept. Jours. . · · ' · 

)1. t. - 1 • Le• sept jonro de la consécration des prêtres étant passés, le jour.sni
•aut, qui _était le huitième, Moyse assembl& Aaron, ses Ols et lesàneiens du peliplll. 
- Ceux-ci furent appelés po11r assister aux premiers sacri6ces olfe11s par A-n, "' 
pour offnr aussi des victim~s par son ministèrt. · · 



CHAPITRE IX. 

,!,.:Toile de armento ~itulum 2. Prenez de ~otre foouponu uu ,·en,1 pour 
p~,peeœ.to, et arietem in holo- le péché • et un bélier pour en faire un ho
cau&tum,. ulrumque immaculntum, locauste, l'un et l'autre sans tnche; et olfre,-
el olfer illos coram Domino. les devant le Seigneur. 

,~. Et. ad filios Israel, loqueris : 1 3. Vous dir01. 3 nussi o.ux enfants d'Israël: 
'follite hiroum pro peooato, et ,·i- Prenez un boull pour le péché, un ,•eau .rt 
tulum atque agnum anniculos et un agneau d'un an el sans tache, pour Oli 
sine mncul~ in holocauslum, füil'C un holocauste, . . 

4, bovem el arictem pro .paci- 4. un bœuf et un bélier pour les boslir• 
, fi~ .. : el immolato eos coram Do- paciftc1ues, et immolez-les de,nnl le Sei• 
mi110, in SMrificio singulorwu si- 1 gneur, en offrant dans le sacrifice de cha
milnm conspersam oleo olferentes; 1 cune de ces bètes de la .Pure farine mêlée 
hodie enim Dominus o.pparebit uec rhuile ; r.ar le Se1~eur TOUS appa, 
VQt,.is, raltra aujourd'hui. . · 

./),, Tulerun1 ervo cuncln que 5. Ils mirent donc à l'entrée du tabernacle 
jusseral Moyses ad ostium taber- tout ce que Moyse leur avait ordonné; et 
na,;uli : ubi cum omms .multitudo toute l'assemblée dn peuple se tenant là 
adll,(aret, . . . debout, 
.a., ait Moyses : Me est sermo, 6. Moyse leur dit : ,C'est là ce que Je Sei-

qu11111.-prœcopit Dominus: faoite, gneur vous a commandé;faites-le, et sttgloh·e 
cl nppa1'6liit vobi• gloria eJu&. vous appamitra . 

. 7 •. Et, .!ix.it ad Anron : Accede 7. Alon,· il dit à Aaron: Approohez.-vous 
ad..iltare, et immola pro peooato de l'autel, ot immolez pour voll·e péché; 
tuo : ofl'er holocaustum, et depre- offrez l'holocauste, et priez pour vous et pour 
ce,11e !pl10 te et pro populo; cumque le peuple '; et lorsque ,·ous aure• sacrifié 
11).UJIIHI\ÎS . hostiam populi., ora l'hostie pour Je peuple, priez pour lui, selon 
pro,,~, sicut pra,cepit Dominus. que Je Seigneur l'a ordonné. 

8. Statimque Aaron accedens 8. Aaron aussitôt s'approchant de l'autel, 
ad àtue,,unmolavit vitulum pro immola .un Tenu pour son péché•; 
pcccalt> auo .; 

9. cujus !klnguinem obtulerunt 
ei filii sui : in quo tingeus digi
tum, tctigit cotnuaallaris, etfudit 
rcsiduum ad basim ejus. 

tO. Adipemque et renunculos, 
ac reticulum jecoris, quœ sunt 
pro peccato, ado!evit super altarc, 
sicut prœcepera.t Dominus ~loysi : 

11. carnes vero et pellcm cjus 
extra castra combussit igni. 

-~2 .. lrilmolavit et holocausti vic
liJan1n l obtuh1runtque . ei filii sui 
saugu1acm ejus, quem fudit per 
allaris circuitum. 

9. et ses fils lui en ayant présenté Je si1ng, 
il y trempa Je doigt, dont il toucha les cornes 
de l'autel, et il répandit le reste du sang au 
pied de l'autel. 

tO. Il fit brûler aussi sur l'autel 7 la graisse, 
les reins et la taie du foie, qui sont pour le 
péché, selon que Je Seigneur l'avait corn• 
mandé à Moxse; 

11. mais 11 consuma p:ir Je feu hors du 
camp la chair et la peau. 

t2. li immola aussi la victime de l'holo
causte; et ses fils lni en ayant présenté le 
sang, il Je répandit autour de l'autel. 

13. Ipsam etiam hostiam in 13, lh; lui présentèrent ·aussi l'hostie 
frnsta ronrisam, cum cnpite et coupée par morceau,, aTec la tète et !ou• 

j, ,~,:- • 011 SCICl'ifice pour le péché. 
,5·., .3.. - • • Vous, Aaron, nouvelleme11t consacré prètre; car c'est à vous qu'il ap

par)i;int désormais, en vertu de la dignité sacerdotale, d'ordonner au peuple d'offrir 
ile1< ,~0<:riüces. 

;.· .-.. \ . .._ ~ · amenez-moi, afin que fimmol~ pour voue. 
5·. 7. - •·Dans l'bébr. : et olfrez-le en expiation pour vous-même et pow· le 

peuple. Cotn[>. Héb,•. 1, 21. 
jl,.11.,,.., • • Go111p. Hébr. 5, 3. 1, 21, 9Î 7. 
j;,. JO. - 7 il le J>lnra pour foire brù er comme holocauste quotidien, qui, aln91 

q11e \OIi~ les outres jour., brûla ce jour-là sur l'autel jusqu'au soir. Voy. pl, h, &, 
•• 12. 
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les membres; et il !>rlHaletout sur l'autel', 

14. après ea avoir lavé dans l'eau les in-
testins et les pieds. · 

i5. Il égorgea aussi un bouc, qu'il o~rit 
pour le péché du peuple; et ayant purifié 
faute! •, 

lü. il offrit l'holocauste, 
t 7. et il ajouta à ce sacrifice les oblati?ns•0 

qui se présentent en mème temps; et 11 les 
fit briller sur l'autel 11, outre les cérémonie5 
de l'holocauste qui s'offre tous les matins"· 

18. Il immola aussi un bœuf et un bélier, 
qui étaient les hôsties pacifiques pour le 
peuple; et ses fils lui en présentèrent le 
sang qu'il répandit sur l'autel tout autour. 

t9. Ils mirent aussi sur les poitrines de 
œs hosties la graisse du bœuf, la queue du 
bélier, les reins avec leur graisse, et la taie 
du foie ••. 

20. Et les graisses ayant ét,\ brûlées sur 
l'autel, 

21. Aaron mit à part la poitrine et l'épaule 
droite des hosties, les élevant devant le Sei
gneu~, comme Moyse l'avait ordonné••. 

22. Il étendit ensuite ses mains vers le 
peuple, et. le bénit. Et ayant ainsi achevé les 
oblations des hosties pour le péché, des holo
caustes et des pacifiques, il descendit "· 

23. Moyse et Aaron entrèrent alors dans 
le tabernacle du témoignage ", et en étant 
{'nsuile sortis, ils bénirent le peuple. En 
même temps la gloire du Seigneur apparut 
à ·toute l'assemblée du peuple; 

24. et un feu sorti du Seigneur 11 dé'fora 
l'holocauste et les graisses qui étaient sur 
l'autel 18• Ce que tout le peuple ayant vu, 
ils louèrent le Seigneur en se prosternant 
le visage contre terre. 

membris singulis, obtulerunt; (llllll 
omnia super allare cremavit igïii, 

t +. lotis aqua. prius int.estinis, 
et pedibus. 

t 5. Et pro peccato populi offe
rens, mactavit hircum : expiatoque 
altari, 

t 6. fecit holocauetum, 
t7. a.ddens in sacrificio liba

mcnta, quœ pariter offeruntur, et 
adolens ea sur.er al tare, absque 
cœremoniis ho ocausti matutini. 

18. lmmolHit et bovem atque 
arietem, hostias pacificas populi; 
obtuleruntque ei filii sui · sangui
nem, quem fudit super altare in 
circuitum. 

t9. Adipem autem. havis, et 
caudam arietis , renunculosque 
cum adipibus suis, et reticulum 
jecoris 

20. posuerunt super pectora; 
cumque cremati essent adipes su
per altare, 

2t. pector .. eorum, et llll'ID8S 
dextros, separa'fit Aaron, elevanj 
coram Domino, !licut prœceperat 
Moyses. 

22. Et ext.endens manus ad ·pe
pulum, benedixit ei. Sioque com
pletis hostiis pro pecœto, et holo
caustis, et pacilicis,. descendit. 

23. Ingressi autem Moyscs et 
Aaron in tabernaoulum testimonii, 
et deinceps egressi, benedherunt 
populo. Apparuitque gloria Do-
mini omni multitudini : . 

24. et ecce egressus ignis a Do
mino, devoravit holocaustum, et 
adipes qui erant super altare. Quod 
cum vidissent turbœ, lauda,·enmt 
Dominum, ruentes. in facies suu. 

;. f3. - a comme porte la note 7. 
;. 15. - • comme pl. h. ;. 9. 
;. i7 - 10 Litt. les libations. - Dans l'hébr. : ..•. à ce sacrifice l'otîrande de 

fleur de farine. La version latine nomme cela une libation, parce que l'offrande était 
n1êlée d'huile. · 

11 Voy. note 7. Dans l'hébr. : et il en prit une pleine main, et il la. fit bn'\ler etc. 
11 li offrit c,,t holocauste et cette offrande, en sus de l'holocauste et de l'oblatioa 

<iui étaient p,rescrits pour chaque jour. Voy. 2. Moys. 29, 38-12. ·· 
jl. l9. - • pour les offrir à l'autel. · _. 
jl. 2L - "Voy. pl. h. 1, 31-35. Dans l'hébr.: Et Aaron agita les morceau'.< del&. 

poitrine et de l'épaule droite, comme une agitation devant le Seigneur, "ainsi que 
lloyse l'avait prescrit. (Voy. 2. Moys. 21t, 2i.) 

y. 2i. - " de l'autel. 
i'-. 23. - " Moyse entra dans le sanctuaire avec Aaron pour i•y installer dans son 

mm1stère. Comp. 2. Moys . . ao, 7. tî 24. - 17 de la nuée de lumière où le Seigneur était présent. Voy. 2. Mach. 2, tO. 
La flamme que Dieu envoya consuma subitement les morceaux du sacrifice, qui 
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CHAPITRE X. 

Punition de Nadah et d"Ahiu. L'usage du vin défendu aux prêtres 
pendant qu'ils exercent leur ministère. Deuil d"Aaron. 

t. Arreptisque ::'iadab et Abiu i. Alors Nadab et Abiu, fils d' Aaron, a van. 
filii Aaron thuribulis, posuerunt pris leurs encensoirs, y mirent du feu ei de 
ignem et incensum desuper, ofl'e- l'encens dessus; et ils offrirent devant le Sei
rentes coram Domino ignem alie- gneur un feu étranger•, ce qni ne leur avait 
num : quod eis prœceptum non point été commandé. 4. Moys. 3, 4. 26, 6(, 
crot. i. Par. 24, 2. 

2. Egressusque ignis a Domino, 2. Et un feu étant sorti du Seigneur•, les 
devoravit eos, et mortui sunt co- dévora 3 ; et ils moururent devant le Sei-
ram Domino. gneur. 

3. Dixitque Moyses ad Aaron : 3. Moyse dit donc à Aaron : Voilà ce que 
lloc est quod !oculus est Dominus: , le Seigneur a dit : Je serai sanctifié dans 
Sanctificabor id iis qui appropin- ceux qui m'approchent •, et je serai glorifié 
quant mihi, et in conspectu omnis devant tout le peuple •. Aaron entendant 
populi glorificabor. Quod audiens ceci, se tut, 
tacuit Aaron. 1 

4. Vocatis autem Morses Misaele i "· Et Moyse ayant appelé ~füaël et Elisa-
et Elisaphan · filii Qziel, patrui I phan, fils d'Oziel, qui ëtait oncle d'Aaron, il 
Aaron, ait ad eos : !te et tollite l leur dit : Allez, ôtez vos frères de devant le 
fratres vestros de conspeo\u sanc-, sanctuaire, et emportez-les hors du camp. 
tuarii, et asportate extra castra. 1 

5. Confestimque pergentes, tu-J 5. Ils allèrent aussitôt les prendre couchés 
lerunt eos sicut jacebant, vestitos, et morts, comme ils étaient, vètus de leurs 
Jineis tunicis, et ejecerunt foras, tuniques de lin, et ils les jetèrent dehors •, 
et sibi fuerat imperatum. selon qu'il leur avait été commandé. 

6. Locutusque est Moyses ad 6. Alors Moyse dit à Aaron, à Eléazar et 
Aaron, et ad Eleazar, et lthamar, à Ithamar, ses fils : Prenez garde de ne 

a'uessent été consumés que petit à petit par le feu de l'holocauste quotidien (~. l O.). 
- • Le feu était déjà allumé; mais d'après 6, 9. il aurait fallu l'entretenir toute fa 
nuit pour consumer totalement ln victime, ce qui eut lieu en un instant par le feu 
4'Ue Dieu envoya. - L'apparition de ce feu avait pour fin de faire comprendre au 
peuple que c'était par l'ordre même de Dieu qu'Aaron et ses enfants avaient été 
mstitués prêtres, et qu'ainsi il devait voir en eux ses représentants, et les honorer 
~omme tels. Ce feu dans la suite fut soigneusement entretenu par les prêtres, en 
sorte qu'il ne s'éteignit plus. Comp. Pl. h. 6, 12. 

;. 1. - 1 dont il leur était défendu (Comp. Jifr&i,. 32, 35.) de se servir à l'autel 
des holocaustes (Voy pl. h. 6, 9.) et à \'lus forte raison, à l'autel des parfums où 
de1L-.: fois seulement chaque jour depuis eur consécration, et ainsi le soir de ce bui
üème jour (Pl. h. 9, !.), les prêtres devaient remplir leur ministère (Voy. 2. Moys. 
30, 1. 8.). Ces jeunes gens firent cela sans doute par suite de cette légèreté juvénile, 
''.éméraire, qui juge avec tant de facilité des précept~s divins, et.qui, lorsque son. i!}• 
tei'~gence ne peut en pénétrer le fondement, les reJette pour swvre •on bon plaisir. 
L'hoaµne vraiment pieux, dévoué à Dieu, accomplit les commandements de Dieu, 
lors mt,ne que quelquefois il n'en voit pas la raison. 

;. 2. -• un éclair de la colonne de nuée. Voy. pl. h. 2. Moy,e. 40, 33. 
• les tua (Vlmp. ;. 5.). · 
; . 3. - • Les prêtres doivent me tenir, moi et mes commandements, ponr sainta 

et pour inviolables. 
"par l'obéissance1 w par le châtiment dont je punis la désobéissance. 
,. li. - e Dans l'nébrcu : et ils les portèrent dehors. 
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pas décol ,rir ,olre tête 1 , et de n1l pas dé- 'i filios ejus : C~pita vesh~ no\ile 
cbircr ws ,ètemrnts •, de peur que ,·ous ne nudare, et veshmenta nohte sctn
mouricz' et que la colère du Seigneur ne dere, ne forte moriamini, el super 
s'êlè,·c c;nh·t~ tout le peuple 10• Que YOS frères omnem cœtum oriatur indignntio. 
et que toute 1~ mairnn d'lsraë! pleure l'em- Fratres nslri, e_t omnis dom us 
brasemcnt ,pu est Yenn du Seigneur; Israel, plangant mcend1um quod 

Dominus suscitavit : 
7. mais pom vous, ne sortez point hors 7. vos autem non egrediemini 

des portes du tabernacle 11 ; autrement vous fores tabernaculi, alioquin per
pèrire1., parce que l'huile de l'onction sainte, ibitis : oleum quippe sanctœ une
,, été répandue sur vous. Ei ils fire11:t tout,1 tioni~ ~st super vos. Qui fecerunt 
,;c)on que Moise Je leur avall ordonne. omma JUX!a prœceptum Moys1. 

8. Le Seigneur dit aussi à Aaron : ' 8. Dixit quoque Dominus ad 
· Aaron: 

9. VQus ne boirez point, vous et vos en- 9. Viuum, et omne quod ine-
fünts, de ,in, ni de tout ce qui peut enivrer, briare polest, non bibetis tu el 
quand rnus entrerez dons le tabernacle du lilii lui, quando intratis in taber
tèmnignage, de peur que vous ne soyez naculum testimonii, ne moriaruini; 
punis de mort, parce que c'est une ordon- quia pr:eceptum sempiternum est 
nance éternelle qui passera dans toute votre in generationes vestrns. 
postéritt! t:t_, 

to. afin 11ue vous ayez la science de dis- tO. Et ut habeatis scientiam dis-
cerner entre ce qui est saint ou profane, cernendi inter sanctum et profa
entrc cc qui est souillé et ce qui est pur, num, inter pollutum et mundum: 
· H. et que ,·ous appreniez aux enfants 

I 
i t. docealisque filios Israel 

d'Israël toutes mes lois et mes 01·ùonnances, omnia legitima mea quœ !oculus 
que je lem· ai prescrites pat· Movse ••. est Dominos ad eos per manum 

• Movsi. · 
t 2. Mo!se dit alors à Aaron, et à Eléazar t2. Locutusque est Moyses ad 

et à Ithamar, ses fils, qui lui étaient restés : Aaron, et ad Eleazar, et llhamar, 
Pren~z le sacrifice qui est demeuré de l'o- filios ejus, qui erant residui : 'fol
blation du Seigneur 11 , el mangez-le sans hte ,acl'lficium, 'luod remansit de 
levain près de l'autel", parce que c'est une oblatione Domini, et comedite il
chose très-sainte. lud al,sque fermento ju~ta altare, 

quia Sanctum sanctorum est. 

;. 6. - 1 pour en faire le llem,. Voy. pt. o. i3, i5. 21, ID, 
8 Les prêtres, comme personnes consacrées à Dieu, n'api:artieonent qu'il leur di

gnité, et c'est pour eux un devoir d'oublier même ce qm regarde leurs parents 
•1uand il s'agit de la gloire de Dieu et du salut des limes. ' 

• • Dans le latin: ne forfè; ce mot fortè, peul-ilre, qui exprime le doute "·est pas 
dans l'hébreu. ' 

'° Comme Dieu punit les fautes àes pères sur ies en!ants (2. ,'1oys. 20, 5.), ainsi 
aouvent il punit les pêche,; dçs prèlres sur leur peuple. 

j;. 7, - 11 dans le camp, pour prendre ·part au deuil, mais vaquez à vos fonctions. 
y. O. - " Cette loi fut vraisemblablement occasionnée par la mort des enfants 

d'Aaron, qui peut-ètrc s'étaient enivrés, et laissés aller dans l'h,,esse à cette Jé
f!èrclé inconsidérée de changer le feu sacré avec un feu ordinaire. Du resle celte 
1nco11sid~ra~i01~ tou~e seu_le, qui est toujours ~e sorte d'ivresse morale, aurait bien 
(>U fournir a Dieu I occasion de porter cette 101 contre les boissons enivrantes. Voy. 
~. J/oyr. 29, 6. 

y. 11. :- ': • Non-seulement l'ivresse, mais le défaut seul de sobriété, emptche 
,Je remphr dignement et même convenablement le ministère sacré et notalùmcnl 
celui d., la parole. Par là l'intelligence est obscurcie, le cœur perd S:. sensibilité; cl 
le zèle n'étant plus sliqmlé par la claire perception et le sentiment prôfou<l dco 
choses de Dieu, la parole s'échappe froide et incohérente des lèvres, et ne fait an-
CU!}e impression. Comp. Ephes. 5, 18. ' 

]I. 12. - " l'oy. pl. 1,. 6, 14-18. Camp. 2, t-a. 
15 11 fu\lnt rappeler à Aaron son devoir, nnisemblablemen• parce qu'il Hait abatl11 

par lu rnorl dr. ses fils. 
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'.~.;-:·coruedetis autem _i~ loco t3. Vous le mangerez dans le lieu saint, 
sn.ucti>: quod datum est t1b1 et fi- comme vous ayant été donné à vous et à vos 
liis·· .'luis . de ob.Intionibus Domini, enfants, des oblations du Seigneur, selon 
sicùt prœceptum est mihi. qu'il m'a été commandé. 

Vi. Pectusculum quoque quod t4. Vous mangerez aussi vous, vos fils et 
obla:(urri est, et armum qui sepa- vos filles avec vous, dans un lieu très-pur, 
J'atus est, edetis in loco mundis- la poitrine qui en a été offerte, et l'épaule 
si1po tti et filii lui, et filiœ tuœ qui o. été mise à part '"· Car c'est ce qui o. 
tecum; tibi enim ac liheris tuis été réservé pour vous et pour -vos enfants, 
l'eposita sunt de hostiis salutaribus des hosties pacifü1ues 17 des enfants d'lsraèl; 
liliorum Israel : 1 

t5.·eo quod armum et pectus, t5. parce qu'ils ont élevé devant le Sei-
et adipes qui cremantur in ahari, gneur l'épaule, la poitrine et les graisses de 
elevaverunt coram Domino, et la victime, qui se brillent sur l'autel, et que 
pertineant ad te, et ad filios tuas, ces choses vous appartiennent, à vous et à 
lcge pcrpetua, sicut prœcepit Do- vos enfants, par une ordonnance perpétuelle, 
mi,ius. selon l'ordre <Jue le Seigneur en a donné 18• 

l ü. Inter hœc, hircum, qui oh- . t6. Cependant Moyse cherchant le houé 
latùs fuerat pro peccato, cum quœ- qui avait été offert pour le péché 19, trouva 
reret Moyses, exustum reperit : qu'il aYait été brillé••; et entrant en colère 
iratus9ue contra Eleazar et ltha- contre Eléazar et Ithamar, enfants d'Aaron, 
mar ftlios Aaron, qui remanse- qui étaient restés, il leur dit : 
1·ant, ait : 

t7. Cur non comedistis hostiam t7. Pourquoi n'avez-vous pas mangé dans 
pro. pe_ccato in loco sancto, quœ le lieu saint l'hostie pour le péché, dont la 
Sanctli sanctorum est, et data vo- chair est très-sainte, et qui vous a été don-
1,is ut portetis iniquitatem mu!~ née, afin que vous portiez l'iniquité du peu
titudinis, et rngetis pro ea in pl~ ", et que vous priiez pour lui devant le 
conspèctu Domini, Seigneur; 

_tS; prœscrtim cum de sanguine 18. et d'autant plus qu'on n'a point porté 
illius non sit illatnm intra sancta, du sang de cette hostie dans le sanctuaire, 
et comedere debueritis cam in et que vous auriez ùil l'avoir mangée dans 
Sanctuario, sicut prœceptum est, le lien saint, selon qu'il m'avait été or-
mihi? donné "? 

H), Respondit Aaron : Oblata 19. Aaron lui répondit : La vicltme pour 
est hodie victima pro peccato, et le péché a été offerte aujourd'hui, el l'holo
holocaustum coram Domino : mihi causte a été présenté devant le Seigueur; 

y. H. - "Dans l'hébr. : la poitrine d'élévation, et l'épaule d'agitation. 
· 11 Litt. : des victimes salutaires ... C'est là Je uom par lequel on désignait les sa

~rifices pacifiques. · 
i,. 15. - •• Dans l'bébr. le verset porte : lis offriront npaule d'élévation et ln 

poitrine d'agitation avec l'holocauste des graisses, et ils l'agiteront comme une agi
tation en présence dn Seigneur, et elles vous appartiendront à vous et à vos fils, etc. 

r, 16. - " Moyse ayant trouvé les restes de l'oblation (,-. 12.J encore intacts le 
soir du huitième jour, crut trouver également les restes du sacrificè pour le péché 
(~, 15, ), que les prêtres devaient consumer (6, 26). . 

"'.Les fils d'Aaron, selon toute apparence, sur l'ordre de leur père, après la mort 
de leurs frères, avaient mis le bouc qu'ils aurnient dil consumer le soir (Comp. pl. h. 
7, 15.) dans le feu de l'holocauste1 afin de n'être plus obligés il le manger, le eba
grin leur a:yant ôté la pC1Ssibilité ae le faire. 

y, 11. - " afin de montrer par là de quelle manière vous effacez les fautes du 
peuple.' et comment vous le réconciliez avec Dieu. 

,. 18. - " Parce que ce sacrifice pour les péchés du peuple, comme celui pour 
lea jléchês d'Aaron (Pl. 1,. 9, 8.), n'était pas un sacrifice ordinaire, de,tiné a l'ex
pia!ton d'une faute particulière, mais que tous les deux avaient été offerts seulement 
pour se reconnaitre en géuéral pécheurs devant Dieu, afin de se rendre dignes du 
bienfait du sacerdoce, on n'y avait pas observé tous les rites accoutumés. On avait 
omis notamment de porter le sang du bouc dans le sanctuaire (Pl. h. 4, 16-19), et 
de hri1ler·ses chairs hors du camp (•1 21,); et c'est pourquoi Aaron et ses fils au
raient dCl consumer cux-m~me• les cnairs de la victime (comp. 6, 30.). 
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mais pour uioi, il m'est arrivé ce que vous I autem accidit quod vides. Ouo
•ovez. Comment nurnis-je ,PU manger de . modo potui comedere eam, nut 
eeite hostie, ou plnire au Scigneur dans ces placere Domino in cœremoniill, 
cérémonies avec un esprit abattu d'afflic-1 mente lugubri î 
tion 13? 

20, Ce que Mov~e ayant entendu, il reçut 20. Quod cum audisset Moyse,, 
l'excuse qu'il lui tionnait. recepit satisfactionem. 

CHAPITRE XI. 

Lois touchant les animaux purs et impurs. 

i, Le Seigneur parln ensuite à Moyse et 
à Aaron, et leur dit : 

2. Déclarez ceci aux enfants d'Israël : 
Entre tous les animaux de la terre, voici 
quels sont ceux dont vous mangerez 1 5. 
Moys. 14, 3 •. 

3. De toutes les bêtes à quatre pieds, vous 
pourrez manger celles dont la corne du pied 
est fendue •, et qui ruminent. : 

4. Quant à celles qui ruminent, mais dont 
la corne du pied n'est point fendue, comme 
le chameau et les autres, vous n'en man
gerez point, et vous les considérerez comme 
impurs. 

ai. Le lapin •, qui rumine, mais qui n'a 
point la corne fendue, est impur. 

1. Locutusque· est Dominus ad 
Moysen et Aaron, dicens : 

2, Dicite filiis Israël : Hiec sunt 
animalia <{Ul!l comederc dcbctis de 
cunctis anunantibus terne : 

3. Omne quod habet diü,am 
ungulam, et ruminai in pccori-
bus, comedetis. · 

4. Quidquid autem ruminai 
quidem, et habet ungulam, scd 
non dividit eam, sicut camelus et 
cœtera, non comedetis illud, et in· 
ter immunda reputabitis. 

5. Chœrogryllus qui ruminai, 
ungulamquc non dh·idit, immun· 
dus est. 

5'. 19. - •••D'après la loi lévitiqu,•, ceux 'l"i étaient en deuil étaient censés 
impurs, et ils ne pouvaient point manger des viandes olfcrtes en sacrifice. Aaron. 
sans avoir revêtu e,térieurement l'habit de deuil, ce qui lui était interdit (r. 6.) se 
sentant l'esvrit abattu par le cbngrin, ue voulut point prendre part aux rcpasùes 
victimes immolées, et Moyse trouve son excuse bonne. 

y. 2. - 1 Dieu déclare certains animaux impurs, et par là même non mangeables; 
d'autres purs, et mangeables. Par impureté il ne faut pas entendre ici la malpro• 

-preté, ou une impureté morale, mais une impureté lévibque (légale) qui, d'après la 
loi de Moyse, est attachée à certaines choses, à certains états etc., et qui les rend 
odieux. La raison générale pour la'luelle Dieu a déclaré certaines choses, certains 
états etc. comme étant légalement Impurs, comme dignes d'exécration, c'est que 
ces mèmes objets ont avec l'état dégradé de notre nature coupable, impure, un rap
port spécial, et otl'rent en eux-mèmes quelque chose de désordonné, de corrompu, 
Il peut y avoir aussi à l'égard de certaines choses, des causes particulières pour le,
quelles Dieu les a déclarées impures. Notamment ence qni concerne le.< animau im· 
Jurs, Dieu a pu en défendre l'usage pour exercer les Israélites dans la temp<rauce, 
et pour les préserver d'un contact immédiat avec les peuples 'l"i bien .ouvenl se 
nourrissaient des animaux regardés comme impurs par les Israél1tes. - • La distinc• 
tion entre les. animaux purs et impurs était déjà counue du temps de Noé (L Aloys. 
7, 2./, et elle ne se rapporte qu'à l'usage qu'on peut en faire comme nourriture; 
car i n'était nullement défendu d'avoir et de retenir les animaux impurs, comme 
on le voit par le cheval l'àne, le ·chien etc. - La plupart des animaux déclarés 
impurs ont une chair malsaine qui, dans les pays chaucfe surtout, aurait pu nuire 
à la santé. Voy. y. 7. 12. etc. 

y. 3. - • tout ce qui a la corne du pied entièrem-.nt divisée en deux parties. 
y. 4. - 3 dont le pied est divisé seulement par devant. 
y. 5. - • Dous l'héhr. : Schaphan, vraisemblablement le rat.sauteur, jacul,.. mlll 

(ap:i11gmat1•), qui ressemble à un lapin. 
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6. Lepus quoque : nam et ipse 1 6. Le lièvre aussi est impur, parce que, 
ruminat, sèd nngulam non dividit. quoiqu'il rumine, il n'a point la corne fendue. 
· î. Et sus : qui cum ungulam 7. Le pourceau aussi est impur, parce 
dhidat, non ruminnt; que, quoiqu'il ait la corne fendue, il ne ru

mine point 5• 2. Mach. 6, 16. 
8. horum carnibus non vesce- 8. Vous ne mangerez point de la chair de 

mini, nee cadavera contingetis, ces bêtes, et vous ne toucherez point à leurs 
quia immunda sunt vobis. corps morts•, parce que vous les tiendrez 

comme impurs. 
9. Hœc sunt quœ gignuntur in O. Voici les bêtes qui naissent dans les 

aquis, et vesci licitum est : Omne eaux, dont il vous est permis de manger : 
quod habet pinnulas et squamas, Vous mangerez de tout ce qui a des na• 
taro in mari qunm in fluminibus geoires et des écailles, tant dans la mer, 
et stagnis, comcdetis. que dans les rivières et dans les étangs. 

iO. Quidquid autem pinnulas IO. Mais tout ce qui se remue et qui vit 
et squamas non habet, eorum dans les eaux, sans avoir de nageoires ni 
quœ m aquis moventur f.t vivunt, d'écailles, vous sera en abomination et en 
abominahile vobis exécration. 

il. execrandumque erit; carnes I t. Vous ne mangerez point de la chair 
eorum non comedetis, et morti- ·1 de ces animaux, et vous n'y toucherez point 
cinn vitabitis. lorsqu'ils seront morts. 

12. Cuncta quœ non habent 12. Tous ceux qui n'ont point de nageoi-
pinnulas et squamas in aquis , 1 res ni d'écailles dans les ennx, vous seront 
poilu ta erunt. ! impurs 7. 

13. Hœc sunt quœ de avibus co- i 13. Entre les oiseaux, voici quels sont 
medere non debetis, et vitanda iceux dont vous ne mangerez point, et que 
sunt vobis: Aquilam, et gryphem, ] vous aurez soin d"éviter: l'aigle, le griffon 8, 

et haliœetum, le faucon, 
1~. et milvum ac vulturem jux- 14. Le milan•, le vautour •0, et tous ceux 

ta genus suum, de son espèce; 
t5. et omne corvini generis in 15. Le corheau, et tout ce qui est de la 

similitudinem suam, même espèce 11 : 

16. struthionem, et noctuam, 16. l'autruche ••, le hibou 13, le larus ", 
et !arum, et accipitrem juxta ge- l'épervier et toute son espèce; 
nus suum: 

t7. bubonem, et mergulum, et t7. le chat-huant, le cormoran", l'ibis", 
ibin, · 

18. et cygnum, et onocrotalum, i 18. le cygne, le butor 17, le porphyrion 18, 

et porph!rionem, · 

;-. 1. - s Ce sont trois animaux j!ras, malpropres, et dont la chair est insalubre. 
,- S.-• Tout ce q_ui mourait d'une mort naturelle, laquelle est une suite dupé

cbé de l'homme, étmt impur, à plus forte raison les cadavres des animaux impurs. 
;-. 12. - 7 Ces poissons vivent pour la plupart dans l'eau fangeuse, et se distin

guent par leur voracité. 
· ;,. l.3 - • Dans l'héhr. : pérès, vraisemblablement le griffon (ou condor), la plus 

srf)s~c e~pècP, de vautour. 
). H. - • Dans l'hébr. : daa, selon toute apparence le faucon. 
10 D,1ns lliébr.: aiia, l'autour (ou l'émérillon). Dans tous ces animaux impw-s on 

remarque une ~ronde voracité. 
jl. 15. - 11 Les corbeaux se nourrissent de charognes tombant en putréfaction. 
j,. 16. - "l'oiseau des déserts. 
13 un oiseau de nuit. 
n Dans l'bébr.: echachal,)h, vraisemblablement la chouette gloutonne. . 
;,. 17. _ 11 une espèce d oiseau aquatique qui plonge sa tète au fond des eaux, 

pour aller chercher sa proie. 
ta un oiseau de proie particulier à l'Egypte. 
y. 18. - n oiseau qui ressemble beaucoup au cygne, mais dont la voix est aussi dé

llal[ri•nl,le que le braiment de \"âne. Dans l'hébr.: kath, vraisemblal,lement le pélican. 
18 nue poule d"eau, rouge au bec et aux pieds. Dans l11ébr. : racham, une 
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19. le héron, la cigogne 1&, et tout ce qui 
est de la même espèce; la huppe •0 et la 
clmu,·e-souris. 

20. Tout ce qui vole et marche sur quatre 
· pieds ", vous .sera en abomination. 

2 L 1\lais pour tout ce qui marche sur 
quatre pieds, et qui, ayant les pieds de der
l'ière plus longs, saute sur la terre 21, 

22, vous pouvez en manger, comme le 
l,ruchus ", selon son espèce, l'attaeus ", 
l'ophiomachus "' et la sauterelle ••, chacun 
selon son espèce. 

23. Tous les animaux qui volent et qui 
n ont que quatre pieds", vous seront en 
exécration. · 

24. Quiconque y touchera lorsqu'ils seront 
morts, en sera souillé, et il demeurera im
pur jusqu'au soir"· 

25. Que s'il est nécessaire qu'il porte quel
•1u un de ces animaux quand il sera mort, 
il lavera ses vêlements, et il sera impur 
Jusqu'au coucher du soleil. 

2û. Tout auimal qui a de la corne au pied, 
mais dont la corne 11' est voint fendue ", et 
qui ne rumine point) sera impur; et celui 
qui l'aura touché sera souillé. 

J.9, herodionem et charad,rion 
juxtn genu~ suum, upupam quo
que, et vcspertilionem. , 

20. Omnc de volucribus quod 
graditur super quatuor pedes, 
abominabile erit vobis. 

2t. Quidquid autcm amlmlat 
quidem super quatuor pe<les, scd 
habet longiora retro crurn, pcr 
quœ salit super tcrram, 

22. · comcdcre dcbetis, ut est 
bruchus in genere suo, et attacu,, 
atque ophiomachus, ac locusta, 
sin"ula juxt:a gcnus suum. 

23. Quidquid autcm ex 1olu
cribus quatuor tantum habet pe
des, execrabile erit vobis : 

24. et quicumque morticina 
eorum tetigerit, polluetur, et crit 
immundus usque ad vespcrmn.: 

25. et si necessc fuerit ut porlct 
quippiam horum mortuum, la.n
bit vestiracnta sua, et immundus 
erit us,lue ad occastim solis. 

26. Omne animal quod ha\101 
quidem unguinm, sed non ùiüùit 
eam, nec ruminat, .immuµ.Q~ 
erit : et qui tetigerit illud, conta
minabitur. 

27. Entre tous ,es animaux à quatre pieds, 27. Quod ambulat super ma11Us, 
ceux qui ont comme des mains sur lesquelles i ex cunctis animantibus. qu~ ince
ils mai·chent 30, seront impurs; celui qui y; duht quadmpedia, iuunuudUDl 

espèce de vautour, indisène dans l'Egypte, appelé rachama, qui .ne vit que de 
corps morts. . 

5·. 19. - "Autremen, le pluvier, la foulque, - une espèce de poule d'eau qui an
nonce l'a{'proche de la p'>1ie par un cri silllant. 

•• un mseau charmant, ;.nais qui ne vit que de fiente , et qui remplit son nid dea 
m,1mes matières. 

;, . 20. - 21 tous les inse,ctes ailés, comme les mouches, les guèpes. Ces insecla 
nnt, à. la vérité, six pieds; mais ils ne marchent que sur quatre, et ils se scrveut <le:t 
deux autres comme de rnams. La plupart des insectes ont un aspeet rebutant; ils (-Or .. 
ment le côté couvert d'ombre de la uature, et ils ont la figure de ce qu'il y a de 
haïssable sous le rapport moral, du mal. 

j'. 21. - "il savoir les sauterelles mentionnées dans le verset suivant, rtui oat 
par derrière deux pie<ls plus allongés pour sauter. Les sauterelles étaient, en Orien!, 
une des nourritures or<liuaires des pauvres; et c'est apparemment la raison poui: b
qucllc l'usage en est permis aux Israélites. 

>'· 22. - 13 Dans l'hébr. : arbe, la sauterelle commune, mais qui, en Oricllt, èit 
he.auconp plus grosse que chez nous. 

" Dans l'hébr.: solham, la sauterelle la plus désastreuse. 
1:s une espèce de ,;~ntcrelle san.:5 ailes, redoutable aux serpents. 
16 la grosse saulcrellc, qui est celle surtout dont on man«e. · , . 
5'. 23. - ., Autrement : qui ont seulement quatre piedt « Seulement » n esi 

point dans l'hébreu. . · i 
)", 24. - "même celui. qui les touchera p~ur les éloigner de son passaga .. 11 nt 

ponrra pa~ conséquent u1 avoir comniei:~e avec_ les hommes, ni prendre part a• 
culte de Dieu ou aux repas sacrés; car l 1mpurete l'en exc1u1.. . .w·, 

)·. 2G. - 29 Dans l'liêbr.: n'est pas entièremrmt divisée. . i. 1.11 

1• 21. - 30 tous les quaùl'Upèùes qui ont des doigts aux pieds, par e..\'.eo1ple, lt 
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erit : qni lcligcrit morticina eo
rmn polluctur usque ad vesperum. 

2X. Et qui· portaverit hujusce
modi cadavera, lavabit veslimenta 
sua, et immundus eril usque· ad 
vcspermn : quia 01nnia hœc im
munda sunt vobis. 

2!l. H;i,c quo'Iue inter polluta 
repulnhunlur de his qnœ moven
tur in terra, mnstela et mm et 
crocodilus, singula juxta genus 
suum, 

30. my~·nlc, et cbam:rleon, et 
stellio, et Incerta, et talpa : 

31. omnia h.rc immunda sunt. 
Qui tetigerltmol'licina corum, im
mundus erit usque ad vespcrum : 
. 32. et super quod ceciderit quid
quam de morticinis eorum, pol
luetur, tam ,·_as ligneum et ves
timcntum, quam péllcs et cilicia: 
et in quocumquc Ut opus, tingen
tur aqun, et pollutn erunt usque 
ad vesperum, et sic postea mun
dnhuntur. 

33. Vas autem fictile, in quod 
horum quidquam intr9 ceciderit, 
polluetur, et i(\circo frangendum 
est. 

34. Ornois cibus quem comede
tis, si fusa fueril super eum aqua, 
immundus erit : et omne liquens 
quod bihitur de universo vase, 
immundum erit. 

35. Et quidquid de morticinis 
hujuscemodi ceciderit super illud, 
immundum erit : sive clibani, 

touchera lorsqu'1ls seront mort;, sera souillé 
jusqu'au soir. 

2>!. Celui qui portera de ces bêtes lors
qu'elles seront mortes, lavera ses vètements, 
et il sera impur jusqu'au soir, parce 'JU0 

tous ces animaux vous seront impurs. 

29. Entre les animaux qui se remuent sur 
la terre at, vous consiclérere,: encore ceux-ci 
comme imJurs : la belette ", 1,, souris et le 
crocodile ·, chacun scion son espèce; 

30. la musaraigne 31, le caméléon ••, le 
stellion 36, le lézard a, et la taupe ss. 

~!. Tous ces animaux sont impurs. Celui 
qui y touchera lorsqu'ils seront morts, sem 
impur jusqu'au soir : 

32. et s'il tombe quelque chose de leurs 
corps morts sur quoi que ce soit, il scm 
souillé, soit que ce soit un vaisseau de ho,s, 
ou un vèlement, ou des peaux et des cilices: 
tous les vases dans lesquels on fait quelque 
chose, seront lavés dans l'eau, ils demeure
ront souillés jusqu'au soir, et après cela ils 
seront purifiés. 

33. Mais le vaisseau de terre dans lequel 
quelqu'une de ces choses sera lomhée, en 
sera souillé ., ; c'est pourquoi il faut Je cas
ser. 

34. Si l'on répand de l'eau •0 sur la viande 
dont vous mangerez, elle de,·iendra impure; 
et toute liqueur qui peut se boire sortant 
de quelqu'un de tous ces vaisseaux, sera 
souillée. 

33. S'il tombe quelque chose de ces bêtes 
mortes sur quoi que ce soit, il deviendra 
impur; soit que ce soient des fourneaux", 

singe, l'ours, Iê chien etc., animaux qui ont des penchants naturel:, semblables 
aux passions de l'homme. 

j;. 29. - •• Dans l'hébr. : qui rampent comme le ver, c'est-à-dire entre ces ani-
maux dont les pieds sont si courts qu'ils rampent à la mauière des vers. 

"Cans l'héhr.: choled, la taul'e. 
a:i Dans l'hébr. · zab, le crocodile terrestre, une espèce de grand lézard. 
,. 30. - •• un petit animal qui a la.forme du rat et la couleur de la bele!le. 

Dans l11ébr. : anaka, peut-être une espèce de petit lézard. 
,. uue sorte de lézards qui se tiennent sur les arbres, et qui avec leur langue 

allouc:éc saisissent les insectes. Dons l'hébr. : .coach, te lézard, le grnnd lézard vert, 
;iui fait ln guerre aux serpents. 

•• Dans l'hébr. : lethaa, le lézard rouge, qui empoisonne tout ce sur quoi il se 
traine. 

37 Dans l"hébr. : chometh, vraisemblablement le lézard bleu, qui se ti~nt dans le 
~hie. . 

u Dons l'hébr. : tinschemeth1 vraisemblablement le caméléon. 
;. 33. -••proprement: renara ~[!Ur l'homme qui s'en servira. 
t. a,. - •• d'un vase devenu arum impur. 
j'. 3~. - " Litt. : des fours. - Le four, chez les Orientaux, consiste ordinel

rement en un pot de terre allant en se rétrécissant par le haut, que t"on chauff"e 
,vnnt d'y faire cuire, et aux parois extérienres duquel on applique les galettes o• 
gâteaux en pàte. 
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ou des mamlites ", ils seror,.t censés impurs, 1 si'98 chytropodes, destrttt'nf.111>,' et 
et seront rompus. immunili erunt. 

36. Mais les fontaines, les citernes, et tous 36. Fontes vero et cistem, 
réservoirs d'eaux seront purs. Celui 2.ui tou- et omnis aquarum congregatio 
chera les charognes des animaux , sera munda erit. Qni mortieinum eo-
impur. rum tetigerit, polluetur. ·; 

37. S'il en tombe quelque chose sur la 37. Si ceciderit super semen-
semence, elle ne sera point souillée. tem, non l)Olluet eam. 

38. Mais si quelqu'un répand de l'eau sur 38. Si autem quispiam aqua 
la semence, et qu'après cela elle touche à semelltem perfuderit, et postea 
une charogne, elle en sera aussitôt sowllée .. • morticinis tacla fllerit, illico pol

luetur. 
39. Si un animal de ceux qu'il vous est 

permis de manger meurt, celui qui en tou
chera la charogne sera impur jusqu'au soir. 

40. Celui qui en mangera 40, ou · qui en 
portera quelque chose, lavera ses vêtements, 
et sera impur jusqu'au soir. 

4i. Tout ce qui rampe sur la terre sera 
abominable, et on n'en prendra point pour 
manger. . 

42. Vous ne mangerez point de tout ce 
qui ayant quatre J?ieds marche sur la poi
trine, ni de ce qui a ~lusieurs pieds ou qui 
se traine sur la terre ', parce que ces ani
maux sont abominables. 

43. Prenez garde de ne pas souiller vos 
âmes ", et ne touchez aucune de ces choses, 
de peur que vous ne soyez impurs. 

H. Car je suis le Seigneur votre Dieu : 
soyez saints, parce que je suis .saint. Ne 
S"Ouillez point vos âmes par aucun des rep
tiles qui se remuent sur la te1Te, 

48. Car je suis le Seigneur qui vous ai 
tirés du pays de l'Egypte, pour être votre 
Dieu. Vous serez saints, parce que je suis 
saint"· 

39. Si mortuum fuerit animal, 
quod licet vobis comedere, qui 
cadaver ejus tetigerit, immundus 
erit usque ad vesperum : 

40. et qui comederit ex eo quip
piam, sive portaverit, lavabit ves
timenta sua, et immundus erit 
osque ad vesperum. 

4t. Omne quod reetat super 
terram, abominabile ent, nec as
sumetur in cibum. 

42. Quidquid super pectus qua
drupes ~aditur, et multos habet 
pedes, s1ve per humum trahitur, 
non comedetis, quia abominabile 
est. 

43. Nolite contaminare animas 
vestras, nec tangatis qu.idquam 
eorum, ne immundi sitis. 

U. Ego enim sum Dominus 
Deus vester : sancti estote, quia 
ego sanctus sum. Ne Polloatis 
animai; vestras in omn1 replili 
quod movetur super· terram. 

45. Ego enim sum Dominns, 
qui eduxi VOS de terra A'.:gyeti, Ut 
essem vobis in Deum. Sanclt eri• 
lis, quia ego sanctu:s siim. 

,.. Autrement : des foyers. Ce sont les briques ou pierres sur lesquelles on place 
les pots. 

;. 36. - "Autrem.: leur corps mort, - qui est dedans, ou qui y est tombé~~ 
;. 38. - ~ 11arce que la semence humectée wntracte plus de l'impureté ~.Il 

charogne que la semence sèche. · 
;. 40. -" sans le savoir, par mégarde; car celui qui en 11181lgeait de ~pOi ~ 

libéré, se rendait di~e de mort. Voy. i. Moys. 15, 30. . · 
,. i2. - •• tous les serpents, les vers et les insectes. Voy. ,. !O. 
;. 43. - •• c'est-à-dire vous-mêmea. , , , 
; • 15. - wi Dieu donne ici ls Hn de sa loi au sujet des animaux purs el ÏIJi~1111· 

Il voulait que les Israélites de la pureté légale •'élevassent à la pureté iolérieure, 
et qu'ils fussent attentifs à conserver la vraie sainteté du corps et de l'A/DII;. Par 
l'horreur que leur inspiraient les animaux impurs, IJUÏ laissaient apereevQir.,çx~ 
rieurement ce que le péché a d'horrible et de pernicieux, ils devaient apprtil~ l 
av?ir eu horreur le pé~hé même. Come. t. Pier. t, t6. - • Il faut admettfè' gu'ea 
soi et PBl. sa Dllture, rien n'est pur ou impur: loutu lu crialure, de Dieu 4!f)ft( ,,_ 
1tt•; 07ll!JII crtalura Dei hona est (l. Tim. i, i.l, et Ioules chosu sonl l'~tf> llfiW <= qui ont le cœ..,. P"" (Til." 1, 15.) . ....: 2" M&1s quoique Dieu ait pu ·iJ1re cfe ce 
quïl a ..-éé que tout itail bon, vidit quod esset bo11um (l. Moys. t, 25.), la diatiDt-



CHAPITRE m. 
4~. Isla est lex animantium ac 

-.oloorum, et omnis animœ vi-.en
tis, quai mo-.etur in aqua, et 
replat in terra, 

4 7. ut di8'erentias noveritis 
mundi et immundi, et sciatis quid 
c.omedere et quid respuere de
beali~. 

46. C'est là la loi pour les bêtes, ponr les 
oiseau, et pour tout animal. vivant qui se 
remue dans l'eau, ou qui rampe sur la terre; 

4. 7. afin que -.ous connslssiez la différence 
de ce qui est pur ou impur, et que -.ons 
aachiez. ce que vous devez manger ou rejeter. 

CHAPITRE XII. 

De fimpureté àes femmes en co1.u:lie1. 

t, Locutnsque est Dommus ad 
:Moysen, dicens : 

2. Loquere filiis Israel, et dices 
ad eos : Mu lier, si suscepto se mine 
pepererit masculum , immunda 
erit septem diebus, juxta dies se
parationis menstruœ. 

3. Et die octa-.o circumcidetur 
iDfantulus : 

4. ipsa vero triginta tribus die
bus manebit in sanguine purifi
eationis suai. Omne sanctum non 
tanget, nec ingredietur in Sanc
tuarium, donec impleantur dies 

· purificationis suai. 

t. Le Seigneur parla encore à Moyse, el 
lui dit : 

2. Parlez aux enfants d'Israël, et ditet
leur : Si une femme ayant usé du mariage t 
enfante un mâle, elle sera impure pende.nt 
sept jours, selon le temps qu'elle demeurera 
séparée à cause de ses purgations accoutu., 
mées •. Luc, 2, 22. 

3. L'enfant sera circoncis le huitième 
jour 3; Luc, 2, 2t. Jeaa, 7, 22. 

4. et elle demeurera encore trente-trois 
jours pour être purifiée de la suite de se& 
couches •. Elle ne touchera à rien qui soit 
saint, et elle n'entrera point de.ns le aano
tuaire, jusqu'à ce que les jours de aa puri• 
fication soient accomplis '· 

"tlon entre les alJÎlllaux purs et les animaux Impurs, n'en est ni moins ancienne Di 
moins universelle. - Ancienne; elle date certainement d'avant le déluge (Voy. t . 
.Jloys. ;, 2. 9, 3. i.). Universelle Ioula retrouve chez tous les peuples d'Orient, lea 
Egyptiens, les Perses, les lndous et même chez plusieurs peuples d'Occident. - ~ 
Q\'.IUlt aux motifs sur leoquels ces loii sont fondées, ce sont, en général, ceux qui 
sont indiqués ci-dessus. Mais le légi,,lateur. a pu se l!roposcr aussi un mo!,if de 
santé publique. Au rapport des plus habiles médecu1s, la plupart des anunau:i 
dont Moyse défend de manger, ont une chair mauvaise et malsaine ; ce qui est 
surtout, -.rai dans le• climats cbaads comme celui de la Palestine · et pour ce qui 
est de ta graisse et du sang, ee sont non-seulement les parties de h,aima.1.les plus 
sujettes à. la corruption, celœs qui sont d'une digestion ,Pfü• lente et plus laborieuse , 
mais celles qui engendrent plu• aisément des maledies. - Les animaux déclar61 
impurs par la toi de Moyse, oont en général les mêmes qui étaient aussi tenus polir 
impurs chez les autres peuple,, nc,tamment chez les lndous. 

1· 2. - t Il n'est pas dit: une femme enceinte, pour marquer que la Vierge, m&N 
de Jésus, qui u'avait été fécondée par aucun homme, n'était pas comprise dalll la 
loi qui suit (Basil,, Chry1., Cyrill.), 

•·•eept jours, et en général auaal lougte:&~ que dure la purgation aprèe l'aecou
chement. Les felllllle& qui mettaient des e ts au monde sont déclarées lmparea 
dans la toi divine, à cause du changement occasionné dans les circonstances de 

. j'e_nfantement P.ar le péché d'Eve,(\. Moy•. 3, 16.). Pendant sept Jours la felDIOe 1!11 
· couches rendait Impur tout ce quelle touchait. 
· J'. 3. - • Voy. t. Moh•· ti, U, t!. Au plus tOt le huitième Jour, lorsque déj• 

J'enfant avait assez de forces pour supporter la cireonci1ion. En outre, à celte 6po
.~ J:enfant ne p~uv~t !!lue deve~ir impur p~r l'attouchement de la lllbrt, Di soïdl
rer imsmème celui (jlll !Ut conférait la crrconaslon. 

'' ' t. i. - • pendant le temps du Dux de sang pur. 
- -. ·' iPéndant ce temps-là elle ne rend!l.it plu• les a11tres lmpuN; mata elle De devaM 
:·':- paraitre au tabernacle, ni manger des choses ofl'ertes eu aacrlflae, 
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5. Que si elle enfante une· fille, elle sera! 5. Sin autem feminam pepe
impure pendant deux semaines, comme lors-1 rerit, immunda erit duabus hcb
qu'clle est sé arée à cause de ses pur~tions domadibus, juxta ritum Ouxu;; 
accoutumées r; et elle demeurera SO!Xante- menstrui, et sexaginta sex diebus 
six jours pour être purifiée de la suite de manebit in sanguine purilicationis 
ses couches. · · sure. 

6. Lorsque les jours de sa purifica.tion au- 6. Cumque expleti fuerint dies 
ront été accomplis, ou pour un fils ou pour purificationis sure, pro filio, siTe 
une fille, elle portera à l'entrée du tabernacle pro filin, deferet agnum annicn
du témoignage un agneau d'un an, pour lum in holocaustum, et pullum 
être off'ert en holocauste, et pour le péché 7 columhre sive turturem pro poo
le petit d'une colombe, ou une tourterelle, calo, ad ostium tabernaculi testi-
qu'elle donnera au prètre, montl, et tradet sacerdoti, 

7. qui les offrira devant le ~ei~neu~, ~t 7. qu~ olferet illa co~m Oomin~, 
priera pour elle 8 ; et elle sera 1uns1 pur1fiee et orab1t pro ea, et sic mundab1-
de toute la suite de sa couche •. C'est là la tur a proOuvio sanguinis sui : ista 
loi pour celle qui enfante un màlc ou une est !ex parientis Dll!SCUlum adt 
fille. feminam. 

8. Que si elle ne trouve pas le moyen de 8. Quod si non invenerit ma1111S 
pouvoir offrir un agneau, elle prendra cieux 'j ejus, nec potuerit olfc1Te agnll.lD, 
tourterelles ou deux petits de colombe, l'un sumet duos turtures vel duos pul
pour être offert en holocauste, et l'autre l los columbarum, unum in holo
pour le péché: et le prètre priera pour elle, caustum, et alterum pro peccato: 
et elle sera ainsi purifiée •0 • Pl. h. 5, 7. i 1. orabitque pro ea saeerdos, et sié 
Luc, 2, 24. 1 mundabitur. 

51. 5. - • Dnns les pays méridionau."<, les accidents de l'accouchement, à la nais
sance d'une .fille, se prolo~er!l J.ilü:, qu'à la nai:5snnre d.'un garçon. Peut-être aussi.col" 
fut-il prescrit pour l'hunuhallon de la femme en gênerai, qw dans la la, m!Hïaique. 
est partout représentée comme mférieure il l'homme. , 

;,. 6. - 7 pour son impureté, pour le chanvment causé par le péché dans J'i,tat 
où elle ,e trouve (notamment daas l'accouchement), lequel est lui-même appelé i,é
chc, parce qu'il est une suite du péché d'ori:ûne; dont •e rendirent coupables no• 
premiers parents (Au!(.). Vo.v, pl. h. H. note 1. - Ces sac:riflces pour le pécW. 
ètaient1 fl l'éA"nrd de.s femmes en couches, un moyen (l~ se rappder, non-seulement
la conaition dégradée, émanant d'Eve, ae la nature humame, mais la promeaie 
d'un libérateur faite à cettP. occasion; et gràce à cette relation, c'étaienL véritable• 
ment de• sacrifices expiatoires, ayant la vertu de r,urifier. 

jt. 7. - • Dans l'hébr. : la réconciliera, ainsi qu il a été souvent remarqué dons, 
notre traduction. Voy. p,. h. 5, 6. . 

• de l'impureté lévitique, qu'elle avait contractée par les circonstances de l'en
fantement. 

;,. 8, - •• • Cette loi devait-elle être observée à la lettre dans tous les tempe 
même après que les Hébreux furent entrés en possession du pays de ChnnnnoT 
Cela parait aasez difficile à admettre. Comment toutes les femmes, après leurs 
couches, auraient-elles pu se transporter de toua les points de la Palestine ù. Jéru
salem, pour s'y présenter au temple? Il faut donc dire, ou·bien que cette loi n'é• 
tait faite que pour le temps '.lui devait prècéd,ir l'entrée dans la terre promise ; Oil 
bien plutôt qu'elle fut restremte, dans son exécution, aux femmes qui n'étaient pu 
à une trop grande distance de Jérusalem. Il est possible aussi que celles qw se 
trouvaient. à une trop grande distance, se fissent représenter par quelque autre, 011 
que, comme Eleana, mère de Samuel (t. Rois. t, 2t. 22, 23.), elles attendissent 011 

i·our de fète pour faire l'offrande de leur purification; si la loi fixe le terme avant 
equel lu femme, après ses couches, ne pourra paraitre au tabernade ou au temple, 

e.lle ue dit r.as que ce terme ne pourra point être prolongé. - li est digne de re
marque qu·,1 existait chez la plupart des anciens peuples, même chez les Grecs e! les 
RomuiJ1•, des loi• tout-à-fait couformes à celles de Moyse, relativement à l'in1p1r 
reté des femmes après leurs couches; et ce qu'il y a de plus singulier, c'c.,t que 
chez clusieurs de ces peuples les femmes, après leurs couches, devaient s'abs,e11ir 
des c oses tlllintcs, il peu près peudant le méme espace de temps que chez les ijb,, 
breu.,. D. Calmet, ibid. 
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CHAPITRE XIII. 

De la lèpre de l'homme et des vétements. 

t. Loeutusque e~t Dominus ad 
Mo1sen et Aaron, dicens : 

2. Homo in cujus cule et carne 
ortus fuerit diversus color sive 
pustula, aut quasi lucens quip
piam, id est plaga lcprre, ndùucc
tur ad Aaron sacerdotcm, vcl ad 
unum quemlibet filiorum ejus. 
· 3. Qui cum vide rit lepram in 
cute, et J?ilos in album mutatos 
· colorem, tpsamque speciem leprre 
humiliorem cule et carne reliqua; 
p~ leprœ est, et ad nrbitrium 
ejus separabitur. 

i. Le Seigneur pnrla encore à Moyse et à 
Aaron, et leur dit : 

2. L'homme dans la peau ou dans la chair 
duquel il se sera formé une diversité de 
couleurs, ou une pustule, ou quelque chose 
de luisant qui paraisse la plaie de la lèpre t, 
sera amené au prêtre Aaron, ou à quelqu·un 
de ses fils •. 

3. Et s'il voit que la lèpre • paraisse sur 
la peau, que le poil • nit changé de couleur 
et soit devenu blanc, que les endroits où la 
lèpre parait soient plus enfoncés que la peau 
et qu& le reste de la chair, c'est la plaie de 
la lèpre 5, et il le fera séparer de la compa
gnie des autres •. 

,. 2, - t Dans l'hébr. : Quand dans la peau d'on homme apparait une tumeur, 
ou une efflorescence, ou un11 tache, qui soit comme la lèpre, alor::1 il sera etc. 

• • Comme les lépreux étaient non-seulement séparés de tout commerce avec le 
re•te des cito:yens, mais exclus de toute participation au culte de Dieu et aux choses 
saintes, et qu après leur guérison ils devaient olfl"ir un sacrifice (14, 5.), c'était aux 
prêtres qu'il était réservé de décider si la lèpre était une maladie ou non. - On a 
beaeooup discuté sur la lèpre à l'occasion de ce ~o·en dit Moyse. Son existence même 
a faumi matière aux dispntes. A en croire certmns commentalenrs, les rahhins sur
tout,. la maladie dont parle Moyse et qu'on appelle lèpre1 était toute miraculeuse; 
il ne faut pas en chercher la cause d,ms la nature, mais aans les révoltes du prnple 
juif. Selon d'autres, la lèpre dont il est ici question était une de ces maladies qui 
appar~is.,mt quelquefois comme des fléaux au milieu des peuples, mais qui ne 
s'acclimatent pas dans les contrées qu'elles désolent. Hipp0crates, dit-on encore, 
•ouWt que la lèpre fût non une maladie, mais une simple difformité. Mais la lèprs 
telle. que Moyse la décrit était certainement une ma ladin, et une maladie nalurelle. 
En ellet, ,la lèpre a toujours été une maladie .commune en Egypte et parmi les 
peuple~d'Orieut. Ellen a pas cessé d'y r,,~ner; encore de nos Jours, on rencontre 
assez fréquemment des lépreux dans ces climats. An XI' et au xu• siècles, les Croisés 
appertêrent la lèpre d'Orient en Europe où elle causa les plus grands ravages. 11 y a 
t>Ius, les pays du Nord n'en sont pas entièrement exceptés même de nos jours, et 
il s'en trouve encore des cas assez nombreux en Suède et en Norwèi;e, - Pour 
ee qni concerne la lèpre des habits, Moyse en donne pour marques distmclive. des 
taches,roussàtres ou verdâtres qui se mettent soit dans le tissu, soit dnus la trame 
des ltoffes, on dans les {'Caux. Les habits des anciens Hébreu.x étaient géuérule• 
ment laits de laine, de lm ou de peaux. On ne peut disconvenir que la v,:nniue 
et le.- insectes malpropres ne s'engendrent et ne se propagent promptement et ra
pidPment dans ces sortes de vêtements; et il eo.t été d'autant plus dangerenx de se 
revêliir de ces habits 1;1àtés, qu'alors les Hébreux, non pll1S que les autres peuples, 
ne cennaissaient pas l usa~e du J.in,'le qui est tout récent. Le danger augmentait 
eocoM à raison de la chaleur du climat, du peu d'étendue des bnbit.ations, et du 
peu de propreté qui y devait régner, surtout parmi le peuple. La loi de Moyse 
aur la; lèpre des habits n'a donc rien que de très-sage; l'infection des vêtements 
poudit ll'ès-facilement se commtmiquer au corps. 

j'. 3 ..... • Dans fhëbr. : la tache. 
• d~ la tache. 
• sne poil de la tache devient blanc, et que ..i. tache ne soit pas simplement dans 

la pe1111, mais '.lu'olle aille plus profond dans la chair, do sort,, que la chair m~me 
a'endorclis~e; s enfonce et devienne insen.ihle, dès lors ce n'est p1us seulement tme 
l,ruptiun éntanée et non pernicieuse, mais une lèpre de dau;;ereuse e•pèce. 

• oaaa· l'bébr. : il le déclarera impur. Encore ici l'impureté légale est en rapport 
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-i. Que s'il parait une blancheur luisante 1 4. Sin autem lucens candor 
sur la peau 7, sans que cet endroit soit plus fuerit in cule, nec humilior carne 
enfoncé que le reste de la chair 8, et si le reliqua, et pili coloris pris li ni, 
poil est de la couleur qu'il a toujours été, le recludet eum sacerdos septem die-
prèLie le renfermera pendant sept jours; bus, 

;;. et il le considérera le septième jour; el 5, et considerabit die septimo: 
si la lèpre n'a pas crô davantal(C, et n'a point el siquidem lepra ultra non ac
pénétré dan~ la peau plus qu'auparavant, il verit, nec transierit in cule prio
le renfermera encore sept autres joars. res terminas, rursum recludet 

6. Au septième jour il le considérera; et 
si la lèpre parait plus obscure, et ne s'est 
point plus répandue sur la peau, il le décla
rera pur, parce que c'est la gale •. Cet 
homme lavera ses vêtements ••, et il sera 
pur. 

7. Que si, après qu'il aura été vu par le 
prêtre et déclaré pur, la lèpre croît de nou
veau, ou le lui ramènera, 

· 8. et il sera condamné comme impur. 

eum septem d,ebus aliis. 
6. Et die septimo contempla· 

bitur : si obscurior fuerit lepra, 
et non crcverit in cute,.mundabit 
cum, quia scabies est : la,a!Jitque 
homo ,·estimcnta sua, et mundus 
erit. 

7. Quod si postquam a sacerdole 
visus est, et rcdditus munditiœ, 
itcrum lepra creverit; adducetur 
ad cum, 

8. et immunditiœ condcmna• 
bitur. 

9. Si la plaie de la lèpre se trouve en un 9. Plaga leprre si fuerit in 
homme, on l'amènera au prêtre, bomine, adducetur ad sacerdo· 

10. et il le considérera; et lorsqu'il pa· 
rallra sur la peau une couleur blanche, que 
les cheveux auront changé de couleur, et 
qu'on verra mème paraitre la chair II vive, 

11. on jugera que c'est une lèpre très
invétérée et enracinée dans la peau. C'est 
pourquoi le prêtre le déclarera impur, et il 
ne le renfermera point, parce que son impu
reté est toute visible. 

12. Que si la lèpre parait comme en fleur, 
en sorte qu'elle coure sur la peau, et qu'elle 
la couvre depuis la tête jusqu'aux pieds, dans 
tout ce qui en peut paraitre à la vue, 

t3. le prêtre le considérera, ·et il jugera 
que la lèpre qu'il a est la plus pure de toutes, 
parce qu'elle est devenue toute blanche; c'est 
pourquoi cet homme sera déclaré pur 11• 

tem, 
1 O. et videbit eum. Cumque 

color albus in ente fuerit, et capil· 
lorum mutaverit aspectum, ipsa 
quoque caro viva apparuerit : 

11. lepra vetustissima judica,. 
bitur, atque inolita cuti. Conta
minabit itaque eum sacerdos, et 
non recludet, quia perspicuœ im• 
munditiœ est. 

12. Sin autem eftlorueritdiscur
rens lepra in cute, et operuerit 
omnem cutem a capite usq11e ad 
pedcs, quidquid sub aspeclum 
oculorum cadit, 

13. considerabit eum sacerde,, 
et teneri lepra mundissima judi• 
cabit : eo quod omnis in canrlorém 
versa sit, et idcirco homo mundut 
erit. 

avec le péché i car la lèpre est une Image parfaite de la culpabilité de l'homme1 el 
elle était considérée par les Hébreux comme une punition particulière du ;,écne. 
- Celui qui était trouvé impur était exclu de tout commerce avec les hommes saiul 
- dans la vue de prévenir la possibilité de la contagion. 

'j;. ,. - 7 Dans l'hébr. : une tache blanche. 
8 Dans l'hébr. : que la peau. 
;. 6. - • c'est une mafadie cutanée qui n'est point contagieuse. 
10 et aussi son corps en mtlme temps. 
;. 10. - 11 si la chair de la plaie est rouge et spongieuee, à peu prêa .eemlllahle 

l une mdre. . 
; : 13 - 11 Laroque la lèpre couvre tout le corps et qu'il est wut blanc, !Dêllle la 

chair, la nature s'est enfin dépouillée des principes morbiliquea, et le mal-fiuit par 
~,s ecailles entièrement blanche.,, qui ton1ber,t daw; l'espace de di.x à .qllllo.CU 
JOlft'8, 
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U. Qurndo vero caro vivens in 
eo apparuerit, 

t5. tune sacerdotis judicio pol
Juetur, et inter immun dos repu
tabitur; caro enim viva si lepra 
aspergitur, immunda est. 

16. Quod si rursum versa fue
l'it in nlborem, et totum hominem 
operuerit, 

t 7. considerabit eum sacerdos, 
et mundum esse decernet. 

i8. Caro autem et cutis in qua 
ulcus natum est et sanatum, 

m.· et in loco ulceris cicatrix 
alba apparuerit, sive subrufa, ad
ducetur homo ad sacerdotem : 

20. qui cum viderit locum le
prœ humiliorem carne reliqua, 
et pilos versos in candorem, con
taminabit eum : plaga enim leprœ 
orta est in ulcere. 

21. Quod si pilus coloris est 
pristini, et cicatrix subobscura, 
et vicina carne non est humilior, 

· recludet eum septem diebus; 

t 4. Mais quand la chair vive paraitra dans 
lui, . . 

{5, alors il sera déclaré impur par le ju
i;ement du prêtre, et il sera mis au rang des. 
impurs; car si la chair vive est mêlée de 
lèpre, elle est impure 1S. 

t 6. Que si elle se change et devient encore 
toute blanche, et qu'elle couvre l'homme 
tout entier, 

t 7. le prêtre le considérera, et il déclarera 
qu'il est pur. 

18. Quand il y aura eu dans la chair ou 
dans la peau de quelqu'un un ulcère qui 
aura été guéri, 

{9, et qu'il paraitra une cicatrice blanche••, 
ou tirant sur le roux", au lieu où était l'ul• 
cère, on amènera cet homme au prêtre, 

20. qui, voyant que l'endroit de la lèpre 
est plus enfoncé que le reste de la chair ••, 
et que le poil s'est changé et est devenu 
blanc, il le déclarera impur; car c'est la plaie 
de la lèpre qui s'est formée dans l'ulcère. 

21. Que s1 le poil est de la couleur dont il 
a toujours été, et la cicatrice un peu obscure, 
sans être plus enfoncée que la chair d'au• 
près 17, le prêtre le renfermera pendant sept 
Jours; 

22. et siquidem creverit, adju- 22. et si le mal croit, il déclarera que 
dicabit eum leprre; c'est la lèpre. 

23. sin autem steterit in loco 23. Que s'il s'arrête dans le même lieu, 
suo,' ulceris est cicatrix, et homo I c'est la cicatrice de l'ulcère; et l'homme sera 
mundus erit. déclaré pur. 

24. Caro nutem et cutis quam 24. Lorsqu'un homme aura été brdlé en 
ignis exusserit, et sanatn albam la chair, ou sur la peau, et 'Jue la brdlure 
J!'i,-e rufam habuerit cicatricem, étant guérie, la cicatrice en deviendra blanche 

25. considerabit eam sacerdos, 
et ecce versa est in alborem, et 
locus ejus reliqua cute est humi
lier : contnminabit eum, quia 
plaga leprœ in cicatrice orta est. 

26. Quod si pilorum color non 
fnerit immutatus, nec humilior 
plaga carne reliqua, et ipsa leprœ 
species fuerit subobscura, recludet 
eum septem diebus. 

ou rousse; 
25. le prêtre la considérera, et s'il voit 

qu'elle est devenue toute blanche ", et que 
cet endroit est plus enfoncé que le reste de 
la peau 19, il le déclarera impur, parce que 
ln plaie de la lèpre s'est formée dans la cica
trice. 

26. Que si le poil n'a point changé de cou
leur, si l'endroit blessé n'est pas plus enfonc6 
que le reste de la chair'°, et si la lèpre même 
parait un peu obscure, le prêtre le renfer
mera pendant sept jours-, 

'fi. 15. - ta Quelquefois après la 11uêrison, se montre encore une chair d'un rouge 
spongieux, qne les médeci11, ,:herchent à cautériser avec la pierre infernale. Si elle 
ne se cautérise pas, mais qu'elle demeure1 la maladie apparait de nouvean. 

;,. 19. - •• Dans l'hébr. : une tnmeur olanche. 
u l'opposé de la galle obscure, non pernicieuse (;,. 6.). 
,. 20. - 11 Dans l'hébr. : s'il ,-oit qne l'aspect en soit plos enfoncé qne la p-

Voy. ;. 3. 
,. 21. - " Dans l'héhr.: qne la peau. 
,, 25, - u Dans rhébr. : si le poil de la tache s'est changé en blanc. 
at Dans l'hébr. : si l'aspect en est plus enfoncé que la peau. Voy. ;,. a. 
,-. 26, - so Dans l'hébr. : que la peau. 
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2î. et il Je consid~rcrn le scptii,me jour. 1 27. et die septimo contempla• 
Si la lèpre est crue SUI' la peau, il Je dècla- ! bitur : . si ~re,·erit in cule lepra, 
rera impur. 1 contnmmab1t eum. 

28. Que si cette tache blanche s'arrête au . 28. Sin autem in Jaco sùo can
mème endroit et de,·ient un peu plus som- dor steterit non satis clarus, plaga 
bre ••, c'est seulement la plaie de la brûlure; combustionis est, et idcirco muu• 
c'est pourquoi il sera di,claré pur, parce que dnbitur, quia cicatrix est ~ombus• 
cette cicatrice est l'effet du feu qui l'a I turœ. 
brûlé. 1 

29 .. Si la lèpre paraît et pousse sur la tète 29. Vir, sive mulier, in cujus 
d'un homme ou d'une femme, ou à la barbe", · capite vel barba germinaverit le• 
le prêtre les considérera; • pra, videbit eos snccrdos; 

30. et si cet endroit est plus enfoncé que 1 30. et siquidem humilior fucrit 
le reste de la chair", et le poil tirant SUI', locus carne reliqua, et cnpillus 
le jaune et plus délié qu'à l'ordinaire", il I flavus, soliloque subtilior; conta
les déclarera impurs, parce que c'est la lèpre minabit eos, quia lepra ca11itis ac 
de la tète et de la barbe. barbœ est. 

31. Mais s'il ,·oit que l'endroit de la tache 31. Sin autem viderit locum 
est égal à la chafr d'auprès ", et que le poil maculœ œ<1ualem vicinœ carni, et 
soit noir, il le renfermera pendant sept jours, capillum mgrum : recludet eum 

septem diebus, 
32. et il le considérera Je septième jour. 

Si la tache ne s'est point agrandie, si Je poil 
a retenu sa coi,leur, et si l'endroit du mal 
est égal à tout le reste de la chair, 

3:l. on rasera tout le poil de l'homme, 
!,ors l'endroit de celte tache, cl on Je ren
fermera pendant sept autres jours. 

3',. Le septième jour, si Je mal semble 
s'être arrêté dans Je même endroit, et s'il 
n'est point plus enfonci, que le reste de la 
chair ", le 1,rètre le dédarera pur; et ayant 
Ia..-é ses vètements 27, il sera pur. 

3:i. Que si après qu'il aura été jugé pur, 
cette tache croit encore sur la peau, 

32. et die septimo intuehitur. 
Si non cre,·erit macula, et cnpil· 
Jus sui coloris est, et locus plag.r 
carni rcli,1uœ œqualis : 

33. radetur homo ahsrjue loco 
maculre, et includetur septem dic-
hus aliis. · 

34. Si die septimo -visa fucril 
stetisse plag,•. ia lace suo, nec· lrn
milior carne reliqua, mundalJJt 
eum, lotisque vcstibus suis mun• 
dus erit. 

3,. Sin autem post err.undatio
nem rursus creverit macula in 
cutc, 

36. il ne recherchera plus si Je poil aura an. non quœret amphus utrum 
changé de couleur, et sera devenu jaune, capillus in flavum colorem sil im
parce qu'il est visihlement impur. 1 mutatus, quia aperte immundus 

37. Mais si la tache demeure dans le même 
état, et si le poil est noir, qu'il reconnaisse 
par là que l'homme est guéri, et qu'il pro
nonce sans rien craindre qu'il est pur. 

~8. S'il parait une blancheur sur la peau 
d'un homme ou d'une femme. 

est. 
37. Porro si steterit macula, et 

capilli nigri fuerint, noverit ho
minem sanatum esse, et confi
denter euro pronuntiet mundum. 

38. Vir, sive mulier, in cujus 
c11~e candor apparuerit1 

y,. 28. - 11 Dans l'héhr. : si elle n'augmente pas, et qu'elle soit pàle. 
,. 29. - " Cette lèpre à la barbe est ce qu'on appelle la teigne pernicieuse au 

menton. 
~-. 30. - " Dans l'hébr. comme la note 19. L'enfoncement de la tache de la lè,Prt 

duns la chair, et l'insensibilité de cette dernière causée pur l'enfoncement, sont amsi 
les caractères ~ènèraux de la lèpre. 

" Encore auJourd'hui on remarque en Orient que dans la lèpre souvent les poU. 
tombent, et qu'à leur place il en croit de plus fins et de plus clairs. 

,. 31. - •• Dans l'hèbr. : que .l'aspect de la tache ne soit pas plus enfoncé que 
la peau. 

,. 34. - 18 Dans l'hèbr. comme la note 25, 
., Vou. ~-. 6. 



CHAPITRE XIII. U5 

39. intuebitur eos sacerdos; si 
deprehenderit subobseurum albo
rem luccre in cute, sciat non esse 
lepram, sed maculam coloris can
did.i, et hominem mundum. 

39. le prêtre les considérera; et s'il l'econ
nait que cette blancheur qui parait sur la 
peau est un peu sombre, qu'il sache que ce 
n'est point la lèpre, mais seulement une t.'\Che 
d'une couleur blanche ", et que l'homme 
est pur. 

· 40. Vir, de cujus cnpitc capilli 40. Lorsque les cheveux tombent de la 
Ruuut, cnlvus et mundus est : tète d'un homme, il devient chauve, et il est 

pur. 
41. et si a fronte ceeiderint pili, 41. Si les cheYeux tombent du devant de 

recalvaster et mundus est. la tète, il est chauve par-devant, et il est 

42. Sin autcm in calvitio sive 
in revelatione albus vel rufus co
lor fuerit cxortus, 

43. et hoc sacerdos viderit, con
demnahit eum haut! dubiœ leprœ, 
quœ orta est in cal vitio. 

pur. 
42. Que si sur la peau de la tète ou du 

devant de la tète qui est sans cheveux, il se 
forme une tache blanche ou rousse, 

43. le prêtre l'ayant vue, le condamner" 
indubitablement, comme frappé d'une lbpre 
qui s'est formée au lien d'où ses cheveux 
sont tombés '"· 

44. Quicumque ergo maculatus 44. Tout homme donc qui sera infecté de 
fucrit lepra, et separatus est ad i lèpre, et qui aura été séparé des autres par 
arhitrium sacerdotis,. \ le jugement du prêtre, 

4,i. habebit vestimenta dissuta, 45. aura ses vêlements décousus 30, la tète 
caput nuclum, os veste contectum, nue 31, le "isa.gc cou,'crt de son vêtement :u, 
contaminatum ac sordidum se cla- et il criera qu'il est impur et souilk 33• 

mabit. 
46. Omni tempore quo leprosus 46. Pendant tout le temps qu'il sera lé-

est et immundus, soins habitnLit 
I 
preux et impur, il demeurera seul hors du 

extra castra. camp 34-. 

47. \'estis lanea sive linea, qum 47. Si un ...-ètement de laine on de lin. est 
Iepram hahuerit infecté de lèpre 

48. in stamine atque suhteg- 48. dans la chaine ou dans la trame; ou 
mine, aut certc pellis, vel quid- si c'est une peau, ou quelque chose fait de 
quid ex pelle confectum est, , peau, 

49. si alba vel rufa macula: 49. quand on y verra des taches blanches 
fuerit infecta, lepra reput.~bitur, 1 ou rousses 85, on jugera que c'est la lèpre, 
ostentlcturque sacerdoti; \ et on les fcm voir au prètre ••, 

J. 39. - "Dans l'hébr., hohak, une ùartre volante, une inflammation à la peau 
qui parait subitement, et qui s'en va de nouvea~ sans ètre ni contagieuse, ni dan
gereuse. 

j,. 43. - •• D'après le texte hébreu, il est encore requis dans ce cas pour la 
lèrre, que les taches blanches ou rougeâtres soient enflées, c'est-à-dire épaissies. 
Voy. ;.,. 3. 

71. 45. - 30 li déchirera ses vêtements, comme dans le deniL 
3t les cheveux non coupés. Voy. pl. b. 14, 9. 
,. voilé, comme dans le deuil (Ezér.h. 24, 17. 22.). 
33 afin que ceux qui sont en santé ne s'approchent point, et que par quelque at• 

touehement lis ne contractent point l'impureté lévitique ou la contagion. 
j;. "6. - "' C'est ce qui se pratiqua pendant la traversée du düsert. Lorsque les 

Israi,Jites furent établis dnns la terre promise, les lépreux habitaient dans des mai• 
~ons séparées à rentrée des villes. Voy. 4. Roi,, 7, 3. Luc, n, 12. 

j,. 49. - o. Dans l'hébr. : une tache verdâtre ou rougeâtre. 
•• Les taches verdâtres ou rougeâtres qui, à peu près ùe même nature que le! 

taclrcs de uos boi:;, s'étendaient souvent sur les draps ou sur les peaux deo lsraêlitcs, 
en sorte qu'ils perdaient leur duvet et leur poil, et se rapaient et se dénudaieut, 
sout désignées par Moyse sous le nom de lèpre, à cause de leur analoiie nvec la 
1,.prc de l'homme; c'est pour cette raison encore que ces objets sont appel,,s im
Jturs, et traités comme ayant une maladie lévitique. Ces taches devaient paraitre 
...,,. les draps qui étaient faits avec des laines morte•, des laines prises sur des ma"" 
lo1ls qui avaient péri. 



U6 LE LÉYlTIQUE. 

50. qui les ayant considérés, les tiendra 
enfermés pendant sept jours : 

50. qui consideratam retludet 
septem diebus : 

51. et die septimo rursus aspi
ciens si deprebenderit crevisill, 
lepra perseverans est : pollutum 
judicabit vestimentum, et omne 
in quo fuerit inventa : 

51. le septième jour il les considérera 
encore; et s'il reconnait que ces taches sont 
crues, ce sera une lèpre enracinée; il jugera 
qwe ces vêtements et toutes les autres 
choses où ces choses se trouveront, sont 
souillées. 

52. C'est pourquoi oo les consumera par 52. et idcirco comburetur 11.am-
le feu. mis. 

53. Que s'il voit que les taches oe soient 53. Quod si eam viderit non 
point crues, crevisse, 

54. il ordonnera qu'on lave ce qni parait 54. prœcipiet, et lavahuot id in 
infecté de lèpre; et il le tiendra enfermé quo lepra est, recludetque illud 
pendant sept autres jours. septem diebus aliis. 

55. Et vo:yant qu'il n'a point repris sa 55. Et euro viderit faciem qui-
première couleur, quoique la lèpre ne se dem pristioam non reversam, nec 
soit pas augmentée, il jugera que ce vête- tameo crevisse lepram, immun
ment est impur, et il le brûlera dans le feu, i dum judicabit, et igue combnret, 
parce que la lèpre s'est répandue sur la sur-1 eo quod infusa sil in superfioie 
face, ou l'a même tout pénétré 31• vestimeoti vel per totnm, lepra. 

56. Mais si après que le vêtement aura 56. Sin autem obscurior fuerit 
été lavé, l'endrmt de la lèpre est ;ilus sombre, locus leprœ, postquam vestis est 
il le déchirera et le séparera du reste. Iota, abrumpet eum, et a solido 

57. Que si après cela il parait encore une 
lèpre vague et volante dans les endroits qui 
étaient sans tache auparavant, le tout doit 
être brlHé. 

58. Si ces taches s'en vont, oo lavera une 
seconde fois avec l'eau ce qui est pur, et il 
sera purifié. 

59. C'est là la loi touchant la lèpre d'un 
vêtement de laine ou de liu, de la chaîne ou 
de la trame, et de tout ce qui est fait de 
peau, afin qu'on sache 'comment on le doit 
jugèr pur ou impur. 

dividet. 
57. Quod si ultra apparuerit in 

his locis, qure prius immaculala 
erant, lepra volatilis et vaga, de
bel igoe comburi. 

58. Si cessaverit, lavabit aqua 
ea qure pura suot, secundo, et 
munda eruot. 

59. lsta est lex leprre vesti
menti laoei et linei, staminis 
atque subtegminis, omnisque su
pellectilis pellicere, quo modo muu
dari debeat, vel contamioari. 

CHAPITRE XIV. 

Purification de la lèpre dans fhomme et dans tes maisons. 

t. Le Seigneur parla encore à Moyse et 
lui dit : 

2. \'oici ce que vous observerez touchant 
le lépreux, lorsqu'il doit étre déclaré pur. 
Il sera mené au prêtre; Matth. 8, 4. 

~. et le prêtre étant sorti du camp, lors
qu'il aura reconnu que la lèpre est bien 
guérie, 

4. il ordonnera à celui qui doit être puri-

1. Locutusque est Dominus ad 
Moyseo, dicens : 

2. Hic est ritus leprosi, quando 
mundandus est : Adducetur ad 
sacerdotem : 

3. qui egressus de castris, cum 
ioveoerit lepram esse mundaL1m, 

4. prœcipiet ei qui puriticatur, 

,-. 55. - 37 Dans l'hébr. : parce que c'est uoe consomption sur la partie d~pouil· 
lée de poil, à l'endroit ou à l' envei·~. 



CHAPITRE XIV. 07 
ut oft'Brat duos passeres -.ivos pro' fié, d'oft'rir pour 10! deux passereaux vi
se, quibus vesci licitum est, et vants 1, dont il est permis de manger, du 
lignum cedrinum, -vermiculum- bois de cèdre, de l'écarlate et de l'hY,sope '· 
que et hyssopum. Marc, i, 44. Luc, 5, i4. • 

5. Et unum ex passerihus im- 5. li ordonnera de plus, que l'un de~ pas-
molari juhehit in vase fictili super sereaux soit immolé dans un vaisseau de 
aquas viventes : terre sur de l'eau 'Vive •; 

6. alium autem vivum cum Ji- 6. il trempera l'autre passereau qui est 
gno ceàrino et cocco. et hyssopo, vivant, avec le bois de cèdre, l'écarlate et 
tinget in sanguine passeris immo- l'hyssope, dans le sang • du passereau qui 
lati, aura été immolé; 

7. quo asperget ilium qui mun- 7. il fera sept fois les aspersions avec ce 
dandus est, septies, ut jure pur- sang • sur celui qu'il purifie, afin qu'il soit 
getur ; et dimittet passerem vi- légitimement purifié. Après cela il laissera 
vum, ut in agrum avolet. aller Je passereau vi-vant, afin qu'il s'envole 

8. Cumque Javerit homo vesti
menta sua, radet omnes pilos cor
poris, et lavabitur aqua : purifi
catusqu.e ingredietur castra, ita 
duntaxat ut maneat extra taber
naculum suum septem diebus; 

9. et dio septimo radet cnpillos 
capitis, barbamque et supercilin, 
ac totius corporis pilos. Et lotis 
rursum vestibus et corpore, 
. to. die octavo assumet duos 

agnos immaculatos, et ovem anni
culam absque macula, et Ires de
cimns simdre in sacrificium, qum 
conspersa si! oleo, et seorsum olei 
sextarium. 

t t. Cumque sncerdos purificans 
hominem, statuerit eum : et hrec 

dans les champs •. 
8. Et· lorsque cet homme aura lavé ser. 

-vêtements, il rasera tout le poi1 de son corps 7, 

et il sera lavé dans l'eau; et étant ainsi pu
rifié, il entrera dans le camp de telle sorte 
néanmoins qu'il demeurera sept jours hors 
de sa tente; 

9. le septième jour il rasera les cheveux 
de sa tète, sa barbe et ses sourcils, et tout 
Je poil de son corps; et alant encore Ja-vé 
ses vêtements et son corps , · 

iO. Je huitième jour il prendra deux 
agneaux 9 sans tache, et une brebis de la 
même année, 1ui soit aussi sans tache, et 
trvis rlixièmes o de fleur de farine mêlée 
d'huile, pour être employée au sacrifice, et 
de plus une chopine d'huile à part "· 

il. Et lorsque le prêtre qui purifie cet 
homme, l'aura présenté avec toutes ces choses 

t. 4, - • Dans l'hébr. : des oiseaux que!-,onques. 
• De même que la lèpre était considérée comme une figure du péché, et mise, à 

cause du péché au nombre des maladies impures, de même les cérémonies pour 
la purification de la lèpre out aussi du rapport avec la purification du péché ; car 
les passereaux représentent la liberté que recouvre celui qui est purifié; l'eau vive, 
la vie nouvelle (jl. 6. 7.) qui provient de la mort(;. 5); le bois de cèdre, les forces 
renaissantes; la laine cramoi,ie, l'état du péché qui a précédé; l'hyssope avec sa 
vertu purificatrice, la purification du péché même (Héb. 9, 19.). 

,. 5. - • de l'eau de source, qui est dans le vase, 
,. 6. - • ddus l'eau mêlée a-vec le sau~. 
,. 7. - • au moyen du morceau de cèdre autour duquel étaient attachées lea 

branches d'hyssope, comme un goupillou. 
• Voy. note 2. Toute la cérémonie est aussi une belle figure du sacrifice sanglant 

de Jésus-Christ, lequel, en sa qualité de Dien-Homme (le passereau libre et ·celui 
gui était immolé), nous a déliués sur l'arbre ( le cèdre) de la croix par son snn~ 
(le cramoisi) purifiant (l'hyssol'e); grâce à laquelle nous avons part par le baptt'm~ 
aauctifié par sou sau~ (l'eau vive. Comp. Jean, 19, 3l. 5, 21..), comme étant la porte 
de toutes les grâces (Théod., Aug.). 

i. 8. - 7 Voy. j!. 9, 
. 9. - e en sorte que ton puisse ~spe~er qu'il_n'y. reste J!lus r!en de pestilentiel . 
. to. - 9 La cérémome de la purification avait lieu à l'entree du camp, parmi 

les personnes pures; ce n'était qu'alors que le lépreux pouvait offrir au tnbrrnacle 
100 sacrifice pour le péché, et sou sacrifice d'action de gràces. 

10 d'èphi, trois gomors. Voy. 2. Moy.,. i6, t6. 36. . 
11 Dans l'hébr. : un log, c'est-à-dire six pleines coques d'ami. 
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,levant Je Seigneur, à l'entrée du tabernacle' omnia coram Domino in ostio la· 
d11 tl~moignage, . . . bernaculi testimonii, 

J 2. il prendra un des agneaux et 111 ollhra {2. toile! agnum, et oll'eret eum 
pour l'offense", a,ec le ,aisseau d'huile; ~t pro delicto, oleique sextarium; et 
ayant' offert toutes ces choses deunt le Sei- oblatis ante Domiuum omnibus, 

gueur, · · 1 1 1· · l'h 1· {3. il 1mmo era 'agneau au ,eu ou os ie 

pour le péché et l'holocauste ont accoutu~é 
d'être immolés, c'est-à-dire dans Je. heu 
saint. Car l'hostie qui s'offre pour l'offense 13, 

appartient au . prêtre ••, comme celle qui 
s' oll're pour le péché, et la chair en est très
sninte. 

i4. Alors le prêtre prenant du sang de 
l'hostie, qui aura été immolée pour l'offense, 
en mettra sur l'extrémité de l'oreille droite 
de celui qui se purifie, et sur les pouces de 
sa main droite et de son pied ,. ; 

_ {3. immolabit agnum, ubi solet 
immolari hostia pro peccato, et 
holocaustum, id est, in loco sancto, 
Sicut enim pro peccato, ita et pro 
delicto ad sacerdotem pertinet hos
tia : Snucta sanctorum est. 

i 4. Assumensque sncerdos de 
sanguine hostiœ, quœ immolata 
est pro del cto, ponet super extre
mum auriculm dextrœ ejus qui 
mundatur, et super polliccs ma
nus dcxtrœ et pedis : 

i5. il versera aussi de l'huile de la cho- la. et de olci sextario millet in 
pine dans sa main gauche, manum suam sinistram, 

ltl. et il trempera le doigt de sa main 16. tingetque digitum dcxtrwn 
droite dans cette huile, et en fera sept fois in eo, et aspe\·get coram Domino 
les aspersions devant le Seigneur 18 : septies. 

fi. et il répandra ce qui restera d'huile 17. Quod autem reliquum est 
en sa main gauche sur l'extrémité de l'o- olei _ in lœva manu, fundet super 
reille droite de celui qui est purifié, sur les extremum auriculœ dextrre cjus 
pouces de sa main droite et de son pied qui mundatur, et super pollices 
droit, et sur le sang qui a été répandu pour I manus ac pedis dcxtri, et super 
l'offense, 1 sanguinem qui cffusus est pro de· 

licto, 
{R. et sur la tète de cet homme 11. 

_ i 9. Le prêtre en mème temps priera pour 
lui devant le Seigneur 18, et il oll'dra le sa
crifi cc pour le péché 19 : alors il immolera 
l'holocauste 20, 

20. et il le mettra sur l'autel avec les li
bations 21 qui doivent l'accompagner; et cet 
homme sera purifié selon la loi. 

{8. et super caput ejus. 
{9. Rogabitciue pro eo coram 

Domino, et fac1et sacrificium pro 
peccato ; tune immolabit holo· 
caustum, 

20. et ponet illud in altari cum 
libnmentis ,mis, et homo rite mun
dabitur. 

;. 12. - 11 Dans l'hébr. : comme sacrifice pour le délit; voy. ch. 5. noie !. Le 
lépreux offrait un sacrifice pour le délit, parce que la souillure, la faute était 
occatiionuée principalement par quelque chose d'extérieur, la lèpre; toutefois on 
rP~ardait la lèpre elle·même comm~ la suite de péchés graves. réels, qu'avaient 
conuni:::o soit le léprrlrx? soit ses aïeux. 

y;. t3. - "Dans l'hénr. : le sacrifice pour le délit. 
"" c',·st-à-dire il sera consumé par le prêtre dans le lieu saint, près de l'autel des 

holocaustes. 
\ l't. - t5 en signe de l'entière purification, et comme exhortation à con· 

sene,·_ la pureté par l'empressement à écouter la loi de Dieu, et par le zèle à ra,
cumpl1r. 

5-. !G. _ 10 contre la porte du saint tabernacle. 
~-. 18. - " De mème que la branche d'olivier, l'huile est aussi le symbole de fa 

paix et d,e la joie qui dêsormais; après l'expiation de sa faute, devient le pm·la~o 
de tout l bon.une. · 

y. m. - •• <lans l'hébr.: le réconciliera. 
19 p~r l'immolalion de la brebis pour la fragilité qui nous incline oo général au 

p~d1l·, laqnclle inclination Yient de la femme. 
10 l':rnlre a~1_1cnu, eu signe ù'uu eutier dévouement à Dieu. 
t, 20. - " Duns l'bébr.: avec l'offrande. 



CHAPITRE XIV. U9 
21. Quod si pauper est et non 1 21. Que s'il e,t pauvre, et qu'il ne puisse 

potest manus ejus invenire quœ I pas trouver tout ce qui a été marqué, il 
dicta sunt, pro ·delicto assumet 

1

. prendra un agneau qui sera oft"ert pour l'of
a8')11ll11 ad oblationem, ut· roget fense, afin què le prêtre prie pour lui; et un 
pro eo sacerdos, decimamque par- , dixième de fleur de farme mêlée d'huile, 
tem· ·timilœ conspersœ oleo in sa- pour être oft"ert en sacrifice, avec une cho-
crificium, et ole1 sextarium, pine d'huile, . 

112. duosque turtures sive duos 22. et deux tourterelles ou deux petits de 
pullos colombœ, quorum unus sil colombe, dont l'un sera pour le péché, et 
pro peccato, et alter in holocaus- l'autre four l'holocauste : Pl. h. 5, 7. li. 
tum : . · !2, 8. uc, 2, 24. . 

23. oft'eretque ea die octavo pu- 23. et au huitième jour de sa purification. 
rificationis suœ sacerdoti, ad os- il les oft"rira au prêtre à l'entrée du taber• 
tium tabernaculi testimonii coram nacle du témoignage devant le Seigneur. 
Demino :· 

24. qui. suspiciens agnum pro 
delicto et sextarium olei, levabit 
simul: 

25. immolntoque agno, de san· 
guine ejus ponet super extremum 
auriculœ dextrœ ilbus qui mun
datur, et super i;>ollices manus 
ejas ac pedis dextr1 : 

26. olei vero partem mittet in 
manum suam sinistram, 

27. in quo tin gens digitum dex
tre .. manus asperge! septies coram 
Domino: 

·28. tangetque extremum dex
trœ auriculœ illius qui mundatur, 
et pollices manus ac pedis dextri, 
in loco sanguims qui etrusus est 
pro delicto : 

29. reliquam autem partem 
olei, quœ est in sinistra manu, 
mittet super caput purificati, ut 
placet pro eo Dominum : 

30. et turturem sive pullum co
lumliœ oft"eret, 

3t. unum pro delicto, et alte
rum in holocaustum cum liba
mentis suis. 

32. Hoc est sacrificium leprosi, 
qui habere non j>Olest omnia in 
emundationem sui. 

33. Locutusque est Dominus ad 
Moysen et Aaron, dicens : · 

34. Cum ingressi fueritis ter
ram Chanaan, quam ego dabo 

24,. Alors le prêtre recevant l'agneau pour 
l'oft"ense '", et fa chopine d'huile, il les élè
vera ensemble 03 ; 

25. et ayant immolé l'agneau, il en pren
dra du sang qu'il mettra sur l'extrém1té de 
l'oreille droite de celui qui se purifie, et 
sur les pouces de sa main droite et dé son 
pied droit. 

26. Il versera aussi une parlie de l'huile 
en sa main gauche; 

27. et y ayant trempé le doigt de sa main 
droite, il en fera sept fois les aspersions de
vant le Seigneur. 

28. Il en touchera l'extrémité de l'oreille 
droite de celui qui se purifie, et les pouces 
de sa main droite et de son pied droit, au 
même lieu qui avait été arrosé du sang •• 
répandu eour l'oft'ense; 

29. et tl mettra sur la tête de celui qui 
est purifié le reste de l'huile qui est en sa 
main gauche, a.fin de lui rendre le Seigneur 
favorable. 

30. Il oft"rira aussi une tourterelle ou le 
petit d'une colombe, 

31. l'un pour l'oft'ense n, et l'autre pour 
servir d'holocauste, avec les libations qui 
l'accompagnent ... 

32. C'est là le sacrifice 11 dù lépreux, qui 
ne peut pas avoir pour sa purification tout 
ce qui a été ordonné 18• 

33. Le Seigneur parla encore à Moyse el 
à Aaron, et il leur dit : 

34. Lorsque vous serez entrés dans le pays 
de Chanaan, que je vous donnerai, afin que 

, . 2i. - 11 Dans l'hébr. : comme sacrifice pour le délit. 
u Dans l'bébr.: il les agitera devant le Seigneur. Voy. 2. Moys. 29, 24. 
,. 28. - •• où le sang du sacrifice pour le délit a été répandu. 
,. 31. - 11 Dans l'hébr. : en sacrifice pour le péché. 
so Dana l'hébr.: comme la note 21. 
, • 32. - .IT Dans l'hébr. : la loi. 
18 Dans l'hébr. : qui ne peut rien avoir pour etc. 



LE . LltVITIQUE. 

Yous Je posl!édiez, s'il se trou\'e une maison . \'obis in possessionem, ,ri _lierit 
frappée de la plit.ie de la lèpre ", plaga lep,e in œdibus · 

3:i. celui à qui appartient la maison ira 35. ibit cujus est doums, nUJ1o 
en uertir le prêtre, et il lui dira : li sem- tians sacerdoti, et dicet : Quui 
hie que la plaie de la lèpre paroisse dans plaga leprœ "idetur mini esse in 
ma maison. . domo mea. . 

36. Alors le prêtre ordonnera q11'on em- 35; At ille prœcipiet nt e1ferant 
porte tout ce qui est dans la maison, a\'ant uni.,.ersa de domo, priusquam ill< 
qu'il y entre, et qu'il voie si la lèpre y est, grediatur eam, et \'Î.deai ntrum 
de peur que tout· ce qui est dans cette mai- leprosa sit, ne immunda 6a:at 
son ne de\'ienne impur •. li entrera après omnia qua, in domo &Wlt .. lntra
dans la maison, pour collSÎdérer si ene est bitque postea ut consideret lepllUD 
frnppée de la lèpre; · · domus : . 

37. et s'il \'Oit dans les murailles comme 37. et cum vidtff'it in parietibas 
de petits creux, et des endroits défigurés illiu!l quasi valliculas Jll!lore 1ive 
par des taches pâles ou rougeâtres•, et plus rubore deformes, et humi&ns 
ettfoncés que le reste de la muraille, superficie reliqua, 

38. il sortira hors la porte de la maison, 38. egredietur ostium doœus, 
et la fermera aussitôt, satu l' oatlf'ir pendant et statim claudet illam sej>lem 
sept jours. dlebns. 

39. li reTiendra. le septième jour, et la 39. 'Reversusque die septimo, 
considérera : et s"il trouve que la lèpre ·se considerabit eam : 1i in\'enerit 
soit augmentée, 11re\'ÎSSe lepràm, . 

4e. il' commandera qu'on arrache les 40. jubebit erui lapides in qui-
pierres infectées de lèpre, c:iu'on les jette bus lepra est, et projici eoaextra 
hors de la ville dans un lieu 1111pur; · ci\'itatem in locum immundum : 

4i. qu'on ràcle au ·dedans les muraille! 41. domum autem ipsum ràdi 
de la maison tout autour; qu'on jette toute intrinsecus per cireuitu111, et 
la poussière qui en sera tombée en les râ- spargi pulverem rasurœ ex"' ur
clant, hon; de ·la vine dans un lieu impur; bem in locum immundum, . 

4!. qu'on J'llmette d'antres pierres au lieu 42. lapidesque alios reponi pro 
rie celles qu'on aura ôtées, et qu'on crépisse his qui ablati fuerint, et lnto alio 
de nou\'eau la maison avec d'autre terre. liniri domum. 

O. liais si après qu'on aura Oté les pierres, 43. Sin autem postquam eniü 
qu'on en aura ràclé la poussière, et qu'on sunt lapides, et pohis era!IIII, el 
la Ull'a crépies nec d'autre terre, alia terra lita, 

44. le prêtre y entrant trou\'e que la lèpre 44. ingres5!1s sacerdos "iderit 
y soit revenue, et que les murailles soient reversam lepram, et parieles ,. 
couvertes de ces mémes taches, c'est une persos macolis, Iepra est perse,e-
lèpre enracinée, et la maison est impure. rans, et immunda domus _: 

45. Elle sera détruite· aussitôt,· et on en 45. ·quam statim destrnelll, el 
jettera les pierres, le bois; toute la terre et lapides· ejus ac ligna, allJlle uni
la po1ISsière hors de la .. me en un lieu im- nrsUDI pulverem projicieBl ei

pur 31• tra opoidum Îfl lOOWB HIIIIWll-
dum. 

. 1. :U. - " L& Wpn, des maisons étaoe une pumtion de Dieu, à l'!USOn de ,on 
analogie avec la lèpre de l'homme, était traitée comme une impureté Iévitique; elle 
.-essemblait à la corrosion du salpêtre en E,,,"Yple, qui rend les murs molli jusqu'I. 
les renverser peu ù peu. · 

;. 36. -.'~ car l'impureté et la participatie:i qu'on y avait, ne COllllllleoçaii qv,'~
très la déC1S1on portée SUR la lèpre. 

j,_. 37. - " Dons l'hébr. : des taches verdâtres et rougeàtres. . 
,; .. ,5. - as La maison comme malsaine, infectée par l'effet du ,êebê . ievail 

,<li5J1araitre, ainsi que Je péché même, du mili~u dll peuple élu, do ,:u;;{.. 88ÎDL 
ile plus, d":"s les {>RYS chauds, la corrosion du sslp!tre est trèa-nuisib à 1& anlé, 
et ,dès lors Il devait être très à désirer pow, cette raisen qu'oa fit liispanMn de 
llllllillabl.ea maisons. 



CHAPITRE XIV. 

~. Qui intraverit domum 1 46. Celui qui entrera dans cette maison 
quando clausa est, immundus erit lo~·eue a été fennée~sera11Dpurjusqu'au. 
,usque ad vesperum : soir : 
·· ,\7. et qui dormierit in ea, et 47. et celui qui y dormira et y mangera 
.eomederit quippiam, lavabit ns- quelque chose, lavera ses vêtements 33. 

timenta sua. 
48. Quod si introieu saeerdo1 

vidérit Ieprnm non crevisse in do
mo, postquam denuo lita fuerit, 
,purificabit eam reddila suitate : 

4t. et in purificationem ejus 
somet duos passeres, lignumque 
cedrinum, et vermicuhtm atqae 
hJ!SOpum: 

50. et immolato 11Do passere in 
,ll8è ûctili sllper aquas vivas, 

51. tollet lignum cedrinum, et 
-11.yssopmn, et coccum, et pll!llle-
-na Tivum, et tinget omnia in 
,ianguine passeris immolati, atque 
·o. àquis vi.,entibus, et asperge! 
· domum sev.ties, 

5~. punficabitque eam tam in 
sanguine passeris quam in aquis 
viventibus, et in passere vivo, 
lignoque cedrino et hyssopo atque 
,re:rmiculo. . 

53. Cumque dimiserit passerem 
avolare in agrum libere, orabit 
pro dol'.ll-0, et jure mundabitur. . 

54. Ista est !ex omnis lepra, et 
iPCreussune, 

55. leprœ vestinm et domorum, 

56. cicatricis et erumpentium 
papularum, lucentis maculœ, et in 
-varias species, coloribus immutatis, 

57. ut possit sciri quo tempore 
·mundum quid, vel immundum sil. 

'8. Que Ili le prêtre entrant en cette mai
son voit que la lèpre ne se soit point répan
due sur les murailles, après qu'elles auront 
été enduites de nouveau, il la purifiera 
comme étant devenue saine : 

49. et il prendra pour la purifier .. deux 
passereaux, du bois de cèdre, de l"écarlate 
et de l'hyssope : 

50. et ayaat immolé l'un des passereaux 
dans un vase de terre, sur dés eaux vives, 

51. il trempera dans le sang du passereau 
qai a été immolé, et dans les eaux vives, le 
bois de cèdre, l'hyssope, l'écarlate, et l";rutre 
passereau qui est vivant. Il fera sept fois les 
aspersions dal\S la maison, 

52. et il la pnrifiera, tant -par le sang du 
passereau qui aura été immolé, que par les 
eaux vive,s, par le passereau qui sera vi .. ant, 
par le bois de cèdre, par l'hyssope et par 
l'écarlate. 

53. Et -lorsqu'il aura laissé aller ,·autre 

r.assereau, afin qu"il s'envole èn liberté tlans 
es champs, il priera pour la maison, et elle 

sera purifiée selon la. loi. · 
51. C'est là la loi qui regarde toutes lei 

espèces de lèpre, et de plaie qui dégénère 
en lèpre; 

55. comme aussi la lèpre des vêtements 
et des maisons'"; 

56. les cicnbices,. les 6,i~tules, les taches 
luisantes, et les divers e · gements de cou
leurs qui arrivent sur le corps a&; 

57. all.n que l'on puisse reconnaitre quand 
une chose sera pure ou impure. · 

-------· ------------------- ----··· 
, . 47. - .. Celni qui s'y tien<lra plos longtemps, qui participera plos longtemps 

à son impureté, non-seulement sera impur jusqu'au soir, et se baignera, mais en-
core lavera ses babils. · 

t. 49. - " Dans l'hêbr. : pour elîaœr ses péchés, la justifier, c'est-à-dire ses 
habitants, que l'on doit considérer comme infectés de la lèpre, parce qu'elle" a été 
inlligée comme une punition de leurs péchés; c'est ainsi que plus haut la jusUfica
:tion ne s'appliquait pas seuleme.::: fü corps de celui qui était atteint de la lèpre, 
.mais encore à son Ame. 

;. 55. - as • Il faut dire de la loi touchant la lèp,-e des mai,ens à peu près ce 
-«(tle !"on a dit touchant la lèpre des v~tements : c'était une mesure, un règlement 
,de police et de salubrité. - Ce que le texte sacré désigne ici sous le nom de lèpre 
dl!$ maisons, parait n'être autre chose que la carie de la pierre produite par des érup
·tions de salpêtre, on ln moisissure qui s'attache aux hàt1ments humides et peu ha• 
,bités : affeèlions IJ.lli sont très-malsaines et peuvent amener la ruine d'une maiaon 
-en peu de temps (Voy. ;. 45 et la note). 

;. 5fl. - •• Dans l'hébreu le verset norte : et les tumeurs, les émptioos et lee 
:taches. 



LE LÉVITIQUE, 

CHAPITRE XV. 

Fluz impurs et autres impuretés. 

t. Le Seigneur parla encore à Moyse et à 
Aaron, et leur dit : 

2. Parlez aux enfant, d'Israël, et dites
leur : L'homme qui sera attaqué de la go
norrhée, sera impur 1• 

3. Et on jugera qv'il souft're cet acci<lent, 
lorsqu'à chaque moment il s'aœa,sera .une 
humeur impure 11ui s'attachera à sa chair •. 

4. Tous les lits où il dormira, et tous les 
endroits où il sera assis, seront impurs. 

1. Locutusque est Domiuus ad 
Moysen et Aaron, dicens : 

2. Loquimini liliis. Israel, el 
dicite eis: Vir, qui patitllr lluxum 
seminis, immundus erit. 

3. Et tuncjudicabitur hunc'litio 
subjncere, cum per singula mo
menta adhieM:rit carni ejus, atqoe 
concreverit !œdus humor. 

4. Omne stratum, in quo doJ\o 
mierit, immundum erit, et ubi
cumque eederit. 

5, Si quelque homme touche son lit, il 5. Si quis hominum tetigerit 
lavera ses vêteme11ts; et s'étant lui-même lectum ejus, Javabit vestiment&· 
lavé dans l'eau, il demeurera impur jusqu'au sua : et ipse lotus aqua, immun-
soir. dus erit usque ad vesperum. 

6. S'il s'ns.;ied où cet homme se sera assis, 6. Si sederit ubi ille sederat, et 
il lavera nusd ses vêtements; et s'étant lavé ipse lavabit vestimenla sua : el 
dans l'eau, il demeurera impur jusqu'au lotus aqua, immundus erit usque 
soir. • . ad vesperum. . 

7. Celui qui aura touché ln chair • de cet 7. Qui tetigerit carnem ejus, 
homme, lavera ses vêtements; et s'étant lui- lavabit vestimen~ sua : et ipoe 
même lavé dans l'eau, il demeurera impur/ lotus nqua, immundus erit us~ue 
jusqu'au soir. ad vesper•1m. · . 

8. Si cet homme • jette de sa salive sur 8. Si s:ùivam hujuseemotli 
celui qui est pur, celui-ci• lavera ses vête-·; homo jecerit super eum qui mun
ments; et s'étant lavé dans l'eau, il demeu-· dus est, lavabit vestimenla. sua: 
rera impur jusqu'au soir. et lotus aqua, immundus erit 

usque ad vesperum • 
9. La selle• sur laquelle il se sera assis, 

sera impure, . 
fO. Et tout ce qui aura été sous celui qui 

souffre cet accident, sera impur jusqu'au 
soir. Celui qui portera quelqu'une de ces 
choses,lavera ses vêtements; et après avoir 
été lui-même lavé avec l'eau, il sera impur 
jusqu'au soir. 

. Y. Sngma, ~uper quo .sederit, 
,mmundum er1t : 

10, et quidquid sub eo füerit 
qui tluxum seminis patitur, pol
lutum erit usque ad vesperum. 
Qui portaverit horum aliquid, 
la,·abit vestimentn sua : et ipse 
lotus aqua, immundus erit usqoe 
a,t vesperum. 

Il. Que s1 un homme en cet état 1. avant 11. Omnis, quem teligerit qui 

;. 2. - t La gon01·rhée, qu'elle résulte simplement de ln faiblesse, on qu'elle ,oit 
occasionnée par l'ioconduile, est toujours une suile de notre nature corrompue, et 
inspire, comme accident d'un état d'imperfection et cuuire nature, une juste hor· 
reur; et c'est ce qui est cause qu'elle est une imr,urelé lévilique. 

;. 3. - • Dans l'hébr~u le sens du verset est: il est impur dans sou jlux, soit 
que sa chair puisse le laisser couler, ou qu'elle soit obstruée dans son écouleweot. 

;. 7. - • le corps. · 
t. 8. - • qui est atteint d'un llu:t semblable. 
• Voye: fi. G. 
;. 9. - • un siéga quelconque pour voyager à 1,>ied ou à cheval 
;. H. - ' à savoir qui est atteint du flux dont 11 s'agit. 



CHAPITRE XV. 453 

talis est, non lotis ante manibus, 
lavabit vestimenta sua : et lotus 
aqua , immundus erit usque ad 
vesperum. 

f2. Vas fictile quod tetigerit, 
confringetur : vas autem ligneum 
lavabitur aqua. 

f3. Si sanatus fuerit qui hujus
cemodi sustinet Jl85Sionem, num~ 
rabit septem dies per emunda
tionem sni, et lotis vestibus et 
toto corpore in aquis viventibus, 
erit mundus. 

que d'avoir lavé ses mains, en touche un 
autré, celui qui aura été touché lo.vera ses 
vêtements; et ayant été lavé do.us l'eau, ii 
sera impur jusqu'au soir. 

f 2. Quand nn vaisseau aura été touché par 
cet homme, s'il est de terre, il sera brisé •; 
s'il est de bois •, il sera lavé dan~ l'eau. 

f3. Si celui qui souffre cet accident est 
guéri, il comptera sept jours après en avoir 
été délivréi et ayant lavé . ses ~abits et tout 
son. corps Qans des eanx vives, 1! sera pur. 

f 4,. Die autem octavo sumet 14:. Le huitième jour il prendra denx tour-
duos turtures , aut duos pullos terelles, on deux petits cle colombe, et se 
columbœ, et veniet in conspectum présentant devo.nt le Seigneur, à. l'entrée du 
Domini ad ostium tabernaculi tes- tabernacle du témoignage, il les .donnera o.u 
timonii, dabitque eos saeerdoti : prêtre, 

f5. qui faciet unum pro pecoato, f5. qui en immolera un pour le péché 10, 

et alterum in holooaustum: roga- et oll'rira l'autre en holocauste, et qui priera 
bitque pro eo coram Domino, ut pour lui devant le Seigneur, afin qu'il soit 
emundetur a fluxu seminis sui. purifié de celte impureté 11• 

f6. Vir de quo egredilw· semen I f6. L'homme à qui il arrive ce qui est 
coitus, lavabit aqua omne corpus I l'effet de l"usage du mario.ge, lavera d'eau 
suum : et immundus erit usque I tout son corps, et il sera impur jusqu'o.u 
ad vesperum. soir 11• 

17. Vestem et pellem , quo.m f 7. Il lavera dans l'eau la robe et la peau 
hnbuerit, lavabit aqun, et immun- qu'il aura eue sur lui, et elle sera impure 
da erit usque ad vesperum. jusqu'au soir. 

f8. Mulier, cum qua coierit, 18. La femme dont il se sera approché, 
lavabitur aqua, el immunda eril sera lavée d'eo.u, et elle sera impure jus-
usque ad vesperum. qu'au soir. 

i9. Mulier, quœ rcdeunte mense 19. La femme qui, au retour du mois, 
patitur flu:mm sanguinis, seplem soutl're le flux de sang, sera séparée pendant 
aiebus separabitur. sept jours 11• 

20. Omnis qui tetigerit eam, 20. Quiconque la touchera, sera impur 
immundus erit usque ad vesperum. jusqu'au soir; 

21. et in quo dormierit vel se- 2f. et toutes les choses sur lesquelles elle 
derit diebus separationis sure, pol- aura dormi, et·où elle se sera assise pendant 
luetur. les jours de sa séparation, seront souillées. 

22. Qui tetigerit lectum ejus, 22. Celui qui aura touché à son lit, lavera 

;,. 12. - a Comme un vase de terre sans vernis, qu'à peine on connaissait alors 
a la propriété de conserver d'une manière durable rodeur de ce qu'il contient, il 
contractait l'impureté, de telle sorte qu'on ne pouvait plus s'en servir. Comp. pl. la. 
8, 28. u, 33. 

• ou d airain, comme ajoutent quelques versions. 
t. tS. - •• pour le péché d'impureté, par lequel il a contracté eeUe maladie, on 

dans le cas quelle soit un ell"et dune inllimité naturelle, pour la fragilité de notre 
nature, en tant qu'elle nous porte au péché. Dans l'hébr. : en sacrifice pour le 
péché. Voy. pl. h., ch. 5, note 1. 

tt Dans J'héhr. : et il le réconciliera devant le Seigneur à cause de son flux. 
:;. 16. - " Litt. : Vir de quo egreditur semen coitus. - La plupart des anciens 

peuples reconnaissaient dans la cohabitation humaine un désordre grave provenant 
du péché et de la fragilité de l'homme; c'est pourquoi on la regardait comme une 
impureté. Voy. 2. Moya. 19, 15. t. Jloia, 21, ,. S. Dans l'histoire sainte il n'r,u est 
pas parlé comme d'un pêché, mais comme la première action de l'homme décho, 
et quittant le paradis. Voy. 1. Moya. 'f t. 

,. 19. - " Cet état naturel de la emme a également un rapport étroit avecs 
le changement apporté par le péché dans la conception; Voy. t.Moya. 3, IG, 



tH LEL~ 

- 7M, CL a; el IIJINII B'iêtre lui-même lavé llml'bit '\'e!ltmlellla l!Ul : -et iliR 
ans l'eau, il aera mtplll' jusqu'au soir. l&tus -rua, imlllllllàùs erit 'Bl!1!e 

. ad Ve9peNIIB. · . . · · 
23. Quiconque aftM, *letté à tOlltes le!! 23. Omue us, super qiit il!& 

choses nr 1esqae11œ -eile 11e ~ra .ssise, la- , seêerit, ,quisqwis attigent, lavabit 
vera *"" vètelllllms., et ,;'oétat lai-JIIMle la'nl : 'ftl!ll!imeBta - : ~ ipse lotus aqua,. 
dans l'eau, il se1a S011iHé jusqa'M! soir. · pollutus. eri;t usque ad. 'l'C9"t1um. 

14. Si 'BD liomme s'approche d'elle, -lel-s-1 H. Si œierit 1llllll ,ea 'ffl' 1em
qu'elle sera dans œt état qui viea.t ,chaque po..e 11&Bguim9 aenstmalis, im
meiA '4, il. sera impar peadmrt sept joan;; et , m1111fflls erit sep1em dielms : et 
tous les lits SUl' lesquels il dDl'IIHra, tle'l'tOllt omne etntum, in l)Ue 'liormierit,. 
souillés. · pollnetDl'. 

25. La femme qui, hors Je temps ordi-1 25. Mulier, quai plltitnr mu1ti1, 
aaire, S&&irel'l'l!Siearsjoo.rs oetaocièeot 11ui' llieba llul'U1D nnguinis non in 
ne doit 61'1'iver qu'à chaque ,nois, oa 'Illins tempore menstraali, 'O'el. quœ post 
laquelle cet acoÎdelll oromaire OMnimle , 

1 
mer.oit L'IIM s&ng'U'Ï!N!m ftuere non 

lors même qu'il aurait dé ce9861', d-eme" ce!l8'4, qomœditt 9111,jacet haie~ 
impure, comme elle est chnque mois, 1ant: sioni, immu1tb ent qu'9i !lit m 
qu'elle - sujette il cet accident. : le111]181'1l -nstnio; 

26. Tous les füs -sm- 48,iquels eUe Rura 1 26. onnte iltra11uc in que dor,. 
dormi, et toutes les choses sur lesqtteDes elle i mierit, et 'l'as in quo sederit, poi-
se sera nssise, sel'OI>l implws. Juhrm erit; · 

27. QuicoJIC!We les alfl'1l towchés, lavera ~7. quicumque te'tigerit ea, la-
ses 'Jèlfmleats; et uprès s'être lui-mème vabit vestimenta sna: et ipse lotus 
lavé fias 1'-eau, ii. demearera Hllpm" ju- aqn, Dlllllnnius fJl'it usque ad 
qu'au soir. -vesperum. · 

!l8. Si eet aooiàeut s'nl'l'ètie et 11'• plus son 28. Si sleterit stmgtris, e'I ftuere 
effet, eille œmptera -sept jours pour ;;a pari- -verit, llU'lllen.bit septem dies 
fi cation 10; purificati&nis sum : 

!9. et au m1i~me j..- etle elfl'i1a ,peur %9. et -die octavo offeret. pro se 
elle an prêtre ·,àeu: t~temlles, -0u odeux saoe~ -êuos turtures, a1ft ftuos
petits de colombe, à l'entrée du tlil,emacle pullos columlmrmn, ad oStium 
da témeignage. ·. · tabenlaouli 1estimoaii : 

30. Le .pN\lll'e ea kumalera ua 'fl<IOI" 'le ]lé- 38. qui lJDum faciet 'JlrO ~ 
ché 11, et offrira l'autre en holocau~e; et il cnto, et alterum in holoe11u,itnm, 
pnera de'Jant le Seignem· pour elle, et JMIUI rogahitque 'l'ffl ea eonnn Domino, 
ce qu'elle a souffert d'impur "· et pro 1111,i.u innmmllifiœ ejus. 

:aL Vous &JJlll'l'llffl'8 41anc ft!< oeBl't!cts · 3f Dooebnis -ergo fflios Isrnel 
d'l91'11ël à -se iBNler .4e l'impdreté, win •qu'üs ut -c&vt!Mît ·-immunditiam, et noa 
ne meureut point dans.leurs so11illures, après morinntur in sordibus suis, cum 
Jl'IJOir -violé ,la sainteté 411 :mea:ln~acle"lui pollueffllt 'inbel'BllcUllllll meum. 
est au mili~u d'eux. quod est inter eos. 

32. C'est là ln loi qni regarde celui qui 32. Isla est ]ex ejus, qui pntitur 
emrft're la ~OIHIIThée, eu qui !Ml '80\liHe ·en· tlu:rnm seminis, et qui pàlhritur 
&'nJ11r11rhnnt d'une femme; · coltu, 

t. 29. - ,. Utt. : au 1'!mpe ode ·!IMl 'ilwlt •e 91111!! 'Dlcm!Uel, -,- d"I 'a des ny,pilrt,s 
avec elle, ll8llol savoir qulelle est ·dans ea purlllcdtion i car l'homme et la fellllll"· 
qui de :propos àêlibéré 'Ufl8Hlilt ·dtms ee œs ·ftu droit ·an mariage, êtaien't tous ·les 
deux possibles de la peine de mort. Voy. pl. b. 20, N!. 

jl. 28. - " Elle ·B"endllit •ept jours ·pour s'asslffl'I' ili 'le illlx de '1!IIDg aftlt ~•1-
lement cessé, ·et niera ,èi èHe •illait ININl'éllement pure, ·elle se faisait puritleuclon 
h~ . 

;,. 30. - t1 Dans l'hébr. : c--sacrlftce pelft' .\t, péc'h~, ~ qae soit ·qtle soa 
.tlux de sang mt un elfet du déréglemeut, -soit qu'il ffit ù suite d'une MbUlté nlltu
relle, il avait néllllmoins pour i>rlnoipe la COl'l'Uption de la nstnre, 'Voy. ·ch. 5. 
note t. . 

n Litt. : et pour le 11111[ de son impmeté. - DRns l'hébr. 1 et il la récouciliera. 
devant le Seigneur à œose du -Dnx de sen m,pnreté, · 
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' -aa.' et qua, mena&ruw tempo.
nous separatur, vel 41:me jngi lluit 
•anguine, et hominis, qui 4ormie
rit. CWD ea. 

33. et c'.esi là. nssHa lei q11i regude la 
femme qui est sé{k1rée à ·cau,e de ce qu.i Jui: 
arrive chaque mois, ou en laquelle ce même 
accident continue daDS la 1U•le; et qui re
garde aussi l'homme qui se liera ,approché 
d'elle .ea eu état 1•. 

CHAPITRE XVI. 

Du sacrifice annuel d'expiation. 

. t. Locutusque est Dominus ad ' · t .. Le Seigneur parla à Moyse april, ~ 
)loysen post mortem d.uorum· fi-1 mort des dew: fils d'Anron, lorsque oft'rant 
liorum, Aaron, quando olîerentes à Dieu un feu étranger, ils furent tués 1 ; 

ignem alienum interfecti suni : . 
2. et J'rrecepit ei, dicens : Lo- . 2. et .il lui donna cet ordre, et lui dit : 

quere a Aaron fratrem tuum, ne Dites à Aaron, votre frère, qu'il n'entre pu 
omni tempore ingrediatur Sane- en tout temps daas le sanctuaire • qui est 
tuarium, quod est intra velum au-dedans du voile devant le . p~opitiatoire 
coram pr~itiatorio quo tegitur qui couvre l'arche, de peur qu'il ne meun, 
arca, ut 110n moriatur Cquia in 11ube (c.u· j'apparaitrai snr l'oracle dans 111 nuée), 
apparebo super oraculum), 

;1. nisi hrec ante fecerit : Vitu
Jùm pro peccato oft'eret, et arie
tem in holocaustum. 

4. Tunica.linea vestietur, femi
nali!n1s. lineis verenda celahit : 
accingetur zona linen, cidarim !i
neam impoaet eapiti : hrec enim 
vestimenta suet saecte : quibus 
cum:tis, cum lotus faerit, indue
tur. 

3. qu'il n'y entre point qu'après avoir fa.il 
œci 3 : il oft'rira nn veau pour le péché, el 
un bélier en holocauste. 

4. li se revêtira de la tunique de lin; il 
couvrira ce qui doit être couvert, avec ua 
vètement de lin; il se ceindra d'une ceinture 
de lin; il mettra sur sa tète 11ne tinre de 
lin•; car ces vêtements sont saints; et il les 
prendra tous après s'être lavé. 

5. Suscipietque ab universa a. li recevra ensuite de toute la multitude 
multitudine liliorum Israel duos des enfanAs d'Israël deux boacs pour le pé-

-------~-----
,. 33. - tS C'est avec cette rigueur que Dieu défendait de se souiller par dee 

choses qui d'elles-mêmes n'étaient point péché, mais q_ui avaient seulement, colDIOe 
suite du péché, un rapport spécial avec lui. Dieu lit ces défenses afin de noue 
rendre attentifs à tout ce que le péché renferme d' odieu, à la 11éoessité de l'avoir 
en horreur, ·et plus particulièrement encore combien et avec quelle facilité on en. 
est souillé, lorsCJU'on s'abandonne à la société de ceux qui aiment le péché. Et si 
Dieu inculque déjà aux laraélites une si grawie pureté, quel progrès dans la pureté 
él dons la sainteté n'est pas recommandé aux chrétiens, dont l'âme a été sanctifiée 

le . ..aog précieux de Jéawi,Chmt, et coasa,crée (IOUF être le temple dn Saint-t, . . 
t. - t Ce fut ainsi b. r occasion de la punition de la légèreté de conduite des 

111s d'Aaron (V•!Y· pl. J,. tO, !.) que Dieu donna l'ordonnance touchant le sacrifice 
aneuol d'expiation poll1' les péchès qui avaient éLé commis dans le covs de l'année 
pu- Je prêtre et par le peuple. Cétte ordonnance est iei placée ap.-ès les lois de 
fünpureté, parce qu'il était convenable d'inculquer d'abord par ces lois l'aversion 
Ill .la fllite du péché, avant de parler de 100 expiai.ion. 

;. 2. - • mais chaque année seulement à un jolll' marqué. Voy. j". 34. 2. Jloys. 
301- 10. He'l>r. 9, 7. . 

T. 3. - • ce jour-là dans l'année. 
,. •· - • Aimli il se revétira des habits d'.:n simple prê\re, en signe de pênitence 

et de deuil. 
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ehé, et un bélier pour êlre ulferl en holo- hircos pro peccato, et unum uie-
causte. tem in holocaustum. 

6. Et lorsqu'il aura otfert le veau, et qu'il 6. Cu~que obtulerit vitulmn, 
aura prié pour soi et pour sa mai!on, et oraver1t p_ro se et pro do~o sua, 

7. il présentera devant le Seigneur les 7. duos hircos stare fac1et co-
deux boucs à l'entrée du tabernacle du ~ f ~ Do~ino in ostio tabernacoli 
moignage : testimonn : 

s. et, jetant le sort sur les deux boucs, 8. mittensque suver utrumque 
l'un pour le Seigneur, et l'autre pour le sortem, unam Domino, et alteram 
bouc émissaire 1, capro emissario : 

9. il otfrira pour le péché le bouc que le 9. cujus e:i:ierit sors Domino, 
sort aura destiné au Seigneur •; otferel ilium pro peccato : 

tO. el pour celui que le sort aura destiné tO. cujus autem incaprum emit-
à être le bouc émissaire, il le présentera de- sarium, statue! eum vivum coram 
vant le Seigneur, afin de faire sur lui lès Domino, ut fundat precessuper eo, 
prières, el de l'envoyer dans le désert'· el emittst eum in solitudinem. 

tt. Ayant fait ces choses selon l'ordre qui tt. His rite celebratis, oft'eret 
lui est prescrit, il olfrira le veau; et priant vitulum, et rogans pro se et pro 
pour soi et pour sa mruson, il l'immolera; domo sua, immolabit eum : 

t2. puis il prendra l'encensoir qu'il aura t2.assumptoquelhuribulo,quod 
rempli de charbons de l'autel; el prenant de prunis al taris impleverit, et 
nvec ln main les parfums qui wronl été hauriens manu eompositum lhy
eomposés. pour servir d'encens, il entrera au- miama in incensum, ultra velum 
dedans du voile, dans le Saint des Saints, intrabit in Sancta : 

t3. afin que les parfums aromatiques I t3. ut, positis super ignem aro-
étant mis sur le feu, la fumée et la vapeur mntibus, nebuln eorum et vapor 
qui en sortira couvre l'oracle qui est au.:«ies- operial oraculum, qood est supra 
sus du témoignage, et qu'il ne meure point•. testimonium, et non moriatur. 

t4. Il prendm aussi 10 du sang du venu, t4. Toile! quoque de sanguine 

;. 8. - 1 Un sort dé$ignera le bouc qui doit être offert, l'autre, celui 9!!Ï doil 
être relâché (jr. 10.). Tel est le sens de notre version latine dont se sert lEldise; 
mais le texte hébreu est susceptible d'une autre signification; car le mol hébreu 
« As11Sel » que notre version rend par « hircus emissarius • (bouc à rel4eher)1 a 
plusieurs sens. D'après le contexte et la suite dea idées (voy. j. tO.), la traduction 
la p_lus_plausible est celle qui le rend par « l'ennemi réprouvé, le diable;• 8ÎD8Î 
la signincation du verset eat : un sort pour le Seigneur, et l'autre pour le diable. 
Mais par le diable il ne faut pas se figurer une divinité malfaisante, qu'il faille 
apaiser par des sacrifices, m&lS seulement le ministre des vengeances divinee. 
Voy. note 7. - Selon les rabbins1 la manière de tirer au sort était celle qui suil: 
le 8!'!!!d prêtre tirait d'un vase aeux petits morceaux de bois t sur l'un desquels 
était l'inscription « pour Jéhovah », et sur l'autre « pour Asase1 » avec la condi• 
lion gue le sort qui venait dans la main droite, était pour le bouc à droite de celol 
qui tirait, et que le sort qui venait dans la main gauche, était pour le bouc qui 
était à sa gauche. 

j'. 9. - • Un bouc deviendra par son immolation le symbole de l'expiation et 
montrera symboliquement aux Israélites que, par leurs pêchés, ils ont méritA la 
mort éternelle. 

;. to. - T L'autre bouc sera relàché vivant, en signe que les péchés des Israélite• 
leur sont remis et emportés dans le désert; ou bien, ~e maintenant ils sont 
ressuscités de la mort à la vie libre (Voy. pl. h. U, 7.). Dam l'hébreu le verset peul 
avoir une autre signification; mol à mol : « Et le bouc sur lequel tombera le sort 
pour Asasel

1 
il (le prêtre) le présentera vivant devaul le Seigneur, afin qu'il le ré

concilie et l envoie à Asnsel dans le déserL » Suivant cette le~.ou, on pourrait voir 
une figure d?.s Israélites dans cet autre bouc qui, avec les péchés, prend our loi I& 
peine temporelle au nom du peuple, et se livre à sa place a Satan, le ministre de 
la vengeance divine (Job, l, 6-12. 2, 6. 1. Cor. 5, 5.) habitant dans le dêserl. 

;. t3. - • Voy. 2. Moy,. 301 36. 
• afin que la fumée l'empêcne de voir la gloire du Seigneur, qui aurait pu le 

1.uer. 
,. ti. - 10 sortant du sanctuaire et y rentrant. 
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~tuli, et asperget digito- septies 
contra propitiatorium ad orien
tem. 

t5. Cumque mactaverit hircum 
pro peccato populi, inferet san
guinem ejus intra velum, sicut 
prœceptum est de sanguine vituli, 
ut aspergat e regione oraculi, 

t 6. et expiel Sanctuarium ab 
immunditiis · filiorum Israel, et a 
prœVllricationibus eorum, cunc
ÜSCJUe peccatis. Juxta hune ritum 
fac,et ta.bernaculo lestimonii, quod 
flxum est inter eos in medio sor
dium habitationis eorum. 

t 7. Nullus hominum sil in la
bernaculo, quando pontifex Sanc
tuarium ingreditur, ut rogel pro 
se et pro domo sua, et pro uni
vel'SO cœtu Israel, donec egredia
tur. 

18. Cum autem exieril ad altare 
quod coram Domino est, oret pro 
se, et sumptum sanguinem viluli 
atque hirc1 fundat super cornua 
ejus per gyrum : 

m. aspergensque digito septies, 
expiet et sanctificet illud ab im
munditiis filiorum Israel. 

20. Postquam emundaverit 
Sanctuarium, et tabernaculum, 
et altare, tune offerat hircum vi
-Yentem: 

2t. et posita utraque manu su
~ caput ejus, confiteatur omnes 
miquitates filiorum Israel, et uni
-Yersa delicta atque peccata eorum : 
quœ imprecans capiti ejus, emittet 
ilium per hominem paratum, iu 
desertum. 

22. Cumque portaverit hircus 
omnes iniquitates eorum in ter-

--------

et y ayant trempé le doigt, il en fera sept 
fois les aspersions vers le propitiatoire du 
côté de l'orient 11 • 

t5. Et après avoir immolé le bouc pour le 
péché du peuple, il en portera le sang au
dedans du voile 11, selon qu'il lui a été or
donné touchant le sang du veau, afin qu'il 
en fasse les aspersions devant l'oracle ••, 

16. et qu'il purifie le sanctuaire des impu
retés des enfants d'Israël, des violements 
qu'ils ont commis contre la loi, et de tous 
leurs péchés ••. li fera la même chose au 
tabernacle du témoignage li qui a été dressé 
parmi eux, au milieu des impuretés qui se 
commettent dans leurs tentes. 

17. Que nul homme ,. ne soit dans le ta
bernacle, quand le pontife tT entrera dans le 
Saint des Saints, pour prier pour soi-mème, 
pour sa maison, et pour toute l'assemblée 
d'lsraêl, jusqu'à ce qu'il en soit sorti. Luc, 
1, IO. 

18. Et lorsqu'il en sera sorti pour venir à 
l'autel •• qui est devant le Seigneur, qu'il 
prie pour soi; et qu'ayant pris du sang du 
veau et du bouc, il le répande sur les cornes 
de l'autel tout autour; 

19. ayant aussi trempé son doigt dans le 
sang, qu'il en fasse sept fois les aspersions, 
el qu'il expie l'autel et le sanctifie, ~ puri
fiant des impuretés des enfants d'Israël. 

20, Après qu'il aura r,urifié le sanctuaire, 
le tabernacle et l'ante , il offrira le bouc 
vivant; 

21. et lui ayant mis les deux mains sur la 
tête, il confessera toutes les iniquités des 
enfants d'Israël ", toutes leurs otrenses et 
tous leurs péchés; il eri chargera avec im
précation la tête de ce bouc, et il l'enverra 
au désert par un homme qui aura été des
tiné à cela. 

22. Après que le bouc aura porté toutes 
leurs iniquités dans un lieu solitaire, et 

u Selon le texte hébreu. le grand prêtre doit faire une aspersion vers le côté 
oriental du propitiatoire, c'est-à-dire au-delà et par-dessus1 comme pensent les 
Juifs, et asperger sept fois la terre devant le même propitiatoll'e, de manière qu'au
cune goutte de sang ne tombe sur l'oracle. 

,-. !5. - u entrant dans l'intérieur du sanctuah-e pour la troisièmo foill. 
11 Dans l'hébr.: conformément à la note H. 
,-. !6. - u Les Israélites souillaient le sanctuaire, parce qu'ils commettaient le 

péché eu sa présence, par où ils le regardaient comme impur. 
•• au Saint, en l'aspergeant de la même manière (Voy. ,-. 20.). 
,-. !. 7. - u pas mé"me un prêtre . 
., l'ur.ique médiateur, comme type de Jésus-Christ. 
,-. !8. - " à l'autel des holocaustes (voy. t,. 12. 20.); car la puritlcation de l'autel 

-des parfums avait déjà eu lieu avec la purification du Saint (t,. !6.). 
j. 22. - •• Il n'est point fait mention dans l"Eeriture du sort ultérieur du bouc; 

aelon lea_ rabbins on le précipitait et on le brisait sur un rocher. 
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qu'on l'aura .laisse aller dans le désert '°, 
23. At,ro11 retournera llU tabernacle du té

moignage; et ayant quitté les vêtements 
dont il était auparavant revêtu lorslfll'il e.n
tro.it dans le sanctuaire, et les ayant laissés 
là .. 

';J.4. il lavera son corps dans le lieu saint", 
et il se revêtira de ses habits "'· ll sortira 
ernmite, et après avoir oll'ert son holocauste 
et celui du peuple, il priera ta.nt pour soi 
que rour le peuple "' : 

!5. et il fera brûler sur l'autel la graisse 
qui a été offerte pour les péchés. 

26. Quant à celui qui aura été conduire le 
bouc émissaire, il lavera dans l'eau ses vête
ments et son corps; et après cela il rentrera 
dans le camp. 

27. On emportera hors du camp le veau 
et le bouc qui avaient été immolés pour le 
péché, et dont le sang anit été porté dans 
le snnctmure, pour en faire ln cérémonie de 
l'expmtion •, et on en brûlera dans le feu 
la peau, la chair et la fiente ... Héhr. 13, H. 

28. Quiconque les aura brûlées, lavera 
dans l'eau ses vêtements et son corps, et 
après eela il rentrera dans le camp. 

29. Cette ordommnce se1·., gardée éternel-

ram solitariam, et CW1UB111S l'llllit 
in deserto, 

23. revertetur Aaron in taiaer~ 
1111Culum testiUMlllii, et, depœiti& 
,·estibus, quibus prias &dates 
erat cum intraret Saacturium, 
relictisque ibi, 

24. lava.bit CUBem S1IIDt ia 
loco saneto, induetur1111e vestibus 
suis. Et postquam egressos ohtn
lerit hoiool'u&lum Wlllll ar, piebis, 
rogal,it tam pro se qœm pr,e po
pulo: 

25. et adipem, qui oblatu est 
pro peccatis, adolebit super dlareç 

26. ille vero, qui dimiserit ca
prum eaùssariom, lavahit ,e,â
menta sua et corpus aqua, ehie 
ingredietur in castra. 

27. Vitulum aatem et bir1:11111, 
qui pro peccato fuerant immolü. 
et quorum saaguis Hiatus est in 
Sanctuarium ut expiatio comple• 
retur, a.porlahunt foras cuira, 
et coœburent igni IRm pelles qaam 
cames eorum ac fimum :· 

28. et quicwnqv.e comhusmit 
ea.. ia'Oabit vestimenla sœ et llll'
nem aqua, et sic ingredietur in 
castra. 

29. Eritque Tobis hoc legiti-

jl. ii. - n • Le erand prêtre, d'après les rabbins, confessait d'abord oes pédre• 
et ceux de sa maison, puis ceux dn peuple. Voici la fononle de cetœ confesoï,,u, 
telle qu'on la trouve dans lea livres de prière de la synagogue.: « Je Teus pdo, 
Seigneur, j'ai failli, j'ai manqué, j'ai péché devant vous, moi et œa maison. Je._ 
prie, Seigneur, pardonnez-moi les péchés, les fautes et les offenses que nous avom 
commises devant vous, moi et ma maison, comme il est écrit dans la loi de Moyse : 
ll rous puriM•·a daas ee jour-là, et il flf!ttoiera toutes vo, ;,.;quifés. • A quoi le 
peuple et les prêtres répondaient : « Que le nom vénéral,le de son règne soit loeé 
dans les siècles des siècle,. » - La formule de la confession que le grand pretre 
faisait au nom de tout le peuple, revient à celle qu'il ~.mployait pour lui et 611 
maison : il n'y a qu'à substituer J.,s mots : u mawn d'Jsraëi et votre peuple, » oar 
mots : « moi et ma maison. » - Les livres des cérémonies des Juifs nous appren
nent de plus que le peuple, au jour de la fête de l'E,piation, faisait plusieurs con
fessions. Les Juifs en ce jour confessaient leurs péchés : 1' La veille~. au soir, avant 
le souper; 2' après·le souper; 3° le lendemain meün, et ju,,q,,'à aix fois dlll'IJlt 
cette féte, en mémoire de ce que le grand prêtre pru,lOllçait dix fois en @e joar lei 
n6m de Jéhovah, qu'il ne lui était plus permis de prononoer de toute l'llllllée, Va,. 
Buidort, Synagog. judœor. Moi:ïn, de Sau. Pœnit., 1. t, ch. l!i; 1. l, ch, 39. llist: 
univ., t. 2, f,· 417. De fest. expiai. 

jl. 23. - t dans le tabernacle, c'est-l-dire dans le Saipt. . . · · 
jl. 2i. - n car il .s'était rendu impur nor l'attouchement da BINIC ci,argé de• 

~daés. r- i 
13 de ses habits précieux, insi<mes de sa dignité. . 

, •• Da?• l'!>é~r. : il se rfconciliera, lui et le peuple, c'eal.+di.M il acc9!11pllra 
1 acte d ex~mtion; ca~ quoique l'holocauste làt oftiert -prmei~ en 111!moig,111ge 
de la soum1ss1on ù Dieu, il ne laissait~ d'~tl'8 -i 1111 sa:rillce oxpitdfflTe, pn,ce 
<1•'.il renfenn&it 1~ prières pour l'expiation. Vay. pl. h. 1

1
4. · ·' 

' 27. - " Dans l'hébr. : pour l'expiation, 
·· Vo!J. pl. t.. i, U. 21. 
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- sempiiernum : .lleme sep- lement parmi voua : Au dwème jour da 
timo, decima die mensis, affligetis septième mois ri vous affligerez vos. Ames •,. 
animos vestras, nullumque opus vous ne ferez aucune œuvre de vos main~, 
faoietis, sne indigena, sive · ad• toit oeax qui !IOtlt nés en votre pays, soit 
- qui peregrinatur inter vos. ceux qui sont venus de dehors .. , et qui sont 

étranger& parmi 'VOUI. Pl. b. 23, 27. 28. 
30. In bac die expiatio erit 30. C'est en ce jour que se fera "Votre 

l'flStri, ·aiqlle 11l1lndlllio ab -0m11i- · expiatN,n et Ill purimanoii de tous vos pé
hus peecatis vestris : coram Do- chés : 'VOUS serez purifiés devaat le Sei-
mino mundnbimini : gneur 30; 

3 t • sabhatum eDim requietio- 3 t. car ,c'est le sabbat du repos "; et ,rou 
nia est, llt affligetis animas vestns y affligerez vos Ames par un culte religieiJx. 
religione perpetua. qui sera perpétuel. 
: 32. EJi,iabit autem sacerdos, 32. Celle expiation ae fera par le prêtre 

qui "MlmJS fuerit, et cujus man us qni aura reçu l'onction sainte, dont les mains 
initiatœ sunt w't sacerdotio fongn- auront été consacrées pour faire les fonctions 
tur pro patre .sno : indneturqae cki .saeerdoœ à la place de IOll p1-'e 11 ; el 
stela finea et vesübus &a.DCtis, s'étant revêtu de la J'Obe de lia el des vète-

. ments saints, 
SIi. et expiàblt Sanelnarium et 33. il expiera le sanctuaire, le tabernacle 

tahel'll8CIÙnm teatimonii atque al- dn lémoignage et l'autel, Je, prilres ausai,. 
tare, saœrdotes guoque et uni- et tol1i le peuple. 
1e1Sum popu'111m.. 

3i. Eritqae vobis boo legffi- U, Et cette ordonnance sera ~dk éier
m- 11empitemum, ut oretis pre, nellement parmi vous 11, de prier une fois
filiis Israel, et pro ennctis peccatis l'année pOW' les enfauts d'llll'8.iil, et pour 
emvm semel in o.nno. Fecit igitw I tons leurs .péchés "· Moyse lit do:u,c tout ceci,. 
sieut pnec6perai Dominos llloyli •. eelan que le Seigneur le lui &Yait ordwmé •. 

,-•. i!I. - • ie dimme ;oar Ile Tisri, qui dus l'armée IIIDBÜ'e des IsraéUtes, car• 
respond à la meitié t1e BOS lll9Ïs de septembre et d'octobre. 

•• par la privation du maoger et do boire, des plaisirs des sens, de l'usage do 
mari~e. eie. · 

• L'étl'811ger-lui•même ae Gewit point trebler le samt 78pGII par le tr&,raii. Da 
reste il Jill prenait poiut .pa-t à la féte de l'Expiatiœ. Voy. !. llolJB, t2, '5, u. ~9. 

J'. llQ, - .., poOl"lu qu voua olfriez vos sacriliëea d&Di la foi am: promesses du 
Seigaenr, l'ffl'liculièrement &11 futur libéralenr. 

:t. 31. - >t de la pt-nitence et de l'assemblée. 
t. & .- • 'P• le ~d 'Prêtre ; et après •a mort par eon BUccessenr parmi ses fils •. 

. t. :a.. - 111 14 : r.-- ,-oua, -11oor voos, grands prêtres, aussi longtemps que 
dlll'ara le oolte isnlé@e • 
. • • Les :rites et lea céreœoDies de la fête cle l'Eqriation, comme la plupart de9. 

ri&e& et des cérémonies de la loi mQl!Blque, ont été imités par les palens : du moins 
on retrouve dans leurs pratiques religieuses plusieurs u&aJ!es qui ont un rapport 
manifeste avec les lois cérémonielles de Moyse. Minutins Felix n&US dit : « 11 y a, 
des temples où il n'est P.ermis d'entrer qu'une fois dans l'année, il en est d'autres 

' a peat jamais ,ruüer. • - -Ohez les E,,"!'lltiem, c'éllllt ~- l'usage de 
leurs viet.iaM œs péchél publiques ..-ee des impllécatiDDII; « t'en conjo
dieu de faiJe reloDIIN!r sur elles lea aalh8'1111 q1ii menaçaient aoit ceux 

qai aaailiaient, soit l'Egypte m6me. '811 no-.pùt '8 lète àe .ia -riotime d'eopiation,. 
et on allait la vendre an marché à des étrangers; et s'il ne s'en ,renoomrail point, 
Oil ia jetait dans MO !llil. De là •eaail 11"" les Ef!yptiau •e mangeaient jamais de la 
tMe d'aucun animal. C'était nae ma:ame <le ,l'acimwe 1!béologie paleIJ11e, qu'on ne 
devait point goàter de ce qui uail été immolé _pour détoumer les m&ol<. Après 
- aorillces, œ ae Jl,IDâllait avec -Mb, Jl81' desilaüul; e\ l'on n'osait entrer ni aans 
la «rill8, ni dans sa -àëmeure, q:oe ra ne se JOt pie,lgé tout vatn dane un ilenve ·on 
dans une fontaine. Au lieu du bouc émissaire des Juif;, les Marseillais précipitaient 
du haat d'un ~r 1111 ,Dlfllhe,1.-eu ,qu'ils ·dévwient à ia œort, après }'n,voir cou
dait par "6nte .la v~ 011&é de "'1ll"fe.ÏJle et de i!erlaiut ornements saet'és, en 1iriant 
que lOW! les maux pu.Wcs ~~ •ur mi. Voy. D. Cnlm. sur ce ch.1 Hiat. 
univ., t. 2, p, ,U7. - Sur le sens plus élevé ou mystique de la me de 1'E.-,pilllion. 
._ Bébr. -11., a. 9-1, 8* •'- ~O. 49, ao eUes llMlleL 
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CHAPITRE XVII. 

Défense de manger de la viande excepté dans les repas des sacri
fices, de manger du sang, <fun animql qui a pért ou qui a été 
déchiré. 

t. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
IUi dit : 

2. Parlez à Aaron, à ses fils, el à tous les 
enfants d'Israël, et dites-1~11! : Voi?.i ce !{Ue 
le Seigneur a ordonné; vo1c1 ce qu il a dit : 

3. Tout homme de la maison d'Israël, qui 
aura tué un bœuf, ou une brebis, ou une 
chèvre dans le camp ou hors du camp 1, 

4. et qui ne l'aura pas présenté à l'entrée 
du tabernacle pour être offert au Seigneur•, 
sera coupable de meurtre, et il périra du 
milieu de son peuple, comme s'il avait ré
pandu le sang. · 

5, C'est pourquoi les enfants d'Israël doi• 
vent présenter au prêtre les hosties, au lieu 
de les égorger dans les champs, afin qu'elles 
soient consacrées au Seigneur devant l'entrée 
du tabernacle du témoignage, et qu'ils les 
immolent au Seigneur comme des hosties 
pacifiques. 

6. Le prêtre en répandra le sang sur l'autel 
du Seigneur, à l'entrée du tabernacle du 
témoignage; et il en fera briller la graisse 
comme une odeur agréable au Seigneur. 

7. J):t ainsi ils n'immoleront plus à l'avenir 
leurs hosties aux démons•, au culte desquels 
ils se sont abandonnés •. Cette loi sera éter
nelle pour eux et pour leur postérité •. 

t. Et locutus est Dominos ad 
Moysen, dicens : 

2. Loquere .Aaron et filüs ejus, 
et cunctis filiis Israel, dicens ad 
eos : lste est sermo quem manda
vil Dominos, 4icens : 

3. Homo quilibet de domo Is 
rael, si occideril bovem aut ovem, 
sive capram, in castris vel extra 
castra, · 

4. et non obtulerit ad ostium 
tabernaculi oblationem Domino, 
sanguinis reus erit : quasi si san
guinem fuderit, sic peribit de me
dio populi sui. 

5. Ideo sacerdoti oll'erre debent 
Jilii Israel hostias suas, quas oc
cident in agro, ut sanctificentur 
Domino ante ostium tabernaculi 
testimonii, et immolent eaa hos
tias pacificas Domino. 

6. Fundetque sacerdos sangui· 
nem super altare Domini ad os
tium tabernacult testimonit, et 
adolebit adipem in odorem sua
vitatis Domino : 

7. et .nequaquam ultra immo
labunt hostias suas dœmonibus, 
cum quibus fornicati sunt. Legi• 
timum sempiternum eril illis et 
posteris eorum. 

,. 3. - t soit en sacrillce, soit pour manger. Durant leur trajet p!r le dêsert, les 
Israélites ne devaient pas manger de la chair, mais se contenter de la manne. A 
la fin de la traversée cette loi fut abrogée. Voy. 5. Moys. t2, t5. 20-22. Pendant le 
séjour dans le désert elle servait surtout à prévenir les sacrillces secrets et idolà• 
triques (Voy. ,. 7.). 

y. 4. - • à moins qu'ils n'offrissent ces mêmes animaux au Seigneur comme des 
sacrifices pacifiques; et dans ce cas ils devaient eux-mêmes les immoler et les con· 
sumer dans le tabernacle. Vay. pl. h. cha,1_1. 3 7. t2-20. 

,. 7. - • Dans l'hébr. ·: aux boucs, c est-~re aux malins esprits qui êtaienl 
honorés sous la forme d'un bouc. Isaïe, t3, 2t. 34, li. 5. Moy,. 32, t7. Toh. 8. 
note t. 

• Litt. avec lesquels ils ont commis la fornication. - Le culte des faux dieux es& 
une prostitution et un adultère •pirituel, parce que l'àme abandonne Dieu, sob 
véritable époux, et s'attache comme une prostituée à nne idole, à un autre qmn'es& 
pas son éJ.>OUX. •·La 101 dont il s'agit prescrit surtout deux choses : la première, qu'aucun sacri• 



CHAPITRE XVII. i6t 
8. El ad ipsos dicos : Homo de 

domo Israel, et de ad1'enis qui 
peregrinantur apud vos, qui ob
tulerit holocau11tum si•e l'icti
mam, 

8. Et voua leur mre• ene!lre ; er uu homme 
de la maison d'Israël , ou de ceux qui sont 
venus de dehors, et qui sont étrangera parmi 
vous•, otrre un holocauste ou une 'fictime, 

9. sans l'amener à l'entrée du tabernacle 
du témoignage, afin qu'elle woit offerte au 
Seigneur, il périra du milieu de son peuple. 

l'. et ad ostium taternaculi tes
timonii non ndduxerit eam, ut 
oft'eratur Domino, interibit de po
pulo suo. 

tO. Homo quil:bet de domo Is- to. Si un homme, quel qu'il soit, ou de 
rael, et de advenia qui peregri- la maison d'lsrnël, nu de, étrangers qui sont 
nantur inter eoa, si comederit son- venus de dehors parmi eux, man~e du snng, 
guinem, obfirmabo fnciem 111eam j'arrêterai sur lui l'œil de ma colère 1, et je 
contra animam illius, et disper- i le perdrai du milieu de son peuple, 
dam e:im de populo suo, , 

t L quia anima carnis in snn-1 H. parce que la 1'ie de la chair est dans 
guine est: et ego d~di illum vobis, '.le sang•, et que je 1'ous l'ai donné, afin qu'il 
ut super allare in eo ex11ietis pro vous serve sur l'autel pour l'expiation de 1'0s 
animabus nstris, et sanguis pro âmes, et que l'âme soit e1piée par le sang. 
nnima, piaculo sil. 

12. Jôcirco dixi filiia Israël : 

1 

12. C'est pourquoi j'ai dit aux enfants d'ls
Omnis anima ex vob;s non com- raël : Que nul d'entre vous, ni même des 
edet sanguinem, nec ex advenis 

I 
étrangers qui sont venus d'ailleurs parmi 

qui peregrinantur apud vos. , vous, ne mange de sang •. 
t 3. Homo quicumque de filiis t 3. Si quelque homme d'entre les enfants 

Israel, et de advenis qui peregri- d'Israël, ou d'entre les étrangers qui sont 
nantur apud vos, si venatiooe venus d'ailleurs parmi vous, prend à la chasse 
atque uucupio ceperit fcram vel quelqu'une des bêtes, ou nu filet quelqu'un 
avem, quibus ,·esci l:citum est, des oiseaux dout il est permis de mariger, 
fundat sanguinem 6jus, et operiat qu'il en répande le saug, et qu'il le couvre 
ilium terra. de terre. 

U. Anima enim omois carois li. Car ln vie de toute chair est dans le 
in sanguine est : uode dixi filiis sang; c'est pourquoi j'ai dit aux enfantsd'ls
lsrnel : Sanguincm unarersœ car- ·rnël : Vous ne mangerez point du sang de 
nis non coinedetis, quia anima "toute ·chair, parce que la vie de la chair est 
carnis in sanguine est : et qui- dans le sang; et quiconque en mangera, sera 
cumque comedcrit ilium, inter- puni de mort. 1 Moys. 9, 4. Pl. h. 7, 26. 
ibit. 

t 5. Anima qure comedcrit mor
ticinum, vel captum a bestiu, tam 
de iodigenis, quam de adveois, la
vabit vestimenta sua et semetip-

15. Si quelqu'un, ou du peuple d'Israël, 
ou des étrangers, mange d'une bète ·qui sera 
morte d'elle-même, ou qui aura été prise 
par une autre bête •0, il lavera ses vêtement;, 

fice ne soit désormais oO:ert que par le ministère des prêlres et des lévites (1· S.); 
la seconde, qu'aucun animal ne •oit immolé ailleurs que dao, le taberm1cle (1, 2. 
3. !.). C'est lil.ce qui sera une loi éternelle pour toutes les géuératioos c'est-à-dire 
!aot que ,ubsistera la loi lévitiqne. Pour la pa1·t,e de la loi couceroant les animllux 
qu'on tuait pour les u•~ges ordinaires de la vie, elle fut abrogée dans la suile. Voy. 
;,. 3, note 1. . 

jl. 8 - • ,,t qui, par la circoncision, sont devenus memhl'es du penple d'Israël. 
j". 10. - 7 Litt. : j'affirmerai ma face contre son âme. - Je la verrai avec déplaisir. 

Voy. pl. h. 3, 17. 7, !6. 
;,. 11. - • car c'est dans le sang qu'est le principal siège de la vie animale, la

,;ucllc doit être sacrifiée Il Dieu; c'est pourquoi le sao:; n'appartient qu'à Dieu. 
;-. li. - • • Lorsque, par le myslère de la rédemJil1on, le sang des victimes fut 

dcTenu inutile pour l'expintion de• péchés, celle defense de la loi lêvitique perdit 
sa signification (note 8), et ce ne fut qu'en vue d'éviter la scandale que les Apôlres 
la laissèrent subsister encore quelque temps . .A.et. 15, 20. ~9. - Sur la défense de 
m:11i:.H·r dn ~nn~, rr,y. m1.csi pl. /1. 11 1 17. et la ncle. t lt/oys. s, .\. 

,. 1~. - •• Voy. pl. t,. 11, ~o. 
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« ee lawra lui-même dans l'eau; il sera. im
pur jusqu'aa soir, et il redeviendra pu -
.u.~. 

il, Que l'il ae Jan point - fftemeat. et 
~n corps, il portera son iniquité tt. 

1am aqœ; et eeaiamilatull vit 
mque ad vesperua : et hoc onliue 
mandus fieL 

Hl. Qued ti - htverit 'ftlli,. 
mente aua et corpus, rortabil iui-
quitatea - ' ' 

CHAPITRE xvm. 
Dlf mse de contracter mariage tl divers degrés de parenté t 
· et de divers autres pécltés. 

f. Le Seigneur parla lt Moyse, et lui dit : f • Locutus est Dominus ad lloy-
sen, dicens : 

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites
leur : Je suis le Seigneur votre Dieu. 

2. Loquere filiis Israel, et di
ces ad eos : Ego Dominus Deus 
vester: 

3. Vous n'agirez point selon les coutumes 3. juxta cousuetudinem terne 
du pays d'Egypte, où vous avez demeuré; et ..f:gypti, in qua babitastis, non 
voua ne vous conduirez point selon les mœurs !l\cietis : et juxta morem regionis 
-du pays de Chanaan dans lequel je vous ferai Chanaan, ad quam ego introduc-
-entrer; vous ne suinez point leul'll lois ni turus sum vos, non agetis, nec 
leurs maximes. in, legitimis eorum ambulabitis. 

4. Vous exécuterez mes ordonnances, vous 4. Facietis judicia mea, et pne-
-<>bsenerez mes préceptes, et vous marcherez cepta mea servabitis, et ambula
selon ce qu'ils vous prescrivent. Je suis le bitis in eis : ego Dominus Deus 
Seigneur votre Dieu. vesler. 

5. Gardez mes lois et mes ordonnances : ~- Custoditè leges meas atque 
l'homme qui les gardera y trouvera la vie 1. Judicia, quœ !aciens homo, vivet 
Je suis le Seigneur. E:kA. 20, t t. Rom. 1n eis. Ego Dominus. 
10, 5. Gal. 3, 12. . 

6. Nul homme ne s'approchera de celle 6. Omnis homo ad proximam 
qui lui est unie par la proximité du sang, sanguinis sui non accedet, ut re
pour découvrir ce que la pudeur veut être velet turpitudinem ejus. Ego Do-
-caché •. Je suis le Seigneur. i minus. · · 

7. Vous ne découvrirez point dans votre J 7. Turpitudinem patris lui et 
mère ce qui doit être caché a, en violant le turpitudinem matris tuœ non dis-

,. l6. - u il demeurera dana aon délit, et par là il sera passible de mort; car 
cet homme ne tient aucun compte de la souillure, et il faut le comparer à cehù qni 
de propos délibéré mange de ces choses défendues. Voy. 6. M"!I•· t5, 20. 

;. 5. - l nne vie heureuse en-deçà et au-delà du tombeau. I'"//· pl. b. 2a, 36. 
Luc tO, 2S. . 

t. 6. - • Litt. : pour découvrir sa honte: pour cohabiter charnellement avee 
elle, soit dans le mariage, soit hors du mariage. La raison de cette loi se dédllit 
de ce qu'il y a de contraire à la nature dans ces aortes d'unions; étant comme Wl 
mariage avec aon propre sang, et par consi,quent avec soi-méme (,. to chap. 20, 
i9.), elles constituaient une impureté digne d'horreur et contre nature. Par la plu· 
sieurs autres rapporta fondés aur la nature seraient auNi plus ou moins effacés. Au 
contraire la défense de contracter mariage avec les proches par~nts a beaucoup 
d'a-.antap;es, et notamment celui de procurer une étroite et mutuelle union entre 
des famill~• qai auplllB'l'Bllt n'étaient uni•• par aucun lien, de telle sorte que ees 
-di!erses .Protiibitions sont on moyen de faire peu à peu de tout on peuple une fa· 
~eumque. 
;. 1. - • Litt. : Voua ne découvrire.i pas la honte de votre père, et (à savoir) la 



CHAPITRE XVOI. 

~Ïfll: mater tua e1t; aoa N• respect dd à votre père ' : elle est voue 
nlabis turpitudinem ejut. mère; vous ne découvrirez rien en elle contre 

la pudeur•. · 
. 8,. TurpilwliAem uoris patri8 

toi IM1n discooperies : turpitudo 
enim patris tui est. 

9. Turpitudinem &ororis tuœ ex 
pntre, sive ex matre, quœ domi 
vel foris genita est, non revelabis. 

tO. Turpitudinem filiœ filii lui 
vel neplis ex filia non revelabis : 
quia turpitudo tua est. 

t 1. Turpitudinem filiœ uxoris 
patris lui, quam peperil patri tuo, 
et est soror tua, non revelabis. 

8. Vous ne découvrirez 11oint dans la femme 
de votre père • ce qui do1t être caché, paree 
que vous blesseriez le respect dll à; votre 
père 1• 

9. Vous ne découvriru poiDt ce qni doit 
être taché dans celle gui est votre 1œur de 
père, ou voire &œur de mère, qui est Dée 
ou dans la. maison oo hors de la maison 8• 

{O. Vous ne déconvrirez point ce qui doit 
être caché dans la fille de votre fils, ou dans 
la fille de votre fille, parce que ce &erait 
votre propre confusion. 

tt . -Y ous ne découvrirez point ce qui doit 
être caché dans la fille de la femme de votre 
père, qu" elle a enfantée à votre père, et qui 
·est votre sœur •. 

t2. T~tudinem sororis patris i2. Vous ne découvrirez point ce qui doit 
toi non ducooperies : quis caro être caché dans la sœur de votre père, parce 
est patris lui. ·que c'est la chair de votre père. 

t3. Turpitudinem sororis matris i3. Vous ne découvrirez point ce qui doit 
tua, non revelabis, eo ,quod caro être caché dans la. sœur de voire mère, parce 
&i1 matris tuœ. que c'est la cha.ir de votre mère. 

U. Turpitudinem patrui tui H. Vous ne découvrirez point ce que le 
non revelabis, nec accede& ad tn:o- respect dO. à votre oncle paternel veut qui 
rem ejus, qua, tibi afllnita.te con- soit caché; et •• vous ne vous approcherez 
jungitur. point de sa femme, parce qu'elle vous est 

unie par alliance 11 • 

. Ili. Turpitudinem nurut tua, 
non revelabis, quia uxor filii lui 
est, nec discooperies ignominiam 
ejus. 

t 6. Turpitudinem uxori& fratris 

i5. Vous ne découvrirez point ce qui doit 
être caché dans votre belle-fille, parce qu'elle 
est la femme de votre fils; et vous y lai&
serez cou vert ce que le respect veut qui soit 
caché. 

(6. Vous ne découvrirez point ce qui doit 

honte de vl)tre mère ... et aiœi des autres versets ou renent la même locution -
vous ne découvrirez point ce qui doit être caché etc. 

• vous, son fils. 
• Yoy. note.2. Un tel mariage serait encore contre natore par celte raison que 

les rapports naturels d'enfant devraient céder à la qualité d'époux. 
j'. 8. - • dans votre belle-mère. 
1 parce que par le mciage la dea1 ne font plus qu'une aeule et même ch~ 

Voy. t. Moys. 2, 2l. 
;,. 9. - • Dans les tempe les plus reculés, ces mariages avec les sœurs du côté 

:paternel ou maternel seulement, ~ient justifiés par lit. nécessité (Aug.). Voy. i. 
Moys. 20, 12. - Les paroles 2. Rois, t3, 13. ne prouvent pas que )!lus tard on ait 
regardé ces mariages comme légitimes, car Thamar pouvait tenll' ce langage à 
Absalon soit par ignorance de la loi, soit simplement pour se meure à l'abri d'un 
outrage. 

y. 11. - t Répétition de la recommandation d'éviter les ~es même avec 1._ 
sœurs unilatérales, comme exhortation à ne pas imiter en ce pomt Abraham ( Yoy. 
note 8.) qui, voyant toute la contrée qu'il habitait livrée à l'idolàtrie (Yoy. 2l.)1 d11t 
contracter une alliance de ce genre, afin d'avoir une épouse animée des memea 
11\lntiments que lui. 

t. H. - !o à savoir : voua ne vous approcherez point .•. 
h car èlle est votre tante, et quoi<fu'elle ne soit point votre sang, toutefois par 

.on mariage avec le frère de votre père elle est comme votre sang propre. 
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être caché dans la femme de votre frère, 
parce que ce respect est dt\ à votre frère 11• 

t 7. Vous ne découvrirez point ce qui doit 
être caché dans votre femme et dans sa 
fille·"· Vous ne prendrez point la fille de 
son fils, ni la fille de Sil fille, pour décou
vrir ce que l'honnêteté veut qui soit secret, 
parce qu'elles sont la chair de votre femme ••, 
et qu'une telle alliance est un inceste, 

t8. Vous ne prendrez point la sœur de 
votre femme pour la rendre sa rivale, et vous 

· ne décomrirez point dans elle, du vivant de 
votre femme, ce que la pudeur veut qui soit 
caché ••. 

t9. Vous ne vous approcherez point d'une 
femme qui souffre ce qui leur arrive tous 
les mois, et vous ne découvrirez point en 
elle ce qui n'est pas pur ••. 

20. Vous ne vous approcherez point de la 
femme de votre prochain, et vous ne vous 
souillerez point par cette union honteuse et 
illégitime 11• . 

2L Vous ne donnerez point de vos enfants 
pour ètre consacrés à l'idole de Moloch 18, 

et vous ne soùillerez point le nom de votre 
Dieu ••. Je suis le Seigneur. Pl. b. 20, 2. 

22. Vous ne commettrez point cette abo
mination où l'on se sert d'un homme comme 
si c'était une femme. 

23. Vous ne vous approcherez d'aucune 
bête, et vous ne vous souillerez point avec 
elle. La femme ne se prostituera point aussi 
en cette manière à une bête, parce que c'est 
un crime '°· 

24. Vous ne vous souillerez point par tou
tes ces infamies dont se sont souilfés tous 

tui non revelabis : quia turpil\l~. 
fratris lui est. · , 

17. Turpitudinem uxoris tuœ et 
filiœ ejus non revelabis. Filiam 
filii ejus, et filiam filiœ illius ne11, 
sumes, ut reveles ignominiam 
ejus : '{uia caro illius sunt, et talis 
coitus mcestus est. 

t8. Sororem uxoris tuai in pel
licatum illius non accipies, nec 
revelabis turpitudinem ejus adhuc 
illa vivente. 

t 9. Ad mulierem quœ patitur 
menstrua non accedes, neç rne
labis fœditatem ejus. 

20. Cum uxore proximi tui non 
coibis, nec seminis commistionc 
maculaberis. 

21. De semine tuo non dabis ut 
consecretur idolo Moloch, nec pol
lues nomen Dei tui. Ego Dominm. 

22. Cum masculo non commis
cearis coitu femineo, quia abomi
natio est. 

23. Cum omni pecore non CO· 
ibis, nec maculaberis cum eo. Mu
lier non succumbet jumento, nec 
miscebitur ei : quia scelus est. 

24. Nec polluamini in omnibus 
bis, quibus contaminatœ sunt uni-

jr. 16. - •.• excepté le cas où ·1e frère serait mort Sllns enfant. Voy. 5. Mu!fs. 25, 
5-10. , 

y. 17. - •• en même temps, ou l'une après la mort de l'autre, parce que par sa 
mère elle est devenue comme votre fille, votre sang. . 

" et que par elle elles soit devenues votre chair, votre sang. . 
jr. 18. - •• parce que la jalousie et la divison qui en naitrait (i. Moy•. 30, t.) dé· 

truirait les rapports naturels qui doivent exister entre des sœurs . 
. '/1. 19 - 16 parce que les rapportsmatrimoniam:, dans ces circonstances, rendent 
impur (Pl. h 15, 20.) · c'est un plaisir coutre nature, qui ravale l'homme au-de,
sous de la brute; et de plus, ces rapports seraient au plus haut degré nuisibles il 
la santé. 

j;. 20. - 11 répétition de 2. Moys. 20, H. Voy. pl. 6. 20, l.O. 
1. 21. - ts Moloch était une divinité des Ammonites, un dieu pris dans la na~ 

tur~, un fils du soleil1 sous l'emblème duquel, comme sous celui de Saturne, 
étmt figuré le temps qm commande à tout, qui engendre et qui anéantit tout. (,"est 
pourquoi ~ur l'honorer, on faisait briller des enfants, ou bien encore on les faisait 
seulement t,asser par le feu. On le représentait, dit-on, sous la forme d'un homme 
avec une tête de taureau, qui étendait ses bras pour y recevoir ses malheureuses 
victimes, après qu'ils avaient été chauffés jusqu'à l'incandescence. Voy. 3, Ro~, 
H, 5. . . . · 

19 Vous ne le souillerez point, vons ne le pr&fanerez point par de telles cntautês, 
jr. 23. - •• Dans l'hébr. : Thebel houh, c est un horrible Mrèglemenl. 



CHAPITRE XIX, 

'fcnai ·gentes, quas ego eJ1ciam 
ante conspectum vestrum, 

25. et quibus pollutn est terra: 
cnjits ego scelera visitabo, ut evo
mat habitatores suos. 

26. Custodite legitima mea at
que judicia, et non facia.tis ex 
omnibus abominationibus istis . 
tam indigena qtiam colonus qui 
peregl'inantur apud vos. 

27. Omnes enim execrationes 
ifltas fecerunt accolœ tel'rœ, qui 
fuerunt ante vos, et pollueront 
eam. 

28. Cave.te ergo ne et vos simi
liter evomat, cum paria feceritis, 
sicut evomuit gentem, qn'1) fuit 
ànte vos. 

les peuples que je chasserai devant vous "; 

25. qui ont déshonoré ce pays-là.; et j" 
punirai moi-même les crimes détestables cl 
cette terre, en sorte qu'elle 1·ejettem nve1 
horreur ses habitant~ de son sein. 

26. Gardez mes lois et mes ordonnances, 
et que ni les Israélites, ni les étrangers qui 
sont venus d'ailleurs demeurer chez vous, 
ne commettent aucune de toutes ces abomi
nations. 

27. Car ceux qui ont habité cette terre 
avant vous, ont commis toutes ces infamies 
exécrables, et l'ont tout-à-fait souillée, 

28. Prenez donc garde que, commettant 
les mêmes crimes qu'ils ont commis, cette 
terre ne vous rejette a,·ec horreur bots de 
son sein, comme elle en a rejeté tous ces 
peuples <[Ui l'ont habitée avant vous. 

29. Omnis amma, quœ fecerit 29. Tout homme qui aura commis quel-
de abominationibus bis qui_ppiam, qu'une de ces abominations, périra du mi-
peribit de medio populi sm. lieu de son peuple. 

30. , Custodite mandata men, 30. Gardez µies commandements. Ne faites 
Nolite facere quœ fecerunt hi qui point ce qu'ont fait ceux qui étaient avant 
fuerunt ante vos, et ne pollua-1 vous, et ne vous souillez point par ces infa
mini in eis. Ego Dominus Deus , mies. Je suis le Seigneur votre Dieu 11, 
vester. · 

CHAPITRE XIX. 

Divers pi·éceptes et avis utiles. 

t. Locutus est Dominos ad Moy
sen, dicens : 

2. Loquere. ad omnem cœtum 
iliorum Israel, et dices ad eos : 
Sancti estote, quia ego sanctu_s 
sum, Dominus Deus vester. 

3. Unusquisque patrem suum. 

t. Le Seigneur parla à Moyse, et lui dit : 

2. Parlez à toute l'assemblée des enfants 
d'Israël, et dites-leur : Soyez saints, parce 
que je suis saint, moi qui suis le Seigneur 
votre Dieu. Pl. h. H, 44. t. Pur. t, 16. 

3. Que chacun resoecte avec crainte son 

;. 2t. - •• Voy. 5. Moys. 7, t. 
;. 30. - u • la raison pour laquelle vous devez m'obéir et observer mes lois, 

,:'est que je suis votre créateur et votre maitre souverain, et que j'ai droit de vous 
imposer des préceptes. - La récompense de l'obéissance .sera pour vous la vie 
If: 5, note iJ. - On voit par le tableau que l'Ecriture nous en trace ici quel était 
1 état des mœurs chez les peuples les plus vantés de l'antiquité. Non-seu\ement les 
mariages incestueux des enfants avec leurs pères et mères, et des frères avec leurs 
sœurs étaient communs parmi eux; mais les crimes contre nature et les plus hor
ribles abominations, loin d'avoir à leurs yeux rien d'illicite ni de répréhensible 
étaient souvent autorisés par la religion (f9, 29. !. MmJs. 25, 3.). Et wus ce rap~ 
J10rt la Perse allait de pair avec l'Egypte (;. 2. 3.); et ni l'un ni l'autre de ces pays 
ue le cédait en rien à la Phénicie et au pays de Clianaan dont il est surtout ici ques
tion. Pins tard, la Grèce et Rome palenne ne nous a(lparaissent pas dans une moindre 
tlégradation morale. Rom. t, 21. et suiv. t. Cor. 5, to, H; 6, 9, tO. etc. D, Calm. 
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père et sa mère. Gardez me_sj-OW'S de sabbat. 
Je suis Je Seigneur ,·otre Dieu. 

4. Gardez-vous bien de vous tourner vers 
les idoles, et ne vous faites point de dieux 
jetés en fonte. Je suis le Seigneur 'Votre 
Dieu . 

;;. Si mus immolez au Seigneur une hostie 
pacifique 1, afin qu'il vous soit favorable, 

f). vous la mangerez le même jour, et le 
jour d'après qu'elle aura été immolée ; et 
vow; consumerez par le feu tout ce qui en 
1·i,slera le troisième jour. 

î. Si quelqu'un en mange après les deux 
joW'S, il sem profane et coupable d"impiété: 

8. ,il portera son iniquité, parce qu'il a 
sou,illé le saint du Seigneur', et cet homme 
pél'ira du sein de iiOn peuple •. 

et mafzem ~uam timeat. Salibat.» 
mea custodite. Ego Dominus Dow
vesler. 

4. Nolite converti ad idola, aec 
deos conflatiles faciati1 vobis. Ego 
Dominus Deus \'ester. 

5. Si immola"Veritis hoatiam pa
cillcoru8l Domino, ut sit plaœ
bilis, 

6. eo die quo fuerit immolata, 
comedeti& eam, et die altero : 
quidquid aulem residuum fueru. 
in diem tertium, igneoomburetia. 

7. Si quis post biduum com
ederit ex ea, profanus erit, ei im
pietatis reua : 

8. portabitqus iniquitalem 
suam, quia sanctum Dommi pol
luit, et peribit anima illa de po-
pulo suo. 

O. Lorsque 'Vous ferez la moisson dans "Vos 9. Cum messueris segetes terre 
champs, ,·ous ne couperez poiut jusqu'au tua,, non tondebis usque ad so
picd ce qui sera crû sur la terre •, et 'Vous lum supel'liciem terraJ : nec rema-
ne ramasserez point les épis qui seront res-

1 
nentes spicas colligea. • 

tés. Pl. b. 23, 22. 
10. Vous ne recueillerez point aussi dans 1 10. Neque in "Vinea tua racemo. 

,·otre • vigne les grappes qui restent, ni les I et grana decidentia congrr.,;-abis, 
grains qui tombent; mais 'VOUS les laisserez sed pauperibus et peregFini, car
prendre aux pauvres et aux étrangers'· Je pendadimittes. Ego DominusDeus 
suis le Seigneur votre Dieu. \'ester. · 

1 t. Vous ne déroberez point. Vous ne Il. Non facietis furtum. Non. 
mentirez point, et nul ne trompera son pro- mentiemini, nec decipiet unus-
ch:!in. quisque pr0ximum suum. 

12. Vous ne jurerez point faussement en 12. Non perjurabis in nomine 
mon nom, et vous n'll souillerez point le meo, nec pollues nomen Dei tui. 
nom de votre Dieu. Je suis le Seigneur. 2. Ego Dominus. 
Mqij. 20, 7. · . . . 

13. Vous ne èalomnierez point \'Oire pro
chaia, et \'Ous ne l'opprimerez point par vio
lence. Le f.rix du mercenaire qui vous donne 
son travai , ne demeurera point chez vous 
jusqu'.au n.1~ti11 '· Eccli. JO, ü. 5. Moys. 24, 
14. Tob. 4,, lü . 

. 

13. Non facies calumniam pro
ximo tuo, nec "Vi opprimes eum. 
Non morab1tur opus mercenarii 
lui apud te usque mane. 

;,. 5. - 1 Voy. pl. h. 7, 12·20. _ . 
y. S. - • parce qu'il a IIl6Ilgé les mets du sacrifice comme des mets ordinaire;,. 

nprès l'expiration du terme fixé pour la durée de l'action de l'oblation. Comp. 1. 
Cor. Il, 29. 

• 'Par la sentence du juge, si la chose est constante; autrement par1a vengeance 
divine. vo,. aussi 2. Moy,. 30, 38. 

y. 9. - Dans l'hébr.: vous ne moissonnerez point les coins de votre champ, et 
vous ne recueillerez point les épis isolés: c'est-à-dire vous laisserez quelques resles 
de moisson dans les coins de votre champ, et vous ne ram11SSerez point les épis qui 
restent a;près qu•on a lié les gerbes. 

j,. iO. - • • Les étrangers sont Join~ aux pauvres, parce ~'il• ne p-0uvaient p06-
séder des biens fonds parmi les Hébreux, ce qui faisait qu'ils étaient souvent ré-
duits à la pauvreté. - . 

,. 13: -: • • C'est-à-dire payez promptement le salaire que vons lui devez, s'il I& 



CHAPITRE XIX. 

H. Non maledices surdo, noo 
CIJJ•am cœco pones ofrend'JCU!um : 
.ed timebis Dominum Deum 
.nnm, quia ego sum Dominus. 

n. Vous ne parlerez point mal du sourd, 
et "fous ne mettrez rien devant l'aveugle qui 
le puisse faire tomber; mais "fous craindre1 
le Seigneur votre Dieu, parce que je suis le 
Seigneur. 

15. Non facies quod iniquum 15. Vous ne ferez rien contre l'équité, et 
est, nec injuste judicabis. Non i vous ne jugerez point injustement. N'ayez 
JINISÏderes personam pauperis, nec· point d'égard à la personne du pauvre 7, et 
nonores vultum potentis. Juste ne respectez point la personne de l'homme 
,udica proximo tuo. pui~sant 8 • Jugez "foire prochain selon la 

t6. Noµ eris criminator, nec 
!iUsurro in populo. Non stabis con
'"' sanguinem proximi tui. Ego 
Dominos. 

i 7. Non oderis !ratrem tuum 
in corde tuo, sed publice argue 
eum, ne habeas super illo pecca
tum. 

fS. Non qurerns ultionem, nec 
memor eris injurim civium tuo
rum. Diliges amieum tuum sicut 
teipsum. Ego Dominos. 

- f9. Leg-es meas custodite; Ju
mentum tuum non facies coire 
cum alterius generis animantibus. 
Ao:rum tuum non seres diverso 
se

0

mine. Veste, qua, ex duobus 
texta est, non indueris. 

20. Homo si dormierit cum mu-

justice. 5. Moy,. 1, 17, 16, 19. Prou. 24, 23. 
Jac. 2, 2. 

i6. Vous ne serez point parmi votre peu
ple ni un calomniateur public, ni un médi
sant seàet •. Vous ne ferez point des entre
prises contre le sang 10 de votre prochain. 
Je suis le Seigneur. 

17. Vous ne haïrez point votre frère en 
votre cœur, mais vous le reprendrez publi
quement, de peur que vous ne péchiez vous
même sur son sujet 11 • 1. Jean, 2, 1 t. 3, 14. 
Eccli. f9, 13. Matth. t8, 15. Luc, 17, 3. 

18. Ne cherchez point à vous venger, et 
ne conseMez point le souvenir de l'injure 
de vos citoyens". Vous aimerez votre ami" 
comme vous - même. Je suis le Seigneur. 
M9tth. 5, 43. Luc, 6, 27. Rom. 13, 9. · 

19. Gardez mes lois. Vous n'accouplerez 
point line bête domestique a"fec dés animaux 
d'une autre espèce. Vous ne sèmerez point 
votre champ de semences différentes. Vous 
ne vous revêtirez point d'une robe tissue de 
fils différents ••. 

20. Si un homme dort avec une femme, 

-------- ---------- ----------
désire. Les hommes de cette condition vivent ordinairement au jour le jour; ils 
n'ont point et souvent ne P.euvent a-roir de réserve pour le lendemain; c'est pour
quoi il faut que leur travail quotidien lea soutienne. r. 15. - 1 et n'usez pas envers lui d'une fausse compllSSiDn, à cause de ~bua 
condition. 

• en justice contre le droit. r. 16. - • Dans l'hébr. : Vous ne serez point un espion couraiit çà et là pour 
pénétrer les secrets des familles, et en abuser soit devll.llt les tribWJ&W::, soit d'une 
manière quelconque. · 

10 c'est-a-dire la. vie.~· Vous n'insisterez point devant les tribuua:<. contre le 
sang, 1a vie de votre prochain. _ 

;,. 11. - 11 Combien on éviterait d'inimitiés, de soupçons, de faux bruits, si l'on 
observait soigneusement ce précepte important ! · · r. t8. - ,. qu'ils ont commise à votre égard. 
· •• Dans l'hèbr. : votre prochain. Comp. }lacet.. 5, li. 45. 22, 39, Luc, iO, 21-31. 
· t. 19. - " de laine et de lin en méme temps, comme mémorial et comme aym
boie que les Israélites ne doivent point se mêler avec les autres peuples, ni imiter 
ieurs mœnrs et leurs coutumes impies. - • Ontre ces motifs, peut-être aussi le 
législatoor avait-il en vue par ces !01s et quelques autres semblables (Voy. 5. Jloy,. 
22, 5. 9-11. Pl. b. 22, 24.) de détruire ou de prévenir certaines pratiques idolâ
triques, et d'inspirer aux israélites une horreur plus profonde pour tous les crime• 
contre nature. Enfin il est vrai de dire qu'un champ surehargè de plusieurs sortes 
de semences, rend moins et •'épuise, de même que les vêtements précieuxdecou
l~urs diverses, favorisent le luxe et sont d'un 11rix souve11t ruineux, et il éla,it 
digne d'un sage lé~islnteur, dont les efforts tendaient surtout à former un p,euple: 
,impie, >noral et religieux, d'obvier à toua ces inconvénients. 
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et abuse do celle qui était esclave et en àge l Jiere coitu seminis, qWll lit an. 
d'être mariée 11, mais qui n'a point été ra-! cilla etiam nubilis, et !amen pretio 
chetée à prix d'argent, et à qui on n'a point non redempta, nec ljhertate do
donné la liberté ro, ils seront battus tous nata : vapulahunt ambo, et non 
deux, et ils ne mourront )!as ", parce que morientur, quia non fuit libera: 
ce n'était pas une femme libre 18• 

2l. L'homme 19 offrira au Seigneur pour 2l. pro delicto autem euo oft'eret 
sa faute "' un bélier à l'entrée du tabernacle Domino ad ostium tabernaculi 
du témoignage : testimonii arietem : 

22. le prêtre priera pour lui et pour son 22; orahitque pro eo sacerdos, 
péché devant le Seigneur 11, et il rentrera et pro peccato ejus coram Domino, 
èn la gràce du Seigneur, et son péché lui et repropitiah1tur ei, dimittetur-
sera pardonné. que peccatum. . 

23, Lorsque vous serez entrés dans la . 23. Quando ingressi fuerili& 
terre que je ilou& ai promise, et que vous J terram, et plantaveritis in ea ligna 
aurez planté des arbres fruitiers, vous aurez pomifera, aufe1·etis prreputia eo
soin d'en retrancher " les premiers fruits rum : poma, qure germinant, im
par une espèce de circoncision. Vous regar- munda erunt vobis, nec ede\is ex 
derez ces premières productions commè im- eis. 
pures, et vous n'en mangerez point. 

24. La quatrième année tout leur fruit 
sera sanctifié et consacré à la gloire du Sei
gneur ts. 

25. Et la cinquième année vous en man
gerez les fruits, en recueillant ce que chaque 
arbre aura porté". Je suis Je Seigneur votre 
Dieu. 

26. Vous ne mangerez rien avecle sang"· 
Vous n'userez point d'augures, et vous n'ob
senerez point les 90nges ••. 

27. Vous ne couperez point vos cheveux 

2i. Quarto autem anno ollllÙI 
fructus eorum sanctificabitur lau
dahllis Domino. 

25. Quinto autem anno com
edetis fructus, congregantes poma 
qure proferunt. Ego Dominus Deus 
,ester. 

26. Non comedetis cum . san
guine. Non augurahimini, nec oJ>. 
senabitis somnia. 

27. Neque in rotundum atton• 

;. 20. - n Dans l'hébr. : 9ui est mariée, D'après notre texte, il sersit question 
de la fornication et non de I adultère. 

18 qui n'est qu1une concubine, sans avoir tous les droits d'une épouse. . 
<T L'adultère avec une femme mariée était puni de mort. Voy. pl. b. 20, 10, 

· 19· elle a agi comme esclave, qui était dans l'obligation de se soumettte. à la 
volonté de son maitre; ce n'est point v01ontairement qu'elle a contracté mariage, 
et c'est pourquoi elle peut être punie moins sévèrement. 

;. 21. - 19 msis non la Jeune fille, qui en qualité d'esclave ne poBBède rien. 
'° Dans l'hébr. : en sacrifice pour le délit, parce qu'il s'est rendu coupable au 

sujet de la propriété d'autrui, au •ujet de sa concubine. - • Les esclaves hébreux 
n'appartell8lent pas en propre à leurs maitres. Voy, 2. Moys. 2L Comp. pl. h. 5. el e, a-1. 

;. 22. - st n le réconciliera avec un bélier, - par la foi en la miséricorde da 
Dieu, particulièrement au libérateur _promis. 

;. 28. - S.S vous jetterez les prenuers fruits des trois premières années commi 
impurs, c'est-à-dire comme des fmits mauvsis, que l'arore a produits dans sa fai
blesse. C'est sinsi que les jardiniers expérimentés font tomber les fleurs et les fruili 
avant leur maturité durant les premières années, a.tin de rendre par la suite les 
arbres plus fertiles. 

t. 2+. - •• ils seniront pour les fêtes en action de grâces, pour des sacrifices 
ofl'erts en des jours de ,fête,, où les lévites, les veuves, les orphelins et les pauvree 
prennent part aux sacrifices. 

;. t5. - •• Dans l'hébr. : afin que vous en augmentiez le revenu pour voua. 
YC!V. note 22. 
,. 26. - 11 Voy. pl. h. a, n. etc. 
11 Dans l'hébr. : vous ne ferez point de présages ni par les serpents, ni par lei 

n~ées; - une espèce d'enchantement et ae prestige très-fréquent dans le pasa
DIIIDe. 



CHAPITRE XIX. '69 
debitis comam : nec raaetis 
baJII'. 

bar- 1 en rond rr, et vous ne raserez point votre 
barbe 18• 

28. Et super mortuo non inci
detis carnem vestram, neque figu
ras aliquas nut stigmata facietis 
vobis. Ego Dominus. 

20. Ne prostituas filiam tuam, 
ne contammetur terra, et implea
tur 1,iaculo. 

30. Sabbata mea custodite, et 
Sanctuarium meum metuite. Ego 
Dominus, 

3 t. Non declinetis ad magos, 
nec nb ariolis aliquid sciscitemini, 
ut polluamini per eos. Ego Domi-
nus Deus ·vester. · 

32. Coram cano capite consurge, 
et honora personam senis : et lime 
Dominum Deum tuum. Ego sum 
Dominus. 

33. Si habitaverit nd,ena in 
terra vestra, et moratus fuerit in
. ter vos, non exprobretis ei : 

34. sed sit inter vos quasi in
digena : et diligetis eum quasi 
vosmetipsos : fuistis enim et vos 
advenœ in terra ,Egypti. Ego Do
minus Deus vester. • 

-----·--·--·-··----

28. Vous ne ferez point d'incisions dans 
votre chair en pleurant les morts "', et vous 
ne ferez aucune figure, ni aucune marque 
sur votre corps 00 • Je suis le Seigneur. 

29. Ne prostituez point votre fille ••, de 
peur que la terre ne soit souillée, et qu'elle 
ne soit remplie d'impiété. 

30. Gardez mes jours de sabbat, et trem
blez devant mon sanctuaire. Je suis le Sei
gneur. 

3{. Ne vous détournez point pour aller 
chercher des magiciens ", et ne consultez 
point les devins, de peur de vous souiller 
·en vous adressant à. eux aa. Je suis le Sei-
gneur votre Dieu. . 

32. Levez-vous devant ceux qui ont les che
veux blancs; honorez la personne du viei,,· 
lard, et craignez le Seigneur votre Dieu. Je 
suis le Seigneur. · 

33. Si un étranger habite dans votre pays, 
et s'il demeure au milieu de vous, ne lui 
faites aucun reproche 34 • 

3-i. Mais qu'il soit parmi vous comme s'il 
était né dans votre pays, et aimez-le comme 
vous-mêmes'.; car vous avez été aussi vous
mêmes étrangers dans l'Eg-ypte 35 • Je suis le 
Seigneur votre Dieu. 

,. 27. - !1 de façon qu'il n'en demeure qu'une touffe au milieu. C'est ce que 
faisaient certains peuples arabes en vue d'honorer une divinité que les Grecs com
parent à Bacchus. 

"" Dans l'béhr. : et vous ne défigurerez point l'exbémit~. de votre barbe. C'était 
encore une pratique des Arabes livrés au culte des faux dieux, lesquels se rasaient 
entièrement la barbe, ou n'en conservaient qu'un reste sous la lèvre inférieure. 

j'. !8. - •• pratique de deuil usitée parmi les infidèles, afin d'apaiser les dieux 
infernaux. · 

•• usage païen, qui consistait à avoir sur le corps des figures de faux dieux, im• 
primées avec le fer chaud. 

j'. 29. - " Ne la livrez pas pour la prostitution ainsi que faisaient les Phéni
riensj qui offraient en sacrifice à Vénus le gain de la prostitution de leurs fille• 
(Aug .. 

y. 31. - n Dans l'hébr. : vers les nécromanciennes, qui se flattaient d'apprendre 
l'aveuir des morts par leurs évocations. Voy. t. Rois, 28, 7. et sui\• • 

.. en participant à leurs pratiques idolàtr1ques et à leurs artifices criminels. 
;,. 33. - n Dans l'hébr. : vous ne l'opprimerei point. 
;,. 34. - •• • cc Un préjugé, dit Bergier, universellement répandu chez les anciens 

peuples, était de regarder tout étranger comme un ennemi. .. On connait l'éloigne
ment que les Egyptiens avaient pour les étrangers; ils ne les admettaient point à. 
leur table (1. Moys. 43, 32): quelques auteurs ont écrit qu'ils craignaient mème de 
respirer leur haleine. Les Grecs et les Romains n'ont pas été exempts de ce travers; 
ils ne l'ont que trop témoigné par le mépris qu'ils avaient pour les autres peuples, 
et il n'y a pas loin du mépris a la haine. Les palens, dans les Indes, ne mangeni 
point avec ceux d1une autre secte, encore moins avec ceux d'une autre religion. • 
- On sait que chez les Chiuois1 et chez tous les peuples qui dépendent de cet em
pire, comme le Touquin et 18 Cuchiuchine, les lois interdisent aux étrangers, 
l'entrée dans le pays. Même les mahométans n'ont que de l'él<Jignement pour tout 
ce qui n'est pas de leur croyance, et le contact avec les Européens ne peut, de nos 
joors encore, ~ne difficilement triompher de cette aversion. - Moyse, par ses lois, 
s'était applique à détruire parmi ceux de sa nation, ce funeste préjugé, 
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35. Ne laiws rien contre l'équité, ni dans 
les jugements, ni dans ce qui sert de règle, 
ni d9.llll les poids, ai dans les mesures. 

36. Que la balance soit juste, et les poids 
tels qu'ils duive•t 61re; qne le boiss.!8u ao 
soit juste, et que le setier ., ait aa mesure. 
Je suis le Seigneur votre Dieu qui vous ai 
tirés de !"Egypte. 

37. Gardez tous mes préceptes et toutes 
mes ordounauees, et exécutez-les. 'le suis le 
Seigneur, 

35. · Nolite raœ1·e iniquum ali
quid i~ judicio, in 1·cgula, iu pon
dere, m mensura. 

36. Statern justa, et œqua siiit 
po11dern, justus modius, œquu .. 
•1ue sextarius. Ego Dominus Deus 
vester, qui eduxi vos de terra 
..Egypti. . 

37. Custodite omnia prœcepta 
mea, et universa judicia, et facile 
ea; ego Dominos. 

CHA.PITRE XX. 

Lois pb,o.Jes contre dif!érents péclib. 

f. Le Seigneur pal'la encore à Moyse, et 
lui dit : 

!. Vous direz ceci aux enfants d'Israël : Si 
un homme d'entre les enfants <l"lsraël, ou 
dl!s étraagers qui demeurent dans Israël, 
donne de ses enfants à l'idole de Moloch 1, 
qu'il soit puni de mort, et que le peuple du 
JlllVS le lapide •. 

3. J'arréterai l'œil de ma colère sur cet 
homme, et je le retrancherai du milieu de 
son peuple, parce qu'il a donné de sa raee à 
111oloch, qu'il a profané mon sanctuaire, et 
qu'il a souillé mon nom saint. 

4. Que si le peuple du pays, faisant pa
raitre de la négligence et comme d11 mépris 
JMIUI" mon commandement, laisse aller cet 
homme qui aura donné de ses enrants à Mo
loch, e.t ne veut pas le tuer, 
. 5. j'arrêterai l'œil ùe ma colère sur cet 
homme et sur sa famille, et je le retranrhe
rai dn milieu de son peuple, lui et tous ceux 
l!Ui auront consenti à la fornk-ation par la
quelle il s'est prostitué à Moloch'· 

6. Si un homme se détourne pour allet
chercher les magiciens • et les devins• et 

L Locutusquc est Dominas ad 
Moysen, diceos : 

2. Brec l!)C!lleris filiis Israel : 
Homo de liliis Israel, et de ad
venis qui habitant in Israel, si 
quis dederit de semine suo idolo 
Moloch, morte moriatur: jlopulu; 
terra lapidahit eum. 

3. Et ego ponam faeiem meam 
contra ilium : succidamquc eum de 
medio populi sui, co quod dedc
rit de scmine suo Moloch, et conla
minaverit Sanctuarium mèum, ac 
polluerit nomen sanctum meum. 

4. Quod si negligens populos 
terne, et quasi parripendeDS im• 
perium meum, dimiserit homi• 
nem qui dedit de semine suo Mo
loch, nec volucrit eum occider• : 

5. ponam faciem meam supe1· 
hominem ilium, et super oogaa
tionem ejt1s, succidamque el ip
sum, et omne& qui consenseM!llt 
ei ut fomiearetur cum Moloch, de 
medi-0 populi sui. 

6. Anima, qure declinaverit ad 
magos et ariolos, et fornicata fuc-

, • 36. - " Dans l'hêbr. : l' épba, une mesure pour les choses soehes. 
•• Dans l"hêbr. : le hin, Il.ne mesure pom les choses liquides. Voy. !. Moys. 29, 

10. notes. 
j{ • .2. - t Voy. pl. h. 18, 21 
• • Que ses coucitoyens ou le peuple de la contrée où. il habitera l'accablent de 

pierres; et cela même, à ce qu'il semble, avant les illlfor111atioos et k sentence de• 
juges; que le premier venu le mette à mort. Voy. S. 1ln1f8, 13, 6-9. 1. Mach. 1, 21 • 
.2 Moys. rn, 8. - A un crime si énorme, gui allait contre tous IP-S droils et la fill 
:mméiliate de la loi, il fllllait opposer un cliâtiment prompt et sévère. 

,. 5. - • Voy. la note précédente et cb. n, 7 et les notes. 
· ,. 6. - • Dans l'hébr. : trouver lee uécromancie-. 



CHAPITRE XX. 411 
rit cum ei1, pooam faciem meam 
-contra eam, et interfüliaui illam 
de medio populi sui. 

7. SanctiJicamini et estote sancti, 
11uia ego swn Dominus Deonetter. 

8. Custodite przcepla mea, et 
facile ea. Ego Dominus qui Salle· 
tifir.o vos. 

O. Qui mnledixerit petri 1116, 
au~ matri, morte moria.lur : patri 
matrique maledixit, &a»gUÏ. ejlls 
-sit super eum. 

t O. Si m,œebatus quis f11erit 
,cum uxore alteriu,, et adulterium 
perpetraverit cum r.onjuge proxim.i 
sui, morte morianlar et mœchus 
,el adultera. 

t 1. Qui dormierit cuœ Bll'l'err.a 
-sua, et revelaverit iguominiam 
patris sui, morte moriautur ambo : 
sanguis eorum s1t super eos. 

12, Si quis dormierit eum 11111'11 
-sua, uterque moriatut, 'l'H& acelus 
operati sunt : sauguis eorua sil 
.super eos. 

l 3, Qui d.ormierit cum maseulo 
,coitu femineo, uterque operatus 
-e.t nefas, morte moriantu1· : sil 
,;anguis eorlllll 11uper oos. 

14'. Qui supra uxorem filiam, 
duxcrit matrcm ejus, scebl11 .ope
ratus est : Jivus ardebi.t - eie, 
1iec perma.u.ebit tautua aefas in 
,medio vestri. 

t'abandonne avee eux à fa fornication •, il 
attirera sur lui l'œil de ma colère, et je l'ex• 
termiuerai du milieu de son peuple, 

7. Sanctifiez-vous et soyez saints, parée que 
j.i suis le Seigneur votre Dieu.{. Pier. l, 16. 

8. Gardez mes préce,Ptes, et exécutez-les. 
Je suis le Seigneur qui vous sr.nctifie. 

9. Que celui qui aura outragé de paro~ 
son pèr~ ou sa mère •, soit f uni de mort • 
son sang retombera s11r lui , pnrce qu'il a 
outragé son père ou sa mère. 2. Moys. 21, i 7. 
Pro~. 20, 29, Mattl. 15, 4 . . Marc. 7, fO. 

lO. s; quelqu'un 8 abuse de Jà femme d'wa 
autre, et commet un adultère avec la femme 
de son prochain, que l'homme adultèl·e et la 
femme adultère mearent tous deux•, 5. M1>11•, 
li, n. Jean, 8, 5. 

t t. Si un homme abuse de sa belle-mère, 
et s'il viofo à son égard le respec'. qu'il au
rait di\ à son père, qu'ils soient tous deux 
punis de mort 10 : leur sang l'etombera aur 
eux. · 

f 2. Si qtreff[u'un abuse de sa belle-fille, 
qu'ils meurent tous deux, parce qu'ils ont 
commis un crime : leur sang retombera sur 
eux. 

13. Si quelqn'un abuse d'un homme comme 
si c'était une femme, qu'ils soient t~s deux 
punis de mort, comme ayant commis un 
crime exécrable : leur sang retombera .sur 
eux. 

14'. Celui qui, après avoir êpousé la fille, 
épouse encore lo. mère, commet an frime 
énorme : il sera brillé tout vif " avec elles, 
e, une action si détestable ne demeurera pas 
impunie au milieu de vous. . 

• et s'unit à eux d'une manière illicite, pGur 10 livrer â des pratiques superstI
!lien!es et mauvaises. 

y. 9. - • qui tiennent la place de Dieu. 
• c'est-à-dire il est lui-même la cause de sa mort. Le supplice de mort ordinairt 

:onsistait à laP.ider. 
fi. lfl. - 8 libre ou marié. 
• Quanli UA homme 1118!'ié péchait aTec une Comme libre, qlli 11.'était pas fiancée, 

il ne coBlUlettait pu un admtère, !'18;ÎS u~e fomicatio';', paree 'Jlie pu là il ne. bles: 
sait l;'ns les droits de sa femme qui n avait pas sur lm uu droü. exeluo1f, mais qui 
,levmt souffrir d'autres feU1mes ,;vec elle. - La p;rande risooeur de la punition est 
d'ailleura jU9tiôée par cette considéfo.lion, qu'en, Orient, d',iprès l'op,!mou commune, 
on regarde l'adultcre comme un crune ~omparable au weull't-re, sil De le surpasse, 
et qu'un léllÎ'!lat.eur ne doit pas ~r les infractions à 1~ loi a~-de~sous de l'opinion 
du peuple, s'il ne veut donne,, lieli à la venireance privée et à d autres désordres. 

;-. 11. - 10 Comp. pl. li. ch. 18. 5. Moys. 27. L'iucesle et les autres impudicités 
coutre nature devaient être l'unis avec cette rigueur, en partie pottr inspirer l'hor
reur de crimes qui étaient s1 communs dans le pays (voy. pl. Il.. iS., 2~.), en partie 
parce que trop souvent on s·y ahaudonnait rlano le culte deo ra, .. " dliea:,: 

1 
coutre 

leqoel, comme aUeutat contre la majesté divine, la peine de morl avait éte établie 
par la loi. >'· u. - 11 Le mot vif ne se trouve ni dans l'hébreu ui dans les œieieanes ver
;ions. Il parait qu'on lapidait d"abord le coupable, et qu'ensuite, comme marque 
,d'iufami,,, on le livrait aux flammes (Voy. Jos. 1, 15. 25.). 
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. l5. Celui qui se sera corrompu avec une' m. Qui cum jumento et peCOl'e 
bête, quelle qu'elle soit, sera puni de mort;' coierit, morte moriatur : peèm 
et vous ferez aussi mourir la bête "· ' quoque occidite. 

t6. La femme qui se sera aussi corrompue t6. Mu lier, quœ succubueritcui-
anc une bête, quelle qu'elle soit, sera punie libet jumento, simtil interlieictur 
de mm·t avec la bète : et leur sang retom- cum eo : sanguis eorum sit super 
hera sur elles. Pl. h. i 8, 23. eos, · 

t7. Si un homme s'approche de sa sœur, i7. Qui acceperit sororem suam, 
qui est fille de son père " ou fille de sa filiam patris sm, vel filiam matris 
mère, et s'il voit en elle, ou si elle voit en suœ, et viderit tulJliludinem ejus, 
lui ce que la pudeur veut être caché .. , ils iliaque eonspexer1t fratris igno
ont commis un crim~ énorme; et ils seront miniam : nefariam rem opernti 
tués devant le peuple, parce qu'ils ont dé- sunt : occidentur in eonsp_ectu po
couvert l'un à l'autre ce qui aurait dû les puli sui, eo quod · turp1tudincm 
l'aire rougir, et ils porteront leur iniquité 1•. sunm mutuo revelaverint, et por-
Pl. h. i8, Il. tabunt iniquitatem sunm. 

i8. Si un homme s'approche d'une femme {8. Qui coierit cum muliere in 
qui soutrre alors l'accident du sexe 16, et dé- fluxu menstruo, et revelaverit tur
eouvre ce que l'honnêteté aurait dû cacher; pitudinem ejus, ipsaque nperuerit 
et si la femme elle-même se fait voir en cet fontem sanguinis sui, interficien
état, ils seront tous deux exterminés du mi- tur ambo de medio populi sui. 
lieu de leur peuple 17. 

i9. Vous ne découvrirez point ce qni doit i9. Turpitudinem matertene et 
être !)&ché dans votre tante maternelle, ou amitre tuœ non diseooperies : qui 
dans votre tante paternelle : celui qui le fait hoc fecerit, ignominiam cnrnis sure 
découvre la honte de sa i.iropre chair, et ils nudavit, portabunt ambo iniqui-
porteront tous deux leur iniquité 18• tatem suam. 

20. Si un homme approche de la femme 20. Qui coierit cum · nxore pa-
de son oncle paternel ou maternel, et dé- i trui, vel avunculi sui, et re,cla
couvre ee qu'il aurait dtl cacher par le res- i verit ignominiam r.ognationis su11', 
pect qu'il doit à ses proches 19, ils porteront portabunt nmbo peccatum suum : 
tous cieux leur péché to : et ils mourront absque liberis morientur. 
sans enfants 11 • 

2i. Si un homme épouse la femme de son 
frère, il fait une chose ~ue Dieu défend "; 
il découvre ce qu'il devait cacher pour l'hon
neur de son frère; et ils n'auront point d'en
fants '"· 

2i. Qui duxerit uxorem fratri, 
sui, rem facit illicitam, turpitu
dinem fratris sui revelavit : absqu~ 
liberis erunt. 

22. Gardez mes lois et mes ordonnances, 22. Custodite leges meas, atque 
et exécutez-les, de peur que la terre dans judic1a, et facile ea: ne et ,·os e,o-

-------- ··-··--- . ------------· ----

;,. !5. - n afin d'imprimer plus sensiblement une horreur profonde pour de 
semblables fautes, et par mesure de prudence, car l'expérience apprend que les 
animaux dont on a abusé sont trop souvent nne occasion de crimes abominables. 

;. 17. -- 1• sa sœur uDilatérale. 
u s'il dort avec elle. 
1• c'est-il-dire ils soutrriront la mort, sans qu'elle puisse être commuée en un 

sacrifice de (!Uelque animal. 
;,. 18. - 16 et qu'il ait connaissance de ce qu'elle soutrre (Pl. h. 15, 25,J. 
17 Voy. pl. h. 18, 19. note et ch. 20, Dote 9, la raison de ce chàtiment rigou-

111ux. 
,-. i9. - 18 ils seront passibles de mort. 
;,. 20. - 10 Dans l'bébr. : et découvre la honte de son oncle. 
10 ils !!'lront passibles de mort. 
" soit que leurs eDfants portent dans la suite, non leur propre nom , mais celui 

de leur oncle (/Lug.); soit qne Dieu refuse absolument de les bénir par des enfant& 
(Gr~goire le G1 and). 

j-, 21. - n Voy. pl. h. t8, t6. 
a Voy. !lote 21. 



CHAPITRE XXI. 

111at terra q1111m intraturi esfü et 
~itaturi •. 

23,. Nolite nmbulare in legitimis 
Jlationum, qiias ego expulsurus 
,uµi. ante 'l'OS. Omnia enim hœc 
fecèrunt, et abominatus sum eas. 

24. Vobis autem Joquor : Possi
dete terrnm eorum, quam daho vo
bis in hœreditatem, terrnm fluen
tem !acte et melle. Ego Dominus 
Deus vester, qui separavi vos a 
cœteris populis. 

25. Separate ergo et vos jumen
tum mundum a.li immundo, et 
avem mundam ab immunda : ne 
polluatis animas vestras in pecore, 
et avibus, et cunctis qure moven
tur in terra, et quœ vobis ostendi 
esse polluta. . 

26. Eritis mihi sancti, quia 
sanctus sum ego Dominus, et se
parnvi vos a cœteris. populi.s, ut 
essetis mei. 

27. Vir, sive roulier, in qui
bus pythonicus, vel divinationis 
fueri t spi ri tus, morte moriantur : 
lapidibl!s obruent eos : sanguis 
eorum sit super illos. 

laquelle vous devez entrer, et où vous deve1. 
demeurer, ne vous rejette aussi avec horreur 
hors de son sein. 

23. Ne vous conduisez point selon les loi• 
et les coutu~s des nations que je dois .chas
ser de la terre où je veux vous établir. Car 
elles ont fait toutes ces choses, et je les ai 
eues en abomination. 

. 24. Mais pour vous, voici ce que je vous 
dis : Possédez ln terre de ces peuples, que 
je vous donnerai en héritage, cette terre où 
coulent des ruisseaux de lait et de miel. Je 
suis le Seigneur votre Dieu, qui vous ai sé
parés de tout le reste des peuples. 

25. Séparez donc aussi, vous autres, les 
bêtes pures d'avec les impures, les oisean~ 
purs d ·avec les impurs; ne souillez point vos 
âmes en mangeant des hèles ou des oiseaux, 
et de cc qui n mouvement sur la ter're, et 
que je vous ai mni;qué comme impur ". 

26. Vous serez mon peuple saint, pnrce 
que je suis saint, moi qui suis le Seigneur, 
et que je vous ai sépnrés de tous les autres 
peuples, afin que vous fussiez il moi. t. Pier. 
{, 26. 

27. Si ur>. homme ou une femme a un es
prit de p;tthon ", ou un esprit de divina
tion .. , qu'ils soient punis de mort : ils se
ront lapidés, et leur sang retombera sur leurs 
tètes. 5. Moys. t8, H. t. Rois, 28, 7. 

CHAPITRE XXI. 

Lois pour .es pr~tres. 

f. Dixit quoque Dominus nd 
Jloysen : Loquere ad sacerdotes 
filios Aaron, et dices ad eos : Ne 
contaminetur sacerdos in morti
bus civium suorum, 

t. Le Seigneur dit nussi à Moyse : Parlc1. 
auK prêtres, enfants d' Aaron, et dites-leur : 
Que le prètre, à la mort de ses citoyens, ne 
fasse rien qui le rende impur 1 ; 

;. 25, - "Puisq:ue Dieu a séparé les Israélites, pour les rendre saints, des 
peùples impurs qm se souillent par tous ces vices, en retour c·est pour eux uu 
iJeçoir de séparer le pur de !"impur, notamment les aliments p11rs des alimenb 
im.rurs, afiu qu'ils ne se souillent par aucune impureté. 

'fi• 21. - .. l'esprit de Python, c'est-à-dire !"esprit prestigiateur, agissant au nom 
d'Apollon-Pythien, ainsi appelé du dragon Python qu'il tua. La diYination faionit 
partie du culte idolàtrique, et c"est pour celn qu'elle était purùe de mort. 

•• Dens l'hé1>r. : qui parmi vous seraient adonnés à la nécromancie ou aux en
chantements. - • Les mots hébreux sont ob et iddelioni, l'art de la nécromancie 
et de la divination. Le mot python est emprunté de la mythologie grecque. 

y. 1. - t en s'approchant du mort, en le to~ch_nnt ou en l'enseYelissant. Voy. 
pl. b. 22, ,. 4. Moys. 5, 2., afin de ne pas d~vemr impur (4. Moys. 19, H.), et par 
là même incapable de •ervir dans le sanctuaire. 
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2. à. moins que ce ne soit eeux qui lui 
-sont unis plus étroitement parie eang, et qui. 
sont ses plus proches, c'est-à-dire son père 
et sa mère, son lils et sa fille, sou frère aussi, 

3. s& sœur qui était vie'!'e, et qoi n'auit 
point encore été mariée •. 

4.. l\lais il ne fera rien de ce qul peut le 
rendre impur •, même a la mort âu pnnce 
~e son peuple. 

5. Les prètres ne raseront point leur tête 
ni leur barbe; ils ne feront point d'incision 
œns leurs corps •. 

6. 111 se ronservcront saints pour leur 
Dieu, et ils ne souilleront point son nom •; 
-car ils présentent l'enœDS du Seigneur•, et 
ils olfrent les pains 7 de leur Dieu; c'est 
pourquoi il& seront saints. 

7. Ils n'épouseront point une femme dés
·honorie, on qui ait été prostituée il. l'impu
dicité publique, ai celle qui aur~ été répu
diée par son mari, parce qu'ils sont consa
crés il. leur Dieu, Pl. 1. f9, 29. 

8. et qu'ils offrent les pains qu'on expose 
devant lui •. Qu'ils soient donc snint&, parce 
·'Ille je suis saint moi-~me, moi qui suis 
Je Seigneur qui les sanctifie. 

9. Si la fille d'un prètre est surprise dans 
,un crime contre son honneur, el qu'elle ait 
-déshonoré le nom de son père, elle sera 
·1ir6lée toute vive '· 

W. Le pontife, c'est-à-dire celui qui est 
le grnnd prêtre parmi ses frères, sur la tête 
duquel41.'huile de l'onction a été répandue, 
dont les mains ont été consacrées pour faire 
les fonctions du sacerdoce, et. qui est revêtu 
.des vêtements saints, ne découvrira point sa 
.téte, ne déchirera point ses vêtements, 

l l: et n'ira jamais à. aucun mort, quel 
qu'il puisse être; il ne fera rien qui pmsse 
Je rendre impur, même à la mort de son 
pilre ou de sa mère ... 

2. nisi tantum in Clllllalll!IIÎ
neis, ac propinquis, id est super 
paire, et matre, et filio, et lilia, 
fratre quoque, · 

3. el sorore virgine, qu:o noa 
est nupt.~ viro : 

4. sed nec in principe populi 
sui contaminabitur. 

ti. Non radent capnt, nec bar
bam, neque in carnibus suis fa. 
cient incisuras. 

6. Sancti erunt Deo suo, et •ea 
pollue11t nOD)en ejua : mcensum 
enim Domini, et panes Dei IMli 
olferunt, et ideo sallcli erunt. 

7. Seortum et vile prostibwua 
non ducent u:!orem~ nec eam que 
repudiata est a marito: qaia eo1, 

secrati sunt Deo sno, 

S. et panes propositionis oll'i
runt. Sint ergo snncti, quia el ega 
sanctus sum, Dominus, qui saiu:-
tiflco eos. . 

9. Sacerdotiij fllia si depreàeaa 
fuerit in stupro, et viola.verit u. 
men patris sui, tJommi• cxure!DI', 

10. Pontifex, id est, sacerdOI 
maximus inter fratrcs suos, super 
cujus caput fusum est unctionis 
oleum, et cujus manus in sncer
dotio consccrntœ sunt, vestitusque 
est snnctis vestibus, cnput suum 
non discooperiet, ve,timenta non 
scindet: 

11. et ad omnem mortuum non 
ingrooietur omnio.o : super paire 
quoque suo et matre non conll
minahitur. 

------------------·------ --·--·------- -

;. 3. - • et son épouse, qui est sa plus rroche parente, comme cela s'entend 
-de soi-même, el ainsi qu'on le déduit de l exception que le prophète (Ezéch. 21, 
t6.) devait faire aux prescriptions ordinaires. 

;. •· - 3 Dans l'hébr.: ilne se.aouillera p,eint,ar il. est maitre ptmni son p•uple, 
-et il ne se profanera point. Le prêt.ré devait être. élevé au..tessas de tootl'S lea pM
sious, et comme maitre être toujolll'S d..:ia !& joie. Comp. ce (IUi a été dit du type, 
kaft, 3, 29. 2. Cor. H, 2 . 
. ~- 5 . . -:- : !Js ne laisseront paraitre dans le11r perseme ,memi sïgae de dew1, ni 

'11e1te m 11lic1te (l"oy. pl. h. i9, . .27. 28.). 
,-. 6. - • par aucune pratique de deuil usitée ehez les pakRs. 
• Litt. : incensum - ce qui dWJs les saerifieu eat 0008UU1é. par. le fel!. Voy. 2. 

M°-/':•· !jgl. 25. 
le& aliments (les oblations). Voy. 22, 25. 

;. 8. - 8 Dans l'hébr. : parce q11'il ( c'est-à.-ilire eu) offre le paia de son Dieu 
(les oblations). 

;. 9. - e après qu'elle aura été lapidée. Voy. pl. h. 2-0, U. 
;. U. - to Voy. ce qui a été dit plua haut note 3, et surtout ce qui coDce1'114 



CHAPITRE ï."tl. 

12. Nec egredietur de sanctis, 
11e polluai Sanctuarium Domini, 
quia oleuw · sanclal unctionis Dei 
sui super eum est. Ego Dominus. 

t 3. Virginem ducet uxorem: 

U. Il ne sortira poiut aussi des lieux 
SIIÏnts 11, nfin qu'il ne viole point le sanctunit·e 
du Seigneur, parci, que l'huile de l'onction 
&aintP, de son Die11 a été répandue sur lui. 
Je suis le Seigueur. · 

t 3. 11 prendra pour femme une vierge tt~ 
E:iul. 4', 22; 

il. viduam aulem et repudia- t-i. Il n"épousera point une veuve ou une 
tam, et sordidam, atque mereiri- femme qui ait été répudiée, ou qui ·ait été 
eem non accipiet, sed puellam de déshonorée, ou une iuf:\me; mnis il prendra 
populo suo : . une fille du peuple d'Israël 13• 

l:i. ne commiseeat stirpem ge-j 15. Il ne mêlera point le sang de sn rnce 
neris sui vulgo ge11tis sure : quia. avec une personne du commun du peuple", 
ego Domiuus qui sanctitico. eum. J parce que je suis le Seigneur qui le sanctifie. 

10. Locutusque est Dominus ad iO. Le Seigneur parla encore à Moxse, et 
Movsen, dicens : lui dit: 

f7. Loquere ad Aaron : Homo fi. Dites ceci à Aaron : Si un homme 
de semine tuo per familias qui ha- d'entre les familles. de votre race 1, a ,1,me 
buerit maculam, non olferet p~es tache sur le corps, il n'offrir:, point les paiii.s 
Deo suo, à son Dieu 18 ; 

18. nec accèdet ad ministerium 18. et il ne s'npproohern point du minis-
eJus: si crecus fuerit, si claudus, 1ère de son autel, s'il est aveugle, s'il est 
s1 parvo vel grandi vel torto naso, boiteux, s'il a le nez ou trop petit, ou trop 

gl':md, ou tortu, 
19. si fracto pede, si manu, f9. s'il a le pied, ou la main rompue, 
20. si gibbns, si lippus, si ni- 20. s'il est bossu, s'il est chassieux 11, s'il 

buginem habens in oculo, si ju- a. une taie SUI' l'œil, s'il a une gnle qui ne 
gem scabiem, si impetiginem iD le quitte point, ou une gratelle is répa.nduo 
eorpore, vel herniosus. sur le corps, ou une descente. 

21. Omnis qui habuerit macu-\ 21. Tout homme de la race du prêtre 
1am de semine Aaron ~rdotis, J A11ron, q~i 1.11ra quel<JUe tache, ~e s'appr~-. 
non accedet olfe,·re host,as Do- , chera pomt poµr offrir des hosties au Sc,-· 
wino, nec panes Dco suo : ! gncur, ou des pains à son Dieu 19• 

22. vescetur !amen pnnibus, quit 22. Il mangera néanmoins des pains qui 
-0fl'cruntul' in Snnctual'10, sont offerts dans le sanct.uaira •0, 

Je grand prêtre. Il y a ici prévision du cas où il =•;• ,e.,êtu de s.~ dignité du 
Tivant de son père, comme Eléaz~: fo: it,.~,u w, "' ••euno par Aaron, ou bien où 
il serait consacre entre sa mort et son inhumation. 

j,. !2. - 11 pour assister à des obsèques. 
y. 13. - n une seulement, au lieu <1ue la polygamie était permise am: a1tres. Il 

-en était de mème chez les Egyptiens. 
;.·. o. - •• d'uue tribu quelconque. Voy. 2. Pa,·. 221 H. 
y. 15. - u Autrem.-: afin qu'il ne mêle point etc. - aGn qu'il ne d,,honore 

poiut sa race par ces liaisoo.& probibées (jr. H.). 
;.·. 17. - •• Dans l'hébr. : si un homme de votre raee (per generationes eorum;, 

,d'entre leurs générations, leurs familles. 
" il ne devieodra point prètre appliqué au se"iœ des autels. 
t. 20. - 11 Quelg,ue,;-uns traduisent d'après l'hél,r. : s'il a les membres trop 

gr~lcs; d'autres : s'il est phthisique; d'autre,: exléllné de maigreur. 
u J)aus J'héhr. : la (!nie sèche ,,u suppuraote. 
t. 21. - •• Dieu exigeait que les prètres qui n'offraient que des animaux fnsser.t 

..E.a~1:; aucun de ces défauts qui auraient pu dégrader leura personnes~ et avec eux 
la religion, aux yeux du peuple. Quelle. saintet.é. et quelle perfection n'exigcm·t-il 
donc .plll! des prêtres de la nouvelle alliance, qw olfrent le corps et Je sang de sen 
Fils unique? 

t. 22. - '° Dans l'hébr. : Il mangera du oamt ~t du t~int. Le trè..aaint con
siotalt dans le• parties des 0Jl'rande11, de• sacrilices pour Je pècbé et des sart ille<es 
pQur le délit, et dans les pains de proposition, qui ne pouvaient être consumés qu·au
près de l'autel des holocaustes. Vay. pl./,. 2, 3. 7, t. B, fS. Le sniot comprend 
les prémices; les dimes et la part qu'on avait aux sacrillce;i pacifique,, toute1 
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23. mais de telle sorte qu'il n'entrera 
point au-dedans du voile", et qu'il ne s'ap
prochera point de l'autel, parce qu'il n une 
tache, et qu'il ne doit point souiller mon 
sanctuaire 11• Je suis Je Seigneur qui les 
sanctifie. 

24. Moyse dit donc i, Aaron, à ses fils et 
à tout Israël, tout ce ,1,ti lui nuit été com
mandé, 

23. ita duntaxat, ut intra n
lum non ingrediatur, nec nccedat 
nd nltare, quia mnculam habet; 
et coataminare non debet Sanc
tuarium meum. Ego Domi.,us qui 
sanctifico eos. 

24. Locutus est ergo Moyses ad 
Aaron, et ad filios ejus, et ad oltl
nem Israel, cuncta quœ fuerant 
sib1 imperata. 

CHAPITRE XXH. 

Puteté des pr;tres et des victimes. 

i, Le Seigneur parla aussi à Moyse, et lui 
dit : 

2. Parle• à Aaron et à ses fils, afin qu'ils 
ne touchent pas 1 aux oblations sacrées des 
enfants d'Israël•, pour ne pas souiller ce 
qu'ils m'offrent•, et ce qui m'est consacré. 
k suis le Seigneur. 

i, Locutus quoqne est Dommus 
ad Moysen, dicens : 

2. Loquere ad Aaron et ad filios 
ejus, ut cnveant ab his quœ con~ 
secrata sunt filiorum Israel, el 
non contaminent nomen sanctifi
catorum mihi, qu:e ipsi offerunt. 
Ego Dominus. 

3. Dites-leur ceci pour eux et pour leur 3. Die ad eos, et ad posteros eo-
postérité ; Tout homme de votre race qui rum: Omnis homo, qui accesserit 
étant devenu impur, s'approchera des choses de stirpe vestra ad ea quœ conse
qui auront été consacrées, et que les enfants I crata sunt, et quœ obtulerunt filii 
d'Israël auront offertes au Seigneur, périra : Israel Domino, in quo est iniinun
devant le Seigneur •. Je suis le Seigneur. 1 ditia, peribit coram Domino. Ego 

sum Dominus. 
4. Tout homme de la race d'Aaron qui 4. Homo de semine Aaron, qui 

sera lépreux, ou qui souffrira ce qui ne doit : fuerit leprosus, aut patiens fluxum 
arriver que dans l'usage du mariage, ne I semims, non vescetur de h1s quœ 
mangera point des choses qui m'ont été I sanctificata sunt mihi, donec sa
sanctifiées, jusqu'à ce qu'il soit guéri. Celui i netur. Qui tetigerit immundum 
qui touchera un homme. devenu impur pour super mortuo, et ex quo egreditur 
nvoir touché il un mort, ou il un homme . semen quasi coi tus, 
qui soufîl'ira ce qui ne doit arriver que dans : 
l'usage du mariage 6, ! 

------------. ···-- -··· 

choses qnc l'on pouvait manger même hors du tabernacle, pourvu que ce fût dans 
un lieu ~aint. 

; • 23. - !I qui était devant le Saint. _ . 
n ' Car tout ce qui est consacré à Dien doit être sans défaut et sans tache. 

C'est pour des considérations analogues à celles sur laquelle s'appuie la loi 
mosalque, que l'Eglise a aussi distingué certains vices et défauts du corps ou de 
naissance, q•Ji constituent ù ses yeux des irrégularités et excluent des fonctions 
saintes. 

j;. 2. - • s'ils sont impurs. . 
• ù leur portion dans les offrandes que les Iaraélites ont faites. 
• en le mangeant comme des aliments vulgaires. - Dans l'hébr. : afin qu'ils ne 

profanent ]?Oint mon nom. - • Litt. : le nom de ma sainteté, - les choses qui 
sont sanctifiées par la consécration qui m'en est faite. · 

y. 3. - • Il mourr11 soit qu'il soit condamné à la mort par le juge, soit que Dieu 
le fasse mourir lui-mème. si son impureté est secrète. Voy. p!. h. 10, 2. 

y. 4. - • pendant le sommeil ou en songe. Dans l'hébr. : à un homme qui, en 
général, éprouve la gonorrhée. Voy. pl. h. rn, 2, 
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. j, ~t qui tangili'ep_tile, et quod-: 5. ou qui ~ouche ra ce qui ram\le sur la 
libet 1mmundum, CUJUS tactus est terre, et géneralement tout ce qui est im
sordidus, pur, et que l'on ne peut toucher sans èt1·e 

souillé, 
6. immundus erit usque ad ves- 6. sera impur jusqu'au soir, et il ne man-

perum, et non vescetur his quœ gera point des choses qui auront été sancti
sanctificata sunt : sed cum laverit fiées; mais après qu'il aura lavé son corps 
carnem suam aqua, dans l'eau, 

7. et occuhuerit sol, tune mun- 7. et que le soleil sera couché, alors étant 
datus vescetur de sanctificatis, purifié, il mangera des choses sanctifiées, 
quia cibus illius est. . parce que c'est sa nourriture • 
. 8. Morticinum et captum a bes-1 8. lis ne mangeront point d'une bête qui 

tia non comedent, nec polluentur est morte d'elle-même, ou qui aura été 
in eis. Ego sum Dominus. r,rise • par une autre hèle, et ils ne se souil-

9. Custodiant pnecepta mea, ut 
non sub)aceant peccato, et mo
riantur m sanctuario, cum pol
luerint illud. Ego Dominus qui 
sanctifico eos. · 

to. Omnis alienigena non com
edet de sanctificatis, inquilinus 
sacerdotis et mercenarius,1 non 
"Vescentur ex eis. 

li. Quem autem sacerdos cme
rit, et qui vernaculus domus ejus 
fuerit, hi comedent ex eis. 

t 2. Si filia sacerdotis cuilibet 
ex populo nupta fuerit : de bis 
quœ sanctificata sunt, et :de pri
mitiis non vescetur. 

eront point par ces viandes. Je suis le Sei
gneur. Pl. li. t7, 15. 2. Moy&. 22, 3t, 5. 
Moys. t+, 21. Ezécli. U, 31. 

!/. Qu'ils gardent mes préceptes, afin qu'ils 
ne tombent point da.ns le péché, et qu'ils ne 
meurent point dans le sanctuaire après qu'ils 
l'auront souillé. Je suis le Seigneur qui les 
sanctifie. 

to. Nnl étrange1· 1 ne mangera des choses 
sanctifiées; celui qua est venu de dehors de
meurer avec le prêtre •, ou le mercenaire 
qui est chez lui, n'en mangeront point. 

t t. Mais celui que le prètre aura acheté, 
ou qui sera né dans sa maison d'un esclave 
qui est à. lui, en mangera. 

t 2. Si la fille d'un prêtre épouse un homme 
du peuple, elle ne mangera point des choses 
qui auront été sanctifiées, ni des prémices • .: 

13. Sin autem vidua, vel repu- 13. mais si, étant veuve ou répudiée et 
diata, et absque liberis reversa sans enfants, elle retourne à. la maison de 
fue1·it ad domum patris sui : sicut, son père, elle mangera des viandes dont 
puella consueverat, aletur cibis I mange son père, comme elle avait accou
patris sui. Omnis alienigena com- tumé étant fille. Nul étranger n'aura le pou• 
edendi ex eis non habet potesta- voir de manger de ces viandes. 
tem. . 

U. Qui comcderit de sanctifi
catis per ignorantiam, addet quin
tam partem cum eo quod comedit, 
et dabit sacerdoti.in sancluarium. 

t5. Nec contaminabunt Sancti
licato. tiliorum Israel, quœ oll'e
runt Domino : 

Y. 8. - • déchirée. 

{+, Celui qui aura mangti sans le savoir de, 
choses qui ont été sanctifiées, ajoutera une 
cinquième partie à. cc qu'il a mangé 10, et il 
donnera le tout au prêtre p,iur le sanctuaire. 

15. Que les hommes 11 ne profanent point•• 
ce qui aura été sanctifié, et offert au Sei
gneur par les enfants d'Israël; 

\>, 10. - 1 Nul qui n'est point prêtre. 
li celui qui réside ,eulement dans la maison du prêtre. 
;. 12. - • Dans l'hébr. : alors elle uc mangera pas de l'élévation de ce qui eal 

wnt. Sur l'élévalion voy. 2. Moys. 29, 28. 
'1, 14. - 10 Ainsi il donnera la partie qui reste, ce qui a été mangf\ et le cinquième 

de ce qui a été mangé. Dans l'hébr.: li &Joutera le cinquième en sus (à ce qui reste), 
et (ce qu'il faut suppléer) il compensera le dommage (Vo!f, pl. h, 5, {6.), et il olfrir1 
de plus un sacrillce pour le délit, Voy. pl, h. 5, 15. 

y. t5. - 11 les étrangers. 
tt ea en mangeaoL 
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t 6. de peur qw'ils ne portent ia · peine de · 16. œ forte susfineant imqut• 
leur péché, lorsqu'ils auroat mangé les cho-1 late,n delicti sui, cum sancti&. 
ses sanctifiées 13• Je suis le Seigneur qui les enta comederint. Ego Dominusqui 
sanctifie. sanctifico cos. 

i 7. Le Seigneur parla encore il l\loysei et i7. Loc1;1tusque est Domino, ad 
lui dit : l\loysen, dtcens : 

t8. Parlez il Aaron, à. ses fils, et à tous f8. Loquere ad Aaron et lilio, 
les enfants d'Israël, et dites-leur : Si un I ejus et ad omnes filios Israel, di
homme de la maison d'Israël, ou des étran- cesque ad ~os : Homo de domo 
gers ", qui habitent parmi -.ous, présente Israel, et de ad-.enis qui habitant 
son oblation, ou en rendant ses -.œux, ou en apud -.os, qui ohtulerit oblatio
otJrant de sa pure -.olonté ee qu'il présente; nem suam, -.el vota solvens, -.el 
qu~i que ce soit qu'il offre en holocauste au sponte . o~erens, quidquid il)~ 
Seigneur, . obtulerit m holocaustum D0mm1, 

19. pour être présenté par -.ous_ n, si son f9. ut oft'eratur pcr vos, mas-
Gblation est de bœufs, ou de »Pebis, -0u de : culus immaculatus erit ex bobos, 
chènes, il faut que ce soit un màle qui I et ovibus, et e:t capris : 
n'ait point de tache : 

20 .. s'il a une tache, vous ne l'oft'rirez 20. si maculam habuerit, non 
point, et il ne sera point agréable au Sei- olforctis, neque erit acceptabile. 
gneur .". · 

2L Si un homme oft're au Seigneur une 1 21.. Homo qui OBtulerit 'ricti~ 
-.ictime pacifique, ou en rendant ses vœux, 

1 
mam pacificerum Domino, Ye! 

ou en faisant une offrande volontaire, soit I vota sohens, vel sponte otJerens, 
d.e bœufs ou de brebis, ce qu'il offrira sera j 1nm de bobus quam de o•ibus, 
sans tache, afin qu'il soit agréable aN Sei-, imroaculatum off'eret, ut accep
gn~r : if n'y aura aucune tache dans ce j !abile sil : omnis macula non eril 
qu il offrira. · m eo. 

22. Si c'est une bête aveugle, ou qm ait 22. Si crecum fuerit, si frac-
quelque membre rompu, ou une cicatrice", tum, si cicatricem habens, si pa· 
ou des pustules 18, ou la gale, ou le farcin; pulns, aut scabiem, aut impcli
>',ous n'offrirez point des bêtes de cette sorte ginem : non oft'eretis ea Domino, 
au Seigneur, et vous n'en ferez rien brûler nec adolebitis ex eis super al tare 
sur l'autel du Seigneur. Domini. 

23. Vous pouvez donner volontairement! 23. Bovem et ovem, aure et 
un bœuf ou une brebis dont on aura coupé : cauda amputalis, voluntarie oft'erre 
une oreille ou la queue 19, mais on ne peut I potes, votum autem ex reis sohi 
pas s'en servir pour s'acquitter d'un vœu non potes!. 
qu'on aura fait. , 

24. Vous n'offrirez au Seigneur nul ani- 24. Orone animal, quod tel 
mal qui aura ce qui a été destiné à la con- contritis, vel tusis, vel sectis abla
servation de son espèce, ou froissé, ou foulé, tisque testiculis est, non offeretis 
eu coupé, ou a1Taché; et gardez-vous abso-. Domino, et in term vestra hoc 
Jument de faire cela en votre pays •0 • ; omnino ne faciatis. 

~-. lG. - " Dans 11tébr. : ces deux versets portent : Qu'ils (les prêtres) ne pr('o 
fanent point ce qui a été sanctifié par les enfants d'Israël, ce qu'ils offrent au Sei· 
gn~ur (en permettant, par défaut d'attention, que les étrangers en mangent); et 
4\1 Ils fassent en .s~rte _que les aut!es (les étra'!ger.s) ne se rendent pas coupables de 
de!1t, par la parllc1pat1011 à ce qm a été sanctifié. 

,·. 18. - ". les g_mlli_ls ~onverti~, qui ont. embrassé la loi .m?salque; 0!1 bien en• 
core les gcn~1ls \IUI· fa1smfflt oft'rtr des sacrtllces par la médrn!lon des Jmfs. 

>"· m. - ,. pretres. 
t 20. - 18 Le respect seul qui est dû à Dieu exigeait q;u'on ne lui oft'rlt que~ 

anima"-" sans tachel et qui dalll! leur espèce étruent parfmts. . 
,·. 22. - " Dans 'hébr. : si elle est déchirée ou mutilée. 
~· Dans l'hèlJr. : des verrues, ou qui est dans un état maladif. 
>·· 23. - 19 .Dans l'hébr. : qni a les mcmhres trop courts ou trop longs. 
;. 24. - •• de mutiler aucun animal. 



CHAPITRE XXIII. 

=a· De IDll.llU aliewgeuœ non! 2li. Vous n'ofl'rirez point à votre Dieu des
ofl'eretis panes Deo vestro, et: pains de la main d'un étranger, ni quel
quidquid aliud dare voluerit : i qu'autre choso que ce soit qu'il voudra ùon
quia corrupta et maculata sunt' ner"', parce que tous ces dons sont corrom-
omnia : non suscipietis ea. pus et souillés : vous ne les recevrez point. 

2 fl. Locutusque est Dowinus ad 26. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
l'ttoysen, diccns : lui dit : 

27. 'Bos, ovis, et capra, cum 
1 

27. Lorsqu'un veau, ou une brebis, ou 
geruta fuerint, septem diebus uue chèvre seront nés, ils demeureront sept 
erunt sub ubere ma tris· suœ : die jours à téter sous leur mère; mAis le hui
autem octavo et deinceps, olferri tième jour et les jours d'après ils pourront 
poterunt Domino. être offerts au Seigneur. 

28. Sive illa bos, sive ovis, non 28. On n'offrira point en un même jour, 
1mmolabuntur una die cum fœti- ou la vache, ou la brebis, avec leurs petitsn. 
bus suis. 

29. Si immolaveritis hostiam '. 29. Si vous immolez pour action de gràccs 
pro gratiarum actione Domino, ut une hostie au Seigneur, afin qu'il puisse 
possit esse placabilis, vous être favorable, 

30. eodem die comedetis eam, 30. vous la mangerez le même jour, et il 
non remaneLit quidquam in mane n'en demeurera rien jusqu'au matin da jour 
alterius die,. Ego Dominus. 1 suivant 13• Je suis le Seigneur. 

3i. Custodite mandata mea, et' 3i. Gardez mes commandements, et exé-
facite ea. Ego Dominus. entez-les. Je suis le Seigneur. 

32. Ne polluatis nomen meum 32. Ne souillez point mon nom qui est 
· sanctum, ut sanctificcr in medio saint, afin que je sois sanctifié au milieu 
filiorum Israel. Ego Dominus qui des enfants d'Israël. Je suis le Seigneur qui 
·sanctifico vos, vous sanctifie, 

33. et eduxi de terra !Egypti, 33. et qui vous ai tirés de l'Egypte, afin 
· ut essem vobis in Deum. Ego Do- que je fusse votre Dieu. Je suis le Seigneur. 

minus. 

CHAPITRE XXIII. 

Des f ~tes annuelles. 

t. Locutusque est Dominus ad ! t. Le Seigneur parla de nouveau à Mo!se, 
l\!oyscn, diccus : . · , et lui dit : 

2. Loquere filiis Israel, et dicos; 2. Parlez aux enfants d'Israël, .et dites
ad eos :. Hie sunt feriœ Domini, leur : Voici les fêtes du Seigneur, que vous. 
quas vocabitis sanctas. appellerez saintes•. . 

3. Sex diebus facietis opus : 3. Vou~ travaillerez pendant six jours : le 
dies septimus, quia sabbati re- septième jour s'appellera saint, parce que 

. quies est, vocabitur sanctus: omne c'est le repos du sabbat. Vous ne !erez ce 
opus non facietis in eo. Sabbatum jour-là aucun ouvrage; car c'est le sabbat 

5·. 25. - " d'une manière immédiate, mai• bien d'une manière médiate, de sorte 
que les gentils donnaient de l'ar~en.t, nvel! lequel les .luifs achetaient les victimes 
qu'ils oftraient en faveur des gentils (Flav. Jos.). Dans l'hébr. le verset )!Orle : Vous 
n'oflrirez point à votre Dieu une semblable victime (un animal mutilé), même do 
la Jl&rt d'un étranger. 

t· ~8. - "parce que cela serait cruel. Voy. 2. Moys. 23, f9. 
}', 30. - " Voy. pl. h. 7, 15. 
;.·. 2. - • Dans l'hébr. : ... du Seigneur, lorsque vous convoquerez les 858emblées 

saintes. - Dans le camp, c'était an aon des trompettes que les Israélites annon
çaient les fêle•, mais une fois établis dans le paya, c'était au l!4HI ne la voix. 
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du Seigneur qui doit être observé partout où 
vous demeurerez. 

4. Voici doue les fêtes du Seigneur qui 
seront saintes, que vous devez célébrer• cha
cune en son temps. 

5. Au premier mois s, Je quatorzième jour 
du mois, sur le soir, c'est la Pàque du Sei
gneur•: 

6. et le quinzième jour du même mois, 
c'est la fête solennelle des azymes du Sei
gneur. Vous mangerez des pains sans levain 
pendant sept jours $. · 

7. Le preinier jour • vous sera Je plus cé
lèbre et Je plus saint 1 : v~us ne fetez en ce 
jour-là aucune œuvre servile ; 

8. mais vous olfrirez au Seigneur pendant 
sept jours un sacrifice qui se consumera par 
le feu •. Le septième jour sera plus célèbre 
el plus saint • que les autres : vous ne ferez 
en ce jour-là aucune œuvre servile. 

9. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

!O. Parlez aux enfants d'braël, et dites
leur : Lorsque vous serez entrés dans la terre 
que je vous donnerai, et que vous aurez coupé 
les grains 10, vous porterez II au prétre une 

Domini . est in cunctis tiabiliti"" 
nibus vestris. 

4. Hœ sunt ergo feriai Dolllmi 
sanctœ, quas celebrare 'debetis 
temporibus suis. 

5. Mense primo, quartadeeiwla 
die mensis ad vesperum, Pliase 
Domini est: 

.• 6. et quintadecima die mensi!I 
hujus, solemnitas azymorum 0,,,. 
mini est. Septem dlebus azyma 
comedetis. ··,· 

7. Dies, pmnus erit voba cela,. 
berr1mus, san.ctusque : omne opus 
sel'Vile non facielis in eo : ·· · 

8. sed offeretis sacrificium m 
igne Domino septem diebus : dies 
autem septimus erit celebrior ·e1 
sanctior : nullumque servile opm 
facietis in eo. · 

9. Locutusque est Dominas 11d 
Moysen, dicens : · · · 

!O. Loquere filiis Israel, et diees 
ad eos : Cum ingressi fueritrs lei,, 
ram, quam ego dabo vobis, d 
messueritis segetem, feretis ma.w 

'l 
........ ____ --- ···-------'""'; 

. '!,: y. ,i, - en convoquant les assemblées. . . , 
y. 5. - '' Parmi les peuples palens, on doona de bonne heure anx joùrs éle'la 

semaine les noms des planètes, parce que le culte des astres ou le sabéisme· rut 
l'une des premières formes que revètit l'idolàtrie; mais les Hébreôx n'adoptèriot 
jamais, pour la désignation des jours, les noms des divinités planétaires, et ila'di• 
saient premier jour1 deuxième jour etc. Or de même que les jours de la &emainel 
les mol8 dans le pnnciJ>C 11'av&.1ent pas de noms chez les Hébreux, el on disail.i,. 
premier mois, le deuxième mois el ainsi de suite. On trouve cependant le mp~ 
Abib (2. Moys. 13, l), le mois Elhnnim (3. llois, 8, 12)} le mois Zio et le mois Boui 
(3. Itou, 6, t. 37. 38); mais il eet ince, .ain si les deux derniers étaient ainsi nommés 
du temps de Moyse. Depuis le retour de la captivité, les mois portèren, les noms 
qui suivent : 

Joo,s. Joun. 
t• Tisrit 30 septembre. 7• Nisan, 30 mars. 
2• Mercnevau, 29 octobre. 8° Year, !19 avril. 
3' Chasleu, 30 novembre. . 9' Sivan, 30 mai. 
•' Thébet, 29 décembre. to• Thammuz, 29 juin. 
5• Sèbat, 80 janvier. H' Ab, 30 juilleL 
6' Adar, 29 février. 12" Eloul, 29 aoflt. · 

Cette année réglée sur le cours de la lune ne correspondait pas exactement à ran
née solaire. C'est pourquoi, afin de mettre l'année lunaire d'accord avec le cours du 
soleil, au bout d'une certaine période de temps, on . intercalai.l un treizième meia 
<JUi s'appelait veadar, c'est-à-dire nouvel odar ou secoud adar. On avai.t rien 4e 
bien fixe pour l'intercslation de ce treizième mois, et selon quelques exégètee, ·• 
avait lieu toutes les fois 'lu'à la fin du douzième mois, on ne trouvait pu lHJl6 
assez mfu'. - Chaque molS des Hébreux commençait le quinze de celui de nesaoit 
auquel il correspond. · "''''' 

• commence la fête de Pàques. Voy. 2. Moya. 12, 3-U. . ,,,,, 
;. 6. - • Voy. 2. Moy•. 12, i8. ' .. ,. '" 
;. 7. - • Le qumzième mois. . · ·.,,,r 
, un sabbat. .. ~,,,.,i 
t. 8. - • Voy. 1. Moys. 28, 19-2l. , 1v! 
i que les cinq précédents, ce •era un jour de aahbaL : , '" "· 
,. 10. - 10 forge; car elle était mflre vers le temps de P&quea. ' 
t1 quelques-uns au nom de toua les autre&. · ••· ,.. a.li,, 
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llipulos spicarum, primitias mes
sis vestrœ, ad sacerdotem : 

11. qui elevabit fasciculum co
rnm .Domino, ut acceptabile sit 
pro vobis, altero die sabbati, et 
sanctificabit ilium. 
. 12. Atque in eodem die quo 
manipulus consecratur, cœdetur 
agnus immaculatus anniculus in 
holocaustum Domini. 

13. Et libamenta olferentur 
cum eo, dure decimœ similœ con
spersœ oleo in incensulll Domini, 
odoremque suavissimum: !ibn quo
que vini, quarta pars hin. 

U. Panem, et polentam, et 
pultes non comedetis ex segete, 
usque ad diem qua olferetis ex ea 
Deo vestro. Prœceptum est sempi
ternum in generationibus, cunc
tisque habitnculis vestris. 

15. Numerabitis ergo ab altero 
die sabbati, in quo obtulistis mn
nipulum primitiarum, septem 
hebdomadas plenas, 

16. usque ad alteram diem ex
pletionis hebdomadœ septimœ, 
id est quinquaginta dies : et sic 
olferetis sacrificium novum Do
mino 

17. ex omnibus habitaculis 
vestrls, panes primitiarum duos 
de duabus decimis similœ fermen
tatre, 9uos coquetis in primitias 
Domim, 

18. offeretisqne cum panibus 
septem agnos immaculatos anni-

gerbe d'épis, comme les prémices de votre 
moisson: 

il. et le lendemain du sabbat u, le prêtre 
élèvera 13 devant le Seigneur cette gerbe, 
afin que le Seigneur vous soit favorable en 
la recevant, et il la consacrera. 

12. Le même jour que celte gerbe sera 
consacrée, on immolera au Seigneur un holo
causte d'un agneau sans tache, qui aura un an. 

13. On présentera pour offrande•• avec 
l'agneau, deux dixièmes 15 de pure farme 
mêlée avec l'huile, comme un encens d'une 
odeur très-agréable au Seigneur; l'on p>-6-
1enlera aussi pour offrande de vin, la ·qua
trième partie de la muure appelu hin ". 

H. Vous ne mangerez ni pain, ni bouillie 17, 

ni farine desséchée 18 des grains nouveaux, 
jusqu'au jour où vous en offrirez les pré
mices à votre Dieu. Cette loi sera éternelle~ 
ment observée de race en race dans tous les 
lieux où vous demeurerez. 

15. Vous compterez donc depuis le second 
jour du sabbat nu1uel vous avez offert la 
gerbe des prémices •, sept semaines pleines, 
5. Moy,. t6, 9. 

16. jusqu'au jour d'après que la septième 
semaine sera accomplie, c'est-à-dire cin
quante jours '°; et vous offrirez ainsi au Sei
gneur pour un sacrifice nouveau 

17. de tous " les lieux où vous demeu• 
rerez, deux pains de prémices, de deux 
dixièmes de pure farine avec du levain, que 
vous ferez cuire pour être les prémices dit 
Seigneur: 

18. et vous otfrirez avec les pains sept 
agneaux sans tache, qui n'auront qu'un an, 

--- ------------------···-
){. H. - " Après le quinzième jour, et par conséquent le seizième. 
,. Dans l'héhr. : agitera. Voy. 2. Moys. 29, 24. 
;. 13. - " Voy. pl. h. 2, 1-12. 
"d'tm épbi. 
11 Voy. 2. Moys. 29, 40. 
;. t4. - n Dans l'bébr. : ni grains broyés. 
u ni grains rôtis. 
;. 15. - "à partir du seizième jour. 
;. 16. - •• A partir du seizième jour du premier mois (nisan), on comptera sept 

semaines, quarante-neuf jours, el le jour· qui suit immédfatement, c'est-à-dire cin
quante jours : alors commencera une nouvelle fête. Cette fête est appelée la fête 
de1<semaines, la fête de la moisson (2. Moys. 23, 16), parce que la moisson se faioalt 
durant ces sept semaines. Dans le grec elle est dés1!!1lée sous le nom de ,rnnx,...-, 
('f<ip«, cinquantième jour), d'où vient le mot franÇSIS Pentecôte. Elle fut établie en 
mémoire de la promulgation de la loi sur le mont Sinn!, qui eut lieu cinquante jours 
après la sortie d'Egypte, et c'était aussi une belle figure de.la Pentecôte chrétienne 

i·our auquel nous célébrons la descente du Saint-Esprit1 qui ne nous a point domié à{ 
oi sainte sur des tables de pierre, mai& qui l'a gravée aans nos cœurs en caractères 

vivants et ineffaçables. 
; . n. - 11 « tous » ne se lit pas dans le texte hébr. ; il y a apparence que l' OIi 

a'olJrait que deux pains au nom de tout le peuple. 
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et un veau pl'is du troupeau, et deux béliers,_\ culos, et v~tulum de armento 
qui seront otf~rts en holocauste avec_ les i !'num, et arietes duos,. et erunt 
offrandes de hqueur" ", comme µn sacrifice i m holocaustum cum hbamentis 
d'une odeur très-agréable au Seigneur. suis, in odorem suavissimum Do

mino. 
i9. Vous offrirez aussi un bouc pour Je 

péché, et deux agneaux d'un an pour être 
des hosties pacifiques : 

20. el lo!59ue Je prêtre les aura éleTés " 
ievant Je Seigneur avec les pains des pré
mices ", ils lui appartiendront. 

t9. Facietis et hircum pro pec
cato, duosque agnos anniculos 
hostias pacificorum. 

20. Cumque elevaverit eos sa
cerdos cum pambus primitiarum 
coram Domino, cedent in usum 
ejus. 

2{. Vous appellerez ce jour-là très-célèbre - 21. Et Tocabitis hune diem ce
et très-saint 11; vous ne ferez aucun ouvrage leberrimum, algue sanctissimum: 
servile en ce jour. Cette ordonnance sera, omne opus servile non facietis in 
observée éternellement dans tous les lieux ' eo. Legitimum sempiternum erit 
où vous demeurerez, et dans toute votre in cunctis hahitaculis, et genera-
postérité. - i tionibus Testris. 

'.!2. Quand vous scierez les grains de votre, 22. Poslquam autem messuelills 
terre, vous ne les couperez point jusqu'au 1 segelem terrre vestrre, non seca
pied ", et vous ne ramasserez point les épis i bitis eam usque ad solum : nec 
'lui seront restés, mais vous les laisserez remanentes spicas colligetis, sed 
pour les pauvres et les étrangers. Je suis le pauperibus et peregrinis dimit
Seigneur votre Dieu. Pl. h. 19, 9. tetis eas. Ego sum Dominus Deus 

vester. 
23. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 

lui dit : 
24. Dites aux enfants d'Israël: Au premier 

jour "' du septième mois 11, vous célébrerez 
par Je son des trompettes '", un sabbat pour 
servir de monument; et il sera appelé saint. 
4. Moy,. 29, !. 

25. Vous ne ferez en ce jour-là aucune 
œuvre servile, et vous offrirez un holocauste 
au Seigneur. 

26. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

27. Le dixième jour de ce septième mois 
sera Je jour des expiations "'; il sera très
célèbre, et il s'appellera saint. Vous affligerez 
vos âmes en ce jour-là, et vous offrirez un 
holocauste 31 au Seigneur. 

23. Locutusque est Dominus ad 
Mo1sen, dicens : 

2i. Loquere filiis Israel : Mense 
septimo, prima die mensis, erit 
vobis sabbatum, memoriale, clan
gentibus tubis, et vocabitur sanc-
tum: . 

25. omne opus servile non fa. 
cietis in eo, et oft'eretis holocaus
tum Domino. 

26. Locutusque est Dominus ad 
Moysen; dicens : 

27. Decimo die mensis hujus 
septimi, dies exfationum erit ce
leberrimus, et v~cabitur sanctus: 
affhgetisque animas vestras in eo, 
et oft'erebs holocaustum Domino. 

v. i8. - " et avee les offrandes en aliments (;. i3.J. 
v. 20. - " Dans l'hébreu : agités. 
" et le chevreau. 
;-. 2i. - •• Dans l'hébr. : Vous le proclamerez comme tel' (comme jour de fêle). 
;. 22. - sa et vous ne moissonnerez point les coins de votre champ. Voy. pl.-'. 

l9z 9. 
v. 2i. - rr le jour de la nouvelle lome. 
18 appelé tisri, premier mois de l'année civile. Vo]I, pl. h. ,-. S et la note. · 
•• comme mémorial d'action de grâces pour les bienfaits reçus durant le cours de 

l'an~ée qui vient de s'écouler, et pour une nouvelle consécration à_ Dieu. Cette so
lenmté est appelée la fête des Trompettes, parce qu'elle était annoncée par un son 
t.out spécinl de la trompette, en mémoire ae ce que la loi, le plus grand de tous 
les .bienfaits, avait été donnee au milÏMJa àu retentissement de ces inst.iuments. Vo7. 
2. Moys. 19, 19. 

y,. 27. - '° Voy. pl. h. 16, i-~, 
11 Voy. i. Jtoys. 29, 7. 
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28. Omne opus servile non fa
·tj elis in tempore diei hujus: quia 
-dies propitiationis est, ut propi
tietur vobis Dominus Deus vesler. 

29. Omnis anima, quœ afilicla 
non fuerit die hac, peribil de po
pulis suis : 

30. et quœ operis quippiam fe
cerit, delebo eam de populo suo. 

31. Nihil ergo operis facielis in 
eo : lcgitimum sempilernum erit 
vohis in cunctis generationibus, 
et hahitationibus vcslris. 

32. Sabbalum requictionis est, 
et nffligetis animas vestms die 
nono mensis : a vcspera usque 
ad vesperam celebrabilis sabbnta 
vestra. 

33. Et locutus est Dominus ad 
Moysen, dicens : 

34. Loquere filiis Israël : A 
quintodecimo die mensis hujus 
seplimi, erunt feriœ Tabernacu
lorum septem diebus Domino. 

35. Dies primus vocabilur ce
leberrimus atque sanctissimus : 
omne opus servile non facietis 
in eo. 

36. Et septem diebus ofl'eretis 
holocausla Domino : dies quoque 
octavus erit celeberrimus atque 
sanctissimus, et offeretis holo
cnuslum Domino : est enim cœtus 
atque collectœ : omne opus servile 
non facietis in eo. 

37. Hœ sunt feriœ Domini, quas 
vocabitis eeleberrimas atque sanc-

• tissimas, olîeretisque in eis ohla
tiones Domino, holocausta et liba
menta juxta ritum uniuseujusque 
-diei : 

38. exceptis sabbatis Do mini, 
-donisque vestris, et quoo offeretis 
-ex voto, vel quœ sponte tribuetis 
Domino. 

39. A quintodecimo ergo die 

28. Vous ne ferez aucune œuvre servile 
dans tout ee jour, parce que c'est un jour de 
propitiation, afin que le Seigneur votre Dieu 
vous devienne favorable. 

29. Tout homme qui ne sera point aftlige 
en ce jour-là, périra du milieu de son peuple. 

30. J'exterminerai encore du milieu de 
son peuple celui qui en ce jour-là fera 
quelque ouvrage. 

31. Vous ne ferez donc aucun ouvrage en 
ce jour-là; et celle ordonnance sera éternel
lement observée dans toute votre postérité, 
et dans tous les lieux où vous demeurerez. 

32. Ce jour-là vous sera un sabbat de 
repos, et vous afflig·erez vos &mes le neu
vième jour du mois. Vous célébrerez vos 
fètes d'un soir jusqu'à un autre soir. 

33. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

34. Dites ceci aux enfants d'Israël : Depuis 
le quinzième de ce septième mois, la fête 
des Tabernacles •• se célébrera en l'honneur 
du Seigneur pendant sept jours. 

35. Le premier jour sera très-célèbre et 
très- saint 83 : vous ne ferez aucune œuvre 
servile en ce jour-là. 

36. Et vous offrirez au Seigneur des holo
caustes pendant les sept jours : le huitième 
sera aussi très-célèbre et très-saint", et vous 
offrirez au Seigneur un holocauste; car c'est 
le jour d'une assemblée solennelle: vous ne 
ferez aucune œuvre servile pendant ce jour. 

37. Ce sont là les fêtes du Seigneur, que 
vous appellerez très-célèbres et très-saintes; 
et vous y offrirez au Seigneur des oblations, 
des holocaustes et des offrandes de liql.!eurs", 
selon la cérçmonie de chaque jour : 

38. outre les sabbats du Seigneur 86, et les 
offrandes que vous lui faites, soit pour vous 
acquitter de vos vœux, ou simplement par 
bonne volonté. 

39. Ainsi depuis le quinzième jour du 

,. 3~. - St Autrement : la fête des tentes de feuillages, ou la fête des Taber
nacles, en mémoire de la traversée au milieu du désert, alors que les Israélites ha
bitaient sous des tentes. Dans le 2' livre de Moyse 23, 16, la même fête est ap
pelée la fêle de la fin de l'année civile, parce que c'était en même temps une fête 
en actions de grâces P.our les récoltes annuelles de~ blés1 des légumes et des ven
dauoes, les<J.uelles étaient entièrement termmées ( Vo11. 'f. 39.) à cette époque (au 
.moi~ de tisr1, correspondant en partie à notre mois d'octobre.) 

, • 35. - S3 Comme la note 6. 
y. 36. - .. Voy. Jean! 7, 37. 
; • 31. - " ainsi que es offrandes d'aliments, et autres sacrifices, d'après l"hébr, 
;-. 38. - 86 qui continuent comme à l'ordinaire. 
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septième mois, lorsque vou, aurez r~cueilli mens\s. septimi, quando congre
tous les fruits de votre terre, vous célebrerez gaver1hs omnes frnctus terrre ,ei;
une fète en l'honneur du Seigneur pendant trre, celebrabitis ferias Dominr 
sept jours : le premier jour et le huilième . septem diebus ; die primo et die 
vous seront des jours de sabbat, c'est-à-dire i octavo erit sabbatum, id est, re-
de repos. quies. 

40. Vous prendrez au premier jour des 40. Sumetisque vobis die prim<> 
fruits du plus bel arbre, des branches de pal- fructus arbm·is pulcherrimœ, spa
miers, des rameaux de l'arbre le plus touffu, tulasque palmarum, et ramos 
et des saules" qui croissent le long des tor- ligni densarum frondium, et sa
rents; vous vous réjouirez devant le Seigneur lices de torrente, et lœtabimini 
votre Dieu; coram Domino Deo vestro ; 

+t. et vous célébrerez chaque année cette 41. celebrabitisque solemnila-
fète solennelle pendant sept jours : cette f tem ejus septem diebus per an
ordonnance sern observée éternellement dans num : leg1timum sempiternum 
toute votre postérité. Vous célébrerez cette erit in generationibus wstris. 
fète nu septième mois, Mcm,e septimo festa celebrabitis, 

42. et vous demeurerez sous l'ombre des 42. et habitabitis in umbracu-
branches d'arbres 38 pendant sept jonrs : lis septem diebus. Omnis, qui de 
tout homme qui est de la race d'Israël de- genere est Israel, mancbit in ta-
meurera sous les tentes; bernaeulis : 

43. afin que vos descendants apprennent 43. ut diseant posteri ,es tri, 
que j'ai fait demeurer sous des tentes les quod in tabernaculis habitare fc
ent'ants d'Israël, lorsque je les ai tirés de cerim filios Israel, cum educerem 
l'Egypte, moi qui suis le Seigneur votre Dieu. eos de terra .tEgypti. Ego Dominas 

4i. Moyse déclara donc toutes ces choses 
nux enfants d'Israël, touchant les fètes so
lennelles du Seigneur 39• 

Deus vester. 
li. Locutusque est Moyses su

per solemnitatibus Domini ad ûlio, 
Israel. 

y. 40. - " pour les tenir ù la main le jour de la fête, pendant l'oblation des sa-
crifices. (Flav. Josèphe.) · 

y •. 12. - ,. c'est-à-dire dans des tentes construites en feuillages et en branches. 
Voy. 2. Esdr. 8, 16. 

y. H. - •• • En recueillant ce qni est marqué de l'institution des fêtes dnos le 
livre de Moyse (Comp. 4. Moys. 28.), 011 voit qne les premières fêtes que le peuple 
hébreu eut à célébrer étaient : 1 ° le Sabbat, qui existait avant même ln promulga· 
tion de la loi et était le mémorial de la création (i. Moys. 2, 3.); 2" ln Pâque, qui 
rappelait la délivrance du peuple hébreu de la servitude d'Egypte (Exod. 12, 1!-
20 etc.); 3° la fête de la Pentecote, dont la fin nous est indiquée ici ;,. 16, note 20; 
4' la folle des Trompettes, qui se célébrait le premier jour du septième mois, c'est
à-dire vers le <Juinze de noire mois de septembre (j'. 24 et les notes) 

1
. 5° la fète de 

!'Expiation, qm arrivait dix jours plus tard (y. 27 et suiv.) : ce jour- à était entiè
rement consacré aux sentiments de pénitence; ou s'y préparait par le jeune, et le 
grand prètre de même que tout le peuple y confessruent publiquement leurs pé
chés; c'étuit le jour de la réconciliation uuiverselle avec Dieu; 6• enfin la fête des 
Tabernacles, qm tombait encore le septième ruois et cinq jours seulement après ta 
fête de l'Expiolion, et dont la raison et la fin nons sont ici suffisamment ind1q11/·es. 
- Deux de ces solennités, celle de la Pà,1ue et celle des Tabernacles, avaient iles 
octaves, dont le premier et le dernier jours étaient des snbbats, c'est-à-dire qu'oa 
ne devait faire ces jours-)à nucuue œuvre servile. Durant les Jours intermédiaires, 
Je travail n'était pas interdit; mais les sacrifices prescrits devaient continuer à s'ol
f'rir. li ne parait pas bien clairement par !'Ecriture que la Pentecôte ait eu son oc
tave comme la fète de Pâques et celle des Tabernacles. - Outre ces fêles, nous 
voyous encore dans la loi de Mpyse les néoménies (~. Moys. 28, 16.), puis l'nnnfo 
sabbatique qui revenait tous les sept ans (I'/. b. 25, 1-8), et enfin le grand jubilé Je 
la cinquantième année (Pl. b. 25, 9-3!.). - De même que chez les Hébreux, nous 
trouvons chez tous les peuples de l'antiquité des /•poques solennelles et des fêtes: 
eor comme les sacrifices, les fêles étaient inséparah1es de l'idée de la religion et du 
culte. Mais dans les fêtes des palens, partout on voit l'errcnr, le vice devenu l'objet 
du culte des hommes : de mème que le ciel, la terre, le soleil, les étoile•, ,ont 
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Préparation du chandelier, des pains de proposition. Punitùm du 
blasphème et des attentats contre le co,·ps et la vie. 

t. Et locutus est Dominus ad I t. Le Seigneur parla encore à l!lovse, et 
lloyiien, dicens : · : lui dit : · · • 

2. Prrecipe filiis Israel, ut aft'e- 2, Ordonnez aux enfants d'Israël' de vous 
rant tibi oleum de olivis purissi- apporter de l'huile d'olive très-pure et très
mum, ac lucidum, ad concinnan- claire •, pour en faire toujours brûler dans 
das lucernas jugiter, les lampes 3, 

3. extra velum testimonii in 3. hors du voile du témoignage dans le 
tabernaculo fœrleris. Ponctque eas tabernacle de l'alliance. Aaron les disposera 
Anron a vespere usque ad" mane devant le Seigneur pour y être depuis le 
-00ram Domino, cultu rituque per- soir jusqu'au matin •, et cette cérémonie 
petuo in generationibus vestris. s'observera l'ar un culte perpétuel dans toute 

4. Super candelabrum mundis
•imum ponentur semper in cons
flCCln Domini. 

a. Accipies quoque similam, et 
coques ex ea duodecim panes, qui 
,;inguli habebunt duas decimas : 

O. quorum· senos nltrinsecus su
per mensam purissimam cornm 
Domino statues; 

7. et pones super eos thus luci
dissimum, nt sil panis in moni
mcntum oblationis Domini. 

x. Per singuln sabbata muta-

votre postérité. 
4. Les lampes se mettront toujours sur 

un chandelier très-pur' devant le Seigneur. 

5. Vous prendrez aussi de la pure farine, 
et vous en ferez cuire douze pains, qui se
ront chacun de deux dixièmes 6 de farine. 

6, Et vous les exposerez sm· la table très
pure 7 devant le Seigneur, six d'un côté et 
six de l'autre 8 : 

7. vous mettrez dessus• de l'encens très
luisant •0, afin que ce pain soit ùn monu
ment de l'oblation faite au Seigneur. 

8. Ces pains se changeront, pour eft mettre 

------------------ .. ··-- . -----
érigé:; en dh•.inités, l'humanité avec tous ses vices et ses excès est ans:;i divinisée et 
adorée. Mais le Dieu qu'adore Israël .est le Die~ véritable et saint; il est l'être ab
solu; et c'est autour de ce grand Dieu, comme l'auteur et le maitre de_ toute la 
nature que les solennités périodiques de la loi réunissaient les Hébreux. Toutes 
ces solennités portentt du reste, un caractère historique, moral et religieux qui leur 
est particulier, et qui les distingue entièrement des solennités du paganisme. 

1. 2. - • • Le peuple fournissait ce qui était nécessaire pour les sacrifices, pour 
l'encens, les parfums et l'huile des lampes du chandelier. Les sacrific,,s et toutes 
les cérémonies sacrées se faisaient par les prêtres au nom de tout le peuple, il 
-était juste qu'il fournit aux frais du culte. C'est pour cela que dans le recensement 
(2. ,lloys. 30, 13)1 chacun paie un demi-sicle, et qu'aux trois graftdes ·solennités, 
nul n'apparaissait les mains vide., devant le Seigneur, mais devait faire un don vo
lontaire 12. Moys. 23, 15.). Comp. Luc, 21, Il, 

• d'olives broyées, selon l'hébr. 
• Voy. 2. Jfoys. 27, 20, 
;. 3. - • de sorte que trois seulement brMaient pendant le jour, et toutes les 

J!e(lt pcndapt la nuit, ainsi q_ue le disent les rabbins. 

1 
j). i. - • Voy. 2. Moys. 2a, 31-31. 
;. 5. - • d'un éphi, et ainsi de deu.'t gomors, c'est-à-dire de six à huit livres da 

farine. 
1· 6. - 7 Voy. 2 . .Voys. 25, 23-25. 
• en deux piles, et !_es uns sur les autres. 
; . 7. - • sur chaque J>ile. 
10 en signe que cc sont de• pains qui appartiennent à Dieu, de même que l'en• 

ee,,s ne doit Lrùler qu'en l'honneur de Dieu. 
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d'autres devant le Seigneur, à chaque jour 
de sabbat, après qu'on les aura reçus des 
enfants d'Israël par un pacte qui sera éter
nel 11 ; 

9. et ils appartiendront à Aaron et à ses 
enfants, afin qu'ils les mangent dans le lieu 
saint, parce que c'est une chose très-sainte, 
et qu'ils leur appartiennent comme leur part 
des sacrifices du Seigneur, par un droit per
pétuel t•. 

{O. Cependant il arriva que le fils d'une 
femme israélite, qu'elle avait eu d'un égyp
tien 1s parmi les enfants d'Israël, eut une 
dispute dans le camp avec lin israélite; 

buntur coram Domino su,;œpii.• 
filiis Israel fœdere sempiterno 1 

9. eruntque Aaron et filiorum 
ejus, ut comedant eos in loco saoo
to ,: quia Sanctum sanctorum esi 
de sacrificils Domini jure perpe
tuo. 

iO. Ecce autem egrsssus liliw. 
mulieris Israelitidis, quem peper
erat de viro A':gyptio inter filios 
Israel, jurgatus est in caslris cum 
viro lsraelita. 

f f. et qu'ayant blasphémé le Nom saint n, f f. Cumque blasphemasset no
et l'ayant maudit, il fut amené à Moyse Isa men, et maledixisset ei, adductus 
mère s'appelait Salumith, et elle était fi le I est ad Moysen (Vocabatur autem 
de Dabri, de la tribu de Dan). mater ejus Salumith, filia Dabri 

· de tribu Dan.). 
f2. Cet homme fut mis en {>rison, jusqu'à {2. Miseruntque eum in carce-

ce qu'on eO.t su ce que le Seigneur en or- rem, donec nossent quid juberet 
donnerait. Do minus, 

f 3. Alors le Seigneur v.arla à Moyse, f 3. qui locutus est ad Moysen, 
f4. et il lui dit : Faites sortir .hors du {4. dicens : Educ blasphemum 

camp ce blasphémateur; que ceux qui l'ont extra castra, et ponant omnes qui 
entendu, mettent leurs mains sur sa tête ", audierunt, manus suas super caput 
et qu'il soit lapidé par tout le peuple 1•. ejus, et lapidet eum populus uni-

versus. 
f5. Vous direz aussi aux enfants d'Israël: f5. Et ad filios Israel loqueris: 

Celui 1ui aura maudit son Dieu, portera son Homo, qui maledixerit Deo suo, 
péché 7 : , portabit peccatum suum : 

f 6. qYe celui qui aura blasphémé le nom I f 6. et qui blasphemaverit no-
du Seigneur, soit puni de mort : tout le J men Domini, morte moriatur: la
peuple le lapidera, soit qu'il soit citoyen ou pidibus opprimet eum omnis mul
étranger. Que celui qui aura blasphémé le titudo, sne ille civis, sive pere
nom du Seigneur, soit puni de mort. grinus fuerit. Qui blasphema,erit 

nomcn Domini, morte moriatur. 
f 7. Que celui qui aura frappé et tué un i 7. Qui percusseri t, et occiderit 

homme, soit puni de mort 18• . · hominem, morte moriatur. 

;. 8. - tt c'est-à-dire comme étant placés sur la table en leur nom. 
;. 9. - 11 leur revenant de droit. . 
;. l.O. - 1s d'un de ceux qui avaient suivi les HébreW[ au sortir de l'Egypte (Voy. 

2. Moys. 12, 38.), et qui avaient reçu la circoncision. 
;. 11. - 1• Oieu, le Seigneur. 
; . U. - 1, pour rendre ainsi témoignage contre lui. 
te• C'est avec cette rigueur que Dieu punit le blasphème. ll n'y a point de crime 

plus horrible que l'outra~!) fait par l'homme au Dieu dont il tient tout; il n'y en a 
point qui décèle une m:uice plus satanique, car le blasphème est du nvmbre de 
ces fautes dont l'homme ne retire d'autre avantage que le plaisir même d'outrager 
son Créateur. - Les Hébreux ont toujours professé pour le nom de Dieu le plus 
grand respect; et, à leur exemple, les hommea les plus éminents dn christianisme, 
n'ont jamais prononcé ce nom adorable <JU'&vec les marques de la religion la plus 
profonde. - On frémit quand on rélléchit que de nos joll1'$ cette abominali9u do 
blasphème est dans toutes les bouches, et qu'à peine l'enfance peut-elle nrticuler 
le nom de Die.u, qu'elle ne le. prononce que pour l'outrager. ,. 

;, • f5. - 17 11 portera la peme de son péché, sans ,Pouvoir la commuer en I w, 
molation de quelque victime aanglante. 

;. 17. - 11 Voy. 2. Moys. 21, {2-21. 
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i 8. Qui percusserit animal, red- 18. Celui qui aura tué une bête, en rcn-
'det vicarium, id est animam pro dra une autre en sa place, c'est-à-dire il 
anima. rendra une bête pour une bête ". 

19, Qui irrogaverit maculnm 19. Celui qui aura outragé quelqu'un de 
cuilibct civium suorum: sicut fe- ses citoyens, sera traité comme il a traité 
cit, sic fiet ei : · l'autre : 

20. fracturam pro fractura, ocu- 20. il recevra fracture pour fracture, et 
Jam pro oculo; dentcm pro dente perdra œil pour œil, dent pour dent; il sera 
restitue\. Qualem inflixerit mncu- contraint de souffrir le même mal qu'il aura 
1am, talem sustinere cogetur. fait souffrir à l'autre. 2. Moys. 21, 24. 5. 

Moys. 19, 21. .4fatth. 5. 38. 
· 2 !. Qui percusserit jumentum, 21. Celui qui aura tué une bête domes
reddet aliud. Qui percusserit ho- tique en rendra une autre. Celui qui aura 
minem, punietur. tué un homme sera puni de mort. 

22 . ..t:quum judicium sit inter 22. Que la justice se rende également 
vos, sive peregrinus, sive civis parmi vous, soit que ce soit un étranger ou 
peccaverit : quia ego sum Domi- un citoyen qui ait péché, parce que je suis 
nus Deus vester. le Seigneur votre Dieu. 

23. Locutusque est Moyses ad 23. Moyse ayant déclaré ces choses aux 
filios Israel : et eduxerunt eum, enfants d'Israël, ils firent sortir hors du 
qui blasphemaverat, extra castra, : camp celui qui avait blasphémé, et ils le la
ac lapidibus oppresserunt. Fece- '[ pidèrent. Et les en!nnts d'Israël firent ce qu.<1 
nintque filii Israel sicut prœcepe- le Seigneur avait ordonné à Moyse. 
rat Dominus "Moysi. 

CHAPITRE XXV. 

L'année sabbatique et f année jubilaire. 

!. Locutusqu~ est Dominus ad · !. Le Seigneur parla encore à Moyse sur t 
Moysen in monte Sinaï, dicens: · la montagne de Sinaï, et lui dit : 

2. Loquere fihis Israel, et dices 2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites,-
ad eos : Quando ingressi fueritis leur • Quand vous serez entrés dans la terre 

· terram quam ego dabo vobis, sab- que je vous donnerai, observez le sabbat en 
bntizes sabbatum Domino. l'honneur du Seigneur•. 2. Moys. 23, 10. 

3. Sex annis sercs agrum tuum, 3. Vous sèmerez votre champ six ans de 
et sex annis putabis vineam luam, suite, et vous taillerez aussi votre vigne, et 
colligesque fructus ejus : en recueillerai les fruits durant six ans; 

,. septimo autem llllllO sabba- 4. mais la septième année, ce sera le sab-
tum erit terrœ, requietionis Do- bat de la terre, consacré à l'honneur du 
mini : agrum non seres, et vineam repos du Seigneur : vous ne sèmerez point 
non putabis. votre champ, et vous ne taillerez point votre 

5. Quœ sponte gignet humus, 
non metes : et uvas primitiarum 
tuarum non colliges quasi vinde-

vigne. 
5. Vous ne moissonnerez point ce que la 

terre aura produit d'elle-même •; vous ne 
recueillerez point les raisins de la vigne, 

1. i.s; - 19 Litt. il. rendra une àme pour une àme. - Un animal pour un ruiimal. 
'.t. !.. - 1 c'est-à-dire près du mont Sinal. . 

· ;. 2. - • Dans rhébr. : que le pays célébre un sabbat pour le Seigneur, c'est-à• 
dire que pendant six ans le pays porte ses fruits, mais que la septième année il se 
repose et demeure en friche. ' 

1· 5. - • Dans l'hébr. : ce qui croit de lui-même de ce qui est tombé peudant 
la moisson. 
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dont vous avez accoutumé d'oft'rir les pré
mices ', comme pour faire vendange; œr 
c'est l'année du repos de la terre. · 

6. Mais tout ce qui naitra alors de soi
même servira à vous nourrir •, vous, votre 
esclave et votre servante, le mercenaire qui 
travaille pour vous, et l'étranger qui de-
meure parmi vous : · 

7. et il servira encore à nourrir vos bêtes 
de service • et vos troupeaux 7• 

d. Vous compterez aussi sept semaines 
d'années, c'est-à-dire sept fois sept •, qui 
font en tqut quarante-neuf ans; 

miam : annus enim requietionli 
terne est : · "'" ··· 

. 11,r;,., 

6. sed erunt vobis in cibûnr, 
tibi et servo tuo, ancillœ ·et lli~r
cenario tuo, et advenœ, qui pëtli,;, 
grinantllr apud te .: 

7. jumentis tuis et petoribus, 
omnia quœ nascuntur, prœbebttll.t 
cibum. 

8. Numerabis quoque tibi scp
tem hebdomadas annorum, id est 
septies septem, qure simul faeiunt 
annos quadraginta novem : 

• de !OS jeunes plants de vi~es, de !os vignes réc~mmen~ plantées. Dan~ l'hébr:_: 
les rnisms de votre nazsréat, c esl-à·drre de votre vigne qui cette année-la ne doit 
pas plus être taillée, que le Nazaréen (voy. ,. Moys. 6, 2·21.J ne doit couper ses 
cheveux. ,. 

;. 6. - • quoique ce ne soit point par des moissons et des récoltes régulières. 
;. 1. - • L'année sabbatique était pour les biens de la terre, qui pouvait par ce 

moyen de temps en Lemps se reposer et prendre de nouvelles fortes; c'était en 
outre une espèce de lribut 11ayé à Dieu .l le maitre du pays, qui abandonnait ·am: 
pauvres les fruits qui lui éllùent ainsi onerts. - • L'année sabbatiiue accoutumait 
l'israélite à la prévoyance et à l'économie; elle l'obligeait à cultiver son c~ 
pendant les six années de culture avec plus de soin, et, de plus, elle lui rappeliut 
de la manière la plm,. efficace, que c'est Dieu. qui est proprement le souverain 
Maitre de toutes choses, et qui communique à la terre sa fécondité. - Dieu s'était 
engagé, par uue promesse solennelle, ù faire produire à la terre, la sixième année! 
autant de fruits qu'il en fallait pour nourrir toute la nation jusqu'à la .récolte qu 
suivait l'année sabbatique. Et comme il est certain que les Jmfs observaient l'année 
du repos de la terre, ils apprenaient, par un miracle qui se renouvelait pérfodi· 
,1uement, que le Dieu qui avait veillé sur leurs pères, veillait aussi sans cesse snr 
eux (Voy. 2. Par. 36, 2i. Jér. 25, H, Néhtfm. iO, 31. i. Mach. 6.). - L'année sab
batique ne se rapportait d'ailleurs qu'à la culture des champs et ·aux travau.,: qui· 
s'y rattachent essentiellement (2. Moys. 2, 12.) · il était permis de va1ner cette 
aanée-là, comme dans les autres temps, à ses ~aires 1 et d'exercer tous es arts et 
métiers. II u'était· Jl&S même défendu à l'israélite ae nettoyer ses champs, d'y 
répandre des engi·ais, et de les préparer, par des moyens semblables, à des récolte,i 

r.lus abondantes pour les années subséquentes. Il pouvait également s'occuper de 
a pêche, de la chasse du soin des abeilles, des troupeaux, et se procurer de qùoi 
subsister~ pourvu qu'il laissât reposer la terre. On a demandé s'il y aurait prudence 
pour un 1égislateur humain à porter une pareille loi. Le mot législateur humain 
dit tout : comme la fécondité de la terre ni sa fertilité ne dépendent point d'un 
tel législateur, sa prudence pourrait en effet se trouver compromise. Mais à l'égard 
du législateur des Hébrenx1 il n'y avait rien de semblable à craindre. 

' et les bêtes sauvag,,s, d après l'hébreu. 
y. 8. - • • Le nombre sept, comme on a pu déjà le remarquer, joue dans les 

temps sacrés des Hébreux, un grand rôle, et semble même avoir, sous d'autre!i 
rapports, une haute importance. Le sabbat! ou le jour consacré à Dieu, est le sep:. 
tième; la Pàque el la fête des Tabernac es durent sept jours; on compte sep* 
semaines de la Pâque à la Pentecôte; le premier jour du septième mois est distin
gué par une solennité particulière, et u!'e grande partie d~ ce mois est consacrée 
à des fêtes; la septième année est sacree, et après sept fois sept ans on célèbre lë· 
jubilé. Voilà pour ce qui resarde Les temps. :Sous d'autres rapports, le nombr~ 
sept semble avoir aussi une importance particulière. Ainsi, certaines purifications 
ne peuvent s'accomplir qu'au b?ut de sept jours (pl. h. H, 9, 39; f3, 32. 3_4. etc,); 
le sacre des prêtres durait sept Jour• (pl. h. 8, 33); avec le sang de certames vu;. 
limes on faisait se:r,t aspersions sur l'autel ou autour de l'arche (pl. h. i6, U·. ete.);' 
le candélabre avait sept branches (2. Moy.-. 37, 18 et suiv.). Mème dans la 'partie 
.historique du Pentateuque et dans les autres livres de la Bible, nous voyons sou! 
vent paraitre les nombres sept et aoLunle·dix comme nombres ronds. Ainsi oa·· 
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., .a .. ' et . cknges buœina mense 
septimo, decima die mensis, pro
pitiationis tempot·e in universa 
te1m1· :vestm. , 
· ,U}, · Sa.nctificabisque annum 
q11inquagesimum, et :vocnbis re
missionem cunctis habitatoribus 
terrœ tuœ : ipse est enim jubileus. 
~verl.etur homo ad possessionem 
suam, el unusquisque rediet ad 
familiam pristinam : 

11. quia jiµ,ileus . est et quin
quages1mus annus. Non seretis, 
neque met.etis sponte in agro lilRS

centia, el primitias vindemiœ non 
colligetis, 

U. ob sanctificntionem jubilei, 
sed statim oblala comedetis. 

~· et au dixième jour du septième moi•, 
qut est le temps de la fête des Expiations •, 
:vous ferez sonner du cor dans toute votre 
terre ••. 

IO. Vous sanctifierez la cinquantième an
née, et vous publierez la liberté'' pour ton• 
les habitants du pays, parce que c'est l'anni•" 
du jubilé. Tout homme rentrera dans le 
bien qu'il possédait 11, et chacun ·retonroc1·a 
à sa première famille ••; 

H. parce que c'est l'année · du jubilé .. , 
l'année cinquantième. Vous ne sèmerez point 
et vous ne moiSBonnerez point ce que la terre 
aura produit d'elle-même, etvous ne recueil
lerez point aussi les fruits de vos vignes ••, 

t2. afin de sanctifier le jubilé; mais vous 
mangerez les premières choses que vous 
trouverez 1e. 

peut dire avec vérité que, chez les Hébreux, le nombre sept était un nombre sacré 
et mystérieux. Il avait en effet une haute s1gniflcation, car il se rattachait à la cos
mogonie de Moyse, et était le symbole et le mémorial de la création. - La période 
de sept jours, r,our la division du temps, se retrouve du reste chez les peuples les 
plus élo,gnés es uns des autres1 même chez les Américains, et la semaiue était 
commune aux Iodons, aux Egyptiens et à plnsieurs aulTes peuples; Enfin le nombre 
sept apparait encore comme nombre mystique Jans les sept mondes (locas), les 
sept Richis ou fnints, les sept mers et les sept grands continents (Dvipas) des 
lndousjde même que dans les sept Amschaspandas (Archanges) des anciens Perses. 
Parmi es Grecs, les pythagoriciens rattachaient au nombre sept une sainteté par
ticulière. (On peut voir beaucoup. d'autres exemples dans M. de Hammer Résumé 
er.cyclopédique des aeiences d'Orit111I, p. 322-32i.) Voilà les faits, telle est la tradi
tion. Quelle en est la source et l'origine? On a voulu la découvrir dans les quatre 

r.hases de la lune, dont chacune dure environ sept jours et neuf heures, ou dans 
es sept planètes à l'inlluence desquelles était subordonné tout le monde sublunaire. 

llais tw effet constant et universel, qui se retrouve, comme on en convient, chez 
les peuples les plus éloignés, et chez les nations barbares de même que chez I,•s 
plus c~viliilées, a-t-il jamais eu une cause accidentelle, fortuite, comme l'est l'oL
servabon des phases Je la lune ou des planètes? A un effet général, constant, 11 
faut une cause universelle et identique, qui n'a jamais dépendu du hasard. D'ail
leurs tous les peuples, et entre autres les Américains, n'étaient pas versés dans 
l'astronomie. Il faut donc reconnaitre que le fait de la division du temps par la 
période de sept jours, et le caractère mystérieux et sacré qui se raltuche aù 
nombre sept, ont pour source et pour origme première la tradition p~imitive, qui, 
par le moyen des enfants de Noé, s'est répandue el conservée, comme la plupart 
des autres points de la tradition biblique, chez tons les peur.les, à quelque race qu'ils 
appartiennent. -. On a remarqué que toutes les principa es époques de l'histoire 
l!&lnte étaient des multiples de sept; et que la racine bébralque des mots sept et 
semaine (scbébaah), était celle même dont dérive le mot jurer, faire un serment: 
1chébaah, sept; schiwouah, semaine; achabaah, juravit, il a juré; sche!ouah, jus;,,;. 
randum.., serment. 

t. 9. - • Voy. pl. h. 23, 27. 
fo Lorsqu'il se sera écoulé, après l'entrée dans la terre promise, quarante-neuf 

années civiles, qui étaient aussi des llnllées de travail et d'économie, au commen-
4:ement de la cinquantième année civile\ sera proclamée l'année jubilaire. 

t. iO. - 11 Litt. : la remise. - Dans 'hébr. : la liberté. 
fi il recouvrera son héritage, qu'il avait vendu par nécessité. 
11 a'il élait esclave, il redeviendra libre. 
,. u. - n Le terme hébreu jobel est interprété diversement; d'après le.s anciens 

Joifst!:il(llilie liberté, rétablissement. 
". l'hébr. : comme la note i. 
,. i2. - "Dans l'héhr. : Vous mangerez des champs ce qu'ils produisent. L' ... 

llée jubilaire était donc aussi une 811J1ée sabbatique. 
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m. En l'année du jubilé tous rentreront i 13. Anno jnbilei redient onines 
dans les biens qu'ils avaient possédés 11• ' ad possessiones suas. 

14. Quand vous vendrez quelque chose à H. Quando vendes quippiam 
un de vos citoyens, ou que vous achèterez civi tuo, vel emes ab eo ne con
de lui quelque chose, n'attristez point votre tristes fratrem tuum, sed juxta 
frère; mais achetez de lui à proportion de:\ numerum annorum jubilei emes 
années qui se seront écoulées depuis le ju- ab eo, 
bilé ••; 

15. et il vous vendra à proportion 19 de 15. et juxta supputationem fru-
ce qui reste de temps pour en recueillir Je gum vende! tibi. 
revenu. 

16. Plus il restera d'années d'un jubilé 
jusqu'à !"autre '°, plus Je prix de la chose 
augmentera; et moins il restera de temps 
jusqu'au jubilé, moins s'achètera ce qu'on 
achète; car celui qui vend, vous vend Je 
temps des fruits 21 • 

17. N'aflligez point ceux qui vous sont 
unis par une même tribu; mais que chacun 
craigne son Dieu, parce que je suis Je Sei-
gneur votre Dieu. . 

18. Exécutez mes préceptes, gardez mes 
ordonnances, et accomplissez-les, afin que 
vous puissiez habiter sur la terre sans au
cune crainte u, 

19. et que la tel'1'e vous produise ses fruits, 
dont Tous puissiez manger et Tous rassasier, 
sans appréhender la violence de qui que ce 
aoit. 

20. Que si Tous dites : Que mangerons
nous la septième année, si nous n'avons 
point semé, et si nous n'avons point recueilli 
ae fruits de nos terres? 

21. Je répandrai ma bénédiction sur vous 
en la sixième année, et elle portera autant 
de fruit que trois autres u. 

22. Vous sèmerez la huitième année, et 
vous mangerez vos anciens fruits jusqu'à la 
neuvième année; vous vivrez des Tieux,jus
qu'à ce qu'il en soit venu de nouveaux . 

23. La terre ne se vendra point à perpé• 

16. Quanto plures anni reman
serint post jubileum, tanto cres
cet et pretium : et quanto minus 
temporis numeraveris, tnnto mi
noris et emptio constabi t; tempus 
enim frugum vende! tibi. 

17. Nolite affligera contribules 
vestros, sed timeat unusquisque 
Deum suum, quia ego Dominus 
Deus vester. 

18. Facile prrecepta mea, et ju
dicia cuslodite, et implete ea, ut 
habitare possitis in terra absque 
ullo pavore, 

19. et gignat vobis humus fruc
tus suos, quibus vescamini usque 
ad satur1tatem, nullius impetum 
formidantes. 

20. Quod si dixeritis : Quid 
comedemus anno septimo, si noa 
severimus, neque collegerimus 
fruges nostrns? 

21. Dabo benedictionem meam 
vobis anno sexto, et faciet fructus 
trium annorum : 

22, seretisque anno octavo, et 
comedetis veteres fruges usque 
ad nonum annum : donec no'fa 
nascantur, edetis vetera. 

23. Ten-a quoque non vendetur 

,. 13. - tT Cetteloi avait plusieurs conséquences très-avantageuses. Elle empê
chait le mélange des tribus, et l'extinction des famillesi et notamment de la famille 
dont devait sortir le Messie; c'était une digne contre 'avarice et le désir d'am
aer; elle maintenait une certaine égalité entre les citoyens, et le•1r rappelait sana 
cesse qu"ils n'étaient point les maitre'!, mais seulement les usufruitiers du pays. 

;. i{. - u Litt. : ••. des années au jubilé, - à compter du jour de l'achat 
jusqu'à l'année jubilaire prochaine. 

,. 15. - li selon les moissons qui doivent avoir lieu deeuis le jour de la vente 
jusqu'à l'année jubilaire. Ainsi ce n'était pas le champ, mais seulement le produit 
des récoltes que l'on vendait. 

,. 16. - •• à compter du jour de la vente jusqu'à l'année jubilaire· suivante. 
Il Dans l'hébr. : le nombre des moissons. 
,. 18. - 11 de la punition. 
,. 21. - •• La récolte de la sixième année sufllra pour le reste de celle même 

fl!xième année, pour Ioule la septième année, et pour la huitième jusqu'à la neu
'Y.lème année. 

;. 22. - .. Dans l'Mbr. : jusqu'à ce que les Cruits de la neuvième année arrivenL 
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m perpetuum : quia mea est, et tuilé ", parce qu"elle ~si à moi, et que voua 
vos advenœ et coloni mei estis. y êtes comme des étrangers à qui je la loue, 

24. Unde cuncta regio posses- 24. C'est pourquoi tout le fonds que vous 
sionis vestrœ sub redemptionis possèderez se vendra toujours sous la con-
conditione vendetur. dition du rachat"· 

25. Si attenuatus frater tuus · 25. Si votre frère étant devenu pauvre, 
vendiderit possessiunculam suam, vend le petit héritage qu'il possédait, le plus 
et voluerit propinquus ejus, potest proche parent 27 pourra, s'il veut, racheter 
redimere quod ille vendiderat: ce qu'il a vendu. 

26. sin autem non babuerit 26. Que s'il n'a point de proches parents, 
proximum, et ipse 'pretium ad et qu'il puisse trouver de quoi rache,er son 
redimendum potucrit invenire: bien, 

27. computabuntur fructus ex 27. on comptera les fruits depuis le temps 
eo tcmpore quo vendidit: et quod de la vente qu'il a faite, afin que rendant le 
reliquum est, reddet emp.tori, sic- surplus" à celui à qui il a vendu, il rentre 
que recipiet possessionem suam. ainsi dans son bien. 

28. Quod si non invenerit ma- 28. Que s'il ne peut point trouver de quoi 
nus ejus ut reddat pretium, ha- rendre le prix de son bien, celui qui l'aura 
bebit emptor 9uod emernt, usque acheté en demeurera en possession jusqu'à 
ad annum jub1leum. ln ipso enim l'année du jubilé; car cette année-là tout 
omnis venditio redibit ad domi- bien vendu retournera au propriétaire qui 
num, et ad possessorem pristinum. l'avait possédé d'abord. 

29. Qui vendiderit domum in-

1 

20. Celui qui aura vendu une maison dans 
tra urbis muros, habcbit licen- l'enceinte des murs d'une ville, aura le pou
tiam redimendi, donec unus im-

1 

voir de la racheter pendant un an. 
pleatur annus. 

30. Si non redemerit, et anni 30. Que s'il ne la rachète point, et qu'il 
circulus fuerit evolutus, emptor I ait laissé passer l'annfe, celui qui l'a achetée 
possidebit eam, et posteri ejus in la possédern, lui et ses enfants pour tou
perpetuum, et redimi non poterit, jours, sans qu'elle puisse être rachetée, mème 
etiam in jubileo. au jubilé ... 

31. Sin autem in villa fuerit 31. Que si cette maison est dans un vil-
domus, quœ muros non habet, !age qui n'a point de murailles, elle sera 
agrorum jure vendetur : si ante Il vendue selon la coutume des terres •0 ; et si 
redempta non fuerit, in jubileo elle n'a point été rachetée auparavant, elle 
revertetur ad dominum. retournera au propriétaire en l'année da 

jubilé. 
32. ./Edes Levitarum, quœ in · 32. Les maisons des Lévites 31 qui sont 

urbibus s'unt, semper possunt re-· dans les villes peuvent toujours se racheter. 
dimi : 

33. si redemptœ non fuerint, in 33. Si elles n'ont point été rachetées, elles 
jubileo rcvertentur ad dominos, retourneront aux propriétaires l'année duju-

;. 23. - " mais seulement jusqu'à l'année jubilaire, Voy. pl. b. 27, 20, l'unique 
exception. ;. 2,. - 11 sous la condition qu'il pourra être racheté, même avant l'année da 
iubilé. 

;. 25. - ., lequel pour cette raison est appelé Goêl, c'est-à-dire libérateur, 
rédempteur. Compar. Ruth, 3, 12. ,, •· . 

;. 21. - se du prix d'achat au-dessus du produit des récoltes qu'il y aura jusqu'à 
la _prochaine année jubilaire. 

,. 30. - H parce qu'un Israélite1 par la perte d'une maison située dans une ville, 
ne perdait pas le patrimoine par Iel):uel la conservation de sa famille était assurée 
pour toujours; car ce patrimoine était le bien héri\ditaire de la campagne. 

;. 31. - ao Une maison située dans un village doit, par rapport à la vente, être 
assimilée à un champ, parce que ces maisons apJ,)arliennent aux pa,rsans ·qui ne 
peuvent subsister sans maison. Ces sortes d'habitattons ont en outre d ordin111re. Wl 
champ autour d'elles. , 

,-• 32. - " Voy. t. Moy,. 35, 2. 
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bilé, parce que les maisons que les Lévites 
ont dans les villes sont l'héritage qu'ils pos
séderont parmi les enfants d'Israël ••. 

3i. Mais leurs faubourgs ne seront point 
vendus, parce que c'est un bien qu'ils pos-
sèdent pour toujours 33• . 

35. Si votre frère est devenu fort pauvre, 
et qu'il ne puisse plus travailler des mains, 
et si vous l'avez reçu comme un étranger 
qui est "Venu d'ailleurs, et qu'il ait "Vécu avec 
vous, 

36, ne prenez point d'intérêt de lui, et ne 
tirez point de lui plus que vous ne lui avez 
,tonné ~·. Craignez votre Dieu, afin que votre 
frère puisse vivre chez vous. 

37. Vous ne lui donnerez point "Votre ar
gent à usure, et vous n'exigel'ez point de lui 
plus de grains que wusne lui en aurez donné. 

38. Je suis le Seigneur 'Votre Dieu, qui 
vous ai fait sortir de l'Egypte, pour vous 
donner la terre de Chanaan, et pour être 
votre Dieu. 

39. Si la pauvreté réduit votre frère à se 
vendre à vous aa, vou; ne l'opprimerez point 
en le traitant comme les esclaves; 

40. mais ,.ous le traiterez comme un mer
cenaire et comme un fermier : il travaillera 
.ihez vous jusqu'à l'année du jubilé ... 

4t. et il sortira après avec ses enfants, et 
retournera à la famille et à l'héritage de ses 
pères 37• 

quia domus urbium Levitarum 
pro possessionibus sunt inter lilios 
Israel. 

34, Suburbana autem eorum 
non veneant, quia po5ses:;io sem
piterna est. 

35. Si attcnuatus fuerit frater 
tuus, et infirmus manu, et susce
peris eum quasi advenam et pero
grinum, et vixerit tecum, 

36. ne accipia,s usuras ab eo, 
nec amplius quam dedisti. Time 
Deum tuum, ut vivere possit fra
ter tuus apud te. 

37. Pecuniam tunm non dabis 
ei ad usuram, et frugum supcr
abundantiam non exiges. 

38. Ego Dominus Deus vester, 
qui eduxi vos de terra ...Egypb, ut 
darem '\'obis terram Chanaan, et 
essem vester Deus. 

39. Si pau)?ertate compulsus 
vendiderit se ttbi frater tuus, non 
eum opprimes servitute fumulo
rum, 

40. sed quasi mercennrius et 
colonus erit : usquc ad annum ju
bileum opembitur apud te, 

41. et postea egredietur cum.\i
beris suis, et revertetur nd cogna• 
tionem et ad possessionem patrum 
suorum; 

42. Car ils sont mes esclaves; c'est moi 42. mei enim servi sunt, et ego 
qui les ai tirés de l'Egypte. Ainsi qu'on ne eduxi eos de terra ...Egypti; non 
les vende point comme les autres esclaves. veneant conditione servoruin : 

43. N'accablez point votre frère par votre 43. ne affiigns eum per poten-
puissance; mais craignez votre Dieu. . tiam, sed mctuito Deum tuum. 

U. Ayez des esclaves et des servantes des 44. Servus et ancilla sint vobis 
nations qui sont autour de vous. de nationibus quœ in circuitu ves

45, Vous aurez aussi pour esclaves les 
étrangers qui sont venus parmi vous, ou ceux 
qui sont nés d'eux dans votre pays. 

tro sunt. 
45. Et de advenis qui peregri

nantur apud vos, vel qui ex bis 
nati fuerint in terra vestra, hos 
habebitis famulos : 

46. Vous les laisserez à votre postérité par 46. et hcreditario jure trans-
un droit héréditaire, et vous en serez les mittetis ad posteros, ac possidc-

;. 33. - 31 au lieu du sol et de la terre. 
'1, 34. - 33 Les pâturages des Lévites (voy. 4. Moys. 35, 3.) seront également 

inaliénables. 
;. 36. - •~ Dans l"hébr. : Vous ne recevrez de lui ni usure (intérêt pour de l'or

g~nt prêté), ni surplus (surcroit ajouté aux emprunts de choses uécessair,,s à la 
vie), Voy. 2. Moys. 22, 25. 

,. 39. - ss Voy. 2. Moys. 21, 2. 
;,. 40. - 38 en cas au'il se soit vendu peu avant l'année jubilaire, ou qu'il n'ait 

pomt reçu la liberté 1 année sahbatique. Voy. i. M"!J•· il, 2. a,·&. 
;. U. - "· Voy. l'exception 1, Movs. 111 ,. 
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hitis in ·œternum : fratres nutem 
"l'estros filios Israel ne opprimntis 
per potentiam. 

47. Si invnluerit apud vos ma
nus advenœ atque peregrini, et 
attenuatus frater tuus "l'endiderit 
se ei, aut cuiquam de stirpe ejus ; 

48. post venditionem potest re
dimi. Qui voluerit ex fratribus 
suis, redimet eum, 

49. et patruus, et patruelis, et 
consangumeus, et afllnis. Sin an
tem et ipse potuerit, redimet se, 

50. supputatis duntaxat amuis a 
tempore venditionis suie usque ad 
annum jnbileum : et pecunia, 
qua venditus fuerat, juxta anno
rum numerum et rationem mer
cenarii supputata. 

51. Si plures fuerint anni qui 
remanent usque ad jubileum, se
cundum hos reddet et pretium; 

52. si pauci, ponet. rationem 
cum eo juxta annorum numerum, 
et reddel emptori quod reliquum 
est annorum, 

1i3. quibus ante servivit mer
cedibus imputatis : non afiliget 
eum violenter in conspectu tuo. 

54. Quod si per hrec redimi non 
potuerit, anno jubileo egredietur 
cum liberis suis. 

5a. Mei enim sunt servi, filii 
Israel, quos eduxi de terra.4;:gypti. 

maitres pour toujours •, mais n' 01,prime• 
point par "foire puissance les· enfnnts d'Israël 
qui sont vos frères. 

47. Si un étranger qui est venu d'ailleurs, 
s'eni·ichil 89 chez vous par son trnvail, et 
qu'un de "l'os frères étant devenu pauvre, se 
vende à. lui, ou à quelqu'un de sa famille, 

48. il pourra être racheté après c1u'il nura 
été vendu. Celui de ses parents qui le voudra 
racheter, le pourra faire, . 

49. son oncle, ou le fils de son oncle, et 
celui qui lui est uni par le sang ou par al
liance. Que s'il peut lui-même se racheter, 
il le fera, 

50. en supputant le nombre des années qui 
resteront depuis le temps qu'il aura été vendu 
jusqu'à l'année du jubilé, et en rabattant à 
son maître sur le prix 9u'il avait donné en 
l'achetant, ce qui peut lui être dû à lui-même 
1,our le temps qu'il l'a servi, en comptant ses 
journées comme celles d'un mercenaire •0• 

51. S'il reste encore plusieurs années ju1• 
qu'au jubilé, il pa!era·aussi plus d'argent; 

52. s'il en reste peu, il comptera avec son 
maître selon le nombre des années qui res
teront, et il lui rendra l'argent à proportion 
du nombre des années, 

53. en rabattant sur ·1e prix ce qui lui sera 
d1i à. lui-même pour le temps qu'il l'aura 
servi: Que son maitre ne le traite point a..-ec 
dureté et avec violence devant vos yeux. 

54. Que s'il ne peut être racheté en cette 
manière, il sortira libre l'année du jubilé 
o.vec ses enfants. 

55. Car les enfants d'Israël sont mes es
claves, eux que j'ai fait sortir de l'Eg?ple. 

CHAPITRE XXVI. 

Bénédiction ou malédiction sur ceux qui observent ou qui mé
prisent les commandements de f)ieu. 

t. Ego _D?mi~u.s Deus vester: 1 t. Je suis le ~ei~~ur vol(·e pieu : Vo_us 
Non faciehs vob,s ,dolum et sculp- ne vous ferez pomt d ,dole ni d image tail-

y . . \6. - •• sans être dans l'obligation de les renvoyer en liberté en l'année 
jubilaire. 

j'. 47. - •• Litt. : devient puissant par ses richesses. 
· j'. 50. - •• Il supputera et réunira les années de service et les années qui de
l meurent encore, et il calculera ce dont il reste redevable à son maitre pour les 
; années qni manquent, c'est-à-dire il tiendra compte des années qui restent encore 
j dep11i, le temps de la sortie jnsqu'iL l'année du jubilé. Celui qui re!ùchait son 

esclave était tenu d'accepter ces suppntnlions. 
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lée; vous ne dresserez point de c-0lonnes ni tile, )îec titulos erigetis, neo it
de monuments 1, et vous n'érigerez point signem lapidem ponetis in terra 
dans votre terre de pierre remarquable •' vestra, ut adoretis eum. Ego enim 
pour l'adorer. Car je suis le Seigneur votre sum Dominus Deus vester. 
Dieu. 2. Muys. 20, 4. 5. 1/oys. o, 8. Ps. 96, 7. 

2. Gardez mes jours de sabbat, et tremblez 
devant mDn sanctuaire. Je suis le Seigneur. 

2. Custodite snhbntamea, etpa. 
vete ad sanctuarium meum. Ego 
Dominus. 

3. Si vous marchez selon mes préceptes, 3. Si in prœceptis meis ambu• 
ti vous gardez et p.ratiquez mes commande- laveritis, et mandata mea custo
ments, je vous donnerai les pluies en leurs dieritis, et feceritis ea, dabo vobis 
tr.mps 3• 5. Mc.ys. 28, !. pluvias temporibus suis, 

·•· La terre procluira des grains, et les ar- 4. et terra gignet germen suum, 
Lres seront remplis de fruits. et pornis arbores replebuntur. 

5. La moisson, avant que d'être battue, , 5. Apprehendet mes.ium tri• 
sera pressée par la vendange•, et la ven-' tura vindeminm, et vindemia oc
,fange sera elle-même, avant qu'on l'achève, cupabit sementem : et comedeli5 
pressée par le temps des semences 5 : vous' panem vestrum in saturitate, et 
mangerez votre pain, et vous serez rassasiés, absque pavore habitabitis in terra 
et vous habiterez dans votre terre sans au- -.cstra. 
r.1111e crainte .. 

6. J'établirai la paix dans l'étendue de 
votre pavs; vous dormirez en repos, et il 
n'v aura "personne qui vous inquiète. J'éloi-· 
gnerai de vous les bêtes qui pourraient vous 
nuire, et l'épée ne passera point par vos terres. 

7. Vous poursuivrez vos ennemis, et ils 
tomberont en foule devant vous. 

8. Cinq d'entre vous en poursuivront cent, et 
eent d'entre vous en poursuivront dix mille : 
,·os ennemis tomberont sous l'épée devant 
,os yeux 8• 

9. Je vous regarderai favorablement, et je 
Tous ferai croître; vous vous multiplierez de 
plus en plus, et j'affermirai mon alliance 
avec vous. 

fO. Vous mang·erez les fruits de la ,terre 

6. Dabo pacem in finibus res
tris : dorm,etis, et non erit Cilli 
ex tcrreat. Auferam ma las bestias: 
et gladius non transibit terminos 
vestros. 

7. Perseqdemini inimicos ,es
tros, et corruent coram vobis. 

8. Perscquentur quinque de 
vcstris centum alienos, et centum 
de vobis decem mi Ilia: cadent ini
mici vestri glndio in conspeclu 
vestro. 

O. Respiciam vos, et cresoore 
facinm : multiplicnbimini, et fir. 
mabo pactum meum vobiscum. 

t O. Comcdetis vetustissima ve• 

- -----------------'--------

,. t. - • comme les Egyptiens qui érigeaient des colonnes en l'honneur du soleil, 
et qui dressaient des pierres avec des figures d'animaux qu'ils adoraient. 

~•Dans. l'hébr. :. eben ~10sd1it, lapidem aspectus - une pierre de vue-: qu'o~ 
v01t de lom, - qm est ta11lée et ornée de figures. Le grec porte: ,_;9., "''"' lape 
dem speculatorem, une pierre qui veille, préserve des accidents fâcheux ou de tout 
autre malheur. Il y avait en Egypte de ces pierres consacrées au:t dieux, qui 
étaient placées le long des routes, sur l•s montagnes etc. Strabon dit de ces pierre,: 
« L'on voit le long.du chemin des.pierres èlevées,_rondes, polies, et presque de 
figure sphérique, dune sorte de pierre dure et noire .•. Ces pierres ou colonnes 
S-Ont posées sur une J>ierre l'lus grosse, et quelquefois elles ont une troisième 
pierre plus petite au-dessus d elles. » En Egypte, et même en Syrie, on avait pour 
ces pierres un respect qui allait jusqu'à l'adoration. 

;. 3. - • la pluie de la première et de l'arrière saison. Voy. 5. Moy.,. Il, tl. 
;_. 5. - • Litt. : Le bat~age des moissons s'étendra ju~qu·aul< vendauges, depuis 

avril, temps auquel la moisson commence dan• la Palestine, jusqu'en aoùl, époque 
à laquelle la vendange s'ouvre. 

• Litt .. : et la vendange ira jusqu'au:,: semailles, depuis noût jusqu'en octobre, où 
la semn11le commence. 

~- 8. - • ce qui s'est accompli. Voy. Jug. i-, t5. 8, 22. 3. Rois, 20, 20. 25. 2. l'ai', 
20, 2t. . 
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tel'\lm, et vetern novis superve- · que vous avie1. en réserve depuis longtemps, 
nientibus projicietis. : et vous rejetterez les vieux dans la grande 

' abondance des nouveaux '. 
H. Ponam tabernaculum meum t L S'établirai ma demeure an milieu de 

in n>edio vestri, et non abjiciet vos vous, et je ne vous rejetterai point. 
anima mea. 

t2. Ambulabo inter vos, et ero 
Deus vester, vosque eritis populus 
meus. 

t3. Ego Dominus Deus vester, 
qui eduxi vos de terra A<:grptio
rum, ne serviretis eis, et qm con
freip catenas cenicum vestrarum, 
ut mcederetis erecti. 

!4,. Quod si non 11udieritis me, 
nec feceritis omnia mandata mea, 

!2. Je marcherai parmi vous, je serai 
votre Dieu, et vous serez mon peuple. 2. 
CQf. 6, f 6. 

t3. Je suis le Seigneur votre Dieu, qui 
vous ai tirés de la terre des Egyptiens, atin 
que vous ne fussiez point leurs esclaves, et 
qui ai brisé les chaines qui vous faisaient 
b11isser Je cou, pour vous faire marcher la 
tète levée. 

{4. Que si vous ne m'écoutez point, et si 
vous n'exécutez point tous mes commande
ments; 5. Moys. 28, t5. Lam. 2, t7. Maiach. 
I!, 2. 

15. si vous dédaignez de suivre mes lois, 
et si vous méprisez mes ordonnances; si 
vous ne faites point ce que je vous ai pres
crit, et si vous rendez mon alliance vaine, 

15. si spreveritis leges meas, 
et judicia mea contempseritis, ut 
non faciatis ea quœ a me consti
tuta sunt, et ad irritum perduca
tis pactum meum : 

!6. ego quoque hœc facinm vo- · t6. voici la manière dont j'en userai aussi 
bis : Visitabo vos velociter in eges- avec vous : Je ,·ous punirai bientôt par l'in
tate, et nrdore, qui conflciat ocu- digence, et par une ardeur qui vous dessé
los veslros, et consumai animas chern les yeux et vous consumera 8 • Ce sera 
vestras. Frustra seretis sementem, en vain que vous sèmerez vos grains, parce 
quœ ab hostibus devorabitur. que vos ennemis les dévoreront. Jug. 6, 4. 

17. Ponam faciem meam contra {7. J'arrêterai sur vous l'œil de ma colêre; 
•os, et corruetis coram hostibus vous tomberez devant vos ennemis, et vous 
vestris, et subjiciemini his qui serez assujettis à. ceux qui vous haïssent; 
ederunt vos : fugietis, nemine vous fuirez, sans que personne vous pour-
persequente. . suive. 

18. Sin autem nec sic obedie- t8. Que si après cela mème vous ne m'o-
ritis mihi, addam correptiones béissez point, je vous châtierai encore sept 
vestras septuplum propter peccata fois davantage, à cause de vos péchés; 
-.estra, 

to. et conteram superbiam du- t 9. et je briserai la dureté de votre or-
ritiœ vestrre. Daboque vobis cœ- gueil. Je ferai que le ciel sera pour vous 
lum desuper sicut ferrum, et ter- comme de fer •, et la terre d'airain 1•. 
ram œneam. 

20. Consumetur incassum Jabor 
-.ester, non proferet terra germen, 
nec arbores poma prœbebunt. 

21. Si ambulaveritis ex adverso 
mihi, nec volueritis audire me, 
addam plagas vestras in septu
plum propter peccata vestra : 

20. Tous vos travaux seront rendus hm
tiles; la terre ne produira point de grains, 
ni les arbres ne donneront point de fruits"· 

2t. Que si vous vous opposez encore à moi, 
et si vous ne voulez J>Oint m'écouter, je mul
tiplierai vos plaies sept fois davantage à cause 
de vos péchés : 

;,. 10. - 7 Vous auriez encore pou, longtemps de vos anciens blés, si votJ, ne 
préfériez Je nouveau. 

;. i6. - • Dans l'hébr.: Je vous enverrai l'efl'roi, la phtbisie, les fièvres ardentes, 
en sorte que votre visage s'altère, et que votre Ame languisse. 

;, , i9. - • en sorte qu'il ne pmsse pleuvoir. 
10 en sorte qu'elle ne puisse recevoir la semence. 
;,. 20. - 11 Voyez l'accomplissement de tout cela, 3, Rois, n, t. ts, t. •· Ro~ 

i, ,. 
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22, j'em·errtti contre vous des bêtes sau
-vages, qui vous consumeront, -vous et vos 
troupeaux, qui ,·ous réduiront à un petit 
nombre, et qui de vos chemins feront des 
déserts "· 

23. Que si après cela vous ne voulez point 
encore vous corriger, et que -vous continuiez 
iL marcher contre moi, 

24. je marcherai aussi moi-même conti;,e 
vous, et je ,ous frapperai sept fois davantaue, 
iL cause de Tos péchés ; · 

2:i. je ferai venir sur vous l'épée qui vous 
punira pour avoir rompu mon ruliance ; et 
quand vous vous serez réfu!l"iés dans les villes, 
j'enverrai la peste au milieu de vous, et 
vous serez livrés entre les mains de vos 
ennemis, 

26. après que j'aurai brisé votre soutien", 
qui est Je pain, en sorte que dix femmes '
cuiront du pain dans un mème fom· ", 
qu'elles Je distribueront 16 au poids, et que 
vous en mangerez sans en être rassasiés. 

22. immittamquu in vo• Iit,s. 
. lias agri, quœ consumant vos, ·e1 
pecora "estra, et ad pautitatem 
cuncta redigant, desertœquc fiant 
"iœ vestrre. 

23. Quod si nec sic volueritn 
recipere d1sciplinam, sed ambo
laveritis ex adwrso mihi : 

2i. ego quoque contra vos ad
versus incedam, et percutiam ,os 
septies propter peccata vestra; 

25. inducamque super vos g\a
dium ultorem fœderis mei. Cum
que confugcritis.in urbes, miUam 
pestilentiam· in medio vestri, et 
trademini in manibus hostium, 

.26. postquam confrege1'0 bacu
lum panis vestri : ita ut decem 
mulieres in uno clibano coqwint 
panes, et reddant eos ad pon
dus : et comedetis, et non satu
rabimini. 

27. Que si même après cela vous ne m'é- 27. Sin autem nec per hœc au-
coutez pas encore, et que ,·ous c-0ntinuiez à dieritis me, sed ambulaveritis 
inarch~r contre moi, contra me : 

28, je marcherai aussi contre vous, j'op· 28, et ego incedam adversns 
poserai ma fureur à la vôtre, et je vous chà- vos in furore contmrio, et corri
ticrai de sept plaies 17, i, cause de vos pé- .piam vos septem plagis propter 
chés, peccata vestra, 

29. jusqu'à vous réduire i, manger la chair' 29. ita ut comedatis carnes fi. 
de vos fils et de vos filles 18• liorum vestrorum et filiarum let-

30. Je déll'uirni vos hauts lieux 10, et je 
briserai vos statues ••. Vous tomberez parmi 
les ruines de ,·os idoles; et mon ilme vous 
aura en une telle abomination, 

31. que je changerai vos villes en solitude; 
je ferai de vos sanctuaires des lieux déserts, 
et je ne recevrai plus de vous d'odeur très
agrénble. 

32. Je ravagerai Yotre pays, je Je rendrai 

trai·um : 
30. destruam excelsa vestrn, el 

simulachra eonfringam. Cadelis 
inter ruinas idolorum veslrorum, 
et abominabitur vos. anima mea, 

31. in tantum ut urbes ve5tru 
redigam in solitudinem, et deserla 
faciam sanctuaria vestra, nec re
cipiam ultra odorem suavissimum. 

32. Disperdamque terram vet-

·-·-·- ------ ·····-------------·--·-· -·- ····-· 

~- 22. - "Voy. i. Mr.ys. 21, 6. 3. Rois, ta, 21. 
'/, 26. - 10 c'est-à-dire enlevé la force, ou la provision du pain qui donne des 

forces. 
u. familles. 
" chacune un pain seulement. 
•• le psrta9eront. 
}t, 28. - 1 A~tremen.t : je vous frapperai sept fois ... ..:. Sept f-0is est mis en gé

neral pour plusieurs f01s. Voy. 1, Moys. t, 15. 2i. 
~-. 29. - •• ce qui s'accomplit à la lettre durant le siége de Samarie, i. Rois, 6, 

29; durant le siége de Jérusalem par les Chaldéens, Lament.•, to· et durant le siége 
de_ la même ville par Titus. ' 

Y, 30. - 18 l~s autels des faux dieux érigés sur les montagnes. V-0y. 3. Ruis, 11, 
31. •· Rnis, 18, i. 22. 

•
0 Dans l'hébr. : vos colonnes; des colonnes érigées en \'honneur du soleil, au

près desquelles les Israélites se livraient aux pratiqnes du culte idolàtrique des 
Egyptiens et outres peuples. · 



CHAPITRE XXVI. 407 
:1iam, .et stupebunt super ea ini
..,.ïci. vesll'i, cuw habitatores illius 
fuB1·iut; 
, Ja .. ..os autem dispergam in 
.gentes, et evaginabo post vos gla
tl.iom, eritque terra vestm de
sert), el ci,·itates vestrœ dirutœ. 

3~. Tune placebunl teme sab
hala sua cunctis diebus solitudinis 
•ure : quando fueritis 

35. in term hostili, sabbatiza
hit, el requiescet in sabbatis soli
tu<linis sure, eo quod non requie
,.erit in sabbatis vestris quando 
ha h itabatis in ea. 

:!ü. Et qui de vobis remanse
rint, dabo pavorem in cordibus 
t~ormn in regionibus hostiu1n, ter-
1·e hil eos sonitus folii volantis, el 
il.a fugient quasi gladium : ca
<lcnt, nwlo perSC'}Uente, 

:n. et corruent singuli super 
fratres suos quasi bella fugientes: 
uemo vestrum inimicis audebit 
rcsistere; 

38. pel'ibitis inter gentes, et 
. hostilis vos terra consume!. 

39. Quod si et de iis aliqui re
mansel'int, tabescent in iniquita
tibus suis, in terra inimicorum 
suorum, et propter peccata pa
trum suorum et sua aflligentur; 

.q. donec confiteantur iniqui
.tates suas, et majorum suorum, 
.1uibus prœvaricali sunt in me, 
. et ambulavcrunl ex adverso mihi. 

: •. ·4i. Amliulabo igitur et ego 
.· co.ntra eos, et inducam illos m 
. tel'ram hostilem, donec erubescat 
. _jµcircumcisa mens eorum : lune 
. ,m'1bunt pro impietatibus suis. 

-1.2. Et recol'dabor fœderis mei, 
quo<l pepigi cum Jacob, Isaac, el 
Abraham. Terrœ quoque memor 
ero : 

13. quœ cum relicta fuerit ab 
eis, complacebit sibi in sabbatis 
suis, patiens solituùinem propter 

. illos. !psi vero rogalmnt pro pec
catis suis, eo quoù abjecerint judi
Cia inca, et lcges meas despcxcrint. 

; .... :. 

l'étonnement de vos ennemis mêmes, lors
qu'ils en serout deveuus les maitres et les 
habitants. 

33. Je vous .Iisperserai parmi les nations, 
je tirerai l'épée après vous; votre pavs sera 
désert, et vos villes ruinées. • 

34. Alors la terre se plaira dans les jours 
de son repos, pendant le temps qu'elle de
meurera déserte : 

35. quand vous sere• dans une terre enne
mie, elle se reposera, et elle trouwra son 
repos étant seule et abandonnée, parce qu'elle 
ne l'a point 11-ouvé dans vos jours de sabbat, 
lorsque vous l'habitie• "· 

36. Quant à ceux d' entrn vous qui reste
ront, je frapperai leurs cœurs d'épouvante 
au milieu de leurs ennemis; le bruit d'une 
feuille qui vole les fera trembler; ils fuiront 
comme s'ils voyaient une épée, et ils tombe
ront sans que personne les poursuive; 

37. ils tomberont chacun sur leurs frères, 
comme s'ils fuyaient du combat: nul d'entre 
vous ne pourra résister à 'îOS ennemis. 

38. Vous périrez au milieu des nations, et 
vous mourrez dans une tcl'rc cnnemir . 

39. Que s'il en demeure encore quelques
uns <l'entre ceux-là, ils sècheront au milieu 
de" leurs iniquités dans la terre de leurs 
ennemis, et ils seront accablés d'affliction à. 
cause des péchés de leurs pères et des leurs 
propres, 

40. jusqu'à ce qu'ils confessent leurs ini
quités et celles de leurs ancètres, par les
quelles ils ont violé mes ordonnances, et ont 
marché conl!-e moi . 

41. Je marcherai donc aussi moi-méme 
contre eux, et je les ferai aller dans un pays 
enncmi;jusqu'à ce que leuràme incirconcise 
rougisse de honte; ce sera alors qu'ils prie
ront pour leurs impiétés . 

42. Et je me ressouviendrai de l'alliance 
que j'ai faite avec Jacob, Isaac et Ahraham .. 
Je me souviendrai aussi de la terre, 

-!c3. qui ayant été laissée par eux, se plaira 
dans ses jours de sabbat, souffrant cl'ètre 
seule et abandonnée à cause d'eux. Ils me 
demanderont alors pardon pour Iew·s pé
chés", parce qu'ils aal'Ont rejeté mes ordon
nances et 1néprisé mes lois ta. 

. y. 35. - " Parce que vous ne laissez pa. reposer le pays, ainsi que la ioi le pres
~ CriVUit, vous en st~rez expulsés, afin qu'étant descrt, il puisse se reposer . 
. . · $'- .~. - ., Dans l'hébr.: ils s'abandonneront d'cu:i;-mèmes à la punition de Jeun 
. tontes. " a··· Toute la suite de l'liistoire sainte atteste l'aceomplisseme11t rigoureux d~ 
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41. Ain!li lors meme qu'ils étaient àans 
une terre ennemie, je ne les ai pas néan
moins tout-à-fait rejetés, et je ne les ai point 
méprisés jusqu'à les _Iaiss~r )lérir enti~e: 
ment, et à rendre vame I alltanee que J ai 

faite avec eux. Car je suis le Seigneur leur 
Dieu", 

45 .. et je me sou-viendrai de cette ancienne 
alliance que j'ai raite a-vec eux, qullDd je les 
ai tirés de l'Egypte à la vue des nations, afin 
que je russe leur Dien. Je suis le Seigneur. 
Ce sont là les ordonnances, les préceptes et 
les lois que le Seigneur donna par Moyse 
sur la montogne de· Sinaï, comme lffl pacte 
entre lui et les enfants d'Israël. 

U. Et la.men eliam eum e9Rat 
ia terra hostili, non penitns a.. 
jeci eos, )leque sic despexi 1lt 
eonsumerentur, et irritem face
rem paclmn meum cum eis. EgD 
enim sum Dominos Deus eoram, 

45. et reeordabor fœderis mei 
pristini, quando eduxi eos de terra 
.tEgypti in conspectu gelltium, ut 
essem Deus eorum. Ego Dominos. 
Haec sunt judicia atque prœcepta 
et leges, qll1lM dedit Dominus ia
ter ~~ et !il'N>s Israel in monte 
Sinaï per manum M-Oysi. 

CHAPITRE XXVII. 

Vœux et dîmes. 

t. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites
leur : L'homme qui aura fait un vœu, el qui 
aura promis à Dieu de lui consacrer sa 
-vie 1, payera un certain prix, selon l'estiilla
tion •. 

3. Si c'est un homme, depuis la vingtième 
année jusqu'à la soixantième, il donnera cin
quante sicles d'argeu.t, seJon 1~ poids du 
sanctuaire 3. 

4. Si c'est UJl,8 femme, elle en donnera 
trente •. 

f. Locutusque est Dominos ad 
Mo1sen, dicens : 

2. Loquere filiis Israel, et diœs 
ad eos : Homo qui votum fecerit 
et spoponderil Deo an imam suam; 
sub restimatione dabit pretium 

3. Si fuerit masculus a vigesimo 
anno osque ad sexagesimum an
num, dabit quinquaginta &iclos 
argenti ad mensuram sanctouü : 

4. si mulier, triginta. 

ces menaces et de ces J.lTédictions. LoI"Sque le peuple de Dieu est fidèle à ses 
lois, il est heureux et tr10mphe de ses ennemis; lorsqu'il méprise et transgresse 
les préceptes du Seigneur, ses ennemis l'asservissent, et la terre lui refuse ses fruits. 
Voy. la préface sur le Liv. des Jug., note. - Ces peines et ces récompenses tem
porelles n'étaient du reste que pour la société, pour le corps de la nation; et elle.i 
n'excluaient nullement les peines ou les récompemea que ehaCUD, an sortir de la 
vie, devait, selon ses mérites personnels, recevoir ou sUibir. 

,-. 44. - s. Ainsi en a-t-il toujours été : jamais Dieu n'a rejeté entièrement son 
peuple, pas même après le plus grand de ses crimes, celui qu'il commit contre la 
peI"Sonne de Jésus-Christ. Dieu en a recueilli les restes, et il en a formé la première 
Eglise; et quoique encore maintenant toute la nation demeure endurcie dans son 
infidéllté1 toutefois, à la fin des temps, lorsque toutes les nations palennes seront 
entrées dans l'Egllse, et qu'Isr&.i!l, penétré de repentir et couvert de confusion, 
aura reconnu son crime horrible, elle rentreïa dans le bercail de Jésus-Christ. Voy. 
Rom. U, 15. 

'fi. 2. - ' comme serviteur, pour servir les lévites et les prêtres dans le sanc
tuaire. 

• li pourra se racheter de son vœu, en payant une rançon que le prêtre fix~ra 
d'après les lois qui suivent, de peur que par suite d'uu. vœu ineonsidéré, il ne de
vienne peut,.étre malheureux. 

j{. 3. - • Voy. 2. Moya. 30, t3. 
; • 4. - • Les femmes pouvaient rendre daa aer-vice1 dans le tabernacle en laT&Dt• 

llant, etc. 
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5, A quinlo aatem anno usque i 5. Depuis cinq ans jusqu'à vingt, l'homme 
ad vigesim. um, masculus dabit 1· donnera vingt sicles, et la femme dix. 
~iginti siclos .: femina decem. 

6. Ah UN mense usque ad an-. 6. Depuis un mois jusqu'à cinq ans, on 
num quintum, pro masculo dn-

1 

donnera cinq sicles pour un garçon, et trois 
bwi.tur quinque sicli: pro femina, pour une fille •. 
Ires. 

7. Se;iagenarius et ultra mas
eulus dabit quindeeim sicles : te
mina decem. 

8. Si paupey fnerit, et œstima
tionem redc\ere non valebit, stabit 
toram sacerdo.te : el quantum ille 
e;lima verit, et viderit eum posse 
reddere, tantum dabit. 

9. Animal autem, quod immo
lari potest Domino, si quis voverit, 
sanctun erit, 

1 O. et mu tari non poterit, id 
ed, nec melius malo, nec pejus 
bono; quod si mutaverit, et ipsum 
quod ruutatum est, et illud pro 
quo œutalum est, consecratum 
erit Domino. 

t t. Animal immundum, quod 
immolari Domino non potest, si 
quis voverit, adducetur ante sa
cerdotem; 

7. Depui.s soixante ans et au-dessus, un 
homme donnera quinze sicles, et une femme 
dix •. 

8. Si c'est un pauvre, et qui ne puisse 
payer le prix de son vœu selon l'estimation, 
il se présentera devant le prêtre 1 qui en ju
gera, et il donnera autant que le prètre le 
verra capable de payer 8• 

9. Si quelqu'un voue au Seipeur une 
bête qui lui puisse être immolée , elle 1,cra 
sainte 10, 

10. et elle ne pourra être chnDgée, c'est
à-dire qu'on n'en pourra donner ni une 
meilleure pour une mauvaise, ni une pire 
pour une bonne. Que si celui qui l'a vouée 
la change 11, et le. bête qui aura dè chaagée, 
et celle qu'on aura substituée eu sa place, 
sera consacrée au Seigneur. 

t t. Si quelqu'un voue au Seigneur une 
bête impure 12 qui ne puisse lui être immo
lée, elle sera amenée devant le prêtre, 

;. 6. - 1 Les enfBDts en be.s àge pouvaient être· voués par leurs parents. Voy. 
t. Rois. 1, 11. 

;. 7. - • • D'après la loi, on pouvait se voner soi-même à Dieu, 011 !ni vouer 
quelqu'un des siens, ses serviteurs, se• enfants (5. 6.), ses bie11S mêmes (y. 8 et 
suiv.J. On pouvait aussi racheter ce que l'on avait voué, el l'on trouve ici dans ce 
ehal'!tre des preseriptions pour le racllat de chaque objet consacré à Diea par vœn. 
Si I on ne voulait pas les racheter, les personnes demeuraient toute leur vie atta
chées au service du te.bernacle. Les choses étaient vendues ou au profit du temple, 
ou au profit des prêtres. Les animaux étaient immolés, s'ils étaient de nature à pouvoir 
être offerts. en sacrifice; ils étaient vendus s'ils étaient impurs. - Les personnes 
vouées, qui étaient de la tribu de Lévi, comme Se.mue} (1. Rois, 1, H.), devaient 
non-•eulement prendre soin des choses qui entraient dans les attributions des lé
vites; mais encore être toujours sous la main du grand prêtre, ainsi qu'on le voit 
par l'histoire de ce juge. Les personne• qui étaient de quelque autre tribu, pou
vaient s'occuper de tout ce qui n'était pas interdit au commun des Israélites, comme 
d'approJ:lrier les dépendances du tahernarle ou du temple, couper du bois pour 
l'usage de l'autel, puiser de l'eau et faire enllu tout ce qui ne devait pas nécessai
rement être fait par les lévites. - Les filles (1· +.) pouvaient être offertes même 
dès l'enfance, comme les f!Bl'ÇOns; el elles &'1aient des occupations particulières 
appro,Priées à leur sexe et à leur Age. C'est ainsi. que la sainte Vierge fut, selon la 
tradition, présentée au temple l'ar ses parents à l'age de trois.e.ns. Les enfants ainsi 
placéa sons la conduite et la direction des prêtres, recevaient naturellement une 
excellente éducation, et surtout étaient soigneusement formés à la erainte de Dieu, 
el instruits de sa loi. 

:;. s. - ' • même devant un prêtre du second ordre, celui qui était alors en fonc-
tion ; car on ne voit pas qu'il fût requis de se présenter devant le grand prètre. 

• selon ses facultés, 0:1 ce qu'il peut gagner pe.r son travail. 
7. 9. - 9 ~est-à-dire un an,mal pur. 
10 elle lui demeurera consacrée; Tanimal entier sera brillé sur l'autel. 
;,. :1.0. - u d'une manière frauduleuse. 
;. H. - ,, qui a un défaut légal. Un tel e.nimsl était vendu, et le prix de la vente 

revenait au trésor sacré. 
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12. qui jugera si elle est bonne ou mau-1 12. qui j~dicans utrum_bonum 
.. ai~e, et y mettra le prix. an malum s1t1 statue! pr~u!ll· . 

13.· Que si celm qui offre la bête en veut 13. Quod s1 dare voluent 1s q111 
pa1er le prix.", i~ ajout!lra encore _un cin- off~rt, nddet supra ;estimation6lll 
quième à. l'eshmat10n qui en sera faite. qumtam partem_. . 

14. Si un homme ,;oue sa maison et la \i. Homo s1 vover1t domum 
consacre au Seigneur, le prètre considérera suam, et sanctificaverit Domino, 
si elle est bonne ou mauvaise, et elle sera considera!,it enm sacerdos. utruœ 
-.endue selon le prix qu'il "Y aura mis. bona an mala sit, et juxta pre-

tium, quod ab eo fuerit consti
tutum, venundabitur: 

15. Si celui qui a fait le vœu la -.eut ra- m. sin autem ille qui voverat, 
cheter, il ajoutera un cinquième à l'estima- volucrit redimere eam, dabit 
tion qui en aura été faite, et il aura la quintam parlem œstimationis su• 
maison. pra, et hal,ebit domum. 

16. Que s'il a voué et consacré au Seigneur 16. Quod si agrum possessioni• 
le champ qu'il possède, on "Y mettra le prix suœ voverit, et· consecraverit Do
à proportio,i de la quantité de grain qu'on mino : juxta mensuram sementis 
emploie pour le semer : s'il faut trente œstimabitur pretium; si triginta 
·muids" d'orge pour semer le champ, il sera I modiis hordei seritur terra, quin
.-endu cinquante sicles d'argent. \ quaginta siclis venundetur ar-

genti. 
17. Si un homme fait vœu de donner son 17. Si statim ab anno incipientia 

champ dès le commencemrnt de l'année du jubilei voverit agrum, quanto ..-a
jubilé, il sera estimé autant qu'il pourra lere potes!, tanto œstimabitur. 
valoir t:i. · 

18. S'il le voue quelque temps après, le 18. Sin autem post aliquantum 
p1·ètre supputera l'argent selon le nombre temporis : supputabit sncerdos 
des années qui restent jusqu'au jubilé, et il pecuniam juxta annorum, qui 
en ôtera autant du prix. reliqui sunt, numerum usque ad 

jubileum, et detrahetur ex pretio. 
i9. Que si celui qui avait voué son champ 19. Quod si voluerit redimere 

le veut racheter, il ajoutera un cinquième à aF,rnm ille qui voverat, addet 
l'estimation qui en aur-.. été faite, et il le quintam partcm œstimatœ pecu-
possédera de nouveau. niœ, et eossidebit eum. 

20. S'il ne Yeut pas le racheter, et qu'il 20. Slll autem noluerit redi-
ait été vendu à un autre 16, il ne sera plus mere, sed alteri cuilil,et fuerit 
au pouvoir de celui qui l'a,·aii voué de le veuundatus, ultra eum qui vo-
racheter, verat redimerc non poterit : 

21. parce que lorsque le jour du jubilé 21. quia cum jubilei vencrit 
sera Yenu, il sera consacré au Seigneur 17_, et dies, sanrlificatus erit Domino, 
~u·uu l,ien consacré appartient aux prêtres'"· Jet possessio consecrata ad jus per

tinet sacerdotum. 

j:;. 13. - 10 Si celui qui l'avait vouée voulait lui-même la racheter, en punition 
de son vœu irréflécbi, il devait ajouter en sus Je cinquième du prb<. 

jl. l.6. - "Dans l'hébr. : un chomer (diffcreut du gomor), une gronde mesur" 
pour les choses sèches, qui contenait dix éphis, La version latine et la versi,in 
grecgue évaluent l'épbi à trois modios, de manière que le cbomer comprend trente 
mod10s. 

y. i7. - 1s autant que peut valoir le produit des récoltes d'une année jubilaire à 
l'autre. · .. 

1. 20. - 18 par les prêtres. . 
y. 2L - 11• Et Je champ, lors du j"ubilé, sera consacré à Jéhovah, comme wa 

cl,amp d'anathème (kasedeh ahcherem etc., comme un chan1p voué à jamais, qui 
ne peut être racheté. 

18 Lors de l'année jubilaire Je champ ne retournera ni à celui qui ra voué, ni 
à celui qui l'a acheté, mais il demeurera au sanctuaire, aux prêtres qui en a.-aie11I 
l'usufruit. 
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22,' Si ager emptus est, el non 
de possessione majorunt sanctifi
catug fuerit Domino, 

23. supputabit sacerdos juxta 
atlhorum numerum usque ad ju
bileum, pretium : et dabit ille 
qui voverat eum, Domino : 

·24. in jubileo autem revertetur 
ad priorem dominum, qui vindi
derat eum, et habuerat in sorte 
po9sessionis sure. 

25, Omnis œstimatio siclo sanc
tuarii ponderabitur. Siclus viginti 
o·bolos habet. 

26. Primogenita, quœ ad Do
minum pertinent, nemo sanctili
care poterit et vovere : sive bos 
sive ovis fuerit, Domini sunt. 

27. Quod si immundum est ani
mal, redimet qui obtulit, juxta œs
limatiouem tuam, et addet quin
tam partem pretii; si redimere 
noluerit, 'i'endetur alteri qunnto
cumque a te fuerit œstimatum. 

28. Omne quod Domino conse
cratur, sive homo fuerit, sive 
animal, sive ager, non vendetur, 
nec redimi poterit. Quidquid se
mel fuerit consecratum, sanctum 
sanctorum erit Domino. 

29. Et omnis consecratio, quœ 
offertur ab homine, non redime
tur, sed morte morietur. 

30. Omnes decimœ terrœ, sive 
de frugibus, sive de pomis arbo
rum, Domi:o.i sunt, et illi sancti
ficantur. 

31. Si quis aulem voluerit redi-

22. Si le champ qui a été consacré au Sei
gneur a été acheté, et n'est pas venu à celui 
qui le donne de la succession de ses· nn
cètres, 

23. le prêtre en fixera le prix, en suppu
tant· les années qui restent jusqu'au jubilé, 
et celui qui l'avait voué donnera ce prix au 
Seigneur. 

24. Mais en l'année du jubilé, le ~amp 
retournera à l'ancien propriétaire qui l'arnit 
vendu, et qui l'avait possédé comme un bien 
qui lui était propre. 

25. Toute estimation se fera au poids du 
sicle du sanctuaire 19• Le sicle a vingt oboles. 
2. Moys. 30, 13. i. Moys. 3, 47. Ezéch.. 
45, 12. 

26. Personne ne pourra consacrer ni vouer· 
les premiers-nés'°, parce qu'ils appartiennent 
au Seigneur : soit que ce soit un veau ou. 
une brebis, ils sont au Seigneur. 

27. Que si la bête est impure 11, celui qui, 
l'avait offerte la rachètera suivant votre esti
mation, et il ajoutera encore le cinquième 
du prix : s'il ne veut pas la racheter, elle 
sera vendue à un autre au prix que vous 
l'aurez estimée. 

28. Tout ce qui est consacré au Seigneul' ", 
soit que ce soit un homme, ou 'une bète, ou 
un champ, ne se vendra point, et ne poul'ra 
être racheté. Tout ce qui aura été consncl'é 
une fois au Seigneur sera pour lui, comme 
étant une chose très-:;ninte. 

29. Tout ce qui aura été offert par un 
homme, et consacré !3 au Seigneur, ne se 
rachètera point, mais il faudra nécessail'c
ment qu'il meure. 

30. Toutes les dimes de la terre, soit di,s 
grains, soit des fruits des arbres, appar .. 
tiennent au Seigneur et lui sont consacrées. 

at. Mais si quelqu'un veut racheter ses 

j·. 25. - " Voy. 2, Moys. 30, 13. 
j,. 26. •• Le premier-né d'un animal appartenait sans cela à Dieu, et il ne pouvr.it 

en conséquence lui ètre consacré de nouveau. Voy. 2. Moys. 1;!_, 2. 
;. 27. - 11 si c'est une bète que l'on ne peut ni manger ni onrir, comme le che

val, l'âne, le chameau. 
;. 28. - n entièremen~ et absolument consa~ré,. sans que, l'on puis~e le racheter. 

Jusqu'ici il n'a été question que des vœux ordinaires, où l on vouvrnt racheter l<'s 
objets voués à ~rix d'argent; maintenant il est parlé du vœu d anathème (cherern), 
pour lequel il n y avait point de rachat. 

;. 29. - ., les animaux consacrés. Dans l'hébr. le verset porte : Et tout ce qui 
eat soumis à l'anathème, ce qui est voué à l'anathème parmi les hommes, ne pourra 
être racheté, il mourra; c'est-à-dire si dans une guerre les ennemis de Dieu étaient 
frappés d'anathème, ils ne devaient pas être épargnés1 mais exterminés. Voy. 4. Moys. 
3t. 5, Moy8. 2, 34. 13, 15. los, 6, tT. 21, - Les sacriftces humains étal>,nt d'ailleur, 
diéCendus, 5. Moys. 12, 31. 32. 
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dimes••, il donnera un cinquième par-dessus mere decimas suas, addet quintam 
le prix qu'elles seront estimées 111• partem earum. 

32. Tous les dixièmes des bœufs, des bre- 32. Omnium decimarum bovis 
l>is et des chèvres, et de tout ce qui passe et ovis et caprœ, quœ sub pastoris 
1ous la verge du pasteur 18, seront offerts au virga transeunt, quidquid deci-
5eigneur. mum venerit, sanctificabitur l»-

mino. 
311. On ne choisira point ni un bon ni un 33. Non eligetur nec bonum 

mauvais, et on ne changera point l'un pour nec malum, nec altero commuta
l'autre. Si quelqu'un fait ce changement, ce. · bitur; si quis mutaverit, et quod 
qui aura été changé, et ce qui aura été mis · wutatum est, et pro quo mutat,un 
en sa place, sera consacré ail Seigneur, et ne est, sanctificabitur Domino, et 
pourra être racheté. non redimetur. 

34. Ce sont là les ordonnances que le Sei- 34. Hœc sunt prœoepta, quœ 
gneur a données à llloyse pour les enfants mandavit Dominus Moysi ad filios 
d'Israêl sur la montagne de Sicaï. Israel in monte Sinaï. 

---------------- ---

'. 31.. - .. en acquittant la valeur en argent. 
•• pour indemniser les lévites, qui et.aient ohligés d'acheter le blé dans les villes 

l plus haut prix qu'il ne se vendait .dans les champs. Voy. 4. Moya. 18, 21, 
;. 32. - •• pendant que les troupeaux sortent de l'étable ou du parc. 

.-



PRÉFACE 

SUR LE QUATRIÈME LIVRE DE MOYSE 

ou 

LES NOMBRES' 

Le quatrième livre de Moyse, dans la Version grecque et dans la 
Version latine, est appelé Numeri, c'est-à-dire les Nombres, parce 
qu'il commence par le dénombrement du peuple pour le service mili
taire. Au recensement est jointe la suite de l'histoire des marches des 
Israélites et des actions de Moyse, depuis le commencement du deu
xième mois de la seconde année après la sortie d'Egypte, jusqu'à la 
fin des quarante ans du séjour et de~ courses dans le désert, c'est-à
dire jusqu'au premier jour du onzième mois de la quarantième année, 
où commence le dernier livre de Moyse, appelé Deutér<YTW111e. Le qua
trième livre comprend ainsi un es.Dace d'environ trente-neuf ans. 

' • Les Hébreux, selon l'usage reçu parmi eux, désignenL le quatrième livre de 
Moyse sous le nom du mot par lequel il commence: Vajedab6er, et locutw; est, et il 
parla. D'autres l'appellent Bammidebar, indeserto, dans le désert1 parce que ce mot 
se trouve dans le premier verset, et que le livre com_prend 1'01Stoire de ce qui 
a'est passé pendant trente-neuf ans du séjour des Israélites dans le désert. - C'est 
là en etret le principal sujet du livre. On y trouve néanmoins aussi un grand 
nombre de lois soit nouvelles, soit répétées de !'Exode et du Lévitique. La plupart 
de ces ordonnances concernent l'ordre des prêtres et celui des Lê vites, les fêtes• 
les s9.criftces, les vœux et autres matières religieuses : les autres sont des règle
ments ou des lois civiles. - Le livre des Nombres n'a pas été écrit par Moyse 
d'une manière suivie; les matières ni les chapitres n'y sont point rangés et distri
bués dans un ordre méthodique. Ce sont des mémoires que l' Ecrivain sacré rédi
geait selon que !'Esprit de Dieu les lui inspirait, et que le Lemps et les circonstances 
le lui permettaient, sans s'astreindre à la méthode de l'historien, qui veut que tollP 
soit à sa place. Les faits mentionnés sont, du reste, en petit nombre, eu êta!rd L 
l'espace de temP.s que comprend le livre; mais ils olfrent une ample matièrt' d'l,... 
tnlction et d'édificaLion. 





LE QUATRIÈME LIVRE DE MOYSE 

ou 

LES NOMBRES 
EN HÉBREU 

VAIEDABBER. 

CHAPITRE PREMIER. 

Dénombrement du peuple. Destination de la tribu de Lévi 
'{JOUr le service des autels. 

t. Locntnsqne est Dominns ad 
Moysen in deserto Sinaï, in taber
nacnlo fœderis, prima die mensis 
secnndi, anno altero egressionis 
eorum ex Mgypto, dicens : 

2. Tollite 'summam nniversre 
congregationis filiorum Israel per 
cognationes et domos suas, et no
mina singulorum, quidqnid sexus 
est mascnlini 

3. a vigesimo anno et supra, 
omnium virornm fortinm ex Is
rael, et nnmerabitis eos per tur
mas suas, tu et Aaron. 

t, La seconde année après la sortie des. 
enfants d'Israël hors de l'Egypte 1, le pre~ · 
mier jour du second mois, le Seigneur parla 
à Moyse, an désert de Sinaï, dans le taber
nacle de l'alliance, et lui dit : 

2, Faites un dénombrement I de toute l'as
semblée des enfants d'Israël par familles, par 
maisons • et par noms; faites-le de tons les 
mà!es •, 2. Moys. 30, t2. 

3. depuis vingt ans et an-dessus, de tons 
les hommes forts d'Israël; vous les compte
rez tous par leurs bandes •, vous et Aaron. 

,. i - • En l'an du monde i514. Avant Jésus-Chri.st U90. 
';. Il. - • Faites le recensement, inscrivez dans un rôle. 
• Le peuple d'Israël était divisé en familles particulières ou maisons-souches, en 

races et en tribus. La tribu comprenait plusieU1'8 races, et la race plusieurs mai• 
sons-souches. 

• • Selon quelques interprètes, ce recensement est différent de celui dont il est 
question i. Moys. 30, H. iS et 38, 25. 26; selon d'autres, c'est le même. La raison 
que donnent ces derniers à l'appui de leur sentiment, c'est que le nombre des 
li~llll?es est le mtlme, ce qui n'aurait pu arriver s'il y avait eu des recensements 
faits a des époques différentes. Dans le dénombrement 'lu'ils font, Moyse et Aaron 
ne comprennent que les Israélites, non les prosélytes m les Egyptiens qui étaient 
Par:mi eux, et ils n'inscrivent que les mâles depuis vingt ans et au-dessus, parce 
qu'ils voulaient former les cadres de l'armée, on de ceux qui étaient en état de 
porter les armes. . 

;-. 3. - • Chaque tribu formait un corps d'armée (une ballde) 



506 LES NOMBRES: 

4, Et ceux qui sont dans leurs familles les 
princes de leurs tribus et de Jeurs maisons, 
seront avec vous •. 

5. En Toiei les noms : De /11 trw11 tJe Ru
ben 7, Elisur, fils de Sédéür; 

6. de la tribu de Siméon, Sa)amiel, fils de 
Surisaddaï; 

7. de la tribu de Juda, Nahasson, fils d' A
minadab; 

8. de la tribu d'Issachar, Nathanael, fils de 
Suar; 

9. de la tribu ik Zli.bulon, Eliab, fils 
d'Hélon. 

!O. Et entre les enfants de Joseph •, d'E
phraïm, Elisama, fils d' Ammiud; de Ma
nassé, Gamaliel, fils de. Pbadassur; 

t l. de Benjamin, Abidan, fib; de (;Méon; 

{2. de Dan, Ahiézer, fils d'Amisaddaï; 

13. d'Aser, Phégiel, fils d'Ochran; 

t 4. de Gad, Eliasaph, 1lls 4e Dae1; 
15. de Nephtbali, Ahira, fils d'Enan; 

16. e'&ient là les plus oonsidêrables •, 
et les princes du peuple. daDS leun tribus et 
dans leurs familles, et les chefs de l'armée 
d'Israël. 
· 17. Jl~e et Aaron les ayant pris SD a"Vec 

· teuk la multitude d11 peuple, 
t 8. lei as&emhlè.rent ... tiremier jour da 

second mois·, et en firent le dénombrement 
par tiges, par mai&0D! et par familles u, en 
oompbmt~JN.que ·penolUle, et prenant le nom 
de ehaeun, clepuis "Vingt ans et au-<!.essus, 

f 9, selo11 que 1'l Seigaeur !'nait or.tonné 
à Moyse. Le dénomb110meat ee.litdons le dé
&ert de Sinaï. 

20 • .On fit· le .èénombrement de la: friÎIU de 
Rubea, üls alaé d'lsraël.1'ou1 les mâles, de
puis .-ingt 3ll8 et w-de11u1, qui pouvaient 
aller à la guerre, furent comptés par tiges, 
par familles et par maisons; et tous ayant 
été marqués par leurs n~ms, 

4. Eruntque vobiscum principes 
tribnum ac domorum in cognntio
nibus suis, 

5. 1oorum isla 1m:ot ;nomina • 
De Ruben, Elisur filins Sedeur : 

6. de Simeon, Salamiel filius 
Surisaddai; 

7. de Juda, Nahasson füius 
Aminadab; 

8 •. de Issac.bar, Na\hanael filins 
Suar; 

9. de Zabulon, Eliab filius 
Helon. 

!O. Filiorum autem Joseph, de 
Ephraim, Elisama filius Ammiud; 
de !\fanasse, Gamaliel filins Pha
dassur; 

H. de Benjamin, Abidan filins 
Gedeonis; 

. 12. de Dan, Ahiezer filins Ami
adda.i; 

13. de Aser, Phegiel filins 
Ochra11; 

t i. de Gao, Eliasaph filius Duel; 
t 5. de Nephthali, Ahirn. filins 

En1111. 
16. Ri nobilissimi principes 

multitmlinis. per tribus et oogna
tiones suas, et capita exercitus 
Israel : 

n. quos tulerunt Meyses et Aa
.ron cum omni vulgi muJtiw.<lh1e : 

t 8. et congregaverunt prir,Jll,O d.ic 
mensis secuwii, rece1U;e11tes eos 
per cognationes, et domQs, ac fa
milias, et capita, et nomina si~
lorum, a vigesimo anno et supn, 

1'9. sieut prreceperat DPIDlllUS 
Moysi. Numeratiqne swit in de
se1-to Sinaï. 

20. De Ruben primogenito ls
raelis per generationes et familias 
ac domos suas, et nomina capit1Ull 
singulorum, omne qnod sexus est 
masculini .a vigesimo anno et -
pra, procedentium ad bellum, 

,:. 4. ·-•·Dans t'Mbr. ~ un 'homme ,de chaque tribu., .qui ·aoit cheC,d'11oe maisMl• 
eouclie, ... .- ossi•tera; c'e!lt-è.-dire un cbef de famille distingué de cba,f11e U'ièa 
vous aidera dans le recense.ment. · 

jl. 5. -1 • La trlbus d les pat.riaTches aout comptés d'après le ra»g des éJ)OIM8I 
de Jacob : ao premier T&Bg sont les enfants dl! Lia; au llellJ.Îèlue., 1# ,ea{a.pljs de 
Raebel, paÎII les enfants des servant.es. 

j'. CO. - • Voy. i. lloys. 48, 5. 
,-. li. - ~ Dans l'hlfbr. : Ce sont 111. ceux qui ont W appelés. 
j'. i.7. - '° • A,aot 'Prie leurs n&ms, les .ayant igsj:riœ JIU' lu tablettes d11 46,. 

Detœreweat. 
,-. l8. - 111 Dan• rhMJr, : d'ap~ leurs races et Jeurs maisons- souci.es; et aillli 

de la même manière dans tout ce c:ha_pitre (lorsgue reviemientlllS mémea 1ocuti011s). 



CHAPITRE 1. 

2i. q11adraginta sex millia quin
genti. 

22. De· filiis Simeon per gene
. l'ationes ac familias ac domos cog
nationum suarum recensiti sunt 
per nomina et capita singulorum, 
omne quod sexus est masculini a 
vigcsimo anno et supra, prooeden
lium ad hellum, 

21. il s'en trouva quarante-six mille cinq 
cents. · 

22. On fit le dénombrement des enfuts 
de Siméon. Tous les mâles, depuis vingt ans 
et au-dessus, qui pouvaieut aller à la guerre, 
furent comptés par üge.s, par tinoill.ru; et par 
maisons; et étaat to111 ma.rquéi par leur pr-0-
pre nom, 

23. quinquaginta novem millia 23. Il s'en trouva cinquante-neuf mille 
trecenti. trois cents. 

24. De filiis Gad per generationes 24. On fit le déD.Ombrement des enfants 
et familias ac domos cognation~m de Gad. Tous ceux qui avaient vingt ans et 
suarum recensiti sunt per nomina au-dessus, et qui pouvaient aller à la guerre, 
singulorum a viginti allllis et su- furent comptés par tiges, par tàmilles et par 
pra, omnes qui ad bella' proced&- maisons; et étant tous marqués par leur pro-
ren t, pl"e nom, 
. 25. quadraginta quinque millia 25 .. n s'en trouva quarante-cinq mille si:a: 
sexcenti quinquaginta. cent cmquante. 

26. De filiis Juda per geriera- 26. On fit le dénombrement des enfantd 
tiones et familias ac domos cogna- de Juda. Tous ceux qui avaient vingt ans et 
tionum suarum, per nomina sin- au-dessus, et qui pouvaient aller à la guerre, 
gulorum a vigesimo anno et supra, furent comptés par tiges, par làmilles et par 
omnes qui pGterant ad bella pro- maisons; et étant tous marqués par leur pro-
cedere, pre nom, 

27. recensiti sunt septuaginta . 27. il s'en trouva soixante-quatorze mille. 
quatuor millia sexcenti. · · six cents. 

28. De filiis lssachar, per gene- 28. On fit le dénombrement des enfants 
rationes et familias ac domos cog- d'lssachar. Tous ceux qui avaient vingt ana 
nationum suarum, per nomina et au-dessus, et qui pouvaient aller à la 
slngulorum a vigesimo anno et su- guwre, furent comptés par tiges, par famiUea 
pra, omnes qui ad bella procede- et par maisons; et étant tous marqués par 
tent, leur propre nom, 

211, recensiti sunt quinquaginta 29. il s'en trouva cinquante-quatre mille 
'lllatuor millia quadringenti. quatre cents. 

30. De filiis Zabulon per gene- 30. On .6t le dénombrement des enfanta 
n.tiones et familias ac domos cog- de Zabulon. 'Tous ceux qui avaient vingt ana 
nutionum suarmri recensiti sunt et au-dessus, et qui pouvaient aller à la 
per nomina singulorum a vige- guerre, furent comptés par tiges, par familles 
simo anno et supra, omnes quipo- et par maisons; et étant tous marqués par . 
tel'8.llt ad beUa procedere, ' leur propre nom, 

31. quinquagmta septem liu"!lia. 3!. il s"en trouva cinquante-sept mille 
qu.adringenti. : quatre cents. . 

32. De filiis Joseph, filiorum 32. On fit. le dénombrement des enfuta 
Ephraim per generaliones et fami- de Joseph, des enfants d'Ephraim. Tons ceux 
lias ac domos cognationµm sna- qui avaient vingt ans et au-dessus, et ,qui 
rum recensïti sunt per nomina pouvaient aller à la guerre, ayant été comptél 
sîngulorum a vigesimo anno et su- par tiges, par familles et par maisODS; .et 
pra, omnes qui poterant ad bella -étant tous marqués par leur propre nom, 
procedere, 

33. qua.draginta millia quin- 33. il s'en· trouva quaraate mil!~ citq 
genti. , oenlL 

'U. POITo .li1iorum Manasse per. 34,. On fit e•uite le ,dénombremeui del 
ge,iter.ationea et fa.mili111 ac WKIIOII enfants lie M&Da1S6; ,et tons ceu1< qui uaieat 
cogaalionam 8lUll'!IŒ reoeasifr•nt 1i'ingt ms et au-deesus, ·et-qui pouvaient aller 
per nomina singulorum a viginti à la guerre, ayant été comptés par tiges, par 
annis et supra, omnes qui pote- familles et par maisons; et étant tous mar• 
nmt ad bella proeedm-e, qués par leur propre nom, 
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35. il s'en tr.ouva trente-deux mille deux 35. triginla duo millia duèeii.ti. 
cents. 

36. On fit le dénombrement des enfants 36. De filiis Beujamin per ge-
de Benjamin; et tous ceux qui avaient vingt nerationes et familias ac domos 
ans et au-dessus, et qui pouvaient aller à la cognationum suarum rccensiti snnt 
guerre, ayant été comptés par tiges, par fa- nominibus singulorum a v1gesimo 
milles et par maisons; et étant tous marqués anno et supra, omnes qui potera nt 
par leur propre nom, ad bella procedere, 

37. il s'en trouva trente-cinq mille quatre 37. triginta quinque millia qua-
ceuts. dringenti. 

38. On fit le dénombrement des enfants 38. De filiis Dan per gencratio-
de Dan; et tous ceux qui avaient vingt ans nes et familias ac domos cogna
et au-dessus, et qui pouvaient aller à la tionum suarum recensiti sunt no
guerre, avant été comptés par tiges, par fa- minibus singulorum a vigcsimo 
milles et par maisons; et étant tous marqués anno et supra, omnes qui potcrant 
par leur propre nom, ad bella procederc, 

39. il s'en trouva soixante-deux mille sept 39. sexaginta duo millia septin-
cents. genti. · 

40. On fit le dénombrement des enfants 40. De filiis Aser per genera-
d'Aser; et tous ceux qui avaient vingt ans tiones et familias ac do!l!os cogn~
et au-dessus, et qui pouvaient aller à la t,onum suarum recens,h sunt per 
guerre, ayant été comptés par tiges, par fa- nomina singulorum a vigcsimo 
milles et par maisons; et .étant tous marqués anno et supra, omnes qui pote-
par leur propre nom, rant ad bella procedere, · 

4i. il s'en trouva quarante et un mille 41. quadraginta millia et mille 
cinq cents. quingenti. · 

42. On fit Je dénombremént des enfants 42. De filiis Nephthali per gc-
de Nephthali; et 1,,us ceux qui avaient vingt nerationes et fnmihas ac domos co
ans et au-dessus, et qui pouvaient aller à. la gnationum suarum recensiti sunt 
guerre, ayant été com:,tés par tiges, par fa- nominibus singulorum a vigesimo 
milles et par maisons; s'I étant tous marqués anno et supra, omnes qui pote-
par leur propre nom, rani ad bella procedere, 

43. il s'en trouva cinll'-'nnte-trois mille 43. quinquaginta tria millia 
quatre cents ••. quadringenti. 

44. C'est là le dénombremei:t qui fut fait 44. Hi sunt, quos numerave-
par Moyse, par Aaron et par les douze princes runt Moyses et Aaron, et duode
d'lsraël, chacun étant marqué par sa maison eim principes Israel, singulos per 
et par sa famille. domos cognationum suarum. 

45. Et le compte des enfants d'Israël, qui 45. Fueruntque omnis nume-
avaient vingt ans et au-dessus, et qui pou- rus flliorum Israel per domos et 
'l'aient aller à la guerre, ayant été fait par familias suas a 'l'igesimo anno et 
leurs maisons et par leurs familles; [ supra, qui poterant ad bella pro-

cedere, 
46. il s'en trouva en tout six cent trois 46. sexcenta tria millia 'l'i.ro-

mille cinq cent cinquante ••. rum quingenti quinquaginta. 
47. Pour les Lévites, ils ne furent point 47. Levilal autem in tribu fa. 

comptés parmi eux ••, selon les familles de miliarum suarum non sunt nume-
leur tribu. rati cum eis. 

;. U. - Il • On a demandé comment il put se faire que chaque tribu fournit 
exactement un nombre rond de combattants. Pour expliquer ce fait, les uns répon· 
dent que .Moyse, comme il arrive aouv.int au."< écrivains sacrés, néglige c• qui 
excédait les nombres ronds; les autres disent qu'ayant formé des cadres composés 
de nombres ronds, ainsi que cela eat d'usage, il lalssa le surplus pour rN8"e qu'il 
pourruit appeler au besoin. 

;. 46. - "Voy. 2. Moys. 38, 25. 
;. 47. - "•parce qu'ils étaient exempts du service militaire, quoique dans l'oc

easion ils pussent porter les armes, a'ila 1.e .voulaient, ou que la nilcessité l'exigeu_ 



CHAPITRE 11. 509 

48, Loc10tusque est Dow in us ad 
Movscn, dicens : 

19. Trilmm Lc,·i noli numerare, 
ncque poncs summam eorum cum 
tiliis Israel : 
· ·50·. scd constitue eos super ta

bcrnacu\um testimonii ~t cuncta 
vasa ejus, et quidquid. ad cerc~ 
monias pcrtinet. !psi portalmnt 
tabcrnnculum et omnia ustensi
lia ejus ; et cru nt iu ministerio, 
ac_ per g1rum tabcrnaéuli mcta
buntur. 

:; 1. Cum proficisccndum fuerit, 
dcpoucnt Lcütœ tabernaculum : 
cmn castranrntanclum, erie;ent; 
(}Ui~quis exte1·norum accesserit, 
occldctur. 

:;2. Metabuntur autem castra 
filii Israel unusquisque per lur
mas, cl cuncos atque exercilum 
suum. 

48. Car le Seigneur parla à Movse, et lui 
~: . 

49. Ne faites point le dénombrement de la 
tribu de Lévi; et n'en marquez point le nom
bre avec celui des enfants d'Israël ", 

50. Mais établissez-les pour avoir soin du 
tabernacle du témoignage, de tous ses vases 
et de tout ce qui regarde les cérémonies. 
Ils porteront eux-mêmes 16 le tabernacle et 
tout ce qui sert à son usage; ils seront em
ployés au ministère, et ils camperont autour 
du tabernacle. 

51. Lorsqu'il faudra partir, les Lévites dé
tendront le tabernacle; lorsqu'il faudra cam
per, ils le dresseront. Si quelque étranger 11 

se joint à eux, il sera puni de mort. 

52. Les e:i.fants d'Israël camperont tous 
par diverses compagnies et diverwbataillons 18 

dont leurs troupes seront composées. 

:;3. Porro Levitœ per g1rum ta- 53. !\lais les Lévites dresseront leurs tentes 
bcmaculi figent tentoria, ne fiat autour du tabernacle, de peur que l'indi
indignatio super multitudinem li- gnntion ne tombe sur la multitude des en
liorum Israel, et excubabunt in fants d'lsmël 19, et ils veilleront pour la 
cuslodiis tabcrnaculi testimonii. garde du tabernacle du témoignage. 

51-. Fccemnt ergo Hlii Israel 5,. Les enfants d'[sraél exécutèrent donc 
juxta. omnia quœ prœccpcral Do- toutes les choses que le Seigneur avait or-
minus ~loy;i. . i données à Moyse. 

CHAPITRE II. 

• 
Disposition des campements . 

l. Locutu,;que est Dominus ad 
Moysen et Aaron, dicens : 

2. Singuli pcr tur1nas, signa, 
atquc vexilla, et domos cognatio
num suarum, castrametabuntur 
lilii Israel, per gyrum tabernaculi 
t'œderis. 

1. Le Seigneur parla encore à Moyse et à 
Aaron, et leur dit : 

2. Les enfants d'Israël camperont autour 
du tabernacle de l'alliance, par diverses ban
des, chacun sous ses drapca11x el sous ses 
enseignes, et selon leurs familles et leurs 
maisons 1• 

comme on te voit par l'exemple des Machabées, et que Josèphe le'.rnpporte. Antiq., 
1. 3, ch. ·11; 1. 4, ch. 4. 

5·. 49. - " Ne les destinez pas au service militaire. 
y, 50. - 16 quand VOUS irez camrer d'un lieu à un autre. 
y. 51. - 17 quelqu'un qui ne soi point Lévite. 
y. 52. - 1s Dans l"héilr. : chacun dans son camp (corps principal); chacun sous 

son bteudard (celui de sa tribu particulière), selon sa bande. Voy. cl'.!.. 2. 
y. 53:· - 19 par l'approche de quelqu'un qui ne serait point Lévite près du taber

nacle. Comp. 1. Pa,·. 13, 10. 
y,. 2. - 1 Dru,s l'bébr. : chacun sous son étendard, près du guidon de leur wni

sou-souche. En effet, l'armée des Israélites était divisée en quatre camps (1, 3. iO. 
18, 26.) ou corp, jlrincipaux, dont chacun comprenait trois tribus. Chaque corpa 
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3. Juda 4lressera se& tentes vers l'erient, 
dans un corps disti~~: par bandes; et Na
hasson, fils d' Amin , sera le prince de sa 
tribu. 

4. Le uombre des combattants de cette 
tribu .est de soixaate et quatorze mille six 
cents. 

5. Ceux de la tribu d'lssachar camperant 
auprès de Juda •, et lem prince e!t Natha-
11aël, fils de S11ar : 

û. et le nombre de tous ses combattants 
~st de cinquante-quatre mille qn11tre cents. 

3. Ad orientem Suda figet teil
toria per turmas enrcitus sui : 
eritque princeps filiorum eJus No
hasson filins Aminadnb; 

4. et omnis de stirpe ejus sum.ma 
pugnantium, septuaginta quatuor 
millia sexcenti. 

5. Juxta eum castrametati sunt 
de tribu lssachar, quorum prin
ceps fuit Natbaoael filins Suar; 

6. et omnis numerus pugnato
rum ejus, quinquaginta quatuor 
millia quadringenti. 

7. Eliab, fils d'Hélon, est le prince de la 7. ln tribu Zabulon princeps 
tribu de Zabulon 3 : fuit Eliab filins Helon. 

8. et tout le corps des combattants de sa 8. Omnis de stirpe ejus exer-
tribu est de cinquante-sept mille quatre citus pugnatorum, quinquaginta 
cents. septem millia quadringenti. 

9. Tous ceux que l'on a comptés comme · 9. Universi qui in castris Jude 
de..-ant êtra du camp de Juda, sont au nom- annumerati sont, fuerunt centum 
bre de cent quatre-Tingt-six mille quatre octoginta sex millia quadringenti: 
cents, et ils marcheront les premiers ', cha- et pe1· turmas suas primi egre-
cun dan;; sa bande •. dientnr. 

iO. Du côté du midi, Elisur, fils de Sé- iO. In ca~tris filiorum Rubelt 
déür, sera le prince dans le camp des enfants ad meridianam plngam erit prin-
de Ruben : ceps Elisur filins Sedeur : 

11. et tout le corps de ses combattants t l . et conclus exercitus pugna-
dont on a fait le dénombrement, est de qua- torum ejus qui numerati sunt, 
raote-six mille cinq cents. quadraginta sex millia quingenti. 

t2. Ceux de la tribu de Siméon campe- t2. Juxta eum castrametati sunt 
ront auprès de Ruben •, et leur prince est de tribu Simeon : quorum priB
Salamiel, fils de Surisaddaï : ceps fuit Salamiel filins Surisad

\ dai : 
t3. et tout le corps de ses combattants 13. et cunctus exercitus pugna-

dont on n fait le dénomb,·ement, est de cin- torum ejus qui numerati sont, 
quaote-neuf mille trois cents. · quinquaginta novem millia tre

h·. Eliasaph, fils de Duel, est le prince 
dans la tribu de Gad 7 : 

15. et tout le oorps de ses combattants 
dont on a fait le dénombrement, est de qua
rante-cinq mille six ce:at cinquante. 

·----------· 

cenli. 
14. ln tribu tad princeps fnil 

Eliasaph fililMI Duel : 
l 5. et cunctus exercitus pugw

torum ejus qui numerali sont, 
qnadraginta quinque millia sex
centi quinquaginta. 

principal avait un étendard, et chaque tribu un guidon ù une moindre dimension. 
Chaque Israélite devait camper près de l'étendard de son corps priucipal, et sous le 
guidon ùe sa tribu. 

'fi. 5. - • à droite. - • ~a dispooition des trilms, dans chaque c11mp, n'est ras 
conçue. de la même manière par tous les commentateurs; le P. Lamy place les 
deux lribus qm, dans les quatre camps, sont reuoies à la tribu principale, non à 
droite et à gauche, mais à la suite de celle-ci. - Voy. Atlas des Goura compl~II. 

j,. 7. - s qui campera avec Juda, du côté gauche. 
f, 9. - • ils lèveront le camp les premiers. 

Le premier camp, à l'oiient du tabernacle, est appelé le camp de Judn, et il se 
eom~c,sait des tribus de Juda, d'Iseachar et de Zabnfon. Dans les déca...pements, !' 
devait marcher en tête; son étendard, à cause de ce qu'on lit t. Mays. i9, Il. doit 
avoir été un lion. 

;. 12. - • à droite. 
• ,. H. - T qui est campée il gauche. 



. tG. Oron.es qui . recensiti sunt 
ia cnstris Ruben, centum quin
quaginta millia et mille quadrin
genti quinquaginla per turmas 
s11as : in secundo loco proficis
centur. 

n. Levabitur autem laber11a
eulum teslimonii per officia Levi
larum et turmas eorum : quomodo 
erigetur, ita et deponetur. Sin
guli per loca et ordmes auo& pro
:6ciscen.1ur. 

18. Ad occidentalem plagrun 
erunl castra filiorum Ephraim, 
9:uorum princeps fuit Eliillma fi
lius Ammiud; 

{9. cuuctus exerc1tus pugnato
rum ejus, qui numerati sunt, qua
draginta millia quingenti. 

20. Et cum e1s tribus filiorum 
Manasse, quorum princeps fuit 
Gamaliel lilins Phadassur : 

2L cunctusque nercitus pug
natorum ejus qui numerati sunt, 
triginta duo millia ducenti. 

22. ln. tribu filiorum Benjamin 
princeps fuit Abidan filius Ge
deonis : 

23. et cunctus exercitus pugna
torum ejus qui recensit1 sunt, 
triginta quinque millia quadrin
genti. 

24. Omnes qui numerati sunt 
in castris Ephraim, centum octo 
millia centum per turmas suas : 
tertii proficiscentur. 

2!\. Ad aquilonis partem cas
trametoti sunt filii Dan : quorum 
princeps fuit Ahiezer filius Ami
saddaï : 

26. c11nctus exercitus pugnato
rum ejus qui numerati sunt, sexa
ginta duo millia septingenti. 

27. Juxta eum :fixere tentoria 

5tt 
t6. Tous ceux dont on a faü le dénom

brement pour être du camp de Ruben, sont 
au nombre de cent cinquante-un mille qua
tre cent cinquante, distingués par leurs ban
des : ceux-ci marcheront au second rang •. 

17. Alors le tabernacle du iémoig~e aen 
porté par le ministère des Lévites, qui mar
cheront étant distingués selon leurs bandes. 
On le détendra et on le dressera de nouveau 
dans le même ordre ; et les Lévites marche
ront chacun en sa place et en son rang •. 

18. Les enfants d'Ephraïm camperont d1I 
côté de l'occident; et Elisama> fila d' AJD,, 
miud, en est le prince : 

19. tout le corps de ses combattants do~ 
on a fait le dénombrement, est de qunranll. 
mille cinq cents. · 

20. La tribu des enfants de Manas~é sera 
auprès d'eux 10 ; Gamaliel, filg dePhadassur, 
en est le prince : 

21. et tout le corps de ses combattaat& 
dont on a fait le dénombrement, est de 
trente-deux mille deux cents. 

22. Abidnn, fils de Gédéon, est le prince 
de la tribu de·s enfants de Benjamin : 

23. et tout le corps de ses combattants 
dont on a fait le dénombrement, est de 
trente-cinq mille quatre cents. 

24. Tous ceux dont on a fait le dénom
brement pour être du cam\> d'Epbraïm, sont 
au nombre de cent huit mille cent hommes 
distingués par J,urs bandes : eeux•ci mar
cheront au troisième rang 11 • 

25. Les enfants de Dan camperont du côté 
de l'aquilon; et Ahiézer, fils d'Amisaddaï, 
en est le prince : 

26. tout le corps de ses combattants dont 
on a fait Je dénombrement, est de sohante
deux mille sept cents. 

27. Ceux de la tribu d' Aser dresseront 

7.. t6. - B Le deuxième camp, au sud porte le nom de Ruben, et il se compo
sait des tribus de Ruben, de Siméon et de Gad. Dans les marche• il devait suivre 
le camp de Juda. Son étendard devait être une tête d'homme, pour signifier que 
Ruben, en qualité de premier-né, devait être le chef de ses frères. Voy. 1. Moys. 
~!!, 3. 

), t7. - 9 Dans l'hébr. le verset porte : Le tabernacle du témoignage, et le cana(> 
des Uvites, décampera au milieu dea camps (entre le 2' et le 3• camp). Yoy. pl. li. 
tO, 14-111. Comme ils (les Israélites) se seront campés, ila lèveront de même le 
camp, cha~ à sa place, suivant leurs étendard& • 
. ;,. 20. - ' hl.a droite. 

; • 24. - 11 Le troisième camp est appelé le camp d'Epbr,.lm, comr.renant le• 
tribus d'Ephralm, de Manassé et de Beniamin. Son étendard doit avoir é é une tète 
de bœuf, à cause de la figure dont il esL fait mention 5. Moy•. 33, n. 
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leurs_ lentes près de Dan; et leur prince esq d~ tribu _Ase1· .: quor4m princèps 
Phég,el, fils d'Ochran : fml Pheg1cl films Ochran : ' : 

28, tout le corps de ses combattants dont 28. cunctus excrcitus pugnnto-
on a fait le dénombrement, est de quarante rum ejus qui numerati sunt, qua
el un mille cinq cents. draginta millia el mille quin• 

29. Ahira, fils d'Enan, e;;t le prince de la 
tribu des enfants de Nephthali : 

30. tout le corps de ses combattants est 
de cinquante-trois mille quatre cents. 

31. Le dénombrement de ceux qui seront 
dans le camp de Dan, est de cent cinquante
!!llpt mille six cents : et ils marcheront au 
dernier rang 11• 

32. Toute l'armée des enfants d'Israël 
étant distinguée par diverses bandes, selon 
leurs maisons et leurs familles, était donc 
au nombre de six cent trois mille cinq cent 
cinquante. 

33. Mais les Lévites n'ont point été comp
tés dans ce dénombrement des enfants d'Is
raël; car le Seigneur l'avait ainsi ordonné à 
Moyse. 

3L Et les enfants d'Israël exécutèrent tout 
ce que le Seigneur. leur avait commandé. 
lis se campèrent par diverses bandes ", et 
ils marchèrent selon le ran~ des familles et 
des maisons de leurs pères •, 

genti. , 
29. De tribu filiorum Nephthali 

princeps fuit Ahirn filius Enan : 
30. cunclus exercitus pugnato

rum ejus, quinquaginta tria millia 
quadringenti. 

3 !. Omnes qui numerali sunt 
in castris Dan, fuerunt centum 
quinquaginta septem millia sex
centi: et novissimi proficiscenlur. 

32. Hic numerus fil iorum Is
rael, per domos cognationum sua
rum et. turmas divisi excrcitus, 
sexcenta tria millia quingenti 
quinqunginta. 

33. Levilre autem non sunt nu
merati inter filios Israel : sic enim 
prœceperat Dominus Moysi. 

34. Feceruntque filii Israe!juxla 
omnia quœ manrlaverat Dominus. 
Castramctati sunt per turmas suas, 
et profecti per familias ac domGs 
patrum suorum. 

CHAPITRE III. 

Dénombrement des Lévites. Rachat des premiers-nés. 

t. Voici la postérité d'Aaron et de Moyse·, 
au temps où le Seigneur parla à Moyse sur 
la montagne de Sinaï. 

t. Hœ sunt generationcs Anron 
et Moysi, in die qua !oculus est_ 
Dominus ad Moysen in mou,e 
Sinai. 

y. 31. - t• Le quatrième camp porte le nom de camp de Dnn, étant comr,osi· 
des tribus de Dan, d'Aser et de NephLhali. Son étendard doit avoir été un aigh, 
tenant uu serpent entre ses serres, il cause de ce qui est marqué L Moys. 49, n: 

)'. 34. - 13 Dans l'hébr. : suivant leurs étendards. 
" Tel est le bel ordre qui réflllait dans l'armée des Israélites, - ofîrant ainsi une 

admirable figure de l'Eglise mihtante, que saint Paul (Co/. 2, 19,) appelle un tout. 
composé de di!Jérents membres, merveilleusement proportionné et ndnpté daus 
toutes ses parties. Et comme le camp des Israélites (les prémices d'entre les peupk's) 
avait la forme d'une offrande d'élévation et d'agitation, c'e•t-à-dire d'une croix (\'oy. 
i. Moys. 29, 2!. note)1 et qu'il marchait contre ses ennemis sous '.luatre élcniJvrffs, 
de même nous triompnons de nos ennemis par le signe de la croix saiute, c'llst-è
,lire par Jésus-Christ, qui, comme notre roi temporel (le lion), notre .do~tem· et 
,otre prophète (la tète humaine), notre pontife qui nous réconcilie (le veau ,les· 
iar,rifices), et le Oieu tout-puissaut (l'aigle), nous introduit dans la patrie céleste. 
l'oyez là-dessus Ezéch. 1, 

1· 1. - • La race d'Aaron e~ aussi appelée la rar.e de Moyse, en tnnt que les 
enfanta d'Aaron étaient ses succe88e:J.'"S àans le sacerdoce, que Dieu avait insUl.ué 



CHAPITRE III. 

!. Et hœc nomina filiorum 
Aaron : primogenitus ejus Nadab, 
deinde. Abiu, et Eleazar, et ltha
mar. 

à. Haie nomina filiorum Aaron 
sacerdotum qui uncti sunt, et 
quorum repletœ et consecratœ 
manus ut sacerdotio fungerentur. 

,i. Mortui sunt enim Nadab et 
Abiu, cum oft'errent ignem alie
num in conspectu Domini in de
scrto Sinaï, absque liberis : func
tique sunt sacerdotio Elcazar et 
lthamar coram Aaron paire suo. 

5. Locutusque est Dominus ad 
111:oysen, dicens : 

6. Applica tribum Levi, et fac 
&tare in conspectu Aaron sacerdotis 
ut minîstrent ei, et excubent, 

7. et obsenent quidquid ad cul
tum pertinet multitudinis coram 
tabernaculo testimonii, 

8. et custodiant vasa taberna
culi, senientes in ministerio ejus. 

O. Dabisque dono Levitas 
to. Aaron et filiis ejus, quibus 

traditi sunt a filiis Israel. Aaron 
autem et filios ejus constitues su
per cultum sacerdotii. Externus, 
qui ad ministrandum acccsserit, 
morietnr. 

11. Locutusque est Dominus ad 
Mo:ysen, dicens : 

12. Ego tuli Levitas a filiis Is
rael pro omni primogenito qui 
aperit vulvam in filiis Israel , 
eruntque Levitœ mei. 

13. Meum est enim omno pri
"llogenitum : ex quo percussi pri-

2. Et voici les noms des enfants d"Aaron: 
L'ainé était Nadab, et les autres étaient 
Abiu, Eléazar et lthamar. 2. Moys. 6, 23. 

3. Voilà les noms des enfants d'Anron qui 
ont été prêtres, qui ont reçu l'onction, et 
dont les mains ont été remplies •, et con
sacrées pour exercer les fonctions du sacer
doce. 

4. Or Nadab et Abiu avant offert un feu 
étranger devant le Seigneur, au désert di, 
Sinaï, moururent sans enfants; et Eléazar et 
lthamar exercèrent les fonctions du vivant 
de leur père Aaron a. 3. Moys. to, l. 2. L 
Par. 24, 2. 

. 5. Et le Seigneur parla à Moyse, et lui 
dit : 

6. Faites approcher la tribu de Lévi ; 
faites que ceux de cette tribu se tiennent 
devant Aaron, grand prêtre, afin qu'ils le 
senent et qu'ils veillent; 

7. qu'ils observent tout ce qui regardem 
le culte que le peuple doit me rendre de
vant le tabernacle du témoignage •; 

8. qu'ils nient en garde les vases du ta
bernacle, et qu'ils rendent tous les sernces 
qui regardent le saint ministère. 

9. Vous donnerez les Lé,·ites 
tO. à Aaron et à ses lils, auxquels ils ont 

été donnés par les enfants d"Israël •. Mais 
vous établirez Aaron et ses enfants pour les 
fonctions dn sacerdoce. Tout étranger • qui 
s'approchera du 1aint ministère, sera puni 
de mort. 

11. Le Seigneur parla encore à Movse, et 
lui dit : • 

12. J'ai pris les Lévites d'entre les enfants 
d'Israël, en la place de tous les premiers
nés qui sortent les premiers du sein de leur 
mère d'entre les enfants d'Israël; c'est pour
quoi les Lévites seront à moi. 

13. Car tous les premiers-nés sont à moi. 
Depuis que j'ai frappé dans l'Egypte les pre-

par le ministère de Moyse. - • En outre, quoiq11:'il semble q~e les enfant.s d'Aoron 
soient seiJ.ls comptés, les enfants de llloyse ne fa1ssent pas d être compr1s dans le 
dénombrement. !llais il est fait une mention spéciale des enfants d'Aaron, parce 
c'était Il. eux qu'apJlarlenait le sacerdoce. Les enfants de Moyse demeurèrent con
fondus parmi les sunples Lévites, et ils étaient du nombre de cèux que, par l'ordre 
de Dieu, il donna à Aaron et à ses fils (y. 9. 10.). 

fi. 3. - • des dons olferts le jour de leur consécration. 
j,. 4. - • sous Aaron le grand prêtre. 
y. 1. - • dans le parvis, pour aider dans l'oblation des sacrifices. v. !O. - • c·est pourquoi ils sont appelés dans l'hébreu, les donnés - • Netbinim. 

Plus tard eux-mêmes reçurent des aides choisis parmi le peuple. Voy. Jos. 9, 23-21. 
i.. Par. 9, 2. i. Esdr. 2, 43. 81 20. 2. Esdr. H, 3. 

o •Pl.li. t, 51, celui-là était appelé étranger, qui n'était ni prêtre ni Lévite; ici 
Je Lévite lui-même est un étranger, non pas, il est vrai, par ra1iport au taoè!'!lacle, 
mais par rapport au sacerdoce. Ainsi sous le nom d" étranger est ici compris qm
Cùnque n"était pas de la famille d'Aaron. 
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œiers-nés, j'ai consacré pour moi tout ce 
1ui nait le premier en Israel, depuis les 
hommes, jusqu'aux bêtes : ils sont tous à 
moi. Je suis le Seigneur 7• 2. Moys. 13, 2. 
Pl. b. 8, 16. 

14. Le Seigneur parla de nouveau à 
Movse au désert de Sinaï, et lui dit : 

1\. Faites le dénombrement des enfants 
de Lévi, selon toutes les maisons de leurs 
pères, et leurs familles, ·et compr.ene• tous 
[es mâles depuis un mois et au-des.sus. 

m. Moyse en fit le dénombrement, comme 
le Seigne11r l'avait ordonné. 

17. Et il trou:va parmi les enfants de Lévi 
ceux qui suivent, dont voici les noms : Ger• 
10n, Canth et Mérari. 2. Moys. 6, 16. 

18. Les fils de Gerson sont Lebni et Séméi. 

i9. Les fils de Caath sont Amram, Jésaar, 
Hébron et Ozie[. 

20. Les fils de Mérari sont Moholi et Musi. 

21. De Gerson sont sorties deux familles, 
celle de Lebni, et celle de Séméi, 

22. dont tous les mâles ayant été comptés 
depuis un mois et au-dessus, il s'en trouva 
se11t mille cinq cents 8• 

23. Ceux-ci doivent camper derrière le 
tabernacle, vers l'occident 9, 

24. a!ant pour prince Eliasapb, fils de 
Lael. 

25. Et ils veilleront dans le tabernacle de 
l'alliance, 

26. ayant en leur garde le tabernacle 
même 10, sa cou,·erture, le voile qu'on tire 
devant la porte du tabernacle de l'alliance 
et les rideaux du 1>arvis, comme aussi le 
voile qui est suspendu à l'entrée du parvis 
du tabernacle, tout ce qui appartient au mi
nistère de l'autel, les cordages du tabernacle, 
et tout ce qui est employé à son usage 11• 

mogenitos in terra .f:gypti : sono
liHcavi mihi quidquid primn111 
nascitur in Israel ab bomine u~que 
ad pecus, mei sunt: ego Dominm. 

14. Locutusque est Dominu, ad 
Moysen in deserto Sinaï, diccrrs : 

15. Numera filios Levi per do
mos patrum suorum el familias, 
omnem masculum ah uno meJ.J~e 
et supra. 

16. Numeravit Moyses, ut prœ
ceperat Dominos, 

17. et inventi sunt filii J.c,i 
per nomina sua, Gerson et Coath 
et Merari. 

; 8. Filii Gerson : Lebni et Se
mei. 

! 9. Filii Caath : Amram et Je
sa.ir, Hcbron et Oziel. 

20. Filii Merari : Moboli el 
Musi. 

21. De Gerson fuere famili;e 
dure, Lebnitica, et Semeitica : 

22. quarum numeratus est po
'pulus sexus masculini ab uno 
mense et supra, septem millia 
quingenti. 

23. Hi post tabernaculum me
tabuntur ad occidentcm, 

21,. sub principe Eliasnph fi!io 
Lael. 

25. Et habrbunt excubias in 
tabernaculo fœderis, 

26. ipsum tabcrnaculum et ope
rimentum ejus, tentorium quod 
lrabitur ante fores tecb fœdms, 
et cortinas atrii ~ tentorium quo
que quoi! appenditur in introitu 
atrii tabernrtculi, et quidquid ad 
ritum altaris pertinet, fone; ta
bernaculi et omnia utensiliu ·ejus. 

jr. 13. - 7 Parce que Dieu avait frappé les premiers-nés des Egyptiens, et an 
contraire épargné les premiers-nés des L;raélites, il prit pour'lui, afin d'en conser
ver la mémoire, tous les premiers-né•, de sorte que les premiers-nés du sexe J1J""' 
culin auraient dù servir dans le tabernacle, et les premiers-nés d'entre les animaus, 
y être offerts. Maintenant Dieu veut en échange des garcons premiers-nés/. prc~dre 
les Lévitea; seulement ils seront rachetés au prix de cinq sicles, comme s'ils élruenl 
rachetés de Dieu. l'oy. pl. b. 18, 16. 

;. 22. - 8 * Dans fe dénombrement des autres tribus, on ne compte les mâles 
que depuis l'âge de vingt ans (Pl. h. 4, 3); dans celui de la tribu de Lévi, on.les 
compte depuis 1m mois. il ne s'agissait p1111 de les enrôler pour 4, service militaire, 
mais de savoir ce qui pouvait étre formé pour· le service des autels. 

1· 23. - • Les Lévites camperont autour du tabernacle, sur les quatre côtés (Pl. 
h. i, 50.); les Gersonites à l'occident, les Canthites au sud, les Mérarites au nord. 
Moyse, Aaron et sea enfants à l'orient. A une certaine distance d'eux étaient les 
quatre cam~s de l'armée. 

y. 26. - • c'est-à-dire les voiles de l'intérieur. Vov. 2. M,,ys., ~6, 1. 6. 
11 Dans l'hébr. : et aussi le rideau de la porte du parvis, qui est autour du tabel'-
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27. Cognatio Cnntb habebit po
pulos Amramitas et Jesaaritas et 
I\cl,ronitas et Ozielitas. Hœ sunt 
familiœ Caathitarum recensitœ per 
nomina sua: 

28. omnes generis masculini 
ab uno mense et supra, octo mil
lia sexcenti habehunt excubrns 
Sanctuarii, 

29. et r.astrametabuntur ad me
ridinnrim plagam; 

30. princepsque eorum erit Eli
saphan fitius Oziel : 

3l. et custodient arcam, men
samque et candelabrum, allaria 
et vasa Sanctuarii, in quibus mi
nistratur, et velum, cunctamque 
hujuscemodi supellectilcm. 

32. Princeps autem principum 
l,evitarum Eleazar filius Aaron 
sacerdolis, erit super excubitores 
custodiœ Sanctuarii. 

33. At vero de Merari erunt po
puli Moholitœ et Musilœ recensiti 
per nomina sua : 

34. omnes generis masculiui ab 
uno mense et supra, sex millia 
ducenti. 

a:;. Princeps eorum Surie! filius 
Abihaiel : in plaga septentrionali 
<:astrametabuntur. 

36. Erunt sub custudia eorum 
tahulœ tabernaculi el vectes, et 
columnœ ac bases earum, et om
nia quœ ad cultum hujuscemodi 
pertinent : 

37. columnœque atrii per cir
cuitum cum basibus suis, et paxilli 
t.um funibus. 

38. Castrametabuntur ante ta
bernaculum fœderis, id est ad 
cirientalem plagam, Moyses et Aa
ron cum filiis suis, habentes cus
todiam Sanctuarii in media filio
rum Israel; quisquis alienus ac
cesserit, morietur. 

39. Omnes Levitœ, quos nume
raverunt Aloyses et Aaron juxta 
prœreptum Domini per familias 
suns jn g-en.ere mnsculino a mense 

27. De Caath sont sorties les familles des 
Amramites, des Jésaarites, des He!Jl'ouites 
et des Oziélites. Ce sont là les familles des 
Caathiles dont on a fait le dénombrement 
selon leurs noms. 

28. Tous les mâles, depuis un mois et 
au-dessus, sont au nomhre de huit mille 
six cents. Ils veilleront à la garde du sanc-
tuaire, . 

29. et ils camperont vers le midi. 

30. Leur prince sera Elisaphan, lils d'O
ziel. 

31. lis garderont l'arche, la table, le chan
delier, les autels et les vases du sanctuaire 
qui servent au saint ministère, le voile tt et 
toutes les choses de cette nature. 

32. Eléazar, fils d' Aaron, grand prêtre, et 
prince des princes des Lévites, sera an-des
sus de ceux qui veilleront à la garde du 
sanctuaire tS. 

33. Les familles sorties de Mérari sont les 
Mobolites et les Musites, dont on a fait le 
dénombrement selon leurs noms. 

34. Tous les mâles, depuis un mois et 
au-dessus, sont au nombre ile six mille deux 
cents. 

35. Leur prince est Surie!, fils d'Abihaïcl, 
lis camperont vers le septentrion. 

36. lis auront en garde les ais du taber
nacle, les pièces de travers,· les colonnes 
avec leurs bases, et tout ce qui appartient à, 
ces chose~; 

37. les colonnes qui environnent le parvis 
avec leurs bases, et les pieux avecleurs cor
dall,"es. 

~8. Moyse et Aaron avec ses fils, qm .ont 
la garde du sanctuaire au milieu des enfants 
d"lsraël, cam1ieront devant le tabernacle de 
!"alliance, c'est-à-dire du côté de l'orient. 
Tout étranger qui s'approchera du taher• 
nacle, sera puni de mort. 

39. Tous les màles d'entre les Lévites, 
depuis un mois et ati-desSlls, dont Moyse et 
Aaron firent le dénomhrcment selon leurs 
familles, comme le Seigneur le leur aYait 

uade et autour de l"aut,,1, et ses cordes et ses ustensiles (du parvis);--' car la garde 
des meu!Jles du tabernacle avait été confiée à d'antre; (1; 31.J. 

)'. 31. - I! qui était devant le Saint des Saints. • 
YI· 32. - " Au-dessus de tous les LévitPS sera le pr~tre Eléazar, comme au-dessus 

de tons les prètres ~st Aaron qui,avecses fils, les prêtre,, app,irtenait aux Amramite• 
{l. Par. 6, 3.). 
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oommondé, se trom-i•rent au nombre de 
vingt-deux mille ". 

40. Le Seigneur dit encore à Moyse : 
Comptez tons les premiers-nés d'entre les 
mâles des enfants d'Israël, depuis un mois 
~.t au-dessus, et vous en tiendrez compte. 

U. Vous prendrez pour moi les Lévites 
on la place des premiers-nés des enfants 
d'Israël. Je suis le Seigneur; et les trou
peaux des Lévites seront pour tous les pre
miers-nés des troupeaux des enfants d'Is
raël ••. 

42. Movse fit le dénombrement des pre
miers-nés des enfants d'Israël, comme le 
Seigneur !'a,·ait ordonné. 

43. Et tous les m:\les ayant été marqués 
par leurs noms, depuis un mois et au-des
sus, il s'en trou,·a vingt-deux mille deux 
cent soixante-treize 16• 

44. Le Seigneur parla de nouveau à 
Moyse, et lui dit : 

45. Prenez les Lévites pour les premiers
nés des enfants d'Israël, el les troupeaux 
des Lévites pour leurs troupeaux, et les Lé
-rites seront à moi. Je suis le Seigneur. 

4G. Et pour le prix des deux cent soi
xante-treize ainés des enfants d'Israël qui 
passent le nombre des Lévites, 

uno et supra, fuerunt viginti · duo 
millia. ', 

40. Et ait Dominos ad Movse111: 
l'iumera primogenitos sex,1s · mas
culini de filiis Israel ab · nno 
mense et supra, et habcbis sum
mnm eorum. 

4!. TollesqUf Levitns mihi pro 
omni primogcnito filiorum Israel, 
ego sum Dominos : et 1/ecorn eo
rum pro universis pr1mogenitis 
pccorum füiorum Israel. 

42. Rccensuit Moyses, sicut pra-
ceperat Dominos , primogcnitos 
filioru,m Israel; 

43. et fuerunt masculini per 
nomina sua, a mense uno et supra, 
viginti duo millia ducenti scptua
ginta Ires. 

44. Locutnsque est Dominus ad 
Moysen, dicens : 

45. Tolle Lcvitas pro primogc
nitis filiorum Israel, et pecora Le
vitarum pro pecoribus eorum , 
eruntque Levilre mei. Ego sum 
Dominus. 

4r,, ln prelio autem ducentorùm 
septuaginta trium, qui . excedunt 
numerum Levitarum de primoge~ 
nitis füiorum Israel, 

y. 39. - "Les nombres pnrtiels (1. 22. 28. 34.) donnent 22,300. Les 300 ne sont 
pas ici compris dans Je nombre total, vraisemblablement parce qu'ils ·étaient les 
premiers-nès parmi les Lévites, et qu'en cette quo.lité, ils appartenaient déjà à Dieu, 
de sorte qu'ils ne pouvaient pas servir en échange pour d autres .premiers-nés. -
• Selon d'autres, la différence, entre les nombres parllels et le nombre total, provient 
d'une faute du copi•te. 

j,. 41. - •• Dieu reçut les animaux des Lévites, sans qu'ils dussent être immolés. 
comme offrande des Israélites à la place de leurs animaux premiers-nés, qui, d'a
près :il. Moys. 13, ·12, auraient dû être sacrifiés à Dieu. Pour le présent, ils.pou
vaient les faire servir à leur usage propre. Toutefois cette concession ne s'étendait 
pas au-delà des premiers-nés des hommes et des animaux actuellement existants; 
ceux à naitre de-;aient èlre rachetés à prix d'argent. Voy. pl. b.18, 15. Pl. h. note 7. 

,. 43. - •• • Ce nombre, à ce qu'il semble, n'est pns en rapport nvec le nombre 
total des familles des douze tribus d'Israël. D'après les calculs les plus probables, il 
donnerait à peine un premier-né sur quarante-deux personnes. On a dit qu'il ne 
fallait pas compter ceux qui, quoiqu'ils fussent les premiers-nés, étaient déjà à vingt 
ans mariés et chefs de famille ; que la poly11~mie étant permise parmi les Hébreux, 
ces eus. étaient nombreux; que toutes les fa,1111les dont l'enfant premier-né était une 
fills, ne fournissaient point de premier-né dans Je dénombrement; enfin, que même 
r,arrru nous, sur sept, huit et même dix familles, à peine se trouve-t-il un wi,çon 
pcemier-né à l'âge de vingt ans. Ces raisons en effet sont plausibles, et si elles ne 
suffisent pas .POJlf r~soudre la difficulté, on pourrait ajouter que, pour des raisons à 
nous inconnues, Moyse n'a pas tenu compte de tous les premiers-nés, et qu'il n peut
être omis ceux qui étant atteints de maladies incurables, d'infirmités on de défauts 
corporels, étoieut impropres au service militaire. Et l'on pourruit mêmE dire que 
c'est pour des raisons semblables, parce qu'ils ne pouvaient être employés au ser
vice des autels, qu'il a aussi retranché trois cents d'entre les enfnnls mâles de I& 
tl'ihu de Lévi. '!,·. 39, note 14. 
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,, -'7. acçipies. quinque siclos per 
singula capila aa mensuram Sanc
t~ii. Siclus habet viginti obolos. 

: i8. Dabisque pecuniam Aaron 
el, .filiis ejus, pretium eorum qui 
supra sunt. 

. 49. Tulit igitur Moyses pecu
niam eorum qui fuerant amplius, 
et quos redemerant a Levitis 

50. pro primogenitis filiorum 
Israel, mille trecentorum s\ll
ginta quinque siclorum juxta pon
dus Sanctuarii : 

51. et dedit eam Aaron et filiis 
ejus Juxta verbum quod prœcepe
rat sibi Dominos. 

4 7. vous prendrez cinq sicles pour chaque 
tète, au poids du sanctuaire 17. Le sicle a 
vingt oboles. 2. Moys. 30, 13. 3. Moys. 27, 25. 
Pl. b. 18, 16. E:.éch. 45, 12. 

48. Et vous donnerez cet argent à Aaron 
et à ses fils, pour le prix de ceux qui sont 
au-dessus du nombre. 

49. Moyse prit donc l'argent de -,,eux qui 
passaient ce nombre, et qu'ils a,·aient ra-
chetés des Lévites 18, . • 

50. ce qu'il prit pour les premiers-nés des 
enfants d'Israël 19, fit la somme de mille 
ll"ois cent soixante-cinq sicles, au poids du 
sanctuaire; 

51. et il donna cet argent à Aaron et à 
ses fils .. , selon l'ordre que le Seigneur lui 
avait donné. 

CHAPITRE IV. 

Fonctions des Lévites. 

t, Locutusque est Dominus ad 
Moysen et Aaron, dicens : 

2. Toile summam filiorum Cnath 
de medio Levitarum per domos et 
familias suas, 

3. a trigesimo anno et supra, 
usque ad quinquagesimum an
num; omnium qui ingrediuntur 
ut. stent et ministrent in taber
naculo fœderis. 

· 4. Hic est cultus filiorum Caath : 
Tabernaculum fœderis, et Sanctum 
-sanctorum 
· ;; . ingredientur Aaron et filii. 
ejus, quaudo movenda sunt castra, 

1. Le Seigneur parla encore à Moyse et à 
Aaron, et leur dit : 

2. Faites le dénombrement des fils de 
Caath séparément des autres Lévites; par 
maisons et par familles, · 

3. depuis trente ans et au-dessus •, jus
qu'à cinquante ans, de tous ceux qui entrent 
dans le tabernacle de l'alliance, p,mr y assis
ter et pour y servir •. 

4. Voici quelles doivent être les fonctions 
des fils de Caath • : 

5. Lorsqu'il faudra décamper, Aaron et 
ses fils • entreront dans le tabernacle de 

v. n. - 11 Selon les rabbins, sur ceg 22,273 Israélites premiers-nés, les 273 en ex
eédant sur les Lévites furent determinés par le sort. 

;, .. \9 . .;,.. 10 en sorte <1u'ils ne furent point dans l'obligation de servir les Lévites. 
j'. 50. - •• pour les surnuméraires, 

' ;,. 51. - •• auxquels il revenait, puisque c'était à eux à remplir le ministère dei 
pre'miers-nés . 
.. jl. 3. - 1 • Le ministère des Lévites commençait à vingt-cinq en?,,(Pl. b. 8, 2L); 
.tnais pour le transport des cbos~s du taber'!a~le. dans le désert, , age est par ex
eeplion fixé à trente ans. n fallait pour ce m1wstere des hommes forts et d un à:,,• 
~u\r; c'est pourquoi on les prend entre la trentième et la cinquantième ann'iée 

ft)!:rfi:i les Lévites qui, d'après le dénombrement précédent (ch. 3.), avaient été 
pris en échange pour les premiers-nés, il fallait faire choix de ceux qui étaient ca
pa:hles de remplir les fonctions du ministère saint. 

;,. 4, - • Dans l'héhr. : Voici les fonctions des fils de Caath dans le tabernacle du 
témoignage : Le Saint des Saints. · 

;,. 5. - • ceux qui appartenaient aux CMthites. Voy. ch. 3, note l3. C'était là du 
:reste l'unique cas où les prêtres pouvaient entrer dnoa le Saint de• Saints. 



&18 LES NOMBRES, 

l'alliance, et dans le Saint des Saints. Ils dé
tendront le voile qui est suspendu devant 
l'entrée, et en couvriront l'arche du témoi
gnage •. 

6. lis mettront encore par-dessus une 
couverture de peau de couleur violette·; 
ils étendront sur cette couverture un drnp 
de couleur d'hyacinthe •, et ils mettront les 
bâtons 1• 

7. Us envelopperont aussi dans un drap 
d'hyacinthe la table des pains exposés devant 
Dieu, et ils mettront avec elle les encensoirs, 
les petits mortiers, les petits vases et les 
coupes pour les oblations de liqneur; et les 
pains seront toujours sur la table. 

8. Ils étendront par-dessus un drap d'é
carlate, qu'ils couvriront encore d'une cou
verture de peaux violettes, et ils mettront 
les bàtons. 

9. Ils prendront aussi un drap d'hyacinthe, 
dont ils couvriront le chandelier avec ses 
lampes, ses pincettes, ses mouchettes et tous 
les vases pleins d'huile, tout ce qui est né
cessaire pour entretenir les lampes. 

to. lis couvriront toutes ces choses avec 
des peaux violettes, et feront passer les bâ· 
tons 8• 

1 t. ils envelopperont aussi l'autel d"or 
d'un drap d'hyacinthe; ils étendront par
dessus une couverture de peaux violettes, et 
ils feront passer les bâtons. 

12. lis envelopperont de même d'un drap 
d'hyacinthe tous les vases dont on se sert 
dans le sanctuaire; ils étendront par-dessus 
une couverture de peaux violettes, et ils 
mettront les bâtons. 

!3. lis ôteront aussi les cendres de l'au-

et deponent velum quod pendet 
ante fores, involventque eo arcarn 
testimonii, 

6. et operient rursum velamine 
ianthinarum pellium, extendent
que desuper pallium totum hya
cinthinum; et inducent vectes. 

7. Mensnm quoque propositionis 
involvent hyacinthino pallio, et 
poacnt cum ea thuribula et mor
tnriola, cyathos et crateras ad !ibn 
fundenda : panes semper in c.1 

erunt : 
8. extendentque dcsuper pal

lium coccineum, quod rursum 
operient velamcnto ianthinarum 
pellium, et inducent vectcs. 

9. Sument et pallium hyacin
thinum quo operient candelabrum 
euro lucernis et forcipibus suis et 
emunctoriis et cunctis vasis old, 
qure ad concinnandas lucernns 
necessaria sunt : . 

tO. et super omnia ponent ope
r\mentum ianthinarum pellium, 
et inducent vectes. 

1 t. Nec non et altare nureum 
involveut h-yacinthino vestimenlo, 
et extendent desuper operimcu
tum ianthinarum pellium, indu-
centque vectes. • 

t2. Omnia vasa, quibus minis
tratur in Sanctuario, invohenl 
hyacintbino pallio, et extendent 
desupar operimentum iantb,na
rum pellium, inducentque vectes. 

13. Sed et altare mundahunl 

• * _Aussitôt que la colonne de nuée (~. ,lfoys. 40, "34.) donnait le si~ne du dépan, 
il était nécessaire de transporter plus lom le tnberuacle. Alors Aaron devait entrer 
dans le Saint des Saints, et voiler l'arche sainte j et ce n'était qu'apri,s que l'arche 
avait été voilée, qu'il était permis aux Lévites d y entrer (;. i5.). 

71. 6. - •• Tous ces voiles dont on couvrait les meubles saints et les dive=• 
parties du tabernacle, étaient différents des voiles ou rideaux qui formaient la tente 
sacrée (2. Moy,. 26, 7 et suiv.). 

• qui pour,un instant devaient être ôV.s (Voy. 2. Jloys. 25, 15.), afin de pouvoir 
envelopper I arche commodément. - • D autres, preuant à la lettre le passa•ze de 
l'Exode ici cité, prôtendent qn'on n'olait jamais les Mtons des anneaux de l'arch• 
et, selon euxJ mettre les l,dlons, signifie ici les arranger, les didposer de n1anlèr, 
qne le voile laissât à découvert les parties qui devaient se poser sur les épaules d, 
ceux qui portaient l'arche. 

jr. 10. - 8 par les cordes qui étaient attachées autour du voile, pour les teoi1 
fermes. - • Dans l"hébr .. le mot qui sert à marquer le moyen de transport du chan• 
delier, n"est pas le mème que celui <jUi est employé pour les autres objets. Ce mol 
est mol/,, dont le sens premier emporte !"idée de mouvement, action, moyen 
de mouvoir, ferculum. On peut le prendre pour un brancard, ou tout autre instru
ment propre à transporter des objets comme le r.andélabre. 
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cinere, et imohent illud pur
pureo vestimento, 

f4. ponentque cum eo omnia 
vasa, quibus in ministerio ejus 
utuntur, id est ignium recep
tacula, foscinulas ac trideutes, 
uncinos et batilla. Cuncta vasa 
altaris operient simul velamine 
ianthinarum peJ.Iium, et inducent 
vectes. 

t 5. Cumque involverint Aaron 
et filii ejus Sanctuarium et omnia 
vasa ejus in commotione castro
rum, tune intrabunt ftlii Caath ut 
portent involuta : et non tangent 
vasa Sanctuarii, ne moriantur. 
Isla sunt onera filiorum Caath in 
tabernaculo fœderis : 

i6. super quos erit Eleazar fi
lins Aaron sacerdotis, ad cujus 
curam pertinet oleum ad con
oinnandas. lucernas, et composi
tionls incensum, et sacrificium, 
quod semper otfertur, et olcum 
unctionis, et quidquid ad cultum 
tabernaculi pertinet, omniumque 
'f9.\0rum quœ in Sanctuario sunt. 

l 7. Locutusque est Dominus ad 
Moysen et Aaron, dicens : . 

Üt. Nolite perdere populum 
Caath de medio Levitarum : 

m. sed hoc facile eis, ut vivant, 
et non · moriantur, si tetigerint 
Sancta sanctorum. Aaron et filii 
ejus intrab11nt, ipsique disponent 
opera singulorum, et divident 
quid portare quis debeat. 

20. Alii nulla curiositate vi
deant quœ suut in Sauctuario 
priusquam involvantur, alioquin 
morientur. 

2L Locutusque est Domiuus ad 
Mo;ysen, dieens : 

22. Toile summam etiam filio
rum Gerson per domos ac filias et 
coguationes suas, 

tel •, et ils !"envelopperont dans un drap de 
pourpre. 

14. Ils mettront avec l'autel tous les vases 
qui sont employés au ministère de l'autel : 
les brasiers, les pincettes, les fourchettes, 
les crochets et les pelles. Ils couvriront les 
vases de !"autel tous ensemble d'une couver
ture de peaux viole! 1 .• ,s, et ils. feront passer 
les bàtons. 

t5. Après qu'Aaron et ses fils auront en
veloppé le sanctuaire avec tous ses vases, 
quand le camp marchera, les fils de Caath 
s'avanceront pour porter toutes ces choses 
enveloppées; el ils ne toucheront point les 
,ases du sanctuaire, de peur qu'ils ne meu
rent. C'est là. ce que les fils de Caath doi'fent 
porter du tabernacle de l'alliance. 

16. Eli,nzar, fils d'Aaron, grand prêtre, 
sera au-dessus d'eux; et c'est lui qui aura 
soin de !"huile pour entretenir les lampes, 
de l'encens composé de parfums, du sacrifice 
perpétuel 10, de l'huile d'onction, de tout ce 
qui appartient au culte du tabernacle, et de 
tous les vases qui soul dans le sanctuaire. 

17. Le Seigneur parla donc à Moyse cl à. 
Aaron, et leur dit : 

t8. N'exposez pas le peuple de Caath à 
être exterminé du milieu des Lévites; 

t 9. mais prenez garde qu'ils ne touchc11.t 
point au Saint des Saints, afin qu'ih vivent, 
et qu'ils ne meurent pas. Aaron et ses fils 
entreront., ils djsposeront 11 ce que chacun 
doit faire; et ih partageront la charge que 
chacun devra porter. · 

20. Que les autres II cependant n'aient au
cune curiosité, pour voir les choses qui sont 
dans le sanctuaire, avant qu'elles soient 
envelogpées; autrement ils seront punis de 
mort 1 • • 

21. Le Seigneur parla encore à. Moyse, et 
lui dit : 

22. Faites aussi un dénombrement des fils 
de Gerson, par maisons, par familles " et 
par tiges, 

;. 13. - • ·de l'autel des holocaustes .. 
;,. 16. - 10 pour l'olfran<le de chaque JOnr. Voy. 3. Moys. 6, 20. 21. 
;,. 19. - t1 après que tout aura été enveloppé. 
;,. 20. - " • Dans l'bébr. : Et gu'ils ne conaidèrent pas etc. 
13 D"aurès l'bébr. il n'est point tci question du commun des enfants d'lsra~I, mais 

des Li,v1tes seuls; et le sen; parait être qu' Aaron et ses enfants devaient envelopper 
tous les ohjets d11 Saint de; Saints, dont la famille de Caath avait Je transport, avec 
le plus grand soin, non-s,,ulement de ·peur que. cen:t qui les transporteraient ue les 
touchassent point, mais. de peur qu'il; ne les vissent; car dans de cas une prompte 
mort vengerait la sainteté de Dieu. 

1• 22. - " « par familles • n'est pas dans l"hébr, 
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23. depuis trente ans et au-dessus jusqu"à 
cinquante ans. Comptez tous ceux qui ev.trent 
et ,qui servent dans le tabernacle de l'al
liance. 

24. Voici quelle sera la charge de la fa
mille des Gersonites : 

25. lis porteront les rideaux du taber
nacle, le toit de l'alliance, la seconde cou
verture, et la couverture de peaux violettes 
qui se met sur ces deux autres, avec le voile 
qui est suspendu à l'entrée du tabernacle de 
l'alliance; 

26. les rideaux du parvis, et le voile qui 
est à l'entrée devant Je tabernacle n. Les fils 
de Gerson porteront tout ce qui appartient à 
l'autel 18, les cordages et les vases du mi
nistère, 

27, selon i'ordre qu'ils eh recevront 
d'Aaron et de ses fils; et chacun saura quelle 
est la charge qu'il doit porter. 

28. C'est là l'emploi àe la famille des 
Genonites à l'égard du tabernacle de l'al
liance : et ils seront soumis à Ithamar, fils 
d'Aaron, grand prêtre. 

20. Vous ferez aussi Je dénombrement des 
fils de Mérari, par familles et par les mai
sons de leurs pères, 

30. en comptant depuis trente ans et au
dessus, jusqu'à cinquante, tous ceux qui 
viennent faire les fonctions de leur ministère, 
et qui s'appliquent au culte de l'alliance du 
témoignage 11• 

31. Voici la charge qui leur sera destinée: 
lis porterol!t les ais du tabernacle, et les 
pièces de travers, les colonnes avec leurs 
bases; 

32. comme aussi les colonnes qui sont tout 
autour du parvis avec leurs bases, les pieux 
et les cordages. lis prendront par compte 
tous les vases, et tout ce qui sert au taber
nacle, et le porteront ensuite. 

33. C'est là l'emploi de la famille des i'llé
rarites, et le service qu'ils rendront au taber
nacle de l'alliance; et ils seront soumis i, 
Ithamar, fils d'Aaron, grand prêtre. 

3!. Moyse et Aaron firent donc avec les 
princes de la S!nagogue le dénombrement 
des fils de Can.th, par familles et par les mai
sons de Jeurs pères, 

3;;. en comptant, depuis trente ans et au
ùes;us jusqu'à cinquante, tous ceux qui sont 

23. a triginta annis et supr:i, 
usque ad annos quinquaginta. Nü
mera omnes qui ingrediuntur et 
ministrant in tabernaculo fœ
deris. 

24. Hoc est officium familiœ 
Gersonitarum, 

25. ut portent cortinas taberna
culi et tectum fœ71eris, operimen
tum aliud, et super omnia ..-e
Jamen ianthinum, tentoriumque 
quod pendet in introitu tabcrna
culi fœderis, 

26. cortinas atrii, et velum in 
introitu quod est ante tabernacu
lum. Omnia quœ ad altare perti
nent, funiculos, et vasa minis
terii, 

27. jubente Aaron et filiis eJus, 
portabunt filii Gcrs~n : et scient 
sinliuli cui debeant oneri manci
par,. 

28. Hic est cultus familiœ Ger
sonitarum in tabernaculo fœderis, 
eruntque sub manu lthamar filii 
Aaron sacerdotis. 

29. Filios quoque Merari ~er 
familias et domos patrnm suorum 
~ecensebis, 

30. a triginta annis et supra, 
osque ad annos quinquaainta, om
nes qui ingrediuntur aâ _ officium 
ministcrii sui et cullum fœdcris 
testimonii. · 

3 t. · Hœc sunt one ra eorum : 
Portabunt tabulas tabernaculi et 
vectes ejus, columnas ac baset 
earum, 

32. columnas quoque atrii per 
circuitum cum basibus et paxillis 
et funibus suis. Omnia vasa et 
supellectilem ad numerum acci
pient, sicque portabunt. . _ 

33. Hoc est officium familiœ Me• 
raritarum et ministcrium in ta
bernaculo fœderis : eruntque sub 
manu Ithamar filii Aaron sacer
dotis. 

34. Recensuerunt ii;itur Moyses 
et Aaron et principes synngogm 
filios Caath per cognationes et do
mos patrum suorum, 

35. a triginta annis et supra, us
que ad annum quinquagesimum, 

y· llô. - " devant le parvis. 
18 tout ce qui est nntour de l'autel, non les ustensiles de l'autel, voy. jl. 13, H. 
;. 30. - ,-r du tabernacle. 
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CIIQlle.l qui ingrediuntur ad mi
nillterium tabernaculi fœderis : 

36. et inventi sunt duo millia 
septingenti quinquaginta. . 

37. Hic est numerus populi 
Canth qui intrant tabernaculum 
fœderis : hos numeravit Moyses et 
Aaron juxt.'\ sermonem Îlomini 
per manum MO,si. 

38. Numerati sunt et filii Gerson 
per cognationes et domos patrum 
.suorum, 

39. a triginta annis et supra, 
usque ad quinquagesimum an
num, omnes qui ingrediuntur 
ut ministrent in tabernaculo fœ
deris : 

40. et inventi sunt duo millia 
sexcenti triginta. 

41. Hic est populus Gersonita
rum, quos numeraverunt Moyses 
et Aaron juxta verbum Domini. 

42. Numerati sunt et filii Me
rari per cognationes et domos pa
trum suorum, 

43. a tri gin ta annis et supra, us
que ad annum 9.uinquagesimum, 
omnes qui ingred1untur ad explen
. dos ri tus tabernaculi fœderis : 

44. et inventi sunt tria millia 
·ducenti. 

45. Hic est numerus filiorum 
i\lcmri, quos recensuerunt Moy ses 
et Aaron juxta imperium Domini 
per manum Moysi. · 

40. Omnes qui recensiti sunt de 
Levitis, et quos recenseri fccit ad 
nomen Moyses, et Aaron, et prin
cipes Israel, per cognationes et 
domos patrum suorum, 
. 4 7. a tri gin ta annis et supra, us
que ad annum quinquagesimum, 
ingredientes ad ministcrium ta
bcrnaculi, et onera portanda, 

48. fuerunt simul octo millia 
quingenti octoginta. 

m. Juxta verbum Domini re
ccnsuit eos Moyses, unumqucm
quc j1uta officium et onera sua, 
11c1it prœceperat ei Dominus. 

employés au ministère du tabernacle de l'al
liance; 

36. et il s'en trouva deux mille sept cent 
cinquante. 

37. C'est là Je nombre du peuple de Caatb, 
qui entre dans le tabernacle de l'alliance. 
Moyse et Aaron en firent le dénombrement, 
selon que Je Seigneur l'avait ordonné par 
Moyse. 

38. On fit aussi le dénombrement des fils 
de Gerson, par familles et par les maisons 
de leurs pères; 

39. et tous ceux qui sont employés au mi
nistère ·du tabernacle de l'alliance avant été 
comptés, depuis trente ans et nu-dessus jus
qu'à cinquante. 

40. il s'en trouva deux mille six cent 
trente. 

41. C'est là le peuple des Gersonites, dont 
Moyse et Aaron prirent le nombre, selon 
l'ordonnance àu Seigneur. 

42. On fit aussi le dénombrement des fils 
de Mérari, par familles et par les maisons de 
leurs pères; 

43. et tous ceux qui sont employés au 
culte et aux cérémonies du tabernacle . de 
l'alliance ayant été comptés, depuis trtltlte 
ans et au-dessus jusqu'à cinquante, 

44. il s'en trouva trois mille deux cents. 

45. C'est là le nombre des fihÏ de Mérari, 
qui furent comptés par Moyse et Aaron, selon 
que le Seigneur l'avait commandé à Moyse. 

46. Tous ceux d'entre les Lévites dont on 
fit le dénombrement, que Moyse et Aaron, 
et les princes d'Israël firent marquer chacun 
par leur nom, par familles et par les mai-
sons de leurs pères, . 

4 7. depuis trente ans et au-dessus jusqu'à. 
cinquante, et qui étaient employés au mi
nistère du tabernacle, et à porter les far
deaux, 

48. se trouvèrent en tout au nombre de 
huit mille cinq cent quatre-vingts. 

49. Moyse en fit le dénombrement par 
l'ordre du Seigneur, marquant chacun d'eux 
selon son emploi et selon la charge qu'il de
vait porter, comme le Seigneur le lui avait 
ordonné, · 
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CHAPITRE V. 

Pureté du eamp. Sacrifice pour le délit au sujet de finfidélité. 
Sacrifice d'épreuve. 

t. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

2. Ordonnez aux enfants d'Israël de chasser 
du camp 1 tout lépreux, et celui qui est in
commodé de la gonorrhée, ou qui sera de
venu impur pour avoir touché un mort •. 

3. Chassez-les du camp, soit que ce soit 
un homme ou une femme, de peur qu'ils ne 
souillent le lieu dans lequel je demeure au 
milieu de vous •. 

4. Les enfants d'Israël firent ce qui leur 
avait été commandé, et ils chassèrent ces per
sonnes hors du camp, selon que le Seigneur 
l'avait ordonné à Moyse. 

5. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

6. Dites ceci aux enfants d'Israël : Lors
qu'un homme ou une femme auront commis 
quelqu'un des péchés qui arrivent d'ordi
naire aux hommes •, et qu'ils auront violé 
par négligence le commandement du Sei
gneur, et seront tombés en faute, 

7. ils confesseront leur péché', et ils ren
dront à celui contre qui ils ont péché le 
juste prix du tort qu'ils lui auront fait, en y 
ajoutant encore le cinquième par-dessus 6• 

8. Que s'il ne se trouve personne à qui 
cette restitution se puisse faire 1, ils la don-

t. Locutusque est Dominos ad 
Moysen dicens : 

2. Prœcipe filiis Israel, ut eji
ciant de castris omnem leprosum, 
et qui semine !luit, pollutusque 
e~t super mortuo : 

3. tam masculum quam femi
nam ejicite de castris, ne conta
minent ea cum habitaverim vo
biscum. 

4. Feceruntque i.ta filii Israel, 
et 6jecerunt eos extra castra, sicut 
!oculus erat Domiuus Moysi. 

5. Locutusquc est Dominos ad 
Moysen, dicens : 

6. Loquere ad filios Israel : Vir, 
sive roulier, cum fecerint ex om
nibus peccatis, quœ soient homini
bus accidere, et per nagligentiam 
transgressi fuerint mandatum Do
mini, atque deliquerint, 

7. con!ltebuntur peecalum 
suum, et reddent ipsum caput, 
quintamque partem desuper, ei 
in quèm peccaverint. 

8. Sin autem non fuerit qui re
cipiat; dabunt Domino, et erit 

; . 2. - • • Les interprètes juifs, et aussi quelques chrétiens qui les suivent, 
veulent que le camp füt divisé eu trois parties : le camp de Dieu, o·u le parvis du 
tabernacle; les camp des Lévites et le camp du peuple. Le lépreux, selon eux, était 
chassé de tous les camps; celui qui sou!frait de la gonorrhée I des deux premiers; 
et celui qui avait contracté une souillure par l'attouchement a'un corps mort, seu
lement du camp du tabernacle. Mais comme il ne se rencontre dans Moyse aucun 
passage qu'on puisse apporter en preuve de tout celai ou doit le regarder comme 
un expédient qu'on a unaginé pour faire disparaitre 'incommodité de cette loi. -
Outre le motif religieux (,. 3.), elle avait sa raison dans la nécessité d'éloigner dn 
camp tout ce qui aurait pu y en.~eudrer des maladies contagieuses ou autres. 

• Voy. 3. MO?{S, 13 et t4. 15, 2-15. 21, 1. 
;. 3, - • • Ainsi nn des motifs .de l'expulsion était aussi d'empêcher que quel

qu'un des Israélites ne contractât une souillure légale qui l'éloignerait de la partici
pl!Jjon aux cho;:;es saintes. 
-, • G. - • U est queslion ici des péchés de vol, de fraude et de détention, qui étaient 

demeurés secrets. Vo?f. ;,. 7. 
;. 1. - • Voy. 3. ~loys. 5, 16. 
• Ils donneront une indemnité pour tes aommages, et y ajouteront un cinquième 

en surplus. 
j'. 8. - 1 En cas que le possesseur fôt mort sans héritier; or, cela ne pouvait 

avoir lieu qu'à l'égard des étrangera, car un Hébreu ne pouvait pas mourir S8DI 
Lêriliers. 
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sacerdotis, excepto nriete, qui of
fel'tur pro expiatione, ut s1t pla
caLilis hostin. 

9. Omnes quoque f.rimitiœ, 
quas offerunt filii lsrne , ad sa
cerdotem pertinent : . 

m. et quidquid in sanctuarium 
otfcrlur a singulis, et traditur 
manibus sacerdotis, ipsius erit. 

i i. Loculusque est Pominus ad 
.Moysen, è.icens : 

i2. Loquere ad filios Israel, et 
dices ad eos : Vir, cujus uxor er
rnverit, maritumque contemnens 

i3. dormierit cum altero viro, 
et hoc maritus dcprehendere non 
quiverit, ,cd Jatet adultcrium, et 
testibus argui non potest, quia non 
est inventa in stupro : 

!4. si spiritus zelotypiœ concita
'ferit vi!'um contra uxorem suam, 
quœ vel polluta est, vel falsa sus
picione appelitur, 

i5. adduceteam ad sacerdotem, 
et offet'el oblationem pro illa, de
cimam partem sati farinœ hordea
ccœ: nonfundet super eam oleum, 
nec imponet thus : quia sacrifi
cium zelotypiœ est, et oblatio in
vestigans adulterium. 

i 6. Olferel igitur eam sacerdos, 
et •tatuel coram Domino; 

i7. assumelque aquam sanclam 
in vase fictili, et pauxillum terrœ 
de pavimento tabernaculi mittet 
in eam. 

18. Cumque steterit mulier m 
collspeclu llomini, discooperiet 
caput ejus, et ponet super manus 

neront au Seigneur, et elle appartiendm au 
prêtre, outre le bélier qui s'offre pour l'<:.,
piation, afin que l'hostie soit reçue favora
blement du Seigneur. 

9. Toutes les prémices 8 qui s'offrent par 
les enfants d'Israël, appartiennent aussi au 
prêtre • : 

iO. e! tout ce que chacun otfre au sanc
tuaire, qui est mis entre les mains du prêtre, 
appartiendra au prêtre 10. 

11. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

i2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites
leur : Lorsqu'une femme sera tombée en 
faute, et que, méprisant son mari, 

i3. elle se sera approchée d'un autre 
homme, eu sorte que son mari n'ait pu dé
couvrir la chose, et que son adultè,re do meure 
caché, sans qu'elle en puisse être convaincue 
par des témoins, parce qu'elle n'a point été 
surprise dans ce crime 11 ; 

i4. si le mari est transporté de l'esprit de 
jalousie contre sa femme, qui aura été souillée 
véritablement, ou qui en est accusée par un 
faux soupçon, 

m. il la mènera devant le prêtre, et il 
présentera pour elle en offrande 12 la dixièm1· 
partie d'une mesure de farine d'orge. li ne 
répandra point d'huile par-dessus, el il n'y 
mettra point d'encens••, parce que c'est un 
sacrifice de jalousie, et une oblation pour 
découvrir l'ndultère "· 

t6. Le prêtre l'offrira donc, et la présen
tera devant le Sei~neur; 

i7. et ayant pris de l'eau sainte dans un 
vaisseau de terre 15, il y mettra un peu de 
la terre du pavé du tabernacle 18• 

t8. Alors la femme se tenant debout de
vant le Seigneur, le prêtre lui découvrira la 
tète, et il lui mettra sur les mains le sacri-

j;. 9. - • les épaules d'élévation et les poitrines d'agitation. Voy. !. Moys. ~9, 
!8. uote. 

, [)ans J'hébr. le verset porte : Et toutes les élévations de tous les sacrifices des 
enfants d'Israël, qu'ils apportent an prêtre, lui apr,arliendront. 

,-. 10. _ 10 c·est-à-dire: ils peuvent, outre ce que a loi déterTnine (!. Moys. !9, !S.), 
céder aux prêtres comme dons volontaires des parties des victimes, qui leur se
raient revenues. Dans l'bébr. : car à chacun appartient son sacrifice; et ce que l'on 
donne au prêtre, lui appartiendra 

;. 13. - 11 • Lorsque la lemme libre était légalement convaincue d'adultère, elle 
était punie de mort ainsi que sou complice. Voy. 3. Moy,. jO, 10. 

'fi. 15 - 11 Dans l'bébr. : et il présentera son offrande à Œuse d'elle. 
13 Il offrira une espèce de sacrifice pour te délit, où il n'entre, en signe de deuil, 

ni huile ni encens. Voy. 3. Moys. 5, H. 
" Dans l'bébr. : un• olfmnde de souvenir, qui rappelle devant Dieu le souvenir 

de la mauvaise action on de l'innocence. 
;. n. - " à la mer d'airain. 
" Ln terre du lieu saint et l'eau sainte étaient destinées à lui inspirer la craint& 

de Dieu, et à l'engager à faire un aveu sincère de la vérité. Comp. Eccli. 9, 10. 
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fice destiné pour renouveler le souvenir du 
eri111e, et l'oblation de la jalousie 11 ; et il 
tiendra lui-même entre ses mains les eaux 
très-amères 18 sur lesquelles il a prononcé 
les malédictions avec exécration. 

!9. li conjurera la femme, et lui dira : 
Si un homme étranger ne s'est point appro
ché de vous, et si vous ne vous êtes point 
souillée en quittant le lit de votre mari, ces 
eaux très-amères, que j'ai chargées de ma
lédictions, ne vous nuiront point, 

20. Mais si vous vous êtes retirée de 
votre mari, et si vous vous êtes souillée en 
vous approchant d'un autre homme, 

21. ces malédictions tomberont sur vous. 
Que le Seigneur vous rende un objet de 
malédiction et un exemple pour tout son 
peuple : qu'il fasse pourrir votre cuisse ••, 
que votre ventre s'enfle, et qu'il crève enfin. 

22. Que ces eaux de malédiction entrent 
dans votre ventre; et qu'étant devenue tout 
enflée, votre cuisse se pourrisse •0• Et la 
femme répondra ; Amen, Amen ". 

23. Alors le prêtre écrira ces malédictions 
sur un livre, et il les effacera ensuite avec 
ces eaux très-amères, qu'il aura chargée, 
de malédictions; 

24. et il les lui donnera pour boire "· 
Lorsqu'elle les aura prises 13, 

25. le prêtre retirera de sa main le sacri
fie& de jalousie; il l'élèvera devant le Sei
~neur n, et il le mettra sur l'autel, en sorte 
néanmoins 

26; qu'il ait séparé auparavant nne poi
gnée du !jllCrifice de ce qui doit être offert, 
afin de la faire brdler sur l'autel", et qu'a
lors '° il donne à boire à la lemme les eaux 
très-amères. 

illius sacrificium recordationis;:et 
oblationem zelotypiœ: ipse aatetn 
tenebit aquas amarissimas; in;q11i• 
bus cum execratione maledicta 
congessit; 

19. adjurabil«Jue eam, et dicet: 
Si non dormiv,t vir alienus te
cum, et si non polluta es deserto 
mariti thoro, ndn te nocehunt 
aquœ istœ amarissimœ, in quas 
maledicta congessi. 

20. Sin autem declinasti a viro 
tuo, atque polluta es, et concu
buisti cum altero viro : 

21. his malcdictionibus subja
cebis : Det te Dominus m male
dictionem, exempluman., cuncto• 
rum in populo suo ; putrescel'e 
f'aciat remur tuum, et lumens nte
rus tuus disrumpatur. 

22. lngrediantur aquœ male
dictœ in ventrem tuum, et utero 
tumescente pulrescat femur. Et 
responèebit mulier: Amen, Amen. 

23. Scribetque s~ccrdos in li
hello ista maledicta, et delebit ea 
aquis amarissimis, in quas mde
dicta congessit, 

24. et dabit ei bibere. Quas cum 
exhauserit, 

25. toile! sacerdos de manu ejus 
sacrificium zelotypire, et elevahlt 
illud coram Domino, inipouctque 
illud super altare : ita duntaxat ut 
prius 

26. pugillum sacrificii toilai de 
eo quod oft'ertur, et incendat super 
altare : et sic potum det muheri 
aquas amarissimas. 

y. l.8. - n Elle devait ainsi se déclarer exempte de la faute dont elle était accu. 
sée, et prendre Dieu à témoin de son innocence; ou dans la supposition qu ·elle filt 
adultère, et qu'elle vouh'lt néanmoins en imposer, elle provoquait contre elle, comme 
absolument criminelle, la colère divine. 

•• amères à cause de• suites (voy. 1.), et de l'humiliation de l'épreuve m4me 
;. 21. - 19 Dans l'hébr. : qu'il fasse tomber votre cuisse (genitalia). 
;. 22. - •• que Dieu vous envoie une incurable hydropisie du sein. 
Il • Que vos prières soint entendues; qu'il me soit fait,. qu'il m'arrive comme 

vous dite•, si j'ai péché contre mon mari. 
1. 2,. - " Elle ne buvait cette eau qu'après que le sacrifice avait été offert 

Voy. ;. 26. ·, 
" Dans l'hébr. : Et il donnera à boire à la femme les eaux amères, les eaux de 

malédiction, afin que les eaux de malédiction descendent en elle pour l'amertume 
(pour son malheur), et le prêtre etc ... 

;. 25. - •• Dans l'bébr. : il agitera l'offrande, - c'est-à-dire il la fera mouvoir 
d'un côté et d'un autre, en forme de croix. 

1. 26. - .. Le reste appartenait au prêtre. Le sacrifice devait porter Dieu à mettre 
au jour la faute ou l'innocence de la femme. 

•• Dans l'hêbr. : et qu'ensuite. 
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, :!7. Ouns cum biberit, si polluta 
est, et contempto viro adulterii 
rea. pertransibunt eam aquœ ma
ledictionis, et intlato ventre com
putrescet femur : eritque mulier 
in. maledictionem, et in exemplum 
om•ti populo. ' 
: 28. Quod si polluta non fuerit, 
~t innoxia, et faciet liberos. 

29. Ist.~ est lex zclotypiœ. Si de
elJnaverit roulier a viro suo, et si 
polluta fuerit, 

30. maritusque zelotypiœ spi
ritu coucitatus adduxerit eam in 
conspeclu Domini, et feccrit ci sa
ccrdos juxta omnia . c1uœ scripta 
sunt: 

3t. maritus absque culpa erit, 
et illa recipiet iniquitatem suam. 

27. Lorsqu'elle les aura bues, si elle a 
été souillée, et si elle a méprisé son mari 
en se rendant coupable d'adultère, elle sera 
pénétrée par ces eaux de malédiction; son 
ventre s'entlera, et sa cuisse pourrira : et 
celte femme deviendra un objet de malé
diction et un exemple pour tout le peuple. 

28. Que si elle n'a point été souillée, ellr 
n'en ressentira aucun mal; et elle aura des 
enfants. 

29. C'est là fa loi de jalousie ..,_ Si la 
femme s'étant retirée de son mari, et s'étant 
souillée, 

30. le mari poussé par un esprit de ja
lousie, l'amène devant le Seigneur, et si le 
prètre lui fait tout ce qui a été écrit ici, 

3f .. le mari sera exempt de faute, et la 
femme recevra la peine de son crime ". 

CHAPITRE VI. 

Consécration des nazaréens ou de ceux qui s'engagent par vœux. 
Bénédiction sacerdotale. 

f. Locutusque est Dominus ad 
Moysen, diccns : 
. 2. Loquere ad filios Israel, et 

dices ad eos: Vir, ~ive mulier, cum 
fecerint votum ut sanctificentur, 
et se volucrint Domino consecrare: 

l. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites
leur : Lorsqu'un homme ou une femme au
ront fait un vœu de se sanctifier 1, et qu'ils 
auront voulu se consacrer au Seigneur, 

jl. \!9. - t7 Dieu donna pour l'épreuve de l'innocence cette loi qni en plusieurs 
parties de l'Orient exi:;te encore sous une forme ou sous une outre, selon tout,~ 
apparence afin de prévenir les excès de la jalousie auxquels les Levantins sont si 
enclins; en outre elle avait pour elfe!, par les châtiments dont Dieu menaçait et 
punissait les coupables, d'affermir les femmes dans la vertu, et de conserver dans 
sa pureté le lien conjugal, ce qui était de _la plus haute importance pour la _pros
périté du nouvel état des Israélites. - • L'épreuve ne se faisait pas sur le simple 
désir du mari; il fallnit qu'il produisit auparavant des motifs suffisants et méritant 
d'ètre pris en consk ê,at10n. S'il n'en avait point à donner, il était renvoyé; on ne 
peut pas dire avec rerlitude si, en ce cns, i pouvait, d'après 5. Meys. !i, t.. donner 
à sa femme le libelle de divorce. 

; : 3t. - " • L'adultère considéré en !ni-même est intrillséquement mauvais; et 
c'est lin crime très-répréhensible dans l'un et l'autre sexe. Néanmoins, dans la 
femme il" quelque chose de :,lus honteux que dans l'homme, et revêt un caractère 
pa~c,cuÜer de malice, à raison des suites fâcheuses qu'il peut avoir. Cela explique 
p .. urquoi la ioi interdit à la femme toute. action contre son mari, tandis qu'elle per
met à celui-ci de traduire sa femme devant le prêtre sur un simple soupçon. La 
femme d'ailleurs! achetée par le mori, lui appartenait en quelque sorte comme son 
bien

1 
et quoiqu'i fût polygame, elle devait lui garder la fidélité jurée. On ne peut 

expliquer que par un,miracle les effets (j'. 21.) que Moyse attribue à l'eau d'amer• 
turne (voy. jl. \!9 et la note). 

;. i. - 1 Dans l'hébr. : le yœu cl'un nazir (de nazaréen), c'est-à-dire d'un homme 
~ s'abstient des choses permises, et qui a'en sépare· pour Dieu. li y avait des 
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3. ils s'abstienùront de vin, et de tout. ce 
qui peut enivrer : ils ne boiront pomt de 
vinaigre qui est fait de ·vin, ou de tout autre 
breuvage •, ni de tout le suc qui se tire des 
raisins : ils ne mangeront point de raisins 
nouvellement cueillis, ni de raisins secs 

4. pendant tout le temps qu'ils seront 
consacrés au Seigneur, selon le vœu qu'ils 
lui auront fait : ils ne manqeront point de 
tout ce qui peut sortir de la vigne, depuis 
le raisin sec jusqu'à un pepin •. 

5. Pendant tout le temps de la séparation 
tlu Nazaréen, le rasoir ne passera point sur 
,a tête, jusqu'à ce que les jours pendant les
•1uels il s'est consacré au Seigneur soient 
accomplis. li sera saint, laissant croître les 
chewux de sa tête. Jug. t3, 5. 

6. Tant que durera le temps de sa consé
eration, il ne s'approchera point d'un mort', 

7. et il ne se souillera point en assistant 
~ux funérailles même de son père ou de sa 
mère, ou de son frère ou de sa sœur, parce 
•1ue la consécration de son Dieu est sur sa 
tête •. · 

8. Pendant tout le temps de sa séparation 
il sera saint et consacré au Seigneur 6 • 

9. Que si quelqu'un meurt suhitemrn ! 
devant lui, la consécration de sa tête sera 
souillée; il se fera raser aussitôt ce même 
jour de sa purification, et se rasera encore 
le septii·me 7. 

l O. Le huitième jour il offrira au prêtre, 
à l'entrée du tabernacle de l'alliance, deux 
tourterelles, ou deux petits de colombe. 

3. a viuo, et omni quo,\ in
ebriare potest, ahsliuebunt. Ace
tum ex vinQ, et ex qualibet alia 
potione, et quidquid de uva expi·i
mitur, non bibent : uvas recenles 
siccasque non comedent 

4.. cunctis ,liehns quibus ex 'IOt, 
Domino consecrantur : quit',quicl 
ex vinea esse potes!, ab uva pasaa 
usque ad acinum non comedell&J 

5. Omni lcmpore separationlt 
suœ novacula non transibit per 
caput ejus, nsque ad completum 
ùicm quo Domino consecratur. 
Sanctus erit., crcscente cœsarie ca
pitis ejus. 

n. Omni trmpore consecratiouis 
suœ super mortuum non ingre• 
dietur, 

7. nec super patris quidem I'! 
ma tris et fratris sororisque funrre 
conta1ninr1hit11r, quia conserrat:o 
Dei sui super caput ejus est. 

8. Omnibus diebus separationi; 
suœ sanctus erit Domino. 

9. Sin autem mortuus fneril 
subito qüispiam coram eo, pol
luetur caput consecm.tionis cju~ : 
quod radet illiro i,, cadcm die 
purgationis suœ, et rursum sep
tima; 

10. in octava autem die o!Tercl 
duos turtures, vel duos pnllo, co
lumbm sacerdoti in introitu fœ
deris testimonii. 

nazaréens perpétuels, comme Samson (Juq. 13, 5. ), Samuel ( t. Rois, f, H.); d'autres 
temporaires (Act. 18, 18.). 

;. 3. - • Dans l'hébr. : de toute liqueur enivrante. 
_;. 4_. - • Dans l'hébr. : depuis le pepin jusqu'à l'enveloppe (la pellicule), c'est-à• 

dire rien. 
y. 6. - ' pour ne pas se rendre impur par l'approche de quelque cadavre. Voy. 

3. Moys. ~,, 2. 3. 
;. 7. - ' Ainsi que le grand prêtre, il doit s'élever au-dessus de tous les senti

ments humains, Hunt entièrement dévoué à la volonté de Dieu et ne trouvant 
•1u'en elle son plaisir. Voy. 3. Moys. ~I, 11. 12. note 3. ' 

y. S. - • Le nazaréen, d'après ce. qui précède, doit s'abstenir ùe toute boisson 
fermentée, symbole des pa.;s10ns anuuales (lsa,e, !18, 7. Apot•. H, 8.), laisser crollrc 
sa chevelure, comme. sig:ne de force dans le bien et de progrès dans toutes Ir.s 
vertus, enfin ne contracter aucune souillure d'aucune manière, pas même llar la 
sépullu_re de ses. plus proches parents, comme figure du soin tout particulie,· awc 
le.qncl 11 dmt éviter la mort du péché et le péché même, afin de ne vivre que pour 
JlJt•U. 

f 9. - ' Dans l'hébr. : il ras~ra .s:i. chevelure a~ jow: de sa purification (c'est-li,. 
dire) le sep~1ème ~onr: car ~e n.étm~ q!-1-e _le St'p_tieme JOnr ~rè:; qu'il avaît <'-On• 
trnrJP, son 1mpnrd{·, que crlm qm ~ était somllé anprè:, d un mort pouvait SH 
purifier. Un nazar(•eu Ùtffenu impur devJ.it ainsi depo:;el' le septième jour sa c}le
v,.l11re profanée. 
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t t. Facietque sacerdos unum 
pro peocato, et alterum in holo
œustum, et deprecabitur pro eo, 
<(Uia peccavit super mortuo : sane
t,licabitque caput ejus in die illo : 

t 2. et consecrabit Domino dies 
separationis illius, olferens agnum 
anniculum JlrO peccato : ita tamen 
ut dies priorcs irriti fiant, quo
niam polluta est sanctificatio ejus. 

t3. Isla est )ex consecrationis. 
Cum dies, quos ex :voto decreve
rat, complebuntur : adducet eum 
ad ostium tabernaculi fœderis, 

J 4. et offeret oblationem ejus 
Domino, agnum anniculum im
maculatum in holocaustum, et 
ovem anniculam immacu)atam 
pro peccato, et arietem immacu
latum, hostiam pacificam, 

15. canistrum quoque panum 
azymorum qui conspersi sint oleo, 
et lagana absque fermenta uncta 
oleo, ac libamina singulorum : 

16. quœ oft'eret sacerdos coram 
Domino, et faciet tam pro pec
cato, quam in holocaustum. 

i7. Arietem verô immolnbit 
hostiam paciftcam Domino, olfe
rens simul canistrum azymorum, 
et libamenta quœ ex more de
bentur. 

Hl. Tune rndetur nazarœus ante 
ostium tabernaculi fœderis cœsa
rie consecrationis sure : tolletque 
capillos ejus, et ponet super ignem, 
qui est ~uppositus sacrificio paci
ficori:m. 

i9. Et armum coctum arietis, 
tortamque absque fermento unam 

li. Et le prêtre en immolera un pour le 
péché •, et l'autre en holocauste; et il priera 
pour lui, parce qu'il a péché par ce mort: 
et il sanctifiera sa tête en ce jour-là 9 ; 

12, et il consacrera 10 au Seigneur les 
jours de sa séparation, en offrant un agneau 
d'un an pour son pêche 11, en sorte néan
moins que tout le temps u de sa séparation 
d'auparavant deviendra inutile, parce que sa 
consécration a été souillée. 

13. Voilà la loi pour la conséc,·ation 13. 
Lc,rsque les jours pour lesquels il s'est obligé 
par son vœu seront accomplis, le prêtre l'a
mènera à l'entrée du tnbemacle de l'alliance, 

14. et il présentera au Seigneur son olila
tion, savoir un agneau d'un nn, sans tache, 
pour être offert en holocauste; une brebis 
d'un an••, sans tache, pour le péché, et un 
bélier sans tache pour l'hostie pacifique; 

15. il offrira aussi une corbeille de pains 
sans levain pétris avec de l'huile, et des 
tourteaux sans levain, arrosés d'huile par
dessus, accompagnés de leurs offrandes de 
liqueur"· 

16, Le prêtre les offrira devant le Sei
gneur, et il sacrifiera l'hostie pour le péché, 
aussi bien que celle de l'holocauste. 

17. li immolera encore au Sei~neur le 
bélier pour l'hostie pacifique, et 1) offrira 
en même temps la corbeille des pains sans 
levain, avec les offrandes de liqueur qui 
doivent s'y joindre selon la coutume. 

18. Alors la chevelure du narnréen, con
sacrée à Dieu, sera rasée devaut la porte du 
tabernacle de l'alliance : le prêtre prendra 
ses cheveux et les brillera d~ns le feu qui 
aura été mis sur le sacrifice des pacifiques 18• 

Act. 21, 24. 
t 9. Et il mettra entre les mains du na1.a

réen 11, après que sa tête aura été rasL'e; 

~-----------------------------
;. 11. - • Dans l'hébr. : en sacrifice pour le péché, parce qu'il est i, présumer 

que celui qui était engagé par vœu a contracté son impureté par défaut d'attentiou, 
ou comme punition pour ses péchés. 

• il la cousacrera de nouveau pour le nazaréat. 
; . U. - 10 <le nouveau. 
11 Dans l'hébr. : en sacrifice pour le délit, parée que le nazaréen avait extérieu

rement contracté une culpabilité; le sacrifice pour le délit a été précédé d'un sacri• 
fice pour le péché, parce que l'impureté, la culpabilité, était une suite de la faute 
intérieure. Voy. 3. Moy.,. ch. !.. et 5, note l. 

" qui a précédé l'impureté. 
;. 13, - 1a la suite de la loi. 
y. H. - u un agneau femelle; et cela comme figure que le péché vient de la 

~mme. 
v. t5. - " avec leurs otfrandes d'aliments et de liqueurs. Voy. 3. Moys. \!, t-16. 
,. 18. - •• en signe qu'il oO're ses bonnes pensées et ses bonnes œuvres pou,· 13 

«Joire de Dieu (Aug.). 
j'. 19. - 11 afin de montrer ainsi que c'est là un don fait par lui. 



528 LES NOMBRES. 

l'épaule cuite du bélier, un tourteau sans 
levain pris de Ji, corbeille, et un gâteau 
aussi sans levain. 

20. Et le nazaréen les remettra entre les 
mains du prêtre, qui les élèvera devant le 
Seigneur •à; et ayant été sanctifiés 19, ils 
appal'liendront au prêtre, comme la poitrine 
qu'on a commandé de séparer to, et la 
cuisse 11 : le nazaréen après cela peut boire 
du vin. 

2t. C'est là la loi du nazaréen lorsqu'il aura 
voué son oblation au Seigneur pour le temps 
de sa consécration, sans les autres sacrifices 
qu'il pourra faire de lui-même "· Il exécu
tera 23 pour achever sa sanctification, ce 
qu'il avait arrêté dans son esprit, lorsqu'il 
fit son vœu "· 

22. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

23. Dites à Aaron et à sei; fils: C'est ainsi 
que vous bénirez les enfants d'Israël, et vous 
leur direz : 

24. Que le Seigneur vous bénisse, et qu'il 
vous conserve. Ecc/i. 30, t9. 

25. Que le Seigneur vous découvre son 
visage sa, et qu'il ait pitié de vous. 

26. Que le Seigneur tourne son visage 
vers vous, et vous donne la paix ts. 

27. Ils invoqueront ainsi mon nom sur 
les enfants d'Israël, et je les bénirai •~. 

de canistro, et la~anum azymum 
unum, et tradet 111 manus na.za
rœi, postquam rasum fuerit caput 
ejus. 

20. Susceptaque rursum ab eo, 
elevabit in conspeclu Domini : et 
sanctificata sacerdotis eruut, sicut 
pectusculum, quod ~eparari jus
sum est, et femur; post bœc po
tes! bibere nazarœus vinum. 

2t. Isla est !ex nazarœi, cum 
voverit oblationem suam Domino 
tempore consecrationis suœ, ex
ceptis bis quœ invenerit manus 
ejus : juxta quod mente devoTerat, 
i la faciet ad perfectionem sancti-
ficationis suœ. . 

22. Locutusque est Dominus ad 
Moysen, dicen, : 

23. Loquere Aaron et filiis cjus: 
Sic benedicetis filiis Israel, et di
cctis eis : 

24. 3enedicat tibi Dominus, et 
custodiat te. 

25. Ostendat Dominus fücicm 
suam tibi, et misereatur lui. 

26. Convertat Dominos vultum 
rnum ad te, et det tibi pacem. 

27. lnvocabuntque nomen 
meum super filios Israel, et ego 
benedicam eis. 

;. 20. - 11 Dans l'hébr. : et il les agitera, à savoir en conduisant les mlllllB du 
nazaréen, et décrivant ainsi le signe de la croix. 

1• de cette manière. 
•• Dans l'hèbr. : la poitrine d'agitation. 
21 Dans l'héhr.: l'épaule d'élévation, c'est-à-dire l'épaule droite qui, outre la 

~aucbe, dont il a été parlé ('1. 19.)i lui revient de droit (Voy. 3. Moya. 1, 32-). 
j.. u. - n Tel sera le sacrifice au nazaréen, sans y comprendre ceux qu'il pent 

'être d'ailleurs obligé à offrir. - • Les sacrifices des nazaréens pouvaient être 
olferts par d'autres qu'eux-mêmes, à leur place. Voy. Act. U, 113-27. 

" • Les riches pouvaient otlrir pour le• pauvres les sacrifices du na.zaréat. Act. 
u. 23-27. 

" Dans l'hébr. : Il fera ce qu'exise le vœu qu'il a émis, outre la loi de sa consé
cration (outre les sacrifices prescrits par la loi). Les saints Pères voient dans les 
nazaréens une figure de la vie claustrale et de l'ètal de perfection, dans lequel 
l'homme, par une parfaite séparation du monde, par l'esprit de pénitence et de 
prière, et par la pratique des conseils évangéliques, cherche à se rendre particuliè
rement agréable aux ;i:eux de Dieu. 

y. 25. - "qu'il soit votre lumière pour diriger vos pas, qu'il vous éclaire. 
5·. 26. - " Dans le texte hébreu de ces trois versets ainsi que nous l'a1,prennent 

les anciens Juifs, le mot Jéhovah ( Sei!JDeur souverain f doit être chaque fois pro
noncé avec un accent dillërent, en qu01 plusieurs saints Pères trouvent une allusion 
au mystère de la sainte Trinité. 

j;. 27. - "• La première des trois bénédictions W;l'Aaron et ses enfants devaient 
prononcer sur les enfants d'Ieraêl, avait pour fin d éloigner d'eux les dangers, de 
les préserver de la mort spirituelle, et correspondait à la demande : Ne no,.. indui
sez point en tentation, mais délivrez.nous du mal; la seconde avait rapport au règne 
de la grâce, qui consiste dans la conservation de la vie de l'àmc li la faveur da 
l'ilhnmnation d'en haut, el spécialement de l'extinction et de l'cxpiatio~ du pécb6, 
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CHAPITRE VII. 

Offrandes des princes des tribus pour la consécration du saint 
tabernacle. 

1, Factum est nutem in die qua 
complevit Moi·ses tabernaculum, 
et erexit illud : unxitque et sanc
tificavit cum omnibus vasis suis, 
altare simili ter et omnia vasa ejus. 

2. Obtulerunt principes Israel 
et capita familiarum, qui erant 
per singulas tribus, prrefectique 
eprum qui numerati fuerant, 

3. munera coram Domino, sex 
plaustra tecta cum duodecim bo
bus. Unum plaustrum obtulere 
duo duces, et unum bonm sin
guli, obtuleruntque ea in con
spectu tabernaculi. 

4. Ait autem Dominus ad 
Moysen : 

5. Suscipe ab eis ut serviant in 
ministerio tabernaculi, et !rades 
ea . Levitis juxta ordinem minis
terii sui. 

L Lorsque· 1 Moyse eut achevé le ta!Jcr
nacle, et qu'il l'èut dressé, qu'il l'eut oint 
et sanctiiié avec tous ses vases, ainsi que 
l'autel 2 avec tous les vases de l'autel, 2, 
Moys. 40, 10 .. 

2. les princes d'Israël et les chefs des fa
milles dans chaque ll'ibu, qui commandaient 
à tous ceux dont on avait fait lè dénombre
ment, 

3. offrirent leurs présents devant le Sei
gneur,savoir six chariots couverts 3avec douze 
bœufs. Deux chefs offrirent un chariot, et 
chacun d'eux un bœuf, et ils le présentèrent 
devant le tabernacle. 

4. Or le Seigneur dit à Moyse : 

5. Recevez d'eux ces chariots, pour les 
employer au service du tabernacle, et ,·ous 
les donnerez aux Lévites, selon les fonctions 
et le rang de leur ministère'· 

et elle correspond en cons_(:q\rnnce "· la dem~nde : Pardonnez-nous nos offense.,; la, 
troisième enfin se rapportmt a la paix que I ou goûte lorsque, par un effet de la 
grâce et sous la conduite mi~éricor<lieuse de la Pr<?vidcnce., on est parvenu à l'atrer
rnissement dans l'amour, puis a11 terme de la vie, - la grâce et la conduite de 
Di.eu étant comme le pain de tous les jours dont nous avons besoin, et elle corres
pond à la demande : Donnez-nous aujourd'hui notre pain supersubstantiet (Malt/,. 6 
H-i3.). -On découvre dans les trois fètes de Pâques, de la Pentecôte et du Taber~ 
nacle des significations analoi;ues. La Pâque, le commencement de la délivrance 
est le commencement de la vie pour Dieu; la Pentecôte, la fète de la loi et dd 
moissons, est le moien de la conservation de cette vie divine; enfin, la fête de~ 
Tabernacles, mémorial du séjour d'Israël sous ses tentes dan~ le désert, marque le 
pèlerinage de l'homme su.r la terre et son repos dans le service de Dieu, et ensuite 
dans son sein. (Yoy. 3. Moys. 23. per fotum.) , 

;. 1. - • Litt. : Au jour où - c'est-à-dire dans le temps que etc. un mois plus 
tard; car ce qui suit. n arriva que le. second jour du dem</èi:ne mois (de la deuxième 
année) après la sortie d Egypte, pmsque Moyse avait érige le tabernacle un mois 
auparavant, le premier jour du premier m~is (Il. Moys. 40, 15.), qu'il l'avait consa
cre dans le courant du premier mois (3. Moys. ch. 8. 9. 10.), qu'il avait rendu plu
sieurs ordonnances pour le culle divin, et qu'il n'acheva le dénombrement du 
peuple que le premier jour du deuxième mois (•. Moys. 1, 1.). . 

• • Les dons étaient olferts pour la consécration de l'autel des holocaustes. 
Il. ,lfoys. 8, 11; 10, 16. 

y. 3, - • • De peur que les vases et tous les objets sacrés qu'il fallait transporter 
ne demeurassent exposés à la vue du peuple ou aux injures du temps. 

;,. 5. - • • Donnez uo, plus grand nombre de chariots et de bœufs à ceux qui 
ont à trans!'orler des obJets plus nombreux et plus pesants, comme cela eut lieu. 
- Les enfants de Caath n'en n'eurent point, parce qu'étant chargés des oùjets les 
plus saints, ils devaient les porter. sur leurs épaules fi. 9,), - Sur ce que chaque 
famille avait à transporter, voy. pl. h. 4, 4, 4-32, 
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6. Moyse ayant donc reçu les chariots et 
les bœufs, les donna aux Lévites. 

7. Il donna aux fils de Gerson deux cha
riots et quatre l.œufs, selon le besoin qu'ils 
en avaient •. 

8. li donna aux filg de Mérari les quatre 
autres chariots et les huit bœufs, pour s·en 
servir à toutes les fonctions de leur charge, 
sous les ordres d'Itharuar, fils d'Aaron, 
grand prêtre. 

9. Pour ce qui est des fils de Cnath, il 
ne leur donna point de chariots ni rie hœufs, 
parce qu'ils servent en ce r1ui regarde le 
sanctuaire, et qu'ils portent eux- mèmes 
leurs charges sur leurs épaules. 

!O. Les chefs firent donc leurs oblations 
devant l'autel pour la dédicace de l'autel, 
au jour• où il fut consacré l"'r l'onction. 

t t. Et le Seigneur dit à l\loyse : Que cha
cun des chefs oil're chaque jour' ses présents 
pour la dédicace de l'autel. 

12. Le premier jour, Nahassgn, fils d'A
minadab, de la tribu de Juda, oll'rit son 
oblation : 

t 3. et son présent fut un plat d'ar~cnt du 
poids de cent trente sicles, un vase d'argent 
ile soixante et dix sicles, au poids tlu sanc
tuaire, tous deux pleins de farine mèlée 
d'huile, pour le sacl'Îfice; 

!4. un petit vase 8 d'or, du poids de dix 
sicles, pletn d'encens; 

t 5, un bœuf pris du troupeau, un bélier 
et un agneau d'un an, pour l'holocauste; 

t 6. un bouc pour le P.éché i 
17. el pour le sacrifice des pacifique&, 

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs et cinq 
agneaux d'un an. Ce fut là l'oll'rande de Na
hasson, fils d'Aminndab. 

i8. Le second Jour, Nathanaël, fils de Suar, 
chef de la tribu d'lssachar, 

t 9. offrit un plat d'argent de cent trente 

Ci. !taque cum suscepisset Moyse, 
plaustra et ho,es, tradidit cos Le
vitis. 

7. Duo plaustra et quatuor bovcs 
dedit filiis Gerson, juxta id quod 
habebant necessarimn. 

R. Qnatnor alia plaustra el octo 
boves dedit filiis Merari, sccun
dum oflicia et cultum suum, sub 
manu Ithamar Aaron saccrdotis. 

9. Filiis autem Caath non dcdit 
plaustrn et boves : quin in Sanc
tuario serviunt, et onera proprii& 
portant humct·is. 

t O. Igitur obtulerunt duces in 
dedicationem nltaris, die qua une• 
tum est, oblationem suam ante 
altnre. 

t 1. Dixitque Dominus ad Moy
sen : Singnli duces l!er singulos 
dies ofl'ernnt munera m dedicalio
nem altaris. 

t2. Primo die obtulit oblatio
nem sunm Nahasson filins Amina
dab de tribu Juda : 

13. fucruntque in ea, acetabu
lum argenleum pondo centum tri
ginta siclorum, phiala argentea 
habens septungiuta siclos, juxta 
pondus S11nctuarii, utrumque ple
num simila conspersa oleo in sa
crificium : 

14. mortariolum ex decem siclis 
aureis plenum incenso : 

m. bovem de aroiento, et arie
tem, et agnum anniculum in ho
locaustum : 

t 6. hircumque pro peccato : 
17. et in sacrificio pacificorum 

boves duos, arietes qumque, hir
cos quinque, agnos anniculos quin
que : hll'c est oblatio Naluwoa 
filii Aminndnb. 

18. Secundo die obtulit Natha
nael filins Suar, dux de tribu ls• 
sachar, 

19. acetalmlum argenleum ap-

,. 7. - • pour leurs fardeaux. Voy. pl. 1,. &, 25. 26. 
,. 10. - • dans le temps où. roy. note t. 
,. U. - '• La dédicace de l'autel d~s holocaustes dura aept jours, durant le>

quelsl outre les onctions, on devait otlrir les sacri6ces prescrits. Voy. 2. Moys. 29, 
lr6. 31. C'est pour eela que chaque jour, et tour à tour, les princes offraient deo 
dons. - Les objets qui ne ee consumaient point par IH sa.:1·ilices, demeurèren1 
comme le mobilier propre du taheme.cle. O. 6'1, DCl\e.) 

,-. U. - • Dans l'hélJr. : une coape, 
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pendens centum triginta siclos, 
phialnm argenteam haLentem 
septuaginta siclos, juxta ponùus 
Sancluarii, utrumque plenum si
mila conspersa oleo in sacrifi
cium: 

sicles, un vase d'argent de soixante et dix 
sicles, au poids du sanctuaire, tous deux 
pleins de farine mélée d'huile, . pour le sa
crifice; 

20. mortariolum aureum habens 
dccem siclos, plenum inccnso : 

21. bo,em de armento, et arie
tem, et agnum anniculum in ho
locaustum : 

22. hircumque pro peccato : 
23. el in sacrificio pacificorum 

boves duos, arietes qumque, h_ircos 
quinque, agnos anniculos quin
que : hroc fuit oblatio Nathanaël 
füii Suar. 

24. Tertio die princeps filiorum 
Zabulon, EliaL filius Belon, 

25. oblulit acetabulum argen
teum appendens centum tri~inla 
siclos, phialam argenteam haben
tcm sepluaginla siclos, nd pondus 
Sanctuarii, ulrumque plenum si
mila conspersa oleo in sacrificium: 

26. mortariolum nureum ap
pendens decem siclos, plenum 
mccnso: 

27. bovem de armento, et aric
tem, ct.agnum anniculum in ho
loc.~uslum : 

28. hi, cumque pro peccato : 
29. et in sacrificio pacificorum 

boves duos, aritles quinque, hircos 
quiWJue, agnos nnniculos quin
que : hm& est oblalio Eliab filii 
Belon. 

30. Die quarto princeps lllio· 
rum Ruben, Elisur filius Seneur, 

31. cbtulit acetabulum arg,·n
tenm appendens ccntnm trigir!a 
siclos, phialam argenlenm haben
tem septuaginta siclos, ad pond'!s 
Sanctunrii, utrumque plenum s1-
mila conspersa o\eo in sacri fici um: 

32. mortariolum aureum ap
pendens decem siclos, plenum in
censo : 

33 .. bovem de armento, et arie
tem, et agnum anniculum in ho
locaustum: 

3-i. hircumque pro peccato : 
35. et in bostias pacificorum bo

ves duos, arietes quinque, hircos 
quiuque, agno_s an~iculos _quinque: 
ha>c fuit oLlatio Ehsur filu Sedeur. 

20. un petit vase d'or du poids de dix si
cles, plein d'encens; 

21. un bœuf du troupeau, un bélier et un 
agneau d'un an, pour l'holocauste; 

22. un bouc pour le péché; 
· 23. et pour le sacrifice des pacifiques, 
deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
agneaux d'un an. Ce fut là l'offrande de Na
thanaël, fils de Suar. 

24, Le troisième jour, Eliab, fils d'Hélon, 
prince des enlants de Zabulon, 

23. offrit un plat d"argent pesant cent 
trente sicles, un vase d'argent de soixante 
cl dix sicles, nu poids du sanctuaire, tous 
deux pleins de farine mèlce d"huile, pour le 
sacrifice; 

26.·un petit vase d'or, du poids de dix si
cles, plein d"encens; 

27. un bœuf du troupeau, un bélier, et un 
agneau. d'un an, pour !"holocauste; 

28. un bouc pour le péché; 
29. et pour le sacrifice des pacifiques, deux 

bœufs, cinq bcliers, cinq boucs, et cinq 
agneaux d"un an. Ce fut là. l'offrande d'E
liab, fils d"Hélon. 

W. i.e quatrième jour, Elisur, fils de Sé
.;cur, prince des enfants de Ruben, 

31. offrit un plat d"argent qui pesait cent 
t.:ente sirJes, un vase d'argent de soixante 
et diJ. s1des, au poid, du sanctuaire, tous 
.feux ,it:.os de farine mêlée d'huile, pou le 
51.(.t'ta~ce; 

3:, un petit vase d'or du poids de dix si
cle.;, plein d'encens; 

33. un bœuf du lfoupean, un bélier, et un 
agneau d'un an, pour l'holocaus!e; 

31. un bouc pour le péché; 
35. et pour les hosties des pacifiques, 

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
agneaux d'un an. Ce tut là l'offrande d'Eli
sur, fils de Sèd<-ür. 

36.· Die quinto princeps filio
rum Simeon, Sale.miel filins Suri-
118ddai, 

36. Le cinquième jour, Salamiel, fils de 
Surisaddaï, prince des e:üanta de Siméon, 
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37, offrit un plat d'argent, qui pesait cent 
trente sicles, un vase d'argent de soixante et 
dix sicles, -au poids du sanctuaire, tous deux 
pleins de farine mêlée d'huile, pour le sa
crifice; 

38. un petit vase a-or, du poids de dix si
cles, plein d'encens; 

39. un bœuf du troapeau, un bélier, et un 
agneau d'un an pour l'holocauste; 

40. un bouc pour le péché; 
41. et pour les hosties des pacifiques, 

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
agneaux d'un an. Ce fut là l'offrande de Sa
lamiel, fils de Surisaddaï. 

42. Le sixième jour, Eliasaph, fils de Duel, 
prince des enfants de, Gad, . . 

43, offrit un plat d argent, qm pesait cent 
trente sicles, un vase d'argent cle soixante et 
dix sicles, au poids du sanctuaire, tous deux 
pleins de farine mêlée d'huile, ponr le sa
crifice; 

44. un petit .ase d'or, dn poids de dix si
cles, plein d'encens; 

/i5, un bœuf du troupeau, un bélier, un 
agneau d'un an pour l'holocanste; 

46. un bonc pour le péché; 
47. et pour les hosties des pacifiques, denx 

bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
agneaux d'un an. Ce fut là l'oifl'ande d'E
liasaph, fils de Duel. 

48. Le septième jour, Elisama, fils d'Am
miud, prince des ~nfants d'Ephraïm, 

49. offrit un plat d'argent qni pesait cent 
trente sicles, et un vase d'argent de soixante 
et dix sicles, au poids du sanctuaire, tous 
deux plei:is de farme mêlée d'huile, pour le 
sacrifice; 

50. un petit vase d'or, du poids de dix si
cles, plein d'encens, 

1i!. un bœuf du troupeau, un bélier, et un 
agneau d'un an ponr l'holocauste; 

,i2. un bouc pour le péché; 
53. et pour les hoslies des pacifiques, deux 

Lœnfs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
agneaux d'un an. Cc fut là l'offrande d'Eli
sama, fils d'Ammiud. 

37. obtulit acetabulum .argen
teum appendens centum trilî'inta 
siclos, phialam argcnteam baucn
tcm septuaginta siclos, ad pondus 
Sanctuarii, utl'umque plenum si
mila conspersa oleo in sacrificium: 

38. mortal'iolum aurcum ap
pendens decem siclos, plenum in
censo : 

39 .. bovem de armento, et al'iC
tem, et agnum anniculum iu ho
locaustum : 

40. hircumque pro peccato : 
41. et in hostias pacificornm 

Loves duos, arietes quinqne, hir
cos quinque, agnos anniculos quin
que : hrecfuit oblatio Salamiel filli 
Surisaddai. 

42. Die sexto princeps filiorum 
Gad, Elisaph filius Duel, 

43. obtulit acetabulum argen
teum appendens ccntum ll'iginla 
siclos, phialam argcntcaJil hahcn
tem septuaginta siclos, ad po11 dus 
Sanctuarii, utrumque plenum si
milacouspel'sa oleo in sacrificium: 

44. mortariolum anrcum ap
pendens decem siclos, plenum iu
censo, 

45, bovem de al'mento; et arie
tem, et agnum annicùlum in ho
locaustum ·: 

46. hircumque pro peœato : 
47. et in hostias pacificornm Lo

ves duQs, arietes quinque, hircos 
quinquc, aQnos anniculos ,1ui11-
qne : hrec fuit oblatio Eliasaph lilii 
Duel. 

48. Die septimo princeps filio
rum Ephraim, Elisama filius Am
miud, 

49. obtulit .i.cclabulum al'gcn
tcum appendens centum tl'iginta 
siclos, ph;alam argenlea1n hahen
tcm septuaginta siclos, ac! pondus 
Sanctuarii, utrumque pl<'num si
mila conspersa oleo in sacdticium: 

50. mortariolum anreum ap
pcndens decem siclos, plenum in
ccnso : 

51. bovem de armento, et aric
tcm, et agnum anniculüm in ho• 
locaustum : 

52, hircumque pro pcccato : 
53. et in hostias pacificoruœ 

boves duos, arietes quinqu~, hir 
cos quinquc, ngnos anniculoc 
quinque: haie fuit oblatio Elisama 
filii Ammiud, 
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M. Die octavo princeps filio
rum ~fanasse, Gamaliel filius Pha
dassur, 

53. obtu\it acetabulum argen
teum appen,lens centum triginta 
siclos, phialam argenteam hahen
tem septuaginta siclos, ad pondus 
Sanctuarii, utrumque plenum si
mila conspersa oleo in sacrificium: 

56. mortariolum aureum ,ap
pendens dccem siclos, plenum in
ccnso : 

57. bovem de armento, et arie
tem, et agnum annicul_um in ho
locaustum : 

58. hircumque pro peccato 1 
59. et in hostias pacificorum 

boves duos, arietes quinque, hir
cos quinque , agnos anniculos 
quin'lue : hœc fuit oblatio Gama
liel filii Phadassur. 

60. Die nono princeps filiorum 
Benjamin, Abidan filius Gedeonis, 

61. obtulit actlabulum argen
teum appendens centum triginta 
siclos, phitllam argentcam haben
tem septuaginta siclos, ad pondus 
Sanctuarii, utrumque plenum si
mila conspersa oleo in sacrificium: 

62. el mortariolum auremn ap
pendens decem siclos, plenum in
censo : 

63. bovem de armento, et arie
tem, et agnum anniculum in ho
locaustum : 

64. hircumque pro peccato : 
65. et in hostias pacificorum bo

ves duos, arietes quinque, hircos 
quinque, agnos anniculos quin
que : h:ec fuit oblatio Ahidan filii 
Gedeoms. 

66. Die decimo princeps filio
rum Dan, Ahiezcr illius Ammi
saddai, 

67. obtulit acetabulum argen
teum appendens centum triginta 
siclos, phialam argenteam haben
tem septuaginta siclos, ad pondus 
S~nctuarii, utrumque plenum Sl

mi!a conspcrsa oleo in sacrifi
cium: 

68. mo'rtariolum aureum ap
pen,lens decem siclos, plenum in
censo : 

6\J. bovem de armento, et arie
tem, et agnum anniculum in ho
locaustum : 

70. hircumque pro peccato : 
71. et in hostias paciticorum 

54. Le huitième jour, Gamaliel, fils d" 
Phadassur, prince des enfants de Manassé, 

55. offrit un plat d"argent qui pesait cent 
trente sicles, un vase d'argent de soixante et 
dix sicles, a•J poids du sanctuaire, tous deux 
pleins de farine mèlée d'huile, pour le sa
crifice; 

56. un petit vase d'or du poids de dix si
cles, plein d'encens; 

57. un bœuf du troupeau, un bélier, et un 
agneau d'un an pour l'holocauste; 

58. un bouc pour le péché; 
'i9. et pour les hoslies des pacifiques, 

t!eux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
agneaux d'un an. Ce fut là l'offrande de Ga
maliel, fils de Phadassur. 

60. Le neuvième jour, Abidan, fils de Gé
déon, prince des enfants de Benjamin, 

61. offrit un plat d'argent qui pesait cent 
trente sicles, un vase d'argent de soixante et 
dix sicles, au poids du sancluaire, tous deux 
pleins de farine mèlée d'huile, pour le sa
crifice; 

62. un petit vase d'or, du poids de dix si
cles, plein d" encens; 

63. un bœuf du troupeau, un bélier, et un 
agneau d"un an pour l'holocauste; 

64. un bouc pour le péché; 
65. et pour les hostie, des pacifiques, 

deux bœnl's, cinq béliers, cinrf boucs, et cinq 
agneaux d'un an. Ce fut Hl l'offrande l'Abi• 
dan, fils de Gédéon. 

66. Le dixième jour, Ahiézer, fils d'Am• 
misaddaï, prince des enfants de Dan, 

67. offrit un plat d'argent qui pesait cent 
trente sicles, et un vase d'argent de soixante 
et dix sicles, au poid-, du sanctuaire, tous 
deux pleins de farine mêlés d'huile, pour le 
sacrifice; 

68. un petit vase d'or du poids de dix si
cles, plein d'encens; 

69. un bœuf du troupeau, un bélier, et un 
agneau d"un an pour l'holocauste; 

/O. un houe pour le péch;: . 
i 1. et pour les hosties <les pacm'l:;~!; 
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1cnx bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
a;•neaux d'un an. Ce fut là l'offrande d'A
hiézer, fils d' Ammisaddaï. 

ï2. L'Qnzième jour, Phégiel, fils d'Ochran, 
prince des enfants d'Azer,. 

73. offrit un plat d'argent qui pesait cent 
trente sicles, et un vase d'argent de soixante 
et dix sicles, au poids .d~ 5a;nct.uaire, tous 
deux pleins de !arme mèlee d hmle, pour le 
sacrifice; 

74. un petit vase d'or, du poids de dix si
cles, plein d'enceJIS; 

75. un bœuf du troupeau, un bélier, et un 
agneau d'un an pour l'holocauste; 

76. un bouc pour le péché; 
77. et pour les hosties des pacifiques, 

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
ae-neaux d'un an. Ce fut là l'offrande de Phé
giel, fils d'Ochran. 

i8. Le douzième jour, Ahira, fils d'Enan, 
prince des enfants de Nephthali, 

79. offrit un plat d'argent qui pesait cent 
trente sicles, un vase d"argenl de soixante et 
dix sicles, au poids du sanctuaire, tous deux 
pleins de ,farine mèlée d'huile, pour le sa
crifice; 

80. un l!,etit vase d'or, du poids de dix si-
cles, plein d'encens; . 

81. un bœuf du troupeau, un bélier, et un 
agneau d'un an pour l'holocauste; 

82. un bouc pour le péché· 
83. et pour les hosties des pacifiques, 

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs, et cinq 
agneaux d"un an. Ce fut là !"offrande d"Ahira, 
fils d'Enan. 

84. Voilà donc tout ce qui fut offert par 
les princes d'braël à la dédicace de l'autel, 
au jour où il fut consacré: douze plats d'ar
gent, et douze vases d"argent, et douze pe
tits vases d'or; 

85. chaque plat d"argent pesant cent trente 
sicles, et chaque vase, soixante et dix; en 
sorte que tous les vases d'argent pesaient 
ensemble deux mille quatre cents sicles, au 
jloids du sanctuaire; 

86. douze petits vases d'or pleins d'encens, 
dont chacun pesait dix sicles, au poids du 

bovcs duos, arietes quinque, hir
cos quinque, agnos anoiculos 
quioque : hœc fuit oblatic, Ahiezer 
filii Ammisaddai. 

72. Die undecimo princeps füio. 
rum Azer, Phegiel filius Ochrao, 

73. obtulit acetabulum nrgen• 
teum appendens centum tri5iota 
siclos, pbialam argenteam ha~eo
tem septuaginta siclos, ad pondus 
Sanctuarti, utrumque plenum si
mila conspersa oleo in sacrificium: 

74. mortariolum aureum ap
pendens decem siclos, plenum in
censo : 

75. bovem de armento, et arie
tem, et agnum anniculum in ho
locaustum: 

76. hircumque pro peccato : 
77. et in hostias pacificorum 

boves duos, arietes quinque, hircos 
quinque, agnos anniculos quin
que : hœc fuit oblo.tio Phegiel filii 
Ochran. 

78. Die duodecimo princeps filio. 
rum Nephthali, Ahira filius Enan, 

79. obtulit acetabulum argen
teum appendens centum triginta 
siclos, phialam are-enteam haben
tem septuaginta s1clos, ad pondus 
Sanctuarii, utrumque plenum si
mila oleo cousl'ersa in sacrificium: 

80. mortar10lum aureum ap
.peoden~ decem siclos, plenum in
censo ; 

81. bovem de armento, etarie
tem, et agnum anniculum in ho
locaustum : 

82. hircumque pro peccato : 
83. et in hostias pacificorum 

hoves duos, arietcs quinque, hir
cos quinque, agoos anniculos quio
que : haie fuit oblatio Abira filii 
Enan. 

84, Haie in dedicatione altaril 
ablata sunt a principibtis Israel, 
in die qua consecratum est : ace• 
tabula argentea duodecim : phial:e 
argente:è duodecim : morlariola 
aurea duodecim : 

85. ita ut centum triginta siclos 
argenti haberet unum acetabu
lum, et septuaginta siclos haberet 
una phiala : id est in commune 
vasorum omnium ex argeoto sicli 
duo millia quadringinti, pondere 
Sanctuarii : 

86. mortariola aurea duodecim 
plena incenso, denos siclos appen-
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dcntia pondere Sanctuarii : id est 
siuml o.uri sicli centum viginti : 

87. boves de armento in holo
amstum duodecim, arictes duo
·decim, ngni nnniculi duodecim, 
et Iibamenta eorum : hirci duo
der,im pro pcccalo. 

88. lu hostias paciftcorum !,oves 
Tiginti quatuor, arieles sexaginta, 
hirci sexaginta , agni anniculi 
sexo.ginta. llœc oblate sunt in de
dicatione altaris, quando unctum 
-est. 

89. Cumque ingrederetur Moyses 
tabcrnaculum fœderis, ut consu
leret oraculum, audiebat vocem 
loquentis ad se de propitiatorio 
quod erat super arcam testimonii 
inter duos chembim, unde et lo
qucbatm· ci. 

sanctuaire, et qui faisaient tous ensemble 
cent vingt sicles d'or •: 

87. douze bœufs du 'troupeau pour l'holo
causte, douze béliers, douze agneau:i: d'un 
an avec leurs oblations de Iiqueun ••, et 
douze boucs pour le péché; 

88. el pour les hosties des pacifiques, 
vingt-quatre bœufs, soixante béliers, soi
unie boucs, soixante agneaux d'un an. Ce 
sont là les offrandes qui furent faites à la 
dédicace de l'autel, lorsqu'il fut oint et sacré. 

89. Et quand Moyse entrait dans le taber
nacle de l'alliance pour consulter l'oracle ", 
il entendait la voix de celui 11ui lui parlait 
du propitiatoire, qui était au-dessus de J"ar
che du témoignage entre les deux chérubins, 
d'où il parlait à Moyse. 

CHAPITRE VIII. 

Du chandelier. Consécration des Lévitl!S. 

t. Locutusque est Domlnus ad 
lloysen, dicens : 

2. Loquere Aaron, et dices ad 
eum : Cum posueris septem Iu
cernas, candelabrum in australi 
parte erigatur. Hoc igitur prœcipe 
ut lucernœ contra boream e re
gione respiciant ad mensam pa
num propositionis, contra cam 
par:em, quam candelabrum res
picit, luccre debel>uut. 

3. Fecitque .Ajlron, et imposuit 
lucernas super co.ndelabrum, '!t 
preceperat D0oiinu1 Moy1i. 

4. llœc autem erat factura can
delabri, ex auro ductili, tam me
dius stipes, quo.m cunct11 quœ ex 
utroque cala111QJ'Wll lalere JllliCe-

t. Le Seigneur parla à Moyse, et lui dit : 

2. Parlez à Aaron, et dites-lui' : Lorsque 
vous aurez placé les sept lampes, prenez 
garde que le chandelier soit dressé du côté 
du midi. Donnez donc ordre que les lampes 
posées du côté opposé au septentrion, regar
ddnl en face la table des pains exposés de
vant le Seigneur, parce qu'elles doivent tou
jours jeter leur fumière vers cette partie 
qui e&I vis-à-vis du chandelier •. 

3. Aaron exécuta ce qui lui nait été di~ 
et il mit les lampes sur le ch1,ndelier, selon 
que le Seigneur l'avait ordonné à Moyse. 

ai. Or ce chandelier était fait de cette 
sorte • ; il était tout d'or battu au marteau, 
tant la li~e du milieu, que les branches qiù 
en 11aisti111ent des daull côlàa; al Moyse l'avait 

t, 86. - • Les présents des princes des tribus en argent et en or pouvaient êlle 
-employés pour le se':"ice d~ sanctuaire : les lots !Il argent pouvaie11t wvir pour 
!e• oblations, les petits mortier. (les coup_es) pour l autel des parflllll8. 

,-. 81, - 10 Dans l'hébr. : avec leur. 01fr1111de1 e11 al.imeu.ts. 
>'· 89. - u Voy. !. Moys. 25, 21. 
y 2. - t Comp. 2. Mo!(•· 25, 31, 
• 

0

L& chandelier éteudait ainsi ses !)ras de l'orient ~ l'occident, et projelalt 11 
lumière au nord. Dm• l'bébr. plus brièvement : Quand vous du;poaerez les lampe~ 
en avant devnnt le chandelier, les sept laml/ee luiront. 

y. ~- ...'.. , • n répète en peu de mols ce w,.il.UAil.di1 plus au long de la structun 
4u chandelier. 2. May,. 25, Sl e~ """" 
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fait selon le modèle que le Seigneur lui 
avait montré. 

5. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit: 

6. Prenez les Lévites du milieu des en
fants d'Israël, et purifiez-les • · 

7, avec ces cérémonies : Vous répandrez 
sur eux de l'eau d'expiation a, et ils raseront 
tout le poil de leur corps •. Et après qu'ils 
auront lavé leurs vêtements, et qu'ils se se
ront purifiés, 

8. ils prendront un bœuf du trouyeau 
avec l'offrande de farine mêlée d'huile', qui 
doit l'accompagner: vous prendrez aussi un 
autre hœuf du troupeau pour le péché; 

9. et vous ferez approcher les Lévites de
vant le tabernacle de l'alliance, après que 
vous aurez fait assembler tous les enfants 
d'Israël. 

to. Lorsque les Lévites seront devant le 
Seigneur, les enfants d'Israël mettront leurs 
mains sur eux s, 

11 . et Aaron offrira les Lévites comme 
un présent que les enfants d'Israël font au 
Seigneur•, afin qu'ils lui rendent service 
dans les fonctions de son ministère. 

12. Les Lévites mettront aussi leurs mains 
sur la tète des hœufs 10, .dont vous sacrifie
rez l'un pour le péché, et vous offrirez l'au
tre au Seigneur en holocauste, afin d'obtenir 
par vos prières que Dieu leur smt favo
rable 11, 

13, Vous présenterez ensuite les Lévites 
devant Aaron et ses fils, et vous les consa
crerez après les avoir offerts au Seigneur", 

bantur : juxta exemplm:n quod 
ostendit Dominus Moysi, ita ope
ratus es candelabrum. 

5. Et locutus est Dominus 'ad 
Moysen, dicens : · 

6. Tolle Levitas de medio filio
rum Israel, et purificabis eos 

7. juxta hune ritum : Asper
gantur aqua lustrationis, et ra
dant omnes pilos carnis suœ. Cum
que laverint vestimenta sua, et 
mundati fuerint, 

8. tollent bovem de armentis, et 
lihamentum ejussimilam oleo cons
persam: bovem autem alterum de 
armento tu accipies pro peccato: 

9. et applicabis Levitas coram 
tabernaculo fœderis, convocata 
omni multitudine filiorum Israel. 

to. Cumque Levitœ fuerint co
ram Domino, ponent filii Israel 
manus suas super eos; 

11, et offeret Aaron Le,ita;, 
munus in conspectu Domini o filiiS 
l8racl, ut serviant in ministrrio 
ejus. 

12. Le,·itœ quoque ponenl ma
nu, suas super capita boum, e 
qnihus unum facies pro peccalo, 
et alterum in holocaustum Do
mini, ut depreceris pro eis. 

13, Statuesque Levitas in con 
spectu Aaron et filiorum ejus, el 
consecrabis ol.Jlatos Domino, 

;-. 6. - • Comme les prêtres l'avaient été auparavant les Lévites furent aussi 
consacrés pour leur ministère; jusque-là les premiers-nts avaient tenu dans les 
sacrifices la place des uns et des autres. Voy. 2. Moys. 2,, 5. 

~-. 7. - • de l'eau d'expiation, vraisemblablement l'eau mêlée avec de la cendre 
des victimes pour le péché, ou avec de ln cendre de la vache rousse; voy. pl. 6. 
19, 2-9. 

6 • en signe de la pureté et du dépouillement intérieur qu'ils devaient apporter 
au service du Seigneur. - Les prêtres égyptiens, par un amour superstitieux poor 
la propreté, rasaient tous les trois jours le poil de lelll'd corps : dloù vient que les 
profanes les nomment la bande chauve, e grege calva. 

y. 8. - 1 l'un et l'autre pour holocauste. 
)l. 10. - 8 c'est-à-dire les chefs des tribus, vraisemblablement les premiers-nés, 

placèrent leurs mains sur les Lévites, pour indiquer qu'ils les mettaient eux-mêmes 
à la place de tous les premiers-nés, et qu'ils les offraient à Dieu. 

)1, 11. - • Dans l'hébr. : il les agitera devant le Seigneur; c'est-à-dire il en fera 
mouvoir quelques-uns à la place de tous dans la direction des quatre vents, en 
forme de croix. Voy. 2. Moy.,. 29, H. 

)l, 12. - 10 ' Le bœur était la viclime des Lévites, comme les Lévites furent, 
pour ainsi dire, la victime du peuple ()l. 10.) : c'est pour cela que dans l'un el 
l'autre cns il y a imposition des mains sur la tête. 

11 Dans l'hébr. : pour les purifier, les réconcilier. 
~-. 13. - " Dans l'hébr. ; et vous les agiterez comme une agitation devant le 

Selgncur. · 
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14. ac separnbis de medio filio
rum Israel, ut sint mei : 

· 15. et postea in.gredientur ta
bernar.ulum fœderis, ut serviant 
mihi. Sicque purificabis et conse
crabis eos in ohlationem Domini : 
quoniam dono donati sunt mihi a 
filiis Israel. 

j 6. Pro primogenitis qnœ ape
riunt omnem vuham in Israel ac
cepi eos. 

t7, Mea sunt enim omnia pl'i
mogenitn. filiorum Israel, tnm ex 
hominibus quam ex jumentis. Ex 
die quo percussi omne primogeni
tum in terra ,Egypti, sanctificavi 
eos mibi : 

{ 8. et tuli Levi tas pro cunctis 
primogenitis filiorum Israel : 

t 9, tradidique eos dono Aaron 
et filiis ejus de mediJ populi, ut 
seniant mihi pro Israel in taber
naculo fœderis, et orent pro eis, 
ne sil in populo plaga, si ausi fue
rint accedere ad Sanctuarium. 

20. Feceruntque Moyses et Aa
ron et omnis multitudo füiorum 
hrael super Levitis quœ prœcepe
rat Dominus Moysi : 

21, purilicatique sunt, et lavave
runt veslimenta sua. Elevavitque 
eos Aaron in conspectu Domini, 
et oravit pro eis, 

22. ut purificati ingrederentnr 
ad ofllcia sua in tabernaculum fœ
deris coram Aaron et filiis ejus. 
Sien t prœccperat Dominus Moy si 
de Leùlis, ita factum est. 

23. Locutusque est Dominus ad 
Moysen, dicens : 

2lc. Hœc est !ex Levitarum : A 
Tiginti quinque annis et supra, 
ingredientur ut ministrent in ta
bernaculo fœderis. 

t4. Vous les séparerez du milieu des en
fants d'Israël, afin qu'ils soient à moi; 

15. et après cela ils entreront dans le ta
bernacle de l'alliance pour me servir. Voilà 
la manière dont vous les purifierez, et dont 
vous les consacrerez en les offrant au Sei
gneur 13, parce qu'ils m'ont été donnés par 
les enfants d'Israël. 

16. Je les ai reçus en la place de tous les 
premiers-nés d'Israël, qui sortent les pre
miers du sein de la mère. 2. Moys. 13, 2, 
Pl. h. 3, { 3. Luc, 2, 23. 

t 7. Car tous les premiers-nés des enfants 
d'Israël, tant des hommes que des 1/ètes, 
sont à moi. Je me les suis consacrés au jour 
où je frappai dans l'Egypte tous les premiers
nés, 

t8. et j'ai pris les Lévites pour tous les 
premiers-nés des enfants d'lsraH, 

t 9. et j'en ai fait un don à Aaron et à ses 
fils, après les auoÎI' tirés du milieu du peu
ple, afin qu'ils me servent dans le tabernacle 
cle l'alliance en la place des enfants d'Israël, 
et qu'ils prient " pour eux, de peur que le 
peuple ne soit frappé de quelque plaie, s'il 
ose s'approcher du sanctuaire ". 

20. Moyse et Aaron, et toute l'assemblée 
des enfants d'Israël, firent doue to.uchant les 
Lévites ce que le Seigneur avait ordonné à 
Movse : 

!il. ils furent purifiés, et ils Ia,·;,rent 
leurs vêtements; et Aaron les présenta 16 en 
offrnnde devant le Seigneur, et pria pour 
eux, 

22. afin qu'ayant été purifiés, ils entrassent 
dans le tabernacle de l'alliance pour y faire 
leurs fonctions devant Aaron et ses fils. Tout 
ce que le Seigneur avait ordonné à Moyse 
touchant les Lévites fut exécuté. 

23. Le Seigneur parla de nouveau à Moyse, 
et lui dit : 

24. Voici la loi pour les Lévites : Depuis 
vingt-cinq ans et au-dessus, ils entreront 
pour s'occuper à leur ministère dans le ta
bernacle de l'alliance 17; 

i>. 15. - 13 • f/oy. 'fi. {3 et la note. - Cette agitation des Lévites par le !iran<i 
prétre consistait, selon toute apparence, à leur faire exécuter autour de 1 uutel 
quelque mouvement vers les quatre points cardinaux, selon ce qui se pratiquait 
dans l'offrande d'agitation (Voy. y. H. note 9.). 

,. 19. - "Dans l'hébr. : et qu'ils les réconcilient; en tant qu'ils·so,it devenus le 
prix de leur rachat (ch. 3.). 

" Je peuple, qui n'est pas sanctifié. 
:,,. 2\. - •• • Dans l'bébr. : les agita, les fit mouvoir ('fi. 15. ). 
;,. 21. - 11 Le tabernacle étant dressé, ils se tiendront sous la main des prêtres; 

car pour les fonctions plus pénibles, lorsC{ll'On enlevait on que l'on érigeait le taber• 
nacle, l'àge requis était de trente ans. Voy. pl. h. •, 30. 
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25. et lorsqu'ils aurcnt cinquante ans ac
complis, ils ne serviront plus. 

26. Ils aideront seulement leurs frères 
dans le tabernacle de !"alliance 18, pour gar
der ce qui leur a été confié, mais ils ne fe
ront plus leurs ac~ions ordinaires. C'est ainsi 
que vous réglerez les Lcvites touchau\ les 
fonctions de leurs charges. 

25. Cumque quinquagesimum 
annum œtati& impleverint, servire 
œssabunt: · 

26. eruntque ministri fratrum 
suorum in tabernaculo fœderi1, 
ut custodiant quœ sihi fucrint 
commendata, opera autem ipsa non 
faciant. Sic dispones Levitis in 
custodii1 suis, 

CHAPITRE IX. 

Pdque dans le désert, et sa célébration di!f érée par quelques-u11s. 
La colonne de nuée. 

i. La seconde année après la sortie du 
peuple hors de l'Egypte, et au premier mois, 
le Seigneur parla à Moyse dans le dcsert de 
Sinaï, et lui dit 1 : 

2. Que les enfnuts d'Israël fassent la Pâque 
au temps preserit, 2 . .Moys. l2, 3. 

3. c'est-à-dire le quatm·, ème jour de ce 
mois, sur le soir •, selon toutes les cérémo
nies et les ordonnances qui la r.oncerneut. 

·•· lllovse ordonna donc aux enfunts d'Is
raël de faire la Pàque; 

;;. et ils la tirent au temps qui a~ait été 
prescrit, le qualouième jour du mois, au 
~oir, près de la montagne de Sinaï. Les en
fants d'Israël firent toute• choses, selon que 
le Seigneur l'avait ordonné à Moyse 3• 

6. Or il arriva que quelques-uns qui étaient 
de~enus impurs pour avoir approché d'uu 
corps mort•, et qui ne pouvaient pour cette 
raison faire la Pàque en ce jour-là, vrnreut 
trouver Aaron et Mo!se, 

7. et leur dirent : Nous sommes devenus 
impurs, parce que nous avons app1·oché d'un 
col'ps murt : pourquoi scrons-uous pr.i,·cs 
paui cela d"off'rir en son temps l'oblation au 
Seigneur, comme tout le resle des enlants 
d'Israël? 

8. Moy,e leur répondit ; Attendez que je 

1. Locutus est Dominus ad Mov
sen in deserto Sinaï, anno secundo 
postquam egressi sunt de terra 
1Egypti, mense primo, dicens : 

2. Faciant filii Israel Phase ÎII 
tempore suo, 

3. quartadccima die mensis bu
jus ad vesperam, juxta omnes ce
rcmonias d juslificatioucs ejus. 

4. Prœcep,tque Moyses filiis Is
rael ut facereut Phase. 

5. Qui fecerunt tempore suo, 
quartadecima die mens1s ad ves
perom, in monte Sinai. Juxta 
OJuuia qure mandaverat Dowinus 
Moysi, fecerunt filii Israel. 

ü. Ecce autem quidam immundi 
super anima hominis, qui non 
poterant fncere Phase in die illo, 
accedeutes ad Moysen et Aaron, 

7. dixerunt eis : lmmundi su
mus super nnima hominis : qunre 
fraudamur ut non valeamus ohla
tionem otl'erre Domino in tempore 
suo inter filios Israel? 

8. Quibus respondit Moyses : 

;. 26. - '" en qua11te c1e gardiens et de surveillants. 
;. 1. - • Le fait de la céléliralion de la Pàque daus le désert, le premier mois, 

est placé dans ce livre parmi les événen1enta uu second moi•, parce 'J"" sons cela 
le fait de la Pd.que différée qu'observèrent ceux qui n'avaient pu la celi!brer, eelae 
la loi, le premier mois, n"aurait pas été bien compris. 

;. a. - • • Dan• l'hébr, : entre Les deu:c soirs. Voy. 2. Afnys. 12, 6. 
1· 5. - • Ce fut là l'unique Pàque que les Israélites célelirèreut dans le désert, 

d"une manière exceptioDnelle, sur l'ordre exprèo de l>ieui c.ar la Pàque ne deVBit 
être célébrée que· lonqu'ùs seraient en posoeillion paisinle de Ja terre prouùie. 
Voy. 2. Moys. 12,115. 

1. 6. - • Litt. : au sujet de l'âme d'on homme, - à eause dea corps morts qu'ill 
.1vaient été obligés d·ensevelir. 
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<;tate ut cousulatn qnid prœcipiat 
Dominns de vobis. 

9. Locutusque est Dominus ad 
Moysen, dicens : 

to. Loquere filiis Israel: Homo 
qui (uerit immundus super ani
ma, sive in via procul in gente 
ves tm, fnciat Phase Domino 

fi. in mense secundo, quarta
decima die mensis ad vesperam : 
cum arymi~ et lactucis agrestibus 
rom~dent illud : 

12. uon reliuquent ex eo quip
piam usque mane, et os ejus non 
eonfringent, omnem ritum Phase 
observabunt. 

13. Si quis autem et mundus 
est, et in itinere non fuit, et ta
men non fecit Phase, extermina
bitur anima illa de populis suis, 
qui:t sacrificium Domino non ob
tuli t tempore suo : peccatum suum 
ipse portabit. 

H. Peregrinus quoque et ad
vena si fuerint apud vos, facient 
Phase Domino juxta ceremonias· 
et justificationes ejus. Prœceptum 
idem erit apud vos tam adveuœ 
quam indigcnœ. 

m. lgitur die qua erectum est 
tabernaculum, operuit illud nu
bes. A vespere autem super ten
torium erat quasi species iguis us
que mnne. 

16. Sic fiebat jugiter: per diem 
operiebat illud nubes, et per noc
tem quasi species ignis. 

f7. Cumque ablata fuisse! nu
bes, quœ tabernaculum protege
bat, tune proficiscebantur filii Is
rael : et in loco ubi stetisset nubes, 
ibi castrametabuntur. 

18. Ad imperiqm Domini profi
eiscebantur, et ad imperillm illius 
6f!ebant tabemaculum. Cunctis 
d1ebus quibus stabat nubes super 
tabernaculum, manebant in eodem 
leco: 

consulte le Seigneur, pour savoir ce qu'il 
ordonnera de vous. 

9. Le Seigneur parla ensuite à Moyse, et 
lüi dit : 

!O. Dites aux enfânts d'Israël: Si un homme 
de votre peuple est devenu impur pour 
avoir approché d'un corps mort, ou s'il est 
en voyage bien loin, qu'il fasse la Pâque du 
Seigneur 

H. an second mois, le quatorzième jour 
du mois, sur le soir ' : il mangera la Pâque 
avec des paini sans levain et des laitues 
sauvages; 

12. il n'en laissera rien jusqu'au matin; 
il n'en rompra point les os, et il observera 
toutes les cérémouie, de la Pâque. 2. Moy,. 
12, 46. Jean, 19, 36. 

13. Mais si quelqu'un étant pur, et n'étant 
point en voyage, ne fait point néanmoins la 
Pàque, il sera exterminé du milieu de son 
peuple, parce qu'il n'a pas offert en son 
temps le sacrifice au Seigneur : il portera 
lui-même son péché •. 

14. S'il se trouve parmi Tous des étran
gers et des gens venus d'ailleurs', ils feront 
aussi la Pâque en l'honneur du Seign~nr, 
selon toutes ses cérémonies et ses ordon
nances. Le même précepte sera gardé parmi 
vous, tant par ceux de dehors que par ceux 
du pays. 

15. Le jour donc 8 où le tabernacle fut 
dressé, il fut couvert d'une nuée. Mais de
puis le soir jusqu'au matin on vit paraitre 
comme un feu sur la tente. 2. Muys. 40, 16, 
Pl. h. 7, !. 

16. Et ceci continua toujours. Une nuée 
couvrait le tabernacle pendant le jour; et 
pendant la nuit, c'était comme une espèce 
de feu qui le couvrait. 

17. Lorsque la nuée qui couvrait le tabel'o 
nacle se retirait de de,sus el s'avançait, les 
enfants d'Israël partaient; et lorsque la nuée 
s'arrêtait, ils eampaicnt en ce méme lieu. 

't8. Ils partaient au commandement du 
Seigneur, et à son t.ommandement ils dres
saient le tabernacle. Pendant tous les jours 
que la nuée s'arrêtait sur le tabernacle, ils 
demeuraient au mème lien. !. Cor. IO, 1. 

jl. H. - ••Dans J'bêbr.: entre les deu:,; aoirs (:t, 3 et la note). 
;. 13. - • il mourra lui-même, san, que )a peme de mort, qui est la peine da 

i!On péché, pu~e ~tre commuée i:n un ~rilice sanglf,Ilt, . 
;. H - , qui 111ent reçu la circonms1on et ew'.arassé la 101 moaalque. Vo7. 

,. Mû)JS, 12, ,8. . 
1• f5. - s Depms que le ... 
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i9. Que si elle s\ arrêtait longtemps, ils 
Teillaient dans !"attente du Seigneur, et ils 
ne partaient point, 

20. pendant tous les jours que la nuée 
demeurait sur le tabernacle. lis dressaient 
leurs tentes au commandement du Seigneur, 
et à son commandement ils les détendaient. 

21. Si la nuée étant demeurée sur le ta
bernacle depuis le soir jusqu"au matin, le 
quittait au point du jour, ils partaient aus
sitôt; et si elle se retirait après un jour et 
une nuit, ils détendaient aussitôt leurs pa
villons. 

22. Qne si elle demeurait sur le taber
nacle pendant deux jours ou un mois, ou 
encor6 plus longtemps, les enfants d"lsraël 
demeuraient aussi au même lieu, et n'en 
partaient point; mais aus~itùt que la nuée 
s'avan~nit, ils clCcampaicnt. 

23. Ils dressaient leurs tentes au com
mandement du Seigneur, et ils partaient à 
son comnwndcment, demeurant en sentinelle 
pour- ohsen·er le Seigneur, sclùn l'ordl'e 
qu"il leur en avait donné par Moyse D. 

t O. et si e,·enisset nt multo lem
pore maneret super illud, erant 
filii Israel in excubiis Domini, et 
non proficiscebantur 

20. quo! dicbus fuisse! nubes su
per tabernaculum. Ad imperiUJB 
Domini erigebant tentoria, et ad 
imperium illius deponebant. 

21 . Si fnisset nubes a Tespere 
usque mane, et statim diluculo 
tabernaculum reliquisset, profi
ciscebantur : et, si post diem et 
noctem recessisset, dissipabant 
tentoria. 

22. Si vero biduo aut uno mense 
vel longiori tempore fuisse! super 
tabernaculum, man,bant filii Is
rael in eodem loco, et non profi
ciscebantur : statim autem ut re
cessisset, movebant castra. 

23. Per nrbum Domini fige
bant tentoria, et pcr verbum il
lins proticiscebantur : erantque in 
excubiis Domini juxta iwpcrium 
ejus per manum Moysi. 

CHAPITRE X. 

TJsagc des trompettes. Départ des Jsi·aélites. Prièi'e de :Moyse. 

1. Le Seigneur parla enco1·e à Moyse, et 
lui dit : 

2. Faites-vous deux trompettes ,l'argent, 
battues au marteau, afin que vous puissiez 
vous en servir pour assembler tout le peuple, 
lorsqu'il faudra décamper. 

3. Et quand vous aurez sonné de ces trom
pettes, tout le peuple s'assemblera près de 
\'Oils à l'entrée du tabernacle de l'alliance. 

4. Si vous ne sonnez qu'une fois ', les 
princes et les chefs du peuple d'Israël vous 
\'Ïendront trouver. 

5. Mais si vous sonnez plus longtemps de 
la h·ompctte, et d'un son plus serré et entre
coupé, c.eux qui sont du côté de l'orient dé
camperont les premiers. 

6. Au second son de la trompette, et au 
bruit semblable au premier, ceux qui sont 
vers le midi détendront leurs pavillons : et 

1. Locutusque est Dominus ad 
Moysen, diccns : 

2. Fac tibi duas tubas argentcas 
ductiles, quibus convocare possis 
multitudinem quando movenda 
sunt castra. 

3. Cumque increpueris tubis, 
congregabitur ad te omnis turba 
ad ostium tabernaculi fœderis. 

4. Si semel clangueris, venient 
ad te principes, et capita multitu
dinis Israel. 

5. Si autem prolixior atque cou
cisus clangor incrcpuerit, mo .. 
vebunt castra primi qui sunt ad 
o.-ientalem · plagam. 

6. ln secundo autem sonitu et 
pari ululatu tubœ, levabunt ten• 
toria qui habitant ad mcridiem; 

J,. 23. - • Heureux celui qm reçoit la parole de Dieu, qm écoute ceux ·par 
qui il nous parle, et qui conforme ponctuellement sa conduite il la parole qu"il a 
entendue! 

,-. 4. - • D0,1s n,èbr. : avec une seule (trompette). 
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el juxla hune modum reliqui fa
acnt, ululantibus tubis in profec
tionem. 

7. Quando autem congregan
dus est populus, simplex tuha
ru,m. clangor · erit, et non concise 
ululabunt. 

8. Filii autem Aaron sacerdutes 
clangent tubis : eritque hoc legi
timum sempiternum in genel'a
iionibus ,·estris. 

9. Si cxierilis ad bellum de tel'ra 
vcstl'a contra hostes qui dimicant 
ndversum vos, clangetis ululanti
bus tubis, et el'it recordatio vestri 
coram Domino Deo ,eslro, ut erua
mini de maniLus inimicorum ,·es
trorum. 

m. Si quando habebitis epu
lum, et dies festos, et calendas., 
canetis tubis super ho\ocaustis, et 
pacificis ,ictimis, ut sint vohis in 
recordationem Dei vestri. Ego Do
minus Deus ,ester. 

t t. Anno secundo, mense se
cundo, vigcsima die mensis, ele
nta est nubes de tahernaculo fœ
deris : 

12. profectique sunt filii Israel 
pcr turmas suas de deserto Sinai, 
et rccubuit nubes in so\itudiue 
Pharau. 

13. Moveruntque castra pl'imi, 
juxta imperium Domini in manu 
Movsi, 

Ï4. filii Juda per turmas suas : 
quorum princeps erat Nahasson 
füius Aminadab. 

m. ln tribu fi\iorum Jssacharfuit 
princeps Nathanael filins Suar. 

les autres feront de même au hl'llit ,tes trom
pettes qui sonneront ' le décampement. 

7. Mais lorsqu'il faudra assemble rie peuple, 
les trompettes sonneront d'un son plus uni, 
et non de ce son entrecoupé et serré. 

8. Les prütres, enfants d'Aa.ron, sonneront 
des trompettes 3 : et ceJe ordonnance sera 
garclée éternellement dans toute votre pcs
tèrité. 

9, Si vous sortez de votre pays pour allel' 
à la guerre contl'e vos ennemis qui ,·ous 
combattent, vous fore, un bruit éclatant avec 
ces trompettes, et le Seigneur votre Dieu se 
sou,iendra de vous•, pour vous délivrel' des 
mains de 'Vos ennemis. 

to. Lorsque vous ferez un festin, que vous 
célébrerez les jours de fête, •, et les pre
miers jours des mois 6, vous sonnerez des 
trompettes en offrant vos holocaustes et vos 
hosties pacifü1ues, afin que votre Dieu se 
ressomienne clc vous. Je suis le Seigneur 
votre Dieu. 

1 t. Le vingtième jour ,lu second mois de 
la seconde année, la nuée se leva de dessus 
le tabernacle de l'alliance ; 

12. et les enfants cl'l;l'aël pal'til'ent du dé
sert cle Sinaï, rangés selon leurs bandes; et 
la nuée se reposa clans la solitude de Pharau. 
2. Mo11s. 19, t. . 

13. Les premiers qui décampèrent pal' le 
commandement du Seigneur, qu'ils rc,;ul'ent 
cle MoJ·se ·7, 

14. furent les enfants de Juda, distingués 
selon leurs bandes, cl ont Nahasson, fils cl' A
minadah, était le prince. 

15. l'iathanaël, lils de Suar, était priuce de 
la tribu des enfants d'l.sachal', 

y. 6. - • pour la se,,onde et la troisième fois. 
jl. 8. - a• On voit par là que sonner de la trompette était un acte religieux, et 

on en sonnait dans quatre circonstances : 1° Pour fes repas 011 featins qtu ucc.om .. 
pagnaient les sacrifices, y. 10; 2° pour convoquer les assemblées, y;. 3-4; 3° pour 
le décampement et la marche, ,. 5-6; 4° lorsqu'il fallait aller au combat, ji'. 9. 

y. 9. - • • Dieu est représenté comme s'il eùt été excité par le son des trom
pettes à venir au secours des Israélites. Comp. 2. Muys. 28, 29; d'où il suit que 
"onner des trompettes était par là même invoquer le secours divin. 1insi ùaus 
l'Eglise catholique le. son des cloches. pour. les. solennités et pour les autres brsuins, 
peut-il être co11s1dére comme une pnére publique. 

y. 10. - ~ • Dans l'héhr. : et a1< jour de votre joie et dans vos assemMées etc. 
Lorsque vous vous ~éjouir.ez, en eéléhrant. des fes.tins, - Ce qui avait lieu aux 
jours de fètes, des no,oménics et des solenmtés pubhqnes. Comp. !!. Par. 5, 12. 13. 
- Et dons vus assemblées, au:,: jours de vos solennités, qui sont énumérées. 3 
Jlôlf'· 23. 

• l"oy. pl. b. 28, H-14. 
j'. 13. - ' Voy. pl. /,. i, 2-34. 
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1(:. Eliah, fils d'Hélou, était prince de la 
t1·ibu t!e .Zabulon. 

17, Le tabernacle ayant été détendu, les 
enfonts de Gerson et de Mérari le portèrent 8 

et se mirent en chemin. 
l R. Les enfants de Ruben partirent ensuite 

chacun dans sa bonde et dans son rang : et 
Hélisur, fils de Sed~r, en était le p1ince. 

! 9. Salamiel, fils de Surisaddai, était le 
prince de la tribu des enfants de Siméon. 

20. Eliasaph, fils de Duel, était le prince 
de ln tribu de Gnc\. 

2!. Les Caathites • qui portaient le sanc
tuaire ,o partirent après; et on portait tou
jours le tabernacle ", jusqu'à ce qu'on h\t 
arrivé au lieu où il devait être dressé. 

22. Les enfants d"Ephraïm décampèrent 
aussi chacun dans sa bande; et Elisama, fils 
d' Ammiud, était prince de leur corps. 

23. Gamaliel, fils de Phadassur, était prince 
de la tribu des enfants de Manassé; 

24. et Abidan, fils de Gédéon, était chef 
de la trihu de Benjamin. 

25. Ceux qui partirent les derniers de tout 
le camp furent les enfants de Dan, qui mar
chaient chacun dnns sa bande; et Ahiézer, 
fils d' Ammisaddaï, était prince de leur corps. 

26, Phégiel, fils d'Ochran1 était prince de 
la tribu des enfants d' Aser; 

27. et Ahira, fils d'Enan, était prince de 
la tribu des enfants de Nephthali. 

28. C'est là l'ordre du camp et la ma
nière dont les enfants d'Israël devaient mar
cher selon leurs bandes, lorsqu'ils décam
paient. 

29. Alors Moyse dit à Hobab, .llls de Ra
gue! ", Madrnnite, son allié : Nous parte>us 
pour nous rendre au lieu que le Seigneur 
nous doit donner : venez avec nous, afin que 
nous vous comblions de biens; car le Sei
gneur a promis des biens à Israël. 

! 6. ln trihu Zahulon erat prin_ 
ceps Eliab filins Helon. 

!7. Deposilumque est taherna
culurn, quod portantes egressi 
sunt filii Gerson et Merari. 

18. Profectique sunt et filii Ru
ben, per turmas et ordinem suum : 
quorum princeps erat llelisur fi
lius Sedeur. 

! 9. ln tribu autem filioruw 
Simeon, princeps fuit Salanuel 
filins Surisaddai. 

20. Porro in tribu Gad crat 
princeps Eliasnph filins Duel. 

21. Profectique sunl et Ca,,tbila
portantes Sanctuarium. Tamdiu 
t:,bernaculum -porlahatur, doncc 
~enirent ad erectionis locum. 

22. llloverunt castra et filii 
Ephraim pcr turmas suas, in 
quorum exercitu princeps erat 
Elisama filins Ammiud. 

23. In ·tribu autem filiorum 
Mnno . .;se princeps fuit Gamaliel 
lilms Phudassur. 

24. Et m tribn Benjamin eral 
dux Abidan filins Gedeonis. 

25. Novissimi cnstrorum om
nium profccti sunt filii Dan per 
turmdS suas, in quorum exercitu 
princeps fuit Ahiezer filins Am• 
misaddai. 

26. In tribu autem fil iorum 
Aser erat princeps Phegiel filius 
Ochran. 

27. Et in tribu filiorum Neph
thali princeps fuit Ahira filius 
Eunn. 

28. llœc sunt castra, et profec
tiones filiorum Israel per turmu 
suas quando egrediebnntur. 

29. Dixilque Moyses Hobab filio 
Rague! Madianit:c, cognato suo : 
Proticiscimur ad \o('um, quem 
Dominus daturus est nobis : veoi 
nobiscum, ut bcnefaciamus tibi : 
quia Dominus hona promisit ls
rru~li. 

-,. n . ..:.. • ils transponerent. Voy. pl. h. i, !5. '16. 31. 7, 7. H. 
,. 'li. - • Voy. pl. /,. 3, 31. 4, t5. 
s.o c•est-à-dire ses meubleo. 
11 Dans l11ébr. : et !"on éri~eait le tabernacle en attendant leur arrivée; c'est-à 

dire en attendant que les Caathitrs arriYasseut avec les meubles sacrés au l.,·u du 
nouve•u campement, le tabernacle avec lequel les Gersouites et les Mérnrites, war
chant beaucoup en avant, étaient arrivés plus tôt,était déjà dressé pour recevoir Ir• 
meubles sacrés. 

,. 19. - u <le Jétl,ro (Voy. 1. Moys. t8, L 16.), qui peut-être à eon départ avait 
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30. Cui illc respondit: Non va
dam tecum, sec\ revcrtar in ter
l"R.m meam, in qua natus snm. 

3L Et ille : Noli, inq11it, nos 
relinquere : tu enim nosti in qui
bus locis per desertum castra po
nere deheamus, et eris ductor 
noster. 

32. Cumque nobiscum veneris, 
quidquid optimum fuerit ex opi
bus, quns nobis trnditurus est 
Dominus, dabimus tibi. 

33. Profecti sunt ergo de monte 
Domini -viam trium dierum, nrcn
que fœderis Domini pra,cedebat 
eos, per dies Ires providens cas
trorum locum. 

34. Nubes quoque Domini super 
eos erat pcr die~ cum incedercnt. 

35. Cumque elevaretur arca, 
dicebat Moyses ; Sur~e, Domine, 
el dissipentur inimic1 lui, el fu
giant qui oderunt te, a fncie !un. 

36. Cum autem depaneretur, 
aiebat : Revertcre, Domine, ad 
multitudinem exercitus Israel. 

30. Hobab lui répondit : Je n'irai point 
avec vous, mais je retonrncrni en mon pa~·~, 
où je suis né. 2. Moys. t~, 2î. 

3{. Ne nous abandonuez pas, répondit 
Moyse, parce que vou, save1. en qu•ls lieux 
nous devons camper dans le désert, et vous 
serez notre conducteur 13• 

32. Et quand vous serez venu avec nous, ' 
nous vous c!onnerons ce qu"il y aura de plus 
excellent dans toutes les richesses que le 
Seigneur nous doit donner. 

33. Ils fartirent donc de la montagne du 
Seigneur ', et marchèrent pendant trois 
jours : l'arche de I"alliance du Seigneur 
·allait devant eux, marquant le lieu où ils 
devaient camper pendant c,es trois jours "· 

34. La nuée du Sei,rneur les couvrait aussi 
durant le jour, lorsqÙ'ils ma1>chaient. 

35. Et lorsqu'on élen.it l'arche, Moyse di
sait : Levez-vous, Seigneur, que vos enne
mis soient dissipés, et que ceux qui vous 
ha'issent, fuient devant votre face. Ps. 67, 2. 

36. Et lorsqu'on abaissait l'arche, il disait: 
Seigneur, retournez à l'armée de votre peuple
d'Israël. 

CHAPITRE XI. 

Embrasement du camp. Convoitise du peuple. Les soixante et dix 
vieillards. Les cailles. Tombeaux de co11cupisce11ce. 

4. Interea orlum est murmur 1 t. Cependant il s'éleva un murmure du, 
populi, quasi do\entium pro la- peuple contre le Seigneur, comme se plai
bore, contra Dominum. Quod cum gnant de la fatigue. Le Se:gncur ravant en-

laissé son fils Hobab auprès de Moyse."Selon d"autres, Rague! est le père de Jélhro, 
et le grand-père d'Hohab, et selon d'autre& encore, Hobab et Jéthro sont un même 
persounage. Voy.'!. J/nyr. 1, 16. 

,. 31. - 13 La colonne de nuée montrait, à la vérité, la route aux Israélites, 
mais ils avaient besoin d'un homme qui connOt nactement les déserts d"Arahie, 
afin d'apprendre de lui où ils pourraient trou~er d,,s eau~ polahles, et d,•,; pâtu
rages pour leurs troupeaux. - ' Dans l'hébr. le verset porte : El il (Moyse) dit : 
Je vow en prie, ne nou, abcridonnez paa; car comme vaus savez qut noua campoM 
dans le désert, vous nous seroirez d'yeux: Certe eris nabis in oculos. Qurl est le ~ens 
de ces mots: Vous noti.S uroirez d'yeux, ,ris o,oJ,i, in aculos? La Vulgate a traduit: 
Et eris ductor_ nosier, vous serez nolre gni<le; lP.S Septante: it~i ;~i'I n it~iv -rrptrCr.,-r1,c·, 
vous nous aervire: d'andeu, de cons~iller, faisant sans doute allusion à la contumr
assez reçue dans l'antiquité, ,l'appeler les couseillers des princes, leurs yeux. Le 
clmld{ren porte : VoMs at1ez 1,u de VQ.S" yeux les merveilles que Dieu a oµiries en notre 
/avew·; le syriaque : Vou,t nous se1·e:; rwssz· citer q11e nos propres yeux. Ainsi le se1~~ 
de ce passage est loin d'être fixé, et la difficulté qui semble en résulter ne reposa 
que sur une traduction qui peut être contestée. D11 reste, m~me en admettant cette 
traductiau, la difficulté, comme on le voit par les remarques ci-drssus, n'a rieo 
de sol~e. , 

;-. a3. - "le Sinal : et Hohab partit avec etLx. Comp. /11g. !, tt. 
u par le mo;yen de la colonne de nuée. 
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tendu, entra en colère ; et ,me flamme du 
Seigneur I s'étant allumée contre eux, dévora 
tout ce qui était à l'extrémité du camp •. 
Ps. 77, t9. 21. t. Cor. 10, 10. 

2. Alors Je peuple aynnt adressé ses cris à 
lloJse, Moyse pria le Seigneur; et le feu 
s'étciµ;uit. 

3. Et il appela ce lieu l'incendie •, parce 
que le feu du Seigneur s'y était allumé coutre 
eux. 

4. Car une troupe du petit peuple, qui 
était monté avec eux •, se laissa ,aller à la 
convoitise; et s'étant assis et pleurant, et les 
enfants d'Israël s'étant joints aussi à eux, ils 
commencèrent à dire : Qui nous donnera de 
la chair à manger •'I L Cor. IO, 7. 

5. Nous nous souvenons des poissons que 
nous mangions en Egypte pour rien; les 
concombres •, les melons 7, les poireaux•, 
les oignons 9 et l'ail nous reviennent dans 
l'esprit. 

6. Notre âme est toute sèche 10 ; nos yeux 
ne voient rien que la manne. 

7. Or la nmnne était comme la graine de 
la coriandre, de la couleur du bdellion 11, 

2. ,J/oys. 16, 14. Ps. n, 24. Sag. 16, 20. 
Jean, 6, 31. 

8. Le peuple allait la chercher autour du 
camp; et l'ayant ramassée, il la broyait sous 
la meule, ou il la pilait dans un mortier 12 ; 

il la mettait cuire ensuite dans un pot, et il 
en faisait des tourteaux qui avaient le goût 
comme d'un pain pétri avec de l'huile. 

9. Quand la rosée tombait sur le camp 
durant la nuit, la m~nne y tombait aussi en 
même temps. 

audisset uominus, il"atus est. Et 
accensus in eos ignis Domini de~ 
voravit extremam castrorum par
tem. 

2. Cumque clamasse! populus 
ad Moysen, oravit Moyses ad Do• 
minum, et absorptus est ignis. 

3. Vocavitque nomen loci illius, 
lncensio : eo quod incensus fuis
set contra cos 1gnis Domini. 

4. Vulgus quippe promiscuum, 
quod ascenderat cum eis, flagravit 
desiderio, scdens et flens, jimctis 
sibi pariter filiis Israel, et ait : 
Quis dabit nobis ad vescendum 
carnes '1 

5. Recordamur piscium quos 
comedehamus in A':gypto gratis : 
in mcntem nobis veniunt cucu
mcres, et pcpones, po11·iq11e, et 
cre11e, et allia. 

6. Anima nostrn arida est, nihil 
aliud respiciunt oculi nostri nisi 
man. 

7. Erat autem man quasi semco 
coriandri, coloris bdellii, 

8. circuibatque populus, et col
ligens illud, frangcbat mola, siîe 
terebat in mortario, coquc11s in 
olla, et faciens ex co tortulas sa
poris quasi panis olcati. 

O. Cumque descendcrct noctc 
suptr castra ros, dcscendcbat pa
r,tcr et man. 

y. f. - ' • une flamme envoyée par le Seigneur, sans qu'il soit marqué d'où elle 
partit. On peut aussi entendre un grand feu, un feu violent et terrible, comme une 
montagne de Dieu est une _baut_e mont";:lne, et un cèdre de Dieu, un grand cèd)"('. 
1/'.,. 79, !!!.) Peut-être aussi êta1L-ce la foudre. Comp. Job, 1, t6. 4. Rois, i. m. t2. 

' où étaient les mécontents. Comp. 2. Moys. iO, 2. 
i>", 3. - • Dans l'bébr. : Tabeera (embrasement). r, 4. - • Comp. 2. MOl(S, a, 38. 
' • Défense avait été fa1le aux Israélites de manger de la chair de leurs troupeau:,: 

pendant qu'ils étafent en route à travers le désert, si cc n'était dans les repa• dca 
su.cr1fices. Comp. 3. Moys. 17, 1-7. 

y. 5. - • Dons l'hébr. : Kischonim1 les meilleures concombres, appelés kalhc par 
les Arahes1 qui procurent un rafratelussemeut très-agréable. 

' Dans I hébr. : Abnlhichim, appelés encore balticli en Ee:ypte, melons aqucm 
très-froids et très-rafraichissants, et souvent pernicieux. ~ ' 

• Dans l'bébr. : Chatzir, légumes, poireaux; ils entraient dans ln nourriture àrs 
anciens. 

• qui en E?:Ypte sont tendres, dou:s: et d'un go,it excellent. 
y. 6. - 10 dé~oôt~e. 
j;. 7. - 11 une espèce de résine arabe, d"un blanc jaunâtre, et exhalant une odeur 

agrt~alilc. Voy. 1. Moy,·. !, 1 i. . 
j,. 8. - "La manne naturelle est loin d'ètre aussi dure quand on ln recueille 

ee qui seule vrouverait les qualili,s sumaturclles de la manne. Voy. li, ]lfnyr. 16, u: 
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to. Audivit ergo Moyst. tien- 10. Moyse entendit donc le peuple qui 
tom popuium per familias, sjn- 1 pleurait chncnn dans sa famille, et qui se 
gulos per ostia teutorii sui. Ira- tenait à l'entrée de sa tente. Alors le Sei
!usc1ue est furor Domini valde : gneur entra en une grande fureur, et ce 
scd et Moysi intoleranda res visa murmure parut aussi insupportable à !llo-yse. 
est : 

1 t. et ait ad Dominum : Cul' 
afflixisti servum tuum? quare non 
invenio gratiam coram te? et cur 
imposuisti pondus universi po
puli hujus super me? 

12. Numquid ego concepi om
nem banc multitudinem, vel ge
nui eam, ut dicas mihi : Porta 
eos in sinu tuo sicut portare solet 
nutrix infantulum, et defer in 
tenam, pro qua jurasti patribus 
eorum? 

t3. Unde mihi carnes ut dem 
tantœ multitudini? Fient contra 
me, dicentes : Da nobis carnes ut 
comedamus. 

14. Non possum solus sustinere 
omnem hune populum, quia gra
vis est mihi. 

15. Sin aliter tibi -videtm·, ob
secro ut interficias me, et inve
niam gratiam in oculi luis, ne 
tantis afficiar malis. 

!O. Et dixit Dominus ad Moysen: 
Congrega mihi septuaginta Yiros 
de senibus Israel, quos tu nosti 
quod senes populi sint ac magis
tri : et duces eos ad ostium taber
naculi fœderis, faciesque ibi stare 
tccum, · 

-------- •..•. ~ .. 

1 !. Et il dit au Seigneur: Pourquoi a,·ez
rnus affligé votre serviteur? pourqu,,i ne 
trouvé-je point grâce devant vous? et pour
quoi m'avez-vous chargé du poids de tout ce 
peuple? . 

12. Est-ce moi qui ai conçu toute cette 
grande multitude, ou qui l'ai en,•endrée, 
pour que vous me disiez : Portez-Îes dans 
,·otre sein., comme une ·nourrice a accoutumé 
de porter son petit enfant, el menez-les eu 
la terre que j'ai promise à lcut'S pères aTec 
serment? 

! 3. Où trouverai-je de la chair pour en 
donner à un si grand peuple? lis pleurent 
et crient contre moi en disant : Donnez-nous 
de la viande, afin que nous en mangions. 

t4. Je ne puis porter seul tout ce peu
ple 13, parce que c'est une charge trop pe
sante pour moi. 

15. Que si votre volonté s'oppose en cela 
à mon désir, je vous conjure ùc me faire 
mourir, et que je trouve gràce devant vos . 
yeux, pour n'ètre point accablé de tant de 
maux u. 

16. Et le Seigneur répondit à Moyse : As
semblez-moi soixante et dix hommes des 
anciens d'Israël, que vous saurez être les 
plus expérimentés et les plus capables de 
gouTerner "; et menez-les à l'entrée du ta
bernacle de l'alhance, où vous les ferez de
meurer a"'cc -vous 10. 

j,. H. - 13 prendre soin.de leur entretien, et m'opposer à leurs plaintes. 
j,. t5. - " • La mort serait pour moi préférable à tous les maux que j'ai à souf

frir dans la conduite de ce peuple. Ce désir n'est pas contraire à la soumission, à 
la volonté de Dieu. Comp. !. Cor. 1, 8; 4, 7. 

j;. 16 .. - 1, vraise!"_bl~lement les !'-11ciens et _les chefs de~ tribus qui, en qu.alité 
d'admimstrateurs, dmgeaient les affaires des tribus et tenaient l~s tables génealo
giques des tribus et des familles. Voy. 2. Moy,. 5, H. 18, U. 5. Moys. 16, 18. · 

1• • Moyse, par le conseil de son beau-père Gethro (i. Moys. 18), avait déj,1 
établi un grand nombre d'officiers pour se décharger •nr eux de la multitude 
d'olfaires dont il était accablé. Voici encore ici l'établissement d'un conseil de 
soi:rnnle el dix anciens qui devaient l'aider dans le gouvernement du peuple. Si 
l'on joint a ces deux corps .de magistrats les éllments du gouvernement patriarcal 
conservés par Moyse (pl. h. 11 2. 4 etc.), et que l'on tienne compte de l'action de 
Dieu comme roi et chef supre:ne, on aura une idée du gouvernement mosaïque. 
- Par anciens il ne faut pas toujours entendre les hommes les plus avancés en 
àge, mais des hommes qw par leur rang. leur sagesse et leur expérience, s'étaient 
acquis de l'autorité parmi le peuple. Le n~m d'anciens était le nom par lequel on 
désignait communément autrefois, en Orient, les magistrats quels qu'ils fussent, 
mais spécialement les juges et les prêtres. Ce nom se retrouve fréquemment dans 
les Evangiles et dans tout le Nouveau Testament (Mati/,. 15, j, etc. Act. 15, ,. 6. 
!!2, etc.). - Depuis la mort de Moyse jusqu'au leD;IP• de~ Machabées, il n'est plus 
fait aucune mention de ce conseil des soixante-dix anciens; et c'est pourquoi l& 
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t 7, Je descendrai Il pour vous parler; je 
prendrai de l'Esprit qui est en vous 17, et je 
leur en donnerai, afin qu'ils soutiennent avec 
vous le fardeau de ce peuple, et que vous ne 
soyez point trop chargé en le portant seul 18• 

f8, Vous direz aussi au peuple ; Purifiez
vous 19 ; vous mangerez demain de la chair; 
car je vous ai entendus dire : Qui nous don
nera de la viande à manger Y Nous étions 
bien en Egypte. Le Seigneur vous donnera 
donc de la 'chair, afin que vous en mangiez, 

t 9. non un seul jour, ni deux jours, ni 
:inq, ni dix, ni vingt; 

t7. ut descendam et loqWU' 
tibi : et auferam de Spiritu tuo, 
tradamque eis, ut sustentent te
cum onus populi, et non tu soins 
graveris. 

t8. Populo quoquc dices: Sanc
tificamini : cras comedetis carnes. 
Ego enim andivi vos dicere : Quis 
dabit nobis escas carnium Y bene 
nobis erat in .iEgypto. Ut dct -.obis 
Dominus carnes, et comedatis : 

19. non uno die, nec duobus, 
vel quinque aut decem, nec TI• 
ginti quidem, • 

20. mais pendant un mois entier, jusqu'à 20. sed usque nd mensem die-
ce qu'elle vous sorte par les narines 10, et rum, donec exeat per nares Tes
qu'elle provoque en vous Je vomissement, tras, et vertatur in nauscarn, eo 
parce que vous avez rejeté le Seigneur qui, quod repuleritis Dominum, qui 
est au milieu de vous, et que vous avez' in medio vestri est, et fleveritis 
pleuré deunt lui, en disant: Pourquoi som- coram eo, dicentes: Quare egressi 
mes-nous sortis de l'Egypte "? sumus ex .iEgypto? 

21. Moyse lui dit : li y a six cent mille 2 !. Et ait Moyses : Sexcenta 
hommes de pied clans ce peuple ", et vous miflia peclitum hujus populi sunt; 
dites : Je leur donnerai de la viande à man- et tu dici~ : Dabo eis csum carnium 
ger pendant tout un mois ". mense integro. 

22. Faut-il égorger tout ce qu'il y a de 22. Numquid ovium et boum 
moutons ou de bœufs pour pouvoir fournir i multituclo cœdetur, ut possit suf
à leur nourriture? ou ramassera-t-on tous · ficere ad cibum Y vel omnes pisces 
les poissons de la mer pour les rassasier? maris in unum congregabuntur, 
Jean, 6, !O. ut eos satientY 

23. Le Seigneur lui répondit: La main du 23. Cui respondit Dominus : 
Seigneur est-elle impuissante'? Vous allez Numquid manus Domini invalida 
voir présentement si l'effet sunra ma parole. est'? Jam nunc videbis utrum meus 

sermo opere compleatur. 
2i. Moyse étant donc venu vers le peuple, 24. Venit igitur Moyses, el nar-

lui rapporta les paroles du Seigneur; et ayant ravit populo verba Do mini, con-

plupart des interprètes pensent qu'il ne faut pas le confondre avec le grand sanhé
drin. Ce ttibunal qui, chez les Juifs, n'est connu que sous un nom grec, tn1nh,", 
ne remonte pas, selon l'oP.inion la plus COIJ!mune,. au-delà de l'époque des Macba• 
bées. Josèphe en flllt mention pour la première fois sous le règne d'Hérode. ,4ntiq. 
L, H. 9, 4. 

j,, i1. - 11 Je leur donnerai les dons de l'Esprit, comme vous les possédez, sans 
.que ceux que vous avez vous-même en soient diminués (Aug.). Selon les Juifs, Dieu 
leur donna la grâce de comprendre le sens intime et spirituel de la loi. - • Et de 
·là l'origine de la cabale ou tradition. Et de là aussi, parmi les Juifs, les deux sectes 
des Caraïtes, qui s'en tiennent strictement à la lettre des Ecrit.ures et des Cabalistes 
ou Ta.lmuilistes qui, outre la lettre, admettent une tradition orale émanée de Dieu 
même, pour expliquer la lettre. 

18 Les devoirs des .anciens étai~nt de pourvoir ave~ Moyse aux _besoins du peupl~, 
et surtout de soutewr son autorité, lorsque des plaintes s'élevaient, pour prévemr 
les troubles. 

;,. i8. - u Purifiez-voos par la pénitence (voy. !. Moys. 19 to.), afin que voua 
puissiez recevoir les dons de Dieu avec des dispositions agréables à ses yeux. 

j,. 510. - •• jusqu'à ce qu'elle vous fasse soulever le cœur. 
11 • Dieu, dans les j,. !8-iO, parle véritablement aux Juifs comme à un people qoi 

a la tête dure, et dont l'indocilité l'irrite. 
;. ii. - n sans y comprendre les femmes, les enfants et les vieillards. 
• Moyse ~e douta point de l'accomplissement de la promesse, mais il pouvait ne 

pu concevoir le moyen et la mnnière dont elle s'accomplirait (Aug.). 



CHAPITRE xr. 
'!;regans septuaginta viros ,le se- \ rassemblé &oixante et dix hommes choi!is 
nihus Israel, quos stare fecit ci1·ca . parmi les anciens d'Israël, il les plaça prèl 
1ahernaculum. ! du tabernacle. 

25. Descendit11ue Dominus pcr 25. Alors le Seigneur étant descendu dans 
nubem, et locutus e.t ad eum, la nuée, parla à Moyse, prit de !'Esprit qui 
-:mferens de Spiritu qui erat in était en lui, et le donna à ces soixante et dix 
Mo-yse, el dans septuaginta viris. hommes. L'Esprit s'étant donc reposé sur 
c.umque requievissel in eis Spi- eux,. ils comme~cèrenl à prophétiser •\ et 
r1h1s, prophetaverunt, nec ultra I contmuèrenl touJours depuis sS, · 
·~e~sa,·erunt. ' 

26. Remanserant aulem in cas- 1 26. Or deux de ees hommes étaient de
ti•is duo viri, quorum unus voca- menrés dans le camp, dont l'un se nommait 
batur Eldnd, et alter M.edad, super Eldad, el l'autre Médad, el !'Esprit se reposa 
quos requievit Spiritus; nam et sur eux; car ils avaient aussi été marqués 
ipsi descripti fuerant, et non exie-1 avec les autres", mais ils n'étaient poin, 
,rant ad tahernaculum. : sortis pour aller au tabernacle. 

27. Cumque prophetarent in 1 27. Et lorsqu'ils prophétisaient dans le 
,castris, cucurrit p111•1·, et nunlin- 1 camp, un jeune homme courut à Moyse, et 
vit Moysi, dicens: Eldad et Meclad lui dit : Eldad el lllédad prophétisent dans 
prophetnnt in castris. le camp. 

:!8. Stalim Josue filins Nun, 28. Aussitôt Josué, fils de Nun, qui excel-
minister Moy,i, et elcctus e plu- lait entre tous les ministres de Moyse, lui 
ribus, ait : Domine mi Moyses, 1 dit : Moyse, 111011 seigneur, empêchez-les. 
:prohibe eos. · 

29. At ille: Quid, inquit, remu- 29. Mais Moyse lui répondit : Pourquoi 
·1aris pro me? quis tribuat ut om- êtes-vous jaloux des autres par l'affection 
nis populos prophetct, et del eis que vous wc portez? Plùt à Dieu que tout 
Do minus Sp1ritum suum? le peuple prophétisât, et que le Seigneur ré-

pandit son Esprit sur eux "! 
30. Reversusque est Moyses, et / 30. Après cela Moyse revint au camp avec 

majores natu Israel in castra. les anciens d'Israël. 
31. Ventus autem egrediens a 31. En même temps un 'ient excité par le 

Domino, arreptans trans marc Seigneur, emportant des cailles de delà la 
coturnices detulit, et demisit in mer ", les amena, el les fit tomber dans le 
'Castra itinere quantum uno die camp et autour dn camp, en un espace aussi 
,coulici potes!, ex omni parte cas-· grand qu'est le chemin que l'on peut faire 
trorum per circuitum, volabant- 1 en un jour; et elles volaient en l'air, n'étant 
que in aere duobus cubitis altitu- 1 élevées au-dessus de la terre que de deux 
,dine super terram. 'coudées 29 • Ps. i7, 26. 27. 

32. Surgens ergo populos toto 
1

, 32. Le peuple se levant donc, amassa du
.die illo, et nocte, ac die altero, . rant tout ce jour et la nuit suivante et le 
.r,0ngregavit. coturnicum, qui pn· lendemain, une si grande quantité de cailles, 

---- -- ------------------
,. 25. - "ils louèrent Dieu el ies œuvres par des discours saints et insi,irés. 
,. Dans l'héhr. : et (depuis lors) ils ne recommencèrent plus : c'est-à-dire ils ne 

louèrent plus Dieu d'une manière aussi extraordinaire, bien que !'Esprit de sagesse 
et de conseil demeurât en eux. Voy. Act. !O, 44-46. f9, 6. Il fallait que ces per• 
sonnages ar,pris~enl par leur pr~pr~ ex~érience quel était M~y.se en. sa 'l,ualité de 
prophète, et qu 11 ne se condmsmt ,POint selon son bon plamr, mais qu 11 réglait 
.toutes choses d'après les ordres de Dien; el il était nécessaire aussi qu'ils en con
•vainquissent bien le peuple pour le maintenir dans la tranquillité. 

;. 26. - •& parmi le• plus distingués, du milieu desquels les soixante et dix avaient 
·été choisis, selon toute apparence, l'ar le sort. Ils ne s'étaient pas ainsi trouvés au 
nombre de ceux sur qui le sort était tombé. 

1. 29. - t7 Puisse tout le peuple être pénétré de la ,Persuasion de la sages-«e 
des ordonnances de Dien, et parler et agir dans son divtn Esprit! 

1· 31, - •• Dans l'héhr. : du côté de la mer, et ainsi soit de l'Egypte, au-deBSWl 
,de la mer Rouge, soit de l'Arabie méridionale, des rivages de la mer Pacifique. 

t9 u et elles volaient en l'air• n'est pas dana l'hébr. 
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iuc ceux qui eu a,aient le moins en avaient' rum, decem coros : et sicc."erunl 
Jix mesures ••, et ils les firent sécher tout eas per 3:rum castrorum. 
111tour du camp ••. . . 

33. Ils a,·aicnt encore la chan· entre les 33. Adhuc carnes erant m den• 
dents, et ils n"aYaient pas achné de manger 

I 
tibus e_or~m, nec dcfccerat hujus

cetle viande "' que la fureur du Seigneur cemod1 c1bus : et ecce furor ()(J. 
salluma coutre' le peuple, et le frappa d'une i min! concitatus in populum, _Per-
très-"TUUde plaie~. Ps. 7i, 30. \ cuss1t eum plaga magna mm1s. 

34:·C'cst pourquoi. ce lieu fut appel.~ les, 3.1,. Vocatusque _est ille !oc~,. 
Sépulcres de concup1sce~ce, l'arc_e. qu ils y I Sejlulchra ~oncup1scentue : 1b! 
ensevelirent le peuple qm :nait dcs1ré de la i em':'1 sepeherunt po_pulum qu, 
chail'. Et étant sortis des Sépulcres de con- 1 des1deraverat. Egress, autem de 
cupisccnce, .ils 'l'inrcnt à Hascroth, où ils de- ! Sepu\chris concupiscentiœ, ,e~e_
mcurèrcnt. ! runt Ill Haseroth, et manser11nt 1b1. 

CHAPITRE XII. 

Aaron et 1}/arie murmurent contre Moyse. lrfill'ie est frappée 
de la lèpre. 

t. .\lors Marie et Aaron parlèrent contre , L Locutaque est Maria et Aaron 
Movse •, à cause de sa femme qui était contra Moyscn propter uxorem 
Ethiopienne •, · cjus ,l;thiopissam, 

2. et ils dirent: Le Seigneur n'a-t-il parlé, 2. et dixerunt : Num per so
,1ue par le seul Moyse? i'ie nous a-t-il pas' lum Moysen locutus est DominusY 
aussi parlé comme à lui? Cc que le Seigneur I nonne et nobis simili ter est locu
a.-ant entendu, 1 tus? Quod cum audisset Domitius, 

• 3. (parce que Moyse était le plus doux de 1 3. (erat enim Moyses ,ir mitis
tous les hommes 3 qui demeuraient sui· la I simus super omnes homines q1li 
terre,) : 1norabantur in terra,) 

4. il parla aussitôt à Moyse, i1 Aaron et à, 4. statim locutus est ad eu;u, 
~larie, et leur dit : Allez vous trois seule- ; et ad Aaron et Mnl'iam : Egredi-

-,. ~~- - au Litt. : dix cors, en hébr. : chomanm. - La plus grande mesure hé· 
br,.iquc pour les choses sèches, contenant environ 284 lit. 587, plus de deux hec
tolitres et demi. - • Dix chomers donneraient donc 2845 lit., 87, ou près de 28 hec
tolitres f/2, quantité prodigieuse quand on l'ense que c'était celle qu'aurait recueillio 
chaque Israélite. Ce qui fait croire à plusieurs habiles commentateurs que le mot 
hébr. chomarim signifie ici : des tes, des amas, acervos, des quantités mdéterm~ 
nées et beaucoup moindres que le chomer. 

•• C'est ainsi que les Egyptiens font encore aujourd'hui sécher les poissous et lei 
o~ de passage au soléil et sur le sable échauffé. 

,-. 33. - " un mois ne s'était pas encore écoulé. Voy. j;. 20. Dans l'héhr, : La 
vi11nde était encore entre leurs dents, avant qu'elle fùt broyée .... 

•• il frappa les murmurateurs, et en général ceux qui se laissèrent aller à leur 
convoitise, J>armi lesquels un grand nombre mourut 

jl, i. - • lui firent des reproches. 
• Dans l'hébr. : Couschite, c'est-à-dire Séphora, qui était une Mamaune, et q01 

étant originaire du sud de l'Arabie, pouvait étre appel~e Couscbile. A{'par,emmtnl 
9u'à l'occasion des prérogatives extraordinaires de Moyse, elle avait pris un ton de 
liauteur vis-à-vis d'Aaron et de Marie. - • On d~signa,t sous le nom de Cou..-ch les 
contrées des deux côtés de la mer Rouge; d'où il suit que le pays de l\lodion, l!ÎlUè 
it l'orient de. cette mer,. au n,ord (2, MlJ/1!· 2. i5.), appartenait à Cousch: , 

;,. 3. - • il permettait. qu on lm suscitât des querelles. - Dans l'hebr. d "l'rès 
quelques-uns : Moyse était le plus affiigé des hommes. Moyse, avec un cœur p1em 
de reconnaissance envers Dieu, rappelle ses bonnes qualités, comme il fait l'bumbll 
aveu de se1 fautes. 2. Cor. H, 5. to, il. ill. 



CHAPITRE XII, 

mini vos tantum Ires ad taberna
culum fœderis. Cumque fuissent 
egressi, 

5. descendit Dominus in co
lumna nubis, et stelil in introitu 
tnbcrnaculi vocans Aaron et Ma
l'iam. Qui cum iissent, 

6. dixit ad eos : Audite sermo
ncs meos : Si quis fueril inter vos 
prophela Domini, in visionc appa
rebo ei, ni per somnium loquar 
ad ilium. 

7. At non la lis scrvus meus 
Moyses, qui in omni domo mea 
fidclissimus est : 

8. ore enim ad os loquor ei : et 
palam, et non per œnigmnta cl fi
guras Dominum videt. (Juare ergo 
non timuistis detrahere servo meo 
Moysi? 

O. Iratusque contra cos, abiit: 

to. nubes quoque reccssit quœ 
erat super labernaculum : et ecce 
Maria apparuit candens leprn quasi 
nix. Cumquc respexisset eam Aa
ron, et vidisset perfusam lepra, 

li, ait r.cl Moysen : Obsecro, 
domine mi, ne imponas nobis hoc 
pcccatum, quod stulte commisi
mus, 

i2, ne fiat hœc quasi mortua, 
et ut abortivum quod projicitur 
,le vulva matris sure; ecce jam me
ilium carnis ejus devoratum est a 
lcpra. 

13, Clama,itque Moyscs ad Do
minum, dicens : Deus, obsecro, 
sana eam. 

ment au tabernacle de l'alliance, Et. lors
qu'ils y furent allés, 

5. le Seigneur descendit dans la colonne 
de nuée, et se tenant à l'entrée du taberna
cle, il appela Aaron et Marie. Ils s·avancè
rent, 

6. et il leur dit : Ecoutez mes paroles : 
S'il se trouve parmi vous un prophète du 
Seigneur, je lui appamltrai en vision, ·ou je 
lui parlerai en songe •. · 

7. Mais il n"en est pas ainsi de mon ser
,·iteur Mo,se, qui est 1110n serviteul' très-fidèle 
dans toute ma maison. Hébr. 3, 2. 

8. Car .ie lui parle bouche à bouche, et il 
voit le Seigneur clairement, et non sous des 
énigmes et sous des figures•. Pom·quoi donc 
n'avez-vous pas craint de parler contre mon 
serviteur Moyse •? 

9. li entra ensuite en colère contre eux, 
et s'en allo.. 

10. En mème temps la nuée qui était sur 
le tnbernacle se retira 1, rt Marie parut aus
sitôt toute blanche de lèpre comme de la 
neige. Aaron ayant jeté les yeux sur elle, et 
la \'o.,ant toute cou,·erte de lèpre, ti. Jfoys. 
24-, 9. 

tt. dit à. Moyse : Seigneur, je vous con
jure ,le ne pas nous imputer ce péché que 
nous avons commis follement, 

12. et que celle-ci ne devienne pas comme 
morte •, et comme un fruit avorté qu'on 
jette hors du sein de sa mère •. Vous voyez 
que la lèpre lui a déjà mangé la moitié du 
corps. ' 

13. Alors Moyse cria au Seigneur, et lui 
dit : Mon Dieu, guérissez-la, je vous prie. 

14. Cui respondit Dominus : Si 14. Le Seigneur lui répondit: Si son pèro 
pater ejus spuisset in fo.ciem illius, lui avait craché au visage, n'aurait-elle pas 
nonne debuerat saltem septem dû demeurer au moins pendant sept jours 
diebus rubore sufl'undi? Sepo.retur ! couverte de honte 10? Qu'elle soit donc séoa-

--- ·---------·------·------------ ---
y li, - • Avec les prophètes ordinaires je m'exprime en figures énigmatiques, eu 

ionges. 
jl. 8. - s li voit l'image du Seigneur, il parle avec lui comme un ami avec soi• 

1mi, et ses regards pénètrent dans les secrets de sa loi. Voy. 2. Moy,. ~,, 10. 33, 
li. 5. Moy,. 3,, 12. t. Cor. 13, i2,. 

• de vous égaler à tui et de déprécier ses prérogatives 
;,. 10. - 1 Voy. pl. h. ;,. 5. 
jl. 12. ;_ • que les suites de la lèpre ne se manifestent pas en elle, que se; 

chairs ne s'altèrent point et ne se corrompent point peu à peu, comme dans ur 
avorton mort-né. 

• Dans l'hébr. le verset porte : Ne permettez pas qu'elle devienne comme un avor 
ton, dont les chairs so.nt à demi putréfiées quand il sort du sein de sa mère. 

y. U. - 10 Si elle avait outragé son père, et que celui-ci par indignation lui eût 
craché au visage, ne devrait-elle pas, par un sentiment de lionte1 éviter de paraîtt-€ 
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rée hors du camp pen_dant sept jours, et après I septe11i ùiei,u~ e.xtra castra, et 
cela on la fera revemr. 1 poste a re,ocab1tm. 

15. Marie fut donc chassée hors du camp 15. Exclusa est itaque Mnria 
pendant sept jours ; et Je peuple ne sortit I extra castra septem diebus : et 
point de ce lieu, jusqu'à. ce que Marie fllt !·populus non est motus de. for.<> 
mppelée. ! 1110, donec revocatn est Mana. 

CHAPITRE xm. 

Des espions sont envoyés dans le pays de Chanaan. Découragement 
du peuple. 

t. Après cela le peuple partit de Hnseroth 1,, 1. Profectusque est populos tlr 
et dressa ses tentes dans le désert de Pha- Haseroth, fü,is tentoriis in descrto 
ran. Phnran. 

2. Le Seif:neur parla à Moyse en ce lieu- 2. !bique \oculus est Dominus 
là •, et lui dit : ad Moysen, dicens : 

3. Envoyez des hommes pour considérer 3. Mitte ,·iros, qui considerent 
le pays de Channan que je dois donner aux terram Chanaan, quam daturu, 
enfants d'Israël; choisissez-les d'entre les sum filiis Israel, singulos de sin-
princes 8 de chaque tribu. gulis tribn\tus, ex principibus. 

4. Moyse fit ce que le Seigneur lui a,·ait 4. Fecit Movscs quod Domino, 
commandé; et il envoya du désert de Pha- imperaverat, 'de deserto Pharnn 
rnn des hommes d'entre les princes dont mittens principes viros, quorum 
oici les noms : 5. Moys. 1, 22. 9, 23. istn sunt nomina. 

5. De la tribu de Ruben, Sammun, fils de 5. De tribu Ruben, Sammu~ 
Zéchur. fi\ium Zechur. 

6. De la tribu de Siméon, Snphnt, fils 6. Ile tribu Simeon, Saphat fi-
d'Huri. lium Huri. 

7. de la tribu de Juda, Cnleb, fil• de Jé- 7. De tribu Juda, Caleb filium 
phoné. Jephone. 

8. De la tribu d'Issachar, Igal, fils de Jo- 8. De tribu Issachnr, Igal filium 
seph. • Joseph. 

9. De la tribu d'Ephmim, Osée, fils de !l. De tribu Ephraim, Osee fi-
Nun. lium Nun. 

J.O. De la tribu de Oenjnmin, Pha!ti, fils J.O. De tribu Benjamin, Phafü 
de Rnphu. filium Raphu. 

H. De la tribu de Zabulon, Geddiel, fils H. De tribu Zabulon, Geddirl 
de Sodi. filium Sodi. 

{2. De ln tribu de Joseph, du sceptre• de 12. De tribu Joseph, sceplri 
Manassé, Gndcli, t\ls de Susi. Manasse, Gaddi !ilium Susi. 

{3. De la tribu de Dnn, Ammiel, fils de {3. De tribu Dan, Ammiel fi. 
Gemalli. lium Gemalli. 

14. De ln tribu d' Aser, Séthur, fils de Mi- 14. De tribu Aser, Sethur filiom 
chsël. Michael. 

en s.a présence pendant sept jours?. De même, puisqu'elle m'a outragé, mm, ri lllOI> 
serviteur Moyse, que pendant sept ioure, etc. 

;. i. - 1 ·qui est située sur les confins, au sud, dn pays de Chanaan. Voy. les cil' 
constances détaill~es de cc r~cit. ti. Moys. 1 19-23. 

;. 2. -, • au suJet des désll'S du peuple. Voy. 5. Moys. 1, l!2. 
jl. 3. - • à la parole desquels on a confiance. . 
;. Ill. - • c'est-à-dire de la \rihu; car ln post/>rité de Jo~eph fiait divisée en deu:t 

lrlhU8, celle de Manassé el celle d'Ephralm. , 



CHAPITRE xm. S5f 
t5. De tribu Nephlhali, Nahabi · Hi. De la tribu de Nephthali, Nahabi, fils 

filium Vapsi. de Vapsi. 
m. De tribu Gad, Gue! filium 16. De la tribu de Gad, Gue!, fils de Ma, 

Machi. chi. 
n. ~11;c sunt nomina vi_rorum, t 7. Ce sont là les. n?ms des hommes qur 

quos mmt Moyses ad cons1deran- Moyse envoya cons1derer la terre : et il 
dam terram : vocavitque Osee fi- donna à. Osée, fils de Nun, le nom de Josué•, 
lium Nun, Josue. Hébr. 4. 8. 

18_. Misit ergo eos Moyses ad 18. Mo-yse les envoya donc pour considé-
cons1derandam terram Chanaan, rer le pays de Chanaan, et il leur dit: Montez 
et dixit ad eos: Ascendite perme- du côté du midi•; et lorsque vous serez a~
ridianam plagam. Cumque vene- rivés aux montagnes, 
ritis ad montes, 

t 9. considerate terram qualis 
sit : et populum qui habitator est 
ejus, utrum fortis sit an infirmus : 
s1 pauci numero an plures : 

20. ipsa terra, bona an mata: 
urbes quales, muratœ an absque 
muris : 

l!t. humus, pinguis an sterilis, 
nemorosa an absque arboribus. 
Confortamini, et atferte nobis de 
fructibus terrœ. Erat autem tem
pus quando jam prœcoquœ uvœ 
vesci possunt. 

22. Cumque ascendissent, ex
ploraverunt terram a deserto Sin, 
usque Rohob intrantibus Emath. 

23 .. Ascenderuntque ad meri
diem, et venerunt in Hebron, ubi 
ernnt Achiman et Sisai et Tholmai 
filii Ennc; nam Hebron septem 
annis ante Tanim urbem ..Egypti 
condita est. 

24. Pergentesque usque ad Tor
rentem botri, absciderunt palmi-

t 9. considérez quelle est cette terre, et 
quel est le peuple qui !"habite; s'il est fort 
ou faible; s'il y a peu oh beaucoup d'habi
tants. 

20. Considérez aussi quelle est la ter,e, si 
elle est bonne ou mauvaise ; quelles sont les 
villes, si elles ont des murs, ou si elles n'en 
ont point 7 ; • 

21. si le terroir est gras ou stérile; s'il 
est planté de bois ou s'il est sans arbres. 
Soyez fermes et résolus, et apportez-nous 
des fruits de la terre 8• Or c'était alors le 
temps auquel l'on pouvait manger les pre
miers raisins 9. 

22. Ces hommes étant donc partis, consi
dérèrent depuis le désert de Sin jusqu'à 
Rohob, à l'entrée d'Emath 10. 

23. Ils montèrent vers le midi et vinrent 
à Hébron 11 , où étaient Achiman, Sisaï, et 
Thob,aï, fils d'Enac 12 ; car Hébron a été 
bâtie sept ans avant Tanis 13 , ville d'Egypte. 
Jos. t 5, 14. 

24. Et étant allés jusqu'au Torrent de la 
grappe de raisin 1•, ils coupèrent une branche 

jl. 17. - • Osée (hébr. : Hosea) signifie libératear; Josué (bébr. Jehoschoua, en 
grec, Jesous) veut ilire : Jéhovah est le libérateur. Moyse changea son nom pour 
faire entendre aux Israélites que Jéhovah les introduirait dans la terre de la pro
messe par le ministère de Josué. Tous les· saints Pères reconnaissent pour cette mi• 
son dans la personne et dans les actions de Josué un type de Jésus-Christ et de son 
œuvre divine. Voy. 2. Moys. i3, il et les remarq. 

,-. i8. - 6 • non point par rapport au camp, dont le côté septentrional regarda.1t 
la Palestine, i;nais par rapport à la Palestine même, dont la partie méridionale était 
la plus rapprochée du camp. . 

;. iO. - 1 si ce sont des camps de tentes, ou des villes (proprement dites). -
' Dans le texte, les versets i9 et 20 n'en font qu'un. 

,. 2i. - • • Dieu est sage dans toutes ses voies, et il ne fait rien d'inutile. Il 
conduit par le ministère de Moyse les Israélites dans le désert ; mais il laisse à son 
aerviteur le soiu de prendre toutes les précautions que réclame la prudence. 

• Dans la Palestine les premiers raisins se recueillent au mois d'aoùt, les eeconds 
au mois de septembre, les troisièmes au mois d'octobre. 

;. 22. - 10 Depuis les extrême~ conflns_a? sud,jusqu'auxextrêmesconflnsannord. 
; • 23. - 11 ville dans la Palestme méridionale. 
"rnce de géants. Voy. y. 34, 5. Moy,. 9, 2. 2, iO. U, 21. los. U, i5. l5, ta. ti. 
sa Dons !'be.br. : Tzoan. 
,. 24. - 1• ou bien jusqu'à la Vallée des raisins. Comme dans la Palestine, le• 
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de vigne avec sa grappe, que deux hommes lem cum uva sua, quem porlo
portèrent sur un levier 1~. Ils prirent aussi runt in vccte duo viri. De malis 
des grenades et des figues de cc lieu-là, U. quoque · granatis et de ficis loci 
Moys. t. 24. . illius tulerunt : 

~5.1ui fut appelé depuis Néhélescol, c'est- 25. Qui appellalus est Neheles-
à-dire e Torrent de la grappe 16, parce que col, id est Torrens botri, eo quod 
les enfants d'Israël emportèrent de là cette I botrum portassent inde filii IsraeL 
grappe de raisin. 

26. Ceux qui avaient été considérer le pays 26. Reversique exploratores ter-
revinrent quarante jours après, en ayant fuit rœ post quadraginta dies, omni 
tout le tour 17• 5. Moys. l, 24. regione circuita, 

27. Ils vinrent trouver Movse et Aaron, et 27. ,enerunt ad Mo.sen et Aa-
toute l'assemblée des enfants d1sraël dans ron et ad omnem cœtùm filiorum 
Je désert de Pharan, qui est vers Cadès 18 ; Israel in desertum Pharan, quod 
et leur ayant fait leur rapport, et à tout le 

I 
est in Cades. Locutique eis et 

peuple, ils leur montrèrent des fruits de la omnimultitudini ostenderuntfruc-
terrc; tus tcnœ : 

28. el ils leur dirent: Nous avons été dans 28. et narravcrunt, dicentes : 
le pays où vous nous avez envoyés, et où Venimus in terram, ad quam mi
coulent véritablement des ruisseaux de lait sisti nos, quœ revcm lluit Jacte et 
et de miel, comme on Je peut connaitre par I melle, nt ex bis fructibus cognos-
ces fruits. 1 ci potes! : 

29. Mais elle a des habitants très-forts, et 29. sed cultores fortissimos ha-
,les villes grandes et environnées de mu-, bet, et urbes grandes atque mu-
railles. Nous avons vu là la race d'Enac 19 • 1 ratas. Stirpem Enac vidimus ibi. 

30. Amalec habite vers le midi; les Hé- 30. Amalec habitat in meri-
thèens, les Jébuséens et les Amorrhéens, 1 die, Hethreus et Jebusœus ctAmor
dans les pays des montagnes; et les Chana- rhanis in montanis : Chananzus 
neens sont établis le long de la mer, et le vero moratur juxta mare et cirea 
long du tleuve du Jourdain. lluenta Jordanis. 

31. Cependant le murmure commençant 31. Inter hœc Caleb compescens 
à s'élever contre Moyse, Caleb fit ce qu'il murmur populi, qui oricbatur 

vallées des montagnesi à l'exception des mois brûlants de l'été, sont arrosées par 
ùcs courants d'eau, el es sont au:,si appelées ruisseaux ou torrents. · 

1' à cause ùc sa grosseur extraordinaire, et parce qu'ils voulaient porter ce raisin 
nu camp sans l'endommal!er. Ils ne pouvaient pas, pour cette raison, le mettre dlllls 
leurs sacs de voyage, où il aurait été broyé. li y a dans la Palestine des raisins qui 
ont jusqu'à une aune ùe longueur, et dont le poids excède dix livres. - • L'aune 
,l'Allemagne n'a guère que 2~ pouces. - L'hébr. peut se traduire : et ils vinrent à 
la mllée d' Eschol, et ils en coupèi'ent une branche (zemorab) et un sarment avec su 
1·aisins (et 1·acemum uvarum unum), et ils la p,orièrent (la branche, racemum, pal
mitem} nt•e.f! un lci,ier entre deux, etc. En Orient les ceps de vignes sont très-gran~ 
et se marient aux arhrm.::. 

:\'. 2:;. - '" • Les mots : « c. à d ... de la grappe » ne sont pas dans !"hébreu. 
jl. 2G. - 1, • Les envoyés de Moyse suivirent, à ce qu'il parait, cette direction. 

Etant partis de Cadèsbamé, qui étn1t dans le <!ésert de Pharan, an sud du pays des 
Moahites, ils allèreut tout le long du pays de Chanaau I en cotoyant le Jourdain à 
une plus ou moins grande distance, jusqu'à Rohob, ville située au pied du mont 
Liban, à l'extrémité septentrionale de la terre promise, vers la route qui conduisait 
à Ematli. lle là, tirant vers le couchnnt, ils revmreot par le milieu du même paya, 
le lo,1g d_es tel'l'es des Sidoniens et des Philistins; et enfin pour se rendre au camp 
d"lsrael, ils remontèrent vers Hébron, lieu fameux par le séjour d'Abraham et par 
les géants de la race d'Eoac, qui y demeuraient. De !'Hébron ils passèrent par la veUée 
où conlait le torrent, surnommé depuis le tol'l'ent d"Eschol, 011 de la grappe, et ila 
y cueillirent des raisiost des figues et des grenades pour les montrer aux Israélites, 
comme un échantillon aes fruits que produisait le pays. 

;:-. 27. - 18 Les Israélites demeurèrent campés à Cadèshamé, lieu situé à l'extré
mité septentrionale du désert de Pharan, jusqu'au retour des espions. Voy. 5 Moy,. 
l, 19. o, 23. 

1 20. - 19 Voy. ;. 33. 34, 
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contra Moysen, ait : A,ccndamus, put pour l'apaiser, en di.1ant : Allons el as
et possideamus terram, quoniam sujétissons-nous cc pays; car nous pouvons 
polcrimu• obtincrc eam. · nous en rendre maîtres. 

32. Alii ..-ero, qui fuerant cum 32. Mai, les autres qui avaient été avec 
eo, dicebnnl: Nequaquam ad hune lui disaient au contraire : Nous ne pouvons 
populum valemus ascendere, quia point aller combattre ce peuple, parce qu'il 
fortior nobis est. est plus fort que nous. 

33. Dctraxeruntque tcrrœ, quam 33. Et ils décrièrent devant les enfants 
inspexcrant, apud filios Israel di- d"lsraël le pays qu'ils avaient vu, en disant: 
cenles : Terra, quam luslravimu•, 'La terre que nous avons été considérer dé
devorat habitatorcs suos: populus, , vore ses habitants "" : le peuple que nous y 
q11em aspeximus, proccrœ slalurœ : av?ns trouvé est d'une hauteur extraordi-
est. : na1rc 11 • . 

34. lbi vidimus monstra quœ- ·, 34. Nous a..-ons vu là des hommes qut 
dam filiorum Enac de gencre gi- étaient comme des monstres, des fils d'Enac 
ganteo : quibus comparati, quasi : de la race des géants, auprès desquels nous 
locuslœ videbamur. · ne paraissions que comme des sauterelles, 

CHAPITRE XIV. 

Murmures du peuple. Punition de /Jicu. 

t. Igitur vocifemns omnis tm·ba 1. Tout le peuple se mit donc à crier, et 
llevit nocte illa, pleura toute la nuit; 

2. et murmurati sunt contra 2. et tous les enfants d'Israël murmurèrent 
Movsen et Aaron cuncli filii ls- contre Movse et Aaron, en disant : 
meÏ, dicentes : " 

3. Utinam mortui essemus in 3. Plût i, Dieu que nous fussions morts dans 
A':gypto : el in bac vasta sol!ludine l l'Egwte ! el p_nissions-nous périr plutôt dans 
utinam pereamus, el non mducat celle vaste solitude •, que non pas que le 
nos Dominus in terram islam, ne Seigneur nous fasse entrer dans ce pays-là, 
cadamus ~ladio, el uxores ac li- de peur que nous ne mourions par l'él/ée, 
beri nostr1 ducantur cap li vi. Nonne el que· nos femmes et nos enfants ne soient 
melius est reverti in A,;gyptum? emmenés captifs! Ne vaut-il pas mieux que 

'nous retournions en Egypte? 
. i. Dixeruntque alter aci nlte- 4. lis commencèrent donc à se· dire l'un à 
1·um : Constituamus nobis ducem, l'autre : Etablissons-nous un chef, et retour-
el rernrtamur in A':gyptum. nons en Egypte. 

::;. Quo audito Moyses et Aaron 5. Moyse et Aaron ayant entendu ceci, 
ceciderunt proni m terram coram se prosternèrent en terre devant toute la 
omni multitudine filiorum Israel. multitude des enfants d'h;raèl •. 

6. At vero Josue filius Nun, et 6. Mais Josué, fils de Nun, el Caleb, fils 
t:aleb filius Jcphone, qui et ipsi de Jéphoné, qni avaient aussi eux-mêmes 

--~ ______ .. _______ . . - -~------

,-. 33. - " elle est malsaine, sans sécurité. 
11 • La première des deux choses que disent i~i les cnv'?yés 6la1t un mensong~1 ln se<nnde une exagération - deux moy~ns qm sont touJours employés quand u 

s'agit de tromper les peuples. - Les hab1lahts de la Pale•tine étaient néanmoins, 
en général, d'une stature uu peu plus élevée gue Je commun des Israélites. 

y.~. - t * Leurs v~ux furent 8.!'co.mp!is;, Dieu leur intli(!e& la peine qu'ils sou
haitaient (Y, ~3), C'!I' _l 1mmense W8JOr1lé périt et fut ensevelie dans Je désert, frappée 
par ln vengeance d1vme. 

y. 5. - • en. s'humiliant de\'ant Dieu, et 'priant pour la peuple, fo,J, pl. b. 1&, 
,. 22. 
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considéré cette terre, déchirèrent leurs vê- 1 lustraverantterram, sciderunt ,es
temcnts, Eccli. 46, 9. 1. Macch. 2, 55. 56. timenta sua, 

7. et dirent à toute l'assemblée des en- 7. et ad omnem multitudinem 
tants d'Israël : Le pavs dont nous a..-ons fait filiorum Israel locuti sunt: Terra, 
le tour est très-bon. · quam circuivimus, valde bona est; 

8. Si le Seigneur nous est favorable •, il S. si propitius fuerit Dominos, 
nous y fera entrer, et nous donnera cette inducet nos in eam, et tradet bu
terre où coulent des ruisseaux de lait et de mnm Jacte et melle manantem. 
miel. 

9. Ne vous rendez point rebelles contre 9. Nolite rebelles esse contra 
le Seigneur; et ne craignez point le peuple· Dominum : neque timeatis popu
de ce pays-là, parce que nous pouvons le lum terrre hujus, quia sicut pa
dévorer ainsi qu'un morceau de pain. Ils nem ita eos possumus devorare : 
sont destitués de tout secoul'S; le Seigneur recessit nb eis omne prresidium : 
est avec nons, ne craignez point. Dominus nobiscum est, nolite me-

tuere. 
IO. Alors tout le peuple jetant de grand cris 1 · IO. Cumque clamaret omnis 

et voulant les lnpider, la gloire du Seigneur multitudo, et lapidibus eos vellet 
pamt à tous les enfants d'Israël sur le ta- opprimerc, apparuit gloria Domi
bernacle de l'alliance •. ni super tectum fœderis cunclis 

filiis Israel. 
li. Et le Seigneur dit à Moyse : Jusqu'à H. Et dixit Dominus ad Moy-

quand ce peuple m'outrngera-t-il par ses sen : Usquequo detrabet mihi po 
paroles? Jusqu'à quand ne me croira-t-il pulus iste? Quousque non creden 
point, après tous les miracles que j'ai faits mihi, in omnibus signis quœ feci 
devant leurs yeux?. coram eis? 

12. Je les frapperai donc de peste, et je 12. Feriam igitur eos pestilen-
les exterminerai; et pour vous, je vous éta- lia, litque consumam: te autem fa. 
blirai prince sur un autre peuple plus grand ciam principem super gentem m .. 
et plus fort quo n'est celui-ci. gna.m, et lortiorem quam hœcesL 

13. Moyse répondit au Seigneur : Vous 13. Et ait Moyscsad Dominum: 
11ou/,;;; donc que les Egyptiens du milieu des- Ut audiant A':gyptii, de quorum 
quels vous avez tiré ce peuple, medio eduxisti populum istum, 

14. et que les habitants de ce pRys qui ont 1 ~- et habitatores terra, hujas, 
ouï dire, Seigneur, que vous habitez au mi-, qui audierunt quod tu, Domine, 
lieu de ce peuple, que vous y êtes vu face à in populo isto sis, et facie videari, 
face, que vous les couvrez de votre nuée, et ad faciem, et nubes tua proteg,.• 
tue voos marchez de'l'ant eux pendant Je illos, et in eolumna nubis przce
jour dans une colonne de nuée, et pendant la das eos per diem, et in columna 
nuitdnnsunecolonnedefeu;2. Moys.13, 21. ignis per noctem: 

15. Vou voulei, dis-ie, qu'ils apprennent• 1 15. quod occideris tanbm mal· 
que vous avez fait mourir une si grande titudinem quasi unum hominem, 
multitude comme un seul homme, et qu'ils et dicant : 
disent : 

16. Il ne pouvait faire entrer ce peuple 16. Non poteratintroducerepo-
dans le pays qu'il lelll' avait promis avec pulum in terram, pro qua jura· 
serment; c'est pourquoi il les a fait tous verat : idcirco occidit eos in soli-
1nourir dans le aésert. 2. Moys. 32, 28. tudine. 

t 7; Que le Seigneur fasse donc éclnter la 17. Magnificetur ergo fortitudo 
grandeur de sa puissance, selon que Tous Domini sicut jurasti, dicens : 
l'aTez juré, en disant : 

--- - --- _., _________ . -------------

j'. 8. - • • La particule si n'est pas iei l'expression d'un doute. C'est comme s'il 
y avait : avee la protection de Dieu, ou bien : si vous étes fidèles à Dieu, nollS en· 
tr<'rOns, ete. · 

;-. tO. - • Ln nuêe qui reposait sur le saint tabernacle prit un aspect terrible .. 
;î·. 15. - • c'est-à-dire: Lorsque les habitants de ce pays (~. U.), qui ont oui dire 

•ne vons habitez ... apprendront que ..• ils diront donc : etc, 
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18. Dominus patienô et multa, 
misericordiœ, auferens iniquita
tem et scelcra, nullumque in
noxium derelinqucns, qm visitas 
peccata patrum in !ilios in tcr
tiam et quartam generationem. 

18. Le Seigneur est patient et plein de 
miséricorde; il efface les iniquités et les 
crimes et il ne· laisse impuni ancun cou-

r.able 'i, visitant les péchés des pères dans 
es enfants jusci.u'à la troisième et à la qnn

trième génératwn. Ps. l02, 8. 2. Moys. 20, 
5. 34, 7. . 

19. Dimitte, obsccro, peccatum to. Pardonnez, je vous supplie, le péché 
populi hujus secundum magnitu- de ce peuple, selon la grandeur de votr& 
dinem miscricordiro tuœ, sicut 111iséricorde, selon que Yous leur avez été 
propitius fuisti egredicn.tibus de i favorable _depuis leur sortie d'Egypte jus-
A':gypto usque ad locnm 1stum. qu'en ce heu 7• • 

• 20. Dixitque Dominus : Dimisi 20. Le Seigneur lui répondit : Je leur ai 
uxta verbnm tuum. pardonné, selon que ,·ous me l'avez ,le-

' mandé 8• 

21. Vivo ego : et implebitur glo- 21. Je jure par moi-même que toute 1" 
ria Domini univcrsa terra. teri·e sera remplie de la gloire du Seigneur. 

22. Attamcn omnes homines 22. l\!ais • ccpemlant tous les hommes qui 
qui ,·iderunt majestatcm mean1, ont nt l'éclat de ma majesté, et les miracle~ 
et signa quœ feci in A':gypto et in \I que j"ai faits dans l'EgJpte et dans le désert, 
solitudine, et tenta,·erunt me jam et qui m'ont Mjà tenté dix fois rlitrérentes 10, 

per. deccm '\"ices, nec obediemnt I et n'ont point obéi ,, ma voix, 
voc1 meœ, 

1

. 

· 23. non videhunt terram prn 23. ne verront point la tenc que j'ai pro-
qua jura,·i patrihns eorum, nec I mise à leurs pl!res a"Vec serinent, et nul de 
quisr1uam ex illis qui dctrnxit • ceux qui m'ont outragé par leurs paroles ne 
mihi, intnehitm eam. l !a verra. li. JJfoys. l, :J;;. 

24. Sernun mcum Caleb, qui 1 24. Mais pom- cc qui est de Caleb, mon. 
p!-Onus alio spiritu seeutus est me, i serviteur, qui éiant plein d"uu autre esprit, 
inducnm in tcrram hanc-, quam .

1

. m'a suivi, je le fL1·ai entrer dans cette terre 
circui-vit : et semcn ejus possidc- dont il n fait tout le tour, et sa race la pos-
bit enm. 1 sédera. Jas. 14, G. 

25. Quoniam Amalecitcs et Cha-' 2,i. Comme les Amal,·cites et les Chana
nanœus habitant in vallibus. Cras '1 nécus habitçnt dans les Tallées, décampi,1. 
movete castra, et revertimini in demain, et retournez dans le désert par le 
solitudinem per viam maris Ru-: chemin de la mer Rouge 11 • 

bri. i 
26. Locutusque est Dominus ad 1 26: Le Seigneur parla encore à Moyse et 

lloysen et Aaron, dicens : à Aaron, et leur dit : 
2i. Usquequo multitudo hœc 1 27. Jusqu'à quand ce peuple impie si iu

pessima murmurat contra me? grat murmurera-t-il contre moi? J'ai entendu 
querelns filiorum Israel audi,i. les plaintes des enfants d'Israël. 

28. Die ergo eis : Vi',o e~o, nit 28. Dites-leur donc : Je jure par moi-
Dominus : sicut locuti eslls au- même, dit le Seigneur, que je vous traite-· 

--·-- --- - ---
j·. 18. - • même temJ?oreJement. 
t. 19. - '• C'est ainsi qu'un pasteur animé do zèle de la charité, intercède pour son peuple, alors même 9ue celui-ci murmure et se montre indocile à sa voix. 
~·. !!O. - a• Telle est 1 efficacité d'une prière inspirée par l'esprit de charité et 

de zèle. 
;-. 22. - • Quelques-uns traduisent l'hébr. : Aussi véritablement que je vis, et que 

la terre est remplie de la gloire de Jéhovah, tou.s les hommes qui, etc. 
10 c'est-à-dire très-souvent, comme !. MmJs. M, 7. Job, 19, 3. Cependant on peut 

prouver qu'en effet il y eut dix tentations : :1. Moys. i4, 2.. H. i5, i4. 16, 2-4. rn, 
20. 16 27. 17, 2. 32, 6. 4. Moys. H, i. H, 4. 14, 1. 

,-. 15. - 11 Les Amalécites et les Chananéens avaient leurs camps derrière la mon
tagne près de laquelle les Israélites étaient campés, et ils étaient prêts à l'attaque. 
Ce fut pour les Israélites une nécessité d'éviter I.e coillbllt dans ce lieu. et de se re
tirer dn côté du golfe Arabique. 
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rai selon le souhait que je vous ai entendu/ diente me, sic fuciam ,·obis. 
faire 11• 

29. Vos corps seront étendus morts dans 
ce désert. Vous tous qui awz été comptés 
devuis l'àge de vingt ans et au-dessus, et 
qm avez murmuré contre moi, Pa. !05, 2G. 
Pl. b. 26, 65. 32, lO. 

30. vous n'entrerez point dans cette terre, 
dans laquelle j'avais juré " que je vous fe
rais habiter, excepté Caleb, fils de Jéphoné, 
31 Josué, fils de Nun ••. 5. llloys. i, 35. 

20. In solituùine hac jacebunt 
cada,·era vestra. Omnes qui nu
merati estis a viginti annis et su-· 
pra, et murmurastis contm me, 

30. non intrabitis terram, super 
quam levavi manum meam ut ha
bitare vos facerem, pneter Caleb· 
filium Jcphonc, et Josue filium 

: Nun. 
31. Mais j'v ferai entrer vos petits enfants, 31. Panulos autem ..-estros, de" 

,font vous avez dit qu'ils seraient la proie quibus dixisbs quod p1-redœ hos
•le vos ennemis, afin qu'ils voient cette terre tibus forent, introducam : ut vi
qui Tous a déplu. ùeant terram, qure vobis dlspli

32. Vos corps seront étendus morts en 
cette solitude. 

33. Vos ,mfants seront errants et vaga
bonds dans cc désert " pendant quarante 
ans 18, et ils porteront la peine de votre ré
volte contre moi 17, jusqu'à ce que les corps 
morts de leurs pères soient consumés dans 
le désert, 

cuit. 
32. Vestra cada,·ern jaccbunt in 

solitudine. · 
33. Filii vestri cruut ngi in 

dcserto annis quadraginta, et por
tabunt foruicationcm wstrnm , 
donec consumantur cnùnvcra pa· 
trum in descrto, 

34. selon le nombre des quarante jours, 34. juxtn numerum quadraginta 
pendant lesquels vous avez considéré cette <liemm, quibus considernstis ter
terre 18, en comptant uue anuée pour chnque mm : annus pro die imputabitur. 
jour. Vous recevrez donc pendant quarante Et quadraginta anuis recip1eti; 
ans la peine de vos iniquités, et vous saurez iniquitates vestras, et sciel!s ul
quelle est ma vengeance 19, Ezèc/1. 4, 6, Pa.1 tionem mcam : 
!14, lO. . . 

------- --
>'· 28. - " Vo11, y. 3. 
y. 30. - •• Litt. : au sujet de laquelle j'ai levé la main que, etc. - au sujet de 

laquelle j'ai juré, etc... . 
"• Le mot tous doit s'entendre ici, de même que dans beaucoup d'autres pas· 

sages, d'une universalité morale, non absolue (Jérom.). En e!Tet, ni llloy,e, ni Aaron 
et ses enfants ne furent exterminés comme rebelles. La tribu de Lévi demeura éga· 
lement tout entière étrangère à la révolte, et Dieu s'en servit même en plusieurs 
occasions pour chàtier les coupables et le<; mutins (2. M,,y.,. !8, etc.). Il est certain 
qu'outre Caleb et Josué, plusieurs de ceux qui étaient sortis de l'Egypte entrèrent 
dans le pays de Chauaan. Eléazar, fils d'Aaron, et son successeur dans le souveram 
sacerdoce, figure au livre de Josué (14, t .) ; et Dieu lui-même établit ici· une assez 
notable exception à ln sentence d'exterminatiou, eu restreignllllt le nombre de cen, 
:JUi devaient périr à ceux qui avaient été compris dans le dénombrement depuis 
1 âge de vingt ans et nu-dessus. Par la, en elfet, sont exceptés non-seulement les 
femmes, mais les enfants mâles qui au commencement de la seconde année, npré3 
la sorUe d'Emte, n'avaient pas atteint leur vingtième année (Voy. pl. h. L 2. 3 el 
suiv./, - Admirons du reste la sincérité de l'historien sacré et sou amour de la 
vérité; il nous fait connaitre avec la même candeur et les révoltes sans fin des 
Juifs, et les merveilles sans cesse réitérées que Dieu opère en leur faveur par son 
ministère. Sur le sens spirituel de tous ces grands faits, voy. l.. Cor. 10, t et suiv. 

y. 33. - •• Dans l'hébr.: Et vos enfants seront des pâtres errants dans le désert, 
16 Proprement trente-huit ans et quelques mois à dater de ce jour, quarante an• 

depuis la sortie d'Egypte. 
11 Litt. : et ils porteront votre fornication, - votre rébellion, ln peine qu'elle 

Jlél'lte. 
y. 34. - •• Voy. 13, 2G. 
19 Dans l'hébr. selon quelques-uns : vous apprendrez ce qui arrive qunnd je me 

ehre, 
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35. 9uouiam sicut !oculus sum, \ 35. parce que je ll'~iterai tn la manière 
ita fac,am omni multitudini huic . que je le dis, tout ce méchant peuple qui 
pessimœ, quœ consurrexit adver-1 s'est soulevé contre moi ; il sera consumé 
sum me : in solitudine hac deficiet, dans cette solitude, et il v mourra. 
et morietur. • 

36. Igitur omnes viri, quos mi- 30. En effet, tous ces hommes que Moyse 
serat Moyses, ad contemplandam avait envoyés pour considérer la terre, et 
terrani, et qui reversi murmurare qui en étant revenus avaient fait murmurer 
fecerant ·contra eum omnem mu!- tout le peuple contre lui en décriant cette 
titudinem, dctrahentes terrœ quod terre comme mauvaise, 1. Cor. to, to. Hebr. 
csset main, 3, 17. Jud.. 1, 5. 

37. mortui sunt atque percussi 1 37. moururent ayant été frappés par le 
in conspectu Domini. Seigneur ••, 

38. Josue autem filius Nun, et 38. et il n'y eut que Josué, fils de Nuu, 
Caleb filius Jephone, vixerunt ex et Caleb, fils de Jéphoné, qui survécurent 
omnibus qui perrexerant ad con- de tous ceux qui avaient été reconnaitre la 
siderandam terram. terre. 

39. Locutusque est Moyses uni- 39. Moyse rapporta toutes les paroles du 
versa verbn hœc ad omnes filios Seigneur à tous les enfants d'Israël, et il y 
Israel, et luxit populus nimis. eut un grand deuil parmi le peuple. 

40. Et ecce mane primo sur- 40. Mais le lendemain s'étant levés de 
gentes ascenderunt_ verticem mon- grand matin, ils montèrent sur le haut de 
tis, atque dixerunt: Parati sumus la montagne ", et ils dirent : Nous somme;; 
ascendere ad locum, de quo Domi- ' prêts à aller au lieu dont le Seigneur a parlé, 
nus !oculus est : quia peccavimus. car nous avons péché. 

41. Quibus Moyses: Cur, inquit, 41. Moyse leur dit: Pourquoi voulez-vous 
lransgredimini verbum Domini, marcher contre la parole du Seigneur? Ce 
qnod vobis non cedet in prosperum? dessein ne vous réussira point "· 

42. Nolite ascendere: non enim 42. Cessez de vouloir monter (parce que 
est Dominus vobiscum : ne cor- le Seigneur n'est point avec vous), de peur 
ruatis coram inimicis vestris. que vous ne soyez renversés devant vos en

nemis. 5. Moys. 1, 42. 
43. Amalecites et Chananœus 

ante vos sunt, quorum l!ladio cor-
1·uetis, co 9uod nolueribs acquies
cere Dommo, nec erit Dominos 
-vobiscum. 

44. At illi contenebrati ascen
derunt in wrticem montis. Arca 
autem testamenti Domini et_Moy
ses non recesserunl de castr1s. 

4tî. Dèscenditque Arnalecites 
et Chananœus, qui habitabat in 
monte : el percutiens eos nique 
concidens, persecutus est eos us
<1ue Horma. 

43. Les Amalécites et les Chananéens sont 
devant ..-ous; et ,·ous tomberez sous leur 
épée, parce que ,·ous n'avez point voulu 
obéir au Seigneur; et le Seigneur ne sera 
point avec vous. 

44. Mais eux étant frappés d'nîeuglement, 
ne laissèrent pas de monter sur le haut de 
la montagne. Cependant l'arche de l'alliance 
du Seigneur et Moyse ne sortirent point du 
camp. 

45. Les Amalécites et les Chananéens qui 
habitaient sur la montagne 23 descendirent 
àonc contre eux; et les aJant battus et taillés 
en pièces, ils les poursuivirent jusqu'à Hor
ma 2•. 

j;. 37. - 20 Les dix envoyés furent frappés de mort subite au moment où ils étaient 
encore devant Je saint tabernacle, pendant !"apparition de Dieu, punition par laquelle 
la révolte dn peuple fut apaisée. 

;,. 40. - " Voy. note H. 
;,. H. - " V.,y. y. i5. -
y. 45. - "dans le pays montagneux, dans les vallées et sur les montagnes. Voy. 

pl. h. ,,. i5. 
1 " • parce qu'ils firent en ce moment, contre la volonté du Seigneur ce qu'aupa
ravant,_ co~tre sa V?lonté, il.s ~vaient refusé de ~aire. - Horma signifie anathème, 
extermmallon. Ce heu fut ams1 appelé dans la au,te (Pl. b. 21, 3,) à cause de la dé• 
faite des lsraélitea. 
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CHAPITRE XV. 

Lois touchant les sacrifices. Violateur du sabbat. Houpes aux bord, 
des '1abits de dessus. 

J. Le Seigneur parla à Moyse, et lui dit : ·1 :1. ~oculus est Dominus ad lllo!• 
sen, d1eens : 

2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites- 2. Loquerè ad filios Israel, et 
leur: Lorsque vous serez entrés dans le pays die.es ad eos: Cum ingressi fueritis 
que je vous donnerai pour y habiter, terram habilationis vestrre, quam 

, ego dabo vobis, 
3. et que vous offrirez au Seigneur ou un; :1. et feceritis oblationem no. 

holocauste, ou une victime 1, en vous ac- mino in holocaustum, nul victi
•1uittant de vos ,·œux, ou en lui offrant vo- mam, vota solventes, vel sponte 
lontairement vos dons, ou en faisant brûler otrerentes munera, aut in solem• 
dans vos fètes solennelles des otfrandes d'une nitatihus vestris adolentes odorem 
odeur agréable au Seigneur, soit de bœul's su11vitatis Domino, de bot.us sive 
ou de brebis; de ovibus : 

4. quiconque aura immolé l'hostie, offrira 4. otferet quicumque immola-
pour le sacrifice de farine la dixième partie verit victimam, sacrificium si
d'un éphi •, mèlée avec une mesure d'huile milre, decimam partem ephi, 
<J:Ui tiendra la quatrième partie du bin 3 ; conspersre oleo, quod mensur:un 

habebit quartam partem hin : 
t;. et il donnera, soit pour l'holocauste, 

soit pour la victime •, la ml'ime mesure de 
,·in pour l'oblation de liqueur. Pour chaque 
ngneau 

6. et pour chaque bélier, il offrira en sa
crifice deux dixièmes de farine mêlée avec 
une mesure d'huile de la troisième partie 
.du hin; 

7. et il offrira pour les libations la troi
sième partie de la même mesure, comme 
u,i sacrifice d'une odeur agréable au Sei
gneur •. 

8. Mais lorsque vous offrirez des bœufs, 
ou en holocauste, ou eu sacrifice •, pour ac
complir votre vœu, ou pour otfrir des vic
times pacifiques 7, 

~ vous donnerez pour chaque bœuf trois 

5. et vinnm ad liba fundenda 
ejusdem mensurœ dabit in holo
caustum sive in 'l'ictimam. Per 
agnos singulos 

6. et arietes erit sacrificium si• 
milœ duarum decimarum, qu:c 
conspen;a sit oleo tertiœ partis 
hin: 

7. et vinum ad libamentu!'I ter• 
tiœ partis ejusdem fmensurm olfe
ret m odorem suavitatis Domino. 

8. Quando vero de bobus Ceceris 
holocaustum, aut hostiam, ut im· 
pleas votum, vel pacificas nctimas, 

9. dabis per singulos boves si• 

--------·--- ------ -

y. 3. - • un sacrifice pacifique; car dans les sacrillces pour le pecne aes per
sonnes privées on n'offrait point d'oblation (;. l.), excepté dans le sacrifice pour le 
péché du lépreux. Voy. 3. Moys. U, U. 

:,. 4. - • Voy .. 2. Moys. 29, 40. 
• Voy. 2. Moys. i9, 40. 
y. 5. - • pour sacrifice pacifique. · 
5-. 7. - • Point de sacrifice sanglant sans oo,auon: " est ainsi que Jésos-Chriol, 

notre unique victime sanglante, se donne en même temps en oblation perpét,ielle 
sous forme d'aliment et de breuvage dans le très-saint Sacrement. 

;t. 8. - • en sacrifice pacifique, c'est-à-dire en un sacrifice qui est nn sacrifice de 
prière (3. Moys. 7, f6.). 

' c'est-à-dire en un sacrifice qui es& un sacrifice d'acüon de gr4eea (3'. Jl<J/11, 7, Il. 
Comp. a. Moys. 3, 1-16.). 



CHAPITRE XV. 55!) 

mille tres decimas conspersœ oleo, 
(jUOd habeat medium mensurœ 
hin: 

10. et vinum ad liba fundenda 
ejusdem mensura, in oblationem 
sna,issimi odoris Domino. 

dixièmes 8 de farine mêlée avec une mesure 
d'huile de la moitié du hin; 

1 O. et vous y joindrez pour oft'rande de 
liqueur • la même mesure de vin, comme 
nue oblation d'une odeur très-agréable au 
Seigneur. 

Il. Sic facies I t. Vous en userez de même 
12. per singulos ho.es et arie- 12. pour tous les bœufs, les béliers, les 

tes et agnos et hœdos. agneaux et les chevreaux. 
13. Tarn indigenœ quam pere- 13. Ceux du pays et les étrangers égale-

grini ment 
t 4. eodem ritu oft'erent sacri- 14. offriront les sacrifices avec les mêmes 

ticia. cérémonies. 
15. Unum prœceptum erit at- l5. Il n'y aura qu'une même loi et une 

que judicium tam vobis quam ad- mème ordonnance, soit pour vous, soit pour 
"Yenis terrœ. ceux qui sont étrangers en votre pnys 10• 

16. Locutus est Dominus ad 16. Le Seigneur parla à l\loyse, et lui 
Moysen, dicens : dit : · 

t 7. Loquere filiis Israel, et dices 17. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-
ad eos : leur : 

18. Cum veneritis in terram, 18, Lorsque vous serez arrhés dans la 
(jUam dabo vobis, terre que je vous donnerai, 

19. et comederitis de panibus Hl. et que vous aurez mangé des pains de 
regionis illius, separabitis primi- ce pays-là., vous mettrez à part les p1·émices 
tias Domino de ce que vous mangerez, pour les offrir au 

. Seigneur 11 • 

20. de cibis vestris. Sieut de 20. Comme vous mettez à part les prémices 
areis· primitias separatis, de l'aire ", 

21. ita et de pulmentis dabitis 1 · 21. vous donnerez aussi au Seigneur les 
primitiva Domino. prémices de la farine 13 que vous pétrirez 

pour manger ••. 
22. Quod si per ignorantiam prœ- 22. Que si vous oubliez par ignorance" de 

terieritis quidquam horum, qua, faire quelqu'une de ces choses que le Sei-
locutus est Dominos ad llloysen, gneur a dites à Moyse, 

23. et mandavit per eum ad 23. et qu'il vous a ordonnées par lui dès 
vos, a die qua cœpit jubere et ul- le premier jour qu'il a commencé à vous 
Ira, faire ses commandements, et depuis 18 ; 

24. oh li taque fuerit facere mul- . 24. et si toute la multitude du peuple est 
titudo: oft'eret vitulum de armen- 1 tombée rlnns cet oubli 17 , ils offriront un 

----------- ------
y. 9. - • d'un éphi. . 
;. to. - • • On brûlait sur la victime de la fleur de farine mèlée de sel et d'huile, 

et sur tout cela on faisait une libation de vin, eu le versant dessus. Par tout ce qm 
est marqué ci-après daus le texte, on remar\!uera que plus la ~ictimc était cousi
dérable, plus l'otfraude de liqueur augmentait. 

y. t5. -. 10 • Les étrau~ers peuvent. marquer ici les prosélytes. Cependant il était 
aussi permis aux gentils ae fnll'e offrir des sacrifices dans le tabernacle au Dieu 
d'Israël, mais seulement selon le rituel prescrit par Moyse. 

;. t9. - tt Daus l'hébr. : vous donnerez au Seigneur une élévation co=e pré• 
mices de votre pain cuit. Voy. 2. Moys. 29, 28. 

y. 20. - "Voy. 3. Moys. 23, 10. 
y. 21. - •• des gâteaux qui vous servent de pain. Chaque père de famille, après 

la moisson, devait prése!lter !lll p~êtr~ un gâtea~ que celw-ci élevait en haut, co=e 
un sacrifice pour Dieu, et qu ensmte li consumait avec les siens. 

•• selon vos familles, comme ajoute le texte hébreu. 
;. 22, - •• ou par erreur, par inadvertance. 
;. 23. - •• pour vos générations, comme ajoute le texte hébreu, pour toujoun. 
;. 2i. - 11 Il est par consé({Uent ici ~- 22-26.) queal.ioD d'un péché d'omission; 

~ 3. Moy,. i, l3-21, d'un péché d'action. 
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'feau du troupeau en holocauste d'une odeur 
très-agréable au Seigneur, avec l'oblation de 
la farine et des liqueurs, selon l'ordre des 
cérémonies, et un bouc pour le péché. 

25. Et le prêtre priera " pour toute la 
multitude des enfants d'Israël, et il leur sera 
pardonné, parce qu'ils n'ont pas péché vo
lontairement : ils ne laisseront pas' néan 
moins d'offrir l'holocauste II au Seigneur 
pour eux-mêmes, pour leur péché el leur 

to, holocaustum in odorem sua-
vissimum Domino, el sacrificium 
rjus ne lîba, ut ceremoniœ poslu• 
lant, hircumque pro peccato : , 

25. et rognbit sncerdos pro omnl 
mullitudine filiorum Jsrdel : et Ji. 
mittclur eis, quoniam non sponte 
p<occaverunt, nihilominus otferen
tcs incensum Domino pro se et 
pro peccato atque errore suo : 

ignorance; . 
26. et il sera pardonné ainsi à tout le 26. el dimilletur universre plebi 

peuple des enfants d'Israël, et aux étrangers filiorum Israel, et advenis qui pc
qui seront venus demeurer parmi eux, parce\ rcgrinantur inter eos : quoeiao1 
que c'est une faute que tout le peuple a fait~ culpa est omnis populi per igno-
par ignorance. rantiam. 

27. Que si une personne particulière a 27. Quod si anima unn nesciens 
péché par ignorance, elle otfriri\ une chèvre peccaverit, offeret capram anni-
d'un an pour son péché '°; cul.am pro peccato suo : 

28. et le prêtre priera pour elle, ·parce 28. et deprecabitur pro ea sa-
qu'elle a péché de,·ant le Seigneur sans le cerdos, quod inscia peccnerit co
savoir; et il obtiendra le pardon pour clic, ram Domino : impetrabitque ei 
et sa faute lui sera remise. ,·eniam , et dimittetur ·illi. 

29. La mème loi sera gardée pour tous 29. Tarn indigcnis quam ad-
ceux qui auront péché par ignorance, soit f venis una lex erit omnium, qui 
11u'ils soient du pays ou étrangers. 

1 
peccavcrint ignorantes. 

30. Mais celui qui aura commis quelque pé-1 30. Anima ..-ero, quœ pcr. su
ché par orgueil " périra" du milieu de son perbiam aliquid commiscrit, si..-e 
peuple, soit qu'il soit citoyen ou étranger,) ciYis sit ille, sivc pcrcgrinus , 
parce qu'il a été rebelle contre•Je Seigneur"; (quoninm ndvcrsus Dominum rc-

. ! bellis fuit) peribit de populo suo : 
31. car .il a méprisé la parole du Seigneur, 1 31. YcrLum enim Domini con

et il a rendu ,·aine son ordonnance : c'est, tempsit, et prœceptum illius fecil 
pourquoi il sera exterminé, et il portera son I irritnm : !dcirco delebitur, el por-
miquité "· i tnbit iniquitalem suam. 

32. Or les enfants d'Israël étant dans le I 32. Factum est nutem, cuIB es
désert, il arriva qu'ils trouvèrent un homme, sent filii Israel in solitudine, et 
qui ramassait du bois le jour du sabbat; 1 in..-enissent hominem colligentem 

ligna in die sabbati, 
33. et l'ayaut présenté à Moyse, à Aaron! 3a. obtulerunt eum Movsi et 

et à tout le peuple, 1 Aaron et universœ multitudini. 
34. ils le firent mettre en pl'Ïsou, ne sa-1 34. Qui recluserunt eum in car• 

chant" ce qu'ils en devaient l'aire. [ ccrcm, ncscientes quid super eo 
1 fnccrc debcrent. 

35. Alors le Seigneur dit à Moyse: Que cet 1 35. Dixitque Dominus ad Moy-

--·----·----· - ----- ----- - --······---- -

;. 25. - •• Dans l'hébr. : réconciliera toute, etc. 
•• leur sacrifice, qui sera consumé par le feu (,-. 2!.) 
jl. 27. - •• Dans l'hébr. : en sacrifice pour le péché 
j'. 30. - 11 de propos délibéré. 
n soit par la sentence du juge, soii par le jugement immédiat de Dico. 
" Dans l'hébr. : parce qu'il a blasphèmé le Seigneur, méprisé ses comman

dements. 
t 31. - " sans que son péché puis..oe être commué en un saerifice de quelque 

anllllal. . 
1'• 3!. - " Dans l'hébr. : parce qu'il n'était pas clair (voy. 2. /Jfoys. 31, u. t5 ~ 

parce qu'on ne voyait pas bien quelle espèee de mort le coupable devait subir ~ .. 
a'il n'y avait pas quelques circonstances atténuantes qui l'excusaient. • 
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sen : Morte moriatur homo istc, · homme soit puni de mort ", et qnc tout le 
obrunt cum lapidihils omnis turba: peuple le lap_ide hol'S du camp. 
e:i:tm castm. 

:16. Cum11ue edu,issent eum fo-' 36. Ils le firent donc sortir dehors, et le 
ms, obruerunt lapidibus, et mor- j lapidèrent, et il mourut srlon que le Sei
lnns est, sicutprœceperatDominus .. gneur l'anit commandé. 

37. Dixit quoque Dominus ad' 3i. Le Seigneur dit aussi ,, Moyse : 
'.lloysen : i 

38. Loque~e filii_s )srnel, ~t dices 1 38. P.~rlez aux enfants d'Israël, et dit~s
ad eos ut füc1ant s1b1 fimbrias per I leur qu ils mettent " des franges aux coms 
angulos palliorum, ponentes in cis, de leurs manteaux, et qu'ils y joignent des 
vittas hyacinthinas : : bandes de couleur d'hyacinthc 28, :;. Moys •. 

: 22, 12. ,'1attll. 23. :;, 
39 qu~s cum viderint, record~~-1 30; afin que les ,·oyant, ils se so~viennent 

tur ommum mandatornm Dom,m, de tons les commandements du Seigneur "·· 
nec sequantur cogitationes suas et et qu'ils ne suivent point leurs pensées ni 
oculos per res ,arias fornicantes, l'égaremen~ de leurs yeux, qui se prostituent 

à d,vel'S obJets "'; 
40. sed magis memores prœ- [ 40. mais que se souvenant au contraire des 

ceptorum Domini faciant ea, sint-, ·ll'donnances du Seigneur, ils les accomplis
que sancti Dco suo. sent, et qu'ils se conservent saints et purs 

pour leur Dieu. 
41. Ego Dominus Deus wster, 41. Je suis le Seigneur votre Dieu, qui 

qui eduxi vos de terra .-Egypti, \ vous ai .til'és de l'Egypte, nfin fJUe je fusse 
ut essem Deus vester. ,otre D1e,11. 

CHAPITRE XVI. 

Révolte t"t sa punition. 

f. Ecce autem Core filius lsaar, · l. En rc même temps Coré 1, fils d'lsaar, 
filii Caath, filii Levi, et Dathan at- 1 'jui était fils de Caath, comme Caath était fils 
que A.biron filii Eliab, Hon quo- : , e Lévi, Dathan et A.biron, fils d'Eliab •, et 
que filins Pheleth de filiis Ruben,, lion, fils de Phéleth, l'un des fils de Ruben 3, 

2. surrexerunt contra Mo!sen, 1 t. s'(·le,èrl'llt coutre MoJse, aYec deux 

j;: 35. - •• Dieu, qui voit dans le cœur, le tint pour coupable; c' Hait eu consé
quence nn pécheur qui avait agi avec réflexion: en effet voy. ;·. 3U. 31. 

jl. 38. - ., Dans l'hébr. : qu'ils mettent jus,1ue dans les générations à Yenir, et 
par conséquent aussi leurs descendants. 

•• qu'ils attachent aux quatre coins de leur habit de dessus, lequel consistait en 
une ,Pièce de drap quadrangulaire dont ils pouvaient s'envelopper, des rubans hie us 
de ciel, et qu'ils y mettent des franges (proprement des houpes), qui seront couleur 
de pourpre. . . . , . 

y. 39. - •• car les fils multiplies dune houpo réums et noués ensemble ,Par nn 
lien bleu de ciel1 sont les nombreux commandements d'une loi nuique et indivisible 
d'amour descenaue du ciel. 

so qui s'y attachent d'une manière coupable. . 
y. t. - 1 li était par sa naissance cousm-gerinam avec Moyse et Aaron. Voy. 2. 

Moys. 6, 16-2!!. . 
• Rubénites, voy. t. Jl01JS, 46, 9. 2. Moys. 6, 14. 4. ]1/oys. !!6, 5-8. 1. Pa,·. 5, 3. 
• Dans l'hébr. le verset porte : Et il y eut une tentative de ta part de Coré .... et 

de Dathan et d'Abiron, fils d'Eliab, et de Hon,, fils de PhHeth, lesquels étaient fils do 
Ruben. Ce qui apparemment siguille : « ... nls d'Eliab fils de Pallus (voy. 4. Moys . 
.26, 8.), fils de Ruhen; » car on ne renc(!nlre dans les tables g~nènlogi'lues de Rnlim 
aucnn personnage du nom de Phéletb 111 de Hon. 
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cent cinquante homme~ des enfants d'Israël,. 
qui étaient des principaux de la synagoi:rne, 
et qui dans le temps des assemblées ét:tient 
appelés par leur nom •. 

3. S'étant donc soulevés contre Moyse et 
contre Aaron, ils leur dirent : Que cela vous 
suffise.• ! Puisque tout le I!euple est un 
peuple de saints, et que le Seigneur est avec 
eux, pourquoi ,·ous élevez-vous sur le peuple 
du Seigneur? Eccli. 45, 22. 1. Cor. 10, 10. 
Jwl. 1' Il. 

4. Ce que Moyse ayant entendu, il se jeta 
le visage contl'c terre •, 

:;. et dit à Coré et à toute sn troupe: De
main au matin le Seigneur fera connaitre 
qui sont ceux qui lui appartiennent. li join
dra à lui ceux qui sont saints 1; et ceux 
qu'il a élus s'approcheront de lui. 

6. Faites donc ceci : Que chacun prenne 
son encensoir, vous Coré, et toute votre 
troupe 8 ; 

7. et demain ayant pris du feu, vous offri
re1. de l'encens devant le Seigneur : et ce
lui-là sera saint•, que le Seigneur auralui
rnêmc choisi. Vous vous élevez beaucoup, 
enfants de Lévi. 

8. li dit encore à Coré : Ecoutez, enfants 
de Lévi : • 

O. Est-ce peu de chose pour vous, que le 
Dieu d'Israël ,·ous ait séparés de tout le 
peuple, et vous ait joints à lui pour le senir 
dans le culte du tabernacle 10, et pour assis
ter devant tout le peuple, en faisant les fonc
tions de votre ministère? 

to . .Est-ce J.lOUI' cela qu'il vous a fait ap
procher de lui, vous et tous vos frères les 

nliique filiorum Israel ducenb 
quinqunginta viri proceres syna
gogœ, et qui tempore concilh per 
nomina vocabantur. 

3. Cumque stetissent ndnrsum 
Movsen et Aaron, dixcrunt : Sufli
ciai vobis, quia omnis multitudo· 
sanctorum est, et in· ipsis est Do
minus. Cur eleYaJBini super popu
lum Domini? 

4. Quod cum audisset Moyse,,. 
cecidit pronus in faciem : · 

5, locutusque ad Core et ad om-· 
nem multitudinem : Mane, in
quit, notum faciet Dominus qui 
ad se pertineant, et snnctos ap
plicabit sibi : et quos elegerit, 
appropinquabunt ei. 

6. Hoc 1giturfacite : Tollat unus
quisque thuribula sua, tu Core, et 
omne concilium tuum : 

7. et hausto cras igne, ponite 
desuper thymiamacoram Domino: 
et quemcumque elegerit, ipse erit 
sanctus : multum crigirumi filii 
Levi. 

8. Dixitque rur$um ad Core : 
Audite, filii Le..-i : 

9. Num parum vobis est, quod 
separavit vos Deus Israel ab omni 
populo, et junxit sibi, ut senireti, 
ei in cultu tabernaculi, et staretis 
coram frequentia populi, et minis
traretis ei? 

to. Idcirco ad se fecit accedere 
te et omnes fratres tuos filios Levi, 

----------------------------------· 
j;. 2. - • aYee les principaux chefs de tribus, qui appartenaient à l'flite de la 

communauté. C'était par conséquent un complot effroyable, qui aurait pu avoir te, 
suites les plus tristes. 

y. 3. - 5 Vous eu faites trop! Tout le ~euple est un peuple de saints, etc: -
• Ils ne voulaient point reconnaitre l'aulonté que l\loyse et Aaron tenaient de Dieu, 
et, au contraire, ils voulaient introduire, par· la révolle coutre Dieu, une é~aliti' 
universelle mal entendue. La révolte était do deux sortes : d'un côté il y avait ré· 
volto des Lévites contre la supériorité hiérarchique d'Aaron, comme grand pri,lre 
(j;. 8-11); d'un autre côté, il y avait aussi révolte des Rubémtes contre l'autorité" 
souvent confirmée de la part de Dieu, dont Moyse était investi comme chef chargé 
de la conduite du peuple. Les llubénites avaient des prétentions à celte autorité, 
C()mme la tribu issue du premier-né (vers. 12-U et 28-80.). C'est pour cette raison 
que les Lévites sont obligés de subir l'épreuve près du tabernacle O·. 16.), et les 
Rubénites dans le camp (;,. i1 ·l; que les derniers sont engloutis dans la terre (;-. 31-
33.), les premiers dévorés par e feu (1. 35.). 

;,. 4. - • Voy. pl. h. H, 5. 
;,. 5. - 1 ceu:t qu'il a destinés à son service. 
;,. G. - a Les Lévites du nombre desquels était Coré n'avaient point d"enœnsoir.l, 

car les prêtres seuls avaient le droit de brO.ler de l'encens dans Je tabernacle; DlllS 
les rebelles s'en étaient fabriqué pour s'en servir après la dépollition d'Aaron et de 
11es enfants. 

,. 1. -'•c'est-à-dire consacré au miniatère sacerdotal. ' 
,. 9 .•.. •• Yoy. pl. h. 3, 1. 8. a, •e. 
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l!I 'l'obis eliam sacerdotium 'l'Cn
diceti,, 

1 t. et omnis globus luus stet 
contra Dominum? quid est enim 
Aaron ut murmuretis contra enm? 
· t 2. Misit ergo Moyses ut vocaret 

Datban et Abiron filios Eliab. Qui 
responderunt : Non nnimns. 

13. Numquid parum est tibi 
quod eduxisti nos de terra, qure 
Jacte et melle manabat, ut occi
deres in deserte, nisi et domina
tus fueris nGSlri ? 

14. Revera induxisti nos in tel'
ram, quœ fluit rivis lactis et mel
lis, et dedisti nobis possessiones 
agrorum et vinearum ; an et ocu
los nostros vis eruere? Non veni
mus. 

ts. lratusque Moyses valde, ait 
ad Dominum : l'\e rcspicias sacri
fioia eorum : tu scis quod ne asel
lnm quidem unquam ncceperim 
ab eis, nec al'llixerim qucmpinm 
eorum. 

tü. Dixitque ad Core : Tu, et 
omnis congregatio tua, state seor
sum coram Domino, et Aaron die 
crastino separnlim. 

t7. Tollite singuli thuribula 
Testra , el ponite super ea incen
sum, offerentes Domino ducenta 
quinquaginta thuribula : Aaron 
quoque teneat thuribulum suum. 

t8. Quod cum fecissent, stan
tibus Moyse et Aaron, 

t9. et coacervasscnt adversum 
eos omnem multitudinem ad os
tium tnbernaculi, apparnit cunc
tis gloria Domini. 

enfants. 00 LéTi, a611 que TOUS UBU?"piezm&l!le 
le sacerdoce, · 

i 1. et qu toute vetre troupe se BflUlève 
contre le -SCignem- Y Cat qui est Aaron pour 
être l'objet de vos murmures "? 

12. Moyse envoyi, donc appeier Dathan et 
Abiron, fils d"Eliab, qui répondirent : Nous 
n'irons point. · 

13. Ne vous doit-il pss snffire que Tou.• 
nous ayez fait sortir d'une terre où coulaient 
des ruisseaux de lait et de miel, pour ·nous 
faire périr dans ce désel"I, sans Touloir en
core nous commander nec empire ? 

t4. Ne nous avez-vous pas véritablement. 
tenu parole, en nous faisant entrer dans une 
terre où coulent des ruisseaux de lait et de 
miel, et en nous donnant des champs et des 
vignes pour les posséder Y Voudriez-vous 
encore nous arracher les yeux "? Nous n'i
rons point ,a. 

t5. Moyse entrant donc dans une grande 
colère, dit au Seigneur : Ne regardez point 
leurs sacrifices ••. Vous savez que je n'ai 
jamais rien reçu d'eux••, non pas mème un 
ânon, et que je n'ai jamais fait tort à aucun 
d'eux. 

16. Et il dit à Coré : Présentez-vous de
main, vous et toute votre troupe d'un côté, 
devant le Seigneur 18, et Aafon s'y présen
tera de l'autre. 

t 7. Prenez chacun vos encensoirs, et met
tez-y de !"encens, offrant au Seigneur deux 
cent cinquante encensoirs : et qu' Aaron 
tienne aussi son encensoir. 

t8. Ce que ·core et sa troupe ayant fait en 
présence de Moyse et d' Aaron, 

19. et ayant assemblé tout le peuple 17 à 
l'opposite d'eux ,a à l'entrée du tabernacle, 
la gloire du Seigneur apparut à tous 11• 

y. 11. - u Voy. 2. Moya. t6, 7 • 
. ;. 14. - 11 Voudriez-vous encore nous donner de belles paroles, et nous empê
eher de voir fe que nos yeux voient, à savoir qne vous voulez nons tromper? 

"• On voit que les chefs de la révolte étaient de ces esprits superbes qui ne sa
vent lléclùr devaul aucune autorilê, pas même devant celle de Dieu. Ce qu'ils veu
lent est à leurs yeux la loi suprême. Que ces esprits sont nombreux de nos jours! 
mais ils ont eu des devanciers. . . 

i·. 15. - " Ne les recevez pas eu grâce! 
"' pas le moindre présent. Parmi les peuples pasteurs les présents consistsient en 

animaux. Moyse veut dire : Je oc mérite _Point le reproche d'ambition; je ne me 
suis point conduit comme un roi qui s'enrichit des dons de ses sujets. J'ai servi mon 
peuple avec désintéressement. 

j·. 16. - IG devant la porte du tabernacle; car ce grand nombre d'hommes ne 
pouvaioot pas entrer dana le sanctuaire, le seul endroit où il füt permis d'offrir de 
l'encens. 

j,. 19. - 11 c'est-à-dire les anciens, c.omme représentants du peaple. 
11 contre Moyse el Aaron. 
19 l'O'IJ, pl. ,,. 14, {0. 
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20. Le Seigneur parla à. Moyse et à Aaron, 
et leur dit : · 

2i. Séparez-vous du milieu de cette assem
blée, afin que je les perde tout d'un coup. 

20. Locutusque Dom.inus a\\ 
Moysen et Aaron, ait : . 

2i. Sepammini de medio \:Qll
!!regationis hujus, ut eos repente 
<1isperdam. . 

22. Movse et Aaron se jetèrent le visage 22. Qui ceciderunt proni in fa-
contre terre, et ils dirent: 0 Tout-Puissant, ciem, atgue dixerunt : Fortissime 
ô Dieu des esprits de toute chair'°, votre Deus. sp1rituum universœ ramis, 
colère éclatera-t-elle ~outre tous pour le pé- num uno pecœnte, contra O!Jlnes 
ché d'un homme seul "? ira tua desœviet? 

23. Le Seigneur dit à Movse : 1 23. Et ail Dominus ad Moysen: 
24. Commandez à tout lé peuple qu'il se 24. Prœcipe universo populo ut 

sépare des tentes de Coré, de Dathan et d'A- separetur a tabernaculis Core, et 
biron. . . Dathan et Abiron. . 

25. Moyse se leva donc, et s'en alla aux 25. Surrexitque Moyses, et abiit 
tentes de Dathan et d' Abiron ", étant suivi ad Dathan et Abiron : et sequen-
des anciens d'Israël ••; tibus eum senioribus Israel, 

26. et il dit au peuple 21 : Retirez-vous 26. dixit ad turbam : Recedite 
des tentes des hommes impies, et prenez a tabernaculis hominum ill\pio
garde de ne pas toucher à. aucQne chose qui rum, ~ nolite tangere 9uœ ad eos 
leur appartienne, de peur que vous ne soyez pertinent, ne involvammi in pec-
enveloppés dans leurs péchés••. catis eorum. 

27. Lorsqu'ils se furent retirés de tous les 27. Cumque rcccssissent a ten-
environs de leurs tentes 28, Dathan et Abiron toriis eorum per circuitum, Da
sortant dehors fl, se tenaient à l'entrée de than et Abiron egressi stabant in 
leurs pavillons, avec leurs femmes et leurs introitu papilionum suorum cum 
enfants, et toute leur troupe. uxoribus et liberis, omnique fre

quentia. 
28. Alors Moyse dit : Vous reconnaitrez à 

ceci que c'est Je Seigneur qui m'a envoyé 
pour faire tout ce que vous voyez, et que ce 
n'est point moi qui l'ai inventé de ma tète 28• 

29. S'ils meurent d'une mort ordinaire 
aux hommes, et qu'ils soient frappés d'une 
plaie dont les autres ont accoutumé d'êtr~ 
aussi frappés, ce n'est point le Seigneur qui 
m'a envoyé; 

30. mais si le Seigneur fait, par un pro
dige nouveau .. , que la terre s'entr'ouvrant, 

28. Et ait Moyses : ln hoc scie
tis, quod Domi.nus miserit me ut 
facerem univcrsa quœ cernitis, et 
non ex proprio ea corde protu
lerim : 

29. si consueta hominum morte 
interierint, et visitaverit eos pla;;a, 
qua et cœteri visitari soient, noa 
misil me Dominus : 

30. sin autem novam rem fe
cerit Dominus, ut apericns terra 

;. 22. - •• qui avez donné à tous les hommes l'esprit et la vie, vous qui ~tes le 
maitre de la vie et de la mort. Voy. Job, 12, iO. Pl. b. 21, 16. 

Il • Moyse, dans son ardente charité, sépare la cause du peuple de celle de Coré 
et de ses complices. Le peuple d'ordinllire ne suit les agitateurs que par égaremcnL 
c;. 2i.). 

;. 25. - "qui n'étaient pas venus dans le parvis, mais qui étaient restés dans 
leurs tentes. Voy. ;. 12. H. 27. 

18 qui, à l'apparition de Dieu, avaient changé de sentimeut., au lieu que les 250 
persévérèrent dans leur projet. 

;. 26. - •• qui était campé autour de la tente de Dathan e, d'Abiron. 
"' de peur que vous ne soyez châtiés comme eux. 
;. 27. - 26 Dans l'héhr. : Et ils s'éloignèrent de la tente de Coré, Dathan et Abi· 

ron, tout autour. La tente de Coré était ainsi dans le même endroit; en effet, les 
Caathites, du nombre desquels était Coré, et les Rubénites, avaient les uns et les 
autres leur place dans le camp au midi du tabernacle. Voy. pt. 1,. 2, 10. 3,27. 

t'I audacieusement. 
,. 28. - sa d'après mes propres idées. 
,-. 30, - •• par un 1mracle, une nouvelle loi pour la r.ature, une nouvelle créa

tion, - • un acte qui indique que c'est le maitre de la nature qui m'a envoyé. 
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os suum ·deglutiat eoii et omnia' les engloutisse avec tout ce qui est à eux, et 
11uœ ad illos pertinent, descen- <jU'ils descendent tout vivants en enfer "°, 
derihtque viventes in infernum, vous saurez alors qu'ils ont blasphémé contre 
Mietis quod blasphemaverint Do- , le Seigneur "· 
minum. 

31. Confestim .igitur ut cessavit 31. AussiLGI donc qu'il eut cessé de parler, 
loqui, dirupta est terra sub pedi- la terre se rompit sous leurs pieds; U. Moys. 
bus eorum: Il, 6. P,. 105, 17. 18. 

32. et nperiens os suum, devo- 32. et s'enir'ouvrr,nt, elle les dé,ora avec 
ra,it illos cum tabernaculis suis 

I 
leurs tentes, et tout ce qm était à eux n. 

et universa substantia eorum; 
33. descenderuntque vivi in in- 1 33. lis descendirent tout vivants dans l'en

fernum operti humo, et perie- ·1 fer, étant couvert~ de terre, et ils périrent 
runt de media multitudinis. du milieu du peuple. 

34. At vero omnis Israel, qui 34. Tout Israël qui était là autour, s'enfuit 
stabat per gyrum, fugit ad cla- i nu cri des mourants, en disant : Craignons 
morem pereuntium, dicens : Ne 'I que la terre ne nous engloutisse aussi. 
forte et nos terra deglutiat. 

35. Sed et ignis egressus a Do- 35. En même temps 18 le Seigneur fit sor-
mino, interfecit ducentos quin- tir un feu qui tua les deux cent cinquante 
quaginta viros, qui ofterebant in- hommes qui offraient de l'encens"· 
censum. 

:l6. Locutusque est Dominos ad 
Moysen, dicens : . 
. 37. Prœcipe Eleazaro filio Aaron 
sacerdoti ut tollat thuribula qure 

36. Et le Seigneur parla à Moyse, et lui 
dit : 

37. Ordonnez au prêtre Eléazar, fils d' A
aron, de prendre les encensoirs qui sont de-

-·-------·----------------

ao qu'ils soient ensevelis tout vivants (Opiat de Milet), de sorte que leurs âmes 
ùescendent dans les lieux où l'on souffre des peines éternelles (Jérôme, sâmt Etienne). 

31 Voy. t5, 30. 31. 
;.·. 32. - n Dans l'bébr. : elle les engloutit, eux et leurs familles, et tous les 

hommes qui appartenaient à Coré, et toutes leurs richesses. Coré lui-même périt· 
car y. 35., il n'est fait aucune mention de lui. Il y a toute apparence que Iorsqu; 
l\loyse alla lrouver. Dathan et ~biro:'1 ()1. _25.), Coré était _retourné dan_s sa tente, 
pour informer les siens de ce qui était arrivé. Il demeura mcrédule, et il trouva la 
mort avec eux. Il n'y eut de sauvés que ses fils, apparemment parce qu'ils ne par
tageaient pas les sentiments de leur père .. Voy. pl. b. 26, 9-H. 

y. 35. - •• Dans le même temps. Voy. 3. Moys. tO, 2. 
•• • Le miracle en lui-même esl possible à la puissance divine; l'homme peut 

s'assurer de l'existence du miracle; le miracle a une force probante incontestable 
en faveur de la doctrine ou de la cause pour laquelle il est opéré; Dieu seul peut 
opérer de vrais miracles (2. Moys. 7, H. 2. Tliess. 2, 9. note 18.); ce sont là au
tant de principes clairs en eux-mêmes, mais qui résultent aussi avec évidence de 
tout ce qll e 'I rapporté dans ce chapitre, et spécialement des versets 5-7, 16-tS, 
28-30. D'ailleurs, ces principes, il est cent autres faits,- soit dans l'Ancien, soit dans 
le Nouveau Testament, qui les établissent d'une manière non moins formelle et non 
moins décisive (Comp. 2. Moys. ch. 5·1.2. Jean, 9. etc-). De là on peut conclure ce 
qu'il faut penser non-seuleme:"t des doctrines des p_hilosophe~ et des ratf~nalistes 
qui révoquent en doute le miracle, sous prétexte d'imposs1bil1lé, parce qu 11 déroge 
au cours ordinaire des lois de la nature; mais des assertions de certains théolo
giens qui embrouillent à plaisir une _matière aussi claire, discutent sans fin sur les 
cause's de faits qui d'eux-mêmes disent à tous les yeux : Le doigt de Dieu est là 
(Luc H, 20.). Le démon peut-il opérer des miracles? Les miracles sont-ils des effets 
de J~is particulières de la nature, qui ne sont mises en activité que dans les mo
ments déterminés par la Provide~ce? qui ne voit que ce sont là de p111es hypo
thèses qui ne font rien à la question du miracle comme preuve de la religion? Le 
démon ne peut dans les œuvres de Dieu que ce que Dieu lui permet; et il n'est 
point dans la nature de lois opposées ~ d'autres lois connues ~t positives. Le mi
racle de la mort de Coré, Dathan et Abiron, e~ d:e le~~ comphces, est _donc, à lui 
seul un• nouvelle et éclatante preuve de la 1U1ss10n d1vme de Moyse, ainsi qn'il le 
déclMe lui-même. Comp, le ch, suiv. 
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meurés. au milieu de -l'embrasement 33, et jacent ia .iJl.ccadio, et ignem hue 
d'en jeter le feu de côté et d'autre ••, parce illucqne dispergat: quoniam sanc• 
qu'ils ont été sanctifiés tificata sunt · 

38. dans la mort des pécheW'S 87 ; et après 38. in 111ortihus peeeatorum 
qu'il les aura réduits en lames, qu'il les producatque ea in laminas, et ai
attache à l'autel 88, parce qu'on y a offert de tigat altari, eo quod oblatum sil 
l'encens au Seigneur, et qu'ils ont été sancti- in eis incensam Domino, et san«> 
fiés, afin qu'ils soient comme un signe_ et un I tificata sint, ut cernant ea pro si• 
monument exposé sans cesse aux yeux des .gno et mowmento tilii Israel. 
enfants d'Israël. . · · 

39. Le prêtre Eléazar prit donc les encen- 1 39. Tulit ergo Eleazar sacerdos 
soirs d'airain dans lesquels ceux qui furent 1-tàuribula œnea, in quibus obtule
dévorés par l'embrasement avaient offert; et ,.rani hi quos incendium devoravit, 
les ayant fait réduire en lames, il les atta- ! et produxit ea in laminas, affi-
cha à l'autel, 1 gens altari : 

40, pour servir à. l'avenir d'un signe et : 40. ut habercut postea filii ls
d'un avertissement aux enfants d'braël, afin 

1

, rael; quibus commoncrentur, ne 
que nul étranger, ni aucun qui ne soit pas quis accedat alienige.na, et qui 
de la race d'Aaron, n'entreprenne de. s"ap- non est de semine Aaron, ad olfe
procher du Seigneur, pour lui offrir de l'en- rendum inceusum Domino, ne 
cens, de peur qu'il ne souffre la même peine patil.lur sic.ut po.ssus est Core, et 
qu'a soufferte Coré et toute sa troupe, selon omnis congregatio ejus, loquente 
que le Seigneur l'avait prédit à Moyse.. Domino ad Moyseu. 

41. Le lendemain toute ln multitude des 41. Murmuravit autem omnis 
enfants d'Israël murmura contre Moyse et multitudo filiorum Israel sequenti 
Aaron, en disant: Vous avez tué, vous autres, die contra Moysen et Aaron, di
le peuple du Seigneur. 1 cens : Vos intcrfecistis populum 

! Domini. 
42. Et comme la sédition se formait, et i 42. Cumque oriretur sed1tio, et 

que le tumulte augmentait, , tumultus incresceret, 
43. Moyse et Aaron s'enfuirent au !aber- 43. Moyses et Aaron fugerunt 

nacle de l'alliance. Lorsqu'ils y furent entrés, ad tabernaculum fœdcris. Quod, 
la nnée les couvrit, et la gloire du Seigneur postquam ingrcssi sunt, opcruit 
parut. nubes, et apparuit gloria Domiui. 

44. Et le Seigneur dit à Moyse : i H. Dixitque Dominus ad 

45. Retirez-vous du milieu de cette mul
titude; Je vais les ei;terminer tous présente
ment • . Alors s'étant prostemés contre 
terre, · 

46. Moyse dit à Aaron : Prenez votre en
censoir, mette1.-y du feu de l'autel et l'en
cens dessus, et allez vite vers le peuple, afin 
de prier pour lui 40 ; car la colère est déjà 
sortie de Dieu, et la plaie commence à écla
ter 41 • Sag. 18, 21. 

47. Aaron fit ce que Moyse lui comman
dait; il courut au milieu du peuple que le 
feu embrasait déjà; il offrit l'encens, 

Moysen: 
4a. Recedite de medio hujus 

multitudinis, etiàm nunc delebo 
eos. Cumque jacerent in terra, 

46. dixit Moyses ad Aaron: Tolle: 
thuribulum, et hausto igne de 
altari, mille incensum desuper, 
pergens cito ad populum ut roges 
pro eis : jam enim egressa est ira 
a Domino, et plaga desœvit. 

47. Quod cum fecisse.t Aaron, 
et cucurrisset ad mediam multi
tudinem, quam jam vastabat in
cendium, obtulit thymiama :. 

t 3~. - 35 p~ ceux qui_ ont été b1és par la foudre. 
Litt. : de disperser .•• de Jeter. 

; . 38. - 87 ils sont deven11S une choae sainte par la juste punition de Dieu. 
31 à l'autel des holocaustes. 
y. 4S. - •• Dans l"bébr. : Je veux lee exterminer auhitement. 
j'. 46. - 40 Litt. : pour eux. - Dans l'hébr. : pour les réconèilier. 
" une mortalité. - • Dans l"hébr. le ch. t6 1111.U ail,. ,s. . 
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48. et stans inter mortuos ac · 48. et se tena11t dP.bout entre les morts et 
..,i,ente1, pro populo tleprecatus les. vivants, il pria pour le peuple ••, et la 
,ist, et plaga cessavit. plrue cessa, 

49. Fuerunt autem qui percussi 49. Le nombre de ceux qui furent frappé, 
~uut, quatuordecim millia homi- de cette plaie fut de quatorze mille sept cents 
uum, et septingenti, absque his hommes, sans ceux qui étaient péris dans la 
qui perierant in scditione Core. sédition de Coré. 

üO. Reversusque est Aaron nd tiO. Et Aaron revint trouver Movse à l'ell·· 
l!oysen ad ostium tahernacuff fœ- trée du tabernacle de l'alliance, après que la 
,!cris, postquam quicvit interitus. , mo1·t se fut nrrétée, 

CHAPITRE XVII. 

Con 1it-mation d'Aaron dam le sacerdoce par la ver1e qui fleurit. 

1, Et !oculus est Dominus ad 
Moysen, dicens : 

f. Le Seigneur par,a ensuite à Moyse, et 
lui dit : 

2. Parlez anx enfants d'Israël, et prenez 
d'eux une verge pour la race de chaque tribu, 
douze verges pour tous les princes des tri
bus 1 ; et vous écrirez le nom de chaque 
prince ' sur sa verge. 

2. Loquere ad filios Israel, et 
nccipe ab eis virgns singulas i;,cr 
<:agnatiQnes suas, a cnnctis prm
cipibus tribuum, virgas duode
,.im, et uniu•cujusque nomen 
superscribes "irgre sure. 

:1. Nomen autem Aaron erit in 3. Mais le nom d'Aaron sera sur la verge 
tribu Levi, et una virga cunctas de la tribu 3 de Lévi; et toutes les tribus 
scorsum familias continehit : \ seront écrites chacune séparément snr la 

verge •. 
4. ponesque eas in tabernaculo 4. Vous mettrez cei verges clans le taber-

fœtleris corain testimonio, ubi Ici- naclc de l'alliance dc~ant le témoignage•, 
,1ua.r ad te. où je vous parlerai •. · 
. r;. Quem ex his elegero, gerlni- 5. La verge de celui d'entre eux quej'au-
nahit ~irga ejus : et cohihcho a rai èlu, fleurira; et j'arrêterai amsi les 
me querimonias filiorum Israel, plaintes des enfants d'lsrai<I, et les mur-
•1uibus contra vos murmurant. mures qu'ils excitent contre vous. 

G. Locutusque est !\loyses ad fi- 6. Moyse parla donc aux enfants d'IsraÂÎl; 
lios Israel : et dederunt ei omnes et tous les princes de chaque tribu ayant 
principes virgas per singulas tri- donné chacun leur verge, il s'en trouva 
hus : l'ueruntquc virgm duodecim douze, sans la verge d' Aaron 7 • 

·nhsque virga Aaron. 
7. Quas cum posuisset Moyses 1 7. Moyse les avant mises devant le Sei~ 

,coram Domino in tabemaculo tes- . gneur, clan, le taiiernacle dn témoignage, 
t!lnonii : 

- -- - '-·---------. ---- ---· ----·-- ·-- ·-

t .. 1s. - "Dans l'hébr. : et il réconcilia le peuple -par l'encens qu'il fit monter 
vei·• Dieu, en priant ~ur le p~npl~ ayec foi en ses miséricordieuses prome .. es. 

y. i. - 1 • Parce qu avant l 1nolltullon du sacerdoce d' Aaron, les fonctions du 
sac,.rdoce appartenaient aux premiers-nés, on aux chef• des familles et des villlls. 

• ùe chaque prince des tribu,. 
j,. 3. - :f Litt. : sera dans la tribu - sur ln verge de, etc. 
• d,, chaque tribu., , . 
;.. 4. - • tlevnnt I arche d alliance. 
• Dollll !'hèbr, : lù où je_ me ren<L< avec von,, où je me rend• témoignage nnprè1 

de vous. Voy, 2. ,lfo//•· ja, i6. i7. . 
v 6. - 7 • Le• tnhus, si on y compr.end l..év1, étalent au nombre de traize • ent 

·ia't~ihu de Joseph était divisée en deo..i:, Ephrntrn et lllnnnssé. La v,,r"e d'Ânror 
'lot 1ui:-;c pour la l.J'ihu de Lévi, et ëUe fut la trèizième. c 
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8. trouva le jour sur.-ant, lorsqu'il l'e,int, 8. sequcnti die regressus in-
que la :verge d'Aaron, qui était pour la fa- venit germinasse virgam Aarlin 
mille de Lévi, avait fleuri, et qu·a,·ant poussé in domo Le.-i : et turgentibus 
des boutons, il en était sorti des fleurs, d'où gemmis eruperant flores, qui, fo
après que les feuilles s'étaient ouvertes, li liis dilatatis, in amvgdalas de-
s'était formé des amandes 8• formati sunt. • 

li. Moyse ayant donc pris toute, les verges !). Protulit ergo Movses omnes 
de devant le Seigneur, les port., i, tous les virgas de conspectu Domini ad 
enfants d'Israël; ils virent et ils reçurent cunctos filios Israel : vidernntque 
chacun leurs verges. et receperunt singuli virgas suas. 

tO. Et le Sei:,ucur dit à Moyse : Reporte, 10. Dixitqqe Dominus ad Mur-
la ,·erge d' Aal'on dans le tabernacle du té- , sen : Refer virgam Aaron m 
moi;rnage, afin qu'elle y soit gardée comme tabernnculum testimonii, ut ser~ 
un signe de la 1·èl.1ellion des enfants d'Israël, , ,·etur ibi m signum rebellium filio
et qu'ils cessent de former des plaintes contl'e mm lsl'ael, et quiescant querelœ 
moi, de peur qu'ils ne soient punis de mort•. eorum a ·me, ne moriantur. 
Hébr. o, 4. 

tt. Moyse fit cc que le Seigneur lui avait t!. Fecitquc Mo,·ses skut prœ-
commandè. ccperat Dominus. • 

t2. Mais les enfants d'Israël dirent à . 12. Dixcrunt autem filii Israel 
Moyse : Vous ,•oyez que nous sommes tous ac\ Moysen : Ec~. consumpti su-
consumés, et que nous périssons tous. mus, omnes per1v1mus; 

t 3. Quicom1ue s·appl'oche du fabernacle t 3. quicumque acced1t ad taher-
du Seigneur, est frappé.de mort 10• Serons-1· naculum Domini, moritur; nWll 
nous donc tous exterminés, sans qu"il eu de- usque . ad intcrnecioneni cunoti 
meul'e un seul 11 ? deleudi sumus? · 

CHAPITRE XVIII . 

.llinistère et revenus des Pr~tres et des Lévites. 

t. Le Seigneur dit à Aaron : Vous serez, i. Dixitque Dominus ad Aaron: 
responsable des fautes qui se commettenl, Tu, et filii lui; et domus patru 
contre le sanctuaire 1, vous et vos fils, et la : lui tecum, portabitis iniquitatem 
maison de votre père avec ,·ous; et ,·ous , Sanctuarii : et tu et filii tui simnl 
1'épondrez des péchés de votre sacerdoce ', 1 sustinebitis peccafa sacerdotii ,·es-
,·ous et voS Hl:; aYec vous. tri; · 

--·· -·--·-· ------
5·. 8. - 8 La verge ,\'Aaron anit des bourgeons, des fleurs et des fruits. Selon 

les saints Pères elle était une fi~ure de notre Pontife divin 1 éternellement vimnt 
qui d'abord a été humilié et pm·é de la vie, mais qui ensmte est ressuscité il une 
,·ie glorieuse. 

5·. 10. - • • Le miracle opéré précédemment contre Coré et ses complices ten
dait particulièrement ù confirmer la mission de Moyse. La vocation d'Aaron se'1rou
,·ait sans doute par !il-même autorisée et démontrée légitime. Néanmoins afin d,• 
couper racine aux murmures et d'ôter tout prétexte il ln jalousie, Dieu voulut ma
nifester sa volonté par un prodige •pécial; et comme il avait montré que Moyse 
était véritablement le dépositaire de son autorité et son organe auprès du peuple 
il montra aussi que c'était Aaron et sa famille, à l'exclusion de tout autre, qu'il ap~ 
pelait au.-. fonctions du sacerdoce (voy. ch. 16, 2. note). 

j·. 13. - " Nous n'osons plus nous approcher avec nos. sacrifices. _ 
" Le chapitre 18, 1. fait disparaitre cette appréhension. . 
;, . 1. - • Si le peuple dans ses sacrifices au saint tabernacle commet quelque né

µligcnce, vous, prêtres et Lévites, vous en serez responsables; c'esl pourquoi les_ 
fonts d'Israël ne craindront point d'ètre tués. Vou. pl. li. 8, 19. 17, 12. ta. 

' et si vous-même ou un Lévite, vous faites quelques fantes dans les fonct.ious 
du sacerdoce, vous, prt\tres, e11 ferez pénitence. . 
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, !. sed et htres tuos de tribu 
,Le'Yi, et sceptrum• patrfa tui sume 
.tecum, prœstoque sint, et minis
·•lrent tibi : tu autem et filii tui 
· ministrabitis in tabernaculo testi-
monii. 

, 3. Excubabuntque Levitœ ad 
·prœœpta tua, et ad cuncta. opera 
-tabernaculi : ita duntaxat, ut ad 
vasa Sanctuarii et ad altare non 
accedant, ne et illi moriantur, et 
vos pereatis simul : 

2. Prenez aussi avec vous 3 vos frères de 
la tribu de Lévi. et toute la famille • de 
votre père, et qu\ls vous assistent et vous 
servent; mnis p'Jur vous, vous exercerez 
votre ministère • avec vos fils dans le taber
nacle du témoignage. 
. 3. Les Lévites seront toujours prêts à ezé

cuter vos ordres, et tout ce qu'il y aura à 
fnire dans le tabernacle •, sans qu'ils s'ap
prochent néanmoins ni des vases du sanc
tuaire, ni de l'autel 1 , de peur qu'ils ne 
meurent, et que vous ne périss:ez aussi avec 
eux. 

4. sint autem tecum, et excu- 4. Qu'ils soient avec vous, et qu'ils veillent 
-bent in custodiis tabemaculi, et à la garde du tabernacle et à l'accomplisse
in oowibus ceremouiis ejus. A\ie- ment de toutes ses cérémonies •. Nul étran-
nigcua non miscebitur vobis. ger • ne se mèlern avec vous. 

5. Excubate in custodia Sane- 5. Veillez à la garde du sanctuaire, et 
tuarii, et in ministerio altaris : servez au ministère de l'autel, de peur que 
ne oriatur iudignatio super filios '1 mon indignation ne s'élève contre les enfants 
Israel. d'Israël 10, 

6. Ego dedi vobis fratres ves- ! 6. Je vous ni donné les Lévites qui sont 
tros Levitns de .medio filiorum ls- /1 vos frères, en les séparant du milieu des en
rael, et trndidi donum Domino, fants d'Israël; et j'en ai II fait un don au 
ut serviant in ministeriis tabcma- Seigneur, a6n qu'ils le servent dans le mi-
culi ejus. nistère de son tabernacle. 

7. Tu autem et filii tui custo- 7. Mais pour vous, conservez votre sacer-
dite sacerdotium vestrum : et om- doce, vous et vos fils; et que tout ce qui 
nia quœ ad cultum altaris perti- i appartient au culte de l'autel, et qui est au
nent, et inh'a velum sunt, per sa- dedans du voile n, se fasse par le ministère 
cerdotes administrabuntur. Si quis des prêtres. Si quelque étranger s'en appro-
externus accesserit, occidetur. che, il sera pum de mort. 

8. Locutusque es Dominus ad 8. Le Seigneur parla encore à Aaron en 
Aaron : Ecce dedi tibi custodiam ces termes : Je vous ai donné la garde des 
primitiarum. mearum. Omnia quœ prémices 13 qui me sont offertes. Je vous ai 
ijanctifica.n.tur a filiis Israel, Ira- donné, à vous et à vos fils, pour les fonctions 
didi tibi et filiis luis pro officio sacerdotales 1' tout ce qui m'est consacré " 
sacerdotali legitima sempiterna. 1 par les enfants d'Israël; et cette loi sera ob-

. . . servée à perpétuité. 
9. Hœcergo accipies de his, <1uœ ! 9. Voici donc ce que vous prendrez <les 

.. -------
;. 2. - • en-qualité de serviteurs. 
• la tribu. 

-------·------

· • Litt. : vous servirez le Seigneur, en qualité de prêtres. 
y. a. - • Voy. pl. h. a, 1. 
1 pour offrir eux-mêmes des sacrifices. 
y. !. - • qui entrent dans leur emploi. 
• Quiconque n'est point Lévite. 
j-. 5. - 10 comme ci-devant (cbap. 16.), lorsque ceux qui n'étaient pas consacré• 

a'en approchèrent. 
• y. 6. - 11 et, au lieu de : c'est-à-dire : j'en ai ... 

y. 7. - 11 du aaint tabernacle. 
,·. S. - 1, Les dons en grains légumes, vins, etc., que les Lévites oltrent à Die11 

co'mme prémices de leurs récoltes, vous seront donnés - seront mis sous votre 
,:arde, pour ser,-ir à votre usa~e à l'avenir, et pour qu'ils soient mieux admiuistrés. 
Dans l'héhr. : Je vous ai donué la garde de mes offrandes d'élévation, - ce ~i 
marque les parties des victimes qui étaient consacrées à Dieu, et néanmoins né
taient pas brûlées (pl. h. 5, 9.); car il est question des prémices;·. H, 12. 13. · 

,. DM8 l'hébr. : pour votre portion. . · 
li cc qni est Jonné à Dien, et qui n'eet pas consumé par le feu. 
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choses qui auront été sanc_lifiées et oft'er~s 
au Seigneur••. Toute oblation 17, tout sacri
fice et tout ce qui m'est rendu pour le pé
ché' et pour l'oft'ense 18, et OfUÏ devient une 
chose très-sainte, sera pour vous et.pour vos 
fils. 

10. Vous le mangerez dans le liev saint 19
: 

.et il n'y aura que les mâles qui en mange
ront, parce qu'il vous est destiné 20 comme 
une chose consacrée. 

sanctificanlv et olllata Mrnt J)&. 
mino. Omnis oblatlo, et IIICriO
cium, et quidquid pro ~ecca!o 
atqne delioto redditnr mibi, et 
ceùit in Sancta sanctorum, tuum 
erit, et filiorum tuorum. 

10. InSanctuario comedes illud: 
mares tantum edenl ex eo, quia 
CQnsecratnm est tibi. 

11. Mais pour ce qui, regarde, les. pré- 11. Primitias autem, quas ,o. 
mices 21 que les enfants d lsral!l m oft'r1ront, verint et obtulerint filii Israel, 
-ou après en avoir fait vœu, ou de leur . tibi dedi, et filiis tuis, ac filiabus 
propre mouvement, je vons les o.i d?nnés, luis, jure perpetuo : qui mundu, 
.et à vos fils et à vos filles, par un droit per- es~ in domo tua, vescetor eis. 
pétuel : celui qui est pur dans votre maison 
.en mangera. 

12. Je vous ·ai donné tout re qu'il y a de 12. Omnem medullam olei, et 
plus excellent dans l'huile, dans le ,in et vini, ac frumenti, quidquid olfe
âans le blé, tout ce qu'on offre de prémices runt primitiarum Domino, tibi 
au Seigneur. dedi. 

13. Toutes les prémices des biens que la 13. Universa frugum initia, qu31 
terre produit, et qui sont présentées au Sei- gignit humus, et Domino depor
gneur, seront réservées pour votre usage : tantur, cedent in nsus tnos : qui 
.celui qui est pur en votre maison en man- mundus est in domo tua, V81Cetur 
gera. t cis. 

14. Tout ce que les enfants d'Israël me, 14. Omne quod exvoto reddi
.donneront pour s'acquitter de leurs vœux "I derinl filii Israel, tunm erit. 
sera à vous. 

15. Tout ce qui sort le premier du sein 
,de toute chair !o, soit des hommes on des 
bètcs, et qui est offert an Seigneur, vous 
appartiendra : en sorte néanmoins que vous 
recevrez le prix pour le premier - né de 
l'homme, et que vous ferez racheter tons les 
animaux qui sont impurs 21, 

15. Quidquid primnm erumpit 
e vulva cnnctaJ camis, quam oft'e· 
runt Domino, sivo ex hominibus, 
sive de pecoribns fuerit, tui jnris 
erit : ita dnntaxat, ut pro homi
nis primogenito pretium nccipias, 
et omne animal qnod immundum 
est, redimi facias, 

16. lesqnels se rachèteront un mois après", 16. cujus redemptio erit posl 
.cinq sicles d'argent, au poids du sanctuaire. unnm mensem, siclis argcnti quin· 
·te sicle a vingt oboles. 2. Moys. 30, 13. 3.' que, pondere Sanctuarii. Siclus 
Moys. 27, 25. Pl, h. 3, 47. Ezérh. 45, t2. viginti obolos habet. 

17. Mais vous ne fer~z point racheter les t7. Primogenitum antem bo,is 
,premiers-nés du bœnf, de la brebis et de et ovis et caprœ non facies redimi, 

---------- ----------~-----
;. 9. - ,. Dans l'hébr. : Voici ce qui vous appartiendra des choses très-saintes 

hors du feu; c'est-à-dire ces offrandes vous reviennent comme très-saintes, qui ne 
sont pas consumées par le feu. 

11 Voy. 3. Moys. 6, i6. 
ta et qui n'est point consumé PIII' le feu. 
y. m. - 1• c'est-à-dire dans le parvis du temple . 
,o à vous 1ni tenez la place de Dien. 
jf. H. - • Voy. jf. 8 .. note ta. Dans l'hébr. : et je vous ni donné cela (ce qui est 

marqué jf. 12.) de leurs sacrifices d'élévation et de leurs sacrifices d'agitation· Ides 
prémicês qui étaien~ o_ffertes à Dieu par, l'élévation et l'agitation). 

jf. U. - n Dans lbebr.: Tout vœu danathème, Voy. 3. M01,s. 27, 21. !8. 
;. 15. - n Tons les premiers-néa. , . . 
•• Voy. 2. Moys. 13, 12. 131 3i. i9, 20. 
,. 16. - "Dans l'hébr. : a'après votre es&lmation, llll prix de cinq sicles, etc. 

C'est-à-dire comme vous !'estimerez, pourvu que vous ne dépassiez pas cinq siclea. 
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quia sa;11ctifieata·sunt Domino; snu-1 la chèvre, parce qu'illl sl)nt sanctifiés et con
gniœm tautnm eorum fondes s.,.... sscrés au Seigneur •. Vous ·répandrez sen~ 
per altare, ot adipes adolebis in 1.lement leur sang sur l'autel, et -.ous en fere1 
SWLvissimum odorem Domino. 1 brdter 1,t graisse comme une oblation d'une 

. odeur très-agréable au Seigneur; . 
l 8. Carnes vero in usum. tuum · l 8. )lais leur chair sera l'éser-.ée pour 

cedent, aient pectusculum couse- -.otre usage; elle sera à vous de mème que 
cratum, et armus dexter, tua la poitrine qui est consacrée, et l'épaule 
erunt. droite rr. 

19. Omnes primitias Sanctuarii, 19. Je vous ai donné, à -.ous, à -.os fils et 
quas olferunt filii Israel Domino, à ·ms filles, par un droit perpétuel, toutes 
tibi dedi, et filiis ne filiabus tuis, les prémices du sanctuaire, que les enfants 
jure perpetuo. Pactum salis est i d'Israël offrent au Seigneur. C'est un pacte 
sempiternum coram Domino, tibi de sel .. à perpétuité devant le Seigneur 
ac filiis luis. pour -.ous et pour -.os enfants. 

20. Dixitque Dominus ad Aaron: 20, Le Seigneur dit encore à Aaron: Vous 
ln terra eorum nihil possidebitis, ne posséderez rien dans la terre des enfants 
nec b.a.bebitis partem inter eos : d'Israël '", et -.ous ne la parta:,:erez point 
ego pars et hereditas tua in medio avec eux. C'est moi qui suis votre part et 
filiorum Israel. -.otre héritage au milieu des enfa:1ts d'Israël 30• 

21. Filiis autem Levi dedi om- 1 21. Pour ce qui 1·egarde les enfants de 
nes decirnas faraelis in possessio- 1 Lévi, je leur ai donné en possession toutes 
ncm, pro ministerio quo serviunt , les dimes d'Israël, pour les services qu'ils 
mihi in tabernaculo fœderis : I me rendent dans leur ministère au taber-

nacle de l'alliance 11, 

22. ut non accedant ultra tilii 1 22. afin que les enfants d'Israël n'appro
Israel ad -tabernawlum, nec corn- chent plus à l'a-.enir du tabernacle, et qn'ils 
mit tant peccatum morliferum, . 1 ne commettent J>Oint un péché qui leur cause 

; la mort; 

·---·--·-··--· --·- ... _ ---------·---
,. ti. - •• parce que ce sont des auimaux qu'on peul olirir. 
y. 18. - 11 Voy. 2. Moy.,. 29, is. 
,-. 19. - "c'est-à-dire une alliance éti,rnelle, aussi incorruptible que le set. Voy. 

3. ,llo//S. 2, 13. 
;, . 20. - 20 Vous, enfants de Lévi, vous n'aurez point de propriété territoriale 

dans le pays d'Ieraël. 
:10 La po:;se::,sion de Dieu sera votre héritage. 
y. 2l. - " • Les dîmes, ou IB dhième des fruits de la terre, pay,,es par tous les 

lsr11élites, appartenaient il la tribu de Lévi, ou à tous les Lévites; el les Lévites, à 
lenr tour, payaient la dime de leurs revenus à la famille d'Aaron, c'est-à-dire aux 
prèt.res (,. 26-29.). l,lnis outre ces dimes des Lévites, les prêtres avaient encore les 
prémices (,-. 12. i3. 15. 28. 5. Moys. 18, ,.), une portion déterminée par la loi de 
tous les sacrifices dont le sang n'était pas introduit dans le Saint des Saints (3. 
,lfoys. 6, 9-12. 7, 6-to. 3i.), de tous les animaux immoMs pour les usages quoti
diens, une épaule, les mâchoires et le ventre (5. Moys. 18, 3.), et plusieurs autres 
redevances. La tribu de Lévi, quoiqu'elle n'eût point de part au partage du pays, 
mais seulement quelques champs autour-des villes qu'elle hsbitait, était donc vmi
meut rkhe et opulente. Ces richesses et cette opulence des prêtres et des Lt\vit,,s 
chez les Juifs ont même paru excessi-.es à quelques critiques. - Mais les prêtres, 
outre les fonctions du sacerdoce, exerçaient plusieurs cliarges importantes. Aius1 
qu'on le voit par les livres de Moyse et par les autres livres de l'Ancien Testainent, 
les prètres, chez l•s Hébreux, formaient l'ordre des savants et étaient char~és de 
rinstruction et de l'éducati?n de la j_eunesse; ils étaient médecirui1 juges, mathéma
üciens et scribes ou notaires pubhcs , ayant eux-mêmes la réaaction des tables 
généalogiques des familles, Or, toutes ces fonctions exigeaient manifestement non
seulement que les prêtre~ et les Lé-vites fussent exempts des sollicitudes de la vie 
et des soins de pourvoir à leur subsistance, mais encore qu'ils tinssent un certain 
rang dans la nation, et même <jU'ils tiwlsent le prem~r rang. Partout dn reste, 
s\hez tous les peuples de l'autiqmté, l'ordre des prêtres était 1e premier ordre de 
l'Etat; et _pent-èb'e en cela l'esprit et le respect ae la religion s'alliait-il avec 1111e 
age poliüquu . 
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23, mais que les seuls fils de Lévi me 23, solis filiis Levi mihi in la· 
rendent senice dans le tabernacle, et qu'ils bernaculo ser,ientibus, et portan
portent les péchés du peuple 31• Cette loi tibus peccata populi. Lcgitimum 
sera obs~rvée à perpétuité dans toute votre sempiternum erit in genemtio
postérité. Les Lévites ne posséderont rien nibus vestris. Nihil aliud posside-
nutre chose, 5. M11ys. t8, t. bunt, 

24'. et ils se contenteront ..les oblations 24. dec1marum oblatione con-
des dimes que j'ai séparées pour leur usage,' tenti, quas in usus eorum et ne-
et pour tout ce qui leur est nécessaire. cessarin separavi. 

25. Le Seigneur parla aussi il Moyse, et 25. Locutusque est Dominus ad 
lui dit : Moysen, dicens : 

26. Ordonnez et déclarez ceci aux Lévites: · 26. Prrecipe Levitis, atque d,,. 
Lorsque ,ous aurez reçu des enfants d'Israël i nuntia : Cum acceperitis a füiis 
les dime~ que je wu~ ai donn~es, _olfi:ez-en i Jsi:aef _decimas, <JURS dedi v~bis, 
les prémices 33 au Seigneur, c est-a-dire la· pr1m11tas earum offerte Dommo, 
dixième partie de la dime, id est, decimam partem decimœ, 

27. afin que cela vous tienne lieu de l'o- 27. ut reputetur ,obis in ebla-
Llation des prémices 31, tant des gmins de tionem primitivorum, tam de arcis 
la terre que du vin 3'; 1 quam de torcularibus : 

28. et offrez au Seigneur les prémices 36 \. 28. et universis quorum accipi· 
de toutes les choses que vous aurez reçues, lis primitias, oft'er,e Domino, et 
et donnez-les au grand prêtre Aaron 37• date Aaron saccrdoti. 

2!J. Tout ce que vous offrirez 88 des dimes 29. Omnia quœ otferctis ex de· 
et que vous mettrez à pa11 pour être offert cimis, et in donaria Domini se:,a· 
en don nu Seigneur, sera toujours le meil- rnbitis, optima et electa erunt. 
leur et le plus excellent. 

30. Vous leur direz encore : Si vous of
frez ce qu'il y nura dnns les dimes de plus 
précieux et ile meilleur, il sel'3. considéré 
comme les prémices 39 que vous auriez don
nées de vos grains et de voire 'Vin 40 ; 

31. et vous mangerez de ces dimes vous 
et vos familles, dans tous les lieux où vous 
habiterez, parce que c'est le prix du service 
que ..-ous rendez au tabernacle du témoi
gnage. 

3:1. Vous prendrez donc garde de ne pas 
tomber dans le péché, en réservant pour 
vous ce qu'il y aura de meilleur et de plus 
gras, de peur que vous ne souilliez les obla
tions des enfants d'Israël, et que wus ne 
soyez punis de mort ". 

;·. 23. - " Voy. ;.-. 1: 
,-. !!6. - 33 Dans l'hébr. : une élévation. 
)'. 27. - "Dans l'bébr. : ..,.. d'éh\vation. 

30. Dicesque ad eos : Si prz· 
clara et meliora qureque obtule
ritis ex decimis, reputabitur ,ob~ 
quasi de nrea et torculari dederiti, 
primitins : 

31. et comedetis cas in omni· 
bus locis vestris, tam ,os quam 
familiœ vestrœ : quia pretium esl 
pro ministerio, quo servitis in ta· 
bernaculo testimonii. 

32. Et non peccabitis super hoc, 
egregia vobis et pinguia resenan
tes~ ne polluatis oblationes filio
rum Israel, et moriamini. 

•• que celn vous soit compté comme si vous-mêmes vous n\'iez payé ta dime d• 
champs et de 'Vign•s qui vous nppartinssent. 

y. 28. - •• la dime de la dime. 
37 qui partagera cela entre sa famille, les prêtres. Comp. 2. Esdr. IO, 38. 
;.-. 29. - as vous, Lévites. 
y. 30. - •• la dime. 
• 0 eu sorte que, nprés cela, vous pouvez, comme tout autre Israélite employer â 

votre gré ce qui vous revient après avoir prélevé la dime. Dans l'hébreu le verset 
porte : Quand vous aurez offert ce qu'il y a de meilleur ... 

1 
il (le reste) vous sera 

1mpnlé eom~e le revenu de l'aire et le revenu du pressoir : - vous pourrez em
ployer ce qw vous restera comme votre revenu. 

;.-. 3!!. -:- 41 Dans l'hébr. le verset porte : Vous ne péchere1. point (en faisant US8@C 
de ce. qm est resté), après que vous en avez offert le meilleur, et vous ne prol'a-
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CHAPITRE XIX. 

Loi touchant la vache rousse et l'eau à expiation. 

l. Locutus est Dominus ad MoY
.31'11 el Aaron, dicens : 

L Le Seigneur parla encore 1, Movse ·et à 
Aaron, et leur dit : " 

2, lsta est religio victimœ quam 
constituit Dominus. Prœcipe filiis 
Israel, ut adducant ad te vaccam 
rufam œlatis integrœ, in qua nulla 
sil macula, nec portaverit jugum : 

2. Voici ln cérémonie de la ,·ictime qui a 
été ordonnée par le Seigneur : Comma 1de1. 
aux enfants d·Is .. aël <le vous amener une 
,·ache rousse 1 •111i soit dans la force de son 
.ige ', et sans laühe, et qui n'ait point porté 
le joug 3 : 

a. tradctisque cam Elea:znro sa- 3. et vous la donnerez au prêtre Eléazar, 
cerdoti; qui eductam extra castm, qui l'ayant menée hors du camp, l'immolera 
immolabit in conspectu omnium: devant toul le peuple•; Hébr. 13, tt. . 

4. et tingens digitum in san- 4. et trempant son doigt dans le sang de 
guine ejus, asperge! contra fores cette ,·ache, il en fera sept fois les asper-
tabernaculi septem vicibus, i sions vers la porte .du tabernacle •, 

U. comburetque eam cunctis vi- U. et il la brûlera à. la vue de tous •, en 
ùentibus, tom pelle et carnibus consumant par la flamme tant la peau et la 
ejus quam snnguine et fimo flam- chair, que le sang et les excréments de 
mœ traùitis. 1 l'hostie. 

6; Lignum quoque ccdrinum, 'i ü. Le prêtre jettera aussi dans le feu qui 
et hvssopum, coccumquc bis tinc- brûle la vache, du bois de cèdre, de l'h~·s
tum" sacerdos millet in flammam, Il sopc cl de l'écarlate teinte ùeux fois 7• 

quœ vaccam "Vorat. 
7. Et tune demum, lotis Ycsti- ! 7. Et alors cnfin,aprèsaYoir la,·é scs,·ëte

bus et corporc suo, ingredictur in 1

1 

ments et son corps, il reviendra au camp, 
castra, commaculatusc1ue eril us- et il sera impur jusqu'au soir 8 • -

<JUC ad ,·esperhm. 
8. Scd cl ille qui combusserit i 8. Celui qui aura brûlé la vache lavera 

cam, lavabit vestimenta sua et aussi ses vêtements et son corps, cl il sera 
corpus, et immundus erit usque impur jusqu'au soir. 
ad vesperum. 

Q. Colliget autcm vir mundus, 9. Un homme c1ui sera pur recueillera les 
cineres vncc·œ, et effundet eos ex- cendres de la ~ache, et les répandra hors du 
tra eastra in loco purissimo, ut camp en un lieu très-pur, afin qu'elles soieut 
sint multitudini füiorum Israel in gardées avec soin par tous les enfants d'Is
custodiam, et in aquam aspersio- raël, et qu'elles leur servent à faire une 

---- -------------------
nerez point ce que les enfants d'Israêl ont co!lsncré (Jeurs dimes), et vous ne mourrez 
point (en les mangeant. comme tout autre ahment). 

1. i. - • comme figure de toutes les impuretés, car ln couleur rousse est ce qu'il 
y a de terrestre. - • Adam, roux, terre rousse. 

• Dans l'hébr. : sans défaut. 
a qui n'ait encore servi à aucun usage profane. 
v. 3. - • Dans l'hébr. : devant ses yeux, devant lui. Le grand prêtre ne reçut 

:p~ cette mission, afin qu'il ne coulraciàt aucune souillure. 
>·· -i. - • dans la direction du tabernacle; car par le sang Dieu est apaisé et 

l'homme rurifié, comme le montre en figure le rit dont il s'agit. 
j,. 5. - e Dans l'hébr. : devant ses yeux. 
y. 6. - 7 des fils de laine écarlate. 'Les mêmes symboles étaient aussi employé• 

dans ln puriùcation des lépreux. Voy. 3. J/oys. H, 16. 
7. 7. - • Voy. 3. Moys. 16, 28. 
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eau d'aspersion •, parce que ln vache a été nis : quia pro peccato nœa eom. 
1,rûlée pour le péché 10• busta est. 

1 O. Et lorsque celui qui aura porté les 10. Cumque laverit, qui ucca, 
cendres de la vache aura lavé ses vêtements, portanrat cmeres, ~estimenta ,na, 
il sera impur jusqu'au soir. Cette ordonnance 1mmundus erit usque ad vespe
sera sainte et inv1olable par un droit perpé- rum. Habebunt hoc filii Israel, et 
tue! aux enfants d'Israël u, et a11x étnngers advena, qui habitant inter eo., 

· qui habitent parmi eux. sanctum jure perpetuo. 
H. Celui qui, pour avoir touché le corps' H. Qui tetigerit cadaver homi

mort d'un homme, en demeurera impur nis, et propter hoc septem diebus 
durant sept jours, fuerit immundus: 

12. recevra l'aspersion de cette eau 11 le • 12. aspergetur ex bac aqua die 
troisième et le septième jour, et il sera ainsi , tertio et septimo, et sic mundabi
Imrifié. Que s'il ne reçoit point cette aspersion I tur. Si die tertio aspersUJ non fue
le troisième jour, il ne pourra être purifié rit, septimo non poterit emundari. 
le septième. 

13. Quiconque ayant touché le corps mort' 13. Omnis qui tetigerit huma-
d'un homme, n'aura point reçu l'aspersion na, animœ morticinum, et asper
de cette eau ainsi mêlée, souillera le taber- sus hac commistioue non fuerit, 
nacle du Seigneur, et il périra du milieu polluet tahernaculum Domini, et 
d'Israël: il sera impur, parce qu'il n'a point peribit ex Israel: quia aqua expia-
1'té purifié par l'eau d'expiation, et son im- tionis non est aspersm, immun• 
pureté d~meurera sur lui. dus erit, et mauebit spurcitia cju; 

14. Voici la loi pour un homme qui meurt 
dans sa tente : Tous ceux qui seront entrés 
<lans sa tente, et tous les vases qui s'y trou
\'eront, seront impurs pendant sept jours. 

super eum. 
14. Isla est lex hominis qui mo

ritur in tabernaculo : Omnes qui 
ingrediuntur tentorium illius, et 
universa vasa qure ibi sunt, pol
luta erunt septcm diebus. 

15. Le vaisseau qui n'aura point de cou- 15. Vas, quod non habueritoper-
wrcl~, ou qui ne sera point lié par-dessus, culum, nec lignturam desuper, 
sera impur. immundum erit. 

i6, S1 quel1u'un touche dans un champ 16. Si quis in agro tetigrrit ra-
le corps d'un 1omme qui aura été tué, ou da..-er occisi homini,s, aut per se 
qui sera mort de lui-même 13, ou s'il en 

I 
mortui, sive os illius, vel sepol· 

touche un os, ou le sépulcre, il sera impur chrum, immundus erit septem 
pendant sept jours. diehus. 

1ï. Ils prendront les cendres de la vache I i7. Tollentque de cineribns 
brûlée pour le péché ", et ils mettront de I combustionis atque peccati, et mit• 
l'eau vive 15 par-dessus ces cendres dans un lent aquas vivas super eos in 'la.li 
vaisseau; 

f8. et un homme pur y ayant trempé de 1 18. in quibus cum homo mun· 
l'hJ·ssope, il en fera les aspersions sur toule ; dus tinxerit hyssopum, asperge! 
ln tente, sur tous le,s meubles, et sur toutes I ex eo omne tentorium, et cunr
les personnes qui auront été souillées par· tam supellectilem, et homines bu-
cette sorte .d'i~purcté; . ,. juscemodi contagione pollutos : 

l!l. et ams, Je pur punfiera ! impur le 19. atque hoc modo mundu; 
troisième et Je septième jour; et celui qui Iustrabit immundum tertio et sep-

····-··-·-------------------
>·· 9. - • Voy. pl. b. y. 17-19. 
10 Dans l'hcbr. : parce que c'est un sacrifice pour le péché, c'est-à-dire comme un 

sacrifice pour le péché. 
;·. 1 o. - 11 Snit maintenant l'usage de cette cendre. 
~- 12. - " Voy. jl. 17-19. 
j,. 1G. - "dont la mort sera la suite d'une maladie. ' 
y. 17. - " de la vache consumée par le feu, laquelle a pris sur elle les péchés 

(les iwpuretés) d'Israèl. Dans l'hébr. : ùu sacrilice pour le péché consumé pur leo· 
flmmnes. Voy. note 10. 

15 de· l'eau de source. 
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timù die; e1piatusque die septi
mo, Javahit et se et "Yestimenta 
sua, et immundus erit usque ad 
Tesperum. 

20. Si quis hoc ritu non fuerit 
e1piatus, perihit anima illius de 
medio ecclesiœ : quia Sanctuarium 
Domini polluit, et non est aqua 
Justrationis aspersus. 

21. Erit hoc prœceptum legiti
mum sempiternum. lpse quoque 
qui aspergit aquas, lavabit vesti
menta sua. Omnis qui tetigerit 
aquas expiationis, immun<lus erit 
usque ad vesperum. 

22. Quidquid tetigerit immun
dus immundum faciet : et anima, 
quœ horum quippiam tetigerit, 
immunda erit usque ad vesperum. 

aura été purifié te de la so1·te Je septli·me 
jour, se lavera lui-même, et ses "Yètement., 
et il sera impur jusqu'au soir n. 

20. Si quelqu'un n'eHt point purifié en 
cette manière, il périra du milieu de !"as
semblée, parce qu'il a sollillé le sanctuaire 
du Seigneur, et que l'eau d'expiation n·a 
point été répandue sur lui. 

21. Cette ordonnance vous sera une loi~ 
qui se gardera à perpétuité. Celui qlli aura 
fait les aspersions de l'eau, lavera aussi ses 
vêtements 18• Quiconque aura touché l'eau 
d'expiation, sera impur jusqu'au soir 19, 

22. Celui qui est impur ••, rendra impur 
tout ce qu'il touchera. Et celui qui aura 
touché à quelqu'une de ces choses u, sera 
impur jusqu'au soir 12• 

CHAPITRE XX. 

!,Jort de Marie et d' Aaron. Murmures du peuple. Eau du rocher. 

t. Veneruntque filii Israel, et 1 !. Et les enfants d'Israël, toute la nmlti
omnis multitudo in desertum Sin, tude, vinrent au désert de Sin 1 le pre
mense primo : et mansit populus mier mois •; et le peuple demenra i,. Ca-

j,. m. - 11 c'est-à-dire qui sera exempt de l'impureté légale. 
11 et sur le soir il sera pur. · 
i·. 21. - •• car il avait communiqué avec un impur. 
10 non à cause de l'eau de purification, mais parce qu'il avait eu des rapport.a 

avec un impur. 
i·. 22. - •• Celui qui a été souillé à l'occasion d'un mort . 
., ou bien celui-là même qui est impur. 
u Moyse I selon quelques-uns, donna cette loi touchant l'impureté contractée à 

l'occasion aes morts, et de la purification par le rit de l'eau d'expiation, afin d'ob
vier pnr ces précautions à la propagation des maladies contagieuses parmi les Israé
lites. Mais d'après les saints Pères (Aug., Théod., saint Grégoire), Moyse avait des 
vues bien plus élevées. Comme toutes ses lois extérieures avaient en même temps. 
pour fin de réveiller intérieurement les sentiments de religion dans le cœur, par 
cette purification externe des souillures contractées à l'occo.>ion d'un mort (la plus 
parfaite image du pécheur et du péché), il se proposait d'inculquer la nécessité de 
In purification, et de la persévérance dans l'exemption de l'impureté que l'on con
tracte par le péché (voy. 3. Moy~. 15. n!!te t8. çomp. Ps. 50, ~- 9.). Et de m~l!'e 
que tonies ses Joui et tous les rites qu il établit se rapportaient à Jésus-Christ 
(Matth. ~. _18. Jean, 5, 46.)z ainsi dans cette loi il reme!lait sous les ye':'X des lsraé7 lites éclrures (Ps. 1181 3,. Luc, 24, 25.) un symbole spmtuel de ce Libérateur qui 
ne nous purifie p~s s,1mplement de l'impureté extérieure. avec de l'~au, mais de tous 
nos pêches, dont 11 s est chargé, comme un agneau destmé au sacrifice; par la vertu 
de son sang sacré. !saï. 53, 5. 6. Héhr. 9, i3. H. 

;-• 1.. - 1 Dans l'hébr. : dans le désert de Tzin, au sud de la Palestine, différent 
du désert de Sin (2. Moys. 16, t. t7, t. 4. Moys. 33, H.), qui fait partie du désert 
d'Arabie vis-lMio de l'Egypte. 

s de ln quarantième année après la sortie d'Egypte (comp. ;. !5. avec le chap. 33, 
38.), de l'an du monde 2552, avanl Jésus--Christ !.452. Comme ce qui _précède s'ac
complit dana le COllI'll de la .econde &11Dée, Mope laisse une lacœe de tren'8-h11il 
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dès •. Marie mourut· là, et elle fut ensevelie 
au même lieu. 

2. Et comme Je peuple .manquait d'eau, 
ils s'assemblèrent contre Moyse et Aaron; 

3. et n-yant excité une sédition, ils leur 
dirent : Pldt à Dieu que nous fussions péris 
avec nos frères devant Je Seigneur! 

. 4. Pourquoi avez-vous fait venir Je peuple 
du Seigneur dans cette solitude, alin que 
nous mo11rions, non~ et nos bêtes•? 2. Mvys. 
t7, 3. . 

5. Pourquoi nous avez-vous fait sortir de 
l'Egypte, et nous avez-vous amenés en ce 
lieu malheureux, où l'on ne peut semer; 
où ni les figuiers, ni les vignes, ni les gre
nadiers ne peuvent venir, et où l'on ne 
trouve pas même d'eau pour boire? 

6. Moyse et Aaron ayant quitté Je peuple, 
entrèrent dans le tabernacle de l'alliance, et 
s'étant jetés Je visage contre terre, ils criè
rent au Seigneur et lui dirent ' : Seigneur 
Dieu, écoutez le cri de ce peuple,.et ouvrez
leur votre trésor; donnez-leur une fontaine 
d'eau vive, afin qu'étant désaltérés, ils ces
sent de murmurer. Alors la gloire du Sei
gneur parut nu-dessus d'eux. 

7. Et Je Seigneur parla à. Moyse, et lui 
dit : 

8. Prenez votre verge•, et assemblez le 
peuple, vous et votre frère Aaron; et parlez 
à la pierre devant eux, et elle vous donnera 
des eaux 7. El lorsque vous aurez fait sortir 
l'eau de la pierre, tout le peuple boira, ci 
ses bêtes. 

9. Moyse prit donc la verge qui était de
-.ant le Seigneur 8, sel ou qu'il le lui avait 
ordonné; 2. Moys. {7, 5. 6. . 

to. et ayant assemblé le peuple dcYant la 
pierre, il leur dit: Ecoutez, rebelles et in
crédules : Pourrons-nous faire sortir de l'eau 
de cette pierre 9? Pa. 77, !5. 20. t. Cor. 
to, 4. 

in Cades. Mortuaque est ibi Ma,i:i; 
et scpulta in eodem loco. . · 

2. Cumque indigcret aqiln po: 
pulus, convenerunt ad,erswu 
Moysen et Aaron : · 

3. et versi in seditionem, dixe
runt : Utinam perii;semus inter 
fratres nostros coram Domino. 

4. Cur eduxistis ecclesiam Do
mini in solitudinem, ut et nos et 
nostra jumenta moriamur? 

5. Quarc nos fecistis ascendere 
de Asgypto, et adduxistis in locuru 
istum pessimum, qui seri non 
potest, qui nec ficum gignit, nec 
Yineas, nec malogranata, insupcr 
et aquam non habet ad bibendum.? 

6. lngressusque l\loyses et Aa
ron, dimissa multitudine, taberna
culum fœderis, corruerunt proni 
in terram, clama,eruntque ad 
Dominum, atque dixerunt : Do
mine Deus, audi clamorem huju; 
populi, et aperi eis thesaurum 
tuum fontem aquœ vivœ, ut sa· 
tiati, cesset murmuralio eorum. Et 
apparuit gloria Domini super cos. 

7. Locutusque est Dominus ad 
l\loysen, dice~s : 

8. Tollc ,1rgam, et congrega 
populum, tu et Aaron frater tous, 
et loquimini ad petram coram ei,, 
et illa dabit aquas. Cumqlie eduxc· 
ris aquam de petra, bibet 0111ni; 
multitudo et jumcnta cjus. 

9. Tulil igitur Moyscs ,ir~am, 
quœ eral in conspectu Domini, si· 
eut prœceperat ei, 

!O. contlregata multitudine ante 
pctram, d1xitque eis : Audite, re
belles et increduii: Num de petrn 
bac vobis aquan;1 poterimus eji
cere? 

,uos.· Pendant tout ce temps-là Dieu, en punition de leur insubordination1 et pour 
les rendre capables d'entrer en possession de la terre promise, fit errer 1es braé· 
lites dans le désert, comme dans une école de toutes sortes de privations, de soul
frances et de fatigues. 

• Cade•barné, où ils avaient campé une première fois la seconde année (Pl./,. 
ta, 2i.). 

,. l. - • • D'après 2. Moy,. i7, 3. le peuple s'était déjà plaint autrefois de la 
mème manière. 

;. 6. - • Cette prière n'est ni dans l'hébreu ni dans aucune des anciennes versions. 
;. 8. - • avec laquelle vous avez opéré des prodiges en Egypte. 
7 Dans l'hébr. : elle donnera son eau. Apparemment qu'il y avait dans le rocher 

une source qui avait cessé de couler. 
;. 9. - • qui était déposée dans le sanctuaire, vraisemblablement à côté de l'arche. 
j. iO. - • Dieu opérera-t-il par notre ministère un miracle à l'occasion de votre 
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1 ! . Cumque elevasset Moyses 
manum, percutions virga bis sili
cem, ei;:rcssre sunt aquœ largis
simre, ,ta ut populus biberet et 
jùmenta. 

12. Dixitque Dominus ad Moysen 
et Aai·on : Quia non credidistis 
mihi, ut sanctificaretis me coram 
füiis Israel, non introducetis hos 
populos in terram, quam dabo eis. 

H. Moyse leva ensuite la main, et ayant 
frappé deux fois la pier1·e avec sa verge, il 
en sortit une grande abondance d'eau, en 
sorte que le peuplo eut à boire, et ses bêtes 
ausai. 

i 2. Eu même temps le Seigneur dit à 
Moyse et à Aaron : Parce que -vous •• ne 
m'av~z pas cru, et que vous ne m'avez pas 
sanctifié 11 devant l~s enfants d'Israël, voua 
né ferez point entrer ces peuples dans la terre . 
que je leur donnerai. 5. Moys. t, 37. 

13. Hœc est aqua contradictio, 13. C'est là l'eau de contradiction ", oil 
nis, ubi jurgati sunt filii Israel les euîants d'Israël murmurèrent contre le 
contra Dominum, et sanctiücatus Seigneur, et où il'fit paraitre sa sainteté au 
est in eis. milieu d'eux. 

14. Misit intcrea nuntios Mo_yses t4. Cependant Moyse eu-voya de Cadès des 
de Cades ad regem Edom, qui di- ambassadeurs au roi d'Edom, pour lui dire: 
cerent : Hœc mandat frater tuus Voici ce que votre frère 13 Israël vous mande : 
Israel : Nosti omnem laborem qui . Vous savez tous les travaux que nous avons 
apprehendit nos, soutferts; 

15. quomodo dcscenderint pa- 15. de ciuelle sorte nos pères étant descen• 
Ires nostri in ..Egyptum, et habita- dus eu Egypte, nous y avons habité Iong
verimus ibi multo tempore, afflixe- temps, et que les Egyptiens nous ont affligés, 
riutque nos ..Egyptii, et patres nous et nos pères; 
nostros :. 

ifi. et quomodo clamaverimus 
ad Dominum, et exaudierit nos, 
miseritque angelum, qui eduxerit 
nos de ..Egypto. Ecce in urbe Cades, 
quœ est in extremis finibus luis, 

16. et comment ayant crié au Seigneur, il 
nous a exaucés, et a en"Voyé son ange n, qui 
nous a fait sortir de l'EgJpte. Nous sommes 
maintenant en la ville de Cadès, qui est en 
l'extrémité de votre royaume : 

positi, · 
i 7. obsecramus ut nobis trans- i 7. nous vous conjurons de nous permettre 

ire liceat per terram tuam. Non de passer par votre pays. Nous n'irons point 
ibimus per agros, nec per vineas, au travers des champs, ni dans les vignes, et 
non bibemus aquas de puteis luis, nous ne boirons point des eaux de vos puits 11; 
sed 1,radiemur via publica, nec mais nous marcherons par le chemin public, 
ad dexternm nec ad sinistram de- sans rious détourner ni à droite, ni à gauche, 
c\inantes, donec trnnseamus ter- jusqu'à. ce que nous soyons passés hors de 
minos tuos. \ vos terres. -

i8. Cui respondit Edom : Non 18. Edom leur répondit: Vous ne passe-
transibis perme, alioquin armatus rez point sur mes terres; autrement j'irai ea 
oct1urram tibi. armes au-de-vant de vous. 

-....------
Insubordination? c'étaiL là un doute, sinon à l'égard de la toute-puissance de Dieu 
en général, du moins à l'égard de sa toute-puissance dans les circonstances pré• 
seuies (Aug.). C'est pourquoi Dieu ne fit couler l'eau qu'au second coup (;. U.). 
Comp. r. 2i. Pl. b. 27, 14. 5. Moys. 32, 51. Selon quelques,-uns la défiance de Moyse 
consista en ce qu'il se servit du bâton qu'il aurait d<I seulement tenir à la main en 
commandant au rocher C•· 8.). Selon d'autres il eut penr que l'incrédulité du peuple 
ne mit obstacle ou miracle, quoique Je Seigneur l'en e<lt assuré. 

'JI. 12, - •• Ainsi Aaron pécha aussi. 
11 et que vous ne m'avez pas glorifié, 
'j!. 13. - Il Comp. 2. Muys. 17, 7. 
't· l.4. - "Esaü, frère de Jacob, qui fut le premier père des douze tribus, rut 

\m-mêine la souche des Iduméens. 
,. 16. - "Voy. 2. Moys. 3, 2-8. Jo,. 5, 13-15. 6, 2. 
y. n. - •• sans en paver le prix. Voy. 'J!. 19.' 5. !Joys. 2, 6. L'eau de source oa 

de citel'ne dans ces contrées est quelque cboae de précieux, et les Toyageura ne 
s'en procurent qu'à prix d'argeut. 
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m. Les enfants d'Israël lui répondirent : 
Nous marcherons par Je chemin ordinaire ; 
et si nous buvons de vos enux, nous et nos 
troupeaux, nous pnierons ce qui sera juste : 
il n'y aura point de difficulté pour Je prix "; 
1onft'rez seulement qne nous passions sans 
nous arrêter. 

20. Mais il répondit : Vous ne passerez 
point. Et aussitôt il marcha au-devant d'eux 

· avec une multitude infinie n, et une puis-
1ante armée. 

21. Et quelque prière qu'on lui fit, il ne 
.,oulut point les écouter, ni accorder le pas
sage par son pays : c'est pourquoi Israël se 
détourna de ses terres 18. 

22. Et ayant décampé de Cadès, ils vinrent 
à la montagne de Hor, qui est sur les con
fins du pays d'Edom. 

23. Le Seigneur parla en ce lieu à Moyse, 

24. et lui dit : Qu' Aaron aille se joindre 
à son peuple "; car il n'entrera point dans 
la terre que j'ai donnée aux enfants d'Israël, 
parce qu'il a été incrédule nux parole~ de 
ma bouche aux Eaux de contradiction •0• 

25. Prenez donc Aaron et son fils II avec 
lui, et men~1.-les sur la montagne de Hor. 
Pl. b. 33, 38. 5. Moys. 32, 50. 

26. Et ayant dépouillé le père de sa robe", 
•ous en revêtirez Eléazar, son fils; et Aaron 
sera réuni à. ses pères ", et mourra en ca 
lieu. 

27 •· Moyse fit ce que le Seigneur lui avait 
commandé : et ils montèrent sur la montagne 
de Hor devant tout le peuple. 

28. Et après qu'il eut dépouillé Aaron de 
1es vêtements, il en revètit Eléazar, son fils. 

29. Aaron étant mort " sur le haut de la 

t 9. Dixemntque filii farael ; 
Per tritam gradiemur viam : et 
si biberimus aquas tnas nos et 
pecora nostra, dabimu1 qu• 
justum est : nulla erit ia pretit 
difficultas, tantum velociter lraJlS. 
eamus. 

20. At ille respondit : Noa 
transibis. Statimque egressus est 
obvius, cum infinita multitudine, 
et manu forti, 

2 t. nec voluit acquiescere de
precanti, ut concederet traasilwa 
per fines suos. Quam ob rem di
vertit ab eo Israel. 

~2. Cumque castra mo,issent de 
Cades, venerunt in montem llor, 
qui est in fmibus terrie Edom: 

23. ubi locutus est Dominus ad 
Mérysen : 

2~. Pergat, inquit, Aaron ad 
populos suos : non enim intrahit 
terram, quam dedi filiis Israel, eo 
quod incredulus !uerit ori meo, ad 
Aquas contradictionis. 

25. Toile Aaron et filium ejus 
cum eo, et duces eos in montem 
Hor. 

26. Cumque nudaveris patrem 
veste sua, indues ea ElellZarum 
filium ejus : Aaron colligetur, et 
morietur ibi. 

27. Fecit Moyses ut (!l'ifCeperat 
Dominus : et ascenderunt in mon
tem Hor coram omni mullitudine. 

28. Cumque Aaron spoliasset 
vestibus suis, induit eis Elea,arum 
filium ejus. 

29. lllo mortuo in monlis su• 

,. 19. -- "Dans l'hébr. : .... ce qui sera juste : nous passerons (il n arrivera ... 
surément rien) à pied seulement, - sans chevaux, ni voitures, en un jour, ,ans 
faire halte penda!lt la nuit. 

i
. 20. - 11 D'autres traduisent : puissante • 
. 2l. - 11 Comp. 5. Moys. 2, 5 . 
. 21. - tt Il mourra, et il ira se réunir à ses peres rassemblés dans les Jimbel. 

Voy. i. Moys. 25, 8 et la note. · 
o1 • Ainsi la fuule qui exclut Aaron de la tilrre promise ne fut pas celle qu'il com

mit en faisant un veau d'or au r.euple, mais 111 défiance qu'il montra aux eau., de 
eontradicti_on. La P:emièr~ é~t sans dou~ pins gran~e que la _seconde; 81816 il 
l'avait expiée, au lieu qn il n av&t pu f&t de celle-Cl une péml.eDl;e aullisanle, 
Cornp. pl. b. 6. 21, U. 5. Moys. 32, 51. 

;,. 25, - !l Dans l'hêbr. : Elêazr.r, son fila. 
;. 26. - " des habits de sa dignité. 
u à·son peuple. Voy. ;,. 2l. 
,-. 29. - •• • à l'àgc de cent vingt-troi, ans, comme il est marqué pins ha,, 33, 

38. - Chacun sentira ce que cette mort d' Aaron a de grand et de sulilime. A cette 
grandeur d'âme, à ceUe magnanime résignation, soit d'Aaron hli-mèmc, soit de 
lloys~ et (!'Eléazar, l'histoire profome ne peut rien opposer de comparable. bur le 
mont Hor, voy. Th/dt. du diu. Ecrit. § 91. 
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perci!io, descendit cum Elearnro. 
30. Omnis autem mu!titudo vi

dens occubuisse Aaron, flevit su
per eo triginta diebus per cunctas 
familia• suas. 

montagne , Moyse descendit avec Eléazar. 
30. Et tout le peuple voyant qu'Aaron était 

mort, le pleura " dans toutes ses familles 
pendant trente jours. 

CHAPITRE XXI. 

Victoires des /srailites. Le serpent d'airain. 

t: Quod cum audisset Chana- f. Arad, roi des Chananéens, qui habitait 
meus rex Arad, qui habilabat ad vers le midi 1, ayant appris qu'Israël était 
meridiem, venisse scilicet Israel venu par le chemin des .espions •, combattit 
per exploratorum viam, pugnavit contre Israël; el l'ayant vaincu, il en em
oontra ilium, et victor existens, porta les dépouilles. Pl. b. 33, 40. 
duxit ex eo prœdam. 

2. Al'lsrael voto se Domino obli- 1 2. Mais Israël s'engagea par un vœu au 
gaos, ait : Si tradideris populum Seigneur, en disant: Si vous lhrez ce peuple 
istum in manu mea, delebo urbes entre mes mains, je ruinerai ses villes 8• 

ejus. 
3. Exaudivitque Dominus preces 

Israel, et tradidit Chananœum, 
quem ille interfecit subversis ur
!Jibus ejus : et vocavit nomen loci 
illius Horma, id est anathema. 

4. Profecti sunt autem et de 
monte Hor, per viam quœ ducit 
ad mare Rubrum, ut circumirenl 
terram· Edom. Et tœdere cœpit po
pulum itineris ac laboris : 

5. Iocutusque contra Deum et 
Moysen, ait : Cur eduxisti nos de 
_,Egypto, ut moreremur in solitu
dinc? Deest panis, non sunt aquœ : 
anima nostra jam nauseat super 
cibo isto levissimo. 

6. Quamobrem misit Dominus 

3. Le Seigneur exauça les prières d'lsraëir 
et lui livra les Chananéens, qu'il fit passer 
au fil de l'épée, ayant détruit leurs villes• : 
et il appela ce lieu Horma, c'est-à-dire ana
thème'· 

~- Or ils partirent de la montagne de Hor 
par le chemin qui mène à la mer Rouge •, 
pour aller autour du pays d"Edom 7• Et le 
peuple commença à s'ennuver du chemin et 
du travail. • 

5. Il parla contre Dieu et contre Moyse, 
et lui dit : Pourquoi nous avez-vous fait 
sortir de l'Egypte, afin que nous mourus
sions dans ce désert? Le pain nous manque, 
nous n'avons point d'eau; notre àme n'a 
plus que du dégoût pour cette nourriture si 
légère 8• 

6. C'est pourquoi le Seigneur envoya contre 

; • 30. _..:. " !il le deuil funéraire. 
jl. t. - • de la Palestine. Thédl. des div. Ecrit., § 16~. 
• par lequel les espions é_taient venus. Dans l'hébr. : par la route d'Atharim. -

• Atbarim est un nom de heu. 
;,. 2. - • Dans l'hébr. : je livrerai Jeurs villes à l'anathème. Voy. 3. Moys. 27, 

28, 29. Par ce vœn ils accomplirent les ordres de Dieu. Voy. 5. Moys. 7, 2. 20, 16. n. 
y. 3. - • Dans l'hébr. : et il les livra à l'anathème, eux et leurs villes: c'est-à

dire ces villes qui étaient situées sur les limites méridionnles; car l'entière destruc
tion de toutes les villes d'Arad (d"Héred) par l'auathème n'arrin que plus tard. 
Voy. Jos. U, U. Jug. t, 16. 

s • Horma signifie anathème; mais les mots : cc c.-à-d. anathème » ne sont pas 
dans l'hébreu. C'est ainsi que s'appelait aussi la ville située dans les mêmes pa
rages, qui auparavant s'appelait Tsephath. Comp. Jug. i, 17. 

;,. 4. - • de nouveau vers le sud. .. 
7 pour entrer dans Je psys de Chanaan, non du côté du mi<li, mais du côté de 

l'orient. 
jt. 5. - 8 la manne,. 
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le peuple des ser~cnts •, _dont la morsure ,

1 

in populum ignitos scrper.tes, a;d 
brùhiit comme le leu. Plusieurs en ayant cté quorum plagas et mortes pluri• 
ou blessés, ou tués, Judith, 8, 25. Sag. !û, 5. ! morum, 
L Co,· JO, 9, ' 

7, ils vinrent 11 l\loysc, et lui dirent: Nous 7. venerunt ad Moysen, atque 
a-.ons péché, parce que nous .avons parlé dixerunt : Peccavimus, quia lo
contre Je Seig·neur el contre >"Ous; priez-le I cuti sumus contra Dominum et 
,1u'il ôte ces serpents du milieu de nous. 1 te : ora ut tollat a nobis serpentes. 
Mo,·se pria donc pour le peuple, ' · Oravitque Moyses pro populo, 

~- et le SeiŒneur lui dit : Faites un ser- 8. et !oculus est Dominos ad 
pcnt d'airain, 

0

ct mettez-le. ~om scnir de eum: Fac serp~ntem œ1_1eum, et 
signe "· Quiconque ayant ele blesse, le re- pone eum pro signo : qm percus-
~ardern, sera gurri. sus nspexerit eum, vivet. 
" 9. Movse fit donc UN SERPENT n' AIRAIN, et 9. ~·ecit ergo Moyses SERPENTEll 
il le mit pour servir de signe 11 ; et ceux A!NEUM, et posuit eum pro signo : 
qui ayant été blessés, le regardaient, étaient quem cum percussi aspicerenl, 
guéris n. . sanabantur. 

JO. Les enfants d'Israël étant partis de ce. 10, Profectique filii Israël cas-
iieu, campèrent à Oboth; ·1 trametati sunt in Oboth. 

J J. d'où étant sortis ils ?ressèrenl leurs . J t. Un~e eg~essi Hxert; tentoria 
tentes à Jeabar1m, dans le dcsert qu, regarde m Jeabarnn, m sohtudrne qua· 
Moab, ,·ers l'orient 13 • · • respicit Moab contra orientalew 

plagam. 
J2. Ayant décampé de ce lieu, ils vinrent 12. Et inde moventes, venerunt 

au torrent ,. de Zared, . ad torrentem Zared. 
J3. c1u'ils laissèrent; et ils campèrent vis- , J3. Quem relinquentes castrn

à-vis d'Arnon 10, qui est dans le désert, et metati sunt contra Arnon, quœ 
qui est située jusque sur la frontière des est in deserlo, et prominet in lini
Amorrhéens. Car Arnon est ,, l'extrémité de bus Amorrhœi. Siquidem Arnon 
Moab, el si•pare les Moabites des Amor- terminus est Moab, dividens Noa-
rhécns. ,i. ,1/nys. 2, 9. 21. Jug. ll, 18. bitas el Amorrhœos. 

!4. C'est pour~uoi il est écrit daus le livre l J/,, Unùe dicitur in libi:o hello-

>'· 6. - • Dans l'hébr. : de• serpents séraphins, de saraph brûler. Ils portaient ce 
nom ù cause de leur venin brùlant, qui occasionnait l'inflammation et la mort. 

;. s. - 10 Dons J'bébr. : et suspendez-le à un poteau. 
v. 9. - 11 Dans l'hébr. : et il le suspendit à un poteau. 
i• par le repentir et ln foi au Libérateur de tous les hommes (Sopesse, 16, 7.). 

Ln vue du serpent était oicsi proprement un coup d'œil de rerenllr Jeté sur le Li
bérateur de tous, qui guérit en même temps et le corps el l'âme; et le serpent 
élevé sur le bois était une figure de ce même Libérat~url comme Jésus-Christ lui· 
même le nomme. Jean, 3, H. - • Les lieux où les Isroè iles étaient al<'rs cnmp<\s 
sont encore, nu rapport des voyageurs infestés de serpents venimeux. Les ser
pents ailés et brùlouts dont il est ici parlé, n'étaient pas mconnus aux anciens; il, 
étaient très-communs dans l'Arabie et la Libye, d'où ils se rendaient, en vo1ant, 
par troupes en E~yvte. Ou rencontre même encore de ces serpents (Bocl,art Hiero;. 
part. 2. /. ~. c. H.), et leur morsure, surtout durant les grandes chaleurs, est si 
dangereuse, que l'on ne connait pas encore de remède pour guérir ceux qui eo 
sont atteints. - Le serpent d'airain de Moyse pouvait être vu de toutes les parties 
du camp. li fut conservé comme un monument du miracle, jusqu'au temps du r,,i 
Ezéchias; mais les Israélites alors très-enclins au culte de• faux dieux, voulaul 
rendre à ce serpent des honneurs idolàtriques, le pieux monar9ue le détruisit. U 
est fait mention âu serpent d'airain en plusieurs endroits des Ecritures (Comp. Sag. 
J6, 1. l. Cor. 10, 9.). - Esculape, le dieu de 111 médecine dans le paganisme, e\ la 
déesse du salut, avaient pour emblème un dragon, c'est-à-dire un serpent. 

~. 1 !. - " dans le désert ,) l'est de la mer Morte; tournant le pays habité de 
Moab, qui est situé le long de la mer Morte jusqu'à !'Arnon. Voy. 5. Moys. 2, 9. 

\·. 12. - " 011 lu vallél'. Voy. pl, h. l.3, 21. 
\·. 1 :i. - " de ce côté du torrent, toujoun dana le déeel1 apparteD81ll à Moab, 

n1ais inhabité. 
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rom Domini : Sicut fecit in mari / des guerres du Seigneur 16 : Il fera dans le~ 
Rubro, sic faciet in torrentibus, torrents 17 d'Arnon 18 ce qu'il a fait dans fa 
Arnon. mer Rouge. 

15. Scopuli torrentium inclinati 15. Les rochers des torrents 19 se sont 
sunt, ut requiescerent in Ar, el abaissés ••, pour descendre vers Ar "• et s~ 
recumberent in finibus Moahi• reposer sur les confins des Moabites SJ. 
tarum. 

16. Ex eo loco apparuiti;mteus, 16. Au sortir de ce lieu•3parutle pml$" 
super quo !oculus est Dommus ad dont le Seigneur parla à Moyse, en lui di
Yoysen : Congrega populum, et sant : Assemblez le peuple, et je lui donne-
dabo ei aquam. rai de l'eau. 

17. Tune cecinit Israel carmen 17. Alors Israël chanta ce cantique : Que 
istud : Ascendal puteus. Conci- le puits monte. Et ils chantaient tous en-
nebant : 1 semble : 

! 8. Pute us, quem Code ru nt : 18. C'est le puits que les princes ont creusé, 
principes, et paraverunt duces I que les chefs du peuple ont préparé par 
multitudinis in datore Iegis, et l'ordre de celui qui a donné la loi, et avec 
in baculis suis. De soliludine,, leurs bâtons"· De ce désert le peuple vint 
Matthana. à Matthana, 

l 9. De Matthnna in Nahaliel : IO. De Matthana, à Nahaliel, de Nahnliel 
de Nahaliel in Bamoth. à Bamoth. 

20. De Bamotb, vallis est in rc- 20. De Bamoth on vient à une Yallée dans 
gione Moab, in vertice Phasga, le pays de Moab", près de la montagne de 
quod respic1t contra desertum. Phasga ", qui regarde le désert. 

21. Misit autem Israel nuntios 21.. Israël envoya ,le là des ambassadeurs 
ad Sehon regem Amorrhreorum, <l Séhon, roi des Amorrhéens, pour lui dire ; 
dicens : 5. l'rloyg. 2, 2G. Jug. il, 19. 

22. Obsecro ut transire mihi 22. Nous vous supplions de uous permettre 
Iiccat per terram tuam : non de- de passer par·votrc pays : nous ne nous dé
clinabimus in agros et vineas, non tournerons point dans les champs et dans 
bihcmus aquas ex puteis, via regia les vignes; nous ne boirons poini des eaux 

;. H. - 1& c'est-à-dire des guer.res effroyables. Ce bvre contenmt apparemment 
des chants amorrhéens sur la guerre des Moabites et des Amorrhéens, par suite de 
laquelle les Moabites s'étaient vus contraints à céder leurs nosscssious de l'autre côlé 
de !'Arnon aux Amorrhéens (1. 26.). · 

n dans les courants d'eau. 
" Malgré l'impétuosité de ses Ilots (;,. i5.J, il le desséchera, en sorte qu'il ne ser-

Yirn plus de rempart aux Moabites. 
t. 15. - " de !'Arnon. 
~ ont roulé en avant.· 
•• dans le voisinage d'Ar, ville capitale de Moab. 
n pour former ln limite de Moab. Encore aujourd'hui !'Arnon {présentement le 

Mudscheh) est remarquable par les fragments de rochers qu'il roule sur ses rivages. 
_ Dans J'hébr. on peut traduire les versets H. 15. : C'est pourquoi il est dit dans 
Je livre des guerres du Seigneur : Vaheb Besoupha (nom de lieu) et les torrents de 
!'Amon et le cours des torrents qui tournent du côté de l'emplacement d'Ar cl qui 
s'appui~nt sur les confins (sont les limites entre les Moabites et les Amorrhéens'. 
Moyse rapporte ce passn.~e détaché du contexte, et difficile à entendre ùu livre 
des gnerres dont il a été question, pour montrer que lacontrée au-delà de l'Arno" 
n'appartenait plus alors aux Moabites, et qu'en conséquence les Israélites pouvaient 
e11 faire la conquête. sans aller contre les ordres de Dieu (5. Moys. 2, 9.). 

; 16. - " Voy.;,. 13. 
oi Dans l'ht\hr. : De là (ils décampèrent) pour Beer (la source). 
;. 18. - " Dans un moment où ils manquaient d'eau dans ce lieu, les Israélite,, 

par l'ordre que Dieu leur en fit par le ministère de Moyse, creusèrent uu puits, tra• 
vail auquel Moyse et les chef$ des tribus, afin d'encourager le peuple, wircnt eux
mêmes les prcmiH:o la main, en faisant n:m~c de leur3 bàton.:;. Cependant, lorsque 
l'eau µnrut, l<! peuple se mit à chanter le cantique. 

;,. 20. - ., D'après l'hébr. : Et de Bamoth à Gal (hi vallée), dans le pays de Moab. 
,n au pied du mont Phasga, sur les limites du territoire dea1 Amorrbêelli. 



LES NOMBRES. 

de vos puits; mais nous marcherons par la 
voie publique, jusqu'à ce que nous soyons 
passés hors de vos terres. 

23. Séhon ne voulut point permettre 
qu'lsmël passât par son pays; et ayant même 
assemblé son armée, il marcha au-devant de 
lui dans le désert, vint à Jasa, et lui donna 
la bataille. 

24. Mais il fut taillé en pièces par Israël, 
.:iui se rendit maitre de son royaume, de
puis Arnon jusqu'à Jéboc, et jusqu'aux en
fants d' Ammon 18 ; car la frontière des Am
monites était défendue par de fortes garni
aons. Ps. 434, 1 L Amos, 2, 9. 

gradiemur, donec transeamus tei
minos tuoa, 

23. Qui concedere noluit ut 
lrnnsirel Israel per fines suos : 
quin potius exercitu congregato, 
egressus est obviam in dcsertum, 
et venit in Jasa, pugnavitque contra 
eum. 

2~. A quo percussus est in ore 
gladii, et possessa est terra ejus 
ab Arnon usque Jeboc, et filios 
Ammon : quia forti prresidio tene
bantur tèrmini Ammonitarum. 

25. Israël prit donc toutes les villes de ce 25. Tulil ergo Israel omnes ci• 
prince, et il habita dans les villes des Amor• vitales ejus, el hahitavit in urbi
rhéens, c'est-à-dire dnns Hésébon, .et dans bus Amorrhrei, in Hesebon, •ci-
les bourgs de son territoire. licet, el viculis eju•. 

26. Car la ville d'Hésébon • appartenait à 26. Urbs Hesebon fuit Sebon 
Séhon, roi des Amorrhéens, qui avait com- regis Amorrhrei, qui pugnavit 
battu contre le roi de Moab, et lui avait pris contra regem Moab : et lulit om
toutes les terres qu'il possédait jusqu'à Ar- nem terram, qua, ditionis illius 
non. fuerat, usque Arnon. 

27. C'est pourquoi on dit en proverbe '° : 27. Idcirco dicitur in prom-
Venez 11 à Hésébon; que la ville de Séhon bio : Venite in Hesebon, aidifice-
s'élève et se bâtisse *'· tur, et construatur civitns Sehon : 

28. Le feu est sorti d'Hésébon ", la flamme 28. ignis egressus est de Hese-
es! sortie de Séhon, et elle a dévcré Ar des bon, flarnma de oppido Sebon, et 
Moabites 114, et les habitants des hauts lieux devoravit Ar Moabitarum, el ba-
d'Arnon '"· bitatores excelsorum Arnon. 

20. Malheur à toi, Moab; tu es perdu, 29. Va, tibi Moab, perii•li po-
peuple de Chnmos N, Il "' a laissé fuir ses p11le Chamos. Dedit lilios eju, ÎD 
entluili, et a livré ses filles captives à Séhon, fugam, et filias in capti1ilatem 
roi des Amorrhéens. Jug. 4 t, 24. 3. Rois, regi Amorrhreorum Sebon. 
U, 7. 

30. Le joug dont les Moabites opprimaient 30 Jugum ipsorum disperüt ab 
Hésébon, a été brisé jusqu'à Dibon. Ils sont · Hesebon usque D1bon, lassi per, 
venus tout lassés de leur fuite à Nophé, et venerunt in Nophe, el usque Me-
jusqu'à Méùaba 38• daba. 

31. Israël habita donc dans le pays des 31. Habitavil itaque Israel in 
Amorrhéens. terra Amorrhrei. 

,. 21, - 19 qui habitaient plus Join à l'est, el qui étaient protégés contre la 
Amorrhéens par uoe chaine non interrompue de montagnes (Voy. 5. Moy,. 2, 19~. 

;. 26. - " ci-devant une ville de Moab. On en voit encore les ruines au mille• 
desquelles se trouvent des sources profondes environnées de murs. 

t. 27. - ao Lilt.) il est. dit dans Je proverbe, - de quelque poète.amorrbéeu, 
it Vons, Amorrheens triomphants. 
Il pour la résidence du roi. 
t. 28. - u La guerre est sortie de la cité conquise. 
i> elle a em1,1orté la capitale, et lui a enlevé sa puissance, de telle sorte qu Il 

plus belle partie du pays a èlé conquise, Camp. Jérém. l8, 65. 
111 les Moabites. 
;. 29. - 111 dieu dei Moabites. C'était, selon toute appareuce, une espèce de Mo

loch. Voy. 3, Moy,. t8, 21. 
'/fi Chmnos. 
1: ~o. -;-. •• Dans l'béhr. Je verset porte : Et nons les avons pefCés, Hési,bon ,• 

péri Jusqu a Dibon; nons avons porté le ravage jusqu'à Nopba, qw s'éteool Jusquà 
llédaba. Sur le pays et lea villes de Moab, voy. Thédt. des div, Ecrit., § 15. 76. 
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32. Misitque J\loyses qui explo
rarent Jazer : cuju• ceperunt vi
eulos, et possederunt habitatores. 

32. Et Moyse ayant envoyé des gens pour 
considérer Jazer, ils prirent les villages qui 
eu dépendaient, et ils se rendirent maitres 
des habitants. 

33. Verteruntque se, et ascen
derunt per viam Basan, et occurrit 
eis Og. rex Bas~n cum omni po~ 
pulo suo, puguaturus in Edrai. 

34. Dixitque Dominus ad Moy
sen: Ne timeas eum, quia in manu 
tua tradidi ilium, et omnem po
pulum, ac terram ejus : faciesque 
illi sicut fecisti Sehon, regi Amor
rhœorum habitatori Hesebon. 

35. Percusserunt igitur et hune 
cum filiis suis, universumque po
pulum ejus usque ad internecio
nem, et possederunt terram illius. 

33. Ayant ensuite tourné d'un autre côté••, 
et étant montés par le chemin de Basan, 
Og '°, roi de Basan, vint au-dennt d'eux 
avec tout son peuple pour les combattre à 
Edrai ... 5. Moys. 3, 3. 29, 7. 

34. Et le Seigneur dit à Moyse : . Ne le 
craignez point, parce que je l'ai livré entre 
vos mains avec tout son peuple et son pays; 
et vous le traiterez comme vous avei traioté 
Séhon, roi des Amorrhéens, qui habiwt à 
Hésébon. 

35. Ils taillèrent donc en pièces ~- roi 
avec ses enfants et tout son peuple, S&1111 

qu'il en restàl un seul, et ils se rendirent 
maitres de son pays. 

CHAPITRE XXII. 

Balaam invité à maudii-e les Israélites. Son ânesse parle. 

t. Profectique castrametati sunt 
in campestribus Moab, ubi trans 
Jordnnem Jericho sita est. 

2. Videns autem Dalac filins 
Sephor omnia quœ fecerat Israel 
Amorrh:èo, 

3. et quod pertimuissent eum 
Moabitre, et impetum ejus ferre 
non possent, 

4. dixit ad majores natu Ma
dian : !ta delebit hic populus 
emnes, qui in nostris finibus com
morantur, quo modo solet bos 
herbas usque ad radices carpere. 
Jpse erat eo tempore rex in Moab. 

5. Misit ergo nuntios ad Balaam 
filium Beor ariolum, qui habitabat 
super fi umen terrœ tiliorum Am
mon, ut vocarent eum, et dice-

t. Etant partis de ce lieu, ils campèrent 
dans les plaines de Moab, près du Jourdain, 
au-delà. duquel est situé Jéricho 1• : 

2. Mais Balac, fils de Séphor, considérant 
tout ce qu'Israël avait fait aux Amorrhéens, 

3. et voyant que les Moabites en avaient 
une grande frayeur, et qu'ils n'en pourraient 
soutenir les aUaques, 

4. dit aux plus anciens de Mad.ian t : Ce 
peuple exterminera tous ceux qui demeu
rent autour de nous, comme le bœuf a ac
coutumé de brouter les herbes jusqu'à la 
racine. Balac en ce temps-là était toi de 
Moab. 

5. Il envoya donc des ambassadeurs à Ba
lnam, fils de Béor, qui était un devin, et 
qui demeurait près du fleuve du pays des 
enfants d'Ammon •, afin qu'ils le fissent Te-

;,. 33. - •• du côté du nord. · 
40 un autre roi amorrhéeo. 5. M/J/la. 3, H. . 
" capitale de sou roya_ume, connue en?ore aujourd'hui so':'s le n<?m de Draa, ville 

en pierre• de basalte, rumée et sans habitants. TMd.t. des div. Ecrit. § 199. 
;, . t. - 1 dans la partie septentrionale do pays autrefois appart.enant à Moab. · 

Vo11. pl. Il. 21, 13. · 
y . .i.. - • Les Madianites étaient un peuple pasteur dont la demeure était disper

sée en divers lieux. Les uns habitaient dans le voisinage du Sinaï, les auLres parmi 
les Moabites, dans une ville près ae l' Arnon, et dans son voisinage, \"ille dont on 
v~ait encore les ruines du temps de saint Jérôme. Voy. Tltédt. des div. Ecrit. § Si, 

y. 5. - s Dans l'hébr. : Et il envoya des DWsoagers à Balaam. fili. de Béhor, à 
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nir, et qu0ils lui dissent : Voilà un peuple rent : Ecce cgressus esl populu1 
1orti de l'Egypte, ·qui couvre toute la face ex .tEgypto, qui operuil super• 
de la terre, et qui s'est campé près de moi. ficiem terrœ, sedeus contra me. 
5. Moy,. 23, 5. Jos. 2i, 9. 

6. Venez donc pour maudire ce peuple, 6. Veni igitur, cl maledic po-
pai:ce qu'il est plus fort que moi, afin que pulo huic, quia fortior me.esl: si 
Je tente si je pourrai par quelque moyen le quo modo possi!p percutere el eji
battre et le chasser de mes terres. Cnr je cere eum de terra mea: novi enin1 
1ais que celui que vous bénirez, sera béni, quod ber.ediclus sil cui benedixe
el que celui sur qui vous aurez jeté la ma- ris, et malediclus in quem male-
lédiction, sera maudit •. dicta congesseris. 

7. Les vieillards de Moab et les plus an- 7. Perrexeruntque seniores 
ciens de Madian s'en allèrent donc, portant Moab, el majores 1mtu Mn<lian, 
dans leurs mains de quoi payer le devin •; habentes di viuationis pretium in 
et étant venus trouver Balaam, ils lui expo· manibus. Cumque venissent ad 
aèr~nt tout ce que Balac leur avait com- Balaam, et narrassent ei omnia 
mandé de lui dire. verba Balac : 

8. Balaam leur. répondit : Demeurez ici 8. ille respondit : Mancie hic 
eette nuit, et je vous dirai tout ce que le no~te, et respondebo quidquid 
Seigneur m'aura déclaré •, Ils demeurèrent mihi dixerit Do minus. Manentihu; 
donc chez Balaam, et Dieu • étant venu à illis apud Balaam, venit Deus, et 
lui, il lui dit : ait ad eum : 

9. Que vous veulent ces gens qui sont 9. Quid sibi volunt homines isti 
chez vous? apnd te? 
.. iO. Balaam répondit : Baine, fils de Sé- 10 .. Respondit : Baine filins Se• 

:phor, roi des Moabites, m'a envoyé phor rex Moabitarum misit ad me, 
t t. dire : Voici un peuple sorti de l'E- 1 t. diccns : Ecce populus qui 

gypte, qui couvre toute la face de la terre : egressus est de ..Egypto, operuit 
vene, le maudire, afin que je tente si je superficiem terrœ : veui, cl ma· 
pourrai par quelque moyen Je combattre et ledic ei, si quo modo possim pug-
Je chasser. nans abigcre eum. 
· 12. Dieu dit à Balaam : Gardez-vous bien 12. Dixitque Deus ad Bnl••m: 
d'aller avec eux, et ne maudis;ez point ce\ Noli ire curn eis, neque malcdica.s 
peuple, parce qu'il est béni. populo : quia benedictus est. 

Péthor qui est près du fleuve (de !'Euphrate), dans le pays des enfunts de son peuple 
(des Syriens). 

;. 6. - • L'efficacité des bénédictions et de• malédictions était un point de la 
croyance de toute l'antiquité; car cette croyance reposait sur cle; faits po,itirs. -
• Par ex. ln malédiction de Noé contre la postérité de Cham, et sa bèn,,diction • 
l'é~ard de ses autres enfants (1. Moys. 9, 25-21.), el les b,'nédictions ù'Abr,1t,am, 
d'Isaac et de Jacob, dont le souvenir se constrva par tradition parmi Je; peuple, 
voisins de la Palestine. 

;. 1. - • des présents pour leur entrée, le•quels devaient servir de ga2e d'une 
récompense plus grande encore. 

;. 8. - • Balaam reconnaissait le vrai Dien, et il fut favorisé de révélations di
vines, selon toute apparence parce qu'il était destiné à faire connaitre le uom d, 
Dieu parmi les peup1es, el à fixer leur attenti@ sur le salut il venir; c'est pourquoi 
c'est avec raison que saint Au~11Stin et plusieurs interprètes l'appellent un prophèt, 
de Dieu; mais parce qu'il était vicieux (2. Pier. 2, 15. Jud. 11.), et que p,r se, 
vices il s'était soumis à la puissance de Salan, en sorte que, au lieu d'èlre un ,élu
teur de l'honneur de Dieu et du salut de son peuple, il fut son contradicteur(~. 12. 
i9. 21. i2.), un suppôt de Satan et un ennemi du royaume de Dieu sur la terr• 
!Apoe. 2, H. Pl. b. 31, 8. 16. 25, t.), pour celte raison plusieurs saints Père; el 
mlel'J/rètes lui donnent aussi avec justice le nom de prophète de Satan. Si Dieu le 
favorisa du don de l'inspiration et de ses révélations aloro que déjà il marchait dan• 
des voies perverse•, cela arriva en partie parce qu'il plut à Die11 ùo se servir <le lui 
comme d'un instrument, de même que Dieu parle souveut par des bouches indi
gnes (Jean, 11, 51.), en partie parce que pcut-ètre voulait·il par cette gràce extraor-
llinairc toucher et converlir sc1 mauvais cœnr. · 

, Voy. i. Moy,. 12, 6. Job, 331 t5-1l. 1. Mo11s. 20, a. 
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. 13- Qui mane consurgens dixit· 13. Bahi.am s'étant levé 1e matin dit aux 
ad princ\pes : l!e i.n terram yes- princ~s: Reto~rnez en votre pays, parce que 
tram, qum proh1bu1t me Dommus .le Seigneur m a défendu d'aller avec vous. 
-.enire vobiscum. 

H. Reversi principes dixerunt 14. Ces princes s'en retoumèrent, et di-
ad Balac : Noluit Balaam venire. rent à Balac : Balaam n'a pas. voulu venir 
nobiscum. 

13. Rursum ille multo plures 
et nobiliores quam ante m1sem.t, 
misit. 

avec nous. 
15. Alors Balac lui envova de nou,·~an 

d'autres ambassadeurs en .plÙs grand nom
bre, et de plus grande qualité que ceux 
qu'il avait envoyés d'abord: 

16, Qui cum veuissent ad Ba- lG. qui étant arrivés chez Balaam, lui 
laam, dixerunt : Sic dicit Balac dirent : Voici ce que dit Balac, fils de Sé
filius Sephor: Ne cuncteris venire phor : Ne différez plus à venir vers moi; 
ad me: i · 

17. paratus sum 'honorare te, \ 17. je suis prêt à vous honorer, et je vous 
et 9uidquid volueris dabo tibi : donnerai tout ce que vous voudrez; venez, 
vem, et maledic populo isti. I et maudissez ce peuple. 

18. Respondit Balaam : Si de- 18. Balaam répondit : Quand Balac me 
derit mihi Balac plenam domum I donnerait plein sa maison d'or et d'argent, 
suam argenti et auri, non l;'otcro , je ne pourrais pas pour cela changer la pa
immùtare verbum Domim Dei [ role du Seigneur mon Dieu, pour dire • 011 

mei, ut vel plus, vel minus lo-., plus ou moins qu'il ne m'a dit•. Pl. b. 2,, 
quar. t 13. 

t 9. Obsecro ut hic maneatis • 1 O. Je vous prie de demeurer ici encore 
eliam bac nocte, el scire queam I cette nuit, afin que je puisse savoir ce que 
quid .mihi rnrsum respondeat Do-1 le Seigneur me répondra de nou,.cau. 
minus. 

20. Venit ergo Deus ad Balaam 
nocte, et ait ei : Si vocare le ve
nel'unt homines isti, sul'ge, et 
vade cmn eis : ita duntaxat, ut 
quod tibi prœcepero, facias. 

21. Surrexit Balaam mane, et 
strata asina sua profectus est cum 
eis. 

20. Dieu vint donc la nuit à Balaam, et 
lui dit : Si ces hommes sont' venus pour 
vous quérir, levez-vous, et allez avec eux; 
mais prenez garde à faire ce que je vous 
commanderai 10. 

21. Balaam s'étant levé le . matin, sel\:i 
son ânesse, el se mit en chemin avec eux. 

22. El iratus est Deus. Stetil<jue 22. Alors Dieu se mit en colère 11 ; et un 
ange\us Do mini in via contra Da- 1 ange du Seigneur se présenta dans le dw
laam, <JUi insidebnt asinœ, et duos min devant Dalaam <Jlli .était sur son ânesse, 
pueros habebat secum. et <JUi avait deux serviteurs avec lui. 2. Pier. 

2, 1;;. 
23. Ccrnens asina angelum 23. L'ànesse. voyant l'ange qui se tenait 

stantem in vin., evaginato gladio, dans le chemin, nyant à ln. main une épée 
avertit se de itinere, et ibal per [ nue, se détourna du chemin, et allait il Ira-

;,. 18. - • Dans l'liébr. : pour faire quoi que ce soit de grand ou de petit de 
plu:;, etc. 

• Parnl,1s hypocrites! en effet, comp. ,. 1.9. d'où il résulte clairement que ce qui 
rempl!ssait. sou cœur,. était, no.n po!nt le .zèle po11r !)ieu. qui s'é.lait exprimé avec 
préci.swn (y. 1.2.), mais la pass10I1 d obtenir ce <Jlll lu, était promis. 

y. 20. - 10 Dieu laisse partir Balaam parce qu'il veut partir, comme Dieu aban
donne souvent l'homme à ses dé::,irs in:;enaé:.;; ce qui cependant doit toujour:; servir 
à l'accomplissement de ses divins décrets. Dieu ajoute : Cependant à la condition 
que, etc., c'est-à-dire à la condition que vous bénirez, et que vous ne maudirez 
p_oint; car c'est seulement ainsi que Balaam pouvait entendre les paroles de !Jieu 
()1. 12.). 

y. 22. - 11 de ce que Bal.aam suivait en ~ffet sa propr~ volonté et qu'il rei~r
dait comme une chose possible que Dieu lm permit de faire entendre des malédio
tions pour la satisfaction de oon orgueil el de son avarice. 
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vers champs. Comme B:ùaam 1~ battait, et' agrum. Quam cum verberaret n,. 
voulait la ramener dans le chemm, Inam, et vellet ad sem1tam redu

cere, 
24. l'ano-e se tint " dans un lieu étroit 2'>. stetit angelus in angustiis 

entre deu~ murailles qui enfermaient des duarum maceriarum, quibus vj. 
vignes. . neœ cingebantur. 

2;;. L'ànesse le wyant, se serra contre le 1 25. Quem videns asina, junxit 
mur, et pressa le pied de celui qu'elle por- i se parieti, .et a~trivit sedentis pe-
lait. li continua à. la battre : I dem. At J!le 1terum ve1iienbat 

• 1 eam : . . . 
26. mais l'an.~·c pru;sant en un lieu encore · 2G. et mhilommus angelus ad 

plus étroit, ?~ il n'y a..-a_it, pas moyen, de se; locum angustum transie_n~, ubi 
détourner n, a droite n, a gauche, s arrêta I nec ad dexteram nec ad sm1stram 
devant l'ânesse, poterat deviare, obvins stetit. 

27. qui voyant l'ange arrêté deunt elle, 27. Cmnc1ue vidisset asina stan-
tomba sous les pieds de celui qu'e)le por- tem angelu!n, eon.ci~it sub pedi
tait "· Alors Balaam, tont transporte de co- bus sedenhs; qm iratus, vebe
lère, se mit à battre encore plus fort avec menti us cœdebat fuste latera ejus. 
un bàton les lianes de l'ânesse. 

28. Mais le Seigneur ouvrit la bouche de 
l'ànesse, et elle dit •• : Que vous ni-je fait? 
pourquoi m'avez-vous frappée déjà trois fois? 

2Q. Ilnlaam lui répondit" : Parce que tu 
l'as mérité, et <1ue tu t'es moquée de moi. 
Que n'ai-je une épée pour te tuer! 

28. Aperuitque Dominus os asi
nœ, et locuta est : Quid feci tibi? 
cur percutis me? ecce jam tertio? 

2fJ. Respondit Balaam : QuÎ1 
commeruisti, et illusisti mihi : 
utinam hnberem gladium, ut 1e 
percute rem! 

, 30. L'ânesse lui dit : Ne suis-je pas votre 30. Dixit asina : Nonne animal 
bête sur laquelle vous avez toujours accou- tuum sum, cui semper sedere 
tumé de monter jusqu'aujourd'hui? Dites- consuevisti usque in praisentem 
moi si je vous ai j~mais rien fait de sem- diem? die quid simile unquam 
blable. Jamais, lui répondit-il. fecerim tibi. At ille ait : Nun-

quam. 
31. Aussitôt le Seig·neur ouvrit les yeux 31. Protinus aperuit Dominm 

de Balaam 16, et il vit l'ange qui se tenait oculos Balaam, et vidit angelnm 
dans le chemin ayant une épée nue, et il stantem in via evaginato gladio, 
l'adora, s'étant prosterné en terre 11 • adoravitque eum pronus in terram. 

32·. L'ange lui dit : Pourquoi avez - ,·nus 32. Cui angelus : Cur, inquit, 
battu votre ânesse par trois fois? Je suis Ycnu tertio verLeras asinam tuam? Ego 
pour m'opposer à vous, parce que votrr voie . ,·cni ut adversarer tibi, quia per· 

. ---··-------------
;. 24. - 11 quelque peu plus loin, en avant. 
y. 27. - "• par frayeur, et parce qu'elle nevoyaitpointde passage, ni de moyen 

d'échapper au glaive que présentait l'ange. 
,. 28. - " Que Dieu ait fait parler un animal dépourvu de raison, quoiqu'il ne 

comprit point ce qu'il disait, c'est là une chose moins surprenante que l'aveugle
ment et l'endurcissement de Balaam (August.). Voy. 2. P.:er. 2, 16. D'après les pli· 
roles de l'apôtre saint Pierre, il ne reste aucun doute pour un interprète catholi
que, que l'ànesse ait effectivement parlé, et que ce fait ne repose nullement, ainsi 
que se le sont figuré quelques nouveaux commentateurs, sur une illusion imaginaire 
de Ba\aam! · . 

;. 29, - u La fureur de Balaam et son désir d'arriver cnez Ba,ae étaient si grands, 
qu'au lieu de se sentir pénétré d'effroi à la vue du prodige, il répond au contraire 
tout comme si c'eùt été un homme qui eO.t parlé avec lui (Aug.). 

;. 31. - " 'Par ces paroles et par ce que nous lis~ns encore pl. b. a,, 3. ,., il 
aemble que !'Ecriture donne à entendre que l'excès de la fureur avait jeté Balaam 
h?rs de lui-même, et que dans l'entretien avec son ânesse il ne s'aperçut point de 
ee qui se passa; car dans le sens littéral "'est là, ce semble, ce que veulent dire 
ces parole• : Ce/Ili qui tombe, et dont les yeux s'ouv,11111 en tombant. 

n par ln crn!1·t~ de la morl. 
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'fersa est 'fia tua, mihique con-· est corrompue u, et qu'elle m'est contraire. 
traria : ' 

33. et nisi asina declinasset de 1 33. Et si l'ànesse ne se ft1t détournée du 
"!"i dans loc~m r~sistenti, te oc-

1 

ch,emin e.11 _me cédant la .Place, lorsque je 
c1dissem, et dia viveret. m o ::osais a son passage, Je vous eusse tué, 

et elle serait demeurée en vie "· 
34. Dixit Balaam: Peccavi, nes-1 34. Balaam lui répondit: J'ai péché ••, ne 

ciens quod tu stares contra me : sachant pas que vous vous opposiez à moi; 
et 1lunc si displicet tibi ut vadam, I mais maintcnaat, s'il ne vous plaît pas que 
reverlar. j'aille là, je m'en retournerai "· 

35. Ait angelus : Vade cum is-1 35. L'ange lui dit : Allez avec eux, mais 
tis, et cave ne aliud quam prœces prenez bien garde de ne rien dire que ce 
pero tibi loquaris. lvit igitur cum I que je vous commanderai. li s'en alla donc 
principibus. : avec les princes. 

36. Quod cum audisset Balac, ' 36. Baine ayant appris sa venue, alla au
egressus est in occursum ejus, in devant de lui jusqu'à 1,me ville des Moabites, 
Oppido Moabitarum, quod situm qm est située à l'extrémité du territoire 
est in extremis finibus Arnon. d'Arnon. 

37. Dixitque ad Balaam : Misi 37. Et il dit à Balaam : J'ai envoyé des 
nuntios ut vocarem te cur non ambassadeurs pour vous faire venir : pour
statim venisti ad me? an quia quoi ne m'êtes-vous pas venu trouver anssi
mercedem adventui tuo reddere, tôt? Est-ce que je ne puis pas vous récom-
nequeo? penser pour voire peine? 

38. Cui ille respondit: Ecce ad- 38. Balaam lui répondit : Me voilà venu. 
sum : numquid loqui potero aliud, Mais pourrai-je dire autre chose que ce que 
nisi quod Deus posuerit in ure Dieu me mettra dnns la bouche? 
meo? 

39. Perrexerunt ergo simul, et 39. lis s'en allèrent donc ensemble, el il~ 
venerunt in urbem, quœ in extre- i vinrent en une ville" qui était à !'extré-
mis regni ejus finihus vat. mité de son royaume. 

40. Cumque occidisset Balac 40. Et Balac aiant fait tuer "' des l.,œufs 
boves et oves, misit ad Balaam, et et des brebis, en•o1a des présents à Balaam, 
principes qui cum eo erant mu- et aw. princes qui étaient avec lui ". 
nera. 

~. 32. - •• parce que ce n'est point sïu.!.element par caprice, mais encore duns 
l'espoir de pouvoir maudire le peuple de Dieu, que vous l'avez frappée. 

t,. 33. - •• L'ânesse, au dire des rabbins, demeura morte après avoir parlé. -
• Quelques interprètes, en général protestants, ont cherché nne explicdt10n de la 
parole d,, l'àuesse de Balaam dans l'imagination exaltée de ce personnage, dam un 
songe, une vision qu'il a>1reil eue, ou dans une parole intérieure qu'il aurait cru 
entendre. Mais le récit de Moyse, conaidéré en lui-même, exclut toutes ces exvli-

•cations; le fait y est raconté comme tout autre fait historique, et l'histoire della
laam est rappelée dans plusieurs endroits de l'Ecriture (Comp. pl. h. note ,13, et 
ch. 24, 16-18. 31, i0-16. 5. Moys. 23, 4-5. Jos. 13, 22-24. 9-10., etc.). Le miracle, 
quoique singulier, n'est pas indigne de Dieu. li pouvait ouvrir les yeux à Balaam, 
et ramener à de meilleurs sentiments cet homme dont la conversion aurait eu les 
suites les plus heureuses. Et qui sait s'il o'inDua point beaucoup sur les bénédic
tions que Balaam prononça sur lsraël1 au lieu des malédictiollS qu'on demandait 
de lui? Enfin, il servit à alfermir la foi des Israélites, et à les convaincre de plus en 
plus que tous les maléfices des magiciens les plus renommés étaieut im~uissants 
contre la volonté de Jéhovah, l'unique vrai Dieu et leur protecteur. - Lange de 
Dieu a pu mou voir la langue de l'ânesse pour lui taire articuler des paroles, tout 
aussi aisément que le démon mit en mouvement la langue du serpent pour le faire 
parler avec Eve. 

; . 34. - •• dans mon animal. 
11 li le savait bien (d'après les versets i2. 32.), et nt!anmoins il continue ses inter-

rogations : c'est qu'il voulait-aller en avant; et c'est pourquoi Dieu le laisse anncer. 
;. 39. - .. Dans l'hébr. : dans la ville tle Kiriath..Chout.zotb. 
;. 40. - u Dans l'hébr. : offert (à son idole, à Chamos). Voy. pl. h. 21, 29 . 
.. de la chair des victimes. Voy. Apoc. 2, H. 



588 .LES NOMBRES, 

41. Le lendemain dès le matin il le mena 
sur les hauts lieux de Baal ", et lui fit voir 
de là la pal'tie du peuple qui était aux extré
mités 28• 

41. Mane aulem facto du,it 
eum ad excelsa Baal, et intuitus 
extremam partem populi. 

CHAPITRE XXIII. 

Balaam bénit les en/ ants d'Israël au liett de les maudire. 

t. Alors Balaam dit à Balac : Faites-moi 
dresser ici sept autels, et préparez autant de 
veaux et autant de béliers '· 

2. Et Balac ayant fait ce que Balaam avait 
demandé, ils mirent tnsemble un veau et 
un bélier sur chaque autel. 

3. Et Balaam dit à llalac : Demeurez un 
peu auprès de votre holocauste, jusqu'à ce 
que j'aille ,oir si le Seigneur se présentera 
à moi, afin que je vous dise tout ce qu'il me 
commandera. 

4. S'en étant allé promptement •, Dieu se 
présenta à lui. Et Balaam dit au Seigneur : 
J'ai dressé sept autels, et j'ai mis un veau 
et un bélier sur chacun 1• 

t. Dixitque Balaam ad Balac : 
.Edifica m1hi hic septem aras, et 
para totidem vitulos, ejusdemque 
numeri arietes. 

2. Cumque fecisset juxta sermo
nem Balaam, imposuerunt simul 
vitulum et al'ietem super aram. 

3. Dixitque fülaam ad Balac : 
Sta paulisper juxta holocaustum 
tuum, do nec vadam, si forte oc
currat mihi Dominus, et quod
cumque imperaverit, loq11ar tibi. 

4,, Cumque abiisset velociter, 
occurrit illi Deus. Locutusquc ril 
eum Balaam : Septem , inqui , 
aras erexi, et imposui vitulum it 
arietem desuper. 

5. Mais le Sei!\1':eur lui mit la parole dans 5. DomÎtlus autem posuit ver-
la bouche, et llll dit : Retournez à· Bal.ac, et bu!Jl in ore ejus, et ait: Revertere 
vous lui direz ces choses. ad Balac, et hœc loqueris. 

6. Etant retourné, il trouva Balac qui se 6. Reversus invenit sL,ntem 
tenait deb~ut auprès de s?n holocauste, avec Balac juxta holocaustum suum, el 
tous les prmces def Moabites. omnes principes Moabitarum : 

7. Et commençant à prophétiser•, il dit: 7, assumptaque parabola sua, 
Bal~c, roi des Moabites, m'a fait venir d'A- dixit: De Aram adduxit me llalac 
ram •, des montagnes de l'Orient : Venez, rex Moabitarum, de montibns 
m'a-t-il dit, et maudissez Jacob : hâtez-vous Orientis: Veni, inquit, et maledic 
de détester Israël. Jacob : propera, et detestare Israel. 

8. Comment maudirai-je celui que Dieu 8. Quo modo maledicam, cui non 
n'a point maudit? Comment détesterai-je maledixit Deus? Qua rahone d,:,,,. 
celui que le Seigneur ne déteste point? ter, quem Dominus non detestatur?' 

9, Je le verrai du sommet des rochers •, , 9. De summi3 silicibus videl;a 

- -------·--·- ----------
,. u. - " où !'ou immolait des victimes_ à Baal. Baal (mallre) est, selon qllel· 

ques·UJ?SI le n~m Commun d~ toutes.~·~ dlVlllllés SOUS 1 emblème desque[;e; Oil 
lionorall e soleil, Chamos était une dlVlmté de ce genre. · 

•• c'est-à-dire tout le peuple. Vuy. pl. b. 23, 13. D'après la version grecque et 
d'autres, une partie seulement. 

v. 1. - 1 en sacrifice pour Je vrai Dieu, le Dieu protecteur d'Isra!!I, que Balaam 
et 'Bal ac voutaient en:;ager par des sacrifices à autoriser la malédiction. 

;,. •· - • Dans l'hébr. : sur uue colline. D'autres autrem. 
• Soyez donc favorable à notre projet. 
;,. 7. - • Litt. : Et ayant commencé sa parabole. - Dans l'hébr.: Maschai, pa· 

rabote, discours qui, outre le sens prochain et direct,. en a encore un autre voi16 
60US l'allégorfo. _ 

• de la ll!ésopotamie. 
,. 9. - • autrem. : Je le vois; je vois I1rllll. 
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,eum, et de collibus considerabo je le considérerai du haut des collines. (;e 
füum. Populus solus habitabit, et peuple habitera tout seul ', il ne sera point 
inter gentes non reputnbitur. mis au nombre des nations•. 

10. Quis dinumerare possit pul- · lO. Qui pourra compter la poussière de 
verem Jacob, et nasse numerum Jacob •, et connaitre Je nombre des enfouis 
stirpis Israel'/ Moriatur anima mea d'Israël'! Que je meure de la mort des 
morte justorum, et fiant uovissima justes ••, et que la fin de ma vie ressemble 
men horum similia. à la leur. 

11. Dixitque Balac ad Balaam : 11. Alors Balac dit à. Balaam : Qu'est-ce 
Quid est hoc quod a~is? Ut male- que vous faites? Je vous ai fait venir pour 
diceres inimicis me1s vocavi te : 1

1 maudire mes ennemis, et au contraire ,·ous 
et tu e contrario bencdicis eis. les bénissez, 

12. Cui ille respondit : Num, 12. Balaam Ju; répondit : Puis-je dire 
aliud possum loqui nisi quod jus-1 autre chose que ce que le Seigneur m'aura 
serit Dominus? 1 commandé? 

!3, Dixit ergo Balac: Veni me- 13. Balac lui dit donc : Venez avec moi 
cum in alterum locum unde par- en un autre lieu d'où vous voyiez une partie 
tem Israel videas, et totum videre d'Israël, sans que vous le puissiez voir tout 
non possis, inde maledicito ei. entier 11, afin qu'étant là vous le maudissiez. 

a. Cumque duxisset eum in 14. Et l'ayant mené en un lieu fort éle.vé" 
Jocum sublimem, super verticem sur le haut de la montagne de Phasga, Ba
montis Phasga, œdificavit Balaam laam y dressa sept autels, mit sur chaque 
septem aras, et impositis supra autel un veau et un bélier. 
vitulo atque ariete, 

t:i. dixit ad Balac: Sta hic juxta 15. Et dit à Balac : Demeurez ici auprès 
holocaustum tuum, donec ego oh- de 'llotre holocauste, jusqu'i, ce que j'aille 
vins pergam. 1 voir si je rencontrerai le S1'igneur. 

t6. Cui cum Dominus occurris- 16. Le Seigneur s'étant pré,enté devant 
set, posuissetque verhum in ore\ Balaam, lui mit la parole dans la bouche, et 
ejus, ait : Revertere ad Balac, et lui dit : Retournez à. Balac, ehous lui direz 
hrec loq ueris ei. ces choses. 

17. Reversus invenit eum sta11.- 1 17. Balaam étant retourné, trouva Balue 
tem juxta holocaustum suum, et qui se tenait auprès de son holocauste, aYec 
principes l\loabitarum cum eo. Ad les princes des Moabites. Alors Baine lui de
quem Balac : Quid, inquit, locu- manda : Que vous a dit le Seigneur? 
tus est Dominus? 

18. At ille, assumpta parabola 18. Mais Balaam commençant à prophéti-
sua, ait: Sta, Balac, et ausculta; ser 13, dit: Levez-vous, llalac, et écoutez; 
audi, fili Sephor : prêtez l'oreille, fils de Séphor : 

t9. Non est Deus quasi homo, 19. Dieu n'est point comme l'homme, 
ut mentiatur : nec ut filins homi- pour être capable de mentir, ni comme le 
nis, ut mutetur. Dixit ergo, et, fils de l'homme, pour être sujet au change
non faciet? locutus est, et non I ment"· Quand donc il a dit une chose, ne 
implebit~ \ la fera-t-il pas 1 Quand il a parlé, n'accom-

plira-t-il pas sa parole~ 

---------------------------·~----- -

• sans ae mêler avec les nations. 
11 * il ne sera point mis nu nombre des peuple:1 gentils, il ne sera point un peu1Jie 

adoraLeur des idoles. 
1• 10, - • Voy. !. Moys. 13, 16. 
10 de leur mort, de la mort des vrais enfants d'Abraham, des vrais croyanls. 

H souhaitait mourir de leur mort, mais il ne voulait point vivre comme eux ( P,. 
Jtl 31.). 

~- 1:l. - 11 ce qui vous a précédemment inspiré comme vous l'avez été. 
7. H. - 11 Dans rhi:hr..,: sur le champ des sentinelles, en un lieu d'où l'on avait 

coutume d'observer les ennemis. Voy. /saï. 21, H. 
7. 18. - " Voy; ,-. 1. note 4. 
;. 19. - "Dans l'bébr. : pour qu'il se repente, Par ces paroles Balnam prononca 

• propre condamnation; en effet, voy. pl. h. 22, 12. 19. 
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20. J'ai été amené ici pour bénir ce peu11le:: 20. Ad benedice:adum _adduclus 
je ne puis m'cmpècher de le bénir. \ sum, benedic.tionem prohibereno:a 

valco. 
2\. Il n'y a point d'idole dans Jacob, et . 21. Non.est idolum in ~acob, nec 

on ne voit point de statue dans lsraë_l 10• Le v1det.ur s1mulac~rum m Israel. 
Seigneur son Dieu est avec lui, et on entend Dommus D~us ~JUS eu~ e_o est, 
déjà parmi eux _le ~on des trom~ettes, pour 

I 
et clangor v1ctor1œ regis m 11lo. 

marque de la victoire de lrnr rot 1
•. ·1 . . 

22. Dieu l'a fait sortir de l'Egypte, et sa 22. Deus eduut ilium de .t:-
force est semblable à celle du rhinocéros "· gypto, cujus fortitudo similis esl 
Pl. b. 24 8. • rhinocerotis. 

23. Il ~·y a point d'augures ~ans Jacob, i 23. ~?n ~st ~ugurium in Jacob, 
ni de devins dans Israël. On dira. en son\ nec di~mnt.io m Israel. Tempori: 
temps li Jacob et à Israël ce que Dieu aura bus suis dicetur Jacob et lsraeb 
fait le. 1 quid operatus sil Deus. 

24. Ce peuple s'élèvera comme une lionne, 24. Ecce populus ut letena c-0n-
il s'élèvera comme un lion : il ne se repo- , surget, et quasi leo erigetur: non 
sera point jusqu'à: ce qu'il dévore sa proie,' accuhnbit donec devoret prœdam, 
et qu'il boive le sang de ceiu qu'il aura'. et occisorum sanguinem bibat. 
tués 1

•. . 1 •. 

2"·· Baine dit nlors à Balaa;rn : Ne le man- 25. Dmtque Balac ad BalMm : 
dissez point; mais ne le bénissez point aussi'°· Nec malcdicas e>, nec benedicas. 

26. Balaam lui répondit : l'ie vous ai-je 26. El ille ait : Nonne dixi hbi, 
pas dit que je ferais tout ce que Dieu me , quod quidquid mihi Deus impe· 
·Commanderait? i raret, hoc facerem 't 

~?, Venez, lui. dit Baine, ~t i~. vous mèn~-1' 27. Et ait Baine .ad eum : Veni, 
rai n un autre heu, pour von· s 1! ne plairait, et ducam te ad ahum locum : si 
point à Dieu que vous les maudissiez de cet I forte placeat Deo ut inde maletli-
endroit là. 21 • cas eis. 

2A. Et après qu'il l'eut mené sur le haut 1 28. Cumque · duxisset eum su-
de la montagne de Phogor, qui regarde vocs per verticem montis Pbogor, qni 
le désert, raspicit solitudinem, 

2U. Balaam lui dit : Faites-moi dresser 29. dixit ei Balaam : .!Edifira 
ici sept autels, et préparez autant de veaux mihi hic septem aras, et para !o
ct autant de béliers. tidem vitulos, ejusdemque numeri 

arictes. 
30. Balac fü ce que Balaam lui avait dit, \ 30. Fecit Balac ut Balruim di1e

et il mit un veau et un bélier sur chaque I rat: imposuitque vitulos et arietcs 
autel. pcr singulas aras. 

-----· -------
:;. 2L - "Qnelques-uns traduisent l'hébr. : li ne découvre aucune iniquité daw 

Jacou, il no, voit aucun mal dans Israël (aucun culte rendu à une fausse diviuilê; 
comment donc pourrais-je le maudire)? 

1, Dans l'hébr. : Le son des trompettes de son roi (les cris de jnbilation pour son 
roi) est ave_c lui. -; Leur·~ieu est leur roi., et ils ne cclèbreot que se3 louanges. 
Voy. 1. Rois, 10, 2,. 2. Rois, 15, 10. · . 

y. 22. - t7 Duns l'hébr. : sa course est comme celle du buffle. - li renverse de
. vant lui ses eonf'lllis, sans prendrt~ de n.•làche. 

y. 23. - 1s Les Israélites n'avaient pas besoin de devin; car Dieu de temps eu 
te~ps leur faisait connaitre l'avenir par de vrais prophètes. 

'YI. 2-1. - 1, Voy. !. Moys. t9, 9. 
/l. 25. - •• Si vous ne voulez pas faire contre eux des imprécations, au moins ne 

les comblez pas de bénédictions. 
y. 21. - • • Balac se fiitnrait sans doute que ce qu'il n'avait point obtenu par 

se:j (ll'èmiers sacrifices, il l'obtiendrait enfin en en offrant de nouv1~aux. Peut-être 
aussi croyait-il que le Dieu d'Israël n'avait pas pouvoir "1l' tous les lieux. Comp, 3, 
Rois, 20, 23. 
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CHAPITRE XXIV. 

Suite de la prophétie de Balaam. 

t. Cumque vidisset Balaam quo11 i l. Balnam voyant que le Seigneur voulait 
placeret Domino ut bene11iceret. qu'il bénit Israël, n'alla plus comme anpa
lsraeli, nequaquam abiit ut ante; ravant pour chercher à faire ses aug-ures; 
perrexerat, ut augurium qmere- mais tournant le ,isage vers le désert, 
rel: sed dirigens contra desertum' 
'tllltum suum, 

2. et.elevans oculos, vidit Israel 2. et élevant les yeux, il vit Israël campé 
in tentoriis commorantem pcr tri- dans ses tentes et distribué par tribus. Alors 
bus suas: et irruente in se spiritu I l'esprit de Dieu s'éta11t saisi de lui, 
Dei, 1 

3. assumpta parabola, ait: Dixit 3. il commença à propbétiser , et il dire•: 
Balaam filius Beor : dixit homo, Voici ce que dit Balaam, fils de Béor : voici 
oujus obturatus est oculus : cc que dit !'homme qui a l'œil fermé '; 

4. dixit auditor sermonum Dei, I. voici ce que dit celui qni entend les 
qui visionem omnipote10.tis intui- paroles de Dieu, qui a vu les visions du 
tus est, qui cadit, et sic aperiun- Tout-Puissant, qui tombe, et dont les yeux 
tur oculi ejus : s'ouvrent en tombant•. 

5. Ouam pulchra tabernacula 5. Que vos pavillons sont beaux, ô Jacob! 
tua Jacob, et tentoria tua Israel! que vos tentes sont belles, ô Israël! 

6. ut valles nemorosœ, ut horti 6. Elles sont comme des vallées ' cou-
juxta fluvios irrigui, ut taberna- vertes de grands arhres; comme· des jardins 
cula qure fixit Dominus, quasi ce- le long des fleuves, toujours arrosés d ·eau; 
dri prope aquas. comme des tentes que le Seigneur même a 

afl'ermies 6 ; comme des cèdres plantés sur 

7. Fluet aqua de situla ejus, et 
semen illius erit in aquas mul
las. Tolletur propter Agag, rex 

le bord des eaux. · 
7. L'eau coulera de son seau 7, et sa pos

térité se multipliera comme l'eau des 
fleuves 8 • Son roi 9 sera rejeté à cause 

;. 3. - 1 • Voy. pl. h. 23, 7. !8. Comp. nussi Ilébr. 9. 1-9; Il, 18. 19. 
• Le Voyant dont le sens intérieur n'était plus perverti par le doute si Dieu ne 

pourrai. ·1 pas enfin perme.ure la malédiction, n'.avait plus_ besoi11 de se rec~~illir 
ilans la solitude, mws, à 1 aspect du peuple de Dieu, 11 est 11nméd1atcmeut sru..,1 par 
rinspiration divioe. . , . . . . 

• qui ne découvre pomt 1 aventr, quand Dieu ne lm ouvre pomt les yeux. -
• Dans l'hébr. : schetum haain, ce que Jes Septante ont rendu par O à.;i..l'l&nœ, ;~;;.,, 
qui coil véritablement. Plusieurs hébraïsants traduisent aussi: cui apertus est oculus, 
qui a I' œi / ouvert. · 

~- 4. - • qui pénètre dans l'avenir, lorsqu'il tombe dans l'extase, et qu'il est 
pnvé des sens extérieurs. Voy. 1. Rois, 19, 24. - • Plusieurs voient ici une allu
sion à ce qui lui arriva, lorsqu'étant tombé avec sa monture, Dieu lui ouvrit les 
yeux en sorte qu'il vit ce qui arrètait sou imesse. Pl. h. 22, al. }lais cette allusiou 
n'em~èche p~s que le .sens indiqué ici ne s~it aussi littéral._ Le? µrophèlt .. "$_ ne pro~
terna1ent ordinairement à terre pour recevo_1r le:i commuwcations que Dieu avait 
à leur faire. Comp. pl. h. 16, 4. 

,. 6. - • Dans l'hébr. : comme des vallées qui s"étendent au loin. 
e Dans l'hébr. : comme l'aloès que le Sl>igneur a planté. 
,. 7, - 7 Des premiers pères de ses tribus, que le prophète compar~ b. un seau 

(voy. Prov. 51 15-!tS. Jsai. ,s, 1. 51, !.), sortira une nombreuse postét1k. Comp. J. 
lloisf 2.\, 9. 

• ormera des peuples nombreux. Comp. Apoc. Il, u. 
• le roi Saül. 
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d'Agag ••, et ile royaume lui sera ôté 11.: ejus, et auferetur regnum iUiu,. 
8. Dieu l'a fait sortir de l'Egypte, et sa! 8. Deus edmit ilium de .+:. 

force est semblable à. celle du rhinocéros "· gypto, cujus fortiludo simiiis es, 
Us dévoreront les peuples qui seront leurs rhmocerotis. Devorabunt gentes 
ennemis, ils leur briséront les os, et les.per- hostes illius, ossaque eorum con-
ceront avec leurs !lèches. 

1 

fringent, et perforabunt sagittis. 
o. Quand il se coi:chc, il dort comme un 9. Accubans dormivit ut leo, et 

lion, et comme une lionne que personne quasi leœna, quam suscitare uul 
n'oserait éveiller 13• Celui qui te bénira,! lus audebit. Qui benedixerit tibi, 
§era béni lui-même; et celui qui te mau- 1 erit et ipse benedictus : qui m,. 
dira, sera regnrdé comme mrrudit •~. 'l l~dixeril, in maledictione I epùt.-

b1tur. 
lO. Balac se mettant en colère contre Ba-1 10. Iratnsque Balac contra Ba

laam, frappa des mains et lui dit : Je vous l laam, complosis manibus ait : Ad 
avait fait venir pour maudire mes ennemis, maledicendum inimicis meis ,o
et vous les avez au contraire bénis par trois envi te, quibus e contrario tertio 
fois. . 1 benedixisti : 

1 l. Retournez en votre maison. J'avais 1 11. revertere ad locum tuum. 
résolu de vous fllire des présents magnifi- ; Decrcveram quidem magnifice ho
ques; mais le S~igneur vo~s a p~ivé de la\ norare te, ~ed !)ominus pl'iva.it 
récompense que Je vous avais destmée. te honore d1spos1to. 

12. Balaam répondit à Balac: N'ai-je pas 12. Respondit Balaam ad Balac: 
dit à vos ambassadeurs que vous m'avez en- Nonne nuntiis luis, quo, misisti 
voyés : ad me, dixi : , 

13. Quand Balac me donnerait plein sa 13. Si dederil mihi Baine pie-
maison d'or et d'argent, je ne pounais pas nam domum suam argenti et auri, 
passer au-delà de la parole du Seigneur mon non potero prœlerire sermonem 
Dieu, pour inventer la moindre chose de ma Domini Dei mei, ut vel boni quid 
tète, ou en bien ou en mal; mais que je di- vel mali proferam ex corde meo: 
rais tout ce que le Seigneur m'aurait dit? sed qnidquid Dominns dixerit, 
Pl. h. 22, 18. hoc loquar? · 

J 4. Néanmoins en m'en retournant en 14. Verumtamen pergens ad 
mon pays, je vous donnerai un conseil, afin po{'ulum meum, dabo consilium, 
que vous sachiez ce que votre peuple pourra qmd populos tuus populo huio 
faire enfin contre celui-ci ". facial extremo tempore. 

15. li recommença donc à prophétiser 18 15. Sumpla igitur parabola, 
de nouveau, en disant : Voici ce que dit Ba- rursum ail : Dixit Balaam filius 
laam, fils de Béor : voici ce que dit un Beor : dixit homo, cujus obtura-
homme do11t l'œil est fermé : tus est oculus: · 

16. Toici ce que dit celui qui entend les 16. dixit auditor sermonum De~ 
paroles de Dieu, qui connait la doctrine du qui novit doctrinam Altissimi, et 
Très-Haut, qui voit les visions du Tout-Puis- visiones Omnipotentis videt, qui 
sanl, el qui, en tombant, a les yeux ouverts : cadens apertos habet oculos. 

17. Je Je verrai, mois non maint.man!; je 17. Videbo eum, sednonmodo: 
le considérerai, mais non pas de près. UNE intuebor ilium, sed non prope. 

10 à cause du roi des Amalécites, parce qu'il l'aura épargné. Voy. 1. Rois, 15, 23. 
11 et remis à David. Dans l'hébr. la dermère moitié du verset porte: Son roi sera 

plus élevé qu'Agag, et son royaume sera exallé. - • Agag parait être le titre bo-
Jiorifique que portaient les r01s amnlécites. . 

,-. 8. - ls Dans l'hébr. : sa course est comme celle du buffle. 
,-. 9. - "Voy. 1. Moys. 49, 9. 
"Voy. L Moys. 27, 29. 
;,. H. - "On rapporte ceci au conseil que donna Dalnam (•,oy. pl. b. 31, !6.) 

de faire tomber les Israélites dans l'impureté et dans l'idolâtrie, afin de les affaiblir 
et de les priver de l'appui de leur Dieu. Mais dans l'bébr. le verset porte: Et main
tenant que je m'en retourne vers mon peuple, venez, je vous ferai connnilre co 
que ce peuple fera II votre peuple à la fin des jours. 

;. 15. - Il ' Voy. ;. 3 et ta note; et de mèwe dans les vereets 20. 21. 23. 
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ÜRlF.TUR STELLA ex Jacob, et con- ÉTO!LE SORTIRA de Jacol,, un rejeton s'élèvera 
surget virga de Israel: et percutiet d'Israël, et il frappera les chefs de Moab, et" 
duces Moab, vastabit'lue ornnes ruinera tous les enfants de Seth 18• 

filios Seth. 
t 8. Et erit ldumœa possessio t 8. II possédera 19 !'Idumée ", l'hérifaf!e 

ejus: hcreditas Seir cedet inimieis de Seir passera à ses ennemis", et Israël 
suis : Israel vero fortiter aget. agira avec grand courage. 

19. Dr Jacob erit qui domine- 19. II sortira de Jacob un dominntcur, 
tur, et perdat reliquias civitatis. qui perdm les restes de la cité "· 

20. Cumque vidisset Amalec, 20. Et ayant ,·u Amalec ", il fut saisi de 
assumens parabolam, ait : Princi-

1 
l'esprit prophétique, et il dit : Amalec a été 

pium gcntium Amalec, cujus ex- le premier des peuples 21, et à la fin il pé-
trema .perdentur. rira presque entièrement 25• 

21. Vidit <1uoque Cinœum : et 21. li vit aussi les Cinéens ", et prophéti• 
assumpta parabola, ait : Rolms- saut, il dit: Le lieu où vous demeurez est 
tum quidcm est habitaculum fort; mais quoique vous ayez établi ,·otre nid 
tuum : scd si in petra pos'ieris dans la piene, 
nidum tuum, 

2:!. et fucris electus de stirpe 22. et que vous ayez été choisis <le la race 
Cin, c1trnndiu poteris permanere?, de Cin ", combien de temps pourrez-vous 
Assur enim capiet te. 1 demeurer en cet état~ car l' Ass~'l'ien vous fera 

captif 28 • 

23. Assumptaque parabola ite- 23. li prophétisa encore en disant: Hélas! 
rum !oculus est : Heu, quis vie- qui se trouvera en vie lorsc1ue Dieu fera 
turus est, quando ista faciet Deus? toutes ces choses 29 ? 

21. Yenient in trieribus de Ita- 24. Ils viendront d'Italie 30 dans des vais-

y. 17. - n Dans l'bébr. : et il exterminera tous les fils de l'orgueil. Cependant 
d'autre::; traduisent autrement. 

1, Je vois d'avance le vainqueur par excellence qui doit sortir de la race de 
Jacob, mais il ne paraitra que dans des temps encore éloi~nés, et il détruira le 
royaume des Moabites. David accomplit celle prophétie (2. Rois, 8, 2.); m:iis elle 
se rapporte aussi à Jésus-Christ, dont David était une li~ure, ainsi que le mon
trent la force des expressions, les mots étoile, sceptre, qui dans les saintes Ecri
tures sont souvent employés pour désigner le Messie (Matt/,. 2, 2. Apoc. 22, 16. 
lsaï. Il, 1. P,. 2, 9.). 

1· 18. - 1, Il subjuguera (voy. 3. Rois, H, 15. 16.). Jésus-Christ soumit é~ale
menl Edom (figure de l'humanité, eu taol qu'animée de sentiments terrestres), bien 
qu'il soil revenu de celle victoire percé de blessures (voy. Isaïe! 63, 1.); car en h,i 
fut détruite l'ancienne humanité terrestre, et fut formée dans a vérité et dans la 
ju,tice l'humanité nouvelle. 

•• l'ldumée, dont l'ancien nom était Séir. Voy. 2. Moys. 36, 21. 
s1 aux ennemis de Séir1 aux Israélites. 
-,. m. - ., tout ce qm s'était enfui des villes; il les exterminera tous absolu

ment. Voy. 2. Rois, il, !5. !6._ Jésus-Christ ~ d~truit. tou.s \es restes des impies 
dans les villes des roy_aumes palens1 les_ abom1,natw11s 1dolatriq_ue~ et autres, pari 1-
culièrernent à Rome; 11 délrmt et dé'lrmrn toujours tout ce qm s oppose au chns
tiantsme; car devaul lui, comme devant le soleil de ju:,tice, di.:iparaissent toutes let. 
opiuiou..; vaines et toutes les S1Jper:,titions. 

y,. 211 - u un peuple de pasteurs, qui campait près des limites méridionales du 
pays u fülom. 

•• c'esl·à-dire on peuple très-ancien. Voy. 1. Moys. H, J. 
u il per,ra sous les coups de la violence. Voy. 2. 1'lnys. 11, H. l. Rois, 15, S. 
,. 21. - "un peuple cbananéen (!. 1'/oys. 15, !9.), qui habitait parmi les Ama

lécites ~ur des montagnes rocheuses. Voy. t. Rois, t5, U. Quelque~-uus se réunirent. 
aux fsrui>lites el entrèrent avec eux dans le pays de Chanaan. Voy. Jug. 1, 16. 

ji. 2~. - ., toutefois il tombera (ton nid) dans l'embrasement, c\ Kaïn (le père, 
la son,.he première des Cinéens). 

•• avec le reste des Arahes. Voy. Jél'ém. 25, 24. · 
,. 2J. - •• qui endurera ces rigueurs des futurs jugements de Dieu, et pomTa y 

t,lll'VÎ Vl'l! f 
,. 2i. - 30 Dans l'hébr. : de Chittim, c'est-à.-dire des lies et <les cc\tea <le !'Occi• 
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,eaux ; il• ftincront les Assyriens 31 ; ils , lia, superabunt Assyrios, ta.sfit. 
ruineront les Hébreux••, et à la fin ils péri-: buntque Hebrreos, et adextrcmu11 
ront 33 aussi eux-mêmes"· Dan. fi, 30. 1 etiam ipsi peribunt. 

2;;. Après cela Balaam se levn, et s'en re- 'l i5. Surrexitque Balaam, et re• 
tourna cher. lui. Balac .aussi s'en retourna versus est in locum suum: Bal,c 
par le rnéme chemin qu'il était venu. . quoque via, qua vene1'at, rcdiiL 

CHAPITRE XXV. 

Les Israélites sont entraînés dans la formcation et dans l'idolâll'ie. 
Punition. 

t. En ce temps-là Israël demeurait à Set-' t. Morabatur autemeo tempore 
tim 1, et le peuple tomba dans la fornication Israel in Settim, et fomicalus est 
avec les filles de Moab. Jos. 3, t. populus cum filiabus Moab, 

2. Elles appelèrent les Israélites à leurs 2. qure vocaverunt eos ad sa-
sacrifices, et ils en mangèrent. Ils adorèrent crificia sua. At illi comederunt et 
leurs dieux; aJoraverunt deos earum. 

3. et Israël se consacra au culte de Bée!- 3. lnitiatusque est Israel Beel· 
phégor •. C'est pourquoi le Seigneur étant, phegor : et iratus Dominus, 
irrité, Jos. 22, 17. Ps. 105, 28. 1 

4. dit à MoJse : Prenez tous les princes: 4. ait ad Moysen: Tolle cuncto; 
du peuple •, et pendez-les • à des potenrcs . principes populi, et suspen<lc co; 
en plein jour 5, afin que ma fureur ne tombe: contra solem in patibulis : ut 
point sur Israël. 5. Moys, 4, 3. 1 avertatur furor meus ab Israel. 

ti. Moyse dit donc aux juges d'Israël: Que I 5. Di1itque Moyses ad judim 
chacun tue ses proches• qui se sont consa-, Israel: Occidat unusquisque pl'Oii· 
crés au culte de Béelphégor. 2. Moy,. 32, i mos suos, qui initiati sunt lleel• 
2ï. 1 phegor. 

dent, ce qui comprend part,culièrement l'ltalie, la Grèce et la Macédoine. !. Ml]IJI, 
I.O, 4. Ezéch. !1, 6. l.. Mach. 1. 1. 8, 5. 

"' Alexandre sortit de la Macédoine, et vainquit les Perses, qui dans l'empire dD 
monde avaient pris la ph1ce des Assyriens (de• Chaldéens). 

•• Titus viut de l'Ituhe, détruisit Jérusalem, et mit fin è. la république judaïque, 
Selon d'autres le mot du texte Héber, que notre traduction rend par Hétreux, est un 
autre nom mis pour Assyrie; et dans cette supposition, ce membre ne dit rien de 
plus que le précédent. 

33 les Romains, qui devaient périr par l'invasion des peuples du Nord. 
•• Ce dernier membre porte, d'après quelques-uns, dans l'hébreu : et lui aœli 

(Héber, les Hébreux) trouvera sa perte. - • OU l'A»vrieu, note 32. 
1. 1 · - • dans le lieu du dernier campement, avant le r,assage du Jourdain, ap

pelé aussi Abelsatim. Pl. b. 33, 49. 
j·. 3. - • Ce fut par les conseils de Baloam que les Madianites entrainèrent lei 

Jsraélit,,s dans la prostitution et dans l'idolâtrie. Voy. pl. h. 31, 16. note. Bél'iph,•Œor 
(llaalphc~or) étnit un dieu de la volupté, qu·on honorait par des actions impud1· 
ques. Il devait représenter le soleil. Ses adorateurs portaient, en signe de con;ê· 
cration, des bandelettes autour de la tète. 

r. 4. - ' les coupables. 
• • non pa., tous les princes, mais ceux <!'entre les prince, ou le peuple qui avaient 

péché. C'est ce qui résulte du verset suinnt. 
• tant que durera le jour, jusqu'au coucher du soleil. Voy. 5. Afo?/S, 21, 22. 23. 

Le mnlflliteur était d'abord lapidé, puis ensuite, pour le livrer à l'iufwnic, suspemJu 
à un poteau. . 

5'. 5. - • les coupables compris dans la condamnnlion. Eu même temps Dieu 
pwùt aussi le peuple par la peste. Vov t. 8. Ps. 105, 29. 
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·6. Et ecce unus de ûliis Israel i 6. En ce même temps il aniva qu'un des 

intravit coram fratriLus suis ad enfants d'Israël entra 1 dans la tente d'une 
ecortum Madian.itidem, v\dente Madianite, femme débauchée •, à la vue de 
Moyse, et omni turba fihorum Moyse et de. tous les enfants d'Israël qui 
Israel, qui llebant ante fores ta- pleuraient devant la porte du tabcrnncl~ •. 
hernnculi. 

7. Quod cum vidisset Phinees 
filins Eleazari filii Aaron sacerdo
tis, surrexit de medio multitudi
nis, et arrcpto pugione, 

7, Ce que Phinées, fils d'El!\azar, qui était 
fils du grand prêtre Aaron, ayant vu, il se 
leva du milieu du peuple; et ayant pris un 
poignard, Ps. !05, 30, L Mach. 21. 2G. l. 
Cor. 10, 8. 

S. ingressus est post virum Is- 8. il entra après l'israélite dans cc lieu 
raelitem in lupanar, et perlodit infàme, et les perça,, tous deux, l'homme, et 
ambos simul, virum scilicet et' la femme, d'un même coup, dans les parties 
mulierem, in locis genitalibus. que la pudeur cache : et la plaie dont les 
Ces~avitque plaga a filiis Israel : enfants d'Israël avaient été frappés cessa aus-

sitôt 10. 

9. et occisi sunt viginti quatuor. 9. Il y eut alors vingt-quatre II mille 
millia hominum. \ hommes qui furent tuês". 

to. Dixitque Dominus ad' Moy- !O. Et le Seigneur dit à Moyse : 
sen : 1 

li. Phinees filins Eleazari fili1 H. Phi nées, fils d'Eléazar, fils du y rand 
Aaron sacerdotisavertit iram menm' prêtre Aaron, a détourné ma colère de des
a filiis Israel : quia zelo meo com- sus les enfants d'Israël, parce qu'il a été 
motus est contra eos, ut non ipse ~nimé de mon zèle contre eux, afin que je 
delerem filios Israel in zelo meo. n'e,tcrminasse _point moi-même les enfants 

d'lsrël dans la rureur de mon zèle. 
12, ldcirco loquere ad eum : 12. C'est pourquoi dites-lui que je lui 

Ecce do ei pacem fœderis mei, donne la paix de mon alliance 13 , Eccli. 45, 
30. t. .Mach. 2, 54. 

13. et erit 1am ipsi quam se- 13. et que le sacerdoce lui sera dc;nné, à 
mini ejus pactum sncerdotii sem- i lui et à sa race, par un pacte éternel", par
piternum, quia zelatus est p:o, ce qu'il a été zélé pour son Dieu, et qu'il a 
Deo suo, et expiavit scelus filio-' expié le crime des enfants d'lsrnël "· 
rum Israel. 1 

;. 6. - 7 Voyez;. H. 
s Dans l'hébr. : et il conduisit près de ses frères one Madianite. 
9 à cause de la peste. 
;. s. - 10 car l'amour couvre beaucoup de péchés, ce qui trouve encore ici son 

application. Phinées était animé d'un véritable amour de Dieu, puisque son amour 
avait le feu du zèle qui punit pour rendre meilleur (Aug.). - • Tout Israélite qui 
voyait un de ses frères se livrer à quelque acte d'idolâtrie, pouvait le mettre à 
mort; !1 plus fo;te raison le grand prêtre avait-il ce droit (3. Moya. 20, 2 et la note). 
YOJI, ci-dessus 1• 3. note 2. 

1. 9. - 11 D'après 1, Cor. tO, 8., le n_ombre des morts fut de vingt-trois mil!~, 
parmi lesquels, selon toute apparence, il faut comprendre ceux que la peste avait 
enlevés. 

11 par la \'este et par exécution (71. !. 5.). 
j' 11. - s la gr/Lee, la faveur. 
j': 13, - _,. ils rempliront pour toujours les fonctions du sacerdoce. Comp. i. Roü, 

! 30. et SIIIV, 
' u • Le souverain sacerdoce· appartenait de droit à Eléazar et à ses desc,mdants ; 

mais Dieu lui donne ici l'assurance que sa famille ne s'éteindra point, et que ses 
enfants ne seront pas sujets à ces dérauts (3. Moys. 21, 17-21) qui excluaient des 
fonctions sacrées. - Selon quelques-uns, la digmté sacerdotale fut quelque temps 
dans la famille d'ltbamar (26, 60)1 et ce lut par Héli qu'elle y passa (Josèphe, Antiq. 
1. 5. ch. 11. 8.); m~s so~s Davia, c'est-à-dire après. un espace de cent cinquaot;e 
ans environ, celle d1gmte fut rendue à Suuuc (3. Rois, 21, 35), de la race de Ph1-
Dées (L Par. 6, 50), et elle demeuru dans s, famille jusqu'à la fin du sacerdoce lé
vitique. Comp. i. l'ai·. 5, ao. - D'autres cependant, comme notre auteur (voy. l. 
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U. Or l'israélite qui fut tué avec la Ma
dianite, s'appelait Zambri, fils de Salu, et il 
était chef d'une des ·familles de la.tribu de 
Siméon. 

i5. Et la femme Madianite qui fut tuée 
l\'Vec lui, se nommait Cozbi, et était fille de 
Sur, l'un des plus grands princes parmi les 
Madianites. 

16. Le Seigneur parla encore à Moyse, et 
lui dit : 

19. !Irat autem nomen virils
raelilœ, qui occisus est cum Ma
dianitide, Zambri films Salu, dux 
de cognatione et tribu Simconis. 

m. Porro mulier Madianitis, 
quœ paritcr interfecta est, voca
batur Cozbi, filia Sur principis no-
bilissimi Madianitarum. · 

16. Locutusque est Dorninus ad 
Moysen, dicens : 

17. Ilo,tcs vos sentianl Madia
nitœ, et percutite eos : 

17. Faites sentir aux Madianites que vou~ 
êtes leurs ennemis, et faites-les passer au 
li! de l'épée; Pl. b. 31, 2. 

18. parce qu'ils vou.: ont aussi traités vous- {8, quia et ipsi hostiliter ege-
mêmes en ennemis, et vous ont ll'ompés ma- runt contra vos, et deccpere insi
licicusement par l'idole de Phogor, et par tliis per idolum Phogor, et Cozbi 
Cobzi leur sœur, fille du prince <le_ l\ladian, filiam ducis Madia~ sororcm suam, 
qui_ fut frapp<'c au jour <le la plaie, à cause quœ. pe~cussa est m die plagre pro 
du sacrilt,oe de f'hogor. : sacrileg10 Phogor. 

CIIAPlTfiE XXVI. 

Nouveau i·ecensement du peuple. 

J. Après que Je sang des criminels eut été 1. Postquam noxiorum sanguis 
répandu 1, Je Seigneur dit it Moyse et à Eléa- effusus est, dixit Dominns ad 
zar, grand prêtre, fils d'Aaron : Moysen et Eleazarum filiuru Ar· 

1 
ron sacerdotem : 

~. Faites un dénombrement de tous les 2, Numerate omnem sumrn,m 
cufauts d'l;raël, depuis vingt ans et au-des-· filiorum Israel a viginli annis et 
sus, en comptant par les maisons et pnr les supra, per domos et cognatioue~ 
lamilles, tous ceux qui peuvent aller è. la suas, cunctos qui pos;unt ad Lcll, 
guerre. Pl. /1. 1, 2. 3. 

1 

procc<lere. 
3. Moyse donc et Eléazar, grand prêtre, 3. Locuti sunt itaque Morses et 

étant dans la plaine de Moab, Je long du 

I 
Elea,ar sacerdos in campeslrù,us 

Jourdain, vis-à~vis de Jéricho, parlèrent à Moab super Jurdanem contra Je· 
ceux qui avaient richo, a<l cos qui cran! 

· .i. vingt ans et au~dcssus, selon que le 4. a viginti annis el supra, s:cut 
Sei:meur l'avait commaudé, dont voici le Dominus impcraverat, quorumiste 
nombre •: est numerus : 

-~----- ------- -·---

Rois, 2, 30. et les uo~csJ1 soutiennent que le sacerdoce ne sortit point de la mail<>n 
d'Eléazar. - Du reste, 1 espace qui s'écoula depuis Héli jusqu'à Sadoc, n'est pal 
appréciable dans une ùurèe de près de quinze cents ans. 

y. 1. - ' Dans l'hébr. : après la plaie. · 
;. 4. - • Dans l'hébr. les y. 3. 4. portent : Et Moyse et Eléazar-, le prêtre, leur 

parlèrent dans les plaines de Moab, près du Jourdain, en face de Jéricho, el leur 
dirent : Que d,,puis vin~l ans et au-dessus le dénombrement soit fait., aiu,i que le 
Seigneur l'a ordonné à Moyse et aux enfants d'Israël, qui sont sortis d'Egypte (dalll 
le aecond recensemeut, pl. h. cltap. 1.). Le dénombrement fut fait il cause du par· 
tagc du pays. Voy. 'Ji. 53 et suiv. - • Il manque, ce semble, quelque chose dan, 
les verséls 3. •· du texte pour compléter le sens; il porte à la lettre : Et dixit 
Moyscs el Eleazar sace.r~os. ad illos, m crunpe~tribus llloab, juxta Jordanem Jeri~b_o, 
ù1cendo : - A nato vtgrnlt omws et supra, s1cut prœcepit Jeltovah Moyst et filus 
!srnel qui eg:ressi fuerant _de terra ~gypli, etc., p~r où l'on voit qn·a~r~s clicendo 
!1 fant supp.Je~r un mot:>·· 3. Tollde summam ftlzorum Israel,- etquaprèsft'F• 
il faut aus,1 a;outcr : Et /ecerunt sicut et.c:. 
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:;. · Ru lien primo~enitus Israel : 1 5. llubcn fut !"ainé d'Israël : ses fils furent 
b,ijm fllins, Henoch, a quo fami- ! llenoch, de qui sortit la famille des Héno
lia· Jlrnol'!,itarum : et Phallu, a' chi tes; Phallu, de qui sortit la famille des 
quo familia Phalluitarum : Phalluites; t. Moy,. 40, 9. 2. Moys. 6, H. 

· 1. Par. 5, 3. 
6. et Hesron, n quo familia Hes- 6. Hcsron, de qui sortit la famille des Hes-

ronitarum: <:t Charmi, a quo fa- ronites; et Charmi, de qui sortit la familic 
milia Charmitarum. des Charmites. 

7. Hm sunt familiœ de stirpc 7. Ce sont là les familles d.c la race de 
Rubw : quarum numerus Ïltven- Ruben : et il s'y trouva le nombre de qua
tus est, <{trndrai)inta tria millia, et rante-trois mille sept cent trnnte hommes. 
septingcnti trigmta. 

1 
8. Filius Phallu, Eliab; , 8. Eliab fut fils de Phallu : 
9. hujns filii, Namuel et Da- 1 9. et eut pour fils Namuel, Dathan etAbi

than et Abiron. lsti sunt Dathan Iron; ce Dathan et cet Abiron qui étaient des 
et Abiron principes populi, qui! premiers d'[sraël,furcnt ceux qui s'éle,èrent 
surrexerunt contra Moysen et Aa- contre Moyse et Aaro\l dans la sédi\ion de 
ron in seditione Core, quan_do ad- Coré, lorsqu'ils se révoltèrent contre le Sei
versus Dominum rcbellaverunt : gneur; Pl. h. 16, t. 2. 

10. et apericns terra os suum to. et que la terre s'entr'ouvrant, dévorn 
devoravit Core, morientibus plu- Coré, plusieurs étant morts en même temps, 
rimis, quando combussit ignis du- lorsque le feu brûla deux cent cmquaute 
centos quinquaginta viros. Et fac-! hommes. Il arriva alors un grand miracle, 
tum est gr:mdc miraculum, 1 

11 . ut, Core pereunte, filii il- 11. qui est que Coré péris~ant, ses fils ne 
lius non pcrirent. 1 périrent point avec lui •. 

12. Filii Simeon per cognatio- 12. Les fils de Siméon furent compt(,; 
nes suas : Namucl, ab hoc familia , aussi par familles, savoir : Namuel, chef d,,. 
Namnrli'nrum : Jamin, ab hoc [ la famille des Namnélites; Jamiu, chef de la 
familin Jnminitarum : Jachin, ab famille des Jaminites; Jachin, chef de la 
hoc familia Jachirtitarum : 1 famille des Jachinites; 

·· 13. Zare, ah hoc familia Zarei- 13. Zaré, chef de la famille des Zaréite5; 
farum : Saul, ab hoc familia Sau- Saül, chef de la famille des Saülites •. 
litarum. 

{4. Hœ sunt familiœ de stirpe 14. Ce sont là les familles de la race cle 
Simeon, quarum omnis numerus Siméon, qui faisaient en tout le nombre de 
fuit viginti duo millia ducenti. \ vingt-deux mille deux cents hommes. 

15. Filii Gad pcr cognationes · 15. Les fils de Gad fur~nt comptés par 
suas : Sephon, ah hoc familia Se-\ leurs familles, savoir : Séphon, chef de la 
phonitnrum: Aggi, ab hoc fam1lia famille des Séphonites; Aggi, chef de la fa
Aggitarum : Suni, ab hoc familia I mille des Aggites; Suni, chef. de la famille 
Sunitarum : des Sunites; 

tG. Ozni, ab hoc familia Ozni- 16. Ozni •, chef de la famille des Oznites; 
!arum : Her, ab hoc familia Heri- Hcr, chef de la famille des Hérites; 
tarum: . 

17. Arod, ab hoc familia Aro-\ 17. Arod, chef de la familledesArodites; 
ditarum : Ariel, ab hoc familia, Ariel, chef de la famillè des Ariélites. 
Arielitarum. 
, 18. lstœ sunt familiœ Gad, qua
rum omnis numerus fuit quadra
ginta mill'ia quingenti. 

10, Filii Juda, Her et Onan, qui 

18. Ce sont là les fam1lles de Gad, qui 
faisaient en tout le nombre de quarante mille 
cinq cents hommes. 

1 O. Les fils de Juda furent Her et Onan, 

;. u. - • Voy. pl. h. t6, a2. . 
y. 13. - • Ahod (L Moys. 46, 10.) e,t ici omis, apparemment p~rce que sa rare 

·avait ces~é <l'exister. 
; . t6. - • appelé Esébon ùana t. M•v•· io, t.6. 
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qui moururent tous deux dans le pays de ambo mortui sunt in terra Clia-
Chanaan. i. Muys. 38, 3, 4. naan. 

20. Et les autres fils • de Juda, distingués 20. Fueruntque filii fada, per 
par leurs familles, furent Séla, chef de la cognationes suas : Scia, a quo fa. 
famille des Sélaïtes; Pharès, chef de la fa- milia Selaitarum : Phares, a quo 
mille des Pharésites; Zaré, chef de la famille familia Pharesitarum: Zare, a quo 
des Zaréites. familia Zareitarum. · 

21. Les fils de Pharès furent Hesron, chef 21. Porro filii Phares : Hesron, 
de la famille des Hesronites; et Hamul, chef a quo familia Hesronitarum: et 
de la famille des HamulitP.s. Hamul,aquo familia Hamulitarum. 
\ 22. Ce sont là les familles de Juda, qui se 22. lstœ sunt familiœJuda,qua-
trouvèrent en tout au nombre de soixante et rum omnis numerus fuit septua-
seize mille cinq cents hommes. ginta sex millia quingenti. 

23. Les fils d'lssachar, distingués par leurs 23. Filii lssachar per cognatio-
familles, furent Thola, chef de la famille des nes suas : Thola, a quo familia 
Tholaïtes; Phua, chef de la famille des Tholaitarum: Phua, a quo famili~ 
Phunites; Phuaitarum : 

24. Jasub ', chef de la famille des Jasu- 24. Jasub, a quo familia Jasubi-
hites; Semran, chef de la famille des Sem- tarum : Semran, a quo familia 
rani tes. Semranitarum. 

25. Ce sont là les familles d'lssachar, qui 25. Hre sunt cognationes ls~,-
se trouvèrent au nombre de soixante quatre char, quarum numerus fuit se1.1-
mille trois cents hommes. ginta quatuor millia trecenti. 

26. Les fils de Zabulon, distingués par 26, Filii Zabulon per cognalio-
leurs familles, furent Sared, chef de la -fa- nes suas : Sared, a quo familia 
mille des Sarédites; Elon, chef de la famille Sareditarum : Elon, a quo farnilia 
des Elonites; Jale!, chef de la famille des Elonitarum : Jale!, a quo familia 
Jalélitcs. Jalelitarum. 

27. Ce sont là les familles de Zabulon, 27. Hre sunt cognationes Zahu-
qui se trouvèrent au nombre de soixante Ion, quarum numerus fuit seia· 
mille cinq cents hommes. ginta millia quingenti. 

28. Les fils de Joseph, distingués par leurs 28. Filii Joseph percognaüones 
familles, furent Manassé et Ephraïm. suas, Manasse et Ephraim. 

29. De Manassé sortit Machir, chef de la Il 29. De Manasse ortus est ?ib· 
famille des Machirites. Machir engendra Ga- chir, a quo fümilia Machiritarurn. 
laad, chef de la famille des Galaadites. los. Machir genuit Galaad, a quo fa. 
f7, f. milia Galaaditarum. 

30. Les fils de Galaad furent Jéser, chef 30. Galaad habuit filios : Jescr, 
de la famille des J ézérites; Héleo, chef de la a quo familia Jezeritarum: et Ile· 
famille des Hélécites; lec, a quo familia Helecitarum : 

31. Asriel, chef de la famille des Asrié- 31. et Asriel, a quo familia Af-
lites; Séchem, chef de la famille des Séché- rieliratum : et Sechem, a quo fa. 
mites; mi!ia Sechemitarum : 

32. Sémida, chef de la famille des Sémi- 32. et Semida, a quo familia 
d~ïte~; _et Hépher, chef de la famille des Se~i~aitarum : et Hepber, a quo 
Hephentes. Pl. b. ·27, f. fam1ba Hepher1tarum. 

:J3. Hé~her fut_père de Salphaad, qui n'eut 33. Fuit autem Hepher pater 
pomt de fils, mais seulement des filles, dont Salphaad, qui filios non habebal, 
voici les noms : Maala et Noa, Hegla et Ille!- sed tantum filins, quarum i;b 
cha, et Thersa. Pl. b. 27, f. sunt nomina: Maala, et Noa, et 

34. Ce sont là les familles de Manassé, 
qui se trouvèrent au nombre de cinquante-
deux mille sept cents hommes. · 

Hegla, et Melcha, et Thersa. 
34. Hœ sunt familie Manasse, 

et numerus earum quinquaginla 
duo m.illia septingenti. 

;. 20. - • Litt. : Et les fils de Juda - et les autres fils etc. 
;. 2, .. - ' ap;,e/é Job dans l. Moys. 06, 13. Les deu_'t noms aign.i6~nt: qw • 

converUt (qui revient), 
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35, Filii autem Ephraim per 
eognn.tiones suas, fuerunt hi : 
Suthala, a quo familia Suthalaita
rum : Becher, a quo familia Be
ilheritarum : Thehen, a quo fa
milia Thehenitarum : 

35. Les ftls d'Ephraim, distingués par 
leurs lamill~s, fur.eut ceux-ci : Suthala, chef 
de la famille des Suthalaïtes; Bêcher, chef 
de la famille des Béchérites; Théhen, chef 
de ,a famille des Théhénites. 

3G. porro filius Suthala fuit 36. Or le fils de Suthala fut Héran, chef 
fleran, a quo familia Heranitarum. de h famille des Héranites. 

37. Hœsunt cognationes filiorum 3ï. Ce sont là les familles des filsd'Ephraïm, 
Ephraim, quorum numerus fuit qui se trouvèrent au nombre de trente-deux 
triginta duo millia quingenti. mille cinq cents hommes. 

:18. Isti sunt filii Joseph per fa- 38. Ce sont là les fils de Joseph, distin-
milias suas. Filii Benjamin m cog- gués par leurs familles. Les fils de Benja
nationibus suis : Bela, a quo fa- min, distingués par leurs familles, furent 
mi lia Belaitarum : Asbel, a quo Béla, chef de la famille des Bélaïtes; Asbel, 

'familia Asbelitarum : Ahiram, a chef de la famille des Asbélites; Ahiram, 
quo familia Ahiramitarum: chef de la famille des Ahirnmites; 

39. Supham, a quo familia Su- 39. Supham, chef de la famille des Su-
phamitarum : Hupham, a quo fa- phamites; Hupham, chef de la famille des 
milia Huphamitarum. Huphamitei 8• • 

40. Filii lleln : Hered, et Noe- 40. Les fils de Béla furent Héred et Noé-
rnan. De Hered, familia Heredita- man. Héred fut chef de la fu.mille des Hér6-
rum : de Noe man, familia Noe- dites; N oéman fut chef de la famille des 
manitarum. Noémanites. 

41. Hi sunt filii Benjamin per 4L Ce sont là les enfants de Benjamin, 
co~uationes sua.s,quorumnumerus divisés par leurs familles, qui se trouvèrent 
fu:t quadraginta quinque millia au nombre de quarantc-ilinq mille six cent& 
sexcenti. hommes. 

42. Filii Dan per cognationes 42. Les fils de Dan, divisés par leun fa.. 
suas : Suhnm, a quo familia Su- milles, furent Suham, chef de la famille det1 
hamitarum. Hœ sunt cognationes Suhamites. Voilà les enfants de Dan, divisés 
Dan per familias suas. par leurs familles. 

43. Omnes fuere Suhamitre, 43. lis furent tous Suhamites, et se trou-
(jllorum numerus erat sexaginta vèrent au ·nombre de soixante-quatre mille 
quatuor millia quadringenti. quatre cents hommes. 

44. Filii Aser per cognat.iones 44. Les fils d' Aser, distingués par leun 
suas : Jemna, a quo familia Jem- familles, furent Jemna, chef de la famille 
naitarum : Jessui, a quo familia des Jemnaïtes; Jessui, chef de la famille 
Jessuitarum : Brie, a quo familia 

I 
des Jessuites; Brié, chef de la famille des 

Brieitarum. Briéïtes. 
45. Filii Brie: Heber, a quo fa- 45. Les fils de Brié furent Héber, chef de 

milia Heberitarnm: et Melchiel, a, la famille des Hébriéïtes; et Melchiel, chef 
quo familia Melchielitarnm. de la famille des Melchiélites. 

46. Nomen autem filiœ Aser, 46. Le nom de la fille d"Aser fut Sam. 
fuit Sara. 

47. Hœ cognationes filiorum 47. Ce sont là les familles das m, d'Aser, 
Azer, et numerus eorum quin-' qui se trouvèrent an nombre de cinqulLille-
qnaginta tria millia quadringeoti. trois mille qnafre cents hommes. 

48. Filii Nephthali per cogna- 48. J.es fils de Nephthali, distingués par 
tiones suas : Jesiel, a quo familia leurs familles, furent Jésiel, chef de la fa
Jesielitarum: Gnni, a quo familia mille des Jésiélites; Gnni, chef de la famille 
·Gunitarum : des Gunites; 

49. Jeser, a quo familia Jeseri- 49. Jéser, chef de la famille des Jésérites; 
tarum : Sellem a quo familia Sel- Sellem, chef de la famille des Sellémite1. 
lemitarum. 

,. 39. - s Les cinq fils de Benjamin qui manquent (voy. 1. Moy,. 46, 21.J étaielli 
waisemblnblement morte aani poetéril.é, 
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50. Ce sont là les familles de Nephthali, 80. Ha, sunt cognationes filiornm 
distinguées par leurs maisons, qui se trou- Nephthali per familias suas: quo: 
-vèrcnt au nombre de quarante-cinq mille rum numerus quadrnginta quin~ 
quatre cents hommes. que millia quadringènti. 

51. Et Je dénombrement de tous les en- . 51. Isla est summa filiorum 
fants d'Israël ayant été achevé, il se trouva· Israel, qui recensiti sunt, sexccnh 
six cent et un mille sept cent trente hommes 9• millia, et mille septingenfi tri

gintn. 
52. Le Seigneur parla ensuite à Moyse, et 52. Locutusque est Dominos ad 

lui dit : Moysen, dicens : 
53. Lr, terre sera partagée entre tous ceux 53. Istis dividetur terra juxt, 

qui ont été comptés, afin qu'ils la possèdent numerum vocabulorum in posses· 
selon leur nombre, et la destination de leurs siones suas. 
noms 10• 

54. Vous en donnere1. une plus grande 
p.wtie à ceux qu.i seront en plus grand 
nombre, et une moindre à ceux qui seront 
en plus petit nombre 11 ; et l'héritage sera 
donné à chacun selon le dénombrement qui 
,·ient d!être fait; 

55. mais en sorte que la terre soit parta
gée an sort entre les tribus et les familles 11• 

56. Et tout ce qui sera échu par le sort, 
sera le partage ou du plus grand nombre, 
ou du plus petit nombre. 

57. Voici aussi le nombre des fils de Lévi, 
distingués par leurs familles : Gerson, chel de 
la famille des Gersonites; Caath, chef de la 
famille des Caathites; Mérari, chef de la fa
mille des Mérnrites. 2, Moy,. G, i6. 

58. Voici les fümilles de Lévi 13 : ln fa
mille de Lobni ", la famille d'Hébroni 15, la 
famille de Moholi, la famille de 'Musi ", la 
famille de Coré 17 • Mais Caath engendra Am
ram, 

59. qui eut pour femme Jochabed, fille " 
de Lévi, qui lui naquit en Egypte. Jochabed 

--------------

54. Pluribus majorem partcm. 
dabis, et paucioribus minorcm : 
singulis, sicut n1;1nc recensiti sunt, 
tradelur possess10 : 

55 ita duntaxat ut sors terram 
tribubus dividat et familiis. 

56. Quidquid sorte coniigerit, 
hoc vel plures accipiant, vel pau
ciores. 

57. Hic quoque est numerus 
filiorum Levi per familias suas : 
Gerson, a quo familia Gersonita
rum: Canth, a quo familia Caatbi
ww. .. : Merari, a quo familia Me
rarit;.trum. 

58. llœ sunt familiœ Levi : fa
milia Lobni , familin Hebroni, 
familia Moholi, familin Musi, fa
milia Core. At vero Caath genuil 
Amram: 

1i9. qui habuit uxorem Jochabed 
filiam Levi, quœ nnta est ei in 

j;. 51. - 9 • Le recensement fait trente-neuf ans auparavant avait donné un er
fectif de 603,:;:;o hommes (voy. pl. li. l., 46.J, Ainsi après un espace de temps aussi 
~ousidéraLle, malgré les soulfrances du désert, les fléaux ~ui l'avaient éprouvé l eL 
.., grand nombre de ceux que la vengeance divine avait du frapper, le ~euple a'Js
rael était à peu de chose près aussi nombreux ~ue lorsqu'il sortit de I Egypte : il 
n'y avait dans cc dernier recensement qu'une diminution de 1820 hommes: preuve 
sensible de la protection de Dieu pour ln conservation de ce peuple. 

j,. 53. - 10 ile li,nrs tribus. 
~-. 54. - 11 On donnera plus ou moins de pays à chaque tribu suivant sa popu· 

lation. 
;, . 55. - " Le sort devait déterminer indistinctement les contrées que les trih~• 

occuperaient dans Je pays, et les portions que les familles auraient dans le territoire 
de la tribu. 

j;. 58. - 13 qui survivent encore des races de la tribu (5·. 57.j 
,. survivante des Gersonites, vuy. pl. h. 3, 21. 
11 survivante des Caathites, voy. pl. h. 3, 21. 
16 toutes les deux survi,·antes des Mérnritcs, voy. pl. h. 3, 20. 
!7 Elle appartient, d'après !. Par. G, 22., aux ilc;cendants de Caath dout le 1'1'e

mier 111! c~t Amram. 
;-. 59. - •• petite-fille ou arrière-petite-fille. Voy. 2. Moys. 2, l.. G, 20. 
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,Egypto; bec genuit Amram viro eut d'Amram, son mari, deux fils, Aaron et 
suo filios, Aaron et Moysen, et Moyse, et Marie leur sœur. 
Mariam sororem eornm. 

60. De Aaron orti sunt Nadnb 60. Aaron eut pour fils Nadab et Abiu, 
et Abiu, et Eleazar et lthamar : Elénmr el lthamar. 

61. quorum Nadab et Abiu mor- 6t. Nadab el Abiu ayant offert un feu 
tui sunt, cum obtulissent ignem ! étranger devant le Seigneur, furent punis de 
alienum coram Domino. f mort ••. 3. Afoys. 10, t. 2. 

62. Fueruntque omnes qui nu-1 62. Et tous'° ceux qui furent comptés se 
merati sunt, vig-inti tria millia I trouvèrent au nombre d~ vingt-trois mille 
generis masculini, ab uno mense! hommes, depuis un mois et au-dessus, parce 
et supra : quia non sunt recensiti qu'on n'en fit point le dénombrement entre 
inter filios Israel, nec eis cum les enfants d'Israël, et qu'on ne leur donna 
cœteris data possessio est. point d'héritage avec les autres. 

63. Hic est numerus filiorum 63. C'est là Je nombre des enfants d'Israël 
Israel, qui descripti sunt a Moyse I qui furent comptés par Moyse et par Eléazar, 
el Eleazaro sacerdote, in campes- grand prêtre, dans la plaine de l\loab, le 
tribus Moab supraJordanem contra long du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho; 
Jericho; · 

64. inter quos nullus fuit eo- \ 64. entre lesquels il ne s'en trouva aucun 
rum qui ante numerati sunt à de ceux qui avaient été comptés auparavant" 
Moyse et Aaron in deserto Sinai. \ par Moyse et par Aaron dans le désert de 

Sinaï. t. Cor. 10, 5. 
65. Prœdixerat enim Dominus, 65. Car le Seigneur avait prédit qu'ils 

quod omnes morerentur in solitu- mourraient tous dans le désert. C'est pour
dine. ~ullusque remansit ex eis, quoi il n'en demeura pas un seul", hors 
nisi Caleb lilius Jephone, et Josue Caleb fils de Jéphoné, et Josué fils cle Nuu". 
filius Nun. Pl. h. 14, 23, 24. 

CHAPITRE XXVII. 

Loi touchant les liél'itages. josué est destiné à devenir le successeur 
de Moyse. 

{. Accesserunt .autem filire Sa!-\ t. Or les filles de Salphaad, fils d'Hépher, 
ph~ad, fil_ii He~her, filii Ga.laa~, fils de_ Gala~d, fils de Machir, fils de Maoas
fili1 Mach1r, filu l\lanasse, qm fuit sé, qm fut fils de Joseph, dont les nom, sont 
filins Joseph : quarum sunt no- Maala, Noa, Hégla, Melcha et Thersa, Pl. h. 
mina, Maala, et Noa, et Hegla, et 26, 32. 3:l. Pl. b. 36, t. Jos. i7, t. 
Melcha, et Thersa. 

2. · Stcteruntque coram Moyse 
et Eleazaro sacerdote, et cunctis 
priJJ.cip1bus populi, ad ostium ta
be1"llaculi fœderis, atque dixerun'.: 

3. Pater noster mortuus est in 
.Jcserto, nec fuit in sedilione, qure 
..,oncitata est contra Dominum ,ub 

2. se présentèrent à Moyse et à Eléazar, 
grand prêtre, et à tous les princes du peuple, 
à l'entrée du tabernacle de l'alliance, et elles 
dirent : 

3. Notre père est morl. dans le désert : il 
n'avait point eu de part à. la séùition qui lut 
excitée par Coré contre le _Seigneur; mais il 

y. 61. - 11 Voy. 3, Moys. to. 
j,. 62. - 00 les Lévites. 
j.. 61.. - •• Voy. pl. h. chap. 1. et 3. 
;,. 65. - "• de ceux qui avaient été compris dans le premier déuombrement 

c,. M.). Comp. pl. h. H, 20 et la remarq11e. 
•• Deux hommes seulement de ceux qui avaient traversé le désert entrèrent dam 

la terre promise. Beaucoup sont appelés, peu sont élus! Veillez et pri,,1.1 



(;02 

est mort dans son péché 1, et il n'a point eu 
d'enfants m:Ucs. Pourquoi donc son nom pé
rira-t-il de sa famille, parce qu'il n'a point 
eu de fils •? Donnez-nous un héritage entre 
les parents de notre père•. Pl. h. l6, 1. 

4 • .Moyse rapporta leur affaire au jugement 
du Seigneur, 

5. qui lui dit : 
6. Les filles de Salphaad demandent une 

chose juste. Donnez-leur des terres à. pos
séder entre les parents de leur père , et 
qu'elles lui succèdent comme ses héritières. 

7. Et voici ce que vous direz aux enfants 
d'Israël: 

8. Lorsqu'un homme sera mort sans avoir 
de fils, son bien passera à sa fille qui en hé
ritera : 

9. s'il n'a point de fille, il aura ses frères 
pour héritiers, , 

iO. que s'il n'a pas même de frères, vous 
donnerez sa succession aux frères de son 
père; 

l t. et s'il n'a point non plus d'oncles pa
ternels, sa succes ;ion sera donnée à ses plus 
pi·oches. Cette 101 sera toujours gardée invio
lablement par les enfants d'Israël, selon que 
le Seigneur l'a ordonné à Moyse •. 

. 12. Le Seigneur dit aussi à. Moi5e : Mon-
tez sur celte montagne d' Abarim , et consi
dérez de là la terre que je dois donner aux 
enfants d'Israël. 5. Moys. 32, 49. 

13. Et après que vous l'aurez regardée, 
vous irez aussi 11. votre peuple, comme Aaron 
votre frère y est allé; 

l4. parce que vous m'avez offensé tous 
deux dans le désert de Sin 6 nu temps de la 
contradiction du peuple, et que vous n'ave1. 
point voulu rendre gloire àmapuissanceetà 
ma sainteté devant Israël, au sujet des eaux T; 
de ces eaux de la contradiction , à Cadês au 
désert de Sin. Pl. h. 20, 12. 5. Moys. 32, 51. 

Core, &ed in peceato suo mortuus 
est : hic non hnbuit mares filios, 
Cur tolli lur nomen illiu, de !ami. 
lia sua, quia non hahuil fili11m1 
Date nobis possessionem inter cog. 
natos patris nostri. 

4. Retulitque Moyses causrun 
earum ad judicium Domini, 

5. qui dixit ad eum : 
6. Justam rem postulant filiœ 

Salphaad : da eis possessionem in. 
ter cognatos patris sui, et ei in 
heredi~~tem succedant. 

7. Ad filios autem Israel loque• 
ris hale : 

8. Homo cum mortuus fuerit 
absque filio, ad filiam ejus transi• 
bit hereditas; 

9. si filiam non hahuerit, h,J,,,.. 
bit successores fratres suos; 

lO. quod si et fratres non fue
rint, dabitis hereditatem fralribus 
patris ejus; 

l l. sin nutem nec patruos ha• 
buerit, dabitur hereditas bis qui 
ei proximi sunt; eritque hoc filiis 
Israel sanctum lege perpetua, si
eut pn!lcepit Dominus Moysi. 

12. Dixit quoque Dominus ad 
Movsen : Ascende in montem is
turii Abarim, et conlemplare inde 
terram, quam daturus sum filiis 
Israel; · 

13. cumque videris eam, ibis 
et tu ad populum tuum, sicul ivit 
frater tuus Aaron; 

t 4. quia offendistis me in de· 
serto Sin in contradictione mulli
tudinis, nec sanctificare me vo
luistis coram ea super aquas; bai 
sunt aqual contradictionis in Cades 
deserü Sin. 

j,. 3. - ' dans le péché commun, c'est-à-dire à cause de ses mnrmnres. Voy. 
pl. , •• 26, 65. 

• Pourquoi son nom sera-t-il effacé des tables généalogiques 7 uniquement parc, 
qne le droit de succession veut que les fils seuls qui conservent le nom de leur 
père, soient héritiers. 

• Donnez-nous un héritage, eomme si nous étions des fils; nous conserverom 
par nos époux le nom de notre père. 

;. 1 !. - • • La loi qui est ici donnée à Moyse à l'occasion de la réclamation dei 
filles de Salphsad (;. !.), fait voir la fausseté de l'opinion soutenue par quelques 
commentateurs, que chez les Juifs le mariage n'était pas libre entre tous les Israê· 
lites, mais que chacun devait se marier dans sa tribu. Cette restriction, comme l'on 
voit, était partir,ulière aux fillea qui étaient héritières, et elle avait pour but d'em
pêcher que les héritages ne fussent confondus (Comp. pl. b. 36, i-U.), 

;. 12, - • située sur les deux rives de l' Arnon. f H. - 1 • Voy. pl. h. 20, 2i et les remarq. 
Voy. pl. h. 21, 8·12. 
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15, Cui respondit )loyses: 
16. Prnviùeat Ilominus Deus 

spi1·ituum 01nnis carnis, homi
nem, r1ui sit super multitudincm 
banc : 

l :;. i\lo!se lui r,'pondit : 
16. Que le Seigneur, le Dieu des esprits 

de tous les hommes, choisisse lui-ml•mc un 
homme qui veille sur tout ce peuple ', 

17, et possit exire et intrare 17. qui puisse marcher devant eux et l,•s 
ante eos, et educere cos vel intro- conduire 9, qui les mène et les rami,ne, ,.le 
duccre : ne si! populus Domini peur que le peuple du Seigneur ne soll 
sicut oves absque pastore. comme des brebis 1ui sont sans pasteur. 

18. Dixitque llominus ad enm: tR. Le Seigneur ui dit: Prenez Josué, fils 
Toile Josne filium Nun, ,virum de Nun, cet homme en qui !'Esprit réside, 
in quo est Spiritus, et pone ma-1 et impo~ez votre main sur lui .•6, 5. Moy,. 
num tuam super eum. 3, 21. 

l!l. Qui stabit coram Elenzaro m. en le présentant devant le grand prêtre 
sacrrdote et omni multitndine : Eléazar, et devant tout le peuple. 

20. et ,lahis ei prœccpta cunctis 20. Donnez-lui des préceptes à la vue de 
vidcntibns, et pat'lem glorim tuœ, tous 11, et une partie de votre gloire ", afin 
.ut audiat eum omnis synagoga, que toute l'assemblée des enfants d'Israël 
filiorum Israel. l'écoute. 

21. Pro hoc, si quid agendum 21. C'est pour cela que lorsqu'il faudra 
erit, Eleazar sacerdos consulet entreprendre quelque chose, Je grand prêtre 
Dominum. Ad verbum ejus egrc- Eléazar consultera le Seigneur 13• Et scion !a 
dietur et ingredictur ipse, et om- parole d'Eléazar, Josué sortira et marchera, 
nes filii Israel cum eo, et cretera lui et tous les enfants d'Israël avec lui, et le 
multitudo. reste du peuple. 

22. Fecit Moyses ut pr:eceperal 22. Moyse fil donc ce que le Seigneur lui 
Domiuus. Cumque tulisset Josue, , aTail ordonné. Et ayant pris Josué, il Je pré
statuit eum coram Eleazaro sa- i senta devant le grand pt'ètre Eléazar, et de
cerdote et omni !requenlia po-: vaut toute l'assemblée du peuple. 
puli. '. 

23. Et imposilis capili ejus ma- 23. Et après avoir imposé ses mains sur 
nihus, cuncta replicavit quœ man-' sa tête, il lui déclara " ce que le Seigneur 
daverat Dominus. : avait commandé, 

CHAPITRE XVIII. 

Lois touchant les sacrifices. 

i. Dixit quoque Dominus ad I i. Le Seigneur dit aussi à Moyse 1 : 

lloysen: 1 

y. 16. - • • Moy•e ne fait aucune réllexion ni sur son exclusion de la terre pro
mise, ni sur la mort prochaine qui lui est annoncée. Se soumettant entièrement à 
la volonté de Dieu et s'oubliant lui-même, il ne pense qu'au peuple dont la con
duite lui a été confiée. Comp. pl. h. 20, 29 et les notes. 

y. 17. - • dans la guerre. 
y. 18. - •• le consacrant ainsi pour mon service, comme chef et guide de mon 

peuple. · 
; . !O. - 11 Mettez-le en posses,ion de ses fonctions. 
ts à savoir la dignité de chef, mais non celle de prophète. 
;. 21. - 13 Dans l'hébr. : Et il paraitra devant le prêtre Eléazar, et celui-ci (quand 

il faudra faire quel.que entreprise) consultera le Seigneur pour lui, d'après lê rite 
de la lumière (par fo rational sacré) - par le jugement de l'Ourim. Voy. 2. 11/oys • 

• 23. - n • Dans l'bebr.: il lui donna de, préceple8Selon ce que le Sei)neur, etc • .28l30 . 
. t. - t Dieu ordonne à Moyse d'inculquer aussi au peuple parmi les autrea 
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2. Ordonnez ceci au.x enfnnts d'Israël, et 2. Praicipc filiis Israel, et dice, 
dites-leur : Offrez-moi aux temps que je vous ad eos : Oblationem menm rt pn
ai marqués, les oblations qui me doivent nes, et incensum odoris sün,is
être offertes, les paius et les hosties qui se simi offerte per tempora sua: 
brdlent devant moi, dont l'odeur m'est très-

1 

· 

agréable'· · 
3. Voici les sacrifices que vous devez otl"rir: 3. Hœc sunt sacrificin quœ of-

Vous offrirez tous les. jours deux agneau" ferre debctis : Agnos nnniculos 
d'un an, sans tache, comme un holocauste immaculatos duos quotidie in ho-
perpétuel 3 ; 2. Moys. 29, 39. locaustum sempiternum : 

4. l'un le matin, et l'autre le soir, 4. unum offeretis mane, et al-

. 5. avec un dixième d'éphi de farine, qui 
soit mêlée avec une mesure d'huile très
pure, de la quatrième partie du hin. 

terum ad vcsperum : 
5. decimam partem ephi si

milœ, quai conspersa sit oleo pu
rissimo, et habeat quartam par
tcm hin: 

6. C'est l'holocauste perpétuel que vous 6. holocaustum juge est quod 
avez offert sur la montagne de Sinnï •, comme obtulistis in monte Sinai in odo
un sacntice d'une odeur très-agréable au rem suavissimum incensi Do-
Seigneur, qui était consumô par le feu. mini; 

7. Et vous offrirez pour J'offrnnde de li- 7. et libabitis vmi quartam par-
queur 5, une mesure de vin de la quatrième 

I 
lem hin pcr agnos singulos in 

partie du hln, pour chaque agneau, dans le I Sanctuario Domini. 
sanctuaire du Seigneur. 

8. Vous offrirez de même au soir l'autre 8. Alterumque agnum si!J\ililer 
agncnu avec toutes les mêmes cérémonies offeretis ad vespernm, juxtn om
du sarrilice du matin, et ses offrandes de nem ritum sacrificii malutini, et 
liqueur•, comme une oblation d'une odeur libamentorum ejus, oblationem 
très-agr6nble au Seigneur. suavissimi odoris Domino. 

9. Le jour du sabbat vous offrirez deux 9. Die autem sabbati otl'eretis 
àgneaux d'un an 1, sans tache, avec deux duos agnos anniculos imm:iru
dbièmcs <le farine mêlée avec l'huile pour latos, et duas decimas similœ oleo 
le sacrifice, et les offrandes de liqueur, conspersai in sacrificio, et liba 
!tlatth. 12, 5. 

to. qui se répandent selon qu'il est pres
crit chaque jour de la semaine, pour servir 
à l'holocauste perpétuel 8• 

1 t. Au premier jour du mois, vous offri
rez au Seigneur en holocauste deux veaux 
du troupeau, un bélier, sept agneaux d'un 
an, ~mns tache, 

t2. et trois dixièmes de farine mêlée avec 

1 O. quai rite funduntur per sin
gula sabbata in holocaustum scm
piternum. 

l t. ln calendis autem otl'eretis 
holocaustum Domino, vitulos de 
armento duos, arietem unum, 
agnos anniculos septem immocu
latos, 

12. et tres decimas similœ oleo 

lois, les lois les plus importantes touchant les sacrifices, et de les hi donner·comn:e 
un gage spirituel. 

;,. 2. - • Dans l'hébr. : Ordonnez aux enfants d'lsrnl!l, et dites•leur : Mou don, 
mon pain (les dons iui sont mon pain, ma nourriture) qui m'est offert par le feu 
comme une fumée d agréable odeur, vous aurez soin .de me l'offrir, etc. 

;. 3. - • Litt. : en holocauste éternel. - Dans l'hébr. : comme holocauste per
pétuel. 

;. 6. - • une fois ou deux, mais qui n'a plus été offert depuis durant le pén!ble 
voyage à tl'6vers 1t, désert. Comp. 5. Moys. 12, 5. 

;,. 7. - • autour de l'autel des holocaustes. 
j,. 8. - • c'est-i1-dire avec son oblation de farine et de liqueur. 
j;. 9. - T outre l'holoeauste de chaque jour. 
j". 10. - 8 Dans l'hébr. le verset porte : C'est là l'holocauste du saboat pour lt 

snùhnt, outre l'holocauste de chaque jour 11vec lea offrandes de liqueur qui l'IIAl
compagnent. 
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.~nspersœ .in sacrificio per singu.: 
los ,itulos.: et duas decimas si
uiilœ oleo conspersœ per singulu 
3.rictcs : 

13. et decimam decimre simihe 
ex oleo in sacrificio per agnos sin
gulos; holocaustum sun.vissimi 
cdoris nique incensi est Domino. 

1 I. Libamenta autem vini, que 
per singulas !undenda sunt victi
mns, isla el'Unt : media pars hin 
pcr singulos vitulos, tertia per 
ariclem, quarta per agnum; hoc 
erit holocaustum per omnes men
ses1 qui sibi anno vertente sut
cC!tuut. 

l'huile, pour le sacrifice de chaque veau, et 
deux di~ièmes de farine mèlée a,ec l'huile 
pour cha,1 ue bélier. 

13. Vous offrirez aussi la dixième partie 
d'un dixième 9 de farine mèléc avec l'huile 
pour le sacyifice de chaque agneau. C'est 
un •• holocauste d'une odeur très-agréable 
et d'une oblation consumée par le feu à la 
gloire du Seigneur. 

14. Voici les offrandes de vin qu'on doit 
répandre pour chaque victime : une moi li(•. 
du hin pour chaque veau, une troisième 
partie pour le bélier, et une quatrième pour 
l'agneau. Ce sera là l'holocauste qui s'olfriru 
tous les mois 11, qui se succèdent l'un à 
l'autre dans tout le cours de l'année. 

i:.;. Hircus quoque offeretur 15. On offrira aussi au Seigneur un bouc 
Domino pro pccqtis in holocaus- pour les péchés ", outre l'holocauste pcq,é
tum. sempiternum cum libamentis tue!, qui s'offre avec ses oLlatiom, de farine 
suis. et de liqueur. 

1 O. Mense autem primo, qunr- 1 G. Le quatorzième jour ùu pl'e,mier mois, 
tadecima die mensis, Phase Do-, sera la Pùque du Seigneur, 2. Moys. 12, 18. 
mini crit, . . , 3. Moys. 23, 5. 

17. et quintadecima die solem-1 17. et la fête solennelle le quinzième. On 
ni tas : septcm diebus vescentur; mangera pendant sept jours 13 des pairis sans 
azyulis. . Ie,,ain. · 

·18. Qual'llm dies prima ,·ene-1 18. Le prcmiel' jour sera particulièrement 
rahilis et sancta erit : omne opus véuérable et saint : vous ne forez _point eu 
sen ile non fadetis in ea. ce jour-là. d'œuvrc servile. 

ID. Offeretisque inccnsum holo- · 19. Vous offrirez au Seigneur en sacrifice 
caustum Domino, vitulos de ar- d'holocauste, ,leux veaux du troupeau, un 
mento duos, arietcm unum, agnos bélier, et sept agneaux d'un an qui soic11I 
anniculos immaculatos scptcm: sans tache. 

20. et sacrifkia singulorum ex 20. Les offrandes de la farine pour chacun 
simila quœ conspersa sit oleo, seront de farine mêlée a,cc l'huile, trois 
tres decimas per singulos vitu- dixièmes pour chaque veau, deux dixièmes 
los, et duas decimas pcr arietem, pour chaque lfélier, 

21. et decimam decimre per 1 21. et une dixième partie du dixième " 
agnos singulos, id est, per septem, pour chaque ag1frau, c'est-,,-tlire pour c/,a-
agnos. cun des sept agneaux, 

22. Et hircum pro peccato 22. avec un bouc pour le péché, afin que 
unum, ut expictur pro vobis, vous en obteniez l'expiation; 

23. prœter holocaustum matu- 23. sans compter l'holocauste du matin, 
tinum quod semper otl'eretis. que vous offrirez toujours. . 

21-. lta facictis per singulos dies 24. Vous ferez chaque jour ces oblation• 
septem dierum in fomitem ignis, ·\ pendant ces sept jours, pour entretenir le fen, 
et in oùorem suavissimum Do- et i'odeur très-agréable au Seigneur, c1ui 

;, . i3. - • d'un épln, qm est appelé ici un dixième, comme étant la dixième 
pa~tic du col'e. Voy. pl. h. U, 32. Daus l'hébr. : et chaque dixième de !leur ùo 
farrne. 

10 C'est là un, etc. 
jr. \.1. - 11 pour le commencement du mois. 
;,. ià. - 1f Littéralement : pour holocauste. - Dans l'bébr, avec l'holo-

cau•Le, etc. 
;, . i1. - ,a lesquels collimenceDt le quinze. 
y. 21. - 1\ Voy. note 9. 
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s'élèvera de l'holocauste et des oblations qui· mino, qui surget de bolocausto, 
;.ccompagneront chaque victime "· et de libationibus singulorum. 

25. Le septième jour vous sera aussi très- 25. Dies quoque septimu, cele-
célèbre et saint : vous ne ferez point en ce berrimus et sanctus erit vobis : 
jour-là d" œuvre servile. ?mne opus servile non facietis 

1n eo. 
26. Le jour des prémices, où, après l'ac

complissement des sept semâines ••, vous 
offrirez au Seigneur les nouveaux grains, 
vous sera aussi vénérable et saint : vous ne 
ferez aucune œuvre servile en ce jour-là. 

27. Et vous offrirez au Seigneur en holo
causte 17 d'une odeur très-agréable, deux 
veaux du troupeau, un bélier, et sept agneaux 
d'un an, qui soient sans tache; 

26. Dies etiam primitivorum, 
quando offeretis novas fruges Do
mino, expletis hebdomadibus, 
venerabilis et sancta erit : omne 
opus servile non facietis in ea. 

27. Offeretisque holocaustum 
in odorem suav1ssimum Domino, 
vitulos de armento duos, arietem 
unum, et agnos anniculos imma
culatos septem : 

28. avec les oblations qui doivent les ac- • 28. atque in sacriticiis eorum, 
compagner dans le sacrifice, savoir, trois similœ oleo conspersœ Ires deci
dixièmes· de farine mêlée avec l'huile pour mas per singulos vitulos, per arie-
chaque veau, deux pour les béliers, tes duas, . 

29. et la dixième partie d'un dixième pour 29. per agnos decimrun decimœ, 
les agneaux, c'est-à-dire po_ur chacun des I qui simul sunt agni septem : hir-
sept agneaux. euro quoque 

30. Vous offrirez aussi le bouc qui est im- 30. qm mactatur pro expia-
molé pour l'expiation, outre l'holocauste per- tione : prœter holocaudum scm-
pétuel accompagné de ses oblations. piternum et liba ejus. 

31. Toutes ces victimes que vous oll'rirez 31. Immaculata offeretis omnia 
avec leurs oblations seront sans tache. cum libationibus suis. 

CHAPITRE XXIX. 

Contmuation. 

t. Le premier jour du septième mois I vous· 1. Mensis etiam septimi prima 
sera aussi vénérable et saint : vous ne ferez dies venerabilis et sancta er,t vo
aucune œuvre servile en ce" jour-là, parce bis : omne opus servile non fa. 
que c'est le jour du son éclatant et du bruit c1etis in ea, quia dies clangoris 
des trompettes. est et tubarum. 

2. Vous offrirez au Seiguew· eu holocauste 2. Offeretisque holocaustum in 
d'une odeur très-agréable, un veau du trou- odorew suavissimum Domino, ,i
peau, un bélier, et sept agneaux d'un an, tulum de armento unum, arietem 
qui soient sans tache; unum, et agnos anniculos imma-

culatos septem : . 
3. avec les oblations qui doivent les accom- 3. et in sacrificiis eorum, ••· 

pngner dans le sacrifice, savoir, trois dixièmes milai oleo conspersœ Ires decimas 
c'. .· farine mêlée avec l'huile pour chaque per singulos vitulos, duas decimas 
,·eau, deux dixièmes pour le bélier, per arietem, 

y. 24. - 15 Dans l'hébr ...... Seiimeur, outre l'holocauste de chaque jour avec 
les oblations de tiqueur qui l"accompa•nent. 

'fi:. 26. - 16 Litt. : .... des semaines,
0
des sept semaines, etc. Voy. 2. l,foys. 23, 10, 

3. !lloy.,. 23, 1G-31. 
5·. 27. - 17 outre l'holocauste, qui est offert avec des pains fermentés, et dont ii 

est fait mention 3. Moys. 23., 16. · 
t. 1. - • Le premier jour de l'année civile. Voy. 3, May,. 23 



BAPITRE XXIX. 607 
4, unun decimun per agnum, 

qui simul sunt agni septem ; 
5. et hircum pro peccato, qui 

offertur in expiationem populi, 
6. prœter holocaustum calen

daruw cum sacrificiis suis, et 
holocaustum sempiternum cum 
libationihus solitis; eisdem cere
moniis offeretis in odorem sua
'Vissjmum incensum Domino. 

7. Decima quoque dies mensis 
hujus septimi erit vobis sancta 
atque venerabilis, et affiigetis ani
mas vestras : omne opus servile 
non facietis in ea. 

4. un dixième pour chaque agneau, c'est- · 
à-dire pour chacun des sept agneaux, 

5. et le bouc pour le péché qui est offert 
pour l'expiation de, pécher du peuple, 

6. sans compter l'holocauste des premiers 
jours du mois avec ses oblations, et l'holo
causte perpétuel avec les offrandes de farine 
et de liqueur accoutumées •, que vous offri
rez toujours avec les mêmes cérémonies, 
comme une odeur très-agréable qui se brûle 
devant le Seigneur. 

7. Le dixième jour de ce septième mois 
vous sera aussi saint et vénérable • : vous 
affligerez vos âmes en ce jour-là, et vous n'y 
ferez aucune œuvre servile. 2. Moys. t6, 29. 

8. Vous offrirez au Seigneur en holocauste 
d'une odeur très-agréable, un veau du trou
peau, un bélier, et sept agneaux d'un an, 
qui soient sans tache ; 

8. Offeretisque holocaustum Do
mino in odorem suavissimum, 
vitulum de armento unum, arie
tem unum, agnos anniculos im
maculatos septem : 

9. et irr sacrificiis eorum, simi- 9. avec les oblations qui doivent les accom-
lœ oleo conspersœ Ires decimas per I pagner dans le sacrifice, savoir: trois dixièmes 
singulos vitulo,, duas decimas I de farine mêlée avec l'huile pour chaque 
per arietem, veau, deux dixièmes pour Je bélier, 

10. decimam decimœ per agnos. to. la dixième partie d'un dixième • pour 
sing-ulos, qui sunt simul agni I chaque agneau, c'est-à-dire pour chacun des 
sep lem : : sept agneaux; 

t 1. et hircum pro peccato abs- ! t 1, avec le bouc pour le péché, outre les 
que his quœ offeni pro delicto: choses qu'on a accoutumé d'o1frir pour l'ex-
1olcnt in expiationcm, et holo- piation de ln faute•, et sans compter l'holo
caustum sempiternum, euro sacri- 1 causte perpétuel avec ses oblations de farine, 
ficio et libaminihus eorum. 1 et ses offrandes de liqueur. 

t2. QuintadecimR vero die men- 12. Au quinzième jour du septième mois, 
sis septimi, quœ vobis sancta erit, qui vous sera saint et vénérable, vous ne 
atque venerahilis, omne opus ser-1 ferez aucune œuvre servile, mais vous célé
'lile non facietis in ea, sed cele- , brerez en l'honneur du Seigne·:• t1ne fète 
brahitis solemnitatem Domino solennelle pendant sept jours • 
septem rlir.bus; . 

13. ofleretisque holocaustum i 13. Vous ofl'rirez au Seigncü.r en holo
in odorem suavissimum Domino,' causte d'une odeur très - agréable, treize 
'li tu los de armento tredecim, arie- i veaux du troupeau, deux béliers, et quatorze 
tes duos, agnos anniculos imma- ,

1 

agneaux d'un an, qui soient sans tache, 
culatos quntuordeciin : 

14. et in libamentis eorum, 
1 

14. avec les oblations qui doiventles accom
similœ oleo conspersœ Ires deci-, pagner 7, savoir : trois dixièmes de farine 
mas rer vitulos singulos, qui sunt' mêlée avec l'huile pour chaque veau, c'est
simu vituli tredecim : et rluas, à-dire pour c/1acun des trei1.e veaux; deux 
d,-cimas arieti uno, id est, simul dixièmes 1,our uu bélier, c'est-à-dire pour 
arietibus duobus, chacun des deux l,éliers; 

t5. et decimam decimœ agnis 15. la dixième r•urtie d'un dixième pour 

;,. 6. - • Dans l'héhr. : avec son oblation en aliments et ses oblations en liqueur. 
;,. 7. - • Voy. 3. Moys. 16, t-3i. 23, 2i-32. 
;,. tO. - • Voy. pl. il. 28, 13. 
;,. H, - • c'est-à-dire outre les deux bouc, en sacrifice pour le péché. 
;,. 12. - • la fête des Tabernacles. Voy. ll. Mo!JS, 23, 16. 3. Mnys. 23, 3,-36. 3~3; 
7, u. - 7 Dans l'hébr. : et leur oblnlion en aliments, trois, etc. 
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chaque agneau, c'est-à-dire pour chacun des singulis, qui sunt simul agni qua-
quatorze agneaux; luordecim : · ' 

t 6. el lo bouc qui s'offre pour le péché, t 6. el hircum pro peccato, abs-
sans compter l'holocauste perpétuel, et ses que holocauslo sempitcrno, et 
oblations de farine el de liqueur. sacrificio, el libamine ejus. 

t 7. Le second jour vous offrirez douze n. ln die allero offeretis vitu
veaux du troupeau, deux béliers, quatorze, los de armento duoclecim, arieles 
agneo.ux d'un an, qui soient sans to.che : i duos, agnos anniculos immacu

latos quatuordecim : 
18. vous v joindrez aussi, selon qu'il vous 18. sacrificiaque et libamina 

est prescrit; les oblations de farine et de li- singulorum per. vitulos et arielcs 
queur pour cho.cun des veaux, des béliers et 

I 
et agnos rite celebrabitis : 

des agneaux, 
t 9. avec Je bouc pour le péché, sans t 9. et hircum pro peccato, abs-

compter l'holocauste perpétuel, et ses obla- que holocausto sempiterno, sa-
lions de farine et de liqueur. crificioque et libamine ejus. 

20. Le troisième jour vous offrirez onze 20. Die tertio offeretis ,ilulos 
veaux, deux béliers, quatorze agneaux d'un undecim, arietes duos, agnos an
an, qui soient sans tache : niculosimmaculo.tosquatuordecim: 

21. vous y joindrez aussi, selon qu'il vous 1 21. sacrificiaqne et libamina 
est prescrit, les oblations de farine et de singulorum per vitulos et arieles 
liqueur pour chacun des veaux, des béliers j et agnos rite ceJebrabitis : 
et des agneaux, 

22. avec Je bouc pour le péché, sans 22. et hircum pro peccato, abs, 
compter l'holocauste perpétuel, et ses obJa- que holocausto sempiterno, sa-
.lions de farine et de liqueur. crificioque et libo.mine ejus. 

23. Le quatrième jour vous offrirez dix 23. Die quarto offeretis vitulos 
veaux, deux béliers et quatorze agneaux d'un decem, arietes duos, agnos anni, 
u, qui soient sans tache : cuJos immacuJatos quatuordeci111 : 

24. vous y 1· oindrez aussi, selon qu'il vous 2!. sacrificia9ue et libamina sin· 
est prescrit, es oblations de farine et de gulorum per v1lulos et arietes et 
liqueur pour chacun des veaux, des béliers agnos rite celebro.bitis : 
et des agneaux, · 

25. et Je bouc pour le péché, sans comp- 25. et hircum pro peccato, ab;. 
ter l'holocauste perpétuel, et ses oblations que holocausto sempi terno, sacri-
de farine et de liqueur. ficioque ejus et libamine. 

26. Le cinquième jour vous offrirez neuf 26. Die quinto offeretis vilulos 
veaux, deux béliers et quatorze agneaux d'un novem, arieles duos, agnos anni-
o.n, qui soient sans tache : culos immaculato5 quatuordecim : 

27. vous y joindrez aussi, selon qu'il vous 27. sacrificiaque et libamina sin-
est prescrit, les oblations de farine et de gulorum per vitulos et arieles et 
liqueur pour chacun des veaux, des béliers agnos rite celebro.bitis : 
et des agneaux, 

28. et Je bouc pour le r.éché, sans comp
ter l'holocauste perpétue , et ses oblations 
de fal'ine et de liqueur. 

29. Le sixihne jour vous offl'irez huit 
veaux, deux béliers et quatorze agneaux d'un 
an, qui soient sans tache : 

30. vous y joindrez aussi, selon qu'il vous 
est prescrit, les oblo.tions de fariue et de 
liqueur pour chacun des veaux, des béliers 
et des agneaux, 

3 L et le bouc pour Je péché, sans comp
ter l'holocauste perpétuel, et ses ohlatious 
de farine et de liqueur. 

32. Le septième jour vous offrirez sept 
,eaux, deux béliers et quatorze agneaux d'un 
an, gui soient sans tache : 

28. et hircum pro peccato abs· 
que holocauslo sempiterno, sacri
ficioque ejus et libamine. 

29. Die sexto olferetis ,itulos 
octo, arietcs duos, agnos annicu
Jos immaculatos qualuordecim : 

30. sacrificiaque et libamÎ!,a ,ic
gnlorum per vitulos et aric:es cl 
agnos rite celebrabitis : 

31. et bircum pro peccato, ab~
que holoco.uslo sempiterno, sacr•· 
ficioque ejus et libamine. 

32. Die septimo otlcrctis vitul~s 
scptem, et arictes duos, agnosa~01-
culos immaculatos quatuordec1m: 
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~3. sncrificiaque et libamina sin-1 33, vous y {'oindrez aussi, selon qu'il vous 
~uloru~ per v,tul?s. et nrietes et i e.st prescrit, es oblations de farine et de, 
ngnos nte celcbrab1hs : i liqueur pour chacun des veaux, des béliers 

et des agneaux 
34. et hircum pro _peccato, ab~- · 34. et le bouc pour. le f.éché, sans comp-

9ue bolocausto semp1terno, sacr1- ter l'holocauste perpetue , et ses oblatiom 
licioque ejus et libatnine. de farine et de liqueur. 

3a. Die octavo, qui est celcber- 35. Le huitième jour, qui sera le plus cé-. 
rimus, omne opus servile non fa- lèbre, vous ne ferez aucune œuvre servile, 
cictis, 

36. offerentes holocaustum in 
odorem suavissimum Domino, vi
tulum unurn, arietem unum, ngnos 
anniculos immaculatos septem : 

37. sacrificiaque et libnmina sin
gulorum per vitulos et arietes el 
agnos rite celebrabitis ~ 

36. et vous offrirez au Seigneur en holo
cau~tc d'une odeur très-agréable, un veau,. 
un bélier et sept agneaux d'un an, qui soient 
sans tache ; 

37. vous y joindrez aussi, selon qu'il vous 
est prescrit, les oblations de farine et <le 
liqueur pour chacun des veaUJ, des béliers 
et des agneaux, 

38. et hircum pro peccato, abs- 38. et le bouc pour le f.éché, sans comp-
quc holocausto sempiterno, sacri- ter l'holocauste perpétue , et ses oblations 
ficioque ejus et lihamine. . de fürine et de liqueur. 

39. Hœc offeretis Domino in so- 39. Voilà ce que vous offrirez au Seigneu1• 
lemnitntibus vestris : prreter vota dans vos fétes solennelles, sans compter les 
et oblationes sr,ontaneas in holo- holocaustes, les oblati'ons de farine et de 
causto, in sncrificio, in libamine, liqueur, et les hosties pacifiques que vous 
et in hosliis pncificis. olfrirez à Dieu, soit {'Our vous acquitter de 

, vos vœux, ou volonllurement. 

CHAPITRE XXX. 

Des vœua:. 

t. Narrnvitque Moyses filiis ls- !. Moyse rapporta aux enfants d'Israël tout 
rael omnia quœ ei Dominus im- ce que le Seigneur lui avait commandé; 
pcrnrat : 

2. et !oculus est nd principes 
tribuum filiorum Israel ; Isle est 
sermo quem prœcepit Dominus : 

2. et il dit aux princes 1 des tribus des 
enfants d'Israël : Voici ce que le Seigneur a 
ordonné : 

3. Si un homme n fait un vœu au Sei
gneur, ou s'est lié par un serment, il ne 
rendra pomt sa parole vaine, mais il accom- · 
plira tout ce qu'il aura promis . 

3. Si quis virorum votum Do
mino vovcrit, aut se constrinxerit 
juramento ; non faciet irritum 
.... erbum suum, sed omne quod 
promisit implebit. 

4. Mulier si quippinm voverit, 4. Lorsqu'une femme aura fait un vœu, 
et se constrinxerit juramento, quœ et se sera liée par un serment, si c'est une 
est in domo patris sui, et in œtat~ jeune fille qui soit encore dans la maison <le 
adhuc puellari ; si cognoverit pate1 son père, et que le père ayant connu le TŒU 
,·otum quod po!Hcitn est, et jura- qu'elle a fait et le serment par lequel elle a 
mentum quo oblio-avit animam ~lié son âme, n'en ait rien dit, elle sera obli-
suam, et tacuerit, v~ti 1·ea erit: gée h son vœu; . . 

5. quidquid pollic(ta est et ju- 5. ?t elle accomp!tra ~ffechvement tout 
ravit, opere compleb1t; cc quelle aura promis et JUré, 

,. 
t- 2. - 1 qui apparemment avaient voulu avoir son .avis au sujet des vœu:,:, 
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6. Màia si le père s'est opposé à son vœu \ 6. Si~ au.lem, statim utaodiP.rit, 
aussitôt qu'il lui a été connu, ses vœux et contradixer1t pater : et vota et 
11es serments seront nuls, et elle I ne sera' juramenta ejus irrita erunt, nee 
point obligée à ce qu'elle aura promis, parce obnoxia tenebilur sponsioni, eo 
qne le père a s'y est opposé. . . . . quod C!'ntra~ixerit pater: 

7. Si c'est une femme manée•qu1 ait fait 7. S1 maritum habuer,t, el vo-
un vœu, et si la parole étant une fois sortie verit aliquid, et semel de ore ejus 
de sa bouche, a obligé son Il.me par serment, verbum egrediens animam ej111 

8. et que son mari ne l'ait point désavouée 
le jour même où il l'a su, elle sera obligée 
à son vœu, et elle accomplira tout ce qu'elle 
aura 11romis. 

9. Que si son mari l'aJant su, la désavoue 
aussitôt, et rend vsines ses promesses et les 
paroles par lesquelles elle aura lié son àme, 
le Seigneur lui pardonnera. 

tO. La femme veuve et la femme répu
diée I accompliront tous les vœnx qu'elles 
auront faits •. 

H. Si une femme étant dans la maison 
de son mari, s'est liée par un vœu et par 
un serment, · . 

t2. et que le mari l'ayant su, n'en dise 
mot, et ne désavoue point la promesse qu'elle 
anra faite, elle accomplira tout ce qu'elle 
avait promis. 

t 3. Mais si le mari la désavoue aussitôt, 
elle ne sera 1_1oint tenue à sa promesse, parce 
g:ue son mari l'a désavouée; et le Seigneur 
lui pardonnera. 

H. Si elle a fait vœu, et si elle s'est obli
gée par serment d'affliger son A.me ou par 
le jellne, ou par d'autres sortes d'absti
Dllllces ', il dépendra de la volonté de son 
mari qu'elle le fasse, ou (jl.l' elle ne le fasse 

~-5. Que si son mari l'ayant su, n'en a rien 
dit, et a dift'éré au lendemain 8 à en dire 

obligaveril juramento : 
8. quo die audierit vir, el non 

contradixerit, voti rea erit, réd
detque quodcumque promiserst; 

9. sin autem audiens statim con
tradixerit, et irritas Cecerit polli
citationes ejus, verbaque quib111 
obstrinxerat animam suam : pro
pitius erit ei Dominus. 

tO. Vidua et repudiata quidquid 
voverint, reddent. 

• 
H. Uxor in domo viri cum se 

voto constrinxerit et juramente, 

t2. si audierit vir, et lacueril, 
nec contradixerit sponsioni, red· 
det quodcumque promiserat; 

t3. sin autem extemplo contn
dixerit, non tenebilur promissio
A~ 1 ea : quia maritus contrsdixit, 
et Dominus ei propitius erit. 

t4. Si voverit, et juramento se 
constrinxerit, ut per jejunium, vel 
cœterarum rerum abslinentiam, 
afOigat animam suam, in arbitrio 
viri erit ut facial, sive non facial; 

t5. quod si audiens vir tacueri~ 
et in alteram diem distulerit sen· 

;. 6. - • Dans l'bébr. : et le Seigneur le lui remettra, parce que son pere iy 
est opposé. 

a sous le pouvoir duquel elle est. Il parait que ces dispositions légales avaient 
force en géuéra.l pour tous les enfanta et les subordonnés. 

;. 7. - • c'est-à-dire si peu avant son mariage elle a fait un vœu dans la maison 
de ses parents (Aug.). Pour la femme qui se trouve dans la maison de son mari, il 
en est que•tion r. H-t5. 

;. 10. - • ~ est séparée de son mari. 
• • A l'égard des enfanta non avancés en Age, qui sont encore dans la maison de 

leurs parents, l'obligation dépend du consentement du père; à l'égard des femmes 
mariées, de celui ne leur mère; pour la veuve et les femmes répudiées, elles ne 
sont pomt sous une l'areille pm.ssance; ne dépendant que d'elles-mêmes, persollllt 
ne peut annuler l'ohligation qu'elles ont contractée. 

y. u. - ' • li s'agit ici de vœux quelconques et uon pas seulement des vœu 
d'abstinence. Voy. ;,. 5. 8, tO, t2. L'abstinence et le jetme sont donnés pour exem-
ples, parce que ces sortes de vœux étaient plus fréquenta. · 

y. 15. - 'Dans l'hébr. : Et si le lllari se tait à cet égard d'un jour à l'autre. Le 
mari devait manifester son assentiment ou son opposition dans les vingt-quatre 
heures; en cas qu'il ne le ftt pas, la femme était tenue d'accomplir son vœu. 1 
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-teatiam : quidquid voverat atque 
promiserat, re.Jdet : quia statim 
ut audivit, tacuit; 

son sentiment, elle accomplira tous les vœux 
et toutes les promesses qu'elle avait faites, 
parce que le mari n'en a rien dit aussitôt 
qu'il l'a appris. 

i6. sin autem contradixerit post- 16. Que si aussitôt qu'il a su le vœu de 
quam rescivit, portabit ipse ini- sa femme •, il l'a désavouée, il sera lui seul 
quitatem ejus. chargé de toute sa faute 10• 

l 7. lstœ sunt leges, quas con- 17. Ce sont là les lois que le Seigneur a 
stituit Dominus Moysi, inter vi- 1 données à Moyse pour être gardées entre le 
rum et uxorem, inter patrem et mari et la femme, entre le père et la fille 
filiam, quœ in puellari adhuc qui est encore toute jeune, ou qui demeure 
œtate est, vel quœ manet in paren- en la maison de son père. 
tis do,no. 

• CHAPITRE XXXI. 

Victoire sur les Madianites, et butin. 

t. Locutusque est Dominus ad 
Jloysen dicens : 

2. Ulciscere prius filios Israel 
de Madianitis, et sic colligeris ad 
populum tuum. 

:J. Statimque Moys~s : Arma te, 
inquit, ex vobis viros ad pugnam, 
qui possint ultionem Domini ex
petcrc de Madianitis : 

-i. mille viri de singulis tribu
bus eligantur ex Israel qui mit
tantur ad bellum. 

5. Dederuntque millenos de 
singulis tribubus, id est duode
dm millia cxpeditorum ad pu
gnam: 

6. quos misit Moyses cum Phi
nccs filio Eleazari sacerdotis, vasa 
<juoque sancta, et tubas ad clan
gendum tradidit ei. 

t. Le Seigneur parla eWJuite à llloyse, et 
lui dit : 

2. Vengez ,Premièrement les enfants d'Is
raël des Madianites 1, et après cela vous se
rez réuni à votre peuple. 

3. Aussitôt Moyse dit au peuple : Faites 
prendre les armes à quelques-uns d'entre 
vous, et les préparez au combat, afin qu'ils 
puissent exécuter la vengeance que le Sei
gneur veut tirer des Madianites •. Pl. l. 
23, {7. 

4. Choisissez mille hommes de chaque 
tribu d'Israël, pour les envoyer à la guerre. 

5. lis donnèrent donc mille soldats de 
chaque tribu, c'est- à-dire douze mille 
hommes prêts à combattre, 

6. ?ui f!}rent envoyés par Mo!se avec Phi
nées , fils du grand prêtre Eléazar, auquel 
il donna encore les vases saints• et les trom
pettes pour en sonner. 

j. t6. - • déjà longtemps après. et en général après l'espace de vingt-quatre 
heures. 

10 Si après l'écoulement du temps légal, il veut annuler son vœu, la femme, en 
vue de la paix conjugale, doit obéir; mois si elle tprouve des inquiétudes de cous
cieuce, il (le mari) portera sa faute (de sa femme). - • li péchera contre la loi, 
parce qu'il n'a pas annulé le vœu de sa femme dans le temps fixé. Voy. note 8. 

;.,. 2. - 1 Voy. pl, h. 25, i7, Co71op. 22, 6. l. 
51. a. - • • La guerre gue les Hébreux firent aux Madianites n'était pas injuste. 

·Les Madianites avaient, amsi que les Moabites, envoyé leurs femmes et leurs tilles 
nu camp des Hébre_ux (pl, h. 25.) pour les corrompre et les faire. to!"ber dans l'i
dolâtrie; et par là 1ls avruent attiré sur eux le fléau terrible qm d un seul coup 
enleva 24,000 hommes. Une conduite si criminelle méritait assurément un châtiment 
-2xemplaire. ' 

.jl. 6. - • Voy. pl. h. 25~ l. 
• i.pparemmént l'arche a'nlliance et ce oni lui appartenait (Voy. pl. h. H, H. t. 
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7. Ils combattirent donc contre les Mndia- : 7. Cumque pugnassent cootn 
nites; et les ayant vaincus, ils passèrent tous I Madianitas atque vicissent, omne, 
les mâles • o.u fil de l'épée, mares occiderunt, 

8. et tuèrent leurs rois• Evi, Recem, Sur, i 8. et reges eorum, Evi, et Re-
Hur et Rébé, cinq princes de la nation 7, 1 cem, et Sur, et Hur, et Rebe, 
avec Balaam 8, fils de Béor; Jos. 13, 21. 'quinque principes gentis: BallWII 

; quo!lue filium Beor interfecerunt 

O. et ils 1orirent leurs femmes, leurs petits 
enfants, tous leurs troupeaux, et tous leurs 
meubles. Ils pillèrent tout ce qu'ils avaient. 

to. Ils brûlèrent toutes leurs villes, tous 
leurs villages et tous leurs chàtenux. 

H. Et ayant emmené leur butin et tout 
ce qu'ils avaient pris, tant des hommes que 
des bêtes, 

12. ils les présentèrent à Moyse, à Eléa
zar, grand prêtre, et à toute la multitude 
cles enfants d'Israël; et ils portèrent nu camp 
dans la plaine de Moab, le long du Jourdain, 
,·is-à-vis de Jéricho, tout le reste de ce qu'ils 
avaient pris, qui pouvait servir à quelque 
usnge. 

13. Moyse, Elénzal', grand prêtre, et tous 
les prince~ do la synogogne sortirent donc 
:m-de,·ant d'eux hors du camp. 

14. Et Movse se mit en colère coutJ'e les 
principaux oi"ficiers de son armée, contre les 
tribuns et les centeniers qui venaient du 
combat, 

m. et leur dit: Pourquoi avez-vous sauvé 
h~s femmes? 

glrc\10. 
9. Ceperuntque muliereseorum, 

et parvulos, omniaque peeora, et 
cunctam supellectilem : quidquid 
habere potuerant depopulati sont: 

10. tam urbes quam viculos et 
l8stella flamma consumpsit. 

1 t. Et tulerunt prœdam, et uni
versa qum ceperant tam ex bomi
nibus q11am ex jumentis, 

12. et adduxerunt ad Moyseo, 
et Eleazarum sncerdotem, et ad 
omnem multitudinem filiorum 
Israel : reliqua autem utensilia 
portaverunt ad castra in campe;
tribus Moab juxta Jordanem con
trn Jericho. 

13. Egressi sunt autem Moyse; 
et Eleazar saccrdos, et omnes prin
cipes synagogœ, in oCCut'Sum eo• 
rum extra castra. 

14. lrntusque Moyses prineipi
bus exercitus, tribunis, el ceatu
rionibus qui venerant de hello, 

la. ait: Cur feminas resenatis! 

iO. Ne sont-ce pas elles qui ont séduit les 16. Nonne istœ sont, quœ dc-
cmfants d'Israël, selon le conseil de Balaam, ccperuut filios Israel ad suggcs
ct qui vous ont fait violer ln loi du Seigneur tionem Balaam, et prœvaricari ,o, 
par le péché commis à Phogor •, qui attira fecerunt in Domino super pecrolo 
la plaie dont le peuple fut frappé? Pl. /,. \ Phogor, unde et percussus est 
25, 18. · . populos? 

17. Tuez clone tous les mt\les parmi les : 17. Ergo cunctos interficile 

---- ···--------------------· 
Jtois, 4, 5.). D'autres entendent par là les trompettes, prenant la conjonction• et" 
qui suit comme synonyme de " c'est-à-dire ». 

y. 1. - $ • On peut sons-entendre : qui étaient dans Madiau, ou qui ne prirrnl 
point ln fuite. Tel était chez les anciens le droit de la guerre (5. Moy,. 20, 13.). 
Nous voyons également par les t1agédies d'Euripide, que tous les mâles d'entre Je; 
Troyens qui tombèrent entre les mains des lirecs furent tués, et que pour les 
femmes, elles furent réduites en captivité (Trag. d'llécube) (ii'. 8 et la note). Voy. 
5 •. Moy,. i9, 13. . 

y. 8. - • le• chefs des tribus. La vengeance sévère des Israélites trouve sa Jn;
tification dans la rigueur du droit de la guerre universellement adopté dam c,; 
temps-là, et dans le droit de représailles; car les Madianites auraient fait subir le 
m~me traitement aux laraélites, s'ils en avaient eu le pouvoir. 

7 On remarquera cette mult1plicité de princes ou de chefs pour une contrée 
ll'aussi peu d'étenduf que le l'ays de Madian. Comp. Jos. 12, 23 et les rem. 

• Ou l>ien Balaam était reste, après son retour (pl. h. 24, 25.), dnus Je pays Je, 
l\lndienites, et leur donna l'infâme conseil dont il esl ici question, on Ilien il M 
pins brd rappelé r.ar enx. 

;-. 16. - t par lidolàtrie et la forn1cal10D. Voy. pl. 1,. 25, t-3. 



CHAPITRE XXXI. 6t3 
,:uiJquiil est generis masculini, 
etiam in panulis : et mulieres, 
<(UID noverunt viros in coitu, ju
gulate : 

18. puellas autem et omnes fe
minns virgines reservate vobis : 

19. et manete extra castra sep
lem diebus. Qui occiderit homi
nem, vel occisum tetigerit, lustra
bitur die tertio et septimo. 

enfants mêmes, et faites mourir les femmes 
dont les hommes se sont approchés 10 : Jug. 
21, IL 

18. mais réservez pour vous toute• les 
petites filles et toutes les autres qui sont 
vierges u; 

19. et demeurez sept jours hors du camp. 
Celui qui aura tué un homme, ou qui aura 
touché à un homme qu'on aura tué, se pu
rifiera le troisième et Je septième jour 11. 

20. Vous purifierez aussi tout le butin, les 
vêtements, les vaisseaux et tout ce qui peut 
être à quelque nsage, soit qu'il soit fait de 
peaux, ou de poli de chèvres, ou de bois 1,. 

20. Et de omni prœda, sive 
vestimentum fuerit, sive vas, et 
aliquid in utensilia prœparatum, 
de caprarum pellibus, et pilis, et 
ligno, expiabi tur. 

21. Eleazar quoque sacerdos, ad 2t. Le· grand prêtre Eléazar parla aussi de 
viros exercitus qui pugnaverant, cette sorte aux gens de l'armée qui avaient 
sic (oculus est: Hoc est prœceptum combattu : Voici ce qu'ordonne la loi que le 
Jegis, quod mandavit Dominus Seigneur a donnée à Moyse: 3. Moys. 6, 28. 
Moysi : tt, 33. t5, t2. 

22. Aurum, et argentum, et œs, 22. Que l'or, l'argent, l'airain, le fer, le 
et ferrum, et plumbum, et stan- plomb et l'étain 
num, 

23. et omne quod potes! tran- ' 23. et tout ce qui peut passer par les 
sire per flammas, 1gne purgabi- flammes, soit purifié par le feu u; et que 
tur. Quidquid autem ignem non tout ce qui ne peut soutfrir le feu, soit sanc
potest sustinere, aqua expiationis tifié par l'eau d'expiation"· 
sanctificabi tur : 

2·•· et Javabitis vestiment."\ ves
trn die septimo, et puritlcati pos
tea castra intrabitis. 

25. Dixit quoque Dominns ad 
l\lovsen : 

26. Tollite summam eorum quœ 
capta sunt, ab homine usque ad 
pecus., tu et Eleazar sacerdos et 
principes vulgi : 

27. dividesque ex œquo prœdam 
inter cos qui pugnaverunt egres
Hique sunt ad Lellum, et mter 
,,wnem reliquam multitudinem ; 

2i. Vous laverez vos vêtemems le septième 
jour; et ap1·ès avoir été purifiés, vous ren
trerez dans le camp. 

25. Le Seigneur dit aussi à Moyse : 

26. Faites un dénombrement 16 de tout ee 
qui a été pris depuis les hommes jusqu'aux 
bêtes, vous, Je grand prètre Eleazar, et les 
princes du peuple : 

27. et partagez le butin également entre 
ceux qui ont combattu, et qui ont été à ln 
guerre, et tout Je reste clu peuple 17• , 

v. 17. - 10 • Moyse prévoyait que si l'on eût réservé les femmes, elles auraient 
dé nouveau entrainé les Israélites dans la fornication et l'idolâtrie, et attiré su,· 
eux de nouveaux châtiments de la part de Dieu . 

.- . IS. - u On les reconnaissait, selon toute apparence, /J. leurs vêtements. -
• i..:i plupart étaient reconnaissables à leur âge; pour les autres, les Hébreux n'a
vaic•nt besoin que d'une certitude morale. D'ailleur~ parmi Cl!i3 peuples païens, chez 
,1ui la polygamie était universelle, les femmes se mariaient de fort bonne heure, 
et il n'y en avait presque pas de nubiles qui ne fussent engagées dans le mariage. 

,-. l.9. - " Voy. pl. 1,. 19, U. 15. 
, .• 20. - 1, car tous ces objets pouvaient être impur•, d'après le ch. 19, u. 15. 
'v. 2;i. - " et ensuite, comme ajoute l'hébreu, ou les purifiera avec l'eau d'ex-

{•htiou. Voy. pl. lt. 19, 17·19. 
,. Dans l'hêbr. : ou le fasse passer par l'eau (soit arrosé avec l'eau d'expiation) . 
..-• 26. - 16 Dressez un état de tout le butin. 
j;. 21. - 17 • La manière dont le butin fut partagé 11.prè• la guerre contre lea 

)fadiamtes, passa dans la suite en loi chez le• Hébreux. t. Roi,, 30, 24. 25. C'est 
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28. Vous séparerez aussi la part du Sei
gneur de tout le butin de ceux qui ont com
battu ", et qui ont été à la guerre. De cinq 
cents hommes, ou bœufs, ou ânes, ou bre
bis, vous en prendrez un, 

29. que vous donnerez au grand. prêtre 
Eléazar, parce que ce sont les prémices du 
Seigneur ut. 

30. Quant à l'autre moitié du butin qui 
appartiendra aux enfants d'Israël, de cin
quante hommes, ?u bœufs, ou àn?_s, ou ~re
liis, ou autres nmmaux quels qu ils soient, 
vous en prendrez un que vous donnerez aux 
Lévites qui veillent à la garde et aux fonc
tions du tabernacle du Seigneur. 

31. Moyse et Eléazar firent donc ce que 
le Seigneur avait ordonné. 

32. Et on trouva que le butin que l'armée 
avait pris était de six cent soixante et quinze 
mille brebis, 

33. de soixante et douze mille bœufs, 
34. de soixante et un mille ânes '°, 
35. et de trente-deux mille personnes du 

sexe féminin, qui étaient demeurées vierges. 

36. La moitié fut donnée à ceux qui 
avaient combattu; savoir : trois cent trente
sept mille cinq cents brebis, 

37. dont on réserva pour la part du Sei
gneur six cent soixante et quinze brebis; 

38. trente-six mille bœufs, dont on en 
réserva soixante et douze "; 

39. trente mille cinq cents ânes, dont on 
en réserva soixante et un, 

40. et de seize mille hommes, trente-deux 
personnes furent réservées pour la part du 
Seigneur. 

41. Moyse donna au grand prêtre Eléazar, 
selon qu'il lui avait été commandé, le nom
bre des prémicl'll du Seigneur, 

28. et separabis partem Domino 
ab bis qui pugnaverunt et fuerunt 
in hello, unam animam de quin
gentis, tam ex hominibus quam 
ex bobus et asinis et ovibus, 

!.!9. et dabis eam Eleazaro sacer
doti, quia primitire Domini sunt. 

30. Ex media quoque parte fi
Iiorum Israel accipies quinquagc
simum eaput hominum, et boum 
et asinorum, et ovium cunctoru~ 
animantium, et dabis ea Levifo, 
qui excubant in custodiis taberna
culi Domini. 

, 3i. Feceruntque Moyses et Elca
zar, sicut prreceperat Dominos. 

32. Fuit autem prœda, quam 
exercitus ceperat, ovium sexcenta 
septuaginta quinque millia, 

33. boum septuaginta duomillia, 
34. asinorum sexaginta millia 

et mille : 
35. animre hominum sexus !,

minei, qucE non cognoverant îiros, 
triginta duo millia. 

36. Dataque est media pars hi, 
qui in prrelio fuerunt, ovium tre
centa triginta septem millia quin
gentre : 

37. e quibus in partcm Domini 
supputatre sunt oves sexcentre sep
tuaginta quinque. 

38. Et de bobus triginta scx 
millibus, boves septuagintaetduo: 

39. de asinis triginta millibus 
quingentis, nsini sexaginta uilus : 

40. de animabus hominum se
decim millibus, cesseront in par
lem Domini triginta dure animœ. 

4L Tradiditque Moyses nume
rum primitiarum Domini Elea
zaro sacerdoti, sicut fuerat ei im
peratum, 

ainsi qu'on le partageait également chez les Grecs et chez les anciens Romains. 
Jliad., 1. t, R\l com. Enéid. 1. 6, vers. 8, etc. 

;,. 28. - ,. Prélevez un don en action de gràces pour te Seigneur sur Je butin 
de ceux qui etc. 

;,. 29 - fi lis seront considérés comme les prémices que les ISTaélites offrent 
au Seigneur, en témoignage de leur reconnaissance. Dans l'bébr.: et vous le don
nerez au prêtre Eléazar, comme l'élévation du Seigneur. 

;,. 3i. - •o • L~ principales richesses de ces tribus Madianites consistaient en 
troupeaux : c'était un peuple d'a,,"ficulteurs et de pasteurs. On ne sait pas au juste 
que!fè était l'étendue de _llays que ces tribus occupaient; sans doute qne, comme 
les tribus arabes qui habitent encore de nos jours les mêmes contrées, elles n'a
vaient pas pour leur territoire de limites bien fixes. - Dans leurs troupeaux, il 
n'est pas fait mention de chevaux; l'usa~e n'en était pas encore connu en Arabie. 

j'. 38, - 11 , \mme la portion èiu Seigneur, comme prémices. 
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42. ex media parte filiorum Is

rael, quam sepnraverat his qui in 
prœlio fuerant. 

43. De media vero parte quœ 
conti~erat reliquœ multitudini, id 
est, rte ovibus trecentis triginta 
septem millibus quingentis, 

44. et de bobus triginta sex mil
Iibus, 

45. et de asinis triginta milli
bus quingentis, 

4(i. et de hominibus sedecim 
millibns, 

47. tulit Moyses quinquagesi
mum caput, et dedit Levitis, qui 
excubabant in tabernaculo Do
mini, sicut prreceperat Dominus. 

48. Cumque accessissent prin
cipes exercitus ad Moysen, et tri
buni, centurionesque, dix~runt : 

49. Nos seni tui recensuimus 
numerum pugnatorum, quos ha
buimus sub manu nostra : et ne 
unus quidem defuit. 

50. Ob hanc causam offerimus 
m donariis Domini singuli quod 
in prœda auri potuimus invenire, 
periscelides et armillas, annulas 
et dextralia, ac murœnulas, ut 
depreceris pro nobis Dominum, 

51. Susceperuntque Moyses et 
Eleazar saterdos, omne aurum in 
diversis speciebus, 

52, pondo sedecim millia sep
tingentos quinq ,Jginta siclos, a 
tribunis et centurionibus. 

53. Unusquisque enim quod in 
prœda rapuerat, suum erat. 

42. qu'il tira de la mclbé du butin des 
enfants d'Israël, qu'il avait mise à part pour 
ceux qui avaient combattu. 

43. Quant à l'autre moitié du butin qui 
fut donnée au reste du peuple, et qui sa 
montait à trois cent trente-sept mille cina 
cents brebis, • 

44. trente-six mille bœufs, 

45. trente mille cinq cents ânes, 

46. et seize mille hommes, 

47. Moyse en prit la cinquantième partie, 
qu'il donna aux Lévites qui veillaient à la 
garde et aux fonctions du tabernacle du 
Seigneur u, selon que le Seigneur l'avait 
ordonné 13• 

48. Alors les principaux officiers de l'ar
mée, les tribuns et les centeniers vinrent 
b·ouver Moyse, et lui dirent : 

49. Nous avons compté, nous qui sommes 
vos serviteurs, tous les soldats que nous 
commandions, et il ne s'en est pas trouvé 
un seul de manque ". 

50. C'est pourquoi nous offrons chacun 
en don au Seigneur ce que nous avons pu 
trouver d'or dans le butin, en jarretières••, 
en bagues se, en anneaux, en bracelets " et 
en colliers se, afin que vous offriez pour 
nous vos prières au Seigneur ... 

51. Moyse et Eléazar, grand prêtre, reçu
rent donc des tribuns et des centeniers tout 
l'or en diverses espèces, 

52. qui pesait seize mille sept cent cin
quante sicles. 

53. Car chacun avait eu pour soi le butin 
qu'il avait pris "'· 

;. 47. - u qui étaient campés autour du tabernacle, comme une garde du corps. 
Voy. pt. h. 3, 25. 
"• Tout le butin fut divisé en deux portions· l'une fut réservée aux l.2,000 com

battants, !"autre abandonnée aux restes des enfants d'Israël. Les premiers, comme 
dédommagement des fatigues et des dangers du combat, ne furent astreints à don
ner au sanctuaire que la 500' partie de ce qui leur revint; les autres durent don
ner la cinquantième partie. 

;. 49. - •'• • Dieu leur accorda cette protection miraculeuse, _parce qu"ils allèrent 
au combat par son ordre, pour punir les Madianites de les avoU" fait tomber dans 
l'idolâtrie. 

;. 50, - .. Selon d'autres : en bracele,ts. 
ts Selon d'autres : en anneaux. - • Ou des bracelets p:irt.iculiers, à l'usage des 

jeunes filles
1 

ou quelques autres ornements des mains. 
ST Selon a'autres : en pendants d'oreilles. 
•• Selon d'autres : en petits globes que les Orientaux portaient comme amulettes. 
11 Dans l'hébr. : pour nous réconcilier devant le Seigneur, c"est-à-dire tout à la 

fois comme offrande d'action de grâce. et pour le péché (voy. jl. 14 15.). 
;. 53. - 10 excepté les troupeaux et les hommes \Yr· !!6.), Dans l'hébreu selon 

d'autres : Les gens de guerre (le commun des soldats avaient enlevé le butin cha
Cllll pour soi (et ils le conservèrent [excepté les hommes et les v.;oupeauxJ, pour 
eux-mêmes). 
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54. Et ayant reçu cet or, ils le mirent 1 54. Et susceptum intulerur.t in 
dam le tabernacle du témoignage, pour ètre tabernaculum tcstimonii, in mo
un monument des enfants d'Israël devant le nimcntum filiorum Israel coram 
Seigneur ••. 1 Domino. · 

CHAPITRE XXXII. 

Prise de possession du pays t•aincu en-deçà du Jourdain. 

1. Or les enfants de Ruben et de Gad f. Filii autem Ruben et Gan 
uaient un grand nombre de. troupeaux 1, et habebant pecora multa, et erat 
ils possédaient en bétail des richesses inli- illis in jumentis infini!.~ substan
nies. Voyant donc que les terres de Jazer et tia. Cumque vidissent Ja,er et 
de Galaad étaient propres à nourrir des bes- Galaad aptas animalibus alcndis 
tiaux, 5. Moys. 3, 12. terras, 

2. ils vinrent trouver Moyse et Eléazar, 2. venerunt ad Moysen, et ad 
le grand prêtre, et les princes du peuple, Eleazarum sacerdotem, et prin
et ils leur dirent : I cipes multitudinis, atque dixc-

1 runt: 
3. A taro th, Dibon, Jazer, Nemra, Hésé-1 3. Ataroth, et Dibon, et Jazer, 

bon, Eléalé, Saban, Nébo et Béon, et Nemra, Hesebon, et Eleale, et 
Saban, et Nebo, et Deon, 

4. toutes terres que le Seigneur a ré- ' 4. terra, 11uam percussit Domi• 
duites sous la domination des enfants d'ls- nus in conspectu filiorum Israel, 
raël, sont un pays très-fertile et propre i, la regio uberrima est ad pastum 
nourriture du bétail; et nous avons nous animalium : et nos servi tui ha· 
autres, vos seniteurs, beaucoup de bestiaux. bemus jumenta plurima : 

5. Si nous avons donc trouvé grâce de.ant 5. prec.~murque si invenimus 
vous, nous vous supplions de nous donner gratiam coram te, ut des nobis 
la possession de cette terre, à nous qui famulis tuis eam in possessionem, 
;;ommes vos serviteurs, sans que vous nous nec facias nos tr&nsire Jordanem. 
fassiez passer le Jourdain •. 

6. Moyse leur répondit : Vos frères Îl'ont
. ils au combat pendant que vous demeurerez 
ici en repos? 

7. Pourquoi jetez-vous l'épouvante dans 
les esprits des enfants d'Israël, afin qu'il• 
n'osent passer dans le pays que le Seigneur 
doit leur donner? 

8.' N'est-ce pas ainsi qu'ont agi vos pères, 

6. Quibus respondit Moyses : 
Numquid fratres vestri ibunt ad 
pugnam, et vos hic sedebitis?• 

7. Cur subvertitis mentes filio
rum Israel, ne transire audeaut 
in locum, quem eis daturus est 
Dominus? 

8. Nonne ita egerunt patres 

;,. S.. - •• pour être un témoignage perpétuel de reconnais.;nnce. 
;. 1. - t Dans l'hébr. : Les enfants de Ruben et de Gad avaient de très-gra~d, 

troupeaux. 
y. 5. - ••Encore aujourd'hui tontes les contrées, depuis le pays d'Hnuran, i, 

rest de l'Antiliban, jusqu'au torrent d'Arnon, sont riches eu in-as pâturages. - La 
plain~ d'Hauran, entièrement dépon!llée d'arbres, est très-fertile, et se couyre, d•\J' 
[es saisons favorables, d'une herbe s, haute que les chevaux ont de la peme a s Y 
fmyer un pMsage. - Au contra ire la contrée montagneuse de Galaad, an nord et 
au sud du .fohoc1 sans être moins fertile et moius féconde en plltnl'ages, est cou· 
verte de forêts ae chênes. Au sud du torrent surtout, les pàtumges sont meilleurs 
que dans tout le reste de la Syrie méridionale; et les Bédouins ont coutume de 
dire : Ou ne peut trouver aucun pays comme la Belka. On sait que c'est ,, l'est do 
Jourdain que ces Arabes nomades aiment à promener leurs tentes. - L'ancien pnys 
des llloabites qui tire vera le déoert. e•t déboise et n'a pas la même fertilité. 
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1'estri, quando misi de Cadcsbnrne 
ad explorandam terram? 

9, Cumque venissent usque ad 
vallem hotri, lustrata omni rc
gione, subverterunt cor filiorum 
Israel, ut non intrarent fines , 
quos eis Dominos dedit. 

fO. Qui iratus juravit, dicens : 

! L Si videbunt homines isti, 
qui ascenderunt ex .4-:gypto, a 
viginti nnnis et supra, terram, 
qunm sub juramento pollicitus 
sum Abraham, Isaac, et Jacob : 
et no!uerunt sequi me, 

i2. praiter Caleb filium Je
phone Cenezœum, et Josue filium 
l'iun : isti impleverunt volunta
tem meam. 

13. Iratusque Dominus adver
sum Israel, circumduxit eum pci· 
desertum quadraginta annis, do
nec consumeretur universa gene
ratio, quœ fecerat malum in con
spectu ejus. 

! 4. Et ecce, inquit, vos sur
rexistis pro pntribus ,·estris, in
crementn et alumni hominum 
peccatorum, ut augeretis fnrorem 
Domini contra Israel. 

{5. Quod si nolneriti,; seqni 
eum, in ,;olitudine populum de
relinquet, et vos causa eritis necis 
omnium. 

iG. At illi prope accedentes, 
dixerunt : Canins ovium fabrica
bimus, et stahulo. jumentorum, 
parvulis quoque nostris urbes mu
nitas : 

f 7, nos autem ipsi armati et 
accincti pergemus ad prailinm ante 
filios Israel, clonec mtroducamus 
eos ad loca sua. Parvuli nostri, et 
<1uidquid habere possumus, erunt 
in urbibus muratis, propter habi
tatorum insidias. 

lorsque je les envoyai de Cadesbarné pour 
considérer ce pays? 

9. Car étant venus jusqu'à la vallée de la 
Grappe cle raisin, après avQir considéré tout 
le pays, ils jetèrent la frayeur dans le cœur 
cles enfants d'Israël, pour les empêcher d'en
trer dans la terre que le Seigneur leur avait 
donnée. Pl. h. 13, 2i. 

fO. Et le Seigneur fit Cil serment dans sa. 
colère : Pl. h. i4, 29. 

i L Ces hommes, dit-il, qui sont sortis de 
l'Egypte, depuis l'ùge de vingt ans et nu
dessus, ne ,·erront point la terre que j'ai 
promise a,·ec serment à Abraham, à Isaac 
et à Jacob, parce qu'ils ne m'ont point voulu 
suivre, 

12. excepté Caleb, fils de Jéphoné Céné
zéen 3, et Josué, fils de Nun, qui ont ac
compli ma volonté. 

i3. Et le Seigneur étant en colère contre 
Israël, l'a fait errer par le désert pendant 
quarante ans •, jusqu'à ce que toute celte 
race d'hommes <(Ui avait ainsi péché en sa 
présence, fùt entièrement éteinte. 

H. Et maintenant, ajouta Moyse, voui 
ave1. succédé ù vos pères comme des enfants 
et des rejetons d'hommes pécheurs, pour 
augmenter encore la fureur clu Seigneur 
contre Israël. 

15. Que si vous ne voule1. point suivre 
le Seigneur, il abandonnera le peuple dans 
ce désert, et vous serez la cause de la mort 
de tous. 

i6. Mais s'approchant davantage •, ils lui 
dirent: Nous ferons des parcs pour nos bre
bis et des étables pour nos bestiaux, et nous 
bàtirons des villes fortes pour y mettre nos 
petits enfants •; 

i 7. mais pour nous, nous marcherons ar
més et prèts ,1 combattre ù la tête des en
fants d'Israël, jusqu'à ce que nous les aJons 
mis en possession des lieux où ils doivent 
s'établir. Cependant nos petits enfants demeu
reront dans les villes ceintes de murailles, 
avec tout ce que nous pouvons avoir dé 
bien, afin qu'ils ne soient point exposés aux 
insultes des gens du paJs, 

,. 12. - 3 On ignore pourquoi il est ainsi appelé; c'est apparemment parce qu'il 
di,sceudait d'un Cénez de la tribu de Juda, lequel est plus ancien que Cénca, pèrn 
d'Otboniel. Voy. Jos. 15, 17. 

,. 13. - • Voy. pl. h. H, 33. 5. Moys. 2, 14. . . 
,. . 16. - • • Daus l'hébr. le mot davantage ne se ht pas. Il porte simplement : 

Et s'approchant de lui, ils, etc. S'approchant de lui une seconde fois, quelque temp11 
~près. . . 

• nous rérarerons les ville. pr1se1. 
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t8. Nous ne retournerons point dans nos 
maisons, jusqu'à ce que les enfants d'Israël 
possèdentla terre qui doit être leur héritage; 

t 9. et nous ne demanderons point de part 
au-delà du Jourdain, parce que nous pos
sédons déjà la nôtre dans le pays qui est à 
l'orient de ce fleuve. 

20. Moyse leur répondit : Si vous .êtes 
résolus de faire ce que vous prvmettez, 
marchez devant le Seigneur tout prêts à 
combattre; Jas. 1, t4. 

21. que tous ceux d'entre vous qui peu
vent aller à la guerre; passent le Jourdain 
en armes, jusqu'à ce que le Seigneur ait 
détruit ses ennemis 1, 

22. et que tout le pays lui soit assujetti : 
et alors vous serez irréprochables devant le 
Seigneur et devant Israël, et vous possede
rez avec l'assistance du Seigneur, les terres 
que vons désirez. 

23. Mais si vous ne faites point ce que 
vous dites, il est indubitable que vous pé
cherez contre Dieu; et ne doutez point que 
votre péché ne retombe sur vous •. 

24. Bâtissez donc des 'l'tlles pour vos pe
tits enfants, et faites des parcs et des étables 
pour vos brebis et pour vos bestiaux, et ac
complissez ce que ,·ous avez promis. 

25, Les enfants de Gad et de Ruben ré
pondirent à Mo1se : Nous sommes vos ser
viteurs, nous ferons ce que notre seigneur 
nous commande. Jos. 4, t2. 

26. Nous laisserons dans les villes de Ga
laad nos petits enfants, nos femmes, nos 
troupeaux et nos bestiaux : 

27. et pour nous autres, vos serviteurs, 
nous irons tous à la guerre prêts à com
battre, comme vous, seigneur, nous Je com
mandez. 

18, Non revertemur in domo5 
nostras, usque dum possideant filü 
Israel hereditatem suam : 

19. nec quidquam quœremus 
trans Jordanem, quia jam hahe
mus· nostram possessionem in 
orientali ejus plaga. 

20. Quibus Moyses ait : Si fa
citis quod promittitis, expediti 
pergite coram Domino ad pugnam: 

21. et omnis vir bellator arma
tus Jordanem transeat, donec sub
vertat Dominus inimicos suos, 

22. et subjiciatur ei omnis terra: 
tune eritis inculpabiles apud Do
minum et apud Israel, et obtine
bitis regiones, quas vultis, coram 
Domino. 

23. Sin autem quod dicitis, non 
feceritis, nulli dubium est quin 
peccetis in Deum : et scitote qao
niam peccatum vestrum apprehen
det vos. 

24. h:dificate ergo urbes par
vulis vestris, et caulas et stabula 
gvibus ac jumentis : et quod pol
liciti estis implete. 

25. Dixeruntque filii Gad et 
lluben ad Moysen : Servi tui su
mus, faciemus quod jubet domi
nus noster. 

26. Parvulos nostros, et mu
Jieres, et pecora, ac jumenta re
linquemus in urbibus Galaad : 

27. nos autem famuli tui omnes 
expediti pergemus ad bellum, sieut 
tu, domine, loqueris, 

28. Moyse donna donc cet ordre à Eléa- 28. Prrecepit ergo Moyses Elea-
zar, grand prêtre, à Josué, fils de Nun, et zaro sacerdoti, et Josue filio Nun, 
aux princes des familles dans chaque tribu et principibus familiarum per tri-
d'Jsraël, et leur dit : bus Israel, et dixit ad eos : 

29. Si les enfants de Gad, et les enfants 29. Si transierint filii Gad et 
de .Ruben passent tous le Jourdain, et vont filii Ruben vobiscum Jordanem, 
en armes avec vous pour combattre devant omnes armnti ad bellum coram 
le Seigneur, après que le pays vous aura Domino, et vobis fuerit terra suh
été assujetti, donnez-leur Galaad, afin qu'ils jecta : date eis Galaad in posscs
le possèdent comme leur propre héritage. sionem. 
5. Moys. 3, i2. Jos. i3, 8. 22, 4. i 

30. Mais s'ils ne veulent pas passer avec 30. Sin autem noluerint trnns-

;,. il. - 7 Dans l'bébr. : jusqu'à ce qu'il ait chassé ses ennemis devant lui. Ton.; 
étaient disposés, mais tous ne pouvaient pas en elfet prendre part à la guerre, cat 
il fallait qu'il restât des hommes capables de porter les armes pour protégèr lœ 
femmes, .tes enfants et les vieillards. Comp. pl. h. i6, 18. Jos. 4, 13. 

;,. 23. - • c'est-à-dire que vous ne portiez la punition que vous mériteriea. 
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ire armati vobiscum in tcrram 
Chanaan, inter ..-os hnhitandi ac
cipinnt loca. 

3i. Respondcruntquc filii Gad, 
et filii Ruben : Sicut locutus est 
Dominus senis suis, ita faciemus : 

32. ipsi armati pergemus coram 
Domino in terram Chanaan, et 
possessionem jam suscepisse nos 
confitemur trans Jordanem. 

33. Dedit itaque MO'j'Ses filiis 
Gad et Ruben, et dimidiœ tribui 
Alanasse filii Joseph, regnum Se
bon regis Amorrhœi, et regnum 
Og regis Basan, et terram eorum 
cum urbibus suis per circuitum. 

34. lgitur extruxerunt filii Gad, 
Dibon, et Ataroth, et Aroer, 

35. et Etroth, et Sophan, et Ja
zer, et J egbaa, 

36. et Bethnemra, et Bethann, 
urbes muni tas, et caulas pecori
bus suis. 

37. Filii vero Ruben œdificave
runt Hesebon , et Eleele, et Ca
riathai m, 

38. et Nabo, et Baalmeon Tersis 
nominibus, Sabama quoquc : im
ponentes vocabula urbibus, quas 
cxtruxerant. 

vous en armes dans la. terre de Chana.an, 
qu'ils soient obligés de prendre au milieu 
de vous le lieu de leur demeure •. 

31. Les enfants de Gad et les enfants de 
Ruben répondirent : Nous ferons ce que le 
Seigneur a dit à ses seniteurs. 

32. Nous marcherons en armes devant le 
Seigneur dans le pays de Chanaan, et nous 
reconnaissons avoir déjà reçu au deçà du 
Jourdain la terre que nous deTions posséder-

33. Moyse donna donc aux enfants de Gad 
et de Ruben, et à la moitié de la tribu rle 
Manassé, fils de Joseph 10, le royaume de· 
Séhon, roi des Amorrhéens, et le royaume 
d'Og, roi de Basan, et leur pays avec toutes 
les villes qui y sont comprises. Jos. 22, 4. 

34. Les enfants de Gad rebâtirent II en
suite les villes de Dibon, d'Ataroth, d'Aroër, 

35. d'Etroth, de Sophan 11, de Jazer, de 
Jegbaa, 

36. de Bethnemrn, et de Bétharau, en les 
rendant des villes fortes, et firent des étables 
pour leurs troupeaux. . 

37. Les enfants de Ruben rebàtirent aussi 
Hésébon, Eléalé, Cariathaim, 

38. Nabo, Baalméon, et Saba.ma, en chan
geant leurs noms 13, et donnant des noms 
nouveaux aux villes qu'ils avaient bâties. 

39. Porro filii Machir, filii Ma- 39. Et les enfants de Machir, fils de Ma-
nasse, perrexerunt in Galaad, et nassé, entrèrent dans le .Pays de Galaarl, et 
n.staverunt cam interfecto Amor- le ravagèrent après avoir tué les Amor-
rhœo habitatort ejus. rhéens qui y habitaient "· 1. Moys. 50, 22. 

40. Dedit ergo Moyses terram 40. Moyse donna donc le pays de Galaad" 
Galaad Machir filio Manasse, qui à Machir 11, fils de Manassé, et Machir :y de-
habitavit in ea. meura. 

4l. Jair autem filius Manasse 41. Jaïr, fils de Manassé 11, étant entré en-
abiit et occupavit vicos ejus, quos suite dans le pays, se rendit maitre de plu
appellavit Havoth Jair, id est Villas sieurs bourgs, qu'il appela Havoth Jaïr, c'est-
Jair. . à-dire les bourgs de Jaïr 18 • 

;,. 30. - • par Je sort, sans préférence. - • S'ils ne vous prêtent point secours 
pour la conquête de la terre promise, qu'ils soient contraints de céder les coub·ées 
qu'ils choisissent pour leur demeure dans le pays de Galaad, et qu'ils reçoivent 
par le sort leur Mritage dans le pays de Channan. 

, .. 33. - 10 Mùyse adjoignit la demi-tribu de Manassé, parce que tout le pays de· 
ce coté du Jourdain eflt été trop étendu pour deux tribus. 

j'. 34. - 11 réparèrent. 
;. 35. - 11 Dans l'hébr. : d'Athrotb~pbau. 
j'. 38. - 13 parce que Nabo (l•aie 46, 1.) et B1181 étaient des faux dieux que tes 

Israélites avaient en horreur; toutefois ces noms se représentent encore de temps 
eu temps dans dill'érents endroits, pour mieux distinguer ces villes. 

j;. 39. - •• Dans l'hébr.: s'emparèrent du pays, et eu chassèrent les Amorrhéen;> 
qui l'habitaient. 

j'. 40. - 11 la partie septentrionale de Galaad. 
18 aux descendants de Maehir. 
;. u. - n proprement petit-fils de Machir. Voy. 1. Paralip. 2, U, li. L'Ecriture 

donne souvent aux petits enfants le nom de fils. 
•• • "~·est-à-dire les bourg3 de Jalr • n'est pas dans l'hébreu; remarque qui 
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42, Nobé " y entra aussi, et pl'it Chanath \ 42. Nobe quoque perrextt, et 
avec tous les villages qui en dépendaient; , appl'ehendit Chanath cum viculis 
dt il lui donna son nom, l'appelant Nobé. 1 sms : vocavitque eam ex nomwe 

. suo Nobe. 

CHAPITRE XXXIII. 

Lieux des campements dans le désert. Ordre d'entrer dans le pay., 
de C hanaa11. 

1. Voici Je3 demeures des enfants d'Israël, 
nprès qu'ils furent sortis de l'Egypte en di
Yerses bandes, sous la conduite de Moyse et 
d'Aaron, 

2. qui furent décrites par Moyse, selon les 
lieux de leurs campements, qu'ils chan
geaient par le commandement du Seigneur•. 

3. Les enfants d'Israël étant donc partis de 
nnmessès, le quinzième jour du premier 
mois, le lendemain de la Pâque, par un effet 
de la main puissante du Seigneur, à la vue 
de tous les Egyptiens, 

4. qui ensevelissaient leurs premiers-nés 
11ue le Seigneur avait frappés, ayant exe1·cé 
sa ,·engeance sur leurs dieux mêmes 1, 

5. ils allèrent camper à Soccoth. 
G. De Soccoth ils vinrent à Etham, qui est 

à l'extrémité du désert s. 

7. Etant sortis de lù., ils vinrent vis-à-vis 
<le Phihahil'oth, qui regarde Béelséphon, et 
ils campèl'ent devant Magdalum. 2. hloys. 
H, 2, 

8. De Phihahiroth ils passèrent par Je mi
lieu de la mer dans Je désert '; et ayant 
marché !l'ois jours par le désert d'Etham, ils 
campè1·ent à Mara. 2. Moys. 15, 22, 

! . Hœ sunt mansiones filiorum 
Israel, qui egressi ~uni de ..f:gypto 
per turmas suas m manu Moysi 
et Aaron, 

2. quas descripsit Moyses juxta 
castrorum loca, quœ Domini jus
sione mutabant. 

3. Profecti igitur de Ramesse 
mense primo, quintadecima die 
mensis primi, altera die Phase, 
filii Israel in manu excelsa, viden
tibus cuncfü lEgyptiis, 

4. et sepelientibus primogenitos, 
quos percYsserat Dominus ( nam 
et in diis eorum exercuerat ultio
nem) 

5. castrametati sunt in Soccoth. 
G. Et de Soccoth venerunt in 

Etham, quœ est in extremis fini
bus solitudinis. 

7. Inde egressi venerunt contra 
Phihahiroth, quœ respicit Beel
sephon, et castrametati sunt ante 
Mngdalum. 

8. Profectique de Phihahiroth, 
transierunt per medium marc in 
solitudinem : et ambulantes tri
bus diebus pe1· desertum Etham, 
castrametati sunt in Mara. 

s'applique généralement à toutes les explications du sens du texte dans une autre 
)Wl"Ue. l 42. - " un Manassite1 mais dont il n'est d'ailleurs fait mention nulle autre parti 

; , !!. - 1 Toutes les stations des Israélites durant leur voyage ne sont pas ic. 
mentionnées; il y a apparence q_u'il ~·est fait mention que de celles où le saint ta
bernacle fut dressé1 ou bien où ils séJoumèrent plus longtemps. D'après les saints 
Pères les stations aes Israélites sont une image de notre passage par la vie, pour 
arl'iver à la patrie céleste; car le monde est nn désert où nous rencontrollS bien 
des ùangers, des souffrances, des privations et des vicissitudes diverses, mais où 
Dieu nous conduit, nous nourrit, nous abreuve, nous instruit dans sa loi sainte, et 
uous rafraichit au milieu de uos peines par ses célestes con,olationst,jusqu'à ce 
qu'il nous fasse entrer dans l'héritage qui nous attend au ciel, dans la plllx éternelle. 
S11r la marche des Israélites dans le désert voy. TMdt. des div. J,.'crit. § 89 et suiv. 

;. 4, - • Voy. 2. ,lloys. U, 1!. 
1· 6. - • au commencement du désertÈcousidéré au sortir de l'Egypte. 
j;, 8. - 'de Sur, qui est aussi appelé tbam. 
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9. Profectique de Maro. venerunt 9. De Mara ils vinrent 11 Elim, où il y 
in Elim, ubi ero.nt duodecim fon- avait douze fontaines d'eau, et soixante-dix 
tes aquarum, et pnlmre septun- palmiers; et ils y campèrent. 2. Moy,. 15, 
gin ta: ibique castrametati sunt. 27. 

IO, Sed et inde egressi, fixerunt iO, De là ayant décampé, ils allèrent dres-
tentorin super mare Rubrum. Pro-

1 

ser leurs tentes près de ln mer Houge •. Et 
fcctique de mari Rubro, étant partis de la mer llouge, 

11. castrametati sunt in deserto I il. ils campèrent dans le désert de Sin. 
Sin. 

J2. Unde egressi, venerunt in, 12. De Sin il,; vinrent à Daphca. 
Daphca. ! 

t3. De Daphca, ils vinrent camper ù. Alus. 1 :J. Profectique de Daphca, :as- 'I 

trametnti sunt in Alus. 
14. Egressique de Alus, in Ra- i 14. Etant sortis d'Alus•, ils vinrent dresser 

11hidim fixere tentoria, ubi po- leurs tentes à Raphidim, où le peuple ne 
pulo defuit aqua ad bibendum. trouva point d'eau pour boire. 

m. Profectique de Raphidim, 15. De Raphidim, ils vinrent camper au 
castrametati sunt indeserto Sinaï. désert de Sinaï 2. Jfloys. t 7, t. 

t(l, Sed et de solitudine Sinaï lü. Etant sortis du désert de Sinaï, ils 
e~ressi, venerunt nd Sepulchra vinrent aux Sépulcres de concupiscence 7 • 2. 
c~ncupiscentim. Jl/oy,. rn, 2. 

li. Profectique de Scpulchl'is 1 17. Des Sépulcres de concupiscence, ils 
concupiscentiœ, castrametnti sunt v;nrcnt camper à Haseroth. Pl. /1. H, 34. 
in Hascroth. 

t 8. Et de Haseroth venerunt in 
Rethma. 

1 !l. Profcctique de Rethma, 
castrametati sunt in Rennnompha
res. 

20. U nde egl'essi, venerunt in j 
Lelma. 

21 . De Lebna, castl'ametnti sunt' 
in Ressa. . 

18. De Haseroth, 
Pl. h. 13, J. 

to. De llcthma, 
Remrnompharès; 

ils vinrent il Rethma. 

ils vinrent camper 11 

20, d'où étant sortis, ils vinrent i1 Lebna. 

21, De Lebna, ils allèrent camper à Hessa. 

22. Egressique de Ressa veue- 'i 22. Et étant partis de Ressa, ils vinl'ent i1 
runt in Ceelatha. Céélatha. 

23. Unde profecti, c~strametati i 23. De là ils vinrent camper au mont de 
sunt in monte Scpher. Sépher. 

24-, Egl'essi de monte Sepher, 24, Et a!ant quitté le mo!lt de Sépher, ils 
venerunt in Arada. vinrent à Arada. 

2:ï. Inde proliciscentes, castra-\ 25, D'Arada, ils vinrent camper i1 Macé-· 
metati sunt in Maceloth. lolh. 

26. Profectique de Maceloth, 26. Et étant sortis de Macéloth, ils ,·inrent 
venerunt in Thahath. i1 Thahath. 

27. De Thahath, castrametati 27. De Thahath , ils allèrent camper à 
sunt in Thare. Tharé, . 

28. Unde egressi, tixere lento- 28. d'où ils vinrent dresser leurs tentes ,, 
ria in Methca, Methca. 

2!). Et de Methca, castrametati 2\1, De Methca, ils allèrent camper à Hcs-
sunt in Hesmonn. mona. 

30. Profectique de Hesmona, 30. Et étant partis de Hesmona, ils vinrent 
vencrunt in Moseroth. \ à Moseroth. 

~ t, Et de· Moseroth, castrame-
1 

31. De Moseroth, ils allèrent camper à 
tati sunt in Benejaacan. , Bénéjaacan. 

··------------- -----
i°· 1.0. - • lien dont il n'est rien di\ dans !i. Moy,. 10. t. 
]I, H, - • D:tphca et Alus sont omis !i, Moys, 11, 1. 
)', 16, - 7 foy. pl. h.11, 4-3!. 
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32. De Bénéjaacan, ils vinrent à la mon• 
fagne de Gadgad ; 5. Moys. t O, 7. 

:J3. d'où ils allèrent camper à Jétébatha. 

34. De Jétébatha, ils vinrent à Bébronn. 

3,. De Bébrona, ils allèrent camper à 
. :\?\iongnber; 

36. d'où étant partis, ils vinrent au désert 
<le Sin •, qui est Cadès. Pl. li. 20, t. 

37. De Cadès, ils vinrent camper sur la 
montagne de Bor, à l'extrémité du pays 
d'Edom. 

38. Et Aaron, grand prêtre, étant monté 
sur la montaqne de Bor, par le comman
dement du Seigneur, y mourut le premier 
jour du cinquième mois de la quarantième 
,mnée après la sortie des enfants d'Israël du 
pays d'Egypte, Pl. li. 20, 25. 5. Aloys. 32, 50. 

39. étant âgé de cent vingt trois ans. 

40. Alors Arad, roi des Chananéens, qui 
habitait vers le midi, apprit que les enfants 
d'Israël étaient venus dans le pays de Cha
naan. 

41. Etant partis de la montagne de Bor, ils 
'iinrent camper à Salmona; 

42. d'où ils vinrent à Phunon. 

43. De Phunon, ils allèrent camper à 
-Oboth. 

U. D'Oboth, ils vinrent à Ji~abarim, qui 
est sur la montagne des Moabites. 

45. Etant partis de Jiéabarim, ils vinrent 
dresser leurs tentes à Dibongad; 

-16. d'où ils allèrent camper à Helmondé
lilathaim. 

47. Ils partirent de Helmondéblathaïm et 
vinrent aux montagnes d'Abarim, vis-à-vis 
<le Nabo. 

48. Et ayant quitté les montagnes d' Aba
rim, ils passèrent dans les plaines de Moab, 
sur le bord du Jourdain, vis-à-vis de Jéri
cho, 

49. où ils campèrent dans les lieux les 
plus plats dn pays des Moabites, depuis Betb
simoth jusqu'à Abelsatim •. 

32. Profectique de Benejaaewi, 
venerunt in montem GadgaJ. 

33. Unde profecll, costrametati 
sunt in Jetebatha. 

34. Et de Jetebatha, venerunt 
in Hebrona. 

35. Egressique de Hebroua, ca,; .. 
trametati sunt in Asiongaber . 

36. Inde profccti venerunt in 
dcsertum Sin, hœc est Cades. 

37. Ell'ressique de Cades, cas
trametab sunt in monte Hor, in 
extremis finibus terrœ Edom. 

38. Ascendi~ue Aaron sacerdos 
in montem Hor, jubente Domino: 
et ibi mortuus est anno quadrage
simo egressionis filiorum Israel 
ex ..Egypto, mense quinto, prima 
die mensis, 

39. cum esse! annorum centum 
viginti trium. 

40, Audivitque Chananœus ru 
Arad, qui habitabat nd meridiem, 
in terram Chanaan venisse filios 
Israel. 

41. Et profccti de monte llor, 
castrametati sunt in Salmona. 

42. Unde agressi vcnerunt in 
Phunon. 

43. Profectique de Phunon, 
castrametati sunt in Obotb. 

U. Et de Ohoth, venerunt in 
Jieabarim, quai est in finibus Moa
bitarum. 

45. Profectique de Jieabarim, 
fixere tentoria m Dibongnd. 

46. Unde egressi, castrametati 
sunt in Jlelmondeblathaim. 

i 7. Egressique de Helmonde
blathaim, venerunt ad montes 
Abarim contra Nabo. 

48. Profectique de montibus 
Abarim, transierunt ad campes
tria Moab, supra Jordanem contra 
Jericho, 

49. ibique casb·ametati sunt de 
Bcthsimoth usque ad Abelsatim 
in planioribus locis Moabitarum, 

y. 3G. - a Dans l'hébr. : au <léser! de Tzin. Voy. pl. li. 20, 1, . 
y. 49. - • • Malgré tous les soins qu'on s'est donné et toutes les J;leines que l'on 

n prises, on n'est pas encore parvenu à déterminer chacune des stations des lsraé· 
lites dana le désert (voy. ci-des. note 1.). Moyse, dans les différents endroits où il 
en parle (pl. Ji. 23; H; 21, etc. 5. Moys. 1; 2; 10, 6-9.), ne les rapporte pas dans 
;., même ordre; et l'on ne connait avec précision ni In position des lieux qu'il 
mentionne, ni leur distance respective. - La station des P.iaines de Moab, qui est 
la 42•, fut aussi la dernière. - D'après les calculs de la Bible de Vence, la marche 
des lsraéliles durant les quarante ans qu'ils passèr9nt dans le désert, évaluée en 
suciennes lieues de Frnnce à 25 au degré, reviendrait à peu près a ceci : 
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üù. ubi !oculus est Dominos ad 
~oysen: 

51. Prœcipe filiis Israel, et die 
ail eos: Quando transieritisJorda
neru, intrantes terram Chanaan, 

52. disperdite cunctos habita
tores terne illius : confringite 
titulos, et statuas comminuite, 
atque omnia excelsa vastate, 

53. mundantes terram, et ha
bitantes in ea : ego enim dedi 
vobis illam in possessionem, 

54. quam dividetis vobis sorte. 
PluriLus dabitis latiorem, et pau
cis angustiorem. Singulis ut sors 

50. Ce fut là que le Seigneur parla à 
Moyse, et lui dit : 

ti i. Ordonnez ceci au enfants d'Israël, et 
dites-leur : Quand vous aurez passé le Jour
daiu, et que vous serez entrés dans le pays 
de Chanaan, 

52. exterminez tous les habitants de ce 
pays-là 1a ; brisez les pierres érigées en 
l'honneur des fa1111ses divinités, rompez leurs 
statues, et renversez tous leurs hauts lieux", 
5. Moys. 7, 5, Jug. 2, 2. 

53. pour prrrifier ainsi la terre, afin que 
vous y habitiez; car je vous l'ai donnée, afin 
que vous la possédiez; 

54. et vous la partagerez entre vous par 
le sort. Vous en donnerez une plus grande 
partie à ceux qui seront en plus grand 

1• De Ramessès au Sinal, environ ................... , ......... .. !10 lieues. 
GO 2" Du Sinal à Cadesbarné ................................ , , ... . 

3• De Cades]larné, en tournant par l' Arallie pour revenir à Asion-
galler ............... , ............ , ... , ................ , .... . 

4• D'Asiongaber au désert de Tzin .............................. . 
5• Du désert de Tzin, en tournant !'Idumée, pour aller aux plaines 

1.00 
60 

de Moab .................................. ,................. 90 
Total .......... ~li-

On ne sait ~as non plus an juste combien de temps ils demeurèrent dans chaque 
station. Mois 11 faut bien qu'ils soient restés un certain nombre d'années dans la 
plupart, puisque dans !"espace de trente-sept ans, on ne compte que dix-sept sta
tions. Il semble que ce fut à la station de Cadesbarné, ou de Retbina (y. 18.), qu'ils 
séjournèrent le plus longtemps. Comp. 5 • .Moys. t, 46. 

j;. 5i. - 10 Dans l'hébr, : expulsez devant vous tous. les habitants du pays, etc. 
Voyez-en le motif 5. Moys. 9, 4. 5. Jls ne devaient mettre à mort que ceux qui 
n'auraient pas voulu prendM la fuite, - • Dieu avait autrefois fait périr le genre 
humain dans les eaux du déluge; il avait fait descendre le feu du ciel sur les villes 
de Sodome et de Gomorrhe, parce que la mesure de leurs déréglements et de leurs 
crimes était arrivée à son comble. Il a pu, pour la même raison (5. Moys. 9, 4. 5.), 
ordÔnner à son l'euple d'exterminer les Charnméens. Et qu'on ne dise pas que d'a
près cela il fallrut aussi ordonner l'extermination des peuples voisins, les E1:typtiens, 
les Phéniciens, etc., puisqu'ils n'étaient pas moins coupables quo les Channuéens. 
Dien seul connait jusqu'à quel point un peuple, comme l'homme en particulier, est 
coupable et mérite d"~tre châtié. Que si Israël eilt laissé les Chanauéens dans le 
pays, ces derniers, loin de se convertir au vrai Dieu, auraient infailliblement en
traînè le peuple d'Israël dans l'idolâtrie; et par là le peuple de Dieu, en brisant 
ses rapports avec le vrai Dieu, aurait perdu toutes les prérogatives de son élection, 
et amené l'extinction de la vraie reliqion (5. Moys. 7, 2-q. - li n'eilt pas non 
plus été possible aux deux peuples de subsister ensemble, à côté l'un de l'autre, 
ôans les mêmes contrées, et tôt ou tard le plus fort aurait exterminé Je plus faible 
(j;. 55.). Qu'on n'oublie _pas quelle _était, dans ces anciens temps, et quelle fut, jus
qu'à ce que le christiamsme eilt pris le dessus dans le monde, ln ri·rneur du droit 
de la guerre (5. Moys. 2, 9-12. 21, 23). Les peuples Cbananéens, ùll reste, ne fur.,nt 
point exterminés par les Hébreux. Non-seulement un grand nombre prirent la fuite_, 
mais on en retrouve parmi eux à toutes lrs époques de leur bi.;toire. Cornp. 3. Rois, 
10 20. !!1. - Pour ce qui est du droit qu'avaient les Hébreux de s'emparer de la 
te;re de Chanaan, il n'était fondé ni sur un testament de Noé1 dont !'Ecriture ne 
·fait aucune mantion, ni sur l'ancienne possession d'Abraham, a'Isàac et de Jacob, 
·car la prescription aurait fait disparaitre ce droit prétendu; il ne reposait que sur 
•la promesse que Dieut à qni appartient la terre et tout ce qu'elle renferme ( Ps. 
i3, L), avait füite à p!U•ieurs reprises à Abraham et à ses descendants (1. Muys • 
.1,2, 7. 13, 15, 18, 111. !16, 3. 5. Moys. 3,, H.) de ln donner en héritage à leur pos
térité. 

u Voy. 3. Moys. 18, 2!1, !16. 1. 30, 



624 LES NO'.IIBRES, 

nombre, et une moindre 1, ceux qui seront ceciderit, ita tribuetur berediLu. 
moins. Chacun recevra son héritage selon Per tribus et familias possesst'> 
qu'il lui sern échu par le sort: et le pnrtage dividetur. 
s'en fera par tribus et par familles. 

55. Que si vous ne voulez pas tuer les ha- 55. Sin autcm nolueritis inter-
bitants du pays 11, ceux qui eu seront restés, 6cere habitatores terrm : qui rc
vous rleviendror,t comme des dons dans les manserint, crunt vobis quasi clavi 
'\'eux, et Lomme des lances aux cùtés, et ils in oculis, el lanceœ in Iatcribus, 
,·ans combattront dans le pays où Tous de-' adversabunlur vobis in te1Ta ha-
vez habiter; . . j bit~lionis ve~trœ .: . . . 

56, et je Tous fern1 à vous-mcmes tout le\ a6. et qmdqmd 1lhs cog1la\'e-
mal que j'avais résolu de leur l'aire. ram facere, vobis faciam. 

CHAPITRE XXXIV. 

Limites et division de la te'l're promise. 

1. Le Seigneur· parla encore à Moyse, et· 1. Locutusque est Dominus ad 
lui dit : Moysen, dicens : 

2. Ordonnez ceci aux enfants d'Israël, et 2. Prœcipe filiis Israel, el dices 
dites-leur : Lorsque vous serez .entrés dans ad eos : Cum ingressi fueritis ter
le pays de Chanaan, et que vous y possèderez ram Cbannan, et in possessionem 
chacun ce qui vous sera échu par le sort, vobis sorte ceciderit, his tinibus 
voici <1uelles en seront l6s limites : terminabitur: 

:i. Le coté 1 du midi commencera au dé- 3. Pars meridiana incipiet a so-
ser de Sin •, qui est près d'Edom, et il aura litudine Sin, quœ est juxtn Edom: 
pour limites ~ers l'orient la mer Salée •; et habebit termmos contra orien-
Jos . . 15, t. tem mare salsissimum; 

4. ces limites du midi • seront le long du 4. qui circuibunt australem pla-
circuit que fait la montée du Scorpion•, pas- gam per ascensum Scorpionis, ita 
seront pal' Senna •, et s'étendront depuis le ut transeant in Senna, et penc
midi jusqu'à Cadesbarné. De là elles iront niant a meridie usque ad Cades
Jusqu'au ,illage nommé Adar, et s'étendront i borne, unde egredientu1· confini~ 
jusqu'à Asémona. ad ,illam nomine Adar, et ten

1i. D' Asèmona, elles iront en tournant jus
qu'au torl'ent de L'Egypte ', et finiront au 
hol'd de la grande mer •. 

dent usque ad Ascmona; 
5. ihitque per gyl'Um terminus 

ah Asemonn usque ad torl'ente111 
Mgypti , et maris magni littore 
fiuielur. 

6. Le côté de l'occident commencera à la I O. Plaga autem occidentalis a 
grande mer, et s'y terminera pareillement•. mari magno incipiet, et ipso fine 

claudetur. 

jl. 55. - •• Dons l'hébr. : si ,·ous n'expuL;ez pas, etc. 
~·. 3. - 1 La limite. · 
• au désert de Tzin, à la partie septentrionale de ce désert. Voy. pl. 1,. 13, !2, 

20, 1. 
" avec l'extrémité au midi de la même mer. 
)', 4. - • Les limites de l'est à l'ouest. 
" llans l'hébr. : Akra.bbim (scorpions) dans le voisinage de la mer Salée. 
• Dans l'hébr. : Tzm. 
jl. 5. - 7 jusqu'au torrent qui, près du Rhinocolure, l'Elarisch d'aujourd'hui, Il' 

jette dans la mer Méditerranée. 
• de la mer l\léditerranée. 
)'. 6. - • près de Sidon. Vcry. Jo,. 19, i&, 
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7. Porro ad septentrionnlem i. Les limites ùu côté du septentrion cow
plagam a mari magno termini in- menceront i, la grande mer, et s'étenckont tt 
cipient, p~rv.enientes usque ad jusqu'à la haute montagne "· 
montem nlt1ss1mum, 

8. a quo venient in Emath us- 8. De là elles iront ,•ers Emath, jusqu'aux 
que ad terminos Sedada : confins de Sedada, 

9. ibuntque confinia usque ad 9. et s'étendront jusqu'à Zbphrona, et au 
Zephrona, et villam Enan; hi village d'Enan. Ce seront là les limites du 
erunt termini in parte aquilonis. côté du septentrion. 

!O. Inde metabuntur lines con- · !O. Les limites du côté de l'orient II se 
tra orientalem plagam de villa mesureront depuis ce même village d'Enan 
Enan usque Sephama, jusqu'à Séphama. 

fi. et de Sephama descendent i 1. De Sephama, elles descendront à Rebln, 
termini in Rebla contra fontem vis-à-vis de la fontaine de Daphnis "· De là 
Daphnim: inde pervenieut contra elles s'étendront le long de !"orient jusqu'à 
orientem ad mare Cenereth , la mer de Cénéreth u, 

12. et tendent usque ad Jorda- 12. et passeront jusqu'au Jourdain; et elles 
nem, et ad ultimum salsissimo se termineront enfin à la mer Salée. Voilà 
claudeutur mari. Hanc habebitis quelles seront les limites et l'étendue du pays 
terram per fines suos in circuitu. que vous devez posséder. 

13. Prœcepitque Moyses filiis 13. Moyse donna donc cet ordre aux en-
lsrael, dicens : Hœc erit terra, fants d'Israël, et leur dit: Ce sera là la terre 
quam possidebitis sorte, et quam que vous posséderez par sort, et que le Sei
jussit Dominus dari novem tribu- gneur a commandé que l'on donnât aux neuf 
bus, et dimidiœ tribui. tribus et à la moitié de ln tribu. 

14. Tribus enim filiorum Ruben 14. Car la trib,rdes enfants de Ruben avec 
per familias suas, et tribus filio- toutes ses familles, la tribu des enfants de 
mm Gad juxta coguationum nu- Gad, distinguée aussi selon le nombre de ses 
merum, media quoque tribus Ma- familles, et la moitié de la tribu de Manassé, 
nasse, 

15. id est, duœ semis ll'ibus, 15. c'est-à-dire deux tribus et demie, ont 
ncceperunt partem sunm trnns Jor- déjà reçu leur partage au-deçi, du Jourdain, 
<ianem contra Jericho ad orienta- vis-à-vis de Jéricho, du côté de l'orient. 
lem plagam. 

16. Et ait Dominus ad Moysen: 16. Le Seigneur dit aussi à. Movse : 
17. Hœc sunt nomina v,rorum 17. Voici les noms de ceux qÜi partag~.-

qui terrnm vobis divident, Eleazar ront la terre entre vous : Eléazar, grruul 
.acerdos, et Josue filins Nun, prêtre, et Josué, fils de Nun, 

18. et singuli principes de tri- 18. avec un prince de chaque tribu, Jas. 
bubus singulis, 14, L 2. 

19. quorum ista sunt vocalmla: 19. ,iont voici les noms : De la tribu de 
De tribu Juda, Caleb füius Je- Juda, Caleb, fils de Jc\phoné; 
phone. 

20. De tribu Simeon, Samuel 20. de la tribu de Siméon, Samuel, fils 
filins Ammiud. d'Ammiucl; 

21. De tribu Benjamin, Ehclad 21. de la tribu de Benjamin, Elidad, fils 
filius Chaselon. ùe Chasélon; 

22. De tribu filiorum Dan, Bocci 22. de la tribu ùcs enfants de Dan, Bocci, 
filins Jogli. fils de Jogli; 

23. Filiorum Joseph de tribu 23. des enfants de Joseph, savoir, de la 
Ma.nasse, Hanuiel filius Ephod. tribu de Ma!!assé, lfanniel, fils d'Ephod, 

-----··----------- ·- -·-···· 

;. 1. - 10 en se dirigeant vers l'orient. 
u jusqu'à la montagne de Hor (différente du mont Hor, ch. 33, 31, 38.), c'est-à-

dire apparemment jusqu'au dos élevé du Liban, en face de Sidor.. 
jr. iO. - " Les !unîtes orientales du payo. 
t. 11. - 1• Daus l'hébr.: qui est située il l'orient de la source (du Jourdain). 
t. elles descendront à l'orient de la mer de Génésareth. 
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24. et de la tribu d'Ephraïm, Camuel, fils 1 24, De. tr.ibu Ephraim, Camu~) 
de Sephth,--1; . filins Sepht_han. . . 

25. de la tribu de Zabulon, Ehsaphan, fils· 25. De tribu Zabulon, fllisaphan, 
de Pharnach; filins Pharnach. 

26. de la tribu d'lssachar, le prince Phal- 26. De tribu Issachnr, dux Phal-
tiel, fils d'Osan; tiel füius Osan. 

27. de la tribu d'Aser, Ahiud, fils de Sa- 27. De tribu Aser, Ahiud flliu1 
Iomi ; . Snlonii. . . . 

28. de la tribu de Nephthalt, Phédael, fils 28. De tribu Nephthali, Phe-
d' Ammiud. dael 5lius Ammind. 

29. Ce sont là ceux à qui le Seigneur a 29: Hi sunt( quîbns J!rœcepit 
commandé de partager aux enfanto d'Israël Oommus ut dmderent filus Ismel 
le pays de Chanaan. terram Chanaan. 

CHAPITRE XXXV. 

Villes des Lévites. Villes de 1•efuge. 

1. Le Seigneur dit encore ceci à Moyse 
clans les plaines de Moab, le long du Jour
dain, vis-à-vis de Jéricho : 

2. Ordonnez aux enfant~ d'Israël que des 
terres qn'i's posséderont, ils donnent aux 
Lévites Jos. 21, 2, 

3. des villes pour y habiter, et les fau
bourgs qui les environnent, afin qu'ils de
meurent dans les villes, et que les faubourgs 
soient pour leurs troupeaux et pour leurs 
bêtes. 

1. Hrec quoquc !oculus est Do
minus ad Moysen in campestrihn,
Moab,. supra Jordanem, contra 
Jcricho : 

2. Prœcipe filiis Israel ut dent 
Levitis de possessionibus suis, 

3. urbes ad habitandum, et su
burbnna earum per circuitum : ut 
ipsi in oppidis maneanl, et subur
bana sint pecoribus ac jumentis : 

4. Ces faubourgs, qui seront au-dehors des 4, quœ a muris civitatum forin-
murailles de leurs villes, s'étendront tout secus, per circuitum, mille pas-
autour 1 dans l'espace de mille pas •. suum spatio teudentur; 

5. Leur étendue sera de deux mille cou- 5. contra orientem duo millia 
Jées du côté de l'orient, et de même de erunt cubiti, et contm 111cr1diem 
deux mille du côté du midi. lis auront la similiter erunt duo millia : ad 
même mesure vers la mer qui regarde l'oc- l mare quoque, quod respicit ait 
cident, et le côté du septentrion sera terminé occidentem, eadem mensura erit, 
pa1· de semblables limites 3• Les villes seront et septentrionalis plaga aequali 

,,. 4. - t des quatre côtés de la ville. 
'·nans l'bébr. : coudées. 

. --- ···-· ·------·----

y. 5. - • Notre traduction fait disparaître la contradiction dans laquelle ce verset 
est avec le précédent dans le texte hébreu, en mettant ;. 4 il la place de coudée 
le .mot pas; car en comptant deux coudées pour un pas, on a la même somme de 
coudées. Par rapport au texte hébreu, les Interprètes ont donné plusieurs solution,. 
Parmi toutes les antres celle du jésuite Bonfrère mérite une attention particulière; 
il suppose au ji'. 4 du texte hébreu une faute de copiste, et avec la version grec·· 
que, et les anciens juifs Flavien JosèP,he et Philon, il lit deux mille coudées, ce uu1 
dètruit la contradiction. Camp. sur I étendue de la coudée !. Moy,. t5. note tO. :_ 
• Les versets 4 et 5 dans l'hébreu peuvent se rendre mot ù mot : 

« y. 4. Pour ce qui concerne les vergers (ou pâturages) des villes que vous dm1-
.. erez aux Lévites, à partir du mur de la ville et en dehors, ils seront de mille cou
dées tout autour : 

» il', 5. Et vous mesurerez, en dehors de la ville, le côté du levant, de den.-.: mille· 
coudées, et le côté du midi, de deux mille coudées, et le cOté de la mer (du soir),-
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au 'milieu, et les fuubourgs seront au-dehon l tennino finietur; eruntque urbes 
des villes •. in medio, et foris suburbRnn. 

6. De ces villes que vous donnerez a•n 6. De ipsis autem oppidis, quae 
• 

de deux mille coudées, et le côté du nord de deux mille coudées I et la ,;ue nu 
milieu; c'est là ce qui formera, pour eux, les vergers (ou pâturagesi des yiJles. » 

De ces passages il résulte deux choses : i• que l'étendue de l'enceinte accordée 
aux Lévite• était ane ligne droite, à partir do pied du mur de la ville, de mille 
coodéeo. 

2• Que le côté, c'est-à-dire l'espace que devait avoir cette enceinte, à l'est et à 
l'ouest, no nord et au sud, devait ètre de deux mille ooudéea. 

cc Or, dit Rosenmüller, il y a un moyen très-simple de concilier entre eux ces deux 
versets; c'est de supposer que l'étendue donnée à ces faubourgs est de mille cou
dées à. mesmer du pied du mur, et de deux mille coudées en circuit de chaque 
côté, c'est-à-dire en tout huit mille coudées, comme le montre la figure. 

mord. 

2,000 coud, 

• i! !j j 
~ 

0 

i,000 coud. ! Ville. , t,000 coud. 

0 J &. ,ô 8P, 
"' :, "' 0 

'-' 
0 
0 
"!, -2,000 coud. 

ad. 

1 
·t 
0 

Pnr où l'on voit que chacun des côtés do poonour de la ville est deux fois pin• 
long que la ligne extérieure tirée depuis le mur de la ville, laquelle est de mille 
coudées, y. 4. Et qo'ainsi chacun des ~atre côtés est de deux mille coudées. » On 
peut ohJecter que ce calcul n'est pas dune rigsumr mathématique, car l'inspection 
sei,le de la figure fait comprendre qu'il doit y avoir dans lt•s c<ilés do grand carré 
f>U de l'enceinte, en SUJ'J,llus de deux mille coudées, toute l'étendue correspondant 
à celle des murs de ln ville; r,ur ,qu'il y eàt rigueur dans la mesure, il faudrait que 
la ville fût réduite à un poin • Cela est vrai; mais d'abord, les villes des Lévites, 
comme toutes les autres de ces temps-là, étant fort petites, n'étant même que des 
bourgades le plus souvent, l'erreur n'est .Pas appréciable; ensuite Moyse n'y regarde 
pas de si près; combien de fois n'emplu1e-t-il pas des nombres ronds, sans tenir 
com{lt.e des fractions qui peuvent les accomp~er, quoique dans certains cas ces 
frncUons nùus paraissent, à nous, fort appréciables? ( V<Jy. les divers recensements 
des tribus; l'énumération des dom offerta au tabernacle, etc., etc.). On peut dire 
qu'il en est de même ici; Moyse énonce des mesures, en général, exactes en elles
mi,mes, quoique dans l'application il dût y avoir quelques légères différences; et 
ces différences, comment en eût-il tenu compte? Savait-il quelle serait l'enceinte 
des murs de chacune des villes qui seraient données aux Lévil.ea Y Cette dernière 
remarque nous parait être d'un grand poids pour établir la vérité de l'hypothèse 
qui vient d'être développée; car elle montre que Moyse, dans la loi qu'il re.isait,ne 
pouvait que prendre les cho,es en elles-mêmes, aaos se préoccuper des accidenta 
qui pouvaient donner aux eopaoes déterminés uu peu plus ou un peu moina d'é• 
tendue. -· , · 

• Dans l'héhr. : et du côté du nord deux mille coudées, et la ville au milieu : ce 
aera là l'enceinte de leurs ville,. · 
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Lcvitis dabitis, se:i: erunt in fujrl. 
tivorum auxilia separata, ut fuglat· 
ad ea qui fuderil sanguineru : et 
cxc~ptis bis, alia quadraginta duo 
oppida, 

Lévites, il y en aura six de séparées pour 
servir de refuge aux fugitifs, nhn que celui 
qui aura répandu le sang puisse s'y retirer. 
Et outre iCS six villes, il y en aura qun•·"1lc
deux autres•, 2. Aloy,. 21, 13. 5, Moys. 4, 
41, 19. 2. Jos. 20, 2. 

7. c'cst-ii-dire qu'il y en aura en tout i. id est simul quadragint.,octo 
quarante-huit, avec leurs faubourgs. ! cum suburbanis suis. 

8. Ceux d'entre les enfants d'Israël• qui 1 8. lpsœque urbes, qnœ dabun
posséderont plus de terre, donneront aussi ' tur de possessionibus filiorum l!!
plus de ces villes; ceux qui en posséderont rael, ab his qui plus habent, plu
moi:J.s, en donneront.moins; et chacun don.. rcs aufcrentur : cl qui IW1111s, 
nera des villes aux Lévites à proportion de pauciores : singuli juxta meusu
Ctl qu'il possède. mm hereditatis suœ dabunt oppida 

Levitis. 
9. Le Seigneur dit aussi à l\Ioyse : 
IO, Parlez aux enfants d'Israël, et dites

leur : Lorsque vous aurez passé le Jour
dain, et que vous œrez entrés dans le pays 
de Chanaan, 

11. marquez les villes qui devront servir 
de refuge aux fugitifs qu,, contre leur vo
lonté, auront répandu le snng, 

t 2. afin que le parent de celui qui aura 
été tué 7 ne puisse tuer le fugitif, lorsqu'il 
s'y sera retiré, jusqu'à ce qu'il se présente 
devant tout le peuple, et que son all"aire soit 
jugée 8• 

l 3. De ces villes qu'on séparera des autres 
pour ètre l'asile des fugitifs, 5. Moys. 4, 41. 
Jos. 20, 7. 8. 

t4. il y en aura trois au-deçà du Jour
dain, et trois dans le pays de Chanaan, 

9. Ait Dominus ad Mo1sen : 
1 O. Loquere filiis Israel, et di• 

ces ad eos : Quando transgrcssi 
fueritis Jordanem in terram Oia· 
nnan, 

11. decernite quœ urbcs esse 
debcant in prœsidia fugitivorum, 
qui nolentcs sanguinem fuderint: 

12. in quibus cum fuerit pr~ 
fugus, cognatus occisi non poterit 
eum occidere, donec stel in con· 
spectu multitudinis, et caus., illiu1 
judicetur. 

ta. De ipsis autem urbibus, 
quœ ad fug1tivorum subsidia se• 
parnntur, 

14. tres erunt trans Jordanem, 
et Ires in terra Chanaan, 

.. ··--- ----· ------·-----
;,. G. - 1 Des quarante-huit villes lévitiques six seront dèstinées à servir de villes 

ùe refuge, où les meurtriers involontaires (t. 10.) pourront fuir et trouver un lieu 
de sllreté, jusqu'à ce que leur cause soit instruite (t. 12.). Par ces dispositions Dieu 
voulait 11rotéi1er les innocents contre les premiero excès de la fureur des parents de 
celui qut avait été tué, et montrer par là avec quelle riil"eur devait étre puui le 
meurtre volontaire, puisque le meurtrier même involontaire avait besoin d'un lien 
de refuge pour sa sllrelé. 

j·. 8. - • Celles d'entre les tribus. 
5·. 12. - ' Dans l'hébr. : le goel, le vengeur du sang : c'est ainsi que l'on dési

gnait le plus proche parent de celui qui avait été tué, dont le devoir était de venger 
la mort de celui qui avait été frappé. D'après un préjugé très-ancien et fondé sur 
les mœurs, lequel domine encore en Orient, le vengeur du sang était réputé infâme 
aussi longtemps qu'il n'avait pas rempli son devoir. 

• jusqu'à cc que Je juge ait décidé s'il doit être livré au vengeur du sang ou ren
""oyé eil liberté. - • Le droit d'asile, chez les Hébreux, était réglé avec beaucoup 
plus de sagesse que chez les autres nations. Parmi les Genti:S il n'était pas penoi! 
de trainer malgré lui devant les tribunaux celui qui s'était réfugié dans un asile; 
mais chez les Hébreux, Je seul avantage que l'asile procurait nu meurtrier, cou
sistait en ce qu'il ne subissait point de châtiment sans que aa cause fùt instruire el 
p,laidée. - Du reste cette loi du goel ou vengeur du sang, est une de celles qui 
précédèrent la loi de Moyse(Voy. 1. Moys. 9, 6.). Le législateur ne crut pas prudent 
<le l'abolir, à cause des profondes racines qu'elle avait dans Je caractère et dans IH 
mœurs du peuple; mais il en paralysa les effets par l'ét.ablissemeot des villes de re
fuge. Ces villes étaient en même temps des villes aacerdotales, parce que les prêtres 
exerçaient les fonctions de juges, et que les lieux de leur demeure pas~ent pour 
les plus sainte. - La loi du vengeur du aang a toujours existé et existe encore cher 
les peuples musulmaDL 
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t5. tam filiis Israel qunm ad-: 15. qui serviront et aux enfants d'Israël, 
'l'enis nique peregrinis, ut confu-, et aux étrangers qui seront venus de dehors, 
,nat nd eas 11ui nolens sanguinem I nfin que celui qui, contre sa volonté, aura 
fudcrit. l répandu le sang, y trouve un refuge. 

IG. Si quis ferro percusserit, 1 16. Si quelqu'un frappe avec le fer, et que 
et morluus fuerit qui percussus, celui qui aura été frappé meure, il sera cou
est : reus erit homicidii, et i["'e ! pable d'homicide, el il sera lui-même puni 
mùr·ietur. 1 de mort •. 

n. Si lapidera jecerit, et ictus i t 7. S'il jette une pierre, et que celui qu'il 
occubuerit : similiter punietur. : nurn frappé en meure, il sera puni de 

i même so. 
18. Si Jigno percussus interie- 18. Si celui qui aura été frappé avec le 

rit: percussoris sanguine vindica- bois, meurt, sa mort sera -vengée par I"eft'u-
hitur. sion du sang de celui qui l'aura frappé 11 • 

I!). Propinquus oecisi, homici- t !l. Le parent de celui qui aura été tué, 
dam interficiet : statim ut appre- tuera l'homicide; il le tuera aussitôt qu'il 
henderit eum, interficiet. J·aura pris "· 

20. Si per odium quis hominem 20. Si un homme pousse celui qu'il hait, 
impulerit, vel jecerit quippiam in ou s'il jette quelque chose contre Iui par un 
eum per insidias : mauvais dessein, ~. J/oy,. 10, lt 

21. aut cum essel inimicus, 21. ou si, étant son ennemi, il le frappe 
manu percusscrit, el ille mortuus avec la main, et qu'il en meure, celui 11ui 
fucri l : percussor homicidii reus aura frappé, sera coupable d"homicide, et le 
erit : cognatus occisi statim ut in- parent de celui qui aura été tué, pou1Ta le 
veneril eum, jugulabit. tuer aussitôt qu'il l'aura trouvé 13• 

22. Quod si fortuitu, et ahsqne 22. Que si c'est pnr hasard et san& haine, 
odio, 

23. cl inimicitiis, quidquam ho- 23. ni sans aucun mouvement d'inimitié 
rum feccrit, qu'il a fait quelqu'une de ces choses, 

24. et hoc audiente populo fue- 24. et que cela se prouve devant Je peuple", 
rit comprobatum, alque inter per- après que la cause du meurtre aura été ngi
cussor·em et propinquum sanguinis tée entre celui qui aura frappé el le parent 
quœstio ventilata : du mort, 

25. libernbitur innocens de ul- 25. il sera déliué, com111e étant innocent, 
toris manu, et reducetur per sen- de ln main du, vengeur, et il sera ramené 
tentiam in urbem, ad quam con- par sentence dans la ville " où il s'était r~
fügerat, mnnebitque ibi, donec fugié, et y demeurera jusqu'à la mort du 
s:icerdos magnus, qui oleo sanclo grand prêtre qui a été sacré de l'huile sainte"· 
unctus est, moriatur. ; 

------------------ -------------------
jr. t6. - • Depuis ce ve1>1•t sont établies pour les juges les règles d'après lesquelles 

ils doivent d;scerner le meurtre volontaire du meurtre involontaire. 
T· i1. - 10 Dans l'ht\br. : Si quelqu'un ayant une rierre à la main, dont un homme 

puisse mourir, en atteint un autre. en sorte qu"i meure, c'est un meurtrier; le 
meurtrier mourra. t. 18. - 11 Dans l'hébr. : Si quelqu'un ayant un morceau de bois à la main, dont 
un homme puisse mourir_, en frappe un autre, de sorte qu'il meure, c'est un meur
triP.r; le meurtrier mourra. 

y. t9. - 11 Le vengeur du se.ng pouvait tuer un meurtrier volontaire, en quelque 
Jieu qu'il Je trouvât, mais il ne pouvait tuer le meurtrier involontaire. Toutefoia 
s'il arrivait qu'il lui donnât la mort, à la vérité il ne pouvait pas ètre conduit de• 
vnnt les tribunaux, parce qu'il était difficile, ou mème absolument impossible de 
démontrer contre lui l'innocence de celui qui avait été tué par lui; mars il demeu
roit, dans sa conscience, coupable de meurtre devant Dieu. 

,-. it. - •• Voy. y. t9. . 
y. !H. - u qui était 1~ présent_ à la porte ou sur la pince devant la porte d• la 

ville de refuge, pour assister an Jllp;ement. 
;,. i!i. - " de la place où se rendait le jugement, derrière ou devant la porte, 

dans la ville même. 
t• Pendant ce temps-là, non-seulement l'animosité des rarents de celui qui anit 
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26. Si celui qui aura tué est trouvé hors 26, Si mtel'fecto,· extra llnes 
les limites des .-illes qui ont été destinées urbium, l{UZ exulibus depnlalll 
pour tes bannis, sunt, 

27. et qu'il soit tué par eelui qui est Je 27. fuerit inventus, et pel'tUllo 
vengeur du sang, celui qui l'aura tué ne sus ab eo qui ul:tor est sanguini,: 
sera point censé coupable 17 ; absqne noxa. erit qui eum occi-

. · . · derit : 
28. car .le fugitif devait demeurer à la 28. debuerat eniru profugus us-

ville jusqu'à la mort du pontife; et après sa que ad mortem pontificis in orbe 
mort, celui qui aura tué retournera en son rcsidere.Postquamautemilleobie
pays. rit, homicida revertetur in terram 

suam. 
29, Ceci sera observé comme une loi per-' 29. Hœc sempiterna erunt, et 

pétuelle dans tous les lieux où vous pourrez Jegitima in cunctis habitationibus 
habiter 18• vestris. 

30. On ne punira l'homicide qu'après avoir 30. Homicida sub testib11S pu-
ouï les témoins 19• Nul ne sera condamné sur oietur : ad unius testimooium 
Je témoignage d'un seul. nulius eondemnabitur. 

:fi. Vous ne recevrez point d'argent de 3t. Non accipietis pretium ab 
celui qui veut se racheter de la mort qu'il a eo qui reus est sanguiois, statim 
méritée pour avoir répandu le sang '°, mais et ipse morietur. 
il mourra aussitôt lui-même. 

32. Les bannis et les fugitifs ne pourront 32. Emies et profugi ante mor-
revenir en aucune sorte à. leur ville avant la lem pontificis nullo modo in urbes 
mort du pontife 11, suas revel'li poterunt : 

33. de peur que vous ne souilliez la terre 33. ne pollaatis terram habita-
où vous habiterez, et qu'elle ne demeure tionis ..-estra;, qure iusontiom 
impure par le sang 21 des innocents, parce cruore maculatur : nec aliter e1-
qu'elle ne peut être autrement purifiée que piari potest, nisi per ejus snngui
pnr l'effusion du sang de celui qui aura versé, nem, qui alterius sanguinem fü. 
le sang. {. Moys. 9, 6. 1 derit. 

3,. C'est ainsi que votre terre deviendra: 3i, Atque ita emundabitur rel" 

été tué pouvn[t se calmer, màis les parents eux-mêmes, au milieu .du deuil publie 
de tout le peuple au sujet de la mort du grand prêtre, pouvaient facilement oublier 
leur douleur pour une perte de peu d'importance (Théod.). En mème temps Die• 
pouvait avoir déterminé cette époque pour nous donner une fi6ure sublime d'une 
grande vérilél à savoir que les hommes que, dans son infinie miséricorde, il consi
dère comme mvolontairement coupables, lesquels péchaient plutôt par faiblesse et 
par ignorance que i;>ar méchanceté (Comp. Act. Apost. 3, 15-17), ne pouvaient èlre 
recus duns lei,r patrie céleste qu'après la mort de Jésus-Christ (saint Jérôm.). 

,. !!1. - 17 devant la justice humaine, mais non au for de la con~ience; car n 
avait mis à mort un innocent pour une faute de peu d'importance. 

y. ~- - •• Par cette loi Dieu limita la droit du vengeur du sang et le rendit snn; 
danger, au lieu que chez les autres peuples il s'exerçait souvent de la manière la 
plus immodérée et la plus cruelle. S'il ne le fit pas entièrement disparaitre, et s'il 
ne renvoya pas toutes les causes criminelles à la décision des tribunatL"<, il faut en 
ehercher la raison dans l'indestructible persuasion où étaient tous les anciens peu
ples d·Orient, que l'honneur et l'nttachemeut de la famille de cel•1i qui avait été 
tué exij:leaient une vengeance où le sang coulàt, et qu'elle-même de..-ait le verser, ;i 
elle ne voulait attirer sur elle la tache d'infamie. . 

t. 30. - " ùeux ou un plus grand nombre. Voy. 5. ,lloys. 17, 6. 
>". 31. - •• car dans ce cas la vie des pauvres serait peu en sdreté contre les 

armes dPs riches. 
y. 32. - " Dans l'bébr. : Et ne recevez pa.s de rançon pour la fuite dans one 

ville de refuge, de sorte qu'il revienne habiter dans le pays, jusqu'à la mort du 
P,rèt~e. -:-- Ne rec~vez point d"~rgent du meurtrier involontaire, pour le libérer de 
l obhgat10n de fmr dans une ville de refuge, ou d'y demeurer jusl{ll'à la mort du 
~d prêtre. 

y. 33. - "par le sang en général. Voy. 2. Boil) iU, i•U. 
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ù& possell8ut, me eommomnte vo-1 pure1 et que je demeurerai parmi vous. Car 
biscum ~ eg& enim sum Dominus c'est moi qui suis le Seigneur qui hobite au 
<1ui hnbito inter filios Israel. , milieu des enfants d'Israël 

CHAPITRE XXXVI. 

Loi touchant le mariage des filles héritièl'es. 

t, Aeœsserunt autem et prin
cipes familiarum Galaad lilii Ma
d1ir, filii Manasse de stirpe tilio
mm Joseph: lecutique sunt Moysi 
.coram principibus Israel, atque 
(foernnt: 

L Alors les princes des familles de Ga
laad, lits de Machir, fils de Manassé 1, de la 
race des enfants de Joseph, vinrent parler à 
Moyse devant les princes d'Israël, et lui 
dirent : Pl. h. 27, 1 • 

2. Tibi Domino nostro prœcepit 2. Le Seigneur vous a ordonn6, à vous 
Do1111inus ut terram sorte divideres, qui êtes notre seigneur, de partager la terre 
füiis Israel, et ut filiabus Salphaad j par sort entre les er,fants d'Israël, et de don
fratris nostri dares possessionem [ ner aux filles de Salphaad, nob·e frère, l'hé-
dcbib.m patri : ritage qui était d1\ à leur père. 

3. quas si alterius tribus homi-' 3. Que si elles épousent maintenant des 
nes uxores acceperint, sequetur hommes d'une autre tribu, lem· bien les 
r,ossessio sua, et translata ad aliam suivra; et étant transféré à une autre tribu, 
tl'ibum, de nostra hereditate mi- il sera retranché de l'héritage qui nous ap-
nuctur; · partient. 

4. atque ita fiel, ut cum jubi- 4. Ainsi il arrivera que lo1·sque l'année 
fous, id est qninquagesimns annus du jubilé, c'est-à-dire la cinquantième, qui 
1-emissionis advenerit, confunda- est celle de la ,·emise, sera venue, les par

. tur sortium distributio, et aliorum l lnges qui avaient été faits par sort seront 
posscssio ad alios transeat. confondus, et le bien des uns passera aux 

1 autres •. 
5, Respondit Moyses filiis Israel, i 5, Moyse répondit aux enfants d'Israël, et 

-et Domino prœcipiente, ait: Rectc' leur clit, selon l'ordre qu'il en reçut du Sei
tribus filiorum Joseph locuta est; gueur: Ce que la tribu des enfants de Joseph 

'. a représenté est très-raisonnable : 
6. et haie lex super filiabus Sal- ! (\. et voici la loi qui a été établie par le 

phaad a Domino promulgata est : . Seigneur sur le sujet des filles de Salphaad : 
~ubant quibus volunt, tantum ut: Elles se marieront ,, qui elles voudront, 
suai tribu, hominibus : . pourvu que cc soit à des hommes de leur 

tribu 3 

7. ne commisceatur possessio 7. afin que l'héritage des enfants d'Israël 
:filiorum Israel dP. tribu in tribum. J 11: $C co~onde point en passant d'une tribu 

v. 'I. - t Les descendants de Manassé, auxquels apparten8lent les filles héritières 
. .Je' Salphaad. Voy. pl. h. 26, 30-33. . 

y. i. - • Plus clairement dans l'hébr. : Lors1u'arrivera ensuite l'année du Jubilé 
(les enfants d'Israël, leur héritage sera ajouté à l'héritage de la tribu dans laquelle 
.,11e.; entreront, et ce sera autant d'ôté à l'hérita~e de notre tribu. - Si les fil:es 
JiériLières peuvent transporter leurs biens à des honunes d'une antre tribu, en ce 
,:as, dans l'année du Jubilé, où tous .les biens (3. Jloys. 251 10.) rcto!1rnent à leurs 
anciens maltres

1 
leur héritage ne reviendra plus à notre tribu, dont ,1 aura été dé

taché; mais il aemeurera dans une autre tribu, parce qui) les.époux, par le mariage, 
y acquièrent un droit permanent. 

t. 6. - a Dans l'hébr.: mais seulement dans la famille <le la tribu de leur père; 
dies ne pourront se marier ni daus nue autre trilm, ui dans une autre famille. 
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à une autre. Car tous les hommes prendront Omnes enim viri ducent uxore, 
des femmes de leur tribu et de leur fn- de tribu et cognatione sua : 
mille•: Tob. 7, 14. 

8. et toutes les femmes prendront des 
maris de leur tribu •, afin que les héritages 
demeurent toujours dans les familles, 

9. et que les tribus ne soient point mêlées 
les unes avec les autres, mais qu'elles de
meurent 

R. et cuncta, femina, de eadem 
tribu maritos accipient : ut bere
ditas permnneat in fami\iis, 

9. nec sibi misceantur tribus, 
sed ·ita maneant 

10. toujours séparées entre elles, comme 10. ut a Domino separalle sunt. 
e lies l'ont été par le Seigneur. Les filles de . Feceruutque fi lia, Salpha.,d, ut 
Salphaad firent ce qui leur avait .été corn-' fuerat imperntum : 
mandé. 1 

1 1. Ainsi Mania, Thersa, Hégla, Illelcha H . et nupserunt Maala, et 
et Noa épousèrent les fils de leur oncle pa-, Thersa, et Hegla, et Melcba, et 
terne!•, Non, filiis palrui sm, 

12. de la famille de Manassé, fils de Jo- 12. de familin Manasse, qui fuit 
seph : et le bien qui leur avait été donné,, filins Joseph : et possessio, qua, 
demeura de cette sorte dans la famille de I illis fuerat attributa, man.il in 
leur père. : tribu et familia patris earum. 

13. Ce sont là les lois et les ordonnances, 13. Hire sunt mandata atqur. 
que le Seigneur donna pnr Mo1se aux en- i judicia, quœ mandavit Domino.< 
fonts d'Israël, dans la plaine de l\lonb, le I per manum Moysi ad filios Israel, 
long du Jourdain, v,s-à-vis de Jéricho. 

1 
m campestribus Moab supra Jor-

. , danem contra Jericho. 

~-. 7. - • à savoir, s'ils veulent épouser des filles qui aient des héritages; car les 
autres, celles qui n'étaient pas héritières, avaient la faculté de se mnrier dans dei 
lribus différentes. Voy.1. Rois, 18, 27. 2. Par. 22, H. 

t. 8. - s Sous-entendez: si ce sont des filles héritières. 
;. l l. - • Dans J'héhr. : ,,pousèrent les fils de leurs oncles 



PRÈFACE 

SUR LE CINQUIÈME LIVRE DE MOYSE 

or 

LE DEUTÉRONOME 

Le cinquième livre de Moyse, dans la version grecque et dans la 
,·ersion latine, est appelé Deutéronome, c'est-à-,iire seconde loi, parce 
que la loi déjà donnée par Moyse y est inculquée plus au long et avec 
plus de force. Selon saint Jérôme, il reçut ce nom, parce que c'était 
une figure prophétique de la loi chrétienne, qui peut aussi être appe· 
lée une seconde loi, en tant qu'elle offre d'une manière nom·elle et 
dans un sens plus élevé et spirituel les prescriptions charnelles et figu
ratives de la religion judaïque, et que ce qui n'était dans celle-ci que 
figure, elle l'a élevé à l'état de réalité. 

Moyse commença la répétition de la loi dans les plaines de Moab, le 
premier jour du onzième mois, la quarantième année après la sortie 
d'Egypte ( Pl. h. {, 3. ). Combien de jours de ce onzième mois y em
ploya-t-il? c'est ce que l'Histoire sainte ne nous apprend pas. Josèphe, 
ancien historien juif, marque qu'à dater du jour où commença et où 
fut écrite la seconde loi, jusqu'à la mort de Moyse, qui arriva le pre
mier joui· du douzième mois, et qui est rapportée à la fin du livre, il 
s'écoula un mois. Après que Moyse eut été pleuré trente jours, les 
Israélites, sous la conduite de Josué, passèrent le Jourdain au com
mencement de la quarante c:t unième année, de sorte qu'ils purent 
déjà célébrer la Pâque de cette année ( Jos. 5, {0. ) à Galgala, sur la 
rive droite du Jourdain, le quatorzième jour du premier mois. Ainsi 
ce livre contient un espace de deux mois, l'espace des deux derniers 
mois de la quarantième année après la sortie d'Egypte. 

Si l'on considère l'ensemble de tous les livres, on y voit se dévelop
per une suite et un ordre magnifique. Dans le premier livre, la Genèse, 
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comme dans le premier de toutes les divines, Ecritures, sont dessinés 
les grands traits de tout le l0Ja11.me de Dieu : on y découvre un monde 
qui porte dans son sein des germes féconds; il y est parlé de tout clam; 
les termes les plus généraux, mais avec précision, de :Pieu, de la ver
tu, du péché, de la rédemption, de l'immortalité, de la vie éternelle. 
Dans le- seoood livre est le commencement et sont jetés- les, fooàements 
généraux du royaume de Dieu mosaïque, charnel, duquel devait naitre 
le royaume de Dieu spirituel, chrétien, qui embrasserait tons les peu
ples. Dans le troisième livre nous sont montrées plus en détail les pres
criptions religieuses du royaume de Dieu selon la loi de Moyse, surtout 
en ce qui concerne le culte de Dieu et les fonctions sacerdotales. Dans 
le quatrième livre oouii lilloru; l'histoire de la vie da peuple d'Israël 
dans ses rapports avec la conduite et la grâce divine, c'est-à-dire l'his
toire de la dureté du cœur de l'homme et de la longanimité de Dieu. 
Le cinquième livre enfin offre un coup d'œil et un regard sur l'avenir, 
et fait voir comment le royaume de Dieu terrestre, mosaïque, devait 
se transformer dans le royaume de Dieu du prophète nouveau ( 3. 
Jfoys. :18, 18. ), et recevoir dans sou sein ious les plnlples 1• 

t • Le Deutéronome est appelé par les Juifs Ellelt haddebarùn, c'est-à-<lire: Telle, 
aont les po.role,. Selon leur usage, ils ont donné ce nom à ce livre, parce que c.. 
"°nt là les mots. par lesquels il commence. - Les rabbins appellent encure le Deu
téronome mischeneh hatthorah, répétition de la loi, ou simplement misclœnelt, répe
fition. - En elJet le DeuL n'offre guère qu"une répétition de ce qui est rapporté 
ou contenu dans {es quatre livres précédents. On peut lJ diviser en trois parties. 
Dans la première ,Partie (cb. 1-4, 40,), Moyse, dans une assemblée soleunclle du 
peuple après avoJr rappe\é lea victoires rempo!'1"es ~ur le roi d~ Basan,, sur les 
.Amorrhéens et les Madiarutes, parcourt ce qm s est f111t et ce q01 s est paasc depuia 
la sortie d'Er:rypte jusqu'au campement dans les plaines de Moab, et exhorte les (,;.. 
raélites à l'observation des loi• de Dieu. Dnns la seconde partie (ch. 4, ~5.-ch. 30. 20.), 
qui surtout mérilr. le nom de Deutéronome, Moyse répète la plupart ùes loi• con
tenues dans les livres pré,,édents. On y remarque cependant quelques légères dif
féreuces d1111s l'expression, et quelques dispositions uouvelles que les circonstances 
rendaient nécessairPs; mo.Ls ce sont de part et d'autre intégralement le~ mêmes lois 
que le législateur s'efforce de faire entrer profondément dans les cœurs par des 
exhortations pressantes auxquelles il donne le plus grand poids par la promeiiie 
des récompenses qui sont réservée• à ceux qui seront fidèles à observer la loi di
vine, et par la menace des chàtiments qui attendent ceux qui la transllresserout.
Dans les ch. 31-34 qui forment la troisième partie, Moyse fait aux L;raélites diverses 
recommaudatiuns, comme d'ériger au-delà du Jourdain un monument ou un autel 
crnlu,it de chaux, pour y f!1'8Ver les paroles de la loi, de prononcer sur les monts 
Hébal et Garizim des bénédictions en faveur de ceux qui seraient fidèles à Dieu, èl 
de3 malédictions contre ceux qui seraieut infidèlt!s. On y lit ég-... ill·1u1•nt deux canti
ques, l'un {ch. 32.) destiné à demeurer gravé à jamais duns la. mémoire des Iaraé
l1tcs comme un mémorial des bienfnitS de Dieu à leur ép:ard, et, en rdonr, de l'o-
bligation où ils étaient de le servir; l'autre (ch. 33.), dans le']Url il fait des VŒlll 

.~O\U' chacune des tribus. Le. cha1;>itre. 3,1, où sont ~ac'?Ht(·~cs. lu mort et la ~1'.·pu!tur• 
de lt'oya·~, forme un aopc11d1ce· aJoutc par une mam etr:mgcre. 



LE CINQUIEME LIVRE DE MOYSE 

ou 

LE DEUTÉRONOME 

EN HÉBREU 

ELLEH HADDEBARIM. 

CHAPITRE PREMIER. 

Répétition de r ldstoire de la sortie d'Egypte, mêlée a avis 
et d'exhortations. 

t. Hœc sunt verba, quœ !oculus I t. Voici les pal'oles IIJU0 ~loyse dit à tout 
est Moyses ad omnem Israel trans le peuple d'Israël, au-deçà du Jourdain•, 
Jordanem in solitudine campestri, 

1 
dans une plaine du désel't ', vis-à-vis de ln 

contra mare Rubrum, inter Pharan mel' Rouge•, entre Pharan, Thophel, Laban, 
et Thophel et Laban et Haseroth, et Haseroth, où il y a beaucoup d'or•, 
ubi auri est plurimum : 

2. undecim diebus de Horeb 
per viam montis Seir usque ad 
Cadesbarne. 

3. Quadragesimo anno, unde
cimo mense, prima die mensis, 
!oculus est Moyses ad filios Israel 
omnia qure prœceperat illi Do
winus, ut diceret els : 

2. à onze journées de' chemin, depuis la 
monlaf,ne d'Horeb, en venant par la mon
tagne de Séïr, jusqu'à Cadesbarné •. 

3. En la quarantième année ', le premier 
jour du onzième mois de cette année, Moyse 
dit aux enfants d'Israël tout ce que le Sei
gneur lui avait ordonné de leur dire; 

. ------------ .... - - ---------
jl. L - • • Dans l'hébr.: Beheber hajarden, au passage, près du lieu où l'on <l&

:vait passer le Jourdain; ou bien encore sur le rivage du Jourdain. Le mot heb,r 
ùêrive de liabar, il a passé, transiit. 

• de Moab, qui est. aussi appelée ici désert, parce qu'elle se rattache encore au 
séjour de 40 ans dans le désert. Voy. 4. ilfoys. 22, !. 

• au poi::lt extrême du voyage, dont la marche vers la mer Rouge et Je passage 
de cette mer avaient été le commencement. - • Dans l'hébr. : e re!]ione Sou;,h, en 
face de Souph, nom du lieu près duquel les Israélites étaient alors campés. Souph 
signifie extrémité. C'était apparemment une ville sur l~s r,onflns du pays de Moab. 

• Dans l'hébr .. : Haseroth et Disahab (riche en or), ce qui vraisemblablement esl 
t-H<'Ore un nom de lieu. 

Y. 2. - • c'cst-il-d ire à onze jours de marche, si l'on vient à Moab en traversant 
les 111-mls S;',ïr et par Cadesbamé (y. 19.). 

j". ~. - 'L'nn du monde 2553, avant Jésll&-Chriat.H5t. 
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4. après la défaite de Séhon, roi des Amor- · 4. postqunm percussit Seboa 
rhéens, qui h~bitait à H~sébon, et d'Og, roi! regem. Amorrhœorum, <tUi hab1-
dc Basan, qm demeurait à Astaroth et 1 , t?.bat m ~esebon.: e.t Og regem 
Edrnï •, ~- Moys. 21, 21. _ i Basan, qui mnns1t m Asurotb, 

1 et in Edrai, 
5. au-deçà du Jourdain •, dans le pays de 5. trans Jordnnem in terra Moab. 

Moab, Moyse commença donc à leur expli- Cœpilque Moyses explnnare legem, 
quer la loi, et- à leur dire 9 : et dicere : 

6. Le Seigneur noire Dieu nous parla à O. Dominus Deus noster loeutu, 
Horeb, et il nous dit : Vous avez assez de- est ad nos in Horeb, dicens : Suf
meuré le long de cette montagne 10 ; ficit vobis quod in hoc monte man

sistis: 
7. mettez-vous en chemin, et venez vers 

In montagne des Amorrhéens, et en tous les 
lieux voisins, ,Jans les campagnes, les mon
fagnes et les -.allées vers le midi, et le long 
de la côte de la mer, dans le pays des Cha
nanéens et du Liban, jusqu'au grand lleuve 
de I' Euphrate 11 • 

8. Voilà, dit-il, que je vous l'ai livré; en
tre1.-v et mettez-vous en possession de cette 
terre" que le Seigneur avait promis avec ser
ment de donner à vos pères Abraham, Isaac 
et Jacob, et à leur postérité après eux. 

9. Et moi, en ce même temps je vous 
dis n: 

l o. Je ne puis seul vous porter tous, parce 
que le Sei~neur, votre Dieu, vous l\ telle
ment mult,pliés, que vous ètes aujourd'hui 
comme les étoiles du ciel. 2. Moy.,. l 8, 18. 

1 l. (Que le Seigneur, le Dieu de vos pères, 
njonte encore à ce nombre plusieurs milliers, 
et qu'il vous bénisse selon qu'il l'a promis.) 

l 2. Je ne puis porter seul le poids de vos 
nlfoires et rle vos différends. · 

13. Choisissez d'entre vous des hommes 
sages et habiles, qui soient d'une vie exem
plaire . el d'une probité reconnue parmi vos 
tribus, afin que je les établisse pour être vos 
juges el vos commandants 18• 

l4. Vous me répondltes alors : C'est une 
bonne rhose que vous voulez faire. 

15. Et je pris de vos tribus des hommes 
!ages et nobles "; je les établis pour être 
vos princes, vos tribuns, vos commandants 

7. revertimini, et venite nd 
montem Amorrha,orum, et ad c:e
tera quœ ei proxima sunt campes
tria atque montnna et humiliorn 
loca contra meridiem, et juxta 
littus maris, terram Chananreo
rum, et Libani usque ad ilumen 
magnum Euphraten. 

8. En, inquit, tradidi vobis : 
ingredimini et possidete eam, su
per qua juravit Dominus palribus 
vestr,s, Abraham, Isaac, et Jacob, 
ut daret illam eis, et semini eorum 
post eos. 

O. Dixiquc vobis illo in lem• 
porc : 

40. Non possum solus sustinere 
vos : quia Dominns Deus vesler 
multiplicavit vos, et estis bodie 
sicut stellœ cœli, plurimi. 

11. (Dominus Deus patrum ves
lrorum addat ad hunu numerum 
mulla millia, et benedicnt vobis 
sicut locutus est.) 

12. Non valeo sol us negolia ves
lra sustinere, et pondus ac jurgia. 

13. Dale ex vobis viros sapienles 
et gi:;aros, et quorum conversatifJ 
sil pl'Obata in tribulms vestris, ul 
ponam eos vobis principes. 

14. Tune respondistis mibi : 
Bona res est, quam vis facere. 

15. Tulique de tribubus vestri; 
viros sapientes et nobiles, el con
stitui eos principes, tribunos, et 

;. •· - 'Voy. 4. Moys. 21, !U. 33. 35. 
ji. 5. - • • Dans l'hét,r. : ~heber, comme ci-dessus;,. t. 
• Plus exactement dans l'hébr.: Sur la rive. du Jourdain, dans le pays de Moab, 

A!oy•e commença à exposer la loi, en disant : ... 
y. 6. - 10 environ 1m an. Voy. 't. Moy,. t9, t. 4. MmJS. to, 11. 12. 
~- 7. - 11 Dirigez-vous sur le l!ays de Chanaan, que vous posséderez au jo•1r,el 

qui dan• sa pins wande étendue ira jusqu'à !'Euphrate. Voy. l. Jfoy1.1S, li. 
~-. o. - " pn~ l'avis de J_éthro. Voy, 't. Moys. !.8, t8. · 
j;. ta. - " Litt. : vos. prmcest. vos Juges. 
,. IG. - u Dans l'hébr.: inteuigenls. 
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renturiones, et quinquagena,·ios ac 
<lccanos, qui docerent -.os singula. 

de cent hommes, de cinquante, et de dix, 
pour -.ous instruire de toutes choses 15• 

i6. Prœcepique eis, dicens : 
A udite illos, et quod justum est 
judicate : si-.e ci-.is sil ille, sive 
peregrinus. 

! 7. Nulla erit distantia perso
narum, ita panum audietis ut 
magnum : nec accipietis cujus
quam personam, quia Dei jurli
cium est. Quod si difficile vohis 
visum aliquid fuerit, refcrte :ul 
me, et ego audiam. 

16. Je leur donnai ces a-vis en même temps, 
et je leur dis : Ecoutez ceux 18 qui viendront 
il. vous, citorens ou étrangers, et juge•-les 
selon la jushce. 

!8. Prœcepique omnia quœ fa
cere deberetis. 

i9. Profecti autem de Horeb, 
tram,ivimus J)er eremum terrihi
lem et mnximam, quam -.idistis, 
per -.iam montis Amorrhrei, sicut 
prœceperat Dominus Deus noster 
nobis. Cumque venissemus in Ca
desbarne, 

20. dixi vobis : Venistis ad 
montem Amorrhœi, quem Do
minus Deus noster dalurus est 
nobis. 

21. Vide tenam, qtmm Domi
nus Deus luus dat tibi : ascelijÎe 
et posside eam, sicut !oculus est 
Jlominus Deus noster patrilms 
tnis : noli timere, nec quidquam 
paveas. 

22. Et accessislis ad me omnes, 
at'l.ue dixistis : Miltnmus viros 
qm considerent terrain : et rc
nuntient per quod itcr debeamus 
nscendere, et ad quas pergere ci
,·itates. 

23. Cumque mihi sermo pla
cuisset, misi ex vobis duodecim 
-.iros, singulos de tribubus suis. 

2i. Qui cum perrexissent, et 
nscendissent in montann, vene
runt usque ad vallem Botri : et 
~onsiderata terra, 

25. sumentes de fructibus ejus, 
ut ostenderent ubertatem, attu
lerunt ad nos, atque dixerunt : 

! 7. Vous ne mettrez aucune différence 
entre les personnes; vous écouterez le petit 
comme Je gl'an<l, et vous n'aurez aucun 
égard à ln condition de qui que ce soit 17, 

parce que c'est Je jugement de Dieu 19• Si 
vous trouvez quelque chose de plus diffitile, 
vous me le rapporterez, el je l'écouterai. 
Jran, 7, 24. 3. Moy,. !9, !ii. Pl b. !6, {9. 
Prov. 24, 23. Er.cli. 42, t. Jac. 2, !, 

18. Et je vous ordonnai alors tout ce que 
vous devie, faire. 

!9. Etant partis d'Horeb, nous passâmes 
par ce grand et effroyable désert 'lue vous 
avez vu, par le chemin qui conduit à la 
montagne des Amorrhéens, selon que le Sei
gneur notre Dieu nous l'avait commandé. El 
étant venus à Cadesbnrné, 

20. je -.ous dis : Vous voilà arrivés vers 
ln montagne des Amorrhéens, que le Sei
gneur notre Dieu nous doit donner. 

21 . Considérez la terre que le Seigneur 
,·oi.1 c Dieu vous donne : montez-y, e_t '"ous 
en rendez maitres, selon que le Seig·ncur 
notre Dieu l'n promis à vos pères : ne crai
gnez point, et que rien ne vous étonne. 

22. Alors vous vlntes tous me trouvel', et 
vous me dites : Envoyons des hommes qui 
considèrent le pays, et qui nous marquent 
le chemin par où nous devons entrel', et les 
villes où nous devons aller. 4. /t/oys. ! 3, 3. 
32, 8. 

23. Ayant approuvé cet avis, j'envoyai 
douze hommes d'entre vous, un de chaque 
tribu; 

24. qui s'étant mis en chemin .. et ayant 
passé les montagnes, vinrent jusqu'à la vallée 
de la Grappe de raisin; et après avoir con-
sidéré le pays, · , 

Bona est terra, quam Dominus 
Deus noster daturus est nobis; 

25. ils prirent des fruits qu'il produit, pour 
nous faire voir combien il était fertile; et 
nous les ayant apportés, ils nous dirent : La 
tene que le Seigneur notre Dieu veut nous 
donner est bonne. 

n Dans l'hébr. : ... de dix, et (avec des ju!!••J aes préposés (schoterim) sur vos 
tribus. Voy. 4. Moys. H, 16, Pt. b. 16, 18. 

;. 16. - 18 Dans l'hébr.: d'entre vos frères. 
;. 17. - 17 Dans l'bébr.: Vous ne craindrez en présence d'auccn homme. 
" cnr le juge tient la pince de Dieu. 
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26. Mais vous ne voulûtes point y aller; et 'i 2{,. Et noluistis ascendere, scd 
étant incrédules à. la parole du Seigneur notre, increduli ad sermonem Domini 
Dieu, · \ Dei nostri 

'!i . ..-ous murmurltes dans vos tentes, en 27. murmurastis in taberna-
disant : Le Seigneur nous hait, et il nous a I culis vestris, atque dixislis : Odit 
fait sortir de l'Egypte pour nous livrer entre I nos Dominus, et idcirco eduiil 
les mains des Amorrhéens, et pour nous I nos de terra A':gypti, ut traderet 
exterminer. nos in manu Amorrhœi, atque 

· dcleret. 
28. Où monterons-nous? Ceux que nous 28. Quo ascendemus? nuntii 

avons envoyés nous ont jeté l'épouvante terruerunt cor noslrum, dicenle&: 
dans le cœur, en nous disant : Ce pays est Maxima multitudo est, et nobii 
fltrêmement peuplé; les hommes y sont statura procerior : urbes maguœ, 
d'une tniUe beaucoup plus haute que nous; et ad cœlum usque munitre, filio, 
leurs villes sont grandes et fortifiées de murs Enacim vidimus ibi. 
qui vont jt:squ'an ciel; nous avons vu là. des 
eens de la race d'Enac. ! 
' 29. Et je vous dis alors : N'aJe7. point de 29. Et dixi vobis : Nolite me-
peur, et ne les craignez point. tuere, Ill;)C timeatis cos : 

30. Le Seigneur Dieu, qui est votre con- 30. Dominus · Deus, qui d11ctor 
rlucteur, combattra lui-mème pour vous, , est vester, pro ,·obis ipse pugoa
ainsi qu'il a fait en Egypte à la vue de tous i bit, sicut fecit in A':gypto cuncli., 
les peuples. . cidentibus. 

31. Et vous avez vu vous-mêmes dans le j 31. Et in solitudine (ipse •i
désert, que fo Seigneur votre Dieu vous a I disti) portavit te Dominos Deus 
portés dans tout le chemin par où vous :n·ez 

I 
tuus, ut solet homo gestare par

passé, comme un homme a accoutumé de , vulum filium suum, in omni via 
porter son petit enfant entre ses bras, jusqu'à! per quam ambulastis, donec nni-
ce que vous soyez arriTés en ce lieu. 1 relis ad locum istnm. 

32. Mais tout ce que je vous dis alors ne 32. Et nec sic quidem credi• 
mus put poiut engager i, croire le Seigneur distis Domino Deo vestro, 
,·otre Dieu, 

:13. qui a marché devant ..-ous dans tout le 
chemin, qui vous a marqué le lieu où vous 
deviez dresser vos tentes, qui vous a montré 
la nuit Je chemin par le f'eu, et le jour par 
la colonne de nuée. 2. Moys. 13, 21. 4. Moy,. 
H, 14. 

~4. Le Seigneur ayant donc entendu vo; 
murmures, entra en colère, et dit avec ser 
ment: 

3;i. Nul des hommes de cette race crimi
nelle ne verra l'excellente terre que j'avais 
juré de donner ua jour à ,·os pères, 4. !tloys. 
V., 23. Ps. 94, 11. 

33. qui prœcessit vos in ,ia, el 
me ta tus est locum in quo lentoria 
figere deberetis, nocte ostenden; 
vobis iler per ignem, et die per 
columna.m nubis. 

34. Cumque audisset Dominas 
vocem sermonum vestrorum, ira
tus juravit, et ait : 

35. Non videbit quispiam de ho
minibus generationis hujus pe,
simœ terram bonam, quam sub 
juramento pollicitus sum patribus 
rnstris : 

36. excepté Caleb, fils de Jéphoné; car 36. prretcrCalebfiliumJephone: 
celui-In la vérra; et je lui donnerai, à lui et ipse enim videbit eam, et ipsi dabo 
à ses enfants, la terre où il a marché•, parce tcrram, quam calcavit, et filüs 
qu'il a suivi le Seigneur. ejus, quia secutus est Dominuw, 

3î, Et on ne doit pas s'étonner de cette 37. Nec miranda indignatio iu 
indignation du Seigneur contre le peuple, populum, cum mihi quoque ira• 
puisque s'étant mis en colère contre moi- tus Dominus propter vos dixerit : 
mC•me à cause de vous 19, il me dit : Vous- Nec tu ingredieris illuc : 
même vous n'y entrerez point non plus; 1 

L 37. - ".à votrn occasion
1 

parce que vous ,désil'iez <le reau, et que je doutai 
•i le Seigneur accorderait de l eau è. uu peuple _aussi rebelle. 
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38. scd Josue filius Nun mi- ' 38. mais Josué, fils de Nun, Yolrc Ull·· 

nister tnus, ipse intrnbit pro te : nistre, y entrera au lieu de mus. Exhorte,
hunc cxhor!are et robora, et ips, le et le fortifiez, car ce sera lui qui partag·er:i 
sorte terrnm dividet lsraeli. ln terre par sort à Israël. 

~9. Pnnuli wstri, de quibus. 39. Vos yetits enfants, dont vous ayez dit 
dixistis quod captivi ducerentur, qu'ils seraient emmenés captifs, et vos eu
et filii qui hodie l:,oni ne mali fants qui ne savent pas encore discerner le 
i.~norant distantinm, ipsi ingre- bien et le mal, seront ceux qui entreront en 
,\icntur : et ipsis dabo terram, et cette terre. Je la leur donnerai, et ils la pos-
possidebunt eam. séderont. 

40. Vos antem rcvertimini et 40. Mais pour vous, retournez, et nllez-
nbite in solituclinem per ,·iam · vous-en dans le désert, par le chemin qui 
maris Rubri. conduit vers la mer H.oug.e. 

41. Et rrspontlistis mihi : Pec- 41. Vous me répondltcs alors: Nous avonl' 
raYimus Domino : ascendenms et péché contre le Seigneur. Nous moulerons 
pngnabimus, sicut prœcepit Do- et nous combattrons, comme le ScigncW' 
minus Deus noster. Cumque in-/ notre Dieu nous l'a ordonné. Et lorsque vous 
structi nrmis pergeretis in mon~· marchiez en armes wrs In montagne, lt. Moys. 
tcm, · f4, 40. 

42. nit m;hi Dominus : Die nd · 42. le Seigneur me dit: Dites-leur; :'l'cn-
eos : Nolitc asccndcre, neque pu-, treprenez point de monter et de combattre, 
µ,nctis, non enim sum vobiscum : 1 parce que je ne suis plus avec vous, e( que 
ne rndatis coram inimicis vestris. -vous tomberez de,·ant "·os .ennemis. 

43. Locutus sum, et non nu- 43. Je voµs 1c dis, et vous ne m'écouti,tes 
distis : sed adversantes imperio point; mais vous 'Opposant nu commande
Domini, et tumcntes superbia, ment du Seigneur, et étant enflés d'orgueil, 
a:,:;eendistis In montcm. i Yous 1nonl1Hes sur la montagne. 

44. Itaqne egressus Amorrhreus, 1 44. Alors les Amorrhéens <Jui hnliitaient 
qni habitabat in montibus, et ob- sur les montagnes, ayant paru, et étant veT 
Yiam .vcnienS, persccutu:- est vos, . nus au-devant de vous, ,·ous poursuh·irent 
sir ut sole nt apes perse qui : et cc- comme poursuivent les abeilles, et vous tail
r.idit de Seir usquc Horm•. lèrent en pii,ces, depuis Séir jusqu'à Hornrn. 

45. Cumqne reversi plornretis, 45. Et"nt retourués de !il, et ayant pleur(• 
coram Domino, non audivit ,·os, 1 de-vant le Seigneur, il ne ,·ous écouta point, 
nec voci vestrœ -voluit acquiesccre.1

1 

et il ne voulut point se rendre i1. vos prièrei; .... 
46. Sedistis ergo in Cadcsbarne 46. Ainsi vous demcuràtes longtemps i1 

multo tempore. Cndesbarné. 

CHAPITRE II. 

Suite. Victoire sur Séhon. 

L Profectique inde \'enimus in j 1. Nous parttmes de ce lieu - fa, et nom. 
solituclinem, qure ducit ad mru·e , vlnmes nu désert qui mène à ln mer Rouge, 
Ruhrum, sicut mihi dixernt Domi-1 selon qne le Seigneur me l'avait ordonné 1 : 

nus : et circuivimus montem Seir I et nous tournâmes longtemps autour <lu 
Jougo tempore. / mont Séïr '· 

2. Dixitque Dominus ad me : . 2. Le Seigneur me dit alors : 
3. Sufftcit vobis cil'cuirc mon-; 3 .. Vous avez assez tnnrné autow- de celle 

lem istum : ite contra aquiloneru : , montagne; allez maintenant 'Vers ,Je 'Septen
trion a • 

,. i. - 1 • Voy. i. Moys. H, 25. 
" au sud de ]a montagne. 
,. 3. - a vers le pays de Channll,U. 
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4. et ordonnez ceci au peuple, et lui dites:! -i. et populo pt'œcipe, dicens: 
Vous passet'ez aux extrémités des terres des Îl'nnsibitis pet' terminos fratrum 
enfants d'Esaü •, vos frères, qui habitent en vestrorum filiol'um Esau, qui ha-
Séïr •; et ils vous craindront. bita11t in Seir, et timebunt vos. 

;;, Prenez donc bien garde de ne les point 5. Videte ergo diligenter ne mo-
1tttaquer- Cil!' je ne vous donnerai pas un veamini contra eos; neque eoim 
seul pied de terl'e dans leul' pays, parce que dabo vobis de tem1 eorum quan
j'ni abandonné à Esaü le mont Séïr, afin tum {!Otes! unius pedis calcare 
qu'il le possédàt. vestigmm, quia in possessionem 

Esau dedi montem Scir. 
(1, Vous achèterez d'eux pour de l'argent I O. Cibos emetis ab eis pecunia, 

tout ce que vous mangerez, et vous achèterez et comed.etis; aquam emptam bau
aussi l'eau que vous puiserez et que vous rietis, et bibetis. 
boirez. 

7. Le Seigneur votre Dieu vous a bénis 7. Dom in us Deus tuus bene-
dans toutes les œuvres de vos mains; le Sei- dixit tibi in omni opere manuum 
gneur votre Dieu a eu soin de vous dans tuarum : novit iter tuum, quo
votre chemin, lorsque vous avez passé par modo transieris solitudinem banc 
ce grand désert; il o. habité parmi vous pen- mngnam, per quadraginta an nos 
dant quarante ans, et vous n'avez manqué de habitans tecum Dominus Deus 
rien. tuus, et nihil tibi defuit. 

8. Après que nous edmes passé les tenes ·
1 

8. Cumque transissemus fratres 
des enfants d'Esaü, nos frères, qui habitaient nostros filios Esau, qui habitabaut 
en Séïr o, marchant par le chemin de ln, in Seir, per viam campeslrem de 
plaine d'Elath et d'Asiongaber, nous viornes 7 1 Ela\b, et de Asiongaber, venimus 
au chemin qui mène au désert de Moab 8, ! ad iter quod ducit in deserlum 

j l\loab. 
9. Alors le Seigneur me dit : Ne combat-, 9. Dixitque Dominus ad me : 

tez point les Moabites, et ne leur faites point' Non pugnes contrn Moabitas, nec 
la guerre; cnr je ne vous donnerai rien de' ineas ad versus eos prœlium : non 
leur pays, parce que j'ai donné Ar 9 aux en-: enim dabo libi quidquam ne terra 
fa'nts de Loth ,o, afin qu'ils la possèdent. 4. ! eorum, 'quia ftliis Lol tradidi Ar 
Moys. 2t, t3. : in possessionem. 

10. Les Emim " ont habité les premiers ·1 lO. Emim primi fuerunt habi
cc pays. C'était un peuple grand et puissant, talores ejus, populos magnus, et 
et d'une taille si hante, qu'on les croyait de, validus, et tam excelsus, ut de 
la race d'Enac, comme les géants, 1 Enacim stirpe, 

t t. étant semblables aux enl'ants d'Enac "· i l t. quasi gigantcs, credcrcntur, 

;. 4, - • • Voy.;. 8, note 6. 
• En eft'et, ces peuples étaient campés au sud de Channnn, depuis la mer Rouge 

jusqu'à l'extrémité méridionale de la mer lllorte. 
jr. 8, - • C'étaient ces enfants d'Esaü ou Iduméens IJ,Ui conservaient la constitn

tion de leurs tribus (t. M'!JI,•· 36, 20-30.), et qui habitaient dans la partie nu sud
ouest de la montagne de Sélr jusqu'à la mer Rouge. Ceux-ci avaient accordé aux 
Israélites, lorsqu'ils s'éloignèrent de la mer llonge., le passage sur leur territoire, et 
leur avaient fourni à prix d'argent des vivres et ae l'eau (j,. 29.). Les enfants d'E.<ad 
qui étaient 1;:ouvernés par des rois (l. Moys. 36, 3i-39.), et qui avaient leur demeure 
dwls la partie nord-est du P.BYS, d!llls le voisiuage de la mer Morte, tiurent une 
autre conduite. Pour eux, ils refusèrent le passage aux Israélites, lorsque pour la 
seconde fois ils vinrent à Cadesbamé (i. Moys. 20, !..), pour entrer de lii daos le 
pa:vs de Cbanaan. Voy, •. M011•. 20, U-2i. 

f après que nous fùmes arrivés à Cadesbarné, et que le roi d'Edom noua eut re-
fusé le passage. 

• Voy. 4. Moys. 2i 6-H. 
;. 9. - • capitale Jes Moabites. Voy.•· M,,y,, 2i, !.5. i8. 
10 • Aux Moabites qui, de même que les Ammonites lJ. !.9.), étaient issus de Lotla 

11 ,~1f.':.!.9Û·voy. i. Mop,. u, 5, 6. 
t, u. - "• qui passaient pour les pins grands etles plusredoutablee dee géallta. 
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et essent similes llliorum Enacim. Enfin les Moabites les appellent Emim n. 
Denique Moabitœ appellant eos 
Emim. · 

12. ln Seir autem prius habita- 12. Quant nu pays de Séïr, les Horrhéens" 
nrunt Horrhrei : quibus expulsis y ont habité autrefois; mais en avant été 
atque deletis, habitaverunt filii · chassés et exterminés, les enfants à'Esaü v 
Esau, sicut fecit Israel in terra: habitèrent, comme le peuple d'Israël s'est 
possessionis sure, quam dedit illi' établi dans la terre que le Seigneur lui a 
Dominus. ! donnée pour la posséder 11• 

13, Surgcntes ergo ut transi-' 13. Nous nous dispesàmes donc pour pas
remus torrenlem Zarcd, ·rnnimus ser le torrent de Zared 16, et nous vlnmes 
ad eum. pr1•s de ce torrent. 

i4. Tempus autem, '(UO amlm- 14. Or le temps que nous mimes à mar-
lavimus de Cadcsharnc usque ad cher depuis Cadesbarné 17 jusqu'au passage 
transitum to11·e11tis Zared, triginta du torrent de Zared, fut de trente-huit ans, 
et octo annorum fuit : donec con- jusqu'à cc que toute la race des gens de 
sumcretur omnis generatio homi- guerre eût été exterminée du camp, selon 
num bellatorum de castris, sicut que le Seigneur l'avait juré : 
jurnvcrat Dominus : , 

t5. cujus manus fuit ndYersum i HL car sa main a été sur eux pour les 
eos, ut interirent de castrorum faire tous périr du milieu du camp. 
medio. 

16, Post11uam autem universi, !O. Après la mort de tous ces hommes de 
ceciderunt pugnatorcs, : guerre, 

fi, !oculus est Dominus ad me,: 17, Le Seigneur me parla, et me dit: 
dicens : 1 

18. Tu trans1bis hodie terminos 1 18. Vous passere1. aujourd'hui les confin.11 
:Moab, urhem nomine Ar : 1 de Monb 19 et la ville d'Ar. 

19. et accedens in vicinn filio-1 19. El lorsque vous approche.rez des fron
rum Ammon, cave ne pugncs' lières des enfants d'Ammon 19, prenez bien 
contra cos, nec movearis nd prœ- · garde de ne les point combattre, et de ne 
lium : non enim dabo tibi de terra leur point faire la guerre; car je ne vous 
füiorum Ammon, <JUia filiis Lot donnerai rien du pays des enfants d'Ammon, 
cledi eam in possess10nem. . parce que je l'ai donné aux enfants de Loth, 

. afin qu'ils le possèdent. 
20, Terra gignntum reputatn' 20. Ce pays a été considéré nutrefois comme 

est: et in ipso. olim hnliit.werunt le pays des géants, parce que les géants y 
l:'ignntes, 9.uos Ammonitœ vocanl: ont habité, ceux que les Ammonites appellent 
.Zomzomm1m, : Zom1.0mmim '°. 

21. populus mngnus, et mul-: 21. C'était un peuple grand et nombreux, 

- li eot fait souvent mention d'Enac el de ses enfants tant ùans les livres de Moyse 
que dans celui de Josué. Ces hommes sont représentés comme des gnerri<'rs puis
sants, redoutables, et d'une stature si élevée que les enfants d'lsraèl n'étaient, com
parativement à eux, que des sauterelles (4. Moy.,. 1:1, 23.) : expression qm sans 
doute trahit ln peur, mais qui fait coujecturer du moins que les Enaciens /,\nient en 
général d'une taille tt d'une force au-dessus ùe l'ordinaire. Comp. Jos. 14, 15; -Hi, U. 

,. les redoutables. 
'j1. 12. - " hnbitants des cavernes (Chorim). 
t1 dans le rays qui appartenait aux rois Séhon et Og, et qui était ùl-j,1 Hiumis. 
;. 13. - 1 Voy. 4. Moys. 21, 12. 
;. 14. - 11 la première fois. Voy. 4. Moys. 13, 2i. 
;. 18. - "daus celte pnrlie que les Amorrhéens arn.ient enlevée nu:t Moabites. 

Voy. 4. !tfoys. 21, 13-26. 
;. f9. - 1• qui habitaient à l'est des Amorrhéens, entre !'Amon et le Jaboc. Lo.,._ 

que les Israélites furent passés dans le désert de Moab, près de l'Amnn, ils avaient 
devant eux, nu nord-est, les Ammonites, n11 nord-ouest les Amorrhéens; il$ devaient 
faire la guerre à ceux-ci, non à ceu:<·là. Voy.!, llfnys. 21, 13. 1.4. 

;. '!O. - •• c'est-à-dire qui ont de maunia sentiments, les pervers. 
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et d'une taille fort haute, comme les Enacim. · tus, et procerœ longitudinis, stcnt 
Le Seigneur les ~ exter_minés par les Ammo-, En~cim, quos d~lc_vit Domin,us a 
nites qu'il a fàlt hahller en leur pays au facie eorum: et !ec,t 11los hab,tare ' ' ' lieu d'eux", ' pro e1s, 

22. comme \1 avait fait à l'.égard des en-1 2~, sic~t fe~erat filiis Esau, qui 
fants d'Esaü qm habitent en Sé1r, a!ant exter-: habitant m Smr, delen~ HorrhœM, 
miné les Horrhéens, et donné leur pays à et terram eorum 1lhs trader.~, 
ces enfants d'Esaü qui le possèdent encore quam possident usque in prœscns. 
aujourd'hui. 

23. Les Hévéens n de même, qui habi- 23. Hev::eos qnoque, qui hahita-
taient à Hasérim 13 jusqu'à Gaza", en furent I bant in Haserim usque Gazon•, 
chassés par les Cappadociens 111, qui étant i Cappadoces expulerunt: qui egrcssi 
sortis de la Cappadoce 26, les exterminèrent, de Cappadocin deleverunt eos, et 
et s'établirent au lieu d'eux dans ce pa!s-là. habitaverunt pro illis. 

24. Levez-vous, et passez le torrent d'Ar- 24. Surgite, et transite torren-
non; car j'ai livré entre vos mains Séhon tem Arnon: ecce tradidi in manu 
Amorrhéen, roi d'Hésébon : commencez à tua Sehon regem Hesebon Amor
cntrer en possession de son pays", et com- rhremn, et terram ejus incipe pos
battez contre lui. sidere, et committe adversus eum 

prrelium. 
25. Je commencerai aujourd'hui à jeter 25. Hodie incipiam mittere ter-

la terreur et l'efîroi de vos armes dans tous I rorem atque formidinem tuam in 
les peuples qui habitent sous le ciel, atm· populos, qui habitant sub omni 
qu'au seul bruit de ,otre nom ils tremblent, '1 cœlo : ut audito nomine tuo pa
et qu'ils soient pénétrés de frayeur et de, veant, et in morem parturirn
douleur, comme les femmes qui sont dans i tium contremiscant, et dolore te~ 
le travail de l'enfantement 28• , neantur. 

26. J'envoyai donc du désert de Codé- ·1 26, Misi ergo nuntios de solitu
moth .. des ambassadeurs vers Séhon, roi dine Cademot ad Sehon reg-em 
d'Hésébon, pour lui porter des paroles de Hesebon verbis pacificis, dicens : 
paix, en lui disant : 4. Moys. 21, 21. 

27. Nous ne demandons qu'à passer par 
vos terres; nous marcherons par le grand 
chemin; nous ne nous détournerons ni à 
droite ni à gauche. 

28. Vendez - nous tout ce qui nous sera 
nécessaire pour manger; donnez-nous aussi 
de l'eau pour de l'argent, afin que nous 
puissions boire : permettez-nous seulement 
de passer par votre pays, 

29. comme ont bien voulu nous le per
mettre les enfants d'Esaü g_ui habitent en 
Séïr 30, et les Moabites qm demeurent à 
Ar 31, jusqu'à ce que nous soyons arrivés au 

27. Transibimus per terram 
tuam, publica gradiemur via : non 
dedinal,imus neque ad dextcram, 
neque ad sinistram. 

28. Alimenta pretia Tende na
bis, ut vescamur : aquam pcrunia 
tribue, et sic bibemus. Tantam est 
ut nobis concedas transitum, 

29. sicut fecerunt filii Esau, qui 
habitant in Seir, et Moaùit,r, qui 
morantur in Ar : donec veniamus 
ad Jordanem, et trnnseamus ad 

-----~ ------ ·~----------
>"· 21. - 21 Dan~ l'hébr. : et ils entrèrent dans leur possession, et ils y habitèrent 

à lenr place. 
'fi'. 23. - n Dans l'hébr. : Les Avvim, les Avvéens, les premiers habitants dn 

pays. · " di d d étairi' d d il :J c est-a- re ans es m es, ans es v lages. 
" sur les côtes méridionales de la mer Mérliterranée. 
" Dans l'I.ébr. : les Caphtoréens, vraisemblablement les Crétois, qui plus tard 

•'appelèrent Philistins {nouveaux venus, étrangers). 1. Moys. 10, 14. E:éch. 25, 16. 
" Dans l'bébr. : de Capthor, selon toute apparence rue de Crète. 
y. 24. - •T s'il refuse de vous laisser passer. Voy. ;. !!6-31. 
y. ~5. - H « comme les femmes dans le travail de l'enfantement» n'est pas dans 

l'h,',breu. 
~-. :W. - "c'est-à-dire oriental (voy. 4. 1,foys. 21, 11.), où sont situés Damolh el 

le Phasgn, d'où les envoyés partirent. Comp. !. ,JJ011s, il, iO, Jo,. 13, iO. 



CHAPITHE il, sia 
iterram, qunm Dominus Deus nos
ter àaturus est nobis. 

30. Noluitquc Sehon rex Hese
bon dare nobis transitum : quia 
induraverat Dominus Deus tuus 
spiritum ejus, et ohfirmaverat cor 
illius, ut traderetur in manus tuas, 
sicut nunc vides. 

3f. Dixitque Dominos ad me : 
Ecce cœpi tihi trndere Sehon, et 
terram ejus, incipe possidere eam. 

32. Egressus est Sehon obviam 
nohis cum omni populo suo ad 
prœlium in Jasa. 

33. Et tradidit eum Dominos 
Deus noster nohis : percussimus
que eum cum filiis suis el omni 
populo suo. 

34. Cunctasque orbes in tem
pore illo cepimus, interfectis ha
bitatoribus earum, viris ac mulie
ribus et parvulis; non reliquimus 
in cis quidquam. 

35. Absque jumentis, quœ in 
partem venere prœdantium : et 
spoliis urbium, quas cepimus 

36. ab Aroer, quœ est super 
ripam torrentis Arnon, oppido 
quod in va!le situm est, usque 
Galaad. Non fuit vicus et civitas, 
qure nostras effugeret manus : 
omnes tradidit Dominus Deus nos
ter nobis. 

37. Absque terra filiorum Am
mon, ad quam non accessimus : 
et cunctis quœ adjacent tonenti 
.Teboc, et urbibus montanis, uni
versisque Iocis, a quibus nos pro
hibuit Dominus Deus noster. 

bord du Jourdain, et que nous passions àans 
la terre que le Seigneur notre Dieu nous 
doit donner. 

30. Mais Séhon, roi d'Hésébon, ne voulut 
point accorder le passage, parce que le Sei
gneur votre Dieu lui avait affermi l'esprit et 
endurci le cœur 31, afin qu'il fût livré entre 
vos mains, comme vous voyez maintenant. 

3f. Alors le Seigneur me dit : J"ai d.éji, 
commencé à. vous livrer Séhon avec son 
pays; commencez aussi à entrer en posses
sion de cette terre. Arnos, 2, 9. 

32. Séhon marcha donc au-devant de nous 
avec tout son peuple, pour nous donner ba
taille à Jasa, 

33. et le Seigneur notre Dieu le livra entre 
nos mains, et nous le :défîmes avec ses en
fants et tout 1011 peuple. 

34. Nous primes vers le même temps mutes 
ses villes, nous en tuâmes 33 tous les hab1-
ta11ts, hommes, femmes el petits enfants; et 
:ious n'y laissâmes rien du tout, 

35. excepté les bestiaux qui furent le par
tage de ceux qui les pillèrent, et les dé
pouilles des villes que nous primes, 

36. depuis Aroer, qui est sur le bord du 
torrent d'Arnon, ville située dans la vallée, 
jusqu'à Galaad "· li n'y eut ni village, 11i 
ville qui ptU échapper de nos mains; mais 
le Seigneur notre Dieu nous les livra toutes, 

37. hors le pays des enfants d'Ammoo, 
dont nous n'avons point approché, et tout ce 
qui est aux environs du torrent de Jéboc ", 
et les villes situées sur les montagnes, avec 
tous les lieux 01l le Seigneur notre Dieu 
nous a df!endu d'aller • 

. y. 29. - ""' Voy. pl. h. ;,. i. 
a1 c'est-à-dire les habitants du pays de Moabi qui se trouvent dans la partie orien

tale (4. Moys. 21, H.), où est aussi située Ar, a vill,; éàpitale. 
y. 30. - "Voy. i. Moys. 4, 21. 
j;. 34. - 33 Dans l'hébr. : et nous dévouâmes à. l'anathème. Voy. 4. Moys. 21, 2l. 

et suiv. 
jr. 36. - "jus9,u'au torrent de Jéboc. 
;.·. 37. - s, de I autre coté, .dans le p11ys des Amorrhéens. Voy. Jos. 12, 2. 



LE DErTÉRO~OMF ... 

CHA~ITRE III. 

Continuation. Victoire sur Og. 

1. Avant donc pris un autre chemin, nous L !taque conversi ascendimus 
allâmes vers Basan; et Og, roi de Basan, per iter Basan : egressusque est 
marcha au-devant de nous avec son peuple Og rcx Basan in occursum nabis 
'lOUr nous donner bataille ,, Edraï. 4. Moys. eum populo suo ad bellandum in 
il, 33. Pl. b. 29, 7, Edrai. 

2. Alors le Seigneur me dit : Ne le crai- 2. Dixitque Dominus ad me : 
gnez point, parce qu'il a ét$ livré entre vos i Ne t!meas eum: quia i1;1 manu tua 
mains avec tout son peuple et son pays; et I tradatus est cum omm populo ac 
vous le traiterez comme vous avez traité terra sua: faciesque ei sicut fecisti 
Séhon, roi des Amorrhéens, qui habitait à Sehon regi Amorrhœorum, qui 
Hésébon. 5. Moys. 21, 24. 34. habitavit in Hescbon. 

3. Le Seigneur notre Dieu livra donc aussi 3. Tradidit ergo Dominus Deus 
entre nos mains Og, roi de Basan, et tout noster in manibus nostris etiam 
son peuple; nous les tuâmes tous, sans en I Og regem Bnsan, et universum 
épargner aucun, 4. Moys. 21, 35. populum ejus : percussimusque 

1 

cos usque ad internecionem, 
4. et nous ravageâmes 1 toutes leurs villes 4. vastantes eunctas civitates 

en un même temps. Il n'y eut point de ,ille illius uno tempore; non fuit oppi
qui pût échapper à nos mains; nous primes' dum, quod nos elfugeret : sexa
soixante villes, tout le paJs d'Argob •, qui ginta urbes, omnem regionem 
était Je royaume d'Og en Basan. Argob regni Og in Basan. 

5. Toutes les villes étaient fortifiées avec 5. Cunctm urbes cran! munitre 
des murailles très-hautes, avec des portes et muris altissimis, portisque et vec
des barres, sauf un très-grand nombre de tibus, nbsque oppi<lis innumeris, 
bourgs qui n'avaient point de murailles 8• qure non habebant mnros. 

-·------- ---·--------·---- -·-----·-------
;; t,. - • Dans l'hébr. : et nous prîmes. 
• • Argob est le district ap;,elé aussi Havot-Jaïr (villo"es de Jaïr. 4. Moys. 3~, U. 

Jos .. 13, 29, 30. a. Rois, 4, 13.). Or, ce district d'Argob n\st antre, selon Josèphe et 
saint Jérôme, que le pays qui !nt plus t:ird connu sous le nom de Gaulanite. li s'é· 
tendait sur la rive orientale du Jourdain, de,:,uis l'extrémité sud de la mer de Gé· 
néznreth jusqu'aux sources du fleuve. La lisière qui bordait le Jourdain était aussi 
appelée la Judée sur le Jourdain, parce que Jalr, qui en fut le premier possesseur, 
descenJait de Juda du côté paternel (1. Par. 2, 3. 4. 2I. 22.). Et c'est ainsi qu'on 
peut expliquer ce qui est dit dans Josué, 19, 32-34., que le territoire de Nepbtbali 
touchait à Juda du côté du Jourdai1t, au soleil levant. Comp. Jos. 13, 29. 30, et la 
remarq. 

y. 5. - 3 Dans l'hébr. : sans les villes dans la plaine, un très-gran,I nombre. -
• Les villes du royaume d'Og avec leurs murs et leurs portes, paraissent aux Israé
lites si dignes de remarque, parce que depuis la mer Rouge jusque vers les bords 
de la mer de Galilée, ils n'en avaient g;ue peu rencontré de semblables. En elfet, 
les déserts d'Arabie n'avaient pas de villes, et les contrées g;ui formaient les royau
mes des Moabites et des AmQrrhéens ou de Séhon, n'en avaient non plus que peu. 
Dans ces pays tout calcaires, les cavernes sans nombre formées par la nature ou ~e 
main d'homme dans les rochers et les monta!!Iles, servaient d'habitations aux hab•· 
tants: « Omnis australis regio Jdumœo,•um de Eleuthernpoli usque ad Petram {capitale 
d'Edomj et Ai/am in specubus habitatiunculas habet · ( Jérom.) ». Dans Je Basan, au 
contraire, et dans tout le nord de 1 .. ullriie urientale du Jourdain, jusqu'à DJma,, 
le terrain est rempli de basalte trèa-dûr, <J.UÏ ne peut être ni creusé ni Jivisé. De là 
l'im1,ossibilité d'y creuser des cavernes, et ia population dut se bâtir des ville• et 
des villages. - Les ruines de ces villes et villages, d'après le rapport des voy3HeUN 
modernes, apparaissent encore en grand nombre dans ces contrées, et on voit eo
,ore qu'elles s'ouvraient et se fermaieDI absolument comme le racontent Moyse et 



CHAPITllE III. 

6. Et delevimus eos, sicut fece- 6. Nous exterminâmes ces peuples •, 
ramus Sehon regi Hesebon, dis- comme nous avions fait Séhon, roi d'Hésé
perdentes omnem civitatem, vi-. bon, en ruinant toutes leurs villes, en tuant 
rosque ac mulieres et pnrvulos : · les hoiqmes, lei femmes et les petits enfants; 

7. jumenta autem et spolia ur- 7. et nous primes leurs troupeaux avec 
bium diripuimus. les dépouilles de leurs villes •. 

8. Tulimusque illo in tempore 8. Nous nous rendîmes donc maitres en 
terram de manu duorum regum ce temps-là du pays des deux rois des Amor
Amorrhœorum, qui erant trans rhéens, qui étaient au-deçà du Jourdain, 
Jordanem : a torrente Arnon us- depuis le torrent d'Arnon jusqu'à la mon-
que ad montem Hermon, tagne d'Hermon, 

9. quem Sidonii Sarion vocant, 9. que les Sidoniens apf.ellent Sarion, et 
et Amorrhœi Sanir : les Amorrhéens Sanir : P . b. 4, 48. 

to. omnes civitates, qure sitœ !O. et nous primes toutes les villes qui 
sunt in planitie, et IYliversam ter- sont situées dans la plaine, et tout le pays 
ram Galaad et Basan usque ad de Galaad et de Basan, jusqu'à Selcha et 
Selcha et Edrai civitates regni Og Edraï, qui sont des villes du royaume d'Og 
in Basan. en Basan. 

H. Soins quippe Og rex Basan H. Car Og, roi de Basan, était resté seul 
restiterat de stirpe gigantum. Mon- de la race des géants •. On montre encore 
stratur lectus ejus ferreus, qui est son lit de fer 7 dans Rabbath •, qui est une 
in Rabbath ftliorum Ammon, no- ville des enfants d' Ammon •. Ce lit a neuf 
vem cubitos habens Iongitudinis, coudées de long, et quatre de large, selon 
et quatuor Iatitudinis ad mensu- la mesure d'une coudée ordinaire ••. 
ram cubiti virilis manus. 

i2. Terramque possedimus lem
pore illo ab Aroer, quœ est super 
ripam torrentis Arnon, usque ad 
mediam partem montis Galaad : 
et civitates illius dedi Ruben et 
Gad. 

{2. Nous entrâmes donc alors en posses
sion de ce pays-là, depuis Aroer, qui est 
sur le bord du torrent d' Arnon, jusqu'au 
milieu de la montagne de Galaad; et j'en 
donnai les villes au:c tribus de Ruben et de 
Gad. 4. llfoys. 32, 29. 

les autres auteurs sacrés (Comp. 3. Rois, I, 13. etc.). - Aujourd'hui au milieu de 
. ces ruines, témoins d'une antique civilisation, errent des tribus d'Arabes, bédouins 
et déprédateurs. C'est ainsi que le mahométisme est civilisateur et progressif! 

;,. 6. - • Dans l'bébr. : Et nous les dévouâmes à l'anathème. 
;,. 7. - ••Voy. 4. Moys. 31, 7 et les remarq. . 
;,. u. - • dans cette contrée; car voy.1. Moys. H, 5. Jos.15, H. 
1 le bois de son lit. 
a la capitale. · 
• Les Ammonites vainquirent les géants (pl. h. 2, 19-2L), et, selon toute apparence, 

Og lui-même, dont ils emportèrent le lit. 
10 • Litt. : d'une coudée d'homme - mesurée au bras d'un homme. La mesure 

de la coudée était celle de la â~~tie inférieure du bras, depuis le coude jusqu'à la 
main. - Quelle était donc la · ension du lit du roi Og? D'habiles commentateurs, 
qui ne donnent à la coudée que la longueur du pied-de-roi, ne donnent uon plus 
au lit de Og que neuf rieds de long; ce qui ne serait P.as excessif pour un homme 
de sept pieds, car Je li est toujour, i;>lus grand que I homme. Selon d'autres, qui 
èvaluent la coudée à un pied et demi, ce qui peut bien paraitre un peu exagéré, 
si l'on fait attention à la partie du bras qui lui servait d'étalon, ce lit aurait eu 
treize pieds et demi de long sur sjx de large. Mais quelle que fut la dimension du 
lit de Og, on ne peut rien conclure de Jlrécis relativement à la taille de celui à l'u
sage duquel il était. Tout cela dépendait de la coutume du temps et du pays. Chez 
nous même, il n':y a pas très-longtemps, les lits étaient, dans leurs dimensions1 tout
à-fait disproport10nnés avec la taille des hommes de la nation. Celui du cher de la 
famille, surtout, était toujours démesurément long et large. Peul-être cela venait-il 
de ce que la politesse voulait qu'en si!!I'e de confiance on fit coucher avec soi dana 
un méme lit, soit un eanemi rêcoucilie, soit un ami qui venait vous rendre visite. 
C'est ce dont nous offre un exemple mémorable la conduite du duc de Guise à l'é
gard du prince de Condé, son captif. 
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t3. Je donnai l'autre moitit\ de Galaad et! t3. Reliquam autem parte01 
tout Je pays de Basan, qui est le royaume Gaalad, et omnem Basan regni 
d'Og, et le pays d' Argob, h. la moitié de la Og, tradidi mediœ tribui Mauasse, 
tribu de Manassé. Tout ce pa-ys de Basan est omnem regionem Argob : cunc
appelé la terre des géants. taque Basan vocatur terra gigan. 

tum. 
14. Jair, fils de Manassé, est entré en pos

session de tout le pays d' Argob, jusqu'aux 
confins de Gessuri et de Machati; et il a 
appels de son nom les bourgs de Basan, 
Havoth-Jaïr, c'est-à-dire les bourgs de Jaïr 11, 
comme ils se nomment encore aujour
d'hui 11• 

14. Jair filius Manasse possedi\ 
omnem regionem Argob usque ad 
terminos Gessuri et Machati. Vo
cavitque ex nomine suo B.lsan, 
Havolh Jair, id est villas Jair, 
usque in prœsentem diem. 

15. Je donnai aussi Galand 13 à Machir. i5. Machir quoque dedi Galaad. 
16. Mais je donnai aux tribus de Ruben i6. Et tribubus Ruben et Gad 

et de Gad la partie de ce même pays de I dedi de terra Galaad usque ad 
Galaad, qui s'étend jusqu'au torrent d'Arnon, torrentem Arnon medium tor
Jusqu'au milieu du torrent, et ses confins rentis, et confinium usque ad 
Jusqu'au torrent de Jéboc ", qui est la fron- torrentem Jeboc, qui est terminus 
tière des enfants d' Ammon, filiorum Ammon : 

17. avec la plaine u du désert, le long du 17. et planitiem solitudinis, 
Jourdain, et depuis Cénéreth 10 jusqu'à la atque Jordanem, et terminos Ce
mer du désert, appelée la mer Salée, jus- nereth usque ad mare deserti, 
qu'au pied de la montagne de Phasga, qui quod est salsissimum, ad raùices 
est vers l'orient. montis Phasga contra orientcm. 

18. Je vous donnai en ce même temps cet t8. Prœcepique vobis in tem-
ordre, et je dis : Le Seigneur votre Dieu [ pore illo, dicens : Dominus Deus 
vous donne ce pays pour votre héritage. ! vester dat vobis terram banc in 
Marchez donc en armes devant les enfants hereditatem, expediti prœccùite 
d'Israël, qui sont vos frères, vous tous qui fratres vestros filios Israel omnes 
êtes des hommes robustes et courageux, viri robusti : 

19, en laissant chez vous vos femmes, vos 19. absque uxoribus, et par-
petits enfants et vos troupeaux. Car je sais vulis, atque jumentis. Novi enim 
que vous avez un grand nombre de bestiaux, quod plur:1 habeatis pecora, et ilL 
,et qu'ils doivent demeurer dans les . villes ur!Jibus remanere debebunt, qua. 
que je vous ni données, tradidi vohis, 

20. jusqu'à ce que le Seigneur mette vos 1 20. donec requiem tribuat Do
frères dans le repos où il vous a mis 11, et I minus fratribus vestris, sicut vo
qu'ils possèdent aussi eux-mêmes la terre, bis tribuit : et possideant ipsi 
qu'il doit leur donner au-delà du Jourdain : 1 etiam terram, quam daturus est 
alors chacun de vous reviendra pour jouir eis trans Jordanem : tune rever
des terres que je vous ai données. 1 tetur unusquisque in possessio-

·-·· nem suam, quam dedi vobis. 

,. H. - " • « C'e•t-à-dire ... de Ja!r • n'est pas dans l'hébreu. 
n Voy. 4, Moys. 32, H. - • Quelques-uns ont supposé que la remarc:iue : comme 

ils se nomment enco,•e aujourd'hui, a été ajoutée plus tard par une mrun étrangère 
au récit de Moyse· mais depuis la conquète du pays de Galaad jusqu'à l'époque où 
Moyae convoqua \e peuple d'lsraèl 11our lui adresser ce discours! il s'écanla un 
assez long espace de temps pour qu il pùt parler comme il fait. L'nébr. d'ailleurs 
porte simplement : .•. 111achati; et El les appela, à cause de son nom, le Basan, 
Havoth-Jair, _iusqu'à ce jour; c'est-à-dÎt'e comme vous l'entendez encore. 

; . f5. - 11 une partie du pays. 
;. f6. - u le pays intérieur entre !'Amon et le Jéboc : selon d'autres, le p&J& 

depuis la ville d'Aroërj siluée dans une sorte d'ile, jusqu'au Jéboc. 
;. n. - ,. près du ourdain et du désert qui est à l'orient. 
•• la contrée adjacente à la .mer de Géoêzaretb. 4. Moys. 3i, tt. 
;. 20. - 11 votrt pays, qui est déjà expurgé d'ennemis. 



CHAPITRE IV. 6'7 
21. fosue quoque in tempore 

illo prœcepi, dicens : Oculi lui 
vidcmnt quœ fecit Dominus Deus 
vestcr duobus his regibus : sic fa
ciel omnibus regnis, ad quœ trans
itums es. 

22. Ne timeas eos : Dominus 
enim Deus vester pugnabit pro 
vobis. 

23. Precatusquc sum Dominum 
in temr,ore illo, diccns : 

24. Domine Deus, tu cœpisti 
ostendere servo tuo magnitudi
nem tuam, manumque fortissi
mam; neque enim est alius Deus, 
vel in cœlo, vel in terra, qui pos
eit facere opera tua, et comparari 
fortitudini tuœ. 

25. Transibo ii,itur, et videbo 
terram hanc opbmam trans Jor
d~nem, et montem istum egre
gium, et Libanum. 

26. lratusqne est Dominns mihi 
propter vos, nec exaudivit me, 
sed dixit mihi : Sufficit tibi : ne
quaquam ultra loquaris de hac re 
ad me. 

27. Ascende cacumen Phasgre, 
et oculos tuos circumfer ad occi
dentem, et ad aquilonem, aus
trumque et orientem, et aspice; 
nec ènim transibis Jordancm 
istum. 

28. Prœcipe Josue, et corrobora 
eum atque conforta : quia ipse 
prœcedet populum istum, et di
videt eis terram quam visurus es. 

29. Mansimusque in valle con
tra fanum Phogor. 

21. Je donnai aussi alors cet avis à Josué : 
Vos yeux ont vu de quelle manière le Sei
gneur votre Dien a traité ces deux rois;• il 
traitera de même tous les roJaumes dans 
lcsqueJs·vous devez entrer. · 

22. Ne les craignez point; car le Seigneur 
votre Dieu combattra pour vous. 

23. En ce même temps je fis cette prière 
au Seigneur, et je lui dis : 

24. Seigneur Dieu, vous avez commencé 
à signaler votre grandeur et votre main 
toute-puissante devant votre serviteur; car 
il n'y a point d'autre Dieu, soit dans le ciel, 
soit sur la terre, qui puisse faire les œuvres 
que vous faites, ni dont la force puisse être 
comparée à la vôtre. 

2:;. Permettez donc que je passe au-delà 
du Jourdain, et que je voie cette terre si 
fertile, cette excellente montagne 18, et le 
Liban. 

26. Mais le Seigneur étant en colère contre 
moi à cause de vous, ne m'exauça point, et 
il me dit : C'est assez, ne me parlez plu~ 
jamais de cela. 

27. Montez sur le haut de la montagne de 
Phasga, et portez vos yeux de tous côtés, et 
regardez .-ers l'occident, vers le septentrion, 
vers le midi et vers l'orient; car vous ne 
passerez poinl ce f\eu·rn du Jourdain. Pl. b. 
31, 2. 3i, 4. 

28. Donnez mes ordres à Josué, affermis
sez-le et fortifiez-le, parce que c'est lui qur 
marchera devant ce peuple,. et qui lui par
tagera la terre que vous verrez. 

29. Nous demeurâmes donc en cette val
lée 19, vis-à-vis du temple de Phogor. 

CHAPITRE IV. 

Exhortation à f observation de la loi. Les trois villes de refuge 
en deçà du Jourdain. 

t. Et nunc, Israel, audi prre
cepta et judicia, qure ego doceo 
te : ut faciens ea, vivas, et ingre
diens possidcas terram, quam 
Dominus Deus patrum vestrorum 
daturus est V"Obis. 

1.. Maintenant, 0 Israël, écoutez les lois cl 
les ordonnances que je vous enseigne, afin 
que vous trouviez la vie en les observant, 
et qu'étant entré dans la terre que le Sei
gneur, le Dieu de vos pères, doit vous don
ner, vous la possédiez. 

;. 2~. - •• ee pays montagneux. Les montagnes sont en Orient très-fertiles; lei 
plaines, par le manque d'eau et de sources, sont stériles. 

j:. 29. - tt Dans l'hôbr. : il Gal. 
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2. Vous n'ajouterez ni n'ôterez rien au:,q 2, Non addetis ad verbumquod 
paroles que je vous dis 1 : gardez les com- i vobis loquor, nec auferetis ex eo: 
mandements du Seigneur votre Dieu, que je i custodite mandata Domini Dei 
vous annonce de sa part. . 

1 
vestri qure ego prrecipio vobis. 

3. Vos yeux ont vu tout ce que le Sei-1 3. Oculi vestri viderunt omnia 
gneur a fait contre Béelphégor, et de quelle qure fecit Dominus contra Deel
sorte il a exterminé tous les adorateurs de phegor, quomodo contriverit om 
~ette idole du milieu de vous. nes cultores ejus de medio vestri. 

4. Mais vous qui vous êtes attachés au 4. Vos autem qui adhairetis Do-
Seigneur votre Dieu, vous avez été tous con- mino Deo vestro, vivitis univer,i 
servés en vie jusqu'aujourd'hui. 4, Mays. usque in prœsentem diem. 
25, 4, 

5. Vous savez que je vous ai enseigné les 
lois et les ordonnances, selon que le Sei
gneur mon Dieu me l'a commandé : vous 
les pratiquerez donc dans la terre que vous 
devez posséder; 

6. vous les observerez et vous les accom
plirez effectivement : car c'est en cela 'lue 
vous ferez paraître votre sagesse et votre m
telligence devant les peuples, afin qu'enten
dant parler de toutes ces lois, ils disent : 
Voilà un peuple vraiment sage et intelligent•, 
voilà une nation grande. 

7. Il n'y a point en effet d'autre nation, 
quelque puissante qu'elle soit, qui ait des 
dieux aussi proche d'elle 3, comme notre 
Dieu est proche de nous, et présent à toutes 
nos prières. 

8. Car où est un autre peuple si célèbre, 
qui ait des cérémonies, des ordonnances 
pleines de justice, et toute une loi semblable 
à celle que j'exposerai aujourd'hui devant 
vos yeux •? 

9. Conservez-vous donc vous-mème, et 
gardez votre âme avec un grand soin. N'ou
bliez point les choses que vos yeux ont vues, 

... -------·--------

5. Scitis quod docuerim vos 
praicepta algue justitias, sicut 
mandavit mihi Dominus Deus 
meus : sic facietis ea in terra, 
quam possessuri estis : 

6. et observabitis et implebitis 
opere. Hrec est enim vestra sapicn
tia et intellectus coram populi,, 
ut audientes universa prrecepta 
hrec, dicant : En populus sapiens 
et intelligens, gens magna. 

7. Nec est alia natio tam gran
dis, qure habeat deos appropin
quantes sibi, sicut Deus noster 
adest cunctis obsecrationibus nos
tris. 

8. Qum est enim alia gens sic 
inclyta, ut habeat ceremonias, 
justaque judicia, et universam 
legem, quam ego proponam hodie 
ante oculos vestros? 

9. Custodi igitur temetipsum, 
et animam tuam sollicite. Ne oblti 
viscaris vcrborum, qure vidcrun· 

y. 2, - • qu'elles soient contenues dans la loi écrite ou dans la tradition orale. 
Moyse n'exclut point ici la tradition suinte, comme il ne défend pas non plus d'a
mener ln loi à son entier développement, ce qu'a fait Jésus-Christ, ni d'établir, 
selon les circonst.nces, de nouvelles ordonnances, comme le firent Josué et Moyse 
lui-même. Voy. pl. b. 17, iO. Camp. i8, 18. 

y. 6. - ••La crainte de Dieu est le principe de la sa;esse (Prov. f, 7.); c'est 
pourquoi il n'y a de peuple sage que celui qui observe les lois de Dieu, lesquelles 
ne sont nutre chose que les communications de son infinie sagesse· faites alll 
hommes. 

y;. 7. - s • qui lui soient aussi favorables, qui se manifestent à clic d'une ma
nière sensible. Si le peuple juif pouvait s'estimer heureux parce que Dieu manib
tait sa présence au milieu de lm dans le sanctuaire par la colonne de nuée ; il com
bien plus forte raison l'Eglise peut-elle se faire l'application des paroles du y. 7, 
l'Eglise au milieu de la!juelle Jésus-Christ est réellement, pcr,.innellement et cons· 
tamment présent dana l adorable sacrement de l'autel! 

y;. 8. - ••Indépendamment des prodiges sans nombre opérés soit immédiate
ment par Dieu lui-même, en faveur cle Moyse, soit par Moyse au nom de Dieu, en 
confirmation de la divinité de sa mission (Voy. 4. Moys. i6, 28-35, elc. et les remarq.), 
la sainteté seule de la loi mosaïque, la pureté de sa morale, la sublimité de son 
culte, tout l'ensemble enfin de ses institutions forme, pour tout esprit attentif et 
exempt de préventions, surtout si l'on se reporte à l'époque où celte loi p&1·ut, une 
démonstration de son origine divine. 
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ocuii tui, et ne excidant de corde et qu'elles ne s'effacent point de votre cœur 
tuo cunctis diebus vitre tuai. Do- tous les jours de votre vie. Enseignez-les à. 
ccbis ea filios ac nepotes tuos, vos enfants et à vos petits enfants, 

!O. a die in quo sletisti coram 10. depuis le jour où vous vous présen-
Domino Deo luo in Horeb, quando I làtes devant le Seigneur votre Dieu à Horeb, 
Dominus locutus est mihi, di - · lorsque le Seigneur me parla, et me dit : 
cens : Congrega ad me populum, Faites assembler tout le peuple devant moi, 
ut audiant sermones meos, et dis- afin qu'il entende mes paroles, et qu'il ap
cant timerc me omni tempore quo prenne à me craindre tout le temps qu'il 
vivunt in terra, docentque filioE vivra sur la terre, et qu'il donne les mêmes 
suos. instructions à. ses enfants. 

H. Et accessistis ad radices H. Vous approchâtes alors du pied de 
montis, qui ardebat usque ad cœ- cette montagne, dont la flamme montait 
lum : erantque in eo lenebrre, et jusqu'au ciel., et qui était environnée de té• 
nubes, et caligo. nèbres, de nuages et d'obscurités. 

t2. Locutusque est Dominus t2. Le Seigneur vous parla du milieu de 
ad vos de medio ignis. Vocem V'er- cette flamme. Vous entendltes la voix qui 
borum ejus audistis, et formam proférait ses paroles, mais wus ne vites au• 
pcnitus non vidistis. cune forme •. 

t 3. Et ostendit vobis pactum t3. Il vous fit connaitre son alliance, qu'il 
suum, quod prrecepit ut faceretis, vous ordonna d'observer, et les dix comman
et dccem verba, 9ure scripsit in dements qu'il écrivit sur les deux tables de 
duabus tabulis lap1deis. pierre. 2. Moys. 20, 2t. 22 et 23. 

U. Mihique mandavit in illo 14. li m'ordonna en c~ même temps de 
tempore ut docerem vos ceremo- vous apprendre les cérémonies et les ordon
nias et judicia, quai fncere debe- nances que vous devez observer dans la terre 
relis in terra, quam possessuri que vous allez posséder. 
estis. 

t 5. Custodite igitur solJicite ani
mas vestras. Non vidistis aliquam 
similitmlinem, in die qua !oculus 
est vobis Dominus in Horeb de 
medio ignis : 

t 6. ne forte dcccpti faciatis vo
bis sculptam similitudinem, aut 
imaginem masculi vel fcmime, 

t 7. similitudinem omnium ju
mentorum 9ure sunt super ter
rnm, vel nvmm sub cœlQ volan
tium, 

t8. atque reptilium quœ mo
ventur in terra, sive piscium qui 
sub terra morantur in aquis : 

t 9. ne forte elevatis oculis ad 
cœlum, videas solem et lunam, 
et omnia astra cœli, et errore de
ceptus adores ea, et colas quœ 
creavit Dominus Deus tuus in mi
n isterium cunctis gentibus, quœ 
sub cœlo sunt. 

t5. Appliquez-vous donc avec grand soin 
à la garde de vos àmes. Vous n'avez vu au
cune figure ni ressemblance au jour où le 
Seigneur vous parla à Horeb du milieu du 
feu, 

16. de peur qu'étant séduits, vous ne vous 
fassiez quelque image de sculpture, quelque 
figure ou d'homme ou de femme, 

t 7. ou. de quelqu'une des bêtes qui sont 
sur la terr@!, ou des oi~eaux qui volent sous 
le ciel, 

tS. ou des animaux qui rampent et se re
muent sur la terre, ou des poissons qui sont 
sous la terre dans les eaux; 

19. ou qu'élevant vos yeux au ciel, et ! 
voyant le soleil, la lune et tous les astres, 
vous ne tombiez dans l'illusion et dans l'er
reur, et que vous ne rendiez un culte d'a
doration à des créatures que le Seigneur 
wtre Dieu a faites pour le service de toutes 
les nations • qui sont sous le ciel 7• 

;, . ! 2. - • Le peuple ne vit aucune forme de Dieu, mais seulement Moyse et les 
anciens. Voy. 2. Moy,. 24, to. 

y. m._ 1 comme corpslumiueux. Voy. t. Mops.1, U. Dansl'hébr.: que Jéhovah, 
votre Dieu, a distribuées à tous les peuples qm sont sous le ciel - • que Jéhovah 
a distribuées, etc. - qu'il a établies pour Je bien de tous les peuples, et que plu
sieurs out adorées. 

7 • Dieu a fait toutes les créatures pour sa. gloire; mais il en a donné l'usage à. 
l'homme, et c'est princil)8lement par l'usage qu'en fait l'homme qu'elles doivea& 
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20. Car pour vous, le Seigneur ,·ous a 20. Vos antem tulit Dominu!, 
tirés et fnit sortir de l'E:,:~pte, comme d'une et ednxit de fornace ferrea 11':hrypli, 
fournaise• où l'on fond le fer, pour avoir en ut haberet populum hereditarium, 
vous un peuple dont il fit son héritage,'\ sicut est in prœsenti die. 
comme on le voit aujourd'hui. 

2t. Et le Seigneur étant en colère contre: 2t. Iratusque est Dominus con
moi, à cause de vos murmures, a juré que· tra me propter sermones -.estro., 
je ne passerais pas le Jourdain, et que je et juravit ut non transirem Jor• 
n'entrerais point dans cette excellente terre. danem, nec ingrederer terram op
qu'il doit vous donner. Pl. h. t, 37. ! timam, quam daturus est vobis. 

22. Je vais donc mourir en ce lieu-ci, et 22. Ecce morior in hac humo, 
je ne passerai point le Jourdain; mais pour: non transibo Jordanem: vos trans
vous, vous le passerez, et vous posséderez: i~itis, et possidebitis terram egre-
r.e beau pays. [ gmm. 

23. Prenez garde de n'oublier jamais l'al-
1 

23. Cave ne quando obliviscaris 
liance que le Seigneur votre Dieu a faite· pacti Domini Dei tui, quod pepigit 
avec vous, et de ne point vous faire en tecum : et facias libi sculptam si
sculpture l'image d'aucune des chose, dont militudinem eorum, quœ fieri Do-
le Seigneur a défendu d'en faire; '. minus prohibuit : 

24. parce que le Seigneur votre Dieu est i 24, quia Dominus Deus tuus 
11n feu dévorant, et un Dieu jaloux'· Hébl'. \ ignis consumens est, Deus œmn-
t2, 29. lator. 

25. Si, après avoir eu des enfants et des' 25. Si genueritis filios ac ne
petits enfants, et avoir demeuré dans cette potes, et morati fueritis in terra, 
terre, vous vous laissez séduire jusqu'à vous deceptique feceritis vobis aliquam 
former quelque figure, en commettant de- similitudinem, patrantes malum 
van! le Seigneur votre Dieu un crime qui coram Domino Deo vestro, ut eum 
attire sur vous sa colère, ad iracundiam provocetis : 

26. j'atteste aujourd'hui le ciel et la terre 1°, 26. testes invoco hodie cœlum 
que vous serez bientôt exterminés de ce et terram, cito perituros vos esse 
pays que vous devez posséder après avoir de terra, quam transita Jordane 
passé le Jourdain. Vous n'y demeurerez pas possessuri estis; non habitabitis 
longtemps, mais le Seigneur vous détruira; m ea longo tempore, sed delebit 

vos Dominus ; ' 
27. il vous dispersera dans tous les peu- 27. atque disperget in omnes 

pies, et vous ne resterez qu'en petit nombre gentes, et remanebitis pauci in 
parmi les nations où le Seigneur vous imra nationibus, ad quas vos ducturus 
conduits. est Dominus; 

28. Vous adorerez là des dieux qui ont 28. ibique servieüs diis, qui 
été faits par la main des hommes, du bois hominum manu fabricati sunt, 
et de la pierre, des diew:qui ne voient point, l ligno et lapidi, qui non vident, 
qui n'entendent point, qui ne mangent point, nec audiunt, nec comedunt, nec 
et q_ui ne sentent point. odorantur. 

f!IOrifier leur auteur (Comp. Pa. 8. Rom. 81 t9-22J. - r;n cherchant à détonrner les 
Israélites du culte des animaux et des etres divers qu'il mentionne ici dans les 
t. i6·t9, Moyse nous apprend que déjà de son temps tous ces êtres et tous ces 
animaux étaient adorés comme des dieux ~ les autres peuples. - C'était allD 
d'empêcher le peuple d'Israël de tomber dans l'erreur et l'illusion de ce paganisme 
monstrueux c;. l9), qu'il leur défendit de faire aucune image de sculpture, ni au
cune figure quelconque; défense bonne, nécessaire pour le peuple auquel Moyse 
s'adressait, et pour le temps où la loi fut donnée, m8.1S qui, sous la loi nouvelle, par 
rapport au peuple chrétien, n'a plus d'objet, parce qu'il n'y a plus le même danger 
à craindre. Sur l'origine de l'idolâtrie vo-y. 1. Moys. U, 21 et suiv. et les remarq. 

,. 20. - s Litt. : de la fournaise de fer de l'Egypte, - de l'esclavage dévorant, 
hlillant. Voy. Jérém. H, 4. 

,. 24. - l • il ne soulfte point d'autre Dieu à côté de lui; et comme un fea qai 
dévore tout, il punit promptement et avec rigueur l'injure qui {ui est faite. 

,. 26. - •0 • C'est une sorte de jurement par les créatures dllllll lesquell• 6allle 
tl'une manière particulière la grandeur de D181L Comp. lsai, t, t. 
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' 29. Cumque qumsieris ibi Do- i 29. Que si dans ces lieux-là mêmes vous 
minum Deum tuum, invenies' cherchez Je Seigneur votre Dieu, vous Je 
eum : si tamen toto corde quœ- i trouverez, pourvu toutefois que vous le 
sieris, et tota tribulatione animœ' cherchiez de tout votre cœur et dans l'amer-
tuœ. turne et l'aflliction de votre âme. 

30. Postquam te invenerint 30.· Après que vous vous serez trouvés 
omnia quœ prœdicta sunt, novis- accablés de tous ces maux qui vous avai~,nt 
simo tempore reverteris ad Do-. été prédits, vous reviendrez enfin 11 au Sei
minum Deum tuum, et audies: gneur votre Dieu, et vous écouterez sa voix, 
vocem ejus. i 
_ 31. Quia Deus misericors Do-: 31. parce que le Seigneur votre Dieu est 
minus Deus tuus est : non dîmit- un Dieu plein de miséricorde; il ne vous 
tel te, nec omnino delebit, nequc abandonnera point, il ne vous exterminera 
obliviscetur pacti, in quo juravit point entièrement, et n'oubliera point l'al
pntribus luis. liance qu'il a jurée, et qu'il a faitt. avec vos 

pères"· 
32. Interroga de diebus anti- 32. lnlerrogez les siècles les plus reculés 

quis, qui rueront ante te ex die qui ont été avant vous, et considérez d'une 
quo creavit Deus hominem super extrémité du ciel jusqu'à l'autre ", depuis 
terram, a summo cœlo usque ad le jour auquel le Seigneur créa l'homme sur 
summum ejns, si facta est ali- la terre, s'il s'est jamais rien fait de sem
quaudo hujusccmo<li res, aut un-1 blnble, et si jamais on a ouï dire 
qumn cognitmn est, 

33. ut audiret populos .-ocem 33. qu'un peuple ait entendu la voix de 
Dei loquentis de medio ig·nis, si-. Dieu qui lui parlait du milieu des flammes, 
eut tu audisti et ,·ixisti : comme vous l'avez entendu sans avoir perdu 

la vie; 
34. si fecit Deus ut ingredere- 34. qu'un Dieu soit venu prendre pour 

tur, et tolleret sibi gentem de· lui un peuple au milieu des nations, en fai
medio nalionum, per tentationes, saut éclater sa puissance 1 '• par des tenta
signa, atque portcut.'l, ·pcr pug- tions, par des s1~nc:;, par des prodiges, par 
nan1, et robustam manum, extcn- des combats où il s'est ~i;!'nalé aYec une main 
tumque brachium, et horribiles forte et un bras étendu: et par des vis,ons 
visioncs, juxta omnia quœ fecit horribles, selon tout ce que le Seigneur ,-otre 
pro ,obis Dominus Deus vestcr in Dieu a fait ponr vous dans l'Egypte, dont 
..-Egypto, videntibus oculis luis : vos yeux ont été témoins ••, 

35. ut scires quoniam Dominus 35. afin que vous sussiez que le Seigneur 
ipse est Deus, et non est nlius est le véritable Dieu, et qu'il n'y en a point 
prœter eum. d'antre que lui. 

36. De cœlo te fecit audire ,-o- 30. Il .-ous a fait entendre sa voix du haut 
cem suam, ut doceret te, et in du ciel pour vous instruire, et il vous a fait 
terra osteodit tibi ignem suum, voir son feu sur la terre, un feu effroyable; 

----·-·-------------

;. 30. - u Litl6ralement; dans les derniers temps. Voy. Rom. U, 2G. Dans 
l'hébreu : Lorsque vous se~ez dans la tribulation, et que toutes ces choses vous 
arriveront dans les demie,_; jours, alors vous vous convertirez à Jéhovah votre 
Dieu etc. 

jl. 31. - 12 • La prophétie comprise dans les jl. 27-31 reçut un aceomplissement 
plus ou moins complet, à diverses époques de l'histoire du peuple juif, notamment 
lors de la captivité d'Assyrie et de Babylone .. Alors, en effot1 les Israèlites adorèrent 
dea idofo:; de bois et de pierre, les uns sédmts par Pexemp1e rles païens, les autres 
contraints par la violence (Dan. 3. Jérém. 5, 19.). Cependant le gros de la nation 
étant demeuré fidèle à Dieu, et ayant fait pénitence, Je Soigneur se souvint de l'al
liance qu'il avait faite avec leurs pères et les ramena dans leur patrie. Mais tout 
ceci s'accomplira dans un sens P.lus relevé, à la fin du monde, lorsque les restes de 
la nation juive entreront dans 1 Eglise. (Voy. Rom. H, 11. et suiv.). 

'JI. 32. - 1S depuis l'Orient jusqu'à l'Occident. 
'JI. 34. - t. dans Pharaon. · 
" • Compar, Sages,. 17, 6-9. 
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et vous nvcz entendu sortir ses paroles du 
milieu de cc feu, 

37. pnrce qu'il a aimé vos pères, et qu'a
près eux il a choisi pour lui leur postérité. 
li vous a tirés de l'Egypte en marchant de
vant vous avec sa grande puissance, 2 • .lloys. 
t3, 21. 

38. pour exterminer 16 à votre entrée de 
très-grandes nations qui étaient plus fortes 
que vous, pour vous faire entrer dans leur 
pays, et pour vous faire posséder leur terre, 
comme vous le ..-oyez vous-mêmes aujour
d'hui. 

39. Reconnaissez donc en ce jour, et que 
cette pensée soit toujours gravée dans votre 
cœur, que le Seigneur est l'unique Dieu de
puis le haut du ciel jusqu'au plus profond 
de la terre, et qu'il n'y en a point d'autre. 

40. Gardez ses préceptes et ses comman
dements que je vous prescris aujourd'hui, 
afin que vous soyez heureux, vous et vos 
enfants après vous, et que vous demeuriez 
longtemps dans la terre c1ue le Seigneur votre 
Dieu doit vous donner ,1. 

41. Alors Moyse sépara trois villes au
deçà du Jourdain, vers l'orient, 4. Moys. 35, 
6. t4. 

42. nfin que celui qui aurait tué son pro
chain contre sa volonté, sans qu'il eùt été 
son ennemi un ou deux jours auparavant, 
pdt se retirer en quelqu'une de ces villes. 

maximum, et audisli verœ illios 
de medio ignis, 

37. quia dilexit patres tuos, el 
elegit semen eorum post eos. Edu
xitque te prœcP.liP.ns in virtute 
sua magna ex /Egypto, 

38. ut deleret nationes maximas 
et fortiores te in introitu tuo : et 
introduceret te, daretque tibi ter
mm earum in possesstoneru, sirut 
cernis in prœsenti die. 

39. Scito crgo hodie, et cogi
tato in corde tuo, quod Dominus 
ipso sit Deus in cœlo sursum, et 
in terra deorsum, et non sit 
alius. 

40. Custodi prœcepta ejus atque 
mandata, qua, ego prrecipio tibi : 
ut bene sit tibi, et filiis luis post 
te, et permaneas multo tempore 
super terram, quam Dominus 
Deus tuus daturus est tibi. 

41. Tune separavit Moyses tres 
civitatcs trans Jordanem ad orien
talem plagam, 

42. ut confugio.t ad eas qui oc
ciderit nolens proximum suum, 
nec sibi fuerit inimicus ante unum 
et alterum diem, et ad harum ali
quam urbium possit evadcre : 

43. Ces villes furent Bosor, dans le dé- 43. Bosor in solitudine, quœ 
sert, située dans la plaine appartenant à la sita est in terra campestri de tribu 
tribu de l\uhen; Ramoth en Galaad, qui est Ruben : el Ramoth in Galaad, 
de la tribu de Gad; et Golan en Basan, qui quœ est in tribu Gad : et Golan in 
est de la trihu de Manassé. Basan, quœ est in tribu Manasse. 

44. C'est là la loi 18 que Moyse proposa 44. Isla est lcx, quam propo-
aux enfants d'Israël. · suit Moyses coram filiis Israel, 

45. Ce sont là les préceptes, les cérémo- 45. et hœc testimonia et cere-
nies et les ordonnances qu'il prescrivit aux monia, atque judicia, qua, !oculus 
enfants d'Israel, après qu'ils furent sortis de est ad filios Israel, quando eITT"t?ssi 
l'Egypte, sunt de lEgypto, v 

1,u. étant au-de~il. du Jourdain, dans la 46. trans Jordanem in valle 
,·alléll qui est vis-à-vis du temple de Pho- · contra fanum Phogor in terra Se
gor 10

, au pays de Séhon, roi des Amor-! hon regis Amorrhœi, qui habi
rhéens,qui habita à Hésébon, et qui fut dé-' tavit in HcseLon, quem percussil 
fa'.it par Moyse. Car les enfants d'Israël qui Moyses. Filii quoquc Israd egressi 
étaient sortis de l'E~ypte, ex lEgypto 

47. posséd/,rent ses terres et les terres 47. possederunt terram cjm et 
d'Og, roi de Basan, qui étaient les deux rois terram Og regis Basan, duor~m 

---·. -----------------------------
jl. 38. - 10 Dans l'hébr. : pour expulser. 
;-. 40. - 17 pour toujours, comme ajoute l'hébreu. r,n etret, la terre pr11mise était 

une figure de la félicite éternelle. 
1. 44. - 18 celle qui suit maintenant dans Je cinquième chapitre· ce qui précède 

était une introduction historique. ' 
j;. i6. - 18 Dans l'hébr. : à Gal: en face de Beth-Peor. - • Noms de lieux. 
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regum Amorrhaiorum, qui erant 
trans Jordanem ad solis ortum : •8. ab Aroer, quœ sita est super 
ripam torrentis Arnon, usque ad 
montem Sion, qui est et Hermon, 

49. omnem plnniticm trons Jor
danem ad orientalem plagam, us
que ad mare solitudims, et usque 
ad radices montis Phasga. 

. . - . 
des Amorrhéens- qui régnaient au-deçà du 
Jourdain, "ers le levant, 

48, depuis Aroer, qui est situé sur le bord 
du torrent d'Arnon, jusqu'au mont Sion ••, 
qui s'appelle aussi Hermon, 

40. toute la plaine nu-de~à du Jourdain 
,·ers l'orient, jusqu'i• la mer du désert u, et 
jusqu'au pied du mout Phasga. 

CHAPITRE V. 

Répétition et explication des dix commandements de pieu. 

t. Vocavitque Mo,·ses omnem 
Israclem, et dixit ad "eum : Audi, 
Israel, ccremonias atque judicin, 
qua, ego Ioquor in auribus vestris 
hodic: discite en, etopere complete. 

2. Dominus Deus noster pepigit 
nobiscum fœdus in Horeb. 

3. Non cum patrilms nostris 
iniit pactum, sed nobiscum qui 
imprœsentiarum sumus, et vi
vinms 

i. Moyse ayant donc fait venir tout le 
peuple d'Israël, lui dit 1 : Ecoutez, Israël, 
les cérémonies et les ordonnances que je 
propose aujourd'hui devant vous; apprenez
les et les pratiquez. 

2. Le Seigneur notre Dieu a fait alliance 
avec nous il Horeb. 

3. li n'a point fait alliance a,·ec nos pè
res ', mais a,·cc nous qui sommes et qui TÎ
,·ons aujourd'hui. 

y. 48. - •• Dans l'hébr.: Scihon, différent de Sion, dans l'enceinte de Jérusalem. 
;. 49. - !1 • Jusqu'à ln mer Morte, qui s'étend dans un pays semblable à ùn dé

sert. Il y en a qui traduisent l'hébreu : jusqu'à la mer de la Plaine. Comp. pl. h. 
a, 11. 

;-. t. - 1 • Tout le peuple d'lsral!l se trouvait-il réeliement présent quand Moyse 
parlait? Et si cela était, ou demande comment Moyse pouvait se faire enteudre à 
une multitude composée de plus de deux millions de personnes? - Mais de cette 
mullitude supposée de plus de deux millions de personnes, il faut retrancher non
seulement les enfants depuis huit ou dix ans et en deçà, mais les infirmes, les vieil
lards et un nombre considérable d'autres personnes qui, dans ces occasions, sont 
retenues pour une cnuse ou pour "lme aulre. Voilà donc déjii plus du tiers de la 
popnlation mise ùe crilé, et il ne resterait gnère dons l'nud1to1re que un million 
âeux cent mille auditeurs; et vraisemblablement le nombre était encore moins 
grand. En outre, il n'était nullement nécessaire que tous cenx qui étaient présents 
entendissent distinctement les paroles de Moyse. Les parents pouvaient les répéter 
à Jeurs fumilles et peut-ètre des orateurs disséminés dans les groupes étaient-fis 
autant ,l"~chos Je l'orateur principal. Enfin, est-il absolument impossible à un orateur 
qui rnrle rn plein ~ir, et qui a une voix fo~tc et ~onore de se !mr.e entendre à un an• 
dito1re comm~ celm que l\loy:,e est suppose avmr eu'? h fallait bien que les orateul'fl 
d'Athènes et ùc l\ome, quand ils ha,·angunient le peuple dans !'Agora ou Je Forum 
fissent q1wlr111e chose de semblable. Dans tous les cos, il n'était pas difficile à Diel 
de cnmrnuniqner ii lu. voix de Moyse, dans cec; occasions solennelles, une force p8l'II 
ticnlière et exlraorùinnire. N'est-cc pos ce qu'il dut foire à l'égard des apôtres, 101'81 
qu'au milieu de Jérusalem ils annonçaient le nom de Jésus? Act. 2, G et suiv. 3, 11 
et suiv. . 

11
. 

y, 3. - • seulement. - • Dieu fit aussi n iance avec les patriarches, les pères 
dn penple d'Israël, mais non pas avec autant de solennité qu'avec les Israelites après 
la sortie ù'Eaypte : il ne leur donna l'oint uue loi comme il Moyse. Les pères d'le
raél peu,.,enl' aussi marquer ceux 4'.(Ul sortirent d'Egypte, et qw furent témoins de 
la promulgation de la loi sur le Smal, mais qui pour la f.luparl avaient cessé de 
,·ivre. Les enfnnts, du reste,avaient reçu l'nlliauce comme eurs pères, parce qu'ils 
••nient entendu lu. "oix de Dieu la renouvelant à diverse, reprises, qu'ils a,aienl 
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4. Il nous a parlé face à face 3 sur la mon· 4. Facit1 ad faciem !oculus est 
ta"ne du milieu du feu. · nobis in monte de mcdio ig"Jlis. 

~1>. Je fus alors l'entremetteur et le mé- 5. Ego sequester et medîus fui 
diateur entre le Seigneur et vous 4 , pour inter Dominum et vos in tempore 
vous annoncer ses paroles; car ,ous appré- illo, ut annuntiarem vobis verba 
hendàtt1,; cc feu, et vous ne montâtes point ejus; timuistis enim ignem, et 
sur la montagne; et il dit : non ascendistis in montem, et ail: 

O. Je suis le Seigneur votre Dieu, qui vous 6. Ego Dominus Deus tuus, qui 
ai tiré de l'E"ypte, de la maison de servi- eduxi te de terra h:gypti, de domo 
tude. 2. Moys. 20, 2. 3. Moys. 26, 1. Ps. servitutis. 
130, IL 1 

7. Vous n'aurez point en ma présence de 
1 

7. Non habebis deos alicnos in 
dieux étrangers. 2. !,!oys. 20, 3. Ps. 80, !O. · conspectu mco. 

8. Vous ne vous ferez point d'image tail-1 8. Non facies tibi sculptile, nec 
lée, ni de fig·ure de tout ce qui est ou en similitudinem omnium, quœ in 
haut dans le ciel, ou en bas sur la terre, ou cœlo sunt desuper, et quœ in terra 
qui vit sous la terre dans les eaux•. 2. Moys. deorsum, et quai versantur in 
20, 4. 3. llloys. 2ü, L Ps. 96, 7. aquis sub terra. 

9. Vous ne les adorerez point et ne les 9. Non adorabis ea, et non coles. 
senirez point; car je suis le Seigneur votre Ego enim sum Do minus Deus 
Dieu, un Dieu jaloux, qui punis l'iniquité tuus : Deus aimulator, reddens 
des pères sur les enfants jusqu'à la troisième iniquitatem patrum super filios in 
et quatrième génération. de ceux qui me tertiam et quartam generationem 
haïssent, 2. bloys. 31, 14. his qui oderunt me, 

10. et qui fais miséricorde jusqu'à mille JO. et faciens misericordiam ia 
et mille générations à ceux qui m'aiment, et muna millia diligentibus me, et 
qui gardent mes préceptes. custodientibus prrecepta mea. 

IL Vous ne prendrez point le nom du I J. Non usurpabis nomen Do-
Seigneur votre Dieu en ,·ain; car celui qui mini Dei tui frustra : quia non 
aura attesté son nom sur une chose vaine, I erit impunitus qui super re Hoa 
ne sera point impuni. 2. Moys. 20, 7. 3. nomen ejus assumpserit. 
Moys. 19, ! 2. lflatth. U, 33. : 

v.u les prodiges par lesquels Dieu l'avait confirmée, et que c'était surtout pour cu:t 
que Dieu l'avait faite, leurs pères ne devant pas en jouir. 

;. 4. - • sans médiateur, en se rendant visiblement présent. 
y. 5. - • • Dans l'hébr. : Ego slans inter Jehovah et inter vos in tempore illo, ad 

annuntiandum vohis verbum Jehovah etc. Pom· moi, je me tins en ce femp.v-là entre 
Jelwvah et vous, pour vous annoncer la parole de Jehot•ah. Moyse reçut-il la loi irnmé
diatiement de Dieu pour la faire connaitre au peuple, ou lm fut-elle donnée par le 
ministère des anges? A s'en tenir à ce qu'on lit dans l'ancien Testament (Voy. 
2. Moys. 3, 2. 4. et suiv. 19, 3. 9. 10; 20, 1; 4. Moys. 12, 5. 9; Pl. b. 33, 2-5.), il 
semble que lien n'oblige à admettre l'intervention des anges; mais d'un autre côté, 
ce qu'on lit à. ce sujet dans les écrits des apôtres parait formel et ne peut guère 
s'expliquer qu'en admettant cette intervention (Comp. Act. 7, 30. 38. 53. Gal. 2, 2. 
hébr. 2, 2.). Selon saint Augustin, dans toutes les apparitions dont les patriarches 
furent favorisés, c'étaient de3 anges envoyés de Dieu et reJ;>réseutant sa majesté, 
qui leur parlaient (De Trinit. 1. 3. quœst. in c. :!, 7. E:xod. et in lie/. 7, 23.); et saint 
Jérôme assure de mème que dans tout l'ancien Testament, locsque !'Ecriture marque 
premièrement l'apparition d'm1 ange, et qu'ensuite elle fait parler cet ange comme 
Dieu lui-même, il raut reconnaitre que c'est véritablement un ministre de Dieu dans 
lequel le médiateur parle aux hommes (Jérom., in Epist. ad Gal. c. 3.). Saint Grii
goire-le-Grand ajoute : Le nom d'anges exprime ceux qui servaient extérieurement, 
exterius ministrabanl, et le nom de Seigneur montre celui qui intérieurement le:1 
diri1<eait, qui eis interius prœerat (Moral. 1. 28, ch. 1.). On voit par tout cela qu~ 
l'opinion qui admet, comme celle qui nie l'intervention des anges dans la promnl
gati,,u de la loi, n'est pas dépourvue de probabilité; et c'est {IOurquoi saint Augustin 
eonclut en disant : n y a deux sentiments; on ne peut dire quel est cel'.l.Î qui a 
pour lui la vérité; mais l'un et l'autre est selon la foi. Comp. le• pa&i. cités ci-dess. 
et les remar~. 

t. S. - ' Voy. pl. h. ,, 19. cl ka rcmarq. 
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12. Observa diem sabbati, ut 12. Observes le jour du s~bb~t, et avez 
sanctifices eum, sicut pr.ecepit soin de le sanctifier, selon que le Seignéur 
tibi Dominus Deus tuus. votre Dieu vous l'a ordonné. 

13. Sex diebus operaberis, et 13. Vous travaillerez pendant six jours, el 
facies omnia opera tua. vous y ferez tous '!'.OS ouvrages. 

14. Septimus dies sabbati est, 14. Mais le septième jour est celui du sab-
id est, requics Domini Dei tui. Non i bat, c'est-à-dire le jour du repos du Sei
facies in eo quidquam operis tu, gneur votre Dieu. Vous ne ferez aucune œu
el filins tuus, et filia, servus ei' vre 1ervile en ce jour-là, ni vous, ni votre 
nncilla, et bos, et asinus, et omne' fils, ni votre fille, ni votre serviteur, ni votre 
jumentum tuum, et peregrinus, servante, ni votre bœuf, ni votre âne, ni 
qui est inlra portas tuas : ul re-, toutes vos bêtes, ni l'étranger qui est au mi
quiescat sel'vus tuus, et ancilla · lieu de vous; afin que votre serviteur et 
tua, sicut et tu. j votre servante se reposent comme vous. 1. 

Moys. 2, 2. 2. Moy,. 20, 10. Hébr. 4, 4. 
t5. Memento quod et ipse ser-1 15, Souvenez-vous que vous avez vous

vieris in LEgypto; et eduxerit te, même été esclave dans l'EgJpte, et que le 
inde Dominus Deus tuus in manu Seigneur votre Dieu vous en a tiré avec une 
forti, et brachio extento. Jdcirco '. main forte el un bras étendu. C'est pour
prœcepit tibi ut observares diem: quoi il vous a ordonné d'observer le jour du 
sabbati. 1 sabbat •. 

16. Honora patrem tuum et ma-1 16, Honorez votre père et votre mère, se
trem, sic ut prœcepit tibi Deminus · Ion que le Seigneur votre Dieu vous l'a or
Deus tuus, ut longo vivas tem-' donné, afin que vous viviez longtemps, et 
pore, et bene sit tibi in terra, que vous soyez heureux dans la terre que Je 
quam Dominus·Deus tuus daturus Seigneur votre Dieu doit vous donner. 2. 
est tibi. Moys. 20, 12. Eccli. 3, 9. Matt!,,. t5, 4. 

Marc. 7, to. Ephés. 6, 2. 
t 7. Non occides 
18. Neque mœchaberis. 

17. Vous ne tuerez point. 
18. Vous ne commettrez point de forni

cation. 
19. Furlumque non facies. 19. Vous ne déroberez point. 
20, Nec Joqueris contra proxi- 20. Vous ne porterez point de faux témoi-

mum tuum falsum testimonium. gnage contre votre prochain. 
21. Non concupisces uxorem 21. Vous ne désirerez point la femme de 

proximi tui : non domum, non votre prochain, ni sa maison, ni son champ, 
agrum, non servum, non ancil- ni son serviteur, ni sa servante, ni son bœuf, 
1am, non bovem, non asinum, et ni son âne, ni aucune chose qui lui appar-
universa quœ illius sunt. tienne. Matth. 5, 28. Rom. 7, 7. 

22. Hœc verba !oculus est Do-1 22. Le Seigneur prononça ces paroles avec 
minus ad omnem multitudinem ! une voix forte devant vous tous sur la mon
vestram in monte de media ignis tngne, du milieu du feu, de la nuée et de 
et nubis, et caliginis, voce magna, l'obscurité, sans y ajouter rien davantage; 
nihil addens amplius : et scripsit et il les écrivit sur les deux tables de pierre 
ea in duabus tabulis Japideis, quas 11u'il me donna. 
tradidit mihi. . 

23. Vos autem postquam au- 23. Mais après que vous eûtes entendu sa 
ùislis voccm de mcdio tenebra- voix du milieu des ténèbres, et que vous 
rum, et mon lem ardere ,idistis, 1 eûtes vu la montagne tout eu feu, vous m'en
accessistis ad me omnes principes I voyâtes tous les princes de'. vos tribus et vos 
tribuum, et majores natu, atque anciens, et -vous me dites : 
dixistis : 

24. Ecce ostendit nobis Dominus 24. Le Seigneur notre Dieu nous a fait 
Deus nos ter majestatem et magni- voir sa majesté et sa grandeur; nous avons 

;,. l.5. - • • Le motif qui est ici donné pour engn:,:er le peuple à observer le 
sabbat n'exclut pas celui qui se tire de la cn1alion, ni les autres qui sont dounf• 
ailleurs. Voy. L ,.\Iu!fs. 2~ 2 . .2. ltlrJys. 20, 8~11. clc. 
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entendu sa voix du milieu du feu, et nous 
a-vons éprouvé aujourd'hui que Dieu a parlé 
à un homme, sans que l'homme en soit 
mort. _.,.!, 

25. Pourquoi donc mourrons-nous, et se
rons-nous dévorés par ce ·grand feu? Car si 
nous entendons davantage la voix du Sei
gneur notre Dieu, nous mourrons. 

26. Qu'est tout homme revètu de chair, 
pour pouvoir entendre la voix du Dieu vi
..-ant, et parlant du milieu du feu, comme 
nous l'avons entendue, sans qu'il en perde 
la vie? 

27. Approchez-vous donc plutôt vous
mème, et écoutez tout ce que le Seigneur 
notre Dieu vous dira : vous nous le rappol'
terez ensuite; et quand nous l'aurons appris, 
nous le ferons. 

tudinem suam; vocero ejus an• 
divimus de medio ignis, et pro
bavimus hodie, quod loquenle Deo 
cum homine, vixerit homo. 

25. Cur ergo moriemur, et de
vorabit nos ignis hic maxi mus? 
Si enim audierimus ultra vooom 
Domini Dei nostri, moriemur. 

26. Quid est omnis caro, ut au
diat vocem Dei viventis, qui de 
medio ignis loquitur sicut nos au
divimus, et 1ios,it vivere? 

27. Tu magis accede : et audi 
cuncta quœ dixerit Dominus Deus 
noster tibi : loquerisque ad nos, 
et nos audientes faciemus ea. 

2~. Ce .que le Seigneur ayant ouï, il me 28. Quod cum audissct Domi-
dit : J'ai entendu les paroles que ce peuple nus, nit ad me : Audivi vocem 
vous a dites : il a bien parlé dans tout ce verborum populi hujus quœ locuti 
qu'il a dit 7• . sunt tibi: bene omnia suntlocuti. 

29. Qui leur donnera un tel esprit el un 1 29. Quis det talem eos habere 
tel cœur, qu'ils me craignent et qu'ils gar-1 mentem, ut timeant me, et eus
dent en tout temps tous mes préceptes, afin todiant universn mandata mea in 
qu'ils soient heureux pour jamais, eux et I omni tempore, ut· bene sit eis et 
leurs enfants? filiis eorum in sempiternum? 

30. Allez, et dites-leur: Retournez en vos 30. Vade, et die eis : Reverti-
tentes. mini in tentoria vcstra. 

31. Et pour vous, demeurez ici avec moi 8, 31. Tu vero hic sta mecum, et 
et je vous dirai tous mes commandements, loquar tibi omnia mandata mea, 
mes cérémonies et mes ordonnances; et vous et ceremonias atque judicia : quœ 
les leur enseignerez, afin qu'ils les obser- docebis eos, ut faciant en in terra, 
vent dans la terre que je leur donnerai en quam dabo illis in possessionem. 
héritage. · 

32. Observez donc et exécutez ce que le 
Seigneur Dieu vous a commandé. Vous ne 
vous détournerez ni à droite, ni à gauche; 

32. Custodite igitur et facile 
quœ prœcepit Dominos Deus vo
bis : non declinabitis neque ad 
dextcram, neque ad sinistram : 

33. mais vous marcherez par la ,·oie que 33. sed per ,·inm, ·quam prœ-
le Seigneur votre Dieu vous a prescrite, afin cepit Dominus Deus vester, am• 
que vous viviez, que vous soyez heureux, et 

1

1 bulnbitis, ut vi..-atis, et bene sil 
que vos jours se multiplient dans la terre vobis, et protelentur dies in terra 
que vous niiez posséder. possessionis vestrœ. 

CHAPITRE VI. 

Du commandement capital de l'amow· de Dieu. 

i. Voici les préceptes, les cérémonies et les I i. Hœc sunt prœcepta, et ccre
ordonnances que le Seigneur votre Dieu m'a moniœ, atque judicia, qu:c man-

-----·-------------
y. 28. - 1 • Comparez sur tout cela les .œsaoges indiqués dans la concord:ince. 

Yuy. amsi Héb,·. 12, 18-27. . 
;, • 31. - 8 sur la montagna. 
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dnvit Dommus Deus vester ut I commandé de vous enseigner, nfin que vous 
docerem vos, et faciatis ea in l les observiez dans la terre où vous allez pas-
terra, nd qunm transgredimini ser, et que vous devez posséder, 
possidendam : 

2. ut timeas Dominum Deum 
tuum, et custodins omnia man
data et pr.ccepta ejus, quœ ego 
prœcipio tibi, et filiis, ac nepotibus 
tuis, cunctis diebus vitœ tuai, ut 
prolongentur dies tui. 

3. Audi Israel, et observa ut 
fncias quœ prœcepit tibi Domious, 
et beoe sit tibi, et multipliceris 
amplius, sicut po\licitus est Do
minus Deus patrum tuorum tibi 
terram Jacte et melle manantem. 

4. Audi Israel, Domious Deus 
11oster, Dominus unus est. 

5. Diliges Dominum Deum tuum 
ex toto corde tuo, et ex tota anima 
tua, et ex Iota fortitudine tua. 

6. Eruntque verba hŒc, quœ 
ego prœcipio tibi hodie, in corde 
tuo : 

ï. et oarrabis ea filiis tuis, et 
meditaberis io eis sedens in domo 
tua, et nmbulans in itinere, dor
micus atquc consurgens. 

2. nfin que vous craigniez le Seigneur 
votre Dieu, et que tous les jours de votre 
vie vous gardiez tous ses commandements et 
ses préceptes que je vous donne il vous, à 
vos enfants et aux enfants de vos enfants, et 
que vous viviez looll'temps. 
· 3. Ecoutez, Israël, et ayez grand soin de 
faire ce que le Seigneur vouo a commandé, 
afio que vous soyez heureux, et que vous 
croissiez de plus en plus t, selon ln pro
messe que le Seigneur le Dieu de vos pères 
vous a faite de vous donner une terre où 
couleraient des ruisseaux de lait et de miel. 

4. Ecoutez, Israel : Le Seigneur notre Dieu 
est le seul et unique Seigneur •. 

5. Vous aimerez le Seigneur votre Dieu 
de tout votre cœur, de toute votre àme et 
de toutes vos forces 3 • Pl. b. Il, i 3. Mattll. 
22, 37. Rlarc, l.2, 20. Luc, tO, 27. 

G. Ces paroles et ces ordpnnance.r que je 
vous prescris aujourd'hui seroot gravées dans 
'Votre cœur; 

7. vous les raconterez • à vos enfants; 
vous les méditerez• assis dans votre maison, 
et marchant dans le chemin, la ouit dans 
les intervalles du sommeil, le matin à. votre 
réveil. 

J;. 3. - ••Dans l'hêbr. : Meod, va/de, beaucoup. 
y. 4. - ••Dans l'hêbr. : Audi1 Israel, Jehovah Deus tuus, Jehovab unus. Ecoute, 

Israel, J êhovah ton Dieu, est l'umque Ji:hovab. - Les principaux noms de Dieu, dans 
la langue sainte, sont , i" Jéhovah (singulier sans pluriel), celui qui a éLé, qui est 
et qui sera, l'Eternel, ce oom, dans les Ecritures, n est jamais donoé à. aucuu autre 
dieu qu'au Dieu d'lsrael; 2• Elohim, singulier Eloah, pluriel de distinction, !'Ado
rable : il s'applique assez souvent aux fausses divinités (1. Moys. 35, 2. 4, 2. Moy,. 
12, 12. 5. Moys. 29, 8. 32, 17.), aux Anges (Ps. 8, 6. Bi, L 97, 7~38, l.J; et n)éme 
aux juges de la te~re ,(2 .. Mnys . . il, 6: 22, 7. 8.); .3• El, pluricl Ehm mais touJours 
au singulier quand 11 s agit du Dieu d Israel, le Dieu fort, pmssant (1. Moys. 141..20, 
22. 2. Jtl,ys. 20, 5. etc.); 4° Adonal, singulier Adon pluriel Adonim, avec l'amxe 
ou pronom me~, de moi, Ad.ona'i, c~lui, qui exer<:e le commandement, l'empir.e, le 
ju"emeot, Dommus, Maitre : 11 se dit d un supéneur quelconque, comme prmce, 
g.;'uverneur, mari, etc., et même des idoles. Sophon. 11 9.; 5° Elioo, le Très-Haut, 
usité seulement au singulier, et oe se disant que du Dieu d'lsrael. Dans le passage 
qui nous occupe, oous voyous les deux ooms Jéhovah et Elohim, po1,r oous faire 
entendre que, de même que l'Eternel, Dieu d'lsrael, est UN, il est aussi PLUSIEURS en 
Jui-mème, c'est-à-dire que s'il est un par sa nature, en substance, il est triple eo per
sonnes. Impossible, du reste, de mieux exprimer l'unité de Dieu que par ces paroles : 
Jehovah unus, l'Eternel, celui qui a été, qui est et qui sera, est un, est unique. 

y. 5. - s Toutes les pensées ae votre esprit, tous les mouvements de votre cœur 
et toutes les actions de votre vie, vous les rapporterez il celui dont dépend votre 
esprit, votre cœur el votre vie (Au~.). 

>'· 7. - • Dans l'hébr.: vous les mculquerez. -Ainsi vous devez inculquer avant 
tout à vos enfants l'amour r,our Dieu, la foi en sa providence admirable et pleioe 
de tendresse· mais quïl nn ive sou veut que ce soin, qui devrait être le premier 
est Je dernie~, et que cette .uoique chose nécessaire doit céder à des inutilités, à 
de:; choses païennes et puér1le:J ! . . 

• Dans l'hèbr. : vous eo ferez le SUJet de vos entretiens. 
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s. Vous les lierez comme un signe dans 8. Et lignbis ea quasi signum 
,o,re main e; vous les porterez entre vos in manu tua, eruntque et mo,e-
yeux '; buntur inter oculos tuos, 

9. vous les écrirez sur le seuil et sur lee 9. scribesque ea in limine, et 
poteaux de votre maison. ostiis domus tuœ. 

10. Et lorsque le Seigneur votre ~ieu vous _10. Cumque introduxcrit te Do-
aura fait entrer. dans la terre qu 11 a pro-. mmus Deus luus m termm, pro 
mise avec serment à vos pères, Abraham, ! qua juravit patribus luis Abraham, 
Isaac et Jacob, et qu'il vous aura donné de; Isaac, et Jacob : et deùerit tibi 
grandes et de très.-bonnes villes que vous I civitates magnas et optimas, qua., 
n'aurez point fait .bâtir, · non œdificasti, 

H. des maisons pleines de toutes sortes H. domos plenas cunctarum 
de biens, que vous n'aurez poi~t fait faire, opum, quas non ext.ru.xisti_, cister
des citernes que vous n'aurez p~mt creusées, nas, quas non fod1sh, v_meta et 
des vignes et des plants d'olmers que vous ohveta, quœ non plantasll, 
n'aurez poiut plantés, 

i 2. et que vous vous serez nourri et ras- i 1 ~· et comederis, et satura tus 
aasié de toutes ces choses; 1 fuer11 : 

13. prenez bien garde de ne pas ou- i i3. cave diligenter, ne oblhis
blier le Seigneur qui vous a tiré du pays: caris Domini, c1ui eduxit te ,le 
d'Egypte, de la maison de servitude. Vous; terra iEgypti, de domo senitlilis. 
crain.dl'ez le Seigneur l'Otre Dieu; vous ne: Dominum Deum tuum timebi,, cl 
senirez que lui seul, et vous ne jug-erez que illi soli servies, ac per nomen 
par son nom s, Pl. b. iO, 20. Matth. 4, iO. illius jurabis. 
Luc, 4, 8. 

i4. Vous n'irez point après les dieux étran• i4. Non ibitis post deos alicoo; 
gers de toutes les nations qui sont autour de cunctamm 0entium, qnœ in cir-
vous, cuitu vestro sunt : 

m. parce que le Seigneur votre Dieu, qui {5, quoniam Deus œmulator, 
est au milieu de vous, est un Dieu jaloux; Dominus Deus tuus in medio tui: 
de peur que la fureur du Seigneur votre nequando irascatur furor Domini 
Dieu ne s'allume contre vous, et qu'il ne Dei lui contra te, et aufrl'at te de 
vous extermine de des.us la terre 9• superficie terrœ. 

i6. Vous ne tenterez point le Seigneur i6. Non tentabis Dominum 
votre Dieu, comme vous l'avez tenté au lieu Deum tuum, sicut tentasti in loco 
de la tentation••. Matth. 4, 7. Luc. 4, i2. tentationis. 

i 7. Gardez les préc~ptes du Seigneur votre t 7. Custodi prœcepta Domini 
Dieu, les ordonnances etles cérémonies qu'il Dei lui, ac testimonia et ceremo-
vcus a prescrites. nias, quas prœcepit tibi : 

i8. Faites ce qui est bon et agréable aux i8. et fac quod placitum est et 
yeux du Seigue't.r, afin que vous soyez heu- bonum in conspectu Domini, ut 
reux, el que vous possédiez cette excellente bene sil tibi : et ingressus possi
terre où ,·ous allez entrer, que le Seigneur deas terram optimam, de qua ju-
a juré de donner à vos pères, ravit Dominus palribus tuis, 

i9. en leur promettant d'exterminer de- m. ut deleret omne1 inimicos 
~ant vous tous vos ennemis. l tuos coram te, sicut !oculus est, 

;. B. - • Vous fixerez là-dessus vos pensées, comme si vous portiez à la main 
un signe 9ui vous en rappelât perpétuellement le 1ouve11ir. 

7 Dans J hébr. : comme une bandelette attachée au front : vous les aurez 511ns 
cesse devant les yeux, comme une bandelette qui vous ceindrait le front. Les Juif; 
dans !a suite ont pris cela, à la lettre; ils se sont fabriqué des ban~,·lettes de par
chemm sur lesquelles étaient écrits 1es du: commandements, et ils les portaient 
constamment à la main et au front. 

r. 13. - • Vous ne jurerez point au nom d'autres dieux, quand voWI paraitrez 
devant les tribunaux. 

~- 15. - • que sa fureur ne vous fasse mourir; ou qu'elle ne vous transport~ de 
,·otrn patrie dans la captivill•. 

j;. iü, - 10 Voy. 2. ,lloys. 17, 7, 
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20. Cumque interroga~erit te 20. Et lorsque vos enfants vous inter-
filius tuus cras, diccns : Quid sibi rogeront à !"avenir, et vous diront : Que si
volunt testimonia hœc, et cere- gnifient ces commandements, ces cérémonies 
mouiœ,.atque judicia, quœ prœce- et ces ordonnances que le Seigneur notre 
pit Oominus Deus noster nobis? Dieu nous a prescrits? 

21. Dices ei : Servi eramus 21. Vous leur direz: Nous étions esclaves 
Pliarnonis in ,Egypto, et eduxit .

1 

de Pharaon dans l'E!(ypte, et le Seigneur 
nos_Dominus de lEgypto in manu nous a tirés de l'Egypte avec une main forte; 
fu~: 1 

22. fecitque signa atque prodi- 22. il a fait devant nos yeux clans l'E,zypte 
gia magna et pessima in JEgypto de grands signes, et des prodiges terribles 
contra Pharaonem, et omnem do-1 contre Pharaon et contre toute sa maison, 
mum illius in conspectu nostro,: 

23. et eduxit nos inde, ut intro- i 23. et il nous a tirés de ce pays-Ut pour 
ductis daret terram, super qua' nous taire entrer dans cette terre, qu'il a,·ait 
1uravit patribus nostris. promis avec serment à nos pères de nous 

donner : , 
24. Prœcepitque nobis Dominus, 24. et le Seigneur nous a commandé en-

ut faciamus omnia legitima hœc, i suite d'observer toutes ces lois, et de craindre 
et timeamus Dominum Deum nos- 1 le Seigneur notre Dieu, afin que nous soyons 
trum, ut bene sil nobis cunctis 

I 
heureux tous les jours de notre vie, comme 

die bus vitœ nostrœ, sicut est ho- · nous le sommes aujourd'hui. 
die. 

25. Eritque nostri misericors, 25. Car le Seigneur notre Dieu nous fera 
si custodierimus et fecerimus om- miséricorde, si nous observons et si nous 
nia prœcepta ejus coram Domino ·1 pratiquons devant lui tons ses préceptes, 
Dco nostro, sicut manda,it nohis. selon qu'il nous l'a commandé. 

CHAPITRE VII. 

Eviter de se lier d'amitié avec les nations. Détruire leurs idoles. 

t. t:um introduxerit te Dominus 
Deus tuus in terram, quam pos
sessurus ingrederis, et deleverit 
gentes mullas coram te, Hethamm, 
et Gergezœum, et Amorrhœum, 
Chananœum, et Pherezœum, et 
Hevœum, et Jehusœum, septem 
gentes multo majorisnumeriquam 
tn es, et robustiores te : 

2. tradideritque eas Dominus 
Deus tuus tihi, percuties eas us
que ad internecionem. Non inibis 

i. Lorsque le Seigneur votre '1IeU vous 
anra fait entrer en celte terre que vous allez 
posséder, et qu'il aura exterminé • devant 
vous plusieurs nations, les Héthéens, les 
Gergézéens, les Amorrhéens, les Cha~a
néens, les Phéréséens, les Hévéens et les 
Jébuséens, qui sont sept peuples• beaucoup 
plus nombreux et plus puissants que vous 
n'êtes; 2. Moys. 23, 23. 33, 2. 

2. lorsque le Seigneur votre Dieu vous 
les aura livrés, vous les ferez tous passer au 
fil del' épée, sans qu'il en demeure un seul •. 

,. 1. - 1 Dans l'Mbr.: expulsé. 
9 • Dans l'endroit de la Genès~ où Dieu promet à Abraham de lui donner Je pays 

des Chananéens, il est fait. mentt_o~ de _dix peuples _(Comp. i. Moys. B, 19-U.); mais 
peut-être que les trots qm sont 1c1 omis ne formaient que des familles ou tribus 
peu considérables, mêlées aux sept qui sont mentionnées dans ce verset. 

y. i. - • Dans l'bébr. :. vou~z-Jes à l"aaathème. Voy. 3. 11/oys. !!7 28. 29. Dieu 
voulut que les peuples qm avaient enfin mis le comble à la mesure de i.,urs crimes 
1. Mo11s.15, 16. 3. 11/oys. 18, 27., fussent expulsés par les Israélites; et s'ils s'obsti
nai. eni à ne vouloir point pre~dre la ~uite, exterminés par eux;_ en partie en pnai
tion de leurs pér,liés, en partie pour oter uu.'< Israélites l'occas1on de tomber dans 
les abominations de leurs viC"'I et de leur culte. 
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Vous ne ferez point d'alliance avec eux, et 
vous n'aurez aucune compassion d'eux•. 
l, Moys. 23, 32. 

3. Vous ne contracterez point de mariage 
avec ces peuples. Vous ne donnerez point 
vos filles à leurs fils, ni vos fils n'épouseront 
point leurs filles, 2. Moys. 34, 16, 

4. parce qu'elles séduiront vos fils, et leur 
persuaderont de m'abandonner, e! d'~do_rer 
des dieux étrangers plutôt que moi. Ams1 la 
fureur du Seigneur s'allumera, et vous exter
minera dans peu de temps. 

5. Voici au contraire ln manière dont vous 
agirez avec eux : renversez leurs autels, bri
sez leurs statues, abattez leurs bois sacrés, et 
brdlez tous leurs ouvrages de sculpture, 2, 
Moys. 23, 24. Pl. b. 12, 3. iG, 21. 

6. parce que vous êtes un peuple saint et 
consacré au Seigneur votre Dieu 6• Le Sei
gueur ,·otre Dieu vous a choisis, afin que 
vous fussiez le peuple qui lui fdt propre et 
particulier d'entre tous les peuples qui sont 
sur la terre. Pl. b. 14, 2. 26, 18. 

7. Ce n'a point été parce que vous sur
passiez en nombre toutes les nations, que le 
Seigneur s'est uni à. vous et vons n choisis 
pour lui, puisque au contraire vous êtes en 
plus ·petit nombre que tous les autres peuples; 

8. mais c'est puce que le Seigneur vous 
a aimés, et qu'il a gardé le serment qu'il 
avait fait à vos pères, en vous faisant sortir 
de l' Eqypte avec une main puissante, en 
vous rachetant de cette maison de servitude, 
et en vous tirant des mains de Pharaon, roi 
d'Egypte. . 

9. Vous saurez donc 11ue le Seigneur votre 
Dieu est lui-même le Dieu fort et fidèle, qui 
garde son alliance et sa miséricorde jusqu'à 
mille générations envers ceux qui l'aiment 
et qui gardent ses préceptes; 

iO. et qui au contraire punit promptement 
ceux qui le haïssent •, en sorte qu'il ne dif
fère point de les perdre entièrement, et de 
leur rendre sur-le-champ ce qu'ils méritent. 

cum eis fœdus, nec misereberis 
earum, 

3. neque sociabis cum eis con• 
jugia. Filiam tuam non dabis filio 
ejus, nec filiam illius accipics filio 
tuo: 

4. quia seducet filium tuum, ne 
sequatur me, et ut magis scniat 
diis alienis : irasceturque füror 
Domini, et delebit te cito. 

5. Quin potins hœc facietis eis: 
aras eorum subvertite, et coo
fringite statuas, lucosquc succidite, 
et sculplilia comburitc. 

6. Quia populus sanctus es Do
mino Deo tuo. Te elegit Dominus 
Deus tuus, ut sis ei populu,; pecu
liaris de cunctis populis, qui sunt 
super terram. 

7. Non quia cunctas gentes nu
mcro vincebntis, vobis junctus est 
Dominus, et elegit vos, cum om
nibus sitis populis pauciores : 

8. sed quia dilexi: vos Dominos, 
et custodivit juramentum, quod 
juravit patribus vestris : edu,it
que vos in manu forti, et redcnùt 
de d.omo servitutis, de manu Pha
raonis regis A':gypti. 

9. Et scies, quia Dominus Deus 
tuus, ipse est Deus fortis et fidelis, 
custod1ens pactum et misericor
dinm diligentibus se, et bis qui 
custodiunt prœcepta ejus, in mille 
generationes : 

fO. et reddens odientibus se 
statim, ita ut disperdat eos, et 
ultra non dilferat, protinus eis 
restituens quod merentur . 

.... -----------------------
• Vous, en qualité a'exécnteur des vengeances de la justice divine. - • Voy. l. 

Moys. 33, 5i. et les notes. - Cependant les peuples Chananéens ne furent pas, à 
beaucoup près, tous exterminés par les Hébreux (voy. 3. Rois, 10, 20. 2i.). Il es& 
rapporté de Salomon qu'il rendit tributaires tous ceux d'entre les Amorrhéens, les 
Hétéens, les Ph~rézéens, les Hévéens et les Jébuséens, que les Israélites n'avaient 
pas fait périr. c,mp. Jos. :1.3, 13. Jug. 11 21. 

; . 6. - • • Saint, c'r...t-à-dire sépare des autres peuples et appliqué au culte du 
vrai Dieu: c'est le sen! ,z,,.'exprime le reste du verset. 

;. 10. - 8 Voy. 2. M,,i,,, ch. 32. 4. MO/f.s, ch. 11. ch. 16. Dieu n'attend p:is à p.mir 
les impie~ .seulement daus l'autre vie; il les punit même dans la vie présente. Et si 
cette pumt1on souvent. t,3 tombe pas sous les yeux1 elle n'en est que plus terrible· 
car l'aveuglement de l'eiprit, et 1 endurcissement cm cœur, qui soul les puniüo~ 
aecrètes que Dieu inflige au crime, sont de tous los châtiments 1cs plus épouvantablcll. 
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li, Custodi ergo prœcepta ei 

ceremonias atque judicia, quœ ego 
manda tibi hodie ut facins. 

{2. Si postquam audieris hœc 
judicia, custodieris ea et feceris, 
custodiet et Dominus De11s t1111s 
pactum tibi, et misericordiam 
quam juravit patribus tuis : 

{3. et diliget te ac multiplica
bit, benedicetque fructui ventris 
tui, et fr11ctui terrœ tuœ, frumento 
tuo, atque vindemiœ, oleo, et ar
mentis, gregibus ovium tuarum 
super tcrram, pro qua jurnvit pa
tribus tuis ut daret eam tibi. 

{4. Benedictus cris inter omnee 
populos. Non erit apud te sterilis 
utriusque sexus, tnm in homini
DUS quam in gregibus t11is. 

{5. Auferet Dominus a te om
nem lnnguorem : et infirmitates 
.Œgypti pcssimas, quas novisti, 
non infcret tibi, sed cunctis hos
tibus luis. 

i6. Devorabis omnes populos, 
quos Dominus Deus tuus daturus 
est tibi. Non parcet eis oculus 
rous, nec servies di1s eorum, ne 
~int in ruinam tu1. 

{7. Si dixeris in corde tuo : 
Plures sunt gentes istœ quam ego, 
quomodo potero delere ens? 

{8. Noli metuere, sed recordare 
quœ fecerit Dominus Deus tuus 
Pharaoni, et cunctis 1Egyptiis, 

19. plagas maximas, quas vide
runt oculi lui, et signa atque por
tenta, manumque robustam, et 
exlentum brachium, ut educeret 
te Dominus Deus tuus; sic fnciet 
cunctis populis, quos metuis. 

20. Insuper et crabrones mittet 
Dominus Deus tuus in eos, donec 
deleat omnes atque disperdat qui 
.e fugcrint, et lnlcre potuerint. 

il. Gardez donc les préceptes, les céré• 
monies et les ordonnances que je vous com• 
mande aujourd'hui d'observer. 

12. Si après avoir entendu ces ordon
nanc~s, vous les gardez et vous les pratiquez, 
le Seigneur votre Dieu gardera aussi ,, votre 
égard l'alliance et la miséricorde qu'il a pro
mise à vos pères avP,c serment. 

13. 11 vous nimem cl vous multipliera; il 
bénira le frml de. votre ventre•, el le fruit 
de voire terre, votre l,lé, ,·o• vi~es, votre 
huile, vos bœufa et vos troupeaux de brebis 
dans la terre qu'il a promi avec serment à 
vos pères de vous donuer 

14. Vous serez béni entre tous les peuples; 
;1 n'y nura point parmi vous de stérile ni 
de l'un ni de !"autre sexe •, ni dans les 
hommes ni dans vos troupe1ux. 2. JlfoyJ. 
23, 26. 

15. Le Seigneur éloignera de vous toutes 
les langueurs, el il ne vous frappera point 
des plaies très- malignes dont vous savez 
qu'il a frappé l'Egypte; mais il en frappera 
au contraire tous vos ennemis. 

16. Vous extermmerez to4s les peuples 
que le Scigr,eur votre Dieu doit vous livrer. 
Votre œil ne sera touché d'aucune compns
sion pour eux, et vous n'adorerez point leurs 
dieux, de peur qu'ils ne deviennent le sujet 
de votre ruine. 

17. Si vous dites en voire cœur : Ces na
tions, sont plus nombreuses que je ne suis, 
comment pourrai-je les exterminer? 

18. Ne craignez point, mais souvenez
vous de la manière dont le Seigneur votre 
Dieu a traité Pharaon et tous les Egyptiens, 

{9. de ces grandes plaies dont vos yeux 
ont été témoins, de ces signes et de ces 
prodiges, de celte main forte et de ce bras 
étendu que le Seigneur votre Dieu a fait 
paraitre pour vous tirer de l'Egypte. C'est 
ainsi qu'il traitera tous les peuples que vous 
pouvez craindre. 

20. Le Seigneur votre Dieu enverra même 
contre eux des frétons•, jusqu'à ce qu'il ait 
détruit et perdu entièrement tous ceux qui 
auront pu vous échapper et se cacher. Jos • 
24, 12. 

;. i3. - 7 • votre postérité. 
;. H. - s •. Ce ~·es\ point là un l(rêcepte de s'engager dans les liens. du mariage, 

mais une béned1ct10n par laquelle Dieu promet. am: époux la fécondite. . . 
j,. 20. - • Voy. 2. Moys. 2S, 28. -• Dieu fait les mêmes menaces dans lendro1l 

ici indiqué, et Josué, quelqne tem.Ps avant sa mort (Jos. !H, U.), parlant au peuple 
d'Israël de la part du Seigneur, lm dit : J'ai enuoyé deuant vous de, frétons et j'ai 
chasré de leur pays les deux rois des Amorrhéens. L'auteur du. livre de la Saq:c.:S3ft 
s'exprime sur ce point à peu près comme Josué : l'o,u aucz envoyé deuant vo.• ~r
rnécs de, guêpes, afin qu'elle• le• e:x:termina,sent peu à ptu (liag, 12, 8. 9 ). Saint 
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21. Vous ne les craindrez po,nt, parce que 
le Seigneur votre Dieu est au milieu de vous, 
et que c'est lui qui est le Dieu grand et ter
rible. 

21. Non timebis eos, quia Do
minus Deus tuus in meùio tui est, 
Deus magnus et terribilis : 

22. Ce sera lui-même qui perdra devant 22. ipse consume! nationes has 
vous ces nations peu à peu et par parties. in conspectu tuo paulatim atque 
Vous ne pourrez les exterminer toutes en-

1 
per partes. Non poteris eas rlelcre 

semble, de peur que les bêtes de la terre· pariter : ne forte multiplicentur 
ne se multiplient etne s'élèvent contre vous 10• i contra te bestiœ terne. 

23. Mais le Seigneur votre Dieu vous. 23. Dabitque eos Dominus Den;,. 
abandonnera ces peuples, et il les fera mou-; tuus in conspectu tuo : et interfi
rir " jusqu'à ce qu'ils soient détruits entiè- ciel illos donec penitus deleantur. 
rement. 

·24. 11 vous livrera leurs rois entre les 24. Tradetque reges eorum in 
mains, et vous exterminerez leur nom de. maous tuas, et disperdes nomina 
dessous le ciel. Nul. ne pourra vous résister, 1 eorum sub cœlo : nullus potecit 
jusqu'à ce que vous les ayez réduits en resistere tibi, donec conteras eos. 
po_udre. 

25. Vous jetterez dans le feu les images 
taillées de leurs dieux; vous n.i désirerez 
point l'argent et l'or dont elles sont faites", 
et vous n'en prendrez rien du tout pour 
vous, de peur que ce ne vous soit un sujet 
de ruine 13, parce qu'elles sont l'abomina
tion du Seigneur votre Dieu. 

26. Il n'entrera rien dans votre maison 
qui vienne de l'idole, de peur que vous ne 
deveniez anathème, comme l'idole même n. 
Vous la détesterez comme de l'ordure; vous 
l'aurez en abomination comme les choses 
les plus sales et qui font le plus d'horreur, 
parce que c'est un anathème. 

25. Sculpti!ia eorum igue com
bures : non concupisces argentum 
et aurum, de quibus facta sunt, 
neque ass.nmes ex eis tibi qnid
quam, ne otîendas, propterea quia 
abominatio est Domini Dei tm. 

26. Nec inferes qnippiam ex 
idolo in domum tu.am ne fias ana
thema, sicut et illud est. Quasi 
spurcitiam detestaberis, ef velut 
inq'uinamentum ac sordes abomi
nationi habebis, quia anathc1m 
est. 

.Angnstin et· quelques autres croient, il est vrai, que Ion poUIT&il entendre ces pas-
811/!es de !'Ecriture, dans un sens figuré, de la terreur quP. Dieu, à l'approche ,le;i 
enfants d'Israël, inspira anx Cbananéens (pl. 6. 11, !!5.); mais il préfère le senti
ment qui les explique dans un sens littéral, de guêp~s proprement dites. DILils les 
pays chauds, telle qu'est la Palestine, les insectes de ce genre sont beaucoup plus 
communs el plus incommodes que dans les pays septentrionaux; et la malpropreté 
qui_régnait parmi les peuJ?les de Chan.aan, le dé.fa~I de culture, les forêts qui cou
Vl'8lent le pays, contribuaient encore a les mult,pher. Bochartl,dans son traité dtt 
À11imau:tdimt il e,t parltf -dans la Bible, 1. •· ch. 13., a rassem lé un grand nombre 
d'événements sembla.bles tirés des historien• profanes. C'est ainsi que les. peuples 
de Chaldée furent contraints de qwtter leur pays à cause des mouches qui les ob
sédaient; que des scorpions chassèrent certains peuples d'Ethiopie des contrées 
qu"ils habitaient; que les Mysiens se retirèrent de leura demeures pour fuir les 
moucherons, et que les Phasélides abandonnèrent les leurs pour se soustraire aux 
guêpes qui les tourmentaient. Rien n'empêche donc de voir ici dans les puroles 
de Moyse la prédiction d"nn fait qui s'accomplit comme il avait été prédit. 

;. 22. - 10 de peur que le pays ne soit dépeurvu d'ha.bitants, el que les botes
sauvages n'y prennent fo dessus. 

jl. 2a. - 11 Dans l"hébr. : et il excitera parmi eux les plus grands troubles jusqn ·t. 
ce qu'ils soient détruits. 

,-. 25. - •• ou dont elles sont plaquées, couvertes • 
. • Dans l'hébr. : de peur que vous ne soyez pris an piége Il. leur occasioa. 
,. llü. - H Voy. Jo,. 7, i. 2. .Jlach. i2, ,o. 
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CHAPITRE VIII. 

Exhortation à fobéissance et à la reconnaissance. 

t. Omne mandatum, qnod ego t. Prenez bien garde d'observer avec graud 
prœcipio tibi hodie, cave dili::;en- Aoin tous les préceptes que je vous prescris 
ter ut facias : ut possitis vivere, aujourd'hui, afin que vous puissiez vivre, 
et multiplicemini, ingressique pos- que vous vous multipliiez, et que ·,ous pos
sideatis terram, pro qua jura,it sédiez la terre où vous allez entrer, que lo 
Dominus palribus vestris. • Seigneur a promise il. vos pèr.es avec ser-

ment. . 
2. Et recordaberis cuncti itine- 2. Vous vous souviendrez de tout le che-

ris, per quod adduxit te Dominus min par lequel le Seigneur votre Dieu vous 
Deus tuus quadraginta annis per n conduit dans le désert pendant quarante 
desertum, ut affligeret te, atque . ans, pour vous aftliger et vous tenter, afin 
tenL1ret, et nota fierent qme in: que ce qui était caché dans votre cœur fût 
tuo animoversabantur, ntrum eus-' découvert, et que l'on conmH si vous seri1'z 
todires mandata illius, an non. ; lldi,le ou infidèle il. observer ses· comman-

1 dements. 
3. Afflixit te penuria, et dedit 1 3. Il vous a afnigé de fa faim, et il vous 

tibi cibum manna, quod ignora-1 a donné pour -nourriture la manne qui était 
bas tu et patres lui : ut ostenderet I inconnue à vous et à vos pères, pour vous 
tibi quod non in solo pane vivat, faire voir que l'homme ne vit pas seulement 
homo, sed in omni verbo quod: de pain, mais de toute parole qui sort de !o 
egreditur de ore Dei. 1 bouche de Dieu 1, Matth. 4, 4. Lu~, 4, 4. 

4. Ve,timentum tuum, quo ope- 4. Voici la quarantième année : et cepen-
riebaris, nequaquam vetustate de- [ dant les habits dont vous étiez couverts ne 
fecil, et pes tuus non est subtri- i se sont point rompus par la longueur de ce 
tus, en quadragesimus annus est. i temps, ni les souliers qne vous aviez à voo 

! pieds ne se sont point usés •. 
5. Ut recogites in corde tuo, i 5. Pensez donc en 'Toua - même que le 

quia sicut erudit filium mum I Seigneur votre Dieu s'est appliqué à vous 
homo, sic Dominus Deus tuus, instruire, comme un homme s'applique li 
erudivit te, . instruire son fil,, 

6. ut custodias mandata Domini, 6. afin que vous observiez les commande
Dei tui, et ambules in viis ejus,: ments du Seigneur votre Dieu, que vou1 
.et timeas eum. \ marchiez dans ses voies, et que vo1111 sove1. 

pénétré de sa crainte. • 
7. Dominus enim Deus tuus in- 7. Car le Seigneur votre Dien est près de 

;. 3. - • car celui qui èeoute et accomplit la parole de Dieu, vivra (v. !.J. 
y. ,. - • De même que Dieu, par un miracle, suppléa aux autres aliments par 

'la ma1U1e, de même il opéra un prodige tout semblable en conservant les vête• 
ments. Voy. pl. b. 29, 5. - • Dans l'hébr. : vos 'Têtements ne se •ont point usés, 
<'l vos 1-'ieds n'out point enllé pendant quarante ans. - Il n'est pas absolument in
diseensable de voir dans le fait ici rappelé un miracle. Les Israélite• dans le désert 
avment, par leurs troupeaux nombren_x (i. ACO!Jtt. i. 5, ltr.ys. 3, !.), de la laine et 
-du cuir en abondanoe i ils ne manquaient p68 non plus de femmes pour préparer 
la laine et la filer, et n'ouvriers habiles pour mettre en œuTre toutes les matière, 
premières; c'est ce dont on a ane preuve oonvaincante dans la confection dn tn
bern&ele et des couvertures, voile• et rideaux qui étaient à 80D usi,ge (Comp. 2. 
Moy,. 35, 25. 36 et auiv.), de même qae des habits oaeerdotanx (2. Moy,. 39, etc.). 
Le sens de ce verset pourrait donc 6tre tout simplement que Dieu, par un etl'et 
Bpécial de sa providence, fit que les lsraélitea, daris lei >!Olitude• du désert d'Arabie, 
1!ussent tout ce qui était nécessaire pC>V le v6teiuent et la chaussUTe, et qu'ils ru, 
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-vous faire entrer dans une bonne terre, dans troducet te in terram bonam, ter
une terre pleine de ruisseaux, d'étangs et ram rivorum aqunrumque et fon
de fontaines, où les ~ources des fleuves ré- tium : in cujus campis et montilms 
pandent leurs eaux en nbondance dans les erumpunt lluviorum abyssi : 
plaines et le long des montagnes; 

8. dans une terre qui produit du froment, 8, terram frumenti, hordei, aç 
de l'orge et des vignes, où naissent les fi- vinearum, in qua ficus, et malo
guiers, les grenadiers, les oliviers; dans une granata, et oliveta nascuntur : 
terre d'huile et de miel•, terram olei ac mellis, 

9. où vous mangerez votre pain sans que 9. ubi absque ulla penuria C6-
-vous en manquiez jamais, où vous serez dans medes panem tuum , et rerum 
une nbor,dance de toutes choses, dont les omnium abundantia perfrueris : 
pierres sont du fer 4, et des montagnes. de cujus lapides ferrum sunt, et de 
laquelle on tire des métaux d'airain, . montibus ejus reris me talla fo-

' .diuntur : 
10. afin qu'après a-voir mangé et vous être !O. ut cum comederis, et satia-

rassasié , vous bénissiez le Seigneur votre tus fueris, benedicas Domino De? 
Dieu, qui -vous aura donné une si excellente tuo pro terra optima, quam dcd1t 
terre. tibi. 

i t. Prenez bien garde de n'oublier jamais ! ! . Observa, et cave nequando 
le Sei11neur -votre Dieu, et de ne point né- obliviscaris Domini Dei tui, et ne-

--- ····-····-··-

furent jamais dans la nécessité de porter des vêtements et des souliers usés par un 
long_ usage. - Quelques rabbins nous disent que non-seulement les habits et le• 
soutie1·s des Israélites ne s'usèrent jamais, mais qu'ils s'allongeaient selon l'âge et 
la taille de ceux qui les portaient. 

;,. 8. - ••La température de la Palestine, située entre le 31° et le 33', et par 
conséquent sous le 32' degré de latitude nord, est très-propre à toutes les produc
tions ici marquées. C'est en général la température des pays chauds; mais de telle 
sorte que, comme dans toutes les contrées, elle varie selon la latitude, la hauteur 
des lieux et la nature et les accidents du sol. Dans les vallées du Jourdain et de la 
mer Morte, dont l'enfoncement varie depuis 600 jusqu'à f200 pied• au-dessous du ni
-veau de la mer Méditerranée, et, de plus, encnissées entre des montagnes, la cha
leur est tropicale en été, et le thermomètre y monte jusqu'à 30' et 35° R. Sur les mcn
tagnes de la Judée, et au nord, il s'élève, température moyenne, de f2• à 25° ou 26° 
R. - Les mois de pluie sont depui• le mois d'octobre Jusqu'au mois de mars ou 
d'avril. Depuis le mois d'avril jusqu'au mois de septembre, d'ordinaire il ne pleut 
pasi· mais durant le temps des chaleurs, la rosée est si abondante que le sol en est 
que quefois humecté et mouillé comme par la pluie. -11 est souvent fait mention. 
dans les Ecritures, de la pluie du matin et de la pluie du soir. La pluie du matin esl 
celle qui tombe vers le temps de la semaiile de l'orge et du blè, dans les moi; 
d'octobre et de novembre. Elle est ainsi nppelée, parce que ces mois étaient les pre
miers de l'année civile chez les Juifs. La phüe du soir est celle qui tombe vers Je,, 
mois de mars et d'avril, avant la moisson qui se fait ordinairement. dans le mois d,• 
mai. - Du reste, cette grande fertilité de la terre de promission dont Moyse trace 
ici le tableau, est attestée même par les auteurs profanes. Uber solum, dit Tacite 
(His/. 1. 6.), exuberant fruges nostru,n ad morem, prœterque eas ba/samum et palmu. 
n est vrai que depuis longtemps cette ancienne fertilité a fait place à une sorte d, 
stérilité qui ressemble, dans certaines régions, à celle du désert. Mais, dit un voya 
geur seusé1 la stérilité actuelle de la Palestine ue démontre nullement que telle soi 
la nature ae son sol; elle est seulement la preuve du strict accomplissement de, 
malédictions de Dieu (3. Moys. 26. 5. Moys. 28, i6. 23. 2i. 29, 22-25. etc.). Un Dieu 
juste a, à la longue, mis à exécution les menaces qu'il avait faites, et réduit en uu 
désert le pays de bénédiction, à cause de l'impiété de ceux qui l'habitaient. Or, c'est 
cette même impiété qui, allant toujours croissant, a été l'instrnment même de !'é
pouvantable changement qui s'est opéré. - Discite iustitiam moniti / Voy. pl. h. 3, 
,. los. 17, f6, Comp. Apoc:. 9, 12, note 1.0. Théat. des div. Ecrit. § 12 •• 125. 

;,. 9. - • qui a des mines de fer en surabondance. - • Les richesses en métnmc 
-vraiment utiles ou nécessaires, se trouvent particulièrement dans les monlaf!Des du 
Liban; pour ce qui est des métaux précieux, 9ui ne sont que pour le superllu et 
le luxe, et qui1 d'après le verset 1.3, peuvent devenir une ·occasion de chute, il n'en 
est pas même rait mention, et on n'en t.rouve en eftet point dans le pays de Cha-
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gligas mandata ejus atque judicia 
et ceremonias, quas ego prœcipio 
tibi hodie : 

l 2. ne postquam comederis, et 
satiatus fueris, domos pulchras re
dificaveris, et habitaveris in eis, 

13. habuerisque armenta boum, 
ovium greges, argenti et auri 
nctarumque rerum copiam, 

14. elevetur cor tuum, et. non 
reminiscaris Domini Dei lui, qui 
eduxit te de terra ./Egypti, de 
domo servitutis : 

15. et ductor tuus fuit in soli
tudinc magna atque terrihili, in 
qua erat serpeus flatu adurens, 
et scorpio ac dipsas, et nullre om
nino aqure; qui eduxit rivos de 
petra durissima, 

gliger ses préceptes, ses lois et ses céré
monies que je vous prescris aujourù'hui; 

12. de peur qu'après que vous aurez 
mangé et que vous vous serez rassasié, que 
vous aurez bâti de belles maisons, et que 
vous vous y serez établi, 

13. que vous aure1. eu des troupeaux de 
bœufs et des troupeaux de brebis, et une 
abondance d'or et d'argent et de toutes 
choses, 

14. votre cœur ne s'élève, et que vous ne 
vous souveniez plus du Seigneur votre Dieu 
qui vous a tiré du pays d'Egypte, de la mai
son de servitude; · 

15. qui a été votre conducteur dans un 
dés)?rt vaste et affreux, où il y aYait des 
serpents qui brûlaient par leur souffle 5, des 
scorpions et des dipsades •, et où il n'y avait 
aucune eau; qui a fait sortir des ruisseaux 
de la pierre la plus dure; 4. Moys. 20, 9. 
21, 6. 2, Moys. 17, 6. 

{6. et cibavit te manna in soli- t 6. qui vous a nourri dans cette solitude 
tudine, quod nescierunt patres de la manne inconnue à vos pères, et qui 
tui. Et postquam afllixit ac pro- après vous avoir affligé et vous avoir éprouvé, 
havit, ad extremum misertus est I a eu enfin pitié de vous, 2. Moys. 16, H, 
tui, 

17. ne diceres in corde tuo : l 7. afin que vous ne ,disiez poiut dans 
Fortitudo mea, et rolmr manus' votre cœur : C'est par ma propre puissance 
meœ, hœc mihi omnia prrestite- et par la force de mon bras que je me suis 
runt. acquis toutes ces choses; 

l.8. Sed recorderis Domini Dei 18. mais que vous vous souveniez que 
tui, quod ipse vires tibi prœhue-

1 
c'est le Seigneur votre Dieu qui vous a 

rit , ut imp\eret pactum suum, ' donné lui-même toute votre force, pour ac
super quo juravit patribus luis, complir ainsi l'alliance qu'il a jurée avec vos 
sic ut prresens indicat dies. pères, comme il parait par ce que vous voyez 

aujourd'hui. 
19. Sin autem oblitus Domini l 9. Que si oubliant le Seigneur votre Dieu, 

Dei tui, secutus fueris deos alie- vous suivez des dieux étrangers, que vous 
nos, cbluerisque illos et adorave- les serviez et les adoriez, jê vous prédis dès 
ris : ecce nunc pru'dico tibi quod I maintenant que vous serez tout-à-fait dé-
omnino dispereas. ' truit. 

20. Sicut gentes, quas delevit 1 20. Vous périrez misérablement, comme 
Dominus in introitu tuo, ita et vos l !es nations que le Seigneur a détruites à 
peribitis, si inobedientes fueritis votre entrée, si vous ètes désobéissants à la 
voci Domini Dei yestri. voix du Seigneur votre Dieu • 

• 
naan. - Selon quelques-uns, le mot hébreu qu'on traduit par fer, peut aussi signi• 
fier basalte. Le basalte contient beaucoup de fer et il en a la dureté. li se trouve en 
-grande quantité dans les contrées de Basan, d'Hauran et de Traconite. Voy. pl. h. 
3, 4 et la note. 

;-. 15. - • Voy. 4. Moys. 21, 6. 
s une e.spèee de serpents dont la morsure excite une soif intolérable. Dans l'hébr, 

aelon quelques-uns: et une terre aride où il n'y avait point d'eau. 
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CHAPITRE IX. 

E.rlwrtation à ï humilité. 

t, Ecoutez, Israël : vous passerez aujour-' t. Audi, Israel : Tu tramgre
d'hui I le Jourdain, pour ,·ous rendre maitre dieris hodie Jordancm, ut possi
de ces nations qui sont plus nombreuses et deas nationes maximas et fortiores 
plus puissantes qu~ vous, de ces grandes te, civitates ingentes et ad cœlurn 
villes, dont les murailles s'élèvent jusqu'au' usque muratas, 
. l 1 =, ' 

2. de ce peuple d'une taille haute et sur-; ~- populum magnum atque su-
prenante, de ces enfants d'Enac, que vous· blirnem, filios Enacim, quos ipse 
avez vus vous-même, et que vous avez en- vidisti, et audisti, quibus nullus 
tendus, et à qui nul-homm~ ne p

0

cut. résister. 1 potest e_x ad verso rc~istere. . 
3. Vous saurez donc auJourd hm que le 1 3. Scies ergo hod,e quod Dolm

Seigneur votre Dieu passera lui-même de-· nus Deus tuus ipse transibit ante 
vant vous comme un feu dévorant et consu- te, ignis devorans atque consu
mant, qui les réduira en poudre, qui les mens, qui conterai eos et delcat 
perdra, qui les exterminera en peu de temps atque disperdat ante faciem tuam 
devant votre facei selon qu'il vous l'a promis. velociter, sicut locutus est tibi. 

4. Après que le Seigneur votre Dieu les 4. Ne dicas in corde tuo, cum 
aura détruits devant vos yeux, ne dites pas deleverit eos Dominus Deus tans 
dans votre cœur : C'est à cause de ma jus-: in conspectu tuo : Propter justi
tice que le Seigneur m'a fait entrer dans ti11m meam introduxit me Domi
cette terre, et qu'il m'en a mis en posses- DUS ut terram banc possiderem, 
sion, puisque ces nations ont été détruites à cum proptcr impietatcs suas istœ 
cause de leurs impiétés. deletœ sint nntiones. 

5. Car ce n'est ni votre justice, ni la droi-, 5. Neque enim propter jostitias 
ture de votre cœur, qui sera cause que vous I tuas, et œquitatem cordis lui, in
entrerez dans leur pays pour le posséder; gredieris ut possideas terras en
mais elles seront détruites à votre entrée, : rum: sed quia illœ egerunt impie, 
parce qu'elles ont agi d'une manière impie, 1 introeunte te delet.e sunt : et ut 
-et que le Seigneur voulait accomplir ce qu'il compleret verbum suum Domious 
a promis avec serment à vos pères Abraham. quod sub juramento pollicitus est 
lsaac et Jacob •. pntribus luis Abraham, Isaac et 

1 Jacob. 
· 6. Sachez donc que ce ne sera point pour 1 6. Scito ergo quod non propter 

-votre justice que le Seigneur votre Dieu vous justit.ias tuas Dominos Deus tuus 
fera posséder eette terre si excellente, puis- dederit tibi terram banc optimam 
-que vous êtes un peuple qui avez une tète in possessionem, cum durissime 
très-dure 3• cervicis sis populus. 

7. Souvenez-vous, et n'oubliez jamais de 7. Memento, et ne obliviscaris 
-<JUelle manière vous avez excité contre vous quomodo ad iracundiam provoca
ln colère du Seigneur votre Dieu daus le veris Dominum Deum tuum in so
désert. Depuis le jour que vous étes S01'lÏ de litudine. Ex eo die, quo egressus 
l'Egypte, jusqu'à ce lieu où nous sommes, es ex ..Egypto usque ad locum is
vous vous êtes toujours révolté contre le Sei- tum, semper adversum Domintlm 
gneur. · contendisti. 

8. Car vous l'avez irrité dès le temps que 8. Nam et in Horeb provocasli 

jT. l.. - t dans peu de temps. 
jT. 5. - • • Voy. 4. llfoys. 23, 52 et les remarq. 
y. 6. - • • inllexible, qui ne se soumet pas même à la volonté d, Dieu. Comp. i. 

Moy,. 3!!, 9. 
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eum, et iratus delere te voluit, nous étions à Horeb; et s'étant mis en co-

1,,re contre vous, il voulut vous perdre. 2. 
Moys • . u. ch. 17, 6. 19, 3. 

U. quaudo ascendi in montem 9. Ce fut quand je montai sur la mon-
ut acciperem tabulas lapidcas, ta- tagne pour y recevoir les tables do pierre, 
butas pacti quod pepigit vobiscum les tables d~ l'alliance que le Seigneur lit 
Dominus: et perseveravi in monte avec vous; et je demeurai toujours sur cette 
quadraginta die bus ac noctibus, montagne pendant quarante jours et qua
panem non comedens, et aquam rante nuits, sans manger de pain et sans 
non bibcns. boire d'eau. 2. Aloys. 24, iS. 

iO. Dcditque mihi Dominu~ duas tO. Le Seigneur me donna alors deux 
t:ibulas lapideas scriptas digito Dei, tables de pierre écrites du doigt de Dieu, qui 
et continentes omnia verba quœ contenaient toutes les paroles qu'il vous· 
vobi; !oculus est in monte de me- avait dites du haut de la montagne du mi~ 
dio ignis, quando concio populi lieu du feu, lorsque tout le peuple était as-
congrcgata est. semblé. 2. !tfoys. 31, 18. 32, 15. 

11. Cumque transissent quadra- 1 t. Après que les quarante jours et les 
gin ta dies, et totidem noctes, cledit quarante nuits furent passés, le Seigneur me 
mihi Do minus duas tabulas !api- donna les deux tables de pierre, les tables· 
deM, tabulas fœderis, dr l'alliance, 

12. dixitque mihi : Surge, et 12. et il me dit: Levez-vous, descendez 
descende hinc cito : quia populus vite de cette montagne, parce que votre 
tuus, quem eduxisti de Aèf;iplo, ·peuple que vous avez tiré de l'Egypte, a 
deseruerunt velociter viam quam abandonné aussitôt la voie que vous lui aviez 
demontrasli eis, feceruntque sibi '[ montrée : ils se sont fait une idole jetée en 
conflatile. fonte. 2. ,lfoys. 32, 7. · 

13. Rursumque ait Dominus ad· 13. Le Seigneur me dit encore : Je vois 
me: Cerno quo,! populus iste durre que ce peuple a la tète dure. 
ccrvicis si t : 

14. dimitte me ut conteram 
eum, et deleam nomen ejus de 
sub cœlo, et constituam te super 
gentem, quai bac major et fortior 
sit. 

15. Cumque de monte ardente 
descenderem, et duas tabulas fœ
deris utra~ue tcnerem manu, 

t 6. vid1ssemque vos pecco.sse 
Domino Deo vestro, et fecisse vo
J.is vitulum conllatilem, ac dese
ruisse velo<l,iter viam ejus, quam 
vobis ostenderat : 

14. Laissez .. moi faire, et je Je réduirai en 
poudre; j'cll'acerai son nom de dessous le 
ciel, et je vous établirai sur un autre peuple 
qui sera plus grand et plus puissant que ce
lui-ci. 

15. Je descendis ensuite de cette mon
tagne ardente, tenant dans mes deux lllaÎDi 
les deux tables de l'alliance; 

t 6. et voyant que vous aviez péché contre 
le Seigneur votre Dieu, que vous vous éLia 
fait un veau de fonte, et que vous aviez aban
donné si tôt sa voie qu'il vous avait montrée, 

t7. projeci tabulas de manibus 17. je jetai de mes mains les tables et je 
meis, confregique eo.s in conspectu les brisai devant vos yeux. 
•estro. 

18. Et procidi ante Dominum 
sicu t prius, quadraginta diebus et 
noctilius panem non comedens, 
et aquam non bibens propter om
nia peccata vestra qure gessistis 
contra Dominum, et eum ad ira
cundiam provocasfü : 

19. timui enim indignationem 
et iram illius, qua o.dversum vos 
coneitatus, drlere vos voluit. Et 

18. Je me prosternai devant le Seigneur, 
comme j'avais fait auparavant, el [e demeurai 
quarante ~ours et quarante nuits sans man
ger de pam et sans boire d'eau, à cause de 
tous les péchés que vous aviez commis contre 
le Seigneur, et par lesquels vous aviez excité 
sa colère contre vous. 

t 9. Car j'appréhendais l'indignation et la 
fureur qu'il avait conçue contre voos, et qui 
le portait à vouloir von• exterminer. Et !fi 

----- . . ---------------- -·· --
,. 18. - • Voy. 2 11/nys. 21, 18. H, i8 
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Seigneur m'exauça encore pour cette fois. exaudivit me Dominus etiam h:ie 
vice. 

20. Il fut aussi extrêmement irrité contre 
Aaron, et il voulut le perdre; mais je l'a
paisai de mème, en priant pour lui. 

21. Je pris alors votre péché, c'est-à-dire 
le venu que vous aviez fait; et l'ayant brûlé 
dans le feu, je le rompis en morceaux, je le 
réduisis tout-à-fait en poudre, et je le jetai 
dans le torrent qui descend de la montagne•. 

22, Vous avez aussi irrité le Seigneur dans 
les trois lieux dont l'un fut appelé l'Embra
sement •, l'autre la Tentation 7 , et le troi
sième les Sépulcres de la concupiscence 8• 

23. Et lorsque le Seigneur vous envoya de 
Cadesbarné, en disant: Montez et allez,prendre 
possession de la terre que je vous ai donnée, 
·vous méprisâtes le commandement du Sei
gneur votre Dieu; vous ne crûtes point ce 
qu'il vous disait, et vous ne voulûtes point 
écouter sa voix; 

24. mais vous lui avez toujours été re
belles depuis le jour que j'ai commencé à 
-vous connaître. 

25. Je me prosternai donc devant le Sei
gneur quarante jours et quarante nuits •, le 
priant cl le conj ul'l\nt de ne point vous perdre, 
selon la menace qu'il en avait faite; 

26. et je lui dis dans ma prière: Seigneur 
Dieu, ne perdez point votre peuple el votre 
hérilrigc; ne perdez point ceux que vous avez 
rachetés par votre grande puissance, que 
vous avez tirés de l'Egypte par la force de 
votre bras. 

27. Souvenez-vous de vos serviteurs Abra
ham, Isaac et Jacob; ne considérez point la 
dureté de ce peuple, ni leur impiété et leur 
péché, 

28. de peur que les habitants du pays 
d'où vous nous avez tirés, ne disent : I.e 
Seigneur ne pouvait les faire entrer dans le 
pays qu'il leur avait promis; mais comme il 
les haïssait, il les a tirés de r Egypte pour les 
faire mourir dans le désert. · 

29. Cependant ils sont votre peuple et votre 
héritage; et ce sont eux que vous avez fait 

20. Adversum Aaron quoque 
vehementer iratus, voluit cum 
conterere, et pro illo similiter de
precatus sum. 1 

21. Pcccatum autem vestrum 
quod feceratis, id est, vitulum, 
arripiens, igne comhussi, et in 
frustra comminuens, omninoque 
in pulverem redigens, projeci in 
tonentem, qui de monte descendit. 

22. In incendio quoque el in 
tcnlatione, et in Sepulchrisconcu
piscentia, provocaslis Dominum : 

23. et quando misit vos de Ca
desbarne, dicens : Ascenditc, et 
possidete terl'llm, quam dcdi ,·oLis, 
el contempsistis imperium Do
mini Dei veslri, et non credidislis 
ei, neque vocem ejus audire "<o
luistis : 

24. sed semper fuistis rebelles 
a die qua nosse vos cœpi. 

25. Et jacui coram Domino qua
draginta diehus ac noctibus, qui
bus eum suppliciter dcprccabar, 
ne deleret vos ut ruerat commi
natus : 

26. et orans dix1 : Domine Deus, 
ne disperdas populum tuum, et 
hereditatem tunm, quam rede
misti in magnitu,line tua, quos 
eduxisti de iEgypto in manu forti. 

27. Record are servorum tuorum 
Abraham, Isaac et Jacob : ne as
picias duritiam populi hujus, et 
1mpietatem atque peccatum : 

28. ne forte dicant habitatores 
terrre, de qua eduxisti nos : Non 
l'oterat Dominus introducere eos 
m terram, quam pollicitus est eis, 
et oderat illos : idcirco eduxit, ut 
interficeret cos in solitudine ; 

29. qui sunt populus tuus et 
hereditas tua, quos edu,isli in 

--- --------- . ------ -·-------------

;. 2i. - • • Moyse appelle le veau péché par métonymie parce que le veau rut 
la matière et l'objet du péché. Il ne remonta non plus sur la montagne comme il 
est marqué ;. 18, qu'après qu'il eut réduit le veau en poudre (Voy. 2. iloys. 32.). 

j;. 22. - • à Tabéera. Voy. i. Mo11•· H, 1. et suiv. Le nom vient du feu dévorant 
que Dieu avait envoyé comme punition. 

7 à Massa. Voy. 2. illoys. i7, 7. 
• Voy. i. Moys. U, 31 et suiv. 
;. 25. - 9 Ce sont les mêmes quarante joure dont il est fait mention pl. h. j'. 18. 
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fortitudme tua mngm, et in hra-1 sortir de l'Egypte par votre grnnde puis
chio tuo extento. sance, et en dénloyant la force de votre bras, 

CHAPITRE X. 

Continuation. 

1. In tempore illo dixit Domi
nus nd me: Dola tibi duas tabulas 
lapideas, sicut priores fuerunt, et 
ascende ad me in montem : fa
ciesque arcam ligneam, 

2. et scribam in tabulis verba 
quœ fuerunt in his quas ante con
fre~isti, ponesque eas in arca. 

3. Feci igitur arcam de lignis 
setim. Cumque dolassem duas ta
bulas lapideas instar priorum, as
cendi in montem, habens eas in 
manibus. 

4. Scripsitque in tabulis, juxta 
id quod prius scripserat, verba 
decem, quœ )oculus est Dominus 
ad vos in monte de medio ignis, 
quando populos congregatus est : 
et dedit eas mihi. 

5. Reversus9ue de monte, des
cendi, et posm tabulas in arcam, 
quam fcceram, quœ hucusque ibi 
sunt, sicut mihi prœcepit Do
minus. 

G. Filii autem Israel moverunt 
castra ex Beroth liliorum Jacan 
in ~!osera, ubi Aaron mortuus ac 
sepultus· est, pro quo, sacerdotio 
functus est Eleazar filins ejus. 

L En ce temps-là 1 le Seigneur me dit : 
Taillez-vous deux tables de pierre, comme 
étaient les premières; et montez vers moi 
sur la montagne, et faites-vous une arche 
de bois•. 2. Moys. 34, L 

2, J'écrirai sur ces tables les paroles qui 
étaient sur celles que vous avez rompues 
auparavant, et -..ous les mettrez dans l'arche. 

3. Je fis donc une arche de bois de sélim; 
et ayant !allié deux tables de pierre comme 
les premières, je montai sur la montagne, 
les tenant entre mes mains. 

4. Et le Seigneur écrivit sur ces tables, 
comme il avait fait sur les premières, les dix 
commandements qu'il vous fit entendre en 
vous parlant du haut de la montagne, du 
milieu du feu, lorsque le peuple était as
~emblé; el il me les donna. 

5. Je revins ensuite, et descendis de la 
montagne; et je mis les tables dans l'arche 
que j'avais faite, où elles sont demeurées 

l·usqu'aujourd'hui, selon que le Seigneur me 
'avait commandé. 

6. Or les enfants d'Israël décampèrent de 
Béroth qui appartenait aux enfants de Jacan, 
et ils allèrent à Mosera •, où • Aaron est 
mort et a été enseveli•, Eléazar, son fils, lui 
ayant succédé dans les fonctions du sacer
doce. 4. Jloys. 20, 28. 29. 

y. !. - • Lorsque le• tables eurent été brisées. Voy. pl. h. 9, 17. 
• l'Arche d'alliance. Voy. 2. Movs. !5, 10. 
;. 6. - • l\loyse interrompt iéi Jusqu'au;. 10·. le fil de son récit; c'est apparem

ment la mention ~c l'arche qui le ~on.duit aux dé~ails !ntercalés ici touch~n.t Aaron, 
son fils et les Lt\v1tes, parce que c étaient eux qm étaient chargés du m1mslère de 
l'arche. Il est dit au contraire !. Moys. 33z. 31. que les Israélites allèrent de Mose
roth à Bene-Jacan (chez les fils de Jacan). 11 y a app1ueur·e que ces diverses situa
tions du campement ont été, soit dans cet endroit, soit au 4' livre, interverties par 
l'inintelligence des copistes. D'autres autrement. - • On peut dire aussi que Moyse, 
sans se mettre en peine de rapyorter ces détail• par ordre, se borne à rappeler le 
souvenir des faits Tes plus saillants. - Toutes les anciennes versions s'accordent 
avec l'hébreu. Le Samaritaiu est cependant id d'accord avec les Nombres; mais on 
soupçonne qu'il a été corrigé. 

. • dans le voisinage duquel lieu, sur le mont Hor. Voy. 4, Moys. 33, 38. Pl. b. 3~, 
1i0, Le récit manque ici de détails suffisants, parce que les faits ne sont rapportés 
que par forme de parenthèse. 

• • Les voyages des enfants d'Israël dans le désert ayant été fréquents et ayant 
duré quarante ans, il n'est pas improbable qu'ils soient alles de Moseroth à Bene• 
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7. Ils mnrent de là à Gadgad 6, d'où étant 
partis, ils campèrent à Jétébatha, qui est une 
terre d'eaux et de torrents. 

8. En ce temps-là 7 le Seigneur sépara la 
tribu de Lévi, afin qu'elle portât l'arche 
d'alliance du Seigneur, qu'elle assistât de
nnt lui dans les fonctions de son ministère, 
et qu'elle donnât la bénédiction en son nom 
comme elle fait encore jusqu'aujourd'hui. 

9. C'est pourquoi LéYi n'a point eu part 
avec ses frères au pays qu'ils possèdent, 
parce que le Seigneur est lui-même son 
partage, selon que le Seigneur votre Dieu 
le lui a promis. 

{O. Et pour moi, je demeurai encore sur 
lo. montagne quarante jours et quarante 
nuits •, comme j'avais fait la première fois; 
et le Seigneur m'exauça encore pour lors, et 
ne voulut pas vous perdre. 

H. II me dit ensui te : Allez, et marchez 
devant ce peuple, afin qu'ils entrent en pos
session de la terre que j'ai promis :1"ec ser
ment à leurs pères de leur donner. 

t2. Maintenant donc, Israël, qu'est-ce que 
le Seigneur votre Dieu demani:le de vous, 
sinon que vous craigniez le Seigneur votre 
Dieu, que vous marchiez dans ses voies, que 
vous l'aimier., que vous serviez le Seigneur 
votre Dieu de tout votre cœur et de toute 
votre àme, 

l 3. et que vous observiez les commande
ments et les cérémonies du Seigneur, que 
je vous prescris aujourd'hui, alin que vous 
soyez heureux? 

l4. Vous voye,z que le ciel et le ciel des 
cieux, la terre et tout ce qui est dans la terre, 
appartiennent au Seigneur votre Dieu. 

t5. Et cependant le Seigneur s'est uni très
étroitement avec vos pères; il les a aimés, 
et il a choisi leur postérité après eux, c'est
à-dire vous-mêmes, d'entre toutes les na
tions, comme il paraît visiblement en ce jour. 

7. Inde Tenerunt in Gadgad : 
de quo loco profecti, castramctati 
sunl in Jetebatha, in tœ-ra aqua
rum nique torrentium. 

8. Eo tempore separavit tribum 
Levi, ut porlaret arcam fœderis 
Domini, et staret coram co in mi
nisterio, ac benediceret in no
mine illius usque in prœsentem 
diem. 

9. Quam oh rem non habuil 
Levi partem, neque possessiouem 
cum fralribus suis : quia ipse Do
minus possessio ejus est, sicut 
promisit ei Dominus Deus tuus. 

10. Ego autem steti in monte, 
sicut prius, quadraginta dielius ac 
noctibus : exaudivitque me Do
minus etiam bac vice, et te per
dere noluit. 

H. Dixilque mihi : Vade, el 
prœcede populum, ut ingrediatur, 
et possideat terram, quam juravi 
patribus eorum ut traderem eis. 

t2. Et nunc Israel, quid Do
minus Deus tuus petit a te, nisi 
ut timeas Dominum Deum tuum, 
et ambules in viis ejus, et diligas 
eum, ac servias Domino Deo tuo 
in toto corde tuo, el in Iota animo 
tua : 

l3. custodiasque mandata Do
mini, et ceremonias ejus, qua.• 
ego bodie prœcipio tibi, ut beur 
sil tibi? 

14. En Domini Dei lui cœ!ull' 
est, et cœlum cœli, terra, et om· 
nia quœ in ea sunt : 

t 5. 61 tamen patribus luis con
glutinatus est Dominus, et ama· 
vit eos, elegitque semen eorull' 
post eos, id est, vos, de cuncti, 
gentibus, sicuthodie comprobatur 

Jacan, puis revenus de Bene.Jacan à Moseroth. D'autres pensent que Mosera et Mo
se,·oth so~t deux lieux. différents, de même que Beroth ~eujaacan et Benejaacao. 
En effet, 11 y a une différence asoez notable ilans Ill mamère dont ces noms soul 
écrits dans le texte (Voy_. l. Moya. 33.). 

;. 7. - 8 • Comp. !. Moy,. 33, 30. Pour concilier tous ces passages, on doit sup
poser que les Israélites effectuèrent des allées et des venues d"un lieu à l'autre qui 
ne sont pas toutes mentionnées dans le texte Sl1Cré. Et c'est en effet ce que la na
ture des 'choses fait conjecturer. 

;. 8. - 7 Moyse revient au ;. 5. 
;. 10. - 8 Ce sont les mêmes quarante jours dont il a été fait mention pl. la. 9, 

18. 25. Le vieillard qui était sur le bord de la fosse, pénétré d'émotion, dans les 
·avis paternels qu'il donne à son peuple, revient souvent sur les mémes faits, afin 
,J~ porter avec plus de force les lsraélites à l'obéissance. li pouvait d'aiileurs né
ghger la smte rèello des événements avec d'autant moins d'inconvénient qu'elle 
était sans cela sulfüammP-nt connue de ses auditeurs. 
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16. Circumcidite igitur prœpu- 16. A3ez donc soin de circoncire la chair 
tium cordis vestri, et cervicem de votre cœur •, et n'endurcisse; pas davan-
vestram ne induretis amplius : tage votre tête; 

t 7. quia Dominus Deus vcster, l7. parce que le Seigneur votre Dieu est 
ipse est Deus deorum, et Dominus lui-même le Dieu des dieux et le Seigneur 
dominantium, Deus magnus et des seigneurs, le Dieu grand, puissant et 
potens, et terribilis, qui perso- terrible, qui n'a point d'égard à la qualité 
nam non accipit, nec munera. ' de~ personnes, qu'on ne gagne point ~ar let 

18. Facit judicium pupillo et 
viduœ, amat peregrinum, et dat 
ei ,·ictum atque ,·estitum; 

19. et vos erl)"o amate peregri
nos, quia et ips1 fuistis advenœ in 
terra A':g-ypti. 

20. Dominum Deum tuum ti
mebis, et ci soli senies : ipsi 
adhœrebis, jurabisque in nomine 
illius. 

21. Jpse· est laus tua, et Deus 
tuus, qui fecit tibi hœc magnalia 
et terribilia, quœ vidcrunt oculi 
tui. 

22. ln scptuaginta nnimabus 
dcscenderunt patres tui in A':gyp
tum : et ecce nunc multiplicavit 
te Dominos Deus tuus sicut astra 
cœli. 

. prcsents, 2. Par. Hl, 7. Job, 34, 19, Sag. 6, 
, 8. Eccli. 35, t5. Act. 10, 34. Rom. 2, U. 
Gal. 2, 6. 

18. qui fait justice à l'orphelin et à la 
veuve, qui aime l'étranger, et qui lui donne 
de quoi vivre et de quoi se vètir. 

19. Aimez donc aussi les étrangers, parce 
que vous l'avez été vous-mêmes dans.l'Egypte. 

20. Vous craindrez le Seigneur votre Dieu, 
et vous ne servirez que lui seul; vous de
meurerez· attaché à lui, et vous ne jurerez 
que par son nom. Pl. 1,. 6, t 3. /Jlatth, 4, 10. 
Luc, 4, 8. . 

21. C'est lui-même qui est votre gloire et 
votre Dieu; c'est lui qui a fait en votre fa
veur ces merveilles si grandes et si terribles, 
dont vos yeux ont été témoins. 

22, Vos pères n'étaient qu'au nombre de 
soixante et dix personnes, lorsqu'ils descen
dirent en ES1ple; et vous voyez maintenant 
que le Seigneur votre Dieu vous a multipliés 
comme les étoiles du ciel. t. Moys. 46, 2î. 
2. Moys. {, 5. 

CHAPITRE XI. 

Bienfaits de Dieu. Bénédiction et malédiction. 

t. Aimez donc le Seigneur votre Dieu, et 
gardez en tout temps ses préceptes et ses. 
cérémonies, ses lois et ses ordonnances. 

t. Ama itaque Dominum Deum 
tuum, et observa prœcepta ejus 
et ceremonias, j udicia atque man
data, omni tempore. 

2. Cognoscite hodie quœ igno- 2. Reconnaissez aujourd'hui ce que vos. 
rant filii vestri, qui non videront enfants ignorent, eux qui n'ont point vu les 
disciplinam Domini Dei vestri, châtiments du Seigneur votre Dieu, ses mer
magnalia ejus et robustam ma- veilles, sa main toute-puissante et son bras. 
num, extentumque brachium, étendu, 

3. signa et opera quœ fecit in' 3. les signes et les o,uvres qu'il a faits 
medio lEgypti Pharaoni regi, et' au milieu de l'Egypte sur le roi Pharaon et 
universœ terrœ ejus, sur tout son pays, 

4. omnique exercitui A':gyp- 4. sur toute l'armée des Egyptiens, sur 
tiorum, et equis ac curribus ; quo leurs chevaux et leurs chariots : de quelle 
modo opcrucrint eos aquœ maris sorte les eaux de la mer Rouge les ont en-

,. 16 .. - t déposez la concupiscence, la nature païenne. Voy. Rom. 2, 29. 
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'\"clappés lorsqu'ils vous .P~,ir~uiYa\en!, le: Rubri, cu!" vos pe~sequerenlu~, 
Seigneur les ayant extermines JUsqu au Jour, et delevent eos Domrnus usque 1n 
d'hui. • prresentem diem : 

5. S011venex-vous aussi de tout ce qu'il 1 5. vobisque quœ fecerit in soli-
fait à votre égard dans le désert, jusqu'à CE tudine, dance veniretis ad hune 
que vous soyez arrivés en ce lieu-ci; Jocum : 

tl. et de qnelle sorte il punit Dathan el 6. et Dathan atque Abiron filiis 
Abiron, tils d'Eliab, qui était His de Ruben, Elinb, qui fuit fllius Ruben: quos 
la terre s'étnnt entr'ouverte, et les ayant aperto ore suo terra nbsorbuit, 
abîmés avec leurs maisons, leurs tentes et cum domibus et tnbernaculis, et 
tout ce qu'ils possédaient au milieu d'Israël. uni versa substnntia eorum, qunm 
4. Jfloys. t6, t. tO, 32, habcb:mt in medio Israel. 

7. Vos yeux ont vu toutes ces œuvres 7. Oculi -vestri -videront omnia 
merveilleuses que le Seigneur a faites, opera Domini magna quœ fecit, 

8. afin que vous gardiez tous ses préceptes 8. ut custodiatis universa man-
que je vous prescris aujourd'~ui, que vous d~~ illiu~, quœ ego. hodie prœ
puissiez vous mettre en possess10n de la terre c1p10 vob1s, et poss1t1s rntro1re, 
en laquelle vous allez entrer, et possidere terram, ad quam in-

gredimini, 
9. et que vous viviez longtemps en cette 9. multoquc in en vivatis lem-

terre où coulent des ruisseaux de lait et de pore : qnam sub juramcnto polli
miel, et que le Seigneur avait prom\se avec' citus e~t !)ominus pat~ibus vestris, 
serment à vos pères et à leur postérité. et scm1m eorum, !acte et ·melle 

rnanantem. 
tO. Cnr la terre dont vous niiez entrer en! tO. Terra enim, ad quam in

possession, n'est pos comme la terre d'E. 1 grederis possidendam, non est 
g,·pte d'où vous êtes sortis, où, après qu'on I sicut terra Aègypti, de qua cxisti, 
njeté la semence, on fait venir l'eau 1 par: ub1 jacto semine inhortorum mo
des canaux pour l'arroser, comme on fait! rem nquœ ducunlur irriguœ : 
dans les jardins; · 

t 1. mais c'est une terre de monta~nes et t 1. sed montuosn est et campes-
de plaines, qui attend les pluies du ciel, tris, de cœlo expectans p!Hins; 

t2. que le Seigneur votre Dieu regarde 12. quam Dominus Deus tuus 
toujours, et sur laquelle il tient ses yeux I semper invisil, et oculi illius in 
nrrétés depuis le commencement de l'année I en sunt a principio anni usque ad 
jusqu'à la fin. i finem ejus. 

13. Si donc vous obéissez aux comman- t 3. Si ergo obed(eritis mandalis 
demculs que je vous fais aujourd'hui d'aimer: meis, quœ ego hodie pr:Pcipio vo
le Seigneur votre Dieu, et de le servir de bis,utdiligalisDominumDeumves
toul·votre cœur et de toute votre âme, Pl .. lrum, et serviatis ei in lolo corde 
A. tO, t2. i -vestro, et in Iota anima vestra : 

14. il donnera à votre terre les premières; 14. dabil plm·iam terrœ ,·estrœ 
et les dernières pluies•, afin que vous re- ;' temporaneam et scrotiuam, ut 
cueilliez de vos champs le froment, le vin colligatis frumeutum, et vinum, 
et l'huile, et oleum, 

-----·------ -·- --· --------

)'. to. - 1 Dans l'hébr. : où, après avoir semé VOLre semence, vous arrosez avec 
vos pieds, comme en un jardin verdoyant, au moyen de machines d'irritration -
avec lesquelles l'eau du Nil, même hors le temps de son débordement, /,lait ~on
duite dans les champs. - • Ces machines d'irrigation étaient mises en mouvement 
au moyen des pieds, à peu près comme on voil encore parmi nous, daus cerlaiu(':
fah:-:ques, des machines à roue mues par des chiens, ou même par des hommes. 

v. H. - • après le temps <!e la aemaille et avant la moisson. - • Ici. comme 
dans toua lea endroits où des béné,,ictious sont promises pour l'observnti0 u des 
commandements fie Uieu, il et,t à remarquer que jamais la bénédiction n'est donnée 
comme le mutif de l'accompli.ssement des précepte::;, ruaig seul, ment ,·u1Ullle la 
conséquence et l'effet de _cet accompliesement; l'unique motif moral qu'on puisse 
admettre, est l'amour de Dieu, au moms autant que cet amour est joint à la craillte 
et à l'espérance, Comp. Jean, 14, 13, !4. 
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la. fœnumque ex a gris acl pns

cenda jumenh, et ut ipsi com
edatis ac saturemini. 

16. Cavete ne forte decipiatur 
cor vestrum, et recedatis a Do
mino, serviatisque diis alienis, 
et adoretis eos : 

i7. iratusque Dominus claudat 
cœlum, et pluviœ non descen
dant, nec tena del germen suum, 
pcreatisque velociter de terra op
timn, quam Dominus dnturus est 
vobis. 

i8. Ponitc hœc verba men in cc,r
dibus et in animis vestris, et sus
pendite en pro signo in manibus, 
et inter oculos vestros collocate. 

m. Docete filios vestros ut illa 
meditentur, quaudo sederis in 
domo tua, et ambulaveris in via, 
et accubueris atque surrexeris. 

20. Scribes en super postes et 
januas domus tuai : 

2 !. ut multiplicentur dies tui, 
et filiorum tuorum, in terra quam 
juravit Dominus patribus luis, ut 
daret eis quandiu cœlum imminet 
tcrrœ. 

22. Si enim custodieritis man
data quro ego prœcipio vobis, et 
fcceritis en, ut diligatis Dominum 
Deum vestrum, et ambuletis in 
omnibus viis ejus, adbœrentes ei, 

23. disperdet Dominus omnes 
gentes istas ante faciem vestram, 
et possidebitis eas, quœ majores 
et fortiores vobis sunt. · 

2i. Omnis locus, quem calcnve
rit pes vester, vester erit. A de
serto, et a Libano, a ilumine magno 
Euphrate usque ad mare occiden
tale erunt termini vestri. 

25. Nullus stabit contra vos : 
terrorem vestrum et formidinem 
dabit Dominus Deus vester super 
omnem terram quam calcnturi 
estis, sicut Jocutus est vobis. 

26. En propono in conspectu 
vestro hodie benedictionem et ma
ledictionem : 

i5. et du foin pour nourrir vos bêtes, et 
que vous are~ vous-mêmes de quoi manger 
et vous rassasier. 

i6. Prenez. bieu garde que votre cœur ne 
se laisse pas séduire, et que vous n"nban
donniez pas le Seigneur pour servir et pour 
adorer des dieux étrangers, 

i 7. de peur que le Seigneur étant en co
lère, ne ferme le ciel, 41ue les pluies ne tom
bent plus, que la terre ne produise plus de 
fruit, et que vous ne soyez exterminés en 
peu de temps de cette terre excellente que 
le Seigneur va vous donner. 

i8. Gravez ces paroles que je vous dis 
dans vos cœurs et dans vos esprits, tenez
les suspendues comme un signe dans ,·os 
mains, et les placez entre vos yeux. Pl. h. 6, U. 

t9. Apprenez-les à vos enfants, afin qu'ils 
les méditent, lorsque vous êtes assis en votre 
maison, ou que vous marchez dans le che
min, lorsque vous vous couchez ou que voue 
vous levez. 

20. Ecrivez-les sur les poteaux et-sur les 
portes do votre logis, 

21. afin que vos jours et les jours de vos 
enfants se multiplient dans la terre que Je 
Seigneur a promis avec serment de donner 
à vos pères, pour la posséder tant que Je ciel 
couvrira la terre •. 

22. Car si vous observez et si wus prati
quez les commandements que jo vous fais, 
d'aimer Je Seigneur votre Dieu, de marcher 
dans toutes ses voies, et de demeurer très
étroitement uni à lui, 

23. le Seigneur exterminera devant vos 
yeux toutes ces nations qui sont plus grandes 
et plus puissantes que vous, et vous possé
derez leur pays. 

24. Tout lieu oil vous aurez mis Je pied • 
sera à vous: les.confins de votre pays seront 
depuis le désert•, depuis Je Liban•, depuis 
I.e grand fleuve d'Euphrate, jusqu'à .la mer 
occidentale. 

25. Nul ne pourra subsister devant vous : 
Je Seigneur votre Dieu répandra la terreur 
et J"eil'roi de votre nom sur toute la terre 
où vous devez mettre Je pied, selon qu"il 
vous l'a promis. 

26. Vous voyez que je vous mets aujour
d"hui devant les yeux la bénédiction et la 
malédiction : 

j:. 21. - • • Manière de parler proverbiale; à jamai.s, aussi longtemps que le 
peuple juif e.t ùestiné à subsister en corps de nation. 

;. ~si. - ••à savoir tout lieu cowpris dans les limites qu~ j"assigne au pays que 
je vous .d?nnerni. . 

• mèrid1onal, arab1'1"e· 
• proprement jusqu au Liban. 
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27. la bénédiction, si vous obéissez aux 
commandements du Seigneur votre Dieu, 
que je vous prescris aujourd'hui; 

28. et la malédiction, si vous n'obéissez 
point aux ordonnances du Seigneu? votre 
Dieu, et si vous vous retirez de la voie ·que 
je vous montre maintenant, pour courir 
après des dieux étrangers que vous ne con
JllÙssez pas. 

29. Mais lorsque le Seigneur votre Dieu 
vous aura fait entrer dans la terre que vous 
allez bab!ter, vous mettrez la bénédiction 
sur la montagne de Garizim, et la malédic
tion sur la montagne d'Hébal 7, 

· 30. qui 90nt au-delà du Jourdain, à. c6tb 
du chemin qui mène ..-ers l'occident, dans 
les terres des Chananéens qui habitent dans 
les plaines vis-à-vis de Galgala, près d'une 
vallée qui s'étend et s'avance bien loin •. 

31. Car vous passctez le Jourdain pour 
posséd01' ln terre que le Seigneur votre Dieu 
doit vous donner, afin que vous en soyez les 
maitres, et qu'elle soit votre héritage. 

32. Prenez donc bien garde à accomplir 
les cérémonie~ et les ordonnances que je 
..-ous proposerai aujourd'hui. 

27. benedictionem, si obedieri
tis mandatis Domini Dei vestri, 
quœ ego hodie prrecipio vobis : 

28. maledietionem, si non obe
dieritis mandatis Domini Dei ves
tri, sed rec~seritis de via, qoam 
ego nunc ostendo vobis, et amb~ 
laveritis post deos alienos, quos 
ignoratis. 

29. Cum vero introduxcrit le 
Dominus Deus tuus in terram ad 
quam pergis habitandam, pones 
benedictionem super montem Ga
ri,im, maledictionem super mon
tem Hebal: 

30. qui sunt trans Jordanem, 
post viam quœ vergit ad solis oc
cubitum, in terra ChaD.llllll'i, qui 
habitat in campestribua contra 
Gal~alam, quœ est juita vallem 
tenaentem et intrantem procul. 

3L Vos enim transibitis Jorda
nem, ut possideatis temun, quam 
Dominus Deus vester daturus es: 
vobis, ut habeatis et pouideafü 
illam. 

32. Videte ergo ut impleatis œ
remonias atque judicia, quœ ego 
hodie ponam in conspectu vestro. 

CHAPITRE Xll. 

Destrttction du culte des idoles, et autres prescriptions 
religieuses. 

L Voici les préceptes et .les ordonnances 
que vous de .. ez observer dans le pa'VS que le 
Seigneur, le Dieu de vos pères, doit vous 
donner, afin que vous le possédie, pendant 
tout le temps que vous sere, sur la terre. 

L Hœc sunt pnecepta atque j11-
dicia, quai facere debetis in terra, 
quam Dominus Deus patrom tuo
rum daturus est tibi, ut possideas 
eam cunctis diebus quib~ super 
humum gradieris. 

2. Ren .. ersez tous les lieux où les nations 1 2. Subverti te omnia loca, in 
dont vous possédere, le pays, ont adoré leurs I quibus coluerunt gentes, quas pos
dieux sur les hautes montagnes, et sur les l sessut"i estis, deos suos super mon-

;. 29. - 7 Voyez là-dessus cbap. n. Jos. 8, 30. Ces deux montagnes étaient situées 
dans le .. oisinage de Sichem, aujourd'hui Naplouse •. -• Le mont Garizim et le mont 
Hébal sont deux montagnes très-rapprochées l'une de l'autre, entre lesquelles était 
située la ville de Sichem. Le premier s'élève au sud, et il était fertile ce qui en 
faisait naturellement une figure de la bénédiction; le second est situé au nord et 
c'est une masse de roehers aride et stérile, et par-là même déjà une image dJ la 
malédiction. 

;. 30. - • - Dans l'Mbr. : en face de Gilgal, près de la forét. de térébinthes de 
tloré. Voyez l • .Voy,. 12, 6. 
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1es excel,;os, et colles, et subter 
omne lignum frondosum. 

3. Dissipate aras eorum, et con
fringite statuas, luco• igue com
burite, et idola comminuite : èis
perdite nomina eorum de locis illis. 

4. Non facietis ita Domino Deo 
'festro : 

5. sed ad locum, quem clegerit 
Dominus Deus vester de cunctis 
tribubus vestris, ut ponat nomen 
suum ibi, et habitet in eo, venie
tis : 

6. et offeretis in loco illo bolo
-causta et victimas ..-cstras, decimas 
et primitias manuum vestrnrum, 
,et vota atque donaria, primoge
nita boum et ovium. 

7. Et comedetis ibi in conspectu 
Domini Dei vestri : ac lœtab,mini 
in c11nctis, ad quœ miscri lis ma
num vos et domus vestrai, in qui
bus benedixerit vobis Dominus 
Deus veRter. 

8. Non facietis ibi ~me nos hic 
:facimus hodie, singuli quod sibi 
rectum videtur. 

9. Neque enim usque in prœ
·sens tempus venistis ad requiem 
,et possessionem, quam Do minus 
Deus vester daturus est vobis. 

collines, et sous tous les arbres couverts de 
feuilles. 

3. Détruisez leurs autels, brisez leurs sta
tues, brùlez leurs bois, réduisez en poudre 
leurs idoles, et effacez de tous ces heux la 
mémoire de leur nom. Pl. h. 7, 25. 2. Mach. 
t2, 40. 

4. Vous ne vous conduirez pas comme ce1 
nations à !"égard du Seigneur votre Dieu t; 

5. mais vous viendrez au lieu que le Sei
gneur votre Dieu aum choisi d'entre toutes 
vos tribus, pour y établir son nom • et pour 
y habiter; 

6. et vous offrirez dans ce lieu-là vos ho
locaustes et vos victi,mes, les dimes et les 
prémices de vos mains s, vos vœux et vos 
dons •, les premiers-nés de vos bœufs et de 
vos brebis. 

7. Vous mangerez là en la présence du 
Seigneur votre Dieu, et vùus ferez des fes
tins de réjouissance, vous et vos maisons, 
<le tous les travaux de vos mains •, que le 
Seigneur votre Dieu aura bénis. 

lj. Vous ne ..-ivrez plus alors comme on vit 
ici aujourd'hui, où chacun fait ce qui parait 
droit à ses yeux 8 : • 

9. car vous n'êtes point encore entrés jus
qu'à ce jour dans le repos et dans l'héritage 
que le Seigneur votre Dieu doit vous donner. 

;. i. - t Volll n'offrirez paa ae1 sacrifices, comme les nalio111, sur loa mOt.tagner, 
sur les hauteurs et dans les forêts, 

1. 5. - • pour le rendre fameux par Je nom de sa maison., de sa demeure. 
1. 6. - s que vous tenez dans vos mains, et que vous offrez à Dieu par ce moyen, 

ou bien : que vous pouvez donner. Voyez 3. Moys. 5, U. 
• vos sacrifices voués et volontaires. 
v. 7. - • c'est-à-dire au sujet du produit de vos mains; car ce qui était consumé 

-dans les repas à l'occasion dea sa~rifices é~ un prodwt de leur travail. - • Les 
Israélites avaient coutume, aux troIS solenwtés de Pâques, de la Pentecô.te et des 
Tabernacles ( Voy. pt. b. 16, 16.)1 d~ se rendre .au heu ?ù I.e tabernacle était dressé, 
et de fsire des repas et dea testins en. ce heu, et e était là manger, célébrer des 
festins se réjoui>· àevant Dieu. Outre ses domestiques et ses amis, celm qui donnait 
le festin y invitait les Lévites, les veuves, les orphelms et les étrangers (j,. 1!!.. 18. 19. 
Pl. b. H, !!.7. !!.9; 16, H, U.). Ces repas se composaient surtout de certaines dimes 
secondaires et annuelles que l'on. mettait de côté après la dime des Lévites, et dont 
Moyse parle p\11s loin H, !!.!!.. On. portait ces dimes au tabernacle soit en nature, soit 
en argent, et on s'en servait pour se proc':'l'er des hosties pacifiques et l<Js autres 
choses qui étaient nécesS8lres pour le festin. Comp, 3. Mz.s. 19. A tout cela on. 
joignait pour la préparation de la fête, ce qui est ~a~qué . 17.; et cela explique 
ces mots du texte : Vo!18 mangerez et VOU8 vous ré;ouu-ez e toutes le, choses auz
quelle, vous aurez mis la main, c'est,à-dire des fruits de vos travaux. 

y. s. - • Vous ne laisserez pas, sans les accomplir, certains préceptes cérémo
niaux par exemple ceux des sacrillces et de la PAque etc. etc., comme en ce mo
ment' où notre voyage ne nous a pas bien permis de nous conformer exactement 
à touies les prescriptions de la loi. - • Du reste, même durant leur séjour dans le 
désert les Israélites o~servèrent ~on-seulement les lois mo.rales et d1seiplinaires, 
mais Îa plupart des lois cérémoniales. Comp. il. Moy,. 18, 2o; 113, 13. 3. Moys. 15, 
28. 31, etc.;,. Moya. 15, 3!; 4, 13; 5. Moya. !3, 15. 
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IO. Vous passerez le Jow-dain, et vous 
habiterez dans le pa~s que le Seigneur votre 
Dieu vous donnera, afin que vous y soyez 
en repos du côté de tous les ennemis qui 
vous environnent, et que vous demeuriez 
sans aucune crainte 

H. dans le lieu que le Seigneur votre 
Dieu aura choisi pour y établir son nom. Ce 
sera là que vous apporterez, selon l' orclre 
que je vous prescris, vos holocaustes, vos 
hosties, vos dimes, et les prémices de vos 
mains, et tout ce qu'il y aura de plus excel
lent dans les dons que vous aurez fait vœu 
d'offrir au Seigneur 1. 

i2. Vous ferez là des festins de réjouis
sance devant le Seigneur votre Dieu, vous, 
vos fils et vos filles, vos seniteurs et vos 
serv,mtes •, et les Lévites qui demeurent 
dans vos ,·illes; car ils n'ont point d'autre 
part, et ils ne potsèdent point autre chose 
parmi vous. 

t3. Prenez bien garde de ne point offrir 
vos holocaustes • dans tous les lieux que 
vous verrez; 

t 4. mais olîrez vos hosties dans celui que 
le Seigneur aura choisi en l'une de vos 4ri
bus, et observez-y to_ut ce que je ..-ous or
donne ••. 

15. Que si vous voulez manger, si. vous 
aimez à vous nourrir de chair, tuez des bêtC3, 
et mangez-en selon la bénédiction que le 
Seigneur votre Dieu vous aura donnée dans 
vos villes ", soit que ces bêtes soient im
pures ", c'est-à-dire qu'elles aient quelque 
tache ou quelque défaut dans les membres 
du corps, soit qu'elles soient pures, c'est
à-dire entières et sans tache, comme celles 
qui peuvent être offertes à Dieu; mangez
en, ainsi que vous mangez de la chèvre et 
du cerf" : 

t 6. abstenez-vous seulement de manger, 

IO. Transibitis 1ordnnem, et 
habitabitis in terra, quam Domi
nus Deus vester dnturus est vob1s, 
ut re\luiescatis a cunctis hostibus 
per c1rcuitum : et absque ullo ti
more habitetis 

i i. i.n loco quem elegerit Do
minus Deus vester, ut sit nomen 
ejus in eo; illuc omnia, quœ prœ
cipio, conferetis, holocnusta; et 
hostias, ac decimns, et primitias 
manuum vestrarum : et quidquid 
prœcipuum est in muneribus, quœ 
vovebitis Domino. · 

i2. Ibi cpulabimini coram Do
mino Deo vestro, vos et filii ne 
filiœ vestrœ, fümuli et famulre. 
atque Levites qui in urbibns ns
tris commoratur; neque enim ha
bct nliam partem et possessioncm 
inter vos. 

t3. Cave ne oft'eras holocausta 
tua in omni Jaco, quem videris : 

t4. sed in eo, quem elegerit 
Dominos, in una tribuum tuarum 
o!Teres hostias, et facies qmecum
que prœcipio tibi. 

t5. Sin autem comedere volue
ris, et te esus èarnium delecta
verit, occide, et comede juxta 
benedictionem Domini Dei tui, 
quam dedit tibi in urbibus luis : 
sive immunclum fuerit, hoc est 
maculalum tl debile ; sive mun
dum, hoc est integrum et sine 
macula, quod o!Terri licet, sicul 
capream et cen-um comedes, 

t6. absque esu dunlaxat 68ll-

;-. tt. - • car pour les sacrifices qu'on offrait par vœu on choisissait tous les 
animaux les plus beaux. 

),'. 12. - ••Chez les Hébreux les serviteurs étaient considérés comme.membr.?S 
de la famille, et traités comme tels. Voy. ;,. 7 et la remarque. ·· 

j,. 13. - • et vos autres sacrifices. 
'JI. H. - 10 • L'unité de lieu pour y otfrir des sacrifices, de même que l'unité de 

sanctuoire, était destinée à rappeler au peuple d'lsraêl, en opposition avec 1., poly• 
théisme des gentils, l'unité du vrai Dieu. 

;,. 15. - Il Par là fui levée la défense faite pour le tempsdelatraversée du désert 
(3. Moys. 17 3. et suiv.) de manger de la viande hors de l'eneeinle du tabernacle. 

Il c'est-à-dire impropres pour les sacrifices; car il n'était pas permis de manger 
des animalL'< vraiment impurs d'après la loi lévilique. Voy. 3. Mo1J'. H. 

ts ou d'autres animaux dont on pouvait user comme da viandes ordinairos, mais 
non pas comme les viandes des victimes des sacrifices pacifiques. Daus l'hébr. , le 
second membre de ce verset porte : Tous les deu.x, le pur et l'impur peuvent en 
manger, comme de la gazelle el du chevreuil; par conséquent comme de viandes 
com!"unes, cnr ceux qui étaient impurs ne pouvaient pas manger des 'l'iandea dea 
aacrdlces (3. Mnys. 7, 20.). 
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guinis, quem super temun quasi du sang u, que vous répandrez sur la terre 
aquam ell'undes. comme de l'eau. 

t 7. Non poteris comedere in 17. Vous ne pou1Tez manger dans vos 
oppidis tuis decimam frumenti , ville• la dime de votre froment, de votre 
et vini, et olei tui, primogenita vin et de votre huile 15, ni le,; premiers-nés 
nrmentorum et pecorum, et om- des bœufs et des autres bestiaux ••, ni tout 
nia quœ voveris, et sponte otrerre ce que vous aurez voué, ou tout ce que vous 
volueris, et primitias manuum voudrez offrir à Dieu de vous-mêmes ", ni 
tuarum : les prémictls do vos mains " : 

t8. sed coram Domino Deo tuo t8. mais vous maugerez de ces choses de
comed·es ea, in loco quem elegerit vant le Seigneur votre Dieu, dans le lieu 
Dominus Deus tuus, tu et filius que le Seigneur votre Dieu aura choisi, 
tuus et filin tua, et servus et fn- vous, votre lits et votre fille, votre serviteur 
mula, atque Levites qui manet in et votre servante, et les Lévites qui demeu
urbibus luis : et J.etaberis et refi- rent dans vos villes; et vous prendrez vo!J·e 
cieris coram Domino Deo tuo, in nourriture avec joie devant le Seigneur votre 
cun.ctis ad quœ extendcris manum Dieu, en recueillant le fruit de tous les ou-
tuam. vrnges de vos mains. 

t 9. Cave ne derelinquas Levi- t9. Prenez bien garde de ne pas aban-
tem in omni tempore quo versa.ris donner le Lévite pendant tout le temps que 
in terra. vous serez sur la terre. 

20. Quando dilataverit Dominus 20. Quand le Seigneur votre Dien aura 
Deus tuus terminos tuos, sicut lo- étendu vos limites, selon qu'il vous l'a pro
cutus est tibi, et volueris vesci mis, et que vous voudrez manger de la chair 
carnibus, quas· desiderat anima. dont vous aurez emie, L Moy&. 28, H. 2. 
tua : Moys. 31, 2i. Pl. b. 19, 8. 

21. locus autem, quem elegerit 21. si le lieu que le Seigneur votre Dieu 
Dominus Deus tuus ut sit nomen, aura choisi pour y établir son nom est éloi
ejus ibi, si procul fuerit, occides ! gné, vous pourrez tuer des bœufs et des 
de armentis, et pecoribus, quœ brebis que vous aurez, selon que je vous l'ai 
habueris, sicut prœcepi tibi, et ordonné, et vous en mangerez dans vos villes 
comedes in oppidis tuis, ut tibi comme vo111 le désirerez 19• 

placet. 
22. Sicut comeditur caprea et 

cervus, ita vesceris eis : et mun
dns et immundus in commune 
vescentur. 

22. Vous mangerez de cette chnir comme 
vous mangez de celle des chè,·res et des 
cerfs '°, et le pur et l'impur en mangeront 
inditréremment. 

,. l6. - "Voy. 3. Moys. 3, i7. 
y. l 7. - " Outre la dime qui devait être donnée nux Lévites, les Israélites met

taient à r.art (pl. b. U, 22. et suiv.) encore une autre dime pour les repas des sa
cri!ices : ils ne devaient consumer chez eux ni cette dime, ni les autres dons qu'ils 
olîraient volontairement. 

•• Ce ne sont pas là les premier.-nés proprement dits, qui appartenaient aux 
prêtres (•. Moy,. 18, 15.), mS1s ceux qui étaient nés les e.econds, et que l'on ollr,ùt 
sous le nom de premiers-nés. - • Selon d'autres, ces premiers-nés dont il était 
permis à tout Israélite de manger (T. lB), étaient les femelles; car entre les pre
miers-nés les mil.les seulement étaient offerts à Dien et réservés aux prêtres. 

11 que vous vonez comme :victimes pacifiques (3. Moys. 1, 16.); car ce qui était 
voué à Dieu sans condition appartenait aux prétres et au sanctuaire. Voyez 
3. MoJf•· 27. 

18 c est-à-dire les prémices libres; celles qui étaient ordonnées par la loi apparte
naient au prêtre. 

'fi- 21. - " Il semble 6uivre de ce qui est ici marqué que les Israélites qui habi~ 
talent il peu de distance du saint tabernacle ou du l.emp1e, éta.ieut obligés de con• 
duirc les animaux qu'ils voulaient manger dans le lieu saint, et de les y tuer, afin 
de répandre leur sang comme un sacrifice offert b. Dieu, et dJ' faire brûler la 
graisse; toutefois les Interprètes voient en cela plutot un couse· qu'un précepte, 
parc~ que Moyse ne l'ordonne pas d'une manière expresse. 

"I'. 22. - " comme des viandes communes. non comme des viandes offertes eo 
saérifices, en sorte que celui qui est impur pouvait en manger. Voy. ';, 15. 
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23. Gardez-vous seulement de manger du 
sang de ces bêtes; car leur snng leur tient 
lieu d'àme 11 ; et ainsi vous ne devez pas 
manger a..-ec leur chair ce qui est comme leur 
àme "· ' . 24. mais vous rèpandrez ce sang sur la 
terre comme de l'eau, 

25. afin que vous soyez heureux, vous et 
vos enfants après vous, ayant fait ce qui est 
agréable aux yeux du Seigneur. 

26. Quant nux choses que vous aurez con
sacrées, et que vous aurez ..-ouécs au Sei
gneur '", vous les prendrez; et étant venu 
au lieu que le Seigneur aura choisi, 

27. vous présenterez en oblation•• la chair 
et le sang sur l'autel du Seigneur votre 
Dieu; vous répandrez le sang des hostie~ " 
autour de l'autel; et pour vous, vous en 
mangerez la chair. 

28. Obser..-cz et écoutez bien toutes les 
choses que je ..-ous ordonne, afin que vous 
sovez heureux pour jnmais, Tous et vos en
fruits après vous, lorsque vous aurez fait ce 
qui est bon et agréable aux yeux du Seigneur 
votre Dieu. 

29. Quand le Seigneur votre Dieu aura 
exterminé devant vons les nations dont vous 
niiez posséder le pays,. que vous en serez 
actuellement en possession, et que vous ha
biterez dans leurs terres, 

30. prenez bien garde de ne pas imiter 
ces nations, après qu'elles auront été dé
truites à votre entrée, et de vous informer 
de leurs cérémonies, en disant : Je veux 
suivre mol-même le culte dont ces Dll.Üons 
ent honoré leurs dieux. 

31. Vous ne rendrez point au Seigneur 
Totre Dieu un semblable culte; car elles ont 
fait pour honorer leurs dieux toutes les abo
minallono que le Seigneur a en horreur, en 
leur offrant leurs fils et leurs filles, et les 
brillant dans le feu. 

32. Faites seulement en l'honneur du Sei
gneur ce que je vous ordonne, sans y rien 
ajouter ni en rien ôter •. 

23. Hoc solum ca,·c, nP san 
guinem comedas : sanguis eLin• 
eorum pro anima est : et idcirco 
non debes animam comedere cnm 
cnrnibus : 

24, sed super terram funde& 
quasi aquam, 

25. ut bene sil tibi et filiis lui& 
post te, cum feceris quod placet 
m conspectu Domini. 

26. Uuœ autem sanctifica..-cris, 
et voveris Domino, toiles, et ve
nies ad locum, quem elegerit Do
minus : 

27. et otferes obhtiones tua.s. 
carnem et sanguinem super altarr 
Domini Dei tui : sanguinem hos
tiarum fundes in altari : carnibus 
autem ipse vesceris. 

28. Observa et audi onu1ia qua/' 
ego prœcipio tibi, ut bene sit tibi 
et filiis luis pos t te in sempiler
num, cum feceris quod bonum est 
et _placitum in conspectu Domini 
De, tui. 

29. Quando disperdiderit Domi
nus Deus tuus ante faciem tuam 
gentes, ad quas ingrcdieris possi
dendas, et possederis eas, atque 
habitaveris in terra earum : 

30. cave ne imite ris eas, poal
quam te fuerinl introcunte sub
versœ, et requiras ceremonias ea
rum dicens: Sicut coluerunt genle~ 
istœ deos suos, ita et ego colam 

3L Non facies similiter Domifü 
Deo tuo. Omnes enim abol!lina
tiones, quas aversatur Dominos, 
fecerunt diis suis, otferentes 6.lio;. 
et fi.lias, et comburentes igni. 

32. Quod prrecipio tibi, hoc tan 
tum facito Domino : Nec addas 
quidauam, nec minuas. 

jl. 23. - 11 vous regarderez lenr sang comme !'Ame na ,ie animale), parce qn'~ 
en est le principal siège. Voy. t. Moys. 9, t. S. Moys. 17, H 

n le saug. · 
71. 26. - ., les sacrifices olîerla par Tœu, et tons les autres sacrifices. 
jl. 21. - 11 pour holocaust 
'" des hosties pacifiques. 

. ,-. 32. - " • Le christiBDisme ne fut pas l'abrogation de la loi moSlllque, mai 
son accomplissement et son perfectionnement, comme il avait été prédit et par la 
loi même (pl. b. 18, t5.) et par les prophètes. è.omp. Mallh. 5, n. Héhl'. 7 et auiY. 
baie, i, j et suiY-. 11, 2 et sniv. 
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CHAPITRE XIll. 

Des faux propl1ètes e_t de la séduction pour entrainer à l'idolâtrie • 
• 

t. Si surrexeritinmedio lui pro
phcles, aut qui somnium vidissc 
se dicat, et prœdixerit signum al
que portentum : 

2. et evencrit quod !oculus est, 
et dixerit tibi : Eamus, et sequa
mur decs a!ienos quos ignoras, et 
seniamus eis : 

3. non audies verba prophetœ 
illius aut somniatoris : quia tentai 
vos Dominus Deus vester, ut p.,
lam fini utrum dili~atis' eum an 
non in toto corde, et m Iota animn 
vcstra. 

4. Dominum Deum vestrum se
quimini, et ipsum timete, et man
data illius custodite, et audite vo
. ccm ejus : ipsi servietis, et ipsi 
ndbrerebitis. 

5. Propheta nutem ille au! fictor 
somniorum interficietur: quia !o
culus est ut vos averteret n Do
mino Deo vestro, qui eduxit vos 
de terra .t:gypti, et redemit Yos 
de dumo senitutis : nt errare te 
faceret de via, quam tibi przcepit 
Dominos Deus tous : et aufere1 
malum de medio tui. 

6. Si tibi voluerit persuadere 
frater tuus filius matria tuœ, aul 
:tllius tuus vel filia, siYe uxor 'JUZ 
.est in sinu tuo, aut amicus, quem 
diligis ut animam tua~, clam ~\
eens : ED.mus, et sen1amus dus 

f. S'il s'élève an milieu de Yous un pro
phète 1, ou quelqu'un qui dise qu'il a eu 
une vision en songe•, el qui prédise quelque 
signe ou quelque prodige •, 

2. et que ce qu'il avait prédit soit arrivé, 
et qu'il vous dise en même temps : Allons .. 
suivons des dieux étrangers qui vous étaieL 
inconnus, et senons-les; 

3. vous n'écouterez point les paroles de 
ee prophète ou de cet inventeur de visions 
et de songes, parce que le Seigneur votre 
Dieu vous tente •, afin qu'il paraisse claire
ment si vous l'aimez de tout votre cœur el 
de toute votre àme, 011 si vous ne l'aimez 
pas de cette sorte. 

4. Suivez le Seigneur votre Dieu, crai
gnell-le, gardez ses commandements, écou
tez sa Toix, senez-le, et attachœ-vous à. lui 
seul. 

5. Mais que ce prophète 011 cet inventellJ' 
de songes soit puni de mort, parce qu'il•ous 
a parlé pour wus détourner du Seigneur 
votre Dieu qui vous a tirés de l'Egypte, et 
qui vous a rachetés de la maison de servi
tude, et pour vous faire égarer loin de la 
,oie que le Seigneur votre l)ieu 'lous a pres
crite : et vous Oterez ainsi le mal du milieu 
de 'lOUS. 

6. Si votre frère, le fils de votre mère, ou 
'foire fil,, ou votre fille, ou votre femme qui 
vous est si chère, ou Yotre runi q11e vous ai
mez comme votre àme, Teut vous persuader 
et vient vous dire en secret : Allons, et ser
v~11s les dieux étrangers qui nous sont in-

-----------~----------
j". t. - 1 un vrai prophète, inspiré de Dien, ou un faux prophète, inspiré par 

satan. 
• Voy. 4. Moys. 1!, t.. . 
, qui vous annonce quelque chose touchant raTc111r, par où n prétende prouver 

la divinité de sa mission. Voy.!. Moys. 3, 1!!:. 
;. 3, - • il permet cela pour vous éprouver. Comp. Gal. t 1 8. - • Balnam fut 

un prophète de ce genre. Voy. 4. ttloys. 2~, 25. - Par la prédication de l'Evangile 
Jésus-Christ ne prêchait point une autre doctrine que Moyse, et n'appelait pas vers 
un autre Dieu que le Dieu d'Lsraèl. En outre, le Sauveur, par la sainteté de sa vie 
par l'éclat de ses miracle~ et par l'ac~O!llplisse~ent des prophéties dans.sa personne; 
prouva d'une moruère évidente sa m1ss1on divme et son caractère de Fils unique dn 
Pêre. Or la loi que porte Moyse dans ce chapitre ne concernait que les faux pro
phètes qui, p_ar des artifices quelconques, tentaient d'entrainer le peuple de Dieu 
nu culte des idoles. Comp. pl. h. 13, 3!. Pl. b. t8, !O. Jean, tO, 36-38; 15, U-25. 
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connus, comme ils l'ont été à nos pères, 

7. les dieux de toutes les nations qui nous 
environnent, et qui sont OU· près de nous, 
ou loin de nous, depuis un bout de la terre 
jusqu'à l'autre-; . · 
· 8. ne ..-ous rendez point à ses discours, et 
ne l'écoutez point; que la compassion ne 
vous porte point à l'épargner ou à lui donner 
retraite ; 

9. mais tuez-le aussitôt. Que votre main 
lui donne le premier coup ', et que tout le 
peuple le frappe ensuite. 

-------------. - ·--------·----------

alienis, quos ignoras tu, et patres 
tui, 

7. cunctarum in circuitu gen
tium, quœ jnxta vel procul sunt, 
ab initio usque ad fincm terne, 

8, no11- acquiescas ei, nec au
dias, neque parcat ci oculus tuus 
ut miserearis et occultes eum, 

9. sed statim interficies. Sil pri
mum manus tua super eum, et 
postea omnis populus mittnt ma
num. 

y. 9, - • en le lapidant, supplice que la justice a înftigé ··sur votre accusation. 
Pl. b. 17 1. - • A quelque antiquité que l'on remonte dans l'histoire des nations1 on trouv'e que k 101, même civile, a toujours été d'une grande sévérité en ce qui 
coneerne hl religion. ~hez to~s les peuples, non-seulement la lo/ interdisait l'.intro
dnction de nouveaux dieux, d un culte nouveau quelconque, mais elle contraignait, 
sous les peines les plus rigoureuses, tous les citoyens à rendre aux dieux de l'Etat 
les honneurs publics. Telle était, dès les temps les plus anciens, la législation de 
tous les empires d'Orient. Telle elle était même chez les Grecs et les Romains, et 
elle n'a pris fin chez les uns et chez les autres, qu'avec leur empire. Les chrétieoa 
n'ont été e'.'<posès pendant trois siècles aux persécutions· les Rlus sanglantes, que 
parce qu'ils refusaient de fléchir le genou ùevant les dieux des Césars. Et même en
core de nos jours, la sagesse humaine a peu changè, sous ce rapport, de maniêre 
de voir; la rigueur des lois, chez la plupart ùes peuples modernes, a reçu peu d'a,. 
doucissement. Chaciw sait quelle est encore présentement, en matière de religion, 
la législation du Japon, où nul ne peut pènétrer sans fouler la croix aux pieds; de 
la Chine et du Touquin, où le sang d'une foule de martyrs arrose ln terre chaque 
année. Le Coran frappe de la peine de mort tout musulman qui abjure l'islamisme, 
et le chrétien qui tente seulement de le convertir à la foi, subit la même peine. En 
Europe, la loi russe égale presque en rigueur la loi musulmane;, et, sans rappeler 
les guerres de religion du xv1• siècle, l'histoire de Henri VIII, a'Elisaheth, eo An
gleterre, où le catholicisme ne jouit de quelque liberté que depuis trente a.os, la 
Norwége, la Suède et tous les petits Etats du nord de l'Allemagne ne reconnaissent 
encore à l'heure qu'il est que la religion de l'Etat; a peine en tolèrent-ils aucune 
autre, et un cas de conversion est un cas de prison ou d'exil. Le principe de la to
lérance religieuse n'a trouvé faveur que depuis un siècle, et seulement dnns l'Eo
rore occidentale, où le philosophisme a rencontré plus de sectateurs. Or, d'où vient 
ee accord singulier. cette unanimité étonnante du genre hum3in, en un point ;i 
eontraire, en apparence, aux idées qui prévalent parmi nous 'I Ne serait-ce pas qu• 
le principe étahh ici, par la législation mosalque, et pratiqué comme il l'était pOJUi 
les Juifs, est, au fond, seul rationnel Y La loi de Moyse fut, il est vrai, iutolérante; 
mais elle le fut avec beaucoup plus de sagesse que toutes les institutions des autre< 
peuples. Elle l'était pour la _vèrité, a~n de con~erver. la seule véritable croiance, et 
le seul culte avoué <le la raison et digne de Dieu. Jehov,lh, le Drnu des Jmf•, était. 
de plus, le chef suprême de la République, le vrni roi de.ln nation

1 
et toutes les 

lois concernant son culte étaient des lois fondamentales de l'Etat. Le raux prophète 
l'imposteur, quel qu'il fùt, qui tentait de porter ses frères au culte des idoles, à 
l'apostasie, transgressait la loi fondamentale, se rendait coupable de rébellion au 
premier chef. J;e l!enpl~ j~i[ ~pe~dant, se di&tinguan_t en c~l!J, de la plupart de• 
pe,uples de l'anllqmté, na Jamais fait la guerre au.-.: nahons vo1S1nea pour des motif• 
de religion; il a été souvent la victime du fanatisme païen i il n'a jamais fait loi• 
mème <le la propagande à main armée: l'étran"er même qui nabitait dans la Judée, 
pourvu qu'il ne se livrât point à des actes d'idoÎàtrie,jouissait d'une entiêre liberté. 
Le séducteur que la loi fraJ!pait, n'était d'ailleurs pum qu'aprês la sentence du juge· 
et si son parent devait lm jeter la premiêre pierre, c'était afin d'inspirer une plu; 
~ive horreur ùu _crime d'apostasie. C~ez presque tous les "!1-CÎens peuples, c'était 
cgalemeut la frumlle dn coupable qm était chargée de pumr le crime, usage qui 
subsiste encore parmi plusieurs nations. Ajoutons une dernière observation : la 
I' li ilosophie proclnme en paroles la to]érance; mai~ par les faits, ~Ile ne la pratique 
pa•; lei horreurs ~e 93, les per.écutions à 1a Juhenne que l'Eglise sonlfre partout 



CHAPITRE xm. b~I 

tO. Lapidibus obrutus necahi- J JO. Qu'il périsse acca\,lé de pierres, parce 
tur : quia voluit te abstrahere n. qu'il a voulu vous arracher du culte du Sei
Domino Deo tuo, qui eduxit te de gneur votre Dieu qui vous a tirés de l'Egypte, 
terra A!:gypti, de domo servitulis: de la maison de servitude; 

H. ut omnis Israel audiens ti- li. afin que tout Israël entendant cet 
meat, el ne~uaquam ultra facial exemple, soit saisi de crainte, et qu'il ne se 
quippiam huJUS rei simile. trouve personne qui ose entreprendre rien 

de semblable. 
t 2. Si audieris in una urbium t 2. Si dans quelqu'une de vos villes que 

tuarum, quas Dominus Deus tuus le Seigneur votre Dieu vous aura données 
dabit tihi ad habitandum, dicentes pour y habiter, vous entendez dire à quel-
aliquos : ques-uns 

!3. Egressi sunt filii Belin! de 13. que des enfants de Bélial 6 sont sortis 
medio tui, et averterunt habita- du miheu de vous, et ont perverti les habi
tores urbis suœ, atquc dixerunt : tnnts de leur ville, en leur disant : Allons, 
Eamus, et serviamus diis alienis et servons les dieux étrangers qui vous sont 
quos ignoratis: inconnus : 

!4. quœre sollicite et diligenter, !4. informez-vous avec tout le soin pos
rei veritate perspecta, si inveneris sible de la vérité de la chose; et après l'a
certum esse quod dicitur, et abo- voir connue, si vous trouvez que ce qu'on 
minationem hanc opere perpetra- vous avait dit est certain, et que cette abo-
tam, mination a été commise eft'ecti vement 7, 

f5. statim percuties habit.,tores t 5. vous ferez passer aussitôt au fil de 
urbis illius in ore gladii, et dele- l'épée les habitants de celte ville, et vous la 
bis eam, ac omnia quœ in illa sunt, , détruirez 8 avec tout ce qui s'y rencontrera, 
usque ad pecora; : jusqu'aux bêles. · 

16. quidquid etiam supellectilis j t6. Vous amasserez aussi au milieu des 
fuerit, congregahis in medio ,Ilia- . rues tous les meubles qui s'y trouveront, et 
tearum ejus, et cum ipsa civ1tate I vot:s les brillerez avec la ville, consumant 
succendes, ita ut universa consu- tout en l'honneur du Seigneur votre Dieu, 
mas Domino Deo tuo, et sil tumu- en sorte que cette ville devienne comme un 
lus sempiternus; non œdificabitur tombeau éternel. Elle ne sera jamais re-
amplius, bâtie, 

17. et non adhœrebit de illo 17. et il ne demeurera rien dans vos mains 
analhemate qnidquam in manu de cet anathème •, afin que le Seigneur 
tua : ut averlatur Dominus ab ira apaise sa colère et sa fureur, qu'il ail pitié 
furoris rni, et misereatur tu, mu!- de vous, et qu'il vous multiplie comme il 
tiplicetque te sicut juravit patribus l'a jnré à vos pères, 
tms, 

- -------------~ -------·---------------
de la part des philosophes, nous attesteut ce qu'il faut penser de lenrs maximes de 
tolérance. La tolérance absolue, philosophique, en matière de religion, est en effet 
non-seulement contraire à la nature bumame, aux instincts les plus naturels de 
l'homme; mais supposant, ou qne la religion n'est pas une chose assez importante 
pour mériter qu'on s'en occupe, ou qne toutes les religions sont également vraies, 
ou également fausses, ou également agréables il Dieu, elle est plus absurde et plus 
dangereuse que l'intolérance, même portée à l'extrême : l'esprit de religion se sou
tientÎ souvent se ranime au milieu des persécutions; il languit, s·atraiblit et se perd 
par 'action dissolvante du tolérantisme. Nous ne prétendons pru, néanmoins que 
l'erreur ait à la protection de la loi les mêmes droits \lue la vérité; mais nons 
disons : Heureux le peuple qni a le Sei"neur pour son Dieu, et qni n'admet point 
des dieux étrangers à côté de lui! Voy_. fcs Liv. Saints veng., t. 11 p. 509 et suiv. 

y. 13. - • c'est-à-dire du pervers, du méchant, de l'auteur au mal; c'est uue 
appellation de satan. Voy. Néli. 1, 15. 2. Cur. O, 15. 

y. H. - 1 • Celte recherche exacte de la vérité nous montre qne dans ces exé
cutions, comme dans celle dont il est parlé y. 9, 10, rien ne se faisait d'autorité 
privée, mais que l'on suivait toutes les formes de la justice et d'un jugement juri
dique. 

j'. 15. - • Dans l'hébr. : fraprez-la d'anathème. 
y. 17. - • Dans l'hébr.: de !anathème. 
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i8, tant que ".ous écouter~z la voix du 1 _i~. qu~nd? audicns. \"Oeem D~
Seigneur votre Dieu,. et que vous o~ser!erez I lllllll Dei !Ut, custodiens omn!a 
ses ordonnances que Je.vous pr~scr1s au~our-1 pr~cept~ eius, q1;1œ ego prœ~1p10 
d'hui, afin que vous fassiez ce qui est ngreable tab1 hod1e, ut fucias quod plac,tu m 
aux yeux du Seigneur votre Dieu. est in conspectu Domini Dei lui. 

CHAPITRE XIV. 

Lois touchant le deuil, les aliments et la dime. 

i, Soyez les enfants du Seigneur votre 
Dieu; ne vous faites point d'incisions 1, et 
ne ..-ous faites point tondre au sujet des 
morts!, 

i. Filii estote Domini Dei ves
tri : non vos incidetis, nec fa
cietis calvitium super rnorluo; 

2. pa~ce que _vous êtes un p~uple saint ~t 1 2, _quoniam populus sanctus es 
consacre au. Seigneur votre Di.eu, et. qu il J:?om!~o Deo tuo : et te elegit u• 
vous a choisis de toutes les nallons qm sont sis e1 m populum peculiuem de 
sur la terre, afin que vous fussiez particuliè- cunctis gentibus quœ sunt s~per 
rement son peuple. Pl. h. 7, 6.Pl. b. 26, !S. terram. 

3. Ne mangez point de ce qui est impur. 3. Ne comedetis quœ immund, 
3. Moya. ll, 4. sunt. 

4. Voici les animaux dont vous devez 4. Hoc est animal quod come-
manger : le bœuf, la ilrebis et la chèvre, dere debetis, bovem, et ovem, e• 

capram, 
5. le cerf, la chèvre sauv~e, le buffle •, 

le chèvre-cerf, le chevreuil , l'ory:i •, la 
girafe •. 

6. Vous mangerez de tous les animaux 
qui ont la corne divisée en deux et qui ru
minent. 

7. Mais vous ne devœ point manger de 
eeux qui ruminent, et dont la corne n'est 
point fendue 7 , comme du chameau, du 
lièvre, du cbœrogl'ille 8• Ces animaux vous 
seront impurs, parce qu'encore qu'il,; ru
mment, ils n'ont point la corne fendue. 
· 8. Le pourceau aussi vous sera impur, 
parce qu'encore qu'il ait la corne fendue, il 
ne rumme point. Vous ne mangerez point 
de la chair de ces animaux, et vous n'y tou
cherez point lorsqu'ils seront morts. 

9. Entre tous les animaux qui vivent dans 
les eaux, vous mangerez de ceux qui ont des 
nageoires et des écailles. 

5. cervum et capream, bubalum, 
tragelaphum, pygargum, orygem, 
camelopardn!um. 

6. Omne animal, quod in duas 
partes findit ungulam, et ruminai, 
comedetis. 

7. De his autem qure ruminant, 
et ungularn non findunt, comedere 
non debetis, nt camelum, lepo
rem , chœrogrillum : mec quia 
ruminant, et non dividunt ungo
lam, immunda erunt vobis. 

8. Sus quoque, quoniam diTidit 
ungulam, et non ruminai, im
munda erit : carnibus eorum non 
vescemini, et cadavera non tan
getis. 

9. Hœe comedetis ex omnibus 
quœ morantur in aquis : quœ ha
bent pinnulas et squamas, corne
dite : 

,-. 1. - • Voy. 3. Moys.19, 28. 
• pratique de deuil en usage parmi les nations. 
y. 5, - • Dans l'hébr. : Jachmur, un aoimal de l'espèce des cerrs, avec des corne, 

dentelées, creuses en dedans. 
• Dans l'hébr. : Diachon, une espèce d~ gazelle. 
• Dans l'hébr. : Theo, une espèce de chèvre de montagne (de chevreuil). 
• DmlS l'héb!'. : Zémcr, un animal qu'on ne peut déterminer, de l'esp~ce des 

cerfs on <les gnzclles. 
r. i. - ; Dans _l'hébr. : qui oui la corne fendue - (• qui onl seulement la corne 

fit!)d.uc, ~aru nmnu(•r). 
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O. quœ absquol pmnu!Js et 
aquamis sunt, ne comeclatis, quia 
immunda sunt. 

H. Omnes aves mundas come
dite. 

12. Immundas ne comedatis, 
aquilam scilicet, et gryphem, et 
haliœetum, 

13. ixion, et vulturem ac mil
vum juxta genus suum : 

H. et omne corvini generis, 

m. et struthionem, ac noctuam, 
et Jnrum, ntque accipitrem juxta 
genus suu1n : 

16. heroclium ac cygnum, et 
ibin, 

ii. ac mergulum, porphyrio
nem, et nyctico,:ncem, 

18. onocrotalum, etcharadrium, 
singula in genere suo : upupam 
quoque et vespertilionem. 

t9. Et omne quod reptat et pen
nulas habet, immundum erit, et 
non comedetur. 

20. Omne quod mundum est, 
comedite. 

21, Quidquid autem mortici
num est, ne vescamini ex eo. Pe
regrino, qui intra portas tuas est, 
da ut comedat, aut vende ei: quia 
tn populos sanctus Domini Dei 
tui es. Non coques hœdum in !acte 
matris suœ. 

22, Decimnm partem separabis 
de cunctis fructibus luis qui nas
cuntur in terra per annos singulos, 

23. et comedes in conspectu 
Domini Dei tui, in locoquem elege
i·it ut in eo nomen illius invocetur, 
decimnm frumenti tui, et vini, et 
olei, et primogenita de armenlis 
~t ovibus luis : ut discas timere 

tO. Vous ne mangerez !>oint de ceux qui 
n'ont point de nageoires n1 d'écailles, parce 
qu'ils sont impun. 

11. Mangez de tous les oiseaux qui sont 
purs; 

12. mais ne mangez point de ceux qui sont 
impurs, qui sont l'aigle, le griffon, l'aigle 
de mer, 

13. l'ixion •, le 'fnutour etle milan, selon 
ses espèces; 

14. les corbeaux et tout ce qui est de Ia 
même espèce ; 

15. l'autruche, la chouette, le l:trus avec 
l'épervier, et tout ce qui est de la même 
espèce; 

16. le héron 1o, le cigne, l'ibis, 

17. le plongeon, le porphyrion, le hibou 11 • 

18. l'onocrotalus 11, et le charadrius, cha
cun selon son espèce; la huppe et la chauw
souris. 

19. Tout ce qui rampe sur la terre et qui 
a des ailes, sera impur, et on n'en mangera 
point. 

20. Mangez de tout ce qui est pur. 

21. Ne mangez d'aucune bête qui sera 
morte d'elle-mème 13 ; mais donnez-la, ou 
1endez-la à l'étranger qui est dans l'enceinte 
de 'fOS murailles, afin qu'il en mange, parce 
que pour vous, 'fous étes le peuple saint du 
Seigneur votre Dieu. Vous ne ferez point 
cuire le chevreau lorsqu'il tette encore le 
lait de sa mère 1,. 

22. Vous mettrez à part chaque année Ir, 
dixième de tous vos fruits qui naissent de 
la terre 1•; 

23. et "Vous mangerez en la présence du 
Seil)neur 'fotre Dieu, au lieu qu'il aum 
choisi, afin que son nom y soit invoqué, l1t 
dixième partie de votre froment, de votre 
vin et de votre huile, el les premiers-nés de 
'fOS bœul'.s et de vos brebis, afin que vous 

• Comparez a'fec ce qui eat ici mnrqué et ce qui suit 3. Moys. H. 
;. 13. - • une espèce de vautour. 
jl. i6. - 10 Dans l'hébr. : Kos, une femelle de chat-huant; selon d'autres, le cor-

beau de mer (wasserrabe). . 
;·. 11. - 11 bans l'hébr, : Chalacb, vraisemblablem~nt le plongeon, une espèc, 

d'oiseau plongeur. 
y. iS. - Il Dans l'bébr.: Chasida, le héron. 
j;. 21. - 10 de tout ce qui n'aura paa été tm\ de la manière prescrite. - • En 

versant le sang à terre comme de l'eau. Pl. 1,. 12, i3. ii. Encore aujourd'hui les 
Juifs, pour tous les animaux dont ils mangent la chair, leur tranchent la tète et 
font couler le sang à terre. Pl. b. 15, ~J. 

u Voy. 2. Aloys. !!3, !O. 
jl. U. - I& l'"Y· pl. /,, 12, 17. !8. 
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appreniez à cmindre le Seigneur votre Dieu I Dominum Deum tuum omni lem-
en tout temps ••. 1 pore. 

24'. Mais lorsque vous aurez un trop long 1 24. Cum autem longior fuerit 
chemin à faire jusqu'au lieu que le Seigneur i via, et locus quem elegerit Do
votre Dieu aura choisi, et que le Seigneur i minus Deus tuus, tibique benedi
votre Dieu vous :rvant béni, vous ne pourrez ' xerit, nec potueris ad eum hœc 
lui apporter toutes ces dimes, cuncta portare, 

25. vous vendrez tout et en aurez de l'ar- 25, vemles omnia, et in pre-
gent que vous porterez en votre main, et tium rediges , portabisque manu 
vous irez au lieu que le Seigneur votre Dieu tua et proficisceris ad locum quem 
nura choisi. eleger,t Dominos Deus tuus : 

26. Vous achèterez de ce même argent 26. et emes ex eadem pecunia 
tout ce que vous voudrez, soit des bœufs, quidquid tibi placuerit, sive ex 
soit des brebis, du vin aussi et du cidre, et armentis, sive ex ovibus, vinum 
tout ce que vous désirerez; et vous en man- quuque et siceram, et omne quod 
gerez devant le Seigneur votre Dieu, vous desiderat anima tua : et comedes 
réjouissant vous et votre maison, coram Domino Deo tuo, et epula-

' beris tu et domus tua : 
27. avec le Lévite qui est dans l'enceinte 27. et Levi tes qui intra portas 

de vos murailles : prenez bien garde de ne tuas est: cave ne derelinquas eum, 
le pas abandonner , parce qu'il n'a point quia non habet aliam partem in 
d'autre part dans la terre que vous possédez. possessione tua. 

28. Tous les trois ans 17 vous séparerez 28. Anno tertio separabis nliam 
une autre dime de tous les biens qui vous decimam ex omnibus quœ nascun
seront venus en ce temps-là, et vous les tur tibi eo tempore : et repones 
mettrez en réserve dans vos maisons 18;· intra januas tuas. 

29. et le Lévite qui n'a point d'autre part 29. Vcnietque Levites qui alhm 
dans la terre 1ue vous possédez, l'étranger, non habet pnrtem nec possessio
l'orphelin et a veuve qui sont dans vos nem tecum, et peregrinus ac pu
,·illes, viendront en manger et se rassasier, pillus et vidua, qui intra portas 
afin que le Seigneur votre Dieu vous bénisse tuas sunt, et comedent et satura
dans tous les ouvrages qne vous ferez de vos buntur: ut benedicat tibi Domi
mains 19 • nus Deus tuus in cunctis operibus 

manuum tuarum quro feceris. 

y. 23. - 16 • Yoy. pl. h. 12, 12. 17. 
y. 27. - 17 • Voy. pl. t,.12, 7. H.17 et les remarq. 
y. 28. - " Litt. : Ln troisième année, - tous les trois ans. 
19 Dans l'hébr. le verset porte : Au bout de trois aus, vous sépnrerez toute la dime 

de vob·e revenu durant cette année-là, et vous la déposerez à vos portes. - Cette 
dime est1 selo_n quelques:-uns, ditl'éreD;te ~es deu."<C au~res dimes; selon d'autres, c'est 
la secouae qm est wescr1te ,-. 22·2•; 11 n y a. de d1fference qu'en ce que la !.roi• 
sième année elle n était pas consumée, selon la coutume, dans le saint taberD&cle, 
mais dans les maisons. 

y. 29. - •• • C'est ainsi que même l'ancienne loi venait au secours des malheu• 
rem:, et, en inspirant à l'israélite ln charité envero le prochain, lui apprenait Je 
ùésintéressement. Il est digne de remarque qu'en toute occasion les Lévites sont 
assimilés aux veuves et aux orphelins sous le rapport du soin qu'on doit avoir de 
pourvoir il. hur, besoins. Comp.pl. b, 15, 9-11; !i4, 22, etc. 



CHAPITRE XV. 

CHAPITRE XV. 

De f a1mée de la remi.~e .• de la mise en liberté des esclat·es, 
et des premiers-nés. 

085 

t. Septimo anno facies remis- •

1 

i. La septième nnnfo sera l'année de la 
sionem, remise •. 

2. quœ hoc ordine celebrabitur. 2, Elle se fera en cette manière : un 
Cui debetur aliqmd nb amico vel ! homme à qui il sera dd quelque chose pour 
proximo ac fratre suo, repeter,c l son ami, ou son prochain et son frère, ne 
non poterit, quia annus remissio-: pourra le redemander, parce que c'est l'an-
nis est Domini. nèe de la remise du Seigneur •. 

3. A peregrino etadvena exiges: 3. Vous 11ourrez l'exi«er de l'étrnngN· et 
civem et propinquum repetendi de celui qui est venu :Îe dehors en votre 
non habebis potestatem. pays 3 ; mais vous n'aurez point le pou..-oir 

de le redemander à vos citovens et à ,·os 
proches. • 

4, Et omnino indigens et men-i 4. Et il ne se trouvera parmi ..-ous aucun 
dicus non erit inter ,os: ut bene-' pauvre ni aucun mendinnt ', afin que le Sei
dicat tibi Domin_us Deus tu_n~ !n I gn?,ur v~h·e Dieu vous bénisse dans. le ~aJs 
terra, quam trad1turus est tib, m; qu 11 doit vous donner pour le posseder • 
possessionem. 1 

5, Si tamen audieris vocem Do-f 5. Si toutefois vous écoutez la voix du 
mini Dei tui, et custodieris uni-1 Seigneur votre Dieu, et que vous observiez 
versa quœ jussit, et quœ ego ho- ce qu'il vous a commandé, et ce que je ,ous 
die prœcipio tibi, benedicet tibi, \ prescris aujourd'hui; c'est alors qu'il vous 
ut pollicitus est. bénira comme il vous l'a promis. 

O. Fœnernbis gentibus mullis, 6. Vous prêterez à beaucoup de peuples•, 
et ipse a nullo accipies mutuum. et vous n'emprunterez rien vous-mêmes de 
Dominabuis nationibus plurimis, personne ; vous dominerez sur plusieurs na-
et tui nemo dominabitur. lions, et nul ne vous dominera. 

;. 1. - • C'est l'année des petites rewises; l'année des grandes remises était celle 
du jubilé. Voy. 3. Moys. 25, 10, 

;. il, - • Dans l'bèbr. le verset porte: Tout créancier qui a prêté quelque chose 
à son prochain, lâchera la main et ne l'exigera point de son prochain et de son frère; 
car c'est l'année qui est appelée année de remise pour le Seigneur. Le créancier 
devait remettre la delle; cependant il n'y avait que ceux qui étaient dans un besoin 
réel (;. !. 11.) qui pussent prétendre au bénéfice de cette loi. 

,.., 3. - • celui qui n'est J?&S votre frère dans la foi. - • L'étranger, ni même le 
l?rosélyte, ne jt)uissaien: pomt de la remise de la aeptième année; ce privilège 
etait pour Je Juif sen!. 

;. !. - • Dans l'bèbr. : Puisse•t·il donc arriver qu'il n'y ait parmi vous aucun 
panvre,- (qui ait besoin de la remise), mais il y en aura toujours (y.11.), D'autres 
autrPment. 

• • U n'v a point dans ce verset un précepte de ne point soulîrir de pauvre dans 
la nation juive. D'ar,rès Je contexte, le sens ne peut être autre que celui-ci : Ne 
craignez point que a loi que je vous donnne pour le repos de ln eeptième année, 
et pour la remise des dettes, aoit pour vous un piége, et !jUe cela ,ous appauvrisse 
et vous prive de vos biens: je vous donnerai une bénéd1etion si abondante, que 
vous ne manquerez de rien. Non-seulement je ne veux point par là réduire à la 
pauvreté ceux qui ont du bieu, mais je veux rendre tout le monde heureux, et 
mettre les pauvres mêmes à leur aise. Observez seulement mes lois, et vous senti· 
rez les effets de ma bénédiction et vous verrez la vérité de ma promesse. Comp. 3. 
Moys. 115, 2 et suiv . .Matrl,. 6, 33. 3! ;. 115, 31-H. 

j,. 6. - • si vous demeurez fidèle au Seigneur, et que ln septième auuée TOWI 
remettiez ses dettes à votre frère qui est pau.re. 
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7. Si, étant dans le pays que le Seigneur 
..-otre Dieu doit vous donner , un de vos 
frères qui demeurera dans votre ville tomhe 
dans la pauvreté, vous n'endurcirez point 
votre cœur , et vous ne resserrerez point 
votre main; 

8. mais vous l'ouvrirez au pauvre, et vous 
lui prêterez ce dont vous verrez qu'il aura 
besoin. Matth. 5, 42. Luc, 6, 34. 

9. Prenez garde de ne point vous laisser 
~urprendre à cette pensée impie, et de ne 
pas dire dans votre cœur : La septième an
née, qui est l'année de la remise, est proche 7 ; 

et de détourner ainsi vos yeux de votre frère 
{lui est pauvre, sans vouloir lui frêter ce 
qu'il vous demande, de peur qu'i ne crie 
contre vous nu Seigneur, et que cela ne vous 
soit imputé à péché : 

m. mais vous lui donnerez, et vous n'u
serez d'aucune finesse, lorsqu'il s'agit de le 
soulager dans sa nécessité, afin que le Sei
gneur votre Dieu vous bénisse en tout temps, 
et dans toutes les choses que vous entre
prendrez. 

i i. Il y aura toujottrs des pauvres dans le 
pays où vous habiterez. C'est pourquoi je 
vous ordonne d'ouvrir votre main aux be
~oins de votre frère qui est pauvre et sans 
secours, et qui demeure avec vous dans votre 
pays. Matth. 26, H. 

12. Lorsque votre frère ou votre sœur, 
Hébreux d'origine, vous ayant été vendus, 
vous auront seni six ans, voua les renverrez 
libres la septième année, 2. Moy,. 21, 2. 
lér. 34, U. 

13. et vous ne laisserez pas aller les mains 
'\'ides celui à qui vous donnerez la hberté; 

u. mais vous loi donnerez pour subsister 
dans le chemin quelque chose de vos trou
peaux, de votre grange et de votre pressoir, 
comme des biens que vous avez reçus par la 
bénédiction du Seigneur votre Dieu. 

i5. Souvenez-vous que '\'OUS avez été es
clave vous-même dans l'Egypte, et que le 
Seigneur votre Dieu vous a mis en liberté : 
c'est pour cela que je vous ordonne ceci 
maintenant 

16. Que si votre seniteur vous dit, qu'il 
ne veut pas sortir parce qu'il vous aime, 
vous et votre maison, et qu'il trouve son 
avantage à être avec vous, 

t 7. vous prendrez une alène, et vous lui 
percerez l'oreille à la porte de votre mai-

7. Si unus de fratribus luis, 
qui morantur intra portas civitatis 
tuœ, in terra quam Dominos Deus 
tuus daturus est tibi, ad paueerta
tem venerit : non obdurabis cor 
tuum, nec contrnhes manum, 

8. 1ed aperies eam pauperi, et 
dabis mutuum, quo eum indigere 
perspexeris. 

9. Cave ne forte subrepat tibi 
impia cogitatio, et dicas in corde 
tuo : Appropinquat septimus annus 
remiss,onis; et avertas oculos tuos 
a paupere fratre tuo, nolens ei 
quod postulat mutuum commo
dare : ne clamet contra te ad Do
minum, et fiat tibi in peccatum. 

to. Sed dabis ei : nec ages quip
piam callide in ejus necessitatibus 
sublevandis : ut benedicat tibi Do
minus Deus tuus in omni tem
pore, et in cunctis ad quœ manUDJ 
miseris. 

11. Non deerunt pauperes in 
terra habitationis tum : idcirco 
ego priecipio tibi, ut aperias ma
num fratr1 tuo egeno et pnuperi, 
qui teeum versatur in terra. 

t2. Cum tibi venditus fllerit 
frater tous Hebrmus, aut Hebrœa, 
et sex annis senierit tibi, in sep
timo anno dimittes eum liberum : 

t 3. et quem libertate donave
ris, nequaquam vacuum ahire pa
tieris : 

t4. sed dabis viaticum de gre
gibus, et de area, et torculari 
tuo, 9uibus" Dominus Deus tuut 
benedaerit tibi. 

t5. Memento quod et ipse ser-
vieris in terra ..+:gypti, et libe
raverit te Dominus Deus tuus, et 
idcirco ego nunc prœcipio tibi. 

t6, Sin autem dixerit : Nolo 
egredi : eo quod diligat te, et do
mum tuam, et bene sibi apud le 
esse sentiat : 

t 7. assume. subulam, et perfo
rabis aurem ejus in janua domus 

;:. !I, - 7 Je ne puis plus faire rentrer ma dette avant que l'ILIIIlée de la remise 
nrl't\'C. 
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tuie, et seniet tibi usque in œter
num : ancillœ quoque similiter 
facies. 

t 8. Non avertas ab eis oculos 
tuos, quando dimiseris eos li
beros : quoniam juxta mercedem 
mercenarii per sex annos servivit 
tibi : ut benedicnt tibi Dominus 
Deus tuus in cunctis operibus quœ 
agis. 

{9. De primogenitis, quœ nas
euntur in armentis, et in ovibu;; 
tuis, quidquid est sexus mascu
lini , sanctificabis Domino Deo 
tuo. Non operaberis in primoge
nito bovis, et non tondebis pri
mogenita ovium. 

20. ln conspectu Domini Dei tui 
comedes ea per annos sine-ulos, iu 
loco quem elegerit Dommus, tu 
et domus tua. 

2L Sin autem babuerit ma
culam, vel claudum fuerit, vel 
cœcum, aut in aliqua parte de
forme vel debile, non immolabi
tur Domino Deo tuo : 

22. sed intra portas urbis tuœ 
comedes illud : tam mundus quam 
immundus similiter vescentur eis, 
quasi caprea et cervo. 

23. Hoc solum obsenabis, ut 
sangui nem eorum non comedns, 
sed etfundes in terram quasi 
aquam. 

son •, et il vous servira pour jamais. Vou1 
ferez de même à votre servante. 

t8. Ne détournez point vos yeux de des
sus eux 1, après que vous les aurez renvoyé• 
libres, puisqu'ils vous ont servi pendant six 
ans, comme vous aurait servi un merce
naire ••, afin que le Seigneur votre Dieu 
vous bénisse dans toutes les choses que vous 
ferez. 

t9. Vous consacrerez au Seigneur votre 
Dieu tous les mâles d'entre les premiers
nés de vos bœufs et de vos brebis. Vous ne 
labourerez point avec le premier-né du bœuf, 
et vous ne tondrez point les premiers-nés de 
vos moutons. 

20. Mais vons les mangerez chaque an
née, vous et votre maison, en la présence du 
Seigneur votre Dieu ", au lieu que le Sei
gneur aura choisi. 

2 t. Que si le premier-né a une tache, s'il 
est boiteux ou aveugle, s'il a quelque diffor
mité ou quelque défaut en quelque partie du 
cori1s, il ne sera point immolé au Seigneur 
votre Dieu; 3. Moys. 22, 20. 21. Eccli. 35, ! 4. 

22. mais vous le mangerez dans l'enceinte 
des murailles de votre ville : le pur et l'im
pur en mangeront indifféremment, comme 
on mange du chevreuil et du cerf 11• 

23. Vous prendrez garde seulement de ne 
point manger de leur sang; mais vous le 1·é
pandrez sur la terre comme de l'eau. 

· CHAPITRE XVI. 

F~tes pri'1l,.cipales. Choix des juges. Eviter (idoldtrie. 

f. Observa mensem no'farum i t. Observez le mois des grains nou'feaux •, 
frugum, et verni primum tem-1 qui est au commencement du printemps, en 
poris, ut facias Phase Domino célébrant la Pâque en l'honneur du Seigneur 
Deo tuo : quoniam in isto mense votre Dieu, parce que c'est le mois où le Sei-

y. 17. - • l'incorporant par cette cérémonie à votre maison, le réduisant sous 
votre dépendance. . 

,. 18. - • N'éprouvez aucune peme. 
•• Dans !'hé.br. : car il a mérite chez vous le double de la récompense d'un mer

cenaire pendant six ans; - parce qu'il devait être prêt jour et nuit, et qu'il pouvait 
être obbgé à vous rendre de• services plus pénibles qu'un mercenaire. 

j". tO. - u ces premiers-nés que les Israélites pouvaient manger, à savoir ceux 
qui étaient nés les seconds. Yoy. pl. h. 12, 17. note. 

1· 22. - 11 Voy. p_l. h. 12, 15. 
1· 1. - • • Dans l'hébr. : le mois d'abib- le mois des épis, correspondant ponr 

la plus grande partie è. notre mois d'avril, temps auquel, dans la Palestine, les épi.1! 
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gneur Yotre Dieu '\"OUB a füit sortir de l'E
gypte pendant la nuit •. 

2. Vous immolerez la Pàque au Seigneur 
votre Dieu, en lui sacrifiant des brebis et des 
bœufs •, dans le lieu que le Seigneur votre 
Dieu aura choisi pour y établir son nom. 

3. Vous ne mangerez point pendant cette 
fllte de pain avec du levain; mais pendant 
sept jours vous mangerez du pain sans le
vam, et un pain d'affiiction •, parce que vous 
êtes sorti âe l'Egypte dans une grande 
rrnveur s; afin que vous vous souveniez du 
jo1Ïr de votre sortie d'Egypte tous les jours 
de -mire vie. 

4. Il ne pnraltm point de )nain dans toute 
l'étendue de votre pays pendant sept jours, 
et il ne demeurera pomt de la chair de 
l'hostie qui aura été immolée au soir du pre
mier jour, jusqu•au matin. 

,;. Vous ne pourrez pas immoler la Pâque • 
indift'éremment dans toutes les Yilles que le 
Seigneur votre Dieu doit vous donner; 

eduxit te Dominus Deus tnus do· 
..Egypto nocte. 

2. lmmolabisque Phase Domino 
Deo tuo de ovibus, et de bobus, in 
loco quem elegerit Dominus Deus 
tuus, ut habite! nomen ejus ibi. 

3. Non comedes in eo panem 
fermentatum : septem diebus co
medes absque fermento, affiic
tionis panem, quoniam in pavore 
egressus es de A:gypto : ut me
mineris diei egress1onis tuœ de 
..Egypto, omnibus diebus vitre tuœ. 

4. Non apparebit fermentum in 
omnibus terminis luis septem die
bus, et non remanebit de carnibus 
ejus quod immolatum est vespere 
in die primo usque mane. 

5. Non poteris immolnre Phase 
in qualibet urbium tuarum, quas 
Dominus Deus tuus daturus est 
tibi ; 

S. mais seulement dans le lieu que le Sei- 6. sed in loco, quem elegerit 
gneur votre Dieu aura choisi pour y établir Domious Deus tuus, ut hnhitet 
son nom 7 ; et You~ immolerez la Pàque le nomen ejus ibi : immolabis Phase 
soir au soleil couchant, qui est le temps où vespere ad solis occasum, quando 
vous êtes sorti d'Egypte •. egressus es de ..Egypto. 

7. Vous ferez cuire l'hostie, et vous la man- 7. Et coques, et comedes in Joco 
gerez au lieu que le Seigneur votre Dieu quem elcgerit Dominus Deus tuu.•, 
aura choisi; et vous levant le matin 9, vous maneque consurgens vades in fa-
retournerez dans vos maisons. bernacula tua. 

8. Vous mangerez des pains sans levain 8. Sex diebus comedes azyma: 
pendant six jours; et le septième jour vous , et in die septimn, quia collecta est 
ne ferez point d'œuvre servile, parce que ce. Domini Dei tui, non facies opus. 
sera le jour de l'assemblée solennelle 10 ins-
tituée en l'honneur du Seigneur votre Dieu. 

9. Vous compterez sept semaines depuis 9. Septem hebdomadas nume-

d'orge, et même ceux de blé, commencent à mOrir. On offrait au temple les pri
mices de la moisson des orges le second jour de la fête de Pàqûes (3. Moy,. 23, lO.). 
Comp. !I. Moys. !i, 2. 

• La sortie fut préparée pendnnt la nuit, elle fut exécutée le matin de boone 
heure. 

;. !I. - • Moyse comprend ici d'un sen! trait tous les sacrifices de la Pàque, qui 
étnient offerts pendant les jours de la fête, soit d'après les prescriptions légales, 
soit par dévotion. Voy. 4. Mo11s. 28, !9. !13. 

t. 3. - • en mémoire des afflictions de vos pères. 
i D'autres traduisent: avec pr~cipitntion. Voy. !I. Moys.12, 39. 
jr. 5. - • • l'agneau pascal. 
jl. 6. - 7 • Dans le heu où était le tabemacle, et plus tnrd le temple. 
• Ajoutez selon l'hébr. : dans le même mois et au même jour où vous, etc. Voy. 

2. Mo~s. 12, 6. 
,. i. - • • Le matin de quel jour? Selon les uns de la fête même de Pâques; 

selon d'autres, du jour qui suivait les sept jours de fa solennité pascale; scion d'au
tres enfin1 le matin du jour qui suivait immédiatement la première solennité, ou 
du secona jour de l'octuve. Il semble que le premier et le septième jour il n'eflL 
pas ètè permis aux Juifs de se remettre en .-oyage pour relourner chez eux, paru 
que c'étaient les jours les plus solennels de la fête (t. 8.). 

;. 8, - 10 ce sera la me solennelle. 8. Moys. i3, 36. 
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rahis tibi ab ea die qua falcem in 
segetem miseris; 

lO. et celebrabis diem festum 
hebdomadarum Domino Deo tuo, 
oblationem spontaneam manus 
tuœ, quam oll'eres juxta benedic
tionem Domini Dei lui : 

t i, et epulaberis coram Domino 
Deo tuo, tu, filius tuus et filia tua, 
servus tuus et ancilla tun, et Le
vites qui est intra portas tuas, 
a.dvena ac pupillus et vidua, qui 
morantur vobiscum : in loco quem 
elegerit Dominus Deus tuus, ut 
habite! nomen ejus ibi : 

t2. et recordaberis quoniam 
servus fueris in .t:gJpto : custo
diesque ac facies quœ prœcepta 
sunt. 

t3. Solemnitatem quoque ta
bernaculorum celebrab1s per sep
tem dies, quando collegeris de 
area et torculari fruges tuas : 

t i. et epulaberis in festivitate 
tua. tu, filius tuus et filia, servus 
tuus et ancilla, Levites quoque et 
advena, • pupillus ac •idua qui 
intra portas tuas sunt. 

m. Septem diebus Domino Deo 
tuo festa celebrabis, in loco quem 
elegerit Dominos : benedicetque 
tib1 Dominus Deus tuus in cunctis 
frugibus tuis, et in omni opere 
manuum tuarum, erisque in lœ
titia. 

t6. Tribus vicibus per annum 
apparebit omne masculinum tuum 
in co11Spectu Do mini Dei tui, in 
loco quem elegerit : in solemni
tate azymorum, in solemnitate 
hebdomadarum, et in solemni
tate tabernaculorum. Non appa
rebit ante Dominum vacuus : 

{ 7, sed ofl'eret unusquisque se
cundum quod habuerit juxta be
nedictionem Domini Dei sui, 
quam dederit ei. 

le jour où vous aurez mis la faucille dans les 
grains 

!O. et vous célébrerez la fète des semai
nes 11 en l'honneur du Seigneur votre Dieu, 
en lui présentant l'oblation volontaire de vos 
mains, que vous lui oll'rirez, selon la béné
diction que vous aurez reçue du Seigneur 
votre Dieu ••. 

{ 1. Et vous ferez devant le Seigneur votre 
Dieu des festins de réjouissance, vous, votre 
fils et votre fille, votre serviteur et votre ser
~ante, le Lévite qui est dans l'enceinte de 
vos murailles, l'étranger, l'orphelin et la 
vetive qui demeurent avec vous, dans le lieu 
que le Seigneur votre Dieu aura choisi pour 
y établir son nom ••. 

i 2. Vous vous souviendrez que vous avez 
été vous-même esclave en Ef)Ypte, et vous 
aurez soin d'observer et de faire ce qui vous 
a été commandé. 

13. Vous célébrerez aussi la fète solen
nelle des tabernacles pendant sept jours, 
lorsque vous aure• recueilli de l'aire et du 
pressoir les fruits de vos champs; 

14. et vous fere, des festins de réjouis
sance en cette fète, vous, votre fils et votre 
fille, votre serviteur et votre servante, avec 
le Lévite, l'étranger, l'orphelin et la veuve 
qui sont dans Yos villes. 

i 5, Vous célébrerez cette fète pendant sept 
jours ", en l'honneur du Seigneur votre 
Dieu, dans le lieu que le Seigneur aura 
choisi; et le Seigneur votre Dieu vous bénira 
dans tous les fruits de vos champs, el dans 
toutes les œuvres de vos mains, et vous se
rez dans la joie. 

16. Tous vos enfants màles paraltronttrois 
fois l'année devant le Seigneur ,e votre Dieu, 
dans le lieu qu'il aura choisi : à la fête so
lennelle des pains sans levain, à la fêle so
lennelle. des semaines, et à la fète solennelle 
des tabernacles. Ils ne paraitront point les 
mains vides devant le Seigneur; 2, Moys. 
23, 15. 34, 20. Eccli. 35, 6. 

t 7. mais chacun olfrira à proportion de ce 
qu'il aura, selon la bénédiction que le Sei
gneur son Dieu lui aura donnée. 

;, , 9. - " c'est-à-dire li dater du jour où la gerbe des prénùces aura été offerte. 
Voy. 3. Moy•. 23, 

i>, 10, - ,. • de la Pentecôte. 
i• c·est-à-dire selon~ue vous le pourrez (Voy. )1, 17.). 
)1. li. - •• • Voy. . h. l.2, 7 et la note. 
;. 15, - •• • Si, se on quelques-uns, il suffisait, à la fète de Pâques, de demeurer 

un jour auprè~ du tahernacle,.à la fète de la P~ntecôte tout le monde y demeurait 
sept jours entiers; car la m01sson étant termmée à ~elle époque, les Israélites 
avaient plus de loisir. 

;,. 16, - u • Voy. pl. h. li. 'l et lea remara. 
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tS. Vous établirez des juges et des magis
trats " à toutes les portes des villes que le 
Seigneur ..-otre Dieu vous aw-a données, en 
chacune de vos tribus, afin qu'ils jugent le 
peuple selon la justice, 

{Il. sans se détourner ni d'un côt.é ni d'au
tre. Vous n'aurez point d'égard i, la qualité 
des personnes, et vous ne recevrez point de 
présents, parce que les présents aveuglent 
les yeux des sag, , et corrompent les senti
ments des juste,. 2. l',/oys. 23, 8. 3. Moys. 
10, 1;;. Pl. h. l, li. Eccli. 20, 31. 

i8. Judices et magistros corut~ 
tues in omnibus portis luis, qua. 
Dominus Deus tuus dederit libi. 
per singulas tribus tuas : ut ju~ 
dicent populum justo judicio, 

19. nec in ni teram partem de, 
dinent. l'ion accipies persOll:lm, 
nec munera : quia munera exca,. 
cant oculos sapientnm, et mutant 
,erba justorum. 

20. \'ous vous attar.herez il ce qui est juste, 20. Juste quod justum est per-
d~ns la vue de la justice, afin que vous viviez sequeris : ut vivas et possidea> 
et <1ue vous possédiez la terre que le Sei- terram, quam Dominus Deus tuu; 
gneur ,otre Dieu ,·ous aura donnée. dederit tibi. 

21. Vous ne planterez point de grands 2i. Non plnntabis lucum, et 
bois, ni aucun arbre auprès de l'autel du omnem arborem juxta nlmre llù-
Se1gneur votre Dieu 18• miui Dei lui. 

22. Vous ne vous ferez et vous ne dresse- 22. Nec facies tibi, neque con• 
rnz point de statue 19, parce que le Seigneur, stitues statuam : qwe odit Domi· 
votre Dieu hait toutes ces choses. l nus Deus tuus. 

CHAPITRE xvn. 
Pi·éceptes touchant les sacnfices et l'idolâtrie. Tribunal suprrme. 

Loi touchant le roi qui devait s' éfrver. 

t. Vous n'immolerez point au Seigneur' t. Non imm.tlabis Domino Du 
,·otre Dieu une brebis, ou un bœuf qui ait tuo ornm, et bovopi, in quo es: 
quelque ùiche ou quelque défaut 1, parce macula, aut quippiat» vitii: qui, 
que c'est une abomination dennt le Seigneur abominatio est Domino. Deo tuo. 
votre Dieu. 

2. Lorsque l'on aura trouvé parmi ,·ous 
dans une des villes • que le Seigneur votre 
Dieu doit vous donner, un homme ou une 
femme qui commettent le mal devant le 
Seigneur votre Dieu, et qui violent son al
liance, 

2. Cum reperti fuerint.iljlutl le, 
intra unam portarum tuaru1) qu~· 
Dominus Deus tuus dabit tib:, vir 
aut roulier qui faoiant maluu\ in 
conspectu Do mini Dei tui, et tra t'
grt,dinntur pactum illius, 

3. en servant les dieux étrangers et les 3. ut ,·adant et scrrim,t di, 
adorant, sn,oir: le soleil et la lune ot toutes nlienis, et adorent eos, solem e• 

)1, 18. - '.7 D'autres rendent l'hébr. schoterim par scribes, par où, ,don tuuJ.
npparence, li faut entendre des fonctionnaires pour l'administration. Yov. 4. A/ay.<. 
H 1 16. Pl. h. 20, 8. 9. - • Les juges et le, soholerim ou scribes furent dans la 
swte choisis _parmi les ~évites, purce que les Lévites n'étant pas di:traits par le soif! 
d'autres affaires, pouvaient consacrer tout leur temps à l'élude de la loi. Corup. L 
Parai. 22, 4 j 26, 29-32; 2. Parai. 19, 8-11; 34, 13, 

y. 21. - 8 comme font les gentils. Voy. Jug. 3, 
~-. 22. - 19 Voy. 3. Jloys. 2G, 1. 
v. 1. - ' • Voy. 2. Moys. 12, 5 et les remarq. 
'.". 2. - 1 Litt.: à l'une de vos portes, - c'est-à~dire de Y03 ville~, qui son_t ü_insi 

a,,pelées parce ~ue la porte étant la place où la justice se renùnit, était le prmc1r:c 
,irmrticr de la ville. 
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lunam, et omnem militiam cœli, 
quœ n~n prrecepi : 

4-. et hoc tibi fuerit nuntiat:im, 
audiensque inquisieris diligenter, 
et '\"erum esse repereris, et abo
minatio facta est in Israel : 

5. educes virum ac mulierem, 
qui rem sceleratissimam perpe
trarunt, ad portas civitatis tuœ, et 
lapidibus obruentur. 

6. In ore duorum aut trium 
testium peribit qui interficietur. 
Nemo occidatur, uno contra se 
dicente testitnonium. 

. 7. Manns testium prima intcr
ficiet eum, et mnnus rcliqui po
puli extrema mittetur; ut auferas 
malum de medio lui. 

8. Si difficile et ambiguU,!11 apud 
te judicium esse perspexeris inter 
sanguinem et sanguinem, causam 
et cnusnm, lepram et lepram : et 
judicum intra portas tuas videris 
,·erba variari : surge, et ascende 
ad locum, quem elegerit Dominus 
Deus tuus. 

9. Veniesque ad sacerdotes Le
vitici generis, et ad judicem qui 
fuerit illo tempore : quœresque 
ab eis, qui indicabunt tibi judicii 
veritatem. 

iO. Et facies quodcumque dixe
rint qui prœsunt loco quem ele
gerit Dominus, et c\ocuerint te 

H. juxta legem ejus; seque-

les étoiles du ciel, contre le commandement 
que je vous ai fait, 

4. s1 l'on vous fait ce rapport, et si après 
l'avoir appri~, vous vou1 en êtes informé 
très-exactement, et que vous ayez reconnu 
que la chose est véritable, et que cette abo
mination a été commisP. dans Israël, 

:i. vous amènerez à la porte 3 de votre 
ville l'homme ou la femme qui auront fait 
une chose si détestable, et ils seront lapidés•. 

6. Celui qui sera puni de mort sera con
damné sur le rapport de deux ou de trois 
témoins; et nul ne mourra sur le témoignage 
d'un seul. Pl. b. Hl, 15. Matth. 18, 16. 2. 
Cor. 13, t. 

7. La main c\es témoins lui jettera la pre
mière pierre pour le faire mourir ', et en
suite tout le reste du peuple le lapidera, 
afin que vous ôtiez le mal du milieu de vous. 
Pl. h. 13, 9. 

8. Lorsqu'il ee trouvera une affaire em
brouillée, et où il soit difficile de juger et 
de discerner entre le sani et le sang•, entre 
une cause et une cause ', entre la lèpre et 
la lèpre 8, si vous voyez que dans vos assem
blées qui se tiennent à vos portes, les avis 
des juges sont partagés •, allez au lieu que 
le Seigneur votre Dieu aura choisi, 

9. et adressez-vous aux prêtres c\e la race 
de Lévi, et à celui qui aura été établi en cc 
temps-là le juge du peuple 10 : vous les con
sulterez, et ils vous découvriront la vérifo 
du jugement que Tous devez en porter. 2. 
Par. t 9, 8. 

10. Vous ferez tout ce qu'auront dit ceux 
qui président au lieu que le Seigneur aura 
choisi, et tout ce qu'ils vous auront enseigné, 

Il. selon la loi; et vous suivrez leurs aüs, 

v. r;. - • devant les juges. 
• • hors de la ville. Car c"était la coutume chez les Hébreux de conduire hors de 

la ville ou du camp celui qui devait subir le dernier supplice. Comp. Matth. 2ï, 32 
et suiv. Act. 7, 57. Hébr. 13, 12. 13. - L"idolâtrie était punie de mort, parce qu'elle 
renversait la loi de l'unité de Dieu, fondement de la république hébraique, et celle 
en vertu de laquelle Jéhovah était considéré comme le roi d'Israël et devait seul 
être adoré. 

j;. 7. - • • En exigeant au moins la déposition de deux ou trois témoins pourla 
condamnation d'un accusé à mort, comme aussi en prescrivant que dans l'exécution 
du condamné, les témoins jetasaent la première pierre au coupable, mais surtout en 
établissant que si les témoins étaient reconnus avoir déposé faussement (pl. b. 19, 
16.), ils subissent la mème peine, Moyse obviait uu désir de vengeance et uux 
fuusses accusations. Camp. Dan. 13, 62. 

j:. 8. - • entre un coup mortel prémédité ou non prémédité. 
'7 dans les caus~s civiles. 
• entre la lèpre réelle et la lèpre apparente. Voy. 3. Moys. i3. Duns l'hébr.: entre 

le dommage et le dommlll!e : dans les lésions. 
• que le, juges sont <;l'uvis dilférent. 
7. 9, - •• Je grand prêtre; selon d'autres, un Juge suprême secuuer; cependant 

~ye: t, 1!. 21, S. 
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saDS vons détourner ni lt. droite ni à gauche. 

t2. Mais celui qui, s'enflant d'orgueil u, 
ne voudra point obéir au commandement du 
pontife qui en ce temps-là sera ministre du 
Seigneur votre Dieu, ni à l'arrêt du juge, 
sera puni de mort, et vous ôterez le mal du 
milieu d'Israël ", 

13. afin que tout le peutile entendant ce 
jugement, soit saisi de crainte, et qu'à l'a
venir nul ne s'élève d'orgueil 13• 

14. Quand vous serez entrés dans le pays 
que le Seigneur votre Dieu doit vous donner, 
que vous en serez en possession, et que vous 
y demeurerez, si vous venez à dire : Je choi
sirai un roi pour me commander, comme en 
ont toutes les nations qui nous environnent"; 

15. vous établirez celui que le Seigneur 
,-otre Dieu aura choisi du nombre de vos 
frères ••. Vous ne pourrez prendre pour roi 
un homme d'une autre nation, et qui ne soit 
point votre frère, 

16. Et lorsqu'il sera établi roi, il n'amas
sera point un grand nombre de chevaux, et 
il ne ramènera point le peuple en Egypte, 
s'at>puiant sur le grand nombre de sa cava
lerie 1 , principalement après que le Sei
gneur vous a commandé de ne ·retourner 
plus à. l'avenir par la même voie. 

t 7. Il n'aura point une multitude de 
femmes 17 gui attirent son esprit par leurs 
caresses, m une quantité immense d"or et 
d'argent 18. 

t 8. Après qu'il sera assis sur son trône, 
il fera transcrire pour soi dans un lino ce 
Deutéronome, et cette loi du Seiyneur, dont 
il recevra une copie des mains des prêtres 
de la tribu de Lévi 11• 

risque sententiam eorum, nec 
declinabis ad dexteram neque ad 
sinh;tram. 

t2. Qui aulem superbierit, no
lens obedire sacerdotis imperio, 
qui eo tempore ministrat Domino 
Deo tuo, et decreto judicis, mo
rietur homo ille, et aufercs ma
Ium de Israel : 

13. cunctusque populus audiens 
timebit, ut nullus deinceps intu
mescat superbia. 

14. Cum ingressus fueris tcr
rnm, quam Dom in us Deus tuus 
dabit tibi, et possederis eam, ha
bitaverisque m illa, et dixeris : 
Constituam super me repem, si
eut habent omnes per c1rcuitulil 
nationes : 

t5. eum constitues, quem Do
minus Deus tuus elegerit de nu
mero fratrum tuorum. Non pole
ris alterius gentis hominem rcgem 
facere, qui non sit frater tuus. 

16. Cumque fuerit constitutus, 
non multiplicabit sibi equos, nec 
reducet populum m A:gyptum, 
equitatus 11umero sublevatus : prre
sertim cum Dominos prœceperit 
vobis, ut nequaquam amtilius per 
eamdem viam revertamim. 

t 7. Non habebit uxores pluri
mas, quœ allicinnt animum ejus, 
neque argenti et auri immensa 
pondera. 

t8. Postguam autem sederit in 
solio regn1 sui, describet sibi 
Deuteronomium legis bujus in 
volumine, accipiens exemplar a 
sacerdotibus Leviticœ tribus, 

1· 12. - tt D'autres trad. l'hêbr.: Celui qu\ se conduisant avec arrogance. 
11 • Après la sentence du grand prêtre, de celui qui juge au nom de Dieu, il n'y 

avait plue d'appel à aucun autre juge supérieur; par conséquent quiconque, après 
la discussion de sa cause, refusait de se soumettre à sa décision, était censé rebelle 
à Dieu et passible de la peine de mort. 

'/1. 13. - "D'autres trad. l'bébr.: ne ee mo!llre arro~nnt. . .. 
1· U. - •• Moyse anDonce d'avance ce qui doit arriver (1. Rois. S, 5-7.), et il 

donne une loi pour Je roi futur. 
,. 15. - " C'est ainsi que furent élus Sa111 et David, mais Dieu assura puur tou

jours la royauté lt. ce dernier. 
,. 16. - •• Dans l'hébr.: pour avoir beaucoup de cbevaux; il ne sera J;>Oint .-:ou

quérant, et il ne tentera pas en conséquence la conquête de l'Egypte, qw est riche 
en chevaux. 

,. n. - "Il n'en aura qu'un petit nombre, comme David, et non une multitude, 
comme Salomon. 

•• acoumulé par avarice; car David avait ramassé des sommes incalculables pour 
la construction du temple, et il ne déplut point à Dieu pour cela. 

t. 18. - n • DBDS l'bébr. : ... trdne, il écrira r,our lui la répttition de celtt loi 



CHAPITRE XVIII. 693 
t9. et habebit secum, legetque 

i!lud omnibus diebus vitœ suai, ut 
discal timere Dominum Deum 
suum, et custodire verba et cere
monias ejus, quœ in lege prai
cepta sunt. 

20. Nec elevetur cor ejus in 
superbiam super fi-atres suos, ne
que declinet in partem dexleram 
vel sinistram, ut longo tempore 
regnet ipse, et fi!ii ejus, super 
Israel. · 

19. li l'aura avec soi, et il la lira tous les 
jours de !a vie, afin qu'il apprenne à craindre 
le Seigneur son Dieu, el à garder ses paroles 
et ses cérémonies, qui sont prescrites dans 
la loi 18• 

20. Que son cœur ne s'élève point d'or
gueil au-dessus de ses frères, et qu'il ne se 
détourne ni à droite ni à gauche, mais qu'il 
règne longtemps lui et ses fils sur le peuple 
d'Israël 11 • 

CHAPITRE XVIII. 

Droit des pi·êtres et des Lévites. Défense de fidoldtrie, et comman
dement d:écouter le Cltrist, le prophète par excellence. 

t. Non habebunt sacerdotes et\ t. Les prêtres ni les Lévites, ni aucun de 
Lcvitœ, et omnes qui de eadem: ceux qui sont de la m~me tribu, n'auront 
tribu sunt, partem et hereditatem' point de part ni d'héritage avec le reste d'ls
cum reliquo Isrnel, quia sncrificia raël 1, parce qu'ils mangeront des sacrifices 
Domini, et oblationcs ejus cotn- du Seigneur, et des oblations qui lui seront 
edent, faites; 4. Moys. 18, 20. 23. t. Cot. 9, 13. 

2. et nihil aliud accipient de 2: et ils ne prendront rien autre chose de 
posscssione fratrum suorum : Do- ce que leurs frères posséderont, parce que 
minus enim ipse est hereditas eo- le Seigneur est lui-mème leur héritage, se-
rum, sicut !oculus est illis. Ion qu'il le leur a dit. 

3. Hoc eritjudicium saeerdotum 3. Voici ce que les prêtres auront droit 
a populo, et ab his qui olferunt de prendre• du peuple et de ceux qui offrent 

' 

(le Deutéronome) d'après le livre qui est devant les prllres, les Lévites. - Ainsi1 selon la remarque de Philon1 le roi devait transcrire la loi de sa propre main, et il 
devait la transcrire d'après I autographe authentique qu'en conservaient les prètres. 
Comp. pl. b. 3\, 26. Selon quelques-uns, cependant, il l11i était permis de -la faire 
transcrire par une main étrangère. 

y.· 19. - •• Parmi les princes chrétiens on !one, à te.use de leur amour pour la 
parole divine, le grand Constantin, Charlemagne, w,int Etienne de Hongrie, saint 
Louis, roi de France, Alfred, roi d'Angleterre, et è. autres encore. 

5,. 20. - 11 Excellente leçon de morale pour t,mtes les puissances supérieures. 
Pour l'exempla de leurs sujets, les grands doive·,t éviter les plaisir. de la chair, les 
plaisirs des veux, tout ce qui dans leur vie ri;.isentirait l'orgueil, et vivre en ce 
monde daru,In pratique de la chasteté, de la justice et de la piété. - • Les devoirs 
qui sont ici prescrits à ln royauté reviennent II ceci: Le roi 1° u'entretiendra point 
de forces guerrières, de cavalerie, pour fair" des conquêtes au dehors; car il doit 
se contenier du pays de C~an~n, que Dieu lui-même défendra contre ses ennemis 
(Voy. 3. Rois, 34, 24.); 2• Il n aura pas un !!f8Dd nombre de femmes, de peur de 
se laisser aller à une vie molle, et de s'e1poser au danger de tomber dans l'idol,l
trie (3. Rois, H, l-i.); 3• il n'accumulera t,ns .de grands trésors, ce qui ne pourrait 
avoir lieu ou'nu détriment dn peuple; 4' il méditera fréquemment la loi de Dieu, 
qu'il devra.bien connaitre, afui de pouvoir vivre lui-même suivant cette loi, et la 
prendre pour règle de sa conduite collllile chef de l'Etat, chargé de protéger le 
culte de Dieu; 5° il évitera to11te violence, et se souviendra que tous ceux qui font 
partie de son peuple sont ses frères. Voy. 3. Rois, li, 10-H. 

;. t, - t • Voy. 4. Muys. t8{ 20. 
7. 3. - • Litt. : Et voici que sera le droit des prêtres, - les honoraires, le revenu 
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des victimes 3: soit qu'ils ·mmolent un bœuf 
ou une brebis, ils ,lonnero•lt nu prêtre l'é
paule et la. poitrine 4 ; 

4. ils lai donneront aassi les prémices du 
froment, du vin et de l'huile, et une partie 
des laines, lorsqu'ils feront tondre leurs bre
bis•. 4. Moys. l8, 2l. 

5. Car le Seigneur votre Dieu l'o. choisi 
d'entre toutes vos tribus, afin qu'il assiste 
devant le Seigneur, et qu'il sene à III gloir8 
de son nom •, lui et ses enfants poar tou
jours. 

6. Si un Lévite sort de l'une de vos villes 7 

répandues dans tout Israël, dans laquelle il 
ho.bite, et qu'il veuille aller demeurer au 
lieu que le Seigneur aurn choisi 8, 

7. il sera employé au ministère du Sei
gneur votre Dieu, comme tous les Lévites 
s,s frères, qui assisteront pendant ce temps
là devant le Seigneur. 

8. Il recevra la mème part que les autres 
des viandes qui seront offertes, outre la part 
qui lui est acquise dans sa ville par la suc
cession aux droits de son père. 

9. Lorsque vous serez entré dans le pays 
que le Seigneur votre Dieu vous donnera, 

r.renez bien i;arde de ne pas vouloir imiter 
es abominations de ces peuples; - . 

{O. et qu'il ne se trouve personne parmi 
vous qui prétende purifier • son fih ou sa 
fille en les faisant passer par le feu ••, ou 
qui consulte les devins ", ou qui observe 
les songes et les augures 11, ou qui use de 
maléfices, 3. Moys. 20, 27. 

1 t. de sortiléf;eS et d'enchantements, ou 
qui consulte ceux qui ont l'esprit de python 13, 

et qui se mêlent de deviner, ou qui inter
rogent les morts pour apprendre d'eux la 
vérité : t. Ruis, 28, 7. 

l2. car le Seigneur a en abomination toutea 

victimas : sive bovem, sive oTIJm 
immolaverint, dabunt sacerdoli 
armum · ac ventrieulum : 

4. primitias frumenti, vini, et 
olei, et lanarum partem ex o"ium 
tonsione. 

5. Ipsum enim elegit Dominn,i 
Deus tuus de cunctis tnbubus tuis, 
ut stet, et ministret nomini Do
mini ipse, et filii ejus in sempi
ternum. 

6. Si exierit Levites ex una ur
bium tuarum ex omni Israel in 
qua habitat, et voluerit venire, 
desiderans locum quem elegeril 
Dominus, 

7. ministrabit in nomine Domini 
Dei sui, sieut omnes fratres ejus 
Levitœ, qui stabunt eo tempore 
coram Domino. 

8. Partem ciborum eamdem ac
cipiet, quam et cœteri : excepto 
eo, quod in urbe sua ex pa!erna 
ci success10ne debetur. 

9. Quando ingressus fneris ter
ram, qnam Dominus Deus luns 
dabit tibi, cave ne imitari "elis 
abominationes illnrum gentium; 

lO. nec inveniatur in te qui 
lustr.et filium suum, aut filiam, 
ducens per ignem : aut qui ariolos 
sciseitetur, el observet somnia at
que auguria, nec sit malefu:us, 

ll. nec incantator, nec qui py
thones consulat, nec divinos, auJ 
quœrat a mortuis Tcritatem; 

l 2. omnia enim hœc abomina-

---------
' des sacrifices pacifiques, que les Israélites consumaient dans le lieu saint. Voy. 

pl. h. H, 6. Pour les autres redevances qui reviennent aux orétres, voy. 3. ltlay,. 
ch. 6. ch. 7, 3:1-33. 

4 Dans l'hébr. il y a en outre : les deux mAchoiree. 
y. •· - • Outre la dime, les Israélites donneront encore les prémices aux prMres. 

D'après saint Jérôme elles s'élevaient de la 4-0" jusqu'à la 60• partie du revenu. 
y. 5. - • Dans l'hébr.: an nom du Seigneur, ayant reçn sa charge de !ni. 
;. 6. - 7 des villes des Lévites. 4. Moya. 35. 
• Il s'agit ici des Lévites qui, hors du temps déterminé par la loi pour servir à 

l'autel, désiraient spontanément exercer quelque ministère dans le saint tabernacle, 
soit pour un temps, soit à perpétuité. 

;. 10. - t Ces mots ne sont pas dans l'béht"en. 
10 Comp. a. May,. t8, 2t. Dans l'hébr. : Qu'il ne s• trouve pel'Sllnne parmi "on, 

qui fasse passer son fils ou sa fille par le feu. 
" Dans l'hébr. : qu'il n'y ait point de devin 
11 Dans l'bébr. : ni personne qui tire des augures des nuées et des serpents. 
;. H. - "Voy. 3. Aloys. i!O, 27. Dans l'hébr. : qai coD8111te un ob (DD .. entri

loqueY) 



. CHAPITRE xvnr. 59:; 

iur. Domin.us, et prOJller istius- [ ces choses, et il exterminera tous ces peuples 
mo<li BCeleradelebit eos in introitu à votre entrée, à cause de ces sortes de 
tuo : crimes qu'ils out commis. 

13. perfectus eris, et absque 13. Vous serez parfait"et sans tache avec 
macula cum Domino Deo tuo. le Seigneur votre Dieu. 

H,. Gentes istm, quarum possi- t4. Ces nations dont vous allez posséder 
dchis terram, augures et dninos lP. pays écoutent les augures et les devins; 
audiunt; tu autem a Domino Deo mais pour v-011s, vous avez été instruit autre-
tuo aliter institutus es. ment par le Seigneur votre Dieu "· 

11;, PROPHETAM de gente tua et 15. Le Seigneur votre Dieu vous suscitera 
,le fratribus tuis sicut me, susci- un PB.OPBÈTe comme moi, de votre nation 
tabit tibi Dominus Deus tuus : et d'entre vos frères : c'est lui que vous 
ipsllm audies, écouterez ••, lean, 1, 45. 
. 16. ut petisti a Domino Deo tuo i6. selon la demande que vous fltes au 
in Horeb, quando concio congre- Seigneur votre Dieu près du mont Horeb, 
1,'tlta est, atque dixisti : Ultra non où tout le peuple était assemblé, en lui di
andiam vocem Domini Dei mei, sant : Que je n'entende plus la voix du Sei
,ct ignem hune maximum amplius gnem· mon Dieu, et que je ne voie pins ce 
110n ~idebo, ne moriar. feu effroyable, de peur que je ne meure 11, 

17. Et ait Dominns mihi : Bene 17. Et le Seigneur me dit : Tout ce que 
omnia sunt Jocuti. ce peuplé vient de dire est raisonnable 19• 

18. Prophetam suscitabo eis de 18. Je leur susciterai ùu milieu de leurs 
mcdio fratrum suorum similem frères un prophète semblable à vous; je lui 
tui : et ponam verba mea in ore mettrai mes paroles dan. la bouche, et il 
cjus, loqueturque ad eos omnia leur dira tout ce que je lui ordonnerai. Jean, 
•1uœ prœcepero illi. i, 45. Act. Apast. 3, 22. 

i9, Qui autem verba ejus, quœ {9. Que si quelqu'unneveutpas entendre 
loquetur in nomine meo, audire les paroles que ce prophète prononcera en 
noluerit, ego ultor existam. mon nom, ce sera moi qui en ferai la ven

20. Propheta autem qui arro
i.,,a.ntia depravatus voluerit loqui 
in nomine meo, qure ego non prœ
cepi illi ut diceret, aut ex nomine 
alienorum deorum, interficietur. 

21. Quod si tacita coa:itatione 
rcsponderis : Quo modo 

O

possum 
intelligere verbnm, quod Dominus 
non est !oculus? 

22. Hoc habebis signum: Quod 
in nomine Domini propheta ille 
1irœdixerit, et non evenerit : hoc 

geance. 
20. Si un pro1ihète corrompu par son or

Fucil entrepreud ùe parler en mon nom, et 
}le dire des choses que je ne lui ai point 
commandé de dire, ou s'il parle au nom des 
dieux étrang~rs, il sera puni de mort 19• 

21. Que si vous dites secrètement en "ous
mème : Comment puis-je discerner une pa
role que le Seigneur n'a point dite? 

22. Yoiei le signe que vous aurc1. : Si ce 
que cc prophète a prédit au nom du Seigneur 
n'arrive point, c'est une mru-que que ce n'i,tait 

~·. 13. - •• non partagé. 
y. B. - " Dans l'hébr. : Pour vous, le Seigneur votre Dieu n'en n pas déciùé 

ainsi à votre éwird. 
v. 15. - •• le Prophète Jésus-Christ (Jean, 6, H. 1, i1. Act. 3, 22. 7, 37.), qui, plus 

qu''aucun autre, fut prophète semblable à Moyse en sa qL1alité de docteur, de mé
•liateur, de guide, de thaumaturge et d'ami de Dieu ( pl. f,, 34, 10. 4. Moys. U, 6. 8.), 
mais qui en même temps était infiniment au-dessuo de !lloyse (Hébr. 3, S!-6.). 

,-. 16. - 17 Effrayés par la voix du Seigneur et par sa majesté redoutable, vous 
m'avez demandé (i. Moys. ~O, 19.) que Dieu ne vous parlât point lui-même, mais 
qoe je vous parlasse en son nom; il a aceompli cette ilemande, et il l'accomplira 
encore à l'avenir, en suscitant au milieu de vous le vrai prophète et le véritable 
médiateur, qui apaisera sa. colère, et dont je n'étais qu'un type. 

;,. 17. - •• Us ont parlé mieux qn'lls ne pensent; car il leur faut absolument un 
médiateur qui retienne ln puissance de Dieu sur Je point de les écraser. Voy. lb. 
30, j1, . 

y. 20. - •• • Vay. pl. 11. i7, 5 et la noie. 
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point le Seigneur qui l'avait dit'°, mais que Dominus non est tocutus, sed per 
ce prophète l'avait inventé par l'orgueil et tumorem animi sui propheta con
l'enflure de son esprit. C'est pourquoi vous 6nxit: et idcirco non timebis eum. 
n'aurez aucun respect pour ce prophète. 

CHAPITRE XIX. 

Villes de refuges. Sainteté des limites. Loi toucnant ,es témoins. 

1. Quand le Seigneur votre Dieu aura 
exterminé les peuples dont il doit vous don
ner la terre, que vous en serez en posses
sion, et que vous demeurerez dans les villes 
et dans les maisons du pays, 

2, vous séparerez pour vous trois villes au 
milieu de ce pays 1, dont le Seigneur votre 
Dieu doit vous mettre en possession. 4. Moys. 
35, 11; Jos. 20, 2. 8. 

3. Vous aurez soin d'y faire un chemin 
aisé, et de séparer en trois parties égales • 
toute l'étendue du .Pays que vous posséderez, 
afin que celui qu, sera obligé de s'enfuir 
pour avoir tué un homme, ail un lieu proche, 
où il puisse se retirer en sûreté. 

4. Voici la loi que vous garderez à l'égard 
de l'homicide fugitif à qui on devra conser
ver la vie : Si quelqu'un a frappé son pro
chain par mégarde •, et qu'il soit _Prouvé 
qu'il n'avait aucune haine contre lui quel
ques jours auparavant, 

5. mais~ qu'il s'en était allé avec lui sim
plement en une forêt pour couper du bois, 
et que le fer de sa cognée, lorsqu'il en vou
lait couper un arbre, s'est échaP.pé de sa 
main, et sortant du manche où li était at
taché, a frappé son ami et l'a tué, il se re
tirera dans l'une de ces troisvilles, et sa vie 
y sera en sûreté; 

6. de peur que le plus proche parent• de 
celui dont le sang a été répandu, étant em
porté par sa douleur, ne poursuivf. l'homi
cide et ne l'atteigne, si le chemin est trop 

1. Cum disperdiderit Dominos 
Deus tuus gentes, quarum tilia 
traditurus est terram, et possede
ris eam, habitaverisque in urbibus 
ejus et in redibus : 

2. tres civitates separabis tibi 
in medio terrre, qunm Dominos 
Deus tuus dabit tibi in possessio
nem, 

3. sternens diligenter viam : et 
in tres œqualiter partes totam 
terrœ tuœ provinciam divides : ut 
habeat e vicino qui propter homi
cidium profugus est, quo posait 
evadere. 

4. Hœc erit lex homicidœ fu
gientis, cujus vita servanda est : 
Qui percusserit proximum suum 
nesciens, et qui heri et nudius
tertius nullum contra eum odium 
habuisse comprobatur : 

5, sed abiisse cum eo simplici
ter in silvam ad ligna œdend."l, 
et in succisione lignorum securis 
fugerit manu, îerrumque lapsum 
de manubrio amicum ejus percus
serit, et occiderit : hic ad unam 
supradictsrum urbium confugiet, 
et vivel : 

6. ne forsitan proximus ejus, 
cujus effusus est sanguis, dolore 
stimulatus, persequatur , et ap
prehendat eum si long1or via fue-

• ,. 22. - •• Un événement miraculeux n'est pas toujoura une preuve de la rmssion 
divine d'un prophète; car voy. pl. h. t3, 2; mais nn prodige annoncé et qui ne "" 
réalise point, est une preuve contre sa mission. 

l . 2. - • Trois avaient déjà été séparées au-delà du Jourdain. ,. Moys. 35, t3. 
p h. ,, u. 

;. 3. - • une partie supérieure au nord, une au milieu, et une partie basse •• 
sud du paya, et vous choisirez une ville dans chaque partie. 

;. 4. - • • Dans le texte: aans le aavoir. Sens : Que celui-là seulement jouisse 
du droit d'asile, qui aura tué quelqu'un !)Ill' cas fortuit, et qui ne le baissait paa 
aurravant . 

. 5. - • pour donner nn exemple 
,. 6. - l le vengeur du 11111g. 
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rit, et percutillt animllm ejus, qui 
non est reus mortis : quia nullum 
contra eum, qui occisus est, odium 
prius habuisse monstratur. 

7. Idcirco prœc,pio tibi, ut Ires 
chib\tcs œqualis mter se spatii 
dividns. 

8. Cum autem dilataverit Domi
nus Deus tuus terminos tuos, sicut 
juravit patribus tuis, et dederit 
tibi cunclllm terram, quam eis 
pollicitus est, 

9. (si tamen custod1eris man
clata ejus, et feceris quœ hodie 
prœcipio tibi, ut diligas Dominum 
Deum tuum, et ambules in viis 
ejus omni tempore) 1tddes tibi 
tres alias civitntes, et supro.d1ctn
rum trium urbium numerum du
plicnbis : 

to. ut non efl'undatur sanguis 
innoxius in medio terrœ, quam 
Dominus Deus tuus dabit tibi pos
sidendam, ne sis sanguinis reus. 

! t. Si quis au lem odio habens 
proximum suum, insidiatus fuerit 
vitœ ejus, surgensque percusserit 
ilium, et mortuus fucr1t, fugerit
que ad unam de suprndictis ur
bibus, 

!2. mittent seniores civillltis 
illius, et arripicnt eum de loco 
eft'ugii, tradentque in manu pro
ximi, cujus sanguis efl'usus est, et 
morietur. 

!3. Non misereberis ejus, etau
feres innoxium sanguinem de 
Israel, ut bene sil tibi. 

ti. Non assumes, et tr1tnsferes 
terminos proximi lui, quos fixe
runt priores in possessione tua , 
quam Dominus Deus tuus dabit 
til>i in terra, quam 1tceeperis pos
sidcndam. 

long •, et ne tue celui qui n'est point digne 
de la mort, parce qu'il ne paro.lt point qu'il 
ait eu aup1trav1tnt aucune h1tine contre celui 
qui est tué. 

7. C'est pourquoi je vous ordonne de mettre 
ces trois villes 7 dans une égale distance 
entre elles. 

8. Mais lorsque le Seigneur votre Dieu 
nurll étendu vos limites, selon qu'il en a 
assuré vos pères avec serment, et qu'il vous 
auro. donné toute la terre qu'il leur a pro
mise •, t. Moy,. 28, 14. 2. Moy,. M, 2i. 
Pl. A. 12, 20. 

9. (au cas néanmoins que vous g1trdiez ses 
ordonnances, et que vous fassiez ce que je 
vous prescris aujourd'hui, qui est d'aimer le 
Seigneur votre Dieu, et de marcher dans ses 
voies en tout temps), vous ajouterez trois 
llutres villes à ces premières •, et vous en 
doublerez le nombre, 

to. 1tfin qu'on ne répande pas le sang in
nocent au milieu du pays que le Seigneur 
votre Dieu vous doit faire posséder, et que 
vous ne deveniez pas vous-mème coupable 
de l'efl'usion du sang. 
· t t. Mais si quelqu'un, haïssant son pro
chain, a cherché l'occasion de le sm·prendre 
et de lui Oter la vie, et que s'élevant contre 
lui, il le frappe et le tue, et qu'il s'enfuie 
dans l'une de ces villes, 4. Moys. 35, 20. 

12. les anciens de cette ville-là 10 l'enver
ront prend1·e; et l'ayant tiré du lieu où il 
s'élllit mis en sdreté. ils le livreront entre 
les mains du pnreni de celui dont le sang 
aura été répandu, et il sera puni de mort. 

t 3. Vous n'aurez point pi lui de lui, et vous 
ôterez du milieu d'Israël le crime commis 
par l'effusion du sang innocent 11, afin que 
vous soyez heureux. 

! 4. Vous ne lèverez point , et vous ne 
transporterez point les bornes de votre pro
cham pincées par vos prédécesseur!, dans 
l'héritage que le Seigneur votre Dieu vous 
donnera dans le pays que vous devez possé
der"· 

• jusqu'à la ville de refuge. 
v. 7. - , au-delà du Jourdain dans le pays mème. 
,-. 8. - a jusqu'àl'Euphrate. Voy. i. Moys. l.5 l.8. 
j;. 9. - • dans les districts à l'orient. Ces villes néanmoins ne furent jamais sé

parées, quoique les Israélites, pendant un certain temps, sous David et Salomon, 
aient pos•édé le pays jusqu'à !'Euphrate; vraisemblablement parce qu'aucun lsraé
iite ne s'y fixa. 

j;. ii. - 10 • c'est-à-dire de la ville dans laquelle il faisait sa résidence. Dans 
l'hébr. : les anciens de sa ville. 

j;. ta. - 11 vous expierez le sang innocent qo; a été versé. 
t. u. - 11 • Moyse, ce se:nble, fait mention mis bornas iA l'occasion des 'fillu 
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i5. Ua seul témein ne suffira point contre 
quelqu'un, quelle que soit la faute ou le 
crime dont il l'accuse; mais tout sera vé
rifié par la bouche de deux ou de trois té
moins. Pl. A. t7, 6. lllattll 18, 16. 2, Cor. 
13, 1. 

16. Si un faux témoin s' élè,·c contre un 
homme, en l'accusant d'avoir violé la loi, 

15. Non stnhit testis unus contra 
nliquem, quidquid illurl peccati et 
facinoris fuerit : sed in ore duo
rum au! trium testium stal,it 
omne verbum. 

1 ri. Si steterit testis mendax 
contra hominem, accusans eum 
ptœvaricationis, 

17. stabunt ambo, quorum causa 
est, ante Dominum in conspectu 
sacerdotum et judicum qui fuc
rint in diebus illis. 

t 7. dans cette contestation qu'ils auront 
ensemble, ils se présenteront tous deux de
vant le Seigneur en la présence .des prêtres 
et des juges qui seront en charge en ce 
temps-là. 

18. Et lorsqu'après une très-exacte re- 18. Cumque diligentissime pcr-
cherche, ils auront reconnu que le faux té- scrutantes, 1nvenerint falsum tc;
moin a avancé une calomnie contre son frère, lem dixisse contra fratrcm suum 
Dan. 13, 62. mendacium : 

19. ils le traiteront selon qu'il avait des- 19. reddent ei sicut frah"i sua 
sein de traiter son frère; et ,·ous ôterez le füccre cogitavit, et auferes malum 
mal du milieu de vous, de medio lui : 

20. afin que les autres entendant ceci, 1 20. ut audientescœter1 timorcm 
soient dans la crainte, et qu'ils n'osent en-, habeant, et nequaquam talia au-
treprendre rien de semblable 11, dcant facere. 

21. Vous n'aurez aucune compassion du 21. Non misereberis ejus, sed 
coupable; mais vous ferez rendre vie pouf i animam pro anima, oculum pro 
-.ïe, œil pour œil, dent pour dent, main, oculo, dentem pro dente, manum 
pour main, pied pour pied ••. 2, Moy,. 21, 1 pro manu, pedem pro pede exiges. 
:23. 3, Moys. 24, 20. Mattli. 5, 38. 1 

CHAPITRE XX • 

.Lois touchant la guerre. 

Lorsque vous irez faire la. guerre contre · 1 . Si exieris ad belllllll CODln 
vos enu•w.is, et qu'ayant vu leur cavalerie hostes. tuos,. et videris equilatw 
et leurs chariots, vous trouverez que leur : et currus , et majorem quam tn 
armée sera plus nombreuse que la vôtre,' habeas adversarii exen:itus multi
\"l()US ne les craindrez point, parce que le Sei- i tudinem, non timebis eos : qab 
gneur ~otre Dieu qui vous a tiré de l'Egypte l Dominus Deus tuus tecum ut, qui 
est avec vous. eduxit te de terra .IEgypli. 

d'asile, parce qu'une fois que l'homicide invol011taire avait atteint les limites d'une 
ville de refuge, c'est-à-dire le; champs qui en étaient dépendants, il n'était plus 
permis au vengeur du sang de le frapper. Ainsi les bornes de ces champs éloigmuent 
et arrêtaient en quelque sorte celui qui poursuivait ln vengeance, et on ne pouvait 
les arracher et les transporter ailleura sans violer le droit d'asile. - Changer les 
bornes des champs était d'ailleurs un point sévèrement défendu par tous lea lé,n.i
Iateurs de l'antiquité. C'est ninsi que lit yse, dans sa sage prévoyance, prenait d'a
vance toutes les précautions qui pouvaient protéger l'innocence et maintenir parmi 
les Israélites la paix et l'union. ----~ 

y. 20. - •• •·Voy. pl. h. 17 7 et la remnr«J. 
;. 2t. - •• Vous lm ferez subir la même peme qne l'accusé aurait soufl'erle si les 

dêpositllons de l'accusateur avaient été fondées. Toutefois, selon les rabbins, la peine 
corporelle, quand ce n'était pas la peine capitale, pouvait ~tre CQlllmuée en u11e 
'lUlcude pécuniaire. 
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2. -~ppropinquante autem jam 
1,rœlio, stab1t sacerdos ante aciem, 
et sic loquetur ad populum : 

3. Audi, Israel, vos hodie con
tm inimicos vestros pugnam com
mittitis·, non pertimescat cor ves-
1rum, nolite metuere, nolite ce
dere, nec formidctis eos : 

4. quia Dominus Deus nster 
in medio vestri est, et pro vobis 
contra adversarios dimicabit, ut 
<lruat vos de periculo. 

5. Duces quoque per singulas 
turmas audicnte exercitu procla
mabunt : Qui~ est homo qui œdi
ficavit domum novam·, et non de
dicavit eam? vadat, et rcvertatur 
in domum suam, ne forte moria
tur in hello, et alius dedicet eam. 

6. Quis est homo qm plantavit 
vineam, et necdum fecit eam esse 
communem, de qua vesci omnibus 
liceat? vadat, et revertatur in do
mum suam, ne forte moriatur in 
hello, et alius homo ejus fungatur 
officia. 

7. Quis est homo qui despondit 
uxorem, et non accepit eam? va
dat, et revertatur in domum suam, 
ne forte moriatur in hello, et alius 
homo accipiat eam. 

8. His dictis addent reliqua, et 
loquentur ad populum : Quis est 
homo formidolosus, et corde pa
vido? vadat, et revertalur in do
mum suam

1 
ne pavere faciat corda 

fratrum suorum, sicut ipse timorc 
perterritus est. 

9. Cumque siluerint duces exer
citus, et finem loquendi fecerint, 
unusquisque suos ad bellandwn 
cuneos prœparabit. 

2. Et quand l'heure du combat sera proche, 
le pontife se présentera à la tête de l"armée, 
et il parlera ainsi au peuple : 

3. Ecoute,, Israël: vous devez aujourd'hui 
combattre contre vos ennemis : que votre 
cœur ne s'étonne point, ne craignez point, 
·ne reculez point devant eux, et n'en ayez 
aucune peur; 

ai. car le Seigneur votre Dieu est au mi
lieu de vous, et il combattra pour vous, 
contre vos ennemis, afin de vous délivrer de 
ce péril. · 

5. Les officiers 1 aussi crieront chacun à 
la tète de son corps, en sorte que toute !"ar
mée l'entende : Y a-t-il quelqu'un qui ait 
bàti une maison neuve, et qui n'y ait pas 
encore logé• 'I qu'il s'en aille, et qu'il re
tourne en sa maison, de peur qu'il ne meure 
dans le combat, et qu'un autre ne loge le 
premier dans sa maison. 1. Matth. 3, 56. 

6. Y a-t-il quelqu'un qui ait planté une 
vigne, laquelle ne· soit pas encore en état 
que tout le monde ait la liberté d'en man
ger 3 ? qu'il s'en aille, et qu'il retourne en 
sa maison, de peur qu'étant mort dans le 
combat, un autre ne fasse cc qu'il devait 
faire. 

7. Y a-t-il quelqu'un qui ait été fiancé à. 
une fille, et qui ne l'ait pas encore épousée? 
qu'il s'en aille, et qu'il s'en retourne en sa 
maison , de peur qu"il ne meure dans le 
combat, et qu'un autre ne l'épouse. 

8. Après avoir dit ces choses, ils ajoute
ront encore ce qui suit, et ils dirout au 
peuple : Y n-t-il quelqu'un qui soit timide_, 
et dont le cœur soit frappé de frayeur'! qu'il 
s'en aille, et qu'il retourne en sa maison, de 
peur qu'il no jette l'épouvante dans le cœur 
de ses frères, comme il est déjà. lm-même 
tout effrayé et saisi de crainte •. 

9. Et lorsque les officiers de l'armée au
ront cessé de parler, chacun préparera ses 
bataillons pour le combat•. 

jr. 5. - • Dans l'hébr. : Les fonctionnaires publics (scboterim). Voy. pl. li. t6, t8. 
• Litt. : et qui ~e !"ait pas encore dédiée - et qui n'en ait pas encore pris solen

nellement possess10n, 
y. 6. - l Litt. : e/ lui ne l'ait pas encore rendue commune, - dont les fruilll 

n'étaient encore mangeables ni pour lui ni pour les autres, ce qui n'arrivait qu'à la 
cinquième année. Car il n'était pas permis de toucher aux fruits de la troIBième 
anuée; ceux de la quatrième année étaient consacrés à Dieu, et ceux de la cin-

uième devenaient enfin communs. Voy. 3. Moys. i9, 23-25. 
y. 8. - • • Toutes ces prescriptions (y. 5-8) sont non seulement dictées par l'hu

manité, mais pleines de sagesse ; car ainsi tous ceux qui par IAcheté ou par tÎIDÎ
dité auraient pu amollir le courage des autres, étaient éloignés du service militaire 
et il ne restait sous les drapeaux que des hommes de cou~ et de dévouement. ' 

y. 9. - • Dans l'hébr. : alors il• (les fonctionnaires publica) établiront des chef• 
à la tète du peuple. 
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to. Quand vous vous aj>procherez pour to. Si quando accesseris ad e:t• 
assié~er une ville 8, vous lui offrirez d'abord pugnandam civitatem, offeres ei 
la pau. primum pacem. 

fi. Si elle l'accepte, et qu'elle ouvre ses H. Si receperit, et aperuerit 
portes, tout le peuple qui s'y trouvera sera tibi portas, conclus populos, qui 
sauvé; et il vous seraassujéti en vous payant in ea est, salvabitur, et serviet 
le tribut. tibi sub tributo. 

12. Que si elle ne veut point recevoir les 12. Sin nutem fœdus inire no-
conditions de paix, et qu'elle commence à luerit, et cœperit contra te bel-
vous déclarer la guerre,.vous l'assiégerez. lum, oppugnabis eam. 

13. Et lorsque le Seigneur votre Dieu 13. Cumque tradiderit Dominos 
vom; l'aura livrée entre les mnins,·vous ferez Deus tous illam in manu tua, 
passer tous les màles au fil de l'épée 7, percuties omne quod in ea generis 

masculini est, in ore gladii, 
H. en réservant les femmes, les enfants, 14. nbsque mulieribus et infan-

les bêtes et tout le reste de ce qui se tibus, jumentis, et cœteris qure in 
trouvera dans la ville 8• Vous distribuerez le civitate sunt. Omnem prœdam 
butin à toute l'armée, et vous vous nourri- · exercitui divides, et comedes de 
rez des dépouilles de vos ennemis que le spoliis hostium tuorum, qure Do-
Seigneur votre Dieu vous aura données. minus Deus tuus dederit tibi. 

1 :;. C'est ainsi que vous en userez à l'égard 15. Sic facies cunctis civitatibus, 
de toutes les villes qui seront fort éloignées quœ a te procul va.Ide sunt, et non 
de vous, et qui ne sont pas de celles que sunt de bis urbibus, quas in pos-
vous devez recevoir pour les posséder. sessionem accepturus es. 

16. Mais quant à ces villes qu'on doit vous t6. De his autem r.rritatihus, 
donner pour vous, vous ne laisserez la vie qure dabuntur tibi, nullum omni-
à aucun de leurs habitants, no permittes vivere : 

17. mais vous les ferez tous passer an fil 17. sed interficiesin ore gladii, 
de l'épée •, c'est-à-dire les Héthéens, les Hethœum videlicet, et Amorrhœ
Amorrhéens, les Chananéens, les Phérézéens, um, et Chanmnreum, Pherezœum, 
les Hévéens et les Jébuséens, comme le Sei- et Hevreum, et Jebu.a,um, sicut 
gneur votre Dieu vous l'a commandé ; prrecepit tibi Dominos Deus tuus: 

t8. de peur qu'ils ne vous apprennent à 18. ne forte doceant vos facere 
commettre toutes les nbominations qu'ils ont cunctas abominationes, quas ipsi 
commises eux-mêmes dans le culte de leurs operati sunt diis suis : et peccetis 
dieux, et que vous ne péchiez contre le Sei- in Dominnm Deum vestrum. 
gneur votre Dieu ••. 

,. iO. - • une ville qui ne soit point située dans le pays de Chanaau. foy. 
,. {5. {6. 

;. i3. - 1 • Ceci ne doit s'entendre que des hommes qui pouvaient avoir pris les 
armes. Mais quoi qu'il faille la restreindre aux combattants, cette loi, an point de 
vue du droit dP,S gens moderne, pourrait encore nous paraitre cruelle; elle ne l'é
tait pas au point de vue des peuples anciens. On sait avec q_uelle cruauté les Ro
mains traitaient les habitants des villes vaincues. On massacrait jusqu'aux femmes, 
aux enfants et aux vieillards; les magistrats avaient le corps déchiré par des verges, 
ce qu'on appelait virgis cœdere, ou corpora uirgis lacerare. Les personnages les plus 
distingués parmi les vaincus, et souvent les rois, après avoir servi au triomPM du 
f!énéral romain, étaient froidement assassinés dans le Capitole (T. Live, 1. 7, ch. {9.). 
Et cependant ces mêmes Romains se plaignaient de la cruauté des Carthnginois, dont 
les lois de la guerre étaient encore bien pins barbares et sans doute analogues à 
celles des Phéniciens ou Chananéens dn !Dilieu desquels ils étaient sortis (Comp. 
Jug. t, 7. f. Rois, i~1 2. l. Rois, 8, 12.). Quant aux peuples d'Orient, les Assyriens, 
les Chaldéens, etc. il n'y avait point proprement parmi eux de droit des gens; le 
e&I,>rice, et souvent la férocité du vainqueur décidait absolument du sort des peuples 
qn1 succombaient devant lui : c'est ce dont l'histoire profane offre mille exemples; 
mais ceux que nous lisons dans les livres saints en sont des preuves sulllsantes 
(Voy. Judith, i; 2. Estlier, 3. etc.). 

,.. H. - • Mettez tout cela dans le butin. -
;. i7. - • Dans l'hébr. : vous les vouerez à l'anathème. 
). 18. - •• • Le droit des gens n'était pas le même che1 les Hébreux à l'égard de 
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t9. Qunndo obsederis civitatem I t9. Lorsque vous mettrez devant une ville 
multo tempore, et munitiouibus un siége qui durera longtemps, et que vous 
cireumdederis ut expugnes enm, élèverez tout autour des forts et des rem
non succides nrbores de quibus parts, afin de la prendre, vous u'nbattrez 
vcsci potest, nec securibus per cir- point les arbres qui portent du fruit dont 
cuitum debes vastare reg1ouem : on peut mnnger, et vous ne renverserez point 
<1uouiam lignum est, et non homo, à coups de cognées tous les arbres du pays 
nec potes! bellantium contra te d'alentour, parce que ce n'est que du bois, 
augere uumerum. et non pas des hommes qui puissent accroitre 

le nombre de vos ennemis 11. 
20. Si qua autem ligna non sunt 

pomifera, sed agrestia, et in cœte
ros apta usus, succidc, et instrue 
machinas, donec capias civitatem, 
qt:œ contra te dimicat. 

20. Que si ce ne sont point des arbres 
fruitiers, mais des arbres sauvages qui ser
vent aux autres usages de la vie, vous les 
abattrez pour en faire des machines, jusqu'à. 
ce que vous ayez pris la ville qui résiste 
coutre vous "· 

CHAPITBE XXI. 

Expiation du meurtre dont l'auteur est inconnu. Divel'ses 
autres lois. 

t. Quando inventum fuerit in I t. Lorsque dans le pays que le Seigneur 
tcITa, quam Dominus Deus tuus I votre Dieu doit vous donner, il se trouvera 
daturus est t:bi, homiuis cadaver I le corps mort d'un homme qui aura été tué, 
occisi, et ignorab1tur cœdis reus, sans qu'on sache qui est celui qui a commis 

ce meurtre, 

tous les peuples. Aux Amnlécites qui avaient attnqué les enfnnts d'Israël lors de leur 
sortie d'Egypte, guerre éternelle (2. Moys. 17, 16; 5. Moys. 25, i7-i0.); aux tribus 
Madinnites qui avaient attiré les Hébreux au culte un,1>ur de Boal-phéor, guerre d'ex
termination (4. Moys. 25, 1.6-18; 31.); avec les Moabites et les Ammonites, descen
dants de Loth neveu d'Abraham, point de ~e!Te &gf!"eBBive, mois aussi point d'al
liance, point de rapports amicaux, parce qu ils ont refusé de vendre de~&!:':i-:'isions 
aux Hébreux eITauts dans Je désert, et que le roi de Moab a fait venir B pour 
les mnudire (5. Moy,, 2, 4-6. 19; 23, 4-7 .) ; envers les Iduméens, descendants d'EsaQ, et 
frères des Hébreux, oubli des sentiments hostiles qu'ils avaient manifestés à l'égard 
des Israélites en leur refusant le passage (•. Moys. 20, U-21; 5. Moys. 23, 8.); même 
oubli à l'égard des Egyptiens, en laveur de l'hospitalité qu'ils accordèrent jadis à lo. 
famille de Jacob (5. Moys. llO, 14-lli; 231 8.); pour tous fes autres peuples, les Cha
nauéeus exceptés, libre aux Hébreux ae leur faire la guerre ou de conclure des 
alliances avec eux, suivant les circonstances, et l'histoire sainte est pleine de ces 
alternatives. A \'égard des peuples du pays de Chanaau que les Hébreux devaient 
posséder en vertu des promesses que Dieu avait faites à leurs pères, gv.erre d'expul
sion, et s'ils s'obstinaient dauil leur résistnnce, guerre d'extermination; voyez, du 
reste, sur les motifs de cette rigueur, 4. Moys. 3,, 5ll. 

,. t9. - 11 Dans l'hébr. : car le b01s de la campagne est-il par hasard un homme, 
afin qu'il soit assiégé par vous (devant vous)? D'autres autrement. - • Mot à mot: 
Etenim numquid homo \ignum compi, ad veniendum a facic tun in obsidionem? 
Alii alit. . ... 

71. 20. - u • Ainsi, même en temps de guerre, la loi de Moyse désapprouve Je 
ravage inutile du territoire ennemi, et elle ordonne aux assiégeants de laisser intacts 
les arbres fruitiers. La raison d'épargner ces sortes d'arbres se tronve au 71. précé• 
dent. On peut le traduire d'après l'hébr. : ... pour la prendre, vous ne détruirez point 
ses nrbres pour les renverser près d'elle par la hache; car vous en mangerez, et vous 
ne lea couperez point, parce que les arbres des champs ronl pour l'homme, en sorte 
qu'ils iront loin de votre présence fllue vous ne les toucherez pas) dans le siége, 
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2. les anciens et ceux que vous aurez pour 
ju••es • viendront• et mesureront l'espace qui 
sec trouvera depuis le corps mort jusqu'à 
toutes les villes d'alentour : 

3. et ayant reconnu oelle qui en sera la 
plus proche•, les anciens de cette -.ille-là 
,,rendront une génisse du troupeau, qui 
n'aura point encore porté le joug, ni labouré 
la terre; 

4. ils la mèneront dans une vallée toute 
raboteuse et pleine de cailloux 4, q_ui n'ait 
jamais été ni labourée ni semée., et ils cou
peront là le cou à la génisse. 

5. Les prêtres, enfants de Lévi, que le 
Seigneur ,·otre Dieu aura choisis pour exer
cer les fonctions de son ministère, ailn qu'ils 
donnent la bénédiction en son nom, et que 
toute affaire qui sur-vient, tout ce ~ui est 
1mr ou impur se juge par leurs avis , s'ap
procheront : 

6. et les anciens de cette ville-fa viendront 
près du corps de celui qui aura été tué, ils 
laveront leurs mains sur la génisse qu'on 
aura fait mourir dans la ,allée, 

7. et ils diront : Nos mains n'ont point 
répandu ce sang., et nos ]eux, ne l'ont point 
'fil 6. 

S. Seigneur, soyez favorable i, voire peuple 
d'Israël que vous avez racheté, et ne lui impu
tez pas le sang innocent 1 qui a été répandu 
nu milieu de votre peuple. Ainsi le crime 
de ce meurtre ne tombera point sui· eux; 

9. et vous n'aurez aucune part 8 à cette 
effusion du sang innocent , lorsque vous 
aurez fait ce que le Seigneur vous a com
mandé'· 

2. egredieutur majores natu, 
et judices lui, el metientur a loce 
cadaveris siugularum pu circui
tum spatia civitatum : 

3. et qua.m viciniorem cœleris 
esse r.erspexerint, seniores chi
tatis 1llius toilent vitulam de ar
mento, qure non traxit jugum, nec 
terram scidit vomere , 

4. et ducent ell.Dl ad vallcm as
peram atque saxoanm, quœ nun
quam arata est, nec sementem re
cepit : et credent in ea œrvices 
vitulœ : 

5. accedentque sacerdotes filii 
Levi, quos elegerit Dominus Deus 
tuus ut ministrent ei, et henedi
cant in nomine ejus, et ad ycr
bum eorum, omne negotium, et 
qmdquid mundum, vel immun
dum est, judicetur. 

6. Et venient majores natu ci
Titatis illius ad interfectum, Java
buntque manus suas super ..-itu
lam, quœ in valle percussa est, 

7. et clicent : Manus nostrai nou 
effuderunt sanguinem hune, ner 
oculi viderunt; 

, 8. propitius esto populo tuo Is
rael, qucm redemisti, Domine, et 
ne repu tes sanguinem innocentcm 
in medio populi b:i Israel. Et au
feretur ab eis reatus sanguinis : 

9. tu autem alienus eris ab in
nocentis cruore, qui fusus est, 
cum feceris quod prœcepit Do
minus. 

y. 2. - • des villes quisontsituùes autour du lieu où se trouve celui qui a (,ti, tué 
• • après avoir fait préalablement une enquète pour découvrir l'auteur du 

meurtre. 
;,·. 3. - • • sur les habitants de laquelle, à raison de la proximité, le soupron du 

meurtre retombait (y. 7); ou bien parce que c'était à ses magistrats qu'il appartenait 
tle faire la cérémonie d'expiation. 

;\·. 4. - • D'autres traduisent l"hébr. : au fond d'un torrent qui ait toujours de 
l'eau. 

Ji. 5. - s Dans l'hébr. : afin 9,ue eur leur parole tous les pror.ès et tous les dom
mages (les lésion:3) soient décides. 

;·. 7. - ' ne l'ont point YU répandre. Nous ne savons pas qui est l'auteur du 
meurtre. 

5,. 8. - 7 l'homicide. 
)'. 9. - s • Litt. : Pour vous, vous serez étrangers, etc. - 1\foyse adre.sse tapa

role au peuple auquel, si la cérémonie de justification n'est yoint faite, le meurtr,• 
~era imputé. - On ne convient pas si dans cette cérémonie i faut ,·oir un saLTifict• 
<l'expiation, ou une simple formalité pour prendre Dieu à témoin qu'on est inno
cent el témoigner l'horreur qu·on a du sang. Ce dernier sentiment parait Je plu.• 
probable; car dans l'immolation de la génisse, non-seulement on ne la conduit pas 
nu tabr.rnucle, le seul lieu où il fùt permis de sacrifier, mnia on ne voit pas qu'il 
,oit prescrit d'observer les rites du sacrifice d'expiation (Comp. 3. Mo!JI. ch. 4; 5.). 

• Dans l'hébr,. le verset porte: et vous éloignerez ainsi de Y0\15 le sang innocent, 
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to. Si egressus fueris ad pu
p,am contra inimicos tuos, et tra
diderit eos Dominus Deus tuus in 
manu tua, captivosque duxeris, 

m. Si étant allé combalb-e vos enuemi,, 
le Seigneur votre Dieu vous les livre .entre 
les mains, et que les emmenant captifs, 

t t. et videris in numero capti- 11. vous voyiez parmi les prisonniers de 
vorum mulierem pulchram, et guerre une femme qui soit belle, que vous 
adamaveris eam, -voluerisque ba- conce-viez pour elle de l'&!fection, et que vous 
bere uxorem, vouliez l'épouser, 

12. introduces eam in domum 12. -vous la ferez entrer dans -votre mai-
l';lam : _quœ radet cœsariem, et son so, où elle rasera ses cheveux ", et se 
circumc,det ungues, coupera les ongles "; 

13. et deponet vestem, in qua H. elle quitlera sa robe avec laquelle elle 
capta est: sedensque in domo tua, a été prise; et se tenant assise en votre mai
flebit patrem et mnlrem suam son, elle pleurera son père et sa mère un 
uno mense : el pos.lea inlrabis ad mois durant : après cela, vous la prendrez 
eam, dormiesque cum illa, et erit pour vous, vous dOt"mirez avec elle, et elle 
uxor tua. sera votre femme 18• 

i4. Si nutem postca non sederit 14. Que si dans la suite du temps elle ne 
anima tua, dimittes eam libtram, vous plait pas, vous la renverrez libre, et 
nec vendere poteris pecunia, nec I vous ne pourrez point la -vendre pour de l'ar
opprimere per potentiam : quia i gent, ni l'opprimer par votre r.uissance 1•, 

humiliasli eam. i parce que vous l'avez humiliée •. 
15. Si habuerit homo uxorcs' 15. Si un homme a deux femmes dont il 

duas, unam dilectam, et alteram aime l'une et n'aime pas l'autre, et que ces 
odiosam, genuerintque ex eo li- cieux femmes ayant eu des enfants de lui, 
beros, et fuerit filius odiosœ pri- le fils de celle qu'il n'aime pus soit l'ainé, 
mogcnitus, 

16. volueritque substantiam in
ter filios suas dividerc : non po
terit filium dilectœ facere primo-
1,enitum, et prœferre filio odiosœ, 

1 i. sed filium odiosœ agnoscet 
primogenitum, dahitque ei de his 
qnœ habucrit cuncla duplicia : iste 

t 6. lorsqu'il voudra partager son bien en
tre ses enfants, il ne pourra pas fair.e le 
tlls de celle qu'il aime, son aîné, ni le p1-.:
férer au fils de celle qu'il n'aime pas; 

i7. mais il reconnaitra pour l'ainé le fil, 
de celle qu'il n'aime pas, et il ·lui donnera 
le double de tout ce qu'il pos,ède, parce que 

afin ,1ue vous fassiez ce qui est juste am, yeux du Seigneur. - Toute la cérémoni,• 
devait apprendre aux Israélites combien le meurtre est un crime énorme, et avec 
quel soin ils devaient en conséquence s'en préserver. Elle reufermait en mêm1' 
temps un sens figuratif relatif à Jésus-Christ, qui n'a jamais porté le joug d'aucuu 
péché personnel. . r. U. - 10 Il est ici q11cstion d'une femme sortant d'un pays qui n'était pas Cha-
nanéen; car les femmes chananéenues devaient être mises à mort. 

u pour se purifier. Voy, 8.,.Moys. 14, 8. •· Moys. G, 9. 
u en signe de deuil. 
;·. t3. - " • Dans tout ce que Moyse ordonne ict ù l'égard de la femme captive, 

on reconnaitra son humanité. Si du reste apr~s son mariage, elle ne plaisait pins à 
:-;on ma.ri, celui-ci ne devait pas la traiter comme une esdave, mois la rendre à. la 
liberté. - Néanmoins, dans tous les cas, il n'était permis ù un Israélite d'épouser 
une femme étrangère qu'autant qu'elle embrassait le culte du vrai Dieu. Et dans ce 
cas même, suivant notre auteur el d'autres interprètes, il y avait exception pour les 
femmes chananéennes, que la loi ordonnait absolument de mettre à mort (Pl. h. 20, 
1U. n.); m11is d'ai,-:ès D. Calmet et plusieurs autres, cette ordonnance portée conln• 
les femmes du pays de Chanaan, ne s'exécutait que lorsqu'elles refllilaient de rc·
noncer nu culte <le leurs idoles; et l'exemple de Rabab (Jos. 2, 1; 6, 11. 23.) paraît 
l:tre a5sez favorable à ce sentiment. 

~-. 14. - 11t c'est-à•dire vous ne pomTez pas vous en servir comme d'une esclavl'. 
t:i u·autres traduisent : vous l'avez allligée1 vous en avez usé avec elle comme 

awc une épouse. Dieu permetlmt alors le divorce pour prévenir de plus granrl• 
maux, qni auraient po. arriver parmi ce peuple encore grossier. Vov. pl. 6. ~.\ . 
.it la note. 



iM LE DEUTERONOME, 

e'est lui qui est le premier de ses enfants", est enim principium liberorum 
et que le droit d'ainesse lui est dd 17• L cjus, et huic debentur primoge-
par 5 i nita. . ' . 

t8. Si un homme a un fils rebelle et in- t8. Si genuerit homo filium 
soient, qui ne se rende nu commandement contumacem et protervum, qui 
ni de sou père, ni de sa mère, et qui en non audiat patris aut matris im
ayant été repris, refuse avec mépris de leur perium, et coercitus obedire con-
obéir, tempser1t : 

l9. ils le prendront et le mèneront aux i9. apprehendent eum, et du
anciens de sa ville, et à la porte où se ren- cent ad seniores civitatis illius, et 
dent les jugements; ad portnm judicii, 

20. et ils leur diront ; Voici notre fils qui 20. dicentque ad eos : Filius 
est un rebelle et un insolent; il méprise et I noster iste protervus et contumax 
refuse d'écouter nos remontrances, et il passe I est, monita nostra audire contem
sa vie dans les débauches, dans la dissolu- nit, comessationibus vacat, et ln-
lion et dans la bonne chère 18• xuriœ atque convivüs ; 

2 L Alors le peuple de cette ville le !api- 2i. lapidibus eum obruet popu-
dera, et il sera puni de mort, afin que vous lus civitatis : et morietur, ut au
ôtiez le mal du milieu de vous, et que tout feratis mnlum de medio veslri, et 
Israël entendant cet exemple, soit saisi de universus Israel audiens perti-
crainte 19. mescat. 

22. Lorsqu'un homme aura commis un 22. Quando peccaverit homo 
crime digne de mort, et qu'ayant été con- quod morte pleetendum est, et 
damné à mourir ••, il aura été attaché à une adjudicatus morti appensus fuerit 
potence ", in patibulo : 

23. son corps mort ne demeurera point à 23. non permanebit cadaver 
cette potence 11, mais il sera enseveli le ejus in ligno, sed in eadem die 
mème jour, parce que celui qui est pendu sepelietur: quia maledictus a Deo 
an bois est maudit de Dieu "· Et vous pren- est qui pende! in ligno ; et nequa
drez garde de ne pas souiller la terre que le quam contaminabis terram tuam, 
Sei~neur votre Dieu vous aura donnée pour 1' quam Dominus Deus tuus dederit 
héritage. tibi in possessionem. 

CHAPITRE XXII. 

Diverses autres lois. 

t. Lorsque vous verrez le bœuf ou labre
bis de votre frère égarés, vous ne passerez 
point votre chemin, mais ,ous les ramènerez 
à votre frère, 2. Moy,. 23, 4. 

t . Non ,idebis bovem fratris 
tui, nul ovem errantem, et pra,
teribis : sed reduces frall·i tuo, 

,. 17. - " Dans l'hébr. : de sa force virile. 
n Voy. 1. Moys. i9, 3. 
;. 20. - •• Dans l'hébr. ; c'est un débauché et un ivrogne. 
;. 21. - "• Chez presque tous les peuples anciens, la loi donnait an père droit 

de vie et de mort sur ses enfants; chez les Hébreux, elle lui permettait seulement 
de le traduire devant les tribunaux. Le respect dO. aux père et mère es& une des 
lois fondamentales de toute société, et forme un des diz commandemfflù. (Comp. 
i. Moys. 30. i. Moy_s. i1, 7.). 

; . ii. - •• Dans l'hébr. : et qu · ayant été mie à mort etc. 
11 pour l'opprobre et comme avertissement. i. Mor,s. i.\. i. 
;. 23. - li Dans l'bébr.: ne demeurera point la nuit etc. 
•• il est. s~rtout di~e d'exécration dev!'llt Dieu, parce qu'il n'y a'fait quP let1 plÙa 

grands crun1!1ela qw, après la mort, étaient suspendus au poteau pour l'infamie el 
comme avertissement. Jésus-Christ, qui s'était chargé de nos pécb~s, et qui Toulat 
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·:2. etiamsi non est propinquus 
frater tuus, nec nosti eum : du
ces in domum tuam, et erunt 
apud te qunndiu quœrnt ea frater 
tuus, et recipiat. 

3. Si militer facies de asino, et 
de vestimento, et de omni re fra
tris lui, quœ pel'ierit :.si inveneris 
eam, ne negligas quasi alienam. 

4. Si videris asinum frntris tui 
aut bovem ceci disse in via, non 
despicies, sed sublevabis cum eo. 

2. guand il ne serait pointvotre parent, et 
quand même vous ne le connaitriez pas : 
vous les mènerez à votre maison, et ils y 
demeureront jusqu'à ce que votre frère les 
cherche et les reçoive de vous. 

3. Vous ferez de même à l'égard de l'âne, 
ou du vêtement, ou de quoi que ce soit que 
votre frère ail perdu; et quand vous !"aurez 
trouvé, vous ne le négligerez point comme 
étant à un autre, et non à vous. 

4. Si vous voyez l'àne ou le bœuf de votre 
frère tombé dans le chemin, vous ne passe
rez point sans vous en mettre en peine, mais 
vous l'aiderez à le ,relever. 

5. Non induetur mulier veste 5. Une femme ne prendra point un habit 
'Yirili, nec vir utetur veste femi- d'homme, et un homme ne prendra point un 
nea : abominabilis enim apud habit de femme; car celui qui le fait est un 
Deum est qui facit hœc. abominable devant Dieu 1• 

6. Si ambulans per viam, in 6. Si marchant dans un chemin, vous trou-
arbore vel in terra nidum avis in- vez sur un arbre ou à terre le nid d'un oi
-veneris, et matrem pullis vel ovis I seau, et la mère qui est sur ses petits ou sur 
desuper incubantem: non tenebis ses œufs, vous ne retiendrez point la mère 
eam cum filiis : avec ses petits; 

7. sed ahire patieris, captos te- 7. mais ayant pris les petits, vous la lais-
nens filios: ut bene sit tibi, et serez aller•, afin que vous soyez heureux, 
longo vivas tempore. et que vous viviez longtemps 0• 

8. Cum aidificaveris domum no- S. Lorsque vous aurez bàti une maison 
vam, facies murum tecti pe1· cir- neuve, vous ferez un mur tout autour du 
euilum : ne efl'undatur sanguis toit •, de peur que le sang ne soit répandtt 
in domo tua, et sis reus labente en votre maison, et que quelqu'un tombant 
alio, et in prœceps ruente. de ce lieu élevé en bas, vous ne soyez cou-

• pable. 
9. Non seres vineam tuam al- 9. Vous ne sèmerez point d'autre graine 

tero semine : ne et sementis quam dans votre vigne, de peur que la graine que 
sevisti, et qure na11Cuntur ex vi- vous aurez semée, et ce qm naitra de la vi-
nea, pariter sanctiticentur. gne, ne se corrompe l'un l'autre •. 

to. Non arahis in bove simul to. Vous ne labourerezpointavecunbœuf 
et asino. et un Ane attelés ensemble O• 

H. Non indueris vestimenlo, H. Vous ne vous revètirez point d'un ha
auodexlanalinoque contextum est. bit qui soit tissu de laine et de lin 7 • 

pour nous s'assujettir à la malédiction, choisit pour cette raison l'ignominie de la 
croix, afin de nous délivrer de la malédiction que la violation de la loi appelait sur 
nous. Voy. Gal. 3, 13. 

;. 5. - t C'est ce que faisaient beaucoup de païens, qui se livraient en l'holllleur 
de leurs dieux à des acte• de lubricité contre nature. Voy. 3. Moys. 18, \!O. \!O, 10. 

;. 1. - s afin de pratiquer la commisération. Voy. 3. Moys. \!\!, \!8. 
• • afin que vous attiriez aussi sur vous, par votre commisération, les eft'ets de 

la bonté et de la miséricorde d_ivine. - Les oisea~x, spéci~ement dan.s _ les pays 
chauds

1 
rendent de grands services par la destruction des msectes nuisibles aux 

biens <1e la terre ou mcommodes aux hommes. 
;. 8. - • Les toits, en Orient, sont en plate-forme, et servent de lieux de pro

menade. 
;. 9. - s de peur que des prémices de différentes espèces ne fussent offertes à 

Dieu d'un même champ (3. Moys. i9, 19.), ce qui aurait été désagréable à ses yeux, 
parce que Dieu déteste toute sorte de mélange, et qu'il n'aime que l'unité, en signe 
que le peuple d'.laraël devait éviter de se mêler avec les autres peuples, et conser· 
ver ainsi son unl\6 et son intégrité. 

;. 10, - • Voy. 2. Cor. 6, U. 
t. U. - 7 Voy 3. lfloys. 19, l9, - • La raison des défenses faites dans les vel'-
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12. Funiculos in firnhrns facies 
per quatuor angulos pallii tui, q•10 
operieris. 

12. Vous ferez avec de petits cordons des 
franges que vous mettrez aux quatre coins 
du manteau dont vous vous comrez. 4. Moys. 
15, 38. 

f3. Si un homme ayant épousé une femme, 13. Si duxerit v1r uxorem, et 
en conçoit ensuite de l'aversion, postea odio habuerit eam, 

14. et ~ne cherchant un prétexte pour la 14. quresieritque occasiones qui-
répudier , il lui impute un crime honteux, bus dimittat eam, objiciens ei no
en disant : J'ai épousé cette femme; mais men pessimum, et dherit : t:xo
m'étant approché d'elle, j'ai reconnu qu'elle rem banc accepi, et ingressus ad 
n'était point vierge, eam non inveni virgincm : 

f 5. son père et sa mère la prendront, et 15: tollent cam pater et mater 
ils représenteront aux anciens de la ville qui ejus, et ferent secum signa vir.~i
seront dans le siège de la justice les preuves nitatis ejus ad scniores urbis qui 
de la virginité de leur fille. in porta sunt : 

J 6. Et le père dira : J'ai donné ma fille à f 6. et dicet pater: Filiam meam 
·cet homme ponr sa femme; mais parce qu'il dedi huic uxorem : quam quia 
en a maintenant de l'aversion, odit, 

li. il lui impute un crime honteux, en 
1 

17. impomt ei nomen pe,si
disant : Je n'ai pas trouvé que votre fille fût: mum, ut dicat : Non inveni filiam 
vierge. Et cependant voici les preuve, de la Inam virginem : et ecce hœc sunt 
virginité de ma fille. Us représenteront en signa virginitatis filire meœ. Ex
même temps les vêtements devant les an- pandent vestimentum coram se-
ciens de la ville; nioribus civitatis : 

18. et ces anciens de la ville prenant cet 18. apprèhendentque senes ur-
homme, luUeront souffrir le fouet 9, bis illius virum, et verberahunt 

i9. et le condamneront de plus à payer 
cent sicles d'argent, qu'il donnera au père 
de la fille, parce qu'il a déshonoré, par une 
accusation infàme, une vie, ,;e d'Israël; et 
elle demeurera sa femme, sans qu'il puisse 
la répudier 1• tant qu'il vivra 11 • 

ilium, 
19. condemnantes insuper cen

tum siclis argenti, quos dabit patri 
puellre : quoniam diffama,·il no
men pessimum super virginem ls
riml : habebitque eam uxorem, et 
non poterit dimittere eam omni
bus diebus vitre suœ. 

20. Que si ce qu'il objecte est véritable, 20. Quod si vcrum est quod ob-
el s'il se trouve que la fille, quand il l'é- jicit, et non est in puella inventa 
pousa; n'était pas vierge, virginitas : 

21. on la chassera " hors les portes de la 21. ejicient eam extra fore, 
maison de son père, et les habitants de cette domus patris sui, et lapiJibus 
ville la lapideront, et elle mourra, parce obruent viri civilatis illius, et mo
qu'elle a commis un crime détestable dans rietur : quoniam fecit nefas in ls
lsraël, étant tombée en fornication dans la rael, ut fornicarelur in domo pa
maison de son père 11 : et vous ôterez le tris sui : et auferes malum de 
mal du milieu de vous. , oiedio tui. 

--------···--····------------ ----
sets 10 et f.1 est la même que celle qui est donnée note i. - L·e.ne, auimal impnr

1 ne devait pas être attelé avec le bœuf, animal pur, et la principale des hosties qu, 
,étaient immolées à Dieu. 

;. H. - • D'autres trad. l'hébr. : et s'il lui impute comme crime quelque cllose 
d'infamant. · 

;. iS. - • Voy. pl. b. 25, 2. 3. 
t. 19. - 10 Litt. : la renvoyer, - par le divorce. T"<,y. pl. b. 24, t, 
h • Cette calomnie était ainsi punie: t• d'un chàtin1ent corporeli i• d'une amende; 

3• de la perte du droit de pouvoir jamais donner à une fenune amsi déshonorée un 
libelle de divorce. 

;. it. - "Dans l'hébr. : on la conduira. 
1a • li s'agit ici d'une fille qui en se mariant, a feint d'étre Tlerge, et a cherché à 

tromper son époux. - C'est avec cette sév~rité que Moyse pourvoyait à la sainleU 
ù mariage, à l'honneur et à la paix des familles. 
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. 22, Si dorm1erit v1r eum uxore 
alterius, uterque morielur, id est 
adulter et adultera : et nuferes 
malum de Israel. 

23. Si puellam virginem des
ponderit vir, et invenerit eam ali
quis in oivitate, et ooncubuerit 
cum ea, 

24, educes utrumque ad por
tam civitatis illius, et lapidibus 
obruentur : puella, quia non cla
mavit, cum esset in civitate : vir, 
quia humiliavit uxorem proximi 
sui; et auferes malum de medio 
tui. 

22, Si un homme dort avec la femme d'un 
autre, l'un et l'autre mourra, l'homme adul
tère et la femme adultère : et vous Oterez le 
mal du milieu d'Israël. 2. Moys. 20, 10, 

23. Si, après qu'une fille a été fiancée 
étant vierge, quelqu'un la trouve dans l& 
ville et la corrompt, 

2i, vous les produirez l'nn et l'autre à la 
porte de cette ville, et ils seront tous deux 
lapidés : la fille, parce qu'étant dans la ville, 
elle n'a pas crié; et l'homme, parce qu'il a 
humilié la femme de son prochain u : et 
vous Oterez le mal du milieu de vous. 

25. Sin autem in agro repererit 15. Que si un homme trouve dans un 
-vir puellam, quoo desponsat,, c;t, champ une fille qui est fiancée, el que lui 
et npprehendens concubuerit cum faisant violence, il lti déshonore, il sera lui 
ea, 1pse morietur soins : seul puni de mort : . 

26. puella nihil palietur, nec . 26. la fille ne souffrira rien, et elle n'est 
est rea mortis : quoniam sicut la- point digne de mort, parce que de même 
tro consurgit contra fratrem suum, qu'un voleur s'élevant tout d'un coup contre 
et ocoidit animam ejus, ita et son frère, lui ôte la -vie, ainsi cette fille a 
puella perpessa est : souffert une semblable violence. 

27. sola erat in agro: clamavit, 27. Elle était seule dans un champ, elle a 
et nullus affuit qui liberaret eam. · crié, et personne n'est venu pour la délivrer. 

28. Si inveneril vir puellam 28. Si un homme trouve une fille vierge 
virginem, quœ non habet spon- qui n'a point été fiancée, et que lui faisant 
sum, et apprehendens concubuerit violence, il la déshonore, les juges ayant 
cum illa, et res ad judicium ve- pris connaissance de cette affaire 1!, 
nerit : 

29. dabil qui dormivit cum ea, 29. condamneront celui qui l'a déshonorée 
-patri J>Uellœ quinquaginta siclos 1t donner au père de la fille cinquante sicles 
argenh, et habebit erup. uxorem, d'argent, et il la prendra pour femme, parce 
quia humiliavit illam : non po- qu'il l'a humiliée; et de toute sa vie il ne 
terit dimittere eam cunclis diebus I pourra la répudier. 2, Moys. 22, t 6. 
vitre suœ. 

30. Non accipiet homo uxorem, 30. Un homme n'épousera point la femme 
patris sui, nec revelabit operi- de son père 16, et il ne dl'COuvrira point en 
mentum ejus. : elle ce que la pudeur doit cacher. 

CHAPITRE XXIII. 

Continuation. 

t. Non intrabit eunuchus, attri-1 t. L'eunuque dans lequel ce que Dieu a 
tis vel amputatis testiculis et abs- destiné à la conservation de l'espèce aura 

y. 21, - u • La flaneée était, depuis le jour de ses fiançailles considéree comme 
l'épouse légitime de ceiui à qui elle était promise, quoiqu1elle dût demeurer 
-encore de dix à douze mois dans la maison de ses parents; de là vient que l'oubli 
de la fidélil,\ conjugale de sa part était regardé comme un adultère et puni de la 
même peine. Voy. 3. Moy,. !I.O, m. Comp. Matth. 1, 18-19 et les remarq. 

j". 28. - 1&Dans l'hébr. : ... violence, il dorme avec elle, et qu'on les trouve; 
celui qui ... donnera ·an père etc. 

j'. 30. - 11 aa belle-mère. 3. J1011•. il, a. 
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été ou coupé, ou froissé, ou retranché, n'en
trero. point dans l'assemblée du Seigneur 1• 

2. Celui qui est bâtard, c'est-à-dire qui 
est né d'une femme prostituée, n'entrera 
point en l'assemblée du Seigneur, jusqu'à la 
dixième génération •. 

3. L' Ammonite et le Moabite n'entreront 
jamais dans l'assemblée du Seigneur, non 
pas même après la dixième génération •; 
Néhém. 13, f. 

4. parce qu'ils n'ont pas voulu venir au
devant ùe vous avec du pain et de l'eau, 
lorsque vous étiez en chemin, après votre 
sortie de l'Egypte, et parce qu'ils ont gagné 
et fait venir contre vous Balaam, fils de Béor, 
de Mésopotamie gui est en Syrie, afin qu'il 
vous maudit. 4. Moys. 22, 5. Jos. 24, 9. 

5. Mais le Seigneur votre Dieu ne voulut 
point écouter Balaam; et parce qu'il vous 
aimait,· il changea à votre égard ses malé
dictions en bénédictions. 

6. Vous ne ferez point de paix avec ces 
peuples, et vous ne leur procurerez jamais 
aucun bien tant que vous vivrez. 5. Moys. 
2, 19. 

7. Vous n'aurez point l'Iduméen en abo
mination, parce qu'il est votre frère; ni !'E
gyptien, parce que vous avez été étranger en 
son pays•. 

8. Ceux qui seront nés de ces deux peuples 
entreront à la troisième génération dans l'as
semblée du Seigneur •. 

9. Lorsque vous marcherez contre vos en
nemis pour les combattre, vous aurez soin 
de vous abstenir de toute action mauvaise. 

to. Si un homme d'entre vous a souffert 
quelque chose d'impur dans un songe • pen
dant fa nuit, il sortira hors du camp, 

ii. et il n'y reviendra point, jusqu'à. ce 
qu'au soir il se soit lavé dans l'eau; et après 
le coucher du soleil, il reviendra dans le 
camp. 

12. Vous aurez un lieu hors du camp, où 
vous irez pour vos besoins naturels 7 ; 

cisso veretro, ecclesiam &mini. 

2. Non ingredietur mamzer, 
hoc est, de scorto natus, in eccle
siam Dommi, usque ad decimam 
generationem. 

3. Ammonites et Moabites etiam 
post decimam generationem non 
mtrabunt ecclesiam Domini, in 
œternum : 

4. quia noluerunt vobis occur
rere cum pane et aqua in via 
quan~o egress1 estis de ..Egypto : 
et qma conduxerunt contra te Ba
laam filium Beor de Mesopotamia 
Syi·iœ, ut malediceret tibi : 

5. et noluit Dominus Deus tous 
audire Balaam, vertitque male
dictionem ejus in benedictionem, 
tuam, eo quod diligeret te. 

6. Non facies cum eis pacem, 
nec quœras eis bona cunctis die
bus vitœ tuœ in sempiternum. 

7. Non abominaberis Idumœum, 
quia frater tuus est : nec ..Egyp·· 
tium, quia advena fuisti in terra 
ejus. 

8. Qui nati fuerint ex eis, ter
tia generatione intrabunt in eccle
siam Domini. 

9. Quando egressus fueris ad
versus hostes tuos in pugnam 
custodies te ab omui re main. 

to. Si fuerit inter vos homo, 
qui nocturno pollutus sil somnio, 
egredietur extra castra, 

t t. et non revertetur, prius
quam ad vesperam lavetur aqua : 
et post solis or.casum regred1etur 
in castra. 

t2. Habebis locum extra castra, 
ad quem egrediaris ad reauisita 
naturœ, 

-,. 1. - • ne sera pas admis à faire partie du peuple de Dieu. Les eunuques qui 
l'étaient devenus par la main des hommes, étaient exclus du droit de citoyens! alin 
de donner par là une idée de la perfection spirituelle vers laquelle le peup e .i. 
Dieu devait tendre. 

y i. - • • La loi prend tons les moyens en vue de conserver parmi le peupla 
Hébreu la pureté des mœurs et la sainteté du mariage (Voy. ;. 17.). 
· ;. 3. - 5 c'est-à-dire les hommes ne seront pas admis; car les femmes pouvaieo& 
l'être. Voy. Ruth, 4, 13. 1, !. . 

;. 7. - ••Sur tout ce qui est ici marqué dans les versets 3-7, uoy. pl • .i. 20, t:i. 
tS et les remarq. 

1. 8. - • par conséquent les petits ellfants issus du mariage d'ua Egyptien OIi 
d'un lduméen avec une femme israélite 

jl. tO. - • Voy. 3. lt/.oys. 15, 16. 
; , u. - 1 • Recommandation qui a un doublé motif, la décence et la salubrito!. -
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. t3. gerens J>uillum in balteo; 
cumque seder1s, fodies per circui• 
tum, et egesta humo operies 

. U. quo relevatus es ( Domint.i 
enim Deus tuus amhulat in medio 
;:astrorum, ut eruat te, et tradat 
tihi inimicos tuos) et sint castra 
tua sancta, et nihil in eis appa
rnat fœditatis, ne derelinqua.t te. 

15. Non trades servum domino 
suo, qui ad te confugerit; 

16. habitabit tecum in loco, qui 
ei placuerit, et in una urhium 
tuarum requiescet : ne contristes 
eum. 

17. Non erit meretrix de filia
bus Israel, nec scortator de filiis 
Israel. 

18. Non oft'erres mercedem pros
tibuli, nec pretium canis, in domo 
Domini Dei tui, quidquid illud est 
quod voveris : quia abominatio est 
utrumque apud Dominum Deum 
tuum. 

t 9. Non fœnerabis fratri tuo ad 
usuram pecuniam, nec fruges, nec 
quamlibet aliam rem : 

20, sed aheno. Fratri autem tuo 
absque usura, id quo indiget com-

13. et portant un bâton pointu à votre 
ceinture, lorsque vous voudrez vous soulager, 
vous ferez un trou en rond, que vous recou• 
vrirez de la terre sortie du trou, 

14. après vous être soulagé. Car le Sei
gneur votre Dieu marche au milieu de votre 
camp iiour vous déliuer de tout péril, et 
pour livrer ,vos ennemis entre vos mains. 
Ainsi vous aurez soin que votre camp soit 
saint, et qu'il n'y paraisse rien qui le souille, 
de peur que le Seigneur ne vous abandonne. 

15. Vous ne livrerez point à son maitre 
l'esclave 8 qui sera réfugié vers vous. 

16. Il demeurera avec vous où il lui plaira, 
et il se tiendra en repos en l'une de vos 
villes, sans que vous lui fassiez aucune peine. 

17. Il n'y aura roint de femme prostituée 
d'entre les filles d'Israël, ni de fornicateur 
et d'abominable d'entre les enfants d'Israël'· 

18. Vous n'offrirez point dans la maison 
du Seigneur votre Dieu la récompense de la 
prostitution ••, ni le prix du chien, quelque 
vœu que vous ayez fait", parce que l'un et 
l'autre est abominable devant le Seigneur 
votre Dieu. 

19, Vous ne prêterez à usure à votre frère 
ni argent, ni grain, ni quelqu'autre chose 
que ce soit ", 

20. mais seulement aux étrangecs "· Vous 
prêterez à votre frère ce dont il aura besoin, 

---------------------------------
Cel3, selon quelques-uns, ne devrait s'entendre que du cas exprimé ;. 9; mais 
selon d'autres, il s'entend du camp même des Israélites. (Voy. jl. 14.). 

y. !.5. - • sorti de peuples étrangers (1· m.). 
; , 11. - • • Dans l'hébr. le verset n peut se traduire : Parmi les filles d'Israël, il 

n'y en aura point de consacrée (de vouée à l'impureté, à la prostitution); et il n'y 
aura point d'homme consacré (dans le même sens que ci-dessus) parmi les enfants 
d'lsrael. - Ces abominations étaient communes chez les palens; elles faisaient même 
partie du culte de plusieurs de leurs divinités. (Voy. i. Moys. !!5 3 et les temarq.). 

;. 18. - •• l'argent résultant de la prostitution de jeunes ~ens. Les païens faisaient 
l'un et l'autre; ils s'ahandonnaien~ et ils offraient le prix ae leurs infamies à leurs 
dieux dans la vue d'en obtenir dinérentes faveurs. 

11 • Dons l'hébr. : Vous n'apporterez point le don de la prostituée ni le prix du 
chien à la maison de Jéhovah, votre Dieu, pour toute espèce de vœu; parce que etc. 
- Le prix du chien n'est autre que le gain honteux de la prostitution, spécialement 
de la prostitution de l'homme (1. 11.). Un homme voué â ces infamies est appelé 
chien, parce qu'il imite, pour ainsi dire, l'impudence du chien. Camp. Apoc. ~~, 15. 

jl. 19. - t• Vous n'exercerez aucune espèce d'usure quelconque (voy. 2. Moys. 2i, 
23. 3. Yoys. 25, 36.). Défense était faite aux Juifs de prêter à usure, d'une part, 
parce que leurs ressources ne consistaient pas en argent, de sorte qu'ils pussent se 
trouver dans la nécessi\é d'attendre .leur revenu de sou produit, mais en biens fonds; 
d'autre part, parce qu !ls ne c~rnra1ent ~ucun danger de perdre rargent qu'.il. prê
taient, pmsqu ils pouvwent touJours avmr recours, pour s mdemmser, aux biens des 
débiteurs et à leur personne (3. Moys. !!5, '7 ,), 11 est également défendu au chrétien· 
d'exiger de son frèl'e 11auvre une usure pour un prêt; seuleme11t si, à l'occasion de 
la chose qu'il prèle, il est privé d'un gain légitime, s'il souffre quelque dommaae 
ou court !J,Uelg;ue danger de perdre la chose prêtée, il lui est permis, selon que 'la 
loi et l'éqmté I autorisent, d'exiger un surplus. 

y, .. ~o. - " chez lesquels la chose prêtêe n'était pas garantie par une propriété 
foncwre. 
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sans en tirer aucun intérêt, afin que le Sei
gneur votre Dieu vous bénisse en tout ce 
que vous ferez d~s le pays dont vous devez 
entrer eu possession. 

2t. Lorsque vous aurez fait un vœu nu 
,Seigneur votre Dieu, vous ne différerez point 
de le rendre, parce que le Seigneur votre 
Dieu vous le redemandera, et· que si vous 
différez, il vous sera imputé à péché. 

22. Vous ne pécherez point en ne vous 
tlllgageanl par aucune promesse : 

23. mais lorsqu'une parole sera sortie de 
"foire bouche, vous !"observerez,. et vous ferez 
selon ce que vous avez promis au Seigneur 
"foire Dieu, l'ayant fait par votre propre vo
lonté, et l'ayant déclaré par votre bouche. 

24. Quan<i vous entrerez dans la. vigne de 
votre prochain, vous pourrez manger des 
l'Jlisins autant que vous voudrez••, mais vous 
n'en emporterez point dehors avec vous. 

25. Si vous entrez dans les blés de votre 
nmi ••, vous en pourrez cueillir des épis, el 
les broyer avec la main; mais vous n'en 
pourrez couper avec la faucille. 

moda.bis : ut benedical tibi Domi
nus Deus tuus in omni opere tuo 
in terra, ad quam ingredieris po,. 
sidendam. 

2t. Cum votum voveris Domino 
Deo tuo, non tarda.bis reddere : 
quia requirel illud Dominus Deus 
tuus; et si moratus fueris, repo
tabitur tibi in peccatum. 

22. Si nolueris polliceri, absque 
peccato eris. 

23. Quod autem semel egm
sum est de labiis luis, observabis, 
el facies sicut promisisti Domino 
Deo tuo, et propria voluntate el 
ore tuo !oculus es. 

24. lngressus vineam proximi 
lui, comede uvas quantum tibi 
placuerit : foras autem ne elferas 
tecum. 

25. Si intraveris in segetem 
amici tui, franges spicas, et manu 
conteras : falce autem non metes. 

CHAPITRE XXIV. 

Continuation. 

t. Si un homme ayant épousé une femme, 
el ayant vécu avec elle, en conçoit ensuite 
du dég011t, à cause de quelque défaut hon
teux 1, il fera un écrit de divorce•; et l'axant 
mis entre les mains de cette femme, 11 la 
rem erra hors de sa maison •. 

t. Si acceperil homo uxorem, 
et habueril eam, el non inveneril 
gratiam ante oculos cjus propter 
aliquam fœditatem : scribe! libel· 
lum repudii, et dnbi t in manu 
illius, et dimittet eam de domo 
sua. 

2. Que si en étant sortie, et ayant épousé 2. Cuniqlie egressa alterum ma-
un second mari, ritum duxerit, 

3. ce second conçoit aussi de l'aversiOD. 3. et ille quo que oderit eam, 
d'elle, et qu'il la renvoie encore hors de sal dederitque ei libellum rep11dii, et 
maison après lui avoir donné un écrit de di-. dimiserit de domo suo, ,el eerte 
Torce, ou s'il vient mème à mourir,· i mortuus fuerit : 

;, . ii. - u Dans l'hébr. : à votre gré, jusqu"à ce que Toua soyez. rassasié. 
j'. 25. -: •• de votre prochain. 
;,. i. - 1 pour adultère ou d'autres causes semblables; qui ponvaienl tourner ao 

désavantage de l'époux et des enfants. Voy. Mattk. 5, 31, t9, 3. 
. • Dieu permit le divorce aux Juifs pour des raisons d'un grand poids, à cause de 
leur dureté de cœur; carJ à raison de la hrlltafüé et de l'mllexibilité de leurs ru. 
positions, l'indis~olubilité au mariage aurait entrainé après elle de plus gran.rs maux 
encore que le divorce. 

3 Ainsi la confection d'un libelle de diyorce, sa remise, le renvllÏ de la femme 
hors de _la mais.on, dev~ent pré.céder le divoi'èe pour qu"i! pùt être c°'!sidéré comm_e 
accompli; conùillons qui pou.vaieDt. souvent offr,r au conJoint 1'occae1on de revewr 
à de meilleurs sentiments. 
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4. non polerit prior mari tus\ 4. le premier mari ne pourra plus la re
recipere caqp. in uxorem : quia prendre pour sa femme , parce qu'elle a 
pullula est, et abominabilis facta été souillée, et qu'elle est devenue abomi
cst coram Domino : ne peccare nal>le devant le Seigneur • : ne souffrez pa1 
facias terram tuam, quam Domi- qu'un tel péché se commette dans la terre • 
nus Deus tuus tradiderit tibi pos- que le Seigneur votre Dieu doit vous donner 
sidendam. en héritage. 

5. Cum aeceperil homo nuper '1 5. Lorsqu'un homme aura épousé une 
uxorem, non procedet ad bellum, . femme depuis peu, il n'ira point à la guerre, 
nec ei quippiam necessitatis in- et on ne lui imposera aucune charge publi
jungctur publicœ, sed vacabit a.lis- que; mais il pourra, sans aucune faute, s'ap
que culpa domi suœ, ut uno anno pliquer à sa maison, et passer une année en 
lœtetur cum uxore sua. joie avec sa femme. Pl. Il. 20, 7. 

6. Non accipies loco pignoris 6. Vous ne recevrez i::oint pour gage la 
inferiorem, et superiorem mo- meule de dessus et de dessous 7, parce que 
Jam: quia animam suam opposuit celui qui vous l'offre vous engage sa propre 
tibi. vie 8 • 

7. Sl deprehensus fuerit homo 7. Si un homme est surpris en dressant 
sollicitans fratrem suum de filiis un piége à son frère d'entre les enfants d'I~ 
Israel, et vendito eo acceperit pre- raël •, et que l'ayant vendu comme esclave, 
tium, intcrficietur, et auferes ma- il en ait reçu le prh, il sera puni de· mort; 
lum de medio tui. et vous ôterez le mal du milieu de vous 1•. 

2. Moys. 21, f6. 
8. Observa diligenter ne incur-, 8. Evitez avec un extrême soin tout ce 

ras plngam leprœ, sed facies qua'- qui pourrait vous faire tember dans la plaie 
cumque docuerint te sacerdotes de la lèpre 11 ; faites pour cela tout ce que les 
Levitici generis, juxta id quod' prêtres de la race de Uvi vous enseigneront, 
prœcepi eis, et impie sollicite. selon ce que je leur ai commandé, el accom-

plissez-le exactement. 
9. Mementote quœ fecerit Do- 9. Souvenez-vous de la manière dont le 

; . i. - • • Cependant dans le cas où elle ne se mariait pas à un autre, le premier 
mari pouvait la reprendre. . 

, Dans l'hébr. : après qu'elle a éLé souillée, car cela est une abomination devant 
le Seigneur. Il est dit que la femme est souillée par le second mariage, en vivant 
nvec son premier mari, parce que ce second mariage n'était pas, il est vrai, en lui
mème un péché, puisque la loi le permettait, mais parce qu'il était néanmoins une 
suite du péché, à savoir, la dureté de cœur des l;raélites, et que sous ce rapport il 
ressemblait aux autres impuretés légales. Voy. S. Mm,1s. U. note 1. De plus, la réu
nion avec le premier man est appelée une abominallon, un péché, d'un côté, parce 
que si de pareilles réunions eussent été permises, les divorces eussent été trop fré
quents; dun autre côté, parce q~e, par cet~e tolérance le lien sacré ,l~ mariage 
aurait été dégrad.é, en servant de Jen au caprice et aux p\us abJectcs pas,,10ns. 

• Litt. : Ne faites pas pécher votre terre que le Seigneur etc. - C'est-<i-dire ne 
la souillez point par le péché. 

;. 6. - 1' c'est-à-dire un moulin à la main, qui se compo&ait d'une pierre supé
rieure qui était mobile, et d'une antre inférieure, sur laquelle les grains étaient 
broyés. Il faut entendre en général tout ce qui servait à l'homme pour gagner son 
pain. . . . • ê • A u1· • c'est comme s1 vous aviez pr18 en gage sa vie m me. - vec ces mo ms à 
bras, on ne moulait guère que pour les besoills du jour, en sorte qu·en recevant un 
moulin comme gage, on enlevait le pain à celui qui le donnait. Comp. 2. Moys. 
l.11. 5. 

1• 1. - • Dans l'hébr. : Si un homme voleJ dérobe un de ses frèr,'8. 
. •• • Le plagiat ou le vol des hommes, était très-commun chez les mciens, parce 
que l'esclavage y était général. Comp. 1. Moy,. 37. Les lc!>is d'Athèneo et de Rome 
punissaient également de mort ce crime, qui se commet encore journeUement dans 
les contrées où l'esclavage est permis, comme en Turquie. La traite des nègres n'en 
diffère pas beaucoup. 

y. 8. - u comme punition de 1'0tre désobéissance à l'égard <lea prêtrna, 4. Moy,. 
U, lO. 2. Pa,•. 26. 
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Seigneur votre Dieu a traité Marie dans le minus Deus vestcr Marire in ,·ia 
chemin après ..-otre sortie de l'Egypte. 4. cum egrederemini de A':gypto. 
Moys. 12, !O. 

!O. Lorsque vous redemanderez à votre 
prochain quelque chose qu'il vous doit, vous 
n'entrerez point dans sa maison pour eu em
porter quelque gage "; 

H. mais vous vous tiendrez dehors, et il 
vous donnera lui- même ce qu'il aura. 2. 
Moys. 22, 26. 

12, Que s'il est pauvre, le gage qu'il vous 
aura donné ne passera pas la nuit chez vous 1'; 

13. mais vous le lui rendrez aussit6t avant 
le" coucher du solei~, afin que dormant dans 
son vètement, il vous bénisse, et que vous 
soyez trouvé juste devant le Seigneur .votre 
Dieu. 

!O. Cum repetcs a proximo tuo 
rem aliquam, quam dcbct lilti, 
non ingredieris domum ejus ut 
pignus auferas : 

Il. sed stabis foris, et ille tilii 
proferet quod bahuerit; 

12-. sin autem paup~r est, non 
pernoctabit apud te pignus, 

13. Sed staltm reddes ci ante 
solis occasum : ut dormiens in 
vestimento suo, benedicat tibi, et 
habeas justitiam coram Domino 
Deo tuo. . 

i i. Non negabis mercedcm in
digeutis, et pauperis fratris tui, 
sive advenre, qui tecum morntur 
in terra, et intra portas tuas est : 

14. Vous ne refuserez point à l'indigent 
et au pauvre ce que vous lui devez, soit qu'il 
soit votre frère, ou qu'étant venu de dehors, 
il dem<;ure avec vous dans votre pays et dans 
votre ville; 3. Moys. 19, 16. Tob. 4, 15. 

15. mais vous lui rendrez le même jour 15. sed eodem die re,ldcs ei 
le prix de son travail avant le coucher du, pretium laboris sui ante solis oc
soleil, parce qu'il est pauvre, et qu'il n'a que i casum, quia pauper est, et ex eo 
cela pour vivre ", de peur qu'il ne crie sustenlat animam suam : ne cla
contre vous au Seigneur, et qu'il ne vous met contra te ad Dominum, et re-
soit imputé à péché. putetur tibi in peccatum. 

1 G. On ne fera point mourir les pères pour 16. Non occidentur patres pro 
les enfants, ni les enfants pour les pères ••; filiis, nec filii pro patribus, sed 
mais chacun mourra pour son péché 16• unusquisque pro peccato suo mo

{7. Vous ne renverserez point la justice 
dans la cause de l'étranger ni de l'orphelin; 
et vous n'ôterez pQint à la veuve son vête
ment pour vous ten,r lieu de gage. 

!S. Souvenez-vous que vous avez été es
clave en Egypte, et que le Seigneur votre 
Dieu vous en a tiré. C'est pourquoi voici ce 
que je vous commande de faire : 

i 9. Lorsque vous aurez coupé vos grains 

rictur. 
17. Non pcrvertes judicium ad

venre et pupilli, nec anfcres pig
noris loco vidure veshmenlum. 

i 8. Memento quod scrvieris in 
Egypto, et eruerit te Dominos 
Deus tuus inde. Idcirco prœcipio 
tibi ut facias banc rem. 

!O. Quando messueris segetem 

'fi, l.O. - "de peur que vous ne preniez en gage une chose qui serait nécessaire 
au débiteur, et afin que lui-même vous donne un ~age correspondant à la Yalour du 
prêt. A cela se joignent d'autres raisons d'humamté, à savoir : les égards ponr tes 
sentiments de l'honneur, qui auraient été blessés par les perquisitions faites dans 
la maisou du pauvre, ensuite pour mettre un frein à l'insensibilité impitoyable des 
riches. 

y. f2. - t3 s'il en a besoin pendant la nuit, comme par exemple son habit de 
dessus, dont il s'enveloppe pour dormir. 2. Moys. 22, 26. 

y, ·15. - 1•, Dans l'hébr. : et que son àme soupire après cela. 
y. 16. - " usage barbare transmis par l'antiquité. Voy. 4. Rois, H, 6. Jéi'é,n. 31, 

3D. Ezéch. 18, 19, 20, 2. Par. 25, 4. 
" • Celte loi était pour servir de règle de conduite aux juges; Dieu lui-m,'mc, en 

vertu ùc sou domaine souveram sur toutes les créatures, a pu qudquefois fair• re
tomhi!r sur les enfants Je châtiment dù aux fautes des pères. Comp. 2. Moy,. 20, 5; 
Jos. 7, 24; !. ,Rois, 28 .. - ~hez plu.sieurs peuj>les de l'antiquité, spécialement chez 
l_es peupl~s d Onent, c était uu _pomt de droit reçu de tout temps, que les enfants 
lussent mis à mort pour les crimes de leurs parents, el l'histoire offre une mu!li• 
ludc d'exemples de ces sortes d'exécutions. Comp. Esther 9

1 
6 et sniv. 
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in agr-0 tuo, et oblitus manipulum dans votre champ, et que vous y aurez laissé 
reliqueris, non reverteris, ut toilas une javelle par oubli, vous n'y retournerez • 
ilium: sed advenam, et pupillum, point pour l'emporter; mais vous la laisserez 
et viduam auferre patieris ut be- prendre à l'étranger, à l'orphelin et à la 
nedicat tibi Dominus Deus in omni veuve, afin que le Seigneur votre Dieu vous 
opere manuum tuarum. bénisse dons toutes les œuvres de vos mains. 

20. Si fruges collegeris oliva- 20, Quand vous aurez cueilli les fruits des 
rum, quidquid remanserit in arbo- oliviers, vous ne reviendrez point pour re
ribus, non reverteris ut colligas : prendre ceux qui seront restés sur les arbres; 
sed relinques advenœ, pupillo, ac mais vùus les laisserez à l'étranger, à l'or-
viduœ. phelin et à la veuve. 

2l. Si vindemiaveris vineam 1 2l. Quand vous aurez vendangé votre 
tuam, non colliges remanentes , vigne, vous n'irez point cueillir les raisins 
racemos, sed cedent in usus adve- , qui y sont demeurés; mais ils seront pour 
rue, pupilli ac viduœ. l'étranger, pour l'orphelin et pour la veuve. 

22. Memento quod et t11 ser- 22. Souvenez-vous que vous avez été vous-
vieris in A':gypto, et idcirco prœ- même esclave en Egypte, et que c'est pour 
cipio tibi ut facias hanc rem. cela que je vous fais ce commandement 11. 

CIL\PITRE XXV. 

Continuation. Lois sur le lévil'at, et autres. 

l. Si fuerit causa inter aliquos, \ t. S'il s'excite un di!l'éreud entre denx 
et interpellaverint judices : quem · hommes, et qu'ils portent l'aff'aire devant 
justum esse perspexerint, illi' les juges ', celui qu'ils connaitront avoir la 
justitiœ palmam dabunt : quem justice de son côté, sera justifié par eux et ga
impium, condemnab•nt impie- gnera sa cause; et ils condamneront d'im-
tatis. piété celui qu'ils auront jugé impie. . 

2. Sin autem eum qui peccavit, 2. Que s'ils trouvent que celui qui aura fait 
dignum viderint plagis : proster- la faute mérite d'être battu, ils ordonneront 
nent, et coram se facient verbe- qu'il soit couché par terre, et qu'il soit battu 
rari. Pro mensura peccati erit et devant eux. Le nombre des coups se règlera 
plagaruni modus : sur la qualité du péché, 

3. ita duntaxat, ut quadragena- 3. en sorte néanmoins qu'il ne passera pas 
rium numerum non excedant: ne I quarante •, de peur que votre frère ne s'en 
fœde laceratus ante oculos tuos, aille, ayant été déchiré misérablement de-
abeat frater tuus. vant vos yeux. 2. Cor. l l, 24. 

4. Non ligabis os bovis terentis 4. Vous ne lierez point la bouche du bœuf 
in area fruges tuas. qui foule ~os grains dans l'aire •. L Cor. 9, 

9. !. Tim. 5, 18. 
5. Quando habitaverint fratres 5. Lorsque deux frères demeurent en-

y. 22. - n • La loi de Moyse, en toute occasion, prend le pauvre et Je faible 
d'une manière spéciale sous sa protection. Comp. 3. Moys. 19, 9; 25, 6; pl. h. 16, 
l.\. i.; pl. b. 26, 12 etc. 

;,. 1. - • Dans l'.hébr. : et qu'ils aillent devant le tribunal, ils (les juges) les juge
ront (les pa1t,es) ams1. 

,-. a. - • • Or,. afin de ne pas dépasser le nombre fixé, en comptant peut-être 
mal les coups, ils n'en donnaient que trente-neuf. Voy. 2. Cor. 11. 2,. 

jl. L- 3 qui foule les grains, ou qui traine dessus des chariots à fouler, selon l'usage 
reçu en Orient. - • Sur le sens plus élevé de ces paroles voy. 1. Cor. O, 9. 1. 1'im. 
5, 18. 
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femble •, et que l'un d'eux sera mort sans 
enfant, la femme du mort n'en épousera 
point un antre; mais le frère de son mari • 
l'épousera•, et suscitera des enfants à son 
frère; Matth. 22, 24. Marc. t2, !9. Luc, 
20, 28. 

6. et il donnera le nom de s&Jl frère il 
l'ainé des fils ' qu'il aura d'elle •, afin que 
le nom de son frère ne se perde point dans 
Israël. 

simul, et unus elll eis absque libe
ris mortuus fuerit, uxOI' defuncti 
non nubet alteri : sed accipiet eam 
frater ejus , et suscitabit semen 
fratris sui : 

6. et primogenitum ex ea füium 
nomiae illius appcllabit, ut noo 
deleatur nomen ejas ex Israel. 

7. Que s'il ne veut pas épouser la femme: 7. Sin autem noluerit accipere 
de son frère, qui lui est due selon la -loi, : uxorem· fratris sui, quœ ei lege 
cette femme ira à la porte de la ville •, et' debetur, perget mulier ad portam 
elle s'adressera aux anciens, et leur dira : 1 civitatis, et interpellabit majores 
Le-frère de mon mari ne veut pas susciterf natu, dicetque: Non vultrraterviri 
dans Israël le nom de son frère, ni me prendre, mei suscitare nomen fralris s11i in 
pour sa femme. Ruth. 4, 5. 1 Israel: nec me inconjugem sumere. 

8. Et aussitôt ils le feront appeler, et ils 8. Statimque accersiri euro fa. 
l'interrogeront. S'il répond: Je ne veux point cient, et interrogabunt. Si respon-
épouser cette femme-là; derit: Nolo eam uxorem accipere: 

9 la femme s'approchera de lui devant O. accedet roulier ad euro coram 
les anciens, et lui ôtera son soulier du pied 10, senioribus, et tollet calceameotum 
et lui crachera au visage, en disant : C'est de pede ejus, spuetque in faciem 
ainsi que sera traité celui qui ne veut pas illius, et dicet ; Sic liet homini, 
établir la maison de son frère. qui nonredificat domum fratris sui. 

10. Et sa maison 11 sera appelée dans ls- to. Et vocabiturnomen illius in 
raël la Maison du déchaussé 11, Israel, Domus discalceati, 

H. S'il arrive une dispute entre deux : 11. Si habuerint inter se jur
bommes, et qu'ils commencent à se que-: gium viri duo, et unus contra al
relier l'un contre l'autre, et que la femme · terum rixari cœperit, volensque 
de l'un, voulant tirer son mari d'entre les: uxor alterius eruere virum suum 
mains de l'autre qui sere plus fort que lui,: de manu fortioris, miseritque ma
étende la main, et le prenne par un en.- : num, et apprehenderit verenda 
droit que la pudeur défend de nommer, 't ejus : 

{2. vous lui r.oupere• la main, sans vous "12, abscides manwn illius, nec 
laisser fléchir d'aucune compassion pour elle. 1 flecteris super eam ulla miseri-

1 cordia. 

JI. 5. - • dans une même maison ou au même lieu, ou bien en général dans la 
Judée, et qu'ils aient un héritage commun. Voy. le liv. de Ruth. 

• son beau-frère, ou bien en général son plus proche parent, qui, dans Je droit 
romain, est appelé lévir. Voy. i. May,. 38, 8. 

• Litt. : la preudra, l'épousera. 
; . ti. - 1 Litt. : et il appellera le premier-né qu'il aura d'elle de son nom - <.u 

nom du mort. 
• et il le laissera comme héritier. Ni le nom ni l'héritage du défunt ne devaient 

périr. 
;. 1. - • où l'on rendait la justice. 
JI. 9, - 10 en signe qu'il ne voulait pas hériter de son frère: œr c'était en y me•

tant le pied que l'on prenait possession d'un fond. Voy. Ps. 59, iO. 101, iO. 
; • iO. - u Litt. : Et son nom sera appelé etc. - son nom et celui des siens. 
u • Toute cette loi du lévirat avait pour but d'empêcher Je mélange et la con

fusion des familles et des héritages1 ce qui aurait eu lieu si les veu-ves eussent 
épousé des hommes étrangers; ear leurs biens seraient passés à d'autres famiUes. 
Cependant e'esl là encore, comme la loi du vengeur du sang, un de ces usages 
fondés sur les mœurs antiques, que Moyse laissa subsister, mais qui existaient long
temps avant lui. Comp. i. Maya. 38, 8. On retrouve des lo.is semblables chez les 
Atbéniens el plusieurs autres peuples anciens. Celui, du reste, !lui consentait à se 
soumettre à l'liumiliation de la cérémonie, n'était pas contraint d épouser la TeDTe. 
Voy. Ruth. 31 1; i, t-12 el les remarq. 
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f3; Non habebis in saccnlo dl
versa pondera, majus et minus: 

13. Vous n'aurez point en résene 11 plu
sieurs poids, l'un plus fort et l'autre plus 
faible; 

. t.. nec eritin domo tua modius 14. et il n'r aura point dans votre maison 
major et minor; un boisseau 1 plus grand et un plus peht. 

t5. pondus habebis justum et 15. Vous n'aurez qu'un poids juste et vé-
verum, et modius œqualis et verus ritable, et il n'y aura chez vous qu'un 
erit tibi : ut multo vivas teœpore I boisseau qui sera le véritable et toujours le 
super terram, quam Dominos Deus même, afin que vous viviez longtemps sur 
tuus dederit tibi; la terre que le Seigneur votre Dieu vous 

t 6. abominatur enim Dominus 
Deus tuus eum qui facit hœc, et 
aversatur omnem injustitiam. 

17. Memento quœ fecerit tibi 
Amalec in via quando egrediebaris 
ex IEgypto: 

t8. quomodo occurrerit tibi: et 
extremos agminis lui, qui lassi 
residebant, ceciderit, quando tu 
eras fame et labore confectus, et 
non timuerit Deum. 

t9. Oum ergo Dominos Deus 
tuus dederit tibi requiem, et sub
jecerit cunctas per circuitum na
tiones, in terra quam tibi pollici
tus est : delebis nomen ejus sub 
cœlo. Cave ne obliviscaris. 

aura donnée. 
16. Car le Seigneur votre Dieu a en abo

mination celui qui fait ces choses, et il a 
horreur de toute injustice. 
· 17. Souvenez-vous de ce que vous a fait 

Amalcc dans le chemin lorsque vous sortiez 
de l'ES1pte; 2. Moy,. 17, 8. 

18. de quelle sorte il marcha à vous, et 
tailla en pièces les derniers de votre armée, 
que la lassitude avait obligés de s'arrêter, 
lorsque vous étiez vous-même tont épuisé de 
faim et de travail, sans qu'il ait eu aucune 
crainte de Dieu. 

19. Lors donc que le Seigneur votre Dieu 
vous aura donné du repos, et qu'il vous aura 
assujéti toutes les nations situées tout autour 
de vous dans la terre qu'il vous a r·romisc, 
vous exterminerez de dessous le cie le nom 
d' Amalec 10• Et prenez bien garde de ne le 
pas 1mblier tt. . 

CHAPITRE XXVI. 

Des premiers fruits et des dimes. Conclusion. 

t. Cumque intraveris terram 
quam Dominus Deus tuus tibi da
turus est possidendam, et obtinue
ris eam, atque habitaveris in ea : 

2. tolles de cunctis frugibus 
tuis primitias, et ponesin cartallo, 
pergesque ad locum, quem Domi
nus Deus tuus elegerit, ut ibi in
vocetur nomen ejus : 

3. accedesque ad sacerdotem, 
qui îuerit in diebus illis, et dices 

t. Lorsque vous serez entré dans le pays 
dont le Seigneur votre Dieu vous doit mettre 
en possession, que vous en serez devenu le 
maitre, et que vous y aurez établi votre de
meure, 

2. vous prendrez les prémices de tous les 
fruits t de votre terre, et les ayant mis dans 
un panier, vous irez au lieu que le Seigneur 
votre Dieu aura choisi, afin que son nom y 
soit invoqué. 

3. Là, vous approchant du prêtre qui sera 
en ce temps-là, vous lui direz : Je recon~ 

1· 13. - ta Litt. : Vous n'aurez point dans votre sac. - dans le sachet où l"on 
mettait les foid•,. Voy. Prov. 16, 11. llO, iO. 

1· H. - • Dans l'bébr. : un épha. 
1· 19. - '" Litt. : son nom, - <l'Amalec. 
11• Comp. 2. Moys. 17, H; pl. h. i0, 18; l. Boil, tS etlesremarq. 
1· 2. - f aux diO'érents temps clli ila doivent être offerts. Va,. 3. Jloys. 2. U. !3, 

t0-15, i. Muy,. 28, i6. 
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nais aujourd'hui publiquement devant le 
Seigneur votre.Dieu, que je suis entré dans 
la terre qu'il avait promis avec serment à 
nos pères de nous donner. 

4. Et le prêtre prenant le panier de votre 
main, le mettra devant l'autel du Seigneur 
votre Dieu; 

5. et vous direz en la présence du Seigneur 
votre Dieu : Lorsque le Syrien poursuivait 
mon père •, il descendit en Egypte, et il y 
demeura comme étrnnger, ayant très-peu de 
personnes avec lui; mais il s'accr:it depuis, 
jusqu'à former un peuple grand et puissant, 
qui se multiplia jusqu'à l'infini. 

6, Cependant les Egyptiens nous affti
gèrent, et nous persécutèrent, nous acca
blant de charges insupportables; 

7. mais nous criàmes au Seigneur le Dieu 
de nos pères, qui nous exauça, et qui re
gardant favorablement notre afftiction, nos 
travaux et l'extrémité où nous étions réduits, 

8. nous tira d'Egypte avec une main forte 
et un bras étendu, et en jeta,,t une frayeur 
extraordinaire dans ces peuples par des 
signes et des prodiges inouïs; 

9. et il nous a fait entrer dans ce pays, et 
nous a· donné cette terre où coulent des 
ruisseaux de lait et de miel. 

to: C'est pourquoi j'offre maintenant les 
prémices des frllits de la terre que le Sei
gneur m'a donnée. Vous laisserez ces pré
mices devant le Seigneur votre Dieu; et 
après avoir adoré le Seigneur votre Dieu, 

t t. vous ferez un festin de réjouissance 
de tous les biens 3 que le Seigneur votre 
Dieu vous aura donnés et à toute votre mai
son, vous, et le Lévite, et l'étranger qui est 
avec vous. 

t 2. Lorsque vous aurez achevé de donner 
la dime de tous vos fruits, vous donnerez la 
troisième année les dimes aux Lévites •, à 

ad eum : Profiteor hodie coram 
Domino Deo tuo, quod ingressus 
sum in terram, pro qua. juravit pa
tribus nostris, ut daret eam nobis. 

4. Suscipiensque sacerdos car
tallum de manu tua, ponet ante 
altare Domini Dei tui : 

5. et loqueris in conspectu Do
mini Dei tui : Syrus persequeba.
tur patrem meum, qui descendit 
in /Egyptum, et ibi peregrinatus 
est in paucissimo numero : crevit
que in ~entem magnam ac robus
tam et mfinitœ multitudinis. · 

6. Afilixeruntque nos /Egyptii, 
et persecuti sunt 1mponentes onera 
gravissima : 

7. et clamavimus ad Dominum 
Deum patrum nostrorum : qui 
exaudiv1t nos, et respexit humili
tatem nostra.m, et laborem, atque 
a.ngustiam : 

8. et eduxit nos de /Egypto in 
manu forti, et brachio extento, 
in ingenti pavore, in signis atque 
portentis : 

9. et introduxit ad locum istum, 
et tradidit nobis terram !acte et 
melle manantem. 

10. Etidcirconunc oft'ero primi
tia.s frugum terrœ, quam Dominus 
dedit mihi. Et dimittes eas in con
pectu Do mini Dei, et adorato Do
mino Deo tuo. 

t t. Et epulaberis in omnibus 
bonis quœ Dominus Deus tuus 
dederit tibi , et domui tuœ, tu et 
Levites, et advena qui tecum esL 

12. Quando compleveris deci
mam cunctarum frugum tuarum, 
anno decimarum tertio, dabis Le-

j'. 5. - • Notre version entend par le Syrien Laban (1. Moy,. 31.); mais le texte 
hébreu porte : Mon père était un Syrien errant (un étranger daos la Syrie, chez 
Laban). La Version grecqui, des Septante traduit: 'Mon ~ère abandonna la Syrie, et 
descendit en Egypte. - • Ou plutôt : Mon père, c'est-à-dire Abraham, mon ancét.re, 
'était Araméen d orii;ine, menant une vie errante et nomade à la garde des trou
peaux, et il descendit en Egypte etc. 

j'. H. - 8 en consumant les victimes pacifiques1 les dimes et les autres dons. 
;. l.2. - • • Dans l'bébr. : Quand vous aurez acnevé de donner toute la dime de 

votre revenu, la troisième année, qui est l'année des dimes, vous la dounerez alors 
aux Lévites etc. Comp. TJI, h. U. ii. i8; 3. Moys. 27, 30. - Les redevances que 
les Hébreux payaient de leurs revenus étaient les suivantes : l. • Les prémices qu'ils 
offraient aux prêtres (2. Moys. 23 !9; 3. Moys. 23, l.O; ,. Moys. l.5, iO), selon la 
'1uantité que chacun déterminait lui-mème (voy. pl. h. l.8, • et la note); i• l'obla
llon (Tlieroumah) en froment, vin, huile, laine et autres choses semblables (4. Muy,. 
l.5, i9.), qui était également donnée aux prêtres; 3° les premières dimes, destioéea 
aux Lévites employés au service du tabernaele ou du temple(•· Moy,,. l.8, 21.), le11o 
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-,itre, et advenre, et pupillo et vi
dure, ut comedant intra portas 
tuas et salurentur : 

13. loquerisque in conspectu Do
miui Dei lui : Ahstuli quod sancti
flcatum est de domo mea, et dedi 
illud Levitœ et advenre, et Jlupillo 
ac vidure, sicut jussisti mih, : non 
prœterivi mandata tua, nec sum 
oblitus imperii tui. 

14. Non comedi ex eis in luctu 
meo, nec separavi ea in qualibet 
immunditia, nec expendi ex bis 
quidquam in re funebri. Obedivi 
voci Domini Dei mei, et feci om
nia sicut prœcepisti mihi. 

15. Respice de sanctuario tuo, 
et de excelso cœlorum habitaculo, 
et benedic populo tuo Israel, et 
terrœ, quam dedisti nobis, sicut 
jurasti patribus nostris, teme !acte 
et melle mananti. 

16. Hodie Dominus Deus tuus 
prrecepit tibi ut facias mandata 
ha,c atque judicia : et custodias, 
et impleas ex toto corde tuo, et 
ex Iota anima tua. 

17. Dominum elegisti hodie, ut 
sit tibi Deus, et ambules in viis 
ejus, et custodias ceremonias il
Jius, et mandata atque judicia, et 
obedias ejus imperio; 

l'étranger, à l'orphelin et à la veuve, afin 
qu'ils mangent au milieu de vous, et qu'ils 
soient rassasiés. Pl. h.. 14, 28. 29. 

13. Et vous direz ceci devant le Seigneur 
wotre Dieu : J'ai ôté de ma maison ce qui 
vous était consacré, et je l'ai donné au Lé
vite, à l'étranger, à l'orphelin et à la veuve, 
comme vous me l'avez commandé; je n'ai 
point négligé vos ordonnances, et je n'ai 
point oublié ce que vous m'avez commandé; 

14. je n'ai point mangé de ces choses étant 
dans le deuil • ; je ne les ai point mises à 
part pour m'en servir en des usages pro
fanes•, et je n'en ai rien employé dans les 
funérailles des morts 7 ; j'ai obéi à la voix 
du Seigneur mon Dieu, et j'ai fait tout ce 
que vous m'aviez ordonné. 

15. Regardez-nous donc de votre eanc
tuaire et de ce lieu où vous demeurez au 
plus haut des cieux, et bénissez votre peuple 
d'Israël, et la terre que vous nous avez don
née, selon le serment que vous en avez fait 
à nos pères, cette terre où coulent des ruis
seaux de lait et de miel. lsaï. 63, 15. Ba
ruch., 2, 16. 

16. Le Seigneur votre Dieu vous com
mande aujourd'hui d' obscr.er ces ordon
nances et ces lois, de les garder et de les 
accomplir de tout votre cœur et de toute 
votre àme. 

17. Vous avez aujourd'hui choisi le Sei
gneur, afin qu'il soit votre Dieu, afin que 
vous marchiez dans ses voies, que vous gar
diez ses cérémonies, ses ordonnances et ses 
lois, et que vous obéissiez à ses commande
ments. 

18. et Dominus elegit te hodie, 
1 

18. Et le Seigneur vous a aussi choisi 
ut sis ei populus peculiaris, sicut. aujourd'hui, afin que vous soyez son peuple 
!oculus est t1bi, et custodias om- i particulier, selon qu'il vous l'a déclaré, afin 
nia prrecepta illius : 1 que vous observiez ses préceptes, 

19. et facial te excels1orem cunc-\ t9. et qu'il vous rende le peuple le plus 
tis gentibus quas creavit, in Jau- illustre de toutes les nations qu'il a créées 

---~----- --------~----··-·-
quels à leur tour en remettaient aux prêtres la dixième partie (1. c. ;. 26.); 4° sur 
les neuf parties de son revenu qui restaient au colon, il prélevait encore les secondes 
dimes, qu'il devait porter en nature ou en argent au sanctuaire, pour les consumer 
en repas ou festins sacrés (Comp. pl. h. H, i8; U, 13.). Or tous les trois ans, ou 
chaque troisième année, les Hébreux 11artageaient ces secondes dimes entre les 
pauvres et les Lévites, mais dans les villes ou les lieux où ils habitaient. Ainsi, ils 
ne payaient pas cette troisième année, trois dimes, comme quelques-uns ont voulu 
le conclure de Tobie i, 1; car Tobie ne parle que de la dime de la troisième année, 
c'est-à-dire de cette dime que, la troisième année, après avoir acquitté la première, 
le colon devait donner dans le lieu de sa demeure aux Lévites, aux étrangers, aux 
orphelins et aux veuves. 

y. H. - • quand j'étais impur, à cause du deuil. 
• Lit. : je ne les ai poiut séparées dans aucune impureté, - séparées pour en 

taire des ofl'randes. · 
1 pour en faire des repas funèbres, dans lesquels il n'était pas nermia de manger 

rieu de consacré, 
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pour sa louange, pour son nom et pour sa l dem, et nomen, et gloriam tmam: 
gloire, et que vous soyez le peuple saint du ut sis populus sanctus Domini Dei 
Seigneur votre Dieu, selon qu'il l'a dit. tui, sicut locutus est. 

CHAPITRE XXVII. 

Il1onument en pierre pour y graver la loi. Ordonnance touchant 
les bénédictions et les malédictions. 

1. Movse et les anciens d'Israël ordonnè
rent ceci au peuple, et lui dirent : Observez 
toutes les ordonnances que je vous prescris 
aujourd'hui. . 

2. Et Iorsqu'ayant passé le Jourdain, vous 
serez entré dans le pays que le Seigneur 
votre Dieu vous donnera, vous dresserez de 
grandes pierres 1 que vous enduirez avec de 
la chaux, 

1. Prœcepit autem Moyses et se
niores Israel, populo iiicentes : 
Custodite omne mandatum quod 
prœcipio vobis hodie. 

2. Cumque transieritis Jorda
nem in terram, quam Domious 
Deus taus dabit tibi, eriges in
gentes lapides, et calce lrevigabis 
eos, 

3. ut possis in eis scribere om
nia verba Iegis hujus, Jordane 
transmisso : ut introeas terram, 
quam Dominus Deus tuus dabit 
tibi, terram Jacte et melle ma
nantem, sicutjuravit patribus tuis. 

3. pour y pouvoir écrire toutes les paroles 
de la loi que je vous donne •, quand vous 
aurez _passé le Jourdain, afin que vo_us en
triez dans la terre que I.e Seigneur votre 
Dieu doit vous donner, dans cette terre où 
coulent des ruisseaux de lait et de miel, se
lon que le Seigneur l'avnit juré à vos pères. 

4. Lors donc que vous aurez passé le Jour- 4. Quando ergo transieritis Jor-
dain, vous dresserez ces pierres sur le mont ' danem, eri~ite lapides, quos ego 
Héba! a, selon que je vous l'otdonne aujour- hodie prrec,pio vobis, in monte 
d'hui, et vous les enduirez avec de la chaux. Hebal, et hevigabis eos calce : 

5. Vous bâtirez là aussi au Seigneur votre 5. et redifica.l>is ibi altare Do-
Dieu un autel • de pierres où le fer n'aura mino Deo tuo, de Iapidibus quoi 
point touché, ferrum non teti~it, 

6. de l1Îerres brutes et non polies •; et 6. et de saxis mformibus et im-
vous offrirez sur cet autel des holocaustes politis : et offeres super eo holo-
au Seigneur votre Dieu. causta Domino Deo tuo, 

7. Vous immolerez des hosties pacifiques,, 7. et immolabis hostias pacifi
e! vous mangerez en ce lieu, en faisant des 1 cas, comedesque ibi, et epulaberis 
festins de réjouissance devant le Seigneur l coram Domino Deo tuo. 
votre Dieu. 

8. Et vous écrirez distinctement et claire- 8. Et scribes super lapides om-

- -------·-------------- . -------
,.. 2. - 1 • Probablement an nombre de douze, il. came des douze tribus. 
;;. 3. - • les bénédictions et les malédictions <J,Ui suivent, selon l'historien j1tif 

Josèphe; selon d'autres, toute la teneur de la 101; selon d'autres encore, tout le 
Deutéronome. Les paroles furent vraisemblablement gravées dans un ciment frai.l 
en chaux. 

;. 4. - • Les manuscrits samaritains lisent Garizim, et plus tard J-.s Samaritains 
ont cru pour ceUe raison, et à cause des ;. 5. et i2. que le mont Garizim était le 
vrai lieu de prière. Voy. Jean, 4, 20. 

;. 5. - • On n'est pas tout-à-fait d'accord si cet autel est le même que le mo
nument dont il est l'arlé au;. 2. et suiv.; mais il n'y a, ce semble, aucune nèce~ 
sité de distinguer 1 un de l'autre. Moy~e veut dire simplement ici, que les pierres 
qu'il avait recommandé d'ériger et d'enduire de chaux, devaient être disposées ea 
forme d'autel. 

;. 6. - • Voy. 2. Moys. 20, 25. Jos. 8, 31, 
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nia verba legis hujus plane et lu- ment sur les pierres toutes lu paroles de la 
cide. . loi que je vous propose. 

9. Dixeruntque Moyses et sacer- 9. Alors Moyse et les prêtres de la race 
dotes Levitici generis ad omnem. de Lévi dirent à tout Israël : Soyez attentif, 
Jsraelem: Attende, et audi Israel:\ ô Israël, et écoutez : Vous êtes ùevenu au
Hoùie foetus es populos Domini jourd'hui le peuple du Seigneur votre Dieu: 
Dei toi : 1 

10. audies vocero ejus, et facies fO. écoutez donc sa voix et observez les 
mandata atque justitias, quas ego , préceptes et les ordonnances que je v.ous 
prœcipio tibi. 1 prescris. 

11. Prrecepitque Moyses populo 11. Ce jour-là même Moyse fit ce com-
in die illo, dicens : mandemrnt an peuple, et lui dit : 

12. Hi stabunt ad benedicen- 12. Après que vous aurez passé le Jour-
dum populo super montem Gari- dnin, Siméon, Lévi, Juda, lssachar, Joseph 
zim, Jordane transmisso : Simeon, 

1 
et Benjamin se tiendront sur la montagne 

Levi, Judas, lssachar, Joseph et. de Garizim•, pour bénir le peuple. 
Benjamin. 

ù. Et e regione isti stabunt ad 13, Et Ruben, Gad, Aser, Zabulon, Dnn 
maleùicendum in mont~ Hebal : et Nephthali se tiendront de l'autre côté sur 
Ruben, Gad, et Aser, et Zabulon,. le mont Hébal •, pour le maudire •. 
Dan, et Ncphthali. 1 

14. Et pro!\untiabunt Levitre, H. Et les Lévites prononceront ces paroles 
dicentque ad omnes viios Israel à haute voix, et diront devant tout le peuple 
excelsa voce : d'Israël : Dan. 9, 1 t. . 

15. Maledictus homo qui facit; 15. Maudit est !"homme qui fait une image 
sculptile el conflatile, abomina-! de sculpture ou jetée en fonte, qui est l'a·· 
tionem Domini, opus ruanuum ar-. bomination du Seigneur et l'ouvrage de la 
tificum, ponetque illud in abscon- ! main d'un artisan, et qui la met ùans un 
dito; et rcspoudebit omnis popu-

1 
lieu secret 9 • Et tout le peuple •0 répondra, 

lus, et dicet : Amen. 
1 
et dira : Amen. 

16. Maledictus qui non honoratl l6. Maudit celui qui n'honore point son 
patrem suum, et malrem; et di- père et sa mère. Et tout le peuple répon-
cet omnis populos : Amen. i dra : Amen. 

i 7, Maleùictus qui transfert ter- 1 17. Maudit celui qui change les bornes de 
minos proximi sui; et dicet omnis rhéritage de son proch~in. Et tout le peuple 
populos : Amen. · ! répondra : Amen. 

18. Maledictus qui errare facit 1 18. Maudit celui qui fait égarer!'aveugle Il 
cœcum in itinere; et ùicet omnis: dans le chemin. Et tout le peuple répond.ra : 
populos : Amen. Amen. 

l!l. Maledictus qui pervertit ju- 1. O. Maudit celui qui renverse la justice 
dicium advenœ, pupilli, et vidure; dans la cause de l'étranger, de l'orphelin et 

y. 12. - • Le mont Garizim est situé au sud du mont Héba,; emre 1es denx se 
trouvait Sichem. Six tribus plac~e~ sur le mont Garizim devaient. bénir, proprement 
confirmer par l'Amen les bénéd1cbons que les prêtres et les Lévites prononçaient. 

y. 13. - • • Voy. pl. h. H, 29 et la note. 
• pour confirmer les malédictions des Lé-vites. Les Lévites et les prêtres choisis 

pour prononcer les bénédictions et les malédictions, se tenaient avec l'arche dans 
la valfée entre les deux montagnes. 

y. 15. - • Les malédictions et les bénédictions que les Lévites prononcèrent à 
l'entrée dans la terre promise, sous Josué {Jos.·8, 33.), devaient servir à renouveler 
l'alliance des Israélites avec Dieu, et devenir pour eux une exhortation solennelle à 
l'observation fidèle de ses commandements. La cérémonie était aussi dans Je sen
timent des saints Pères, une figure du ju_gement dernier, où le vrai Josué

1 
c'est-à

dire Jésus-Christ, à. l'entrée dans la vie a venir, bénira les brebis à sa aroite et 
,naudira pour l'éternité les boucs à sa gauche. Toutes ces malédictions regardent 
également les péchés qui pouvaient être secrets. 

10 six tribus. 
· y. 18. - 11 l'avengle naturel et spirituel, le simple, l'en!aDt par de mauvaise• 
doctrines et des conseils pervers. 
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de fa TeuTe, Et tout le peuple répondra : 1 et dicet omnis populus : Amen. 
Amen. 

20. Maudit celui qui dort avec la femme 20. Maledictus qui dormit cum 
de son père, et qm lève la couverture de uxore patris sui, et revelat operi· 
son lit 11• Et tout le peuple répondra : mentum lectuli ejus; et dicet om-
Amen. 1 nis populus : Amen. 

21. Maudit celui qui dort avec toutes sortes 21. Maledictus qui dormit cum 
de bêtes. Et tout le peuple répondra : Amen. omni jumento; et dicet omnis po

pulus : Amen. 
22. Maudit celui qui dort avec sa sœur, 22. Maledictus qui dormit cum 

qui est la fille de son père ou de sa mère. sorore sua, filia patris sui vel ma
Et tout le peuple répondra : Amen. tris suœ; et dicet omnis populos: 

1 

Amen. 
23. Maudit celui qui dort avec sa belle- 23. Maledictus qui dormit cum 

mère. Et tout le peuple répondra: Amen. socru sua; et dicet omnis populos: 
Amen. 

24. Maudit celui qui frappe son prochain 24. Maledictus qui clam percus-
en secret. Et tout le peuple répondra: Amen. scrit proximum suum; et dicet 

25. Maudit celui qui reçoit des présents 
pour répandre le sang innocent. Et tout le 
peuple répondra : Amen. 

omnis populus : Amen. 
25. Maledictus qui accipit mu

nera, ut percutiat animam san
guinis innocentis; et dicet omnis 
populus : Amen. 

26. Maudit celui qui ne demeure pas ferme 26. Maledictus qui non perma-
dans les ordonnances de cette loi, et qui ne net in sermonibus legis huJus, nec 
les accomplit pas effectivement ••. Et tout le eos opere perficit; et dicet omnis 
peuple répondra : Amen. , populus : Amen. 

CHAPITRE XXVIII. 

Bénédiction sur ceux qui seront obéissants. Malédiction contre ceux 
qui se montreront indociles. 

i. Que si vous écoutez la voix du Seigneur 
votre Dieu, en gardant et en observant toutes 
ses ordonnances, que je vous prescris au
jourd'hui, le Seigneur votre Dieu vous élè
vera au-dessus de toutes les nations qui sont 
sur la terre. 

2, Toutes ses bénédictions se répandront 
sur vous, et vous en serez comblé, pourvu 
néanmoins que vous obéissiez à. ses préceptes. 

3. Vous serez béni dans la ville, vous se
rez béni dans les champs. 

4. Le fruit de votre ventre, le fruit de 
,otre terre et le fruit de vos bestiaux sera 

i. Si autem audieris vocem Do
mini Dei tui, ut facias atque cus
todias omnia mandata ejus, quœ 
ego prœcipio tibi bodie, faciet te 
Dommus Deus tuus excelsiorem 
cunctis genlibus, quœ versantur 
in terra. 

2. Venientque super te universae, 
benedictiones istœ, et apprchen
dent te : si tamen prœce.pla ejus 
audieris. 

3. Benedictus tu in ci•itate, oit 
benedictus in agro. 

4. Bel!lldictus fructus venlris 
tui, et fructus :errœ tuœ, fructus-

1· 20. - 11 Dans l'hébr. : la couverture de sou père. Voy. pl. h. 2~, 30. 
1· 26. - •• • Moyse termine par une formule générale de malédiction, afin que 

toute la loi ~it sa sanction générale. Les malédictions prononcées, dans leur cD
oemble, comprennent en effet la loi tout entière. 
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q'~e jurnentorurn tuorurn, g-rc~es 
nrmentorum tuorum, et caulœ 
ovium luarum. 

1i. Ilenedicta horrea tua, et be
ncdictœ reliquiœ tuœ. 

O. Ilenedictus eris tu iugrediens 
et cgrediens. 

7, Dabit Dùminus inimicos tuos, 
qui consurgunt adversum te, cor
ruentes in conspectu tuo : pcr 
unam viam venient contra te, et 
per septem fugient a facie tua. 

8. Emittet Dominus benedictio
nem super cellaria tua, et super 
omnia opera manuum tuarum : 
hencdicetque tibi in terra, quam 
acccperis. 

U. Suscitabit te Domil)us sibi in 
populum sanctum, sicut juravit 
tihi : si custodieris mandata Do
mini Dei lui, et ambulaveris in 
viis ejus. 

iO. Videbuntque omnes terra
rum popuH quod nomen Domini 
invocatum sit super te, et time
bunt te. 

l 1. Abundare te faciet Dominus 
omuil.ms bonis, fructu utcri lui, 
el fructu jumentorum tuorum, 
fructu terrre tuœ, quam juravit 
Dominus patribus luis ut daret 
tibi. 

12. Aperiet Dominus thesaurum 

béni; vos troupeaux de bœufs et vos trou
peaux de brebis seront bénis. 

5. Vos greniers seront bénis, et les fruits 
que vous mettre1. en réserve 1 participeront 
à la même bénédiction. 

6, Vous serez béni soit que vous entriez 
ou que vous sortiez •. 

7. Le Seigneur fera que vos ennemis qui 
5e soulèveront contre vous, tomberont de
vant vous. lis viendront vous attaquer par 
un chemin, et ils s'enfuiront par sept autres• 
demnt vous. 

8. Le Seigneur répandra sa bénédiction 
sur vos celliers et sur tous les travaux de 
,·os mains; et il vous bénira dans la terre 
que vous aurez reçue de lui. 

!l. Le Seigneur se suscitera et se formera 
en vous un peuple saint, selon qu'il yous l'a 
juré, pourvu que vous obsel'Viez les com
mandements du Seigneur votre Dieu, et que 
vous marchiez dans ses voies. 

iO. Tous les peuples de la terre verront 
que vous portez véritablement le nom du 
peuple de Dieu •, et ils vous craindront. 

1 L Le Seigneur vous mettra dans l'abon
dance de toutes sortes de biens, en mi./ti
pliant le fruit de votre ventre, le fruit de 
vos !Jcstiaux et le fruit de votre tel're, la
quelle il a promis et juré à vos pèl'es de 
vous donner. 

12, Le Seigneur ouvrira le ciel, qui est 

5·. 5. - t Dans l'bébr. : Bénis soient votre corbeille (les fruits de vos vergers) et 
votre pétrin (vos moissons). 

y. 6. - 1 • Si vous écoutez la voix du Seigneur et que vous gardiez et observiez 
ses commandements, vous serez bénis dans vos familles par une longue et uom• 
breuse postérité, dans vos troupeaux par une heureuse multiplication, dans vos 
champs par l'abondance de tous les biens; v~us serez béuis par une glorieuse supé
riorité sur les autres nations; vous serez béms dans tout cc que vous possédez à la 
ville et à la campagne (y. t-5.) Vous serez bénis enfin dans toute la gestion de votre 
maison, au-dedans et au-dehors, et dans toutes vos entreprises {Ï', 6.) Comp. Ps. 
120, s. - Telle est la véritallle source de la prospérité et du bonheur des particu
liers, des familles et des 1,;tats, la fidèle observation de la loi de Dieu; et at~•>ur
d'hui comme autrefois, comme dans tous les temps, il n'y en a pas d'autre. - Les 
inventions et tout ce qu'on appelle progrès malériels, peuvent bien augmente!' la 
peine de l'homme, multiplier les moyens d'épuisemeut de ses forces et de destrnc
tion; tout cela peut mème ravir au pauvl'e les moyens qu'il avait eus jusque-. la <le 
suhvenir par un travail honnête à ses besoins et à ceux de sa femme et de ses en
fants; rien de tout cela ne contribue véritablement par lui-même au bonheur du 
citoyen, de la famille, ni même de l'Etat; il faut, pour que le bonheur existe sui' la 
terre, que la Providence y répande sa bénédiction, et les conditions auxquelles on 
mérite les bénédictions de la Providence, n'ont jamais été autres que celles qui sont 
ici assignées, C'est l'enseignement qui résulte de toute la suite de l'histoire, non
seulement sacrée, mais profane; et l'histoire de nos jours, ce que nous voyons de 
nos yeux, ne le contredit point. 

;. 1. - ••précipitamment, à la hâte et en désordre, suivant toutes les voie, 
pour échapper à la mort. Comp. 3. Moys. 26, 7. 8. · 

;. iO. - • que vous êtes le peuple de Dieu. 
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son riche trésor, pour répandre sur votre 
terre la pluie en son temps; et il bénira 
toutes les oiuvres de vos mains. Vous prête
rez à plusieurs peuples, et vous 11'emprun
terez de personne. 

13. Le Seigneur vous mettra à la tête des 
peuples, et non derrière eux•; et vous serez 
toujours au-dessus, et non au-dessous, pourvu 
néanmoins que vous écoutiez les ordonnancei 
du Seigneur votre Dieu, que je v~us P!es
cris aujourd'hui, que vous les gardiez et les 
pratiquiez, 

14. sans vous en détourner ni à droite ni 
à gauche, et que vous ne suiviez ni n'adoriez 
los dieux étrangers. 

i 5. Que si vous ne voulez point écouter In 
voix du Seign~ur votre llieu, et que 'l'Ous ne 
gardiez-et ne pratiq~i~z p9:• toutes _ses or
donnances et les ceremon1es que Je vous 
prescris aujourd'hui, toutes ces malédictions 
viendront sur vous, et vous accableront. 3. 
Moys. 26, i4. Lam. 2, 17. Baruch, t, 20. 
Malach. 2, 2. 

t 6. Vous serez maudit dans la ville, et 
vous serez maudit dans les champs. 

17, Votre grenier sera maudit, et les fruits 
que vous aurez mis en réserve seront mau
dits•. 

18. Le frutt de 'l'Otre ventre et le fruit de 
votre terre sera maudit, aussi bien que vos 
troupeaux de bœufs et vos troupeaux de 
brebis. 

19. Vous serez maudit, soit que vous en
triez, soit que 'l'OUS sortiez 1• 

20. Le Seigneur enverra parmi vous l'in
digence • et la famine; et il répandra sa 
malédiction sur toutes vos œuvres, jusqu'à 
ce qu'il vous réduise en poudre, et qu'il 
vous extermine en peu de temps, à cause 
des actions pleines de malice, par lesquelles 
vous l'aurez abandonné. 

suum optimum, cœlum, ut tribunt 
pluviam terrai tuœ in tcmpore 
suo : benedicetque cunctis opcri
bus manuum tuarum. Et famcra his 
gentibus multis, et ipse a nullo 
fœnus accipies. 

IJ. Conslituet te Dominus in 
caput, et non in caudam : et eris 
semper supra, et non subter : si 
tamen audieris mandata Domini 
Dei lui, qua, ego prœcipio tibi 
hodie, et custodieris et feccris, 

t 4. ac non declinaveris ab eis, 
nec nd dexteram, nec ad sinis
tram, nec secotus fueris deos alie
nos, neque colueris eos. 

i5, Quod si audire nolueris vo
cero Domini Dei tui, ut custodias, 
et facias omnia mandata ejus et 
ceremonias, quas ego prœcipio tibi 
hodie, venient super te omnes 
maledicliones istœ, et apprehen
dent te. 

t 6. Maledictus eris i• civitate, 
maledictus in agro. 

t 7. Maledictum horreum tuum, 
et maledicte reliquiae tuœ. 

18, Maledi.ctus fructus -vcntris 
tui, et fi'uctus territ tue. armenta 
boum tuorum, et greges ovium 
tuarum. 

19, Maledictus eris ingrcdiens, 
et maledictus egrediens. 

20. Mittet Dominus super te fü
mem et esuriem, et inc1·ep.:1!i~n,'m 
in omnia opera tua, quœ tu facic, : 
donec contera& te, et perdat velo
oiter, propter adinventiones tuu 
pcssimns m quibus reliquisti me. 

2i. Le Seigneur -vous e.ffligera var la peste, 2!. Adjungat tibi Dominus pes-
jusqu'à ce qu'il vous ait fait périr de de- tilcutiam, donec conswnat te de 
la terre ~ vous allez eutrer pour .la poa- terra, ad quam i11gr~1is possi• 
séder. dendam. 

22. Le Seigneur vous frappera de misère . 22. Pereutiat te Doœinus eges
et de pauvreté•, de flèue, <le froid, d'unt tale, febri et frigore, ardore et 
chaleur brûlante ••, et de la. corruiiüon <le œstu,, et aeie cQrrupto ao ruliigiue, 

;. 13. - • Litt. : Le Seigneur voua place?a à la tête, et non à la queue -il fera 
de vous le premi•r, et non le dernier des peuples. ' 

j;. n. - 1 Dans l'hébr. : comme ci-dessua ;. 5, note t. 
;, t9. - 1 • Voy. ;. 6. et la remarq. 
;. 20. - • Dans l'bébr. : la malédiction et le trouble. D'autres autrement.· 
;. 22, - • Dans l'hébr. : de consomption, do phtby>i<l. 
H qui occasionnera le chw:bon dea blol6. 
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et peraequatur donec pereas. l'air et de la nielle; et il -vous poursuivra. 

jusqu'à ce que vous périssiez entièrement. 
23, Le ciel qui est au-dessus de vous sera 

d'airain; et la terre sur laquelle -vous mar
cherez sera de fer u, 

23. Sit cœlum, quod supra te 
est, œneum : et terra, quam cal
cas, ferrea. 

. :M. Det Dominus imbrem terrœ 
tuœ pulverem, et de cœlo descen
dat super te cinis, donec wnte
nris. 

25. Tradat te Dominus corruen
tem ante hostes tuas: per unam 
viam egrediaris contra eos, et per 
septem fugias, et dispergaris per 
omnia regna ternE; 

26. sitque cadaver tuum in es
cam cunctis volatilibus cœli, et 
bestiis terne, et non sit qui abi
gat. 

27. Percutiat te Dominos ulcere 
JEgypti, et partem corporis, p~r 
quam stercora e~eruntur, scab1e 
quoque et prurigme : ita ut curari 
nequcas. 

28. Percutiat te Dominus amen
tia et cœcitatc ac furore mentis, 

29. et palpes in meridie 1icut 
p~lpare solet cœcus in tenebris, 
et non dirigas vias tuas. Omnique 
tempore calumniam sustineas, et 
opprimaris violenta, nec habeas 
qui liberet te. 

30. U:rorem accipias, et a\ius 
dormiat cum ea. Domum œdifices, 
et non habites in ea. Plantes vi
neam, et oon vindemies eam. 

24, Le Seïigieur répandra sur votre terre 
la poussière 2 au lieu de pluie, et il fera 
tomber du ciel sur vous de la cendre 1•, jus
qu'à ce que vous soyez réduits en poudre. 

25. Le Seigneur vous fera tomber devant 
vos ennemis; vous marcherez par un seul 
chemin contre eux, et vous fuirez par 
sept 14 : et vous serez dispersé II dans tous 
les royaumes de la terre. 

26. Vos corps après -votre mort serviront 
de noul'J'iture à tous les oiseaux du ciel et 
à toutes les bt\tes de la terre, sans que per
sonne se mette en peine de les chasser 18• 

27. L~ Seigneur vous frappera d'ulcères, 
comme il en frappa l'Egypte 17, et il frap
pera aussi d'une gale et d'une démangeai
son incurable la parti'e du corps par laquelle 
la nature rejette ce qui lui est resté de sa 
nourriture 11• 

28. Le Seigneur -vous frappera de lrén~ 
sie, d'a-veuglemtnt et de fureur; 

29. en sorte que vous marcherez à tàtons 
en plein midi, comme l'aveugle ·a accoutumé 
de faire, étant tout enseveli dans les ténè
bres 19, et que vous ne réussirez point en ce 
que vous aurez entrepris. Vous serez noirci 
en tout temps par des calomnies, et opprimé 
par de;; 'Violences, sans que -vous ayez per
sonne pour 'VOUS délivrer. 

30. Vous épouserez une femme, et U1I 
autre la prendra pour lui; vous bàtirez une 
maison, et vous ne l'habiterez point; voua 
planterez une vigne, et vous n'en recueille
rez point le fruit. 

3f. Bos tuus immoletur coram 31. Votre bœuf sera immolé de-vant -vous, 
te, et non comedas ex eo. Asinus et vous n'en mll1lgerez point; -votre àne VOll6 
tnus rapiatur in conspectu tuo, 1 sera ravi devant -vos yeux, et on ne vous le 
et non reddatur tibi. Oves tuœ rendra point; vos brebis seront liwées à vos 

,. 23. - 11 • Le ciel e ffias. donnera point de pluie, et. ra terre- par la séllhe:reae 
ee durcira comme le fer. 

, . 2~. - " la sécberesae. 
11 une extrême sécher-. 
;. 25. - 14 • Voy. pl. li. ;. 7, 
11 D'autres traduisent l'hébr. : et vous serez expose aux man-vals tl'8.ltements &. 
; . 26, - H • Etre privé de la sépulture et savoir que aon corps après la mort 

deviendrait la proie âes bêtes, était colilSidéré chez les Juifs coœrue le comble en. 
malheur. Comp. Jér. 22, t9. 

jT. :n, - " C'est vraleemblablemenll la lèpre. 
,a Dans l'hébr. : de la pustule d'Egypte,. ae mmnra l'l l'llllœ, de la démange81Sœl 

et de la gale. 
;. 29, - ,,. C'est à ce point que les Juifs IMllll aujourd'hui a-veuglea au milieu dlr 

la lumière de l'Evangile. Voy. 2.. Cor. 3,. lll,. 
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ennemis, et personne ne se mettra en peine 
de vous secourir. 

32. Vos fils et vos filles seront livrés à 
un pr.uple étranger; vos yeux le verront, et 
ser01.1t tout desséchés par la vue continuelle 
de leur misère, et vos mains se trouveront 
saRs aucune force. 

33. Un peuple qui vous sera inconnu dé
-vorera tout ce que votre terre avait produit, 
et tout le fruit de vos travaux; vous serez 
toujours abandonné à la calomnie, et exposé 
à l'oppression tous les jours; 

34. et vous demeurerez comme interdit 
et hors de vous par la frayeur des choses 
que vous verrez de vos -yeux. 

35. Le Seigneur vous frappera d'un ulcère 
· très-malin dans les genoux et dans le gras 
des jambes 20, et d'un mal incurable depuis 
la plante des pieds jusqu'au haut de la tête. 

36. Le Seigneur vous emmènera, vous et 
votre roi, que vous aurez établi sur vous, 
parmi un peuple que vous aurez ignoré, 
vous el vos pbres"; el vous adorerez là des 
dieux étrangers, d.u bois et de la pierre "· 

37. Et ,·ous serez dans la dernière mi
sère ", et comme le jouet et ln fable de 
tous les peuples où le Seigneur vous aura 
conduit. 

38. Vous répandrez beaucoup de semence 
dans votre terre, et vous en recueillerez 
peu, parce que les sauterelles mangeront 
tout. 11fich. 6, 15. Agg. 1, 6. 

39. Vous planterez une vigne, el vous la 
labourerez; mais vous n'en boirez point de 
"l'in, et vous n'en recueillerez rien, parce 
qu'elle sera gàtée par les vers. 

40. Vous aurez des oliviers dans toutes 
"\'OS terres, et vous ne pourrez en avoir 
d'huile pour vous en frotter, parce que tout 
coulera et tout périra. 
· 41. Vous mettrez au monde des fils et des 

filles, et vous n'aurez point la joie de les 
po.séder, parce qu'ils seront emmenés cap-
ti~. . 

42. La nielle consumera tous vos arl:.res 
et les fruits de votre terre. 

43. L'étranger qui est avec vous dans 
votre pays, s'élèvera au-dessus de vous, et il 
deviendra plus puissant; et pour vous, vous 
descendrez, et vous serez au-dessous de lui. 

dentur inimicis tuis, et uon sit 
qui te adjuvet. 

32. Filii tui et filiœ tuœ lra
dantur alteri populo, videntiLus 
oculis luis, et deficientilms ad 
conspectum eorum tota die, et 
non sit fortituJo in manu tua. 

33. Fructus ten·a:: tuœ, et omncs 
labores tuos, comcdat populus 
quem ignoras : et sis semper ca
lumniam sustinens, et oppressus 
cunctis diebus, 

34. et stupens ad tcrrorcm 
eorum quai videbunt oculi tui. 

35. Percutiat te Dominus ukcre 
pessimo in genibus et in suris, 
sanarique non possis a planta pe
dis usque ad vcrticem tuum. 

36. Duce! te Dominus, el regcm 
tuum, quem constitueris super 
te, in gentem, quam ignoras tu 
et patres tui : et servies ibi diis 
alienis, ligno et lapidi. 

37. Et eris perditus in pro,er
bium ac fabulam omnibus po
pulis, ad quos te introdu~erit 
Dominus. 

38. Semenlem multam jocics 
in terram, et modicum cou;;rc
gabis : quia locust.-e de,oraLunt 
omnia. 

39. Vineam plantabis, et fodics: 
et vinum non bibes, nec colliges 
ex ea quippiam : quoniam .asta
bitur vermibus. 

40. Olivas habebis in omnibus 
terminis luis, et non ungeris oleo: 
quia defluent et peribunt. 

41. Filios genernhis et filias, et 
non frueris eis : quoniam ducen
tur in captivitatem. 

42. Omnes arbores tuas et îruges 
temll tuœ rubigo consume!. 

43. Advena, qui tecum versatur 
in terra, ascendet super te, erit
que sublimior : tu autem descen
des, et eris inferior. 

,. 35. - •• D'autres traduisent l'hébr. : aux cuisses. 
jl. 36. - 11 Voyez l'accomplissement de cette prédiction ,. Rois, 2i, 15. 25, 7. 
n séduit par leur exemple, ou contraint par leur violence. Dix trilius se perdirent 

dispersées parmi les adorateur• des idoles; il n'y eut que la tribu de Juda qui, par 
une providence spéciale de Dieu1 parce que le Messie devait sortir de son aeio, se 
t.int séparée. Voy. pl. h. 4, 31 et 1a note. 

,-. 87. - 20 Dans l'hébr. : vaua sen• nn objet d'effroi, d'époi;vanle. 
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44. Ipse fœnerabit tibi, et tu 
non fœnernbis ei. lpse erit in ca
put, et tu eris in caudnm. 

45. Et "l'enient super te omnes 
maledi ctiones istre, et persequen
tes apprehendent te, douec inter
cas : quia non audisti vocem Do
mini Dei lui, nec servasti mandata 
ejus ~t ceremonias, quas prrecepit 
tibi. 

46. Et erunt in te signa atque 
prodigia, et in semine tuo usque 
in sempiternum 

4 7. eo quod non servieris Do
mino Deo tuo in gaudio, cordisque 
lretitia, propter rerum omnium 
abundantiam : 

48. servies inimico tuo, quem 
immittet tibi Dominos, in fame, 
et siti, et nuditnte, et omni pe
nuria : et ponet jugum ferreum 
super cervicem tuam, donec te 
conterat. 

44. Ce sera lui qui vous prêtera de l'ar
gent, et vous ne lui en prêterez point. Il 
sera lui-même à la tète, et vous ne marche
rez qu'après lui. 

45. Toutes ces malédictions viendront 
fondre sur vous, et elles vous accableront, 
jusqu'à ce que vous périssiez entièrement, 
parce que vous n'aurez point écouté la voix 
du Seigneur votre Dieu, ni observé ses or
donnances et les cérémonies qu'il vous a 
prescrites. 

46. Ces malédictions, dis-je, demeureront 
à jamais et sur ,ous et sur votre postérité, 
comme une marque étonnante de la colère 
de Dieu sur vous ••, 

47. parce que vous n'aurez point servi le 
Seigneur votre Dieu dans la satisfaction et 
la joie de votre cœur, parmi l'abondance de 
toutes choses. 

48. Vous deviendrez l'esclllve ll'un en
nemi que le Seigneur vous enverra; vous le 
servirez dans ln faim, dans la soif, dans l:t 
nudité et dans le besoin de toutes choses; 
et il vous mettra sur le cou un joug de fer, 
jusqu'à ce que vous en soyez écrasé. 

49. Le Seigneur fera vemr d"un pays re
culé et des extrémités de la terre un peuple 
qui fondra sur vous, comme un aigle fond 
sur sa proie, et dont vous ne pourrez en
tendre la langue u : 

49. Adducet Dominos super te 
geutem de Jonginquo, et de ex
tremis terrœ finibus, in similitu
dinem aquilre volantis cum im
petu : cujus linguam intelligere 
non possis : 

50. gentem procacissimam, qure 50. un peuple fier et insolent, qui ne sera 
non dcferat seni, nec misereatur touché ni de respect pour les vieillards, ni 
parvuli, cle pitié pour les plus petits enfants. 

51. et devoret fructum jumen- 51. li dévorera le fruit de vos bestiaux, 
torum tuorum, ac fruges terrœ et tous les fruits de votre terre, jusqu'à ce 
tuœ : donec intereas, et non re- que vous périssiez : il ne vous laissem ni 
linquat tibi triticum, vinum, et blé, ni vin, ni huile, ni troupeaux de bœufs, 
oleum, armenta boum, et greges ni troupeuux de brebis, jusqu'à ce qu'il vous 
o vium : do nec te disperdnt, détruise entièrement. 

52. et conterai in cunctis urbi- 52. li vous réduira en poudre clans toutes 
bus luis, et destruantur muri lui vos villes; et vos murailles si fortes et si 
firmi algue sublimes, in quibus \ élevées, où vous avez mis votre confiance, 
habebas fiduciam in omni terra tomberont dons tout votre pays. Vous de
tua. Obsideberis intra portas tuas meurerez assiégé dans toutes les villes du 
in omni terra tua, quam dabit pays que le Seigneur votre Dieu vous don-
tib i Dom in us Deu11 tuus : nera; 

53. et comedes f"ructum uteri 53. el vous mangerez le fruit de votre 
tui, et carnes liliorum tuorum et ventre et la chair de vos fils et de vos filles, 

,. 4ft. - •• C.e sont là les Jugements de Dieu qui depuis lors ont éclaté sur la 
Juifs; mais on peut spécialement entendre par lè. l'éternelle et toute miraculeuse 
conservation de cette nation parmi les reuplee, dont nous sommes témoins. 

,. ~9. - u Moyse comprend ici tou à la fois, dans un coup d'œil prophétique, 
la captivité des Juifs par les Chaldéens, et la destruction de ce peuple par les Ro
mains, ce qui n'est pas rare chez les prophètes, qui réunissent et rassemblent, comma 
en un faisceau, les événements les plus éloignés, mais qui ont de I"11nalogie entr~ 
eux. Voy. l'introduction aux Prophètes. 
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que le Seigneur votre Dieu vous aura don
nés, tant sera grande l'extrémité de misère 
,où vos ennemis vous auront réduit .. ! 

M. L'homme d'entre vous le plus délicat 
et le plus plongé dans ses plaisirs, refusera 
à son frère et à sa femme qui dort auprès 
de lui, 

55. et ne voudra pas leur donner de la 
chair de ses fils, dont il mangera, parce 
qu'il n'aura rien autre chose à manger pen
dant le siége dont il se verra resserré, et 
dans le besoin extrême où vous réduiront 
vos ennemis par leur violence dans l'en
ceinte de toutes vos villes. 

56. La femme délicate accoutumée à une 
vie molle, qm ne pouvait pas seulement 
marcher, et qui osait à peine poser. un pied 
sur la terre, à cause de son extrême mol
lesse et délicatesse, refusera à son mari qui 
dort auprès d'elle, de lui donner de la chair 
de son fils et de sa fille, 

57. de cette masse d'ordures qu'elle a je
tées hors d'elle",· et de la chair de son en
fant qui ne venait que de naitre; car ils 
mangeront en cachette leurs propres enfants, 
n'ayant plus rien de quoi se nourrir dans 
cette cruelle famine, où pendant le· siège 
'VOS ennemis vous réduiront par leur violence 
dans l'enceinte de vos villes. 

58. Si vous ne gardez et n'accomplissez 
toutes les paroles de cette loi, qui sont 
écrites dans ce livre, et si vous ne craignez 
son nom glorieux et terrible, c'est-à-dire le 
Seigneur votre Dieu, 

59. le Seigneur augmentera de plus en 
plus vos plaies, et les plaies de vos enfants, 
cl.es plaies grandes et opiniâtres, des lan
gueurs malignes et incurable9. 

60. li fera retomber sur vous toutes les 
plaies dont il a affligé l'Egypte, et dont vous 
avez été effrayé, et elles s'attacheront insé
parablement à vous. 

61. Le Seigneur fera fondre encore sur 
'l'OUS toutes les langueùrs et toutes les plaies 
qui ne sont point écrites dans le livre de 
œtte loi, jusqu'à ce qu'il vous réduise en 
poudre : 

62. et vous demeurerez un très-petit 
nombre d'hommes, vous qui vous êtes mul
tipliés auparavant comme les étoiles du ciel, 
'Parr,e que vous n'aurez point écoulé la voix 
du Seigneur votre Dieu. 

filiarum tuarum, quas dederit tibi 
Dominus Deus tuus, in rmgl~ ,i.}a. 
et vastitate qua opprimet te hostis 
tuus. 

S.. Homo delicatus in te, et 
Juxuriosus valde, invidebit fratri 
suo et uxori, quœ cubat in sino 
suo, 

55. ne <let eis de camibus filio
rum suorum, quas comcdet : eo 
quod nihil aliud habeat in obsi
dione et penuria, qua vastavcrint 
te inimici tui intra omnes portas 
tuas. 

56. Tenera mulier et delicat."t, 
quœ super terram ingredi non va
lebat, nec pedis vestigium figere, 
propter mollitiem et teneritudi
nem nimiam, invidebit viro suo, 
qui cubat in sinu ejus, ,mper filii 
et filiœ carnibus, 

57. et illuvie secundarum, quœ 
egrediuntur de medio feminum 
ejus, et super liberis qui eadem 
bora nati sunt; comedent enim 
eos clam propter rerum omnium 
penuriam in obsidione et vasti
tate, qua opprimet te inimicus 
tuus intra portas tuas. 

58. Nisi custodieris et feceris 
omnia verba Jegis hujus, qme 
sci'ipta sunt in hoc volumil!e, et 
timueris nomen ejus gloriosum 
et terribile, hoc est Dominum 
Deum tuum: 

59. augebit Dominus plagas 
tuas, et plaga.\ seminis tui, plagas 
magnas et perseverantes, infirmi
tatcs pessimns et perpetuas; 

60. et convertet m te omnes 
afflictiones ~mti, quas timuisti, 
et adhœrebunt tibi : 

6t. insuper et universos lan
guores et plagas, quœ non sunt 
scriptœ in volumine legis hujns, 
inducet Dominus super te, donec 
te conterai : 

62. et remanebitis eauei nu
mero, qui prius eratis s1c11t astra 
cœli prœ multitudine, quoniam 
non audisti vocem Domini Dei lui. 

,.. 53. - li Voy. •· Rois, 6, 28. 29. Lam. 2, !!O. •, tO. E;t!ch. 5, tO. Baruch, t, 
"2-3. 

;. 57. - 17 Dans l'hébr. : et de son fils et de sa fille, et de son amère-faix. 
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63. Et sicut ante lœtatus est 
Dominus super vos, bene vobis 
facwns, vosque multiplicans : sic 
lœtabitur disperdens vos atque 
iubvertens , ut auferamini de 
tcl'ra, ad quam ingredieris possi
dendnm. 

ü4. Disperget te Dominus in 
omnes populos, a summiL~te terrœ 
mque ad terminos ejus : et ser
vies ibi diis alienis, quos et tu 
ignoras et patres tui, lignis et Ja
pidibus. 

65. In gentibus quoque illis non 
<J.Uiesces, neque erit requies ves
t,gio pedis lui. Dabit enim tibi 
Dominus ibi cor pavidum, et de
flcientcs oculos, et animam con
sumptam mœrore : 

63. Et comme le Seigneur avait pris plai
sir auparavant à vous combler de bien•, et 
à vous faire croitre de plus en plus, ainsi il 
prendra plaisir à vous perdre, à vous dé
truire, et à vous extermmer de la terre où 
vous allez entrer pour la posséder. 

6.\. Le Seigneur vous dispersera parmi 
tous les peuples, depuis une extrt'mi té de 
la terre jusqu'à l'autre; et vous adorerez là. 
des dieux étrangers que vous ignoriez, vous 
et vo~ pères, du bois et de la pierre 18• 

65. Etant même parmi ces peuples, vous 
ne trouverez aucun repos, et vous ne trou
verez pas seulement où asseoir en paix la 
plante de votre pied; car le Seigneur vous 
donnera un cœur toujours agité de crainte, 
des yeux languissants, et une àme toute 
abimée dans la douleur. 

66. et erit vita tua qnasi pen- 66. Votre vie sera comme en suspens dc-
dens ante te. Timebis nocte et vant vous 19 ; vons tremblerez nuit et jour, 
-die, et non credes vitœ tuœ. et vous ne croirez pas à votre vie. 

67. Mane dices : Quis mihi del 67 .. Vous direz le matin: Qui me donnera 
vesperum? et vespere : Quis mihi de voir le soir? et le soir : Qui me donnera 
del m~ne? propler cordis lui for- de voir le matin? tant votre cœur sera saisi 
midmem, qua terreberis, et prop- d'épouvante, et tant la vue des choses qui 
ter ea, quœ tuis vidcbis oculis. se passeront devant vos yeux vous effraiera! 

68. Reducct te Dominus classi- 68. Le Seigneur vous fera remener en 
bus in A<:gyptum, per viam de. Egypte sur des flottes, par un chemin dont 
<JUn dixit libi ut eam amplius non , il vous avait dit que vous ne Je revissiez ja
videres. Ibi venderis inimicis luis' mais••. Vous serez vendu là à vos ennemis: 
in servos et ancillas, et non erit vous, pour ètre leurs esclaves, et vo, femme, 
qui emat. pour être leurs servantes; et il ne se trou-

vera pas même de genspourvousacheter 11 • 

j;. M. - H • Camp. pl. h. ,, 30 et ,. . 36. 
j;. 66. - " dnns un perpétuel danger de se briser, comme euspendne à un fil. 
j;. 68. - •• Ceci eut son accompliasement tant à l'époque de la captivité de Ba

bylone, que lors de la destruction de Jérnsale'? par Titus._Au temps de la caplivit~ 
de Babylone, un nombre considérable de Jmf• se réfugièrent en E~ypte ('· Rois, 
25, !6.); et après la destrnct,on de Jérusalem, les Romains conduisirent dans le 
même pays plusieu!'" milliere de Juifs captifs, _dont un~ parti~ sur des vaisseaux, 
soit pour s'en sernr dans les spectacles et les Jeux pnbhcs, s01t afin de les vendre 
comme esclaves. - • Les prol'hètes, en général, et spécialement Jérémie, nous font 
connaître l'état de dégénérat1on où étaient tombés les Juifs avant ta captivité de 
Babylone. Sur les erreun, l'allératioa de la religion, l& corruption des mœurs parmi 
-eux avant la deotruction de Jérusalem par les Romains, voy. Bossuet, Discourt 1ur 
l'Hi,t. univ., 2" partie, chap. 2i-24. 

•• • Lorsqu'après la ruine de Jérusalem, aons Adrien, les Juifs fur,,nt mis en vente, 
il y avait, dit un hiatorien du temps, beaucoup de captifs à vendre, mais peu d'a
-cheteurs, parce que les Romains ne se souciaient pas d'avoir des esclaves Juifs, et 
qu'il ne re•tait plus de Juifs qui pussent racheter ceux de leur nation. Josèphe 
ajoute qu'on ne vendit que ceux qui étaient an-dessous de dix-seJ't ans, et qu'il en 
mourut de faim douze mille pendant qu'on les choisissait, et qu on eéparait d'avec 
ceux qui devaient être vendue, ceux qui devaient être cond11its en Egypte, pour y 
iravailler aux travaux publics. - La beauté, l'éclat et la sublimité de tout ce ~ 
coure de Moyse D'échapperont pomt &11 lecteur. 
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CHAPITRE XXIX. 

Reliouvellement de falliance. 

t. Voici les paroles de l'alliance que le I t. Hœc sunt verba fœderis, 
Seigneur commanda il Moyse de. faire avec 

I 
quod prœcepit Dominus Moysi ut 

les enfants d'Israël dans le pays de Moab, feriret cum filiis Israel in terra 
outre la première alliance qu'il avait faite Moab : prœter illud fœdus, quod 
avec eux sur le mont Horeb '· cum eis pepigit in Horeb. 

2. Moyse fit donc assembler tout le peuple 2. Vocavitque Moyses omucm 
d'Israël•; et il leur dit: Vous avez vu tout Israel, et dixit ad eos : Vos vidi.
ce que le Seigueur a fait devant vous en lis universa, qure fecit Dominu, 
Egypte, de quelle manière il a traité Pha- coram vobis in terra ..Egypti Pha
raon, tous ses serviteurs et tout son royaume; raou;, et omnibus servis ejus, 
2. Moys. t9, 4. universœque terrre illius, 

3. vous avez vu devant vos yeux les gran- 3. tentationes magnas, quas vi-
des plaies par lesquelles il les a éprouvés, I derunt oculi lui, signa illa, por-
ces signes et ces prodiges épouvantables; !entaque ingentia, 

4. et le Seigneur ne vous a point donné 4. et non dedit vobis Dominus 
jusqu'aujourd'hui un cœur qui eût de !'in- cor intelligens, et oculos ..-identes, 
telligence, des yeux qui pussent voir, et des et aures quœ possunt audire, us-
oreilles qui pussent entendre •. 1 que in prœsentem diem. 

5. Il vous a conduits jusqu'ici par le dé- 5. Adduxit vos quadraginta 
sert pendant quarante ans; vos vêtements se ' annis per desertum : non ,uni 
sont conservés, et les souliers qui sont à vos 

1

1 attrita vestimenta vestra, nec cal
pieds n'ont point été usés pendant tout ce ceamenta pedum vestrorum ve-
temps. Pl. li. 8, 2. \ustate consumpta sunt. 

6. Vous n'avez ni mangé de pain, ni bu\ 6. Panem non comedistis, vi
de vin ou de cidre •, afin que vous sussiez 

1

. num et siceram non bibistis : ut 
que c'est moi qui suis le Seigneur votre sciretis quia ego sum Dominus 
Dieu •. . Deus ,·ester. 

7. Lorsque vous êtes veuus _en ce lieu, 1 7. Et venistis ad hune locum : 

;-. l.. - 1 Ce sont là les paroles de l'alliance, qui sont à ajouter à l'alliance faite à 
Horeb (sur le Sinaï). 

'jl. 2. - • • Il ordonna que tous s'assemblassent de nouveau; car il n'est pas nai
semblable que tout ce qui est contenu dans le Deutéronome ait été dit par 111,,yse 
d'un seul trait et sans repos : il y eut nécessairement plusieurs assemblées. Voy. 
pl. 1,. 5, 1 et la remarq. 

;-. 4. - • Moyse, dit saint Augustin, ne se serait pas exprimé de la sorte si h,s 
Israélites n'eussent pas été coupables même de leur délaissement. Si le seco;,r; di
vin manque les fautes de l'homme ne sont nullement excu,ahles pour cela· car les 
jugements d~ Dieu sont quelqu~fo!s caché~1 mais ifs sout \oujours just~s. _Di~u o!Tre 
ses dons, mais sans metl!'e des limites au Imre arbitre, etc est ce que s1gmfie ce qui 
est dit ici : Il ne vous a point donné un cœur intelligent, c'est-à-dire il ne vou3 a 
point imposé de contrainte. , 

y. 6. - ••Dans l'bébr. : de liqueur fermentée. - La nourriture ordinaire des 
Hébreux dans le désert était la manne, le lait de leurs troupeaux, les fruit. guïls 
pouvaie!)t recueillir dans le désert, et aans dou!e. aussi certaines choses qu'ils se 
procuraient par le commerce avec les peuples vmsms. Ils mangèrent néanmoins du 
pain et burent du vin avant. que la maune tombât du ciel, et les oblations de vin et 
de farine qu'ils firent de temps à autre au tabernacle sont une preuve qu'ils purent 
même depuis user quelquefois de pain et de vin; mais ils n'en usèrent que rarement 
et ils u'en avaient qu'en petite quantité. Comp. pl. h. 2, 28; i. Moys. 21, 22. ' 

• qui prends soin de vous, et qai ai su vous faire subsister sans toutes ces chose,. 
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egressusque est Sehon rex Hese
bon, et Og rex Basan, occurrentes 
nobis ad pugnam. Et percussimus 
eos, 

8. et tu!imus terram eornm, ac 
tradidimus possidendam Ruben et 
Gad, et dimidiœ tribui Manasse. 

D. Custodite ergo verba pacti 
hujus, et implete ea : ut intelli
"atis uni,crsa quœ facitis. 
~ Hl. Vos statis hodie cuncti co
ram Domino Deo vestro, principes 
Yestri, et tribus, ac majores natu, 
nique doctores, omnis populus 
Israel, 

11. liberi et uxores vestrœ, et 
aclvena qui tecum morntur in cas
tri,, exceptis lignorum cœsoribus 
et his qui comportant aquas, 

12. ut transe as in fœdere Do
mini Dei tui, et in jurejurnndo 
quod hodie Dominus Deus tuus 
percutit tecum : 

13. ut suscitet te sibi in popu
lum, et ipse sit Deus tuus, sicut 
!oculus est tibi, et sicut juravit 
patribus tuis, Abraham, Isaac, et 
Jacob. 

14. Nec vobis solis ego hoc fœ
dus ferio, et hœc juramenta con
firma, 

l5, sed cunctis prœsentibus et 
absentibus. 

t 6. Vos enim nostis quo modo 
habilaverimu. in terra A:gypti, et 
quo modo transierimus per me
dimn nationum, quas transeuntes, 

17. vidislis abominationes et 
sorclcs, id est idola eorum, lignum 
et lapidem, argentum et aurum, 
quœ colebant. 

t 8. Ne forte sit inter vos vir aut 
mulier, familia aut tribus, cujus 
cor aversum est hodie a Dommo 
Dco nostro : ut vadat et serviat 
diis illamm gentium : et sil inter 

Séhon, roi d'Hésébon, et Og, roi de Basan, 
ont marché au-devant de nous pour nous 
combattre; et nous les avons taillé, en pièces. 
Pl. h. 3, i. 

8. Nous aTons pris leur pays, et nous l'a
vons donné à Ruben, à Gad et à la moitié 
de la tribu de Manassé, afin qu'ils le possé
dassent. 4. Moys. 32, 29. Pl. h. 3, 15. Jos. 
13, 8. 22, 4. 

9. Gardez donc les paroles de cette alliance, 
et accomplissez-les, afin que tout ce que vous 
faites, vous le fassiez avec intelligence •. 

to. Vous voilà tous aujourd'hui présents 
devant le Seigneur votre Dieu, les princes 
de vos tribus, les anciens et les docteurs 7, 

et tout le peuple d'lsrnël, 

tt. vos enfants, vos femmes, etl'étranger 
qui demeure avec vous dans le camp•, outre 
ceux qui coupent le bois, et ceux qui ap
portent l'eau • ; 

12. vous êtes, dis-je, tous ici, afin que vons 
entriez dans l'alliance du .Seigneur votre 
Dieu, dans cette alliance que le Seii)nem· 
votre Dieu contracte et jure aujourd'hm avec 
vous, t. Moys. 15, t7. 

13. afin qu'il suscite en vous un peuple 
qui soit à lui, et qu'il soit lui-même votre 
Dieu, selon qu'il vous l'a promis, et selon 
qu'il l'a juré à vos pères Abraham, Isaac 
et Jacob. 

14. Cette alliance que je fais aujourd'hui, 
ce serment que je confirme de nouveau, 
n'est pas pour vous seuls; 

15. mais ils sont pour tous, et ceux qui 
sont présents, et ceux qui sont absents 10• 

t 6. Car vous savez de quelle manière nous 
avons demeuré dans l'Egypte, et comment 
nous avons passé au milieu des nations; et 
qu'en passant, 

17. vous avez vu des abominations et des 
ordures, c'est-à-dire leurs idoles, le bois et 
la pierre, l'argent et l'or qu'ils adoraient. 

18. Qu'il ne se trouve donc pas aujour
d'hui parmi vous un homme ou une femme, 
une famille ou une tribu, dont le cœur se 
détournant du Seigneur notre Dieu, aille 
adorer les dieux de ces nations; qu'il ne se 

v. o. - ••heureusement, avec succès. y. 10. - 7 Dans l'héhr. : vos officiers publics (schoterim). 
'jl. 11. - a et les esclaves étrangers que l'on employait aux services les plus baa. 

Voy. 2. !rloys. 12, 38. Corn. Jos. 9, 21. 21. 
•• Dans l'hébr.: ... camp, depuis celui qui coupe votre bois jusqu'à celui qui puise 

votre eau - c'est-à-dire sans excepter ceux memes qui remplissent les ministères 
les plus humbles. 

;-. 15. - 10 ceux qui viendront après nous. 
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produise pas parmi vous un6 racine et un 
germe de fiel et d'amertume 11 ; 

t9. et que quelqu'un ayant entendu le, 
paroles de cette alliance que Dieu a jurée 
avec vous ", ne se flatte pas en lui-même, 
en disant : Je ne laisserai pas de vivre en 
paix, quand je m'abandonnerai à la dépra
vation de mon cœur; de peur que, dans l'e
nivrement, il entraine avec lui des inno
cents"· 

20. Le Seigneur ne pardonnera point à 
cet homme : mais sa fureur s'allumera alors 
d'une terrible manière, et sa colère éclatera 
contre lui; il se trouvera accablé ùe toutes 
les malédictions qui sont écrites dans ce 
livre; le Seigneur etl'acera la mémoire de 
son nom de dessous le ciel; 

21. il l'exterminera pour jamais de toutes 
les tribus d'Israël, selon les malédictions qui 
sont contenues dans ce livre de la loi et de 
l'alliance. 

22, La postétité qui viendra après nous, 
les enfants qui naitront dans la suite d'âµ·e 
en àge, et les étrangers qui seront venus de 
loin, voyant les plaies de ce pays et les lan
gueurs dont le Seigneur l'aura affligé; 

23. voyant qu'il l'aura brdlé par le soufre 
et par l'ardeur du sel", de sorte qu'on n'y 
jettera plus aucune semence, et qu'elle ne 
poussera plus aucune verdeur, et qu'il y aura 
renouvelé un exemple de la ruine de So
dome et de Gomorrhe, d' Adama et de Sé
boïm, que le Seigneur a détruites dans sa 
colère et dans sa fureur 11 ; 

24. Tous les peuples alors diront : Pour
quoi Je Seigneur a-t-il traité ainsi ce pays? 
D'où vient qu'iJ,a fait éclater sa fureur avec 
tant de violence? 3. llfoys. 9, 8, Jér. 22, 8. 

25. Et on leur répondra: Parce qu'ils ont 

vos radix germinans fel et amari
tudinem. 

l9. Cumque audierit verba jn
ramenti hujus, benedicat sibi in 
corde suo, dieens : Pax erit mihi, 
et ambulabo in pravitate cordi1 
mei : et absumat ebria sitientem, 

20. et Dommus non ignoscat ei: 
sed tune quam maxime furor ejus 
fumet, et zelus contra hominem 
ilium, et sedennt super eum omnia 
maledicta, qure scripta sunt in hoc 
volumine : et deleat Dominns no
men ejus sub cœlo, 

21. et consumat eum in penli
tionem ex omnibus tribubus Is
rael, juxta maledictiones, qure in 
libro Jegis hujus ac fœderis conti
nentur. 

22. Dicetque scquens generntio, 
et filii qui nascentur deinceps, et 
peregrini, qui de longe ..-enerint, 
videntes plagas terne illius, et in
firmitates, quibus eam affiixerit 
Dominos, 

23. sulphure et salis ardore com• 
burens, ita ut ultra non seratur, 
nec virens quippiam germinet, in 
exemplum subversionis Sodomie 
et Gomorrhie, Adamœ et Seboim, 
quas subvertit Dominos in ira et 
furore suo. 

24. Et dicent omnes gentes : 
Quare sic fecit Dominos terra, 
huic? qure est hœc ira furoris ejus 
immensa'! 

25. Et respondebunt: Quia de-

,. 18. - 11 • Dans l'hébr. rroprement : one rac.ne qui produise de l'herbe vén~
neuse et de !'absinthe -qu'i n'y ait personne parmi vous qui, en s'adonnant à l'i· 
dolAtri•, introduise et propage cette peste parmi le peup1e, et attire sur lui les 
cbâtiment.s du Seigneur. · 

;. 19. - 11• Dans l'hébr. : Les paroles de ce serment, ou de celte malédiction 
(haalah hazzoth). Il s'agit des maledictionsattachées à !aloi dont Dieu avait menacé 
~eux 'JUi la transgresseraient (Pl. h. 27.). 

1a Lit. : de peur que celle qui est ivre ne consume celle qui a soif, - de peur 
que le pécheur ne pervertisse même l'innocent, ainsi que la Version grecque rend 
cette locution proverbiale.-• Selon d'.autres, on peut traduire l'hébr. : .. , de mon 
f\iJ,ur, afin que l'irrigation (l'abondance des eaux) absorbe la aécbere,;se - afin de 
, iDyer dans l'ivresse des plaisirs ce que la vie a d'amertume. Dans ce sens, qui eat 
~!lus littéral, ces paroles seraient la continuation du discoura du pécheur • 

• 23. - u qui l'aura rendue stérile. 
l•Voy. l, Moys. 19, 24. Adama et Sobotm sontlesvilles dont il est fait mentiOll 

t. 1111!1•· 19, 28-!9. Comp. pl. h. 8, 8 et les rem, 



CHAPITRE XXX. nt 
reliquenmt pactum Domini, quod a~ndonné l'alliance que le Seigneur avait 
pepigit cum patribus eorum quan- faite avec leurs pères, lorsqu'il les tira 
do eduxit eos de terra A;:gypti : d'Egypte; 

26. et servierunt diis alienis, 26. et qu'ils ont servi et adoré des dieux 
et adoraverunt eos, quos nescie- étrangers qui leur étaient inconnus, et n11 
bant, et quibus non fuerant attri- culle desquels ils n'avaient point été desti-
buti : nés 1•. 

27. idcirco iratus est furor Do- 27. C'est pour cela que cette fureur d11 
mini contra terram istam, ut in-

1 

Seigneur s'est allumée contre ce pays, IJU'il 
duccret super eam, omnia male- a fait fondre sur lui toutes les malédictions 
dicta, quœ in hoc volumine scrip- qui sont écrites dans ce livre; 
ta sunt: 1 

28. et ejecit eos de terra sua in 28. qu'il les a chassés de leur pays dans 
ira et in furore, et in indignatione: sa colère, dans sa fureur et dans le trans
maxima, ,Projecitque in terrant I port de son indignation, et qu'il les n envoyés 
alienam, sacut hodie comprobatur. bien loin dans une terre étrangère, comme 

29. Abscondita, Domino Deo 
nostro : qui manifesta sunt, nobis 
et filiis nostris usque in sempiter
num, ut faciamus universa verba 
legis hnjus. 

on le voit aujourd'hui. 
29. Ces secrets étaient cachés dans le Sei

gneur notre Dieu; et maintenant il nous les 
a découverts à· nous et à nos enfants pour 
jamais 17, afin que nous nccomplissions toutes 
les paroles de cette loi 18• 

CHAPITRE XXX. 

Réconciliat,i,on avec Dieu par une vraie pénitence. 

t. Cum ergo venermt super te t. Lors donc que tout èe que je viens de 
omnes sermoncs isti, benedictio, dire vous sera arrivé, que les bénédictions 
sive maledictio, quam proposui ou les malédictions 1 que je viens de vous 
in conspectu tuo: et ductus pœni- représenter, seront venus sur vous; et qu'é
tudine cordis lui in universis gen- tant touché de repentir au fond du cœur, 
tibus, in quas disperserit te Do· parmi les nations, au milieu desquelles le 
minus Deus tuus, Seigneur votre Dieu vous aura dispersé , 

2. et revel'l\ls fueris ad eum, el 2. vous reviendrez à lui avec vos enfants, 
obedieris ejus imperiis, sicut ego ·et que vous obéirez à ses commandements 
hodie prœcipio tibi, cum filiis luis, de tout votre cœur et de toute votre llme, 
in toto corde tuo, et in Iota ani- selon que je vous l'ordonne aujourd'hui : 
ma tua: 

a. reducet Dominus Deus tuus \ 3. le Seigneur votre Dieu ramènera toute 
eaptivitatem tuam, ac miserebitur la troupe de vos captifs •; il aurn pitié de 

,.. 26. - " Autrement selon l'hébr. : auxquels ils n'étaient obligés par aucun 
bienfait. Voy. pl. h. •, i9. 

,.. 29. - f1 D'autres traduisent l'hébr. : Tels sont les secrets cachés dans Je Sei
gneur notre Dieu, qui nous ont été révélés, à nous et à nos enfants, pour la suite 
des siècles etc. 

u • Nnl ne connait ni le temps, ni l'heure, ni les moyens que Dieu a fixés pour 
l'exécution ile ses décrets; c'est là un secret que le Seigneur s'est réservé; ruais 
que les châtiments dont il nous menace doivent se réaliser, c'est ce qui nous a été 
elaÎl'ement révélé. Com. Matth. 25, 13. Bom: H, 3i. 

'fi. 1. - • • les bénédictions, ai vous observez la loi; les malédictions, si vous 
la transgressez. 

,.. 3. - • Ceci s'accomplit après la captivité de Babylone (i. Esdr. l, 8. 9.), et 
recevra un accomplissement plus parfait encore quanil. enfill tou.t. Israël entrera 
dans l'Eglise. · 
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vous, et il vous rassemblera encore, e:n volls 
tirant d' eutre tous . les peuples où Il vous 
avait auparavant dispersé. 

4. Quand vous auriez été dispersé jus
qu'aux extrémités du monde, le Seigneur 
votre Dieu vous en retirera : 

5. il vous prendra avec lui, et il vous ra
mènera dans le pays que vos pères ont pos
sédé, et vous le posséderez; et· vous bénis
~ant , il vous fera croitre en plus grand 
nombre que n'avaient été vos pères. 2. Mach. 
1, 29. 

6, Le Seigneur vôtre Dieu circoncira votre 
cœur et le cœur de vos enfants 3, afin que 
vous aimiez le Seigneur voire Dieu de tout 
votre cœur et de toute votre àme, el que 
vous puissiez vivre. 

7, Il fera retomber toutes ces malédictions 
sur vos ennemis, sur ceux qui vous haï;;sent 
et vous persécutent. 

8, Et pour vous, vous reviendrez, et vous 
écouterez la voix du Seigneur votre Dieu, et 
vous observerez toutes les ordonnances que 
je vous prescris aujourd'hui ; 

lui, tt rursum congregabit te de 
cunctis populis, in quos te ante 
dispersit. 

4. Si ad cardines cœli [ueris dis
sipatus, inde te retrahet Dominos 
Deus tuus, 

5. et assumet, atque introducet' 
in terram, quam possederunt pa
tres tui, et obtinebis eam : et be
nedicens tibi, majoris numeri te 
esse îaciet quam fuerunt patres lui. 

6, Circumcidet Dominus Deus 
tuus cor tuum, et cor seminis lui: 
ul diligas Dominum Deum tuum 
in toto corde tuo, et in Iota anima 
tua, Ill possis vivere. 

7. Omnes autem maledictiones 
bas convertet super inimicos tllos, 
et eos qui oderunt te et perse
quuntur. 

8. Tu antem reverteris, et au
dies vocem Domini Dei tui : fa
ciesque univers.~ mandata quœ ego 
prœcipio tibi hodie : 

9, et abundare te raciet Domi
nus Deus tuus in cunctis operibus 
manuum tuarum, in sobole utcri 
lui, et in fructu jumentorum tuo
rum, in ubertate terne tuœ, el in 
rerum omnium largitate. Rever
telur enim Dominus, ut gaudeal 
super te in omnibus bonis, sicut 
gavisus 11st in patribus luis : 

9, et le Seigneur votre Dieu vous com
blera de biens dans tous les travaux de vos 
mains, dans les enfants qui sortiront de votre 
sein, dans le fruit de vos troupeaux, dans la 
fécondité de votre terre, et dans une abon
dance de toutes choses; car le Seigneur se 
retournera vers vous pour mettre son affec
tion en vous, en vous comblant de toutes 
sortes de biens, comme il avait mis son affec
tion dans vos pères; 

lO. pourvu néanmoins que vous écoutiez la to. si tamen audieris vocem De-
voix du Seigneur votre Dieu, que vous oh- mini Dei tui, et custodieris pra,
serviez ses préceptes et les cérémonies qui cepta ejus et ceremonias, qure in 
sont écrites dans la loi que je vous propose, 

1 
bac lege conscripta sunt : et re

et que vous retourniez au Seigneur votre I vertaris ad Dominum Deum tuum 
Dieu de tout votre · cœur et de toute votre in toto corde tuo, et in tota ani-
àme. ma tua. 

11. Ce commandement que je vous prescris 11. Mandatum hoc, quod ego 
aujourd'hui, n'est ni au-dessus de vous•, ni prœcipio tibi hodie, non supra te 
éloigné de vous. est, neque procul positum, 

12. JI n'est point dans le ciel, pour vous 12. nec in cœlo situm, ut possil 
donner lieu de dire : Qui de nous peut mon- dicere : Quis nostrum valet ad cœ
ter au ciel, pour nous apporter ce comman- lum ascendere, ut deîerat illod 
dement, afin que l'ayant entendu, nous \'ac- ad nos, et audiamus atque opere 
complissions par nos œuvres? compleamus? 

13. JI n'est point aussi au-delà de la mer, 13, Neque trans mare positum: 

,. 6. - • • il en bannira par le secours de sa gràce, les mauvais désirs et les 
mauvaises alîections. 

;. H. - • Dans l'hébr. : ne vous est point inconnu, caché, de telle sorte qae 
vous ne puissiez, avec la grâce de Dieu, ni le comprendre ni l'accomplir. - • Dans 
l'hébr., litt. : En effet, le commandement que je vous fais en cc jour, n'est pu 
merveilleux jusqu'à vous surpasaer. 
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!lt causeris, et dicas: Quis ex no- ' pour vous donner lieu de vous excuser c11 
bis poterit transfretare marc, et disant : Qui de nous pourra passer la ~cr, 
ilb1d ad nos usq11e deîerre : ut pour l'apporter jusqu'à nous, afin que l'avant 
possimus audire et îacere quod entendu, nous puissions faire ce qu'on nous 
pra-ccptum est? ordonne ''1 

14. Sed juxta te est sermo valde, H. Mais ce commandement est tout proche 
in ore tuo, et in corde tuo, ut fu- de vous; il est dans votre bouche et dans 
cias ilium. votre cœur, afin que vous J"nccomplissiez •. 

t 5. Considera quod hodie J>ro- i5. Considérez que j'ai proposé aujour-
posuerim in conspectu tuo vitam d'hui devant vos -yeux, d'un côté la vie et 
et bonum, et e contrario mortem les biens, et de l'autre la mort et les maux7, 
et malum: 

i6. ut diligas Dominum Deum 
tuum, et ambules in viis ejus, et 
custodias mandata illius ac cere
monias atque judicia : et vivas, 
atque multiplicet te, benedicatque 
tibi in terra, ad quam ingredieris 
possidendam. 

17. S1 amcm aversum fuerit cor 
tuum, et au dire nolueris, atque 
errore deceptus adoraveris deos 
alienoS, et servieris eis : 

t 8. prœdico tibi hodie quod pe
rcas, et pan·o tcmpore moreris in 
terra, ad qunn1, Jordane trans
misso, ingrcdieris possidendam. 

19. Testes invoco hodie cœlum 
et terram, quod proposuerim voLis 
vitam el mortem, benediclionem 
et maledictionem. Eli ge ergo vi
tam , ut et tu vivas, et semen 
tuum : 

t 6. afin que vous aimiez le Seigneur votre 
Dieu, et que vous marchiez dans ses voies, 
que vous observiez ses préceptes, ses céré
monies et ses ordonnances, et que vous vi
viez, et qu'il vous multiplie et vous bénisse 
dans la terre oil vous entrerez pour la pos
séder. 

li. Que si votre cœur se détourne de lui, 
si vous ne· voulez pas J"écouter, et si vous 
laissant surprendre à l'erreur, vous adorez 
et vous servez des dieux étrrmgcrs, 

18. je vous dis aujourd'hui pa1· avance, 
que vous périrez, et que vous demeurerez 
bien peu de temps dans la terre, 0,1 après 
avoir passé le Jourdain, vous devez entrer 
pour la possçder. 

i 9. Je prends aujourd'hui à témoin Je ciel 
et la terre, que je vous ai proposé la vie et 
la mort, la bénédiction el la malédiction. 
Choisissez donc ln vie, afin que vous viviez, 
vous et votre postérité; 

20. et diligas Dominum Deum 20. que vous aimiez le Seigneur votre 
tuum, atque obedias voci ejus, et Dieu, 9ue vous obéissiez à sa voix, et que 
illi adhrereas (ipse est enim vita vous demeuriez attaché à lui (comme étant 
tua, et lone;itudo dierum tuorum) votre vie 8 , et celui qui doit vous donner 
ut habit~s ID terr'.'-, pro qua jura- une_ l_ong·ue suite d'annéesi, afi':1 que vo~s 
vit D0m1nus patr1bus tms, Abra- habitiez dans le pays que e Seigneur avait 
ham, Isaac, et Jacob, ut daret juré de donner à vos pères Abraham, Isaac 
eam illis. 1 et Jacob. 

;,. i3. - • • Le commandement qm vous est fait d'aimer et de servir Dieu, n'est 
difficile ni à comprendre, ni à rempli,, mais il est entièrement proportionaé aux 
forces de l'homme. Voy. la note smvnnte. 

;,. H. - • Voa• n'aurez qu'à croire, particulièrement, au futur Libérateur. Rom. 
tO, 6-9. Et qu(!ique ce ~ibérateur ait encor~ pour le présent be.aucoup de _choses à 
apporter du ciel, et qu'il ne doive accomplir que plus tard so11 œuvre dmne sur 
la terre, vous pouvez néanmoins, avec le secours de la loiJI l'avoir dè:; maintenant 
présent par ln foi, el parliciper à toutes ses œuvres. 

,-. t5. - 7 • Comp. Ecclésiast. 15, 17 et la remarq. sur ;,. 1. 
7. 20. - 8 D'autres trad. l'hébr, : car cela est votre vie, et ce qui. •• 
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CHAPITRE XXXI. 

~!oyse établit Josué pour soTI successeur. Le livre de la loi est crmfié 
aux Lévites. 

! . Moyse alla donc I déclarer toutes ces 
choses à tout le peuple d'Israël, 

2. et il leur dit : J'ai présentement cent 
vingt ans; je ne puis plus vous conduire •, 
principalement après que le Seigneur m'a 
dit : Vous ne passerez point ce fleuve du 
Jourdain. 4. M:oys. 27, !3. Pl. h. 3, 27. 

3. Le Seigneur votre Dieu passera donc 
devant vous •; ce sera lui-même qui exter
minera devant vous toutes ces nations dont 
vous posséderez le pays : et Josué que vous 
vovez, passera devant vous, selon que le 
Selgneur l'a ordonné. 

4. Le Seigneur traitera ces peuples comme 
il a traité Séhon et Og, rois des Amorrhéens, 
avec tout leur pays; et il les exterminera. 4. 
Moys. 2t, 24. 

5. Lors donc que le Seigneur vous aura 
liné aussi ces peuples •, vous les traiterez 
comme vous avez traité les autres, selon que 
je vous l'ai ordonné. Pl. h. 7, 2. 

6. Soyez courageux et ayez de la fermeté: 
ne craignez point, et ne soyez point frappés 
de frayeur en les vovant, parce que le Sei
gneur votre Dieu est lui0 même votre con
ducteur, et qu'il ne vous laissera point, et 
ne vous abandonnera point. 

7. Moyse appela donc Josué, et lui dit de
vant tout le peuple d'Israël : Soyez ferme et 
courageux; car c'est ·vous qui ferez entrer 
ce peuple dans la terre que le Seigneur a 
juré à leurs pères de lettr donner, et c'est 
vous aussi qm la partagere& au sort. Jo,. t, 
6. 3. Rois, 2, 2. 

8. Le Seigneur qui est 'Yotre conducteur, 
sera lui-même avec -.ous; il ne -.ous laissera 
point, et ne vous abandonnera point : ne 
craignez point, et n'ayez point de fnwe.ur. 

t. Abiit itaque Moyses, et loc11-
tus est omnia nrba hœc ad uni
versum Israel, 

2. et dwt ad eos : Centum -.i
ginti annorum sum hodie, II01I 
possum ullra egredi et ingredi, 
prresertim cum et Dominus dixerit 
mihi : Non transibia Jordanem 
istum. 

3. Dominus ergo Deus tuus 
transibit ante te : ipse delebit 0111-
nes gente& bas in conspectu tuo, 
et possidebis eas : et Josiie i&ae 
transiliit ante te, sicut locutus est 
Dpminus. 

4. Fncietque Dominus eis sicut 
fec1t Sehon et Og regibus Amor
rhreorum, et terrre eorum, dele
bitque eos. 

5. Cum ergo et hos tradiderit 
vobis, simtliler facielis eis sicut 
prœcepi vobis. 

6. Viriliter agite, et cour~ 
mini : nolite timere, nec paveatis 
ad conspectum eorum : quia Do
minus Deus tuus ipse est ductor 
tuus, et non dimittet, aec dere
linquet te. 

7. VocHitque Moyses Josue, et 
dixit ei coram omni Israel : Coa
fortare, et esto rob us tus : tu eni.m 
introduces populum istum in ter
ram, quam daturum se patribus 
eorum jura-.it Dominos, et tu eam 
sorte di~ides. 

8. Et Dominus qui ductor ut 
vester, ipse erit tecum : DOII. di
mittet, nec derelinquet te : IUlb 
ümere. nec. pawas. 

,-. t. - • • 1iNJee eontiuua; <m· bien, après une interruption, il revint et recom
mença; ou bien encore ayant de nouveau convoqué le peuple, il se mit à d.;. 
clarer etc. 

,-. 2. - • Lltt. : sortir et entrer, - être votre guide. 
;. 3. - • • !:.'arche de Dieu vous précédera (Jos. 3.); b1eu plus, Dieu lui-même 

machera devant vous, pour exterminer VOd ennemis. Jos. 5, l3 et suiv. 10, lO 9' 
suivants. 

v. 5. - • livrés en prlie. 
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9. Scripsit itaque Moyses legem 
hanc, et tradidit eam sacerdotibus 
filiis Levi, qui porlabant arcam 
fœderis Do mini, et cunctis senio
ribus Israel. 

tO. Prœcepitque eis, dicens : 
Post septem annos, anno remis
sionis, in solemnitate tabernacu
lorum, 

l i . convenientibus cunctis ex 
Israel, ut appareant in conspectu 
Domini Dei tui in loco quem ele
gerit Do minus, leges verba le gis 
hujus coram omni Israel, audien
tihus eis, 

12. et in unum omni populo 
congregato, tam viris quam mu
Jieribus, parvulis, et advenis, qui 
sunt intra portas tuas : ut au
dienles discant, et limeant Domi
num Deum vestrum, et custo
diant, impleanlque omnes sermo-
nes legis hujus; , 

9. Moyse écl'ivil donc cette loi •, et il la 
donna aux prêtres, enfants de Lévi, qui por-
taient l'arche de l'alliance du Seigneur &, et 
à tous les anciens d'lsraêl. 

to. Et il leur donna cet ordre, et leur dit: 
Tous les sept ans, lorsque l'année de lare
mise sera venue, et au temps de la fête des 
tabernacles, 

H. çuand tous les enfants d'Israël s'as
sembleront pour paraitre devant le Seigneur 
votre Dieu, au fieu que le Seigneur aura 
choisi, vous lirez les paroles de cette loi de
vant tout Israël, qui l'écoutera, 

i2, tout le peuple étant assemblé, tant les 
hommes que les femmes, les petits enfants 
et les étrangers qui se trouveront dans vos 
villes, afin que l'écoutant, ils l'apprennent, 
qu'ils craignent le Seigneur 'Voire Dieu, et 
qU:ils observent et accomplissent toutes les 
ordonnances de cette loi; 

13. tilii quoque eorum qui nunc 13. et que leurs enfants mêmes qui n'en 
ignorant, ut audire possint, et' ont aucune connaissance 1, puissent les en
t1meant Dominum Deum suum tendre, et qu'ils craignent Je Seigneur leur 
cunctis diebus quibus versantur Dieu pendant tout le temps qu'ils demeure
in terra, ad quam vos, Jordane ront dans la terre que vous allez posséder, 
transmisso, pergitis obtiuendam. quand vous aurez passé le Jourdain. 

14. Et ait Dommus ad Moysen: 14. Alors le Seigneur dit à Moyse : Le 
Ecce prope sunt dies mol'tis tuœ : jour de votre mort s'approche; faites venir 
voca Josue, et state in taberna- Josué, et présentez-vous tous deuz devant le 
culo testimonii, ut prœcipiam ei. tabernacle du témoignage, afin que je lui 
Abierunt ergo Moyses et Josue, donne mes ordres. Moyse et Josué allèrent 
et sleterunt in tabernaculo lesti- donc se présenter deunl le tabernacle du 
monü : témoignage • · 

15. apparuilque Dominus ibi 15. et Ie S~igneW' y parut en même temps 
in columna nuhis, quœ sletit in dans la colonne de la nuée, qui s'arrêta à 
inlroitu tabernaculi. l'entrée du tabernacle. 

16, Dixitque Dominus ad Moy-. i6. Le Seigneur dit alors à Moyse : Vous 
sen : Ecce tu dormies cum palribus I allez vous reposer avec vos pères, el ce peu
tuis, et populus iste consurgens pie s'abandonnera et se prostituera à des 
fornicabitur post dws alienos in dieux étrangers dans le pays où il va entrer 
terra, ad qullDI ingreditur ut ita- pour y habiter. Il se •éparel'i de moi lors
bitet in ea : ibi derelinquet me, qu'il y sera, et il violera l'alliance que j'a
e~ i_rritum faciet fœdllS, quod pe- [ Yais faite avec lui. 
p1gt cum eo. 

, .. 9. - • Selon ,nelques-u~ le cinquième livre seulement : mais .Moyse écrivit 
ausS1 le reste par !ordre de Dieu (2. Jl"f/8. t7, U, 3+t 27,). Pourquoi celte partie 
el par conséquent le5 CÜ!Q livr_es à. la fois n'auraient-ils pas été remis aux prêtres; 
attendu ~urtout quel.a 101 ilevail être lu~. dans ~es. assemblées(;. H.), et que le cin
quième livre ne contient pas tout ce qu il fllllait moulquer au peuple? 

• qui avaient soin de la faire traneponer (• Moya. l.), et qui dans les occasions 
solennelles la portaient eux-mêmes . .Joa. 3, 3, 6, i!. i3. 

,. i.3, - 1 qui sont encore trop petits pour la comprendre. 
;. {4, - e • dans le parvis devant la porte du tabernacle, car les prêtres seuls 

pouvaient entrer dans le tabernacle même, 
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n. El ma fureur s'allumel'a contre lui en 
ce temps-là; je l'abandonnerai, el lui ca·· 
cherai mon visage •, et il sera exposé en 
proie. Tous les maux et toutes les afflictions 
viendront en foule sur lui, et le contrain
dront de dire en ce jour-là : Véritablement 
c'est à cause que Dieu n'est point avec moi 
que je suis tombé dans tous ces maux. 

t 7. Et irascetur Cm·or meus 
contra eum in die illo : et dci·c
linquam euin, et aLscondam fa
ciem meam ab eo, et erit in devo
rationcm : in-renient eum omnia 
mala et afOictioncs, ita ut dicat 
in illo die : Vere quia non est 
Deus mecum, invcncrunt me hœc 
mala. 

{8. Cependant je me cacherai et je /11,i {8. Ego autcm abscondam, et 
couvrirai ma face, à cause de tous les maux celabo faciem meam in die illo, 
qu'il aura faits en suivant des dieux étran- propter omnia mala qua: fccit, 
gers. quia secutus est deos alicnos. 

19. Maintenant donc écrivez pour vous ce i9. Nunc itaque scriLite vobis 
cantique 10, el apprenez-le aux enfants d'ls- cnnticum istud, et docete fllios 
raël, afin qu'ils le sachent par carnr, qu'ils Israel : ut memoriler teneant, et 
l'aient dans la bouche et qu'ils le chantent, ore decantent, et s1t mihi carmcn 
et que ce cantique me serve d'un témoi- istud pro testimonio inter filios 
gnage parmi les enfants d'Israël 11• Israel. 

20. Car je les ferai entrer dans la te1Te 20. Introducam cnim eum in 
que j'ai juré de donner à Jeurs pères, où terram, pro qua juravi patribus 
coulent des ruisseaux de lait et de miel. Et ejus, Jacte et mellc mananlcm. 
lorsqu'ils auront mangé, et qu'ils se seront Cumquc comcderint, el satura!i, 
rassasiés et engraissés, ils se détourneront crassique fuerint, avertentur ad 
de moi pour aller après des dieux étrangers, deos alienos, et servie,nt eis : de
ils les adoreront, ils parleront contre moi", trahentque mihi, et irritum fa-
et ils violeront mon alliance. cient pactum meum. 

21. Et lorsque les maux et les aftlictions 21. Postquam invenerint eum 
seront tombés en foule sur eux, ce cantique mata multa et afllictiones, respon
porlera contre eux un témoignage qui vivra dehit ei cant1cum istud pro tesli
dans la bouche de leurs enfants 13, sans qu'il monio, quod nulla delchit oLlivio 
puisse jamais être effacé. Car je connais ex ore scminis sui. Scio enim co
lcurs pensées, et je sais ce qu'ils doivent gitationes ejus, quœ facturus sil 
faire aujom·d'hui avaut que je les fasse eu- hodie, antequam introducam eum 
trcr daus la terre queJ·e leur ai promise. in terram, quam ci pollicitus sum. 

22. Moyse écrivit one le cantique qui 22. Scripsit ergo Moyses canli-
suil, el il l'apprit aux enfants d'Israël. cum, et docuit filios Israel. 

23. Alors Je Seigneur'" donna cet ordre 23. Prœcepilque DominusJosue 
à Josué, fils de Nun, et il lui d,t : Soyez filio i'\un, et ait : Confortarc, et 
ferme et courageux; car ce sera vous qui eslo rohustus : tu cnim inlrodu
fcrcz entrer les enfants d'Israël dans la terre ces filios lsrnel in tenam, qu:im 
que je leur ai promise, etje serai avec vous. pollic,tus sum, et ego ero tecum. 

21,. Après d9nc que Moyse eut achevé d'é- 24. Postquam crgo scrip,it 
crirc dans un livre les ordonnances de cette Moyses verbn legis hujus in volu-
lci ", 1 mine, atque complevit : 

2;;. il donn:t cet ordre aux Lévites qui por- 2o. prœcepit Lc,-ilis, 1111i porta
hicnt l'arche de l'alliance du Seigneur, et il j Lant arcam fœdcris l'omiui, di-
leur dit : cens : 

j:. 17. - ••Locution fréquente dans les Ecritures, pour marquer ln colère d-, 
Dieu. Elle est opposée à cette autre manière de parler: Je lui monirerai ma (ace, je 
ferai lui,·e mon visage sur lui, c'est-à-dire je le regarderai favorablemeuL 

;. f9. - 10 Voy. pl. b. ch. 32. 
u -D'autres trad. l'hébr. : conf.l'e les enfants •.. 
;. 20. - " o·a~tres trad. l'hélir. : ils me rejetteront. 
;. 21. - "Votre postérité ne l'oubliera point. 
;.. 23. - " • Le mot « Seigneur » n'est pas dans l'hébr. et il semble <rue c'es& 

Moyse qui continue à l'arler à Josué au nom de Dieu. 
t. 24. - 16 lcs cinq livres entiers. 
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26, Tollite ·librum istum, et' 26. Prenez ce livre, et mettez-le à côté 
ponite eum in latere arcœ fœde1·is de l'arche de l'alliance du Seigneur votre 
Domini Dei vestri : ut sit ibi con- Dieu, afin qu'il y sene de témoignage contro 
1m te in testimonium. vous 11• 

27. Ego euim scio contentionem 27. Car je sais quelle est votre obstiua-
tuam, et cenicem tuam doris- bon, et combien Totre tête est infleiiblc •. 
simam. Aclhuc vivente me, et in- Maintenant que je suis encore vivant et que 
grcdiente vobiscum, semper con- j'agis parmi vous, vous avez toujours résisté 
tentiose egistis contra Dominum : au Seigneur; combien plus le ferez-vous 
qunnto magis cum mortuus fuero ! quand je semi m<'rt! 

28. Congregate ad me omnes 28. Assemblez devant moi t?us les an-
majores natu per trilius vestrns, ciens de vos tribus et tous vos docteurs n, 
atque doctores, et loqunr audien- et je prononcerai devant eui les paroles de 
tibus eis sermones istos, et invo- ce cantique, et j'appellerai à témoin contre 
cabo contra eos cœlum el terram. eux le ciel et ln terre. 

29. Novi enim quod post mor- 29. Car je· sais qu'après ma mort vous 
lem meam mique agetis, el decli- tomberez dans l'iniquité, q:ue vous vous dé
nabitis cito de via, quam prœcepi tournerez bientôt de ln voie que je vous ai 
vobis : et occurrent vobis mala m prescrite, et que vous vous trouverez enfin 
cxtremo tempore, quando feceritis surpris de beaucoup de maux 11, lorsque 
malum in conspectu Domini, ut vous aurez péché devant le Seigneur, en 
irritetis eum per opera manuum l'irritant par les œuvres de vos mains"· 
vestrarum. 

30. Locutus est ergo Moyses, 
audiente universo cœtu Israel, 
verba canninis hujus, et ad fincm 
usque complevit. 

30. Moyse prononça donc les paroles de 
ce cantique; et il le récita jus~'à la fin de
vant tout le peuple d'Israël qm l'écoutait '°· 

CHAPITRE XXXII. 

Cantique de Moyse et ses prédictions. 

t. Audite, cœli, quœ loquer; 
audiat terra verbn oris mei. 

2. Concrescat ut pluvia doctrina 
mea, fluai ut ros eloquium meum, 
quasi imber super herbam, et 
quasi stillœ super gramina. 

3. Quia nomen Domini in,o-

t. Cieux, écoutez ce que je vais dire : que 
la terre entende les paroles de ma bouche. 

2. Que les vérités que j'enseigne, soient 
comme la pluie qui tombe; que mes paroles 
se répandent comme la rosée, comme la 
pluie sur les plantes, et comme les go_uttes 
â'eau sur l'herbe qui ne commence qu'il 
pousser. 

3. Car j'invoquerai le nom du Seigneur 1• 

y. 26. - u • Le livre de ln loi écrit par Moyse, fut placé _à côté de (selon d'mitres, 
clans) l'arche sainte, où étaient pareillement la verge d'Aaron, et le vase plem de 
maone. Dans la suite on le Lira de ce lieu, et il demeura longtemps caché dans la 
chambre du trésor jusqu'à ce que le grand prêtre Helcias l'y retrouva. Voy. i. Pa,·. 
3i H-21. - Ce u'ionument sacré devait servir de preuve authentique et de lémoi
gn'age que Dieu avait tout dit, mais qu'lsraêl ne l'avait point écouté. 

y. 28. - 11 Dans l'hébr. : vos fonctionnaires (schotereichem). 
'1. 29, - u Dans l'hébr. : dans la suite des temps. 
19 • par vos mauvaises actions; ou par les idoles que vous vous fabriquerez. 
;. ao. - •• • Sans doute Moyse l'avait écrit auparavant, et il le lut au peuple u

semblé. 
;. 3. - t je louerai, je publierai - • ~e cantique comme0:ce pnr un pr~am~ule 

qui va jusqu'au 'jT. 51 et où toute la création est appelée et pr1Se pour témom; v,ent 
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Rendez l'honneur qui est dô. à la grandeur I cabo : date magnificentiam Deo 
de notre Dieu. 1 nostro. 

4. Les œuvres de Dieu sont parfaites, et 4. Dei perfecta sunt opera, et 
toutes ses voies sont pleines d'équit.é 1 : om?es viœ ejus judicia.: _De~s fi
Dieu est fidèle dans ses promesses; 11 est I dehs, et absque ulla m1qmtate, 
éloigné de toute iniquité, et il est rempli de. justus et reclus. 
justice et de droiture. 1 

5. Ceux qui portaient si indignement le. 5. Peccaverunt ei, et non fllii 
nom de ses enfu.nts l'ont offensé •; ils se ejus in sordibus : generatio prava 
sont souillés par des actions honteuses • : atque perversa. 
c'est une race pervertie et corrompue •. 

6. Hœccine reddis Domino, po
pnle stnlte et insipiens? Numquid 
non ipse est pater tuus, qui pos
sedit te, et fecit, et creavit te! 

G. Est-ce ainsi que vous témoignez votre 
reconnaissance envers le Seigneur, peuple 
fou et insensé? N'est-ce pas lui gui est votre 
père, qui vous a possédé •, qui vous a fait 
et qui 'vous a créé? 

7. Consultez les siècles anciens, considé- 7. Memento dierum antiquo-
rez ce qui s'est passé dans la suite de toutes rum, cogita generationes singu
les races; interrogez votre père, et il vous las : interroga patrem tuum, et 
instruira; interrogez vos aïeux, et ils vous le annuntiobit tibi : majores tuos, et 
diront•. Job, 8, ~- dicent tibi. 

8. Quand le Très-Haut a divisé les peuples, 8. Quando dividebat A!tissimus 
quand il a séparé les enfants d'Adam, il a , gentes : quando separabat fllios 
marqué les limites des peuples selon le I Adam, constituit terminos popu
nombre des enfants d'Israël 7 ; lorum juxta numerum flliorum 

, Israel. 
O. et il a choisi son peuple pour être par- i 9. Pars autem Domini, populos 

liculièrement à lui, et a pris Jacob pour son ejus : Jacob funiculus hereditatis 
p,rtage •. ejus. 

lO. Il l'a trouvé dans une terre déserte, lO. lnvenit eum in terra deserta, 
dans un lien affreux •, et da_ns une vaste so- in loco horroris, et vastœ solitu-

ensuite l'in<licntion du sujet, qui c~t, d'une part, de louer les bienfaits du Seigneur, 
et, µ'autre part, de faire ressortir la honteuse ingratitude du peuple. Après cela 
suivent quatre slrophes, dont la première contient l'éloge des œuvres de Dieu (6-
H.); la seconde, au contraire, le tableau de l'ingratitude du peu.Ple (15·21.); la 
iroisième, une prédiction de 1a vengeance que Dieu tirera de cette ingratitude (2!
'15.); ln quatrième, une promesse de la miséricorde de Dieu, et de l'anéantissement 
des ennemis de son peuple (36-42.); la conclusion (y. s,.) forme une exhortation 
il \ous les peuples, pour les engager à louer le peuple d'Israël au sujet de ses vic
toires. 

t 4. -:- : Dans l'hébr. : C'est tm rocher: ses œuvres sont parfaites, et toutes ses 
,·oies sont Justes. · - ·· 

jl. 5. - • et ils l'offensent encore. ·-
4 en servant de faux dieux. Voy. pl. h. 29, l.7. Dans l'hébr. : ils se font honte il 

eux-mêmes - (ils sont leur propre honte). 
jt. G. - ' Autrement : qui vous a acquis, - par les prodiges qu'il a opérés en 

Egypte, et en général par votre élection. 
y. 7. - 6 

• q!'_elle a été la !>~n.té de Dieu envers vos pères et toute votre race. 
y. S. -: 7 DéJa lors de la d1V1s1on des peuples, après 'la constmction de la tour de 

Babel, Dieu pensait à Israèl, et il déterminait les limites des peuples d'après le 
nombre des enfants d'Israël. Selo? d'.a,.itres : déjà, dans la. division des peuples, il 
avait ses rcµ-nrds fixés snr Israel; il d1v1sa le g:enre humam en douze races princi
P?le~ (J/«1111, 19, ~S.), ou en soixante-dix peuples (1. !,loys. !O.), d'après les soi,ante
,1", umes qm cntrerent en Egyp. te (!. 1,/oys. 06, ~7.). La Version grecque porte : 
~~lon le nombre <les anges de Dieu, c'~st·à:dire de ces anres qui ont reçu la mis
"10n de p_rotéger les peuples, et qm, d npl'ès les rnbbms, sont au nombre de 
~01~0J?te-d1;-,;:, en sort~ que le sens sernit : Il p!lrtagen les peuples entre les an(Pes, 
m~!s 11 retm\ pou~ lm 1~ peuple d'lsraë.l. (Eccli. 17, 14.). Ainsi plusieurs suints Pè~es. 

,. 9. - 8 11 se 1 est reservé pour héritage, comme avec uu cordeau d'arpenteur. 
y. 10, - • Dans l'hébr. : dans un lien de hurlement. Dieu &"l"ait déjll pris son 
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ùinis: circumduxit eum, et docuit: ' lituùe; il l'a conduit ~ar divers chemins; il 
et custodivit quasi pupillam oculi l'a instruit •o, et il 1 a conservé comme la 
sui. ; prunelle de son œil. 

11. ·Sicut aquila provocnns ad' 11. Comme un aigle qui excite ses petits 
\'Olandum pullos suos, et super I à voler, voltige sur eux, il a de même étendu 
eos volitans, expandit nias suas, et I ses ailes; il a pris ,on peuple sur lui, et il 
assumpsit eum, atque portavit in· l'a porté sur ses épaules 11• 

humeris suis. 
12. Dominus 1olu1 dux ejus f2. Le Seigneur a été seul son conduc-

fnit : et non ernt cum eo deus leur; et il n·y avait point avec lui c!c dieu 
alienus. .: étranger. 

13. Constituit eum super excel-1 13. li l'a établi dans une terre élevée", 
sam terram: ut comederet fructus afin qu'il y mangeàt les fruits de la campagne, 
ap;rorum, ut sugeret mel de petra,' et qu'il y su~àt le miel de la pierre, et l'huile 
oleumque dé saxo durissimo, : desf.lus durs rochers"; 

H. butyrum de armento, et f . qu"il s'y no11rrît du beurre" des trou-
lac de ovibus cum adipe agnorum, peaux et du lait des brebis, de la graisse 
et arietum füiorum Basan: et hir- des agnennx, des moutons du pays de Ba
,·os cum medulla tritici, et sangui- san 15, et des chevreaux avec la fleur du fro
nem u-vae biberet meracissimum. 1 ment 18, et qu"il y bd! le vin le pins pur 17 • 

1;;. lncrassatus est dilectus, eti i5. Ce peuple si aimé de Dieu", s'étant 
recalcitrav1t : incrassatus, impin- ! engraissé, s'est révolté contre lui : il s'est 
grmtuo, dilntatus, dereliquit Deum: engraissé, il a été rempli d'embonpoint et 
l'actorem suum, el reeessit a Deo 1 dans l'abondance; et il a abandonné Dieu 
Slllutui soo. . 'i son Créateur, il s'est éloigné de Dieu qui 

..... _ · l'avait sau-vé 19 • 

. 16. Pro•oenerunt eum in diis: 16. Ils l'ont irrité par les dieux étrangers; 
alienis, et in abominationibus ad\ ils ont attiré sa colère par les abominations 
il·Rr.undiam coneitaverunt. qu'ils ont commi§es. 

1 i. Lmmolaverunt dœrnoniis, et\ 17. Au lieu d"offrir leurs sacrifices à Dieu, 
110n Deo, diis quos ignorabanl : 1 ils les ont otferts aux démons 20, à des dieux 
11ovi receiitesque venerunt, quos I qut leur étaient inconnus, à des dieux nou-
uon coluerunt patres eorum. 1 veaux-venus 11, que leurs pères n'avaient 
· jamais révérés. 

18. Deum qui te genuit dereli-1 18. Tu as abandonné le Dieu" qui t'a 
quisli, et oblilus es Domini crea-, donné la vie; tu as oublié ton Dieu qui t'a 
toris tni. l créé. 

peuple sons sa protection en Egypte; mais il resserra son alliance avec lui dans le 
désert, et se rapprocha ainsi de plue en {'lus de lni. 

•• Dans \"héhr. proprement : il ra envn-onnée, el il a fixé sur lui son attention. 
;,. H. - "• V:oy. 2. Mo~,. 19, 4. 
j,. 13. - " dans la Palestine, pays montagneux, et par là-même très-approprié ù 

la culture des champs, des vignes, et fécond en pàturages pour lea troupeaux. 
13 Dans la Palestine, les abeilles sauvages bâtissent leurs ruches dans les rochers, 

et_ les _oliviers y croissent sans peine, ainsi que dans d'autres contrées, sur un ter
ru.m pierreux. r. 14. - ,. proprement : du lait gras, de la crême. 

" <les béliers du mont Basan, fe.-tile en gras pâturages. . 
16 Litt. : avec la moelle du froment, - avec [e meilleur froment. 
17 qui a fermenté. 
j,. 15. - 18 Dans l'hébr. : Jeschouroun, c'est-à-dire le juste, l'heureux, surnom 

d'amour douné à Israêl. Voy. /saï. H, t. 
" Aussitôt qu'Israël fut entré dans la fertile Palestine, il devint orl!ucilleux, il 

nbandonna Dieu, et se livra au culte des idoles. · 
jl. 17. - •• Dans l'hébr. : aux schedim, c'est-à-dire aux puissanlB, aux domina

teurs, aux mauvais es_Prits. Comp. 3. Moys. n. 7. t. Cor. tO, 20. Ps. f05, 37. 
" Dans l'hébr. : qm ne sont point venus de loin, qui viennent de pr~s, réccm• 

ment introduits. 
;. 18. - •• Dans l'hébr. : le rocher. 
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t9. Le Seigneur l'a TU, et il en a été ému 
de colère 28, parce que ce sont ses fils et ses 
filles qui l'ont irrité. 

20, Alors il a dit : Je leur cacherai mon 
visage, et je considérerai leur fin ••; car ce 
peuple est une race corrompue; ce sont des 
enfants infidèles. 

21. Ils ont voulu me piquer de jalousie 
par ce qui n'était point Dieu; et ils m'ont 
irrité par leurs vanitts 11• Et moi je les pi
querai nussi de jalousie, en ceux qui ne sont 
point mon peuple, et je les irriterai par une 
nation insensée••. Jér. 15, 14. Rom. 10, 19. 

22. Ma fureur s'est allumée comme un 
feu; elle pénétrera jusqu'au fond des en
fers; elle dévorera la terre avec ses moin
dres herbes; elle embrasera les montagnes 
jusque dans leurs fondements rr. 

23. Je les accablerai de maux; je tirerai 
contre eux toutes mes flèches. 

24. La famine les consumera, et des oi
seaux 28 les déchireront par leurs morsures 
cruelles 19• J'armerai contre eux les dents 
des bêtes, et la fureur Ml de celles qui se 
trnlnent et qui rampent sur la terre.· 

25. L'épée les désolera au dehors 31, et la 
frayeur au dedans St, les jeunes hommes 
avec les vierge~, les vieillards avec les en
fants qui tettent encore. 

26. J'ai dit : Où sont-ils 83 ? Je veux effa
cer leur mémoire du milieu des hommes. 

!O. Vidit Dominus, et ad iracun
diam concitatus est : quia provo
caverunt eum filii sui et filue. 

20. Et ait : Abscondam fadem 
meam ab eis, et considerabo no
vissima eorum : generatio enim 
pcrversa est, et infideles filii. 

21. !psi me provocaverunt in 
eo qui non erat Deus, et irritave
runt in vanitatibus suis : et ego 
provocabo eos in eo qui non est 
r.opulus, et in gente stulla irritabo 
11los. 

22. Ignis succensus est in f11-
rore meo, et ardebit usque ad in
ferni novissima : devorabitque tcr
ram cum germine suo, et montium 
fundamenta comburet. 

23. Congregabo super eos mata, 
et sagittas meas complebo in eis. 

24. Corusumentur fame, et de
vorabunt eos aves morsu amaris
simo : dentes bestiarum immitbm 
in eos, cum furore trahenliwn su
per terram, atque serpentium. 

25. Foris vastabit eos gladius, 
et intus pavor, juvenem simul ne 
virginem, lactentem cum ho mine 
sene. 

26. Dixi : Ubinam sunt 'f cessare 
facinm ex hominibus memoriam 
eorum. 

27, Mais j'ai différé à. cause de la fureur 27. Sed propter iram inimico-
des ennemis de mo11 ptuple, de peur que rum distuli : ne forte superbirent 
leurs ennemis ne s'élevassent d'orgueil, et hostes eorum, et dicerent : Manus 
ne dissent : Ce n'a point été le Seigneur, nostra excelsa, et non Dominus, 
mais c'est notre main très-puissante qui a Cecil hrec omnia. 
fait toutes ces choses 31• ) 

;. 19. - "Dan• l'bébr. : et il les a rejetés avec dédain. 
;. 20. - "Je leur retirerai ma grâce, et je verrai quelle sera leur fin. 
y. 21. - "par leurs vaines divinités, et leur culte superstitieux. 
ts Je prendrai les nations qu'ils regardent comme ded insensés, et comme inca

pables de recevoir la gràce divine (Rom. !O, 19.), pour mon peuple, et je rejetterai 
les Juifs. 

;. 22. - "Ma colère atteint les impies maintenant sur la terre, et ensuite dans 
les enfers; et un jour elle consumera par le feu la terre et tous les éléments. 2. 
Pier. :J, 10-12. 

;. 2l. - 18 D'autres trad. l'bébr. : la fièvre. 
•• Litt. : J'enverrai contre eux les dents ... avec la fureur ... -D'autres trad. l'hé

breu : avec la contagion cruelle. D'autres autrem. - • L'bébr. litt. : Ils seront con
sumés par la faim, et dévorés par les ardeurs et par la peste cruelle, et j'enverrai 
encore contre eux la dent des bêtes sauvages etc. 

Ml le poison. 
;. 25. - " sur les champs de bataille. 
•• dans les bahitalions, 
;. 26. - •• D'après l'bébr. : Je les anéantirai. 
y. 27. - "• J'ai différé de peur que vos ennemis, qui sont aussi les miens, sije 

m'étais servi d'~ux pour l'exécution de mes vengeances, n'attribuassent les maux 
que j'aurais fait retomber sur vous, non à ma puissance, mais à eux-mêmes on ia 
leurs fausses divinités, Comp. 2. Moys. 32, 12. ~. Moys. H, t3. U et suiv. 
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28. Gens absque cons1ho est, 

et sine prudentia. 
20. Utinam saperent, et intelli

ge,.eut, ac novissima providerent! 
30, Quo modo persequalur unus 

mille, et duo fugent decem millia? 
nonne ideo, quia Deus suus ven
didit eos, et Dominus conclusit 
illos? 

3 L Non enim est Deus nos ter 
ut dii eorum : et inimici noslri 
sunt judices. 

32. De vinea Sodomorum, vi
nen eorum, et de suburbanis Go
morrhœ : uva eorum uva felbs et 
botri amarissimi. 

28. Ce peuple n'a point de sens 33, il n ·a 
aucune sagesse. Jér. 9, l2. 

29. Ah! s'ils avaient de la sagesse! Ah! 
s'ils comprenaient et qu'ils prévissent la fin! 

30. Comment ·se peut-il faire qu'un seul 
ennemi en batte mille, et que deux en fas
sent fuir dix mille? N'est-ce pas à. cause 
que leur Dieu les a vendus, et que le Sei
gneur les a livré~ en proie? 

31. Car notre Dieu n'est point comme leurs 
dieux : j'en prends pour juges nos ennemis 
mêmes 81 • • 

'32. Leurs vignes sont des vignes de So
dôme, des vignes des faubourgs de Gomor
rhe 31 ; leurs raisins sont des raisins de fiel 38, 

et leurs grappes sont d'une extrême amer
tume. 

33. Fel draconum vinum eorum, 33. Leur vin est un fiel de dragons, c'est 
el venenum aspidum insanabile. un venin d'aspics qui est incurable 19• 

34. Nonne hœc condita sunt 34. Toutes ces r.hoses ne sont-elles pas 
apud me, et signala in thesauris renfermées dans les secrets de ma connais
meis? sance? et ne les tiens-je pas scellées dans 

, mes trésors '°? 
35. !llea est ultio, el ego retri- 35. La vengeance est à. moi; et je leur 

buam in tempore, ut labalur pes rendrai en son temps ce qui leur est dd .: 
eorum: juxt.'l est dies perditionis, leurs pieds tomberont dans le piége "; le 
et adesse festinntit tempora. jour de leur perte est proche, et les mo-

36. Judicabit Dominus popu
lum suum, et in senis suis mise
rebitur : videbit quod infirmata 
s1t manus, et clausi quoque de
fecerun~, residuique consumpti 
sunt. 

37. Et dicet : Ubi sunt dii eo-

ments s'en avancent. Eccli. 28, L Rom. 121 
19. Hétr. fO, 30. 

36. Le Seigneur jul}era son peuple, et il 
aura pitié de ses serviteurs " : il verra que 
leur main n'a plus de force, que ceux mêmes 
qui étaient renfermés ont péri, et que les 
autres ont été consumés ". 

37. Et il dira : Où sont leurs dieux en qui 

------------------------
;,. 28. - •• est dépourvu de prudence. 
;,. 31. - se Les Egyptiens, les Amalécites, le• Madianites ont vu de leurs pr()pres 

yeux comment Dieu sait protéger son peuple. 
;, . 32. - ., llla noble vigne a dégénéré; mon peuple, issu des saints patriarches, 

est devenu impie comme les Sodomites. Voy. !saï. l, tO. 
•• D'autres rendent l'hébr. : de poison. 
;,. 33. - •• • Dans l'hébr. ; Leur vin est le poison des dragons (thanninim), et 

le venin des aspics. Le mot thanninim, qui est employé pour tous les grands cé
tacés et le crocodile, désigne ici des serpents dangereux et d'une grandeur ex
traordinaire. - Le venin de l'aspic est le plus subtil de tous, et il donne trils
promptement la mort. - Sens : non-seulement lelll'II actions sont mauvaises, mais 
elles sont empoisonnées, et attireront sur eux lllle peste très-prompte, à savoir en 
inCectant les autres et en les portant ù l'impiété. 

;. 3i. - •• Croyez-vous que tous ces fruits mauvais me soient inconnus? tout 
est consigné dans mon livre, et mis en réserve pour le jour des vengeances. 

;. 35. - " afin qu'ils succombent sous les coups de ma justice. 
;. 36. - u les fidèles. • 
.. Par les renfermés, quelques interprète• entendent ceux gui se tenaient en 

1~Lé dans des forteresses; d'autres~ les captiCs; et par ceux qui sont restés, ceux 
qui avaient yris la fuite et ceux qw s'étaient ensuite rendus; an contraire, par les 
renrermés, i y en a qui entendent ceux q_ui n'avaient pas pris part à. la guerre, qui 
étaient reetés à la maison; et par ceux qw étaient restés, ceux qui avaient péri a11 
nwieu des combats. Cami), 3. Roi,, H, 10. lU, :21. ,. Rois, U, 26. 
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ils avaient mis leur confiance? Jer. 2, 28. 

38. Ils mangeaient de la grais~e des vic
times qu'on leur oft'rnit, et buvaient du vin 
de leurs sacrifices? Qu'ils viennent présente
ment vous secourir, et qu'ils vous protègent 
dans l'extrémité où vous êtes. 

39. Considérez que je suis le Dien unique, 
qu'il n'r en a point d'autre que moi. C'est 
moi qm fais mourir, et c'est moi qui fais 
vivre; c'est moi qui blesse et c'est moi qui 
guéris; et nul ne peut rien soustraire à. ma 
main. L Rois, 2, 6. Tob, 13, 2. Sag. 16, 13. 
Job, 10, 7. 

40. Je lèverai ma main nu ciel u, et je 
· dirai : C'est moi qui vis dans toute l'éter
nité ••. 

41. Si j'aiguise mon 6pée, et que je la rende 
comme un éclair, si ma main entreprend 
d'exercer mon jugement, je me vengerai <le 
mes ennemis, et je traiterai ceux qui me 
haïssent selon leurs mérites. ,2. J'enivrerai mes flèches de leur Enng, 
et mon épée se sot1lera de leur chair; m,.s 
m·mes seront teintes du sang des morts; m, s 
ennemis perdront ln liberté-avec la vie ••. 

43. Nations, louez le peuple du Seigneur", 
P.arce qu'il vengera le sang de ses serviteurs : 
11 tirera vengeance de leurs ennemis, et il 
se rendra favorable à la terre de son peuple. 
2. Mach. 7, 6. 

44. Moyse prononça donc avec Josué, fils 
de Non, toutes les paroles de ce cantique 
devant le peuple. 

45. Et après qu'il eut nchev6 de le réciter 
devant tout Israël, 

46. il Ie01• dit : Grave1. dans 'l'Olre cœur 
toutes les protestations que je vou, frus au
jourd'hui, afin de recommander à 'l'OS en
fants de garder, de pratiquer et d'accomplir 
tout ce qui est écrit en cette loi, 

4'1, parce que ce n'est plll! en vain que ces 
ordonnances vous ont été prescrites, mais 
c'est afin que chacun· de vous y trouve la 
vie, et que les gardant, vous demeuriez long-

rum, m quibus habebant fidu-
çiam? · 

38. De quorum viclimis come
dcbant adipes, et bibcbant vin um 
libaminum : surgaut, et opitulcn
tur vobis, et in necessitate vos 
protegant. 

39. Vidcte quod ego sim solus, 
et non sil alius Deus prœter m,i : 
ego occidam, et ego vivere faciam ~ 
percutiam, et ego sanabo, et non 
est qm de manu mea possit eruere. 

40. Levabo ad cœhim manum 
meam, et dicam : Vivo ego in 
œteruum. 

41, Si acuero ut fulgur gladinm 
meum, et mrripuerit judicium m:t
nus mea : reddam ultionem hos
tibus meis, et bis qui odernnt nit. 
retribuam. 

4!!. lnebriabo sagittas meas san
guine, et gladius meus dnorabit 
carnes, de cruore occisorum, et 
de captivitate, nudati inimicorum 
capitis. · 

43. Laudate gentes populum 
ejus, quia sang11inem senorum 
suormn ulciscetur : et vindict.ani 
retr1buet in hosteij eorum, et pro
pitius erit terrœ populi sui. 

44. Venit ergo Moyses, et !ocu
lus est omnia 'l'erba cantici hujus 
·in auribus po;iuli, ipae et Josue 
tllius Nun. 

45. Comple'l'itque omnes ser
mones istos, loquens ad univer-
1um Israel. · 

46. Et dixit ad eos: Ponite corda 
vestra in omnia verba, quœ ego 
testiflcor Yobis hodie : · ut mande
lis ea filiis vestris custodire et fa
cere, .et implere univena . que 
1onpta sunt legis hujua : 

-1, 7. quia non incusum prœcepta 
sunt 'l'obis, sed ut singuli in eis 
viverent : qure facientes longo 
perseveretis tempore in terra, ad 

'i'. 40. - •• je jurerai. - • Dieu jura par lui-même, dit !'Apôtre (Hthr. 6, ta.), 
n'ayant personne .plus grand que lui par qui il pût jurer . 

.S Aussi véritablemeut que je vi.;i de toute éteruitê etc. 
;. 42, - •• 'Autrement: •.. dn saug Jes morts, du sang de ceux qui seront tu~s 

et de ceux qui seront faits captif•, du sani, dei ennemis à la tête nue. - On n1·3lt 
coutume, en sil(ne d'esclavnge1 de raser 1a t.ête aux captifs. Dllll, l'bébr., sclou 
d'autres : du crdne des chefs ae l'ennemi. 

Y, 43. - 47 L·~cienne. version grecqu~ porte : Louez, vous, peuples, al'ec SOD 
peuple, vous qu, avez étc reçus dans l'Eghse. Rom. 15, 10. · 
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quam, Jordane transw1sso, ingre
dimini possidendam. 

48. Locutusque est Domim1s ad 
Moyscn in cadem die, diccus : 

49. Ascende in montem istum 
Abal'im, id est, Transituum, in 
montcm Nebo, qui est in terra 
Moab contra Jericho : et vide ter
ram Chanaan, quam ego tradam. 
ftliis lsl'ael obtinendam, et morere 
JU monte. 

50. Quem conscendens jungeris 
populis tuis, sicut mortuus est 
Aaron fratel' tuu, in monte Hor, 
et appositus populis suis : 

51. quia prœvaricati estis contra 
me in medio filiorum Israel, ad 
Aquas contmdictionis in Cades de
serli Sin : et non sanctificaslis me 
inter filios Israel. 

52. E contra videbis tcrram, et 
non ingredieris in eam, quam ego 
dabo filiis lsi-nël. 

temps dans le pays où ..-ous allez entl'er pour 
le posséder, après que ,ous aurez passé le 
Jourdain. 

48. Le même jour le Seigneur paria 11 
Moyse, et lui dit : . 

49. Montez sur cette montagne d' Abarim, 
c'est-à-dire des Passages", sur la montagnij 
de Nébo ••, qui est au pays de Moab vis-à• 
vis de Jéricho '°, et considérez la terre de 
Chanaan que je donnerai en possession aux 
enfants d'Israël; er mourez sur cette mon
tagne. 

50. Car quand vous y sere1. monté, vous 
ierez réuni à votre peuple, comme Aaron 
votre frère est morl sur la montagne do 
Hor, et a été réuni à son peuple, 4. Moys. 
20, 26. 27, 12. 

51. parce que vous avez péché contre moi, 
ati milieu des enfants d'Israël, aux Eaux de 
contradiction, à C.~dès, au désert de Sin "; 
et que vous n'avez pas rendu ,;loil'e à ma 
sainteté devant les enfants d'Israël 61 • 4. Moys. 
20, 12. 27, 14. 

52. Vous verrez devant vous la terre que 
je donnerai aux enfants d'Israël, et vous n'y 
entrerez point. 

CHAPITRE XXXIII. 

Bénédictions de Moyse. 

{. füec est benedictio,, qua be-. 1. Voici la bénédiction que Moyse, homme 
11edixit Moyses; .homo Dei, filiis; de Dieu I donna aux enfants d'Israël avant 
isl'ael ante morlem suam. · sa mort. 

2. Et ait : Dominus de Sinaï 1 2. li dit: Le Seigneur est venu de Sinaï•, 
-venit, et de Seir ortus est nobis : il s'est levé sur nous de Séïr 3 ; il a paru sur 
apparmt de monte Pharan, et cum I Je mont Phnran •, et des millions de saiuts 

48 • .<' C'cst~ll-dire des passages» 111est po.s dans l'hébr. 
•• Le Ni,ho fait partie des monts Abarim. 
•• • Le Pis~~ ou Phasga1 dont le N,ibo est le point le plus élevé, du côté de l'o

rient, se relie aussi à l'orient aux monts Abarim qui environnent du sud-ouest au 
nord-ouest le pays de Moab. Ainsi les monts Abarim étaient véritablement situés en 
face dn Nébo (!. Moys. 33, 47.), puisqu'ils étaient ù. l'orient de ce pic, et le Nébo 
avait sa vue sur Jéricho et le désert au-delà du Jourdain, comme le point culminant 
dLt hlga. Voy. pl. h. a, 17. 4. Moys. 13, 14-i4. 

y. 51. - •! Dans l'hebr. : de Tsin. 
:si que vous ne m'avez pas glorifié. 
j;. 1. - ••suscité, envoyé de Dieu, et fidèle à Dieu daus son ministère. Voy, 

Hébr. 3, 2-7, 
y. 2. - • Le Seigneur nous a donné sa loi sur le Sinaï. Moyse rappelle, comme 

préambule, les principaux bienfaits dont Dieu favorisa les Israélites. 
, Il s'est montré a nous sur Je territoire des Iduméens, où il ordonna d'ériger l~ 

serpent d'airain pour la guérison d'un grand nombre. . 
. • lorsqu'il répandit !'Esprit-Saint sur les soixante et dix o.rlciens. De plus les ex• 
pressions du texte ori~ino.l pouvant se prendre au futur, elles renferment une pré
âiction relative à la 101 nouvelle, à_ la rédemption de Jésus-Christ, et à l'elfusiou de 
!'Esprit-Saint (Aug.J; 
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avec lui •, li portait en sa main droite la loi • eo sanctorum millia. ln de:dera 
de feu 6• i ejus iguea lcx. 

3. li a aimé les peuples , ; tous les saints 3. Dilexit populos, omnes sancti 
sont dans sa main •, et ceux <JUÎ se tiennent in ~nnu illius s_unt : e.t qui a~ 
h ses pieds recevront sa doctrme '· propmquant ped,bus eius, aeei

pient de doctrina illius. 
4, Moyse nous a donné une loi, pour être 4.Legemprœce.eitnobisMoyses, 

l'héritage de tout le peuple de Jacob. hereditatem multitudinis Jacob. 
5. Elle 10 tiendra lieu de roi dans Jacob, 5. Erit apud rectissimum rex, 

tant qu'il aura le eœur droit 11, les princes congregatis principibus populi eum 
du peuple étant unis avec les tribus d'Israël. tribubus Israel. 

6. Que Ruben vive, et qu'il ne meure pas; 6, Vivat Ruben, et non moria-
mais qu'il soit en petit nombre 11• tur, et sit parvus in numero. 

7. Voici la bénédiction de Juda: Seigneur, 7. Hœe est Judœ benedietio: 
écoutez la voix de Juda, et donnez-lui parmi Audi, Domine, vocem Judœ, et 
son peuple la part que vous lui avez desti- ad populum suum introdue eum : 
née; ses mains combattront pour Israël ••, manus ejus pugnabunt pro eo, et 
et il sera son protecteur contre ceux qui adjutor illius contra adversarios 
!'&!taqueront ". ejus erit. 

8. li dit aussi à Lévi : Votre perfection et 8. Levi quoque ait : Pnîectio 
votre doctrine •• a iti donnée à votre saint . tua, et doctrina tua vit·o .ancto 
homme ••, que vous avez éprouvé dans la · tuo, quem probasti in tentatione, 
tentation, et que vous avez jugé aux Eaux et judicasti ad Aqua.s contradic-
de contradiction 11 ; tionis. 

O. qm a dit à son père et à sa mère : Je 9. Qui dixit pa.tri suo, et matri 
ne Tous connais point; et à ses frères : Je suœ : Nese.io vos; et fratribus suis : 
ne sais qui vous êtes; et ils n'ont point I,;noro vo, : et nescierunt filios 
connu leurs propres enfants ". Cè sont ceux- •nos. Hi eustodierunt eloquium 
là 19 qui ont exécuté votre parole, et qui tuum, et pactum tuum servave-
ont gardé votre alliance; runt, 

• l'armée de ses anges qui l'environnent. Jud. H. Hébr. 1, 6. 
• Dans l'héhr.: de sa main droite une'loi de feu pour eux. L'ancienne et la non

vellc loi sont appelées des lois de feu, parce que rune et l'autre ont été données 
sous le symbole du feu, pour porter les nommes à l'amour. Hébr. 12, 18. Act. 2, 3. 

y. 3. - • les douze tribus. Voy. t. Moys. !8, 19, 
• Dans l'hébr. : tous ses saints sont dans votre maill. Selon d'autre•, il s'adresse 

au Messie : Il aime tous les saints à cause de voua. 
• D'autres trad. l'hébr. : Ils (ses saints) demeurent dans votre armée, 6 Dien, et 

ils reçoivent vos ordres. · 
)1. 5. - 10 Litt. : li (Dieu) tiendra etc. 
" Dans l'héhr. : pour Jeschouroun c'est-à-dire Israël. Voy. pl. h. 32, 15. 
jT. 6. - "Ruben, sur lequel la maiédiction de son père repose eucore Cl. Mo!J1. 

49, !.), ne sera point nombreux. L'héhr. peut encore recevoir un sens 'tout op
posé : Ruben sera nombreux, ainsi que porte ~gaiement la version des Septante.
L'auteur des bénédictions passe Siméon sous silence, apparemment parce que cette 
tribu .s'était depuis peu laissé aller au culte des faux dieux et à l'impureté; ou bien 
parce qu'elle était comprise avec la tribu de Juda. Voy. l. Moys. 25, Il, 

)1, 7. - " il se défendra lui-même. 
" à savoir, Dieu, le Seigneur. Le Prophète a en vue les difficultés qne devait 

rencontrer Juda pour retenir et pour affermir dans Israel la dignité royale qui lui 
av&it été promise (i. Moys. i9, iO. H.); il trace l'histoire de David, des obstacles 
opposés à son autorité, et des Rf8.lldes victoires qu'il remporta sur ses ennemis. 

1· 8. - " Dans l'hébr. : Le Thummim et l'Urim (2. Moys. 28. 30.), la perfection 
et la lumière, la dignité sacerdotale. Le pronom votre se rapporte à Dieu. 

" à Aaron et à ses enfants, - • qui ont été sanctitlês, consacrés à Dieu par l'é
lection et la consécration sacerdotale. 

n Voy. 2. Moys. 11, !. Moys. 20. 
y. 9. - 1s Le saceraoce a été contlé à Aaron, et il le conservera, parce que lea 

Lévit~s,, sans égard p~ur leurs parents, sans attachement à la chair et au sang, OIi& 
venl(e I honneur de Dieu. Voy. 2. Moys. 821 28. 8. ltlogs. iO, $. 

•• les Lévites. · 
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10. judicia tua, o Jacob, et le-; 10. qui 011t obaerve vos ordonnances, ô 
gcm tuam, o Israel : ponent thy-; Jacob! et votre loi, ô Israël '° ! Ce sont 
miama in furore tuo, et holocaus- ceux-là II qui offriront de l'encens dans le 
tum super altare tuum. . , temp, de votre fureur, et qui mettront l'ho-

1 locauHte sur votre autel n. 
t t. Bcutdic, Domine, fortitu- t t. Bénissez sa force, Seigneur, et recevez 

diui ejus, et opera manuum illius les ouvrages de ses mains. Frappez au dos 
suscipe. Percute dorsa inimico- ses ennemis, et que ceux qui le haïssent 
rum ejus : et qui oderunt eum, ne se rellrrnnt point 13. 
non consurgant. 

12. Et Benjamin ait : Amanlis-·[ 12. l\loyse dit aussi Il Benjamin : Celui 
simus Domini habito.bit confiden- qui est le bien-aimé du Seigneur, demeu
ter in co : quasi in thalamo tota rera en lui avec confiance "; il habitera 11 
die morabitur, et inter humeros tout le jour comme dans sn chambre nup-
illius requiescet. tiale, et il se reposera entre ses bras 28 • 

13. Joseph quoque ait : De be- 13. Moyse dit aussi à Joseph: Que la terre 
nedictione Domini terra ejus, de de Joseph soit remplie des bénédictions dn 
pomis cœli, et rore, atque abysso Seigneur 11, des fruits du ciel ", de la rosée, 
subjacente; et des sources d'eaux cachées sous la terre, 

t 4. de pomis fructuum solis ac U. des fruits produits par la vertu du 
lunœ : ~oleil et de la lune 19, 

15. de vertice anti~uorum mon· 15. des fruits qui crou,ent sur le haut 
tium, de pomis collmm œterno- des mon~es anciennes, et sur les collines 
rum : éternelles 0, 

16. et de frugibus terl'lll, et.de 16. de tous les grains et de toute l'o.bou-
plcuitudine ejus. Benedictio illius dance de la terre. Qu~ la bénédiction de 
11ui apparuit m rubo, veniat super celui qui a apparu dan1 le buisson, vienne 
caput Joseph, et super verticem sur la tête de Joseph, sur le haut de la tête 
nazarœi inter fratrcs suos. de celui qui a été un nazaréen 31 entre ses 

; frères. 2. Moy•. 3, 2. 

;-. to. - •• Dan,; l'hébr. : qui enseignent vos jugements à Jacob, et votre loi à 
Israël. ·-

" t, Dieu! 
" Dans l'hébr. : qni placeront des parfums devant votre face, et des holocaustes 

sur vot.re autel. L'in~truction etl'oblatiou du sacrifice forment les fonctions du prètre. 
;,. U. - " Ces louanges se rapportent aux actions des Machabées, qui étment de 

la tribu de Lévi, et à leurs victotres sur Antiochus et les autres ennemis du peuple 
de Dieu. - • Selon d'autres : La tribu de Lévi possédera" la sagesse et la véritéJ>, 
c'est-à-dire elle sera revètue des !onctions sacerdotales (Voy. i. Moys. i8, 30.) dans 
la famille d'Aaron, qui a continué à se montrer fidèle au Seigneur (Voy. 2. Mo11s. 
i7, 1. i. Moy,. 20, fi.). Les Lévites, dans leur zèle pour le Sei!(neur, n'avaient pomt 
épargné leurs plus proches parents(2. Moys. 3i,i9. 3. Moy.r. 10! 5.); ils sont chargés 
de veiller au maintien de l'alliance avec Dieu, alliance qui est a prérogative propre 
d'Israêl, et par l'oblation de l'encens et des sacri!lces, ils apaiseront la colàre du Sei
WJCUr. C'est là leur force spirituelle, c'est là l'œuvre de leurs mains, et puisse le 
Seigneur lui accorder l'efficacité. Ln tribu de Lévi n'ayant point de défense propre, 
et néanmoins ayant ses ennemis,ile'Seigneur lui-mènie sera son partage, et il sera 
aussi son appui. 

;,. t2. - •• dans le Seigneur. Il met Benjamin à côté de Lévi, parce ~ue le temple 
devait être érigé dans la tribu de Benjamin; c"eet pour cela encore quille nomme 
le bleu-aimé. Voy. Jtrim. H, t5. • 

" Benjamiu. 
•• Dans l'hébr. : Il (le Seigneur) le protégera tous les jours, et il habitera entre 

ses épaoles (sur ses mon~es). 
;,. t3. - 11 Les enfants ife Joseph, Ephraim et Manassé, eurent en partage, dans 

la division du pays, des districts tràs-fertiles, le premier en-deçà, le second au-delà 
du Jourdain. . - -

•• la pluie et la rosée. 
;. H. - •• par la clarté du soleil et par la favorable influence de la lune. 
;. t5. - 30 des fruits des montapes, le vin, l'huile etc. Voy. f. Moys. i91 26, 
t. 16. - a, de l'élu, de celui qm a été couronné. 
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!7. Sa beauté. est semblable nu premier
né du taureau; ses cornes sont semblables 
à celles du rhinocéros °'; il en élèvera en 
l'air les peuples jusqu"aux extrémités de la 
terre. Telles seront les troupes innombra
bles d'Ephraïm, et les millions de Manassé"· 

18. ltf.oyse dit ensuite à Zabulon: Rélouis
sez-vous, Zabulon, dans voire sortie •; et 
vous, Issachar, dans vos tentes a:s. 

t(), Vos enfants appelleront les peuples 
sur la montagne 36, où ils immoleront des 
victimes de justice 37 • Ils suceront comme 
Je lait les richesses de la mer 38, et les tré
sors cachés dans le sable 39• 

20. Jffoyse dit aussi à Gad : Gad a été 
comblé de bénédictions dans sa 11œte éten
due ••; il s'est reposé comme un lion, il a 
saisi le bras et la tête de sa pro~ 41 • 
· 21. U a reconnu sa prérogative " en ce 
que le docteur d' lsmël devait ètre mis dans 
son partage 43• 11 a marché avec les princes 
de son peuple, et a observé à l'égard d"Is
raël les lois du Seipeur et les ordres qu'on 
lui avait prescrits • . 

22. Moyse dit ensuite à Dan : Dan est 
comme un jeune lion; il se répandra de 
Basan ", et il s'étlndra bien loin. 

23. Moyse dit aussi à Nephthali: Nephthali 
jouira en abondance de toutes choses; il 
sera comblé des bénédictions du Seigneur, 
il possédera ln mer'" et le midi"· · 

17. Quasi primogeniti tauri pul
chritudo ejus, comun rhinoceroti, 
cornu.-. illms : in ipsis ventilabit 
gentes usque ad terminos terra,. 
Hœ sunt multitudines Ephraim • 
et hœc millia Manasse. 

1 S. Et Zabulon ait : Lœtarc Za
bulon in exitu tuo, et Issachar iu 
tabernaculis tuis. 

19. Populos vocabunt ad mon
tem : ibi immolabunt victim:c, 
justitiœ. Qui inundationem mari, 
quasi lac sugent, et thesauros aLs
conditos arenarum. 

20. Et Gad ait: Benedictus in h
titudine Gad: <JUasi leo requie,it, 
cepitque brachmm et verticem. 

2t. Et vidit principatum suum, 
quod in parte sua doctor esset 
rcpositus : qui fuit cum principi
bus populi, et fecit justitias llo
mini, et judicium suum c:im 
Israel. 

22. Dan quoque ait: Dan catnlu:1 
leonis, tluet largiter de Basan. 

23. Et Nephthali dixit : Neph
thali nbundantin. perfrnetur, et pie
nus erit benedictionihus Dommi ; 
mare et meridiem possi,lebi!. 

;,. 17. - ,1 proprement du buffle. Voy. 4. Mays. 23, 12. 
•• Telle est la bénédiction sur les deux fils de Joseph. 
)I', 18. - •• c'est-à-dire de votre position favorable poor la navigation, parce qn'il 

devait être placé dans le voisinage de la mer Méditerranée d de la me,· de Géno• 
zaretb. Voy. 1. Moys. 49, t3. 

" qui sont rempiles de biena. Voy_. t. Moyt. 49, H. 
;,. 19. - •• quoique éloignés de la montagne sainte où reposera le temple, ils 

(particulièrement Zabulon) s'y rendront avec empressement, et par leur exemple, ils 
stimuleront le zèle non-seulement des autres tribus, mais encore des peuples 
étt"angers avec lesquels ils seront en relation. Les parolea ci-dessus ,·expliquent 
encore de Barac et de la Yictoire sur Jabin et Sisara, où Issa.char se distingua. Voy. 
Jug. ~. 6. 

" de ce qui est d(I, comme elles sont presrriles. 
•• Ils s'enrichiront par la navigation et le commerce maritime. 
•• Ce fut, dit-on, dans ln tribu de Zabulon que l'on trouva le sable dont on fai

sait le verre; Zabulon fai.."llit aussi le commerce des coquillages dont on tirait la 
conte·ur de pourpre (du murex}. 

>"• 20. - lo Litt. : lléni eoit Gad dans son étendue,- dans ses vastes possessions. 
Voy. Jas. i3, 24. Jug. u, S3. L'bébr. porte : Béni soit celui qui a dilaté Gad, 

,1 il vaincra les plus puissants monarques. 
j;. 21. - ,, sur les autres tribus, en ce que etc . 
., Moyse J a été enseveli. Vay. pl. b. 3l, 6. Dans l'h6br.: car lii est le par~e da 

docteur caché. Selon d'autres : Il a vu la primauté lui échoir (le premier héritage 
n'l"ec Ruben nu-delà du Jourdaiu, 4. Moy•. 32); car là est etc. D'autres antrem. 

•• Il a fait la loi, il a jugé conformément à ce qu'elle prescrivait. Selon d'autres, 
ces paroles se rapportent à Gad, qui, d'après les ordres du Seigneur, aida ù faire .b 
conquête du pays de Channan. 4. Moys. 32, 27. 3!!. 5. Moy,. 3, t8. los. t, H. 

j.·. 22. - " comme un lion de Ilasan, qui se précipite subitement sur "" proie. 
j;. 2:J. - "l'occident. 
n il s'étendra au couchant et au midi. 



CHAPITRE XXXIV. 

:U. Aser quoque ait : Benedic-' 24. li dit ensuite à Aser : Qu' Aser soit 
tus il; liliis Aser, sit placens fra- · béni entre toua lei enfants d'Israël .. ; qu'il 
(l'ibus suis, et tingat in olco pe- 1 soit agréable à ses frères, et qu'il trempe 
dcru suum. ! son pied dans l'huile 49, 

2ti. Ferrmn et œs calceamentum 1 25, Sa chaussure'° sera de fer et d'airain. 
ejus. Sicut dies juventutis tuœ,: Le, jours de ta "Vieillesse seront comme ceux 
ita et senectus tua. \ de ta jeunesse "· 

26. Non est Deus alius ut Deus 1 26. Il n'v a point d'autre Dieu qui soit 
rcctissimi : nscensor cœli auxilia- comme le Dieu de celui qui a le cœur droit 11• 

tor tuus. Mas·nificentia ejus dis,. .

1 

Votre protecteur est celui qui monte nu plus 
currunt nulles, haut des cieux "'· C'est par aa haute puis-

1 snnce qu'il règle le coul's des nuées ". 
2ï, habitaculum ejus sunum, 1 27. Sa demeure est nu plu~ haut des cieux, 

et subter brachia sempiterna; eji-1 et au-dessous il fait sentir les eff'ets de son 
ciel a. facie tua ini1111cum, dicet- b1'111i " éternel. li fera fuir devant ,ous vos 
que : Contercre. ennemis, et il leur dira : Soyez réduits en 

28. Habitabit Israel conftdenter, 
et solus. Oculus Jacob in terra 
frumcnti_ et vini, cœlique ealiga
_bunt rore. 

29. Beatus es tu, Israel : qllÏI 
similis tui, popule, qui saharis 
in Domino? scutum auxilii tui , 
et gladius gloriœ tua : negabunt 
Je iuimic1 tui, et tu eorum colla 
calcabis. 

poudre. 
28. Israël habitera sur /a terN dans une 

pleine assurance ", et il y habitera seul. 
L'œil de Jacob ve-rra sa terre.pleine de blé 
et de "Yin, et l'air sera obscure, par l'eau de 
la pluie et de la rosée 17• 

29. Tu es heureux, 6 Israël! Qui est sem
blable à toi, 0 peuple, qui trouves ton salut 
daw; le SeigneurY li te sert de bouclier pour 
te défendre, et d'épée pour te procurer une 
glorieuse victoire. Tes ennemis refuseront 
de IE reconnaitre, mais tu leur mettras le 
pied sur le cou 18. 

CHAPITRE XXXJV . 

. Mort a.e Moyse. 

f. Ascendit ergo Moyse, de cam-i f. Moyse monta donc de la plaine de Moab 
pestribu, Moab 1uper montem: sur la montagne de Nébo, au haut de Phasga, 
Ne~o, in vertice.m Ph~ga co!1tra i vis:-11-"Vis ~e Jéricho, et le Seigneur. lui fit 
Jericho : ostend1tque e1 Oommus: voir de la tout le pays clc Galaad ,1usqu'a 
omnem terrnm Galand usque Dan, 1 Dan, Pl. /}, 3, 27, 32, 49. 2, Mac/1. 2, 4. 

; . 24, - " D'autres tradulaent : p~ ses enfants. 
•9 Il aura de l'huile en telle abondau.ce, qu'il pourroit s'y lanr Jea pieds. 
;. 25. - " Dans l'hébr. : ses ven-0111. - Cela se rapporte au."< mines très-pro

ductives du nord de la Palestine. 
•• D'autres traduisent l'hébr.: Comme votre vie, qu'ainlli soit votre repos. D'autre, 

autrem. 
,-. 26. - 11 Dans l'hébr. : de Jeschouroun {r, 3.). 
13 qlli s'avance sur les cieux, pour vous secourir. 
" autrem. et qlli, dans sa majesté, vole sur les nuées. 
,. 27. - "D'autres tradulaent l'hébr.: En haut est la demeure du Dien des temps 

anciens (du Dieu éternel), et ici-bas etc. (Il est là-baut dans Je ciel, mais ses bra; 
éternels atteignent jusqu'au !ond de• plus profonds abimes de la terre). 

;-. 28, - •• !>uns l'hébr. : en sûreté. 
11 Dans l'hébr. : le, cieux diitilleront la rosée. 

29, - " Dans l'hébr.: Tes ennemis te mentiront (ils te flatteront), mais tu fou• 
Jeras aux picùs leur hauteur (leurs montapsa fortifiées). 
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2. tout Nepht'hali, toute la terre d'Ephraim 1 2. et nniversuw Nephthnli, ter
et de Manassé, et tout le pays de Juda, jus-. ramque Ephraim et Mnnnsse, et 
qu'à la mer occidentale '· 1 omnem termm Juda usque ad 

· 1 mare novissimum, 
3. tout le côté du midi, toute l'étendue I 3. et australem partem, et Ja

de )a. campagne de Jéricho •, qui est la vill~ titudinem campi Jericho civitati1 
des palmes•, jusqu'à Sègor. palmarum usque Segor. 

4. Et le Seigneur lui dit : Voilà la terre 4. Dixitque Dominus ad eum : 
pour laquelle j'ai fait serment à Abraham, Haie est terra, pro '},uajuravi Abra
à Isaac et à Jacob, en leur disant : Je don-. ham, Isaac, et acob, dicens : 
nerai ce:te terre à. votre pastérité. Vous l'a-

1 

Semini tuo dabo eam. Vidisti eam 
vez vue de vos yeux, et vous n'y passerez ~culis luis, et non transibis ad 
point. t. Moys. t2, 7. t5, t8. 11lam. 

- 5. Movse, serviteur du Seigneur, mourut 5. Mortuusque est ibi Moyses 
ainsi en ·ce même lieu, dans le pays de Moab, servus Domini, in terra Moab, 
par le commandement du Seigneur ~, jubente Domino : 

6. qui l'ensevelit • dans la vallée du pays 6. et sepelivit eum in Talle terra, 
de Moab, vis-à-vis de Phogor: et nul homme Moab contra Phogor : et non eo.,
jusqu'aujourd'hui n'a connu le lieu où il a novit homo sepulcrum ejus usque 
été enseveli •. in prœsentem die m. . 

7. Moyse avait cent vingt ans lorsqu'il 7. Moyses contum et viginti an-
mourut; sa vue ne baissa foint, et ses dents norum erat quando mortuu• est : 
1:0 furent point ébranlées non caligavit oculus ejus, nec 

8. Les enfants d'Israël le pleurèrent dans 
la plaine de Moab pendant trente jours •; 
et I e deuil de ceux qui le pleuraient finit 
eusuite. 

9. Or Josué, fils de Nun, fut reml/li de 
l'esprit de sagesse, parce que Moyse lm avait 
imposé les mains •; et les enfants d'Israël 
lui obéirent, en faisant ce que le Seigneur 
avait commandé à Moyse. 

dentes il1ius moti sunt. · 
8. Fleveruntque eum. ftlii Israel 

in campeslribus Moab triginla die
bus : et comple'ti sunt dies plane
tus lugentium Moysen. 

9. Josue vero filius Nun repletus 
est Spiritu sapientiœ, quia Moyses 
posuit super eum manus suas. Et 
obedierunt ei filii Israel , fece
runtque sicut prœc.epit Dominus 
Moysi. 

to. li n.e s'éleva plus dans Israel de pro- . IO. Et non surrexit ultra pro-

;. 2. - • la mer Méditerranée. 
y,. 3. - • le rivage du Jourdain avec la vallée de Jéricho. . 
• Ainsi appelé à cause de la grande quauLité de palmiers qui étaient plantés autour 

de la ville. Voy. Jug. i, 16. 2. Par. 28, i5. 
t. 5. - • Voy. pl: h. 3, 24 et suiv. 
71. 6. - • Dieu par le ministère de ses anges, selon la tradition de la synag11$11e 

et de l'Eglise chrétienne. D'après le sentiment commun des Interprètes, ce n est 
point Moyse lui-même, mais ou bien Josué, ou bien Eléazar, alors grand prètre, on 
bien quelqu'autre saiut personnage qui a ajout~ ce chapitre au livre de la loi. Mais 
ùc quelque main qu'il soit nous le considérons comme une partie des saintes i,;cri
tures, comme la parole de !'Esprit-Saint, reçue par l'Eglise infaillible de Dieu. -
• Le chapitre 31 peut être considéré comme le commeucemeut, ou la préface du 
livre de Josué. Dans le princi,l)e les livres saints, comme fA>us les écrits de l'anti<JUilë, 
étaient sans chapitres, sans titres et saDS divisions. On conçoit que lorsqu'on a mtro
duit ces sections diverses, ,,n ait classé dans le Pentateuque tout ce qui se rappor
tait à Moyse. 

• Dieu laissa le tombeau de Moyse inconnu vraisemblablement de peur qne les 
IsraMites qui étaient si enclins à l'idolàtrie.l. ne lussent tentés de rendre un culte ido
lâtrique aux restes d'un si grand homme l•héod-, Cllrys.). C'est r.e culte idolàtriqne 
qu'avait en vue Satan, lorsqu'il combattit avec I archange Michel au sujet du corps 
de Moyse, dans l'intention de faire connaitre son tombeau. lud. y,; 9. 

y. 7. - 7 Dans l'hébr. : sa vigueur n'avait point disparu. 
~-. 8. - s • Le deuil public durait tout ce temps-là; les Israélites pleurèreDt auli 

Aaron trente jours (J. Moys. 20, 29.). 
;. 9. - • Voy. J. Moys. 27, tB. et suiy, 
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pheta în Israel sicut Moyses, quem I pb.ète semblable à Monc, a qui le Seigneur 
nosset Dominos facie nd füciem,: parlât face ô. face 10; • 

11, !n omnib'!s. signis atque: . 11, ni qui ait fait des signe! et des pro
portenbs, quœ mmt pet' eum, ut. d1ges comme ceux que le Seigneur a faits 
faceret in terra .f:gypti Pharaoni, · par Moyse dans l'Egypte contre Pharaon 
et omnibus servis eJus universœ-

1 
contre ses serviteurs et contre tout so~ 

que terrœ illius, i royaume; 
12, et cunctnm mnnum robus-1 12. ni qui ait agi avec un bras si puis

tam, mngnaque mirabilia, quœ , sant, et qui ait tait des œuvres aussi grandes 
fecit ~oyses coram universo Is- : et aussi merveilleuses " que celles que 
rael. 1 Morse a faites devant tout Israël. 

,. 10, - 10 à qui le Setgneur ait communiqué tant de lumières, avec lequel il ait 
entretenu un commerce aussi intime. t. Cor. 8, a. 2. Moy,. 33, H. 

;. 12. - 1t D3ns l'bébr. : terribles. - • Le fait du surnaturel, c'est-à-dire de la 
communication immédiate de la Divinité avec les hommes, et des opérations mer
veilleuses comme preuve de cette communication, se retrouve chez tous les l'euples 
de l'antiquité : chez tous les peuples, la religion, les lois découlent, à l'origme des 
choses, de l'autorité divine, sont une révélation de Dieu, faite aux hommes. Ce 
phénomène, digne de toute l'attention de l'homme q•ù retléchit, se présente sous 
des traits plus frappants chez les peuples qu'on appelle primitifs, les Egyptiens, les 
Phéniciens, les Chaldéens, les Perses, les Chinois, les Indiens; mais il n'est pas res
treint à ces peuples, il est général, universel, et résulte des traditions de tous les 
peuples qui couvrent la eurface du globe, à quelque race de l'esJlèce humaine qu'ils 
appartiennent. Il y a plus1 lorsqu'on examine de près les t.ra,fü10ns des peuples di
vers, même les plus reculés les uns des autres, ou qui sont disséminés au sein des 
mers; lorsqu'on les rapproche, qu'on les confronte et qu'on cherche à r9monter à 
leur origine, on s'aperçoit bien vite que, quelle que soit la variété des symboles, 
quelque profonde que soit l'allération que l'erreur ou la fable y ont ap11ortèe, néan
moins le fond en est identiquement le même, et que, si elles se diversifient sous le 
rapport de la forme selon les climats, le caractère et les institutions des peuples, 
toutes sont l'expression d'une même pensée, et émanent d'une source comm•me, 
unique, de la source hébralque : les symboles ne sont que comme un voile trans
parent, sous lequel la vérité apparait a·une manière non douteuse et avec des ca
ractères tels que, pour s'y méprendre, il faut vouloir se tramper. On a eu occasion, 
sur les premiers chapitres de la Genèse, d'en citer bien des exemples; on aurait pu, 
si on l'eo.t jugé à propos les multiplier sans fin. Voy. la Théol. de Perr. t. L col. 
i9-!12, col. 678 et suiv.; Annales de Pl,ilœoph. chrét., passim; Hisl. des Perses par 
Dubeux; Hiat. des Indous par Xavier Raimond; Hiat. de la Chine par Pauthier (mau
vais espritl; l'Egypte par Champollion-Figeac (se défier du système chrono!. et 
philos. de 'auteur). - Ainsi, non-seulement la possibilité, mais le fait même de la 
révélation et du surnaturel dans l'établissement de la religion et dans la fondation 
de la société, est démontré jl&r le consentement des peuples, consentement qui, 
d'autre part, offre tout à la foIS et une indication précise1 et une preuve certaine de 
la source dont il émane. - Or, cette même source première, primitive, et par con
séquent seule vraie, à laquelle tous les peuples ont puisé leurs traditions, quelle en 
est l'autorité? Cette source, comme nous l'avons remarqué, n'est autre que la tra
dition hébralque1 les faita contenus dans les livres saints des Hébreux, et spéciale
ment dans les livres de Moyse. Or, dans les livres saints des Héhreu.i:, eu général, 
et surtout dans ceux de Moyse, la révélation et le surnaturel forment la base de 
tout le récit : histoire, législation, dogme, morale, culte, philosophie, tout re.l!ose 
sur ce fondement; mais aussi ce fondement, cette pierre angulaire de l'édifice, 
quelle n'en est pas la solidité? C'est bien là qua se rencontre la certitude historique 

f,ortée à son plus haut degré; c'est bien par rapport à ces monuments sacrés que 
a critique la plus rigoureuse peut s'apJ>hquer sans crainte. On ne peut entrer ici 

dans une discussion suivie; mais quels faits plus éclatants, plus persi,vérants, d'une 
importance plus souveraine, accomplis devant des témoins _Plus nombreux et plus 
compétents, ont jamais été rapjlortés par des auteurs plus digues de foi, plus ioca
{'abies de se tromper{:. de vouloir tromper les autres, ou de pouvoir tromper guand 
ils l'auraient voulu? es faits, dont le souvenir est gravé jusque sur le sol qui eu a 
été le theàtre, dans tous les noms de lieux, de personnes, sur tous les monuments, 
il ne suffit donc point, pour les détruiret de les nier; il faudrait, ce qui sera à tout 
)nmals im11ossible, en démontrer, Il l'aiae de la critique la non-existence. - Dire 
que ces faits présentés comme sUI'llaturels, doivent, en eltet, être considérés comme 
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purement naturels, et seulement embellis de circoustnnees surnaturelles par lïmagi· 
nation ou l'artifice! c'est supposer la question, c'est une pétition de pri11cipe, ren• 
versée par toutes es considérations qui précèdent. Ajouter que dan• ces faits, au 
lien de les regarder comme ayant réellement eu lieu il ne faut voir que des sym, 
bolcs, ou des mythes d'une idée religieuse, philosophlque ou historique, mais qui 
ne sort pas de l'ordre de la nature, c'est non-seulement supposer la qnestion, aller 
;:outre toutes les rè~les de la critique, et ne tenir compte de la certitude historique, 
mais accuser de folie le genre linmain tout entier, qui1 jus~'à nos jours, a pri• 
pour réel ce qni n'était que chim~rique

1 
c'est-à-dire qu en s insurgeant contre la 

croyance commune et universelle, en aes matières dans le,quelles le reste des 
hommes sont des juges tout aussi compétents~e nous, c'est encourir le risque de 
passer soi-même au moins uour un esprit sin · er. - Enfin la J?Ossihilité el le fait 
,Je la révélation et du surnaturel, qui sont émontrés jusqu'àlévidenee par l'his
toire et par· les traditions des peuples, peuvent aussi •• démontrer, même II priori, 
cl par la nature des choses. La religion est nécessaire nul n'en disconvient, pu 
même le philosophe rationaliste. L'esprit humain, la philosophie est impui818Dte 
pour formuler un symbole, pour tracer des règles de morale SW'es, pour créer un 
culte, en un mot pour donner à l'homme, au genre humain, cette religion qui lui 
est nécessaire, et qui résulte des rapports mêmes qui l'unissent au Créateur; c'est 
là uue vérité de fait qui ne trouva jamais une démonstration plus complète que dans 
111 confusion et l'absurdité impie et immorale de la philosophie de nos jours. (Voy. 
i. J,Joya. t, 26. notes.) - De là la conséquence, selon la pensée du prince des phi
losophes grecs, Platon, que, pour que l'homme soit mis en possession de la véri~, 
.en religion et même en philosophie, il faut que la vérité lw vieune du Ciel. Or le 
Cid . parlant aux hommes, leur enseignant la vérité, c'est là proprement la réYéla
tion c'est là du surnaturel. Et qu'on ne dise pas que Dieu parle aussi à l'homme 
par \es lumières de la raison pure, qu'il lui parle par ses œuvrea extérieures, par la 
,eréation; tout cela peut avoir son côté vrai; mais cette voix de Dieu par la rllh!Oa, 
par les créatures, se fait entendre non pu d'aujourd'hui, ni d'hie~1 mais depuis le 
commencement au monde. Qu'a-t-elle appris jusqu'à ce jour aa philosophe? La ré
vélation dont l'homme a besoin, pour connaitre la vérité, est la réYélation positive, 
111 révélation par laquelle Dieu converse a-.ec l'homme, comme rami avec son ami; 
et parce que ceux à qui Dieu daigne adresser sa parole pour la communiquer aa 
reste des hommes, doivent donner à ceux auprès desquels ils sont envoyés, des 
garanties certaines et non équivoques de leur véracité, il est de nouveau nécessaire 
,1ue les envoyés divins soient revétus d'un pouvoir d'en haut, d'un ordre surnaturel, 
en harmonie avec la mission qu'ils ont reçue et qu'ils doivent faire accepter, ce qui 
veut dire proprement qu'ils doivent être re-.étus do pouvoir d'opérer des miracles 
-Ou de faire des prophéties, opérations d'un ordre surnaturel, et qui sont aio~i une 
conséquence directe et immédiate de la nécessité de la révélation, et nécessairea 
comme elle. Ajoutons que Dieu, qui, dans sa sagesse., a assujetti tous les étres de 
la nature à des lois si précises, ne :pouvait laiaàer notter dans l'incertitude de la 
raison humaine, sans lois fixes en ce qui concerne sa croyance et ses devoirs, !e 
dtef:d'œuvre de sa sagesse} l'esprit et le cœur de l'homme. Yoy. la TMol. de Perr. 
I. c,t.; Confér. de Frayssmous; Bergier, Diction. théol.; .Annal. de Philosop. dr. 
3' séne, t. 1, p. 136.; L 8, p. 19; t. 7, p. 85, t8i, etc.; Diac. sur l'llïst. U11i11., 
2• parL, c. 3 et 16. 
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